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OUVBAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN 

LIVEE  SECOND 

Réfutation  du  second  livre  de  Julien  à  Florus.  Saint  Augustin  se  propose  de  montrer  que  les  paroles  de 
de  saint  Paul  aux  Romains,  {ch.  v.)«  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,el  la  mort  par 
le  péché;  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes  par  un  seul  homme  en  qui  tous  ont  péché,  »  doivent 
s'entendre  du  péché  d'Adam  qui  passe  par  la  génération  dans  tous  ses  descendants.  C'est  dans  ce  sens 
qu'il  les  avait  expliquées  dans  le  chapitre  vingt-septième  de  son  second  livre  du  Mariage  et  de  la 
Concupiscence.  Julien,  au  contraire,  s'éloignant  du  sens  catholique  de  ces  paroles,  s'efTorce  en  vain  de 
les  faire  entendre  dans  le  sens  de  l'hérésie  pélagienne,  il  prétend  qu'elles  ne  signifient  pas  autre  chose, 
sinon  que  tous  les  hommes  ont  péché  à  l'imitation  du  premier. 

1.  Julien.  Il  nous  serait  facile  de  soutenir 

notre  cause,  s'il  nous  était  donné  de  défendre 
les  intérêts  de  la  vérité  devant  des  juges  ins- 

truits, où  bien,  puisqu'on  ne  veut  pas  nous  l'ac- 

corder, si  nous  n'étions  pas  troublés  par  les 
clameurs  des  ignorants. 

Augustin.  Tu  demandes  des  juges  instruits, 

qui,  pour  prononcer  sur  tes  paroles,  devraient 
être  versés  et  experts  dans  les  sciences  libérales 

et  connaître  ce  qu'ont  pensé  les  philosophes  de 

ce  monde.  Or  tel  était  Ambroise  et  si  tu  l'accep- 
tes pour  juge,  tu  seras  convaincu  de  la  justice 

du  jugement  qui  t'a  condamné.  Car  Ambroise 

LIBER  SECUNDUS 

«  Refellitur  liber  Juliani  ad  Floruin  secundiis,  qui  de 
illis  est  Apostoli  verbis.  »  (Rom.  v.)  Fer  unnm  homi- 
nem  peccatum  in  hune  miuidum  intravit,  et  per  pec- 
catum  mors,  et  ita  iu  omnes  bomines  etc.  «  Julianum 
hic  rejecto  catholico  seusu  (secundiun  quem  Augus- 
tiniis  in  bbro  II,deNuptiis  et  concupiscentia  cap.xxvn, 
ea  verba  de  AdcE  peccato  geueratione  in  omnes  ipsius 
posteros  transmisso  exposuît),  frustra  labore,  ut  se- 
cundum  PelagiaDam  hseresim  de  exemplo  peccati, 
non  in  omnes  posteros,  sed  in  peccautes  tantum 
imitatione  transeuntis,  intelligantur.  » 

\.  JuLiANus.  «  Commode  nobiscum  agerelur,  si  aut 
apud  eruditos  judices  negotium  v^eritatis  tueri  da- 

a  dit  :  «  Nous  naissons  tous  dans  l'état  du  pé- 

ché, nous  hommes  dont  l'origine  a  été  souil- 
lée. »  {De  la  Pénitence,  liv.  I,  ch.  ii  ou  m.)  Il 

veut  montrer  par  ces  paroles  que  les  petits  en- 

fants ont  besoin  du  Christ-Sauveur,  c'est-à-dire 
de  Jésus  :  or,  comme  tu  es  en  contradiction 

avec  lui,  tu  es  forcé  d'avouer  qu'en  demandant 

des  juges  éclairés,  c'est  pour  ne  pas  avoir 
comme  juges  des  catholiques. 

2.  Julien.  Et  comme  nous  supportons  les 

frais  du  triomphe  que  l'on  prépare  pour  le  sa- 
lut des  Eglises,  et  que  la  sagesse  des  rapporteurs 

devait  décerner  à  la  bonne  cause  par  un  hom- 

relur  facullas;  aut  quia  hoc  intérim  negatur,  vel 
nulle  imperilorum  obverberaremur  tumultu.  » 

AuGusTiNus.  Taies  certe  eruditos  judices  quaeris, 

qui  nisi  fuerint  exculli  et  ornali  liberalibus  disci- 
plinis,  neque  ignoraverint  quid  senserint  eliam 
hujus  mundi  philosophi,  de  tuis  dicti  judicare  non 
possint.  Talis  hic  erat  Ambrosius,  quem  judicem  si 
non  refugis,  dubitare  non  debes,  juslissime  te  esse 
damnalum.  111e  enim  dixit.  (Lib.  I  de  pœnit.,  c.  n, 
vel  3.)  Omnes  homines  sub  peccato  nascimur,  quo- 

rum ipse  orlus  in  vitio  est  :  ut  his  verbis  suis,  Chris- 
tum  Salvatorera,  hoc  est,  Jcsum  oslenderet  parvulis 
necessarium  :  cui  tu  cum  contradicis,  fatendum  tibi 

est,  ila  le  habero  velle  judices  eruditos,  ut  nolis  ha- 
bere  judices  catholicos  Christianos. 

2.  JuLiANus.  «  Et  {a)  quia  obtollendi  in  Ecclesia- 
rum  salutem  trophaei  damna  perpetimur,  quod  bonae 

{a)  Sic  MSS.  At  Vignerius,  et  qui  adtollendi, 

TOM.  XXXII. 
i 



2  OUVRAGE  INACHE 

mage  éclatant;  que  du  moins  l'opinion  du  vul- 

gaire n'ait  pas  le  pouvoir  d'ajouter  à  notre 
affront. 

De  ces  deux  sortes  d'hommes  dont  j'ai  parlé, 
l'une  nous  serait  utile,  et  l'autre  ne  nous  ferait 

aucun  mal,  si  la  première  avait  de  l'influence, 
et  si  la  seconde  savait  rougir.  Mais  comme  par- 

tout règne  une  grande  confusion,  et  que  la 

foule  des  sots  est  très-considérable,  le  gouver- 

nail de  l'Eglise  est  brisé,  et  l'opinion  populaire 
vogue  en  pleines  voiles. 

Augustin.  Si  ce  que  nous  enseignons  est  une 

croyance  populaire  ce  n'est  donc  pas  un  dogme 
Manichéen,  que  tu  attaques  avec  archarne- 

ment  dans  l'assemblée  des  peuples  chrétiens. 
Tu  méprises  à  juste  litre  dans  quelques-uns 

l'erreur  des  Manichéens;  mais  tu  conserves  la 
tienne,  par  laquelle  en  invoquant  contre  nous 

le  nom  de  Manichéens,  tu  t'efforces  de  nous 
rendre  hostiles  ces  peuples  dont  tu  rejettes  le 

jugement,  comme  si  ces  peuples  trompés  par 

ton  verbiage,  pouvaient  appeler  Manichéens 

Ambroise  et  Cyprien,  qui,  pour  le  salut  des 

petits  enfants  eux-mêmes,  ont  enseigné  l'exis- 

tence du  péché  originel.  Ambroise  n'a  pas 
introduit,  mais  il  a  trouvé,  cette  doctrine  éta- 

blie chez  ces  peuples.  Cyprien  non  plus  ne 

É  CONTRE  JULIEN. 

l'a  pas  inspirée  à  ces  peuples  qui  l'avaient  déjà 

embrassée;  ton  père  lui-même  l'a  aussi  trou- 
vée, suivie  et  honorée  dans  l'Eglise,  quand  tu 

as  reçu  dit-on,  jeune  encore,  le  sacrement  du 
baptême. Enfin, vous  mêmes  vous  avez  trouvé  ce 

dogme  en  vénération  chez  tous  les  peuples  ca- 
tholiques. Modérez  donc  votre  ardeur,  nous 

reconnaissons  que  notre  croyance  est  la  même 

que  celle  du  peuple  ;  parce  que  nous  sommes  le 

peuple  de  celui  qui  a  été  appelé  Jésus  pour  avoir 
sauvé  son  peuple  de  ses  péchés;  (Matth.i,21.)  et 

en  essayant  de  séparer  de  ce  peuple  les  petits 

enfants,  c'est  vous  plutôt  que  vous  en  sépa- 
rez. 

3.  Julien.  Ainsi  les  hommes  éclairés,  ont  peu 

d'influence  et  tout  est  permis  à  la  vile  multi- 

tude; les  séditieux  ne  laissent  plus  à  l'Eglise  le 

pouvoir  d'apprécier  le  mérite  de  la  vertu,  et 

nous  sommes  discrédités  dans  l'esprit  du  vul- 
gaire parce  que  nous  refusons  de  nous  associer 

à  l'erreur.  Nous  sommes,  en  effet,  méprisés 

par  cette  foule  qui  juge  de  la  valeur  d'une  opi- 
nion par  le  succès  qu'elle  obtient,  et  regarde 

commi;  la  meilleure  celle  qui  est  admise  par  le 

plus  grand  nombre. 
Augustin.  Est-c.e  que  Manès  est  applaudi  par 

le  plus  grand  nombre?  Les  Manichéens  ne  sont- 

caussae  prudenlia  cognitorum  miris  erat  delatura 
suffragiis  (et);  vel  nihil  aliud  ad  contumelias  noslras 
vulgi  valeret  assensio.  De  his  ergo,  quiis  dixi,  ho- 
minum  partibus  una  no  bis  prodessel,  altéra  nihil 
noceret,  si  aul  illa  poleslalem  oblinerel,  auL  ista 
verecundiam.  Veriim  quia  rerum  est  magna  confu- 
sio,  et  stolidorum  maxima  mulliludo;  eripiunlur 
Ecclesia;  gubernacula  ralionis,  ut  crecto  cornu  ve- 
lificet  dognia  populare. 

AuGusTiNus.  Si  hoc  quod  asserimus,  dogma  popu- 
lare est  :  non  est  ergo  dogma  Manichœorum  hoc, 

quod  in  populis  Christianis  mente  perdila  oppugnas. 
Manichœorum  quippe  demenliam  in  paucis  merito 
conlemnis  :  sed  habes  et  tuam,  qua  nomine  Mani- 
chaeorum,  cos  populos  quos  judices  refugis,  reddere 
nobis  conaris  infestos;  quasi  possint  popuU  tua  lo- 
quacitate  decepti  Manichœum  dicere  Ambrosium, 
Manichœum  dicere  Cyprianura,  qui  propler  salutem 
etiam  parvulorum  docuerunt  esse  originale  pecca- 
tum.  Taies  autem  populos  non  fecit,  sed  invenit 

Ambrosius;  non  fecit,  sed  invenit  etiam  ipse  Cy- 
prianus  :  taies  populos  in  Ecclcsia  invenit  etiam 
paler  tuus,  quando  baptizatus  {b)  es,  ut  dicitur,  par- 
vulus  :  laies  poslrcmo  populos  catholicos  invenistis 
et  vos.  Compescite  vos,  fatemur  dogma  nostrum 
esse  populare  :  quia  populus  ejus  sumus,  qui  prop- 
lerea  est  appellatus  Jésus,  quia  salvum  facit  popu- 
lum  suum  a  peccatis  eorum  :  (Matth.  i,  2L)  a  que 

populo  cum  separare  parvulos  vultis,  vos  ipsos  po- 
lius  separalis. 

3.  JuLiANus.  «  Ita  cum  prudenlibus  parum  licet, 
vilibus  aulem  quodlibet  cliam  (c)  licet;  seditionum 
decrelo  exclusa  est  de  Ecclesiis  censura  virlutum  : 

nobisque  hoc  apud  homines  vulgi  officit,  quod  ac- 
cessio  erroris  esse  renuimus  ;  vulgi,  inquam,  qui 
sentenline  meritum  de  prosperitatibus  ponderans, 
eam  veriorem  œslimat,  quam  pluribus  placera  cons- 

pexerit.  » AuGusTiNus.  Numquid  Manichteus  pluribus  placet? 
norme  sicul  parricidse,  et  pauci,  ei  pessimi  sunt  ? 

[a)  Menardus,  si  nihil  ad.  Vigner.  nihil  ad,  Concinnius  MSS.  vel  7iihil  aliud  a.d^  id  est,  nihil  aliud  incommodi 
adferret,  preeter  damna  trophœi,  quod  judicum  sententiis  erigi  caussaB  nostrÔB  debuisset.  —  [b)  Vêtus  codex  Ma- 
rianensis,  baptizatus  est.  At  in  priofe  opère  contra  Julianum,  lib.  I,  c.  iv,  ipsi  Juliauo  dicitur,  Audivimus  te 
infantulum  baptizatum,  —  [c)  Sic  MSS.  Editi  vero,  etiam  decet. 



ils  pas  comme  les  parricides  peu  nombreux  et 

très-pervers?  Ne  vous  glorifiez  donc  pas  de 
votre  petit  nombre,  et,  ce  qui  est  plus  vain, 
cessez  de  dire  que  notre  doctrine  plaitàla  mul- 

titude, et  de  nous  objecter  en  même  temps 

qu'elle  est  celle  d'un  petit  nombre  d'hommes 
méprisables. 

4.  Julien.  C'est  ce  que  Gicéron  dit  d'Epicure, 
ce  qui  prouve  le  mieux  qu'une  doctrine  manque 

de  vérité  et  de  profondeur,  c'est  lorsqu'elle  est 
volontiers  admise  par  des  hommes  de  cette 

sorte  qui,  selon  leur  mauvaise  habitude,. regar- 
dent ces  applaudissements  de  la  foule  comme 

une  preuve  de  sagesse. 

Augustin.  Mais  Gicéron  a  été  passé  et  sur- 
passé en  cela  par  celui  qui  dit  :  «  Que  toutes  les 

nations  louent  le  Seigneur,  que  tous  les  peuples 

célèbrent  ses  louanges.  »  (Ps.  cxvi,  1.)  Or,  tu 

cherches,  non  pas  à  les  instruire  dans  la  vérité, 

mais  à  en  séduire  habilement  quelques-uns  et 
à  augmenter  votre  petit  nombre,  en  mettant  en 

avant  les  subtilités  de  quelques  philosophes 

païens,  et  en  nous  reprochant  de  ne  pas  tenir 

de  ces  pompeux  discours  qui,  par  cela  même, 

plaisent  souvent  à  cette  sorte  de  gens.  Pourtant 

tu  m'as  dit  quelquefois  que  je  cherchais  unique- 
ment à  ne  pas  me  faire  comprendre  :  comtnent 

donc  ce  que  je  défends  plait-il  à  la  multitude, 
sinon  parce  que  cette  multitude  est  catholique, 

et  qu'elle  a  une  juste  horreur  de  votre  héré- sie? 

5.  Julien.  Les  âmes  viles  aiment  à  flétrir 
tout  ce  qui  a  été  quelt^ue  part  saint  et  vénéré, 
•afin  que  l'exemple  des  vertus  éclatantes  ne  soit 
pas  un  contraste  accablant  pour  elles. 

Augustin.  Les  âmes  viles  courent  plutôt  après 

toi,  qui  fais  l'apologie  du  vice  :  car  les  âmes 
chastes  prouvent  en  te  blâmant  qu'elles  sont 
dignes  d'éloges  en  te  combattant. 

6.  Julien.  Elles  aiment  en  effet,  et  se  com- 

plaisent beaucoup  à  mettre  en  avant  la  faiblesse 

de  la  nature,  â  dire  que  la  chair  est  sujette  à 
des  péchés  dont  le  principe  lui  est  inné,  que 

l'œuvre  de  la  conversion  ne  lépend  pas  de  la 
volonté  de  l'homme,  à  appeler  fonctions  légi- 

times des  membres  les  crimes  qu'ils  peu- 
vent commettre,  enfin  elles  s'efforcent  de  croire 

que  la  foi  cathoUque  consiste  à  affirmer 

le  libre  arbitre,  mais  en  ce  sens  que  l'homme 
soit  forcé  de  faire  le  mal,  et  ne  puisse  vouloir 
le  bien. 

Augustin.  Pourquoi  t'irriter  contre  nous  qui 
désirons  d'autant  plus  l'œuvre  de  notre  correc- 

tion que  nous  la  demandons  avec  plus  d'ins- 
tances au  Seigneur?  G'est  en  vain  que,  dans  ton 

orgueil,  tu  enfles  ta  voix  :  nous  ne  voulons 

réellement,  non,  nous  ne  voulons  pas  être  du 
nombre  de  ceux  qui  se  confient  dans  leur  propre 

?^olile  ergo  de  paucitale  gloriari;  et  quod  est  va- 
nius,  dicere  quod  pluribus  placeaL  dogma  nosirum, 
et  objicere  nobis  delestabilium  dogma  paucorum. 

4.  JuLiANUs.  «  Quodque  ait  iii  Epicurum  Tullius, 
manifeslo  argumenlo  non  dici  il!a  sublililer,  quod 
cujuscemodi  homines  passim  sibi  ea  profilenlur  pla- 
cere.  Id  isti,  sicut  omnia  (a),  more  perverso,  ad  sa- 
pienliœ  putant  teslimonium  pertiuere.  » 

AuGusTiNus.  Sed  Tullium  vieil  alquc  convicil  in 
hac  seiilentia  ille  qui  dicil,  Laudaîe  Dorainum  omnes 
génies,  laudate  eum  omnes  populi.  {P.sal.  cxvi,  i.) 
Quos  lu  qiiœris,  non  veraciler  docere,  scd  sublililer 
fallere  aliquos  eorum,  el  veslnè  addere  paucilali, 
sublililalem  paucorum  phrilosophorum  sa»cularium 
prœdicando,  el  nos  reprehendendo  quod  non  dican- 
lur  rioslra  sublililer,  cl  ideo  cujuscemodi  homines 
passim  sibi  ea  prolileantur  placere.  Me  laraen  ali- 
quoliens  dixisli,  (V.  lib.  I  de  Nuptiis  et  concup., 
c.  XIX.)  nihil  magis  agere,  quara  ul  nou  inlelligar  : 
quomodo  ergo  id  quod  défende,  mulliludini  placel, 

nisi  quia  mulliludo  ista  catholica  est.  cui  merilo 
veslra  haeresis  displicel 

5.  JuLUNus.  «  Deleclal  enira  prorsus  subantcs  ani- 
mas, infaraare  quidquid  unquani  el  usquam  sanclo- 

rura  fuil,ne  clarorum  operum  casligenlur  exemoiis  » 
AuGusTiNUS.  Subantes  ergo  animae  posl  le  polius 

currunl,  qui  libidinem  laudas  :  nam  casUc  animcie 
viluperando  arguunl,  quod  expugiiando  laudanlur. 

6.  JuMANus.  «  Deleclal  prorsus  et  penilus  aificil, 
causari  inibecillilalciri  na[ur;c,  dicere  carnem  cou- 
genitis  obnoxiara  esse  pcccalis,  nec  in  voluiilale 
hominis  cracndalionis  efleclum  locare,  sed  sludio- 
ruiii  crimina  oflîcia  vocarc  meinbrorum  :  calholi- 
cam  banc  lidem  esse,  ul  lii)e)-uin  confilealur  arbi- 
Irium,  sed  per  quod  homo  malum  facere  cogalur, 
bonum  velle  non  possil.  » 

AuGUSTiNus.  Quid  nobis  irasceris,  qui  emendalionis 
efTeclura  lanlo  cerlius  appelimus,  quanto  fidelius 
eum  a  Domino  petimus  ?  Fruslra  inflalam  linguam 
voce  superbiente  dilalas  :  noiumus  prorsus,  nolumus 

(a)  Editl,  skut  omnia  perversa,  Emeudantur  ex  MSS. 



force.  {Ps.  xLviii,  7.)  Notre  âme  a  soif  de  Dieu, 
elle  lui  dit  :  «  Je  vous  aimerai,  Seigneur  qui 

êtes  ma  force.  »  {Ps.  xvii,  2.)  L'homme  peut 
vouloir  le  bien,  mais  c'est  le  Seigneur  qui  pré- 

pare sa  volonté. (Proy.Yiii,  Sept.);  il  est  donc  vrai 
que  la  nature  corrompue  penche  facilement  au 

mal,  et  c'est  précisément  pour  cela  qu'elle  a 
besoin  d'être  guérie. 

7.  Julien.  Rien  n'est  plus  faux  et  hérétique 
selon  vous  que  les  discours  de  ceux  qui  affir- 

ment qu'un  Dieu  juste  a  créé  l'homme  avec  la 
liberté  de  faire  le  bien  ;  que  chacun  a  la  faculté 

d'éviter  le  mal,  et  de  briller  de  tout  l'éclat  de 

la  vertu;  afin  de  faire  pénétrer  l'aiguillon  delà 

vigilance  et  de  la  crainte  dans  l'esprit  de  ceux 
qui  rejettent  leurs  fautes  sur  la  tyrannie  de  la 
chair. 

Augustin.  Nous  n'accusons  pas  d'être  faux 
et  hérétiques  les  discours  de  ceux  qui  affirment 

qu'un  Dieu  juste  a  créé  l'homme  avec  la  liberté 

de  faire  le  bien ,  car  c'est  ainsi  que  fut  créé  Adam 
en  qui  nous  avons  tous  existé  ;  mais  en  péchant  il 

perdit  et  lui-même  et  tous  les  hommes  avec  lui. 

Aussi  maintenant  il  n'est  pas  au  pouvoir  des 
enfants  des  hommes  d'être  délivrés  du  mal,sila 
grâce  de  Dieu  ne  leur  donne  pas  le  pouvoir  de 

devenir  enfants  de  Dieu.(/ean.  i,  12.)  C'est  pour 
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cela  que  l'aiguillon  de  la  vigilance  et  de  la  crainte 
tourmente,  non  ceux  qui,  comme  vous  le  dites, 

rejettent  leurs  fautes  sur  la  tyrannie  de  la  na- 

ture; mais  ceux  qui,  de  peur  d'être  entraînés 
dans  la  tentation  du  péché,  offrent  à  Dieu  leurs 

prières,  afin  de  ne  pas  se  laisser  séduire  par  vos 

discussions  remplies  d'orgueil  et  d'ingratitude 
envers  Dieu. 

8.  Julien.  Enfin,  dans  des  Eglises  célèbres  et 
nombreuses  on  enseigne  que  la  force  du  péché 

est  telle  qu'avant  même  la  formation  des  mem- 
bres, avant  la  création  de  l'âme  et  son  union 

au  corps,  cette  force  du  péché  se  mêle  aux 

germes  à  peine  formés,  s'introduit  dans  le  sein 
de  la  mère,  rend  coupables  ceux  à  qui  elle  don- 

nera le  jour,  et  qu'ainsi  la  faute  précède  la  na- 
ture pour  la  souiller  dès  son  origine  :  cette  loi 

de  péché,  habitant  désormais  dans  les  membres 

de  l'homme,  le  rend  esclave  du  péché  et  digne 
non  plus  de  châtiment  mais  de  miséricorde 

pour  ses  actions  les  plus  honteuses.  Et  ce  que 

nous  appelons  vices  de  la  volonté  dépravée  est 

nommé  dans  l'Eglise  par  les  hommes,  les 
femmes  et  de  célèbres  pontifes,  un  penchant 
tenant  à  notre  origine. 

Augustin.  Ambroise,  cet  illustre  pontife  dont 

le  chef  de  votre  hérésie  a  fait  un  si  grand 

eis  annumerari  qui  confidunt  in  virtule  sua.  (Psal. 
xLviH,  7.)  Anima  nosira  (a)  Dec  siiit,  oui  dicil,  di- 
ligam  te,  Domine,  virtus  mea.  (Psal.  xvn,  2.)  Po- 
lesl  enim  homo  bonum  velle;  sed  prœparalur  vo- 
luntas  a  Domino  :  (Proy.  viii,  sec.  lxx.)  in  malum 
vero  libens  vergit  viliala,  propter  quod  est  sananda 
natura. 

7.  JuLiANus.  «  Vanos  vero  hominum  hft;reticosque 
sermones,  qui  asserant  Deum  justum  ad  bonum 
opus  liberum  hominem  condidisse,  et  esse  in  unius- 
cujusque  polestate  recedere  a  malo,  ac  sludiis  splen- 
dere  virtulis  :  ut  bis  qui  flagilia  in  necessitalem 
Garnis  refundunt,  soilicitudinum  et  timorum  aculeus 
infigatur.  » 

AuGusTiNus.  Non  dieimus  hominum  vanos  haereti- 
oosque  sermones,  qui  asserunt  Deum  juslum  ad  bo- 

num opus  liberum  hominem  condidisse.  Talem 
quippe  Adam  condidit,  in  quo  fuimus  omnes  :  sed 
peccando  perdidit  se,  et  omnes  in  se.  Unde  nunc 
non  est  in  potestale  filiorum  hominis  a  malo  libe- 
rari,  nisi  gralia  Dei  det  poleslatem  filios  Dei  fieri. 

(Johan.  I,  12.)  Propter  hoc,  non  his  qui  flagilia, 
sicut  dicis,  in  necessitatem  carnis  refundunt;  sed 
his  qui  ut  in  lenlationes  flagitiorum  non  inferantur, 
preces  Deo  fundunt,  tigitur  aculeus  sollicitudinis  et 
limoris,  ne  consenliant  superbissimis  et  Deo  ingra- 
tissimis  disputationibus  vestris. 

8.  JuLiANus.  «  Poslremo  in  Ecclesiis  quse  (b)  mag- 
num honorem  et  magnum  populum  possideant, 

praedicari  tanlam  vim  esse  peccati,  ut  ante  mem- 
brorum  formam,  anie  initium  adventumque  animae, 
jadis  seminibus  supervolans,  in  secretum  matris 
invadat,  et  reos  faeiat  nascituros,  orluque  ipso  anti- 
quior  expeclel  culpa  substanliam;  quae  lex  peccati 
habilans  deinceps  in  membris,  captivum  hominem 
cogat,  servire  criminibus,  non  castigalione  in  turpi- 
tudinibus,  sed  misericordia  digniorem  :  quando  qui- 
dem  quod  nos  vitia  pravœ  voluntatis  esse  dieimus, 
id  in  Ecclesia  a  viris  et  feminis  magnisque  pontifi- 
cibus  originalis  passio  nuncupatur.  » 

AuGusTiNus.  Respondet  tibi  Ambrosius  pontifex 
magnus,  heeresiarchae  vestri  excellenter  ore  lauda- 

(a)  Eâiti,  Deum  sitit.  At  MSS.  Deo  sitit.  Alludit  ad  Psal.  lxii,  2,  ubi  légère  solet,  Sitivit  tibi  anima  mea.— 
(h)  Menardus  primo  ediderat,  magnum  bonorum,  Vignerius  correxit,  magi}um  bonorum  copiam.  Libri  vero  MSS. 
Clar.  Mat.  et  Port,  habent,  magnum  honorem.  In  editione  anni  1648,  ad  oram  codicis  notatum  est,  forte,  magnum 
bonorum  et  malorum  populum  possideant. 



éloge,  vous  répond  en  ces  termes  :  «  Eve  a  en- 

fanté dans  le  mal,  et  elle  transmet,  ainsi 

comme  héritage,  aux  autres  femmes,  le  mal- 

heur d*un  pareil  enfantement.  Ainsi  chaque 
homme  formé  par  la  volupté  de  la  concupis- 

cence et  qui  a  passé  par  le  foyer  ordinaire  de  la 

génération,  tout  homme  qui  a  été  formé  du 

sang  humain  a  déjà  subi  la  contagion  du  mal 

dans  les  langes  qui  enveloppaient  son  enfance 

avant  d'avoir  même  un  souffle  de  vie.  »  (Livre 
du  Sacrement  de  la  régénération  ou  de  la  Philoso- 

phie,) 11  faut  donc,  ô  Julien,  que  la  nature  hu- 
maine soit  guérie  par  la  miséricorde  de  Dieu  ; 

elle  ne  doit  pas,  malgré  vos  vaines  déclarations 

être  louée  comme  parfaitement  intègre. 

9.  Julien.  Voilà  les  dogmes  infâmes  avec  les- 
quels les  Manichéens  flattent  les  oreilles  des 

hommes  les  plus  impurs.. 

Augustin.  Accuse  Ambroise  d'être  Mani- 

chéen, si  tu  l'oses.  Fais  attention  sur  qui  re- 
tombe ce  que  tu  veux  paraître  diriger  contre 

moi  seul  ;  et  si  tu  as  la  moindre  crainte  de  Dieu 

et  la  moindre  retenue  à  l'égard  des  hommes, 

garde  désormais  le  silence  pour  mo',  fier  d'être 
mis  dans  le  même  rang  que  ces  personnages, 

c'est  avec  patience  et  même  avec  joie  que  je 

supporte  tes  injures.  Mais  en  jetant  l'insulte  sur 
des  noms  aussi  célèbres,  tu  dois  rougir  devant 

3  II.  3 

le  jugement  des  hommes  et  trembler  devant 
celui  du  Seigneur. 

10.  Julien.  La  haine  de  nos  ennemis  de  l'un 

et  l'autre  sexe  a  été  réveillée  comme  par  la  pi- 
qûre de  l'ortie.  Cette  haine,  en  effet,  qui,  par 

suite  des  mauvaises  habitudes  de  l'homme,  lui 

faisait  sentir  l'aiguillon  de  sa  piqûre,  s'adou- 
cissait cependant  par  de  bonnes  exhortations 

comme  par  un  baume  salutaire. 

Augustin.  La  piqûre  de  l'ortie,  cause  une 
espèce  de  démangeaison,  seulement  à  celui  qui 

fait  l'éloge  de  la  volupté;  mais  si  c'est,  comme 

tu  le  dis,  par  suite  d'une  mauvaise  habitude 
que  l'homme  s'écrie  :  «  Je  ne  fais  pas  le  bien 
que  je  veux,  mais  je  fais  le  mal  que  je  ne  veux 

pas,  »  {Rom,  vu,  19.)  vous  reconnaissez  certai- 
nement que  dans  cet  homme  la  volonté  humaine 

a  perdu  la  force  de  faire  le  bien,  et  si  la  grâce 

divine  ne  vient  à  son  secours,  à  quoi  lui  servi- 

ront les  exhortations  multipliées  et  l'éloquence 

de  n'importe  quel  prédicateur. 

11.  Julien.  Mais  maintement  qu'on  a  com- 
mencé à  présenter  ce  vice  comme  un  remède, 

et  que  l'autorité  est  venue  donner  de  nouvelles 

forces  à  la  séduction,  de  sorte  que,  avec  l'as- 
sentiment presque  universel,  la  turpitude 

s'agite  comme  la  reine  charnelle  des  esprits, 

comme  l'ennemie  de  l'honnêteté,  et  la  domina- 

tus,  et  dicit,  Maie  Eva  parlurivit,  ut  partus  relin- 
queret  mulieribus  hereditalem^  alque  unusquisque 
concupiscenliae  voluplale  concrelus,  et  genilalibus 
visceribus  infusus,  et  coagulalus  in  sanguine,  in 
pannis  involutus,  prius  subirel  dcUctorum  conta- 
gium,  quam  vilalis  spirilus  munus  hauriret.  (Ambras» 
lib.  de  sacramento  regenerationis  seu  de  philoso- 
phia  citatur  supra  in  lib.  II,  cont.  Jiil.  c.  vi.)  Sa- 
nanda  est  itaque,  Juliane,  humana,  Deo  miserante, 
natura  :  non,  te  inaniter  déclamante,  tanquam  sana 
laudanda. 

9.  JuLiANus.  «  Hfec  ergo  Manichaeorum  (a)  scorta 
dogmalum  impurissimorum  lenocinanlur  auribus.  » 

AuGUSTiNus.  Ambrosium,  si  audes,  criminare  Ma- 
nichaeum.  Adtende  in  quem  dicas,  quod  vis  videri 
tanquam  in  me  dicere  :  et  si  ullus  tibi  vel  Dei  li- 
mor,  vel  humanus  pudor  est,  conticesce.  Me  oportet 
cum  lalibus  tua  convici;i,  non  solum  palienler,  ve- 
rum  eliam  gralulanter  audire  :  sed  lu  debes  in  laU- 
bus  lacerandis  et  humana  erubescere,  et  divina  ju- 
dicia  formidare. 

'lO.  JuLfANUs.  «  Haec  in  utroque  sexu  posilos  ini- 
micos  noslros  urtica  commovit,  qu«  olim  quidera 
vilio  malae  consuetudinis  mordax,  lamen  exhorta- 
tionum  salularium  velut  quibusdam  curabalur  un- 

guenlis.  » AuGusïiNus.  Urlica  pungenle  prurit,  sed  qui  libi- 
dinem  laudat.  Si  aulem  propler  malam  consueludi- 
nem,  sicut  sapis,  clamât  homo.  Non  quod  volo 
faeio  bonum,  sed  quod  nolo  malum  hoc  ago  :  (Rom. 

vu,  19.)  certe  vel  in  islo  faleraini  humanam  volun- 
tatem  vires  bonorum  operum  perdidisse,  oui  nisi 

divinœ  gratiie  subveniat  adjulorium,  quid  ei  pro- 
dest  copiosum  et  ornatum  cujuslibet  exhorlantis 
eloquium  ? 

l\.  JuuANUs.  «  At  nuncpostquam  pro  medicamine 

cœpit  oflerri,  et  delectaîioiû  accessit  auctoritas,  ut 

consensu  pene  mundi,  raembripotens  regina  men- 
lium,  expugiialrix  honeslatis,  et  invicta  auimorum 
omnium  caplivatrix  turpiludo  baccharetur  :  nobis 

quanlo  honestior,  tanto  durior  luendae  veritatis 
caussa  facta  est.  Quia  contra  précipites  populos  et 

{a)  Kditi,  scoria  dogmatum  impurissimorum  lenocinatur  auribus.  Omnes  MSS.  scoria  
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trice  victorieuse  de  toutes  les  âmes  ;  la  cause 

de  la  vérité  est  devenue  pour  nous  d'autant 

plus  difficile  à  défendre  qu'elle  est  aussi  celle 
de  la  vertu.  En  effet,  le  petit  nombre  de  ceux 

qui  cherchent  leur  guérison  dans  la  pi  iére,  n'a 

pas  beaucoup  d'influence  sur  des  masses  aveu- 
gles et  hostiles  aux  remèdes  efficaces.  Que 

faire?  devons-nous  donc  à  ce  spectacle  battre 

en  retraite,  venger  nos  injures  par  le  silence, 

et  du  port  de  notre  conscience  rire  du  nau- 
frage des  autres?  Mais  une  telle  haine  serait 

contraire,  d'abord  à  la  charité  que  nous  devons 

au  genre  humain;  ensuite  à  l'espérance,  et  à  la 
foi  que  nous  avons  en  Dieu,  qui  a  relevé  des 

ruines  souvent  plus  désespérées,  et  qui  a  pro- 
mis une  récompense  éternelle  à  la  constance 

avec  laquelle  il  veut  que  nous  agissions  jusqu'à 
la  mort,  quand  même  elle  serait  sans  efficacité 

pendant  le  temps  présent. 
Augustin.  Comment  Dieu  relève-t-il  les 

ruines  des  volontés  mauvaises  (cette  honte  des 

temps  qui  méritent  d'être  flétris),  sinon  en  ren- 
dant bonnes  les  volontés  dans  le  cœur  des 

hommes?  Si  elles  le  peuvent,  qu'elles  se  re- 

lèvent elles-mêmes,  comme  vous  l'enseignez 
follement,  en  devenant  vous-mêmes  une  grande 

ruine.  C'est  pourquoi  nous  prions  Dieu  pour 

vous;  et  nous  souhaitons  qu'il  nous  exauce  à 
ton  égard  comme  il  nous  a  exaucés  au  sujet  de 
notre  frère  Turbaotius. 

É  CONTRE  JULIEN. 

12.  Julien.  Fortifiés  par  ces  consolations  de 

la  foi  remettons-nous  gaiement  à  l'œuvre,  et 
soyons  fidèles  à  la  discussion  que  nous  avons 
annoncée,  ne  doutons  pas  surtout  que  nous 

trouvons  déjà  une  grande  partie  de  notre  ré- 
compense dans  le  fait  seul  de  nous  être  retran- 

chés dans  la  forteresse  d'une  croyance  attaquée 

.  par  l'envie  de  la  multitude  et  par  l'erreur  d'un 

grand  nombre;  afin  qu'ayant  surmonté  toutes 
les  épreuves,  cette  croyance  apparaisse  invin- 

cible et  reste  en  possession  de  la  victoire. 

Augustin.  Tu  te  décernes  à  toi-même  la 

palme  contre  tant  de  pontifes  de  Dieu  qui 

s'abreuvant  et  abreuvant  les  autres  aux 

sources  d'Israël,  (Ps.  lviii,  27.)  ont  appris 

avant  nous  et  enseigné  dans  l'Eglise  du  Christ 
les  doctrines  que  tu  attaques.  {Ps.  lxxvii,  27.) 

Or,  agir  ainsi  ce  n'est  pas  s'illustrer  par  la 
possession  de  la  victoire,  mais  tomber  honteu- 

sement dans  le  cloaque  d'une  odieuse  arro- 

gance. En  eftet,  s'illustrer,  c'est  la  même  chose 
qu'être  en  honneur;  mais  comment  la  posses- 

sion de  la  victoire  peut-elle  te  mettre  en  hon- 

neur, loi  qui  t'efl'orces  de  corrompre  les  dogmes 

cathohques,  ces  dogmes  aussi  anciens  qu'iné- 
branlables? 

13.  Jluikn.  Si,  comme  nous  l'avons  déjà  dit 
précédemment  et  comme  le  fera  voir  ce  que 

nous  avons  encore  à  dire,  la  raison,  l'érudition, 
la  justice,  la  piété,  le  témoignage  des  écri- 

sais  remediis  insensés,  non  mullum  valet  rarilas 
oralione  medicanlium.  Quid  igilur.^  horumne  in- 
luitu,  receplui  cancre  debebimus,  et  contunielias 
nostras  ullum  ire  silenlio,  ac  de  conscienliai  porlu 
aliorum  ridere  naufragia  ?  Vcrum  contradicii  huic 
odio,  primo  benignilas  quam  generi  debemus  hu- 
mano  ;  deinceps  spes,  fides,  quam  habemus  iii 
Deum,  qui  extra  id  quod  fréquenter  desperalas  tem- 
porum  levavit  ruinas;  consiantiam  lamen  quam 
usque  ad  morlis  horam  exerceri  voiuit,  etiam  si 

nullus  iu  pr'îesenliarum  sequerelur  eOeclus,  œterna remuneralione  donavil.  )> 
AuGusTiNus.  Quomodo  levai  Deus  ruinas  malarum 

volunlatum,  (per  quas  ntique  tempera  viluperanlur, 
quando  recle  viluperanlur,)  nisi  benas  veluntales 
opérande  in  cerdibus  hominum?  Aul  si  pessuiit, 
ipsie  se  lèvent,  sicul  demcnlissirne  senliendo,  magna 
ruina  facti  eslis.  (Inde  pro  vobis  ipsum  regainus  : 
atque  utinam  sic  cliam  de  le,  quemadmedutn  de 
{Supra,  lib.  II,  n.  -1.)  fralre  Turbantie,  nés  cxaudire 
dignelur. 

42.  JuLiANUs.  «  Hac  igilur  fi  (  ('  ̂ ^T■':^]i\u^^  iw- 
dentes  immineamus  caepto  eperi,  et  disputationum 
premissa  reddamus  :  nen  ambigentes  hoc  ipsum 
maxiinam  esse  prEemii  partem,  quia  in  ejus  degma- 
tis  arce  censlilimus,  qued  cum  lam  mullerum  livor, 
sed  plurium  errer  eppugnet;  tamen  ita  supra  casas 
evasil  ancipiles,  ul  iiivincibilis  cluat  possessione 
vicloriœ.  »> 

Atjgustinus.  Ipse  lï)i  das  palmam  contra  let  antis- 
tiles  Dei,  qui  anle  nos,  ea  quae  oppugnas,  in  Eccle- 
sia  Chrisli  didicerunl,  atque  decuerum,  bibentes  et 
minislranles  de  fenlibus  Israël.  (Psal.  lwu,  27.) 

liée  erge  qued  facis,  nen  osl  victeriae'  pessessiene 
cluere,  sed  in  ediosaî  arregaiitiœ  cleacam  deformi- 
ler  fluere.  Cluere  quippe,  pollere  est  :  quemode  au- 
lem  pelés  vicleria^  pessessiene  pellcre,  qui  cenaris 
calhelica  degmala,  anliqua,  el  in  vicia  polluere  ? 

J3.  JuLiANLs.  «  Nam  si,  ul  el  superier  sermo  pate- 
fecil,  et  scculurus  decebit,  quidquid  ralie  esl,  quid- 
quid  erudilie,  quidquid  juslilia,  quidquid  pietas, 
quidquid  leslimoniorum  sacrorum,  huic  qued  lue- 
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tures,  viennent  à  Tappui  da  dogme  que  nous 

défendons;  nos  ennemis,  malgré  tous  leurs  ef- 

forts, parviennent  seulement  à  prouver  leur 

infériorité  sur  tous  les  docteurs,  leur  contra- 
diction avec  les  saints,  et  leur  irrévérence  à 

l'égard  de  Dieu. 
Augustin.  Tes  paroles  sont  en  opposition  avec 

la  vérité  :  car  ni  la  raison,  ni  la  saine  doctrine, 

ni  la  justice,  ni  la  piété,  ni  le  témoignage  des 

Ecritures  ne  viennent  à  l'appui  de  votre 
dogme.  Tous  ceux,  au  contraire,  dont  le  juge- 

ment est  droit  déclarent  que  votre  dogme 
est  renversé  par  toutes  ces  choses.  La  raison, 

embarrassée  par  la  lenteur  inhérente  à  la  na- 
ture parvient  à  peine  à  saisir  une  parcelle  de 

vérité,  l'érudition  éprouve  la  même  difficulté 
provenant  de  la  même  source  :  la  justice  crie 

que  ce  n'est  pas  sa  faute  si  les  enfants  d'Adam 
sans  l'avoir  aucunement  mérité  sont  écrasé, 
sous  un  joug  pesant,  dès  le  jour  où  ils  sortent 

du  sein  de  leur  mère  ;  la  piété  invoque  contre 

ce  mal,  le  secours  de  Dieu  ;  les  Ecritures  exhor- 
tent notre  âme  à  implorer  ce  secours  divin. 

14.  Julien.  Du  reste  les  livres  des  Tradu- 

oéens  que  nous  combattons,  démontrent  comme 

leurs  autres  écrits  qu'ils  n'ont  aucune  raison 
solide  à  opposer  à  la  force  qui  les  écrase  ;  et  ces 

livres  dédiés  à  un  homme  de  guerre  plus  oc- 

cupé d'autres  affaires  que  d'études  littéraires, 
ce  dont  il  peut  convenir  lui-même,  implorent 
contre  nous  un  secours  tout  à  fait  impuissant; 
ils  invoquent  en  leur  faveur  les  croyances  du 
haut  et  du  bas  peuple,  des  villageois  et  même 

des  gens  de  théâtre,  croyances  dont  l'histoire 
n'a  consigné  la  promulgation  dans  aucune  as- 
semblée. 

Augustin.  Nous  ne  demandons  pas  contre 

vous  de  secours  impuissants;  mais  c'est  plutôt 
en  votre  faveur  et  pour  mettre  des  bornes  à 

votre  audace  sacrilège,  que  nous  rendons  au 

pouvoir  chrétien  le  tribut  de  nos  louanges.  Vois 
du  moins  comment  tu  oses  appeler  gens  de 

théâtre  ou  villageois  ignorants  Cyprien,  Am- 

broise,  et  tant  d'autres  écrivains  également 

savants  et  célèbres  dans  l'église. 
15.  Julien.  Cependant  nous  ne  pouvons  nier 

que  le  plus  souvent,  comme  je  l'ai  dit,  les 
foules,  amies  du  vice,  imputent  volontiers  à  la 
nature  les  fautes  de  la  volonté,  et  rejettent  la 

corruption  de  leurs  mœurs  sur  la  condition  de 

leur  origine  ;  afin  de  n'être  jamais  obligées  de 
réformer  ce  qu'elles  supposent  n'être  pas  leur 
œuvre  personnelle. 

Augustin.  Qm  t'a  dit  qu'un  homme  était 

mur  dogmati  suffragatur  :  nihil  aliud  inimici  noslri 
loto  adipiscuntur  conalu,  quam  ut  doctis  quibus- 
que  (a)  imprudentissimi,  sanctis  conlumacissimi, 
in  Deum  profanissimi  comprobenlur.  » 

AuGusïiNus.  Sed  falsa  loqueris  :  nam  neque  ratio, 
neque  sana  erudilio,  neque  juslilia,  neque  pietas, 
neque  sacra  teslimonia  veslro  dogmati  sulfraganlur  : 
immo,  haec  omnia,  sicut  hi  qui  recle  intelligunl  ju- 
dicant,  vestrum  dogma  subverlunt.  Ratio  quippe 
cernit  vix  ad  aliquid  veri  se  posse  pervenire  tardi- 
tate  impedienle  naturae  :  erudilio  pœnam  laboris 
habel  in  eadem  tarditale  nalurae  :  justitia  clamai 
non  ad  se  pertinere,  ut  Adam  filii  gravi  juge  pre- 
mantur  a  die  exitus  de  ventre  matris  suae,  sine  ullo 
mérite  peccatorum  :  pielas  adversus  hoc  malum, 
divinum  poscil  auxilium  :  sacra  teslimonia,  ut  hoc 
fiat,  humanum  admonent  animum. 

iA.  JuLiANUs.  «  El  quidem  quam  nihil  habeant 
Traduciani,  quod  vi  qua  proteruntur,  rationis  oppo- 
nant,  ut  alla  eorum  scripla,  ila  hi  contra  quos  agi- 
mus  lestanlur  libelli,  qui  directi  (Libri  de  Nuptiis  et 

concup.  ad  Comitem  Valerium.)  ad  militarera  vi- 
rum  (quod  eliam  ipse  profiteri  potesl)  aliis  magis 
negotiis  quam  lilteris  occupatum,  impotenliae  con- 

tra nos  precantur  auxilium,  ac  pro  se  sursum  deor- 
sum  plebecularum,  aut  ruralium,  aut  thealraliura 

scita  commendant,  quae  quo  sint  promulgala  consi- 
lio,  hisloria  nulla  commémorai.  » 

AuGusTiNus.  Non  impotenliaî  contra  vos  precaraur 
auxilium  :  sed  pro  vobis  polius,ut  abausu  sacrilego 

cohibeamini,  Christiaiia3  polentia?  laudamus  ofTi- 
cium.  Vide  sane  quemadmodum  rurales  et  théâ- 

trales dicas,  Cyprianum,  et  Ambrosium,  et  toi  cru- 
dités in  regno  Dei  Scribas  socios  eorum. 

^3.  JuLiANUS.  «  Illud  tamen  nequaquam  inficiari 

possumus,  quod  plurimum,  ut  dixi,  turbis  (6)  pla- 
ceat,  luteis  tamen,  delicta  volunlatis  imputare  na- 

ture, et  infamalione  seminum  morum  petulanliam 
vindicare  :  ut  numquam  quis  emendare  conetur, 

quod  (/".  sciât.)  sperat  in  se  ipso  alterum  perpc- trare. » 
AuGusTiNus  (c).  Quis  tibi  dixit,  quod  aller  perpc- 

La)  MSS.  Mat.  et  Clat.  impudentissimi.  -  (b)  Menard,  turbis  placet,  Judœis  tamen.  Vigner.  turbis  p lacet,  vider
 is 

tamen.  Et  paulo  post  iidem  ferebant,  et  infamationes  et  homi?iurn  morum  petulanliam,.  Castigautur  ex  M
bfe.  - 

(c)  Sic  MSS.  Editi  vero,  Quod  tibi  dixi. 
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l'auteur  des  péchés  d'un  autre?  Puisque  celui-là 

même  qui  dit  :  «Ce  n'est  pas  moi  qui  fait  cela, mais 
le  péché  qui  habite  en  moi;  »  ajoutent  immé- 

diatement {Rom.  Yii,  17,  18.)  «  Je  sais  que  le 

bien  n'habite  pas  en  moi  c'est-à-dire  dans  ma 
chair;  »  montre  clairement  que  tout  cela  lui 

appartient.  En  effet,  sa  chair  est  à  lui  puisqu'il 
est  composé  de  chair  et  d'esprit.  Et  cependant 
tu  ne  veux  pas  admettre  avec  Ambroise,((  que  ce 

mal,  par  lequel  la  chair  conspire  contre  l'esprit 
est  entré  dans  notre  nature  par  la  prévarication 

du  premier  homme.  »  (Ambr.  sur  S.  Luc,  liv. 

Yll,  c. XII, 52.)  Mais  toi-même  qui  as  pris  à  cœur 

de  dire  que  ces  paroles  de  l'apôtre  expriment 

la  tyrannie  d'une  mauvaise  habitude,  qu'as-tu 
donc  voulu  dire  tout  à  l'heure  que  -(  l'on  n'était 

pas  obligé  de  réformer  en  soi  ce  que  l'on  sup- 

pose n'être  pas  son  œuvre  personnelle;  »  quand 
tu  prétends  néanmoins  que  ce  celui-là  doit  se 

corriger  qui  dit  «  Ce  n'est  pas  moi  qui  fais 
cela?  »  et  tu  veux  que  cette  conversion  se  fasse 

par  la  force  de  la  volonté  propre,  quand  tu 

vois  combien  est  faible  la  volonté  de  celui  qui 

dit  :  «  Je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux.  »  Permet- 

tez du  moins  d'implorer  le  secours  divin  à  ce- 
lui dans  lequel  vous  voyez  si  faible  la  liberté 

de  sa  volonté. 

16.  Julien.  Mais  elle  est  bien  faible  cette  pro- 

É  CONTRE  JULIEN. 

tection  uniquement  basée  sur  une  opinion  sans 
fondement,  et  loin  de  diminuer  les  péchés  elle 

en  augmente  au  contraire  le  nombre.  Toutes 

ces  démangeaisons  de  misérables  et  de  malades 

volontaires  n'auront  donc  aucun  poids  contre 
la  raison  elle-même  :  mais  comme  nos  adver- 

saires s'eff'orcent  d'appuyer  le  péché  naturel 
sur  quelques  passages  des  Ecritures,  et  surtout 

sur  les  paroles  de  l'Apôtre  saint  Paul,  dont  j'ai 
renvoyé  l'explication  au  second  volume  de  cet 

ouvrage,  et  qu'il  est  temps  de  remplir  cette 

promesse,  j'exposerai  d'abord  brièvement  (pour 
l'instruction  du  lecteur)  ce  qui  a  été  fait  et  ce 
qui  reste  à  faire.  11  a  donc  été  démontré  que 

l'on  ne  peut  prouver  par  les  Saintes  Ecritures 
que  ce  que  la  justice  peut  défendre.  En  effet,  si 

l'expression  parfaite  de  la  justice  réside  dans  la 

loi  de  Dieu,  l'ennemi  de  la  justice,  c'est-à-dire 
l'injustice  ne  peut  trouver  aucun  appui  dans 

cette  même  loi,  par  cela  même  l'autorité  ne 

peut  détruire  ce  qu'établit  la  raison.  Il  a  été 
prouvé  ensuite  que  Dieu  nous  est  connu  par 

ses  attributs;  que  sa  justice  doit  être  procla- 

mée aussi  bien  que  sa  toute-puissance;  que  l'on 
ne  peut  porter  atteinte  à  la  première  sans 
ébranler  la  majesté  divine  toute  entière;  car 

Dieu  est  tellement  juste  que  si  l'on  pouvait  dé- 

montrer que  Dieu  n'est  pas  juste,  on  établirait 

trel  peccalum  cujusquam  ?  Quando  quidem  eliam 
ille  qui  dicit,  jam  non  ego  operor  illud,  sed  id  quod 
in  me  habitat  peccalum  :  (JRom.  vu,  -17.)  continuo 
subjiciens,  Scio  enim  quia  non  habitat  in  me,  hoc 
est  in  carne  raea  bonum;  (Ibid.,  t8.)  ostendit  suum 
esse  quidquid  illud  est  :  quia  et  ipsa  caro  ad  eum 
pertinet,  qui  ex  carne  conslat  et  spirilu.  Et  tamen 
non  -vis  cum  Ambrosio  {Amh.,  lib.  VII,  in  Luc. 
cap.  XH,  52.)  sapere,  qnod  hoc  malum,  quo  caro 
concupiscit  adversus  spirilum  (a),  preevaricalione 
primi  hominis  in  naluram  verterit.  Sed  et  tu  cum 
dicere  soleas  in  his  aposlolicis  verbis  violenliam 
mala?  consueludinis  exprimi,  quid  est,  quod  modo 
dicere  voluisli,  «  Ut  numquam  quis  emendare  co- 
netur,  quod  scit  in  se  alterum  perpetrare;  »  Aum  (6) 
velis  utique  se  ipsum  emendare  eum  qui  dicit,  non 
ego  operor  illud  :  et  hoc  velis  fieri  viribus  proprige 
voluntatis;  cum  videas  quam  sit  volunlas  ejus  in- 

firma qui  dicit,  non  quod  volo  ago.  Islum  sallem 
quœso  permitlite  divinum  poscere  auxilium,  in 
quo  defecisse  cernilis  suee  voluntatis  ir  jit  \  \  a. 

\Q.  JuLiANUs.  «  Verum  imbecillum  cœcae  opinionis 
palrocinium  muitiplicat  peccala,  non  minuit.  Hic 
igitur  miserorum  pruritus  et  sponte  {c)  œgrescen- 
tium,  nullum  contra  ipsam  rationem  valebit  pondus 
afferre  :  sed  quia  nonnuUis  Scripturarum  locis,  et 
maxime  apostoli  Pauli  sermonibus  confirmari  asse- 
runt  naturale  peccatum,  quorum  expositionem  in 
secundum  volumen  distuli,  ejusque  reddendae  tem- 
pus  est  ;  breviter  prius,  (ut  tiat  lector  instructior,) 
et  quae  sint  acla,  et  quae  sint  agenda  distinguam. 
Ostensum  est  ergo  (Lib.  I,  n.  3  et  seq.),  nihil  posse 
per  sanclas  scripturas  probari,  quod  justitia  non 
possit  tueri  :  quia  si  in  lege  Dei  est  perfecta  forma 
jusliliœ,  nihil  per  eam  adversaria  ejus,  id  est,  injus- 
titia  sinitur  virlutis  adquirere  :  ac  per  hoc,  quod 
ratio  arguil,  non  potest  auctorilas  vindicare.  Deinde 
probatura  (n.  27,  et  sequel.)  est,  Deum  nobis  no- 
luni  esse  virtulibus  :  hujus  ergo  justitiam  ut  omni- 
potenliam  coniitendam;  cujus  si  adrtiittatur  exci- 
diuni,  majestas  incipiet  tota  nutare;  quia  ita  Deus 
justus  est,  ut  si  probarelur  justus  non  esse,  convin- 

(a)  Editi,  per  prœvaricationem.  MSS.  prœvaricatione.  — 
centium  MSS.  segrescentium. (b)  Editi,  velu  : refragantibus  Mss.  — 

(c)  Editi,  crescen- 



qu'il  n'est  pas  Dieu.  Voici  quelle  a  été  notre 
conclusion  :  nous  adorons  dans  la  Trinité  un 

Dieu  souverainemeot  juste  :  d'où  il  suit  d'une 

manière  évidente  qu'il  ne  peut  imputer  aux  en- 

fants le  péché  d'un  autre. 
Augustin.  Pourquoi  n'admets-tu  pas  qu'il  est 

impossible  que  le  Tout-Puissant  dans  sa  justice 

ait  pu  imposer  aux  enfants  d'Adam,  dès  qu'ils 
sortent  du  sein  de  leur  mère,  un  jour  aussi  pe- 

sant, sans  qulls  l'aient  mérité  de  quelque  ma° 
nière  I 

17.  Julien.  Nous  avons  examiné  les  condi- 

tions du  péché  comme  nous  avons  établi  la  dé- 
finition de  la  justice,  et  on  a  vu  que  le  péché 

n'est  autre  chose  que  la  volonté  mauvaise, libre 

de  s'abstenir  du  mal  vers  lequel  ses  désirs  le 
portaient. 

Augustin.  Tel  est  bien  le  péché  du  premier 

homme,  d'où  est  venue  la  source  du  mal  pour 
tous  les  autres  hommes.  Adam,  en  effet,  était 

libre  de  s'abstenir  du  mal  auquel  il  s'est  atta- 

ché :  parce  que  n'existait  pas  encore  le  vice 

par  lequel  la  chair  conspire  contre  l'esprit  :  il 
ne  disait  pas  non  plus  :  je  ne  fais  pas  ce  que 

je  veux  :  n'ayant  pas  encore  une  chair  de  pé- 

ché, il  n'avait  pas  besoin  du  secours  de  celui 
qui  a  pris  la  ressemblance  de  la  chair  de  pé- 
ché. 

cerelur  Deus  non  esse  :  conclusumque  est,  nos 
Deum  œquissimum  in  Trinitate  venerari;  et  irrefu- 
labiliter  apparuit,  non  posse  ab  eo  peccatum  ahe- 
num  parvulis  impulari.  » 

AuGusTiNus.  Quare  non  faleris,  ab  omnipotente 
justo  grave  jugum  super  iilios  Adam  a  die  exitus  de 
venire  matris  eorum,  sine  ullo  peccali  merilo  non 
poluisse  constilui. 

Kl.  JuLiANus.  «  Sed  ut  de  definitione  (Lib.  I,  n.  35.) 
juslitiee,  ila  eliam  de  peccati  (n.  44,  et  seq.)  condi- 
lione  dissertura  est,  quod  peccatum  apparuit  nihil 
esse  aliud  quam  malam  voluntatem,  cui  essel  libe- 
rum  ab  eo  quod  prave  appeliverat  abslinere.  » 

AuGTisTiNus.  Hoc  cst  omniuo  peccatum  primi  ho- 
minis,  unde  in  homines  mali  origo  descendit.  Ei 
quippe  valde  liberum  fuit,  ab  eo  quod  prave  appe- 

liverat abslinere  :  quia  nondum  erat  vitium,  quo 
caro  concupisceret  ad  versus  spirilum  :  nondum  di- 
cebal,  non  quod  volo  ago  :  nondum  positus  in  carne 
peccali  ullum  necessarium  habebat  auxilium  de  si- 
mililudine  carnis  peccati. 

^8.  JuLïANus.  «  Ac  per  hoc  illuslrissimo  testimonio 

18.  Julien.  Nous  avons  ainsi  prouvé  par  une 

raison  de  la  plus  grande  évidence  qu'il  n'y  a 
pas  de  péché  dans  ceux  qui  naissent,  parce 

qu'on  ne  peut  encore  découvrir  en  eux  l'usage de  la  volonté. 

Augustin.  Alors  d'où  vient  pour  eux  ce  joug 
si  pesant,  sinon  parce  que  n'ayant  pas  l'usage 
de  leur  volonté,  ils  ne  peuvent  se  déUvrer  des 

liens  d'une  origine  coupable? 
19.  Julien.  Nous  avons  démontré  par  une  argu- 

mentation lumineuse,  que  ceux  qui  affirment 

l'existence  de  péchés  inhérents  à  notre  nature 
nient  le  libre  arbitre.  Le  Carthaginois, il  est  vrai, 
a  combattu  ce  fait  non  par  ses  arguments,  de 

peur  qu'ils  n'eussent  pas  assez  d'autorité,  mais 

par  le  témoignage  de  l'Evangile,  comme  ayant 
plus  de  poids;  mais  nous  avons,  par  nos  expli- 

cations, rétabli  la  valeur  du  texte  évangélique. 
Nous  avons  également  dégagé  le  témoignage 

de  l'Apôtre  saint  Paul  des  explications  fausses 
et  calomnieuses  de  nos  adversaires,  et  nous 

avons  prouvé,  par  l'autorité  d'un  Prophète  que 
le  Dieu  qui  façonne  les  bons  vases  est  le  créa- 

teur de  tous  les  hommes. 

Augustin.  Je  t'ai  répondu  sur  ce  sujet  et  j'ai 
prouvé  combien  tu  étais  loin  de  la  vérité. 

20.  Julien.  Tous  ces  arguments,  dont  un  seul 

suffit  largement  au  triomphe  de  la  vérité,  ont 

perdocîum  est,  in  nascentibus  non  esse  peccatum, 
quod  in  bis  usus  voluntalis  non  poteral  inveniri.  » 
(Lib.  I,  n.  60.) 

AtGusTiNus.  Et  unde  grave  jugum,  nisi  quia  ila 
non  habenl  voluntalis  usum,  ut  {a)  obnoxiae  tamen 
habeant  originis  vinculum  ? 

^9.  JuLiANus.  «  Liberum  aulem  arbilrium  negari 
ab  bis  qui  dicunt  peccala  esse  naluraJia,  lucida  est 
disputatione  monstratum.  (Lib.  I,  n.  77  et  seq.)  Quod 
quidem  Pœnus,  non  suo  sermone,  ne  minus  pon- 
deris  haberel,  sed  (n.  81,  88,  etc.)  Evangehi  testi- 

monio, quasi  aucloratius,  denegavil;  quod  nos  ex- 
ponendo,  Evangelicre  reddidimus  dignilali.  Apostoli 
quoque  Pauli  (u.  94  et  seq.)  leslimonium  laqueis 
calumnialoris  exeuiimus,  et  bonorum  vasorum  (n. 
13  et  seq.)  tigulum  Deum  nostrum  esse  omnium 

condilorera,  Prophela  (n.  J38.)  teste,  monslravi- 
mus.)  » 

AuGusTiNus.  niic  tibi  responsum  est,  et  quantum 
aberraveris  a  verilale  monstratum. 

20.  JuLiANus.  «  His  igitur  maxime  aclis  in  primo 

libre,  quorum  unum  aliquod  abunde  sufTicit  ad  vie- 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  obnoxium. 
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été  exposés  dans  le  premier  livre.  Il  nous  reste 

maintenant,  quoique  cela  ne  nous  soit  pas  né- 

cessaire, à  discuter  le  texte  par  lequel  le  doc- 

teur des  gentils  enseigne  que  le  péché  est  en- 
tré dans  le  monde  par  un  seul  homme.  {Rom, 

V,  12.)  Nous  nous  appuierons,  lorsque  besoin 
sera  sur  les  définitions  que  nous  avons  données 

plus  haut,  et  nous  prouverons  que  la  raison  n'a 
jamais  menti  :  mais  qu'il  y  a  injustice  coupa- 

ble à  attribuer  les  inclinations  des  uns  à  l'ori- 
gine des  autres.  Eofin,  soit  dans  ce  livre,  soit 

dans  le  suivant,  nous  établirons  à  l'aide  des 

textes  de  la  loi,  et  quoique  personne  n'ait  pu 
en  douter,  que  tout  ce  qui  est  injuste  déplaît  à 

Dieu,  et  se  trouve  défendu  par  sa  loi.  Il  suit  de 

là  nécessairement  que  nous  avons  raison  de 

prétendre  que  personne  ne  naît  en  état  de  pé- 

ché, que  Dieu  ne  peut  condamner  comme  cou- 
pables ceux  qui  viennent  au  monde;  et  que 

par  cela  même,  le  libre  arbitre  est  aussi  intègre 

que  la  nature  a  été  innocente  en  chacun  de 

nous,  avant  le  jour  où  nous  avons  pu  faire 

usage  de  notre  volonté  personnelle. 

Augustin.  Parle  donc,  afin  que  l'on  voie  si 

l'interprétation  que  tu  vas  donner  du  texte  de 

l'Apôtre  sera  aussi  absurde  que  ce  que  tu  as  dit 
plus  haut. 

21.  Julien.  Les  Manichéens  sont  en  contra- 

È  CONTRE  JULIEN. 

diction  avec  la  piété  et  la  raison,  quand  ils 

croient  que  le  péché  précède  la  volonté,  ce  qui 
est  contraire  à  la  nature  des  choses,  quand  ils 

considèrent,  comme  Dieu  celui  dont  ils  démon- 

trent l'injustice,  et  quand  ils  souillent  les 
Saintes  Ecritures  en  se  servant  de  leur  témoi- 

gnage pour  établir  l'injustice  de  la  divinité. 
Or,  comme  aucun  de  ces  trois  points  ne  peut 

être  démontré  par  la  raison,  c'est-à-dire,  qu'il 
n'existe  pas  de  péché  sans  volonté,  qu'il  n'y  a 

aucune  injustice  en  Dieu,  et  que  la  loi  n'est 
point  mauvaise;  ils  prouvent  ainsi  uniquement 
leur  sottise,  leur  impudence  et  leur  impiété. 

Augustin.  Rougis  de  tes  paroles.  Ambroise 

n'était  pas  Manichéen  quand  il  disait  que 
l'homme  subit  la  souillure  du  péché  avant 

d'avoir  le  souffle  de  la  vie.  [Livre  de  la  Philoso- 

phie.) Mais  ces  péchés  n'existent  que  par  la  vo- 
lonté dont  ils  tirent  leur  origine,  par  consé- 

quent, il  n'y  a  aucune  injustice  en  Dieu  quand, 
pour  ce  motif,  il  impose  aux  enfants  un  joug  si 

pesant;  il  n'y  a  aucun  mal  dans  la  loi,  qui  en- 

seigne la  vérité  de  cette  doctrine;  c'est  ce  que 
vous  verriez  vous-même,  si  votre  vue  n'était 
pas  obscurcie  par  la  perversité. 

22.  Julien.  Que  le  lecteur  éclairé  se  persuade 

donc  bien  que  les  saintes  Lettres  toutes  entières 
ne  renferment  rien  autre  chose  que  ce  que  les 

loriam  veritatis;  ex  abundanli  quidem,  superest  ta- 
iren,  ut  Magistri  gentium,  qua  »  per  imum  hominem 
peccalum  «  dixit  »  intrasse  in  raundum,  {Rom.  v, 
12.)  «  sententiam  disputemus  :  et  definitionibus, 
quas  prcTemisiiuus,  cum  necesse  fuerit,  adjuvandi; 
et  probaluri  nihil  rationem  fuisse  mentitam  ;  sed  iii- 
justitiae  esse  crimen,  aliorum  sludia  aliorum  ortibus 
imputare;  hocque  ipsum  quod  iniquum  est,  quamvis 
nemo  hinc  dubitare  debuerit;  lamen  Dec  displicere, 
et  ab  eodem  prohiber!,  teslimoniis  legis,  vel  in  hoc 
libre,  vel  in  sequenli  docebimus.  Ex  quibus  neces- 
sario  coniicilur,  et  nos  rectissime  defendere,  nemi- 
nem  cum  peccato  nasci,  et  Deum  reos  non  posse 
judicare  nascenles  :  ac  per  hoc,  tam  integrum  esse 
liberum  arbitrium,  quam  anle  voluntatis  propriae 
usum  innoxiam  iu  unoquoque  naturam.  » 

AuGusTiNus.  Die,  videamus  quod  de  Aposloli  tes- 
timonio  diclurus  es,  lain  inaniter,  quam  superiora dixisti. 

2L  JuLFANus.  «  Manichœos  autem  et  pielati  et  ra- 
tioni  rebelles,  qui  putent  et  ante  tempus  voluntatis 

esse  peccatum,  quod  rerum  natura  non  sinit;  et 
Deum  esse,  quem  argumeulantur  injustum;  et  infa- 
mare  sanctas  paginas,  quarum  monumentis  probari 
allegant  crimen  diviniialis  :  quod  cum  ex  tribus 
nihil  queat  ratione  monstrari,  id  est,  nec  sine  vo- 
luntate  peccatum,  nec  in  Deo  iniquitas,  nec  in  lege 
perversitas;  soli  illi  stulti  (a),  impudentes  et  impii 
demonstrenlur. 

AuGusTiNus.  Erubesce  :  non  fuit  Ambrosius  Mani- 
chaeus,  cum  diceret,  hominem  prius  subire  delicto- 
rum  contagium,  quam  vitalis  spiritus  munus  hau- 
rire.  (Jtnbros,  lib.  de  philosophia.)  Sed  nec  isla 
delicla,  nisi  ex  voluntate  exstilerunt,  unde  originem 
trahunt  :  et  ideo  nec  in  Deo  est  iniquilas,  qui  prop- 
ter  hoc  posuit  nascentibus  grave  jugum  :  nec  in 
lege  perversitas,  in  qua  hoc  discilur  esse  verissi- 
mum;  quod  et  ipsi  viderelis,  nisi  vos  potius  perver- 

ses oculos  haberetis. 

22.  JuLiANus.  «  Haîreat  igitur  hoc  maxime  pru- 
dentis  animo  lectcris,  omnibus  scripluris  sacris 
solum  illud,  quod  in  honorem  Dei  catholici  sapiunt, 

[a)  Sic  MSS.  Glat.  et  Port.  Editi  vero,  imprudentes  et  impii  demo7istrantw\ 
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catholiques  croient  pour  la  gloire  de  Dieu; 

comme  le  prouvent  clairement  une  foule  de 

textes;  et  que,  si  une  expression  obscure  sou- 

lève une  discussion,  il  est  certain  que  l'auteur 
de  ce  texte  n'a  rien  voulu  dire  de  contraire  à 

la  justice.  On  doit  donc  l'interpréter  selon  la 

saine  raison,  et  conformément  à  d'autres  pas- 
sages qui  ne  présentent  aucune  ambiguïté.  Ci- 
tons maintenant  les  paroles  de  notre  adver- 

saire. Dans  le  chapitre  où  il  était  allé  jusqu'à 
dire  que  son  Dieu  crée  des  hommes  pécheurs, 

proposition  que  nous  avons  combattue  dans 

notre  livre  précédent,  il  a  dit,  d'une  manière 
discrète,  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme,  {Rom.  v,  12.)  mais  il  ne 

s'est  pas  attaché  à  expliquer  ce  texte.  Toute- 
fois, après  avoir  longuement  disserté  contre  les 

extraits  qu'il  dit  lui  avoir  été  envoyés,  il  en  ar- 

rive à  un  passage  de  mon  livre  qu'il  se  propose 
d'attaquer  :  mais  n'obtenant  pas  ce  qu'il  s'était 

promis,  il  passe  à  ce  texte  dans  lequel  l'Apôtre 
dit  :  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme;  et  il  s'efforce  d'expUquer  le 
contexte  conformément  à  sa  doctrine  :  c'est 
pourquoi,  laissant  le  reste  de  côté,  je  me  suis 

hâté  d'aborder  cet  endroit  de  son  ouvrage,  afin 

de  remplir  l'engagement  que  j'avais  pris  de  ré- 

H 

soudre  cette  question  dans  mon  second  volume, 
et  de  montrer  la  valeur  de  son  argumentation; 

car  j'aurais  craint  de  paraître  fourbe,  en  don- 
nant l'interprétation  que  nous  regardons  comme 

catholique,  sans  faire  conneître  la  sienne. 

Augustin.  L'interprétation  que  tu  vas  don- 

ner n'est  pas  cathoUque  mais  pélagienne.  L'in- 
terprétation catholique  est  celle  qui  montre  la 

justice  de  Dieu  dans  les  souffrances  et  les  tor- 

ture S)  grandes  des  enfants,  souffrances  dont 

ils  auraient  été  exempts  dans  le  paradis  si  la 

nature  humaine  n'avait  été  viciée  par  le  péché 
et  justement  condamnée. 

23.  Julien,  Réfutant  donc  dans  mon  premier 

ouvrage  la  doctrine  qu'il  formulait  ainsi  :  «  De 

même  que  le  péché,  de  quelque  manière  qu'il 
soit  contracté  par  les  enfants  est  l'œuvre  du 
démon  :  de  même,  aussi  l'homme,  quelle  que 

soit  la  cause  de  sa  naissance,  est  l'œuvre  de 
Dieu.  »  {Du  jjiariage  et  de  la  Concupiscence^  c.  i, 

1.  I.)  je  reproduis  ici  le  texte  de  ma  discus- 

sion tel  qu'il  se  trouve  dans  mon  ouvrage,  dont 
il  avait  supprimé  la  plus  grande  partie. 

Augustin. Ta  discussion  est  vraie, comme  il  est 

vrai  je  suis  l'auteur  de  cette  suppression  que  tu 

m'attribues, tandis  que  c'est  celui  dont  la  feuille 

m'a  été  envoyée  qui  a  pris  dans  ton  ouvrage  ce 

conlineri,  sicut  frequenlium  senlentiarum  luce  illus- 
bpalur  :  el  sicubi  durior  eloculio  moverit  quaeslio- 
nem,  cerlum  quidem  esse,  non  ibi  id  quod  injuslum 
est,  loci  illius  auctorem  sapuisse;  secundum  in  au- 
tem  debere  inlelligi,  quod  et  ratio  perspicua,  et 
aliorum  locorum,  in  quibus  non  est  ambiguitas, 
splendor  aperuerit.  Jam-igilur  ejus  cum  quo  agimus 
verba  ponamus.  Equidera  in  ilio  capile  dictorum 
suorum,  quod  usque  ad  figulum  (a)  peccatorum 
Deum  suum  adduxeral,  conlra  quod  libro  superiore 
confliximus,  tenuiler  dixit,  »  per  unum  hominem 
peccalum  inlrasse  in  mundum  :  {Rom.  v,  ̂12.) 
«  non  est  autem  in  exposilione  loci  ipsius  immo- 
ralus.  Post  quam  vero  multis  verbis  contra  illa  cx- 
cerpla,  quae  ad  se  confirmât  missa,  disseruit,  per,- 
venit  ad  aliquein  diclorum  meoruni  locum,  quem 
sibi  quasi  oppugnalurus  objecit;  sed  nihil  secundum 
id  quod  fuerat  pulsatus  referens,  ad  hanc  Aposloli 
sentontiara  convolavil,  in  qua  dicit,  »  per  unum  ho- 

minem peccalum  inlrasse  in  niundum;  «  el  secun- 
dum do^ma  suum,  conlexlum  loci  ipsius  exponere 

molilu^  est  :  propter  quod  ego,  praîtermissis  aliis, 
ad  eam  properavi  parlem,  ut  quia  me  promiscram 

hanc  esse  quœstionem  in  secundo  voluraine  solutu- 
rum,  el  (idem  promissionis  implerem,  et  argumen- 
talio  illius  quae  essel  oslenderem  ;  ne  putarer  lecisse 
fraudem,  si  illius  exposilione  suppressa,  eam  quam 
calholicam  falemur  inferrem.  » 

AuGusTiNus.  Pelagianam  illalurus  es,  non  calho- 
licam. Calholica  iUa  esl,  quae  oslendil  juslum  Deum 

in  tôt  ac  lanlis  pœnis  el  cruciatibus  parvulorum  ; 

quos  in  parudiso  uUus  eorum  nuUa  aequitale  senti- 
ret,  si  nalura  humana  viliata  peccalo,  et  merilo 
damnata  non  essel. 

23.  JuLiANiJs.  «  Reiraclans  igitur  in  primo  opère 

meo  senlenliam  ejus,  qua  dixerat  :  »  Nam  sicut  pec- 
calum, sive  hinc,  sive  inde  trahalur  a  parvulis,  opus 

esl  diaboii;  sic  homo,  sive  hinc,  sive  inde  nascatur, 

opus  esl  Dei  :  {/lug.  lib.  I,  de  Nupt.,  c.  i.)  «  ila  au- 
tem a  me  nunc  hic  reierlur,  sicul  in  meo  opère  con- 

linelur,  unde  rnaxiraam  parlem  fuerat  islefuratus.  » 

AuGusTiNus  (b).  Sic  vera  dispulas,  quomodo  verum 

esl  quod  ego  illa  furalus  sum  :  cum  polius  ille  cu- 
jus  charluia  mihi  missa  est,  quod  voluil  atque  ut 

voluil,  ex  opère  luo,  arbilrio  suo  judicioque  Irans- luleril. 

(o)  Edlti,  peccatorem  :  maie  ac  repugnantibus  MSS.  —  {b)  Editi,  si  ver 
■a.  At  MSS.  Sic  vera. 
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qu'il  a  voulu  et  comme  il  l'a  voulu,  à  son  goût 
et  d'après  son  appréciation. 

24.  Julien.  Je  lui  ai  donc  répondu  :  «(Sauf  le 

respect  dû  à  l'autorité  dont  tu  es  revêtu),  tu 
cherches  des  détours  :  mais  sache  que  la  vé- 

rité ne  t'a  laissé  aucune  liberté  de  divaguer. 

Nous  savons  comme  toi  que  le  péché  est  l'œuvre 
d'une  volonté  mauvaise,  ou  l'œuvre  du  dé- 

mon :  mais  comment  ce  péché  se  trouve-t-il 

dans  un  enfant?  Par  la  volonté?  Mais  il  n'en  a 
jamais  eu,  Par  la  nature  de  son  corps?  mais 
elle  lui  vient  de  Dieu.  Par  son  union  avec 

l'âme?  mais  l'âme  ne  vient  pas  d'un  germe  ma- 

tériel, puisque  Dieu  l'a  nouvellement  créée. 

Par  Je  mariage?  mais  ceci  est  l'œuvre  des  pa- 

rents, et  tu  as  dit  que  cet  acte  en  eux  n'est  pas 

coupable;  si  ce  n'est  pas  là  ta  pensée  vraie, 
comme  l'indique  la  suite  de  ton  discours,  le 
mariage  doit  èlre  maudit  puisqu'il  est  la  cause 

du  mal.  Cependant,  le  mariage  n'est  pas  une 

substance   personnelle  ;    c'est    un   mot  qui 

exprime  l'acte  des  personnes  :  les  parents  donc 
qui,  par  leur  union,  ont  donné  naissance  au 

péché,  sont  punissables  à  juste  titre.  On  ne 

peut  donc  plus  douter  que  les  époux  ne  soient 

en  proie  à  des  supplices  éternels,  puisque  c'est 
par  leurs  œuvres  que  le  démon  est  parvenu  à 
exercer  sa  puissance  sur  les  hommes.  Si  tu  ac- 

24.  JuLiANLs  (a).  «  Respondi  ergo  ibi  :  Tu  quidem 
(pace  magislerii  lui  dixerini)  lergiversaris  :  sed  in- 
telligc  quod  ademerit  libi  verilas  licentiam  perva- 
gandi.  Ecce  enim  et  nos  adquiescimus,  quia  pecca- 
lum  opus  est  malae  volunlalis,  vel  opus  est  diaboU  : 
sed  per  quid  hoc  peccatum  invenitur  in  parvulo  ? 
Per  volunlalem  ?  ai  nulla  in  eo  fuit.  Per  formam 
corporis?  sed  hanc  Deus  tribuit.  Per  ingressum  ani- 
ma3?  sed  nihil  débet  semini  corporali,  quœ  nova  a 
Deo  condilur.  Per  nuplias?  sed  hae  p'ertinent  ad opus  parentuin,  quos  in  hoc  aclu  non  peccasse  prœ- 
miseras  :  quod  si  non  vere  id  concesseras,  sicut 
processus  lui  sermonis  indical ,  ipsae  sunt  exse- 
crandœ,  qu;e  caussam  fecerunl  mali.  Verum  illse 
subslantiam  propriam  non  habcnt  ;  sed  nomine  suo 
personarum  opus  indicant  :  parentes  igitur,  qui  con- 
venlu  suo  caussarn  fecere  peccato,  jure  damnabiles. 
Ambigi  ergo  jarn  non  potesl,  conjuges  œterno  suppli- 
ciomancipari, quorum  laboreaclum  est,  ut  ad  domi- 
natum  exercendum  in  homines  diabolus  pervenirel. 

_  («)  Editi,  Responde  ergo  ibi  tu  quidem,  jmrtem  magisterii 
sionem  hue  suam  Julianus  transfert  ex  primo  libre  prioris est  supra  in  lib.  I  de  Nuptiis  cap.  xxvn  et  xxvin,  et  hb.  III 

ceptes  cette  conclusion,  tu  renonces  à  tout  ce 

que  tu  paraissais  affimer  auparavant,  savoir  | 

que  l'homme  est  l'œuvre  de  Dieu.  Car,  puis  jue 
les  enfants  proviennent  de  l'union  charnelle,  si 
le  mal  dans  l'humanité  découle  de  notre  ori- 

gine et  si  de  ce  mal  découle  la  puissance  du 
démon  sur  les  âmes,  il  en  résulte  nécesairement 

que  le  démon  est  l'auteur  de  l'homme,  puisque 
c'est  de  lui  que  nous  naissons.  J'ai  ensuite 
cité,  pour  la  seconde  fois,  ses  propres  paroles. 

«  De  même  que  le  péché  de  quelque  manière 

qu'il  soit  contracté,  est  l'œuvre  du  démon  :  de 
même  aussi  l'homme,  quelle  que  soit  la  cause 
de  sa  naissance,  est  l'œuvre  de  Dieu.  »  Et  aus- 

sitôt, je  me  suis  élevé  contre  lui  en  ces  termes. 

«  Quand  je  pense  à  ces  mots  que  la  crainte  a 
laissé  échapper  de  tes  lèvres  et  par  lesquels  tu 

dis  que  le  mariage  n'est  pas  un  mal,  je  ne  puis 
me  rappeler  sans  rire  tes  paroles  précédentes  ; 
si  tu  crois,  en  effet,  que  les  hommes  sont  créés 
par  Dieu  et  que  les  époux  sont  innocents,  vois 
combien  il  est  inconséquent  d'en  conclure 
l'existence,  d'un  péché  originel.  Car  le  péché 
n'est  certainement  commis  ni  par  celui  qui 
vient  au  monde,  ni  par  celui  qui  a  engendré, 
ni  par  celui  qui  a  créé  :  au  milieu  de  tant  de 

garanties  d'innocence,  par  quelle  ouverture 
crois-tu  donc  que  le  péché  a  pu  entrer? 

Quod  si  concesseris;  illud  lotum  quod  antea  tenuisse 
videbaris  amitiés,  id  est,  quod  hominem  Dei  opus 
dixeras.  Necessario  quippe  sequilur,  quia  per  com- 
mixtionem  corporum  origo  progenilis  esl,  si  per 
originem  malum  in  honiinibus,  per  malum  jus  dia- 

boU in  homines,  diabolum  esse  auciorcm  hominum, 
a  quo  est  origo  nascentium.  Post  quae  ipsius  denuo 
verba  repetivi  :  »  Nam  sicui.  peccatum,  sive  hinc, 
sive  inde  Irahatur,  opus  est  diaboli;  sic  homo,  sive 
hinc,  sive  inde  nascatur,  opus  esl  Dei.  {Àug.  lib.  I, 
de  Nuptiis.)  «  Ac  protinus  insurrexi  hoc  modo. 
Cum  illam  vocem  timoris  lui  cogito,  qua  dicis  nup- lias malum  non  esse,  istos  alios  sermones  luos  sine 
risu  considerare  non  possum.  Si  enim  credis  a  Deo 
hommes  fieri,  et  esse  conjuges  innocentes;  vide 
quam  slare  non  possit,  trahi  ex  his  originale  pecca- 

tum. (V.  lib.  II,  de  Nuptiis,  c.  xxvin.)  Certe  non 
peccat  iste  qui  nascitur,  non  peccat  ille  qui  genuit, 
non  peccat  ille  qui  condidit  :  per  quas  rimas  in  ter  lot 
prœsidiae  innocentiae,  peccatum  fingis  ingressum  ?  » 

tui  etc.  Castigantur  ex  MSS.  Port.  Mat.  Clar.  Respon- operis  ad  Turbantium,  quae  jam  ab  Augustino  refutata contra  JuL  cap.  xxiv. 



Augustin.  J'ai  déjà  répondu  à  ces  paroles 
(plus  haut  liv.  III,  contre  Julien,  c.xxiv.)  comme 

si  j'avais  lu  ton  ouvrage;  cela  suffît.  Cependant 

j'avertis  encore  qu'il  vaut  mieux  écouter  l'Apô- 
tre que  toi,  car  il  n'a  pas  découvert  une  ouver- 

ture, mais  a  montré  «  toute  grande  ouverte  la 

porte  par  laquelle  le  péché  est  entré  dans  le 
monde,et  par  le  péché  la  mort,qui  ainsi  a  passé 

dans  tous  les  hommes,  par  celui  en  qui  tous  ont 

péché;  ))  (^om.v,i2.)  quand  tu  auras  commencé 
à  expliquer  ces  paroles  dans  ton  sens  et  non 

dans  le  sens  de  l'Apôtre,  on  verra  quelle  est  la 
saine  vérité  contre  laquelle  tu  diriges  les  atta- 

ques de  ton  verbiage  tortueux. 

25.  Julien.  C'est  donc  cet  endroit  de  mon  pre- 
mier ouvrage  que  mon  adversaire  a  voulu  citer 

dans  son  second  livre,  mais  en  le  mutilant.  [Des 

Noces  et  de  la  Concupiscence,  liv.  II,  n.44  et  49.) 

Car  il  a  omis, avec  intention,  je  pense,  ce  que  je 
disais  de  la  formation  du  corps,  son  union  avec 

l'âme  que  Ja  raison,  et  l'autorité  de  l'Ecriture 

et  de  l'Eglise  catholique  déclarent  nouvellement 
créée  en  nous  par  Dieu,  au  moment  de  son 

union  avec  le  corps. 

Augustin.  Le  lecteur,  qui  a  vu  mes  six  livres, 

dans  lesquels  j'ai  réfuté  les  quatre  que  tu  as 
pubUés,  et  dont  le  premier  a  fourni  à  l'auteur, 

auquel  j*ai  répondu  dans  celui  que  tu  tâches 
vainement  de  réfuter  par  un  puéril  verbiage. 
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les  extraits  qu'il  a  transcrits  selon  son  goût  et 
sa  volonté;  ce  lecteur,  dis-je  sera  convaincu, 
que,  dans  la  réponse  de  mon  troisième  livre, 

je  n'ai  rien  omis  avee  intention,  comme  tu 

le  dis  :  mais  que  c'est  plutôt  le  fait  de  celui 

qui  m'a  envoyé  la  copie  à  laquelle  j'ai  répondu, 
et  qui  n'a  pas  voulu  transcrire  cet  endroit  de  Ion 

ouvrage,  soit  pour  être  plus  court,  soit  qu'il 
ait  regardé  ce  passage  comme  sans  importance 

pour  l'objet  de  la  discussion. 
26.  Julien.  Sauf  quelques  expressions  chan- 

gées, il  a  cité  le  reste  de  ce  passage  mais  sans 

détruire  mes  objections;  et  l'impuissance  de  ses 
arguments  prouve  clairement  que  je  suis  dans 

le  vrai.  Il  se  contente  de  dire  que  l'Apôtre  ré- 
pond à  tout  cela,  par  ces  paroles  :  a  Le  péché 

est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme.  » 

Or,  quel  homme  éclairé  consentirait  à  regarder 
comme  jouissant  de  sa  pleine  raison  celui  qui 

n'a  pas  compris  qu'il  devait  passer  sous  silence 

ce  qu'il  ne  pouvait  réfuter,  ou  bien  imaginer 

une  réponse  quelconque,  qu'il  eût  appuyée  par 

des  paroles  de  l'Apôtre. 
Augustin.  Mais  les  paroles  de  l'Apôtre  ont 

plus  de  force  que  les  miennes  pour  te  réfuter  : 

et  cependant  tu  ne  t'inclines  pas  devant  ces  pa- 
roles, tu  aimes  mieux  les  dénaturer  que  t'amen- 

der. 

27.  Julien.  J'ai  donc  été  amené  à  rechercher, 

AuGusTiNus.  Jam  his  verbis  tuis,  eliam  cum  ipsos 
libros  luos  legissem,  respondisse  {Supra  lib.  III, 
cent.  JuL,  c.  xxiv.)  me  suffîcit.  Verum  et  hic  ad- 
moneo,  Apostolum  potius  audiendum  esse,  qualn 
le,  qui  non  occultam  rimara,  sed  apcrlissimam  ja- 
nuam  demonslravit,  qiia  peccatum  intravit  in  mun- 
dum,  et  per  peccalum  mors,  et  ita  in  omncs  homines 
perlransiil,  in  que  omnes  peccaverant  :  (Rom.  v,  12.) 
quse  verba  ejus,  cum  secundum  vos,  non  secuiidum 
ipsum,  exponere  cœperis,  lune  apparebit  cui  recli- 
ludini  verilalis  loquacilale  lorluosissima  relucteris. 

25.  JuLiANus.  c  Hune  ergo  de  opère  meo  priore 
conlexlum,  in  hoc  secundo  libro  (Lib.  IF,  de  Nuptiis, 
c.  xxvii  et  XXVIII.)  suo  sibi,  licet  cum  inlerpolalione, 
proposuil.  Nam  eL  commemoratam  a  me  formatio- 
nem  corporis,  et  ingressum  animœ,  quam  novam  in 
unoquoque  a  Deo  conditam,  tam  ratio,  quam  legis 
sacrae  Ecclesia^que  catholicde  contirmat  auctoritas, 
ut  spero,  arle  praeteriit.  »> 

AuGusTiNus.  Qui  legit  scx  libros  meos,  quibus  re- 
futavi  qualuor  luos,  de  quorum  primo  quae  voluil, 
et  sicut  voluit,  ille  decerpsil,  cui  respondi  in  hbro 

(Lib.  II,  de  Nuptiis  et  concup.)  isto  quem  nunc 
frusira  redarguere  loquacissima  vanitale  conaris; 
sic  me  libi  in  lerlio  meo  respondisse  reperiel,  ut 
videat,  non  me  arle  praeleriisse  quod  dicis;  sed  illum 
polius,  cujus  charlulae  respondebam,  hoc  de  opère 
luo  noluisse  Iransferre,  sive  sludio  brevitalis,  sive 
quia  perlinere  non  pulavil  ad  caussam. 

26.  Jllianus.  «  Jam  reliqua,  licel  aliquibus  ser- 
monibus  variala,  conlexuil.  Contra  has  ergo  objec- 
liones  meas  nihil  quo  repercuterer  excogilavit  :  sed 
verum  me  coliegisse,  argumcnlandi  inopia  confes- 
sus,  dicil  mihi  ad  haec  oninia  Aposlolorum  respon- 
dere,  qui  pronunliel,  »  per  unum  horainem  pecca- 

lum inlrasse  in  hune  mundum.  «  In  quo  loco,  quis 
eum  erudilus  sanum  babuisse  caput  ?eslimet,  qui 
non  inlellexerit  aut  piœlereunda  sibi  esse  contra 
quaî  nihil  polerat  invenire,  aut  quEecumque  excogi- 
tanda  quae  referret  objectis,  ad  quorum  confirmalio- 
nem  Apostoli  verba  conjungeret.  » 

AuGusTiNus.  Sed  melius  verbis  apostolicis  refelleris 
quam  meis  :  nec  tamen  et  apostolicis  cedis;  sed 
raavis  eliam  ipsa  pervertere,  quam  te  corrigere. 
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afin  d'avoir  avec  moi  les  hommes  instruits, 

comment  le  péché,  qui  est  l'œuvre  de  la  vo- 

lonté mauvaise,  et  qu'on  appelle  œuvre  du  dé- 

mon, peut  se  trouver  dans  un  enfant.  Si  c'est 

par  sa  volonté,  notre  antagoniste  avoue  lui- 

même  qu'elle  n'existe  pas;  si  c'est  par  le  ma- 

riage, c'est  alors  l'œuvre  des  parents,  et  per- 
sonne ne  suppose,  comme  il  en  convient,  que 

l'acte  conjugal  soit  un  péché  :  ou  bien  si  notre 
adversaire  rejette  cette  concession,  comme 

semble  l'indiquer  la  suite  de  son  ouvrage,  il 
doit  penser  que  la  faute  retombe  sur  les  parents, 

dont  l'union  préparerait  ainsi  au  démon  un 
pouvoir  souverain  sur  des  enfants  créés  à 

l'image  de  Dieu.  Alors  entraîné  par  les  néces- 

sités de  la  discussion,  j'ai  ajouté  qu'admettre 

l'existence  du  péché  originel,  c'était  proclamer 
le  démon  auteur  des  corps.  En  effet  si  le  mal 

dans  les  hommes  vient  de  leur  origine,  le  mal 
donnant  au  démon  un  droit  sur  les  hommes  il 

s'ensuit  que  le  démon  est  l'auteur  des  hommes 

puisqu'il  préside  à  leur  naissance.  Mais  comme 
notre  adversaire  comprit  que  par  là  les  Tradu- 

céens  se  trouvaient  enfermés  dans  l'antre  des 

Manichéens;  j'ai  tourné  la  clef,  afin  de  laisser 
une  issue  à  ces  captifs,  et  j'ai  fait  remarquer  à 
ce  même  adversaire  que  s'il  regardait  les 
hommes  comme  vraiment  créés  par  Dieu,  et 

27.  JuLiANus.  «  Qugesivi  er^o  consequentissime,  ul 
omnis  mecum  erudilio  (a)  recogiioscat,  peccalum 
quod  opus  est  malae  volurilalis,  et  opus  diaboli  di- 
citur,  per  quid  invenirilur  in  parvulo  :  si  per  volun- 
tatem;  at  nullam  in  eo  fuisse,  eliam  hic,  cum  quo 
agiraus,  confitelur  :  si  per  nuptias;  sed  bas  perti- 
nere  ad  opus  parenlum,  nemo  qui  dubilet,  quos  in hac  commixlione  non  peccasse  prœmiserat  :  aut  si 
coiicessionis  hujus  pœnileret  dispulatorem ,  sicut 
processus  operis  indicabat;  profiteretur  esse  reos 
parentes,  quorum  conventu  regnum  in  imaginera 
Dei  diabolo  pararetur  :  (V.  lib.  II,  de  Nupt.,  c.\xvn, et  lib.  III,  cont.  JuL,  c.  xxiv.)  et  addidi,  necessariis 
dispulationem  gradibus,  per  originale  pcccatum  auc- 
lorem  corporum  diabolum  deliniri  :  quia  si  per  ori- 
gincra  maium  in  hominibus,  per  maium  jus  diaboli 
in  homines;  diabolus  est  auctor  hominum,  a  quo est  origo  nascenlium.  Quae  quoniam  in  antro  Mani- 
chasorum  (b)  Traducianos  esse  clusura  deprehen- 
derat  :  verti  clavem,  ut  praeberem  captis  etïugium-, 

rfe?i.'vignL^.•^.'J^S^^  ^'^eo^^^o.c.Y.  -rô;Menard.  Traducianas  esse  clusuras  deprehen-. 
^epre,e.âerat,.or:^^^^^  Traducianos  esse  C.ura 

reconnaissait  sincèrement  l'innocence  des 
époux,  il  devait  comprendre  que  leur  union 

n'engendrait  pas  le  péché  originel.  «  Assuré- 
ment, disais-je,  celui  qui  naît  ne  pèche  pas; 

celui  qui  a  engendré,  ne  pèche  pas  ;  celui  qui  a 
créé  ne  pèche  pas;  »  au  milieu  donc  de  tous  ces 

préservatifs  de  l'innocence,  par  quelle  voie 
pensez-vous  donc  que  le  péché  soit  pénétré? 
Que  pouvais-je  trouver  de  plus  saint,  de  plus 
vrai,  de  plus  clair,  de  plus  court  et  de  plus  so- 

lide que  d'établir,  après  les  trois  points  que 
m'avait  accordés  mon  adversaire,  un  quatrième 
qui  renfermait  la  conclusion  suprême?  Car  sou- 

vent après  une  ou  deux  concessions  on  en  ob- 

tient quelquefois  une  troisième  comme  consé- 

quence des  deux  premières,  qui  donc,  après 
trois  concessions  déjà  obtenues,  aurait  pû 

m  empêcher  d'en  ajouter  une  quatrième  inhé- 
rente à  ces  trois  prémisses?  Du  reste,  ce  que  je 

dis  ne  s'applique  qu'à  la  seconde  discussion; 
car  dans  la  première,  mon  adversaire  accorde 

cinq  propositions  et  même  plus,  après  les- 
quelles la  conclusion  est  légitime  et  inattaqua- 

ble. 

Augustin.  Vois  comme  tu  divagues,  dans  la 

crainte  que  les  paroles  de  l'Apôtre  ne  te  con- 
damnent avant  tes  explications,  comme  elles 

t'ont  condamné  au  tribunal  de  l'Eglise  catho- 

admonuique,  ut  si  vere  a  Dco  crederet  homines 
lieri,  pureque  confiteretur  esse  conjuges  innocentes, 
intelligerel  trahi  non  posse  ex  his  originale  pccca- 

tum. (V.  Jib.  II,  de  Nupt.,  c.  xxvin.)  «  Certe  non 
peccat,  inquam,  iste  qui  nascitur,  non  peccat  ille 
qui  genuit,  non  peccat  iste  qui  condidil  :  per  quas 
rimas,  inter  tôt  praesidia  innocentiae,  peccatum  fm- 
gis  ingressum?  Quid  potuit,  rogo  sanctius,  quid  ve- 
rius,  quid  lucidius,  quid  brevius,  firmiusque  com- 
poni,  quam  post  tria  sumpta  qua3  inimico  concedenle 
susceperam,  inferrera  quartum,  in  quo  erat  summa 
conclusio  ?  Nam  cura  uno  nonnumquam,  aut  duo- 
bus  sumitis,  tertium  necessario  colligalui-,  qua  lege 
mihi  post  tria  concessa,  quarlum  quod  his  adhœret, 
non  liceret  inferre?  Et  hoc  quidem  in  secunda 
disputalione  :  ceterum  in  priore,  quinquc  mihi  aut 
amphus  conceduntur,  post  quse  fil  légitima  invicta- 
que  conclusio.  »  i 

Atigustinus.  Vide  quam  per  mulia  vageris,  timens 
ne  Apostoh  verba  sine  tuis  prœjudiciis  audila  te 



lique.  Mais  accomplis  toutes  les  excursions  que 
tu  voudras,  arrête  toi  où  il  te  plaira,  multiplie 

tes  évolutions  à  ton  gré,  lorsque  le  vaisseau  qui 

porte  tes  fourberies  arrivera  à  ces  paroles  de  vé- 
rité, il  fera  indubitablement  naufrage. 

28.  Julien.  Adressons-nous  donc  maintenant 

à  notre  adversaire.  Tu  m'avais  accordé  que  le 

péché  est  l'œuvre  de  la  volonté,  j'ai  pu  aussitôt 
en  tirer  comme  conséquence  que  la  volonté  qui 

pèche,  n'ayant  aucun  pouvoir  sur  les  enfants,  les 
enfants  ne  sont  coupables  d'aucun  péché.  Mais 
afin  de  t' accabler  sous  le  poids  de  plusieurs 

témoignages,  je  t'ai  demandé,  par  des  ques- 
tions graduelles,  comment  les  enfants  se  trou- 

vaient sous  le  coup  du  péché.  Est-ce  par  un 
acte  de  leur  volonté?  Mais,  de  ton  aveu,  ils 

n'ont  jamais  eu  conscience  de  leur  volonté.  Je 

t'ai  demandé  ensuite  s'ils  ne  devaient  pas  leur 

première  faute  à  la  condition  d'ébauche  grossière 
où  se  trouvait  alors  leurs  membres,  mais  tu  as 

convenu  avec  moi  que  ce  corps  étant  formé  par 

Dieu  ne  pouvait  être  mauvais.  En  troisième 

lieu,  je  t'ai  demandé  si  tu  pensais  que  cette 

culpabilité  fût  la  conséquence  de  l'union  de 

l'âme  au  corps,  mais  il  est  certain  que  cette 
âme  se  trouvant  nouvellement  créée  n'avait 
rien  de  commun  avec  le  sang  dont  le  corps  est 
formé.  Enfin  comme  tu  ne  trouvais  rien  à  ob- 
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jecter  à  toutes  ces  réponses,  je  t'ai  adressé  cette 
dernière  question.  Appelles-tu  œuvre  du  démon 

l'union  des  corps?  Mais  je  t'ai  démontré,  et  tu 
as  reconnu  avec  moi  que  cette  union  est  un  de- 

voir imposé  aux  parents.  Tous  ces  points  ayant 

été  examinés  et  résolus,  il  en  est  résulté  que  ta 

doctrine  de  la  transmission  du  péché  doit  être 

regardée  comme  livrant  au  démon  les  époux  qui 
avaient  été  la  cause  du  péché.  Après  cela,  je 

t'ai  nécessairement  accusé  de  croire  que  le  dé- 

mon est  l'auteur  des  corps,  puisque  tu  lui  attri- 
bues l'œuvre  de  l'union,  sans  laquelle  les  corps 

ne  pourraient  exister.  Cette  discussion  a  fait 
voir  le  mal  dont  tu  étais  atteint,  la  seconde  a 

montré  que  tu  étais  malheureux  d'avoir  de  tels 
sentiments,  et  combien  tes  craintes  témoignent 

du  triomphe  éclatant  des  catholiques.  Tu  m'ac- 
cordais en  effet  que  les  hommes  sont  créés  de 

Dieu,  que  les  époux  sont  innocents,  et  que  les 

enfants  ne  peuvent  rien  faire  par  eux-mêmes  : 

ces  trois  points  établis,  on  en  conclut  victo- 

rieusement que  le  péché  n'étant  l'œuvre  ni  de 
celui  qui  naît,  ni  de  celui  qui  a  engendré,  ni 

de  celui  qui  a  créé,  il  ne  reste  aucune  ouver- 
ture par  laquelle  le  péché  ait  pu  pénétrer.  Si 

ces  conclusions  te  déplaisent;  reprends  ce  que  tu 

as  concédé,  et  dit  que  l'auteur  du  péché  est  ce- 
lui qui  a  engendré,  ou  celui  qui  a  créé,  ou  ce- 

damnent,  sicut  jam  Ecclesia  calholica  judicante 
damnarunt.  Sed  excurre  que  volueris,  remorare 
quantum  volueris,  mulliplica  gyros  luos  quaqua 
versum  volueris  :  quandocumque  ad  eadem  verba 
verilalis  navis  fallaciarum  luarum  pervenerit,  sine 
dubio  naufragabis. 

28.  Jur.iANus.  «  Jam  igilur  ad  eum  convertamur. 
Dederas  mihi,  peccaH^um  opus  esse  voluntalis  :  potui 
slalim  dicere  consequenler,  volunlas  autem  quae 
peccet,  in  parvulis  nulla  est,  peccalum  igitur  in 
parvulis  non  esl.  Verum  ut  pluribus  premereris  tes- 
libus,  interrogavi  sensim,  per  quid  hoc  peccalum 
inveniretur  in  parvulo;  ne  forte  per  volunlalem? 
Post  quod,  te  connivente,  suscepi  nullam  in  eo 
fuisse  conscientiam  voluntatis  :  adjunxi,  ne  per  pri- 
mam  culpam  raembrorum  lineamenla  traxisset  ?  sed 
haec  a  Deo  informari,  et  per  hoc  bona  esse  conces- 
seras.  Pelivi  lerlium,  utrum  per  ingressum  animae, 
realum  adveclum  pulares?  sed  banc  esse  novam, 
nec  quidquam  seminibus  debere  conslabat.  Inluli 
deinceps,  ne  (quia  nihil  libi  de  his  remanserat  ar- 

guendum)  nuplias,  id  est,  commixlionem  corpo- 
rum,  diaboli  opus  vocares  sed  bas  perlinere  ad 
parenluui  opcram,  te  quoquo  annuente,  monstravi. 
Illis  igitur  omnil^us  qune  supra  diximus  absoiulis, 
conjugcs  qui  fucrant  caussa  peccati,  tradux  tua  dia- 

bolo mancipabat.  Posl  quae  omnia,  quod  tibi  pro- 
pinquabat  (c)  impegi,  ut  dicerem  credere  îe  diabo- 
lum  auctorem  corporum,  oui  commixlionis  operam, 
sine  qua  origo  corporum  esse  non  poterat,  députas- 

ses. El  hœc  quideiii  disputai io,  quo  morbo  oppressus 
esses,  oslcndit  :  illa  aulcm  secunda,  et  te  miserabi- 
lem  cum  ejusmodi  sciisibus,  et  calholicos  etiam 
limoiis  lui  sulTragio  inviclos  probavit.  Te  enim 
danle,  a  Deo  fieri  homines,  et  esse  conjuges  inno- 

centes, ac  parvulos  per  se  nihil  operari  :  his  tribus 
sumptis,  irrefulabililer  inlalum  est,  cum  non  pec- 
cat  ille  qui  nascilur  non  peccat  ille  qui  genuit,  non 
peccat  iste  qui  condidit,  nullam  remansisse  rimara, 
per  quam  peccalum  doceatur  ingressum.  Tibi  ergo 
si  displicet  quod  collectum  est;  abnue  quod  dedisli, 
et  die  aut  illum  peccasse  qui  genuit,  aut  illum  qui 

(a)  Editi,  indur^i'  Omues  MSS.  impegu 
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lui  qui  est  né  :  la  première  proposition  est  in- 

sensée, la  seconde  est  Manichéenne,  et  la  troi- 

sième surpasse  les  Manichéens  :  insensée  si  tu 

dis  que  les  enfants  commettent  le  péché;  Mani- 

chéenne, si  tu  accuses  les  époux  :  plus  que  Ma- 

nichéenne, si  tu  regardes  Dieu  comme  Fauteur 

du  péché.  Mais  si  ces  propositions  sont  si  con- 
traires à  la  vérité  que  tu  sois  encore  retenu  par 

la  honte  de  les  enseigner,  par  quelle  impru- 

dence, ô  le  plus  insensé  des  hommes,  persistes- 
tu  à  nier  nos  conclusions? 

Augustin.  Lorsque  tu  arriveras  aux  paroles 

de  l'Apôtre,  tu  y  trouveras  non  pas  une  ouver- 
ture, mais  une  porte  toute  grande  ouverte,  par 

laquelle  le  péché  est  entré  dans  le  monde  :  tu 
chercheras,  sans  doute,  à  la  fermer  ;  mais  tu 

seras  confondu,  avec  tout  ton  verbiage,  par 

la  voix  des  enfants  à  la  mamelle,  qui  préfèrent 

le  salut  du  Christ  à  tes  louanges,  et  qui  confes- 

sent leur  misère  d'une  manière  certaine,  non 
par  des  discussions  tortueuses,  mais  par  leurs 

larmes  muettes,  (misère,  qu'ils  n'eussent  ja- 
mais ressentie  dans  le  paradis,  si  le  premier 

homme  était  demeuré  dans  la  justice  et  la  féli- 
cité.) 

29.  Julien.  Quatre  personnes  sont  ici  en 

cause  :  Dieu,  créateur  des  corps,  les  deux  pa- 
rents qui  fournissent  la  matière  au  créateur,  et 
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l'enfant  qui  vient  au  monde.  Tu  dis  que  le  pé- 
ché habite  dans  cette  union  :  je  te  demande 

alors  de  qui  provient  le  péché;  de  Dieu?  Tu  le 
nies;  du  père?  tu  le  nies  aussi;  de  la  mère?  tu 

le  nies  également;  de  l'enfant,  tu  le  nies  en- 
core, et  tu  ne  veux  pas  admettre  comme  con- 

clusion que  le  péché  ne  peut  exister  dans  cette 

union,  puisqu*aucune  de  ces  quatre  personnes 
ne  peut  le  commettre. 

Augustin.  Dis  tout  ce  que  tu  voudras;  tu  en 

viendras  enfin  aux  paroles  de  l'Apôtre,  et  qui- 
conque se  les  rappellera,  en  examinant  les  dif- 
férents passages  de  ton  argumentation,  que 

je  ne  veux  pas  répéter  constamment  dans 
la  crainte  de  fatiguer  le  lecteur,  trouvera  dans 

ce  souvenir  la  réponse  à  tes  paroles. 

30,  Julien. Que  prétends-tu  démontrer  en  reli- 
sant les  Ecritures,  ou  en  nommant  tes  complices, 

toi  qui  ne  peux  même  pas  définir  ton  opinion? 

A  quoi  te  sert-il  de  démontrer  qu'Adam  a  péché, 
puisque  je  ne  le  conteste  pas?  Nous  demandons 
comment,  Adam  étant  mort  depuis  tant  de 

siècles,  le  péché,  par  lequel  les  créatures  faites 

à  l'image  de  Dieu  tombent  sous  la  puissance  du 
démon,  peut  se  trouver  dans  les  enfants? 

Augustin.  Et  pourquoi  toi-même  n'admets- 
tu  pas  dans  le  ciel  celui  qui,  étant  créé  à 

l'image  de  Dieu,  n'est  point,  selon  toi,  souillé 

condidit,  aut  istum  qui  natus  est  :  ex  quibus  unum 
insanum  est,  aliud  Manichaeum,  terliurn  supra  Ma- 
nichaeos  :  insanum,  si  dixeris  delinquere  parvulos  ; 
Manichœum,  si  accusaveris  conjuges;  supra  Mani- 
chœos,  si  peccati  Deum  œslimaris  auctorera.  Quod 
si  haec  omnia  lam  aliéna  sunt  a  vero,  ul  adhuc  ea 
meluas  libère  confilcri;  qua  impudenlia,  homo  om- 

nium amenlissime,  hoc  quod  a  nobis  iniatum  est, 
persislis  negare  ?  » 

AuGusTiNus.  Cum  ad  verba  Apostoli  veneris,  ibi 
non  rimam  invenies,  sed  aperlissimam  januam,  qua 
peccalum  intravit  in  mundum  :  quam  conaberis 
quidem  claudere  ;  sed  ex  orc  infanlium  alque  lac- 
tensium,  {PsaL.  vin,  3.)  salvalorem  potius  Chrislum, 
quam  le  laudalorem  quœrenlium,  et  non  anfracluosis 
dispulalionibus,  sed  mulis  flelibus  miseriam  suam 
multo  cerlius  eonlestanlium,  (quam  profecto,  si  pri- 
mi  hominis  recliludo  et  bealitudo  mansisset,  nuUo 
modo  in  paradiso  habere  potuissent,)  cum  tua  tota 
loquacilale  vinceris. 

29.  JuLiANus.  «  Quatuor  hic  personarum  caussa 
vertitur,  Dei  opificis,  duorum  parentum  de  quibus 
materia  praeslalur  operanli,  et  parvuli  qui  nascitur. 

Dicis  tu  in  hoc  choro  habitare  peccatum  :  interrogo 
eo,  a  quo  fiât,  utrum  a  Deo;  negas  :  a  pâtre;  totidem 
negas  :  a  matre;  idem  negas  :  a  parvulo;  negas  :  et 
adhuc  non  putas  fuisse  conclusum,  quia  non  possit 
esse  inter  hos  quatuor,  quod  ab  his  quatuor  nuilus 
admillit  ?  »> 

AuGusTLNUs.  Quidquid  vis  dicas  :  ad  verba  Apos- 
toli aliquando  venturus  es  :  et  quisquis  ea  per  ista- 

rum  argumenlalionum  tuarum  loca  singula  recor- 
datur,  qua3  nos  assidue  propter  lecloris  faslidium 
repetere  nolumus,  ipsa  sua  libi  recordalione  res- 

pondet. 30.  JuLiANus.  «  Ad  quid  ergo  persuadendum  aut 
Scripluras  reloges,  aut  conscios  nominabis,  qui 
adhuc  quod  sentis  non  pôles  detinire?  Quid  te  juvat, 
ut  Adam  doceas  deliquisse,  quod  ego  i>enitus  non 
refello  ?  Quserimus,  Adam  ante  lot  sa?cula  morluo, 
peccatum,  quod  in  diaboli  jus  Dei  imago  Iranscri- 
bitur,  per  quid  inveniatur  in  parvulo  ?  » 

AuGusTiNus,  Cur  nec  tu  admittis  in  regnum  Dei, 
nuUum  habentem  secundum  te  meritum  peccati, 
imaginem  Dei  ?  Cur  minislratur  sanguis,  qui  de  si- 
mililudine  carnis  peccati  in  remissionem  fusus  est 



LIVRE  II. 

de  la  tache  du  péché?  Pourquoi  le  saug,  qui  a 

été  répandu  pour  la  rémission  des  péchés  par 

la  ressemblance  de  la  chair  du  péché,  est-il 

''donné  comme  breuvage  aux  enfants,  afin  qu'ils 
soit  pour  eux  un  principe  de  vie,  si  aucun  pé- 

ché n'est  pour  eux  une  cause  de  mort?  Si  cela 
te  déplaît,  nie  ouvertement  que  le  Christ  se 

soit  fait  petit  enfant,  nie  ouvertement  qu'il 
soit  mort  pour  les  enfants,  lui  qui  seul  est  mort 

pour  tous  ;  n'est-ce  pas  là  ce  qu'exprime  l'A- 
pôtre lorsqu'il  dit  :  «  Donc  tous  sont  morls,  et 

il  est  mort  pour  tous.  »  (II.  Cor.  y,  14.)  Dé- 
clare ouvertement  que  les. enfants  ne  sont  pas 

morts,  puisqu'ils  n'ont  pas  commis  de  péché. 

Déclare  qu'ils  n'ont  pas  besoin  du  bienfait  de  la 
mort  du  Christ,  au  nom  de  laquelle  ils  sont 

baptisés.  Déclare  maintemant  sans  ambages  ce 

que  tu  penses  secrètement,  car  tes  raisonne- 
ments font  assez  voir  quels  sont  tes  sentiments; 

déclare  donc,  je  le  répète,  que  les  enfants  sont 
en  vain  fait  chrétiens;  mais  vois  également  si 

toi-même  tu  peux  revendiquer  le  nom  de  chré- 
tien. 

31.  Julien.  Si  le  péché  est  le  résultat  de 

l'union  des  parents;  condanie  le  mariage  dans 
la  profession  de  foi,  comme  tu  le  condamnes 

dans  t.on  argumention  :  mais  épargne  nous  la 

peine  de  te  convaincre  de  Manichéisme.  Si  au 
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contraire,  tu  n'oses  l'enseigner,  et  que,  con- 
trairement à  toute  raison  tu  te  déclares  en  fa- 

veur de  ceux  qui  s'abandonnent  aux  plaisirs 
de  la  chair;  si,  par  des  arguments  inouïs  jus- 

qu'à ce  jour  tu  avances  que  la  passion  char- 

nelle est  l'effet  du  démon,  et  qu'en  se  faisant 

sentir  à  ceux  qui  s'unissent  charnellement,  elle 
devient  une  jouissance  pour  les  parents  ef  une 

faute  pour  ceux  qui  sont  engendrés,  tu  donnes 

par  là  une  preuve  de  ta  folie  et  de  ta  turpi- 

tude. Mais,  de  grâce,  n'aie  pas  l'arrogance,  de 

croire  qu'il  nous  est  impossible  d'unir  la  gloire 

de  Dieu  à  l'innocence  des  enfants,  tandis  que 
pour  disculper  les  membres  de  ceux  qui  se  li- 

vrent à  une  passion  que  tu  appelles  charnelle, 

tu  ne  crains  pas  d'en  faire  remonter  la  faute 

jusqu'à  Dieu. Augustin.  Quelque  inclination  que  tu  aies  à 

faire  l'éloge  de  cette  passion,  c'est-à-dire  de  la 

concupiscence  de  la  chair,  l'Apôtre  saint  Jean 
déclare  «  qu'elle  ne  vient  pas  du  Père,  mais  du 

monde.  (I.  Jean,  ii,  16.)  C'est  pourquoi  le  dé- 
mon est  appelé  à  juste  titre,  le  prince  de  ce 

monde.  {Jean^  xii,  31.)  Car  nous  savons  du  reste 

que  le  monde,  a  été  créé  par  Dieu.  La  pudeur 

conjugale  fait  un  bon  usage  du  mal  de  la  con- 

cupiscence de  la  chair;  et  la  régénération  spi- 

rituelle efïace  la  faute  que  ce  mal  fait  contrac- 

peccalorum,  quem  bibat  parvulus,  ut  habere  possii 
vitam,  si  de  (a)  nullius  peccali  origine  venitin  mor- 
lem  ?  Si  hoc  libi  displicet  (b),  aperle,  nega  parvulum 
Christum,  aperte  nega  pro  parvulis  morliium,  qui 
unus  pro  omnibus  morluus  esl  :  unde  colligil,  quod 
dicit  Apostolus,  Ergo  omnes  morlui  suni,  el  pro 
omnibus  morluus  esl.  (II.  Cor.  v.  14.)  Die  aperle, 
Mortui  parvuli  non  sunl,  qui  peccalum  nullum  ha- 
bent  ;  morte  pro  se  Christ i,  in  qua  baplizentur,  non 
opus  habent.  Jam  die  évident er,  quod  lalenter  sen- 

tis, quoniam  satis  prodis  tua  dispulatione  quod  sen- 
tis :  die,  inquam,  parvulos  frusira  tieri  Chrislia- 

nos  :  sed  vide,  utrum  te  ipsum  debeas  dicere  Chris- 
lianum. 

31.  JuLiANus.  «  Si  per  commixtionem  pareuliim  (c): 
damna  nuptias  professione,  quas  arguraenlatione 
condemnas  ;  el  deme  nobis  laborcm,  quo  le  convi- 
cimus  esse  Manichaeum.  Sin  aulem  tu  non  id  audes 

dicere,  ac  (f.  ra^^07^^^)  ralione  conlumax  (d)  con- 
cumbenlibus  inclinaris,  ut  per  argumentorum  hac- 

lenus  inaudita  portenla,  dicas  libidinem  diabolicam 
esse,  eamque  in  sensu  coeuntium  positam,ad  volup- 
talem  parenlura,  ad  roaiuni  perlinere  nascenlium  ; 
tuam  quidem  amenliam  el  turpiludinem  prodis  :  sed 
prccor  ne  libi  tantum  arroges,  ul  pules  nobis  libe- 
rum  non  esse  cum  honore  Dei  nascenlium  innocen- 
tiam  contueri  ;  cum  libi  iicec^et  iibeat,  cum  accusa- 
satione  Dei,  a  realu  quem  dicrs  libidinis,  libidinan- 
tium  membra  purgare.  » 

AuGusTiNus.  Quolibet  pruritu  libidinem,  id  est, 
concupiscentiam  carnis  laudes,  dicit  eam  Johannes 
apostolus  a  Paire  non  esse,  sed  ex  mundo  esse  : 
(I  Joan.  n,  16.)  propler  quam  recle  dicilur  diabolus 
princeps  mundi  esse.  (Joan.  xii,  31.)  Nam  scimus, 
quod  mundum  Deus  feccril.  IJoc  ergo  malo  concu- 
piscenliœ  carnis  bene  utilur  pudicitia  conjugahs  ; 
ejusque  mali  realum  a  nascentibus  Iraclum  solvit 
regeneratio  spirilalis.  Hoc  quamdiu  non  sapis,  non 
calholicus,  sed  Pelagianus  iuturus  es  ;  et  scripturis 
sanclis,  quantumhbet  eas  defendere  tibi  videaris, 

{a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  si  de  nulla.  —  (6)  Hic  verba  illa,  aperte  nega  parvulum  Christum,  restituuntur  ex  MSS. 
Mar.  Clar.  Port.  —  (c)  Editi,  damnas.  Aptius  MSS.  damna.  —  (d)  Editi,  cum  cadentibus  inclinaris.  MSS.  concum' 
bentibus  inclinaris  :  id  est,  lis  faves,  qui  nuptiis  et  libidini  vacant, 

TOM.  XXXII.  â 
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ter  aux  enfants.  Tant  que  tu  ne  penseras  pas 

ainsi,  tu  ne  seras  pas  catholique,  mais  Pélagien, 

et  tu  seras  en  opposition  avec  les  Saintes  Ecri- 

tures, malgré  ta  prétention  de  les  défendre.  Et 

c'est  parce  que  tu  combats  cette  doctrine,  que 

tu  m'appelles  Manichéen  :  sans  craindre  de 

faire  injure  à  celui  qui  enseigne  que  l'homme 
formé  par  les  membres  de  la  génération,  et 

dans  la  volupté  de  la  concupiscence,  contracte 
la  souillure  du  péché,  même  avant  de  recevoir 
le  souffle  de  la  vie.  Or  celui  qui  parle  ainsi 

s'appelle  Ambroise,  (Livre  du  Sacrement  de  la 
Régénération  ou  de  la  Philosophie.)  à  Julien, 
dans  ta  folie  tu  traites  Ambroise  de  Manichéen. 

32.  Julien.  —  En  déclarant  que  la  concupis- 

cence de  la  chair  a  été  implantée  dans  l'homme 

par  le  prince  des  ténèbres,  qu'elle  est  l'arbre 
du  démon  et  qu'elle  produit  le  genre  humain 
comme  son  fruit  naturel;  tu  déclares  évidem- 

ment que  tu  regardes  le  démon  et  non  pas 
Dieu,  comme  le  créateur  des  hommes  :  or,  ce 

dogme  impie  condamne  l'œuvre  du  mariage, 
c'est-à-dire  l'union  des  sexes  et  toute  chair  en 

général. 
Augustin.  Je  ne  condamne  pas  la  chair,  mais 

n'en  fais  pas  toi-même  l'éloge  comme  si  elle 

était  saine,  afin  qu'elle  puisse  être  guérie  par 
son  créateur  et  son  sauveur,  comme  tu  en  re- 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

lesquels  cette  chair  n*aura  pas  été  régénérée, 
seront  infailliblement  condamnés. 

33.  Julien.  Mais  lorsqu'après  ces  paroles  sa- 
crilèges, tu  ajoutes  que,  selon  toi,  la  volupté 

des  époux  dans  la  génération  est  diabolique, 

et  que  l'excitation  des  organes  est  éga- 
lement diabolique;  mais  que  cependant,  les 

membres  qui  agissent  et  les  époux  qui  éprou- 
vent la  volupté,  ne  sont  point  coupables;  tandis 

qu'à  leur  place  tu  accuses  les  hommes  nouvel- 
lement créés,  c'est-à-dire  l'œuvre  de  Dieu  en- 

core informe  dans  ceux  qui  sont  conçus;  tu  ne 

t'éloignes  en  rien  de  l'impiété  des  Manichéens. 
Tu  montres,  au  contraire,  un  excès  de  folie 

tellement  furieuse  qu'il  faudrait  plutôt  avoir 

recours  au  médecin  qu'au  bourreau,  si  ta  vo- 
lonléetton  obstination  n'étaient  pas  attestées 

par  la  chute  d'un  grand  nombre  d'hommes, 

ainsi  que  par  ton  entêtement,  et  l'usage  immo- 

déré que  tu  fais  des  citations  de  l'Ecriture. 
Augustin.  Je  dois  entendre  ces  injures  sans 

indignation,  puisque  je  les  partage  avec  ces 

docteurs  de  l'Eglise  qui  interprètent  dans  leur 

vrai  sens  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Le  péché 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  n 
et  non  dans  le  sens  absolument  faux  de  Julien. 

Ce  sont,  pour  n'en  citer  que  quelques-uns, 

Cyprien,  de  l'Afrique,  Hilaire,  des  Gaules,  Am- 
connais  la  nécessité.  Ceux,  en  effet,  dans    broise,  d'Italie,  et  Grégoire  de  Grèce.  Or,  votre 

coiilradicturus  es.  Me  autem  quoliens  propter  hoc 
oui  contradicis,  Manichseum  dicis  ;  profecto  ei 
illum  dicis,  qui  hominem  membris  genitalibus  infu- 
sum,  et  concupiscenlia3  voluplale  concrelum,  ante 
dicil  excipere  deli^torum  conlagium,  quam  vitalis 
spiritus  munus  haurire.  (.Ambras,  lib.  de  sacramen- 
to  regenerationis  seu  de  philosophia.)  Ambrosius 
est  isle,  Jiiliane  :  Ambrosiurn  Manichœum  dicis,  in- 
sane. 

32.  JuLUNiis.  «  Nam  cum  pronuntias,  concupis- 
centiam  carnis  a  principe  lenebrarum  in  homine 
fuisse  planlalam,  eamque  esse  diaboli  frulicem,  ex 
se  humanura  genus  quasi  poma  propria  proferen- 
tem  ;  absolule  quidenri  proderis,  quod  non  Deum, 
sed  diabolum  dicas  hominum  conditorem  :  quo 
dogmale  impiissimo,  et  conjugiorum  negotium,  id 
est,  genitaliura  admixlio  et  caro  cuncla  damnalur.  » 

AuGusïiNus.  Non  damnatur  :  sed  non  (a)  a  le  quasi 
sana  laudetur,  ut  eliam  le  confilenle,  a  suc  Condi- 
tore  ac  Salvalore  sanelur.  Nam  hoc  in  quibus  non 
fil,  sine  ulla  dubitalione  damnabitur. 

[a)  Yiguer,  sed  non,  velut  a  le,  quasi  sana  laudatur 

33.  JïirjANUs.  «  Cum  vero  post  hoc  sacrilegium  ad- 
jungis,  et  dicis,  protileri  le  diabolicam  quidem  esse 
gignenlium  conjugura  voluptatem,  diabolicam  geni- 
talium  commolionem  ;  sed  lamen  et  ipsa  merabra 
qu;e  movenlur,  et  conjuges  qui  voluplale  afliciuntur, 
reos  non  esse  ;  verum  pro  his  omnibus  novos  homi- 
nes,  id  est,  rude  opus  in  nascentibus  deilatis  accu- 

sas :  nihil  quidem  de  Manichaeorum  impietate  de- 
ponis  ;  sed  lam  immanem  moli  capilis  oslendis 
furorem,  ul  consequentius  fovendum,  quam  ampu- 
tandum  judicaretur,  nisi  voluntatem  ac  sludium  in 
bac  re  luum,  et  muUorum  eversio  et  tua  obslinalio, 
el  Scripturarum  mulliplicalio  loquerelur.  » 

AuGusTiNus.  lias  conlumelias  non  indignanter  au- 
dire  debeo,  cum  his  Ecclesiee  doctoribus,  qui  per 
unum  hominem  in  mundum  introisse  peccalum, 
(Rom.  v,  12.)  sic  inlelligunt,  ut  reclus  Aposlolus 
loquilur  ;  non  ut  Julianus  perversissimus  opinatur. 
In  his  sunt,  ul  alios  laceam,  Afer  Cyprianus,  Gallus 
Hilarius,  Ilalus  Ambrosius,  Graecus  Gregorius  :  a 
quibus   erudilissimis  prudenlissimisque  judicibus^ 

minus  beae. 



hérésie  a  été  condamnée  avant  de  naître,  par 

ces  juges  d'une  érudition  et  d'une  sagesse  con- 
sommées, et  dans  lesquels  tu  ne  pourrais  pas, 

sans  une  vaine  présomption,  te  plaindre  de  ne 

pas  trouver  toutes  ces  qualités. 
34.  Julien.  Lis  à  ce  sujet  le  quatrième  livre 

de  mon  ouvrage;  et  tu  verras  combien,  sous 

prétexte  de  les  attaquer,  tu  soutiens  la  cause 

du  démon  que  tu  appelles  ton  père,  et  celle  de 

la  passion  ta  mère. 

Augustin.  J'ai  lu  ton  quatrième  livre,  et  j'ai 
répondu  à  tout  dans  mou  sixième;  le  lecteur 

pieux  qui  les  lira  l'un  et  l'autre  pourra  juger 
de  quel  côté  reste  l'avantage. 

35.  Julien.  Voyons  maintenant  les  paroles  de 

l'Apôtre,  qui,  à  ton  avi^;,  répondent  à  tous  les 

points  que  j'ai  établis,  n  L'Apôtre,  dis-tu,  a  ré- 
pondu à  tout  ces  arguments,  sans  mettre  en 

cause  la  volonté  de  l'enfant  qui  n'est  pas  encore 
capable  de  pécher;  ni  le  mariage,  en  tant  que 

mariage,  puisqu'il  a  été  non-seulement  insti- 
tué, mais  encore  béni  par  Dieu  :  ni  les  parents, 

en  tant  que  parents,  unis  ensemble  pour  pro- 
créer licitement  et  légitimement  des  enfants.  » 

11  dit  seulement  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  et  par  le  péché  la 

mort,  et  ainsi  le  péché  a  passé  dans  tous  les 

hommes  par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  » 
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{Rom.  V,  12.)  «  Si  nos  adversaires  écoutaieut 

ces  paroles  avec  des  oreilles  et  un  esprit  catho- 
liques, ils  ne  seraient  pas  en  rébellion  contre 

la  foi  et  la  grâce  du  Christ,  et  ils  ne  s'efforce- 

raient pas  vainement  d'interpréter  selon  leur 
opinion  personnelle  et  hérétique  ces  paroles  de 

l'Apôtre  si  claires  et  si  explicites,  en  prétendant 

qu'elles  veulent  dire  qu'Adam  a  péché  le  pre- 
mier, et  que  quiconque  veut  pécher  trouve  en 

lui  un  exemple  de  prévarication.  Nos  adver- 
saires ne  diraient  pas  non  plus  que  le  péché  a 

passé  d'Adam  en  tous  les  hommes  non  par  la 

génération,  mais  seulement  par  l'imitation  d'un 
seul.  Car,  certainement,  si  l'Apôtre  avait  voulu 
parler  ici  d'imitation,  il  n'aurait  pas  dit  que  le 
péché  est  entré  dans  le  monde,  et  delà  dans 

tous  les  hommes,  par  un  seul  homme,  mais 

plutôt  par  le  démon.  Car  il  est  écrit  du  démon  : 
«  Ceux  qui  sont  de  son  parti  deviennent  ses 

imitateurs.  »  [Sag.  ii,  25.)  Mais  il  a  dit  par  un 

seul  homme,  c'est-à-dire  par  celui  d*où  procè- 

dent les  générations  humaines.  Or  l'Apôtre  a 
parlé  ainsi  afin  de  montrer  que  le  péché  origi- 

nel atteint  tous  les  hommes  par  la  généra- 
tion. »  [Des  noces  et  de  la  concupiscence,  liv.  II, n.  45.) 

Augustin.  Tu  as  cité  les  paroles  de  mon  li- 

vre :  dis  maintenant  dans  quel  sens  il  faut  en- 

qualcs  le  non  invenire  vana  prœsumplione  con- 
quereris,  haeresis  vestra  prias  est  damnala  quam 
nala. 

34.  JuLiANUs.  «  Loge  et  de  hoc  quarlum  oporis  mei 
librum  :  et  quantum  diabolo,  quem  patrem  tuum 
dicis,  {b)  ac  libidini  mairi  luœ,  sub  criminandi  spe- 
cie  blandiaris,  inlelliges.  » 

AuGUSTiNUs.  Legi  eliam  quartum  luum,  et  reeo 
sexto  ad  ejus  llbi  cuncla  respondi,  quis  aulem  nos- 
Irum  vicerit,  judicet  plus  leclor  amboruin. 

35.  JuLiANus.  «  Vcrum  jam  Aposloli  verba  vidca- 
mus,  quem  mihi  ad  omnia,  quai  supra  posui,  res- 
pondère  dixisli.  {Aug.  lih.  Il,  de  Nupt.  et  conc.  c. 
xxvH.)  »  Ad  omnia  isia  huic  respondit  Apostolus, 
qui  neque  volunlatem  arguit  parvuli,  qua?  propria  in 
illo  nondum  est  ad  peccandum  ;  neque  nuplias,  in 
quantum  nuptiae  sunt,  quae  habent  a  Deo  non  solum 
inslilutionem,  verum  etiam  benedictionem  ;  neque 
in  quantum  parentes,  parentes  sunt,  iiivicem  licite 
atque  légitime  ad  procreandos  lllios  conjugati  :<f  sed, 
Per  unum,  inquit,  hominem  peccatum  intravit  in 
mundum,  et  per  peccalum  mors,  et  lia  in  omnes 

homines  perlransiil,  in  quo  omnes  peccaverunl. 
(Rom.  v,  ̂2.)  Quod  isli  si  calholicis  auribus  menli- 
busquc  pcrciporeni,  adversuiu  fidem  gratiamque 
Chrisli  rebelles  animos  non  haberenl,  neque  cona- 
reniur  inaniter  ad  suum  proprium  et  hœreticum  sen- 
sum  ha^c  aposlolica  verba  laiii  dilucida  el  tam  mani- 

festa converlere,  asserenles  boc  ideo  diclum  esse, 
quod  Adam  peccaverit  primum,  in  quo  de  celero, 

quisquis  peccai'e  voluil,  peccandi  invenit  exem- 
plum  ;  ut  peccatum  scilicet  non  generalione  ab  illo 
uno  in  omnes,  sed  illius  uiiius  irailalione  Iransirel. 
Cum  proleclo,  si  Apostolus  hic  imitalionem  inlelligi 
voluissel,  non  per  unum  hominem,  sed  per  diabo- 
lum  potius,  in  hune  mundum  i)eccalum  inlrasse,  et 
per  omnes  homines  per'ransisse  dixisset.  De  diabolo 
quippe  scriplum  est,  Imitantur  eum  qui  sunt  ex 
parte  ipsius.  (Sap.  ii,  25.)  Sed  ideo  per  unum  homi- 

nem dixil,  a  quo  geueralio  utique  hominum  cœpit, 
ut  per  generalionem  doceret  iis  se  per  omnes  origi- 

nale peccatum. 
AuGusTiNus.  Dixisti  verba  libri  mei,  die  jam  quem- 

admodum  accipienda  sint  quœ  ibi  posui  verba  Apos- 

(a)  Sic  MSS.  Clar,  Mar,  Port.  Ad  editi,  a  libidine  matris  tuâi  :  mendose. 
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tendre  les  paroles  de  l'Apôtre  que  j'ai  citées; 

afin  qu'il  soit  de  plus  en  plus  évident  que  tu  es 

hérétique,  et  que  tu  fais  l'éloge  des  enfants 

uniquement  pour  les  éloigner  de  leur  Sauveur. 

36.  Julien.  Tout  homme  éclairé  qui  lit  nos 

ouvrages  comprend  que  tu  ahuses  de  l'igno- 
rance de  tes  partisans,  et  que  tu  dissimules  ta 

pensée  sous  des  équivoques  de  mots.  Quant  au 

reste  du  vulgaire,  dont  le  Prophète  dit,  en  s'a- 
dressant  à  Dieu  :«  Vous  avez  estimé  les  hommes 

comme  les  poissons  de  la  mer,  »  [IJabac.  i,  44.) 

ils  semblent  conspirer  entre  eux  pour  se  laisser 

tromper,et  incapables  d'un  discernement  salu- 

taire, ils  pensent  qu'il  y  a  une  liaison  possible 
entre  toutes  les  choses  dont  le  nom  se  trouve 

rapproché.  Mais  pour  déterminer  ce  qui  est  la 

conséquence  d'un  principe  opposé  ;  ce  que  les 
règles  inflexibles  de  la  logique  permettent  de 

conclure  des  points  concédés,  il  faut  pour  cela 

autant  de  science  que  de  réflexion. 

Augustin.  Tu  t'égares  encore  en  cherchant 
pour  juges  des  dialecticiens  et  en  rejetant  les 

ecclésiastiques.  Dis-nous  donc  comment  il  faut 
entendre  ces  paroles  :  «  Le  péché  est  entré  dans 

le  monde  par  un  seul  homme.»  Tu  les  comprends 

sans  doute  mieux  que  celui  qui  a  dit  :  «  Tous 

meurent  en  Adam, parce  que  le  péché  est  entré 

en  ce  monde  par  un  seul  homme, et  la  mort  par 

le  péché,  qui  ainsi  a  passé  dans  tous  les  hommes 

toli  :  ut  magis  ma^isque  manifesleris  haerelicus, 
laudatorera  le  supponendo,  ut  auferas  parvulis  Sal- 
vatorem. 

36.  JuLiANUs.  «  Abuli  le  imperilia  favenlium  libi, 
et  deiitescere  sub  ambiguitaie  verborum,  quicumque 
ille  fuerit  operum  noslrorum  erudiUis  leclor,  inlelli- 
git.  Reliquum  vero  vu!gus,  dequo  Prophela  loquilur 
ad  Deum,  yïlstirnastî  homines  sicut  pisces  maris  : 
{Habac.  i,  t4.)  mulua  pra^pressione  decipitur,  ac  (a) 
saluliferae  discretionis  ignarum,  totura  pulal  conjun- 
gi  posse  rcbus,  quod  videril  vocibus  esse  socialum. 
Quid  vero  sil  consequens,quid  repugnans,  quibusque 
concessis  quid  lex  inexpugnabilis  el  reverenda  ralio- 
nis  cogat  inferri,  nisi  doclissimus  adlenlissimusque 
non  judicat.  » 

AuGusTiNUs.  Adhuc  circuis  quaerendo  dialecticos,  et 
vilando  ecclesiaslicos  judices.  Die  jam  quomodo  ac- 
cipiendum  sil,  Per  unum  hominem  peccatum  inlra- 
vit  in  mundum  :  {Rom.  v.  t2.)  melius  videlicet  hoc 
intelligens,  quam  ille  qui  dixit,  Omnes  in  Adam 
morietur,  quia  per  unum  hominem  peccatum  inlra- 

(«)  Editi,  progrçssione  decipitur,  ac  salutifera  discretio 
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par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  »  La  faute  du 
premier  homme  est  donc  la  mort  de  tous  les 
hommes.  [Ambr.,  liv.  IV  sur  S,  Luc,  c.  iv,  38.) 
Le  même  auteur  dit  encore  ailleurs  :  «  Adam  a 

existé,  et  nous  avons  tous  existé  en  lui  :  Adam 

s'est  perdu,  et  tous  ont  été  perdus  avec  lui.  » 

[Ambr.,  liv.  VII  sur  S.  Luc,  c.  xv,  :24.)  C'est 
Ambroise  qui  parle  ainsi,  et  non  le  premier 
venu  de  cette  multitude  ignorante,  que  tu 

méprises  avec  autant  d'orgueil  que  d'impu- 
dence comme  incapable  de  porter  un  jugement 

sur  tes  discussions.  C'est  Ambroise,  dis-je,  que 
tu  ne  saurais  égaler  même  dans  les  sciences  hu- 

maines, dans  lesquelles  tu  te  crois  si  avancé. 
Quant  aux  sciences  ecclésiastiques,  comprends 

l'autorité  d'un  tel  maître,  écoute  ou  lis  ce  ([u'en 

dit  ton  Pélage,  et  ne  t'attache  pas  à  une  opi- 

nion contraire  à  celle  d'un  si  grand  docteur. 
37.  Julien.  Voilà  le  motif  pour  lequel,  gé- 

missant sur  les  ruines  des  Eglises,  nous  provo- 

quons l'examen  des  hommes  illustres  par  leur 

sagesse,  afin  que  l'on  distingue  ce  qui  est  dit 
légèrement  de  ce  qui  est  dit  avec  logique.  Car 
si  on  discutait  devant  un  tel  tribunal,  il  ne  te 

serait  pas  permis  de  soutenir  ce  que  tu  aurais 

nié,  ou  de  nier  ce  que  tu  aurais  affirmé  :  tan- 
dis que  dans  ton  livre,  où  tu  ne  respectes  ni 

convenance,  ni  pudeur,  tu  réunis  avec  assu- 

rance l'enseignement  des  catholiques  et  celui 

vil  in  hune  mundum,  et  per  peccatum  mors,  el  ita 
in  omnes  homines  perlransiil,  in  quo  omnes  pecca- 
verunl.Illius  igilur  culpa  mors  omnium  eslÇAmbro- 
sius  lib.  Y\,in  Luc.  c.  iv,  v.  38.)  Et  idem  ipse  alibi  : 
Fuit  Adam,  et  in  illo  fuimus  omnes  ;  periil  Adam, 
et  in  illo  omnes  perierunl.  (Aw6ro5.  lib.  IV,  in  Luc. 
c.  XV,  V.  24.)  Ambrosius  est  ille,  non  quicumque  de 
vulgo,  cujus  imperitam  multitudinem  non  valentem 
de  luis  disputalionibus  judicare,  nimis  alla  cervice 
et  prolerva  fronle  contemnis:  Ambrosius  est,inquara, 
cui  nulla  ex  parle  in  ipsis  lilteris  sascularibus,  de 
quibus  multum  inflaris,  œquaris  :  in  ecclesiasticis 
vero  quis  ille  sil,  audi  vel  lege  Pelagium  doctorem 
luum,  el  noli  amare  sensum  a  sensu  tanti  hujus  doc- 
loris  alienum. 

37.  JuLiANus.  «  Et  hoc  est  propter  quod  maxime, 
miserantes  Ecclesiarum  ruinas  ,  ad  viro.rum 
prudenlia  inlustrium  provocamus  examen,  ut  non 
quid  dicalur,  sed  quid  consequenter  dicalur  appa- 
reat.  Si  enim  sub  lali  concilio  disceplarelur  ;  libi 
ulique  non  liceret,  aut  quod  negaveras  inferre,  aut 

>  signatum,  Emendantur  ex  MSS. 
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que  Ton  dise  que  tu  as  répondu  :  quant  à  la 

valeur  de  tes  raisons,  à  leur  consistance,  tu  re- 

gardes comme  absurde  seulement  d'y  pen- 
ser. 

Augustin.  Dis  donc  enfin,  je  te  prie,  com- 
ment il  faut  entendre  ces  paroles  :  «  Le  péché 

est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  » 

pourquoi  ces  calomnies,  ces  injures,  ces  dé- 
tours? Si  le  tribunal,  dont  tu  semblés  désirer 

le  jugement,  était  composé  de  juges  tels  que 

Cyprien,  Hilaire,  Ambroise,  Grégoire,  Basile» 
Jean  de  Gonstantinople,  pour  ne  pas  en  citer 

davantage;  oserais-tu  en  demander  d'autres  plus 
savants,  plus  sages,  plus  dignes  de  foi?  Or,  ils 

élèvent  la  voix  contre  tes  dogmes,  ils  condam- 

nent tes  écrits  par  leurs  écrits  ;  que  veux-tu  de 

plus?  J'ai  déjà  assez  démontré  ce  point  dans  le 

premier  et  le  second  des  six  livres  que  j'ai  pu- 
bliés contre  tes  quatre  livres  :  mais  je  suis  en- 

core prêt  à  t'écouter;  dis  moi  seulement  com- 
ment il  faut  entendre  ces  paroles  :  «  Le  péché 

est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme.  » 

38.  Julien.  Enfin,  après  m'avoir  accordé  sans 

hésitation  ce  que  j'avais  demandé,  et  voyant 

les  conclusions  que  j'en  ai  tirées,  tu  avoues  ton 

impuissance  en  face  de  l'édifice  que  nous  avons 

élevé;  et  tu  te  contentes  d'objecter  l'Apôtre 
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saint  Paul  à  tout  ce  que  nous  avons  dit  ;  tu 

laisses  cependant  entendre  qu'il  fait  les  mêmes 

concessions  que  toi.  Tu  dis,  en  effet  :  «  L'Apô- 

tre n'accuse  pas  non  plus  la  volonté  de  l'en- 

fant, qui  n'est  pas  encore  capable  de  commettre 
le  péché.  »  (Liv.  II,  du  Mariage  et  de  la  Concu- 

piscencBy  c.  xxvii.)  Ceci  posé,  il  est  certain  qu'il 
ne  peut  y  avoir  en  lui  aucun  péché,  puisque, 

selon  ta  définition,  «  le  péché  n'existe  qu'à  la 
condition  que  la  volonté  admette  ce  que  la  jus- 

tice défend,  et  dont  on  est  libre  de  s'abte- 
nir.  )) 

Augustin.  Cette  définition  est  celle  du  péché 

qui  n'est  pas  en  même  temps  peine  du  péché. 
Mais  si  vous  admettez  le  terme  de  mauvaise  ha- 

bitude, détruisant  ainsi  les  expressions  de  votre 

dogme,  dis  si  tu  l'oses,  comment  la  volonté  de 
l'homme  est  libre  de  s'abstenir  du  mal,  quand 
tu  entends  ces  paroles  :  a  Je  ne  fais  pas  ce  que 

veux,  »  ou  bien,  nie  le  mal  lui-même  quand  tu 
entends  ces  autres  :  «  Je  ne  fais  pas  le  bien  que 

je  veux,  mais  le  mal  que  je  ne  veux  pas,  » 

[Rom.  VII,  19.)  En  t(mt  cas,  nous  reconnaissons 
que  ce  péché  est  la  peine  du  péché;  et  il  ne  faut 

pas  le  comprendre  dans  cette  définition  du  pé- 
ché, en  vertu  de  laquelle  la  volonté  le  commet, 

avec  la  liberté  de  s'en  abstenir.  Comprends  mes 

paroles  et  dit  enfin,  je  t'en  prie  comment  il 

quod  afTirraaveras  denegare:  in  libre  vero  tuo,  quem 
nulla  pudofis  censura  castigat,  et  quod  catholici  di- 
cunt,  et  quod  Manichsei  (rt),conlidenler  aggloméras, 
hac  sola  opinione  conlenlus,  si  respondisse  dicaris  ; 
quid  aulem  habeat  ponderis  oratio  tua,  quid  coris- 
tanliae,  cogilare  etiam  ineplum  pulas. 

AuGusTiNus.  Rpgo  die  jam  quoinodo  inlelligcndum 
sit,  Per  unum  horainem  peccaium  inlravil  in  raun- 
duin  :  {Rom.  v.  t2.)  quid  adhuc  calumniaris,  couvi- 
ciaris,  tergiversaris  ?  Si  in  concilio,  cujus  videris 
desiderare  judicium,  sederent  Cyprianus,  Hilarius, 
Ambrosius,Gregorius,  Basilius,  Joannes  Corislanlino- 
politanus,  ut  alios  laceam  ;  numquid  doctiores 
prudenliores,  veraciores  judices  qunerere  audercs  ? 
Ipsi  contra  dogmala  veslra  clamant,  ipsi  scriplis 
suis  veslra  scripla  condemnanl  :  quid  quneris 
amplius  ?  Hoc  jam  in  primo  et  secundo  librorum 
meorum  satis  docui,  quos  centra  lues  qualuor  ego 
sex  edidi  :  sed  ecce  adhuc  le  audire  paratus  sum  ; 
die  jam  quemedo  sit  accipiendum  quod  pnr  unum 
hominem  peccatum  intravit  in  mundum. 

38.  JuLiANus.  «  Denique  sine  cunclaliene  tribuens 

quae  poposci,  quidque  ex  his  oenfeclum  esset  adspi- 
ciens,  profileris  te  ad  hoc  quod  exstruximus,  imbe- 
cillum  esse  ;  apeslolum  Paulum  illis  omnibus  quae 
diximus,  obviare  ;  quem  tamen  mducis  eadem  quae 
tu  deberas,  concedenlem.  Ais  enim,  »  Aposlolus  ne- 
que  volantalem  arguit  parvuli,  quae  propria  in  illo 
nondum  est  ad  peccandum  :  {Lib.  II  de  Nupt.  c, 
xxvn.)  quo  date,  jam  conviclum  est,  nec  posse  in 
illo  quodpiam  esse  peccaium,  cujus  nulla  alla  con- 
ditie  est,  secundum  delinitionem  (juoque  tuam, 
quam  voluntas  admillendi  quod  juslilia  vetal,  et  un- 
de  liberum  est  abstinere. 

AuGusTiNus.  Hapc  detinitio  peccati  est  ejus  quod 
non  est  etiam  pœna  peccali.  Nam  ubi  mahe  con- 

suetudinis  voces  esse  (/".  conceditis.)  conlendilis, 
alque  ita  voces  vestri  dogmatis  suffocatis,  die,  si  au- 
des,  quomodo  voluulati  hominis  liberum  sit  abstine- 

re a  malo,  ubi  audis.  Non  quod  vole  ago  :  aut  nega 
esse  malum,  ubi  audis.  Non  quod  vole  taciebonum, 
sed  quod  noie  malum  hoc  ago.  {Rom.  vu,  -19.)  Sed 
ulique  agnoscimus,  hoc  peccatum  pœnara  esse  pec- 

cati ;  et  idée  dicernendum  ab  illa  delinitiene  pec- 

(a)  Duo  MSS.  Mar.  et  Clar.  et  quod  Manichxi  confitenhir,  nriglomeras. 
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faut  entendre  ceci  :  «  Le  péché  est  entré  dans 

le  monde  par  un  seul  homme.  » 

39.  Julien.  Donc,  si  l'Apôtre  n'accuse  pas  la 

volonté  personnelle,  qu'il  reconnaît  ne  pas 
exister  dans  l'enfant;  il  déclare  par  là  même 

que  l'on  ne  voit  en  lui  aucun  signe  de  culpabi- 
lité, surtout  en  présence  des  décisions  de  la 

justice,  qui  n'impute  que  le  péché  dont  on  a  la 
liberté  de  s'abstenir.  Cependant,  non  content 
de  nous  avoir  fait  cette  concession,  tu  ajoutes  : 

a  L'Apôtre  n'accuse  pas  non  plus  le  mariage, 
en  tant  que  mariage,  »  puisque  cet  état,  non- 
seulement  a  été  institué,  mais  encore  béni  de 

Dieu.  (Des  Noces  et  de  la  Concupiscence,  liv.  Il, 

n.  49.)  Gela  seul  suffirait  pour  réfuter  la  doc- 

trine du  péché  naturel,  car,  si  l'Apôtre  sait, 
comme  il  le  sait  effectivement,  que  le  mariage 

ne  doit  pas  être  condamné,  puisque  l'union  des 
sexes  accompagnée  de  volupté  a  été  instituée  et 

bénie  par  Dieu  comme  un  lien  et  un  moyen 

d'arriver  au  but  qu'il  s'est  proposé,  il  est  im- 
possible que  le  démon  ait  aucun  droit  sur  le 

fruit  de  cette  union,  c'est-à-dire  sur  les  enfants 
innocents,  surtout  en  présence  de  cette  justice, 

qui  n'impute  que  le  péché  dont  on  a  la  liberté 
de  s'abstenir. 

Augustin.  Veuille  je  t'en  prie,  ne  pas  te  re- 

présenter dans  le  paradis  l'union  charnelle  et 
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voluptueuse  des  cieux,  telle  qu'elle  est,  aujour- 
d'hui par  suite  de  la  passion,  dont  la  volonté 

ne  règle  plus  les  mouvements,  et  qui  solhcite 

l'esprit  même  des  saints,  qui  la  repoussent,  il 
est  vrai,  mais  non  sans  en  être  importunés.  A 

Dieu  ne  plaise  que  des  âmes  fidèles  et  sages  se 

fassent  une  pareille  idée  de  ]a  volupté  du  para- 
dis, ce  séjour  de  la  paix  et  de  la  félicité. 

40.  Julien.  Voyons  aussi  le  troisième  point, 

qui  prouve  ta  condescendance  et  ta  facilité  à 

faire  des  concessions.  «  L'Apôtre,  dis-tu,  n'ac- 
cuse pas  non  plus  les  parents,  en  tant  que, 

comme  parents,  ils  sont  enchaînés  l'un  à  l'autre 
licitement  et  légitimement  pour  engendrer  des 

enfants.  (Des  noces  et  de  la  concupiscence,  liv.  Il, 

n.  45.)  Réfléchis  donc  bien  à  ces  paroles  : 

L'Apôtre  n'accuse  pas  les  parents,  en  tant  que 

parents.  Il  déclare  ainsi  qu'en  leur  qualité  de 
parents  ils  ne  peuvent  engendrer  pour  le  dé- 

mon, et  qu'en  leur  qualité  de  parents,  rien  de 

ce  qui  vient  d'eux  n'appartient  au  démon  :  il 
est  donc  certain  qu'ils  ne  sont  pas  coupables, 

qu'ils  ne  sont  pas  sous  la  puissance  du  démon, 

et  qu'ils  ne  peuvent  être  revendiqués  par  lui. 

Et,  afin  que  l'on  comprenne  mieux  ce  que  je 

dis,  je  répète  :  L'union  des  sexes  ne  participe 
à  la  génération  des  enfants,  qu'autant  que  ceux 
qui  sont  époux  deviennent  parents;  mais  si  les 

cali,  ubi  volunlas  hoc  coraraittit,  unde  liberum  est 
abslinere.  Intellige  quod  dico  ;  et  die  jam  qugeso, 
quomodo  sit  accipiendum,  Per  unum  horainem  pec- 
calura  inlravit  in  muridum. 

39.  JuLiANus.  «  Ergo  si  Apostolus  non  arguit  in 
illo  propriam  voluntalem,  quam  iiilelligit  nec  esse 
poluisse  ;  pronunliat  utique,  nec  sigiium  in  eo  cri- 
minis  apparere,  ea  maxime  judicanle  justilia, 
quse  non  imputât  peccalum,  nisi  a  quo  liberum 
est  abstinere.  Verum  non  hoc  solum  iribuisse  con- 
tentus,  addis,  »  Neque  nuplias  arguit  Apostolus,  in 
quantum  nupliae  sunl,  quae  habent  a  Deo  non  solum 
institutionem,  verum  eliam.benedictionem.  (Lih.  II, 
de  Nupt.  cap.  xxvu.)  «  Quod  per  se  solum  œque 
possel  ad  expugnandum  peccalum  naturaie  suffice- 
re  quia  si  scil  Apostoïus,  ut  scit,  non  esse  nuptias 
arguendas,ad  quarum  couciliationem  et  ministerium 
et  instrumenlum  pertinet  a  Deo  iastituta  et  benedic- 
la  sexuum  eum  voluptale  commixtio  ;  non  potest  de 
his  diabolica  germinare  possessio,  nec  frucius 
earum  reus  est,  apud  eam  maxime  juslitiam, 

quœ  peccalum  non  imputât,  nisi  unde  liberum  est 
abslinere.  » 

AuGUSTiNus.  Noli,  obsecro,  cum  tali  voluptate  (a) 
commixtionem  conjugum  in  paradiso  suspicari,  qua- 
lem  nunc  facit  libido,  quae  non  ad  nulum  volunla- 

lis  exsurgit,  quae  mentes  etiam'sanctorum,  cohiben- 
da  quidem,  sed  tamen  importuna  sollicitai.  Ab- 
sil,  ut  a  fidelibus  et  prudenlibus  talis  voluptas  para- 
disi,  talis  iila  pax  et  félicitas  cogilelur. 

40.  JuLiANus.  «  Consideremus  et  lerlium,  quo  be- 
nigiiilas  tua  in  adquiescendi  facililale  cernalur.  » 
Neque  parentes,  in  quantum  parentes  sunt  invicem 
licite  atquc  légitime  ad  procreandos  filios  conjugali, 
Apostolus  arguit.  (Ibidem.)  «  Expende  quid  dixeris, 
non  argui  ab  Aposlolo  parentes,  in  quantum  paren- 

tes sunl.  Ideo  ergo  eos,  in  quantum  parentes  sunt, 
non  posse  diabolo  fru  lificare,  nec  de  his  aliquid,  in 
quantum  parentes  sunt,  ad  diabolum  perlinere  pro- 

nunliat :  filii  aulem  in  tant u m  pertinent  ad  paren- 
tes, in  quantum  parentes  sunl  :  igitur  nec  rei,  nec 

sub  regno  diaboli,  nec  arguendi  a  diabolo  compro- 

(«)  Sic  omnes  MSS.  Editi  autem  ferunt,  cum  tali  voluptate  conjugium commixtionem. in  paradiso  suspicari,  et  prsetereunt 
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époux  agissent  entre  eux  par  passion,  ou  s'ils 
s'égarent  dans  les  voies  coupables  de  Tadultère, 
ceci  ne  peut  regarder  les  enfants  qui  naissent  de 

la  force  des  germes,  et  non  de  la  fange  du  vice. 

Augustin.  Tu  avoues  donc  maintenant  que 

les  époux  mêmes  peuvent  se  livrer  à  des  actes 

d'une  coupable  lascivité  ?  Voilà  ce  que  fait  ef- 

fectivement cette  superbe  cliente  dont  tu  t'es 

fait  le  patron,  car, ces  dérèglements  n'arrivent 

que  lorsqu'on  lui  cède,  et  qu'on  obéit  à  cette 
lascivité,  que  tu  condamnes  toi-même  dans  les 

époux  qui,  unis  dans  l'intention  de  procréer 
des  enfants,  s'abandonnent  à  des  actes  qui  ne 
sont  pas  nécessaires  à  cette  procréation.  Tu  as 

cependant  fait  de  cette  cliente  un  tel  éloge  que 

personne  ne  croira  que  tu  oses  désormais  l'at- 

taquer, car  tu  n'a  pas  rougi  d'exalter  son  mé- 
rite, au  point  de  vouloir  lui  donner  une  place 

dans  les  joies  du  paradis. 

41.  Julien.  Ce  sont  donc  les  germes  de  la 

génération  et  non  du  vice  qui  sont  transmis 

aux  enfants;  or,  c'est  Dieu  qui  a  donné  à  ces 
germes  leur  efficacité,  et  qui,  même  de  ton 
aveu,  les  a  bénis. 

Augustin.  Dieu  a  institué  ce  mode  de  géné- 
ration; mais  ceux  qui  savent  distinguer  dans 

la  nature  corrompue  le  bien  du  mal  qui  s'y 
trouve,  de  manière  à  ne  pas  considérer  la  na- 

banlui*.  Ul  enim  hoc  quod  diximus,  repetilione  cla- 
rescat  :  In  tanlum  sexuuia  conjunctio  soboli  parti- 

cipât, in  quantum  qui  conjuges  suiit,  liunt  parentes  ; 
si  aulem  aliquid  inler  se  voluerint  agere  pelulaiilius, 
vel  per  inlicitos  adulteriorum  oborrare  coiicubitus, 
hoc  ad  tilios  non  potest  aJlincre,qui  de  vi  seminum, 
non  de  \ilioruni  ohscœnilale  nascunlur. 

AuGusTiNUs.  Janine  confileris  etiam  inter  conjuges 
esse  posse  petulanliam  commixlionis  ?  Ecce  quod 
facit  (a)  tua  illa  pulcra  suscepta  :  hoc  enim  nisicum 
ei  cedilur  non  fit,  quando  ad  petulanliam,  quani  lu 
quoque  reprehendis,  etiam  conjuges  liberorum  pro- 
lis  impellit  :  cujus  tanlus  laudator  esse  voluisli,  ul 
nemo  credat  quod  etiam  oppugnator  esse  audeas  ; 
quippe  quara  sic  laudare  non  erubuisti,  ut  eam  te 
liberet,  nec  puderet,  eliam  in  paradisi  beatitudine 
collocare. 
M.  JuLiANLs.  «  Igilur  ad  nascentes  generanlium, 

non  flagitia,  sed  semina  pervehuntur  :  vim  auLem 

ture  comme  étant  le  mal,  ni  le  vice  comme 

étant  la  nature,  ceux-là  peuvent  discerner  ce 

que,  dans  ces  deux  choses.  Dieu  peut  créer  et 

ce  qu'il  doit  guérir.  Mais  vous  n'en  êtes  pas 
capaï)les,  car  vous  êtes  Pélagiens  et  non  catho- 

liques. Dis-nous  donc  maintenant,  dis-nous 

enfin,  je  t'en  supplie,  comment  il  faut  entendre 
ces  paroles  :«  Le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme.  » 
42.  Julien.  L'innocence  des  enfants  reste 

donc  intacte,  alors  même  que  leurs  parents  ne 

craignent  pas  de  se  livrer  à  une  coupable  las- 

civité pour  les  engendrer,  car  les  parents  n'ont 
de  commun  avec  leurs  enfants  que  leur  titre 

de  parents,  comme  les  enfants  n'ont  de  com- 

mum  avec  leurs  parents  que  leur  titre  d'en- 
fants. Car  il  est  certain  que  la  nature  seule,  et 

non  la  faute  de  celui  qui  engendre,  est  commu- 

niqué à  celui  qui  est  engendré.  Or,  si  tu  dé- 

clares que  l'Apôtre  confirme  ce  qui  est  déjà 
démontré  par  la  raison,  nous  sommes  en  droit, 

après  un  pareil  maitre,  de  soutenir  que  les  pé- 
chés des  parents  ne  peuvent  être  imputés  à 

leurs  enfants  :  puisque  l'Apôtre,  éclairé  de^  lu- 
mières du  Saint-Esprit,  nous-mêmes  instruits 

par  la  raison,  et  toi-même,  écrasé  sous  le  poids 
de  la  vérité  que  tu  attaques,  nous  sommes  tous 

d'accord  pour  reconnaître  que  les  parents  ne 

seminum  Deus  instituil,  et  siout  contiteri  cogeris, 
benedixit. 

AuGusTixus.  Semina  Deus  insliluit  :  sed  qui  possunt 
in  nalura  vitiata  bonum  ejus  a  malo  ejus  ita  discer- 
nere,ul  neque(6)  pulenl  naluram  malum  esse,neque 
viliura  naluram  esse,  ipsi  possunl  diseernere  quid 
horum  duorum  ad  Deum  creare  perlineal,  quid  sa- 
nare.  Sed  hoc  vos  non  poleslis,  quamdiu  Pelagiani, 
non  calholici  estis.  Die  quod  per  unum  hominem 
peccalum  intravit  in  muridura. 

42.  JuLiAM's.  «  Filii  igilur  nec  tune  rei  sunl,  quan- 
do in  eorum  generalione  peccanl  parentes  :  quia  in 

tanlum  ad  liberos  suos  pertinent,  in  quantum  paren- 
tes sunl  :  igilur  el  (f.  i)i  tantum.)  tanlum  filii  ad 

parentes  pertinent,  in  quantum  filii  sunl.  Nalurae 
quippe  generant'um  constat  germina  communicare, 
non  cul  pie.  Quod  si  ul  ratio  demonslral,  ita  eliam 
Aposiolum  contirmare  pronunlias  ;  merilo  nos,  eo 
docenle,  defendimus  peccata  parenlum  ad  filios  per. 

[a)  Vignerius,  Ecce  quod  facit  tibi  ad  illa  pulcra  susceptx  responsio.  At  MSS.  tua  illa,  omisse  ad.  Vox  quoque 
responsio  ab  iisdem  codidibus  et  a  prima  Menardi  editione  abest.  ̂ Sitscepta  tua,  Juliano  frequenlissime  dicit  Au- 
gustinus,  de  concupiscentia  loquens,  cujus  ille  patrociniiun  suscepit.  —  {h)  Editi,  ut  neque  qui  :  et  paulo  post, 
ipsi  possint.  Ab6«t  qui  a  MSS.  et  habent,  ipsi  possuut. 
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sont  pas  coupables  en  tant  que  parents,  qu'ils 
n'ont  de  commun  avec  leurs  enfants  que  leur 
titre  de  parents,  comme  les  enfants,  de  leur 

côté,  n'ont  de  commun  avec  leurs  parents  que 
leur  titre  d'enfants.  Il  faut  donc  conclure  né- 

cessairement que  les  enfants  en  tant  qu'enfants 

ne  sauraient  être  coupables,  avant  d'avoir  une 
volonté  qui  leur  soit  personnelle. 

Augustin.  Les  parents,  il  est  vrai,  sont  pa- 

rents parce  qu'ils  ont  engendré,  comme  les  en- 

fants sont  enfants  par  leur  naissance;  ce  n'est 
pas  un  mal  d'engendrer,  ni  un  mal  de  naître, 

puisque  c'est  une  suite  de  l'institution  de  Dieu. 

Ces  deux  choses  auraient  pu  s'accomplir  dans 
le  paradis,  en  dehors  de  toute  convoitise  hon- 

teuse, si  personne  n'avait  péché.  Car  la  con- 

voitise dont  nous  rougissons  présentement  n'au- 

rait rien  de  honteux  si  elle  n'était  pas  née  du 

péché,  ou  si  elle  n'avait  pas  été  corrompue  par 
le  péché.  Elle  serait,  ou  bien  complètement 

nulle,  de  sorte  que  les  membres  génitaux  ser- 
viraient aux  parents  comme  les  mains  aux  ou- 

vriers; ou  bien,  elle  serait  tellement  soumise 

à  la  volonté  qu'elle  ne  pourrait  jamais  solliciter 

personne  contre  son  gré;  mais  la  preuve  qu'il 
n'en  est  pas  ainsi  maintenant,  c'est  que  la  chas- 

teté combat  ses  mouvements  déréglés,  tantôt 

dans  ceux  qui  sont  engagés  dans  le  mariage, 

afin  qu'ils  ne  succombent  pas  aux  sollicitations 

tincre  non  posse  :  quando  quidem  et.  Apostolus  Spi- 
rilu-sancto  clarus,  el  nos  inslrucli  luce  ralionis,  et 
tu  pondère  impugnalœ  à  te  veritalis  oppressus,  com- 
muniler  vereque  fateamur,  parentes  (a)  in  quaHlum 
parentes  sunt,  reos  non  esse;  in  lanlum  aulem  ad 
filios  pcrtinere,  in  (luantum  parentes  sunt  ;  igilur 
filios  in  quantum  fiiii  sunt,  id  est,  ante  quam  ali- 
quid  per  voluntatem  propriam  opcrenlur,  reos  esse 
non  posse. 

AuGusimus.  Parentes  quidem  gignendo  parentes 
sunt,  et  aiii  nascendo  tllii  sunL  :  nec  gigncre  autirn, 
nec  nasci  malum  est,  quod  pertinet  aa  inslitutioncm 
Dei,  et  Llrumque  sine  pudenda  libidine  posset  in 
paradiso  (ieri,  si  nemo  peccasset.  Pudenda  enini  U- 
bido  nisi  aut  peccalo  exorla,  aut  peccato  viliala  es- 
set,  pudenda  non  essel  ;  el  aul  nulla  essel  oranino, 
et  sine  illa  ita  serviront  gcnitalia  membra  gigaenti- 
bus,  manus  ut  serviuni  operantibus  ;  aut  ila  esset 
subsequens  voluntalcm,  ut  nuraquam  posset  sollici- 
tare  nolenlem  ;  qualcin  nunc  oam  non  esse,  casiilas 
docet,  quae  taies  motus  ejus  expugnat,  et  in  conju- 

(a)  Hic  MSS.  auctoritate  adjicimus,  in  quantum  parentes 
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honteuses  de  la  concupiscence,  ou  quTls  ne 

tombent  pas  dans  l'adultère,  tantôt  dans  la 
personne  de  ceux  qui  observent  la  continence, 

afin  de  les  préserver  de  toute  chûte  s'ils  obéis- 
sent aux  mouvements  déréglés  de  la  chair. 

Voilà  quelle  est  la  source  du  péché  originel; 

voilà  le  chemin  que  n'a  pas  voulu  suivre  celui 
qui  est  né  et  qui  est  venu,  non  pour  porter  son 

péché  mais  pour  détruire  le  nôtre. 
43.  Julien.  Laissons  maintenant  nos  adver- 

sairer  aller  comme  ils  voudront,  laissons-les 
épuiser  toutes  les  forces  de  leur  esprit  pour 

consolider  le  dogme  du  manichéisme;  qu'ils 

supportent  autant  qu'il  leur  plaira  les  longs 
ennuis  que  leur  causeront  les  labeurs  de  leur 

esprit;  je  leur  promets,  sans  arrogance,  mais 

avec  conviction,  qu'ils  ne  pourront  jamais  ébran- 
ler l'édifice  que  j'ai  élevé. 

Augustin.  Ce  que  tu  appelles  édifice  n'est 
qu'une  ruine  qui  t'écrase  au  point  de  t'obliger 
de  louer  ce  que  tu  combats  :  si  toutefois  il 

existe  en  toi  un  reste  de  chasteté  qui  te  force  à 

condamner  ce  dont  tu  fais  l'éloge.' 
44.  Julien.  Comment  as-tu  encore  le  front 

d'ajouter  :  «  Mais  le  péché  est  entré  dnns  le 
monde  par  un  seul  homme,  et  par  le  péché  la 

mort;  et  ainsi  le  péché  a  passé  dans  tous  les 

hommes  par  celui  en  qui  tous  ont  péché?» 

Tout  en  interprétant  toi-même  la  pensée  de 

gatis,  ne  vel  inter  se  indecenter  lascivianl,  vel  in 
adultcria  prolabantur,  el  in  quibusque  continonti- 
bus,  ne  huic  consentiendo,  dejiciantur.  Ecce  de 
qua  trahitur  originale  peccatum  :  ecce  per  quam 
nasci  noiuit,  qui  venil,non  suum  ferre,  sed  nostrum 
auferre  peccatum. 

^3.  JuLiANus.  «  Eant  nunc,  et  omnia  quidquid  pos- 
sunl  Manicheece  ralionis  molianlur  ingénia,  quam 
volunt  longas  paliantur  cogitationum  aerumnas  :  non 
arroganicr,  sed  religiose  polliceor,  nuKiquam  banc 
inslrucluram  posse  quassari. 

AuGusTiNus.  Quam  inslrucluram  vocas  (6),  tibi 
ruina  est,  quae  le  ila  pressif,  ut  laudare  coge- 
rel  quod  expugnas  :  si  lamen  est  in  te  qualiscum- 
que  castilas  quœ  te  faciat  expugnare  quod  lau- 
das. 
4L  JuLiANus.  «  Qua  igilur  fronle  subjungis  :  »  Sed, 

Per  unum  hominem  peccatum  in  mundum  intravil, 
el  per  peccatum  mors,  et  ila  in  omnes  homines  per- 
transiil,  in  quo  omnes  peccaverunt  ?  (Lib.  de  Nupt. 
c.  x\vii.)«  quod  interprelaris  hoc  modo  ut  peccatum 

suîît.  —  (b)  Menardus  et  MSS.  ibi. 



l'Apôtre  dans  le  sens  que  le  péché  de  cet  homme 
a  été  transmis  à  ses  déscendants  par  la  généra- 

tion. Plus  haut  tu  étais  convenu  que  le  maître 

des  Gentils  n'accusait  en  aucune  manière  le 

mariage  béni  par  Dieu;  que  les  enfants  n'avaient 

pas  la  volonté  nécessaire  pour  pécher;  qu'enfin 
les  parents,  en  tant  que  parents,  sont  mis  lici- 

tement et  légitimement  dans  la  condition  d'en- 
gendrer des  enfants;  et  tu  ajoutes  aussitôt, 

comme  si  tu  avais  dormi  en  disant  ce  qui  pré- 
cède, que  le  péché  est  transmis  aux  descendants 

par  la  voie  de  la  génération.  Car  si  les  époux 

engendrent  en  tant  qu'ils  sont  parents;  si  en 
tant  que  parents,  ils  sont  unis  licitement  et  lé- 

gitimement, et  que  cette  union  ne  soit  pas  con- 

damnée par  l'Apôtre,  puisqu'elle  a  été  non- 
seulement  instituée,  mais  encore  bénie  par 

Dieu;  de  quelle  bouche,  avec  quel  front  oses-tu 
affirmer  que  cet  acte  de  la  génération  est  la 

cause  du  péché,  la  source  des  crimes,  l'esclave 
du  démon  ? 

Augustin.  Je  ne  sais  combien  de  fois  ces 

choses  ont  déjà  été  dites  et  ont  reçu  leur  ré- 
ponse. Ton  bavardage  soulève  des  nuages  qui 

ne  le  permellent  plus  de  distinguer  ce  qu'il  y 
a  de  mauvais  dans  le  vice,  et  de  bon  dans  la 

nature  :  et  avec  toutes  tes  répétitions  fasti- 
dieuses tu  ne  dis  pas  encore  comment  il  faut 
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entendre  que  «  le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme.  » 

45.  Julien.  Ainsi  l'union  des  époux  ne  mérite 

pas  d'être  condamnée  par  l'Apôtre,  et  cepen- 

dant elle  est  sous  l'empire  du  démon  :  cette 
union  est  instituée  par  Dieu,  et  cependant  elle 

est  une  source  de  crimes;  enfin,  tu  le  reconnais, 

elle  est  bénie  de  Dieu,  et  tu  l'accuses  d'être 
l'arbre  du  démon. 

Augustin.  Dieu  a  béni  le  mariage  et  non  pas 

la  concupiscence  de  la  chair  qui  résiste  à  l'esprit 

et  qui  n'existait  pas  avant  le  péché  :  or.  Dieu 

n*a  pas  plus  béni  le  péché  que  cette  concupis- 

cence qui  résiste  à  l'esprit.  Mais  si  le  péché 
n'avait  pas  été  commis,  et  que  la  nature  n'eut 
pas  été  gâtée  par  le  péché  dans  le  mariage  que 

Dieu  a  béni,  on  se  servirait  des  membres  géni- 
taux comme  des  autres,  membres  parfaitement 

soumis  à  la  volonté,  en  dehors  de  toute  passion 

déréglée  ;  ou  bien  ce  dérèglement  n'existerait 

pas  parce  qu'il  ne  résisterait  pas  à  la  volonté, 
commme  il  le  fait  maintenant, et  comme  tu  l'é- 

prouves toi-même  quand  tu  résistes  aux  solli- 
citations et  aux  entraînements  de  la  concupis- 

cence de  la  chair.  Toutefois  le  mariage  est  en- 

core aujourd'hui  digne  de  louange,  car  ce  n'est 
pas  lui  qui  a  introduit  ce  mal,  mais  il  Ta  trouvé 

déjà  établi  dans  le  genre  humain,  et  les  époux 

ab  illo  dical  Aposlolus  goncralione  in  posleros  fuisse 
Iransmissum,  Supra  concesseras  magislrum  genlium 
nuplias  quibus  Deus  benedixerat,  nihil  accusare  ; 
volunlalein  ad  pecc  indum  in  nascenle  non  esse  ; 
parentes  autem,  in  quanlum  parenles  sunt,  licite  si- 
bi  iegilimcque  ad  procreaodos  iilios  conjugari  :  el 
addis  illico,  quasi  dormiens  priora  dixi^ises,  crimen 
ad  posteros  generatione  iransmilti.  Si  enitn  in  tan- 
turn  générant,  in  quantum  autem  parentes  sunt  ; 
in  quanlum  autem  parentes  sunt,  licite  sibi  et 
légitime  junguntur  ;  et  hxc  conjunclio  ab  Apos- 
tolo  non  improbalur,  quia  a  Deo  non  solum 
instilula,  verum  eliam  benedicla  est  ;  quo  ore,  qua 
lege,  qua  fronle,  banc  generationem  reatus  caus- 
sam,  radicem  criminum  servam  diaboli,  esse  confir- 

mas ?  » 
AuGusTiNLs.  Jam  nescio  quotiens  bœc  dicta  sunt, 

eisque  responsum  est,  Mulliloquio  tibi  excitas  cali- 
ginem,  quîe  le  non  permillit  maliliam  vitiorum  a 
naturœ  bonilate  discernere  :  et  usque  ad  odiosum 
fastidium  eadem  pcr  eadem  répétons,  nondum  dicis 

(''0  l^articulam  ibi  uddidimus  ex  MSS. 

quomodo  sit  accipiendum,  quodperunum  homiAem 
peccatum  inlravit  in  mundum. 

Ao.  JiLiANLs.  «  Non  ergo  argui  merelur  ab  Apos- 
tolo,  el  a  diabolo  possidelur  ;  a  Deo  instiluitur,  et 
criminum  fons  est  ;  a  Deo  poslremo,  ut  confiteris, 
benedicilur,  et  a  le  frulex  diabolicus  aecusatur. 

AuGL'STixus.  Nuplias  benedixil  L'eus,  non  resisten- 
teni  spirilui  concupiscentiam  carnis,  quae  non  fuit 
anle  peccatum  :  peccatum  autem,  sicut  nec  illam 
concupiscentiam  qua?  resislit  spiritui,  non  benedixit  ̂  
Deus.  Nuplias  porro,  quas  benedixit,  si  peccatum 
non  fuissel  admissum,  quo  nalura  vitiata  est,aut  sic 
uterenlur  genitalibus  membris,  quemadmodum  aliis 
uliniur,  sine  ul!a  libidine  obedienlibus  voluntati  ; 
aul  pudenda  (a)  ibi  libido  non  esset,  quoniam  num- 
quam  resisleret  voiunlali,  qualis  nunc  uti- 
que  non  csl  :  (juod  prolecto  etiam  tu  sentis,  quando 
ab  ea  soliicilanlc  alque  inlicienlc  dissentis.  Nuptiae 
tanien,  eliam  nunc  laudabiles  sunt  :  quia  neque 
insliluunl  hoc  malum  in  hominibus,  sed  inve- 
niunt  ;  et  eo  raalo  bone  utuntur  intentione  ge- 
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font  un  usage  honnête  de  cette  concupiscence 

dans  le  but  de  procréer  des  enfants,  bien  que 

les  enfants  ainsi  engendrés  contractent  le  pé- 

ché originel,  qui  rend  nécessaire  leur  régéné- 
ration. 

46.  Julien.  Tous  les  témoignages  de  la  science 

démontrent  ton  impuissance  contre  moi  :  la 

contradiction  de  tes  opinions  prouve  tes  efforts 

pour  contredire  l'Apôtre,  et  l'impiété  de  tes 

blasphèmes  contre  Dieu,  Mais,  après  avoir  mon- 

tré l'impossibilité  d'unir  entre  elles  des  choses 
inconciliables  de  leur  nature,  interrogeons 

TApôtre,  afin  de  faire  voir  combien  est  éloi- 
gnée de  son  esprit  la  doctrine  barbare  que  tu 

enseignes. 

Augustin.  Arrive  donc  enfin  à  l'interpréta- 

tion que  jusqu'ici  tu  as,  par  tant  de  détours,  dif- 
féré de  nous  donner. 

47.  Julien.  J'entends  saint  Paul  déclarer  que 
«  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  par  le  péché  la  mort,  et  qu'ainsi  la 
mort  a  passé  dans  tous  les  hommes  par  celui 

en  qui  tous  ont  péché.  »  [Rom.  v,  12.)  Tu  pré- 

tends que  cela  n'a  pas  été  dit  de  l'exemple  du 
péché,  mais  de  la  génération  que  nous  avons 

reçue  du  premier  homme  ;  or  tu  nous  appelles 

hérétiques  parce  que  nous  l'entendons  de  l'exem- 
ple du  péché,  et  tu  crois  avoir  gagné  ta  cause 

par  cet  argument.  Si  l'Apôtre,  dis-tu,  avait 
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voulu  parler  de  l'exemple,  il  n'aurait  pas  dit 
que  le  péché  était  entré  dans  le  monde  par  un 
seul  homme,  mais  par  le  démon,  en  passant 
dans  tous  les  hommes.  Car  il  est  écrit  du  dé- 

mon :  «  Ceux-là  sont  ses  imitateurs  qui  ont  em- 

brassé son  parti.  »  (Sag.  ii,  25.)  Mais  l'Apôtre 

dit  que  c'est  par  un  seul  homme,  c'est-à-dire 
celui  par  lequel  a  commencé  la  génération  des 
hommes,  afin  de  nous  apprendre  que  le  péché 

originel  a  passé  dans  tous  les  hommes  par  la 

voie  de  la  génération.  »  {Du  mariage  et  de  la 

concupiscenee,  liv.  II,  n.  45.)  Pour  moi,  au  con- 

traire, je  ne  vois  pas  que  l'Apôtre  ait  rien  dit 
qui  puisse  flétrir  la  génération  humaine;  rien 

qui  condamne  l'innocence  naturelle,  rien  qui 

attaque  l'œuvre  de  Dieu. 
Augustin.  Voilà  bien  des  «  riens,  »  et  quand 

tu  auras  cessé  de  répéter  ce  mot  tu  n'auras  rien 
dit.  Car  qui  ne  sourirait  de  voir  tes  efforts  pour 

faire  entendre  qu'il  ne  s'agit  pas  de  la  généra- 
tion dans  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  le  péché 

est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,» 

puisque  cet  homme,  de  qui  les  autres  devraient 

être  engendrés  n'a  été  engendré  par  personne  ;  ̂ 

mais  qu'elles  s'appUquent  à  l'exemple  donné  par 

le  premier  homme,  c'est-à-dire  que  l'exemple 
du  péché,  qui  devait  être  imité  par  les  descen- 

dants de  ce  premier  homme,  n'a  pu  entrer  dans 

le  monde  que  par  celui  qui  n'a  imité  personne 

nerandi,  quamvis  trahant  inde  qui  generanlur, 
originale  peccalum,  propter  quod  sunt  regene- 
randi. 

46.  JuLiANUs.  «  Quam  mecum  nihil  egeris,  litlera- 
rum  omnium  teslalur  erudilio  :  quam  vero  contra 
Aposloium  nilaris  et  contra  Deum  insa:iias,  senten- 
liarura  luarum  pugna  (a)  demoiistral.  Sed  ostenso 
jam,  non  posse  haec  conjungi,  quas  rerum  natura 
*  dissociât  ;  inlerrogemus  et  Aposloium,  ne  illlus  pute- 
tur  inesse  sensibus,  quae  in  tuis  est  sentenliis  pro- 
bata  barbaries.  » 

AuGusTiNus.  Die  jam  nunc  saltem,  quod  tanlis  an- 
fractibus  differebas. 

47.  JuLiANus.  «  Audio  itaque  Paulum  pronunlian- 
tem,  quia.  »  Fer  unum  hominem  peccatum  inlravit 
in  mundum,  et  per  peccatum  mors  et  ita  in  omnes 
homines  perlransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt. 
(Rom.  V,  '12.)  (f  Quod  lu,  non  propter  exemplum 
peccati,  sed  propter  generalionem  dictum  esse  con- 

firmas :  nosque  heereticos  vocas,  qui  id  ad  exempta 
referamus  :  illoque  te  juvari  aestimas  argumento. 

(a)  Menard.  et  codex  Port,  pugna  dejurat.  Clar.  dejerat. 

Profecto  si  Apostolus  imitationem,«  inquis,»  intelligi 
voluisset,  non  per  unum  hominem,  sed  per  diaboium 
peccatum  inlrasse,  et  per  omnes  homines  pertran- 
sisse  dixisset.  De  diabolo  quippe  scriptum  est,  Imi- 
tanlur  autcm  eum,  qui  sunt  ex  parte  ipsius  {Sap.  n, 
25.)  Sed  ideo  per  unum  hominem  dixit,  a  quo  gene- 
ratio  utique  hominum  cœpit,  ut  per  generalionem 
doceret  iisse  per  omnes  originale  peccalum.  {^ug. 
lib.  II,  de  Nupt.  c.  xxvn.)  «Al  ego  video  Aposloium 
nihil  quod  ad  infamalionem  gênerai  ionis  spectarel 
humanae  :  nihil  quod  ad  condemnationem  innocen- 
tiae  naturalis  nihil  quod  ad  crimen  divini  operis, 

protulisse.  » AuGusTiNus.  Diu  dicis  nihil,  et  cum  hoc  verbum 
repetere  deslileris,  diclurus  es  nihil.  Quis  enim  non 
le  rideat  persuadere  conanlem,  non  perlinere  ad  ge- 

neralionem quod  ait  Apostolus,  Per  unum  hominem 
peccalum  inlravit  in  mundum  ;  (Ro??i.  \.  -12.)  cum 
ipse  homo  non.sit  genitus  ab  aliquo,  de  quo  céleri 
gignerenlur  ;  sed  perlinere  dicilis  ad  exemplum, 
peccati,  quod  posleriores  imitarentur,  non  inlravit 
Mar.  degerat. 



en  péchant?  Assurément  quelqu'un  a  péché  le 

premier.  Or  celui-là  n'est  pas  Adam,  mais  le 

démon  :  aucun  chrétien  ne  l'ignore.  Pourquoi 
donc  aimes-tu  à  parler  pour  ne  rien  dire? 

48.  Julien.  Tu  t'efforces  par  tes  vains  argu- 
ments, de  tirer  des  conclusions  qui  ne  sont  pas 

renfermées  dans  les  paroles  de  l'Apôtre.  Si 

saint  Paul,  dis-tu,  avait  voulu  parler  de  l'exem- 
ple, il  aurait  dû  ne  pas  oublier  le  démon  ;  mais 

voulant  appliquer  ses  paroles  uniquement  à  la 

génération,  il  a  mieux  aimé  l'homme  que  le 
démon.  Je  te  demande  ce  qui  a  pu  te  suggérer 

cette  interprétation?  Quoi  donc?  nies-tu  que 
les  hommes  puissent  être  entraînés  au  péché 

par  l'exemple  d'autres  hommes?  Quoique  cette 

vérité  n'ait  pas  besoin  d'un  témoignage  positif 
des  Saintes-Ecritures,  écoute  cependant  David  : 

((  N'imitez  pas  les  méchants,  et  ne  marchez  pas 
sur  les  traces  de  ceux  qui  commettent  Tiai- 
quité  :  ne  portez  pas  envie  à  celui  qui  prospère 

dans  sa  voie.  »  {Ps.  xxxvi,  1-7.)  Tous  les  livres 

de  l'Ancien-Testament  avertissent  également 
Israël  de  ne  pas  imiter  les  mœurs  des  peuples 

païens.  Or,  quelle  nécessité  y  avait-il  pour 

que  l'Apôtre,  s'il  voulait  parler  de  l'exemple, 

de  nommer  le  démon  plutôt  que  l'homme, 

quand  il  savait  que  l'exemple  des  hommes  et 
du  démon  est  une  source  de  péché  ?  Ou  bien 
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prouve  que  l'imitation  des  autres  ne  peut  por- 
ter personne  à  pécher,  et  que  l'on  n'en  voit 

d'exemple  dans  aucun  endroit  de  l'Ecriture,  et 
assigne  ainsi  à  ton  hypothèse  la  place  qu'elle 

mérite  :  ou  bien,  s'il  est  certain  que  rien  n'a 
autant  propagé  le  péché  que  l'imitation  du 

vice,  tu  as  conclu  avec  beaucoup  d'ignorance 

que  l'Apôtre  aurait  certainement  nommé  le 

démon,  s'il  avait  voulu  parler  de  l'imitation  du 

péché. Augustin.  Ne  viens-je  pas  de  faire  observer 
que  tu  ne  dis  rien  de  raisonnable,  ô  homme 

qui  aimes  tant  à  parler  pour  ne  rien  dire?  Il  y 

a  certainement  dans  le  monde  des  péchés  d'i- 

mitation, quand  les  hommes  suivent  l'exemple 
d'autres  hommes  enclins  au  péché,  mais  ce 

n'est  pourtant  point  par  ces  hommes  que  l'on 
imite,  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde; 

mais  par  celui  qui  a  péché  le  premier  sans  imi- 

ter personne,  c'est-à-dire  par  le  démon  dont 

l'exemple  est  suivi  par  tous  ceux  qui  embras- 
sent son  parti.  Ainsi  le  péché  qui  n'est  pas 

commis  par  imitation,  mais  contracté  par  nous 

à  noire  naissance,  est  entré  dans  le  monde  par 

celui  qui  le  premier  a  engendré  un  homme. 

Tu  n'as  donc  rien  dit,  et  si  tu  n'as  pas  voulu 
garder  le  silence  c'était  pour  tromper,  et  pour 
fatiguer  quelques-uns  de  tes  lecteurs. 

in  mundum,  nisi  per  eum  qui  nuUum  imilando  pec- 
cavil  ?  Primas  namque  peccavit.  Hune  aulem  non 
Adam,  sed  diabolum  esse,  quis  Chrislianus  ignorât? 
Quid  est  ergo  quod  te  libet,  nisi  et  non  lacère,  et 
nihil  dicere  ? 

48.  JiJLiANUs.  «  Denique  id  quod  ipsa  verba  non 
indicaverant,  lu  coUigcre  argumenlatione  conalus, 
subdis,  quia  si  de  imilalione  loquerelur,  diabolum 
commemorare  debuerat  ;  sed  quia  de  generalione 
voluissel  intelligi,  hominem  dicere  maluisse,  quam 
dsemonem.  Interrogo  ergo,  quœ  fueril  libi  hujus  opi- 
nionis  occasio  :  quid  enim  ?  negas  lu  hominum  imi- 

lalione delinqui  ?  Et  licet  res  absolula  Scriplurarum 
adteslalione  non  egeal,  lameu  audi  David  :  Noli 
aemulari  inler  malignanles,  neque  zelalus  fueris  fa- 
cienles  iniquilalem  ;  ne  œmulatus  fueris  eum  qui 
prosperalur  in  via  sua.  (Psal.  xxxvi,  I.)  Deinde  om- 
nes  scriplura?  veleris  Teslamenti  commonent  Israe- 
lem,  ne  ritum  profanae  genlis  imilelur.  Quœ  igilur 
nécessitas  id  cogebal,  ul  Aposiolus,  si  imilationem 
vellet  inlelligi,  diabolum  raagis  quam  hominem  no- 
minarel,  eum  el  hominum  el  diaboli  nosset  imila- 

lione delinqui  ?  Aul  ergo  lu  proba,  non  posse  homi- 
num imilalione  peccari,  nec  hoc  in  lege  uspiam 

conlineri,  el  sic  (a)  assere  suspicioni  tuae  locum  pa- 
ralum  ;  aul  cerle  si  manifeslum  esl,  nulla  magis  re 
quam  imilalione  viiiorum  invaluisse  peccala,  gran- 

di imperilia  coilegisli  Aposlolura  de  diabolo  pro- 
feclo  diclurum  laisse,  si  imilalionem  voluissel  intel- 
ligi. 

AuGusTiMS.  Nonne  anle  dixi  nihil  te  esse  diclurum, 
homo  nihil  loquendo  loquacissime  ?  Sant  quidem 
peccala  imilalionis  in  rnundo,  eum  homines  peccan- 
lum  hominum  exempla  seclanlur  :  non  lamen  per 
eos  homines,  quos  quilibet  imilanlur,  peccalum 
quod  pcccantes  imitarenlur,  inlravil  in  mundusn  ; 
sed  per  eam  qui  primas  nullum  imiiando,  pecca- 
vil  :  hic  esl  diabolus,  quem  imilanlur  omnes  qui 
sunl  ex  pjirle  ipsius.  Sic  el  peccalum,  quod  non 
imilando  commillilur  sed  nascendo  Irahilur,  per 
hune  inlravil  in  mundum,  qui  puimus  hominem 
genuil.  Nihil  ergo  dixisli,  et  non  nisi  ad  quosdam 
decipiendus,  quosdam  faligandos  leclores,  lacère  no- 
luibli. 

(a)  Codex  Mar.  ei  afferes. 
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49.  Julien.  Puisqu'il  est  évident  que  ces  pa- 

roles s'appliquent  à  l'exemple  du  péché,  non- 
seulement  selon  la  logique,  mais  encore  néces- 

sairement ;  il  est  clair  en  même  temps  que  ton 

argumentation  reste  sans  valeur.  Quand  tu 

ajoutes  qu'il  est  écrit  du  démon  :  «  Ceux-là  se 
font  ses  imitateurs  qui  embrassent  son  parti, 

[Sag.  II,  25.)  je  reconnais  aussi  que  cette 

maxime  est  une  preuve  de  la  sagesse  de  Tau- 
teur  qui  a  écrit  ce  livre  :  mais  il  ne  te  sert  de 

rien  qu'il  soit  écrit  que  quelques-uns  sont  en- 

traînés au  péché  par  l'exemple  du  démon,  si 

tu  ne  prouves  qu'il  est  impossible  de  pécher  en 
imitant  les  hommes. 

Augustin.  Il  ne  s'agit  pas  ici  de  savoir  si  l'on 
peut  pécher  en  imitant  les  hommes  ;  car  per- 

sonne n'ignore  que  l'on  pèche  en  suivant 

l'exemple  des  hommes  pécheurs  ;  mais  d'exa- 
miner quel  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme  :  est-ce  le  péché  que  l'on  com- 
met par  imitation,  est-ce  celui  que  Ton  con- 

tracte en  naissant?  Le  premier,  c'est-à-dire 

celui  que  l'on  commet  par  imitation  n'est  entré 
dans  le  monde  que  par  celui  qui  le  premier, 

sans  imiter  personne,,  a  introduit  l'exemple  du 

péché  pour  ceux  qui  devaient  l'imiter,  c'est-à- 

dire  par  le  démon  ;  mais  l'autre,  c'est-à-dire 

celui  que  l'on  contracte  en  naissant,  n'est  entre 
dans  le  monde  que  par  celui  qui  le  premier, 

sans  avoir  été  engendré  par  personne,  a  ouvert 
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la  source  d'où  devaient  sortir  les  générations  : 
c'est-à-dire  par  Adam.  Gomprends-done  bien 

qu'en  parlant  de  l'imitation  des  anges  et  des 
hommes,  tu  n'as  rien  dit  en  faveur  de  ta  cause; 
mais  que  tu  as  seulement  réussi  à  ne  pas  gar- 

der le  silence.  Car  notre  discussion  n'a  point 
pour  objet  de  trouver  le  premier  pécheur  venu, 

qui  ait  commis  le  péché  dans  ce  monde,  n'im- 
porte à  quelle  époque,  mais  celui  par  qui  le 

péché  est  entré  dans  le  monde  :  si  l'on  veut 

savoir  qui  a  donné  l'exemple  du  péché,  c'est  le 
démon  ;  si  l'on  cherche  celui  qui  a  communiqué 

le  péché  par  la  génération,  c'^est  Adam.  Par 
conséquent,  l'Apôtre  disant  :  a  le  péché  est  en- 

tré dans  le  monde  par  un  seul  homme,  »  a 

voulu  parler  du  péché  transmis  par  la  généra- 

tion. Car  le  péché  commis  par  imitation  n'est 
pas  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

mais  par  le  démon. 

50.  Julien.  Comme  d'après  l'usage,  on  peut 

dire  également,  au  sujet  de  l'exemple,  tantôt 

qu'une  personne  imile  par  jalousie  le  démon, 

tantôt  qu'en  marchant  sur  la  trace  d'un  homme 

elle  se  souille  du  péché  d'envie  ou  de  l'impu- 

reté du  vice  ;  ce  mot  d'exemple  peut  donc  con- 

venir à  deux  personnes,  et  s'appliquer  aussi 
bien  à  l'homme  qu'au  démon.  Tu  as  donc 

voulu  épiloguer  d'une  manière  ridicule,  en 
prétendant  que  le  mot  imitation  ne  peut  nulle- 

ment s'appliquer  à  Adam. 

49.  JuLTANus.  «  Quia  ergo  claret,  imilalionem  ma- 
lorum  hominum  non  solum  coiisequenler,  sed  et 
necessario  dici  ;  hoc  intérim  argumenlum  luum  ja- 
cere  perspicuum  est.  Quod  vero  addis,  de  diabolo 
esse  scriptum,  Imilantur  cum  qui  surit  ex  parte  ip- 
sius  :  {Sap.  ii,  25.)  «  et  ego  assenlior  dictum  esse 
prudentor  ab  eo,  quicumque  libri  ipsius  auctor  est  ; 
sed  tibi  ron  prodest,quod  scribunlur  quidam  diaboli 
imitalione  peccare,  nisi  docueris  non  posse  hominum 
imitalione  delinqui.» 

AuGusTiNus.  Non  hic  quœritur  utrum  hominum 
imitatioiie  peccetur  :  quis  enim  nesciat,  etiam 
homiaum  imitalione  peccari  ?  Sed  quaeritur,  quale 
peccatum  pcr  unum  hoininem  intrarit  in  mundum  ; 
utrum  quod  imiiando  coramillerelur,  an  quod  nas- 
cendo  traheretur.  Quia  illud  primum,  id  esl,  quod 
imiiando  commilterelur,  non  nisi  per  eum  intravit 
in  mundum,  qui  primus  nerainem  imitatus  ceteris 
imitaluris  peccandi  introduxit  exemplum,  hoc  est, 
diabolus  :  hoc  autem  alterum,  id  est,  quod  nascendo 
traheretur,  non  nisi  per  eum  intravit  in  mundum, 

qui  primus  a  nemine  generalus,  generandis  ceteris 
originis  ingessit  initium;  hic  est  Adam.  De  imitalio- 

ne igitur  angelorum  et  hominum  inlellige  le  nihil 
ad  caussam  pertinens  dicere  ;  sed  tantum  lacère  no- 
luisse.  Disputamus  enim,  non  de  quocumque  pecca- 
lore,  qui  quandocumque  peccavit  in  mundo  ;  sed  de 
illo  per  quem  peccatum  intravit  in  mundum:  {Beda 
et  Ftorus  ad  Ro?n.  vi.)  ubi  si  quaeratur  exemplum 
imitationis,  diabolus  invenilur  ;  si  contagium  gene- 
ralionis,  Adam.  Proinde,  dicens  Aposlolus,  Per  unum 
hominem  peccatum  intravit  in  mand\im,(Rom.\J2.) 
peccatum  generationis  inielligi  voluit.  Imitationis 
enim  peccatum,  non  per  unum  hominem,  sed  per 
diabolum  intravit  iu  mundum. 

50.  JuLUNus.  «  Nam  cum  utrumque  ex  moredica- 
tur,  aliquando  quod  diabolum  quis  imitatus,  invide- 
at  ;  aliquando  quod  hominem  semulatus,  aul  invidia 
aut  (f.  flagUiorurn.)  flagiliosorum  sordibus  oblina- 
tur  ;  hoc  quoque  imitationis  nomen  utrique  possit 
convenire  personae,  id  est,  et  cum  de  homine,  et 
cum  de  diabolo  dicitur  :  lu  perridicule  ineptire  vo- 
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Augustin.  Est-ce  que  c'est  par  un  homme 

quelconque  qu'un  autre  imite  en  péchant  que 
le  péché  est  entré  dans  le  monde?  Expliques, 

si  tu  le  peux,  le  sens  de  ces  paroles  de  l'Apô- 
tre :  a  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme,  et  par  le  péché  la  mort,  »  et 

ainsi  a  passé  dans  tous  les  hommes,  soit  la  mort, 

soit  le  péché,  soit  plutôt  le  péché  avec  la  mort. 

Car  le  péché,  dont  l'imitation  engendre  le  pé- 

ché n*est  entré  dans  le  monde  que  par  le  dé- 
mon, qui  le  premier  a  fait  sans  exemple  ce  que 

les  autres  devaient  faire  à  son  imitation. 

51.  Julien.  Nous  devons  maintenant  passer 

à  d'autres  questions  :  mais  il  faut  encore  in- 

sister, afin  de  faciliter  au  lecteur  l'intelligence 
et  la  mémoire  des  choses,  au  moyen  de  défini- 

tions aussi  courtes  que  possible.  Car  dans  pres- 

que tous  les  sujets,  on  rencontre  des  homony- 

mes que  l'on  appelle  des  équivoques. 
Augustin.  Tu  avais  promis  de  venir  au  secours 

de  l'intelligence  du  lecteur,  et  tu  parles  d'ho- 

monymes et  d'équivoques  :  comment  donc  les 
Pélagiens  eux-mêmes  te  comprendront-ils,  si 
l'on  ne  les  envoie  avant  tout  aux  écoles  de  dia- 

lectique, partout  où  l'on  pourra  en  trouver, 
afin  de  leur  faciliter  l'intelligence  de  ces  ex- 

pressions? Peut-être  ferais-tu  bien,  avant  de 
leur  donner  tes  œuvres,  de  leur  lire  toi-même, 

luisli,  per  imitcalionis  inlellectum  Adam  non  poluisse 
raonslrari. 

AuGusTiNus.  Numquid  per  qucmcumque  liominem, 
quem  peccando  alius  imilalur,  peccalum  intravit  in 
niundum  ?  Die  si  potes,  quid  sil,  Per  unum  liomi- 

nem peccalum  inlravit  in  mundum,  et  per  pecca- 
lum, mors,  et  ila  in  omnes  homines  perlransiil, 

sive  mors,  sive  peccalum,  sive  polius  cum  morle 
peccalum.  Nam  peccalum, cujus  imilalione  peccalur, 
non  nisi  per  dial3olum  intravil  in  mundum,  qui  pri- 
mus  non  imitando  fecil,  quod  alii  facerenl  imilando. 

5L  JuLUNus.  «  Ad  reliqua  leslinat  oralio  :  sed 
premendus,  adhuc  locus  est,  ut  divisionibus  quam 
possumus  brevibus,  leclori  el  inlelligenlia  rei  et  me- 
moria  suggeralur.  In  omnibus  quidem  pene  rébus 
homonymorum,  quae  œquivoca  appellamus,  condilio 
reperitur.  » 

AuGUSTiNus.  Promiseras  le  inlelligenliam  suggeslu- 
rum  esse  leclori,  el  loqueris  de  homonymis  et  aequi- 
vocis  :  quomodo  ergo  le  ipsi  sallem  Pelagiani  inlellec- 
turi  sunl,ni3i  prius  ad  scholas  dialeclicorum,  ubicum- 
que  lerrarum  potuerinl  inveniri,  propler  haec  dicen- 
da  mittantur  ?  An  forle  el  calegorias  Arislotelis,  an- 
te  quam  luos  UbrO?  leganl,  eis  exponens  ipse  leclu- 

en  les  expliquant,  les  catégories  d'Aristote. 

Pourquoi  ne  le  ferais-tu  pas,  ô  homme  d'un 
esprit  supérieur,  puisque  les  malheureux  que 
tu  trompes  servent  à  occuper  tes  moments  de 
loisir  ? 

52.  Julien.  Mais  arrivons  maintenant  à  la 

question  dont  il  s'agit.  La  génération  est  l'œu- 
vre des  sexes,  mais  l'imitation  appartient  à 

l'âme.  Or,  cette  inclinalion  de  l'âme  à  imiter 

ce  qu'elle  veut  dans  la  limite  de  ses  forces  cor- 

rompt l'homme,  ou  l'élève  selon  la  diversité  des 

cas;  c'est  ainsi  qu'il  peut  imiter  en  bien  Dieu, 
les  Anges  et  les  Apôtres  :  Dieu,  «  soyez  parfaits 

comme  votre  Père  céleste  est  parfait;  »  [Matth. 

V,  48.)  les  anges  :((Que  votre  volonté  soit  faite, 
sur  la  terre  comme  au  ciel;  »  [Matth.  vi,  10.) 

les  Apôtres  :  a  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je 
le  suis  du  Christ.»  (I  Cor.  xi,  1.)  Quand  au 

contraire  l'homme  fait  le  mal,  il  imite  le  dé- 
mon, comme  il  est  dit  :  oc  Ceux-là  imitent  le 

démon  qui  embrassent  son  parti,  »  {Sag.  ii,  25.) 

il  imite  les  hommes  selon  qu'il  est  écrit  :  «  Ne 
soyez  pas  tristes  comme  ces  hypocrites  qui  con- 

trefont leur  visage,))  [Matth.  vi,  -16.)  ils  imitent 

les  animaux,  puisqu'il  est  recommandé  :  «  Ne 
devenez  pas  comme  le  cheval  et  le  mulet,  qui 

n'ont  pas  d'intelligence.  ))  [Ps.  xxxi,  9.)  Par 

toutes  ces  paroles  d'exhortation  et  de  menace, 

rus  es  ?  Cur  non  el  hoc  facias,  homo  ingeniosissimus, 

quando  quidem  a  dcccplis  miseris  pasceris  olio- 
sus  ? 

52.  JuLiAMs.  «  Sed  ul  nunc  nobis  sermo  de  pras- 
senlibus  sil,  generalio  proprie  sexibus  impulalur. 
imilalio  aulom  semper  animorum  est.  Hic  ergo 
afleclus  animi,  quod  possibililer  volueril  imilanlis, 
hominem  pro  diversilale  caussarum  aul  accusai, 
aul  provchil  :  ila  sil  ul  in  boiio^el  Deum,  el  Ange- 

les, el  Aposlolos  dicatur  imilari  :  Deum,  estole  per- 
fecli,  sicul  Paler  vesler  perfeclus  est  :  {.Matth.  v, 
48.)  Angeios,  fiai  volunlas  lua,  sicul  in  cœlo  el  in 
terra  :  {Matth.  vi,  -10.)  Aposlolos,  imilalores  mei 
eslole,  sicul  el  ego  Chrisli.  (I  Cor.  ii,  \  .)  lu  malo 
vero  imilalur  diabolum,  sicul  dicilur,  imilanlur  eum 
qui  sunl  ex  parle  ipsius  :  {Sap.  ii,  25.)  imilanlur 
homines,  nolile  esse  tristes  sicul  hypocrilae,  exter- 

minantes faciès  suas  :  {Matth.  vi,  -16.)  imilanlur 
animalia,  cum  mandatur,  nolile  fieri  sicul  equus  et 
mulus,  quibus  non  est  intelleclus.  {Psal.  xxxf,  9.) 
His  ergo  verbis,  lam  adhorlanlibus  quam  delerren- 
libus,  oslendilur  imitalionis  affeclus,  qui  uliquc  si 
esse  non  possel,  non  indicerelur  cavendus.  » 

AuevsTiNus.  Sed  peccalum  imitalionis,  id  est, 
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se  trouve  affirmé  l'instinct  d'imitation,  contre 

lequel  on  ne  chercherait  pas  à  prémunir,  s'il 
n'existait  pas. 

Augustin.  Mais  le  péché  d'exemple,  c'est-à- 

dire,  celui  que  l'on  commet  par  imitation,  n'est 
entré  dans  le  monde  que  par  celui  qui,  pour 

donner  l'exemple  du  péché,  a  péché  lui-même 

sans  en  avoir  eu  préalablement  d'exemple,  et 
celui-là  n'est  certes  pas  Adam,  mais  le  démon. 
Car  celui  qui  a  dit  et  le  péché  est  entré  dans  le 
monde,  »  a  montré  la  source  de  ce  péché  :  or, 
cette  source  a  été  ouverte  immédiatement  non 

point  par  l'homme  mais  par  le  démon  ;  si  nous 

voulons  désigner  le  péché  que  d'autres  devaient 
imiter  en  péchant.  Il  reste  donc  à  parler  du 

péché  qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  non  par  l'exemple,  mais  par  la  généra- 
lion. Toutefois  nous  rendons  grâces  à  Dieu  de  ce, 

qu'éclairé  parles  lumières  de  lavérité,tu  as  parlé 
contre  ton  erreur,  en  confessant  que  la  bonne 

volonté,  par  laquelle  nous  imitons  les  hommes 

de  bien,  ne  doit  pas  être  attribuée  aux  forces 
de  notre  libre  arbitre,  mais  au  secours  de  Dieu  : 

car,  pour  imiter  les  anges,  tu  as  démontré 

qu'il  ne  fallait  pas  présumer  de  ses  forces,  mais 
implorer  le  Seigneur  quand  tu  as  cité  ces  pa- 

roles de  l'Oraison  dominicale  :  «  Que  votre  vo- 
lonté soit  faite,  sur  la  terre  comme  au  ciel.  » 

{Matth,  VI,  10.) 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

53.  Julien.  Mais,  de  même  que  le  mot  a  imi- 

tation »  est  évidemment  employé  dans  l'usage 
pour  des  choses  différentes,  de  même  aussi,  le 
mot  «  génération  désigne  dans  le  sens  propre 
et  véritable  la  substance  génératrice  :  mais, 

dans  un  sens  anagogique  et  par  un  abus,  elle 

se  dit  aussi  des  passions.  Et  cependant,  malgré 

cet  usage  de  la  langue,  on  sait  ce  que  ce  mot 

signifie,  et  sa  valeur  n'en  reçoit  aucune  at- 
teinte. Il  est  donc  dit  que  le  démon  engendre 

les  pécheurs,  selon  ces  paroles  du  Seigneur 

dans  l'Evangile  :  «  Vous  avez  pour  père  le  dé- 

mon. »  [Jean  viii,  14.)  En  s'exprimant  ainsi  le 
Seigneur  déclarait  aux  pécheurs  qu'ils  avaient 

pour  père  celui  dont  ils  étaient  convaincus  d'i- 
miter la  malice  :  Toutefois,  dans  un  sens  ab- 

solu, on  comprend  que  par  ce  nom  de  père  il 

ne  donnait  pas  un  sexe  au  démon, ni  aux  hommes 

dont  il  parlait  une  substance  aérienne.  Faisons 
donc  voir  maintenant  les  conclusions  que  nous 

voulons  tirer  de  tout  ce  qui  précède.  Si  dans 

le  sens  propre  du  mot  on  ne  pouvait  pas  dire 

que  l'homme  imite  un  autre  homme,  quoique 

l'Apôtre  ait  dit  «  que  tous  ont  péché  par  Adam;» 

je  demanderais  encore  que  les  paroles  de  l'A- 

pôtre fussent  interprétées  selon  l'usage  des 
Ecritures;  et  qu'en  conséquence,  de  même  que 
le  Seigneur  a  appelé  père  le  démon,  qui  ne 

peut  engendrer  substantiellement;  de  même 

quod  imitatione  fierel,  non  intravit  in  mundum, 
nisi  per  eum,  qui  ut  imilalione  peccarelur,  sine 
imitatione  peccavit  :  et  non  est  Adam  cerle  isle,  sed 
diabolus.  Qui  enim  dixit,  intravit  in  mundum, 
{Rom,  v,  12.)  initium  peccali  hujus  ostendit  :  quod 
initium  manifeslum  est,  non  esse  faclum  per  homi- 
'nem,  sed  per  diabolum;  si  peccatum  quod  imila- renlur  peccanlel  velimus  adlendcre.  Restât  igilur, 
ut  peccatum,  quod  per  unum  hominem  intravit  in 
mundum,  non  imitalioni,  sed  génération!  recte 
possil  adtribui.  Agimus  sane  Deo  gralias,  quoniam 
contra  veslrum  locutus  errorem,  voluntatem  bonam 
qua  imilamur  bonos,  non  viribus  nostri  liberi  arbi- 
trii,  sed  auxilio  Dei  esse  Iribuendam,  velut  corus- 
cante  libi  verilate  confessus  es  :  quando  quidem  ut 
Angeles  imilemur,  non  praesumendum  a  nobis,  sed 
a  Domino  demonstrasti  esse  poscendum,  sic  expo- 
nens  quod  oramus  et  dicimus,  fiât  volunlas  tua, 
sicul  in  cœlo  et  in  terra.  {Matth.  vi,  -10.) 

53.  JuLiANus.  «  Sed  ut  imilationis  vocabulum  rébus 
diversis  manifeslum  est  communiter  convenire  ;  ila 

(a)  Sic  MS3.  At  editi,  vem  et  propria. 

generatio  (a)  vere  et  proprie  generanlem  subslan- 
tiam  indicat  :  non  proprie  aulem,  sed  abusive  slu- 
diis  applicatur.  Et  tamen  quia  hic  est  jam  usus  lo- 
quendi,  et  quod  indicarit  agnoscilur,  et  proprietali- 
bus  praejudicium  afferre  non  ûnitur.  Dicitur  ergo 
diabolus  generare  peccantes,  secundum  quod  Do- 
ininus  in  Evangelio  :  Vos,  ait,  ex  paire  diabolo 
eslis.  (Johan.  vin,  44.)  Quo  sermone,  eum  dixil  cri- 
minosorum  patrem,  cujus  malignilatem  convince- 
banlur  imitari  :  et  tamen  in  absolulo  est  inlelligen- 
tia,  quia  per  hoc  nomen,  videlicet  palris,  ncc  dia- 

bolo sexus,  nec  hominibus  illis  aeria  sit  adscripla 
substantia.  Jam  igilur  quid  conlici  hinc  voluerimus 
appareat.  Si  proprie  nunquam  hominem  homo  ju- 
dicaretur  imitari,  et  Aposlolus  per  Adam  omnes 
peccasse  dixisset  :  ego  libère  pra3scriberem  usu 
Scripturarum  esse  Apostolum  vindicandum,  ut  quo- 
modo  Dominus  diabolum  dixeral  patrem,  qui  subs- 

tantia generare  non  poteral,  ila  Aposlolus  hominem 
scripsisset  imitabilem,  ne  quid  décaisse  contra  ra- 
lionem  perspicuam  crederelur.  » 

/ 



aussi  TApôtre  a  écrit  que  riiomme  peut  être 

imité.  J'aurais  ainsi  délourné  de  l*Apôtre  toute 

accusation  d'avoir  enseigné  quelque  chose  de 
contraire  à  l'évidence  de  la  raison. 

Augustin.  Est-ce  qu'Adam  est  le  premier  qui 
ait  pu  être  imité  dans  le  péché,  pour  dire  que 

c'est  justement  par  lui  que  ce  genre  de  péché 
est  entré  dans  le  monde?  Est-ce  que  le  démon 

n'était  pas  avant  lui  un  exemple  du  péché? 

Donc  l'Apôtre  aurait  dit  que  c'est  par  le  démon 
qu'est  entré  le  péché,  s'il  avait  voulu  en  cet 

endroit  parler  du  péché  que  d'autres  devaient 
commettre  par  imitation. 

54.  Julien.  Maintenant,  si  je  voulais  recueil- 
lir toutes  les  expressions  qui  sont  employées 

d'une  manière  abusive  dans  l'Evangile,  cela 

serait  impossible.  A  plus  forte  raison,  l'Apôtre 

n'a  rien  dit  qui  pût  être  une  cause  d'erreur, 

puisqu'il  n'a  pas  employé  d'expression  im- 

propre s'il  a  voulu  dire  que  le  premier  homme 
pécheur  a  été  pour  les  autres  un  exemple  de 

péché. 

Augustin.  11  n'aurait  donc  pas  dû  présenter 
l'un  comme  modèle  de  péché,  et  l'autre  comme 

modèle  de  justice,  c'est-à-dire  Adam  et  le  Christ. 

Car  s'il  avait  fait  d'Adam  le  premier  pécheur, 
à  cause  du  péché  que  les  autres  hommes  ont 

imité;  il  aurait  dû  faire,  non  pas  du  Christ, 

mais  d'Abel  le  premier  juste,  à  cause  de  l'exem- 
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pie  de  justice  qu'il  a  offert;  car  le  premier 
Abel  a  été  juste  sans  imiter  personne,  digne 

lui-même  d'être  imité.  Mais  l'Apôtre,  sachant 

bien  ce  qu'il  disait,  a  proposé  Adam  comme 
exemple  de  péché,  et  le  Christ  comme  modèle 

de  justice  :  parce  qu'il  savait  que  l'un  était 
l'auteur  de  la  génération,  l'autre  de  la  régéné- 
ration. 

55.  Julien.  Ton  argumentation,  par  cela 

même,  n'a  pas  le  sens  commun,  quand  tu  pré- 

tends que  si  l'Apôtre  saint  Paul  avait  voulu 
faire  entendre  que  le  péché  a  été  transmis  par 

l'exemple,  il  aurait  nommé  le  démon  plutôt 

qu'Adam  :  car,  il  est  évident  que  le  mal  du 

démon,  comme  celui  de  l'homme,  ne  peut  être 
transmis  que  paf  imitation.  Maintenant  que 

j'ai  renversé,  moins  par  mes  mains  que  par  la 

force  de  la  logique,  l'échafaudage  de  tes  rai- 
sonnements, écoute  à  ton  tour  la  manière  dont 

nous  interprétons  les  paroles  de  l'Apôtre. 
Augustin.  Ceux  qui  liront  notre  controverse 

verront  que  tu  n'as  pu  renverser  ce  que  j'avais 

établi,  mais  que  c'est  en  vain  que  tu  as  essayé 

de  l'ébranler  par  la  vanité  de  tes  raisonne- 
ments. 

56.  Julien.  L'Apôtre  fait  bien  voir  que  son 

intention  n'est  pas  d'attribuer  à  la  génération  la 
transmission  du  péché,  puisque  au  mot  homme 

il  ajoute  «  un  seul  »  :  car  l'unité  est  le  principe 

AuGusTiNus.  Numqiiid  Adam  prior  in  pcccalo  imi- 
tabilis  fuit,  ut  merilo  per  illum  hoc  peccali  genus 
inlrasse  dicerelur  in  mundum  ?  Nonne  diabolus 
prior  imilabilis  in  peccalo  exstilil?  Per  illum  ergo 
inlrasse  in  mundum  peccalum,  Apostolus  dicerel, 
si  peccalum  quod  imilaado  alii  facerent,  eo  loco 
vellet  inlelligi. 

54.  JuLiANus.  «  Nunc  vero  si  (a)  colligam,  quae 
sunt  in  Evangplio  abusive  prolala,  non  suslinent. 
Mullo  magis  apostolus  Paulus  nullam  crrori  occa- 
sionem  praebuil,  qui  nihil  dixit  improprium,  si  pro- 
nunliavit,  peccalorem  primum  hominem  sequenlibus 
peccanlibus  exemplum  fuisse.  » 

AuGusTiNus.  Non  ergo  debuit  islos  duos  proponere, 
unum  ad  peccalum,  allerum  ad  juslitiam,  Adam 
scilicet,  el  Christum.  Si  enim  primum  peccalorem, 
propter  peccalum  quod  imilati  sunt  céleri,  posuisset 
Adam;  profeclo  primum  juslum,  propler  jusliliam 
céleris  imilandum,  non  Christum  ponerel,  sed  Abel  : 
primus  quippe  Abel,  nullum  hominum  iinilans,  sed 

céleris  imilandus,  juslus  fuit.  Sciens  aulem  quid 
loquerelur  Apostolus,  Adam  posuil  ad  peccalum, 
Christum  ad  jusliliam  ;  quia  illum  noverat  genera- 
lionis,  islum  regeneralionis  auclorem. 

55.  JuLiANus.  «  Ac  per  hoc  bardissime  argumenta- 
lus  es,  quod  si  apostolus  Paulus  per  imilationera 
transisse  peccalum  voluissel  inlelligi,  diabolum  ma- 

gis, quam  Adam  nominasset  :  eu  m  clareal,  et  ho- minis  el  diaboli  malum  non  nisi  imilalione  transire 
poluisse.  Verum  disjeclo  quod  lu  exslruxeras,  non 
lam  meis  quam  ipsius  ralionis  manibus,  quid  nunc 
a  nobis  afferalur  adlende.  » 

AuGusTiNL's.  Non  le  disjecisse  quod  slruxeram,  nec 
sanaî  ralionis,  sed  vanœ  luae  opinionis  manus  te 
frustra  inluiisse  slructurae  noslrae,  ulriusque  nos- 
Irum  verba  qui  legerinl  judicabunl. 

56.  JuLiANus.  «  Ostendit  Apostolus  non  a  se  dic- 
tum  esse,  peccalum  (6)  generalione  transisse,  quando 
nominans  hominem,  adjecit  unum;  unus  enim  nu- 
meri  principium  est  :  et  ille  explicans  per  quem 

(a)  Editi,  si  calumnias,  qua  sunt  in  EvangQliQ  abusive  ̂ roM^*  Castigantur  ex  MS3.— (6)  MSS.  in  ̂ eneratione, 
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des  nombres  ;  et  voulant  faire  connaître  celui 

par  lequel  il  disait  que  le  péché  est  entré,  il  ne 

l'a  pas  seulement  nommé,  mais  encore  il  l'a 
compté,  a  Le  péché,  »  dit-il,  «  est  entré  dans 
le  monde  par  un  seul  homme.  »  Or  un  seul 

homme  suffit  pour  donner  l'exemple,  il  ne  suffit 

pas  à  l'œuvre  de  la  génération.  Le  péché  a 

passé,  mais  il  a  passé  par  un  seul,  dit  l'Apôtre. 

Il  est  donc  évident  que  cela  s'applique  à  l'imi- 

tation et  non  à  la  génération,  qui  n'est  possible 
que  par  deux  personnes.  Prouve  donc  que  la 

génération  a  eu  lieu  par  Adam  seul,  sans  le 

secours  de  la  femme,  (cette  assertion  n'a  rien 

du  reste  qui  répugne  à  l'éloquence  de  ton  es- 

prit) ;  ou  bien,  puisque  tu  vois  que  la  généra- 

tion n'est  pas  possible  sans^le  concours  de  deux 
personnes,  reconnais  alors,  quoique  tardive- 

ment, que  le  nombre  «  un  »  n'accuse  pas  l'œu- 
vre de  deus.  «  Le  péché,  »  dit-il,  <<  est  entré 

dans  le  monde  par  un  seul  homme;  »  en  disant 

par  un  seul,  il  n'a  pas  voulu  faire  entendre  a  par 
deux.  »  Que  signifie  donc,  je  te  prie,  ce  nom- 

bre au  milieu  de  ces  enseignements  pour  que 

l'Apôtre  ait  mis  un  soin  particulier  à  nommer 
non-seulement  l'homme,  mais  un  seul  homme? 
On  comprend  la  sagesse  auguste  de  cette  pa- 

role profonde,  qui,  inspirée  par  le  Saint-Esprit, 
a  prévenu  et  désarmé  les  erreurs  de  notre 

temps,  afin  d'ôter  tout  prétexte  de  dire  qu'un 
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mot  de  blâme  avait  été  prononcé  contre  le  ma 

riage  institué  par  Dieu,  et  contre  la  fécondité 

qu'il  a  bénie.  D'un  autre  côté,  comme  la  ques- 

tion exigeait  un  examen  sérieux  de  l'origine 
du  péché,  il  a  employé,  pour  exprimer  la  trans- 

mission du  péché,  un  mot  désignant  un  nom- 

bre incompatible  avec  l'idée  de  génération. 
Certainement  les  deux  premières  créatures  hu- 

maines avaient  péché,  et  toutes  deux  peuvent 

être  regardées  comme  ayant  donné  l'exemple 

du  péché  à  leur  postérité  ;  pourquoi  donc  l'A- 
pôtre ne  dit-il  pas  que  le  péché  a  été  transmis 

par  deux;  ce  qui  s'accordait  davantage  avec 
l'histoire?  Mais  il  ne  pouvait  pas  agir  avec 
plus  de  prudence  et  de  sagesse,  car  il  a  compris 

qu'en  nommant  les  deux  personnes  qui  avaient 

donné  les  premières  l'exemple  de  la  prévarica- 
tion, s'il  affirmait  que  le  péché  avait  passé  par 

elles,  il  ouvrirait  une  porte  à  l'erreur,  en  lais- 
sant croire  que,  par  ces  deux  noms,  il  condam- 
nait le  mariage  et  la  fécondité.  Il  a  donc  pré- 
féré dans  sa  profonde  sagesse  ne  nommer 

qu'une  seule  personne  qui,  insuffisante  pour 

accomplir  l'acte  de  la  génération,  prouve  su- 

rabondamment qu'il  s'agit  uniquement  de 

l'exemple.  L'exemple  seul  était  ainsi  l'objet 
de  l'accusation,  et  le  nombre  n'attaquait  pas  la 
fécondité.  Et,  pour  résumer  brièvement  ce  que 

nous  venons  de  dire,  la  fécondité  établie  pour 

diceret  intrasse  peccatum,  non  solum  eum  nomi- 
navit,  verum  etiara  numeravit  »  :  Per  unum,  «  in- 
quit,  »  hominem  peccatum  in  hune  mundum  Iran- 
siit.  (Rom.  v,  -12.)  «  Hic  aulem  unus  prœbendae 
imilalioni  sufficit,  generalioni  implendse  non  sufTi- 
cil.  Peccalum  aulom  transiit;  sed  per  unum.  Mani- 
festum  est,  imitationem  hic,  non  generationem 
coargui,  quse  nisi  per  duos  lieri  non  polest.  Aut 
igilur  ostende,  per  Adam  solum  sine  muliere  gene- 

rationem exstilisse;  nec  hoc  enim  ab  elegantia  lui 
abhorrel  ingenii  :  aut  cerle  quoniam  vides  genera- 

tionem nisi  per  duos  conslare  non  posse,  assentire 
vel  sero,  accusatum  non  esse  per  unum  numerum 
opus  duorum.  »  Per  unum,  «  inquit,  »  hominem 
peccatum  intravit  in  mundum  :  «  qui  dixit  per  unum, 
intelligi  per  duos  noiuit.  Quid,  rogo,  quaerebal  inter 
hœc  dogmata  nuraerus,  ut  Apostolus  tanta  cura, 
non  solum  hominem,  sed  unum  hominem  nomina- 
ret  ?  Verum  apparet  cautus  augusli  sermo  consilii, 
qui  révélante  Spirilu  sanclo,  temporum  nostrorum 

praecavit  et  exarmavit  errores  :  ne  in  infamationem 
quippe  aliquid  institutia  Deo  conjugii  vel  benedictae 
fecundilalis  dixisse  putaretur;  cum  caussa  posceret 

ut  peccali  replicaret  exordia.  per  eum  dixit  nume- 
rum transisse  peccatum,  qui  fetibus  non  polerat 

convenire.  Et  cerle  primi  hommes  ambo  delique- 
rant,  qui  ambo  merilo  vocantur  forma  posleris  fuisse 
peccali,  cur  non  igilur  Apostolus  per  duos  ait  tran- 

sisse peccalum;  quod  et  ad  fidem  magis  historiîfi 
congruebat  ?  Verum  nihil  poluit  ab  eo  prudenlius 
fieri  :  vidit  enim  si  duos  nominasset,  qui  praîvari- 
calioni  initium  exemplumque  praestiterant,  et  per 
eos  affirmasse!  transisse  peccatum,  errori  occasio- 
nem  patere,  ut  putaretur  per  duorum  (a)  nomina 
conjunclionem  fecunditatemque  damnasse.  Ideoque 
prudenlissime  unum  maluit  nominare,  qui  non  suf- 
ficiens  ad  generalionis  indicium,  ad  signum  abun- 
daret  exempli  ;  alque  imitationem  accusalus  grava- 
ret,  nec  fecunditatem  numeraliis  argueret.  Et  ul 
breviter  quod  egimus  colligatur,  fecundilas  in  pri- 

(a)  Editi,  per  duorum  nominum  conjunctionem  fecunditatem  damnasse. 



Dieu  dans  les  premières  créatures  humaines, 

demande  le  concours  de  deux  personnes,  et  ce- 

pendant l'Apôtre  déclare  que  le  péché  est  entré, 
mais  par  un  seul. 

Augustin.  J'avais  prédit  que  tu  parlerais 

pour  ne  rien  dire,  et  c'est  ce  qu'ont  pu  voir  les 
esprits  même  les  moins  intelligents.  Est-ce  que 

ceux  qui  pèchent  n'imitent  pas  Eve,  et  n'est-ce 

pas  d'elle  plutôt  que  le  péché  du  genre  humain 

a  pris  naissance ?«  C'est  par  la  femme  qu'a  com- 
mencé le  péché,  et  c'est  à  cause  d'elle,  ainsi 

qu'il  est  écrit,  que  nous  mourons  tous.  » 
[Eccl.  xxv,  33.)  Pourquoi  donc  ne  veux-tu  pas 

remarquer  que  c'est  précisément  pour  cela  que 

l'Apôtre  a  parlé  d'un  seul  homme,  par  qui  le 

péché  est  entré  dans  le  monde,  parce  qu'il  vou- 
lait faire  entendre,  qu'il  parlait  non  de  l'exem- 
ple, mais  de  la  génération  ?  De  même,  en  effet, 

que  la  source  du  péché  vient  de  la  femme,  de 
même  aussi  la  source  de  la  génération  vient  de 

l'homme  :  car  l'homme  commence  par  donner 
le  germe  de  la  génération  pour  rendre  la  femme 

féconde  :  le  péché  est  donc  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme,  parce  qu'il  est  entré  par 
les  germes  de  la  génération  que  la  femme  a 

reçues  de  l'homme  au  moyen  de  la  conception  : 

il  n'y  a  que  celui  qui  est  né  sans  péché,  qui  n'a 
pas  voulu  naître  de  cette  sorte. 

57.  Julien.  Il  est  prouvé  d'une  manière  irré- 

futable que  l'Apôtre  attribue  la  transmission 
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du  péché  à  l'imitation  et  non  à  la  génération  : 
vois  donc  l'énormité  de  l'erreur  sortie  de  ta 

bouche.  «  L'Apôtre,  »  réponds-tu,  a  dit  «  que 
le  péché  est  entré  par  un  seul  homme,  par  le- 

quel a  commencé  la  génération  des  hommes, 

afin  de  montrer  que  c'est  par  la  génération  que 
le  péché  a  passé  dans  tous.  »  [Des  noces  et  de  la 

concupiscence,  liv.  II,  n.  45.)  Tandis  que  l'Apôtre 
a  dit  précisément  par  un  seul  homme,  afin  que 

l'on  ne  croie  pas  que  le  péché  originel  a  passé 
dans  tous  les  hommes.  Tu  es  si  insensé  que  j'ai 
peine  à  ne  pas  éclater  de  rire,  quand  tu  dis  que  la 

génération  a  commencé  par  un  homme;  quand 
la  diversité  des  sexes  et  les  livres  saints  attes- 

tent que  la  génération  n'a  pu  avoir  lieu  que  par 

le  concours  de  deux  créatures,  c'est-à-dire  par 
l'homme  et  la  femme. 

Augustin.  Que  ceux  qui  lisent  ce  passage 

veuillent  bien  relire  plus  haut  ma  réponse  :  ou 

s'ils  en  ont  conservé  bon  souvenir,  qu'ils  se 
moquent  des  sottises  que  tu  débites.  «  Je  pour- 

rais dire  pourtant  que  l'Apôtre  ne  parle  pas  de 
deux  mais  d'un  seul  homme,  par  lequel  le  pé- 

ché est  entré  dans  le  monde,  parce  qu'il  est 
écrit  :  «  Ils  seront  deux  dans  une  seule  chair.  » 

{Gen.  II,  24.)  C'est  pourquoi  le  Seigneur  a  dit  : 
«  Ils  ne  sont  plus  deux  mais  une  seule  chair.  » 

[Matth.  XIX,  6.)  surtout  quand  l'homme  s'unit 

à  son  épouse,  et  que  s'accomplit  le  devoir  con- 
jugal. De  cette  union  sont  engendrés  les  en- 

mis  hominibus  inslilula,  nisi  per  duos  agi  non  po- 
test  :  peccalum  aulem  Apostolus  inlrasse  pronunliat, 
sed  pcr  unum.  » 

AuGusTiNus.  Prsedixeram  le  nihil  esso  diciuriim; 
et  ita  esse,  cuivis  tardissimo  clarlnn  est.  Numquid 
enim  Evam  non  imilanlur  peccanles,  aut.  peccalum 
generis  humani  non  magis  ex  ipsa  sumpsit  initium  ? 
{Beda  et  Florus  ad  Rom.  vi.)  A  muliere  iniliiim 
factum  est  peccali,  et  propler  illam,  sicut  scriplum 
est,  morimur  omnes.  {EcclL  xxv,  33.)  Cait  ergo  non 
vis  adtcndere,  proplerea  potius  Aposlolum  unum 
dixisse  hominem,  per  qucm  peccalum  intravil  in 
mundum,  quia  non  imitalionera,  sed  generalionem 
volebat  inlelligi  ?  Sicut  enim  a  muliere  initium  pec- 

cali fuit,  sic  initium  generationis  a  viro  est  ;  prior 
enim  vir  seminat,  ut  femina  pariai  :  ideo  per  unum 
hominem  peccalum  intravil  in  mundum,  quia  per 
semen  generationis  intravil,  quod  a  viro  excipiens 
concepit  fèmina  :  quo  more  nasci  noluil,  qui  solus 
sine  peccalo  est  nalus  ex  femina. 

57.  JuLiANus.  «  Inrefulabililer  confectum  est,  pec- 

calum illud  ostendi  ab  Apostolo  moribus  ad  posle- 
ros,  non  seminibus  fuisse  deveclum  :  quanta  ergo 
de  orc  tuo  effluxerit  falsitas,  inluere.  »  Sed  ideo  per 
unum  hominem  Apostolus  dixil,  a  quo  generatio 
uliquc  hominum  cœpil,  ut  per  generalionem  doce- 
rel  iisse  per  omnes  originale  peccalum.  {Jug.  lib.  II, 
de  Nupt.,  c.  x\vn.)«  Cum  ideo  Apostolus  per  unum 
hominem  dixeril,  ne  pularelur  iisse  per  omnes 
originale  peccalum. Incplis  ila,utvix  teneam  cachin- 
num,  qui  dicis  generalionem  ab  uno  homine  cœ- 
pisse;  cum  el  diversilas  sexuum,  et  leclio  divina 
tcslelur,  generalionem  non  esse  poluisse,  nisi  duo 
prius  horaines,  id  est,  vir  cl  mulier  exslitissent.  » 

AuGusTiNus.  Qui  hoc  legunl,  legant  ilerum  supe- 
riorem  responsionem  meam;  aut  si  ejus  bene  me- 
minerunt,  deliramenla  hujus  irrideant.  Quamvis 
possem  dicere,  ideo  non  duos,  sed  unum  hominem 
dixisse  Aposlolum,  per  quem  peccalum  intravit  in 
mundum;  quia  scriptum  est,  Erunt  duo  in  carne 
una  :  (Gen.  n,  2/i.)  unde  Dominus  ait,  igilur  jam 
non  sunt  duo,  sed  una  caro  :  {Matth.  xix,  6.)  maxi- 
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fants  qui  contractent  en  naissant  le  péché  ori- 

ginel, parce  que  la  vie  engendre  le  vice,  en 

même  temps  que  Dieu  crée  la  nature,  quoique 

les  époux  fassent  un  bon  usage  de  ce  vice  ils 

ne  peuvent  cependant  pas  engendrer  celte  na- 
ture sans  cette  souillure,  que  celui  qui  est  né, 

sans  en  avoir  éprouvé  les  atteintes,  efface  dans 

les  enfants,  même  malgré  Julien. 

58.  Julien.  Ou  bien  tu  répondras  (car  autre- 
ment ton  opinion  ne  saurait  être  maintenue), 

tu  répondras,  dis-je,  qu'Adam  a  conçu  et  en- 
fanté de  lui-même,  personne,  certainement,  ne 

croira  que  telle  a  été  la  pensée  de  TApôtre  ; 

quant  à  toi,  tu  montreras  par-là  que  tu  aurais 
voulu  que  cela  fût  arrivé  à  ton  sexe. 

Augustin.  Tu  ne  redoutes  pas  ce  qui  est 

écrit  :  «  Ceux  qui  aiment  à  médire  ne  po'sséde- 
deront  pas  le  royaume  de  Dieu?  »  (I  Cor,  vi,  10.) 

Car  il  n'y  a  que  la  rage  de  dire  du  mal  qui 
puisse  te  faire  proférer  contre  moi  des  injures 
aussi  inconvenantes,  qui  du  reste  ne  te  servent 
à  rien. 

59.  Julien.  Mais  laissons  cela  de  côté,  dé- 

truisons par  toutes  les  forces  de  la  raison  la  ré- 

ponse, que,  semble-t-il,  tu  peux  faire  en  cet 

endroit.  Donc  tu  dis  qu'il  est  écrit  de  cette 
union  :  «  Ils  sont  deux  dans  une  seul  chair,  » 

me  quando  "vir  adhœrel  uxori,  et  initur  concubitus. 
De  concubilu  aulem  proies  gigaitur,  trahens  origi- 

nale peccatum,  vitio  propagante  vitium,  Deo  créante 
naluram  :  quam  naluram  conjuges,  eliam  bene 
utentes  vitio,  non  possunl  tamen  ila  generare,  ut 
possit  esse  sine  vitio  :  qaod  ille  qui  sine  ipso  natus 
est  vilio,  évacuât  in  parvulis,  etiara  nolenle  Ju- 
liano. 

58.  JuLiANus.  «  Aut  si  forte  (quoniara  aliter  dogma 
luum  stare  non  potest),  Adam  ex  se  concepisse  et 
peperisse  responderis  :  Aposlolum  quidem  non  hoc 
sensisse  nulli  duLium  ;  lu  vero  quid  sexui  tuo  vo- 
lueris  evenire  monstrabis.  » 

AuGusTiNus.  Non  expavescis  quod  scriptum  est, 
neque  malediçi  regnum  Dei  possidebunt?  (I  Cor.  vi, 
'lO.)  Neque  enim  lam  fœda  convicia  nihil  te  adju- 
vanlia,  nisi  maledicendi  libidine,  loquereris. 

59.  JuLiANus.  «  Yerum  haec  omissa  faciamus,  et 
illud  quod  a  vobis  apparat  posse  in  hoc  loco  re- 
ferri,  ralionis  viribus  deleramus.  Si  ergo  dixeris, 
scriptum  esse  de  bac  commixtione,  quod  liant  duo 
in  carne  una,  et  secundum  hune  modum,  Aposlo- 
jum  per  unum  hominem  dixisse,  ut  adhaerenlia  sibi 
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et  que  de  cette  manière  l'Apôtre  a  dit  «  par  un 
seul  homme,  »  afin  de  marquer  l'union  intime 
de  ceux  qui  engendrent;  je  te  répondrai  que 

cela  prouve  aussi  contre  ton  erreur.  Car  il  n'est 
pas  écrit  «  il  y  aura  deux  hommes  dans  un  seul 
homme,  »  mais,  «  ils  seront  deux  dans  une 

seule  chair  ;  »  ces  mots  «  une  seule  »  nous  mon- 

tre que  la  voiupté  de  l'acte  et  la  passion  qui, 

s'emparant  des  membres  amène  la  prostration 
des  sens,  et,  comme  Fa  compris  le  sage,  ne  font 

des  deux  époux  qu'une  seule  chair,  ont  été  ins^ 
tituées  par  Dieu  et  existaient  dans  le  corps  hu- 

main avant  le  péché. 

Augustin.  Si,  pour  que  deux  fussent  dans 

une  seule  chair,  il  fallait  nécessairement  la  pas- 

sion, (cette  cliente,  que  tu  loues  et  que  tu  atta- 
ques, dont  tu  re:onnais  la  honte  et  que  tu 

aimes  sans  en  rougir,  osant  même  la  placer 

dans  le  paradis),  on  ne  pourrait  entendre  ni 

du  Christ  ni  de  l'Eglise  ces  paroles  :«  Ils  seront 

deux  dans  une  seule  chair.  »  Car  tu  n*es  pas 
encore  éloigné  du  chemin  de  la  vérité  au  point 

d'oser  attribuer  cette  passion  à  l'union  du  Christ 

et  de  l'Eglise.  Or,  si  sans  cette  passion,  le  Christ 

et  l'Eglise  peuvent  être  deux  dans  une  seule 

chair;  l'époux' et  l'épouse,  si  personne  n'eût 

péché,  auraient  donc  pu  aussi  s'unir  entre  eux, 

generantium  membra  signaret  :  respondebo  hoc 
quoque  contra  vestram  impietatem  valere.  Non  enim 
dictum  est,  erunt  duo  homines  in  uno  homine;  sed, 
erunt  duo  in  carne  una  :  quo  unitionis  nomine  vo- 
luptas  illa  coeuntium,  et  libido  quae  sensum  affi- 
ciens  membra  consternât,  ac,  sicut  ille  prudens 
intellexit,  unam  carnem  geslit  efficere,  a  Deo  ins- 
tituta  et  corporibus  ante  pedcatum  doceretur  in- 
ferta.  » 

AuGusTiNus.  Si  lïî  essent  duo  in  carne  una,  facere 
nisi  libido  non  posset  (quam  susceptam  luam  lalem 
prorsus,  qualis  nunc  a  te  et  laudatur  et  expugnatur, 
quam  pudendam  confiteris  et  sine  pudore  sic  dili- 
gis,  audes  eliam  paradisi  possessione  dotare),  nullo 
modo  etiam  in  Chrislo  et  in  Ecclesia  posset  intel- 
ligi,  erunt  duo  in  carne  una.  {Gen.  n,  24.)  Neque 
enim  tam  longe  exorbitas  a  veritalis  via,  ut  eliam 
conjunctioni  Ghrisli  et  Ecclesiae,  banc  audeas  {a) 
importare  libidinem.  Porro  si  possunt  sine  isla  esse 
duo  in  carne  una  Chrislus  et  Ecclesia;  poluerunt 
eliam  vir  et  uxor,  si  nemo  peccasset,  non  pudenda 
libidine,  de  qua  erubescit  et  qui  eam  laudare  non 
erubescil,  sed  merilo  laudanda  caritateCô)  conjungi, 

{a)  Sic  MSS.  Editi  autem,  imputfire,  —  (bj  \n  MS.  Port,  conj'ugîi» 



non  pas  entraînés  par  cette  passion  dont  rougit 

celui  qui  n'a  pas  honte  d'en  faire  l'éloge,  linais, 

par  une  louable  et  pure  affection,  et  d'être  deux 
dans  une  seule  chair,  sans  autre  but  que  celui 

de  procréer  des  enfants.  Ainsi  ces  paroles  du 

Seigneur  :  «  Ils  ne  sont  plus  deux ,  mais 

une  seule  chair,  »  ne  signifient  pas  ils  ne  sont 

plus  deux  chairs,  «  mais  une  seule  chair.  » 

Qu'est-ce  à  dire,  ils  ne  sont  plus  deux,  sinon 

deux  créatures  humaines?  N'est-ce  pas  comme 

le  Christ  et  l'Eglise  qui,  unis  ensemble  ne  sont 

pas  deux  Christs,  mais  un  seul  Christ?  d'où  il 
nous  a  été  dit  :  «  Vous  êtes  donc  la  postérité 

d'Abraham,  puisqu'il  avait  été  dit  au  sujet  du 
Christ  à  Abraham  «  et  à  ta  postérité,  c'est-à- 
dire  au  Christ.  »  {Gai.  m,  29,  10.) 

60.  Julien.  Et  par  cela  même  le  démon  ne 

peut  rien  s'attribuer  soit  du  plaisir  soit  de  la 
honte  de  cette  passion. 

Augustin.  Que  parles-tu  de  honte?  Est-ce 
que  tu  rougis  de  prononcer  le  mot  de  honte? 

Tu  dis  cependant  que  la  passion  honteuse  exis- 

tait avant  le  péché  dans  ceux  dont  l'Ecriture 

dit  «  qu'ils  étaient  nus  et  ne  rougissaient  pas 
de  cette  nudité.  »  Ge7i.  ii,  25.) 

61.  Julien.  Toutefois  si  l'Apôtre  avait  eu 
alors  une  pareille  pensée,  il  aurait  dit  que  le 

péché  est  entré  par  une  seule  chair,  et  non  par 

un  seul  homme.  Mais  par  la  génération,  la 
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substance  seule  de  la  chair  se  communique  aux 

enfants,  car  la  chair  produit  la  chai^f^mais 
l'âme  ne  produit  pas  l'âme  ;  tandis  que  par  le 
mot  homme  on  entend  proprement  Tâme  et  le 

corps;  ainsi  l'Apôtre,  en  parlant  d'un  seul 
homme,  ne  dit  rien  de  la  génération  dans  la- 

quelle il  n'y  a  communication  que  de  la  subs- 
tance de  la  chair  ;  il  ne  voulait  pas  non  plus 

parler  de  deux,  puisqu'il  a  employé  le  mot 
«  un  seul,  »  pour  faire  entendre  que  le  péché 

a  été  transmis  par  l'exemple,  et  non  par  la  gé- 
nération. 

Augustin.  Que  signifie  donc  :  «  Ils  ne  sont 

plus  deux,  mais  une  seule  chair;  »  sinon,  ils  ne 

sont  plus  deux  hommes,  puisqu'ils  n'ont  qu'une 
seule  chair  ?  car  la  chair  peut  se  dire  de  l'homme, 
c'est-à-dire  la  partie  pour  le  tout;  comme  ce  le 
Verbe  s'est  fait  chair.  »  {Jean  i,  14.)  parce  que 

celui  dont  on  parle  s'est  fait  homme.  Quand 
l'Apôtre  lui-même  dit  «  l'homme  extérieur  se 
corrompt,))  (II  Cor.  iv,  16.)  il  veut,  je  pense, 

parler  de  la  chair.  C'est  pourquoi  nos  paroles 
sont  justes  et  correctes,  lorsque  nous  disons 

c(  le  sépulcre  »  de  l'homme  ;  quoique  la  chair 
seule  soit  ensevelie.  Et  celle  qui  a  dit  «  ils  ont 
enlevé  mon  Seigneur  du  sépulcre,  »  (^ea/z  xx, 

13.)  ne  s'est  pas  trompée,  quoique  la  chair  seule 
du  Seigneur  eût  été  déposée  dans  la  tombe. 

Donc,  sans  toucher  à  la  question  si  obscure  de 

et  filiorum  procreandorum  causa  esse  duo  in  carne 
una.  Unde  Dominus  cum  dicit,  igilur  jam  non  sunt 
duo,  sed  una  caro  :  {Matth.  xix,  6.)  non  ulique  di- 

cit, non  sunt  duœ,  sed  una  caro.  Quid  ergo  non 
sunl  duo  (a),  nisi  homines?  sicut  Ghrislus  et  Eccle- 
sia  simul  non  duo  Christi,  sed  unus  est  Cliristus  : 
undc  et  nobis  diclum,  est,  ergo  Abrahœ  semen  eslis  ; 
{Gai.  ni,  29.)  cum  de  illo  diclum  sit  Abraham,  et 
semini  tuo,  quod  est  Chrislus.  {Ibid.  ̂ 6.) 

60.  JuLiANUs.  «  Ac  per  hoc  nihil  sibi  vel  de  jocun- 
dilate  ejus,  vel  de  verecundia  polesl  diabolus  vindi- 
care.  » 

AuGUSTiNus.  Quid, est  quod  dicis,»  de  verecundia?  » 
An  confusionem  nominare  coiifunderis  ?  Et  lamen 
pudendam  libidinem,  et  ante  peccalum  fuisse  dicis 
in  eis  de  quibus  dicit  Scriptura,  nudi  erant,  et  non 
confundebantur.  {Gen.  n,  25.) 

61.  JuLiANus,  «  Verumtamen  hic  Apostolus  si  quid 
taie  sensisset,  per  unam  carnem,  non  per  unum  ho- 
minem  peccatum  intrasse  dixisset.  Per  generalionem 
vero  substantia  carnis  soboli  sola  participât  :  quia 

non  anima  de  anima,  sed  caro  de  carne  Irahilur  : 
in  nomine  autem  hominis,  et  animus  proprie  indi- 
calur  cl  corpus  :  ac  per  hoc  Apostolus  unum  homi- 
nem  nominando,  nec  negolium  l'ecunditalis  ostendit, 
in  quo  nihil  prœter  substanliam  carnis  imperliri 
noveral;  nec  duos  inlelligi  voiuit,  qui  unum  incul- 
cavit,  ut  docerel  imitatione  transisse,  non  genera- 
tione  peccalum.  » 

AuGusTiNus.  Quid  est  ergo,  jam  non  sunl  duo,  sed 
una  caro;  (Matth.  xix.)  nisi,  non  sunl  duo  homi- 

nes, propter  unam  carnem? Cum  et  ipsa  caro  posset 
dici  homo,  a  parle  lolum  :  sicut,  Verbum  caro  fac- 
tum  est;  (Johan.  i,  14.)  quia  homo  factus  est,  de 
quo  diclum  est?  Apostolus  etiam  quod  ail,  exlerior 
homo  corrumpilur  :  (Il  Cor.  iv,  16.)  puto  quod  car- 

nem inlelligi  voluit.  Propter  quod  recte  loquimur, 
cum  diciinus  hominis  sepulcrum  :  quamvis  caro  ibi 
sola  sepulla  sil.  Nec  erravil  quae  dixil,  tulerunt  Do- 
minum  meum  de  monumenlo  :  (Johan.  xx,  ̂ 3.) 
quamvis  sola  caro  ibi  posita  fuerit.  Manenle  ergo 
de  animo  obscurissima  quaestione,  potuit  dici,  per 

(a)  Editi,  non  nisi,  Abest  non  a  Mss. 
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Tâme,  on  a  pu  dire  «  le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme;  »  la  chair  seule 

étant  du  domaine  de  la  génération.  Réfléchis 

attentivement  à  tout  ce  que  je  viens  d'avancer, 
et  tu  verras  que  tu  as  parlé  pour  ne  rien 
dire. 

62.  Julien.  Maintenant,  bien  que  la  vérité  se 

soit  fait  jour,  je  prie  le  lecteur  de  me  prêter 

toute  son  attention.  Dans  le  cours  de  cette  dis- 

cussion, j*ai  beaucoup  cédé  de  mes  droits,  et  en 
suivant  mon  adversaire  là  où  m'entraînait  sa 

témérité,  j'ai  défendu  les  principes  de  la  vraie 
foi  avec  une  force  telle  que,  quand  même  les 

paroles  du  Docteur  des  Gentils  seraient  ce  que 

pense  le  partisan  de  la  transmission  du  péché, 

il  serait  toujours  indubitable  qu'il  n'a  point 
voulu  parler  du  péché  originel;  car  en  nom- 

mant a  un  seul  homme  »  il  n'a  pas  condamné 
comme  coupable  la  génération  des  hommes, 
mais  seulement  les  actes  dont  ils  donnent 

l'exemple. 
Augustin.  Tu  donnes  ici  toi-même  un  exem- 

ple, mais  l'exemple  de  vanité  :  car  si  l'Apôtre 
attribuait  l'exemple  du  péché  au  premier 

homme  pécheur,  c'est-à-dire  à  Adam;  il  ferait 

remonter  aussi  au  premier  liomime  juste,  c'est- 

à-dire  à  Abel,  l'exemple  de  la  justice. 
63.  Julien.  Il  est  certain  pourtant  que  le  sens 

de  la  phrase  de  l'Apôtre  n'est  pas  celui  que 
croit  notre  adversaire, qui  établit  son  raisonne- 

unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum  ; 
(Rom.  V,  i2.)  etiam  si  ad  propaginem  sola  caro  per- 
lineat.  Hœc  itaque  adtende,  el  quam  iiihil  dixeris 
vide. 

62.  JuLiANus.  «  Hic  jam,  licet  egerii  parles  suas 
Veritas,  tamen  ut  sit  intentus  lector,  admoneo.  Plu- 
rimum  igitur  in  hoc  conflictu  de  mec  jure  deposui, 
secutusque  que  adversarii  temeritas  provocaveral, 
adeo  sanee  fidei  scita  defendi,  ul  eliamsi  rnagistri 
gentium  verba  essent,  quibus  illum  usum  Tradu- 
cianus  putavit;  liqueret  tamen  eum  nihil  de  nalu- 
rali  sensisse  peccato,  qui  norainando  hominem,  sed 
unum,  non  ulique  gencrationem  criminis,  sed 
exempta  culpasset.  » 

AuGusTiNus.  Exemplum  dedisli,  sed  vanitalis  in  te 
ipso  :  quia  si  exemplum  peccali  a  primo  peccatore 
homine  Apostolus  poneret,  id  est  Adam;  profeclo 
exemplum  justitiae  a  primo  homine  justo  poneret, 
id  est,  Abel. 

63.  JuLiANus.  «  Constat  autem  non  esse  apostoli- 
corum  verborum  eum  ordinera,  quem  inimicus  nos- 
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ment  de  la  manière  suivante  :  «  Si  TApôtre,  » 

dit-il,  ((  avait  voulu  parler  de  l'exemple,  il  n'au- 
rait pas  dit  que  le  péché  est  entré  et  a  passé 

dans  tous  les  hommes,  par  un  seul  homme, 

mais  par  le  démon.  »  Car  il  est  écrit  du  démon  : 

((  Ceux-là  sont  ses  imitateurs  qui  ont  embrassé 

son  parti.»  {Sag.  ii,  25.)  Tandis  qu'il  a  dit  «  par 
un  seul  homme,  par  lequel  a  commencé  la  gé- 

nération des  hommes, afin  d'enseigner  que,  par 
la  génération,  le  péché  originel  a  passé  à  tous 

les  hommes.  »  {Des  noces  et  de  la  concupiscence, 

liv.  II,  n.  45.)  Or,  il  commet  précisément  un 

mensonge  en  affirmant  que  saint  Paul  a  dit  : 

«  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  a  passé  ainsi  dans  tous  les  hommes;» 

cela,  dis-je,  n'est  point  contenu  dans  les  paroles 
de  l'Apôtre  :  car,  en  parlant  de  transmission, 

il  n'a  pas  nommé  le  péché,  mais  la  mort.  Voici 
donc  la  construction  de  sa  phrase  :  «  De  même 

que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 
seul  homme,  et  la  mort  par  le  péché,  ainsi  la 

mort  passe  dans  tous  les  hommes  par  celui  en 

qui  tous  ont  péché.  »  {Rom.  v,  12.)  Ce  sublime 

docteur  qui  a  formé  l'Eglise  a  pesé  toutes  ses 
paroles  :  «  Le  péché,  »  dit-il,  «  est  entré  dans 
le  monde  par  un  homme,  et  par  le  péché  la 

mort,  et  ainsi  la  mort  a  passé  dans  tous  les 

hommes.  »  Il  avait  déjà  nommé  la  mort  et  le 

péché  ;  quel  besoin  avait-il  de  séparer  la  mort 

du  péché,  en  parlant  de  ce  qui  avait  été  trans- 

ler  putavit.  Argumentatur  quippe  hoc  modo  :»  (Aug. 
lib.  II,  de  Nupt.,  c.  xxii.)  Si  Apostolus  imitalionem, 
«  inquit,  »  voluisset  intelligi,  non  per  unum  homi- 

nem, sed  per  diabolum  peccatum  intrasse,  et  per 
omnes  homines  pertransisse  dixisset.  De  diabolo 
quippe  scriptum  est,  imitantur  eum  qui  sunt  ex 
parte  ejus.  (Sajo.  u,  25.)  Sed  ideo  per  unum  homi- 

nem dixil,  a  quo  generatio  utique  hominum  cœpit 
ut  per  generationem  doceret  iisse  per  omnes  origi- 

nale peccatum.  «  In  hoc  ergo  mentitur,  quod  affir- 
mât beatum  Paulum  pronuniiasse,  quia  per  unum 

hominem  peccatum  intraverit  in  mundum,  atque 
ita  in  omnes  homines  pertransierit  :  hoc,  inquam, 
in  magislri  Gentium  sermonibus  non  tenetur  :  ille 
quippe  non  dixit  peccatum  transisse,  sed  mortem. 
Est  ergo  ordo  verborum  :  «  Sicut  per  unum  homi- 

nem peccatum  in  mundum  intravit,  et  per  pecca- 
tum mors,  et  ita  in  omnes  homines  pertransiil,  in  , 

quo  omnes  peccaverunt.  »  (Rom.  v,  ̂12.)  Sublimis 
informator  Ecclesiae,  quid  sibi  dicendum  esset  ex- 
pendit  :  Per  unum,  inquit,  hominem  peccatum  in- 



mis,  de  montrer  d'une  manière  évidente  que  le 
péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 
homme,  et  par  le  péché  la  mort  ;  et  que  la  mort 

avait  passé  dans  tous  les  hommes  comme  un 

châtiment  de  la  justice,  mais  non  le  péché,  pour 

venger  la  prévarication  et  punir,  non  pas  la 
fécondité  corporelle  mais  la  corruption  des 

mœurs;  quel  besoin,  dis-je,  l'Apôtre  avait-il  de 
s'exprimer  de  la  sorte,  sinon  pour  garantir  de 

toute  méprise  ceux  qui  pourraient  croire  qu'il 
a  favorisé  votre  doctrine  ? 

Augustin.  Dans  ce  passage,  en  effet,  où  il  est 

dit  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme,  et  par  le  péché  la  mort,  et  ainsi 

cet  héritage  a  été  transmis  à  tous  les  hommes,» 

il  semble  que  l'on  ne  sache  pas  si  c'est  le  péché 
ou  la  mort,  ou  tous  les  deux  qui  ont  passé  dans 

tous  les  hommes  :  cependant  la  nature  même 

des  choses  fait  voir  comment  il  faut  l'entendre. 

En  effet,  si  le  péché  n'avait  pas  été  transmis, 
tout  homme  ne  naîtrait  pas  avec  la  loi  du  pé- 

ché, qui  est  dans  ses  membres  :  si  la  mort  n'a- 
vait pas  été  transmise,  tous  les  hommes  ne 

mourraient  pas,  du  moins  dans  la  condition 

présente  de  la  mort.  Quant  à  ce  que  dit  l'A- 
pôtre «  en  qui  tous  ont  péché;  »  «  en  qui  »  ne 

s'applique  qu'à  Adam,  par  lequel  il  dit  aussi 

travit  in  mundum,  et  per  peccalum  mors,  et  lia  in 
omnes  homines  pertransiil.  Jam  nominaverat  mor- 
lem,  alque  peccalum  ;  quid  fuit  nccesse,  ut  in  eo 
quod  pertransisse  dicebat,  morlem  a  peccati  com- 
munione  separarel;  ut  signanter  ostenderet,  in  hune 
quidem  mundum  per  unum  hominem  intrasse  pec- 

calum, et  per  peccalum  mortem;  in  omnes  vero 
homines  non  peccalum  transisse,  sed  mortem,  uli- 
que  judicii  inlatam  severitate,  prœvaricationis  ul- 
Iricem,  non  corporum  semina,  sed  morum  vitia 
persequentem;  nisi  quia  commendare  et  prœmunire 
curavit,  ne  veslro  dogmati  opitulatus  aliquid  puta- 
retur  ?  » 

AuGusTiNus.  In  eo  quidem  loco,  ubi  diclum  est  : 
«  Per  unum  hominem  peccalum  intravit  in  mun- 

dum, et  per  peccalum  mors,  et  ita  in  omnes  ho- 
mines pertransiil  »  :  ulrum  peccalum,  an  mors,  an 

utrumque  per  omnes  homines  pertransisse  diclum 
sit,  videlur  ambiguum  :  sed  quid  horum  sit,  res 
ipsa  (a)  tam  aperta  demonstrat.  {Bedaet  Florus  ad 
Rom,.  V.)  Nam  si  peccalum  non  pertransisset,  non 
omnis  homo  cum  lege  peccati,  quse  in  membris  est, 
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«  que  tous  sont  morts  »  :  car  il  n'eut  pas  été 
juste  que  le  châtiment  fut  transmis  sans  la  faute. 

De  quelque  côté  que  tu  te  tournes,  tu  ne  trou- 

veras aucun  moyen  d'ébranler  les  fondements 
de  la  foi  catholique  :  surtout  quand  tu  es  en 

contradiction  avec  toi-même,  puisque  tu  dis 

maintenant  que  le  péché  n'a  pas  été  transmis, 
mais  la  mort  ;  après  avoir  dit  plus  haut  que 

l'Apôtre  n'avait  pas  parlé  de  deux  hommes, 
mais  d'un  seul,  pour  faire  comprendre  que  le 
péché  avait  été  transmis  non  par  la  génération 

mais  par  l'exemple.  [Plus  haut,  ch.  lvi,  51.)  Le 
péché  a  donc  été  transmis  avec  la  mort  :  Gom- 

ment dis-tu  maintenant  que  ce  n'est  pas  le  pé- 
ché qui  a  été  transmis,  mais  la  mort  ? 

64.  Julien.  Vois  donc  l'abîme  qui  te  sépare 
de  saint  Paul.  Il  dit  :  «  par  un  seul  homme,  » 

et  toi  «  par  deux,  »  puisque  selon  toi  c'est  par 
la  génération.  Il  déclare  que  le  péché  et  la 
mort  ont  existé  dans  le  premier  homme,  mais 

que  la  mort  seule  a  été  transmise  à  sa  posté- 
rité :  et  toi,  au  contraire,  tu  affirmes  que  le 

péché  et  la  mort  ont  été  transmis  à  tous  les 

hommes. 

Augustin.  Je  t'ai  déjà  répondu  :  que  ceux 
qui  le  veulent,  relisent  ce  que  nous  avons  dit 

plus  haut,  afin  de  nous  éviter  la  peine  de 

nasceretur  :  si  mors  non  pertransisset,  non  omnes 

homines,  quantum  ad  islam  conditionem  morta- 
Uum  pcrtinet,  morerentur.  Quod  aulem  dicit  Apos- 
tolus,  in  quo  omnes  peccaverunt  :  (f  in  quo,  »  non 
intelligitur  nisi  in  Adam,  in  quo  eos  dicit  et  mori  ; 
quia  non  erat  justum,  sine  ciimine  transire  suppli- 
ciura.  Quacumque  le  verilas,  nullo  modo  calholicîB 
fidei  fundamenta  subvertes  :  praesertim  quia  et  tu 
ipse  tibi  adversaris,  qui  nunc  dicis  non  peccatum 
transisse,  sed  morlem  ;  cum  superius  dixeris,  {Supra, 
n.  56  et  61 .)  Aposlolum  ideo  non  duos  homines,  sed 
unum  inculcasse,  ut  doceret  imilatione  transisse, 
non  generatione  peccatum  {b).  Transiit  ergo  cum 
morte  peccatum  :  quid  est  quod  nunc  dicis,  non 
peccatum  transisse,  sed  morlem  } 

64.  JuLiANus.  «  Quantum  igitur  inler  te  et  Paulura 
dislet,  intende.  Ille  dicit,  per  unum  hominem  :  lu, 
per  duos,  id  est,  per  generationem.  Ille  pronunliat, 
in  primo  liomine  et  peccalum  et  mortem  fuisse,  ad 
posleros  vero  solam  transisse  mortem  :  tu  contra 
asseris,  et  peccatum  ad  omnes  et  inleritum  cucur- 
risse.  » 

(a)  Editi,y«m  aperte.  At  MSS.  tam  aperte  :  nec  aliter  Beda  et  Florus  in  hune  Apostoli  locum.— 
librorum  auctoritate  restituimus,  Transit  ergo  cum  morte  peccatum. {b)  Hic  veterum 
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répéter  de  nouveau  et  sans  utilité  les  mêmes 
choses. 

65.  Julien.  Tu  t'abrites  donc  avec  impudence 

sous  l'autorité  de  ce  nom,  puisque  tu  es  en  op- 
position et  en  contradiction  évidente  avec  sa 

doctrine.  Saint  Paul,  en  effet,  condamne  les 

œuvres  de  l'homme,  et  tu  condamnes  celles  de 
Dieu.  Il  blâme  les  vices  des  pécheurs,  et  toi, 

l'innocence  et  la  vie  des  petits  enfants;  il  accuse 
la  volonté  des  hommes,  et  toi,  leur  nature. 

Augustin.  J'ai  répondu  plus  haut  à  toutes  ces 

choses,  ceux  qui  s'en  souviennent  doivent  rire 

de  toi;  ceux  qui  n'en  ont  pas  conservé  la  mé- 

moire, n'ont  qu'à  me  relire,  et  ils  auront  pour 
toi  un  sentiment  de  pitié  et  de  mépris. 

66.  Julien.  Ainsi,  selon  l'Apôtre  :  «  le  péché 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

et  par  le  péché,  la  mort;  »  parce  que  le  monde 

a  considéré  Adam,  coupable  et  destiné  à  l'éter- 
nel châtiment  de  la  mort.  Mais  la  mort  a  été 

transmise  à  tous  les  hommes,  parce  que  la 

même  sentence  s'appUque  à  tous  les  prévarica- 
teurs, même  des  siècles  à  venir  :  et  cependant 

cette  mort  n'a  pas  le  pouvoir  de  frapper  les 
saints  ni  les  innocents  ;  elle  accable  seulement 

les  imitateurs  de  la  prévarication. 

Augustin.  Tu  enseignes  ce  qu'on  a  re- 
proché à  Pélage,  votre  chef,  dans  l'assemblée 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  relegant  qui  vo- 
lunt  quap.  supra  diximus,  ne  superflue  eadem  iterum 
ilerumque  repetamus. 

65.  JuLiANus.  «  Impudenler  igîlur  sub  umbra  Cjus 
nominis  delilescis,  cum  nimis  diversa  contrariaque 
dicalis.  Ille  enim  arguit  opus  hominum,  lu  opus 
Deî  :  ille  studia  delinquenlium,  tu  innocenliam  vi- 
lamque  nascenliura  :  ille  voluntalem  hominum,  tu naturam.  » 

AuGusTiNus.  Superius  ad  omnia  isia  responsum 
est  :  unde  jam  le  irridet  qui  meminit  ;  qui  vero  non 
meminit,  si  illa  relegerit,  profecto  ista  lua  vanacum 
irriseril,  te  dolebit. 

66.  JuLiANus.  «  Inlravit  igitur,  secundum  Aposto- 
lum,  per  unum  hominem  peccalum  in  hune  mun- 
dum,  ei  per  peccalum  mors;  quoniam  illum  et 
reum,  et  (a)  damnalioni  morlis  perpeluœ  deslina- 
lum,  mundus  adspcxil.  In  omnes  autem  homines 
mors  perlransiil;  quia  una  forma  judicii  praevarica- 
lores  quosque  eliam  reliqu»  comprehendit  œtalis  : 
quae  tamen  mors,  nec  in  sanclos,  nec  in  innocentes 

É  CONTRE  JULIEN. 

des  Evêques  de  la  Palestine,  c'est-à-dire  qu'Adam 
a  été  créé  dans  une  condition  telle  qu'il  devait 

mourir,  soit  qu'il  commit  soit  qu'il  ne  commit 
pas  le  péché.  [Livre  des  actions  de  Pélage^  n.  23, 

57.)  Tu  n'admets  pas  que  cette  mort,  dont  nous 
mourons  tous  et  dont  il  a  été  dit  :  a  Le  péché  a  été 

commencé  par  la  femme,  et  à  cause  d'elle  nous 
mourons  tous,  »  [Eecl.  xxv,  33.)  ait  été  trans- 

mise à  tous  les  hommes  dès  leur  origine,  par 

suite  du  péché,  dans  la  crainte  d'être  forcé  de 
reconnaître  en  même  temps  la  transmission  du 

péché  originel.  Car  tu  comprends  combien  il 

serait  injuste  que  le  châtiment  fût  transmis 

avant  d'avoir  été  mérité.  Cependant  la  doctrine 
que  tu  attaques,  est  tellement  conforme  à  la  foi 
catholique, que  celui  auquel  on  reprocha, comme 

je  l'ai  dit  plus  haut,  celle  que  tu  enseignes  au- 
rait été  condamnée  dans  cette  assemblée,  s'il 

n'eût  pas  lui-même  condamné  cette  doctrine. 

Ainsi  cette  mort,  par  laquelle  l'âme  est  séparée 

du  corps,  et  celle  que  l'on  appelle  seconde  mort, 

par  laquelle  l'âme  sera  tourmentée  avec  le 

corps,  autant  que  les  hommes  l'auront  mérité, 
ont  passé  à  tous  les  hommes  :  mais  la  grâce  de 

Dieu,  par  celui  qui  est  venu  détruire  en  mou- 

rant le  règne  de 'la  mort  par  la  résurrection 
dont  il  nous  a  donné  l'exemple,  n'a  pas  permis 

à  la  mort  de  régner.  Voilà  ce  qu'enseigne  la 

ull-os  saevire  permittilur;  sed  in  eos  pervadil,  quos 
praevaricationem  viderit  œmulatos. 

AuGusTiNus.  Hoc  loqueris,  quod  objectum  est  hae- 
resiarchse  vestro  Pelagio  in  episcopali  judicio  Pales- 
tino  {Lib.  de  gestis  Pelagii,  cap.  n  et  xxxni.)  quod 
ila,  faclus  fueril  Adam,  ut  sive  peccaret,  sive  non 
peccaret,  moriturus  esset.  Hanc  enim  mortem  qua 
omnes  morimur,  de  qua  dictum  est.  (Eccli,  xxv,  33.) 
A  muliere  initium  faclum  est  peccati,  et  propter 
illam  omnes  morimur,  non  vis  ex  peccato  in  omnes 
fecisse  originaliter  Iransitum;  ne  cogaris  fateri  si- 
mul  eliam  originaliler  transisse  peccalum.  Sentis 
quippe,  quam  iniquum  sit,  sine  merito  transisse 
suppiicium.  Verumtamen  ïam  calholicum  est  quod 
expugnare  conaris,  ut  hoc  ille  cui,  sicut  dixi,  ob- 

jectum est,  nisi  damnasset,  profeclo  ex  illo  judicio 
damiiatus  exiisset.  Mors  ergo  et  ista,  qua  spiritus  a 
corpore  separalur,  et  illa  quœ  dicilur  secunda,  qua 
spirilus  cum  corpore  cruciabitur,  quantum  adtinet 
ad  mei'itum  generis  humani,  in  omnes  homines 
perlransiil  :  sed  gratia  Dei,  per  eum  qui  venit,  ut 

(a)  Sic  MSS.  Clar.  et  Port.  At  editi;  dominationi. 
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foi  catholique,  ce  qu'enseignent  les  juges  de-       69.  Julien.  Mais  poursuivons;  pour  montrer 

vaut  lesquels  trembla  Pélage,  non  ce  qu*ensei-  qu'elle  est  celle  des  deux  doctrines  qui  s'accorde 

gnent  les  hérétiques  dont  Pélage  est  le  père.  avec  celle  de  l'Apôtre.  On  peut  en  juger  déjà 
67.  Julien.  Quoique  cette  prévarication  ne  par  plusieurs  passages  et  par  les  développe- 

soit  point  passée  dans  la  nature;  elle  a  été  ce-  ments  successifs  que  l'écrivain  sacré  donne  à 

pendant  Texemple  du  péché,  et  quoiqu'elle  ne  sa  pensée;  que  veulent  dire,  en  effet,  les  paroles 

pèse  pas  sur  les  enfants,  elle  rend  cependant  suivantes,  où  l'Apôtre  après  s'être  exprimé 
coupables  ceux  qui  suivent  cet  exemple.  ainsi,  ajoute  :  «  Le  péché  a  existé  dans  le  monde 

Augustin.  Oublie,  si  tu  le  veux,  le  joug  acca-  jusqu'à  la  loi.  »  {Rom.  v.  13.)  «  C'est-à-dire  que 

blant  qui  pèse  sur  les  petits  enfants,  je  ne  cesse-  la  loi  même  n'a  pu  supprimer  le  péché.  Mais  le 

rai  cependant  pas  de  te  le  rappeler.  péché  n'était  pas  imputé,  quand  la  loi  n'exis- 

68.  Julien.  La  sentence  de  mort  a  été  ap-  tait  pas.  Il  existait,  mais  il  n'était  pas  imputé, 
portée  par  celui  en  qui  tous  ont  volontaire-  parce  que  ce  qui  devait  être  imputé  n'était  pas 
ment  péché  :  cette  expression  «  tous  »  d'après  connu  :  »  Eu  effet,  comme  il  le  dit  ailleurs, 

l'usage  des  Ecritures,  désigne  la  multitude,  et  «  le  péché  a  été  connu  par  la  loi,  »  (  Rom,  m,  20.) 

non  l'universalité.  «  Mais  la  mort,  dit-il  a  régné  depuis  Adam  jus- 

AuGusTiN.  C'est  en  vain  que  tu  tortures  ces  qu'à  Moïse.  »  (/?om.v,14.)  C'est-à-dire,  suivant 

expressions,  si  simples,  et  que  tu  t'efforces  d'obs-  l'expression  ci-dessus,  jusqu'au  temps  de  la  loi  ; 
curcir  ce  qui  est  la  clarté  même.  Tous  ont  pé-  parce  que  le  péché  a  dû  cesser  de  régner  àpartir 

ché  en  celui  en  qui  tous  meurent  :  la  personne  de  Moïse;  car  la  loi  donnée  par  Moïse  n'a  pas 
d'Adam,  et  si  les  petits  enfants  ne  meurent  pas  pu  détruire  le  règne  de  la  mort,  qui  ne  subsiste 
en  lui,  ils  ne  recevront  point  une  vie  nouvelle  que  par  le  péché.  Mais  son  règne  tend  à  préci- 

en  Jésus-Christ  ;  mais  comme  tous  meurent  en  piter  l'homme  mortel  dans  une  seconde  mort 
Adam  tous  aussi  seront  régénérés  dans  le  Christ,  «  qui  est  éternelle.  »  Elle  a  donc  régné,  et  sur 

(I  Cor.  XV,  21.)  Ceux  qui  veulent  altérer  ces  pa-  qui?  sur  ceux  mêmes  dit-il,  «  qui  n'avaient  pas 

rôles,  se  nuisent  à  eux-mêmes  sans  nuire  le  péché,  en  imitant  la  prévarication  d'Adam, 

moins  du  monde  aux  enseignements  de  l'Apôtre,  tjui  est  la  figure  du  futur.  Quel  est  ce  futur 

moriendo  regnum  mortis  auferret,  ea  resurreclione 
cujus  in  illo  prascessit  exemplura,  morlem  regnare 
non  sivit.  Hoc  tenet  calholica  fides,  hoc  lenenl  ju- 
dices  quos  Pelagius  formidavit,  hoc  non  tenent  hœ- 
relici  quos  Pelagius  seminavil. 

67.  JuLiANus.  «  Quae  praevaricalio,  licet  non  sit 
facla  naturalis;  fuit  tamen  forma  peccati  :  alque  ob 
hoc,  licet  non  aggravet  nascentes,  lamen  accusât 
imitantes.  » 

AuGusTiNus.  El  si  tu  oblitus  es  grave  jugum  quod 
aggravât  nascentes;  nos  le  non  desistimus  commo- 
nere. 

68.  JuLiANus.  «  Mors  aulem  judicialis  transiit  in 
60  (a)  quo  peccaverunt  omnes,  sed  libéra  voluntale  : 
quo  verbo,  id  est  «  omnes,  »  Scriplurarum  more 
multiludo,  non  universilas^indicatur.  » 

AuGusTiNiis.  Frustra  recla  verba  torquere,  et  clara 
obscurare  conaris.  In  eo  peccaverunt  omnes,  in 
quo  moriunlur  omnes  :  ipsc  est  Adam,  in  quo  si 
parvuli  non  moriuntur,  profeclo  nec  in  Chrislo  vi- 
vificabuntur  :  sed  quoniam  sicut  in  Adam  omnes 
moriunlur,  ila  et  in  Chrislo  omnes  vivificabunlur  ; 

(I  Cor.  XV,  21 .)  ideo  qui  volunt  haec  verba  perver- 
tere,  ipsi  eis  manenlibus  evcrUmlur. 

69.  JuLiANLS.  «  Sed  jam  pergamus  ad  reliqua,  ut 
cui  dogmali  Aposlolus  concinat,  sicut  ex  multa 
parte  claruit,  processibus  sacri  sermonis  ostendat.  » 
{Avg.,  lib.  II,  de  Nupt.,  c.  xxvii.)Quid  autem  aliud 
indicant  etiam  sequentia  verba  apostolica  ?  Cum 
enim  hoc  dixisset,  adjunxit,  usque  ad  legem  pecca- 
lum  in  mundo  fuit  :  (Beda  et  Florus  ad  Rom,  v,  -13.) 
id  est,  quia  nec  lex  poluit  au  ferre  peccatum.  Pecca- 
lum  autem  non  deputabatur,  cum  lex  non  essel. 
Eral  ergo,  sed  non  deputabatur,  quia  non  oslende- 
balur  quod  depulareîur  :  sicut  enim  alibi  dicit,  per 
legem  cognilio  peccati.  {Rom.  ni,  20.)  Sed  regnavit, 
inquit,  mors  ab  Adam  usque  ad  Moysen.  {Rom.  v, 

Hoc  est  quod  supra  dixerat,  usque  ad  legem. 
Non  usque  ad  Moysen,  ut  deinceps  non  esset  pecca- 

tum ;  sed  quia  nec  lex  per  Moysen  data  regnum  po- 
luit mortis  auferre,  quae  non  régnai  ulique  nisi  per 

peccatum.  Regnum  porro  ejus  est,  ut  homiaem 
mortalem  in  secundam  etiam,  qua3  sempiterna  est, 
praecipilet  morlem.  Regnavit  aulem,  in  quibus 

(a)  Editi,  in  eo,  in  quo. 
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Adam  ?  »  Jésus-Christ  ;  «  et  comment  Adam 

est-il  la  figure  du  Christ,  «  si  ce  n*est  par  oppo- 
sition? C'est  ce  que  S.  Paul  dit  encore  dans  un 

autre  endroit  !  «  De  même  que  tous  meurent  en 

Adam,  de  même  tous  seront  régénérés  en  Jé- 

sus-Christ. »  (rCor.  XV,  22.)  La  mort  par  l'un, 
la  vie  par  l'autre,  voilà  comment  Je  premier  est 

la  figure  du  second.  Toutefois  Adam  n'est  pas 
la  figure  du  Christ  sous  tous  les  rapports.  Cette 

figure  n'est  pas  conforme  de  tout  point  :  De  là  ces 

paroles  que  l'Apôtre  ajoute  a  mais  il  n'en  est  pas 
du  don  comme  du  péché.  Car  si  beaucoup  sont 

morts  par  le  péché  d'un  seul,  la  grâce  et  le  don 
de  Dieu  se  sont  répandus  d'une  manière  bien  plus 

abondante  sur  beaucoup  d'autres  par  la  grâce, 
d'un  seul  homme,  qui  est  Jésus-Christ.  {Rom, 

v,15.)Qu*est-ce  à  dire  «  se  sont  répandus  d'une 

manière  bien  plus  abondante?  C'est  que  tous 
ceux  qui  sont  délivrés  par  le  Christ,  subissent 
la  mort  temporelle  en  Adam,  mais  à  cause 

du  Christ  ils  seront  victorieux  pendant  l'éter- 
nité. »  {Des  noces  et  de  la  concupiscence^  liv,  II, 

ch.  27.)  Tu  as  dit  que  les  paroles,  qui  suivaient 

dans  l'épitre  aux  Romains,  n'avaient  pour  but 

que  d'enseigner  l'existence  du  péché  originel  : 
or  nous  avons  prouvé,  que,  dès  ses  premières 

paroles,  l'Apôtre  n'avait  pas  établi  cette  exis- 

tence, puisqu'il  commence  par  déclarer  que  la 
transmission  du  péché  est  le  fait  d'une  seule 
personne  et  non  pas  de  deux. 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

Augustin.  Je  t'ai  déjà  répondu,  et  tu  dis  en- 

core des  choses  inutiles;  mais  cela  n'est  pas 
étonnant  ;  car  tu  ne  connais  pas  encore  ma 

réponse;  quand  tu  en  auras  connaissance,  ton 

imprudence  sera  plus  grande  encore,  si  tu  ne 

veux  pas  renoncer  à  tout  ce  fatras  de  vaines 

paroles,  pour  n'enseigner,  que  ce  qui  concerne 
la  vérité. 

70.  Julien.  Mais  examinons,  maintenant  si 

l'Apôtre  n'aurait  pas  traité  plus  loin  ce  qu'il 
avait  d'abord  passé  sous  silence.  «  Le  péché, 

dit-il,  a  existé  dans  le  monde  jusqu'à  la  loi.  » 

[Rom.  XV,  13.)  Selon  toi,  l'Apôtre  a  voulu  par- 
ler ici  du  péché  naturel  :  je  te  demande  alors, 

si  ce  péché  a  existé  jusqu'à  la  loi,  pourquoi 
a-t-il  cessé  d'être  après  la  loi?...  Car  je  n'admets 

pas,  que  les  paroles  :  «jusqu'à  la  loi,  »  signi- 
fient jusqu'à  la  fin  plutôt  que  jusqu'au  com- 

mencement de  la  loi.  La  signification  propre  du 

mot  milite  ici  en  ma  faveur,  car  s'il  est  dit  que 

le  péché  a  existé  jusqu'à  la  loi,  il  est  clair  qu'il 
n'a  plus  existé  après  la  loi  :  or,  tout  ce  qui  a 

cessé  d'être  à  un  moment  quelconque  n'était 
pas  naturel.  Ainsi,  ce  que  les  préceptes  de  Ja 

loi  ont  afî'aibli,  et,  en  l'afîaiblissant,  détruit  en 
grande  partie,  a  été  visiblement  contracté  par 

l'exemple  et  non  par  la  génération. 

Augustin.  0  intelligence  d'hérétique  !  je  ne 
puis  dire  autrement.  Si  la  loi  a  supprimé  le 

péché,  puisque  tu  veux  entendre  ainsi  ces  mots 

etiam  in  bis,  inquit,  qui  non  peccaverunt,  in  simi- 
liludinem  prœvaricationis  Adœ,  qui  est  forma  fu- 
luri.  {Ibidem.)  Cujiis  futuri,  nisi  Chrisli et  qualis 
forma,  nisi  a  coulrario?  Quod  alibi  etiam  dicil,  sicut 
in  Adam  omnes  moriuntur,  ita  in  Ghristo  omnes  vi- 
vificabuntur.  (I  Cor.  xv,  22.)  Sicut  in  illo  illud,  ita 
in  isto  istud  ipsa  est  forma.  Sed  haec  forma  non 
omni  ex  parte  conformis  est  :  unde  hic  Apostolus 
secutus  adjunxit,  sed  non  sicut  delictum,  ita  et  do- 
natio.  «  Si  enim  ob  unius  delictum  multi  mortui 
sunl,  mullo  magis  gratia  Dei  et  donum  in  gralia 
unius  hominis  Jesu  Ghisti  in  muUos  abundavil.  » 
{Rom.  v,  15.)  Quid  est,  multo  magis  abundavit 
Quia  omnes  qui  per  Christum  liberanlur,  teoipora- 
liter  propter  Adam  moriuntur,  propler  ipsum  aulem 
Christum  sine  line  victuri  sunt.  «  Nihil  aliud  con- 
sequentibus  Apostoli  sermonibus  indicari  professus 
es  quam  originale  peccatum  :  quod  nos  approbavi- 
mus  ipso  sui  exordio  non  ab  co  ostensum  fuisse, 
ruia  per  unum,  non  per  duos,  peccatum  transisse 
signaverat. 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est,  et  adhuc  tu  vana 
loqueris  :  neque  enim  hoc  mirum  est  :  adhuc  enim 
quid  respondcrim  nescis  :  tune  cris  impudentior 
quando  scieris,  si  vanis  relictis  vera  tenere  nolue- ris. 

70.  JuLiANUs.  «  Verumtamen  utrum  id  quod  prœ- 
terierat,  vel  nunc  intimet,  expendendum  est.  » 
Usque  ad  legem,  «  inquit,  »  peccatum  in  raundo, 
{Rom,,  V.  \^.)  «  Tu  dicis  quia  hoc  peccatum  Apos- 

tolus nalurale  voluerit  intelligi  :  quaero  ergo,  si 
usque  ad  legem  fuit,  cur  desierit  esse  post  legem. 
Neque  enim  adqulesco,  ut  usque  ad  legem,  usque 
ad  tinem  ejus,  potius  quam  usque  ad  exortum  intel- 
ligam.  Mecum  facit  verbi  proprietas  •  quod  dicit 
usque  ad  legem  fuisse,  ostendit  non  esse  post  le- 

gem ;  et  quodeumque  tempore  ablatum  est,  natu- 
rale  non  fuit.  Quod  ergo  infregit  censura  legis,  et 
infringendo  ex  mulla  parte  reflinxit,  imitatione 
apparet,  non  generatione  susceptum.  » 

AuGusTiNus.  0  intellectum,  quid  aliud  dicam, 
quam  hsereticum!  Si  ergo  lex  abstuht  peccatum, 



«jusqu'à  la  loi;  »  la  justice  est  donc  venue  par 
la  loi.  «Si  la  justice  est  venue  par  la  loi,  le  Christ 

est  donc  mort  pour  rien.  »  [GaL  ii,  21.)  La  loi 

n'a  pas  détruit  le  péché  de  manière  qu*il  n'exis- 

tât plus,  ce  que  tu  lui  avais  attril)ué  d'ahord, 
et  dont  tu  t'es  bientôt  repenti  :  si  la  loi  dis-je 

a  seulement  affaibli  le  péché,  (suivant  l'expres- 
sion que  tu  as  ensuite  employée  comme  plus 

exacte,)  et  l'a  fait  disparaître  en  grande  partie. 

L'Apôtre  n'a  donc  pas  été  dans  le  vrai  quand  il 
a  dit  :  «  la  loi  est  survenue  pour  que  le  péché 

fût  plus  abondant.  »  {Rom.  v,  20.)  Mais  comme 
il  a  dit  la  vérité,  ce  que  tu  avances  ne  signifie 

rien  :  et  éependant  tout  en  ne  disant  rien,  tu 

te  plais  dans  la  contradiction  avec  l'opiniâtreté 
d'un  véritable  hérétique. 

71.  Julien.  Mais  pour  que  l'on  ne  croie  pas 

que  j'use  à  ton  égard  d'une  trop  grande  rigueur, 

j'accorde  que  ces  mots  a  jusqu'à  la  loi  »  puis- 
sent s'entendre  «  jusqu'à  Jésus-Christ  :  »  tu  ad- 
mets donc  que  le  péché  que  tu  appelles  origi- 

nel, a  cessé  d'exister  après  le  Christ?  Pourquoi 

dis-tu  alors,  que  l'œuvre  du  démon,  le  fruit  de 
la  puissance  ennemie,  la  loi  du  péché  demeure, 
subsiste  et  vive  dans  les  membres  des  Apôtres, 

dans  tous  ceux  qui  sont  baptisés,  et  cela  jus- 

qu'aujourd'hui même  après  tant  de  siècles 
écoulés  depuis  Jésus -Christ? 

Augustin.  Je  ne  dis  pas  cela  :  et  toi,  tu  parles 
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pour  ne  rien  dire.  Autre  chose  est  le  péché,  au- 
tre chose  est  la  concupiscence  du  péché,  à  la- 

quelle ne  consent  pas  celui  qui,  par  la  grâce  de 

Dieu,  ne  commet  pas  le  péché,  quoique  la  con- 
cupiscence du  péché  porte  elle-même  le  nom  de 

péché,  parce  qu'elle  vient  du  péché.  C'est  ainsi 
qu'une  écriture  quelconque  est  appelée  la  main 
de  celui  par  la  main  de  qui  elle  a  été  faite.  Mais 

celui  dont  il  a  été  dit  :  «  Voici  l'agneau  de 
Dieu,  voici  celui  qui  efface  les  péchés  du 

monde»  {Jean,  l,  29.)  celui-là  a  effacé  dans  la 
régénération  la  souillure  du  péché  qui  a  été 
contracté  dans  la  génération  première.  En  nous 

donnant  son  esprit,  il  empêche  le  péché  de  ré- 
gner dans  notre  corps  mortel,  pour  nous  faire 

obéir  à  ses  convoitises  :  Par  son  inépuisable  in- 

dulgence, en  vertu  de  laquelle  nous  lui  disons 

tous  les  jours  «  Pardonnez-nous  nos  offenses.  » 

{Matth.  VI,  12.)  Par  sa  miséricorde  il  efface  les 

souillures  que  la  concupiscence  du  péché  im- 

prime en  ceux  mêmes,  qui  luttent  avec  le  plus 
de  courage  contre  les  sollicitations  de  la  chair. 

Il  relève,  dès  qu'ils  se  repentent,  les  pécheurs 
brisés  et  abattus  par  la  gravité  de  leurs  chûtes. 

Il  nous  introduira  et  nous  établira  lui-même 

dans  la  gloire,  où  il  est  désormais  impossible 

de  pécher,  et  où  l'on  dira  a  0  mort,  où  est  ta 
puissance,  o  mort  où  est  ton  aiguillon?  » 

(I  Cor.  XV,  55.)  Car  l'aiguillon  de  la  mort  c'est 

quia  sic  vis  intelligi  «  usque  ad  legem  :  »  fuit  ergo 
per  legem  justilia.  Si  per  legein  juslitia  ;  ergo 
Christus  gratis  mortuus  est.  {Gai.  ii.  21).  Si  aulera 
peccatum  lex  non  abslulit  ut  non  esset,  quod  prias 
eam  fecisse  dixeras,  et  mox  te  pœniluit  ;  sed  tamen 
peccatum  lex  infregit,  ut  poslea  correxisti,  et  ex 
multa  parte  restinxit  :  menlilus  est  qui  ait,  Lex 
subintravit  ut  abundaret  delictum.  {Rom.  v.  20.) 
Sed  quia  ille  verum  dixit,  lu  nihil  dicis  ;  et  tamen 
nihil  dicendo,  haerelica  pertinacia  contradicis. 

1\ .  JuLiANUs.  «  Verum  ne  videar  hic  nimis  tecum 
agere  lenaciter,  adquiescamus,  quod  »  usque  ad 
legem,  «  usque  ad  Ghristum  possit  intelligi  :  con- 
cedis  ergo  peccalsm  hoc  quod  dicis  originale,  non 
esse  post  Chrislum  ?  Et  quomodo,  et  in  Aposlolo- 
rum  membris,  et  in  omnibus  baplizatis,  et  usque 
hodie  post  lot  saîcula  adventus  Ghristi,  opus  dia- 
boli,  frulicem  adversariœ  potestalis,  legemque  pec- 
cali  manere,  vigere,  vivere  dicis?  » 

AuGusTiNus.  Non  hoc  dico  :  nihil  dicis.  Aliud  est 
peccatum,  aliud  concupiscentia  peccati,  cui  non 

consentit  qui  per  gratiam  Dei  non  peccat  :  quam- 
vis  et  ipsa  concupiscentia  peccati  vocelur  peccatum, 
quia  peccalo  facla  est.  Sicut  scriplura  quaelibet, 
manus  ejus  dicilur  cujus  manu  facta  est.  De  quo 
autem  diclum  est,  Ecce  Agnus  Dei,  ecce  qui  lollit 
peccala  mundi;  {Jehan,  i.  29),  ipse  reatum  peccati, 
quod  generatione  trahitur,  regeneralione  dissolvit  ; 
ipse  spii'ilum  donans  facit  non  regnare  peccatum  in 
nostro  mortali  corpore  ad  obediendum  concupis- 
centiis  ejus;  {Rom.  vi.  i2.)  ipse  quotidiana  indul- 
geniia,  propler  quam  quolidie  dicimus,  Dimilte 
nobis  débita  nostra,  {Matth.  vi.  \2.)  si  quid  concu- 

piscentia peccati  etiam  bene  resistendo  cerlanlibus 
maie  persuaseril,  misericors  delet  ;  ipse  gravi  ruina 
elisos  erigil  pœnilenles  ;  ipse  ubi  non  possit  omni- 
no  peccaii,  perducet  conslituelque  régnantes, 
quando  dicetur,  ubi  est  mors  conlenlio  tua?  ubi  est 
mors  aculeus  luus?  (I.  Cor.  xv.  55  et  56.)  Aculeus 
aulem  morlis  est  peccatum.  Ecce  quomodo  pecca- 

tum mundi  Agnus  ille  {a)  Dei  toUit,  quod  lex  au- 

ferre  non  potuit. 
(a)  Editi,  Deus.  Attamen  MSS.  Port.  Mar.  Clar.  Dei. 
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le  péché.  Voilà  comment  cet  agneau  de  Dieu 

efface  le  péché  du  monde  que  la  loi  n'a  pu  dé- truire. 

72.  Julien.  Mais  voyons  la  suite.  «  Le  péché, 

dit  l'Apôtre,  nétait  pas  imputé,  quand  la  loi 
n'existait  pas  »  {Rom,  v,  13.)  et  tu  ajoutes  : 

«  Le  péché  existait  donc,  mais  il  n'était  pas 
imputé  ;  comme  il  le  dit  également  ailleurs  ! 
((  La  connaissance  du  péché  est  venue  par  la 

loi.  »  [Rom.  III,  20.)  Si  donc  la  connaissance  du 

péché  est  venue  par  la  loi,  et  que  le  péché 

avant  la  loi  n'ait  pas  été  imputé  à  ceux  qui  l'a- 

vaient contracté,  prouve  qu'il  a  été  imputé  sous 
la  loi.  Car  si  le  péché  a  été  connu  par  la  loi, 

il  était  donc  inconnu  avant  la  loi;  aussi  l'on  ne 

peut  douter  que  la  promulgation  de  la  loi  n'ait 
eu  pour  motif  défaire  connaître  et  de  faire  évi- 

ter ce  qui  était  inconnu  précédemment. 

Augustin.  Pour  le  faire  connaître,  c'est  vrai; 

et  c'est  ce  que  nous  enseignons  nous-mêmes  : 

mais  pour  le  faire  éviter,  c'est  le  fait  de  la 

grâce  et  non  de  la  loi.  C'est  le  fait  de  l'esprit  et 
non  de  la  lettre,  car  la  loi  est  intervenue,  non 

pour  faire  éviter  mais  pour  faire  abonder  le  pé- 
ché, et  surabonder  la  grâce,  qui  devait  effacer 

le  péché  commis,  et  prémunir  contre  le  danger 
de  le  commettre. 

73.  Julien.  Résumons  donc  ici  notre  discus- 

sion. Montre-nous  que,  sous  la  loi,  le  péché  ori- 
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ginel  a  été  imputé  â  quelqu'un  ;  qu'il  était  déjà 
connu  à  cette  époque,  et  je  reconnaîtrai  que 

c'est  de  ce  péché  que  l'Apôtre  a  parlé. 
Augustin.  Je  vais  le  montrer,  cela  est  aisé,  si 

tu  voulais  ouvrir  les  yeux  sur  ce  que  tu  ne 

veux  pas  voir,  et  ne  pas  répandre  les  nuages 

d'une  vaine  dispute  pour  en  dérober  la  vue  aux 
autres.  La  circoncision  de  la  chair  a  été  com- 

mandée par  la  loi,  comme  une  figure  de  la  ré- 
mission du  péché  originel  par  le  Christ,  auteur 

de  la  régénération.  Car  tout  homme  nait  avec 

le  prépuce  comme  avec  le  péché  originel  :  et  la 
loi  a  ordonné  de  circoncire  la  chair  le  huitième 

jour,  parce  que  le  Christ  est  ressuscité  le  jour  du 
Seigneur,  qui  est  le  huitième  après  le  sabbat 

du  septième  :  et  de  même  qu'un  homme  cir- 
concis engendre  un  enfant  qui  ne  l'est  pas,  lui 

transmettant  ce  dont  il  est  privé  ;  de  même  ce- 

lui qui  est  baptisé,  engendre  un  enfant  coupa- 
ble de  la  faute  originelle,  quoique  lui-même  en 

ait  été  purifié.  Enfin, il  est  écrit  dans  un  psaume 

de  la  loi  (Ps.  47.)  «j'ai  été  conçu  dans  l'ini- 

quité, et  ma  mère,  lorsque  j'étais  dans  son  sein, 
m'a  nourri  dans  le  péché.  »  Tu  comprendrais 

cela,  et  tu  n'oserais  pas  le  contredire,  si  tu  re- 
gardais avec  les  yeux  de  la  foi,  comme  Gyprien, 

Ambroise,  et  les  autres  docteurs  de  l'Eglise  qui 
leur  ressemblent. 

74.  Julien.  Ou  bien, puisque  cela  ne  se  trouve 

72.  JuLiANUs.  «  Verum  videamus  et  reliqua.  »  Pec- 
calum  aulem  non  deputabatur,  {Rom.  v,  13.)  «  ait 
Apostolus,  »  cum  lex  non  esset  :  «  post  quod  tu 
subdis,  »  Erat  ergo,  sed  non  deputabatur,  sicut  alibi 
dicit,  Per  legem  cognitio  peccati.  {B.om.  m,  20.)  «  Si 
ergo  per  legem  peccati  est  facla  cognitio,  et  peccatum 
traducis  ante  legem  non  imputabatur;  oslende  hoc 
impulatum  fuisse  sub  lege.  Nam  si  per  legem  pec- 

cati cognitio,  anle  legem  ignoratio  peccati  ;  ambigi 
non  potest  banc  fuisse  causam  maximam  promul- 
gandae  legis,  ut  proderetur  et  caveretur,  quod  prius 
lalebat.  » 

AuGusTiNus.  Ut  proderetur,  verum  dicis  ;  hoc  et 
nos  dicimus  :  ut  autem  caveretur,  non  lex,  sed 
gralia  ;  non  littera,  sed  spirilus  fecit.  Lex  enim 
subintravit,  non  ut  caveretur,  sed  ut  abundaret 
peccatum,  {Rom.  v.  20.)  et  superabundaret  gralia, 
qua  peccatum  et  deleretur  factura,  et  ne  fierel  ca- 
veretur. 

73.  JuLiANUs.  «  Hic  sit  ergo  summa  certaminis  : 
aut  ostende  imputatum  sub  lege  fuisse  cuiquam  ori- 

ginale peccatum,  oslende  fuisse  monstralum  ;  et  con- 

senliara  de  hoc  peccato  Apostolum  locutum  fuisse.» 
AuGusTiNus.  Ostendo  quidem,  quod  provocas  ut 

ostendam  :  sed  si  oculos  aperialis  ad  ea  quae  videre 
non  vultis,  et  ne  ab  aliis  videantur,  nebulas  con- 
tentionis  offunditis.  {Prosper  sent.  298.  Gen,  xvii. 

Circumcisio  carnis,  lege  prœcepta  est;  qua 
non  possel  melius  significari,  per  Christum  regene- 
rationis  auctorem  tolli  originale  peccatum.  Cum 
praeputio  quippe  omnis  homo  nascitur,  quemadmo- 
dum  cum  originali  peccato  :  et  octavo  die  lex  cir- 
cumcidi  carnem  prsecepit,  quia  Chrislus  die  Domi- 
nico  resurrexit,  qui  posl  seplimum  sabbati  octavus 
est  :  et  circumcisus  praeputialum  gignit,  trajiciens 
in  illum  quo  ipse  jam  caruit  ;  sicut  baplizalus  in 
filium  quem  générât  carne,  reatum  tamen  trajicit 
originis,  quo  absolulus  est  ipse.  Postremo  in  lege 
scriplus  est  Psalmus  :  Ego  in  iniquitatibus  concep- 
lus  sum,  et  in  peccatis  mater  mea  in  utero  me 
aluit.  {PsaL  l.  7.)  Quod  viderelis  profecto,  nec 
auderelis  aliquid  contradicere,  si  Cypriano,  et  Am- 
brosio,  ceterisque  talibus  Ecclesire  docloribus,  fidei 
oeulos  similes  haberelis. 
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pas  dans  la  loi,  reconnais  donc,  o  homme  im- 

pudent, que  l'Apôtre  parle  de  ce  péché  qui  est 

perpétué  par  l'exemple, commis  parla  volonté, 
condamné  par  la  raison,  dénoncé  par  la  loi, 

châtié  par  la  justice. 

Augustin.  Il  s'agit  de  tous  les  péehés,qui  sont 
effacés  par  le  Christ,  dans  ces  paroles  :  «  le  pé- 

ché a  existé  dans  le  monde  jusqu'à  la  loi.  » 

Car  la  loi  n'efface  ni  le  péché  originel,  ni  les 
autres  péchés,  que  les  hommes  y  ajoutenlï,  ni 

celui  qui  existait  avant  la  loi,  ni  celui  qui  s*est 
multiplié  par  la  promulgation  de  la  loi.  Mais 

quand  tu  dis  que  l'Apôtre  parle  de  ce  péehé  qui 
e§t  châtié  par  la  justice,  réfléchis  donc  bien 

et  tu  verras  qu'il  s'agit  également  ici  du  péché 
originel.  Car,  autrement,  la  justice  de  Dieu  ne 

ferait  pas  peser  un  joug  si  lourd  sur  les  enfants 

dès  leur  naissance;  je  te  rappelle  souvent  le 

joug,  Mfm  que  ces  paroles  entrent  au  moins  de 

force  dans  ton  cerveau.  Le  péché  originel, 

comme  je  l'ai  fait  voir,  est  enseigné  dans  la 
loi  par  le  précepte  de  la  circoncision,  (Gen. 

XVII,  14.)  si  tu  le  nies,  dis-nous  en  vertu  de  quel 

péché,  l'âme  de  l'enfant,  s'il  n'était  pas  circon- 
cis, était  retranchée  du  milieu  de  son  peuple. 

Je  le  sais,  tu  ne  le  diras  pas  ;  mais,  voulant  nous 

fatiguer,  tu  ne  peux  garder  le  silence. 

75.  Julien.  Du  reste,  le  péché  originel  que  tu 

74.  JuLiANUs.  «  Aut  certe  quia  hoc  in  lege  non 
polest  inveniri,  adquiesce,  impudentissime,  de  eo 
peccato  loqui  Apostolum,  quod  imilatione  Irahitur, 
volunlate  coramitlilur,  ralione  arguilur,  lege  oslen- 
dilur,  sequilale  punitur.  » 

AuGusTiNus.  De  omni  peccalo  quod  per  Chrislum 
tollilur,  dictum  est,  usque  ad  legem  peccalum  in 
mundo  fuit  :  quoniam  lege  non  tollilur,  sive  ori- 

ginale, sive  additum,  sive  quod  erat  et  anle  legem, 
sive  quod  eliam  lege  subintranle  abundavit.  Cum 
autem  ais,  de  eo  peccato  loqui  Apostolum,  quod 
aequitato  punitur  :  expergiscere,  et  vide  ibi  esse  et 
originale  peccatum.  Non  enim  aliter  aequitas  Dei 
grave  jugum  imponerel  ipsis  quoque  exordiis  par- 
vulorum  :  quod  jugum  cura  nostra  saepe  commémo- 

rât, ut  cervicem  tuam,  si  non  inflexerit,  frangat. 
Nam  hoc  peccatum  etiam  lege  monslrari,  prœcepto 
circumcisionis  ostendi.  Quod  si  negas  tu,  doce  quo 
peccato  proprio,  si  non  circumciderelur,  inleribat 
anima  parvuli  de  populo  suo.  {Gen.  xvii.  \^).  Scio. 
non  doces  :  sed  volens  nos  fatigare,  nec  taces. 

inventes,  ne  peut-être  transmis  par  un  seul, 
car  la  génération  exige  deux  personnes. 

Augustin.  J'ai  déjà  répondu  à  cette  objec- 

tion :  lis  ce  que  j'ai  écrit  à  ce  sujet,  et  tu  re- 
connaîtras la  futilité  de  tes  paroles. 

76.  Julien.  Si  ce  péché  a  été  un  instant  sans 

exister,  il  n'a  jamais  pu  exister  :  parce  que  les 
choses  qui  tiennent  à  la  nature  persévèrent  de- 

puis l'origine  de  la  substance  jusqu'à  sa  fin. 
Augustin.  Tu  pourrais  en  dire  autant  de  la 

mort,  car  nous  naissons  tous  avec  elle  :  «  Le 

corps  a  dit  l'Apôtre,  le  corps  est  mort  à  cause 

du  péché  {Rom.  viii,  10.)  mais  si  ce  n'est  pas  à 
cause  du  péché,  comme  tu  l'enseignes  folle- 

ment, nous  naissons  cependant  certainement 

mortels;  et  cependant  la  mort  et  la  mortalité 

n'existeront  plus  lorsque  nous  vivrons  immor- 
tels. Or,  de  même  que  la  mort  est  originelle  et 

a  pu  exister  et  peut  ne  plus  exister,  lorsque 

notre  corps  sera  élevé  à  une  condition 
meilleure  ;  de  même,  le  péché  originel  a  pu 

exister,  transmis  par  la  génération  ;  et  peut  ne 

plus  exister,  effacé  par  le  bienfait  de  la  régé- 
nération. 

77.  Julien.  Le  péché  originel  n'a  pas  été  en- 

seigné par  la  loi,  et  il  n'a  pu  l'être,  car  jamais 
un  législateur  ne  peut  être  insensé  au  point  de 

dire  à  quelqu'un  :  «  je  vous  défends  de  naître 

75.  JuLiANUS.  «  Ceterum  quod  fingitis,  originale 
peccatum,  nec  per  unum  transmitli  potest,  quoniam 
generatio  per  duos  agi  tu  r.  » 

AuGusTiNLs.  Jam  responsum  est  :  lege  quae  hinc  a 
me  dicta  sunt,  et  invenies  te  vana  dixisse. 

76.  JuLiANUs.  «  Nec  poluit  aliquando  esse,  si  po- 
lest aliquando  non  esse  :  quia  naluralia  ab  initie 

subsianliae  usque  ad  lerminum  iliius  persévérant.  » 
AuGusTiNus.  Hoc  el  de  morte  posses  dicere;  nam 

eliam  cum  ipsa  nascimur  :  Corpus  enim  mortuum 
est  propter  peccalum  :  {Rom.  vni.  10.)  sed  et  si 
non  propter  peccalum,  sicut  desipitis  ;  nascimur 
lamen  sine  dubilatione  morlales  :  et  tamen  mors 
alque  morlalilas  non  erit,  immortaliler  vivenlibus 
nobis.  Sicul  ergo  mors  originalis  est,  et  tamen  po- 

luit esse,  polest  non  esse,  melius  noslra  manente 
nalura  :  sic  el  originale  peccatum,  et  poluit  esse, 
generalione  traclum  ;  et  polest  non  esse,  (a)  rege- 
neralione  delraclura. 

77.  JuLiANus.  «  Nec  a  lege  oslensum  est,  vel  os- 
tendi poluit  ;  quia  numquam  legislator  usque  ad 

{a)  Editi,  generatione  diradum.  Castigantur  ad  MSS.  Mar.  Clar.  Port. 



44 

de  telle  ou  telle  manière,  et  on  ne  peut  punir 

avec  justice  ce  qu'il  a  été  impossible  d'empê- 
cher par  des  avertissements.  » 

Augustin.  On  ne  commande  pas  à  l'homme 
de  quelle  manière  il  doit  naître;  mais  on  lui  a 

prescrit  la  manière  dont  il  devait  vivre  :  il  a 

enfreint  cette  prescription,  et  c'est  ainsi  que  de 
notre  premier  père  est  venu  le  péché  originel. 

Il  est  également  prescrit  que  les  enfants  soient 

circoncis,  et  s'ils  ne  reçoivent  pas  cette  circon- 
cision ils  tombent  sous  le  coup  de  la  damnation. 

Et  cependant,  non-seulement  aucun  autre  pré- 

cepte, mais  celui  même  de  la  circoncision  ne 

s'adresse  pas  aux  enfants.  Ainsi  on  ne  com- 

mande pas  non  plus  à  l'homme  de  quelle  ma- 

nière il  doit  naître  :  et  cependant  «  l'enfant 

dont  la  vie  sur  la  terre  n'a  été  que  d'un  seul 

jour  »  n*est  pas  exempt  de  la  souillure  du  pé- 
ché {Job.  XIV,  4.)  lis  les  paroles  du  saint  homme 

Job;  devant  le  langage  de  celui  que  Dieu  a  dé- 
claré être  véridique,  tu  reconnaîtras  que  tu  es 

un  menteur. 

78.  Julien.  L'écriture,  au  contraire  enseigne 

que  ce  qui  a  existé  jusqu'à  la  loi,  n'a  plus 
existé  après  la  loi.  Elle  enseigne  enfin  que  cela 

n'existe  plus  depuis  l'avènement  de  Jésus- 
Christ, 
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Augustin.  La  tache  de  ce  péché  n'existe  plus 
après  la  rémission  des  péchés,  comme  la  mort 

après  la  résurrection. 

79.  Julien.  Ainsi  d'après  ton  argumentation, 

même,  il  y  a  un  temps  où  cela  n'existe  plus  : 

or  la  vérité  proclame  que  cela  n'a  jamais  existé. 
Augustin.  Hélas  !  que  n'êtes-vous  bien  loin , 

vous  qui  dites  et  même  écrivez  des  mensonges 
contre  le  témoignage  de  la  vérité  ! 

80.  Julien.  Afin  de  graver  dans  la  mémoire 

du  lecteur  ce  que  nous  avons  établi,  nous  rap- 

pelons l'excellente  définition  que  tu  as  donnée 

autrefois  du  péché.  «  Le  péché  as- tu  dit,  n'est 
autre  chose  que  le  consentement  de  la  volonté 

à  ce  que  la  justice  défend,  et  dont  on  est  libre 

de  s'abstenir. 

Augustin.  J'ai  déjà  répandu  que  cette  défini- 

tion du  péché  n'est  pas  celle  du  péché,  qui  est 
en  même  temps,  châtiment  du  péché,  (liv.  I, ch.  47.) 

81.  Julien.  Cette  définition  nous  a  ouvert  la 

voie  pour  comprendre  aussi  la  justice  de  Dieu, 
et  nous  convaincre  que  les  jugements  de  Dieu 

seraient  contraires  à  la  justice,  s'il  imputait  des 
actions,  dont  il  saurait  que  celui  qui  est  puni 

n'a  pu  s'abstenir. 
Augustin.  Pourquoi  doncles  enfants  sont-ils 

hanc  veniret  amentiam,  ut  praeciperet  cuiquam, 
Noh  ita,  vel  ita  nasci  :  et  quod  admoneri  non  {a) 
decuit  ul  corrigatur,  justum  esse  non  polest  ut 

punialur.  » 
AuGusTiNUS.  Non  prsecipitur  homini  que  modo 

nascatur  :  sed  prseceplum  est  quo  modo  ille  vive- 
ret,  prseceptumque  violavit  ;  a  quo  parente  pecca- 
tum  originale  deducitur.  Prsecipitur  etiam  ut  infans 
circumcidatur,  damnandus  nisi  circumcidatur  :  cui 
tamen  non  solum  aliquid  aUud,  sed  nec  saltem  cir- 
cumcisio  ipsa  praecipitur.  Ac  per  hoc,  non  quidem 
preecipilur  homini  quo  modo  nascatur  :  mundus 
tamen  non  est  a  sorde  peccali,  nec  infans  cujus 
est  unius  dici  vita  super  terram.  {Job.  xiv.  4).  Lege 

verba  sancti  Job  :  et  invenies  te  'esse  mendacem, 
loquente  illo  quem  Deus  dixit  esse  veracem. 

78.  JuLiANus.  «  El  quod  usque  ad  legem  est,  os- 
tenditur  non  esse  post  legem,  ostendilur  postremo 
non  esse  post  Chrislum.  » 

AuGusTiNus.  Ita  reatus  hujus  peccati  oslenditur 
non  esse  post  peccatorum  abolitionem,  sicut  mors 

79.  JuLiANus.  «  Ac  per  hoc,  secundum  argumen- 
tationem  quoque  tuam,  olim  non  est  :  (6)  secundum 
testimonium  veritatis,  nunquam  fuit.  » 

AuGusTiNus.  0  si  vos  non  esselis,  qui  centra  tes- 
timonium veritatis  falsum  testimonium  vestrum  et 

dicitis,  et  insuper  scribitis! 
80.  JuLiANus.  «  Et  ut  quod  egimus,  inculcetur 

memoriae  iectoris  ;  defmisti  quondam  »  peccatum, 
«  et  optime,  »  nihil  esse  aliud  quam  voluntalem 
admittcndi  quod  justilia  vetat,  et  unde  liberum  est 
abstinere. 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  {Supra  lib.  I.  n,  47.) 
est,  quod  peccati  sit  ista  defmitio,  non  ejus  quod 
sit  et  pœna  peccati. 

8L  JuLiANus.  «  Quae  definilio  ad  intelligendam 
quoque  justitiam  Dei  aperuit  viam,  ut  censeremus 
aequitatem  divini  neuliquam  stare  judicii,  nisi  iilud 
imputasset  {c)  in  peccatum,  a  quo  nosset  Uberum 
fuisse  ei,  qui  propler  hoc  afïligilur,  abstinere  » 

AuGusTiNus.  Propter  quid  ergo  affligunlur  parvuli, 
si  nullum  habent  omnino  peccatum?  An  omnipo- 

post  carnis  resurreclionem. 

(a)  sic  MSS.  At  editi,  et  quod  admoneri  non  potest  ut  caveatur,  imputari  non  potest  ut  puniatur. —  (b)  Hic  secun- 
dum restituimus  ex  MSS.  —  (cj  Hoc  item  loco  verba  ista  in  editis  exciderant,  in  peccatum,  a  quo  nosset.  In  MSS. 

exstant  Mar.  Port.  Clar. 



punis,  s'ils  n'ont  absolument  commis  aucun  pé- 
ché? Est-ce  que  Dieu,  qui  est  juste  et  tout  puis- 

sant, n'a  pas  eu  le  pouvoir  'd'épargner  à  tant 
d'innocents  d'injustes  châtiments? 

82.  Julien.  Nous  avons  rappelé  que  le  doc- 
teur des  Gentils,  ajoutant  son  autorité  à  la  force 

delà  raison, a  déclaré  que  le  péché  a  passé  dans 

le  monde  par  un  seul  homme;  et  que,  par  cette 

expression,  il  a  mis  hors  de  cause  l'œuvre  du 
mariage,  qui  ne  peut  exister  que  par  le  con- 

cours de  deux  personnes  ;  et  qu'il  n'a  nommé 

qu'un  seul  homme,  afin  d'ôter  à  chacun  tout 

prétexte  d'appliquer  ses  paroles  à  deux  créa- 
tures humaines. 

Augustin.  J'ai  répondu  à  cela!  tu  prends 
plaisir  à  toujours  bavarder  pour  ne  rien  dire. 

83.  Julien.  En  affirmant  qu'il  s'agit  d'un 

seul,  quand  l'Apôtre  parle  d'un  seul,  pour  mon- 
trer que  le  mal  vient  de  l'imitation  et  non  de 

la  génération,  je  suis  beaucoup  plus  logique 

que  le  partisan  de  la  transmission  du  péché,  qui 

fait  de  cet  homme  unique  comme  le  vestibule  du 

péché,  et  donne  au  sang  une  force  de  volonté, 

que  repousse  la  nature  des  choses. 

Augustin.  Cesse  donc  de  toujours  revenir  sur 

ce  que  nous  avons  déjà  réfuté  :  pourquoi  nous 

forcer  de  répondre  toujours  et  toujours  par  les 

mêmes  termes  à  cette  si  grande  sagesse,  qui 

t'empêche  de  voir  qu'il  est  question  de  la  géné- 

tens  et  justus  Deus  injuslas  pœnas  a  tôt  innocenli- 
bus  prohibere  non  potuit  ? 

82.  JuLiANus.  (c  Magislrum  vero  gentium'ralionem 
privilégie  aucloritatis  armanlem,  pronimliasse,  quia 
per  unum  hominem  in  hune  mundum  culpa  tran- 
sierit  ;  que  nomine  separavit  opéra  nupliarum,  quae 
sine  duorum  negolio  esse  non  possunt  ;  commen- 
davimus  :  alque  ob  hoc  ab  illo  unum  fuisse  nomi- 
nalum,  ne  quis  duos  intclligere  auderet. 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  assidue  te  délec- 
tât vana  garrire. 

83.  JuLiANus.  «  Et  re  vera  multo  ego  consequen- 
tius,  unum  quem  Aposlolus  dicit,  unum  assero,  ut 
doceam  yitium  imilalionis,  non  generationis  fuisse, 
quam  Traducianus  unius  nomine,  qui  dicitur  pec- 
cali  fuisse  vestibulum,  seminibus  rem  (a)  admovet 
voluntatis,  quod  rerum  nalura  non  recipit.  » 

AuGusTiNus-  Desine  quod  jam  refellimus  iterare  : 
quid  nos  cogis  adhuc  eadem  atque  eadem  dicere 
contra  tantam  sapientiam  luam,  qua  putas  ideo  non 
signiticari  generalionem,  ubi  dictum  est,  Per  unum 

E  II.  45 

ration,  dans  ces  paroles  :  «  le  péché  est  entré 

dans  le  monde  par  un  seul  homme.  »  Tu  pré- 

textes, pour  contredire  ces  paroles  de  Saint 

Paul,  que  la  génération  se  fait  au  moyen  de 

deux  personnes  et  non  d'une  seule  :  comme  si 
ce  péché  que  tu  prétends  avoir  été  transmis  par 

l'exemple  et  non  par  la  génération,  était  l'œu- 

vre d'un  seul  ?  Or,  puisqu'il  a  été  commis  par 
deux  personnes,  pourquoi  est-il  dit  «  que  le  pé- 

ché est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  »  sinon  parce  que  le  principe  de  la 

génération  ne  vient  pas  de  la  femme  qui  con- 

çoit et  qui  enfante,  mais  de  l'homme  qui  four- 
nit le  germe  de  la  génération  ;  ou  encore  parce 

qu'ils  ne  sont  plus  deux,  quand  leur  union  fait 
d'eux  une  seule  chair  ? 

84.  Julien.  Nous  avons  ensuite  également 

parlé  de  la  loi,  jusqu'à  la  promulgation  de  la- 

quelle l'Apôtre  déclare  que  le  péché  avait 
existé  sans  être  connu,  tu  t'es  efforcé  de  pro- 

longer ce  temps  jusqu'à  la  fin  de  la  loi,  ne 

comprenant  pas  que  c'était  travailler  en  vain  ; 
car,  nous  devions  te  forcer  de  prouver  que  ce 

péché,  dont  tu  dis  faussement  que  Saint  Paul  a 

parlé,  et  qui,  selon  toi,  a  régné  jusqu'à  l'abo- 
lition de  l'Ancien  Testament,  a  été  ou  a  pu 

être  imputé  sous  la  loi  ;  ou  bien  d'accorder  qu'il 

ne  règne  plus  depuis  l'avènement  de  Jésus- 
Christ,  afin  que  les  paroles  de  l'Apôtre,  inter- 

hominem  peccalum  intravit  in  mundum  ;  (Rom.  v. 
i2.)  quia  per  duos  fit  generalio,  non  per  unum  : 
quasi  peccalum  illud,  quod  non  vuUis  generatione, 
sed  imitatione  transisse,  unus  admiserit  ?  Cum  ergo 
et  ipsum  fuerit  a  duobus  admissum,  cur  per  unum 
hominem  dictum  est  peccalum  intravit  in  mundum; 
nisi  quia  non  a  semina  concipiente  ?lque  pariente, 
sed  a  viro  seminante  est  generationis  e^ordium  ; 
aut  quia  jam  non  sunt  duo,  quando  per  coitum  una 
fit  caro  ? 

84.  JuLiANUs.  «  Postea  quoque  ad  legem  ventura 
est,  ad  cujus  usque  terapus  prœscripsit  Apostolus 
non  oslensum  viguisse  peccatum.  Quod  tu  tempus 
usque  ad  finem  legis  protelare  conalus  es,  non  in- 
lelligens  ne  quidquam  te  argumentatum  ;  quando 
quidem  constringendus  a  nobis  esses,  ut  probares 
hoc  peccalum,  de  quo  mentiris  Paulum  locutum,  et 
quod  asseris  usque  ad  abolitionem  régnasse  veteris 
Teslamenti,  vel  impulatum  fuisse,  vel  imputari 
poluisse  sub  lege  ;  vel  cerle  adquiesceres,  non  reg- 
nare  post  Christum,  ut  sensibus  tuis  sallem  inflexa 

(a)  Editi,  amovet,  Verius  MSS.  admovet,  vel  ammovet. 
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prêtées  dans  un  sens  forcé,  fussent  conformes  à 

ta  doctrine.  Or,  tu  n'as  pu  rien  établir  de 
toutes  ces  choses.  La  pureté  de  notre  foi  est  donc 

solidement  établie,  parce  qu'elle  a  pour  appui 

les  principes  delà  raison,  la  dignité  de  la  jus- 

tice, et  les  enseignements  constants  de  l'Apô- 
tre. 

Augustin.  Ce  que  nous  avons  répondu  et  ce 

que  tu  avances  prouve  que  tu  ne  dis  rien  de 

sérieux.  Quand  l'Apôtre  dit  :  «  le  péché  a 

existé  dans  le  monde  jusqu'à  la  loi,  il  n'a  pas 
voulu  parler  seulement  du  péché  originel,  mais 

de  tout  péché  :  et  le  péché  a  existé  jusqu'à  la 
loi,  parce  que  la  loi  a  été  impuissante  pour  le 

supprimer.  En  disant  jusqu'à  la  loi,  l'Apôtre  a 
voulu  que  la  loi  elle-même  fut  comprise  dans 

cette  expression  :  de  même  qu'il  est  dit  dans 

l'Évangile  :  «  Depuis  Abraham  jusqu'à  David, 

il  n'y  a  que  quatorze  générations  :  »  David  lui- 

même  est  compris  dans  ce  nombre  qu'il  com- 
plète. [Matth.  I.  17.)  Ainsi  de  même  que,  lors- 

qu'on parle  de  quatorze  générations  jusqu'à 
David,  on  n'en  excepte  pas  David,  mais  ou  le 
compte  lui-même  ;  de  même  aussi,  quand  on 
nous  dit  :  «  le  péché  a  existé  dans  le  monde 

jusqu'à  la  loi,  nous  ne  devons  pas  excepter  la 
loi,  mais  la  faire  entrer  en  ligne  de  compte. 

Parce  que,  de  même  que  David  n'est  pas  exclu 

du  nombre  qui  est  mentionné  jusqu'à  lui  ;  de 

violenter  ApostoU  sententia  Côtisônaret.  tîorum  au- 
tem  nihil  reddi  a  te  polesl.  Fidei  ergo  nostrœ  in 
solide  est  puritas  collocata,  cui  et  ralionis  instituta, 
et  justilise  dignitas,  et  Aposloli  per  omnia  scita  con- 
yeniunt.  » 

AuGusTiNus.  Nihil  te  dicere,  et  quod  respondimus 
monslrat,  et  tu  ipse.  Apostolus  quod  ait,  Usque  ad 
legem  peccatum  in  muiido  fuit  :  {Rom.  v.  i3.Beda 
et  Florus  ibid.)  non  originale  lantum,  sed  omne 
peccatum  intelligi  voluit  :  et  ideo  usque  ad  legem 
fuit,  quia  nec  lex  potuit  auferre  peccatum.  Usque 
ad  legem  quippe  dictum  est,  ut  ctiam  ipsam  legem 
sententia  ista  concluderet  :  quomodo  dictum  est  in 
Evangelio,  Omnes  ergo  ab  Abraham  usque  ad  David 
generationesquatuordecim  :  {Matth.  non  enim 
excepte  David,  sed  ipso  etiam  compulato  numerus 
istecompletur.  Siculergo  cum  audimus  quatuordecim 
generationes  usque  ad  David,  non  excipimus  David, 
sed  ipsum  etiam  computamus  :  ita  cum  audimus, 
usque  ad  legem  peccatum  in  mundo  fuit,  non  exci- 
pere  legem,  sed  etiam  ipsam  computare  debemus. 
Quia  sicut  David  non  est  extra  numerum,  qui  diclus 
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même  la  loi  n'est  pas  exclue  de  la  durée  du 

péché,  dans  l'existence  est  mentionnée  jusqu'à 
la  loi.  Ainsi,  personne  n'efface  le  péché,  que  la 

loi  toute  sainte,  juste  et  bonne  qu'elle  était  n'a 
pu  ejffacer,  excepté  celui  dont  il  a  été  dit  :  I 

«  Voici  l'Agneau  de  Dieu,  voici  celui  qui  efface 
les  péchés  du  monde.  {Jean.  I.  ̂ 9.)  Or,  il  les 

efface  en  pardonnant  ceux  qui  ont  été  commis, 

y  compris  le  péché  originel,  et  en  nous  aidant 
à  les  éviter,  et  en  nous  conduisant  à  la  vie  où 

il  nous  sera  impossible  d'en  commettre. 
83.  Julien.  Mais  voyons  le  reste.  Après  avoir 

dit  :  «  Adam  n'est  pas  sous  tous  les  rapports  la 
figure  absolue  du  Christ,  »  tu  ajoutes  :  De  là 

les  paroles  suivantes  de  l'Apôtre  :  «  Mais  il  n'en 
est  pas  de  la  grâce  comme  du  péché  ;  car  si 

beaucoup  sont  morts  par  le  péché  d'un  seul,  la 

grâce  de  Dieu  et  le  don  dans  la  grâce  d'un  seul 
homme,  Jésus-Christ,  se  sont  répandus  sur  plu- 

sieurs d'une  manière  bien  plus  abondante.  » 
[Rom.  V.  15.)  Tu  expliques  ainsi  ces  paroles  : 

«Qu'est-ce  à  dire?  d'une  manière  beaucoup 
plus  abondante?  sinon,  parce  que  tous  ceux 

qui  sont  délivrés  par  le  Christ,  subissent  en 
Adam  la  mort  temporelle,  mais  ils  obtiennent 

la  vie  éternelle  en  Jésus-Christ?  {Des  noces  et  de 

la  concupiscence,  liv.  II.  n.  46.)  L'Apôtre,  dont 
nous  discutons  ici  le  sens  des  paroles  a  certai- 

nement voulu  déclarer,  que  la  grâce  du  Sau- 

est  usque  ad  ipsum  ;  sic  lex  non  est  extra  perraan- 
sionem  peccali,  quod  fuisse  dictum  est  usque  ad 
ipsam.  Ac  per  hoc,  nemo  tollit  peccatum,  quod  nec 
lex,  quamvis  sancta  et  justa  et  bona,  potuit  auferre, 
nisi  ille  de  quo  dictum  est,  Ecce  Agnus  Dei,  ecce 
qui  tollit  peccata  mundi.  {Jean.  i.  29.)  Tollit  autem 
et  dimittendo  quae  facta  sûnt,  ubi  et  originale  com- 
prehenditur,  et  adjuvando  ne  fiant,  et  perducendo 
ad  vitam  ubi  fieri  omnino  non  possint. 

85.  JuLiANus.  «  Sed  videamus  et  reliqua.  Post 
quam  ergo  dixisli,  {Aug.  lib.  H  de  nupt.  c.  xxvn.) 
Haec  forma  non  omni  ex  parte  conformis  est  :  «  ad- 
jungis,  »  Unde  hic  Apostolus  sequulus  adjunxit, 
sed  non  sicut  delictum,  ita  et  donalio  :  {Rom.  v. 
^5.)  si  enim  ob  unius  dehctum  multi  mortui  sunt, 
multo  magis  gralia  Dei  et  donum  in  gratia  unius 
hominis  Jesu  Christi  in  plures  abundavit.  «  Quam 
sententiam  hoc  modo  exponis  :  «  Quid  est,  multo 
magis  abundavit.?  nisi  quia  omnes  qui  per  Christum 
liberantur,  temporaUter  propter  Adam  moriuntur, 
propter  ipsum  autem  Christum  sine  fine  victuri  sunt  ? 
«  Pronuntiavit  certe  Apostolus,  de  cujus  nobis  est 



veur  agit  avec  plus  d'efficacité  et  d'abondance, 

pour  nous  procurer  le  salut,  que  le  péché  d'A- 
dam pour  nous  le  faire  perdre.  Il  a  fait  voir 

ainsi  que  le  Christ  dont  la  grâce,  pour  me  ser- 

vir de  ses  expressions  «  s'est  répandue  avec 
abondance  sur  un  plus  grand  nombre,  »  a  été 

bien  plus  efficace  et  plus  abondante  pour  le 

bien  de  l'humanité, que  n'a  pu  lui  être  nuisible 
la  prévarication  du  premier  homme,  qui  selon 

toi,  a  corrompu  les  sources  mêmes  de  la  vie. 

Augustin.  Saint  Paul  a  dit  :  «  la  grâce  s'est 

répandue  d'une  manière  beaucoup  plus  abon- 
dante :  »  mais  il  n'a  pas  dit  sur  une  plus  grande 

multitude,  sur  un  plus  grand  nombre.  Qui  ne 

voit  en  efî'et,  que  le  plus  grand  nombre  des 
hommes  n'ont  pas  eu  de  part  à  l'abondance  de 

cette  grâce?  L'Apôtre,  en  se  servant  du  mot 
plusieurs  voulait  montrer  ce  que  la  justice  ri- 

goureuse de  Dieu  est  en  droit  d'exiger  de  la 
masse  entière,  si  l'esprit  ne  souflait  où  il  veut, 

si  Dieu  n'appelait  pas  ceux  qu'il  favorise,  et 
n'inspirait  pas  la  sainteté  à  qui  il  lui  plaît. 
{Ambr.  Liv,  VU.  sur  le  ix°  ch.  de  S.  Luc. 

86.  Julien.  Prouve  donc  que  le  sens  des  pa- 

roles de  l'Apôtre  s'accorde  avec  tes  enseigne- 
ments. 

Augustin,  Qu'on  lise  les  paroles  de  Saint 
Paul  sans  les  pervertir,  comme  vous  le  faites  ; 

et  l'on  n'aura  pas  besoin  d'autres  preuves. 

3  II.  47 

87.  Julien.  Si  Adam,  comme  tu  le  dis  a,  par 

le  péché  naturel,  empoisonné  les  sources  de  la 

vie,  et  mis  tous  les  hommes  sous  le  coup  de  la 

damnation  ;  il  a  donc  transmis  à  sa  postérité  un 

principe  de  corruption  tel  que  ce  que  Dieu  a 
établi  dans  la  nature  humaine  en  a  été  boule- 

versé. 

Augustin.  Quand  l'esprit  immonde  tour- 
mente un  petit  enfant,  quand  il  afflige  son 

âme  et  son  corps,  et  pervertit  ses  sens  et  sa 

raison,  est-ce  que  toute  sa  nature,  créée  pour- 

tant par  Dieu,  n'est  pas  bouleversée?  et  vous 
ne  trouvez  pas  la  cause  d'un  si  grand  mal,  vous 

qui  niez  l'existence  du  péché  originel.  Car 
pourquoi  ne  remarques-tu  pas  ici  que  le  poison 

du  démon  a  troublé  toute  l'économie  que  Dieu 
avait  établie  dans  la  nature  humaine?  Expli- 

que-nous, si  tu  le  peux,  par  quelle  faute  a  mé- 
rité tant  de  souffrance  le  petit  enfant  qui  vient 

à  peine  de  naître,  toi  qui  ne  veux  pas  entendre 

les  paroles  de  l'Apôtre  Saint  Paul  comme  les  a 
toujours  entendues  l'Eglise  Catholique,  et 

comme  la  nature  elle-même  l'atteste  par  ces 

maux  qui  parlent  d'eux-mêmes.  Et  cependant, 
si  nous  considérons  bien  tout  ce  qui  arrive,  les 
desseins  de  Dieu  ne  sont  nullement  troublés  ; 

car  il  connaissait  l'avenir  quand  il  a  tout  éta- 
bli ;  et  il  ne  punit  pas  chaque  créature  autant 

qu'elle  le  mérite  par  son  apostasie  :  mais  dis- 

opinione  cerlamen,  eflicacius  operari  ad  collatio- 
nem  salutis  et  copiosius  gratiam  Salvatoris,  quam 
peccatum  Adae  ;  ut  osienderet  multo  vehemenlius 
profuisse  Chrislum,  et  pluribus  profuisse,  cujus 
gratia  (ut  ipso  ejus  verbo  utar)  abundavit  in  plures, 
quam  praevaricalionem  primi  hominis  nocuisse, 
quem  lu  dicis  seminibus  inligasse  peccatum.  » 

AuGusTiNus.  Multo  magis  abundavil,  dixit  ;  non  in 
magis  mullos,  id  est,  non  in  plures.  Quis  enim 
non  videat  plures  esse  in  génère  humano,  in  quos 
non  abundavit?  ut  ex  pluribus  osLenderelur  quid 
universae  massas  jnsto  judicio  deberetur,  nisi  ubi 
vellel  Spirilus  spiraret,  et  Deus  quos  dignarelur 
vocaret,  et  quem  vellet  religiosum  faceret  ?  Ambi^os. 
lib.  FII  in  lue.  c.  ix.) 

86.  JuLiANus.  «  Proba  igilur,  hoc  quod  intellexit 
Aposlolus  veslris  cohderere  dogmalibus.  » 

AuGusïiNus.  Legaîilur  verba  ejus  sine  perversitate 
iegenlium,  qualis  est  in  vobis  ;  et  nulla  alla  pro- 
balio  requirelur. 

87,  JuLiANUs.  «  Si  enim  Adam,  ut  dicilis,  peccalo 

naturali  generavit  omnes  in  condemnationem,  tan- 
tumque  de  suis  visceribus  in  sobolem  virus  effudit, 
ut  in  nalura  hominis  cuncla  Dei  inslituta  turba- 

ret.  » 
AuGusTiNus.  Quando  parvulum  spiritus  vexât  im- 

mundus,  animamque  ejus  et  corpus  affligit  sensus 
sanitatemque  pervertit  ;  nonne  universa  ejus,  quam 
Deus  insliluit,  nalura  lurbalur?  nec  invenilis  omni- 
no  lanti  hujus  mali  merilura,  negantes  originale 
peccatum.  Cur  enim  non  hic  adtendis,  in  nalura 
hominis  per  diaboli  virus  cuncla  Dei  inslilula  lur- 
bari?  Die  caussam  parvuli,  die  realum  {a)  ejus  cui 
recens  nalo  isla  conlingunl,  qui  non  vis  verba 
aposlolica  sic  accipere,  quemadmodum  accipil  ex 
quo  est  inslilula  calholica  Ecclesia,  et  quemadmo- 

dum suis  lam  perspicuis  malis  confitelur  ipsa  na- 
lura. Et  lamen  si  bene  consideremus,  Dei  nulle 

modo  inslilula  lurbantur  :  quoniam  praescius  fulu- 
rorum  cuncla  consliluit  :  nec  tolum  quod  merelur 
aposlatica  crealura,  singulis  reddil;  sedin  mensura, 
et  numéro,  et  pondère  disponens  omnia,  {Sap.  n. 

{a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  die  reatum,  et  cw  recens  natOt 
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posant  tout  poids,  nombre  et  mesure  {Sagesse 

XL  21 .)  il  n'impose  à  aucun  homme  un  mal 

qu'il  n'a  pas  mérité  ;  aucun  de  nous  ne  subit 

un  châtiment  égal  à  celui  qui  est  dû  à  la  masse 

tout  entière. 

88.  Julien.  Que  le  mariage  institué  par  Dieu, 

ne  puisse  plus  exister  sans  l'œuvre  du  démon, 
l'auteur,  selon  toi,  des  passions  charnelles; 

bien  plus  que  le  mariage,  privé  de  l'honneur, 

qui  entourait  primitivement  son  institution,  s'ac- 

complisse aujourd'hui  avec  l'excitation  des  or- 

ganes, la  honte  des  époux,  la  chaleur  et  la 

prostration  des  membres  avec  la  volupté  sen- 

suelle, et  l'iniquité  qui  flétrit  les  enfants,  que  le 

mariage,  dis-je,  soit  sans  aucun  doute  non  l'œu- 
vre de  Dieu  mais  du  démon... 

Augustin.  Si  tu  étais  en  état  de  discerner  le 

mal,  c'est-à-dire  le  vice  qui  ne  peut  être  que 
dans  ce  qui  est  bon,  et  le  bien  qui  appartient  à 

la  nature,  tu  ne  prendrais  pas  la  défense  du  dé- 

mon pour  accuser  Dieu  :  et  tu  n'excuserais  pas 

la  passion  mauvaise  pour  accuser  l'honnêteté 
du  mariage. 

89.  Julien  Enfin, que  la  liberté  de  la  vo- 
lonté elle-même  ait  pu  être  détruite  par  un 

seul  péché,  de  sorte  que  personne  n'ait  plus  le 
pouvoir  de  se  purifier  de  ses  fautes  anciennes, 
en  choisissant  volontairement  la  vertu,  et  que 

tous,  par  la  chûte  d'un  seul,  soient  destinés  à 
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la  damnation  avec  le  torrent  de  l'humanité  dé- chue. 

Augustin.  Pourquoi  n'admires-tu  pas  plutôt, 

que  les  misères  qui  pèsent  sur  l'université  des 
hommes,  dès  l'instant  de  leur  naissance,  soient 
telles  que  personne  ne  puisse  être  heureux,  sans 

avoir  d'abord  été  malheureux,  et  ne  puisse 

échapper  à  tous  les  maux  qu'après  cette  vie, 
lorsque  Dieu  lui  en  fait  la  grâce?  Si  tu  admi- 

rais, je  le  répète,  cet  état  de  choses,  tu  chan- 

gerais d'opinion,  tu  reconnaîtrais  la  justice  du 
jugement  de  Dieu  et  tu  verrais,  «  puisque  le 

péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  »  que  ce  n'est  pas  injustement  que 
tous  ces  maux  pèsent  sur  le  genre  humain. 

90.  Julien.  Si  la  faute  du  premier  homme  a 

attiré  tous  ces  malheurs  sur  l'image  de  Dieu,  il 
est  évident  que  la  grâce  du  Christ  est  impuis- 

sante dans  ses  dons,  puisqu'elle  n'a  apporté  au- 
cun remède  à  des  maux  si  profonds  ;  si  elle  a 

eu  quelque  efficacité  à  ce  sujet,  donnez-nous  en 

la  preuve.  Comparons,  en  effet,  l'action  person- 
nelle de  chacun.  Si  Adam,  en  dehors  des  pé- 

chés de  notre  volonté,  a  bouleversé  l'harmonie 
de  la  nature  elle-même,  le  Christ  a  dû,  tout 

d'abord,  réparer  les  ruinesfaitespar  le  premier 

homme,  et  rétablir  l'harmonie  primitive  qu'A- 
dam avait  détruite. 

Augustin.  C'est  ce  qu'il  fait,  mais  non  comme 

2^.)  neminem  sinit  mafi  aliquid  perpeli,  quod  non 
raeretur;  quaravis  non  tantum,  quantum  massas 
debetur  universse,  singulus  quisque  patiaLur. 

88.  JuLiANus.  «  Ut  sine  donc  diaboli,  ad  quod  dicis 
libidinem  sexuum  pertinere,  nupliee  quas  Deus 
creaverat,  esse  non  possent  ;  immo  illis  quas  ordi- 
naverat,  inslilulionis  suae  honore  avolantibus,  bas 
quarum  ordo  permansit,  cum  molione  genitalium, 
cum  pudore  coeunlium,  cum  calore  et  consterna- 
tione  membroram,  cum  jocunditate  sensuum,  cum 
iniquitaie  nascentium,  diaboli,  non  Dei,  opus  esse 
cogeret  atque  convinceret  :  » 

AuGusTiNus.  Si  malum  viliorum,  quod  nisi  in 
aliquo  bono  esse  non  polesl,  a  nalurarum  bonitale 
discernas  ;  nec  excusabis  diabolum,  nec  accusabis 
Deum  :  nec  excusabis  libidinis  malum,  nec  accu- 

sabis nupliarum  bonum. 
89.  JuLiANus.  «  Ipsam  postremo  arbitrii  libertatem 

unius  peccali  impulsione  {a)  subrueret  ;  ut  nemo 
deinceps  in  poleslate  haberet  vetera  crimina  virtutis 

electione  respuere,  sed  uno  omnes  in  condemna- 
tionem  eversse  humanitatis  torrenle  raperentur.  » 

AuGusTiNus.  Cur  non  potius  miraris,  universi  ge- 
neris  humani  ab  exordio  nativitalis  tantam  mise- 
riam,  ut  nemo  beatus  nisi  ex  misero  liât,  neque 
nisi  post  banc  vitam  malis  omnibus  careat,  cui  per 
Dei  gratiam  prseslatur  ut  careat  ?  Hoc  mirando,  te 
corriges  ;  et  justum  Dei  judicium,  (quoniam  per 
unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum,)  in 
generis  humani  non  {b)  injusta  affliclione  cognosces. 

90.  JuLiÂNUs.  «  Si  haec,  iuquam,  cuncla  in  Dei 
imaginera  primi  hominis  invexiliniquitas  ;  manifes- 
tum  est  nimis  esse  imbecillam  Chrisli  gratiam  in  suis 
muneribus,  quae  nihil  quod  bis  toi  Irabalibus  malis 
mederetur  invenit  :  aut  si  invenit,  affirma.  Singula 
enim  nunc  singulis  conferamus.  Si  Adam  prœter 
volunlatis  opéra,  ipsius  naturae  instituta  subverlit  ; 
nihil  {C)  debuit  magis  Chrislus,  quam  ea  quœ  ab 
iilo  fueranl  elisa,  reparare,  his  videlicet  vesligiis 
quibus  ille  subruerat.  » 

(a)  Editi,  subrueres.  Ai  MSS.  subrueret,  Ad  Adamum  refertur.  —  (b)  Sic  MSS.  At  Menard.  et  prima  Vignerii 
editio,  nonjusta  :  maie.  —  (c)  Codex  Port,  nihil  decuit  magis  Christum, 
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tu  l'enlends.  «  Car  qui  connaît  les  pensées  du 
Seigneur,  ou  qui  a  été  son  conseiller?  »  (Is.  xl, 
13.  Rom.  XI,  34.) 

91.  Julien.  C'est-à-dire  que  ceux  qui  sont 
baptisés  ne  devraient  plus  ressentir  les  effets  de 

la  concupiscence,  ni  être  soumis  comme  les  au- 
tres nations,  aux  mouvements  volupteux  de  la 

chair. 

Augustin.  Les  femmes  baptisées  ne  devraient 

donc  pas  non  plus  enfanter  dans  la  douleur  ;  et 

pourtant  (tu  ne  peux  le  nier),  c'est  là  le  châti- 
ment de  la  femme  pécheresse. 

92.  Julien.  Après  le  don  de  la  grâce,  le  com- 
merce conjugal  devrait  avoir  lieu  sans  honte, 

les  membres  ne  devraient  plus  ressentir  cette 

prostration  qui  ressemble  au  sommeil,  ni  les 

sens  être  appesantis  par  le  poids  de  la  volupté  ; 
le  libre  arbitre  devrait  enfin  être  rendu  à  ceux 

qui  ont  reçu  le  baptême  ;  en  sorte  que  par  le 

rétablissement  de  la  nature  dans  son  état  pri- 
mitif, la  loi  du  péché  étant  détruite,  il  fut  aussi 

possible  aux  hommes  de  briller  de  l'éclat  des 

vertus  que  de  se  souiller  par  l'ordure  des  vices, 
et  même  ceux  qui  participent  aux  Sacre- 

ments, ne  devraient  plus  être  assujettis  à  la 
mort. 

Augustin.  Et  cependant,  ô  Julien,  tu  ne  rou- 
gis pas,  de  placer  dans  le  Paradis  des  unions 

comme  celles  qui  font  rougir  les  époux  d'au- 

jourd'hui. Existait-il  donc  quelque  chose  de 

AuGDSTiNUS.  Hoc  faclt,  sed  non  quomodo  tu  vis. 
Quis  enim  cognovil  menlem  Domini,  aut  quis  coii- 
siliarius  ejus  îmi?  (Isai  40.  ̂ 3.  Ro)n.  u.  34.) 

9L  JuLiANUS.  «  Idest,  ut  in  iiupliis  haplizalomm 
neutiquam  sentirelur  libido  ;  nec  eodem  modo,  quo 
eliam  ceterarum  gentium,  genilaiia  movereiitur.  » 

AuGiJSTiNus.  Non  ergo  debuerunl  baplizalœ  cum 
gemilu  parère  ;  quoniam  hoc,  (quod  negaro  non 
potes)  pœna  est  semina^  peccalricis. 

«  1)2.  JuLiANUs.  Recederet  postrcmo  post  donum 
graliaî  coeuntium  pudor,  nec  iict  per  meml»ra  quie- 
tis  imilatio,  nec  palerenlur  sensus  oncra  duicedi- 
nis;  libcrum  postremo  baplizalis  redderelur  arbi- 
trium,  ul  per  correclionern  nalurae,  expulsa  lege 
peccali,  lam  possibile  coiiOlcrcris  esse  raorîalibus, 
nitere  splendore  virtutum,  quam  sordibus  horrere 
viliorum  :  immo  penitus  nec  morlales,  qui  sacra- 
mentis  imbuuniur,  esse  deberent.  » 

Augustinus.  Et  lamen,  Juliane,  laies  nuplias  in 
paradiso  consliluere  non  te  pudet,  ubi  coeuntium 
confiteris  pudorem.  Ergone  aliquid  pudendum  eral, 

honteux  là  où  le  Créateur,  digne  de  toute 

louange,  n'avait  établi  rien  que  de  louable? 
Mais  qui  peut  comprendre  et  parler  ainsi,  si- 

non celui  qui  ne  rougit  pas  de  faire  l'éloge  de 
choses  dont  tous  les  autres  rougissent? 

93.  Julien.  Si  le  remède  doit  guérir  la  bles- 

sure, le  péché  ayant  amené  la  mort,  la  destruc- 
tion du  péché  doit  amener  la  destruction  de 

la  mort. 
Augustin.  Tu  oses  donc  encore  soutenir 

qu'Adam,  exempt  ou  coupable  de  péché,  était 
par  sa  nature  destiné  à  mourir. 

Pelage  lui-même,  ton  maître,  ta  condamné 

dans  l'assemblée  des  évêques  de  Palestine  pré- 

cisément pour  cette  doctrine,  comme  il  s'est 

condamné  aussi,  puisqu'il  n'a  pas  renoncé  à  son 
hérétique  opinion  :  (Z/yre  des  actes  de  Pélage 

23.  57.)  mais,  dans  cette  vie  de  misère.  Dieu  ne 

donne  pas  le  bonheur  aux  siens,  bien  qu'il  leur 
pardonne  leurs  péchés,  et  leur  accorde  le  bien- 

fait de  l'esprit  de  grâce.  C'est  pourquoi  il  pro- 

met à  ceux  qui  n'usent  pas,  ou  qui  font 
un  bon  usage  des  jouissances  de  cette  vie, 

comme  également  de  la  douleur  et  de  la  souf- 

france, la  vie  future  où  ils  n'auront  rien  à  souf- 

frir. Dans  cette  vie,  l'union  des  sexes  serait  telle 

qu'elle  aurait  pu  être  dans  le  Paradis, si  personne 
n'avait  péché,  elle  serait  sans  aucun  sentiment 
de  honte  :  mais  elle  n'y  existe  pas,  parce  que 
le  nombre  des  bienheureux  étant  complet,  il 

ubi  nihil  nisi  laudandum,  qui  supra  cuncta  laudan- 
dus  est,  Condilor  insliluerat  ?  Sed  quis  potest  hoc 
sapere  et  dicere,  nisi  quem  non  pudet  id  laudare 

quod  pudet? 93.  JuLiA\us.  «  Si  enim  pugnat  medicina  cum 
vuluere,  et  mors  peccato  dicliur  accidisse,  ablalio- 
nem  morlis  amolio  peccali  débet  operari.  » 

Augustinus.  Adhuc  quidem  dicilis,  Adam  sic 
fuisse  faclum,  uL  sive  pecoaret,  sive  non  peccaret, 
morilurus  esset  :  sed  ista  dicenles  jara  vos  magisler 
vcsler  in  episcopali  judicio  Pabneslino,  nec  sine  se 
ipso,  ({uia  non  se  corrcxil,  Pelagius  ipse  damnavit  : 
{F,  lib.  de  gest.  Pelag.  c.  xi.  et  xxxui.)  Deus  au- 
lem  non  m  islo  socculo  maiigno  bealifical  suos, 
quibus  hic  peccata  dimillil,  et  spirilus  graliae  pig- 
nus  imperlit.  Ideo  eis  qui  eliam  malis  saeculi  hujus 
vel  deleclabilibus,  vel  sœvis  alque  asperis,  parlim 
non  ulunlur,  parlim  bene  uluntur,  fulurum  promi- 
sil  saeculum,  in  quo  mala  nulla  patianlur  ;  ubi  laies 
essenl  et  nuplia3,  quales  in  illo  paradiso,  si  nemo 
peccasset,  esse  poluissenl,  in  quibus  nihil  puden- 

TOM,  xxxn. 4 
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n'y  aura  pas  de  génération  qui  exige  l'union 
conjugale. 

94.JuLiEN.Mais, comme  il  est  certain  que  ceux 

qui  sont  baptisés  n'éprouvent  aucun  des  bienfaits 

dont  nous  venons  de  parler  ;  que  d'autré  part, 
la  vérité  plus  claire  que  le  solei  la  démontré  que 

la  guérison  n'a  pu,  c'est-à-dire  n'a  pas  même 

dù  se  faire  autrement  ;  tu  es  forcé  d'avouer  au 
besoin,  que  les  maux  que  nous  avons  énumérés 

ne  sont  pas  la  suite  du  péché,  et  que,  par  con- 

séquent, la  nature  n'a  pas  été  atteinte,  alors 

on  saura  quelle  est  l'essence  de  la  grâce,  qui 

évidemment  n'a  rien  changé  à  l'ordre  de  la  na- 

ture ;  ou  bien  tu  avoueras  qu'il  n'y  a  aucune 
vertu  curative  dans  les  mystères  du  Christ  qui, 

de  tant  de  maux,  n'ont  pu  en  guérir  un  seul. 

Augustin.  Tu  devrais,  au  contraire,  s'il  te 
restait  encore  quelque  raison,  tu  devrais,  dis-je 

reconnaître  qu'elle  a  été  l'énormité  de  ce  péché 
ce  qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  qui  a  passé  avec  la  mort  dans  tous 

les  hommes  :  »  puisque  ceux-mêmes  qui  sont 

baptisés,  et  qui  n'ont  plus  la  souillure  du  pé- 
ché, ne  sont  délivrés  qu'après  cette  vie,  de  tous 

les  maux  qui  accompagnent  les  hommes  en  ce 

monde.  Nous  devons  ici-bas  être  soumis  aux 
maux,  tout  en  ayant  la  promesse  du  bien.  Car, 

si  la  récompense  de  la  foi  nous  était  donnée 
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maintenant,  la  foi  n'existerait  plus  ;  en  voyant 
les  maux  présents,  elle  les  supporte  religieuse- 

ment, parce  que  ne  voyant  pas  les  biens  qui  lui 

sont  promis,  elle  les  attend  avec  fidélité  et  pa- 
tience. 

95.  Julien.  Jusqu'à  présent,  j'ai  raisonné 
comme  si  l'Apôtre  avait  mis  sur  la  même  ligne 
l'intensité  des  maux  et  l'efficacité  des  remèdes 

dans  la  diversi  té  de  leurs  efî'ets  ;  mais  la  subli- 
mité de  la  foi  véritable  que  nous  défendons, 

grandit  encore,  sans  aucun  doute,  lorsqu'on 
voit  ainsi  Saint  Paul,  non-seulement  n'avoir 
pas  mis  les  suites  funestes  de  la  faute  au-dessus 
du  remède  de  la  grâce,  mais  déclarer  que  les 

bienfaits  l'emportent  de  beaucoup  sur  les 
maux. 

Augustin.  C'est  vrai;  car  les  maux  de  ceux 
qui  sont  régénérés  sont  temporels,  tandis  que 

les  bienfaits  qu'ils  recevront  seront  certaine- 
ment éternels  :  dis-moi  comment  ces  maux, 

que  ceux  qui  naissent  attestent  par  leurs  lar- 

mes, peuvent-ils,  sous  un  Dieu  infiniment  juste 
et  puissant,  accabler  des  enfants  auxquels  on 

ne  peut  imputer  aucun  péché? 

96.  Julien.  Que  le  lecteur  éclairé  fasse  atten- 

tion aux  conclusions  de  cette  discussion.  L'A- 
pôtre a  dit  que  les  dons  du  salut  accordés  par  le 

Christ,  se  sont  répandus  sur  un  nombre  plus 

dam  esset  :  sed  nec  laies  erunf,  quoniara  bealorum 
numéro  impleto,  cui  sinl  nuplicc  necessariae,  gene- 
ratio  ipsa  non  erit. 

94.  JuLiANUs.  «  Verura  cum  nihil  horura  qiia3  di- 
ximus,  baptizatorum  constet  evenire  corporibus  ; 
non  pôluisse  autem  aiiler,  id  est,  non  debuisse, 
quam  bis  medicinaî  modis  tolum  lieri,  verilas  cla- 
rior  soie  monslraverit  :  conHlendum  libi  est,,  aut 
illa  quœ  prius  eniimeravimus,  non  accidisse  pec- 
cato,  et  ideo  nec  vulnera  fuisse  naturee  ;  ut  constet 
ratio  gratisB,  per  quam  maniCeslum  est,  illa  de  suis 
ordinibus  mota  non  esse  :  aut  cerle  negandum,  in 
mysteriis  Christi  quidquam  tsse  medicinse  quae  de 
lot  (tt)  secundum  te  morbis  ne  unum  quidem  sanare 
potuerinl.  » 

AuGusTiNus.  Immo  vero  hinc  deberelis  agnoscere, 
si  mente  sobria  viveretis,  quam  magnum  illud  pec- 
calum  fuerit,  quod  per  unum  hominem  intravit  in 
mundum,  et  cum  morte  in  omnes  homines  per- 
transiit  :  quando  malis  hujus  saeculi,  cum  quibus 
homines  (b)  oriuntur,  nec   baptizati,  jam  reatu 

(a)  Vignerius  et  codex  Mar.  de  tôt  sœculi  morbis.  —  (b) 
dolorum,  Aptius  vêtus  cod.  Port,  donorum. 

ablato,  omnibus  cruunlur,  nisi  posl  banc  vilam  ;  in 
qua  nos  oportet,  etiam  promissis  bonis,  exerceri 
adbuc  malis.  Nam  si  merces  fidei  continue  redde- 
retur,  jam  nec  fides  ipsa  esset;  quae  mala  prassentia 
videns,  ideo  pie  tolérât,  quia  bona  promissa  non 
videns,  tideliter  et  patienter  exspeclat. 

95.  JuLiANus.  «  Sic  egi  haclenus,  quasi  vim  (c) 
donorum  et  vulnerum,  in  contrariis  licet  effectibus, 
œqualem  tamen  Aposlolus  œstimassot  :  crescit  au- 

tem dubio  procul  sublimitas  sanae  fidei,  quam  tue- 
mur;  cum  consideratur  Paulus,  non  solum  remediis 
graliae  «negritudinem  non  praetulisse  culparum,  ve- 

rura etiam  copiosiora  bénéficia  judicasse  dispen- 

diis.  » AuGusTiNus.  Verum  est  :  temporalia  quippe  sunt 
dispendla  regeneratoruoi  ;  bénéficia  vero  erunt  sine 
dubio  serapiterna  :  sed  dispendia,  quœ  nascentes 
flendo  lestantur,  dicite  quo  merito  sub  justissimo  et 
omnipotentissimo  Judice  eis,  si  nullum  peccatum 
adtrahunt,  inrogentur. 

96.  JuL[ANus.  a  Quid  ergo  etiam  haec  disputatio 

MSS.  Clar.  Mar.  et  Port,  homines  moriuntur.  —  (c)  Editi, 



coDsidérable,  en  comparaison  du  mal  que  le 

péché  d'Adam  avait  causé  à  l'humanité. 
Augustin.  L'Apôtre  n'a  pas  dit  cela  :  mais, 

«  la  grâce  s'est  répandue  plus  abondamment 

sur  plusieurs.  »  [liom.  V.  15.)  c'est-à-dire,  a 
été  plus  abondante,  non  sur  un  plus  grand 

nombre,  on  en  d'autres  termes,  sur  une  plus 

grande  multitude,  comme  je  l'ai  déjà  répondu. 
97.  Julien.  Tu  prétends  que  les  maux  énu- 

mérés  plus  haut,  et  dont,  par  suite  du  péché 

d'Adam,  un  seul  n'a  pu  être  guéri  dans  ceux 
qui  reçoivent  les  Sacrements  du  Christ,  ont  été 

infligés  à  la  nature  à  cause  de  cette  faute  ;  et 

ainsi  tu  affirmes  que  l'iniquité  du  premier 

homme  a  eu  plus  de  force  pour  nuire,  que  n'en 
a  la  grâce  du  Christ  pour  guérir  :  or,  ceci 

montre  qu'il  y  a  autant  d'opposition  entre  les 

Catholiques  et  les  Manichéens  qu'entre  toi  et 

l'Apôtre  Saint-Paul. 
Augustin.  La  grâce  du  Christ  efface  la  tache 

du  péché  originel,  mais  elle  enlève  d'une  ma- 
nière invisible  une  chose  invisible  ;  elle  par- 

donne en  outre  tous  les  péchés,  que  les  hom- 

mes, par  leur  vie  mauvaise,  ajoutent  à  ce  pre- 
mier péché.  Le  jugement  de  condamnation  a 

été  porté  pour  une  seule  faute  ;  car  cette  faute, 
contractée  par  ceux  qui  viennent  au  monde, 

les  conduit  à  la  damnation  éternelle,  s'ils  n'en 
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reçoivent  pas  la  rémission.  Or  la  grâce  ne  re- 

met pas  ce  péché  seul  ;  autrement  elle  û'aurait 
dans  les  deux  cas  qu'une  valeur  égale  ;  mais 
avec  celui-là,  elle  remet  aussi  les  autres  ;  donc, 

elle  a  une  valeur  plus  grande  :  c'est  pour  cela 

qu'il  est  dit  :  «  le  jugement  de  condamnation  » 

est  la  suite  d'un  péché,  tandis  que  la  grâce  de 

la  justification  délivre  «  d'un  grand  nombre  de 
péchés,  »  (Rom,  F,  16,)  La  grâce  donne  encore, 

à  l'esprit  le  pouvoir  de  combattre  contre  la 

chair  :  et  si  quelquefois  l'homme  fidèle  suc- 
combe véniellement  dans  cette  lutte,  à  sa  prière 

sa  faute  est  pardonnée;  et  quand  il  est  vaincu 

mortellement,  la  grâce  lui  inspire  des  senti- 

ments d'un  sincère  repentir,  afin  d'user  envers 

lui  d'une  plus  grande  indulgence.  Enfin,  elle 

donne  la  vie  éternelle  à  l'âme  et  au  corps,  bien- 

fait dont  il  est  impossible  de  concevoir  l'éten- 
due et  la  grandeur.  Comment  donc  la  faute  du 

premier  homme  a-t-elle  élé  plus  nuisible  que 

n'a  été  utile  la  bonté  du  second,  c'est-à-dire  de 
Jésus-Christ?  quand  Adam  nous  a  nui  tempo- 
rellement  tandis  que  le  Christ  nous  soutient 

temporellement,  nous  délivre  et  nous  rend 

heureux  pour  l'éternité?  Or,  puisqu'il  en  est 
ainsi  notre  doctrine  est  Catholique  et  non  Ma- 

nichéenne, elle  n'est  pas  non  plus  Pélagienne, 

puisqu'elle  est  Catholique. 

collegerit,  prudens  lector  adtendat.  Aposlolus  dixit 
in  plures  abundasso  donalionem  Christiad  salulem, 
quam  Adae  culpa  nocuisset.  » 

AuGusTiNUS.  Non  hoc  dixit  :  sed,  muUo  magis 
abundavil  gratia  in  multos  ;  (Rom.  v.  '15.)  hoc  est, 
magis  abundavit,  non  in  magis  muUos,  id  est,  non 
in  plures,  sicut  jam  responsum  est. 

97.  JuLiANUs.  «  Qua  culpa  lu  illas  chides,  quas 
supra  enumeravimus,  dicis  accidisse  naturre,  ex 
quibus  nec  unam  (a)  in  his  qui  ad  Chrisli  perve- 
niunl  sacramenla,  constat  sanari  ;  ac  per  hoc  mu  Ko 
plus  iniquilalera  primi  hominis  ad  nocenduni  asse- 
ris  habuisse  virlulis,  quam  gratia  Chrisli  oblinel  ad 
medendum  :  quo  colleclo,  oslensum  est,  quanlam 
inter  Calholicos  et  Manichieos,  lanlam  inler  le  et 
apostolum  Paulum  esse  discordiam.  » 

AuGUSTiNus.  Tollil  gratia  Chrisli  originalis  peccati 
rcatura,  sed  rem  invisibilem  invisibiliter  tolîil  :  di- 
mitlit  etiam  cuncla  peccata^  quae  homines  maie 
vivendo  insuper  addiderunl.  Judicium  quippe  ex 
une  delicto  in  condemnalionem  ;  quia  et  unum 

illud  quod  a  nascenlibus  trahilur,  trahit  ad  aelernam 
condemnalionem,  si  non  remittatur  :  nec  tamen 
hoc  solum  gratia  dimittil;  alioquin  tantum  valeret  ; 
sed  cum  ipso  dimillil  et  cetera;  ergo  plus  valet  : 
propter  quod  diclum  est,  Judicium  quidem  ex  uno 
in  condemnalionem,  gralia  aulem  ex  multis  deliclis 
in  justificationem.  {Rom.  v.  t6.)  «  Donat  eliam 
gratia,  ut  contra  concupiscenliam  carnis  spiritus 
concupiscal  :  et  si  quando  fidelis  homo  in  hoc  cer- 
taniine  venialiler  vincilur,  débita  dimillil  oranli  • 
et  quando  damnabililer  vincilur,  dat  humiliorem 
pœnilentiam,  cui  tribual  indu!gentiam.  »  Donat 
poslremo  vilam  atemam  et  animée  et  corpori,  ubi 
quaîia  et  quanta  bona  sint  cogitare  quis  possit  ? 
Quomodo  ergo  plus  nocuil  primi  hominis  iniquitas, 
quam  profuil  secundi  hominis,  hoc  est,  Chrisli  bo- 
nilas  ;  cum  ille  lemporaliter  nocuerit,  Chrislus  au- 

lem et  lemporaliter  adjuvet,  et  liberet  ac  bealificet 
in  œlernum  ?  Quœ  cum  ila  sinl,  sentenlia  noslra 
catholica,  non  Manichœa  est  ;  et  ideo  nec  Pelagiana 

est,  quia  catholica  est. 

(a)  Sic  MSS.  Port.  Mar.  Clar.  At  editi,  nec  unam  quo  ad  Christum  pervennmt  sacramento. 
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98.  Julien.  J'aurais  bien  le  droit  de  mépriser 
la  frivolité  de  ton  explication  sur  le  passage, et  de 

la  laisser  sans  réponse, comme  étant  méprisable 

et  sans  valeur,si  je  ne  craignais  que  l'on  ajoutât 

plutôt  foi  à  ta  fourberie  qu'à  ma  persévérance. 
Voici  tes  paroles  :  «  Qu'est-ce  à  dire?  a  été 
beaucoup  plus  abondante,  sinon  que  tous  ceux 

qui  sont  délivrés  par  le  Christ,  sont  soumis  à  la 

mort  temporelle  à  cause  d'Adam,  mais  triom- 
pheront éternellement  à  cause  du  Christ  ?  » 

{Des  noces  et  de  la  concupiscence  liv.  II.  /2.  46.) 

Ces  paroles,  si  elles  étaient  logiques,  condamne- 

raient, avoue-le,  toute  ta  doctrine,  c'est-à-dire, 
la  transmission  du  péché.  Car  tu  afiîrmes  que 

la  grâce  du  Christ  a  été  beaucoup  plus  abon- 

dante, en  ce  qu'elle  nous  confère  la  vie  éter- 

nelle, tandis  que,  par  le  péché  d'Adam,  nous 
est  transmise  a  une  corruption  temporelle.  Si 

donc  Adam  ne  nous  a  occasionné  que  la  mort 

corporelle,  en  échange  de  laquelle,  par  un 
bienfait  plus  grand,  le  Christ  nous  adonné  une 

vie  qui  n'aura  pas  de  fin  ;  il  est  évident  que 

c'est  la  mort  et  non  le  péché  d'Adam  qui  a 
passé  à  ses  descendants. 

Augustin.  Il  est  manifeste  que  tu  as  tourné, 

ou  plutôt  feint  de  tourner  en  ridicule  mes  ex- 

pressions, afin  qu'aux  yeux  qui  ne  te  compren- 
nent pas,  tu  paraisses  avoir  dit  quelque  chose, 

98.  Jtjlianus.  «  Frivolam  sane  expositionem  in 
hoc  loco  tuara  oplimo  jure  despicerera,  et  in  reper- 
cussam  praelerirera,  quasi  nimis  humo  cohœrentem, 
nisi  vererer,  ne  peliaciœ  raagis  quam  constanlise 
crederelur.  Loqueris  ergo  hoc  modo  :  »  (lib.  //, 
de  nupt.  c.  xxvii.)  Quid  est,  niuUo  magis  abunda- 
vit,  nisi  quia  omnes  qui  per  Christum  liberanlur, 
temporaliler  propler  Adam  moriuntur,  propter 
ipsum  autem  Christum  sine  fme  vicluri  sunt?  «  Que 
Sermone,  si  quid  conscquenter  diceretur  adlende- 
res,  omnem  arcem  luam,  id  est,  traducera,cecidisse 
falerere.  Dicis  enim,  idée  mullo  magis  abundasse 
Chrisli  graliam,  quia  per  eam  vila  conferalur  œlcr- 
na,  cum  per  Adae  pcccalum  subeunda  sit  corruplio 
temporalis.  Si  ergo  nihil  aliud  inlulil  Adam  prseler 
corporis  mortem,  contra  quem  Christus  copiosiore 
beneficio  vilam  conlulil  sine  fine  duranlem  ;  appa- 
ret  non  peccatum  Adœ  ad  posleros  transisse,  sed 
mortem.  » 

AuGusTiNUs.  Apparel  te  proplerea  inrisisse  quod 
dixi,  vel  polius  le  inridere  finxisse,  ut  his  qui  le 
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alors  que  tu  n'as  rien  dit  :  J'ai  avancé  qu'Adam 
avait  nui  par  une  mort  temporelle  à  ceux  que 
la  grâce  du  Christ  délivre,  car  ceux  qui  ne  sont 

pas  délivrés,  par  un  jugement  impénétrable 

mais  juste,  quand  même  ils  mourraient  enfants, 
sont  condamnés  à  la  mort  éternelle.  Gomment 

donc  peux-tu  conclure  de  là  que  c'est  la  mort 
et  non  le  péché  d'Adam  qui  a  passé  à  ses  des- 

cendants ;  sinon  parce  que  tu  espères  faire  ad- 
mettre tes  bruyantes  paroles,  et  non  ce  qui 

résulte  de  ce  que  j'ai  dit.  Nous  enseignons, 
nous,  la  transmission  simultanée  de  la  mort  et 

du  péché,  et  nous  proclamons  que  l'un  et  l'au- 
tre ont  été  détruits  par  le  Christ  :  la  tache  du 

péché  par  la  rémission  pleine  et  entièr  e  des 

péchés,  la  mort  par  la  bienheureuse  résurrection 

des  saints  ;  et  que  si,  cette  résurrection  n'est 
pas  immédiatement  donnée  à  ceux  qui  ont  été 

régénères,  c'est  afin  d'exercer  la  foi  qui  fait 

espérer  ce  que  l'on  ne  voit  pas.  Car  les  fidèles 
méritent  ce  titre,  lorsque,  pour  eux  et  leurs  en- 

fants, ils  nourrissent  dans  leur  cœur  l'espérance 
de  ce  bienfait.  Voilà  ce  que  nous  disons,  voilà 

la  vérité  cathohque  que  vous  combattez  ;  mais 

tout  ce  que  vous  dites  dans  vos  discussions  hé- 
rétiques est  plutôt  contre  vous  que  contre  cette 

vérité. 
99.  Julien.  Il  en  résultera  nécessairement 

non  intehigunt,  videreris  dicere  aliquid,  cum  dice- 
res  nihil  :  primum  quia  eis  dixi  Adam  temporali 
morte  nocuisse,  quos  Chrisli  libérât  gralia  :  quos 
enim  occulli  quidem,  sed  judicii  justi  veritale  non 
libérât,  eliamsi  parvuU  moriantur,  ssterna  morte 
pleclunlur.  Quomodo  ergo  hinc  apparet,  non  pec- 
calurn  Adae  ad  posleros  transisse,  sed  mortem  ;  nisi 
quia  hoc  vis  putari,  quod  perslrepunt  verba  tua, 
non  quod  sequitur  verba  mea?  Nos  enim  dicimus 
ulrurnque  transisse,  et  a  Christo  utrumque  clama- 
mus  auferri,  reatum  scilicet  peccati  plenissima 
remissione  peccalorum,  morlem  vero  beatissima 
resurreclione  sanclorum  ;  quae  proplerea  non  slalim 
regeneralis  dalur,  ut  excrccalur  lides,  ( c)  qua  id 
quod  non  videtur,  speralur  :  hoc  enim  et  in  se 
ipsis  ci  in  parvulis  suis  cum  speranl  fidèles,  ulique 
sunt  fidèles.  Ecce  quod  dicimus,  ecce  cui  calholicarî 
verilati  contradicitis  :  sed  magis  contra  vos,  quam 
eonlra  illam  dicitis,quidquid  hœrelicis  disputationi- bus  dicilis. 

99.  JuLiANus.  «Gonstabit  autem  consequ.eniissime, 

(a)  Editi,  quia  MSS,  Colb.  et  Port,  qua, 
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que  la  mort  perpétuelle,  c'est-à-dire  la  peine 
éternelle,  ne  nous  a  pas  été  transmise,  et  que, 

par  conséquent,  le  péché  n'a  pas  non  plus  été 
transmis.  Quelques  mots  succincts  feront  voir 

ce  qu'il  faut  admettre  :  l'Apôtre  déclare  que 
les  dons  du  Christ  ont  plus  d'efficacité,  que  le 
péché  du  premier  homme  :  et  toi  par  le  péché 

originel,  admets-tu  la  transmission  d'une  seule 
mort  ou  de  deux?  Si  c'est  d'une  seule,  la  mort 

corporelle,  comme  tu  l'as  avoué  ;  il  est  certain 

que  la  grâce  du  Christ  a  plus  d'efficacité  que  le 
péché  du  premier  homme  ;  et  alors,  personne 

ne  naît  pécheur,  puisque,  ainsi  que  tu  l'as  dit 
plus  haut,  le  règne  du  péché  consiste  en  ce  que 

l'homme  soit  précipité  dans  la  seconde  mort, 

c'est-à-dire  la  peine  éternelle,  tandis  que  de  ton 
aveu  même,  Adam  nous  a  seulement  attiré  la 

mort  corporelle.  Donc  ni  le  péché  ni  la  mort 

éternelle  n'ont  été  transmis  par  Adam  à  sa  pos- 
térité. 

Augustin.  On  a  déjà  répondu  à  cela  ;  tu  te 

plais  à  ne  rien  dire  du  règne  du  péché  qui  précipite 

dans  la  mort  éternelle,  s'il  n'est  point  effacé 
par  la  grâce  du  Christ  :  cependant,  cette  mort 

temporelle  elle-même  n'existerait  pas,  si  Adam 

n'avait  pas  mérité  de  perdre  par  le  péché  la 

possibilité  de  ne  pas  mourir  :  car  Dieu  l'a  dé- 
claré à  l'homme  pécheur,  lorsqu'il  lui  a  dit  : 

«  Tu  es  terre,  et  tu  retourneras  en  terre,  « 

{Gen.  ni.  19.)  Le  Christ,  sans  l'avoir  mérité  par 
le  péché,  a  daigné  se  soumettre  à  cette  sentence 

afin  d'aller  en  terre  par  sa  mort  en  vertu  de 

ce  décret,  mais  aussi,  afin  d'élever,  par  sa  ré- 
surrection, la  terre  au  ciel.  Et  après  avoir  ainsi 

détruit  la  mort  éternelle,  il  n'a  pas  délivré  les 
fidèles  de  la  mort  temporelle,  afin  que,  dans  le 

combat  de  la  vie  présente,  la  foi  en  la  résurec- 

tion  pût  s'exercer  en  luttant  contre  cette 
mort. 

100.  Julien.  Si  tu  dis  que,  par  le  péché  d'A- 
dam, la  corruption  est  entrée  dans  la  nature, 

et  qu'il  en  est  résulté  deux  morts,  l'une  éter- 
nelle, l'autre  temporelle;  que,  par  la  grâce  du 

Christ,  la  personne  et  non  la  nature  est  quel- 
quefois délivrée  de  la  seule  mort  éternelle, 

mais  que  la  mort  temporelle  subsiste,  l'Apôtre 

est  convaincu  de  mensonge,  puisqu'il  a  dit  que 
les  avantages  de  la  grâce  surpassent  de  beau- 

coup les  inconvénients  du  péché  :  or,  comme 

l'Apôtre  ne  peut  être  convaincu  de  mensonge  ; 

c'est  donc  toi  qui  mérite  d'être  condamné. 
Augustin.  J'ai  dit  que,  par  la  résurrection, 

les  bienheureux  étaient  délivrés  de  cette  dou- 

ble mort  ;  de  l'une, afin  que  l'âme  ne  restât  pas 

sans  le  corps  et  de  l'autre,  afin  que  l'âme, 
même  unie  au  corps,  ne  fût  ni  dans  la  peine 

ni  dans  l'affliction.  Mais  de  même  que  les  fidè- 
les sont  encore  assujettis  temporairement  à  la 

morteni  perpeluam,  id  est,  pœnam  sempiternam  ad 
nos  non  fuisse  transmissam,  ac  per  hoc  peccatum 
Traducis  esse  non  posse.  Ul  enim  breviter,  quid 

lenendum  conslel,  appareat  :  ab  Aposlolo  'dona 
Christi  peccalo  primi  horainis  praeferuntur  :  tu  per 
hoc  peccalum  tuum,  id  est,  Traducis,  unam  dicis 
au  duas  transisse  mortes?  Si  unam,  et  corporaloin, 
ut  hic  confessus  es  :  constat  graliam  Christi  ante- 
cellere  peccato  primi  hominis  :  et  jam  nascilur 
nemo  peccator  ;  quia,  sicut  supra  dixisti,  regnum 
peccati  est,  ut  in  secundam  horao  morlera,  id  est, 
in  pœnam  perpetuam  praecipitetur,  el  per  Adam 
morlcm  corporis  solum  adveclam  dicis  ;  nec  pecca- 

lum per  Adam  posteros,  nec  mors  œterna  Iransmil- 
litur.  » 

ÂUGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  nihil  dicis. 
Regnum  enim  peccati  eliara  in  aîlernam  praecipitat 
mortcm,  nisi  per  Christi  gratiam  remittatur  :  ve- 
rumtaraen  ista  quoque  mors  temporal  is  nul  la  esset, 
nisi  Adam  non  moriendi  possibilitatem  peccati 
merito  pcrdidisset  :  hanc  enim  peccatori  denuntia- 
vit  Deus  dicens,  Terra  es,  et  in  terram  ibis.  {Gen. 

m,  'l9.)Hanc  sine  merito  peccati  suscipere  dignatus 
est  Christus,  ut  per  ilhim  quidem  moriendo  iret  in 
terram,  sed  resurgendo  terram  levaret  in  cœlum  : 
ac  sic  œterna  morte  destrucla,  temporalem  fidelibus 
ideo  non  auferret,  ut  advcrsus  eam  resurreclionis 
fides  in  hujus  vitae  agone  cerlaret. 

100.  JuLiANUS.  «  Sin  autem  dixeris,  per  peccalum 
Adre  naturalem  factam  esse  iniquitatem,  duasque 
accidisse  mortes,  unam  œlernam,  alteram  tempora- 

lem ;  per  Chrisli  autem  gratiam  unam  inlerim  au- 
ferri  a  persona,  non  a  natura,  id  est,  perpetuam, 
temporalem  vcro  remanere  :  Aposlolus  convincitur 
falsitatis,  qui  dixit  mullo  magis  profuisse  graliam, 
quam  nocuisse  peccatum  :  Apostolus  autem  argui 
non  polesl  :  tu  igitur  jure  reprobaris.  » 

AuGusTiNus.  Ego  dixi,  una  rcsurrectione  beatorum 
ambas  mortes  lolli,  et  istam  ne  sit  anima  sine  cor- 
pore  suo,  et  iilam  ne  aggravelur,  vcl  affligalur  ani- 

ma eliam  corpore  suo.  Sic  autem  ista  fidelibus  ad 
lerapus  relinquitur,  ut  habeat  per  illam  iîdes  adju- 
mentura  ;  quemadmodum  poslea  reis  tollitur,  ut 
quod  de  suo  corpore  non  recedunt,  miseriae  sit  in- 
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seconde  mort,  afin  que  par  elle  la  foi  se  forti- 
fie. De  même  les  coupables  en  sont  ensuite  af- 

franchis, mais  après  avoir  subi  un  accroisse- 

ment de  souffrance  dans  l'impuissance  même 
de  se  séparer  de  leurs  corps.  Par  là,  il  est  évi- 

dent que  ceux  qui  sont  régénérés  en  Jésus- 
Christ,  et  qui  sortent  de  ce  siècle  pervers  avec 

le  titre  d'élus  retirent  plus  d'avantages  de  la 
grâce,  que  du  mal  du  a  péché,  qui  est  entré 
dans  le  monde  par  un  seul  homme,  et  qui  a 

passé  avec  la  mort  dans  tous  les  hommes.  L'A- 
pôtre ne  peut  donc  être  accusé  de  mensonge, 

puisqu'il  a  dit  la  vérité  :  mais  tu  ne  le  com- 
prends pas,  ou  bien  avec  une  audace  hérétique, 

tu  essaies  d'enseigner  ce  qui  est  faux  à  ren- 
contre de  ce  que  tu  comprends. 

101.  Julien.  L'Apôtre  a  dit  que  la  grâce  du 

Christ  a  été  plus  abondanle  que  le  péché  d'A- 
dam ;  ce  n'est  donc  ni  la  nature,  ni  la  généra- 
tion, ni  la  fécondité  qui  sont  incriminées,  .mais 

la  volonté,  le  choix  du  mal  et  la  corruption 
des  mœurs. 

Augustin.  Si  la  génération  n'a  fait  aucun 
mal,  la  régénération  ne  saurait  faire  aucun 

bien  ;  si  la  nature  n'est  pas  viciée,  le  Christ  n'est 
pas  le  Sauveur  des  pttits  enfants;  si  le  bien  et 

le  mal  dépendent  de  la  volonté  de  chacun,  en 

vertu  de  quel  mérite  peut-il  donner  le  royaume 

de  Dieu  aux  petits  enfants,  qui  n'ont  encore 
fait,  aucun  usage  de  leur  volonté  ni  pour  le 

É  CONTRE  JULIEN. 

bien  ni  pour  le  mal?  Enfin,  puisque  l'Apôtre  a 

cité  deux  exemples,  l'un  du  péché,  non  dans  la 

personne  du  démon,  mais  d'Adam  ;  et  l'autre 
de  la  justice,  non  dans  la  personne  d'Abel,  mais 

du  Christ,  afin  d'opposer  non  l'imitation  à 
Fexemple  mais  bien  la  régénération  à  la  géné- 

ration :  Si  donc  le  péché  d'Adam  ne  passe  pas 
aux  hommes  par  la  génération,  le  Christ  ne 

donne  pas  la  justice  aux  enfants  par  la  régéné- 
ration, puisque  dans  leur  génération  et  dans 

leur  régénération,  les  enfants  n'ont  pas  fait 
usage  de  leur  propre  liberté.  Allez  maintenantsi 

vous  le  voulez,  et  proclamez,  si  vous  l'osez,  que 

la  justice  n'est  pas  donnée  aux  enfants  :  et  qu'ils 
n'auront  pas  davantage  cette  justice,  quand  ils 
seront  dans  ce  royaume  où  comme  il  est  écrit 
on  verra  des  cieux  nouveaux  «  et  une  terre 

nouvelle,  où  ré  gnera  la  justice  »  (2°  Pierre.  IIL 
13,jou  bien, enivrés  par  votre  passion  pour  votre 
dogme  comme  par  un  vin  dangereux,rêvez  que, 

dans  ce  royaume,  les  enfants  posséderont  la 

justice,  mais  celle  qui  leur  sera  acquise  par  les 

mérites  de  leur  propre  volonté,  et  non  par  la 

largesse  de  la  grâce  divine.  Si  vous  n'osez  par- 
ler ainsi,  (car  vous  admettez  que  dans  cette  vie 

on  acquiert  des  mérites,  et  que  dans  l'autre  on 
reçoit  des  récompenses,)  pourquoi  hésitez-vous 

à  reconnaitre,  ou  ne  voulez-vous  pas  reconnaî- 

tre que  les  enfants  ont  pu,  sans  l'avoir  mérité 
par  aucun  acte  mauvais  de  leur  volonté  propre, 

cremenlum.  Ac  per  hoc  eis,  qui  regenerantur  in 
Chrislo,  et  de  islo  saeculo  maligne  elecli  exeunt, 
manifeslum  est  plus  prodesse  graliara,  quam  no- 
cuisse  pcccalum,  quod  per  unuin  hominem  in 
muiidum  inlravit,  et  cum  morte  per  omnes  homi- 
nes  perlransiil.  Aposlolus  ilaque  red.  rgui  non  po- 
tesl,  quia  verum  dixit  :  sed  lu  non  iritelligis,  aut 
contra  id  quod  inlelligis,  asserere  quod  falsum  est, 
heerelica  conlentione  conaris. 

-101.  JuLiANUs.  «  Aposlolus  dïxit,  magis  gratiam 
Chrisli,  quam  Adae  abundasse  culpam  :  non  igitur 
nalura  ab  eo,  non  geiieralio^  non  fecunditas,  sed 
volunlas,  eleclio  niali,  raorum  pravilas  accusalur.  « 

AuGusTiNus.  Si  nihil  nocuil  gcneralio,  nihil  prœs- 
tat  regeneralio  :  si  non  est  milura  viliala,  non  ha- 
henl  Chriblum  parvuli  salvatorem  :  si  (a)  malum  et 
bonum  merilum  singulorum  in  eorum  propria  est 
voluntale,  quo  merilo  Chrislum  regnum  Dei  parvu- 
lis  confert,  qui  in  neulram  parlem  sua  voluntale 

usi  sunt?  Postremo  quoniam  duos  posuit  Aposlolus, 
unum  ad  peccalum,  non  diabolum,  sed  Adam  ;  et 

unum  ad  juslitiam,  non  Abel,  sed"  Christum  ;  ut  non 
exemplis  imilalio,  sed  gcneraiioni  regeneralio  re- 
ferrelur,  si  non  trajicit  peccalum  in  homines  gene- 
ralos  Adam,  non  douai  Christus  parvulis  regeneratis 
justitiam  ;  quia  ne3  generati,  nec  regenerali  parvnli 
usi  sunt  propria  libertale.  lté  nunc  si  vultis,  et  cla- 
male  si  audelis,  juslitiam  parvulis  non  donari  ;  nec 
eos  habiluros  esse  justitiam,  quando  habitabunt  iu 
illo  regno,  ubi  erunt,  sicut  scriptum  est,  cœli  novi, 
et  terra  nova,  in  quibus  justilia  inhabitat:  (IL  Pefr. 
m,  13.)  aut  ex  vestro,  quo  inebriati  eslis,  meracis- 
simo  dogmate,  delirale  in  ilio  regno  juslitiam  par- 
vulos  habiluros  quidem,  sed  propriae  voluntalis 
meritis,  non  divinœ  gratiae  largitale.  Quod  si  dicere 
non  audelis,  (hic  enitn  mérita  comparari,  ibi  aulem 
prœmia  rcddi  falemini  ;)  cur  fateri  dubilatis  sive 
non  vultis,  sic  eos  ex  Adam  potuisse  habere  pecca- 

(«)  Editi,  omne  malum.  Abest  omne  a  MSS. 



recevoir  la  souillure  du  péché  d'Adam,  comme 
ils  recevront  un  jour,  la  justice  du  Christ,  sans 

l'avoir  précédemment  méritée  par  leur  bonne 
volonté? 

102.  Julien.  Par  cela  même,  si  la  vérité  oc- 

cupe encore  quelque  place  sur  la  terre,  et  si  le 

monde  entier  n'est  pas  encore  assourdi  des 

bruyantes  clameurs  de  l'iniquité,  la  raison,  la 

discussion,  et  la  foi  de  l'Apôtre,  ainsi  que  le  té- 
moignage de  ses  paroles  font  voir  clairement 

qu'il  y  a  une  aussi  grande  distance  entre  les 

Catholiques  et  les  Traducéens  qu'entre  Saint 
Paul  et  Manès,  entre  la  sagesse  et  la  folie,  en- 

tre la  raison  et  la  sottise,  entre  la  constance 

dans  la  doctrine,  et  la  versatilité  dont  tu  es  un 

honteux  exemple,  puisque  tu  nies,  pour  ainsi 

dire  dans  la  même  ligne,  ce  que  tu  viens  d'a- 
vancer, et  que  tu  affirmes  ce  que  tu  viens  de 

nier. 

Augustin.  On  a  déjà  répondu  à  cela  :  je  t'en 
prie,  si  tu  ne  peux  dire  quelque  chose  de  rai- 

sonnable, garde  le  silence,  si  cela  t'est  possible 

mais  ce  qu'il  y  a  de  pire,  c'est  que  tu  ne  le 
peux  même  pas. 

103.  Julien.  Mais,  dit  l'Apôtre,  il  n'en  est 
pas  du  don  comme  du  péché  venu  par  un  seul, 

car,  le  jugement  de  condamnation  vient  d'un 
seul  ;  tandis  que  la  grâce  de  la  justification  dé- 

livre de  beaucoup  de  péchés,  {Rom.  v,  16.)  A 

tum  sine  merilis  propria  volunlatis  malœ,  qucmad- 
iiiodum  a  Chrislo  recepluri  suiU  jusliliam  sine  suis 
merilis  praecedenlibus  volunlatis  bon»  ? 

-102.  JuLiANUs.  «  Ac  per  hoc,  si  quem  in  rébus 
adhuc  hurnanis  locum  vcritas  habet  et  non  slrepilu 
iniquilatis  totus  omnino  mundus  obsurduit,  rationc, 
disputatione,  et  ApostoU  fide,  alque  ipsa  ejus  sen- 
tentia  teste,  perdoctura  esse  falebilur,  inler  Tradu- 
cianos  et  Calholicos  tanlum  esse  discrimen,  quan- 

tum inter  Paulum  et  Maniclia^um,  quantum  inler 
sapientiam  et  stultitiam,  quantum  inler  rationem  et 
insaniara,  quantum  inter  conslanliam  {a)  diclorum, 
et  eam  fluctualionem  quam  nova  fœditale  perpcle- 
ris,  ul  in  iisdem  pene  versibus  quod  dixeris  neges, 
quod  negaveris  asseveres.  » 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  rogo  te,  si  aii- 
quid  dicere  non  pôles,  lace  vsi  pôles  ;  sed  quod  pcjus 
est,  nec  hoc  potes. 

^03.  JuLiANus.  Et  non,  «  inquit,  »  sicul  per  unum 
peccantem,  ila  est  et  donum  :  nam  judiciura  ex 
uno  in  condemnationem  ;  gralia  aulem  ex  multis 

ces  paroles  de  l'Apôtre,  tu  joins  tes  explica- 
tions ainsi  énoncées  :  «  Viens  d'un  seul,  »  dis- 

tu?  Qu'est-ce  à  dire,  sinon  vient  d'un  seul  pé- 
ché, puisqu'il  ajoute  «  la  grâce  délivre  de  beau- 

coup  de  péchés.  »  Que  nos  adversaires  nous 
disent  comment  cette  condamnation  est  le  ré- 

sultat d'un  seul  péché,  sinon  parce  que  le  pé- 
ché originel, ^qui  passe  dans  tous  les  hommes, 

suffit  à  lui  seul  pour  cette  condamnation,  tan- 

dis que  la  grâce,  justifie  de  beaucoup  de  pé- 

chés, parce  qu'elle  n'efïace  pas  seulement  le 
péché  originel  ;  mais  encore  les  autres  péchés 

que  chaque  homme  ajoute  par  l'effet  de  la  pro- 
pre volonté.  Si  réellement  la  mort  a  régné  par 

un  seul  à  cause  du  péché  d'un  seul,  à  plus  forte 

raison,  ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la 
grâce  et  de  la  justice  règneront-ils  dans  la  vie 
par  un  seul,  Jésus-Christ.  Donc,  de  même  que 

la  condamnation  s'est  étendue  sur  tous  les 

hommes  par  le  péché  d'un  seul,  la  justification 
de  la  vie  s'est  étendue  sur  tous  les  hommes. 

{Rom.  V,  18,  19.  Après  ces  paroles  de  l'Apôtre, 
tu  parles  de  nous  d'une  manière  injurieuse, 
comme  si  tu  avais  prouvé  quelque  chose  :  Que  nos 

adversaires,  dis-tu, persistent  encore  dans  la  va- 

nité de  leur  système, et  qu'ils  soutiennent  encore 
qu'un  seul  homme,loin  d'avoir  propagé  le  péché, 

en  a  seulement  donné  l'exemple. Commentdonc, 
en  effet,  la  condamnation  s'est-elle  étendue  sur 

delictis  in  justificalionem.  {Rom.  v.  t6.)  «  Quibus 
Apostoli  verbis  adraoves  exposilionem  tuam  isla  se 
habenlcm  :  {Lib.  //,  de  Nuptils  et  concupiscentia, 
c.  xxYii.)  Ex  uno  ergo,  quid,  «  inquis,  »  nisi  delic- 
to  ?  Quia  sequilur,  Gratia  aulem  ex  multis  delictis. 
Dicant  isli  quomodo  ex  uno  delicto  in  condemna- 

tionem, nisi  quia  sufficit  ad  condemnationem  eliam 
unum  originale  peccalum,  quod  in  omnes  homines 
pertransiit.  Gralia  vero  ideo  ex  multis  delictis  in 
justificalionem,  quia  non  solum  unum  illud  solvit, 
quod  originaliler  trahilur;sed  eliam  cetera,  quœ 
in  unoquoque  homine  molu  propriae  volunlatis 
addunlur.  Si  enim  ob  unius  deliclum  mors  regnavit 
per  unum,  multo  magis  qui  abundantiam  gratiae  et 
jusiitiae  accipiunt,  {Piom.  v,  17  et  t8.)  in  vila  reg- 
nabunl  per  unum  Jesum  Chrislum.  Itaque  sicut  per 
unius  deliclum  in  omnes  homines»  ad  condemnatio- 

nem, ila  et  per  unius  justitiam  in  omnes  homines 
ad  justificalionem  vitae.  «  Posl  quœ  Aposloli  verba, 
quasi  aliquid  confeceris,  insultando  de  nobis  loque- 
ris  :  »  {Lib.  II  de  nuptiis  c.  xxvii.)  Adhuc  perma- 

{a)  MSS.  Clar.  et  Mar.  dodorum. 
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tous  les  hommes  par  la  faute  d'un  seul,  et  non 
plutôt  en  raison  des  nombreux  péchés  de  cha- 

cun, sinon  parce  que  cet  unique  péché,  suffit, 

pour  entraîner  la  condamnation,  sans  qu'il  soit 
besoin  d'en  commettre  de  nouveaux,  comme  il 
entraîne  dans  la  même  condamnation,  les 

enfants  nés  d'Adam,  qui  meurent  sans  avoir 
été  régénérés  dans  le  Christ?  Pourquoi  donc, 

notre  adversaire  qui  est  sourd  à  la  voix  de  l'A- 

pôtre nous  demande-t-il  en  quoi  l'enfant  est 

coupable?  Si  c'est  par  sa  volonté  par  le  ma- 
riage ou  par  ses  parents?  Que  notre  contradic- 

teur écoute  donc  la  parole  de  l'Apôtre,  qu'il 

écoute  et  se  taise,  il  saura  pourquoi  l'enfant 

est  coupable  :  «  c'est  par  le  péché  d'un  seul, 

dit  l'Apôtre,  que  la  condamnation  s'est  étendue 
à  tous  les  hommes.  »  [Des  noces  et  de  la  concu- 

piscence liv.  IL  n.  46.)  Nous  savons  que  tu  ne 

redoutes  rien  tant  que  les  interrogations  pro- 

pres à  dévoiler  tes  pensées  et  tes  dogmes  :  C'est 
pour  cela  que  tu  as  tout  fait  pour  obtenir  des 

puissances  du  siècle  que  cet  examen  soit  refusé, 

car  tu  comprends  le  besoin  que  tu  as  de  la 

force,  puisque  l'aide  de  la  raison  te  fait  défaut. 
Augustin.  Veux-tu  ne  pas  craindre  la  puis- 

sance? Fais  le  bien.  Mais  le  bien  ne  consiste 

pas  à  répandre  et  à  enseigner  une  doctrine  hé- 

neant  in  vanilate  mentis  suas,  et  dicant  unum  ho- 
minera  non  propaginem  trajecisso,  sed  exemplum 
praebuisse  peccali.  Quomodo  ergo  per  unius  delic- 
tum  in  omnes  homines  ad  condemnationem,  et 
non  potius  per  mulla  sua  cujusque  delicta  ?  nisi  quia 
eliam  si  illud  unum  sit  tanlum,  idoneum  est  perdu- 
cere  ad  condemnatioRem,  eliam  nuUis  additis  cé- 

leris ;  sicut  perducit  parvulos  morientes,  qui  ex 
Adam  nascunlur,  si  in  Ghrislo  non  renascanlur.? 
Quid  ergo  a  nobis  quœrit  isle,  quod  non  vult  ab 
Aposlolo  audire,  per  quid  peccatum  invenialur  in 
parvulo;  utrum  per  volunlalem,  an  per  nuplias,  an 
per  parentes?  Ecce,  audiat  per  quid,  audiat  et  ta- 
ceat,  per  quid  peccatum  invenialur  in  parvulo  : 
Apostolus,  Per  unius  delielura,  inquit,  in  omnes 
homines  ad  condemnationem.  «  Nihil  le  quidem 
magis  timere  quara  inlerrugationem  perscrulalricem 
animi  lui  et  dogmalis  novimus  :  inde  est  quippe, 
quod  omnibus  opibus  negationem  examinis  a 
mundi  poteslalibîis  comparalis.;  intelligilis  enitn 
agendum  vobis  vi  esse,  cum  deserimini  radonis 
auxilio.  » 

AuGUSTiNus.  Vis  non  limere  poieslatem?  bonum 
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rétique,  contraire  à  celle  de  l'Apôtre.  Pourquoi 
réclames-tu  enrore  un  examen  qui  a  été  fait 

devant  le  siège  Apostolique,  dans  l'assemblée 
des  évèques  de  Palestine,  où  Pélage,  le  père  de 

votre  erreur,  eût  été  certainement  condamné, 

s'il  n'eût  rejeté  ces  mêmes  dogmes  que  tu  dé- 
fends? Une  hérésie  condamnée  par  des  évèques 

n'a  plus  besoin  d'être  examinée  ;  elle  doit  être 
étouffée  par  les  puissances  chrétiennes. 

104.  JuLiRN.  Mais,  auprès  des  hommes  éclai- 

rés, ton  opinion  ne  prévaudra  pas  pour  te  per- 
mettre, à  toi  qui  es  le  principe  et  la  cause  de 

tous  ces  maux,  de  te  retirer  de  la  mêlée  en  te 

retranchant  derrière  l'Apôtre  ;  de  manière  à  ce 

qu'il  reçoive  les  coups  à  ta  place,  lui  qui  est  notre 
maître  et  notre  chef  par-dessus  tout,  dans  la 
lutte  que  nous  soutenons  contre  toi.  Pèse  donc 

bien  en  toute  raison  ce  que  tu  dois  dire.  S'il 
n'y  avait  entre  nous  aucune  contestation  sur  ce 

point,  que  l'Apôtre  soutiendrait  par  la  doc- 
trine du  péché  naturel,  le  dogme  des  Maniché- 

ens, tu  pourrais  l'opposer  constamment  à  tous 

mes  coups  :  mais,  comme  l'autorité  du  maître 
des  Gentils  n'est  pas  ébranlée  dans  mon  esprit, 
et  que  je  ne  te  laisserai  jamais  altérer  ses  pa- 

roles par  tes  explications,  surtout  quand  je  dé- 

montre d'après  les  règles  de  la  plus  saine  logi- 

fac.  {Rom.  xni.  3.)  Non  est  autem  bonum,  contra 
aposlolicum  sensum  exserere  et  asserere  hœreticum 
sensum.  Quid  adhuc  quseris  examen,  quod  jam 
factum  est  apud  Apostolicam  sedem?(F.  supra  lib, 
/,  contra  Jul.  c.  i.)  quod  denique  jam  factum  est 
in  episcopali  judicio  Palaestino,  ubi  Pelagius  vestri 
auctor  erroris  procul  dubio  damnalus  esset,  nisi 
ista,  quae  tu  défendis,  dogmata  vestra  damnasset.(a) 
Damnala  ergo  haeresis  ab  episcopis  non  adhuc 
oxaminanda,  sed  coercenda  est  a  potestatibus  Chris- 
lianis. 

■104.  JuLiANus.  «  Sed  non  tua  opinio  apud  pru- 
dentes lantum  valebit,  ut  cum  tu  sis  caput  horum 

et  causa  malorum,  de  confliclu  medio  Apostoli  te 
objectione  subducas  ;  et  putes  illum  pro  te  esse 
feriendum  :  quo  potissimum  contra  vos  praeceptore 
armamur  ac  principe.  Ut  ergo  quid  libi  dicendum 
sil,  consequenter  agnoscas  :  si  mihi  et  tibi  super 
hoc  esset  nulla  dissensio,  quod  Apostolus  naturali 
peecalo  Manicha>oruin  dogma  lirmaret,  tune  luum 
caput  pelenti,  illum  conslanter  opponeres  :  nunc 
vero  cum  inviolabilis  apud  me  magislri  gentiuni 
dignilas  perseveret,  ejusque  verba  tua  laedi  exposi- 

{a)  Ilic  vcrbum  Dnmnata  restituitur  ex  MSS. 



que  prédemment  énoncées,  qu'il  e?t  opposé  à 
ce  dogme  absurde,  honteux  et  impie  ;  et  lors- 

que je  prouve  clairemement  qu'il  n'a  rien  dit 

en  faveur  du  péché  naturel,  tu  as  l'impudence 

de  prétendre  qu'il  doit  me  répondre  pour  toi, 

lui  qui  n'est  point  interrogé  parce  qu'on  n'élève 
aucun  doute  sur  sa  sagesse.  Malgré  cela  tu  n'as 

pas  honte  de  proclamer  que  je  refuse  d'enten- 
dre de  la  bouche  de  Saint-Paul,  ce  que  je  dé- 

teste en  toi,  l'Apôtre  no.us  en  ayant  donné  la 
saine  intelligence. 

Augustin.  Après  les  paroles  de  l'Apôtre  que 

j'ai  citées,  n'aurais-tu  pas  dû  garder  le  silence  ? 
Et  cependant  ne  pouvant  rien  dire  contre  ces 

paroles,  ni  dans  le  sens  de  ces  paroles,  tu  ne 

gardes  pas  le  silence  à  mon  égard,  et  tu  m'ob- 

jectes entre  autres  choses  que  je  suis  l'origine 
et  la  cause  de  ces  maux,  comme  si  j'avais  été 

le  premier  à  croire  et  à  défendre  l'existence  du 
péché  originel.  Tu  crois  donc  que  ceux  qui  te 
liront  seront  assez  ignorants  pour  ne  pas  savoir 

combien  d'illustres  docteurs  de  l'Eglise  ont, 
avant  nous,  entendu  et  expliqué  ainsi  ces  pa- 

roles de  l'ApôtrO)  comme  l'église  catholique 
tout  entière,  depuis  son  origine,  les  entend  et 

croit  :  Si  l'enseignement  de  ses  docteurs  est 
mauvais,  comme  vous  ne  craignez  pas  de  le 

dire  ;  comment  je  te  prie,  suis-je  l'origine  et  la 

cause  de  ces  maux,  sinon  parce  que  tu  es  l'au- 
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teur  des  calomnies  que  ta  rage  te  fait  débiter 
contre  moi?  Car  si  tu  considérais  avec  un  es- 

prit sain  les  misères  de  la  vie  humaine,  depuis 

les  premiers  rugissements  des  enfants  jusqu'aux 
derniers  gémissements  des  mourants  ;  tu  ver- 

rais assurément  que  l'auteur  premier  de  ces 
maux  n'est  ni  loi,  ni  moi,  mais  Adam  tu  ne 
veux  pas  le  voir,  et  tu  fermes  les  yeux  en  criant 

que  les  jugements  de  Dieu  sont  justes  et  qu'il 

n'y  a  pas  de  péché  originel.  Tu  verrais  cepen- 
dant combien  ces  deux  assertions,  sont  contra- 

dictoires, si  tu  étais  je  ne  dis  pas  l'auteur  de 

ces  maux,  car  tu  ne  l'es  pas,  mais  si  tu  étais 
d'un  esprit  sain,  et  il  le  serait  si  au  lieu  de 
suivre  Pélage  tu  écoutais  les  enseignements  des 

docteurs  catholiques. 

105.  Julien.  Examinons  donc  quelle  est  la 

valeur  de  tes  arguments.  Après  avoir  dit  que  la 

grâce  du  Sauveur  a  été  beaucoup  plus  abon- 
dante pour  nous  guérir  que  la  prévarication  du 

premier  homme  pour  nous  nuire,  saint  Paul 

ajoute  ;  <(  il  n'en  est  pas  du  don  comme  du  pé- 
ché venu  par  un  seul  ;  car  le  jugement  de  con- 

damnation est  venu  d'un  seul,  tandis  que  la 

grâce  de  justification  nous  délivre  d'un  grand 
nombre  de  péchés.  »  (/iom.  xiii.  3.)  Et  tu  pré- 

tends que  «  ce  seul  péché  suffisant  pour  la  con- 
damnation, est  le  péché  originel,  passant  dans 

tous  les  hommes;  et  que  la  grâce  de  justilica- 

tione  non  patiar,  qui  secuadum  regulam  prolalam 
rationis  slullo,  impure,  et  impie  assero  degmali 
repugiiare,  nihilque  eum  pre  peccato  nalurali  di- 
xisse  convinco  ;  qua  lu  impudentia  ingeris,  ut  vel 
pro  te  mihi  ille  respondeal,  qui  non  inlerregatur, 
quoniam  nec  de  ejus  sapieutia  dubilalur  ;  vel  me 
vociferaris  nolle  audire  ab  Apeslelo,  qued  in  te  ab 
Apostolo  nobis  Iradila  intelligenliae  sanitate  dé- 

tester ?  » 
AuGusTiNus.  Numquid  nen  post  Apestoli  verba  a 

me  inlerpesita  nihil  aliud  quam  tacere  debuisti  ?  Et 
tamen  contra  illa  nibil  dicens,  nec  secundum  illa 
aliquid  dicens,  mihi  nen  laces,  et  jactas  inter  ce- 

tera, quod  ego  sim  caput  horum  et  causa  male- 
rum  :  quasi  ego  prier  vel  crodi^eriin,  vel  esse  dis- 
pulaverim  originale  peccatum.  Tani  quippe  iinpe- 
ritos  haec  tua  credis  esse  lectures,  qui  nesciant 
quam  multi  ante  nos  Ecclesiae  clarique  docleres, 
sic  ista  Apestoli  verba  intellexerint  et  exposuerint, 
quemaimodum  teta  ex  ipso  initie  sui  cathelica  in- 
tclligit  vel  crédit  Ecclesia  :  quœ  docterum  verba  si 
mala  sunt,  sicut  vos  dicere  non  timetis  ;  quemede 

ego  sum,  quciese  !e,  caput  horum  et  causa  malo- 
rum  ;  nisi  quia  tu  es  caput  harum,  quas  mihi  ra- 
biesus  ingeris,  calumniarum  ?  Nam  si  sano  cerebro 
considerarcs  humana3  viîœ  miserias  a  primis  fletibus 
infanliuni  usque  ad  extrêmes  gemilus  morientium  ; 
videres  prefeclo,  qued  nec  ego,  nec  lu,  sed  ille 
Adam  fuerit  caput  horum  et  causa  malorum  :  quod 
nolens  videre  clausis  oculis  clamas,  et  juslum  Dei 
esse  judicium,  et  non  esse  originale  peccatum.  Quge 
duo  inter  se  quam  sint  contraria,  precul  dubio  cer- 
neres,  nen  dico  si  horum  malorum  caput  non  esses, 
quia  utique  nen  es  ;  sed  si  sanum  caput  haberes, 
quod  habere  posses,  si  doctores  sequendo  cathelicos 
caput  Pelagiuiu  non  haberes. 

105.  JuLiANus.  «  Exprimalur  igitur  vis  argumcn- 
lerum  tuei'uui.  Post  quam  dixit  Paulus,  quia  multo 
magis  abuudasset  gratia  Salvatoris  ad  medendum, 
quam  praîvaricalio  primi  heminis  ad  nocendum, 
sequitur  :  »  Et  non  sicut  per  unum  peccanlem,  ita 
est  et  donum  :  nam  judicium  ex  une  in  condcm- 
nalionem,  gratia  autem  ex  mullis  deliclis  in  justifi- 
catienem.  «  Quod  lu  »  deliclura  unum  ad  cendem- 
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tion  délivre  de  beaucoup  de  péchés,  parce 

qu'elle  ne  détruit  pas  seulement  le  péché  ori- 

ginel, mais  encore  les  autres  péchés  dont  cha- 

que homme  augmente  le  nombre  par  le  mou- 
vement de  sa  propre  volonté.  »  Pour  confirmer 

cette  interprétation,  tu  établis  un  peu  après  les 

arguments  suivants  :  si  l'Apôtre,  dis-tu,  avait 

pensé  qu'un  seul  péché  transmis  par  l'exemple 
avait  suffi  pour  la  condamnation,  il  aurait  du 

ajouter  que  tous  les  hommes  ne  tombaient  pas 

sous  le  coup  de  la  damnation  pour  un  seul  pé- 

ché, mais  pour  beaucoup  d'autres  commis  par 
leur  volonté.  Je  réclame  ici  toute  l'attention  du 

lecteur,  pour  dégager  les  paroles  de  l'Apôtre 
des  interprétations  insidieuses  des  Manichéens. 

Tu  dis  donc  que,  dans  notre  sens  qui  affirme 

que  la  première  faute  a  ouvert  le  chemin  aux 

pécheurs,  TApôtre  aurait  dû  dire  que  la  mort  a 

régné  à  cause  de  beaucoup  de  péchés,  comme 

il  a  dit  que  la  grâce  avait  opéré  la  justification 

de  beaucoup  de  péchés.  Or,  cet  argument  n'a 
de  valeur  que  contre  toi  :  car  je  vais  te  prouver 

que  dans  le  sens  de  ta  doctrine,  il  n'y  aurait 

aucun  rapport  entre  ces  paroles  de  l'Apôtre  : 
«  tandis  que  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de 

péchés,  »  et  ces  paroles  précédentes  :  «  le  juge- 

ment de  condamnation  vient  d'un  seul  péché.  » 
Sortons  de  nos  frontières,  et  plaçons-nous  sur 

2  CONTRE  JULIEN. 

votre  terrain.  Si  le  libre  arbitre  a  été  détruit 

par  le  premier  péché,  et  ensuite  a  tellement 

cessé  d'exister  dans  l'universalité  du  genre  hu- 

main, qu'il  ne  soit  plus  possible  de  faire  autre 

chose  que  le  mal,  et  que  l'homme  n'ait  pas  la 
faculté  de  faire  un  choix  différent,  c'est-à-dire 
de  s'éloigner  du  mal  et  de  faire  le  bien  ;  mais 

qu'écrasé  sous  le  poids  de  la  nécessité  du  mal, 
il  est  forcé  de  se  plier  aux  désirs  criminels  ;  si, 

toute  loi  de  justice  étant  violée,  ce  qui  a  été 

volontaire  est  devenu  naturel  ;  si  la  loi  du  pé- 
ché habile  dans  les  membres,  par  lesquels  elle 

exerce,  en  vertu  de  la  honte  et  du  plaisir  de 

l'acte  conjugal,  une  implacable  tyrannie  sur 

l'image  et  fœuvre  de  Dieu  ;  si  l'arbre  du  démon 
jette  avant  la  création  de  f  âme  ses  racines  dans 

le  sein  maternel,  pour  y  grandir,  s'accroître 
naturellement,  y  développer  ses  ramaux  et  pro- 

duire des  fruits  empoisonnés  ;  Si,  dis-je,  comme 

vous  le  prétendez  tout  cela  est  le  fruit  d'une 
seule  faute  du  premier  homme  ;  on  peut  dire 

avec  plus  de  raison  :  Le  genre  humain 

subit  la  condamnation  pour  un  seul  pé- 

ché, plutôt  que  :  «  La  grâce  délivre  de 

beaucoup  de  péchés  ;  »  en  d'autres  termes, 
il  serait  plus  exact  de  dire,  que  cette  grâce 

délivre  d'un  seul  péché  ceux  qui  sont  déli- 
vrés par  elle.  Car  aucun  autre  péché  ne 

nalionem  sufficiens,  originale  esse  «  conlendis,  » 
in  oranes  «  videlicet  »  homines  perlransiens  .•  gra- 
tiam  aulem  ideo  ex  multis  deliclisin  juslificationem 
dici,  quia  non  solum  illud  unum  solvit,  quod  ori- 
giiialiler  trahilur,  scd  eliam  cèlera  quœ  in  unoquo- 
que  homine  molu  propriae  volunlalis  adduntur. 
«  Ad  quod  confirmandum  paulo  post  argumentaris, 
quia  si  hoc  unum  delictum  ad  condemnalionem 
sufficiens  Apostolus  dixissel  iraitalione  susceplum, 
addere  debuisset,  omnes.  homines  ad  condemnatio- 
nem  non  per  unum  ire  deliclurn,  sed  per  muUasua 
quœque  voluntate  commissa.  In  quiijus  quoniam 
elaqueandus  est  Aposloli  sermo  a  cassibus  Mani- 
cha3orura;  ul  sit  adtentus  lector,  admoneo.  Ais  ergo 
secundum  nostrum  sensum,  quo  asseritur  prima 
cuipa  formam  praibuisse  peccanlibus,  debuisse 
Aposlolum,  sicut  graliam  ex  mullis  delictis  (a)  m 
juslificalionem  dixil  operari,  ila  ex  multis  peccalis 
dicere  regraasse  morlem.  Porro  hoc  argumente 
contra  te  omnino  luclaris  :  convinco  enim  secun- 

dum dogma  tuum,  inconsequenter  Aposlolum  pro- 

nunliare,  Gralia  autem  ex  multis  delictis  in  juslifi- 
calionem, qui  dixerat,  Ex  uno  peccalo  judicium  in 

condemnalionem.  Ut  enim  egredienles  de  nostris 
fmibus,  in  veslra  regione  versemur  :  si  libertas 
arbilrii  primo  est  eversa  peccalo,  et  in  omni  dein- 
ceps  hominum  génère  manca  adeo  remansit,  ut 
non  sit  ci  possibile  nisi  tanlummodo  malum  facere, 
non  aulem  habeal  in  facullale  electioiiem  partis 
allerius,  id  est,  recedere  a  malo  et  facere  bonum  ; 
sed  iniquilatis  necessitale  depressa  appelenliae  cri- 
minum  parère  compellilur  :  si  perrupla  omni  lege 
jusliliai,  facla  sunt  naiuralia  quae  fuerant  volunta- 
ria  ;  si  lex  peccati  habitat  in  membris,  quae  tyran- 
nidera  in  imaginem  et  opus  Dei,  nuptiarum  vere- 
cundia  et  jocundilate  sorlitd  est  ;  si  frutex  diaboli 
in  visceribus  pangitur  anle  animam,  et  cum  incre- 
menlis  naluralibus  adolescit,  frondcscil,  et  peslifera 
fruge  ingravescit  :  si  hœc,  inquam,  ut  dicilis,  una 
primi  hominis  culpa  progcnuil  ;  consequenlius 
dicitur,  ex  uno  deliclo  in  condemnalionem  genus 
ire  mortalium,  quam  ex  multis  delictis  graliam 

(a)  Particula  in  carebant  editi;  sed  eam  MSS.  habent. 
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peut  être  ajouté  à  ce  premier  péché  par  le 
mouvement  de  notre  volonté  personnelle,  si  le 
libre  arbitre  est  détruit,  si  les  désirs  honnêtes 

ne  sont  plus  possibles,  si  la  faute  de  notre  pre- 

mier père,  qui  nous  a  transmis  un  germe  em- 
poisonné, est  la  cause  de  tous  ]es  maux  qui 

nous  accablent. 

Augustin.  Comment  serait -il  possible  que, 

cherchant  à  dénaturer  les  paroles  de  l'Apôtre, 
tu  puisses  ne  pas  dire  des  choses  dépourvues  de 

sens?  Certes,  quand  Tusage  de  la  volonté,  dont 
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les  enfants  sont  privés,  vient  s'ajouter  à  la 
souillure  du  péché  contracté  au  moment  de  la 

génération,  l'arbre  du  péché  pullule  alors  d'une 
multitude  de  fruits,  c'est-à-dire  des  péchés, 
fruits  des  différentes  convoitises  de  la  chair. 

Mais  avant  qu'il  en  fût  ainsi,  ce  seul  péché  en- 
traînait la  condamnation,  même  dans  les  en- 

fants, dont  la  vie  se  terminait  avant  l'usage  de 
la  raison.  Car,  si  un  mal  plus  grand  et  plus 

multiplié  mérite  un  plus  grand  châtiment,  il 

ne  s'ensuit  pas  qu'un  mal  moindre  et  non  mul- 

tiplié n'en  mérite  aucun.  Comment  se  fait-il 
donc  que  la  régénération,  qui  efface  le  péché 

multiplié  par  l'usage  de  la  volonté,  ne  procure 
pas  un  bienfait  plus  grand  que  le  mal  produit 

par  la  génération,  puisque  le  mal  plus  grand 

lui-même  ni  augmenté,  ni  multiplié,  et  reste 
isolé,  sans  prendre  aucun  développement,  si 

l'usage  de  la  volonté  ne  venait  l'augmenter  et 

le  multiplier?  Quant  à  la  volonté, avant  qu'elle 
ne  recouvre,  par  la  grâce  de  Dieu,  sa  saine 

liberté  pour  accomplir  la  vraie  justice,  outre  le 

vice  originel,  elle  rencontre  encore  d'autres 
motifs  qui  peuvent  la  porter  ou  ne  pas  la  porter 
à  commettre  le  péché.  11  arrive  de  là  que  parmi 

les  impies  eux-mêmes,  qui  n'ont  pas  encore  reçu 
ou  qui  ne  recevront  jamais  la  grâce  qui  justi- 

fie, les  uns  commettent  plus,  les  autres  moins 

de  péchés.  «  Le  jugement  de  condamnation 

vient  donc  d'un  seul  »  péché,  puisque  ceux  qui 
ont  contracté  seulement  ce  péché  par  la  géné- 

ration sont  aussi  sour  le  coup  de  la  condamna- 
tion :  «  Mais  la  grâce  de  la  justification  délivre 

d'un  grand  nombre  de  péchés,  »  puisqu'elle 
efface  non-seulement  le  péché  qui  nait  avec 

l'homme,  mais  encore  tous  ceux  qu'il  y  ajoute 
par  le  mauvais  usage  de  sa  volonté.  Telle  est  la 

vérité  catholique  des  paroles  de  l'Apôtre  que  tu 
ne  peux  altérer  par  ton  bavardage  hérétique, 

malgré  les  fatigues  et  les  ennuis  par  lesquels 

ta  vanité  et  ton  verbiage  mettent  notre  patience 

à  l'épreuve. 

106.  Julien.  Par  cela  même,  si  le  péché  natu- 

et  plus  funeste  dont  elle  est  la  source,  n'est  par    rel  est  la  seule  cause  de  ces  maux,  la  grâce  du 

iberare  ;  ut  magis  proprie  intelligatur  dici  posse 
haec  gralia  ex  une  delicto  liberare,  quos  libérât. 
NuUaenim  alia  motu  propriae  voluiUalis  adduntur, 
si  omne  malum,  fracla  arbilrii  libertate,  exclusa 
honestate  desiderii,  infeclrix  seminum  culpa  primi 
geniloris  operatur.  » 

AuGusTiNus.  Unde  fier!  polest,  ut  homo  qui  cona- 
ris  aposlolica  verba  perverlere,  possis  loqui  nisi 
perverse?  Nam  ulique,  cum  ad  illud  delictum, 
quod  generalio  trahit,  usus  volunlalis  accesserit, 
quem  non  habent  parvuli,  in  multas  et  varias  cu- 
piditates  arbor  mullorum  pullulât  peccatorum  : 
quod  ante  quam  fieret,  eliam  Ipsum  unum  Irahe- 
bat  ad  damnalionem,  si  ante  volunlalis  usum  par- 
vulus  tiniret  hanc  vilam.  Neque  enim  quia  major 
damnatio  debelur  jam  magno  et  mulliplicalo  malo, 
ideo  nulla  parvo  et  nonduin  mulliplicalo  debebalur. 
Quomodo  ergo  regeneralio,  quae  mulliplicalum  per 
usum  volunlalis  malum  lollit,  non  plus  prœslat, 
quam  nocuit  generalio,  qu?e  hujus  quam  vis  magni 
et  mulliplicis  mali,  nondum  tamen  auclum,  el 

nondum  multiplicatum  traxit  inilium,  quod  solum 
sine  uila  pullulalione  remaneret,  si  nullus  volunla- 

lis usus,  quo  augerelur  et  mulliplicaretur,  accede- 
ret?  Volunlas  autem,  anle  quam  bon<B  liberlali  ad 
operandam  veram  jusliliam  gralia  Dei  subveniente 
reddalur,  mullis  aliis  eliam  causis,  praeler  originis 
vilium,  movelur  ad  peccandum,  vel  non  movelur  ; 
unde  fit,  ut  ipsi  impii  quibus  vel  nondum  subvenit, 
vel  numquam  subvenlura  est  gralia,  qucB  juslifieat 
impium,  alii  magis,  alii  minus  peccent.  Judicium 
ergo  ex  uno  in  condemnalionem  ;  quia  damnanlur 
el  hi,  qui  unum  illud  generatione  traxerunt  :  gralia 
aulem  ex  mullis  deliclis  in  justificalionem  ;  (Rom. 
V.  16.)  quia  non  solum  illud  cum  quo  nascitur 
homo,  sed  quidquid  aliud  deliclorum  volunlalis 
usus  illi  malo  addidit,  lollil.  Hœc  est  aposlolicorum 
verborum  catholica  vcrilas,  quam  nulla  h£eretica 
loquacilale  dépravas,  quantalibet  nos  (a)  prolixilale 
vanilalis  et  loquacilatis  excrceas. 

-J0().  JuLiANus.  «  Ac  per  hoc,  si  est  nalurale  pec- 
catum   lanlorum  auctor   malorum,  gralia  Chrisli 

(a)  MSS.  dar.  et  Mar.  perplexitate. 
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Christ  n'opère  pas  la  justification  en  pardon- 

nant beaucoup  de  péchés  :  mais  elle  accomplit 

son  œuvre  de  miséricorde  par  la  remise  d'un 

seul  péché  :  pour  remplir  sa  promesse,  il  fau- 

drait qu'elle  guérît  tous  les  maux  occasionnés 

par  la  blessure  du  péché  ;  au  reste  si,  après  les 

remèdes  qu'elle  nous  a  procurés,  les  diverses 

maladies  engendrées  par  le  démon  persévèrent, 

encore,  on  doit  lui  savoir  gré  de  son  bon  vou- 

loir, et  lui  pardonner  sa  présomption,  parce 

que  ce  n'est  pas  la  bonne  volonté,  mais  la  puis- 

sance qui  lui  a  manqué  pour  guérir  nos  mala- 
dies naturelles. 

Augustin.  J'ai  déjà  répondu  :  tâche  de  com- 

prendre ce  que  j'ai  dit  et  garde  le  silence  : 
Autre  chose  est  le  secours  que  nous  donne  la 

grâce,  lorsque  nous  combattons,  autre  chose 

est  la  victoire  qu'elle  nous  réserve  dans  le 

séjour  de  la  paix  éternelle,  à  l'abri  de  tout 

ennemi,  intérieur  ou  extérieur  :  d'un  côté,  c'est 
la  lutte  laborieuse  dans  la  vie  présente;  de 

l'autre,  le  repos  bienheureux  de  l'éternelle  vie. 
Si  tu  n'as  pas  le  courage  de  combattre  en  toi 
les  vices  de  la  chair,  rougis  et  si  tu  les  combats, 

garde  le  silence. 
107.  Julien.  Où  avons-nous  abouti  dans  cette 

discussion?  A  ceci  qu'il  n'y  a  rien  de  commun 

entre  ta  doctrine  et  celle  de  l'Apôtre.  Car  l'Apô- 
tre dit  que  les  dons  abondants  de  la  grâce 

nequaquam  multa  delicla  donando  juslificationem 
operatur  :  sed  uni  peccalo  indulgendo  negotium 
benlgnilatis  exsequilur  ;  quod  cum*se  spondel  (a) 
acturam,  fidem  facieJ.  promissis,  si  hœcquœ  dicun- 
lur  per  peccati  vuliius  invecta  curaverit  :  celerum 
si  el  posl  remédia  quae  detulil,  eadem  tamen  diabo- 
licorum  morborum  séries  persévérât.  ;  (b)  voto  ejus 
gralificalio,  prœsumptioni  venia  debelur,  quia  ad 
curandum  innatas  pesles  virlus  ei  defuil,  non  vo- 
lunlas.  » 

AuGusïiNus.  Jam  responsum  est  :  intellige,  el  tace. 
Aliler  gralia  certantein  facit,  alque  adjuvat  ;  aliler 
viclorem  sine  hosle  uUo,  vel  exlerno,  vel  interno, 
in  yelerna  pace  conservai  :  isla  laboriosa  mililia  est 
in  pnesenli  s9eculo;ilia  beala  requies  in  fuluro. 
Sed  si  lu  cuin  viliis  carnaiibus  in  le  ipso  belluni 
non  geris,  erubesce  :  si  geris,  obmulesce. 

-107.  JuLiANus.  «  Quid  igilur  hac  dispulalione  eon- 
feclum  est  ?  Sensui  videlicet  tuo  el  Apostolo  non 
convenire.  Aposlolus  enim  ait,  multa  delicla  gratiae 

3  CONTRE  JULIEN. 

délivrent  de  beaucoup  de  péchés;  et  ta  doctrine 

enseigne  qu'un  seul  péché  naturel,  que  tu 
appelles  la  loi  du  péché,  allume  dans  tous  les 

hommes  des  désirs  coupables.  Ainsi  il  est  cer- 

tain que  tu  accuses  la  nature  qui  est  l'œuvre  de 
Dieu,  tandis  que  saint  Paul  accuse  la  volonté. 

Or  l'Apôtre  n'a  pas  dû  s'exprimer  autrement 

qu'il  l'a  fait,  c'est-à-dire  que  la  condamnation 

pouvait  être  la  conséquence  d'un  seul  péché  ; 
parce  que  le  premier  homme  a  donné  par  un 

seul  péché  l'exemple  du  péché;  et  de  même 

qu'une  seule  prévarication  a  été  pour  lui  la 
cause  de  sa  condamnation,  de  même,  pour  les 

autres  hommes,  une  seule  faute  peut  suffire 

pour  les  rendre  coupables.  C'est  pourquoi  l'Ec- 
clésiaste  dit  :  {E celés,  ix,  18)  «  Celui  qui  a 

péché  en  un  seul  point  perd  beaucoup  de 
biens.  »  Et  saint  Jacques,  {Jac,  ii,  10.)  «  Si 

vous  avez  observé  toute  la  loi,  et  que  vous  la 

violiez  en  un  seul  point,  vous  êtes  coupable 

comme  si  vous  l'aviez  violée  tout  entière. 

Augustin.  Le  péché  d'Adam  n'a  donc  été 

nuisible  qu'à  lui  seul,  et  non  pas  à  tout  le 

genre  humain,  car  tu  ne  pousseras  pas  l'absur- 
dité jusqu'à  dire  que  ton  péché  ait  atteint  ou 

atteigne  encore  des  hommes  ignorants.  Ce 

péchié  on  ne  croyait  ni  à  son  existence,  ni  à  ses 

effets.  Car,  bien  que  les  hommes  imitent  quel- 
quefois sans  le  savoir,  il  serait  trop  insensé  de 

liberalitale  donari  :  dogma  vero  tuum  asserit,  unum 
peccatum  naturale,  quod  legem  peccali  vocas,  in 
cunclis  hominibus  desideria  iniquitalis  effingere.  In 
absoluto  itaque  est,  a  te  naluram  quae  est  opus  Dei, 
ab  illo  argui  voluntatem.  Non  autem  aliler  prorsus 
eloqui  debuil,  quain  eloculus  est,  id  est,  ex  uno 
condemnalionem  fieri  posse  peccalo  :  quia  et  pri- 
mus  ille  homo  per  unum  peccatum  delinquendi 
praebuit  exemplum  ;  et  sicut  illi  ipsi  ad  condemna- 

lionem una  pra3varicatio  abundavit,  sic  eliam  céle- 
ris ad  realura  una  polest  culpa  sufTicere.  Propter 

quod  Ecclesiasles,  (Eccle.  ix.  ̂ 8.)  Qui  in  uno  pec- 
cavenl,  multa  bona  perdit  :  et  Jacobus,  si  lolam 
legem  observaveris,  oflendas  aulem  in  uno,  faclus 
es  omnium  reus.  »  (JacoOi  ii,  10.) 

AuGusTiNus.  Ergo  peccatum  Adge  ipsura  solum 
leftsil,  non  et  genus  humanura.  Non  enim  in  lan- 
tum  eris  absurdus,  ut  dicas,  peccato  ejus  laesos  esse 
vel  laedi  homines  nescienles,  vel  non  credentes 
utrum  fuerit,  et  quid  egerit  :  quia  etsi  nescienles 

fa)  MSS.  Port,  aucturam.  —  (b)  Sic  MSS.  At  editi,  volvntati  ejus. 
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dire  qu'ils  deviennent  pécheurs  et  sont  blessés 

par  un  péché  qu'ils  ignorent  avoir  été  commis 
il  y  a  des  milliers  d'années  ;  à  moins  de  recon- 

naître que  ce  péché  a  été  transmis  à  tous  les 

hommes  par  la  voie  de  la  génération.  Si  Pelage 

n'avait  pas  condamné  ceux  qui  disent  que  le 

péché  d'Adam  n'a  blessé  que  lui  seul  et  non  le 
genre  humain,  il  aurait  été  condamné  lui- 

même  par  des  Juges  qui  ne  sont  pas  Mani- 
chéens. [Liv.  des  actes  de  Pelage  ch.  xi  et 

XXXIIl). 

108.  Julien.  Mais  la  grâce  de  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ  n'a  pas  été  donnée  de  manière  à 
appliquer  sur  chaque  péché,  comme  sur  autant 
de  blessures,  le  remède  de  la  miséricorde  ;  cette 

grâce  ne  nous  donne  pas  non  plus  un  baptême 

selon  la  différence  des  péchés  qu'elle  doit  effa- 

cer, mais  grâce  à  la  puissance  et  à  l'efficacité 

du  remède  qu'elle  applique  à  nos  fautes,  c'est- 
à-dire  aux  œuvres  de  la  volonté  mauvaise,  son 

action  est  tellement  générale,  qu'elle  efface  les 

différentes  espèces  de  péchés  par  la  force  d'une 
seule  consécration. 

Augustin.  De  quelque  manière  que,  selon  toi, 

ait  été  donnée  la  grâce  de  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ,  tu  en  exclus  les  petits  enfants, 

en  déclarant  qu'elle  est  inutile  pour  les  sauver  ; 
car,  en  divisant  les  noms  selon  ton  caprice,  il 

résulte  que  le  mot  Christ  s'applique  aux  petits 
enfants,  à  cause  du  royaume  de  Dieu,  où  tu 

n'admets  que  ceux  qui  ont  été  baptisés  ;  mais 

qu'en  tant  que  Jésus  le  Christ  leur  est  tout  à 

fait  étranger,'  parce  qu'il  n'opère  pas  en  eux  ce 
que  ce  nom  signifie.  Car  il  est  écrit  :  a  Vous 

lui  donnerez  le  nom  de  Jésus,  »  et  l'ange,  vou- 
lant faire  connaître  la  raison  de  ce  nom  de 

Jésus,  ajoute  aussitôt  :  «  Car  c'est  lui  qui  sau- 
vera son  peuple  de  leurs  péchés.  »  [Matth.  i,  21.) 

En  niant  que  ceci  s'applique  aux  petits  enfants, 
vous  les  séparez  du  nom  de  Jésus  et  de  son 

peuple,  et  vous  osez  vous  indigner  en  voyant 

que  c'est  plutôt  vous  que  l'on  sépare  de  ce 
peuple?  Quant  à  ce  qui  regarde  les  péchés 

volontaires,  de  même  que  le  jugement  de  con- 
damnation est  la  conséquence  de  beaucoup  de 

péchés,  de  même  aussi  la  grâce  de  la  justifica- 

tion nous  délivre  d'un  grand  nombre  de  préva- 
rications. PouKiuoi  donc  est-il  dit  :  «  Le  juge- 

ment de  condamnation  vient  d'un  seul,  tandis 
que  la  grâce  de  la  justification  délivre  de  beau- 

coup de  péchés;  »  [Rom.  v,  16.)  sinon  parce 

qu'en  cet  endroit,  la  volonté  n'est  point  mise 
en  opposition  avec  la  volonté,  ni  Timitation 

avec  l'imitation,  mais  la  génération  avec  la 
régénération?  Car,  de  même  que  la  génération 
nous  a  mis  sous  le  coup  de  la  condamnation 

pour  un  seul  péché,  de  même,  la  régénération 

nous  donne  la  grâce  qui  nous  justifie  d'un 

grand  nombre  do  péchés.  Ce  que  l'Apôtre  a 
voulu  dire  est  clair,  si  vous  ouvriez  docilement 

homines  aUquid  imiUmlur,  eo  lamon  peccato  loedi 
et  fieri  peccatores,  quod  ante  annorum  millia  fac- 
tum  esse  nesciunl,  nimis  insipienter  dicis  ;  nisi  lioc 
peccalum  ad  omnes  generalione  transisse  falearis. 
Dicenles  aulem  quod  Adre  peccalum  ipsum  solum 
lœserit,  et  non  genus  humanum,  nisi  damnaret 
Pelagius,  damnarelur  ab  eis  judicibus,  qui  Mani- 
chffii  ulique  non  sunt.  {Lib.  de  gestis  Pelagii,  c. 
XI  et  XXXIII.) 

iOS.  JuLiANUs.  «  Gralia  vero  Domini  Jesu  Chrisli 
non  esl  lia  data,  ut  per  singula  peccala,  quasi  per 
singula  vulnera,  singula  quoque  indulgenliae  remé- 

dia provideret,  diversisque  baptismatibus  peccatis 
variis  veniam  praeberet  :  sed  pro  efTicacissimae  po- 
teslale  medicinœ,  quœ  criminibus,  id  est,  malae 
voiunlalis  operibus  admovetur,  ila  communiter 
subvenil,  ut  diversas  species  realuum  unius  vi  con- 
secrationis  abslergat.  » 

AuGusTiNus.  Quomodocumque  dicas  datam  graliam 
Domini  Jesu  Ghristi,  séparas  ab  ea  parvulos,  quos 
ea  salvos  fieri  negas  :  ut  scilicet  vobis  ipsa  vccabula 

pro  vestro  arbitrio  dividenlibus,  Christus  ad  parvu- 
los pertinore  videatur  propter  regnura  Dei,  quo  non 

nisi  baptizalos  posse  pervenire  concedilis;  Jésus 
aulem  sit  ab  eis  prorsus  alienus,  quoniam  non  in 
illis  operalur,  unde  hoc  vocalur.  Scripluin  est  enim: 
Vocabis  nonien  ejus  Jesuin  ;  (Matth.  i,  21.)  conti- 
nuoque  causam  sut)jicions,  quare  Jesum  :  Ipse  enim 
salvum  faciel,  inquit,  populum  suum  a  peccalis 
eoriim.  Quod  in  parvulis  fieri  neganles,  et  a  nomi- 
ne  Jesu  illos,  el  ab  ejus  populo  sepai'alis  :  et  aude- 
tis  indignari,  quod  vos  potius  ab  eodem  populo 
separamini?  Quantum  aulem  adtinet  ad  delicta 
voiunlaria,  sicut  ex  mullis  judicium  mittit  in  con- 
demnationem,  sic  ex  mullis  gralia  in  justifioalio- 
nem.  Quare  ergo  dictum  est,  Judicium  ex  uno  in 
condemnalionem,  gralia  aulem  ex  mullis  delicfis  in 
juslificalionem  ;  (Rom.  v,  -16.)  nisi  quia  hoc  loco 
non  est  opposila  volunlali  volunlas,  aul  imitalioni 
imilalio;  sed  generalioni  regeneralio  ?  Sicut  enim 
generalio  judicium  habet  ex  uno  in  condemnalio- 

nem ;  ita  regeneratio  gratiann  ex  mullis  delictis  ii^ 
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les  oreilles  pour  l'écouter,  vous  fermeriez  votre 
bouche  toujours  prête  à  contester. 

i09.  Julien.  C'est  donc  avec' une  grande 

sagesse  que  saint  Paul,  en  parlant  d'Adam,  a 
fait  mention  d'un  seul  péché,  il  voulait  nous 
faire  comprendre  que  le  premier  homme  avait 

été  le  premier  exemple  du  péché,  et,  comme  je 

le  répète,  il  n'a  fait  mention  que  d'un  seul 

péché  et  non  de  plusieurs  péchés,  parce  qu'il 
savait  que  dans  la  loi  il  n'est  exactement  fait 

mention  que  d'un  seul  péché  d*Adam.  Mais  il  a 
proclamé  que  la  grâce  de  la  justification  délivre 

d'un  grand  nombre  de  péchés  ceux  dans  le 
cœur  desquels  pénètre  cette  grâce,  afin  que 

personne  ne  considérât  comme  de  peu  de  valeur 

le  bien  que  cette  grâce  nous  procure.  S'il  eût 

dit  :  la  giâce  justifie  d'un  seul  péché,  il  eût 
semblé  qu'elle  aurait  effacé  isolément  chacun 
de  nos  péchés  et  non  tous  nos  péchés  ensemble. 

Ainsi  l'Apôtre,  en  parlant  d'un  seul  péché,  a 
respecté  l'intégrité  de  l'histoire  :  comme  en 
ajoutant  que  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de 

péchés,  il  a  révélé  la  munificence  et  l'étendue 
de  ce  mystère. 

Augustin.  Qu'avait-il  besoin  de  parler  d'Adam 
pour  exalter  la  grâce  du  Christ;  sinon  parce 

que  le  premier  est  l'auteur  de  la  génération,  le second  celui  de  la  régénération. 

justificationem.  Clarum  est  quod  voluit  intelligi 
Apostolus  :  vos  si  subditas  aures  aperiatis,  conten- liosa  ora  claudetis. 

i09.  JuLiANus.  «  Prudenter  ergo,  cum  de  Adam 
loquerelur,  nominavit  unurn  peccalum,  quod  voluit 
intelligi  formam  praevaricationis  fuisse  :  ideo,  in- 
quam,  unurn  et  non  multa  memoravit,  quia  sciebat 
ununi  tantum  Adœ  peccalum  in  legis  historia  con- 
thieri.  Gratiam  vero  ex  mullis  deliclis  in  justilica- 
lionem,  irabulos  a  se  laudavit  emiltere,  ne  beneficii 
paupeiïs  suspicio  nasceretur  :  et  si  dixisset,  Gralia 
ex  uno  in  justificationem  ;  non  tam  omnia  videre- 
tur  abolere,  quam  singula.  Quod  ergo  prœmisit 
unum  peccatum,  fidem  servavit  hisloria3  :  quod 
subdidit,  ex  mullis  gratia  in  justilicalionem,  muni- 
ficentiam  mysterii  commendavit  et  copiam.  » 

AuGusTiNus.  Quid  aulem  opus  erat,  ut  de  Adam 
loqueretur,  cum  Chrisli  gratiam  commendaret  ;  nisi 
quia  per  illum  generatio,  per  istum  regeneratio 
est  ?  

^ 

'IIO.  JuLiANus.  «  Quge  exposilio,  ut  rationi  concinit, 

110.  Julien.  Cette  explication,  conforme  à  la  | 
raison,  confond  votre  doctrine,  car  tu  es  bien 

obligé  d'avouer  que,  dans  toutes  les  paroles  j 
citées  plus  haut,  l'Apôtre  ne  parle  pas  du  péché  j 
transmis  selon  les  Manichéens,  puisqu'on  par- 

lant de  la  grâce,  il  montre  qu'elle  délivre  de 
beaucoup  de  péchés. 

Augustin.  Tu  travailles  pour  les  Manichéens 

et  tu  leur  donnes  le  moyen  d'introduire  une 
autre  nature  mauvaise,  en  niant  que  le  péché 

originel  soit  la  cause  des  maux  qui  pèsent  sur  I 

les  petits  enfants,  maux  auxquels  ils  ne  seraient 

pas  assujetis  si,  au  moment  de  leur  naissance, 

ils  possédaient  encore  l'intégrité  de  nature,  et 
l'heureux  état  dont  jouissait  le  premier  homme  ! 
dans  le  séjour  du  paradis. 

111.  Julien.  L'Apôtre  montre  que  ce  péché 
unique,  dont  il  a  été  parlé  plus  haut,  est  de 
même  nature  que  ces  péchés  nombreux  qui 

sont  tous  effacés  par  la  grâce.  D'un  autre  côté, 
reconnais  toi-même  que  ces  péchés  nombreux 
sont  ceux  que  commet  chaque  homme  par  le 
mouvement  de  sa  propre  volonté;  ce  péché 

unique  est  donc  aussi  de  même  espèce.  ' 
Augustin.  Je  dis,  en  effet,  que  ce  péché 

unique  doit  être  compris  dans  la  multitude  des 

autres  péchés  ;  on  peut  donc,  sans  manquer  à 
la  vérité,  avancer  que  ce  péché  unique  est  de 

ita  vos  destruit  :  hoc  enim  ipso  confiteri  tibi  ne- 
cesse  est,  in  omnibus  superioribus  verbis  Apostolum 
de  peccato  Manichaeae  traducis  non  locutura,  quan- 
do  in  commemoratione  gratiae  multa  absolvi  peccata 
monstravit.  » 

AuGusTiNus.  Manichaeos  tu  adjuvas,  quibus  indu- 
cendi  aliam  naturam  malara  das  locum,  negando  in 
original!  malo  esse  causam  miseriae  parvulorum  : 
quam  miseriam  in  paradiso  ulique  non  haberenl, 
si  persévérante  ibi  natune  (a)  humanae  rectitudine 
ac  beatitudine  nascerentur. 
Ui.  JuLiANus.  «  De  istorum  enim  peccalorum 

génère,  quae  multa  esse,  et  dimilli  omnia  per  gra- 
tia commendavit,  oslendit  se  eliam  illud  unum  su- 

perius  dixisse  peccatum.  Tu  autem  hiec  multa  ea 
consentis  esse,  quce  commiltuntur  ab  unoquoque 
homine  motu  propriœ  voluntatis  :  et  illud  ergo 
unum  de  eodem  génère  est.  » 

AUGUSTINUS.  Simul  cum  illo  uno,  dico  esse  multa, 
non  prœter  illud  :  potest  autem  et  hoc  recle  dici  de 
eodem  génère  esse,  si  ad  originem  referalur,  quia 

(aj  Sic  MSS.  Port.  Mar.  Clar.  At  editi,  nature  ac  beatitudmis  humanœ  rectitudine. 



la  même  espèce  si  l'on  considère  l'origine,  car 
ce  péché  est  venu  de  la  volonté  du  premier 

homme,  «  quand  son  péché  est  entré  dans  le 

monde  et  a  passé  dans  tous  les  hommes.  » 
112,  Julien.  On  doit,  en  effet,  considérer  ce 

péché  comme  le  résultat  des  mouvements  de  la 

volonté  personnelle  de  chacun  de  nous.  Ce  n'est 
donc  pas  à  la  fécondité  des  parents,  mais  à  la 

perversité  de  nos  instincts  qu'il  faut  s'en  pren- 
dre. Du  reste,  si  T Apôtre  avait  voulu  parler  du 

seul  péché  originel,  il  n'aurait  pas  ensuite 

parlé  de  tous  ces  péchés  nombreux  qu'il  affirme 
être  effacés  par  la  grâce. 

Augustin.  Pourquoi  n'en  aurait-il  point  parlé 
sinon  parce  que  les  Pclagiens  le  désirent;  mais 
la  vérité  qui  contredit  les  nouveautés  de  Pélage 
et  confond  la  vanité  de  sa  doctrine  ne  le  veut 

pas.  La  multitude  des  péchés,  dont  la  grâce 

justifie  n'éprouve  aucun  changement  parce  que 
le  péché  originel  est  compris  dans  ce  nombre, 

et  lors  même  que  ce  péché  n'y  serait  pas  com- 
pris, il  suffit  pour  motiver  la  sentence  de  la 

condamnation.  Ainsi  donc,  Adam  a  pu  trans- 
mettre un  seul  péché  à  ses  descendants,  et  le 

Christ  en  effacer  beaucoup  chez  ceux  qui  sont 

régénérés;  parce  qu'il  est  démontré  que  les 
bienfaits  du  second  sont  plus  étendus  et  plus 

efficaces  que  les  maux  causés  par  le  premier. 

113.  Julien.  Bien  que  les  raisons  énoncées 
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dans  tout  ce  qui  précède  suffisent  à  la  défense 

de  la  vérité,  je  prie  cependant  le  lecteur  d'être 
attentif  à  ce  que  nous  allons  dire.  On  verra  en 

toute  vérité  que,  dans  ces  passages,  l'Apôtre 
saint  Paul  ne  traite  nullement  de  la  nature, 

mais  de  la  conduite  des  hommes.  En  effet,  met- 

tant en  présence  l'efficacité  de  la  grâce  du 
Christ  et  du  premier  péché,  dont  il  compare  les 

effets  il  s'est  efforcé  de  montrer  que  le  mystère 
du  Christ  a  été  plus  avantageux  que  le  péché 

du  premier  homme  n'a  été  désastreux.  Or  nous 

avons  montré  que  cette  doctrine  ne  peut  s'ac- 
corder avec  celle  de  la  transmission  du  péché. 

L'Apôtre  a  fait  ensuite  l'éloge  de  la  grâce  par 

les  nombreux  bienfaits  qu'il  a  énumérés,  et  en 
particulier  par  ces  paroles  :  ce  Le  jugement  de 

condamnation  vient  d'un  seul,  mais  la  grâce 
nous  délivre  de  beaucoup  de  péchés  pour  nous 

donner  la  vie.  »  Ce  que  le  défenseur  du  péché 

originel  explique  de  cette  manière  :  [Lio.  11  du 

mariage  et  de  la  concupiscence  ch.  27.)  «  Le 

jugement  de  condamnation,  dit-il,  vient  d'un 
seul,  parce  que  ce  seul  péché  qui  vient  de  notre 
origine  suffit  pour  entraîner  la  condamnation, 
comme  il  le  fait  même  pour  les  enfants  qui 

naissent  d'Adam, s'ils  ne  sont  pas  régénérés  dans 
le  Christ,  quand  même  ils  ne  seraient  coupables 

d'aucun  autre  péché.  Mais  la  grâce  justifie 

d'une  multitude  de  péchés,  parce  qu'elle  n'ef- 

et  ipsum  ex  primi  hominis  volunlate  manavit, 
quando  illius  peccalum  iiilravit  in  mundum,  et  per 
omnes  hoiniiies  perlransiil. 

JuLiANus.  «  Ut  ialelligalur  ab  unoquoque, 
molu  propria3  volunlalis  adlraclum;el  jam  non 
fecundilas  serninum,  sed  studiorura  pravitas  argue- 
tur.  Celerum  si  illud  unurn  originale  voluisset  in- 
telligi,  non  ulique  in  sequenlibus  peccala  mulla 
dixissel,  quae  per  graliam  dimissa  teslalur.  » 

AuGusTiNUs.  Quarc  non  dixissct,  nisi  quia  hoc 
volunt  Pelagiani?  sed  non  vuU  veritas,  qua  Pelagia- 
na  redarguitur  novilas,  et  vincilur  vanitas.  Multa 
enim  delicla,  ex  quibus  gralia  millit  in  juslificalio- 
nem,  simul  cum  illo  uno  multa  sunt  ;  ex  quo  (a) 
une  judicium,  etiam  si  alia  non  addantur,  millit  in 
condemnalionem.  Sic  ergo  Adam  unum  deliclum 
poluit  generalis  inferere,  Chrislus  autem  regenera- 
tis  multa  diraillere  ;  quoniam  plus  iste  profuisse, 
quam  ille  nocuisse  raonslralur. 

JuLiANUs.  «  Et  quamvis  quae  acla  sunt,  ad 

[a)  Editi,  ex  quo  unum  judicium.  Emeûdantur  a  MSS, 

defensionem  veritatis  exuberent  :  lamen  ad  ea  quae 
inferimus,  ut  sil  leclor  inlenlus,  admoneo.  Appare- 
bil  enim  inrefulabililer,  nihil  in  bis  locis  apostolum 
Paulum  de  nalura,  sed  de  conversalione  morlalium 
disputasse  :  vim  nempe  graliae  Ghristi  et  peccati 
primi  e  regione  constituens,  comparansque  effeclus 
ulriusque,  iaboravil  oslendere,  magls  Chrisli  pro- 
faisse  mysterium,  quam  primi  hominis  nocuisse 
peccalum.  Id  autem  docuimus  in  sensu  Traducis 
non  posse  conslare.  Ut  ergo  multa  quae  enumera- 
vit,  ila  hoc  peculiarilcr  ad  laudem  voluit  graliae 
perlinere,  quod  ait,  »  Judicium  ex  uno  in  condem- 

nalionem, gralia  autem  ex  mullis  deliclis  in  justifi- 
cationem  vilae.  «  Quod  hoc  modo  naluralis  (6)  mali 
asserlor  exposuit  :  »  {Lib.  II,  de  Nuptiis  et  conc. 
c.  xxvn.)  Ideo,  inquit,  ex  uno  in  condemnalionem, 
quia  suffficiens  est  illud  unum  peccalum,  quod 
originaliter  Irahilur,  ad  condemnalionem  ducere, 
sicul  ducit  parvulos,  qui  ex  Adam  nascunlur,  si  in 
Chrislo  non  renascanlur  ;  eliamsi  alia  peccata  nulla 

(b)  Sic  MSS.  Editi  vero,  malitix. 

r 
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face  pas  seulement  celui  qui  vient  de  notre 

origine,  mais  encore  tous  ceux  que  peuvent  y 

ajouter  les  mouvements  de  notre  volonté  per- 
sonnelle.» Tu  enseignes  avec  une  impiété  toute 

Manichéenne,  qu'il  existe  un  péché  d'origine, 
qui  seul  suffit,  selon  toi,  pour  justifier  la 
damnation  des  enfants. 

Augustin.  Celui  qui  a  dit  :  «  Nous  naissons 

tous  sous  l'empire  du  péché,  »  {Ambr.  Liv.  II 

de  la  Pénitence  ch.  2  et  3.)  n'était  pas  Mani- 
chéen. Mais  vous,  répondez,  qui  êtes  vous  pour 

exclure  du  royaume  de  Dieu,  sans  qu'elles 
l'aient  en  rien  mérité,  tant  d'âmes  créées  à 

l'image  de  Dieu.  Vous  qui  oiez  en  même  temps 
que  ces  âmes  soient  condamnées  par  le  juge- 

mont  de  Dieu,  et  qui  établissez  ainsi  deuxéter- 

uilcs  bienheureuses,  l'une  dans  le  royaume  de 

Dieu,  l'autre  en  dehors  de  son  royaume  :  dites, 
je  vous  prie,  dans  cette  félicité  qui  sera  en 

dehors  du  royaume  de  Dieu,  y  aura-t-il  quel- 

qu'un ou  n'y  aura-t-il  personne  qui  y  règne? 
S'il  n'y  a  personne,  cette  félicité  sans  maître 

sera  certainement  d'une  plus  grande  liberté  : 
mais  s'il  s'y  trouve  quelqu'un  pour  y  régner, 
quel  sera,  en  dehors  de  Dieu,  le  roi  des  images 

de  Dieu?  Si  c'est  un  Dieu,  vous  introduisez  une 

seconde  divinité,  et  vous  osez  m'appeler  Mani- 
chéen? Que  si  le  Dieu  qui  doit  régner  là,  est 

sint.  Gratia  autem  ex  multis  delictis  in  juslifîcatio- 
nem  ;  quia  non  solum  illud  dimittit,  quod  origina- 
liter  trahilur,  sed  eliam  cetera  qu8e  ab  uuoquoque, 
motu  propriae  voluiitatis  adduniur.  «  Ecce  professus 
es,  licet  impietate  Manichœa,  esse  quidem  naturale 
peccalum,  verumtamen  unura,  ob  quod  ais  nascen- 
tes  debere  damnari.  » 

AuGusTiNUs.  Qui  dixit,  (Ambros.  lib.  11,  de  pœnit. 
c.  H,  vel.  3.)  Omnes  sub  peccalo  nascimur,  Mani- 
chaeus  non  erat.  Sed  vos,  respondc,  quid  silis,  qui 
toi  imagines  Dei,  sine  ullius  peccati  inerito,  sépa- 

rai! s  a  rcgno  Dei,  negalis  damnari  judicio  Dei,  et 
facilis  duas  œlernas  félicitâtes,  unam  quœ  sit  in 
regno  Dei,  alleram  qua^  sit  extra  regnum  hei  :  dicite 
obsecro,in  ea  felicitale  quœ  extra  Dei  regnum  erit, 
ullusne  regnabit,  an  nullus?  Si  nulius,  hberior  erit 
procul  dubio  sine  ullo  rege  illa  félicitas  :  si  vero 
ullus  in  ea  regaabit,  quis  erit  rcx  imaginum  Dei, 
qui  non  erit  Deus.?  Porro  si  Deus  erit,  vos  introdu- 
citis  alterum  Deum  ;  et  me  dicilis  Manichaeum? 
Quod  si  Deus  ipse  ibi  regnabit,  cujus  illae  imagines 
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celui  â  l'image  duquel  ces  âmes  ont  été  créées, 

ces  âmes  jouiront  alors  d'un  bonheur  éternel 
dans  le  royaume  de  leur  vrai  Dieu.  Mais  que 

deviendra  cette  parole  :«  Si  quelqu'un  ne  renaît 
dans  l'eau  et  dans  l'Esprit,  il  ne  peut  entrer  dans 
le  royaume  de  Dieu?  »  (X  Jean,  m,  5.)  Ou  bien 

admettrez-vous  enfin  qu'en  dehors  du  royaume 
de  Dieu,  les  enfants  non  régénérés  seront  mal- 

heureux? Dites-nous  alors,  homme  qui  aimez 
tant  à  parler  et  à  discuter  pour  ne  rien  dire, 

dites-nous  en  vertu  de  quoi  ces  enfants  auront 
mérité  de  tant  souffrir,  puisque  vous  niez 

l'existence  du  péché  originel. 

114.  Julien.  Prouve  donc  que  l'effet,  attribué 

à  la  grâce  par  l'apôtre  saint  Paul,  s'accomplit 
dans  les  enfants,  c'est-â-dire  que  la  grâce  les 

justifie  en  les  délivrant  d'un  grand  nombre  de 

péchés,  ou  en  d'autres  termes  qu'elle  leur  donne 
la  justice  en  accordant  la  rémission  de  plusieurs 

péchés  à  la  fois;  ou  bien  alors  enseigne  que  les 

petits  enfants  sont  sujets  à  beaucoup  d'iniqui- 

tés,afin  de  montrer  que  les  paroles  de  l'Apôtre, 
qui  exalte  la  munificence  du  Christ, s'appliquent 

â  eux,  et  qu'ils  sont  certainement  délivrés  de 
beaucoup  de  péchés;  ou  bien,  reconnais  que 

saint  Paul,  dans  ces  passages,  ne  traite  ni  des 
enfants  ni  de  la  nature  des  hommes,  quand  il 

affirme  que  la  libéralité  de  la  grâce  remet  ce 

sunt  ;  etiam  ipsœ  imagines  ejus  {a)  in  veri  Dei  sui 
regno  felices  erunt.  Et  ubi  erit,  nisi  quis  renalus 
fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  potest  introire  in  reg- 
num  Dei?  (Joan.  ni,  5.)  An  tandem  aliquando  extra 
regnum  Dei  in  felices  fuluros  fatemini  parvulos  non 
renatos.?  Dicite  ergo  hujus  infelicitatis  meritum, 
verbosi  et  conlenliosi,  qui  negalis  originale  pecca- tum  ? 

114.  JuLiANus.  «  Proba  ergo,  hoc  in  eis,  quod  gra- 
tis Christi  apostolus  Paulus  adscripsit,  irapleri, 

videlicet  ut  ex  multis  delictis  jusliticalionem  opere- 
lur,  id  est,  ut  justitiam  peccalorum  plurium  una 
semel  remissione  contribuai  :  aul  ergo  doce  parvu- 

los multis  obnoxios  esse  criminibus,  ut  eis  quoque 

illud  persuadeas  convcnire,  in  quo  laudem  munifi- 
centiae  Christi  Apostolus  collocavit,  ut  ex  multis  ces 
coîislel  libérâtes  esse  peccatis  ;  aul  conlilere,  Pau- 
lum  nihil  in  his  locisde  parvulis,  nihil  de  hominum 
disputasse  natura,  quando  ea  dimitli  gratis  libera- 
litate  testatus  est,  quae  te  quoque  annuente  nequeunt 
in  nascentibus  inveniri.  » 

(a)  Editi,  imagines  ejus  sine  Dei  sui  regno  :  corrupte  ac  dissentientibus  MSS, 



qui,  de  ton  aveu,  ne  peut  se  trouver  dans  les 
enfants. 

Augustin.  Que  dis-tu?  Pourquoi  ton  bavar- 

dage orgueilleux  fait-il  tant  de  bruit  à  tes 

oreilles  qu'il  empêche  l'évidente  vérité  d'y 
pénétrer?  Oui,  Jésus,  qui -sauve  son  peuple  de 
la  multitude  de  ses  péchés,  sauve  également 

du  péché  originel  chaque  enfant;  ce  péché  est 
compris  dans  la  multitude  des  autres  péchés. 

il5.  Julien.  «  La  grâce,  dit  l'Apôtre,  justifie 
de  beaucoup  dépêchés,  »  [Rom.  v.  16.)  et  toi  tu 

enseignes  que  les  enfants  ne  sont  soumis  qu'à 
un  seul  péché.  Par  conséquent,  tu  reconnais 

que  la  grâce,  dont  tu  fais  l'éloge,  n'est  point 

parfaite  en  eux  ;  puisqu'elle  n'y  trouve  pas 
beaucoup  de  péchés  dont  on  puisse  reconnaître 

et  célébrer  la  rémission.  Ce  que  dit  l'Apôtre 
saint  Paul  :  «  La  grâce  justifie  de  beaucoup  de 

péchés,  »  manque  complètement  de  justesse,  si 

l'on  en  fait  l'application  à  l'état  des  enfants. 
Comment  pourras-tu  échapper  à  cette  conclu- 

sion? Tu  diras  sans  doute,  car  tes  paroles  pré- 
cédentes montrent  que  tel  est  ton  sentiment, 

tu  diras  que  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  La  grâce 
justifie  de  beaucoup  de  péchés,  »  reçoivent  leur 
accomplissement  dans  les  hommes  qui  ont 

atteint  l'âge  de  raison,  et  qui  sont  certainement 
sujets  à  beaucoup  de  péchés  par  le  mouvement 

de  leur  volonté  personnelle  ;  tandis  que  les  en- 
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fants  ne  sont  pas  justifiés  de  plusieurs  péchés, 

mais  d'un  seul. 

Augustin.  Il  ne  t'était  pas  difficile  de  com- 

prendre que  c'est  toi  qui  prives  les  enfants  de 
cette  justification  que  le  Sauveur  accorde  aux 

siens,  par  le  pardon  de  leurs  nombreux  péchés, 

puisque  tu  prétends  qu'il  n  'existe  dans  les  en- 
fants aucun  péché  qu'on  ait  à  leur  remettre;  ce 

n'est  donc  pas  nous  qu'on  peut  accuser  de  pri- 
ver les  enfants  de  cette  justification.  Nous  di- 

sons que  tous  sans  exception  d'âge,  sont  par 

le  péché  d'un  seul,  envoyés  à  la  damnation  et 

que  les  hommes  même  d'un  âge  avancé  sont 
coupables  de  ce  péché  ;  mais  aussi  quand  nous 

affirmons  que  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de 

péchés,  nous  n'en  exceptons  aucun  âge  :  parce 
que  celui  qui  remet  beaucoup  de  péchés,  (et 

par  ce  mot  de  beaucoup  il  faut  entendre  tous), 

n'en  laisse  subsister  aucun,  ni  le  grand  nom- 
bre dans  les  hommes  les  plus  pervers,  ni 

plus  petit  nombre  dans  ceux  qui  sont  moins 

coupables,  ni  l'unique  péché  dans  les  petits  en- 
fants. Il  ne  t'était  donc  pas  difficile,  je  le  répète, 

de  comprendre  cette  vérité,  si,  tu  n'avais 
voulu  priver  les  enfants  de  leur  médecin  dans 

la  personne  de  Jésus-Christ,  et  si  par  une  af- 
freuse impiété,  un  incompréhensible  aveugle- 

ment et  une  loquacité  pleine  de  blasphème, 

tu  ne  refusais  pas  de  reconnaître  le  Christ 

AuGUSTiNus.  Quid  est  quod  loqueris  ?  Quid  est 
quod  libi  obslrepit  loquacissiraa  vanilas,  ne  inlret 
in  aures  tuas  manifestissima  veillas?  Uliqiie  Jcsus, 
qui  ex  multis  deliclis  salvum  facit  populum  i,uum, 
non  praîtermiltit  etiam  originalia  siiigula  parvulo- 
rum  ;  quia  in  eisdem  mullis  et  ipsa  sunt. 

W^.  JuLiANus.  Gratia,  inquit,  ex  mullis  deliclis  in 
justificationem.  {Rom.  v,  \^.)  «  Tu  parvulos  non 
plus  quam  uni  obiioxios  dicis  esse  peccalo.  Vides 
ergo  in  eorum  persona  laudem  gratiae  claudican- 
tem  ;  quia  non  invenit  mulla  peccala,  quorum  re- 
missione  laudetur.  Quod  dixil  itaque  aposlolus 
Paulus,  »  Gralia  autem  ex  multis  deliclis  in  justifi- 

cationem, «  falsissimum  esse  in  parvulorum  statu 
proditur.  (a)  Quo  hinc  lu  igitur  conaberis  exsilire? 
Procul  dubio  dicturus  es  (hune  enim  sensum  tuum 
superior  sermo  patefecit,)  hoc  quod  ait  Apostolus,  » 
Gratia  autem  ex  multis  delictis  in  justificationem  ; 
«  apud  homines  perfectae  œtatiiî  impleri,  qui  multis 
delictis  per  motum  propriae  volunlatis  convincantur 

obnoxii,  in  parvulis  autem  non  ex  multis,  sed  ex 
uno  delicto  fieri  justificationem.  » 

AiîGLSTiNiJS.  Non  erat  magnum,  ut  intelligeres  ab 
hac  justificatione,  quam  Salvator  ex  multorum  de- 
liclorum  diraissione  suis  confert,vos  potius  sublra- 
here  parvulos,  quibus  nullum  peccatum  remilti 
posse  contendilis  :  non  autem  nos,  qui  cum  dici- 
mus  per  unum  peccantem  misses  omnes  in  con- 
demnationem,  nullam  excipimus  aetatem  ;  quia  hoc 
delictum  eliam  majoris  aelatis  homines  habent  : 
itemque  cum  dicimus  ex  multis  deUctis  justificare 
gratiam,  nullam  nihilo  minus  excipimus  œtatem  ; 
quoniam  qui  multa  peccala  dimittit,  (quo  multo- 

rum nomine  u tique  omnia  inlelliguntur,)  profecto 
ulla  non  prœterniittil,  hoc  est,  nec  pessimorum 
plura,  nec  aliquorum  pauciora,  nec  singula  parvu- 

lorum. Hoc  ergo  ut  viderelis,  non  eral  magnum, 
nisi  invideretis  parvulis  medicum  Ghristum,  eum- 
que  illis  Jesum  prorsus  esse  nollctis,  horrenda  im- 
pietate,  {b)  mira  csecitate,  blasphéma  loquacitate. 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  Quid  hinc  tu  igitur  conaberis  excipere?-^  (b)  Editi,  ira  csetitate  :  mendose. 
TOM.  XXXIL  5 
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comme  le  Sauveur  de  ces  petits  enfants.  Mais  le 

comble  de  la  folie  est  de  vouloir  que  la  grâce 

du  Christ  appartienne  seulement  à  ceux  qui 

ont  beaucoup  péché.  Par  ce  raisonnement,  ou 

plutôt,  par  cet  aveuglement  d'esprit,  tu  ne  pri- 
ves pas  seulement  des  bienfaits  de  cette  grâce 

les  petits  enfants,  que  tu  regardes  comme  ne 
contractant  aucune  souillure  de  leur  origine, 

mais  aussi  tous  ceux  qui  ne  sont  pas  coupables 

d*un  grand  nombre  de  péchés,  puisque  tu  pré- 

tends qu'on  doit  entendre  ces  paroles  de  l'Apô- 
tre «  mais  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de  pé- 

chés, »  {Rom  V.  16.)  en  ce  sens,  que  personne 

n'a  rien  à  attendre  de  cette  grâce,  excepté  ceux 
dans  lesquels  il  y  a  beaucoup  de  péchés,  à  par- 

donner. Ainsi  comme  selon  votre  doctrine,  l'en- 

fant est  exempt  de  péché,  lorsqu'ils  aura 
grandi  et  commencé  à  souiller  son  innocence, 

je  ne  dis  pas  par  un  petit  nombre  de  péchés 

"mais  s'il  n'est  coupable  que  d'un  seul  péché  et 

qu'il  ait  reçu  le  baptême  de  Jésus- Christ,  il  ne 
participera  nullement  aux  bienfaits  de  la  grâce, 

parce  qu'il  ne  sera  pas  justifié  de  beaucoup  de 

péchés,  mais  d'un  seul.  J'aime  à  croire  que  vo- 

tre cœur  n'est  pas  encore  endurci  au  point  de 

ne  pas  vous  faire  rougir  d'une  pareille  absur- 
dité. Or  si  celui  à  qui  a  été  remis  même  un 

seul  péché  participe  à  cette  grâce,  selon  ces  pa- 

Quid  est  autem  insanius,  quam  vellegratiam  Christi 
ad  eos  tanlummodo  perlinere,  quorum  sunl  mulla 
peecata?  Hac  quippe  ratione,  vcl  polius  menlis 
excaïcalione,  non  solos  liuic  gralia^  subducitis  par- 
vulos,  quos  nullum  ex  origine  realum  trahere  exis- 
timalis,  sed  omnes  omnino  qui  multa  peccala  non 
habenl  :  quoniam  sic  pulalis  inlelligendurn  quod 
ait  Apostolus,  Gralia  autem  ex  mullis  deiiclis  in 
jusliticalionem,  (B.om.  v,  \^-)  ul  ad  islam  graliam 
nemo  perlineat,  nisi  cui  dimillit  mulla  peceata.  Ac 
pcr  hoc,  quoniam  nullum  peccatum,  sicul  opiuami- 
ni,  parvulus  hahel,  profeclo  cum  crevcrit,  el  pec- 
care  jam  cœperit,  non  dico  si  pauca  peccafa,  sed  si 
adhuc  unum  forte  commiserit,  el  ad  Ghrisli  baptis- 
mum  venerit,  nuUo  modo  ad  istam  gratiara  pertine- 
bit  ;  quia  non  ex  mullis  deiiclis  in  justificalionem 
millilur,  sed  ex  uno.  Puto  quod  non  usque  adeo 
cordis  in  vobis  praevalet  surditas,  ut  vos  haec  tanta 
erubeseere  non  compellai  absurbitas.  Porro  si  per- 
tinet  ad  istam  gratiam  etiam  cui  unum  peccatum 

rôles  «  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de  péchés,  » 

l'Apôtre"  a  voulu  l'entendre  des  péchés  de  tout 
le  peuple,  qui  est  justifié  par  cette  grâce  :  pé- 

chés nombreux  dans  les  uns,  moins  nombreux 
dans  les  autres,  unique  dans  quelques  uns, 
mais  qui,  dans  leur  ensemble,  forment  une 

grande  multitude  de  péchés. 
H6.  Julien.  Ces  explications,  par  lesquelles 

tu  ne  pourras  ni  corrompre  le  bon  sens,  ni 
échapper  à  la  vérité,  ont  non-seulement  dé- 

truit tes  fourberies,  mais  encore  enlevé  toute 
raison  de  cette  indignation  que  tu  soulevais 

contre  nous.  Car  tu  nous  accusais  d'avoir  porté 
de  graves  atteintes  à  la  foi,  parce  que  nous  di- 

sons que  la  grâce  du  Christ  doit  être  distribuée 

d'une  manière  uniforme,  et  que  Ton  ne  doit  at- 
taquer ni  les  paroles  ni  les  institutions  du  Sei- 

gneur ;  que  la  grâce  procure  également  à  tous 

ceux  qui  la  rei^oivent,  les  bienfaits  de  l'adop- 
tion, de  la  sanctification  et  de  l'élévation  à  la 

gloire  ;  qu'elle  ne  trouve  cependant  pas  un 
même  degré  de  culpabilité  dans  tous  ceux  qui 

la  reçoivent;  qu'elle  délivre  de  leurs  fautes 
ceux  qui  ont  péché  par  leur  volonté  propre, 
sans  laquelle  il  ne  peut  y  avoir  de  péché,  et  de 
méchants  les  rend  bons  :  quant  à  ceux  qui  sont 
innocents  et  qui  ont  conservé  sans  altération 

l'heureuse  simplicité  de  leur  premier  âge  elle 

dimiserit  ;  sic  dixit  Apostolus,  Gratia  ex  mullis  de- 
iiclis in  justificalionem  :  ul  totius  populi  peceata 

voluerit,  qui  per  illam  juslificatur,  intelligi,  aliis 
illic  habentibus  plura,  aliis  pauoiora,  aliis  etiam 
singula,  quae  utique  mulla  sunt  omnia. 

l'If).  JuLfANus.  «  Verura  tali  exposilione,  {a)  qua 
quidem  nec  perverlere  sensum,  nec  subfugere  vale- 
bis,  tamen  non  solum  pra3sligias  tuas,  sed  etiam 
illius,  quam  in  nos  inflammabas,  figmentum  invi- 
diae  perdidisti.  Graviter  quippe  nos  in  fidcm  com- 
misisse  jactahas,  qui  dicimus  gratiam  quidem 
Christi,  uniformiler  esse  Iradendam,  nec  debere 
verba  ejus  et  institula  concuti;  sed  aequaliler  cunc- 
tis  a  se  imbutis  adoolionis  et  sanctificationis  et  pro- 
motionis  dona  conîerre  :  (Confer.  lib.  I,  n.  53.) 
verum  non  omnes  accedentes  in  (6)  unis  reatibus 
invenire  ;  sed  eos  quidem  qui  propria  voluntate 
peccaverint,  sine  cujus  opère  nullum  potest  esse 
peccatum,  liberare  de  realu,  et  de  mahs  facere  bo- 
Jios;  innocentes  autem  infucata  primœvilate  felices, 

(a)  Editi  renitentibus  veteribus  libris,  quam  quidem  nec  pervertere  :  omisse,  sensum,  Sed  Julianus  de  exposi- lione dicit  allata  ex  Augustino,  quam  pervçrtçre  ipse  moVûuv  :  perge  hiuc  ad  n.  118  et  119.-  fb)  Editi,  in  mm redtibùs  ;  contra  veterum  MSS.  fidexii.  '  '  ' 
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ne  leur  impute  aucune  mauvaise  action,  parce 

qu'elle  sait  qu'il  n'ont  encore  fait  aucun  usage 
de  leur  volonté. 

Augustin.  0  démence  inouie  I  Est-ce  de  la 
discussion  ou  de  la  folie  !  Les  enfants  attestent 

par  leurs  larmes  qu'ils  sont  nés  dans  la  misère, 
et  tu  ne  veux  pas  que  le  Christ  soit,  Sauveur  à 
leur  égard  1  tu  les  dis  heureux  et  toutefois  tu 

ne  les  admets  pas  dans  le  royaume  de  leur  sau- 
veur, si  tu  aimais  ce  royaume  avec  un  cœur 

vraiment  chrétien,  tu  regarderais  comme  un 

grand  malheur  d'en  être  séparé. 
117. Julien. Mais  Jésus-Ghristles rend  meilleurs 

de  bons  qu'ils  étaient  :  Il  élève  ainsi  au  même 

degré  de  sanctification  tous  ceux  qu'il  adopte, 
mais  ne  les  trouve  pas  tous  dans  la  même  fange 

du  vice  :  II  prend  les  uns  dans  l'état  d'inno- 

cence, les  autres  dans  l'habitude  du  mal.  Ainsi 
lorsque  notre  doctrine  est  appuyé  sur  la  foi, 

sur  l'autorité  de  la  raison,  sur  l'intelligence 

saine  des  écritures,  et  qu'elle  proclame  à  juste 
titre  la  grandeur  de  la  grâce  du  Christ,  sans 

imputer  à  Dieu  la  moindre  injustice,  dis  que  la 

sainteté  du  sacrement  est  méconnue,  et  affir- 

me, avec  une  subtilité  plus  émoussée  qu'un 

pilon,  que  l'autorité  de  la  grâce  est  détruite, 
si  l'on  ne  reproche  à  cette  grâce  la  honteuse 

assistance  qu'elle  prête  à  des  innocents,  si  elle 
ne  renverse  pas,  les  lois  de  la  justice,  si  elle  ne 

pro  nulle  opère  malœ  voluntalis  arguere,  cujus  apud 
eos  novit  experienliain  non  fuisse.  » 

AuGusTiNus.  0  dementiam  singularem!  Hoc  dis- 
pulare  est,  an  insanire?  Cum  miseria  se  nalos  esse 
parvuli  flendo  teslanlur,  quos  non  vis  Chrislum 
habere  Jesum  ;  et  felices  eos  dicis,  quos  lamen 
ejus  (a)  non  admittis  in  regnum  :  quod  regnum  si 
Clirisliana  carilate  diligeres,  ab  illo  separari  mag- 
nam  esse  miseriam  judicares, 

JuLiANus.  «  Sed  de  bono  facere  meliores  : 
atque  ad  unum  quidem  collem  omncs,  quos  susce- 
perit,  sanctilicalionis  evehere,  sed  non  omnes  in 
eadem  viliorum  palude  deprehendere  ;  varum  alios 
invenire  in  stalu  innocenlium,  alios  in  sludii*^  no- 
xiorum.  Hoc  ergo  quia  dicimus,  quod  tidei  sarjilale, 
prœsidio  (b)  ralionis,  atque  inlelligenlise  pielate 
munitur,  per  quod  et  Chrisli  gratia  jure  laudatur, 
nec  Deo  applicalur  ullus  reatus  ;  tu  dicis  auclorita- 
tem  nuiare  sacramenti,  atque  acumine  pistillo  omni 
obtunsiore  asseris,  auferri  auctoritatem  gratiœ,  nisi 

rend  pas  responsables  des  fautes  d'autrui  ceux 

qui  n'ont  pas  encore  l'usage  de  leur  raison.  Tu 
déclares  enfin  que  cette  grâce  est  inéfficace,  si 

l'on  n'enseigne  pas  qu'elle  agit  d'une  manière 
uniforme  dans  tous  les  hommes. 

Augustin.  Pourquoi  as-tu  comparé  à  un  pilon 

une  subtibilité  qui  ne  m'est  pas  personnelle, 
mais  qui  est  celle  de  tous  les  controversistes 

catholiques,  avec  lesquels  je  défends  victorieu- 

sement ce  que  tu  t'efî'orces  vainement  de  ren- 
verser? Aurais-tu  commencé  à  sentir  que 

cette  subtilité  renversé  tes  fragiles  arguments? 

Et  cependant,  toi  qui,  sous  le  prétexte  de  dé- 
fendre la  justice  de  Dieu,  renverses  la  croyance 

de  l'Église  universelle  touchant  la  damnation 

des  enfants  qui  n'ont  pas  été  régénérés,  tu  ne 
pourras  jamais  dire  comment  est  juste  le  joug 

qui  pèse  sur  les  enfants,  s'ils  ne  contractent  pas 
le  péché  originel.  Et  tu  ne  remarques  pas  que 

c'est  toi,  qui  renverses  les  lois  de  la  justice,  et 
la  justice  même  du  Dieu  tout-puissant,  puis- 

que tu  enseignes  que  par  lui,  et  par  sa  volonté, 

des  milliers  innombrables  d'hommes,  c'est-à- 
dire  des  créatures  formées  à  son  image,  subis- 

sent, dès  le  jour  où  ils  sortent  du  sein  de  leur 

mère,  un  châtiment,  qu'ils  n'ont  pas  mérité. 
Enfin,  tu  ne  diras  jamais  comment  il  est  con- 

forme à  la  justice,  que  des  enfants,  exempts 

de  toute  faute  personnelle,  souvent  même  de 

ei  calumniandi  flagitium  adscribalur,  nisi  jusliliae 
inslilula  perverterit,  nisi  his  qui  scientiam  non  ha- 
bent,  aliénas  conscienliae  crimen  impegerit  ;  postre- 
mo  nihil  eameflicere,  sinon  in  omnibus  uniformi- 
ter  praedicelur  operari.  » 

AuGusTiNus.  Quid  est  quod  acumen,  non  meum, 
sed  omnium  calholicorum  disputalorum,  cum  qui- 
bus  inconcussum  lenco,  quod  frustra  labefactare 
conamini,  pisiillo  comparandum  putasli  ?  An  quod 
vos  fragiles  conterai,  sentire  cœpisti  ?  Et  tamen  qui 
velut  defensione  jusliliae  Dei  niieris,  ut  evertas  quod 
de  parvulorum  non  regeneralorum  damnalione  tota 
Chrisli  scnlil  Ecclesia,  numquam  diclurus  es  grave 
jugum  super  parvulos  unde  sit  juslum,  si  non  Ira- 
hunl  originale  peccalum.  Nec  adverlis,  vos  potius 
pervertere  inslilula  jusliliae,  et  hoc  omnipolentis 
Dei,  a  quo  vel  sub  quo  islam  pœnam  sine  ullo  me- 
rilo  innumerabilibus  omnium  hominum  millibus, 
hoc  est,  imaginum  Dei,  a  die  exilus  de  ventre  ma- 
tris  eorum,  dicilis  irrogari.  Postremo  numquam 

(a)  Particula  negans  hic  omissa  in  editis,  tametsi  extet  in  MSS.  —  (b)  Editi,  omtionis  ;  refragantibus  MSS. 
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toute  flétrissure  héréditaire,  mais  atteints  par 

la  mort,  avant  d'avoir  reçu  le  baptême,  soient 
séparés  de  leurs  parents  et  de  toute  leur 

famille  fidèle,  ne  soient  pas  admis  dans  le 

royaume  de  Dieu,  et  sans  avoir  mérité  aucun 

châtiment,  soient  comptés,  non  point  parmi 

les  vases  d'honneur  comme  les  autres  enfants 

baptisés,  mais  parmi  les  vases  d'ignominie, 
(car  il  n'y  a  pas  une  troisième  classe  de  vases.) 

Il  répugne,  en  effet  à  ta  sagesse  hérétique  d'ad- 

mettre ce  qu'enseigne  la  foi  catholique,  c'est-à- 

dire,  qu'après  que  tous  les  hommes  ont  en- 

couru la  condamnation,  par  la  faute  d'un  seul, 
les  uns  éprouvent  la  miséricorde  de  la  grâce, 

tandis  que  le  jugement  de  la  vérité  conserve  sa 

rigueur  sur  les  autres,  par  un  impénétrable, 

dessein  du  Seigneur,  dont  les  voies  sont  tou- 
jours miséricorde  et  vérité.  (Ps.  xxiv,  10.) 

118.  Julien.  Il  est  donc  évident  que  tes  ex- 

plications n'ont  abouti,  qu'à  renverser  tout  ce 
dont  tu  te  servais  pour  tromper  les  esprits  plon- 

gés dans  l'ignorance. 
Augustin.  Tu  te  renverses  toi-même,  puis- 

que tu  ne  veux  ni  voir,  ni  reconnaître  que  la 

rémission  des  péchés  est  accordée  à  ceux  à  qui 

l'on  ne  peut  imputer  qu'un  seul  et  unique  pé- 
ché. Si  les  enfants  sont  exempts  de  toute 

souillure,  ils  n'ont  pas  besoin  des  remèdes  de 

É  CONTRE  JULIEN. 

cette  grâce,  mais  en  refusant  de  reconnaître 

Jésus-Christ  pour  leur  sauveur,  tu  deviens  leur 

impitoyable  bourreau. 
119.  Julien.  Saint  Paul,  en  effet  déclare  que 

((  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de  péchés  »  ;  et 

selon  toi,  cela  ne  peut  s'accomplir  dans  les  en- 
fants, mais  seulement  dans  ceux  qui  ont  atteint 

lage  de  la  raison,  et  qui,  par  le  consente- 

ment de  leur  volonté,  ont  ajouté  d'autres 

péchés  à  ce  péché  unique  ;  d'où  il  suit  évidem- 
ment que,  dans  ton  opinion,  la  grâce  opère  di- 

versement selon  la  condition  de  ceux  qui  la  re- 

çoivent. Car,  chez  ceux  qui  usent  de  leur  pro- 
pre volonté,  elle  trouve  un  moyen  de  faire 

éclater  sa  gloire,  puisqu'elle  justifie  de  beau- 

coup de  péchés  ceux  qu'elle  a  adoptés,  tandis 
que  dans  les  enfants,  elle  se  montre,  selon  toi, 

moins  généreuse,  moins  libérale,  pour  ainsi 

dire  plus  égoïste  ;  sa  puissance  est  bornée,  ses 

remèdes  sont  inefficaces.  Elle  perd  même  beau- 
coup de  son  honneur  et  du  respect  qui  lui  est 

dû,  en  s'engageant  seulement  à  effacer  dans 

les  hommes,  ce  péché  unique  qu'elle  n'a  pas  le 
droit  de  leur  imputer,  et  tout  ce  qu'elle  peut 

faire,  c'est  de  purifier  de  cette  unique  souillure. 

Augustin.  J'ai  déjà  répondu,  à  tout  cela.  Tu 
répètes  sans  cesse  les  mêmes  choses,  parce  que 

tu  ne  trouves  rien  à  dire.  Quand  vous  avancez 

dicturus  es,  unde  sit  juslum,  ut  parvuli  nulia 
sua>  nulla  plerumque  eliam  suorum  culpa, 
sine  baptismale  morlui,  a  parenlibus  et  propinquis 
tideUbus  separenlur,  et  ad  Dei  regnum  non  admit- 
lanlur,  nec  inter  vasa  facta  in  honorera,  sicut  alii 
parvuli  baptizali,  sed  inter  vasa  facta  in  contume- 
liam,  (quia  nullum  est  terliura  genus  vasorum,)  sine 
ullis  malis  meritis  depulentur.  Displicet  enim  hœ- 
relicae  pnidentise  vestrre,  quod  catholica  fides  cré- 

dit, postea  quam  ierunt  omnes  ex  iino  in  condem- 
nalionem,  in  ahis  fieri  misericordiarn  graliae,  in 
aliis  judicium  vcritatis  manere,  per  invesligabiles 
Domini  vias,  quœ  universse  sunt  misericordia  et 
Veritas.  {PsaL  24,  'lO). 

118.  JuLiANus.  «  Id  ergo  totum,  per  quod  stultitia 
sordentes  decipiebas  animos,  tua  expositione  eva- 
nuisse  manifestum  est.  » 

AuGusTiNus.  Evanuisti,  sed  tu,  qui  videre  vel  con- 
fiteri  non  vis  remissionem  peccatorum  etiam  ad 
illos  pertinere,  qui  unum  habent  :  ad  quam  medi- 
cinalem  gratiam  non  pertinent  parvuli,  si  nullum 

habent  :  (a)  quos  impie  necatis  ;  quia  eis  salvato- 
rem  negatis. 

I  i9.  JuLiANus.  «  Nam  cum  Apostolus  pronuntiat,» 
Gralia  autem  ex  multis  delictis  in  juslificationem-  : 
{Rom.  v,  -16.}  «  et  hoc  tu  dicis  in  parvulis  quidem 
non  posse  constare  ;  in  illis  autem,  qui  jam  perfec- 
îae  aetatis  sunt,  solis  ideo  impieri,  quia  ad  unum 
illud  alia  quoque  motu  proprise  voluntalis  addide- 
rint  ;  conliteris  sine  dubio,  diversam  esse  operatio- 
nem  gratiae  pro  diversilate  venientium.  In  his 
quippe,  qui  motu  propria3  voluntalis  utuntur,  sup- 
pelil  ei  materia  gloriandi  ;  quia  ex  mullis  crimini- 
bus  in  juslificationem,  quos  adoplarit,  educit  :  in 
parvulis  autem,  secundum  te,  jejunius,  anguslius, 
exilius,  nec  virtulc  magna,  nec  medicina  idonea, 
nec  honestale  salva,  nec  pudore  securo,  unum  illud 
peccatum  se  promiltit  auferre,  quod  nec  debuit  im- 
putare  ;  et  ex  hoc  uno,  quos  libéral,  iu  justificalio- 
nem  conalur  emittere.  » 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  eadem  multum 
dicis,  non  inveniendo  quid  dicas.  Cura  dicitis  nul- 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  quod  impie  negatis, 
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que  les  enfants  ne  peuvent  être  accusés  d'au- 

cun péché,  vous  accusez  Dieu  d'injustice,  puis- 

qu'il impose  aux  enfants  un  joug  si  pesant  dès 
l'instant  où  ils  quittent  le  sein  de  leur  mère. 

(Eccles.  XI.  I.)  Et  quand  l'Écriture  ne  le  dirait 

pas,  qui  serait  assez  aveugle  d'esprit,  pour  ne 
pas  voir  que  les  misères  du  genre  humain  com- 

mencent par  les  larmes  des  petits  enfants? 

Vous  taxez  aussi  d'iniquité  la  loi  du  Seigneur 

lorsqu'elle  condamne  l'enfant  qui  n'a  pas  été 
circoncis  le  huitième  jour  ;  (Gen.  xvii.  14.)  Vous 

regardez  aussi  comme  inutile  le  précepte  qui 

ordonne  d'offrir  un  sacrifice  de  propitiation,  à 
la  naissance  des  enfants.  {Lévii.  xii.  67.)  Or,  si 

ce  péché  originel,  qui  se  révèle  déjà  par  lui- 

même,  est  encore  attesté  par  les  saintes  Écri- 

tures, il  doit  aussi  être  compris  dans  cette  mul- 
titude de  péchés  dont  la  grâce  nous  délivre,  en 

même  temps  qu'elle  arrache  les  enfants  à  une  con- 
dition malheureuse  pour  leur  en  procurer  une 

meilleure.  Et  elle  le  fait  non  pas  dans  ce  siècle 

présent  qui,  par  la  volonté  de  Dieu,  est  une 

époque  de  châtiment,  depuis  le  jour  où  nos 

premiers  parents  ont  été  chassés  de  l'heureux 
séjour  du  paradis  ;  mais  seulement  dans  Téter- 

'nité  future,  d'où  le  Christ  répand  déjà  mainte- 
nant sur  ses  membres,  les  dons  de  l'Esprit- 

Saint,  comme  gage  de  sa  miséricorde. 

120.  Julien.  Tu  as  donc  reconnu  que  la  grâce 

lum  peccatum  parvulis  imputandum,  injusLum  faci- 
tis  Deum,  qui  eis  grave  jugura  a  die  exitus  de  ventre 
matris  imposait.  (Eccli.  xxxx.  i .)  Quod  el  si  Scrip- 
tura  non  diceret,  quis  lam  caecus  est  mente,  qui  non 
videat  miseriam  generis  humani  a  flelibus  incipere 
parvulorum  ?  Injuslam  facitis  eliam  Dei  legem,  quae 
octavo  die  non  circumcisi  animam  damnât  infanlis  : 

{Gen.  xvn.  iA.)  vanum  quoque  judicalis  esse  prae- 
ceplum,  ubi  sacrificium  pro  peccato,  infante  nato, 
jubetur  offerri.  (Levit.  xii.  6.  7.)  Si  autem  reatus  isle 
originis,  et  scriptura  sancla  proditur,  et  ipse  se  pro- 
dil  ;  etiam  hoc  peccatum  inter  illa  est  multa  pecca- 
la,  ex  quibus  justificat  gralia,  quœ  parvulos  quoque 
ex  hac  miseria  beatificat.  Et  hoc  non  inisto  saeculo, 
quod  universum  Deus  hominibus  voluit  essepœnale, 
ex  quo  primes  homines  foras  de  paradisi  felicilate 
dimisil  ;  sed  in  future  œlerno,  unde  nunc  Ghristus 
membris  suis  sancli  Spiritus  pignus  impertit. 
^20.  JuLiANus.  «  Confessus  es  ergo  aliter  operari 

graliam  in  majoribus,  aliter  in  minoribus.  Nec  quid- 
quam  putes  responsioni  tuae  relictum  loci,  si  inferas, 

opère  d'une  manière  différente  à  l'égard  des 
adultes  et  des  enfants.  Ne  crois  pas  toutefois 

pouvoir  me  répondre  en  disant  que  cette 

différence  est  grande  il  est  vrai,  mais  uni- 
quement en  ce  qui  concerne  le  nombre  des 

péchés  à  pardonner,  et  que  la  grâce,  en  effaçant 

un  seul,  opère  encore  une  œuvre  de  miséricorde. 
Cette  augmentation  ne  prouve  rien,  car,  peu 

importe  de  quelle  manière  tu  expliques  les  dif- 

férents effets  de  la  grâce,  qui  est  une  en  elle- 

même,  pourvu  que  tu  admettes  la  différence 
de  ses  effets. 

Augustin.  Autre  chose  est  d'attribuer  à  la 

grâce  des  effets  différents,  puisque  l'Écriture 
Sainte  enseigne,  «  que  la  grâce  de  Dieu  se  ma- 

nifeste de  plusieurs  manières  ;  »  (1®  Pierre  iv. 
10,)  autre  chose  est  de  refuser  aux  enfants  la 

grâce  de  la  rémission  des  péchés,  et  de  préten- 

dre que,  dans  l'Église  de  vérité,  s'ils  ne  sont 
pas  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres,  on  fait 
sur  eux  les  exorcismes  et  des  insufflations  dé- 

risoires et  injurieuses  au  Créateur  si  les  en- 

fants n'ont  pas  besoin  d'un  Sauveur  pour  les 

arracher  à  la  puissance  de  l'esprit  séducteur. 
121.  JULIEN.  Ce  que  tu  viens  de  dire  me  suf- 

fit, car  tu  as  été  forcé  de  m'accorder  que  les 

paroles  de  l'Apôtre  touchant  la  libéralité  de  la 

grâce,  ne  peuvent  s'appliquer  également  à  tous 
les  âges.  Tu  as  beau  ajouter  que  les  enfants 

magnam  quidem,  sed  in  remissione  peccatorum  esse 
dislanliara  ;  ut  elsi  unum  peccatum,  tamen  inveniat 
quod  reinillat.  Verum  nihil  hac  argumentatione 
proraoves  :  neque  enim  referl  in  qua  specie  varios 
unius  graliae  fatearis  etfectus,  dummodo  varios  posse 
esse  fateare.  » 

AuGusTiNus.  Aliud  est  varios  effectus  gratiae  dicere, 
quia  el  scriptura  sancta  multiformem  dicit  gratiam 
Dei  ;  (I.  Pétri,  iv.  'lO.)  et  aliud  est  graliam  remis- 
sionis  peccatorum  parvulis  denegare,  eosque  in 
Ecclesia  verifalis,  si  non  eruunlurde  polestale  tene- 
brarum,  mendaciter  exorcizari,  exsufflarique  con- 
tendere,  cum  magna  injuria  Creatoris,  si  non  indi- 

gent auxilio  Salvatoris,  ut  de  potestate  deceploris 'eruanlur. 

^21.  JuLiANus.  «  Ego  enim  hoc  contentus  sum, 
quod  milii  es  tu  dare  compulsus,  quia  quod  prsedi- 
cavit  Aposlolus  in  liberalitate  gratiae,  non  possit 
cunclis  œqualiter  œlatibus  convenire  :  fu  si  quid  ad- 
tuleris,  (a)  quod  et  in  prima  nascenlium  œlate  re- 
missionem  conlirmes  exsequi  ;  illud  tamen  non  (6) 

(a)  Editi,  quo  MSS,  quod.  —  (à)  Ita  MSS.  At  editi,  amovisti. 
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qui  viennent  de  naître  à  la  rémission  des  pé- 

chés, tu  ne  peux  empêchér  que  les  enfants  ne 

soient  privés  de  ce  qui,  selon  l'Apôtre,  rend  la 

grâce  digne  d'éloges.  En  elFet,  l'Apôtre,  en 
montrant  que  les  remèdes  mystérieux,  de  la 

grâce  de  Jésus-Christ  ont  une  portée  bien  plus 
grande  que  le  péché  du  premier  homme  que  le 
même  Apôtre  regarde  comme  le  modèle  de 

ceux  qui  devaient  venir  après  lui  :  «  le  juge- 

ment de  condamnation,  dit-il  vient  d'un  seul 
péché,  mais  la  grâce  justifie  de  beaucoup  de 

péchés.  »  (Rom.  v.  16.)  Donc,  ce  qui  glorifie  la 

grâce,  puisqu'elle  délivre  de  beaucoup  de  pé- 

chés, ne  saurait,  selon  toi,  s'accomplir  dans  la 
personne  des  enfants.  Tu  as  été  par  là,  malgré 

tes  vains  efforts,  obligé  d'admettre  que  la  grâce 

n'opère  pas  de  la  même  manière  dans  des  âges 
difîérents. 

Augustin.  J'ai  déjà  répondu,  à  tous  ces  ar- 
guments, et  tout  ce  que  tu  dis  ne  signifie  rien. 

La  grâce  de  Dieu  est  digne  d'éloge,  même  lors- 

qu'elle remet  un  péché  unique  à  qui  que  ce 
soit  :  parce  que  ces  péchés  isolés  font  partie  de 
multitude  des  péchés,  dont  les  hommes  sont 

justifiés  par  a  celui  qui  délivre  son  peuple  de 

ses  péchés,  »  {Math.  i.  21.)  Or,  tu  ne  fais  pas 

partie  de  ce  peuple,  et  c'est  justice,  puisque  tu 
soutiens  que  les  petits  enfants  en  sont  exclus. 

admovisti,  quia  non  compleatur  in  parvulis  unde 
Aposlolus  gratiam  Chrisli  pronunliavit  esse  laudabi- 
lem.  Nam  cum  rnedicinam  myslerii,  peccato  primi 
hominis,  (a)  quera  formam  fuisse  docebat,  sequenli- 
bus  anteferret,  ait,  »  Judicium  ex  uno  delicto  in 
condemnationem,  gratia  autem  ex  mu) lis  delictis  in 
juRlificalionem.  {Rom.  v.  \%.)  «  Illud  ergo  per  quod 
praelulit  gratiam,  quia  ex  mullis  videlicel  delictis 
justificationem  operalur,  nec  secundum  te  constat  in 
parvulis  ;  atque  ad  hoc,  quamvis  reluctareris,  ad- 
Iraclus  es,  ut  non  œquaiilerin  diversis  aelatih us  gra- 

tiam faterere  versari.  » 
AuGusTiNus.  Jam  responsum  est  :  vana  loqueris. 

Gloriosa  est  gralia  Dei,  eliam  cum  dimilLit  singula 
quorumque  peccala  ;  quia  et  ipsa  singula  ad  earn 
mullitudinem  pertinent  pcccatorum,  ex  qua  justiti- 
cat  homines  qui  salvura  facit  populum  suum  a  pec- 
calis  eorura  :  {Mafth.  i.  n.)  ad  quem  populum  di- 
gnissime  non  perlinetis,  quia  parvulos  ad  eum  per- tinere  non  vultis. 

-122.  JuLiANus.  «  Quod  cum  receptum  est  a  te, 

l  CONTRE  JULIEN. 

122.  Julien.  Puisque  tu  admets  ce  point,  tu 

n'avais  évidemment  nul  besoin  de  calomnier  la 
nature  humaine,  pour  en  arriver  uniquement 

à  dire  que  la  grâce  du  baptême  ne  produit  pas 
des  efîets  différents  suivant  la  diversité  des 

âges,  or,  ton  argumentation  restant  sans  va- 

leur, essaie,  si  tu  as  un  peu  de  force  d'esprit, 

ou  de  pouvoir,  essaie,  dis-je  de  prouver  l'exis- 
tence du  péché  originel  que  repoussent  la  rai- 

son, l'autorité  de  l'Église  et  la  règle  de  la  jus- 
tice. Par  quelle  illusion  as-tu  été  trompé  pour 

appeler  œuvre  du  démon  l'union  des  corps  éta- 
blie par  Dieu,  et  la  volupté  des  organes  qui 

assure  cette  union,  et  qui  existant  dans  les 

annimaux,  indique  qu'elle  a  pour  auteur  celui 
qui  a  créé  les  corps  ? 

Augustin.  Rougis  toi  qui  fais  l'éloge  de  cette 
passion  charnelle.  Rougis  dis-je  :  cette  passion, 

qui  te  plait  tant,  et  contre  laquelle  doit  néces- 
sairement lutter  celui  qui  ne  veut  pas  commet- 

tre le  péché,  en  consentant  à  ses  sollicitations, 

n'éxistait  pas  dans  le  paradis  avant  le  péché. 

Cette  passion  n'existait  pas,  ou  bien  elle  ne 

prévenait  ni  ne  dominait  la  volonté  de  l'âme. 
Maintenant  il  n'en  est  plus  ainsi  :  tout  homme 
en  reconnaît  la  preuve  en  lui-même,  et  tu  es 
homme.Réprime  ton  penchant  à  la  contradiction, 

et  reconnais  la  corruption  de  la  source  d'où  dé- 

apparuit  nuUam  fuisse  necessitatem  naturae  humanas 
caiumniam  concitandi,  ob  hoc  solum,  ne  baptisma- 
tis  magis  gratia  varios  haberepro  aetatibus  diceretur 

effectus.  Quo  persu'asionis  colore  sublato,  si  quid nervorum  habes,  si  quid  ingenii,  si  quid  virtulis, 
annitere  probare  nalurale  peccatum,  quod  vides  ra- 
lione,  auctorilate,  aequitate  destructum.  Quo  enim  es 
deceptus  intuitu,  ut  commixtionem  corporura,  quam 
Deus  instituit,  et  conciliatricem  ipsius  commixtionis 
voluptalem  sexuum,  quae  tam  in  hominibus  quam 
in  pecoribus  vigens,  auctorem  suum  eum  quem  cor- 
porum  indicat  condilorem,  diaboli  opus  et  fruticem 
vocares  ?  » 

AuGusTiNus.  Erubesce  :  lu  es  ille  laudalor  libidinis. 
Erubesce,  inquam  :  libido  ista,  quae  libi  multura 
placet,  contra  quam  necesse  est  ut  pugnel,  qui  non 
vult  ei  sollicitanti  consentiendo  perpetrare  pecca- 
tum,  non  erat  in  paradiso  ante  peccatum.  Aut  ergo 
nulla  ibi  erat,  aut  voluntatem  mentis  nec  praecede- 
bat,  nec  excedebat.  Non  est  talis  modo  :  hoc  in  se 
ipso  sentit  omnis  homo  ;  et  tu  homo  es.  Cohibe  re- 

(a)  Menardus,  qux  formam.  Vigner.  qui  in  formam.  Gastigantur  ex  MSS. 
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coule  le  péché  originel.  Le  mariage  n'a  pas 

créé  cette  passion,  mais  il  l'a  trouvée  dans  la 
génération  du  genre  humain  ;  il  en  use  par 

nécessité,  il  en  fait  un  bon  usage  par  la  chas- 

teté, et  pour  cela  il  n'a  rien  de  coupable  en  lui- 

même.  Dans  les  animaux,  cette  passion  n'est 

pas  un  mal,  parce  qu'en  eux  la  chair  ne  con- 
voite pas  contre  l'esprit.  Mais  dans  les  hommes 

ce  mal  a  besoin  d'être  guéri  par  la  bonté  di- 
vine, et  la  vanité  humaine  ne  doit  pas  en  faire 

l'éloge. 

123.  Julien.  Quelle  raison  avais-tu  d'abord 
d'attribuer  à  des  innocents  une  faute  commise 

par  un  autre,  et  d'imputer  ensuite  à  la  généra- 
tion ce  qui  est  le  fait  de  la  volonté  ? 

Augustin.  Tu  répètes  sans  cesse  les  mêmes 

choses  dans  les  mêmes  termes  :  ce  que  tu  dis 

est  assurément  sans  valeur.  Les  germes  de  la 

génération  sont  bons  naturellement,  mais  ils 

ont  été  corrompus,  et  la  corruption  se  propage 

par  eux.  Que  la  vue  des  corps  t'instruise.  Quoi- 
que leur  auteur  soit  souverainement  bon  et  à 

l'abri  de  toute  corruption,  beaucoup  d'entre 
eux  cependant  naissent  avec  la  souillure  du 

mal.  Et  certes  dans  le  cas  où  personne  n'aurait 
péché,  ces  corps  ne  seraient  pas  nés  ainsi  dans 

le  paradis. 

124.  Julien.  Est-ce  afin  d'enlever  au  baptême 

la  vérité  de  l'action  qui  lui  est  propre  ?  Est-ce 

afin  d'attribuer  le  crime  d'une  injustice  évi- 
dente à  Dieu  qui  est  la  justice  même,  et  qui 

cesserait  d'être  Dieu,  s'il  pouvait  cesser  d'être 

juste?... 
Augustin.  C'est  toi  plutôt  qui  fais  cela,  car 

si  les  enfants,  sans  l'avoir  mérité  par  aucun  pé- 
ché, sont  accablés  sous  un  joug  pesant.  Dieu 

est  injuste  :  mais  comme  il  n'est  pas  injuste,  tu 
es  un  aveugle  et  un  calomniateur. 

125.  Julien.  Et  d'une  injustice  si  évidente, 

que  l'autorité  de  sa  loi  condamne  cette  espèce 

d'injustice,  que  tu  attribues  faussement  à  ses 

jugements. 
Augustin.  11  est  écrit  dans  la  loi  que  l'âme 

de  l'enfant  qui  n'aura  pas  été  circoncis  le  hui- 
tième jour,  sera  exterminée  du  peuple  ;  {Gen, 

XVII.  14.)  pour  quel  motif?  dis-le,  si  tu  le  peux? 

Mais  cela  t'est  complètement  impossible,  et  mal- 
gré cela  néanmoins,  tu  nies  le  péché  originel 

et  tu  ne  sais  pas  garder  le  silence. 

126.  Julien.  Quelle  nécessité  y  avait- il  de 

proférer  tant  de  blasphèmes,  si  celle  sur  la- 

quelle tu  t'appuies  n'existe  pas  ?  Elle  n'avait,  à 
la  vérité,  aucune  importance,  cependant  elle 

semblait  comme  une  planche  à  laquelle  tu  t'at- 
tacherais dans  le  naufrage,  mais,  tes  bras 

étant  fatigués,  tu  l'as  abandonnée,  quoique  un 

nitendi  sludium,  et  agnosce  (a)  vilium  unde  trahitur 
originale  peccatum.  Hoc  in  hominibus  propagatis 
invenerunt  nupliae,  non  fecerunl  :  (b)  hoc  necessi- 
tate  utunlur,  caslilale  bene  ulunlur,  ideirco  nuUa 
ratione  culpanlur.  Hoc  in  pecoribus  ideo  non  est 
malum,  quia  non  in  eis  caro  concupiscit  adversus 
spirilum  :  quod  malum  in  hominibus  sanandum 
est  bonitate  divina,  non  humana  vanitate  laudan- 
dum. 

\'23.  JuLiANUs.  «  Quœ  (c)  autem  ratio  fuil,  ut  primo 
innocentiam  crimine  sauciares  aliène,  dehinc  rem 
studiorum  miscere  semiaibus  conareris  ?  » 

AuGusTiNus.  Eadem  per  eadera  dicis  :  sed  procul 
dubio  sunt  (d)  vana  qua?  dicis.  Nalura  bona  sunl 
semina,  sed  vitiantur  et  semina,  eisque  vitialis  pro- 
paganlur  et  vitia.  Sallem  species  te  corporum  do- 
ceal,  quorum  cum  sit  opifex  sumrae  bonus  et  nulle 
vilio  depravatus,  viliosa  lamen  malta  nascunlur  :  et 
ulique  si  nemo  peccasset,  nulla  in  paradiso  talia 
nascerentur. 

424.  JuLiANus.  «  Ut  baplismati  verilatem  propriae 

operationis  auferres  ?  Ut  Deo,  qui  totus  aequitas  est, 
qui  sine  juslitia  Deus  esse  non  potest,  perspicu3B 
iniquitalis  crimen  adscriberes  ?  » 

AuGusTiNus.  Vos  hoc  polius  facitis  :  quoniam  si 
parvuli  sine  ullius  peccati  merito  premunlur  gravi 

jugo,  in  quus  est  Deus  :  sed  quia  ille  non  est  ini- 
quus,  tu  es  calumniosus  et  cfecus. 

-12.3.  JuLiANus.  «  Tam,  inquara,  perspicuee,  ut 
ipse  hanc  injusliticne  speciem,  quam  ejus  menliris 

adhoerere  judiciis,  legis  suae  auctoritate  damnave- 
ril.  » 

AuGusTiNus.  In  ejus  lege  scriptum  est,  animam  par- 
vuli, si  die  octavo  non  circumcidalur,  inleriluram 

de  populo  suo  :  (Gen.  xvn.  ̂ 14.)  quo  merito,  die  si 
potes  ?  Sed  omnino  non  potes  ;  et  tamen  originale 
peccatum  negando  non  taces. 

426.  JuLiANUs.  «  Quae  ergo  lot  blasphemiarum  né- 
cessitas fuit,  si  nec  isla  quam  amplexabaris  fuil? 

Quce  quidom  nihil  habens  momenli,  lamen  velul 
quœdam  tabula  videbalur,  quam  in  tanto  naufragio 
coiilineres,  quam  victis  remisisli,  sero  licet,  iacer- 

(n)  Sic  MSS.  Ai  editi,  agnosce  initium.  —  (b)  Editi,  hac.  Meliiis  MSS.  hoc.  —  (c)  Editi,  qua  malum  ratio  fuit,  in 
primo  etc.  maie.  --  (d)  Editi,  una  MSS.  vnna. 
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peu  tard.  Car,  je  le  répète,  afin  que  la  chose 

soit  mieux  comprise,  quelques  ignorants  te  re- 

gardaient comme  un  manichéen  que  l'on  de- 
vait tolérer,  de  peur  que  la  grâce  du  Christ  ne 

parût  ne  pas  avoir  en  tous  la  même  efficacité  ; 

or,  maintenant,  sans  y  avoir  été  poussé  par 

nous,  tu  en  es  venu,  dans  la  suite  de  la  discus- 
sion, à  admettre  ce  point,  disant  que  cette 

phrase  de  T Apôtre  «  la  grâce  justifié  de  beau- 
coup de  péchés  »  (^om.  v.  16.)  peut  recevoir 

son  accomplissement  dans  les  hommes  d'un 
âge  adulte,  mais  non  dans  les  enfants;  que 

dans  ceux-ci,  la  grâce  est  plus  courte,  plus 

étroite,  plus  pauvre  :  et  quoique  ce  soit  là  vo- 

tre pensée,  tu  reconnais  cependant  qu'elle  n'a 
jamais  été  formulée  par  l'Apôtre. 

Augustin.  Qu'on  relise  ce  que  je  t'ai  répondu 

et  l'on  verra  que  tu  ne  dis  rien,  et  que  cepen- 
dant, tu  ne  peux  te  taire,  tant  est  grand  le  be- 

soin que  tu  as  de  parler.  La  grâce  justifie  de 

beaucoup  de  péchés,  puisque  Jésus  délivre  son 

peuple  de  ses  péchés.  Mais,  dans  ce  nombre  est 

compris  le  péché  unique  des  enfants  :  de  même 

que,  si  le  péché  originel  n'existait  pas,  le  pre- 
mier et  unique  péché  des  adolescents,  serait 

compris  dans  cette  multitude  de  péchés,  et 

lorsqu'ils  demanderaient  le  baptême  du  Christ 
on  ne  leur  dirait  pas  :  «  Vous  ne  pouvez  pas 

;  CONTRE  JULIEN. 

encore  être  baptisés,  parce  que  vous  n*avez  pas 
encore  commis  un  grand  nombre  de  péchés  ; 

car  la  grâce  qui  justifie  délivre  d'une  multi- 
tude de  fautes.  Ils  répondraient  avec  raison  : 

Dans  ce  nombre  de  péchés  dont  la  grâce  justi- 
fie, sont  compris  les  péchés  de  chacun  de  nous, 

plus  nombreux  dans  les  uns,  moins  nombreux 

dans  les  autres,  et  qui  cependant  tous  ensem- 
ble font  un  grand  nombre  de  péchés. 

127.  Julien.  Ainsi  selon  toi,  la  grâce  de  l'a- 
doption produit  le  même  effet  sur  tous  les  âges; 

mais  elle  n'agit  pas  de  même,  s'il  s'agit  de  la 

rémission  des  péchés  ;  Mais,  jusqu'ici  j'ai  mis 
dans  tout  ce  que  j'ai  dit  et  fait  trop  de  réserve 
et  de  patience. 

Augustin.  Si  tu  appelles  réserve  cette  quan- 
tité de  paroles  que  tu  répands  dans  huit  livres 

contre  mon  livre  unique,  le  second  des  noces 

et  de  la  concupicence,  ou  plutôt  contre  une 

partie  de  mon  livre,  la  réserve  est  en  vérité 

trop  abondante  et  trop  prodigue.  Mais,  si  jus- 

qu'alors tu  as  montré  beaucoup  de  réserve, 
pourquoi,  dans  toutes  tes  déclamations  contre 

la  vérité,  n'as  tu  pas  épargné  ton  âme? 
128.  Julien.  Dans  la  discussion  précédente, 

je  me  suis  contenté  de  prouver  que  toi-même, 

qui  excitais  à  ce  sujet  une  réprobation  univer- 
selle contre  nous,  tu  enseignais  que  la  rémission 

lis.  Ul  enim  res  repetilione  clarescat  :  ideo  Mani- 
chaeus  credebaris  ab  ineptis  quibusque  tolerandus, 
ne  graliae  Chrisli  non  in  omnibus  una  efficientia  vi- 
derelur  :  ad  hoc  lu  nunc,  sine  adaclu  noslro,  expo- 
sitionis  tuai  processibus  inlulisti,  dicens  Aposloli 
sententiam,  quae  ait,  «Gratia  aulem  ex  multis  deliclis 
in  justificalionem,  {Rom.  v.  ̂ 6.)  «  in  hominibus  qui- 
dem  majoris  œtatis  posse,  in  parvuhs  vero  non  posse 
compleri  ;  sed  esse  in  parvulis  aliud  brevius,  exi- 
lius,  egenlius  ;  quod  licet  lu  excogiles,  lamen  ne- 
quaquam  dixisse  Apostolum  confileris.  » 

AuGusTiNus.  Relegalur  quod  tibi  responsum  esl,  ut 
intelligalur  le  nihii  dicere,  et  lamen  lacère  non  pos- 

se, home  linguose.  Gralia  ex  multis  deliclis  mitlil  in 
justificalionem,  cum  salvum  facil  Jésus  populum 
suum  a  peccalis  eorum.  {Matth.  i.  21.)  In  eisdem 
multis  invenil  eliam  singula  parvulorum  :  quemad- 
modum  etiamsi  peccata  originaha  nulla  essent,  in 
eisdem  (a)  multis  inveniret  peecare  incipientium 
etiam  singula  grandiorum,  quibus  ad  Christi  baptis- 
ma  venienlibus  nullo  modo  diceretur,  Non  potestis 

modo  baptizari,  quia  nondura  habetismulla  delicta; 
Gratia  enim  ex  multis  deliclis  mittit  in  justificalio- 

nem. Verissime  quippe  responderenl,  In  mullitudine 
delictorum,  ex  quibus  justificat  gralia,  etiam  nostra 
delicla  sunl  singula,  ubi  habent  aliqui  plura,  aliqui 
pauciora,  quae  simul  cum  singulis  nostris  multa  sunt 
omnia. 

^27.  JuLiANus.  «  Igitur  et  secundum  te,  in  adop- 
tione  quidem  per  omnes  aetates  graliae  esl  aequalis 
effeclus  :  in  remissione  vero  peccalorum  non  in  om- 

nibus est  una  taxatio.  Sed  egi  haclenus  parce  nimis 

alque  patienter  :  » 
AuGusTiNus.  Si  tam  multa  loqueris  parce  loquens, 

ul  unum  meum  librura,  (Librum  scilicet.  ii.  de 
Nuptiis  et  concup.)  nec  ipsum  lotum,  luis  oclo  li- 
bris  insecteris  ;  nimium  profusa  et  luxuriosa  est  par- 
cimonia  tua.  Sed  si  hactenus  parce-  egisti  ;  quare  in 
tam  multis  contra  verilalem  damans,  animae  tuae 
non  pepercisli  ? 

128.  JuLiANDS.  «  Praemissa  scilicet  dispulatione 
probare  contcnlus,  te  quoque  qui  nobis  sedilionem 

(a)  Vignerius,  nulla  essent  in  eisdem  multa,  inveniret.  Tum  ipse  ac  Menardus,  peccata  incipientium.  Emendan- tur  ex  MSS. 
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des  péchés  n'est  pas  accordée  à  tous  les  hommes 
d'une  manière  identique  ;  de  sorte  que,  quand 

même  tu  réussirais  à  persuader  l'existence  de 
ce  péché  unique,  on  devrait  encore  nécessaire- 

ment dire  que  l'état  de  ceux  qui  s'approchent 

de  la  grâce  n'est  pas  toujours  le  même  ;  et  que 

cette  parole  de  l'Apôtre  «  justifie  de  beaucoup 
de  péchés,  »  trouve  son  accomplissement  dans 

les  adultes  seulement,  et  non  dans  le  premier 

âge  de  la  vie. 

Augustin.  D'après  tes  vains  discours  elle  ne 
trouve  même  pas  son  accomplissement  dans  la 

personne  des  adultes,  car  beaucoup  de  ces  adul- 
tes qui  reçoivent  le  baptême,  quand  ils  ont 

commencé  de  pécher,  ne  sont  coupables  que 

d'un  seul  péché,  (quand  même,  selon  vous,  ils 
seraient  exempts  du  péché  originel  ;)  or,  ceux 

d'entre  eux  qui  n'ont  pas  commis  un  grand 

nombre  de  péché  n'auront  donc  pas  de  part  à 

la  grâce  du  (christ,  puisqu'elle  justifie  de  beau- 

coup de  péchés,  que  ces  adultes  n'ont  pas  com- 
mis? raisonner  ainsi  c'est  déraisonner  d'une 

manière  ineffable.  Reconnais  le  Christ  qui  jus- 
tifie et  sauve  son  peuple  de  beaucoup  de 

péchés  ;  et,  comprenant  que,  dans  ce  nombre, 

peuvent  être  compris  les  péchés  peu  nombreux 

et  uniques  de  certains  hommes,  ne  sépare  pas  de 

ce  peuple  le  sort  des  petits  enfants.  Crois  aussi 

que  Jésus  leur  est  nécessaire,  lui  qui  est  appelé 
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ainsi  uniquement  parce  qu'il  est  le  Sauveur  de 
son  peuple,  dont  font  partie  les  petits  en- 
fants. 

129.  Julien.  Conséquemment,  j'affirme  main- 

tenant que  l'Apôtre  n'a  pas  même  soupçonné 
la  transmission  du  péché  enseignée  par  Manès, 

Saint- Paul  montre  qu'on  fait  une  grave  injure 
aux  mystères  de  Jésus-Christ,  si  on  les  compare 

sous  le  rapport  de  l'efficacité  comme  équiva- 
lents aux  péchés,  c'est-à-dire  si  l'on  croit  que 

la  grâce  ne  procure  pas  plus  d'avantage  que  le 
péché  n'a  causé  de  mal.  Le  docteur  des  Gentils 
a  donc  fait  consister  la  sublime  excellence  de 

la  foi  chrétienne,  en  ce  que  la  puissance  de 

cette  foi  est  supérieure  à  la  puissance  du  péché. 

C'est  pour  cela  qu'il  a  eu  soin  de  montrer  que 

l'efficacité  du  remède  l'emporte  sur  l'ancien- 
neté de  la  maladie. 

Augustin.  Vous  refusez  ce  remède  aux  petits 

enfants,  que  vous  prétendez  sauver  en  les  dé- 

fendant d'une  manière  fausse  et  préjudiciable. 
Mais  leur  Dieu  qui,  par  la  bouche  même  de 

ceux  qui  sont  encore  à  la  mamelle  célèbre  la 

grandeur  de  son  remède,  vous  confond,  vous 

qui  défendez  ces  enfants  en  ennemi,  car  il  con- 

fond tout  à  la  fois  l'ennemi  et  le  défenseur. 

130.  Julien.  L'Apôtre  montre  ensuite  qu'il 

est  glorieux  pour  la  grâce  qu'on  puisse  lui  ap- 
pliquer entièrement  cette  parole  «  le  jugement 

per  hoc  maximam  concitabas,  dicere  remissionis 
peccalorum  non  in  cunclis  unam  constare  ralionem  ; 
ut  eliamsi  unum  hoc  naturale  peccatum  persuadere 
posses,  tamen  liqueret  necessario  dici,  non  semper 
accedentium  ad  graliam  unum  slalura  esse  ;  et  hoc 
Apostoli  dictum,  »  ex  mullis  delictis  in  juslificalio- 
nem,  (Rom.  v.  -16.)  «  in  adulla  solum,  non  aulem 
eliam  in  prima  œtate  compleri.  » 

AuGusTiNus.  Secundum  tua  vaniloquia,  nec  in 
adulta  aetale  complelur  :  quoniam  multi  adulti  ha- 
bent  singula,  (eliamsi  secundum  vos  non  habent 
originalia,)  quibus  conligit  venire  ad  baptismum, 
quando  peccare  cœperunt  ;  aliqui  habent  eliam  pau- 
cissima,  non  tamen  multa  :  non  ergo  pertinebunt 
ad  banc  graliam  Christi  ;  quoniam  ex  mullis  delictis 
ilia  justificat,  quœ  non  habent  isli  :  quod  si  quis- 
quis  sapit,  ineffabiliter  desipil.  Agnosce  Chrislum  ex 
mullis  delictis  juslificanlem,  salvumque  facienlem 
populum  suum,  cl  in  iisdem  mullis  inlelligens  posse 
quorumiibet  et  pauca  et  singula  computari,  noii  ab 
hoc  populo  sorlem  subtrahere  parvulorum  ;  eliam 
ipsis  crede  necessarium  esse  Jesum,  qui  hoc  non 

vocatur,  nisi  quia  salvura  facit  populum  suum,  in 
quo  ulique  sunt  et  parvuli,  a  peccatis  eorum.  (Matth, i.  2i.) 

^29.  JuLiANus.  «  Nunc  vero  assero  consequenter 
nihil  Aposlolum  de  Manichaea  Iraduce  suspicatum  ; 
ostendil  quippe  ad  gravem  injuriam  pertinere  mys- 
teriorum,  si  compararentur  per  cuncla  peccatis,  id 
est,  si  non  efficacius  prodessel  gratia,  quam  culpae 
forma  nocuisset.  Maximam  ergQ  Chrislianae  fidei 
dignilalem  in  eo  magister  gentium  collocavit, 
quod  eam  adfirmavit  anteslare  delictis  :  ob  hoc  illi 
curae  fuit,  ut  morbis  veteribus  medicinœ  praeferret 
effeclum.  » 

AuGusTiNis.  Hanc  medicinam  negalis  parvulis, 

quos  falsa  el  inimica  defensione  salvos  esse  conlen- 
dilis.  Sed  Deus  eorum,  qui  ex  ore  infanlium  alque 
laclentium  medicinae  suae  perficit  laudem,  (Psal. 
vni.  3.)  profeclo  el  vos  destruit,  qui  eis  adhibelis 
inimicam  defensionem,  cum  destruit  inimicum  et 
defensorem. 

-130.  JuLiANtis.  «  Inde  graliam  ostendit  esse  lauda- 
bilera,  si  ei  per  omnia  çonveniret  quod  dixit,  »  Ju- 
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de  condamnation  vient  d'un  seul,  mais  la  grâce 
justifie  de  beaucoup  de  péchés,  »  {Rom.  V.  16.) 
En  vertu  de  quel  droit  raviras-tu  à  la  grâce  du 

Christ  cet  éloge  dont  l'Apôtre  s'est  servi  pour 
la  préconiser  :  comment  pourras-tu  détruire  le 

titre  glorieux,  par  lequel  seul  ce  vase  d'élection 
a  voulu  nous  montrer  toute  l'excellence  de  la 

grâce  ? 

Augustin.  Cette  grâce  n'arrive  pas  jusqu'aux 

petits  enfants  si,  d'après  vous,  ils  ne  sont 
souillés  d'aucun  péché  :  mais  comme  ils  sont 
réellement  atteints  de  cette  souillure,  la  grâce 

qui  justifie  de  beaucoup  de  péchés,  la  multi- 
tude de  ses  fidèles,  parvient  certainement  à 

guérir  leur  unique  péché,  afin  que,  par  la  bou- 
che des  enfants  elle  confonde  le  langage  de 

ses  faux  et  hostiles  défenseurs. 

131.  Julien.  En  disant  :  «  la  grâce  justifie  de 

beaucoup  de  péchés,  »  l'apôtre  a  mis  l'abon- 
dance du  remède  au-dessus  de  l'efficacité  du 

péché  ;  ce  sens  est  conforme  à  la  doctrine  ca- 
tholique, car  elle  enseigne  que  la  rémission 

des  péchés  s'accomplit  dans  les  hommes  en  qui 
l'on  peut  découvrir  beaucoup  de  fautes  commi- 

ses par  le  mouvement  de  la  volonté  personnelle. 

Quant  à  ceux  dans  lesquels  n'existe  pas  ce 
mouvement  de  la  volonté  propre,  c'est-à-dire 

dans  les  enfants,  il  n*y  a  ni^  péché  unique,  ni 
abondance  de  péchés. 

dicium  ex  une  in  condemnationem,  gratia  autem  ex 
multis  delictisin  justificationera.  (Rom-,  v.  ̂ 16.)  «  Qua 
lu  ergo  licenlia  gratiam  Christi  ea  laudatiome  frau- 
dabis,  qua  illam  Apostolus  voluit  praedicari  ;  ut  de- 
jicias  titulum  dignitatis,  per  quem  solum  honorem 
ejus  vas  electionis  voluit  agnosci  ?  » 

AuGUSTiNus.  Hsec  ad  parvulos  non  pervenit,  si  nul- 
le deliclo  secundum  vos  obligali  sunt  :  sed  quia 

obligati  sunt,  profeclo  gralia  ex  multis  deliclis  mul- 
liludinem  fidelium  suorum  justificans,  eliam  ad 
unum  deliclum  sanandum  pervenit  eorum,  ut  ex  ore 
infantium  destruat  ora  fallenlium  inimicorum  et 
defensorum. 

'^3^.  JuLiANus.  «  nie  dixit,  »  Gratia  ex  multis  de- 
liclis in  justificationem  :  «  ille  (a)  peccali  efficientise 

medicinœ  copiam  prselulit  ;  qui  sensus  calholieorum 
dogmati  congruit,  inlelligenlium  in  bis  remissionem 
peccatorum  lieri,  in  quibus  possunt  multa  depre- 
hendi,  id  est,  motu  propri?e  voluntatis  adlracta  : 
in  quibus  autem  non  sit  hic  motus  propriœ  volun- 
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Augustin.  Ils  restent  donc  étrangers  au  re-  1 

mède  du  Sauveur  et  pour  eux  le  Christ  n'est 
pas  Jésus  ;  et  toi,  qui  tiens  un  tel  langage  tu 

oses  l'appeler  chrétien  ?  Ensuite,  si  comme  tu 

le  déclares,  la  rémission  des  péchés  s'accomplit 
uniquement  en  ceux  dans,  lesquels  on  peut  dé- 

couvrir beaucoup  de  péchés,  c'est  ainsi  que  tu 
entends  les  paroles  de  TApôtre  :  «  la  grâce  jus- 

tifie de  beaucoup  de  péchés,  »  il  n'y  a  donc  pas 
de  rémission  des  péchés,  pour  ceux  qui,  selon 

toi,  exempts  du  péché  originel  se  présentent 
au  sacrement  de  la  régénération  avec  un  seul 

péché,  ou  avec  des  péchés  peu  nombreux.  Pèse 

bien  la  portée  de  tes  paroles  ;  tu  n'en  rougis 

pas,  tu  n'en  es  pas  efî'rayé,  tu  n'en  deviens  pas 
muet  de  honte  ?  Mais  si  les  hommes  qui  com- 

mencent à  pécher,  et  n'ont  pas  encore  beau- 
coup de  fautes,  reçoivent  cependant  la  grâce 

qui  délivre  de  beaucoup  de  péchés  ;  pourquoi 

ne  voulez-vous  pas  compter  dans  ce  nombre  les 

péchés  uniques  de  quelques-uns,  sinon  pour 
exclure  de  la  grâce  les  petits  enfants?  Pourquoi 

voulez-vous  assumer  la  responsabilité  d'une 
iniquité  plus  odieuse  encore,  en  déclarant 

étrangers  à  la  grâce  les  adultes  qui  commen- 
cent seulement  à  pécher,  mais  qui  exempts  de 

fautes  nombreuses,  n'ont  encore  à  se  reprocher 
que  des  péchés  uniques  ou  en  petit  nom- bre? 

lalis,  id  est,  in  p<arvulis,  non  minus  nulla  esse, 

quam  multa.  » AuGusTiNus.  Nulla  ergo  ad  eos  Salvatoris  pertinet 
medicina,  et  Christus  non  est  eis  Jésus  :  et  lu  qui 
hoc  dicis,  audes  vocari  Christianus  ?  Deinde  si  ut 
définis,  in  bis  fit  reraissio  peccatôrum,  in  quibus 
possunt  multa  deprehendi  ;  quoniam  sic  accipis 
quod  ait  Apostolus,  Gratia  ex  multis  delictis  in  jus- 

tificationem :  (Rom.  V.  -16.)  non  pertinent  ad  re- 
missionem peccatorum,  qui,  secundum  vos,  non 

babentes  originale  peccatum,  ad  lavacrum  regene- 
rationis  cum  singulis  veniunt  paucisve  peccatis.  Vi- 
dete  quse  dicilis  ;  et  non  erubescitis,  non  expavesci- 
tis,  non  tacetis  ?  Si  autem  homines  peccare  inci- 
pientes,  et  nondum  babentes  multa  delicta, 
percipiunt  tamen  gratiam  ex  multis  justificantem 
delictis  ;  cur  in  eisdem  multis  etiam  singula  quo- 
rumlibet  computare  non  vullis,  non  ob  aliud,  nisi 
ut  ab  ea  parvulos  impie  separetis  ;  vobisque  perni- 
cies  pessimae  iniquitatis  inciimbat,  ut  ab  illa  eliam 

(a)  Sic  Menardus.  At  Vigaerius  ex  MSS.  efficientia  peccatis. 



132.  Julien.  En  conséquence  lorsque  l'Apô- 
tre déclare  que  la  puissance  de  la  grâce  est  su- 

périeure à  la  puissance  du  péché,  il  confirme 
notre  dogme. 

AUGUSTIN.  Ou  plutôt  il  renverse  votre  dogme  : 

car  cette  grâce  dont  il  déclare  la  puissance  su- 

périeure à  la  puissance  du  péché,  justifie  d'un 
grand  nombre  de  péchés.  Par  là  même,  elle 
est  accessible  aux  petits  comme  aux  grands, 

et  celui  qui  remet  tous  les  péchés  de  tous  les 

siens,  petits  ou  grands  ne  refuse  jamais  son 

pardon  à  aucun  des  premiers. 

133.  Julien.  Maintenant  montre-nous  en  quel 

endroit  l'Apôtre  a  déclaré  la  puissance  de  la  grâce 
égale  à  la  puissance  du  péché,  afin  que,  si  ta 

foi  n'admet  pas  que  le  remède  l'emporte  sur  le 

mal,  elle  soit  forcée  d'admettre  que  l'une  n'est 

pas  inférieure  à  l'autre  :  Quand  même  tu  trouve- 

rais cela  dans  quelque  endroit  de  l'Ecriture,  il 

n'en  serait  pas  moins  vrai  que  telle  n'a  jamais  été 

l'opinion  de  saint  Paul,  qui,  pour  mieux  faire 
comprendre  sa  pensée,  dit  en  quelques  mots  : 

«La  grâce  de  la  justification»  déUvre  d'un  grand 

nombre  de  péchés  :  »  or  les  enfants,  d'après  toi, 

n'ont  pas  beaucoup  de  péchés,  puisque,  se- 

lon l'Apôtre,  ils  n'en  ont  aucun. 

Augustin.  D'après  toi  également,  ceux  qui 

commencent  seulement  à  commettre  l'iniquité, 
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ne  sont  pas  coupables  de  beaucoup  de  péchés  ; 

et  cependant,  tu  ne  peux  disconvenir  que,  lors- 

qu'ils reçoivent  le  baptême,  ils  participent  à 

cette  grâce  qui  justifie  d'un  grand  nombre  de 
péchés.  Mais  dans  cette  multitude  de  péchés,  il 

faut  comprendre  ceux  de  tout  le  peuple,  dont 

font  partie  les  enfants  ;  lorsque  la  grâce  qui  jus- 

tifie de  beaucoup  de  péchés,  arrive  â  ce  peuple 

de  la  cité  de  Dieu,  elle  en  trouve  beaucoup 

chez  les  uns,  peu  chez  les  autres,  et  un  seul 

chez  les  enfants.  Or,  tous  ces  péchés  pris  en- 
semble forment  beaucoup  de  péchés,  dont  la 

multitude  réfute  ainsi  tes  nombreux  et  vains 

discours.  Mais  si,  d'après  l'Apôtre,  comme  tu  le 

penses,  les  enfants  n'ont  aucun  péché,  comment 

donc,  d'après  l'Apôtre,  sont-ils  morts?  Puisque, 

même  d'après  toi,  le  Christ  est  mort  aussi  pour 
eux  :  ('  Car  un  seul  est  mort  pour  tous  ;  donc 

tous  sont  morts,  et  il  est  mort  pour  tous.  »  (  II 

Cor.  \.  14.  16.  )  0  JuUen,  ce  n'est  pas  Augus- 

tin, mais  l'Apôtre,  qui  a  dit  cela  ;  ou  plutôt 
c'est  le  Christ  qui  a  parlé  par  la  bouche  de  son 
Apôtre  :  mets  un  terme  à  ton  bavardage,  et  in- 

cline-toi devant  Dieu. 

134.  Julien.  Il  est  donc  certain  que  en  cet  en- 

droit, le  docteur  des  gentils  n'a  point  parlé  des 

petits  enfants,  mais  de  ceux  qui  ont  déjà  l'usage 
de  leur  volonté  propre. 

grandiores  primum  peecare  incipientes,  nondumque 
habentes  multa  ;  sed  singula,  vel  pauca  peccala, 
alienos  esse  dicatis  ? 

^32.  JuLiANUs.  «  Apostolus  ergo  ubi  prœtulit  gra- 
liam  peccato,  noslrum  dogma  communit.  » 

AuGusTiNus.  Immo  vestruin  dogma  subvertit  :  quia 
isla  gratia  quam  peccato  praelulit,  ex  mullis  delictis 
justificat,  et  ideo  perlinens  ad  pusillos  cum  magnis, 
nec  ullum  prœlerit  pusillorura,  qui  remiltit  omnia 
omnium  suorum,id  est,pusillorumatque  magnorum. 

133.  JuLiANus.  «  Nunc  tu  ede,  ubi  aequaYcrit  pec- 
cato gratiam,  ut  quoniam  fides  tua  non  capit  remé- 

dia praelala  vulneribus,  sallem  capiat  in  angustum 
non  excedentia  comparationem  redacta  :  quod  si 
scriplum  uspiam  repereris  ;  Paulum  tamen  ab  bac 
conslabit  abhorrere  sententia  :  et  ul  compendio  lo- 

tus Apostoli  sensus  eluceat,  ait,  »  Gratia  ex  multis 
delictis  in  juslificationem  :  «  mulla  aulem  delicta 
nec  secundum  te  parvuli  habcnt,  qui  secundum 
Apostolum,  (a)  nullum  habent.  » 

AuGusTiNus.  Multa  delicla  nec  secundum  te  ha- 

bent, qui  primum  peecare  cœperunt  :  et  tamen  eos 
negare  non  potes  ad  banc  ex  mullis  delictis  justifi- 
cantcm  gratiam,  cum  ab  baplisma  veniunl,  periine- 
re.  Mulla  ergo  delicta  sunt  totius  populi,  in  que 
sunl  et  parvuli  ;  ad  quem  populum  civitatis  Dei  cum 
pervenit  gratia  ex  mullis  delictis  justilicans,  invenit 
ibi  et  muîta  aliquorum,  et  pauca  aliorum,  elsingula 
parvulorum  ;  quœ  siraul  ulique  multa  sunt  omnia, 
et  mulliludine  sua  redarguunl  mulla  et  inaniaverba 
tua.  Si  aulem  secundum  Apostolum,  sicul  putas, 
nullum  deliclum  habent  parvuli  ;  unde  ergo  secun- 

dum Apostolum  raorlui  sunt  ?  Quia  et  secundum  le, 
etiam  pro  ipsis  morluus  est  Chrislus  :  Unus  enim 
pro  omnibus  morluus  est  ;  ergo  omnes  morlui  sunt; 
el  pro  omnibus  morluus  est.  (II  Cor.  v.  14  et  ̂ 16.) 
Juliane,  non  hoc  Auguslinus,  sed  Apostolus  dixil  ; 
immo  ipse  per  suum  Apostolum  Christus  :  cohibelc 
a  vaniloquio,  cède  Deo. 

-134.  JuLiANus.  «  Constat  hic  igitur  magistrum  gen- 
tiura  non  de  nascentibus  disputasse,  sed  ̂ e  his  qui 
jam  molu  propriae  voluntalis  uluntur.  » 

(a)  Hic  nullum  ex  MSS.  restituimus. 
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Augustin.  Cesse  donc  de  tant  disputer,  réflé- 
chis bien  et  comprends  quel  est  ce  péché,  unique 

et  venant  d'un  seul,  dont  il  a  été  dit  «  si  beau- 

coup sont  morts  à  cause  du  péché  d'un  seul.  » 
[Rom.  V.  15.)  car  ici  le  mot  beaucoup  signifie  la 

totalité,  selon  qu'il  est  dit  en  un  autre  endroit 
«  comme  tous  meurent  en  Adam.  »  (I.  Cor.  xv. 

22.)  Et  tu  verras  que  les  enfants  sont  compris 
dans  ces  paroles,  puisque,  de  ton  aveu,  le  Christ 

est  mort  aussi  pour  eux  :  or,  l'Apôtre  en  disant 

«  qu'un  seul  est  mort  pour  tous,  »  fait  voir  ce 
qui  découle  nécessairement  de  tout  ce  qui  pré- 

cède, lorsqu'il  ajoute  :  «  Donc  tous  sont  morts, 
et  il  est  mort  pour  tous.  »  (II.  Cor.  v.  14. 

15). 

135.  Julien.  Ces  paroles,  de  l'Apôtre,  «  comme 

c'est  par  le  péché  d'un  seul  que  tous  ont  été 

*  condamnés,  ainsi,  c'est  par  la  justice  d'un  seul 
que  tous  les  hommes  sont  justifiés.  »  [Rom.  v. 

18.)  Ces  paroles,  dis-je  confirment  notre  doc- 
trine autant  que  la  tienne  en  est  ébranlée. 

Car,  ce  mot,  tous^  employé  par  saint  Paul  dans 

des  propositions  contraires,  et  entre  lesquelles 

il  ne  peut  y  avoir  rien  de  commun,  nous  indique 

clairement  que  nous  devons  suivre  dans  ce  pas- 

sage la  règle  ordinaire  d'interpréter  le  sens  des 

saintes  Ecritures,  c'est-à-dire  que  le  mot  «tous» 

est  habituellement  mis  pour  l'examen.  Car,  au 
premier  abord,  ces  paroles  paraissent  se  contre- 

AuGUSTiNus.  Digère  crapulam  contentionis,  et 
expergiscere,  et  inlellige  delictum,  et  unius,  et 
unum,  de  que  dictum  est.  Si  enim  ob  unius  delic- 

tum multi  mortui  sunt  :  {Rom,  v.  -13.)  multi  quippe 
isti  ipsi  sunt  omnes,  de  quibus  alio  loco  dicit,  Sicut 
in  Adam  omnes  moriuntur  :  (I  Cor.  xv.  ?2.)  et  ibi 
videbis  et  parvulos,  quia  et  pro  ipsis  eliam,  te  con- 
filente,  mortuus  est  Christus  :  ulique  cum  dixisset 
Aposlolus,  quia  unus  pro  omnibus  morluusest,  con- 
linuo  quid  necessario  sequeretur,  oslendit  dicens, 
Ergo  omnes  mortui  sunt,  et  pro  omnibus  mortuus 
est.  (II  Cor.  V.  14.  15.) 

135.  JuLiANus.  «Jam  vero  quod  addidit  Apostolus,» 
Sicut  per  unius  delictum  in  omnes  ad  condemnatio- 
nem,  ita  et  per  unius  justitiam  in  omnes  homines 
ad  justiticationem,  {Rom.  v.  18.)  «  tantum  opis  im- 
perlit  nobis,  quantum  in  dogma  tuum  movet  frago- 
ris.  Ponens  quippe  in  contrariis  parlibus  omnes, 
quibus  verbis  non  potest  ulla  esse  conjunclio,  ad 
Scripturarum  nos  morem  remittil,  ut  intelligamus 
omnes  dici  solere  pro  multis.  Nam  in  ipsa  fronte 

(a)  Hoc  item  loco  in  editis  omissum  erat,  nec. 

dire.  Comment,  en  effet,  tous  reçoivent-ils  la 
justification,  si  tous  marchent  à  la  damnation? 

Et  comment  tous  iront-ils  au  châtiment,  si 
tous  sont  élevés  à  la  gloire?  Les  prémisses 

de  cette  proposition  en  rendent  la  conséquence 

impossible. 
Augustin.  Par  conséquent,  lorsque  saint  Paul 

dit  :  «  en  qui  tous  ont  péché,  »  il  faut  entendre 

beaucoup,  et  non  pas  tous.  S'il  en  est  ainsi,  tu 
es  forcé  de  reconnaître  que  ce  ne  sont  pas  tous 

les  pécheurs,  mais  seulement  beaucoup  d'entre 
eux,  qui  sont  devenus  coupables  en  suivant 

l'exemple  de  cet  homme  unique.  Or,  si  tu  dis 
que,  non  pas  tous,  mais  que  beaucoup  ont  pé- 

ché à  son  exemple,  parce  que  beaucoup  et  non 

pas  tous  ont  péché,  voulant  ainsi  désigner  les 

enfants  parmi  ceux  qui  n'ont  pas  péché,  on  te 
répondra  que  les  enfants  ne  sont  pas  morts  en 

Adam,  et  qu'ainsi  le  Christ  n'est  pas  mort  pour 

eux  ;  puisque,  comme  l'Apôtre  le  proclame, 
«  il  n'est  mort  que  pour  les  morts  :  tu  seras 
ainsi  en  contradiction  avec  toi-même,  et  tu 
excluras  complètement  les  enfants  de  la  grâce 

du  Christ,  puisque  tu  seras  obligé  de  dire  que 

le  Christ  n'est  pas  mort  pour  eux.  Or,  tu  ne  re- 
connaîtras pas  que  ces  enfants  aient  besoin 

d'être  baptisés  en  Jésus-Christ.  «  Car,  nous  tous 
qui  avons  été  baptisés  dans  le  Christ,  »  comme 
dit  le  même  Apôtre,  «  nous  avons  été  baptisés 

verborum  magna  barbaries  est  :  qui  enim  omnes  ad 
justificationem  veniunt,  si  perrexerint  omnes  ad 
condemnationem  ?  aut  qui  omnes  ad  pœnam,  si  om- 

nes rapiunlur  ad  gloriam  ?  Generalitas  unius  partis, 
locum  excludit  alterius.  » 

AuGusTiNus.  Ergo  et  ubi  dictum  est,  Tn  quo  omnes 
peccaverunt,  {Rom.  v.  12.)  multi  sunt  inlelligendi, 
non  omnes  :  quod  si  ita  est,  cogeris  dicere,  non 
omnes  peccatores  unius  illius  hominis  imitatione 
peccasse,  sed  mullos.  Quod  si  dixeris,  ideo  non  om- 

nes, sed  multos  ejus  imitatione  peccasse,  quia  mul- 
ti, non  omnes  peccaverunt  ;  volens  eos  qui  non  pec- 

caverunt, intelligi  parvulos:  respondebitur tibi, quia 
{a)  nec  mortui  sunt  in  illo  parvuli,  ac  per  hoc  non 
pro  iliis  Christus  mortuus  est,  quia  non  nisi  pro 
mortuis  ille  mortuus  est,  sicut  Apostolus  clamât  : 
atque  ita,  et  contra  te  ipsum  venies,  et  a  gratia 
Christi  penitus  parvulos  separabis,  pro  quibus  Chris- 
tum  morluum  non,  esse  diclurus  es.  Consequenter 
eliam  baptiïandos  negabis  in  Christo.  Quicumque 
enim  baptizati  sumus  in  Christo,  siculi  ail  idem 



dans  sa  mort.  »  [Rom.  vi.  3.)  Ceux-là  seuls  sont 
donc  baptisés  dans  la  mort  du  Christ,  pour  les- 

quels le  Christ  est  mort.  Il  te  sera  donc  absolu- 
ment impossible  de  séparer  les  enfants  du 

péché  originel,  sans  les  séparer  en  même 

temps  de  la  grâce  du  baptême  de  Jésus- 
Christ. 

Quant  à  cette  contradiction  que  tu  crois  dé- 
couvrir dans  ces  paroles  :  «  Tous  sont  par  Adam 

sous  le  coup  de  la  condamnation,  et  tous  re- 
çoivent la  justification  par  le  Christ^  »  tu  te 

trompes  complètement.  Car  nul  homme  n'est 
sujet  que  par  Adam  à  cette  damnation  dont  les 

hommes  sont  délivrés  par  l'eau  de  la  régéné- 
ration ;  et  aucun  homme  n'est  délivré  de  cette 

damnation  que  par  le  Christ  ;  dans  les  deux 

termes  de  cette  proposition  on  a  employé  le  mot 

tous  ;  presqu'aucun  n'encourt  la  damnation,  qui 
accompagne  la  génération,  que  par  Adam,  et 

aucun  ne  reçoit  la  vie  de  la  régénération  que 

par  Jésus-Christ.  Ainsi  les  prémisses  de  cette 

proposition  n'en  rendent  pas  la  conséquence 
impossible  ;  parce  que  parmi  cette  multitude 

d'hommes  qui  sont  frappés  de  mort  en  Adam, 

le  Christ  vivifie  ceux  qu'il  veut.  Tu  ne  peux 
donc  voir  là  aucune  contradiction,  à  moins 

d'être  en  contradiction  avec  toi-même. 
136.  Julien.  Mais,  si  tu  veux  reconnaître  la 
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solidité  de  nos  arguments,  juge  de  la  nature  de 
la  blessure  par  la  nature  du  remède.  Si  le 

Christ  a  sauvé  tous  les  hommes,  il  faut  admet- 

tre aussi  qu'Adam  a  causé  un  préjudice  réel  à 
tous  les  hommes. 

Augustin.  Est-ce  que  tous  ne  sont  pas  exposés 
à  la  damnation  par  Adam,  parce  que  le  Christ 

délivre  ceux  qu'il  veut  de  cette  damnation  ?  Il 

est  dit  aussi  qu'il  délivre  tous  les  hommes  par- 
ce qu'il  n'y  a  que  lui  qui  puisse  délivrer  :  comme 

il  est  dit  qu'il  éclaire  tout  homme  [Jean,  i.  9.) 
parce  que  personne  autre  que  lui  ne  peut 

faire  descendre  la  lumière  dans  l'intelligence 
humaine. 

137.  Julien.  Si  le  Christ  fait  un  changement 

dans  l'office  des  organes  de  la  génération,  il 

faut  croire  que  le  péché  d'Adam  en  avait  d'abord 

corrompu  l'usage  :  si  le  Christ  a  réformé  quel- 
que chose  dans  les  sensations  de  la  chair,  il  faut 

croire  que  la  faute  d'Adam  les  avait  flétries  : 

Si  le  Christ  a  voulu  que  l'efficacité  de  son  re- 
mède eut  lieu  par  la  propagation  des  enfants, 

il  faut  dire  qu'Adam  a  transmis  le  péché  par  la 
voie  de  la  génération. 

Augustin.  Il  a  déjà  été  répondu  à  tout  cela  ; 

mais  écoute  encore  ce  peu  de  mots.  Si  tu  étais 

chrétien  Catholique,  tu  verrais  qu'Adam  a  trans- 
mis le  péché  par  la  génération ,  et  que  le  Christ 

Aposlolus,  in  (a)  morte  ipsius  baplizali  sumus  : 
{Rom.  VI.  3.)  illi  autcm  baptizantur  in  morte  Chris- 
li,  pro  quibus  mortuus  est  Chrislus.  Nulle  modo 
igitur  ab  origiiiali  peccato  alienabis  parvulos, 
nisi  eos  simul  a  gralia  baptismalis  Chrisli  feceris 
alienos. 

In  60  vero  quod  libi  videlur,  duo  ista  inter  se  esse 
contraria,  ut  omnes  eant  ia  condemnationem  per 
Adam,  et  omnes  rursus  in  justificationem  per  Cliris- 
lum,  omnino  erras.  {Deda  et  Florus  ad  Rom.  v.) 
Nullus  enim  hominum  nisi  per  Adam  traiiitur  ad 
damnationem,  de  qua  per  lavaerum  regenerationis 
homines  liberantur  ;  et  nullus  hominum  nisi  per 
Christum  ab  bac  damnatione  liberatur  :  ideo  ex 
ulraque  parte  dicli  sunt  omnes  ;  quia  nemo  ad  dam- 
îiationem  generationis  nisi  per  istum,  nemo  ad  vi- 
tam  regenerationis  nisi  per  illum.  Ac  per  hoc  non 
generalilas  unius  partis  locum  excludit  alterius  ; 
quia  ex  his  ipsis  qui  generaliter  moriunturin  Adam, 
quos  vult  vivificat  Chrislus.  INon  ergo  tibi  videbun- 
lur  inter  se  ista  contraria,  si  non  sis  libi  ipse  conlra- 
rius. 

-136.  JuLiANUs.  «  Verum  ut  hic  quoque  quantum 
muniamur  advertas  :  a  loco  medicantis  locum  in- 
telligc  {b)  vulnerantis.  Si  Christus  salvavit  uni- 
versos,  Adam  quoque  universis  nocuisse  finga- 
tur.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  ideo  non  mittuntur  omnes 
in  damnationem  per  Adam,  quoniam  quos  vult  ab 
hac  damnatione  libérât  Christus  ?  Qui  propterea  om- 

nes liberare  dictus  est  etiam  ipse,  quoniarn  non  li- 
béral qucmquam  nisi  ipse  :  sicut  dictus  est  illumi- 

nare  omnem  hominem,  quia  nemo  quemquam  illu- 
minât, si  non  ipse.  {Beda  et  Florus  ibid.  lohan, I.  9.) 

137.  JuLiANUs.  «  Si  Christus  mulavit  oflicia  geni- 
talium,  Adam  ea  pervertisse  credatur  :  si  Chrislus 
aliquid  correxit  in  sensibus  carnis,  aestimetur  eos 
Adœ  culpa  (c)  lurpasse  :  si  Christus  fecit  medicinam 
ire  per  propaginera,  dicatur  Adam  per  generationeni 
transmisisse  delictum.  » 

AuGusTiNus.  Jam  ad  ista  responsum  est  :  sed  audi 
breviter  etiam  nunc.  Si  Ghristianus  catholicus  esses, 
appareret  libi,  et  Adam  delictum  generando  trans- 

(a)  MSS.  Port,  in  morlem,  —  {b)  Ita  MSS.  At  editi,  vulneratU  —  (o)  Editi,  turbasse  ;  corrupte, 
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efface  ce  péché  par  la  régéDération.  Or,  Adam 

engendre  selon  la  chair,  le  Christ  régénère  se- 

lon l'esprit.  Ne  cherche  donc  pas  dans  les  deux 
la  nature  de  la  génération  charnelle,  car,  si  tu 

es  de  honne  foi,  tu  reconnaîtras  que  cette  gé- 

nération n'a  rien  de  commun  avec  la  régénéra- 
tion spirituelle.  Dans  la  condition  présente,  la 

grâce  du  Christ  lutte  aujourd'hui  contre  la  fai- 
blesse de  la  chair,  afin  d'en  opérer  ensuite  la 

guérison  ;  et,  comme  gage  de  cette  guérison 

future  et  perpétuelle,  il  nous  donne  actuelle- 
ment le  saint  Esprit,  II  Cofinth.  v.  5.  par  le- 

quel la  charité  est  répandue  dans  nos  cœurs,  I 

Bom,  V.  5.  afin  qu'entre  temps,  la]faiblesse  de 

la  chair  qui  subsiste  en  nous  jusqu'à  la 
mort,  ne  soit  pas  vaincue  dans  cette  lutte. 

138.  Julien.  Mais  si  tous  ces  organes  restent 

dans  l'état  primitif  qu'ils  ont  reçu  de  la  nature  ; 
si  d'un  autre  côté,  la  volonté  de  l'homme  est 
attirée  à  la  foi  par  des  exhortations,  des  mira- 

cles, des  exemples,  des  promesses  de  récom- 
penses ou  des  menaces  de  châtiments,  et  sans 

y  être  forcée  par  aucune  nécessité  ;  si  cette 

même  volonté,  après  avoir  longtemps  attendu 

et  appelé  sa  guérison,  la  reçoit  par  des  institu- 

tions, par  des  mystères,  par  des  bienfaits  gra- 

tuits, sans  nulle  contrainte,  mais  seulement  par 

un  doux  attrait,  et  dans  toute  la  plénitude  de 

sa  liberté,  il  est  évident,  quand  même  l'univers 

miltens,  et  Christus  regenerando  dimillens.  Carna- 
liler  autem  gênerai  Adam,  spirilaliter  régénérât 
Christus.  Noli  ergo  quserere  in  utroque  propaginem 
cariiis,  quam  propaginem  non  pertinere  ad  regene- 
ralionem  spirilalem,  si  non  contendis,  adlendis. 
Contra  infirmitalem  vero  carnis  nunc  Christi  gratia 
cerlamen  instiluit,  postea  ejus  perticiet  sanitatem  : 
cujus  sanitatis  futures  atque  perpétuas  nunc  pignus 
Spiritum  sanctum  dédit,  (II  Cor.  v.  5.)  per  quem 
ditTunditur  in  noslris  cordibus  caritas,  (Rom.  v.  5.) 
ut  nos  ad  agonem  intérim  relicta  carnis  non  vincat infirmitas. 

138.  JuLiANus.  «  Sin  autem  liis  omnibus  in  eo, 
quem  suscipiunt  a  natura,  ordine  permanentibus^ 
adhortationibus,  signis,  exemplis,  promissione  vel 
munerura,  vel  pœnarum,  ad  fidem  voluntas  sine 
indiclione  necessitatis  allicilur,  et  haec  per  instilula, 
per  mysteria,  per  dona  ;  non  oppressa,  sed  ex  spec- 
tala,  sed  libéra,  sed  provocata  curatur  ;  apparet,  et 
si  une  spiritu  totus  mundus  vel  rugiens  vel  (a)  ra- 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  rapiens.  —  (b)  Editi  si  autem  hoc 
Adam  mortuos  nega,bis,  Emendautur  ex  MSS.  fide.  —  (q)  ]E 
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entier  en  rugirait  de  rage,  il  est,  dis-je,  évi- 

dent que  c'est  la  volonté  de  chacun  et  non 

la  naissance  qui  a  subi  l'influence  du  pé- ché. 

Augustin.  De  quelque  côté  que  tu  te  tournes 

tu  ne  parviendras  jamais  à  constater  l'absence 
du  péché  originel  dans  les  enfants,  avant  de 

nier  qu'ils  sont  morts  ;  et  si  tu  le  nies,  tu  nieras 
en  même  temps  que  le  Christ  soit  mort  pour 

eux  ;  si  au  contraire,  pour  ne  pas  nier  ce  point, 

tu  admets  que  les  enfants  sont  morts,  tu  ne 

nieras  certainement  point  qu'ils  sont  morts  en 

Adam  :  ou  bien,  si  ce  n'est  pas  en  lui,  dis  de 
quelle  manière  ils  sont  morts. 

139.  Julien.  J'ai  montré  jusqu'ici  beaucoup 

trop  d'indulgence  ;  car  lors  même  que  le  Christ, 
depuis  son  avènement,  aurait  fermé  à  tous  les 

hommes  le  chemin  de  la  mort,  etleur  aurait  donné 
la  vie  éternelle,  de  manière  que  personne,  depuis 

le  jour  où  le  Verbe  s'est  fait  chair,  ne  pût  tom- 
ber dans  le  péché,  on  n'eût  à  craindre  aucun 

châtiment  du  péché,  il  ne  s'en  suivrait  pas  qu'il 
nous  a  délivrés,  par  une  extrême  générosité, 

des  conséquences  d'une  première  faute  ;  car 

Dieu  peut,  et  il  a  l'habitude  de  le  faire,  à  la 
gloire  de  sa  clémence,  il  peut  secourir  ceux  qui 

ne  le  méritent  pas;  mais  il  né  peut,  sans  dé- 

truire la  justice,  punir  ceux  qui  sont  exempts 

de  péché. 

biens  refragetur,  voluntatem  uniuscujusque,  non 
nativitatem,  tinctam  imitatione  fuisse  peccati.» 

AuGusTiNus.  Quacumque  te  vertas,  ab  originali 
peccato  non  alienabis  parvulos,  nisi  eos  negaveris 
mortuos  :  quod  si  feceris,  mortuum  pro  eis,  Chris- 
lum  simul  negabis  :  si  autem,  {b)  ne  hoc  neges, 
mortuos  parvulos  contiteris  ;  profecto  in  Adam  mor- 

tuos non  negabis  :  aut  si  non  ibi,  die  ubi  ? 
139.  JuL-iANus.  «  Quam  vis  nimis  moUiter  (c)  ege- 

rim  :  etsi  enim  Christus  ex  eo  quo  venit  tempore, 
universis  hominibus  doceretur  et  iter  interclusisse 
mortis,  et  vitam  douasse  perpetuam,  ut  nemo  pror- 
sus  ex  eo  die,  quo  Verbum  caro  factum  est,  aut  in 
peccatum  laberetur,  aut  pro  peccato  pœnam  lime- 
ret  ;  non  tamen  {d)  a  conditione  primœ  iniquilatis, 
quae  liberalitatis  doceretur  exlremae  :  quoniam  sub- 
venire  non  merentibus,  potest  et  solet  Deus,  cum 
laude  clemenliae  ;  punire  autem  non  peccantes  non 
potest,  sine  eversione  justitiœ.  » 

AuGusTiNUs.  Quia  ergo  gravi  jugo  a  die  exilus  de 

non  neges,  et  mortuos  parvulos  confiteris;  profecto  in 
iditi,  egerit  :  meudose,  —  (dj  Menardus,  ea  conditio. 



Augustin.  Or,  puisque  les  enfants,  dès  le  jour 

qu'ils  ont  quitté  le  sein  de  leur  mère,  subissent 
le  châtiment  d'un  joug  accablant,  reconnais  la 

justice  du  juge,  et  admets  l'existence  du  péché 
originel  ;  car  Dieu,  ne  pourrait,  comme  tu  le 

reconnais  toi-même,  sans  manquer  à  tous  les 

principes  de  la  justice  ;  punir  ceux  qui  sont 
exempts  de  péché. 

140.  Julien.  Réfléchis  donc  bien  aux  conclu- 

sions de  tout  ce  débat.  Si  la  grâce  du  Christ  et 

la  faute  d'Adam  étaient  comparées  clans  leurs  di- 

vers effets,  de  sorte  qu'il  y  eût  égalité  numéri- 
que dans  leurs  opérations,  quoique  leur  genre 

d'opération  ne  fût  pas  le  même,  il  faudrait  en- 

seigner que  la  grâce  a  sauvé  autant  d'hommes 

que  la  faute  d'Adam  en  avait  perclus,  et  que, 

de  part  et  d'autre,  le  poids  est  le  môme  dans  la 
balance  où  la  grâce  et  la  faute  ont  été  pesées. 

Dans  cette  hypothèse,  le  remède  aurait  dû  être 

appliqué  à  tous  les  endroits  et  à  toutes  les  par- 

ties où  la  maladie  avait  fixé  son  siège  ;  c'est-à- 
dire  que,  si  le  péché  antique  avait  excité  une 
influence  sur  les  mouvements  de  la  chair,  sur 

les  sensations  voluptueuses  du  mariage,  sur  la 

honte  qu'elles  inspirent,  sur  la  naissance  mal- 
heureuse des  enfants;  par  ce  changement  dont 

nous  avons  parlé,  le  remède  eut  opéré  un  effet 

bien  différent.  C'est  donc  une  grande  preuve 

de  l'impuissance  et  de  l'inutilité  de  cette  grâce 
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que  dans  le  fait,  elle  n'ait  pu  découvrir  l'en- 
droit de  la  maladie,  que  dans  l'état  de  langueur 

et  d'abattement  de  la  nature,  elle  ne  puisse 
appHquer  que  des  remèdes  inefficaces  à  la  fai- 

blesse de  la  volonté. 

Augustin.  11  a  déjà  été  répondu  à  cela  quand 
nous  avons  parlé  de  la  différence  entre  le  siècle 
présent  et  le  siècle  à  venir.  Ch.  93.  94.  i06. 

Maintenant,  nous  recevons,  par  un  don  de  l'Es- 
prit, la  force  de  combattre  et  de  vaincre  :  dans 

le  siècle  futur,  nous  jouirons,  sans  aucun  com- 

bat intérieur  ni  extérieur,  d'une  paix  ineffable 
et  éternelle.  Ainsi,  quiconque  veut  avoir  ici-bàs 

tout  ce  que  l'on  peut  posséder  seulement  dans 

le  siècle  à  venir,  prouve  qu'il  n'a  pas  reçu  le 
don  de  la  foi. 

141.  Julien,  La  vérité  nous  montre  sur  ce 

point,  que,  lors-même  que  le  remède  accordé 
servirait  généralement  à  tous  les  hommes, 

même  à  ceux  qui  ne  l'auraient  mérité  par  au- 

cun travail  et  par  aucun  désir  ;  il  ne  s'ensui- 

vrait pas  que  le  péché  d'Adam  soit  préjudiciable 
aux  petits  enfants,  incapables  de  tout  consen- 

tement et  de  volonté  personnelle.  Ainsi,  lors- 

même  qu'il  y  aurait  égalité  entre  la  grâce  et  le 

péché,  il  est  évident  que  cette  balame  n'irait 

pas  jusqu'à  établir  la  preuve  que  nous  naissons 
tous  sous  le  coup  du  péché. 

Augustin.  Avec  ce  joug  accablant  qui  pèse 

ventre  malris,  puniti  sunt  parvuli  ;  {Eccli.  xxxx.  1.) 
agnosce  judicem  justum,  cl  confiterc  originale  pec- 
calum.  Punire  enim  nullius  peccali  meritum  haben- 
les,  sicut  etiam  ipse  confilcris,  non  polest  sine  ever- 
sione  jusliliae. 

t40.  JuLiANUs.  (f  Adlende  igitur  qiiid  disputatio  tota 
confecerit.  Si  gralia  Chrisli  et  Adce  culpa  in  diversis 
effectibus  aequaliler  censerentur,  ut  vel  numéro  ope- 
ralionum  pares  essent,  quae  operalionum  génère 
dissidebanl  ;  doccndum  erat,  lantis  profuisse  gra- 
liam,  quanlis  culpa  nocuissel  :  ut  appensionis  illius, 
qua  trutinabanlur,  «nequilas  et  momenta  conslarcnt. 
Subvenire  ergo  debuil  ctiam  illis  omnino  locis  illis- 
que  parlibus  medicina,  quibus  insederat  œgritudo, 
id  est,  si  aliquid  in  molibus  genilalium,  in  sensibus 
coeunlium,  in  obscœnilale  membrorum,  in  infelici- 
tale  nascenlium,  anliquuni  crimen  effeceral,  immu- 
talione  horum  quae  diximus,  remédia  contulisset  : 
alioquin  grande  tcslimonium  imbeoilla3  arlis,  nihil- 
que  profulurae,  nec  locum  œgritudinis  invenissc,  et 

languenlibus  eversisquenaluralibus,  inertia  fomenta 
volunlalibus  admovisse.  » 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est,  {Supra,  n.  xcin. 
94  ̂ 06.)  cum  de  uistantia  praesenlis  et  futuri  saeculi 
loculi  sumus.  Ilic  enim  accipimus  per  pignus  Spiri- 
tus,  et  certandi  et  vincendi  vires  :  ibi  aulem,  sine 
hosle  ullo  exlerno  et  interno,  ineffabili  acsempiter- 
na  pace  perfruemur.  Quisquis  ergo  omnia  quae  ibi 
habenda  sunt,  hic  vull  habere,  fidem  se  indicatnon 
habcrc. 

^141.  JuLiANUs.  «  Ostendit  autem  inter  haec  veritas, 
quia  etsi  prodesset  effusa  generaliter  jmedicina  {a) 
molibus  atque  morlalibus,  illis  quoque  qui  eam  nulle 
studio  nec  ulla  intenlione  meruissent  ;  non  tamen 
conlinuo  noccret  culpa  nascentibus,  qui  nihil  ad 
eam  assensionis  adraovere  potuissent.  Ac  per  hoc, 
etsi  aequalis  esset  gratiaî  peccatique  taxatio  ;  clare- 
bat  tamen,  ne  tum  quidem  ejusmodi  appensionem 
eo  usque  constare,  ut  quisquam  nasci  probarelur 

reus.  0 

(a)  Editi,  motibus  œque.  Omnes  tamen  MSB,  moiibus  atque,  Paludanus  correxit,  omnibus  aquç 
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même  sur  les  enfants,  comment  Dieu  peut-il 
être  juste,  si  personne  ne  naît  coupable  ? 

14.2.  Julien.  Or,  comme  non-seulement  TApô- 

tre  n'a  pas  mis  la  grâce  au-dessous  da  péché, 

mais  encore  l'a  placée  bien  au-dessus,  en  di- 

sant que  la  puissance  de  la  grâce  l'emporte  sur 
l'invasion  du  mal  ;  tandis  que  la  doctrine  de  la 
transmission  du  péché  établit  que  le  péché  a  été 

beaucoup  plus  nuisible  que  la  grâce  n'a  été 
utile.  Il  est  donc  prouvé  d'une  manière  irréfu- 

table, que  l'Apôtre  saint  Paul  n'a  jamais  donné 
son  assentiment  à  cette  doctrine  de  transmission, 

et  que  bien  plus  son  opinion  renverse  la  doctrine 
des  Traducéens  et  des  Manichéens  leurs  maîtres. 

Augustin.  L'Apôtre  saint  Paul  n'a  pas  dit  qu'il 

y  avait  plus  d'hommes  qui  aient  participé  aux 

bienfaits  de  la  grâce  que  il  n'y  a  eu  d'autres  qui 

aient  subi  l'invasion  du  péché.  L'Apôtre  n'a  pas 
dit  cela,  tu  te  trompes  étrangement,  à  moins 

que  tu  ne  cherches  à  tromper  les  autres.  L'Apô- 
tre a  dit  que  la  grâce  avait  été  beaucoup  plus 

abondante  sur  un  grand  nombre  mais  non  pas 

sur  un  plus  grand  nombre,  car  en  comparaison 

de  ceux  qui  se  perdent,  le  nombre  de  ceux  qui 

sont  sauvés  est  petit  ;  mais  si  on  ne  les  compare 

pas  avec  ceux  qui  se  perdent,  ils  sont  eux- 
mêmes  nombreux.  Pourquoi  cependant  les  uns 

sont  ils  plus  nombreux  que  les  autres  ?  C'est  un 
dessein  de  Dieu  que  beaucoup  voudraient  péné- 

trer ;  mais  cela  n'est  dévoilé  qu'à  un  très-petit 
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nombre  pour  ne  pas  dire  à  aucun.  Le  Tout-  1 
puissant  sans  doute  pourrait  ne  pas  créer  ceux  1 

que,  dans  sa  prescience  de  toutes  choses,  il  ne  | 

peut  ignorer  devoir  être  mauvais,  si,  n'étant  | 
lui-même  souverainement  bon  il  ne  pouvait  se  i 

servir  des  méchants  pour  le  bien  :  c'est  pourquoi  i 

l'Apôtre  nous  enseigne,  que  Dieu  a  voulu  mon- 

trer sa  colère  et  sa  puissance  dans  ceux  qu'il  a 
laissés,  en  toute  patience,  «  devenir  des  vases  , 

de  colère,  pour  faire  connaître  les  richesses  de  | 

sa  gloire  à  l'égard  des  vases  de  miséricorde. 
{Rom.  IX.  22  et  23.)  Mais  les  Pélagiens  refusent 

de  croire  qu'en  un  seul  homme  la  masse  tout 
entière  ait  été  corrompue,  et  tout  entière  con- 

damnée, corruption  et  condamnation  dont  la 

grâce  seule  peut  nous  guérir  et  nous  délivrer. 

Pourquoi,  en  effet,  le  juste  sera-t-il  à  peine 

sauvé?  (1®  Pierre,  iv.  18.)  Le  salut  du  juste 
est-il  donc  impossible  à  Dieu  ?  Non,  certaine- 

ment ;  mais,  afin  de  montrer  que  la  nature  hu- 
maine a  été  condamnée  justement.  Dieu,  mal- 

gré sa  toute-puissance,  ne  veut  pas  la  délivrer 

facilement  du  mal  qui  pèse  sur  elle.  C'est  pour 
cela  que  nous  sommes  enclins  au  péché,  et  que 

la  justice  est  difficile  à  pratiquer,  quand  nous 

ne  sommes  pas  enflammés  par  l'amour  divin. 
Or,  la  charité  qui  allume  cet  amour,  vient  de 

Dieu.  (1°  Jean.  iv.  7.) 
143.  Julien.  Mais  je  me  suis  trop  étendu  sur 

ce  point;  voyons  les  autres... 

AuGusTiNus.  In  illo  gravi  juge,  que  etiam  parvuli 
premunlur,  quomodo  esl  juslus  Deus,  si  nullus  nas- cilur  reus  ? 

442.  JuLiANUs.  «  Nunc  autem,  cum  Apostolus  non 
solum  non  postposuerit  culpae  gratiam,  verum  eliam 
prœposuerit,  dicens  mullo  in  plures  abundasse  bé- 

néficia, quam  irrepsisse  dispendia  ;  per  opinionem 
aulem  traducis,  multo  magis  constet  nocuisse  pec- 
cata,  quam  profuisse  gratiam  :  irrefutabililer  appro- 
balum  est,  apostolum  Paulum  nihil  sensisse  de 
traduce,  sed  ejus  senlentia  Traducianos  cum 
Manichseis  magislris  suis  pariter  fuisse  destructos.  » 

AuGusTiNus.  Non  dixit  apostolus  Paulus,  «  multo 
in  plures  abundasse  bénéficia,  quam  irrepsisse  dis- 

pendia :  »  non  hoc  dixit  ;  prorsus  falleris,  si  ipse 
non  fallis.  Multo  magis  enim  abundasse  gratiam  di- 

xit in  multos,  non  in  magis  multos  ;  sed  magis 
abundasse.  In  comparatione  namque  pereuntium 
pauci  sunt  qui  salvantur  ;  sine  comparatione  aulem 
pereuntium  et  ipsi  multi  sunt.  Sed  quare  sint  illi 
plures,  quam  illi,  consilium  Dei  velle  nosse  multo- 

rum  est  :  nosse  autem  vel  paucissimorum  hominum, 
vel  omnino  nullorura.  Posset  autem  omnipolens 
non  creare,  quos  omnium  rerum  prsescius  malos  fu- 

tures ignorare  non  posset,  nisi  uti  etiam  malis  plu- 
ribus  optime  optimus  posset  :  unde  nos  aliquid 
Apostolus  docuit,  id  est,  ut  iram  suam  polentiamque 
monstrarel  in  eis,  quae  adtulit  in  multa  patientia 
vasa  irœ,  et  ut  notas  faceret  divitias  gloriae  suae  in 
vasa  misericordiœ.  {Rom.  ix.  22  23.)  Sed  nolunt 
credere  Pelagiani,  quod  in  uno  homine  tota  est 
massa  viliata,  et  tota  damnala  :  a  quo  vitio  et  dam- 
natione  sola  sanat  et  libérât  gratia.  Quare  enim  jus- 
tus  vix  salvus  erit  ?  (I  Pétri,  iv.  18.)  Numquid  libe- 
rare  justum  labor  est  Deo  ?  Absit  :  sed  ut  ostenda- 
tur,  quo  merilo  fuerit  damnala  nalura,  non  vult 
facile  de  tanto  malo,  nec  ipse  omnipolens  liberare  ; 
propter  quod,  et  peccata  proclivia  sunt,  et  laboriosa 
justitia,  nisi  amantibus  :  sed  caritas,  quae  hos  aman- 

tes facit,  ex  Deo  est.  (I  Johan.  iv.  7.) 
443.  JuLiANus.  «  Verum  quia  hic  fui  longior,  per- 

gamus  ad  reliqua.  » 



Augustin.  Tu  parles  comme  si  tu  devais  à 

l'aveuir  être  moins  long  :  tandis  que  tu  em- 
ploies tout  ton  verbiage  à  chercher  comment 

tu  pourras  obscurcir  par  tes  vaines  paroles  les 

expressions  si  claires  de  l'Apôtre. 
144.  Julien.  «  Saint  Paul  a  dit  que  tous  sont 

condamnés  en  Adam,  et  que  tous  sont  justifiés 

en  Jésus-Christ  :  »  et  cependant  le  Christ  ne 
rend  pas  à  la  vie  tous  ceux  qui  sont  morts  en 

Adam.  Mais  il  a  dit  tous  dans  les  deux  cas,  par- 
ce que,  de  même  que  personne  ne  meurt  que 

par  Adam,  de  même  personne  ne  vil? que  parle 

Christ.  »  Ainsi  nous  disons  d'un  professeur  de 
belles  lettres  qui  est  seul  dans  la  ville.  «  Il  en- 

seigne ici  les  lettres  à  tous  ;  non  pour  que  tous 

les  apprennent,  mais  parce  que  personne  ne  les 

apprend  que  par  lui.  Mais  ceux  qu'il  avait 
appelés  tous,  il  les  appelle  ensuite  plusieurs  ; 

cependant  ces  mots  tous  et  plusieurs  s'appliquent 
aux  mêmes  personnes.  »  Car,  de  même  que  par 

«  la  désobéissance  d'un  seul,  plusieurs  sont  de- 

venus pécheurs,  de  même  par  l'obéissance  d'un 
seul  plusieurs  seront  établis  dans  la  justice.  » 

{Rom.  V.  19.)  Si  notre  adversaire  demande  en- 
core comment  un  enfant  peut  être  coupable  de 

péché,  les  livres  saints  lui  répondront  «  le  péché 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul.  »  Extrait 

du  livre  des  Noces  et  de  la  concupiscence.  Liv. 
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II  n°.  46.  47.  Nous  reconnaissons  comme  saintes 

les  pages  de  l'Apôtre  pour  ce  seul  motif,  qu'é- 
tant conformes  à  la  raison,  à  la  foi  et  à  la  piété, 

elles  nous  apprennent  à  croire  à  la  justice  in- 
violable de  Dieu,  à  défendre  ses  œuvres  comme 

aussi  bonnes  que  justes,  et  à  proclamer  que  ses 

lois  ont  été  dictées,  par  la  miséricorde,  la  pru- 

dence et  la  justice. 
Augustin.  La  justice  de  Dieu  te  confond  à 

l'égard  des  enfants  ;  car,  ce  serait  une  grande 

iniquité  si  les  enfants  étaient  accablés  d'un  joug 

pesant  sans  l'avoir  mérité  et  sans  être  enchaînés 

par  le  péché. 
145.  Julien.  Et,  par  conséquent,  à  nier  qu'au- 

cun homme  puisse  être  condamné  pour  le  pé- 

ché d'un  autre,  à  nier  qu'aucun  péché  soit 
transmis  aux  descendants  par  le  fait  de  la  na- 

ture ;  à  croire  et  à  affirmer  que  l'homme,  en- 
gendré en  vertu  de  la  fécondité  établie  par 

Dieu,  trouve  dans  son  libre  arbitre  des  lois 

justes,  en  vertu  desquelles  il  évite  tout  ce  qui 
est  mal,  et  fait  tout  ce  qui  est  bien.  Tandis  que, 

selon  vous,  il  doit  attribuer  l'amour  et  la  néces- 

sité du  péché  au  principe  de  sa  substance,  c'est- 
à-dire  aux  germes  qui  lui  ont  donné  la  vie.  En 

conséquence,  l'homme  ne  doit  pas  croire  qu'une 
doctrine  aussi  absurde,  aussi  insensée,  aussi 

impie,  aussi  injurieuse  à  la  nature,  à  la  raison, 

AuGusTiNUs.  Ita  hoc  dicis,  quasi  alibi  brevior  sis 
fulurus  ;  eum  loquacissime  inquiras,  queinadraodum 
Aposloli  manifeslissimis  verbis  nebulas  ingéras  va- 
nitatis. 

144.  JuLiANus.  (Ferba  aug.  lib.  ii.  de  Nupt.  c.  27.) 
Omnes  autem  dixil  ad  condemnationem  per  Adam, 
et  omnes  ad  justiticalionem  vilae  per  Jesum  Ghris- 
tum  :  cum  ulique  non  omnes  eos  qui  moriuntur  in 
Adam,  transférât  Christus  ad  vilam.  Sed  omnes  dixit 
alque  omnes,  quia  sicut  sine  Adam  nullus  ad  raor- 
lem,  ita  sine  Chrislo  nullus  ad  vitam.  Sicul  dicimus 
de  litterarum  magislro,  si  in  civilale  solus  est,  Om- 

nes iste  hic  lilteras  docet  :  non  quia  omnes  discunt, 
sed  quia  nemo  nisi  ab  ipso.  Quos  aulem  omnes  di- 
xerat,  multos  postea  dixit  ;  eosdem  tamen  omnes 
multosque  significans.  Sicut  enim  per  unius  inobe- 
dienliam  peccatores  constiiuti  sunl  multi,  ita  et  per 
unius  obedientiam  jusli  constiluentur  multi.  (Rom. 
V.  i9.)  Adhuc  quœrat  per  quid  peccatum  invenialur 
in  parvulo  :  respondent  ei  paginœ  sanctae,  Per  unum 
hominem  peccatum  in  mundum  intravit.  (Ibid.  xn.) 

V  Sanctas  quidam  AposloU  esse  paginas  confitemur, 
non  ob  aliud,  nisi  quia  rationi,  pietati,  lidei  con- 
gruenles,  erudiunt  nos  et  Deum  credere  inviolabilis 
aequitatis,  et  opéra  ejus  bona  honeslaque  defendere, 
et  prœceptis  ejus  moderationem,  (a)  prudenliam,  jus- 
tiliam  vindicare  :  » 

AuGusTiNus.  Ipsa  te  convincit  in  parvulis  aequitas 
Dei  :  (b)  quoniam  magna  est  iniquitas,  si  jugo  gravi 
premuntur  et  parvuli  sine  ullo  merilo  vinculoque 

peccati. 145.  JuLiANUs,  «  Ac  per  hoc,  negare  quemquam  pro 
allerius  peccato  posse  damnari,  negare  ullum  pecca- 

tum ad  posleros  nalurae  conditione  transire  ;  atque 
credere,  atque  asserere,  hominem  de  institula  a  Deo 
fecundilate  genilum  hberi  arbilrii  juslis  legibuscon- 
veniri,  ul  vilet  omne  quod  malum  est,  exerceat  om- 
ne  quod  bonum  est,  nec,  secundum  vos,  aeslimet 
amorem  et  necessilalem  criminum  substantiae  suae 
caussis,  id  est,  ipsis  adhaesisse  seminibus  ;  nec  reci- 
piat  lam  slultam,  tam  insanam,  tam  irapiam  sen- 
tentiam,  in  conlumeliam  videlicet  naluree,  rationis, 

(a)  Edïiï,  prudentia,  —  f^)Sic  MSS,  Editi  vero,  (j/uam, 
TOM.  XXXII. 6 
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à  Dieu,  soit  renfermée  dans  les  écrits  de  l'Apô- 

tre, parce  qu'il  a  dit  a  que  le  péché  est  entré 
en  ce  inonde  par  un  seul  homme,  et  que  la  mort 

a  passé  dans  tous  les  hommes.  (lîom.  v.  45)  : 

puisque,  pour  effacer  toute  obscurité,  il  ajoute 

que  ceux  qu'il  avait  désignés  par  le  mot  tous, 
sont  seulement  plusieurs,  qui  ont  péché  par 

imitation,  mais  non  en  vertu  de  leur  généra- 
tion. 

Augustin.  Peux-tu  dire  aussi  que  toutes  les 

nations  n'ont  pas  été  promises  à  la  postérité 

d'Abraham,  quand  il  fut  dit  :  «  Toutes  les  na- 
tions seront  bénies  dans  ta  race  »  {Gen.  xxii. 

18.)  parce  que,  dans  un  autre  endroit,  le  mot, 

tous  est  remplacé  par  le  mot  plusieurs  «  je  t'ai 
fait  le  père  de  plusieurs  nations»  {Gen.  xvii.  5.) 

peux-tu,  dis-je,  tenir  un  pareil  langage  et  con- 

tredire, ton  verbiage,  cet  endroit  de  l'Ecriture 
annonçant  ce  que  nous  voyons  accompli  par  les 

événements?  Peux-tu,  dis-je  encore  nous  em- 
pêcher de  comprendre  que  ce  sont  toutes  les 

nations  qui  ont  été  promises,  par  des  paroles 

où  il  est  question  de  toutes  les  nations,  et  cela 

presque  dans  ta  dialectique  tu  prétends  qu'il  ne 
faut  pas  entendre  toutes  pour  toutes,  mais  pour 

plusieurs  qui  ne  sont  pas  toutes.  Lorsque  l'on  dit 
plusieurs,  on  peut  bien  ne  pas  comprendre  tous, 

mais  cependant  lorsqu'on  dit  tous  et  que  l'ex- 

pression est  exacte,  on  peut  l'entendre  de  beoM- 
coup,  dans  la  crainte  que  tous  ne  soient  peu 
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nombreux  :  par  exemple,  ces  saints,  que  le  feu 

de  la  fournaise  n'eut  pas  le  pouvoir  de  consu- 
mer, (Ban.  III.  50.)  chantaient  iows  les  louanges 

de  Dieu  au  milieu  des  flammes  inoffensives,  et 

cependant  tous  ici  ne  signifiait  pas  un  grand 

nombre,  puisqu'ils  étaient  seulement  trois  : 
quelle  est  donc  la  valeur  de  ton  argumentation, 
en  vertu  de  laquelle  tu  ne  veux  pas  que  tous 

veuille  dire  tous,  parce  que  leur  nombre  est 

considérable  ?  Ainsi,  ceux  qui  sont  véritable- 
ment tous  sont  appelés  quelquefois  nombreux, 

pour  les  distinguer  de  ceux  qui  étant  tous  sont 

cependant  en  petit  nombre.  On  dit  par  exemple: 

Tous  les  cheveux  de  l'homme  parce  que  tous  si- 
gnifie un  grand  nombre,  mais  quand  on  dit, 

tous  les  doigts  de  l'homme  tous  dans  cette  cir- 
constance exprime  seulement  la  quantité  de 

doigts  compris  dans  la  main  de  l'homme. 
146.  Julien.  Enfin  l'Apôtre  a  fait  voir  claire- 

ment ce  qu'il  voulait  dire  par  ces  paroles:  «De 

même  que,  par  la  désobéissance  d'un  seul 
homme,  beaucoup  sont  devenus  pécheurs  ;  de 

même,  par  l'obéissance  d'un  seul,  beaucoup 
seront  établis  dans  la  justice.  »  {Rom.  v.  19.) 

De  sorte  que,  de  même  que  personne  n'obtient 
la  palme  de  la  vertu,  sinon  celui  qui,  depuis 

l'Incarnation  du  Christ,  s'efforce  de  la  mériter 
en  imitant  la  sainteté  du  Fils  de  Dieu,  de 

même  aussi,  personne  ne  peut  être  sous  le  coup 

de  la  prévarication  d'Adam,  sinon  celui  qui 

Dei,  Apostoli  volumine  contineri,  quia  dixeril  per 
unum  hominem  peccatum  in  hune  mundurn  in- 
Irasse,  et  in  omncs  homines  transisse  morlem  ; 
ÇRom.  V.  12.)  cum  hoc  diu  caligare  non  siverit, 
addens  eos  quos  omnes  dixerat,  debere  mullos 
intelligi,  qui  imitatione,  non  generatione  pcccas- 
sent.  » 

AuGusTiNus.  Potes  dicere,  non  omnes  génies  semi- 
ni  Abrahœ  fuisse  promissas,  ubi  diotura  est,  In  sc- 
mine  luo  benedicenlur  omnes  génies  ;  (Gen.  xxii. 
-18.)  quia  easdem  dixit  et  multas,  ubi  legitur,  Pa- 
Irem  mullarum  genlium  posui  te  :  {Gen.  xvu.  5.) 
potes,  inquam,  hoc  dicere,  et  in  eo  quoque  loco 
Scripturœ  praenuntianti  quod  rébus  ipsis  videmus 
impleri,  tuo  vaniloquio  contradicere  ;  et  prohibere 
nos  inlelligere  ;  omnes  génies,  ubi  promissse  sunt  ; 
(quid  aliud  quara  omnes  gentes  ?)  quia  per  Inam 
dialeclicam,  omnes  non  pro  omnibus,  sed  pro  mul- 
tis  quas  omnes  non  sunt,  positas  atque  inlelligendas 
doces.  Si  autem  possunt  quidem,  ubi  dicuntur  mul- 
U,  {loij  paiaes  intelligi  ;  sed  tamen  ubi  dicuntur 

omnes,  vereque  sunt  omnes,  recte  dicuntur  et  mul- 
ti  ;  ne  ipsi  omnes,  pauci  intelligantur  ;  sicut  illi 
sancti,  {Dan.  ni.  50.)  quos  ignis  ardens  urere 
est  (/.  ver  if  us.)  vclilus,  omnes  inler  iunoxias  flam- 
mas  laudabant  Deura,  et  tamen  ipsi  omnes  pauci 
crant,  quoniam  très  erant  :  quid  habet  virium  argu- 
mentatio  tua,  qua  propterea  omnes  non  vis  omnes 
inleiiigi,  quoniam  iidem  ipsi  dicti  sunt  mulli  ? 
Quando  quidem  qui  vere  sunt  omnes,  ideo  nonnum- 
quam  dicuntur  et  mulli,  ut  discernantur  ab  eis,  qui- 
cumque  ila  sunt  omnes,  ut  sint  tamen  pauci.  Ca- 
pilli  quippe  hominis  omnes,  eliam  multisunl  ;  digiti 
vero  eliam  omnes,  pauci  sunt. 

146.  JuLiANus.  «  Tolura  denique  quod  egerat,  eno- 
davit  dicens.  »  Sicut  enim  per  inobedientian^  unius 
hominis  peccalores  constituti  sunt  multi,  ita  et  per 
unius  obedientiam  jusli  constituentur  multi  :  {Rom. 
v.  ̂ 9.)  «  ut  sicut  nerao  pr.Temia  virtutis  meretur, 
nisi  qui  ad  ea,  post  incarnationem  tamen  Christi, 
sanctilatis  ejus  imitatione  contenderit  ;  ita  in  Adam 
prseyaricdtor  nemo  leneatur,  nisi  qui  in  transgros- 
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imite  l'exemple  du  premier  homme,  en  trans- 
gressant la  loi  et  en  commettant  le  péché. 

Augustin.  Voilà  précisément  en  quoi  consiste 
le  venin  caché  et  odieux  de  votre  hérésie  :  il 

consiste  à  prétendre  que  la  grâce  du  Christ  est 

pour  ceux  qui  l'imitent,  que  c'est  en  suivant 
son  exemple  que  Ton  acquiert  la  justice,  et  non 

par  l'assistance  du  saint  Esprit  qu'il  a  répandue 
avec  abondance  sur  tous  les  siens,  pour  nous 

porter  à  cette  divine  imitation  :  et  vous  ajoutez 

avec  précaution  «  depuis^  l'Incarnation  du 
Christ;  »  à  cause  sans  doute  des  anciens,  que 

vous  prétendez  avoir  été  justes  sans  le  secours 

de  la  grâce,  parce  qu'ils  n'ont  pas  eu  l'exemple 
de  Jésus-Christ.  Que  direz-vous  donc  si,  après 

l'Incarnation  du  Christ,  quelques-uns,  sans 

avoir  entendu  la  prédication  de  l'Evangile,  en- 

treprennent d'imiter  les  anciens  justes,  et  vivent 
eux-mêmes  dans  la  j  ustice  ?  Quel  est  votre  but  ? 

Où  allez-vous?  Ces  hommes  ne  méritent-ils  pas 
alors  la  palme  de  la  vertu?  Donc,  si  la  justice 

provient  de  l'imitation  des  justes  ;  le  Christ  est 
mort  pour  rien  :  [Gai.  ii.  21.)  puisque  avant  lui 

il  y  a  eu  des  justes  que  peuvent  imiter  ceux  qui 

veulent  être  justes.  Mais  pourquoi  encore  l'Apô- 
tre ne  dit-il  pas.  «  Soyez  les  imitateurs  de 

Jésus- Christ  comme  je  le  suis  moi-même  ?  tan- 

dis qu'il  dit  :  »  Soyez  mes  imitateurs,  comme 

sione  legis  (a)  primi  hominis  imitalione  delique- 
rit.  » 

AuGusTiNus.  Hoc  est  occultum  et  horrendum  virus 
haeresis  veslrœ,  ut  velilis  graliam  Christi  in  exem- 

ple ejus,  non  in  donc  ejus,  dicenles,  quia  per  ejus 
imitationem  fiunt  jusli,  non  per  submitiislralionem 
Spirilus  sancli,  ul  eum  imilenlur  adducti;(6)  quem 
Spiritum  super  sucs  ditissime  effudit  :  et  quasi  vi- 
gilanler  additis,  «  post  incarnationem  tamen  ejus;  » 
propter  antiques  videlicel,  quos  sine  gratia  ejus 
fuisse  dicitis  juslos,  eo  quod  non  habueriat  ejus 
exemplum.  Quid  si  ergo  et  post  incarna lionein 
Christi,  nondum  audito  Evangclio,  proposuerint  sibi 
aliqui  homines  superiorum  exempla  juslorum,  jus- 
teque  vixerinl  ?  quid  agitisPubi  vos  videtis?  liane 
vero  isti  virlutis  praemia  non  merentur?  Si  ergo  ex 
justorum  imitalione  jusiilia  ;  Christus  gralis  mor- 
luus  est  :  {Gat.  u,  2t.)  quia  fuerunt  jusli  et  anle 
ipsum,  quos  imilari  possenl,  qui  jusli  esse  voluis- 
senl.  Quid  est  etiam  quod  Apostolus  non  ait,  Imi- 

je  le  suis  du  Christ?  (I  Cor.  xi.  8.)  Est-ce  donc 
que  pour  eux  il  a  voulu  se  substituer  au  Christ? 

Voyez- vous  dans  quel  abîme  vous  vous  jetez, 

quand,  l'Apôtre,  mettant  en  avant  Adam  et  le 
Christ,  vous  voulez  opposer  l'imitation  de  l'un 

et  l'imitation  de  l'autre,  et  non  la  régénération 
à  la  génération  ? 

147.  Julien.  La  grâce  de  Jésus-Christ  est 

communiquée  aux  enfants  qui  n'ont  pas  été 

atteint  par  la  faute  d'Adam  ;  c'est  pourquoi 
l'Apôtre  a  soin  de  bien  faire  comprendre,  «  que 

la  grâce  de  Dieu  et  le  don  d'un  seul  homme, 
Jésus-Christ  se  sont  répandus  sur  un  plus  grand 

nombre  d'une  manière  beaucoup  plus  abon- 
dante, »  (Rom.  V.  15.)  de  sorte  que  la  parité 

établie  plus  haut  impute  à  ceux  qui  ont  l'usage 
de  la  raison,  l'imitation  des  mauvaises  habi- 

tudes; tandis  que  la  prééminence  de  la»munifî- 
cence  de  la  grâce  consacre  et  rend  plus  parfait 

ceux  qui  sont  innocents.  Les  choses  étant  ainsi, 

reconnais  que  l'Apôtre  est  en  opposition  avec 

toi,  et  non  avec  moi  ;  sache  que  c'est  contre  toi 
qu'il  dirige  ses  traits,  car  ton  dogme  qui  est 
aussi  celui  de  Faustus,  ton  maître,  dont  la 

main  a  répandu  sur  toi  la  première  teinte  de 

ton  hérésie,  pourrait,  par  ce  seul  point  à  défaut 

d'autres,  être  renversé  par  le  seul  passage  où 
saint  Paul  enseigne  «  que  beaucoup,  et  non  pas 

^alores  estoîe  Christi,  sicut  et  ego  ;  sed  ait,  Imita- 
tores  mei  eslole,  sicul  et  ego  Christi  .^*  (f.  Cor.  xr,  8) 
Ergo  se  illis  voluit  esse  pro  Chrislo.?  Videlisne  quae 
mala  vos  consequantur,  quando  Adam  et  Chrislum 
Apostolo  proponenle,  vos  imilalionem  imilationi,  (c) 
non  regeneralionem  gcneralioni  vullis  opponere? 

147.  JuLiANiis.  «  Pervenire  autem  et  ad  innocen- 
tes graliam  Christi,  ad  quos  Adœ  culpa  non  perve- 

nil  :  propter  quod,  vigilanler  inculcavit,  mullo  ma- 
gis  gralia  Dei  et  donum  unius  hominis  Jesu  Christi 
in  pluros  ̂ bundavit  :  {Rom.  v.  15.)  ut  illa  superior 
coaequalio  ejus  œlalis  quœ  ralione  ulilur,  in  contra- 
riis  sludiis  indicet  imilalionem  :  haec  aulem  in  gra- 
tiaî  largitale  praelalio,  consecralos  et  proveclos  ap- 
probet  innocentes.  Quse  cum  ila  sinl,  libi,  non 
mihi,  Aposlolum  obviare  senti,  conlra  te  eum  arma 
ferre  cognoscilo,  qui  dograa  luum  prceceptorisque 
lui  Fausli,  a  quo  es  velut  prima  manu  tinclus,  hoc 
uno,  si  cetera  deessent,  vehemenler  everteret,  quia 
dicit  per  unius  inobedienliam  multos,  non  omnes, 

(a)  Editi,  quasi  prinu  Abest  quasi  a  MSS.  Clar.  et  Mar.  —  (b)  Menard  quss  super  spiritum  super  vos.  Vigner.  qui 
suum  spiritum  super  eos.  Corriguutur  ex  fide  MSS.  Port.  Mar,  Clar.  ■—  (c)  Particula  negans  hoc  loco  restituitur 
ftuctoritate  MSS. 
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tous  ont  été  établis  pécheurs  par  la  désobéis- 

sance d*un  seul,  et  que  par  l'obéissance  d'un 

seul,  non  pas  tous,  mais  beaucoup  ont  été  éta- 
blis dans  la  justice.  »  Mais  afin  que  le  lecteur 

comprenne  bien  à  quel  degré  la  doctrine  de 

l'Apôtre  est  opposée  à  la  tienne,  voici  ce  que 
saint  Paul  déclare  :  tous  n'ont  pas  été  rendus 

pécheurs  par  Adam;  toi,  au  contraire,  tu  en- 

seignes que  par  suite  du  péché  d'Adam,  tous 
les  hommes  sans  exception  contractent  un  pé- 

ché naturel  et  sont  soumis  à  la  puissance  du  dé- 

mon. On  ne  saurait  donc  douter  qu'il  y  ait  une 
grande  différence  entre  ta  doctrine  et  celle  de 

l'Apôtre. 
Augustin.  Saint  Paul,  pour  désigner  les 

mêmes  personnes,  dit  quelquefois  tous  et  d'au- 

tre fois  un  grand  nombre.  Dans  son  esprit  l'ex- 
pression beaucoup  se  confond  souvent  avec  celle 

de  tous,  autrement  il  serait  en  contradiction 

avec  lui-même,  comme  dans  votre  perversité 
vous  voulez  nous  le  faire  croire,  ou  comme 

votre  aveuglement  vous  le  fait  croire  à  vous- 

même.  L'Apôtre  ayant  employé  dans  le  même 

sens  les  deux  expressions  tous  et  beaucoup,  j'ai 

montré  qu'il  n'y  avait  pas  là  de  contradiction  : 
car  le  mot  tous  est  souvent  mis  pour  beaucoup, 

parce  que  par  ce  mot  tous  on  désigne  quelque- 

fois un  petit  nombre  :  mais  vous,  en  n'em- 

ployant pas  le  mot  tous  là  où  l'Apôtre  l'applique 

É  CONTRE  JULIEN. 

à  la  totalité  vous  êtes  incontestablement  en 

opposition  avec  lui. 
148.  JuLTEN.  En  effet,  toi  et  Manès  vous 

dites  : ,«  Tous  les  hommes  sont  naturellement 

pécheurs  ;  l'Apôtre,  au  contraire,  dit,  »  non  pas 
tous,  «  mais  beaucoup  sont  pécheurs  ;  »  il  écarte 

de  la  génération  une  accusation  uniquement 

imputable  à  notre  conduite,  et  détruit  ainsi  la 

doctrine  du  péché  originel.  Mais  pour  rendre 

plus  sensible  ce  que  nous  avons  avancé  ;  on 

doit,  d'après  les  paroles  mêm^s  de  saint  Paul, 
entendre  que  beaucoup  sont  devenus  pécheurs 

par  la  désobéissance  d'Adam  ;  et  que  beaucoup 

sont  devenus  justes  par  l'obéissance  du  Christ. 
Il  est  donc  par  là  évident,  que  ceux  qui  sont 

justes  ne  sont  pas  les  mêmes  que  ceux  qui  sont 

coupables;  quelle  n'est  donc  pas  ton  impudence 

de  chercher  à  démontrer  par  ces  paroles,  l'exis- 
tence du  péché  naturel  ?  lorsque  tu  dis  en  effet, 

que  tous  les  hommes  naissent  coupables  par 

Adam,  et  sont  pour  ce  motif,  sous  l'empire  du 
démon,  mais  que  quelques-uns  peuvent  ensuite 

en  être  délivrés  par  le  Christ,  tu  n'es  pas  du 

même  sentiment  que  l'Apôtre,  qui  dit  :  beau- 
coup, mais  non  pas  tous,  sont  devenus  pécheurs 

par  suite  de  la  prévarication  d'Adam. 
Augustin.  Il  n'y  a  pas  de  contradiction, 

comme  nous  l'avons  déjà  prouvé  à  employer, 
pour  désigner  les  mêmes  personnes,  les  mots 

peccalores  constitutos  fuisse,  et  per  unius  obedien- 
liara  justes  non  omnes  consliluîos  fuisse,  sed  mul- 
tos.  Ut  enim  diligenter  quam  tibi  sermo  hic  répug- 

nât, lectoris  intelligenliae  suggeratur  :  Aposlolus 
pronuntiat,  non  omnes  per  Adam  peccatores  cons- 

titutos fuisse;. lu  dicis,  omnes  omnino  per  Adam 
peccato  nalurali  ad  jus  diaboli  perlinere  :  ambigi 
non  potesl,  inter  le  el  Aposfolum  magnam  esse  pug- 
gnam.  » 

AuGusTïNus.  Omnes  dicit,  eosdemque  mullos  ;  non 
multos  dicendo  negat  (a)  omnes,  ne  sibi  sil  ipse 
conlrarius,  sicut  veslra  aut  fallil  improbitas,  aut 
fallitur  caecilas.  Quia  enim  utrumque  dixit  Aposlo- 

lus, et  omnes,  et  multos  ;  ostendi  ego  non  inter  se 
duo  isla  pugnare;quia  ipsi  omnes,  ideo  etiam  muiti 
sunt  dicti,  quia  omnes  aliquando  dicunlur  et  pauci: 
tu  autem  dicendo  non  omnes,  quos  omnes  dixit 
Aposlolus,  procul  dubio  convinceris  Aposlolo  esse 
conlrarius. 

^48.  JuLiANus.  «f  Nam  cum  lu  el  Manichaeus  dici- 
tis,  omnes  sunt  naturaliter  peccatores  :  Aposlolus 
autem  dicit,  Mulli  sunt,  non  omnes,  peccalores  ; 
removet  accusationem  a  seminibus  quœ  armatur  in 
mores,  et  destruit  originale  peccatum.  Ulque  hoc 
ipsum  quod  egimus,  urgeainus  :  praescribit  Aposlo- 

lus, multos  debere  intelligi  per  Adae  inobedientiam 
peccatores  ;  multos  autem  per  Christi  obedientiam 
justos  ;  eos  ulique  qui  justi  sunt,  ostendens  ab  illis, 
qui  criminosi  sunt,  esse  discrelos  :  lu  qua  impuden- 
tia  argumentari  niteris,  ut  ex  his  sermonibus  pro- 

bes nalurale  peccatum?  Nam  cum  dicis  omnes  nasci 
criminosos  per  Adam,  et  propler  hoc  ad  diabolum 
perlinere,  sed  aliquos  inde  per  Christum  poslea 
liberari  ;  non  hoc  sentis  quod  Aposlolus,  qui  dicit, 
non  omnes  per  Adam  peccalores  constitutos  esse, 
sed  mullos.  » 

AuGusTiNus.  Quoniam  non  est  conlrarium,  sicut 
jam  ostendimus,  ut  iidem  sint  multi,  qui  sunt  om- 

(a)  Hic  ex  MSS,  restituimus,  omnes. 
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tous  et  les  mots  un  grand  nombre^  c'est  pourquoi 

TApôtre  dit  tantôt,  un  grand  nombre  d'hommes^ 

tantôt  tous  les  hommes,ce  n'est  donc  pas  l'Apôtre, 

mais  c'est  toi  qui  n'admets  pas  la  totalité  des 

hommes  ;  d'où  il  suit  que  tu  es  en  contradiction 

avec  l'Apôtre.  Or,  comme  ce  que  dit  l'Apôtre, 
est  vrai,  ce  que  tu  dis  est  donc  essentiellement 

faux.  D'autre  part,  lorsque  tu  as  dit  précédem- 

ment, c(  que  l'Apôtre  a  eu  soin  d'ajouter  que  la 

grâce  de  Dieu  et  le  don  d'un  seul  homme,  Jésus- 
Christ  ont  été  beaucoup  plus  abondants  dans 

un  plus  grand  nombre.  »  {Ch.  147.  )  Tu  as 

voulu  faire  entendre  que,  s'il  est  fait  mention 

d*un  plus  grand  nombre,  c'est  que  la  grâce  est 
communiquée  aux  enfants  qui  ne  sont  pas  en- 

core en  état  d'imiter  le  premier  homme  ;  ou  tu 
as  été  trompé  par  un  exemplaire  menteur,  ou 

tu  mens  toi-même,  ou  bien  tu  es  la  victime 

d'un  homme  trompé,  ou  trompeur,  ou  de  ta 

mémoire.  Car  l'Apôtre  n'a  pas  dit  un  plus  grand 
nombre,  mais  beaucoup.  Prends  le  texte  grec  : 

tu  trouveras  tïoIIovç  (un  grand  nombre,  )  et 

non  nlelçTOVç  (un  plus  grand  nombre.)  Ainsi 

l'Apôtre  a  donc  dit  que  la  grâce  a  été  beaucoup 
plus  abondante  sur  un  grand  nombre,  et  non 

pas  sur  un  plus  grand  nombre,  comme  noTis 

l'avons  déjà  démontré  :  car  s'il  avait  dit,  sur  un 
plus  grand  nombre,  à  cause  des  enfants  qui 

participent  à  la  grâce,  sans  participer  à  l'imita- 
tion du  premier  homme  ;  il  aurait  dit  une  chose 

contraire  à  la  vérité  et  serait  dans  le  même  caa 

que  vous.  Si  vous  ajoutez  en  effet  aux  enfants 

régénérés  tous  ceux  qui  ont  imité  le  Christ  de- 
puis son  Incarnation,  et  que  vous  les  compariez 

avec  les  pécheurs  que  vous  prétendez  être  tous 
des  imitateurs  du  premier  homme  et  qui  par 

l'usage  de  leur  libre  arbitre,  pèchent  volontai- 

rement, depuis  Adam  jusqu'à  la  fin  des  siècles, 
on  voit  évidemment  de  quel  côté  sera  le  plus 

grand  nombre,  et  vous  tombez  sous  le  poids  de 
votre  erreur. 

i49.  Julien.  Si  la  pensée  de  l'Apôtre  avait  eu 
quelque  analogie  avec  la  tienne,  il  aurait  dû 

dire  :  par  la  désobéissance  d'un  seul  tous  sont 

devenus  pécheurs,  mais  par  l'obéissance  du 
Christ  quelques-uns  d'entre  eux  sont  rentrés 
dans  la  voie  de  la  justice.  Voilà,  en  effet,  com- 

ment il  aurait  dû  s'exprimer,  s'il  avait  parlé 
dans  le  sens  que  tu  lui  prêtes.  Toutefois,  à  côté 

de  cette  maxime  il  n'aurait  pu  placer  l'autre, 
et  enseigner  que  la  grâce  du  Christ  a  été  beau- 

coup plus  utile  que  l'iniquité  d'Adam  n'a  été 
nuisible.  De  sorte  que,  si  même  nous  ignorions 

en  vertu  de  quel  usage  saint  Paul  a  dit  «  que, 

par  la  désobéissance  d'un  seul  homme  beaucoup 
sont  devenus  pécheurs,  »  il  serait  incontesta- 

ble, cependant,  que  ces  paroles  ne  s'appliquent 

pas  au  péché  d'origine,  puisque  l'Apôtre  avait 
imputé  ce  péché  a  beaucoup  d'hommes,  mais 
non  pas  à  tous. 

nés  ;  ideo  quos  multos,  eosdem  omnes  Aposlolus 
dicit  :  non  omnes  aulem,  non  Aposlolus,  sed  lu 
dicis  ;  ac  per  hoc  Aposlolo  conlradicis.  Verum  est 
autem  quod  Aposlolus  dicit  :  falsum  ergo  quod  lu 
dicis.  El  quod  superius  (Rom.  v.  25)  dixisli,  «  vigi- 
lanter  inculcassc  Aposlolum,  Multo  magis  gratia 
Dei  et  donum  unius  hominis  Jesu  Christi  in  plures 
abundavil;  »  volens  inleiligi,  ideo  plûres  diclos, 
quia  pervenit  gratia  ejus  ad  parvulos,  ad  quos  imi- 
tatio  primi  hominis  non  perlinet  :  aut  mendosus 
codex  libi  menlilus  est,  aul  ipse  menliris,  aut  ab 
aliquo  faiso,  sive  falienle,  aut  oblivione  deceplus  es. 
Non  enim  ait  Aposlolus  plures,  sed  mullos.  Grœcum 
adlende  codicem,  et  invenies  -KoXkoù^i,  non  hXeiutok;. 
Dixil  ergo,  mullo  magis  abundasse  gratiam  in  mul- 

tos, non  in  magis  multos,  hoc  est,  non  in  plures, 
sicut  jam  oslendimus  :  quoniam  si  plures  dixisset, 
propler  parvulos  quos  tenel  gratia,  cum  primi  ho- 

minis non  teneat  imifalio  ;  falsum  dixisset,  et  esset 
similis  vobis.  Si  enim  omnes  imilatores  Chrisli  posl 

ejus  incarnationem,  regeneratis  parvulis  addilis, 
conferanlur  cum  peccaloribus,  quos  omnes  vullis 
propler  arbilrium  liberlalis  ad  imilalionem  primi 
hominis  pertinere,  ab  ipso  Adam  usque  in  tinem 
saeculi  voluntale  peccanles  ;  qui  eorum  multo  plures 
siulevidenlerapparel,ul  et  vestrafalsilale  vincamini. 

U9.  JuLiANUs.  «  Sî  enim  quale  tu,  taie  aliquid  ille 
sensisset,  debuit  ulique  dicere,  per  unius  inobe- 
dienliam  peccalores  consliluti  sunl  omnes,  sed  per 
obedientiam  Christi  ex  his  aliqui  ad  justitiam  re- 
verlerunt.  lia  enim  prorsus  ei  loquendum  fuerat,  si 
hoc  quod  lu  fingis,  voluisset  inleiligi.  Verumtamen 
cum  hac  senlenlia  illud  aliud  ncquivissel  asserere, 
multo  ningis  profuisse  Chrisli  gratiam,  quam  Adae 
laesissel  iniquilas.  Eisi  ergo  penilus  nesciremus,  qui 
mos  essel,  quo  per  inobedientiam  unius  hominis 
mulli  peccatores  constilui  dicerenlur  :  tamen  ma- 
nerel  in  solido,  non  hoc  pertinere  ad  originale  pec- 
catum,  quod  Aposlolus  inculcaverat,  mullis,  non 
omnibus  convenire.  » 
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Augustin.  Nous  avons  déjà  suffisamment  ré- 
pondu au  sens  de  ces  mots  :  beaucoup  et  tous. 

Mais  est-il  étonnant  que  l'Apôtre  n'ait  pas  parlé 

comme  tu  prétends  qu'il  aurait  dû  le  faire,  s'il 
enseigne  ce  que  nous  enseignons  ?  Car,  quand 
même  il  aurait  dit  selon  vous  que,  par  le  péché 

d*un  seul,  beaucoup  sont  devenus  pécheurs,  de 
sorte  que  ce  mot  de  beaucoup  ne  puisse  pas 

s'appliquer  à  tous,  mais  à  ceux  là  seulement  qui 
ont  péché  par  leur  propre  volonté, en  imitant  le 

premier  homme,  il  n'a  pas  dit  que  par  l'obéis- 
sance quelques-uns  d'entre  eux  ont  été  justifiés, 

quoique  cette  proposition  soit  parfaitement 

vraie.  Comment  donc  peux-tu  prétendre  «  que' 

si  la  pensée  de  l'Apôtre  avait  été  conforme  à  la 
nôtre,  il  aurait  dû  dire.  «  Par  la  désobéissance 

d'un  seul  beaucoup  sont  devenus  pécheurs,  mais 

par  l'obéissance  du  Christ,  quelques-uns  d'entre 
eux  sont  rentrés  dans  la  voie  de  la  justice  ?  » 

Comme  si  vous  n'admettiez  pas  que,  parmi 
ceux  qui  violent  la  loi  et  que  vous  déclarez 

seuls  être  pécheurs,  parce  qu'ils  ont  imité  la 

prévarication  d'Adam,  quelques-uns  ont  été 

convertis  à  la  justice  par  l'obéissance  du  Christ. 
Nous  pouvons  donc  vous  dire  à  notre  tour:  «  Si 

la  pensée  de  l'Apôtre  avait  eu  quelque  analogie 
avec  la  vôtre,  »  il  aurait  dû  dire  :  a  Par  la  dé- 

sobéissance d'un  seul  beaucoup  mais  non  pas 
tous  sont  devenus  pécheurs,  »  et  encore,  parmi 

ceux-là  quelques-uns,  par  l'obéissance  du  Christ 
AuGusTiNus.  De  multis  et  omnibus,  jam  responsum 

est.  Nec  sic  locutum  fuisse  Apostolum,  quemadmo- 
dum  dicis  eum  loqui  debuisse,  si  hoc  diceret  quod 
nos  diciraus,  quid  mirum  est?  Quando  quidem 
eliamsi,  secundum  vos,  Apostolus  per  snius  delic- 
tum  ila  muUos  peccalores  conslitutos  esse  dixissel, 
ut  iidem  mulli  non  possent  omnes  intelligi,  sed  hi 
tanlum  qui  ex  imilatione  prirai  hominis  propria 
volunlate  peccarunl  ;  non  dixit  per  obedienliam 
ChrisU  ex  his  aliquos  justificalos,  quod  lamen  ve- 
rum  est.  Quid  est  ergo  quod  dicis,  «  si  taie  aiiquid 
quale  nos  sensisset  Apostolus,  eum  dicere  debuisse, 
Per  unius  inobedienliam  peccalores  constituli  sunt 
omnes,  sed  per  obedienliam  Christi  ex  his  aliqui 
ad  jusliliam  reverlerunl?  .  Quasi  vos  negelis,  ex 
praevaricatoribus  legis,  quales  lantummodo  peccalo- 

res ad  simililudinem  prœvaricalionis  Adce  perlinere 
conlendilis,  aliquos  per  obedienliam  Christi  ad  jus- 
litiam  fuisse  conversos.  Possunius  ergo  et  nos  vobis 
dicere,  Si  laie  aiiquid  quale  vos  sensisset  Apostolus, 
debuit  ulique  dicere,  per  unius  inobedienli  im  pec- 

calores consliluli  sunt  mulli  quidem,  non  omnes, 

sont  rentrés  dans  la  voie  de  la  justice.  Et  même, 

si  telle  était  son  opinion,  il  s'exprimerait  d'une 
manière  beaucoup  plus  explicite  en  disant  : 

«  beaucoup  de  Juifs,  par  la  désobéissance  d'un 
seul  homme  sont  devenus  pécheurs,  parce  qu'a- 

près avoir  reçu  la  loi,  ils  ont  péché  en  imitant, 

la  prévarication  d'Adam  ;  mais  parmi  eux  quel- 

ques-uns, par  l'obéissance  du  Christ,  ont  été 
justifiés.  »  Or,  s'il  ne  vous  a  porté  aucun  préju- 

dice, en  ne  parlant  pas  comme  j'ai  dit  qu'il  au- 
rait dû  le  faire  si  sa  pensée  était  semblable  à  la 

vôtre,  il  ne  m'a  pas  non  plus  été  préjudiciable, 

en  ne  parlant  pas  comme  vous  dites  qu'il  aurait 
dû  parler,  si  sa  pensée  était  conforme  à  la 

mienne.  Puis  donc  que  l'Apôtre  a  parlé  comme 
il  a  jugé  convenable  de  le  faire,  il  faut  exami- 

ner qui  de  nous  deux  est  d'accord  avec  lui  ;  ou 

moi,  qui  affirme  la  vérité  de  ce  qu'il  dit  a  que, 

par  le  péché  d'un  seul,  tous  les  hommes  sont 
tombés  dans  la  condamnation,  »  [Rom.  v.  18.) 

et  la  vérité  de  cette  autre  parole,  que  «  par  la 

désobéissance  d'un  seul  beaucoup  sont  devenus 

pécheurs  »  [Ib.  19.)  parce  qu'il  n'y  a  aucune 
contradiction  à  employer  l'expression  beaucoup 
pour  dire  /ows,  et  que  ceux  qui  forment  la  tota- 

lité*sont  en  grand  nombre  ;  ou  bien  est-ce  toi, 

qui  es  d'accord  avec  l'Apôtre,  quand  tu  dis  que 
beaucoup  signifie  beaucoup,  mais  que  tous  ne 

veut  pas  dire  tous. 

150.  Julien.  Après  a^oir  dévoilé  cette  igno- 

sed  eliam  ex  his  per  obedienliam  Christi  aliqui  ad 
jusliliam  reverlerunl.  Aut  etiam  multo  aperlius  ila 
loquerelur,  si  aiiquid  laie  sensisset,  ut  diceret, 
Mulli  quidem  Judaeorum  per  inobedienliam  unius 
hominis  peccalores  sunt  conslituti,qui  lege  accepta, 
simili  prœvaricalione  peccarunl,  sed  etiam  ex  his 
aliquos  juslificavit  Christi  obedientia.  Quod  si  tibi 
non  prîejudicavit,  non  ila  loquendo,  sicut  dixi  eum 
loqui  debuisse,  si  hoc  senliret  quod  tu  :  nec  mihi 
ulique  prsejudicare  débet,  quia  non  ita  loculus  est, 
quomodo  eum  dicis  loqui  debuisse,  si  hoc  senliret 
quod  ego.  Cum  ergo  Apostolus  ila  sit  locutus,  sicut 
loquendum  esse  arbilralus  est  ;  videndum  est,  quis 
ei  noslrum  consential,  ulrum  ego  qui  dico  verum 
esse  quod  ail,  per  unius  delic'.um  in  omnes  homi- 
nes  ad  condemnalionem  ;  {Rom.  v.  -18)  et  verum 
esse  quod  ail,  per  unius  inobedienliam  peccatores 
constiluti  sunl  mulli;  {Ibid,  xix)  quoniam  non  ré- 

pugnai, ut  qui  mulîi  sunl  omnes  sinl,  et  qui  omnes 
sunt  mulli  sint  :  an  lu  qui  dicis,  ubi  ait  multos, 
mulîi  sunt  ;  ubi  ait  omnes,  non  omnes  sunl. 

^50.  JuLiANus.  «  Palefacla  igitur  vel  imperitia  vel 
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rance  ou  celte  impudence  qui  t'empêche  de 
vouloir  ou  de  pouvoir  expliquer  les  paroles  de 

l'Apôtre  ;  après  avoir  montré  par  la  lumière  de 

la  vérité  même,  que  le  Christ  déclare  n'être  pas 
autre  que  lui-même  ;  après  avoir,  dis-je,  prouvé 

que  rien  n*est  Manichéen  dans  les  paroles  de 

TApôlre  saint  Paul,  c'est-à-dire  qu'il  n'y  a  rien 
de  commun  avec  vos  sottises, nous  allons  main- 

tenant nous  appliijuer  à  donner  l'interprétation 

de  la  doctrine  de  l'Apôtre, afin  qu'après  avoir  dé- 

montré comment  il  ne  faut  pas  l'entendre,  nous 
établissions  comment  elle  peut  et  doit  être  in- 
terprétée. 

Augustin.  Tu  es  si  éloigné  delà  vérité,  et  ton 

impuissance  à  trouver  quelque  chose  à  dire 

contre  les  paroles  évidentes  de  l'Apôtre  est  telle, 
que  tu  appelles  manichéenne  la  doctrine  de  tant 

de  saints  et  illustres  docteurs,  doctrine  qu'ils 

ont  apprise  et  enseignée  dans  l'Eglise  CathoU- 

que  ;  doués,  en  efïet,  d'un  sens  exquis,  ils  ne 
pouvaient  comprendre  autrement  des  paroles 

d'une  clarté  aussi  évidente.  Et  cependant  quel- 

qu'infecté  que  soit  ton  esprit  du  venin  de 

l'hérésie  pélagienne,  tu  es  forcé  de  recon- 

naître que  ces  docteurs  n'étaient  pas  Mani- 
chéens. 

151,  Julien.  Saint  Paul  écrivant  aux  Romains 

à  une  époque  où  les  Juifs  commençaient  à  se 

mêler  aux  Gentils,  et  où,  par  conséquent,  les 

Eglises  étaient  également  composées  des  uns 

impudenlia  tua,  qua3  aut  non  curât,  aut  non  valet, 
quid  dicatur  exponere,  ostensoque  verilalis  ipsius, 
quam  se  esse  Cliristus  appellavit,  lamine,  {Johan, 
xiv)  nihil  de  aposloli  Pauli  sermonibus  Manichoere, 
id  est,  veslrae  cohserere  damenliî^  :  nunc  exposi- 
tioni  operam  deinus,  ut  sicut  osleiisum  est  qualiler 
non  possit,  ila  cjareat  qualiler  et  debeat  Paulus  et 
possit  intelligi.  » 

AuGusTiNus.  lia  desereris  veritale,  et  contra  mani- 
festa Aposloli  verba  non  pôles  invenire  quid  dicas, 

ut  quod  in  eis  intellexerunl  toi  sancti  chrique  doc- 
lores,  qui  hoc  in  Ecclesia  calholica  didicerunt  alque 
docuerunt,  (non  enim  sanum  sensu  m  habenles  in 
tam  manifeslis  verbis  aliud  intelligere  poluerunl,) 
tu  Manichœorum  esse  dicas,  quod  illos  non  fuisse 
cogeris  conliteri,  quanlolibct  veneno  Pelagianae 
pest;s  insanias. 

JuLiANUs.  «  Scribens  itaque  ad  Romanes,  eo 
jam  tempore,  quo  genlium  cœperat  esso  permixlio, 
atque  idco  tam  ex  Judseis  quam  e^  gentibus  complc- 
banlqr  Ecclesiap,,  tumultus  populi  utriusque  compo- 

et  des  autres,  cherche  à  apaiser  les  querelles  qui 

s'élevaient  entre  les  deux  peuples.  Il  déclare 
que  les  Gentils  ne  peuvent  alléguer  leur  igno- 

rance de  la  loi,  pour  excuser  l'impiété  qui  les 

avait  portés  à  rendre  l'hommage  dû  seulement 
à  Dieu  à  des  statues  réprésentant  des  hommes, 

des  oiseaux,  des  quadrupèdes  et  des  serpents; 

puisque,  par  les  lumières  naturelles  de  la  raison 

ils  ont  pu  connaître,  par  les  œuvres  de  la  créa- 
tion, sinon  les  rites  et  les  cérémonies  judaïques, 

du  moins  Dieu  tel  qu'il  se  révèle  dans  les  êtres 

qu'il  a  formés,  quoique  la  substance  soit  un  im- 
pénétrable secret  qui  nous  échappe.  Quant  à  ce 

qui  regarde  l'honnêteté  des  mœurs,  la  cons- 
cience faisait  connaître  à  chacun  les  règles  de  la 

loi,  qui  apprenait  par  exemple,  à  ne  pas  faire 

souffrir  au  prochain  ce  qu'il  n'aurait  pas  voulu 

qu'on  lui  fît  souff'rir  à  lui-même  :  En  consé- 

quence de  ce  principe,  l'Apôtre  déclare  que 
l'impiété  des  Gentils  est  à  bon  droit  condamna- 

ble, sinon  en  vertu  de  la  loi,  du  moins  en  vertu 

de  la  justice,  qui  est  le  fondement  de  la  loi,  et 

au  tribunal  de  laquelle  a  ceux  qui  ont  péché 

sans  la  loi,  périront  aussi  sans  la  loi.  {Rom.  ii. 

12.)  Quant  aux  Juifs,  pour  lesquels  cela  était 

plus  important,  parce  que  leur  orgueil  extrême 
les  poussait  à  mépriser  les  Gentils,  et  qui,  se 

faisant  gloire  des  purifications  légales,  pen- 
saient que  la  grâce  qui  remet  les  péchés  leur 

avait  été  moins  utile  qu'aux  Gentils,  puisque 

nit,  iiiculcans  quoniam  nec  gantes  impielatem 
suam,  qua  mulaverant  gloriam  Dei  in  similitudinem 
imaginis  hominis,  et  volucrum,  et  quadrupedum,  et 
serpenlium,  {Rom.  i,  23)  legis  possint  ignoralione 
diluere,  quae  per  vim  rationis  ingenilae,  elsi  non 
rilum  ceremoniarum  Judaicarum,  lamen  Deum  in- 
notescenlem  operibus,  substanliœ  vero  profundilate 
secrclum,  poluerinl  ex  bis  ab  eo  quae  sunt  facla 
cognoscere.  Legis  aulem  normam,  quantum  ad  vilae 
probilaltuTi  respicit,  proprius  unicuique  suggerebat 
afleclus  ;  videiicel  ut  nihil  taie  inferret  proximo, 
quale  perpeli  noluisset  :  atque  ideo  profanitatem 
genlium  jure  oplimo  argui  posse  convincil,  elsi  non 
per  legem,  per  eam  tamen  jusiitiam  quae  condidit 
legera,  el  qua  Judicanie,  hi  qui  sine  lege  peccave- 
runl,  sine  lege  el  peribunt.  {Rom.  ii,  ̂ 2.)  Judaeos 
vero,  quorum  niagis  inlereral,  quia  in  despeelum 
genlium  maxime  tumescebanl,  honorem  sibi  de 
legis  purilicalionibus  vindicantes,  ac  per  hoc  aesli- 
manles  non  sibi  ila  ul  genlibus  profuisse  Chrisli 
gratiam  peccala  donanlem,  quando  quidem  legis  ea 



88 OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

par  les  règles  de  la  loi  ils  avaient  évité  le  pé- 

ché, l'Apôtre  les  écrase  sous  le  poids  de  son 
argumentation,  et  leur  montre  que  le  pardon 

leur  a  été  accordé  avec  une  indulgence  d'autant 

plus  grande,  qu'après  les  avertissements  de  la 
loi  ils  ont  péché  en  connaissance  de  cause.  Il 

leur  prouve  ainsi  qu'ils  sont  plus  coupables  et 

qu'ils  auraient  pu  être  sévèrement  condamnés 
au  tribunal  de  la  justice,  devant  lequel  «  ceux 
qui  ont  péché  sous  la  loi,  seront  jugés  par  la 

loi  :  car  ceux  qui  écoutent  la  loi,  ne  sont  pas 

pour  cela  justes  aux  yeux  de  Dieu,  mais  ceux- 
là  seuls  qui  la  pratiquent  seront  justifiés.  »(7^. 

lâ.)  Ce  principe  établi,  l'Apôtre  emploie  tout 
son  livre  à  réprimer  l'orgueil  des  Juifs,  et  à 
rejeter  les  vaines  excuses  des  Gentils,  afin  de 

montrer  que  le  remède  du  Christ  a  été  égale- 

ment utile  à  l'un  et  à  l'autre  peuple. 
Augustin.  Vous  refusez  ce  remède  aux  en- 

fants, que  la  loi  elle-même  ordonnait  de  cir- 
concire le  huitième  jour,  cette  loi  de  la  circon- 

cision figurait  ainsi  d'avance  la  grâce  apportée 
par  celui  dont  le  jour  du  Seigneur,  c'est-à-dire 
le  huitième  jour  après  le  Sabbat,  qui  est  le  sep- 

tième, nous  rappelle  la  résurrection.  Vous  ne 

pouvez  et  vous  ne  voulez  pas  remarquer  qu'un 
enfant,  qui  meurt  ainsi  sans  la  grâce  du  Christ, 

est  irréparablement  perdu,  de  même  qu'aux 
termes  de  la  loi  l'âme  de  l'enfant  incirconcis 

inslitutione  vilassent,  magna  disputationum  virtute 
confringit,  allegans,  eis  lanto  amplius  per  indul- 
genliam  fuisse  collalum,  quanlo  post  legis  admoni- 
tionem  sine  ulla  ignoralione  peccassent  ;  per  quod 
approbat  eos  reos  fuisse,  et  vehementer  potuisse 
damnari  in  cjus  justitiae  examine,  apud  quem  qui 
in  lege  peccaverunt,  per  Jegem  judicabuntur  :  Non 
enimaudilores  legis  justi  sunt  apud  Deum,  sed  fac- 
tores  legis  juslificabuntur.  {Ibid.  et  ̂ 3.)  Hoc  ergo 
proposilo,  per  lolum  librura  disputans,  tum  super- biam  reprimit  Judaeorura,  tum  excusalionein  vani- 
tatis  genlib««  démit,  ul  doceal  aequaiiter  ambobus populis  Chrisli  profuisse  medicinam.  » 

AuGusïiNUi.  Hanc  medicinam  parvulis  vos  nega- 
lis,  quos  le«  ipsa  circuiticidi  oclava  die  jussit,  {Gen, 
XVII.  t2.)  ejns  graliam  praîfigurans,  cujus  resurrec- 
tionem  Dominicus,  id  esl,  posl  seplimum  Sabbali dies  oclavus  oslendit  :  ncc  valelis  ac  vuilis  adlen- 
dere,  ila  par^uium  morientem  sine  Chrisli  gralia 
periturum,  éfuemadmodum  diclum  est,  incircumcisi 

devait  être  exterminée  [Gen,  xvii.  12.  14.)  du 

milieu  du  peuple  :  châtiment  dont  vous  ne  pou- 
vez trouver  la  raison,  tant  que  vous  prétendrez 

que  les  enfants  n'apportent  pas  en  naissant  la 
souillure  d'un  péché  originel. 

152.  Julien.  Du  Christ  qui  a  pardonné  les 
péchés  de  la  volonté,  dont  elle  était  libre  de 

s'abstenir  :  et  qui  a  daigné  accorder  la  gloire 
de  la  bienheureuse  éternité  à  ceux  qui  confor- 

ment leur  conduite  à  l'exemple  de  sa  vie,  règle 
et  modèle  le  plus  parfait  de  toutes  les  vertus. 

S'adressant  donc  aux  deux  peuples,  selon  que 
son  argumentation  où  les  circonstances  l'exi- 

gent, saint  Paul,  dans  les  passages  dont  il  est 

ici  question,  s'attaque  uniquement  aux  Israé- 
lites qui  osaient  mépriser  ceux  dont  les  parents 

étaient  incirconcis,  au  point  de  prétendre  que, 
même  avec  le  secours  de  la  foi,  ils  n'avaient 
pu  atteindre  la  supériorité  à  laquelle  ils  étaient 
eux-mêmes  parvenus.  Pour  abattre  un  tel  or- 

gueil, l'Apôtre  remonte  aux  origines  de  la  na- 
tion Juive,  et  il  montre  dans  le  principe  même 

de  la  circoncision,  que  la  chair  n'a  pas  une 
importance  telle  qu'intacte  elle  rende  les 
hommes  injustes  et  que,  mutilée,  elle  leur  con- 

fère la  justice. 

Augustin.  Quand  l'Apôtre  disait  cela,  il  ne 
parlait  ni  de  la  circoncision,  ni  de  l'intégrité 
de  la  chair  ;  mais  des  préceptes  de  la  loi,  parmi 

animam  parvuli  interire  de  populo  suo  :  (Ibid.  xiv.) 
cujus  inlerilus  invenire  meritum  non  poteslis, 
quamdiu  non  Irahere  peccalum  originis  parvulos dicitis. 

152.  JuLiANus.  «  Qui  et  crimina  voluntalis  ignovit, 
a  quibus  liberura  fuerat  abslinere  ;  et  sui  imitatione, 
qui  erat  virlutum  forma  et  norma,  (a)  correctis  glo- 
riam  beat*  œternitalis  induisit.  Cum  ergo  utramque 
ralionem  pro  voluminis  sui  tempore  et  jure  conve- 
niat:in  bis  tamen  locis,  de  quibus  quaestio  est, 
cum  Israelitis  omnino  manum  conserit,  qui  aude- 
bant  de  prœputiatorum  stirpe  venientes,  eo  usque 
despicere,  ut  affirmarenl  eos,  nec  suffragio  fidei  ad 
consortium  suura  transira  potuisse  :  contra  quod 
supercilium  replicat  Juduiie  gentis  exordia,  et  in 
ipsa  radiée  circuracisionis,  ostendit  non  tanti  esse 
prœpulium,  ul  aut  injustes  ejus  reliclio,  aut  justos facial  ejus  ablatio.  » 

AuGusTiNus.  Quando  isU  dicebal  Apostolus,  non 
de  circumcisione,  vel  praeputio  ;  sed  de  prieceptis 

(a)  Menard.  et  Vigner.  et  norma  correctionis.  Emandantur  ex  MSS. 



lesquels  se  trouve  celui-ci  :  «  Tu  ne  convoiteras 
point.  »  {Exode,  xx.  17.)  {Rom.  vu.  7.)  Saint 

Paul  a  lui-même  cité  textuellement  ces  paroles  : 
Pourquoi  donc  toutes  ces  tergiversations  ?  Vous 

vous  aveuglez  les  premiers  en  voulant  aveugler 

les  ignorants. 
153.  Julien.  «  La  promesse  faite  à  Abraham 

d'avoir  le  monde  pour  héritage,  ne  Ta  pas  été 
en  vertu  de  la  loi,  mais  de  la  justice  de  la  foi,» 

que  si  les  enfants  de  la  loi  sont  héritiers,  la  foi 

devient  inutile,  la  promesse  de  Dieu  sans  effet. 

Car  la  loi  produit  la  colère,  puisque  là  où  il  n'y 

a  pas  de  loi  il  n'y  a  pas  de  prévarication.  Ainsi 

c'est  à  la  foi  qu'a  été  faite  la  promesse,  afin 

qu'elle  fût  un  effet  de  la  grâce  et  assurée  à  toute 

la  postérité  d'Abraham  ;  non  seulement  à  celle 
qui  a  reçu  la  loi,  mais  encore  à  celle  qui  imite 

et  conserve  la  foi  d'Abraham,  le  père  de  nous 

tous.  Selon  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  je  t'ai 
établi  le  père  de  nations  nombreuses,  [Gen. 

XVII.  5.)  En  présence  du  Dieu  auquel  il  a  cru, 

comme  à  celui  qui  ressuscite  les  morts  et  appelle 

les  choses  qui  ne  sont  pas,  comme  celles  qui 

sont,  espérant  contre  toute  espérance,  Abra- 

ham crut  qu'il  deviendrait  le  père  de  nations 

nombreuses,  selon  qu'il  lui  avait  été  prédit  : 
«  ta  postérité  sera  nombreuse.  {Gen.  xv.  5.)  Et, 

sans  être  ébranlé  dans  sa  foi,  quoiqu'il  vit  que 

son  corpSjétait  déjà  comme  mort,  puisqu'il  avait 
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presque  cent  ans,  et  que  le  sein  de  Sara  était 

stérile  :  il  n'hésita  point,  il  n'eut  point  de  dé- 
fiance en  la  promesse  de  Dieu, mais  il  s'affermit 

dans  la  foi,  rendant  gloire  à  Dieu  :  sachant  par- 

faitement que  Dieu  peut  remplir  toutes  ses  pro- 

messes ;  c'est  pour  cette  raison  que  sa  foi  lui  a 
été  imputée  à  justice.  »  {Rom.  iv.  13-22, 

Augustin.  Tu  ne  rougis  pas  de  rappeler  ces 

paroles,  toi  qui  attaques  la  grâce  par  laquelle 

ces  promesses  reçoivent  leur  accomplissement  ? 

Car  c'est  contre  Dieu  que  tu  parles  en  disant; 

C'est  nous  qui  faisons  ce  qu'il  a  promis  de  faire 
lui-même.  Isaac,  dont  la  naissance  avait  été 
promise  à  Abraham,  était  la  figure  de  ceux  qui 

devaient  être  justes,  non  par  eux-mêmes,  mais 

par  la  volonté  de  Dieu.  C'est  pourquoi  s'adres- 
sant  à  l'Eglise  universelle  par  la  voix  du  Pro- 

phète, Dieu  dit  :  «  Je  suis  le  Seigneur  qui  te 

forme.  »  (/s.  xlv.  8.)  5e/3^.  Aussi  les  justes  sont- 
ils  appelés  enfants  de  la  promesse  ;  selon  ce 

passage  si  clair  de  l'Apôtre  :«  la  parole  de  Dieu 
ne  saurait  être  vaine  :  car  tous  ceux  qui  des- 

cendent d'Israël  ne  sont  pas  pour  cela  Israé- 
lites ;  ))  comme  tous  ceux  qui  descendent 

d'Abraham  ne  sont  point  a  pour  cela  enfants 

d'Abraham  mais  c'est  d'Isaac  que  descendra  la 

postérité  ;  c'est-à-dire  que  ceux  qui  sont  enfants 
selon  la  chair  ne  sont  pas  pour  cela  enfants  de 

Dieu  mais  ce  sont  les  enfants  de  la  promesse 

legis,  in  quibus  est  etiam,  non  concupisces,  agebat: 
{Exod.  XX.  M.  Deuter.  y.  21.)  quod  et  ipse  com- 
memoravil.  Quid  tergiversamini  ?  Priores  peritis, 
dum  caliginem  offundilis  imperitis. 

153.  «  JuLiANus.  Non  ergo  per  legem  promissio 
Abrahae,  ut  hères  esset  niundi,  sed  per  justitiam 
fidei.  Si  enim  qui  sunt  ex  lege,  heredes  sunî  ;  eva- 
cuala  est  fides,  destrucla  est  promissio.  Lex  enim 
iram  operalur  :  ubi  aulem  non  est  lex,  nec  praeva- 
ricalio.  Ideo  ex  fide,  ut  secundum  gratiam  firma  sit 
promissio  omni  semini  ;  non  ei  lanlum  quod  ex 
lege  est,  sed  quod  ex  fide  est  Abrahae,  qui  est  pater 
omnium  nostrum,  (sicut  scriplum  est,  quia  palrem 
mullarum  gentium  posui  le,)  {Gen,  xvn.  5.)  anle 
Deum  cui  credidit,  qui  vivificat  morluos,  el  \ocat 
ea  quie  non  sunt  lamquam  quœ  sunt.  Qui  pr^eter 
spem  in  spem  credidit,  ut  (ieret  pater  multarum 
gentium,  secundum  quod  dictum  est,  sic  eril  scmen 
luum.  {Gen.  xv.  5.)  Et  non  infirmalus  in  fide  {a) 
consideravit  corpus  suum  jam  emorluum,  cum  fere 

centum  annorum  esset,  et  emortuuam  vulvam 
Sarae  :  in  repromissione  autem  Dei  non  haesitavit 
difTidentia,  sed  confirmatus  est  fide,  dans  gloriam 
Deo  ;  plenissime  sciens,  quia  quaecumque  promisit, 
potens  est  el  facere  ;  propler  quod  et  reputatum  est 
illi  ad  justitiam.  {Rom.  iv.  xin.  etc.)  » 

AuGusTiNus.  ITaec  le  commemorare  non  pudet,  qui 
oppugnas  gratiam  qua  isla  promissa  complentur  ? 
Contra  Deum  enim  loquimini,  dicendo,  nos  faci- 
mus  :  quod  ille  se  facturum  esse  promisit.  In  Isaac 
quippe,  qui  Abrahae  promissus  est  filius,  hi  prapfi- 
gurati  sunt,  non  qui  se  ipsos  justes,  sed  quos  Deus 
fuerat  ipse  facturus?  Unde  universae  per  Prophelam 
dicit  Ecclesiae  :  Ego  enim  sum  Dominus,  qui  facio 
te.  {Isai.  XLV.  8.  sec.  lx\)  Propler  quod  et  filii  pro- 
missionis  vocantur,  apertissime  dicenle  Aposlolo  : 
Non  polesl  aulem  cxcidere  verbum  Dei  :  {Rom.  ix, 
6.  etc.)  non  enim  omnes  qui  ex  Israël,  hi  sunt 
Israël  ;  neque  quia  senien  Abrahae,  omnes  filii  ;  sed 
in  Isaac  vocabilur  libi  semen  :  hoc  est,  non  hi  qui 

(a)  Sic  MSS.  At  Vignerius.  Ei  riow  infimatus  est  in  fide,  nec  confideravit. 
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qui  sont  réputés  être  les  enfants  d'Abraham.  » 

{Rom.  IX.  6.  4.)  Dieu  fait  donc  ce  qu'il  a  pro- 
mis. Et  de  même  que  tous  ces  témoignages 

affermissent  ceux  dont  l'espérance  est  en  Dieu, 
de  même,  ils  confondent  «  ceux  qui  ont  con- 

fiance en  leurs  propres  forces  :  {Ps.  xlviii.  7.) 

et  par  conséquent,  de  même  qu'ils  soutiennent 
l'édifice  de  la  foi  catholique,  de  même  ils 

confondent  et  renversent  l'hérésie  péla- 
gienne. 

454.  Julien.  Nous  avons  commencé  par  mon- 

trer combien  ce  passage  tout  entier  est  con- 

traire à  votre  doctrine,  et  s'il  faut  discuter  en- 
core ce  point,  nous  le  discuterons  ;  pour  le  mo- 

ment faisons  seulement  remarquer  que  la  pro- 
messe qui  a  été  faite  à  Abraham  en  récompense 

de  sa  foi,  et  qui  lui  annonce  qu'il  sera  le  père 

de  nations  nombreuses,  nombre  qu'on  ne  sau- 
rait restreindre,  en  le  faisant  seulement  le  père 

d'un  seul  peuple,  puisqu'il  a  été  annoncé  comme 
devant  être  le  père  de  nations  nombreuses,  de 

même  on  ne  peut  pas  dire  que  seul  il  ait  re(^u  la 

récompense  de  sa  foi  puisque  ses  imitateurs 

peuvent  prétendre  à  la  même  récompense.  «  Ce 

n'est  pas  seulement  pour  lui  seul  dit  l'Apôtre, 

qu'il  est  écrit  que  sa  foi  lui  fut  imputée  à  justice, 
mais  aussi  pour  nous  elle  nous  sera  imputée  de 
même  si  nous  croyons  en  celui  qui  a  ressuscité 

d'entre  les  morts  Jésus-Christ  notre  Seigneur, 
qui  a  été  livré  à  la  mort  à  cause  de  nos  péchés, 

et  qui  est  ressuscité  pour  notre  justification.  »* 

[Rom.  IV.  23-25.). 
Augustin.  Dites- nous  donc,  orgueilleux,  vous 

qui  n'êtes  pas  les  défenseurs  mais  les  emphati- 
ques partisans  du  fibre  arbitre,  «  vous  qui  mé- 

connaissez la  justice  de  Dieu,  [Rom.  x.  3.)  et  qui, 

voulant  y  substituer  la  vôtre  n'êtes  pas  soumis 
à  la  justice  de  Dieu,  dites-nous  donc,  si  dans  le 

cas  où  les  Gentils  n'auraient  pas  voulu  croire  et 
vivre  dans  la  justice,  la  promesse  faite  à  Abra- 

ham n'aurait  pas  obtenu  son  effet?  Non,  direz- 

vous,  ainsi  pour  qu'en  récompense  de  sa  foi,  la 
postérité  d'Abraham  se  multipliât,  la  volonté 
des  nations  a  été  préparée  par  Dieu,  et  celui 

qui  a  la  puissance  d'accomplir  ses  promesses,  a 

fait  qu'ils  ont  voulu  ce  qu'ils  pouvaient  ne  pas 
vouloir. 

155.  Julien.  Or,  puisqu'Abraham  encore  in- 
circoucis  nous  est  proposé  comme  modèle  de 

foi,  et  qu'en  récompense  de  cette  foi  il  a  obtenu 
l'extension  de  sa  postérité  ;  en  vertu  de  quel 

principe,  vous,  Juif  dit  l'Apôtre,  n'admettez- 
vous  pas  au  partage  delà  justice  les  Gentils  qui, 

par  leur  croyance  en  la  puissance  de  Dieu, 

sont  les  vrais  imitateurs  de  la  foi  d'Abra- 

ham? 

filii  Garnis,  hi  lifii  Dei,  sed  filii  promissionis  depu- 
lanlur  in  semine.  {a)  Quod  itaque  Deus  promisit, 
Deus  facit.  Hoc  ergo  tolum  sicul  «difical  eos,  quo- 

rum spes  in  Deo  est;  sic  everlit  eos,  qui  confidunt 
in  virlule  sua  :  {Psal.  xlvhi,  7.)  ac  per  hoc,  sicut 
cathoficam  fidem  aedifical,  sic  Pclagianum  evertit 
errorem, 

^54.  JuLiANus.  «  Qui  locus  quam  sit  opinioni  ves- 
Iraî  lolus  infeslus,  et  primo  opère  dispulalum  est, 
si  quid  hinc  recofi  oportueril,  disseretur.  Nunc  au- 
tem  advertalur,  promissionem,  quœ  facla  est  ad 
Abraham  ob  remuuerationem  tidei  ejus,  in  qua 
dicitur,  quia  pater  multarum  gentium  conslituere- 
lur,  ostendisse,  nec  unius  illum  popuU  genitorem 
debere  deferidi,  qui  multarum  gentium  pater  sit 
praedictus  ;  nec  ita  solum  credulitatis  récépissé  mer- 
cedem,  ul  alios  similiter  credentes  a  prœmii  con- 
sortio  pulelur  excludere.  Non  est  autem  scriplum, 
inquit,  lanturaniodo  propler  ipsum,  quia  reputalum 
est  iUi  ;  sed  et  propter  nos,  quibus  repulabitar, credenlibus  in  euni  qui  suscitavit  Jesum  Christum 

Dominum  nostrum  a  mortuis;  qui  tradilus  est  prop- 
ter delicta  nostra,  et  resurrexil  propter  justificatio- 

nem  nostram.  {Rom.  iv.  23.  etc.)  » 
AuGusTiNus.  Dicite  nobis,  o  vani,  non  defensores, 

sed  inflatores  liberi  arbitrii,  qui  ignorantes  Dei  jus- 
titiam,  et  vestram  justitiam  volentes  conslituere, 
{Rom.  X,  -13,)  justiliœ  Dei  non  eslis  subjecli  ;  dicite, 
inquam,  nobis,  si  noluissent  gentes  credere  juste- 
que  vivere,  evacuaretur  promissio  quœ  facta  est  ad 
Abraham?  Non,  inquies.  Ergo  ul  Abraham  ob  sti- 
pendium  fidei  consequerelur  dilatalionem  seminis, 
prseparata  est  gentium  voluntas  a  Domino  ;  et  ut 
vellenl  quod  et  nolle  poluissenl,  ab  illo  factura  est, 
qui  ea  quae  promisit,  polens  est  et  facere.  {Rom,  iv. 

-155.  JuLiANus.  «  Cum  ergo  ille  adhuc  in  preeputio 
teslis  sit  lidei  proauntiatus,  et  ob  ejus  stipendium 
dilatalionem  fuerit  seniinis  consequulus  ;  qua,  in- 

quit, régula  lu  Juda3e  non  pulas  ad  consortium 
justiliae  pertinere  genliles,  qui  fidem  Abrahœ,  paria 
de  Dei  virtutibus  credendo,  restiluunl?  » 

(a)  Editi,  Quos.  MSS.  Mar.  Glar.  Port.  Quod. 



Augustin.  Vous  parlez  fort  bien  contre  vous 

car,  s'ils  croient  à  la  puissance  de  Dieu,  ils 

n'ont  pas,  comme  vous,  confiance  en  leur  vertu, 

pour  être  justifiés,  c'est-à-dire  pour  devenir 
justes  ;  mais  en  la  vertu  de  celui  qui  justifie 

l'impie. 
156.  Julien.  Pourquoi  crois-tu,  dit-il,  que, 

sans  les  consécrations  légales,  les  nations  n'aient 
pu  parvenir  à  la  gloire  de  faire  partie  des 

enfants  d'Abraham,  puisqu'il  est  certain  que  la 
promesse  qui  a  été  faite  à  Abraham,  est  anté- 

rieure à  la  loi,  et  qu'elle  n'a  pas  été  le  prix 
des  ablutions,  mais  la  récompense  des  œu- 
vres? 

Augustin.  Si  ces  actions  que  vous  regardez 
certainement  comme  bonnes  sont  selon  vous, 

l'œuvre  de  l'homme.  Dieu  qui  connaît  l'avenir 

aurait  dû  en  faire  l'objet  d'une  prédiction  et 

non  d'une  promesse,  afin  que  V6n  ne  pût  pas 
dire  de  lui  à  cette  occasion  :  «  11  a  le  pouvoir 

de  faire  ce  qu'il  a  promis,  »  {Rom.  iv.  21.)  mais 

bien  :  «  Il  a  le  pouvoir  d'annoncer  ce  qu'il  a 
prévu  ou  encore  il  a  le  pouvoir  de  le  révéler.  » 

Mais  quand  les  hommes  disent  :  »  Nous  faisons 

ce  que  Dieu  a  promis,  »  ils  se  font  puissants 
dans  leur  orgueil,  et,  par  ces  orgueils  ils  font 
mentir  le  Seigneur. 

157.  Julien.  «  Si  ceux  qui  ont  reçu  la  loi  sont 

héritiers,  la  foi  est  vaine  et  la  promesse  est  dé- 

AuGusTiN'us.  Bene  contra  vos  loqueris  :  quia  u ti- 
que si  de  Dei  virlulibus  credunl,  non  sicut  vos  con- 

fidunt  in  virlufe  sua,  (Psal.  xlviii.  7)  ut  justificen- 
tur,  id  est,  ul  jusli  fiant  ;  sed  in  illius,  qui  justificat 
impium. 

156.  JuLiANus.  «  Cur  pulcs,  inquit,  sine  consecra- 
tionibus  legis,  ad  Abrahoe  stemma  nationcs  non 
posse  perduci  ;  cum  conslct  promissionem,  quds 
facta  est  ad  Abraham,  anleriorcm  fuisse  quam  le- 
gem,  nec  eam  ablutionibus  Iributam  fuisse,  sed 
moribus?  » 

AuGusTiNus.  Hos  mores,  quos  procul  dubio  bonos 
vis  intelligi,  si  ut  putalis,  homo  sibi  facit  ;  praedi- 
cere  ista  debuit  Deus  praescius,  non  promittere  ;  ut 
non  de  illo  in  bac  causa  dicerelur,  quœ  promisit, 
potens  est  et  facore  ;  (Rom.  iv,  21)  sed,  quae  prœs- 
civil,  polens  est  et  prœnunliare,  aut  polens  est  et 
ostendere.  Quando  autem  dicunt  homines,  quod 
Deus  promisit,  non  facimus;  se  ipsos  faciunt  (c) 
jactanlia  potentes,  iilum  arrogantia  menlienlem. 
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truite.  »  (jflom»  iv.  14.)  Ces  paroles,  si  elles  ne 

sont  pas  bien  interprétées,  présentent  de  grandes 
difficultés  :  car,  sans  aucun  doute,  ceux  que 

l'Apôtre  appelle  eiifants  de  la  loi  sont,  ceux  qu'il 
avait  désignés  plus  haut  comme  circoncis,  et 

dont  il  connaissait  l'orgueil  excessif,  puisqu'ils 
croyaient  que  personne,  excepté  eux,  ne  pou- 

vait être  élevé  à  la  dignité  d'enfant  d'Abraham: 
or,  il  avait  établi  dans  cette  discussion  que  non- 
seulement  les  circoncis,  mais  aussi  les  incirconcis 

qui  voulaient  devenir  les  imitateurs  de  la  foi 

d'Abraham,  devaient  être  justement  regardés 

comme  enfants  d'Abraham. 

Augustin.  Et  si  ces  incirconcis  n'avaient  pas 

voulu  imiter  la  foi  d'Abraham  la  promesse  se- 
rait-elle devenue  vaine?  Veuillez,  je  vous  prie 

faire  attention  de  quelle  grâce  vous  vous 

déclarez  ennemis,  lorsque  vous  niez  l'ac- 
tion intérieure  de  Dieu  sur  la  volonté  des 

hommes  :  cette  action  ne  nous  fait  pas  croire 

malgré  nous  ;  il  serait  absurde  de  tenir  un  pa- 
reil langage, mais  elle  nous  donne  la  volonté  de 

croire,  alors  que  nous  n'avions  pas  cette  vo- 

lonté. Cette  action  opérée  par  Dieu  n'est  pas 
celle  d'un  docteur  qui  enseigne  et  qui  exhorte, 

qui  menace  et  qui  promet  :  Tout  cela  ne  servi- 
rait à  rien.  Si  Dieu,  par  ses  voies  incompréhen- 

sibles, n'opérait  intérieurement  le  vouloir.  (I 
Co)\  m.  6.)  En  effet,  lorsque  par  ses  paroles,  le 

157.  JuLiANus.  «  Si  enim  qui  sunl  ex  lege,  heredes 
sunt  ;  evacuata  est  (ides,  destrucla  est  repromissio. 
(Roui.  IV,  14.)  Qui  sermo,  nisi  intelligatur,  ingeril 
maximam  quœstionem  :  dubio  enim  procul,  dicit 
eos  esse  ex  lege,  quos  supra  dixerat  ex  circumci- 
sione,  quos  sibi  tanlum  noverat  arrogare,  ut  puta- 
rent  praeler  se  ncminem  assurai  ad  Abrahae  seminis 
dignilalem  :  atque  hoc  disputalione  collegerat,  ut 
quia  non  solum  hi  qui  ex  circumcisione,  sed  et  illi 
qui  ex  prœputio  seclari  voluissent  vestigia  fidei 
Abrahœ,  non  immérité  Abraha?,  filii  censerentur.  » 

AuGusTiNLS,  Quid,  si  noluissent,  evacuaretur  pro- 
missio  ?  Admoneo  ut  inteliigalis,  cui  graliae  sitis 
inimici,  negando  operari  Deum  volunlates  in  men- 
tibus  hominum  :  non  ut  nolenles  credant,  quod 
absurdissime  dicitur  ;  sed  ut  volentes  ex  nolfntibus 
fiant.  Non  sicut  facit  doctor  homo,  docendo  et  hor- 
tando,  minando  et  promillendo  in  sermone  Dei  : 
quod  frustra  sit,  nisi  Deus  intus  opcFCtur  et  voile 
per  investigabiles  vias  suas.  (Phil.  u,  13.)  Cum 

(a)  Menard.  et  MSS.  instoMia  poténtes. 
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docteur  plante  et  arrose,  nous  pouvons  dire, 

«  peut-être  le  croit-on,  peut-être  ne  le  croit-on 
pas»  mais  quand  Dieu  «  donne  raccroissement,  » 

sans  aucun  doute  on  croit  et  l'on  profite.  Voilà 
la  différence  qui  existe  entre  la  loi  et  la  pro- 

messe, entre  la  lettre  et  l'esprit. 
158.  Julien.  Ainsi  donc,  après  nous  avoir  fait 

comprendre  précédemment  que  les  Gentils 

n'ont  pû  être  exclus  de  la  participation  à  la 
justice,  mais  sont  comme  circoncis  en  vertu  de 
la  même  loi,  comptés  parmi  les  descendants 

d'Abraham, l'Apôtre ajoutemaintenant,  «  qu'au- 

cun des  circoncis  n'a  part  à  la  promesse  qui  a 
été  faite  à  Abraham  :  »  or  ces  deux  propositions 

sont  contradictoires,  lorsque  on  ne  les  inter- 

prète pas  d'une  manière  rationnelle.  Quand 
TApôtre  dit  :  «  Si  les  enfants  de  la  loi  sont  hé- 

ritiers, la  foi  est  inutile,  et  la  promesse  sans 

elle,  »  {Rom.  iv.  14.)  il  ne  dit  point  que  per- 
sonne parmi  les  juifs  ne  puisse,  par  la  foi,  être 

regardé  comme  héritier  de  l'antique  promesse  ; 
mais  il  manque  un  mot  auquel  on  peut  facile- 

ment suppléer,  c*est  que  les  enfants  de  la  loi  ne 

sont  pas  seuls  héritiers;  comme  s'il  avait  dit  :  «  Si 
les  enfants  de  la  loi  sont  seuls  héritiers,  la  foi 

est  inutile.  »  Les  incirconcis  paraîtraient  réelle- 

ment exclus,  si  l'héritage  de  la  bénédiction  ne 

parvenait  qu'a  ceux  qui  ont  circoncis.  11  faut 
donc  bien  comprendre  que,  dans  le  langage  de 

l'Écriture,  ne  pas  affirmer  une  chose,  ce  n'est 

pas  la  nier,  et  qu'elle  a  coutume  de  laisser  à 
rintelligence  du  lecteur  le  soin  de  suppléer  aux 

mots  qui  ne  sont  pas  exprimés. 

Augustin.  C'est  ainsi  que  les  expliquent  ceux 
qui  ne  savent  pas  les  interpréter.  Pourquoi,  je 

vous  prie,  ne  faites-vous  pas  attention  que  si 

les  enfants  de  la  loi  ne  sont  pas  héritiers,  c'est 

que  ((  la  loi  opère  la  colère?  Car  là  où  n'existe 

pas  la  loi,  la  prévarication  n'existe  pas  non 
plus.  ))  {Rom  IV.  15.)  Ceux,  au  contraire,  qui 
ont  reçu  la  loi  sont  héritiers  en  vertu  de  la 

promesse,  parce  que  Dieu  accomplit  toujours 

ce  qu'il  a  promis,  celui,  en  eff'et,  qui  croit  ac- 
complir les  préceptes  de  la  loi  par  la  seule  dé- 

termination de  sa  propre  volonté,  sans  l'inspi- 
ration de  la  grâce,  celui-là  peut  établir  sa  pro- 

pre justice,  et  non  recevoir  la  justice  de  Dieu. 

Car  pourquoi  le  même  Apôtre  dit-il  ;  «  Afin 
que  je  sois  trouvé  en  lui,  possédant  non  ma 

propre  justice  qui  vient  de  la  loi,  mais  la  jus- 
tice qui  provient  de  la  foi,  la  justice,  qui  vient 

de  Dieu?  »  {Phil.  m.  q.)  Pourquoi  appelle-t-il, 

sa  justice,  celle  qui  vient  de  la  loi,  etrepousse- 

t-il  cette  justice?  pourquoi  ne  dit-il  pas  sienne 

la  justice  qui  vient  de  la  foi,  et  l'attribue- t-il  à 
Dieu?  Est-ce  que  la  loi  ne  vient  pas  de  Dieu? 

Il  n'y  a  qu'un  infidèle  qui  pourrait  le  prétendre? 
Mais  il  appelle  sa  justice  celle  qui  vient  de  la 

loi,  parce  que,  par  elle  l'homme  ayant  par  trop 
de  confiance  dans  ses  propres  forces,  s'imagine 

enim  verbis  doctor  plantât  et  rigat,  (I.  Cor.  ni,  6,) 
possumus  dicere-,  forte  crédit,  forte  non  crédit  audi- 
tor  :  cum  vero  dat  incrementum  Deus,  sine  dubio 
crédit  et  proficit.  Ecce  quod  interest  inter  legem  et 
promissionem,  inter  lilteram  et  spiritum. 

158.  JuLiANus.  «  Cum  ergo  superius  id  egisset,  ut 
intelligeremus  a  consortio  justiticc  non  poluisse 
excludi  gentes,  sed  per  eamdem  fidera  cum  filiis 
circuracisionis  in  Al^rahae  stirpe  numerari  ;  nunc 
intulit,  neminem  de  circumcisione  ad  eam  promis- 

sionem, qua^,  Abrahœ  data  est,  pertinere  :  hoc  aulem 
oranino,  nisi  intelligalur,  répugnât.  Quod  itaque  ait, 
si  enim  qui  sunt  ex  loge,  heredes  sunt,  evacuata  est 
fides,  et  deslrucla  est  promissio,  (Rom.  iv.  14,)  non 
hoc  pronunliavit,  ut  videlicet  nemo  de  Judaîis  per 
fidem  fieri  credatur  hercs  promissionis  antiquae  : 
sed  deest  sermo,  cujus  vicem  impleL  intelligentia, 
non  sotos  heredes  esse  qui  ex  lege  sunt  ;  ut  si  hoc 
modo  diclum  esset  :  si  enim  qui  sunt  ex  lege,  soU 
heredes  sunt,  evacuata  est  fides.  Vere  enim  prœpu- 
tium  vidcretur  excludi,  si  ad  nullos  prœler  eos  qui 

ex  circumcisione  erant,  benedictionis  hereditas  per- 
veniret.  Intelligenda  igifur  consuetudo  Scripturarum 
est,  quia  non  continue  quod  non  dicilur,  denega- 
tur,  ut  intelligentiae  opère  verborum  dispendia  sup- 

pleantur.  » AuGusTiNus.  Sic  intclligunt,  qui  non  intelligunl. 
Cur  non  adtenditis  rogo,  ideo  non  esse  heredes  ex 

lege,  quia  lex  iram  operatur.?  {Rom.  iv,  -15.)  Ubi 
enim  non  est  lex,  nec  praevaricatio.  Ideo  autem  ex 
promissione,  quia  Deus  quod  promitlit,  ipse  facit. 
Qui  enim  pr<iecepta  legis  implere  se  pulat  per  arbi- 
trium  propriœ  voluntatis  sine  spiritu  gratiœ,  suam 
justitiam  vult  constituere,  non  juslitiam  Dei  sume- 
re.  (Rom.  x,  3.)  Nam  unde  dicit  idem  Apostolus,  ut 
invenial  in  illo  non  habens  meam  justitiam,  quœ 
ex  lege  est,  sed  justitiam  qu.ie  est  ex  fide,  juslitiam 
ex  Deo  ?  (Philip,  ni,  9.)  Quare  suam  dicit  justitiam, 
quae  ex  lege  est,  eamque  juslitiam  reprobat  ;  non 
autem  suam,  sed  ex  Deo  justitiam,  quae  est  ex  tide  ? 
Numquid  lex  non  est  ex  Deo?  Quis  nisi  infidelis 
hoc  dixeritPSed  ex  lege  dicit  justitiam  suam,  in 



que  la  loi  lui  suffit  pour  accomplir  les  divins 

commandements,  de  Dieu,  Tandis  qu'il  déclare 
que  la  justice  qui  vient  de  la  foi  provient  de 

Dieu,  parce  Dieu  départit  à  chacun  une  me- 

sure de  foi.  [Ro7n  xii.  3.)  et  que  c'est  à  la  foi 

qu'il  appartient  de  croire  que  Dieu  opère  en 
nous  la  volonté;  {Philip,  ii.  13.)  comme  il  l'o- 

pérait dans  cette  marchande  de  pourpre,  dont 

il  avait  ouvert  l'intelligence  pour  exciter  son 
attention  sur  les  discours  de  saint  Paul.  {Act. 

XVI.  14.)  D'où  il  suit  que  les  Juifs  qui  ont  cru 
en  Jésus-Christ,  et  au  nombre  desquels  fut 

l'Apôtre  saint  Paul,  ne  doivent  pas  être  appelés 
héritiers  en  vertu  de  la  loi,  mais  de  la  pro- 

messe. Car  il  a  été  dit  :  «  C'est  en  Jésus  que 
sera  ta  postérité,  »  non  parce  que  les  enfants 
de  la  chair  sont  les  enfants  de  Dieu,  mais  parce 

que  les  enfants  de  la  promesse  sont  comptés 
dans  la  postérité.  {Rom.  ix.  7.  8.) 

159.  Julien.  L'Apôtre  a  donc  établi  ainsi  son 

raisonnement  :  S'il  n'y  avait  pour  héritiers  de 
la  bénédiction  que  les  enfants  de  la  loi  ;  de 

même  que  les  incirconcis  seraient  exclus,  de 

même  aussi,  aucun  des  enfants  de  la  loi  ne  se- 

rait privé  de  la  bénédiction  :  c'est-à-dire,  si  la 
vertu  de  la  circoncision  était  telle  que,  sans 

elle,  la  foi  n'eût  aucune  efficacité;  de  même 
que  les  Gentils  seraient  évidemment  repoussés, 
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de  mêmes  aussi  il  serait  prouvé  qu'aucun  Juif 
n'a  jamais  pû  aller  à  la  perdition. 

Augustin.  Où  vois  tu  cette  conséquence,  ô 

stupide  dialecticien,  où  vois-tu  cette  consé- 
quence, que  si  les  enfants  de  la  loi  étaient 

seuls  héritiers  de  la  bénédiction,  aucun  de  ceux 

qui  ont  reçu  la  loi  ne  serait  privé  de  cette  bé- 
nédiction ?  Parce  que  personne  ne  peut  être 

héritier  s'il  n'est  baptisé,  est-ce  une  raison 
pour  que  tous  ceux  qui  sont  baptisés  devien- 

nent héritiers?  Si  je  dis  cela,  ce  n'est  point 

parce  que  telle  est  la  question  qui  s'agite  en- 
tre nous,  mais  c'est  pour  montrer  combien  tu 

es  subtil,  toi  qui  prétends  que  je  suis  plus  obtus 

que  le  pilon  d'un  mortier.  {Ch.  117.) 
160.  Julien.  Maintenant  que  vous  reconnais- 

sez que  les  prévaricateurs  de  la  loi  ne  sont  pas 
héritiers  de  la  bénédiction,  parce  que  pour  eux 

la  loi  opère  la  colère  ;  il  est  incontestable  que 

celte  promesse  n'est  pas  dépendante  de  la  cir- 
concision, mais  de  la  foi.  Or,  la  promesse  se- 

rait sans  effet,  si  personne  n'était  juste  en  de- 
hors de  la  loi  :  car  la  loi  n'a  été  promulguée 

que  quatre  cent  trente  ans,  après  la  promesse, 

{Gai.  m.  17.)  Et  si  en  dehors  de  la  loi,  cette 

promesse  n'avait  pu  s'accomplir  à  l'égard  de 

personne,  il  faudrait  dire  qu'Abraham,  Isaac 
Jacob  et  tous  les  saints  qui  ont  vécu  dans  cet 

qua  homo  putat  suffîcere  sibi  lege  ad  facienda  di- 
vina  mandata,  confidens  in  virlute  sua.  Ex  fide 
autem  juslitiarn,  ideo  dicit  esse  ex  Dec,  quia  Deus 
unicuique  parlitur  mensuram  fidei  :  {Rom,  xii,  3.) 
et  ad  tidera  perlinet  credere  quod  in  nobis  Deus 
operelur  et  velle;  {Philip,  ii,  ̂13.)  sicut  operabatur. 
in  illa  purpuraria,  cujus  aperuerat  sensum,  ut  in- 
tenderet  in  ea  quae  a  Paulo  dicebanlur.  {Act.  xvi, 
-14.)  Ac  per  hoc,  nec  ipsi  Judaei  qui  crediderunt  in 
Ciirislum,  in  quibus  et  Paulus  fuit,  ex  lege  heredes 
omnino  (a)dicendi  sunt,  sed  potius  ex  proraissione. 
Ideo  eniin  dictum  est,  in  Isaac  vocabitur  libi  se- 
men,  {Ro7n.  ix,  7  et  8,)  quia  non  qui  lilii  carnis  hi 
filii,  sed  filii  promissionis  dcpulanlur  in  semine. 

459.  JuLiANus,  «  Collegil  i laque  Apostolus  argu- 
menlum  hoc  modo  :  Si  nulli  essent  heredes  bene- 
dictionis,  nisi  qui  ex  lege  sunt;  ut  prœputium  cons- 
tabat  exclusura,  ita  consequens  erat,  neminem  qui 
fuisset  ex  lege,  benediclione  privari  :  id  est,  si  cir- 
cumcisio  lanlum  valeret,  ut  sine  ea  fides  nihil  va- 

leret  ;  sicut  génies  liquebat  rcpulsas,  ita  probatur 
do  Judaeis  ad  {b)  perdilionem  numquara  quemquam 
ire  potuisse.  » 

AuGusTiNus.  Quomodo  erat  consequens,  o  grosse 
dialectice?  quomodo  erat  consequens,  si  nulli  essenl 
heredes  benediciionis,  nisi  qui  ex  lege  sunt,  nemi- 

nem qui  fuisset  ex  lege,  benediclione  privari? 
Numquid  quia  nemo  est  hères,  nisi  baptizetur, 
propterea  qui  baplizanlur,  omnes  heredes  sunt  ?  Sed 
hoc  dixerim,  non  quia  ibi  esl  quae  inter  nos  verti- 
tur  quaeslio  ;  vcrura  ut  ostenderem  quam  sis  ipse 
acutus,  qui  me  oblunsiorem  {Supra  n.  Wl)  dicis 
esse  pislillo. 

^60.  JuLiANus.  «  Nunc  autem  cum  confiteamini 

praevaricatores  in  lege  non  esse  benediciionis  here- 
des, quia  talibus  lex  irara  operalur  ;  constat  promis- 

sionem  illam  non  circumcisioni  convenire,  sed 
fidei.  Deslrueretur  autem  promissio,si  prêter  legem 
nemo  juslus  esset  :  quando  quidem  post  quadrin- 
gentos  et  triginta  annos  promissionis  allala  lex, 

(a)  In  editis,  omnino  non  dicendi  sunt.  Particula  negans  auctaritate  MSS.  expungitur.  —  (b)  Menard.  ad  prse* 
dictionem.  Vigner.  ad  benedictionem,  Corriguntur  ex  MSS.  —  (cj  Yignet  immédiate.  MSS.  in  medietate»  forte  pro, 
in  ?nedi(i  içiate* 
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intervalle  de  temps  ont  été  privés  de  la  béné- 
diction. 

Augustin.  Rien  plus,  la  promesse  serait  sans 

effet,  si  quelqu'un  était  justifié  par  la  loi.  «  Car, 
si  les  enfants  de  la  loi  sont  les  héritiers,  la  foi 

est  inutile  et  la  promesse  est  sans  efïet,  puisque 

la  loi  opère  la  colère.  »  [Rom.  iv.  14,)  afin  que 

Ton  ait  recours  à  la  grâce  de  Dieu  pour  échap- 
per à  la  colère. 

16i.  Julien.  Cette  doctrine  est  entièrement 

contraire  à  la  vérité,  car,  sous  la  loi,  les  pé- 
cheurs subissaient  leur  châtiment,  et,  avant  la 

loi,  la  justice  et  la  foi  n'ont  pas  été  frustrées 
du  bénéfice  de  leur  récompense  :  il  est  certain 

que  la  gloire  de  cette  promesse  n'appartient 
pas  à  ceux  qui  ont  été  mutilés  par  le  fer,  mais 

aux  âmes  distinguées  par  la  vertu.  Saint  Paul 

énonce  ensuite  une  maxime  qui  foudroie  le 

dogme  de  la  transmission  du  péché  :  «  La  loi, 

dit-il,  opère  la  colère  ;  et  là  où  la  loi  n'est  pas, 

il  n'y  a  pas  non  plus  de  prévarication.  »  [Rorn. 
IV.  15,)  Persuade  donc  qu'une  loi  a  été  donnée 

aux  enfants  dans  le  sein  de  leur  mère,  qu'une 
loi  peut  leur  être  donnée  au  moment  de  leur 

naissance  ;  afin  qu'ils  puissent  être  convaincus 
de  prévarication.  Pour  ce  qui  nous  concerne, 

nous  croyons  avec  l'Apôtre, qui,  selon  nous,  n'a 

jamais  eu  d'opinion  contraire  à  la  raison,  qu'il 

n'y  a  pas  de  prévarication  à  l'âge  pour  lequel 

la  loi  n'existe  pas  ;- parce  que  «  là  où  il  n'y  a 

pas  de  loi,  il  n'y  a  pas  non  plus  de  prévarica- 
tion :  or  la  loi  opère  la  colère,  »  non  par  elle- 

même,  mais  par  l'iniquité  de  ceux  qui  préfè- 
rent le  péché  à  la  vertu. 

Augustin.  La  loi  du  Christ  n'est-elle  donc 

pas  énoncée  dans  ces  paroles  :  Si  quelqu'un  ne 
renaît  de  l'eau  et  de  l'esprit,  il  ne  peut  entrer 
dans  le  royaume  de  Dieu.  »  [Jean.  m.  5.)  et 
cette  loi,  tu  le  vois,  concerne  les  enfants.  Mais 

dis  moi  plutôt  ;  l'enfant  dont  l'âme  était  exter- 

minée du  milieu  de  son  peuple,  s'il  n'était  pas 
circoncis  le  huitième  jour,  [Gen,  xvii.  14,)  de 

quelle  prévarication  était-il  coupable,  pour 

être  puni  d'un  pareil  châtiment,  sinon  parce 

que,  n'ayant  par  lui-même  commis  aucune 
faute,  il  était  regardé  comme  coupable  par  la 

prévarication  d'Adam,  en  qui  tous  ont  péché. 

Ces  paroles  de  l'Apôtre  si  claires  et  si  simples, 
tu  te  donnes  vainement  un  mal  infini  pour  en 
obscurcir  et  en  dénaturer  le  sens. 

162.  Julien.  L'Apôtre  a  donc  prouvé  que  ces 
paroles  :  «  La  foi  lui  a  été  imputée  à  justice,  » 

[Rom,  IV.  23  et  24,)  n'ont  pas  été  écrites  seule- 
ment pour  Abraham  ;  mais  aussi  pour  nous,  à 

qui  elle  sera  aussi  imputée,  si  nous  croyons  en 

Dieu,  qui  a  ressuscité  d'entre  les  morts  le 

{Gai.  ni.  M)  et  ipsum  Abraham,  et  Isaac,  et  Jacob, 
et  omnes  in  (6)  medietate  sanctos  expertes  benedic- 
lionis  oslenderet,  quae  non  poluisset  cuiquam  sine 
lege  conferri.  » 

AuGusTiNus.  Immo  destruerelur  promissio,  si  ex 
lege  quisquam  juslus  esset.  Si  enim  qui  ex  lege, 
heredes  sunl,  exinanila  est  fides,  evacuata  est  pro- 

missio; lex  enim  iram  operalur  :  {Rom.  iv,  14, 
Beda  et  Florus.)  ad  hoc  ulique,  ut  ad  iram  evaden- 
dam,  Dei  gratia  requiraliir. 

161.  JuLiANus.  «  Quod  quia  manifeste  falsum  est; 

el  sub  lege  quippe  peccatores  pœnam  merebanlur,' et  anle  legem  juslitia  et  fides  renumeralionis  suse 
fruclibus  privalaB  non  sunt  ;  conslat,  non  ad  Irun- 
calas  ferro  carnes,  sed  ad  illustres  probitalc  men- 

tes, promissionis  illius  gloriam  pertinere.  Sequilur 
aulem  fuiminea  conlra  traducem  sentenlia  :  Lex 
enim,  inquit,  iram  operalur  ;  ubi  auLem  non  est 
lex,  nec  prnevaricalio.  {liom.  iv.  15.)  Persuade  ergo 
legem  dalam  esse  conccptis,  legem  posse  dari  nas- 
centibus  ;  ut  eos  praevaricationis  reos  possit  arguere. 
Ceterum  nos  cum  Aposlolo  credimus,  quem  nihil 
contra  rationem  sensisse  defendimus,  non  esse  in 

aetate  prgevaricationem,  in  qua  lex  esse  non  potuit  ; 
quia  ubi  non  est  lex,  nec  praevaricalio  :  quae  lex 
iram  operatur,  non  vitio  suo,  sed  eorum  iniquitate, 
qui  peccala  virlutibus  anteponunl.  » 

AuGusTiNus.  Non  est  ergo  lex  Christi,  nisi  quis 
renatus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  potest  intrare 
in  regnum  Dei?(Jo/m?^.  ni,  5.)  quam  legem  vides, 
etiam  ad  parvulos  pertinere.  Verum  lu  die  polius, 
parvulus  cujus  anima  inleribat  de  génère  ejus,  si 
die  non  circumcideretur  octavo,  {Gen.  xvii,  14.) 
cujus  prsevaricaliouis  arguebatur,  ut  taii  supplicie 
plecteretur.?  Nisi  quia  ipse  in  se  ipse  nihil  peccans, 
tenebatur  reus  in  simililudine  praevaricationis  Adse, 
in  quo  omnes  peccaverunt.  {Rom.  v,  14  et  12.)  Quae 
verba  apostolica,  lam  clara  obscurare,  lam  recta 
curvare,  ingenti  quidem,  sed  inani  labore  cona- ris. 

162.  JuLiANUs.  «  Approbavit  ergo  Apostolus,  quia 
non  sit  tantummodo  scriptum  propter  Abraham, 
quod  reputatuin  est  illi  ad  justitiam  ;  {Rom,  iv,  23 
et  24,)  sed  et  propter  nos,  quibus  sine  dubio  repu- 
tatur,  cum  in  Deum  credimus,  qui  Jesum  Christum 
ex  mortuis  excitavit  ;  Qui  traditus  est,  inquit,  prop- 



Christ,  «  qui  a  été  livré,  dit-il,  à  cause  de  nos 

péchés,  et  qui  est  ressuscité  pour  notre  justifi- 
cation. »  (//,  IV.  23  25.) 

Augustin.  Vous  privez  de  celte  grâce  les  pe- 

tits enfants  que  vous  prétendez  n'avoir  con- 

tracté aucun  péché  originel.  Il  s'en  suit  qu'ils 
n'ont  point  de  part  au  bienfait  que  Jésus-Christ 

nous  a  accordé,  lorsqu'il  a  été  livré  pour  nos 
péchés.  Et  lorsque  vous  pensez  et  enseignez  de 

pareilles  choses,  vous  osez  encore  vous  dire 
chrétiens  catholiques  ? 

163.  Julien.  L'Apôtre  enseigne  avec  énergie 

et  persistance  qu'un  Dieu  juste  ne  saurait  pu- 
nir les  uns  pour  les  péchés  des  autres,  et  vou- 
lant nous  faire  sentir  le  prix  de  la  mort  du 

Christ,  il  a  soin  de  nous  faire  remarquer  que  ce 

Sauveur  a  souffert  la  mort  à  cause  de  nos  pé- 
chés nombreux  et  personnels,  et  non  à  cause 

d'un  péché  unique,  commis  par  un  autre,  mort 
depuis  longtemps. 

Augustin.  La  désobéissance  d'un  seiil  homme 

peut  bien,  sans  absurdité,  être  appelée  un  pé- 

ché étranger,  parce  que  n'étant  pas  nés  alors, 
nous  n'avions  pu  faire  encore  aucun  acte  per- 

sonnel ni  bon  ni  mauvais  :  mais,  comme  nous 

étions  tous  en  Adam,  l'orsqu'il  a  commis  le  pé- 
ché, et  que,  par  la  nature  et  gravité  de  cette 

faute,  la  nature  humaine  tout  entière  en  a  été 
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ffétrie,  ce  que  démontre  assez  la  condition  mi- 
sérable du  genre  humain,  ce  péché  étranger 

nous  a  été  transmis  comme  un  funeste  héri- 

tage. De  là  ces  paroles  d'un  docteur  catholique 

qui  a  parfaitement  compris  la  pensée  de  l'Apô- 
tre :  «  nous  naissons  tous  sous  l'empire  du  pé- 

ché, nous  dont  l'origine  même  est  souillée.  » 
(Amôroise  de  la  Pénit,  liv.  i.  ch.  ii  ou  m.)  Si 

vous  voulez  admettre  l'interprétation  donnée 

par  ce  docteur  et  par  d'autres,  qui  ont  défendu 
avec  lui  la  vérité  catholique,  vous  ne  serez  pas 

forcés  de  priver  ainsi  les  enfants  du  bénéfice 
de  la  mort  de  celui  qui  a  été  livré  à  cause  de 

nos  péchés  ;  «  et  qui  est  mort  seul  pour  tous.  » 

Lorsque  l'Apôtre  dit  ensuite  :  «  Tous  sont  donc 
morts,  et  il  est  mort  pour  tous  :  »  (2  Cor  v.  14. 

15,)  et  que  vous  protestez  contre  ces  paroles  en  di 
sant;  «  Les  petits  enfants  ne  sont  pas  morts,  » 

vous  devez  ajouter:  Donc  le  Christ  n'est  pas 

mort  pour  eux,  voyez  alors  si  vous  n'êtes  pas 
morts  vous-mêmes,  vous  qui  refusez  à  ceux  qui 

le  sont  le  bénéfice  de  la  mort  de  Jésus-Christ, 

de  peur  qu'ils  reçoivent  la  vie.  Car,  selon  vous, 
le  péché  d'un  seul  homme  mort  depuis  long- 

temps ne  doit  pas  leur  être  imputé.  Et  vous  ne 
faites  pas  attention  que  le  premier  homme, 

Adam,  est  mort  il  y  a  longtemps,  mais  que  le 

Christ  est  le  second  homme  après  Adam  ;  quoi- 

ter  delicta  nostra,  et  resurrexit  propter  justiûcatio- 
nem  nostram.  » 

AuGUSTiNus.  Ab  hac  gralia  separalis  parvulos, 
quos  nullum  delictum  ex  origine  Iraclum  habere 
conlenditis  :  unde  iil  consequcns,  ul  non  ad  eos 
perlineat  benefîeium,  que  propler  delicla  nostra  est 
traditus  Chrislus  :  et  haic  senlientes  et  dogmatizan- 
les  Christianos  caltiolicos  vos  dicere  audetis  ? 

463.  JuLiANUs.  «  Quam  vehemenler  inculcat,  apud 
justum  judicem  Deum  aliéna  peccata  aliis  non  no- 
cere,  qui  oomraendans  mortem  Chrisli  vigilanter 
enunlial,  propler  nostra  iilum  delicta,  quse  et  plura 
erant,  et  nostra  erant,  et  non  propter  unum  et  alie- 
num,  et  olim  defuncti  liominis,  mortem  oppe- 
liisse.  » 

AuGusTiNus.  Inobedientia  quidem  unius  hominis 
non  absurde  utique  delictum  dicitur  alienum,  quia 
nondum  nati  nondum  egeramus  aliqu-id  proprium, 
sive  bonum,  sive  malum  :  sed  quia  in  illo  qui  hoc 
egit,  omnes  eramus,  tantumque  fuit  ac  taie  delic- 

tum, ut  eo  nalura  universa  vitiarelur  humana  ; 

quod  salis  indicat  etiam  ipsa  generis  humani  tara 
manifesta  miseria  ;  hoc  delictum  alienum  obnoxia 
successione  lit  nostrum  :  propter  quod  dictum  est  a 
doctore  catholico,  qui  recte  inlellexit  Aposlolum, 
omnes  horaines  sub  pcccato  nascimur,  quorum  ipse 
ortus  in  vilio  est.  {Ambros.  lib  /,  de  pœnit.  c.  u, 
vel  3.)  Cujus  intelleclum,  et  aliorum  ejus  in  calho- 
lica  verilate  sociorum,  si  sequi  voluerilis,  non  coge- 
mini  alienare  parvulos  a  beneficio  mortis  ejus,  qui 
traditus  est  propter  delicla  nostra;  (Ro?n.  iv,  25.)  et 
unus  pro  omnibus  morluus  est  :  (//,  Cor.  v.  i4  et 

ubi  quod  sequitur  clamât  Apostolus,  crgo  om- 
nes mortui  sunt,  et  pro  omnibus  morluus  est  :  et 

vos  reclamatis.  non  sunt  mortui  parvuli  ;  clamate 
et  quod  sequilur,  ergo  non  pro  ipsis  môrtuus  est, 
et  videte  utrum  vos  (a)  non  morlui  jacealis,  qui 
mortuis,  ne  vivificentur,  Chrisli  mortem  negalis. 
Quia  non  eis,  sicul  pulatis,  peccatum  débet  unius 
et  olim  defuncti  hominis  impulari.  Nec  adlenditis, 
(Prosper  Sent.  299.)  priraum  hominem  Adam  sic 
olim  fuisse  defunctum,  ul  ïamen  post  illum  secun- 

(a)  Sic  MSS,  At  editi,  litrum  vos  etiam  tnoriui  JaçentiSt 
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que  entre  l'un  et  l'autre  des  milliers  d'hommes, 
aient  vécu  sur  la  terre  :  Ainsi  il  est  donc  clair 

que  tout  homme  né  du  premier  par  la  succes- 

sion des  générations  lui  appartient,  comme  ap- 

partient au  Christ  tout  homme  qui  renaît  en 

lui  par  le  bienfait  de  la  grâce. 

164.  Julien.  Or,  puisqu'il  parle  de  péchés 
nombreux,  il  ne  suppose  même  pas  le  péché 

unique  des  manichéens,  c'est-à-dire  des  parti- 
sans de  la  transmission  du  péché. 

Augustin.  Cependant,  ô  grand  raisonneur, 

si  une  multitude  d'hommes  se  présentaient  au 

sacrement  de  la  régénération,  n'eussent-ils  com- 

mis chacun  qu'un  seul  péché  depuis  le  jour  où 
ils  ont  commencé  à  pécher  volontairement,  on 

pourrait  qualifier  de  nombreux,  tous  ces  pé- 
chés réunis  :  et  par  cette  déraison,  car  je  ne 

puis  pas  dire  cette  raison,  vous  les  excluez  de 

cette  grâce  qui  justifie  de  beaucoup  de  péchés  ; 

parce  que  selon  vous  tout  homme  qui  n'a  com- 

mis qu'un  seul  péché  ne  peut  participer  au 
bienfait  de  la  grâce.  Combien  donc  plus  nom- 

breux seraient  ces  péchés,  si  on  les  ajoutait  à 

tous  ceux  qui  ont  été  commis,  en  plus  ou  moins 

grand  nombre,  par  la  volonté  personnelle  de 

chacun  ?  Et  cependant  tous  ces  péchés  sont  ef- 

facés par  cette  grâce  dont  il  a  été  dit  :  «  qu'elle 
justifie  de  beaucoup  de  péchés.  »  [Rom^  v.  16.) 

È  CONTRE  JULIEN. 

Car  adam  a  existé,  et  nous  avons  tous  existé  en 

lui  ;  «  Adam  est  mort,  et  tous  sont  morts  en 

lui.  (liv.  VII  sur  S  Luc.  xv.  24.)  C'est  Ambroise 
qui  a  dit  cela  ;  et,  malgré  tes  calomnies,  Am- 

broise n'était  pas  manichéen.  Cyprien  a  dit 
que  les  petits  enfants,  par  leur  naissance  pre- 

mière, contractent  la  souillure  de  l'antique 

mort  ;  et,  malgré  tes  calomnies,  Cyprien  n'é- 
tait pas  Manichéen  {Ep  vi  à  Fid.)  Hilaire  a  dit 

que  tous  ont  péché  en  Adan;  et,  malgré  tes 

calomnies,  Hilaire  n'était  pas  Manichéen.  L'É- 
glise dans  laquelle  ils  ont  appris  cette  doctrine, 

n'était  pas  non  plus  malgré  tes  calomnies.  Une 

Église  Manichéenne  :  mais  parce  qu'elle  était 

catholique  et  qu'elle  est  demeurée  catholique, 
elle  n'a  pu  vous  conserver  dans  son  sein,  vous 
dont  les  pensées  et  les  enseignements  sont  con- 

traires à  sa  doctrine.  Et  pour  rester  catholique, 

elle  a  par  votre  condamnation,  protégé  la  fai- 
blesse de  ses  petits  enfants. 

165.  Julien.  «  Étant  donc  justifiés  par  la  foi, 

soyons  en  paix  avec  Dieu  par  Jésus- Christ  No- 
tre Seigneur,  qui  nous  donne  accès  auprès  de 

cette  grâce,  dans  laquelle  nous  demeurons  et 

nous  nous  glorifions,  espérant  en  la  gloire  de 

Dieu.  »  [Rom,  y.  i.  2.)  Vous,  dit-il,  qui  voyez 
que  la  justification  vous  a  été  accordée  par  le 

pardan  de  vos  péchés,  conservez  entre  vous 

dus  home  sit  Christus  ;  cum  tôt  hominum  millia 
inter  illum  et  hune  orta  sint  :  et  ideo  manifestum 
est,  ad  illum  pertinere  omnem,  qui  exf(a)  illo  suc- 
cessione  propaginis  nascitur,  sicut  ad  istum  perti- 
net  omnis,  qui  in  illo  gratiae  largitate  renascilur. 
Unde  fit,  ut  tolum  genus  humanum  quodam  modo 
sint  homines  duo,  primus  et  secundus. 

'164.  JuLiANUs.  «  Qui  ergo  dicit  multa  delicta,  nihil 
de  une  Manichœorum,  id  est,  traducis  suspica- 
tur.  » 

AuGusTiNus.  Sed  ulique,  homo  contenliose,  mulla 
delicta  essent,  quae  mulli  haberent,  etiam  singula 
singuli,  proprise  voluntalis,  si  ad  lavacrum  regene- 
rationis  venirent,  cum  primum  peccare  cœpissent  ; 
quos  omnes  secunduni  istam,  non  rationem,  sed 
distortionem  tuam,  ab  bac  gralia,  quae  ex  inultis 
deliclis  juslificat,  facilis  alienos  ;  quoniam  non  vul- 
tis  ejus  esse  parlicipes  quosUbet  homines,  quorum 
delicta  sunt  singula.  Quanto  magis  ergo  multa  sunt, 
eis  addilis  quae  habent  alii  plura,  alii  pauciora?  a 
quibus  tamen  omnibus  libérât  isla  gratia,  de  qua 

dictum  est,  ex  multis  deliclis  in  juslificationem. 
{Rom.  V,  16.)  Fuit  enim  Adam,  et  in  illo  omnes 
perierunt.  (Lib.  VIL  in  Luc,  c.  xv,  24.)  Ambrosius 
hoc  dixit  :  calumniose,  non  erat  Manichaeus.  Par- 
vulos  contagium  mortis  antiquae  prima  nativitate 
conlrahere,  Cyprianus  dixit  :  (Epist.  64  ad  Fidum.) 
calurhniose,  non  erat  Manichaeus.  Omnes  in  uno 
Adam  peccasse,  Hilarius  dixit  :  {V.  Primii  opus 
contra  sut.  lib.  I.  c.  m,  et  lib.  II,  c:  viii.)  calum- 

niose, non  erat  Manichaeus.  In  qua  Ecclesia  isla 
didicerunt,  calumniose,  non  erat  Manichaea  :  et 
quia  catholica  erat,  alque  calholica  persévérât, 
ideo  vos  contra  ista  sentienles  et  contendentes  ferre 

non  poluit  ;  et  ut  catholica  permaneret,  infirmita- 
tem  parvulorum  suorum  veslra  damnalione  muni- 

vit. 165.  JuLiANus.  «  Justificati  ilaque  ex  fide,  pacem 
habeamus  ad  Deum  per  Dominum  noslrum  Jesura 
Chrislum,  per  quem  et  accessum  habemus  in  gra- 
tiam  islam,  in  qua  stamus,  et  gloriamur  in  spe 
gloriae  Dei.  {Rom.  v,  1  et  2.)  Qui  vobis  videtis,  in- 

(a)  Editi,  qui  ex  illa.  Et  infra,  qui  in  illa,  MSS.  vero  constauter,  illo. 



une  inaltérable  concorde,  et  animés  des  mô- 
mes sentiments,  louez  les  dons  du  médiateur, 

dont  la  munificence  nous  a  permis  de  partici- 

per à  cette  grâce  ;  de  ce  médiateur  qui  a  rendu 
à.  la  liberté  et  soustrait  au  châtiment  ceux  que 

la  justice  regardait  comme  coupables,  et  qui 

l'étaient  effectivement,  non  par  un  effet  de  leur 

nature,  mais  par  suite  de  leur  volonté.  C'est 
à  ce  divin  médiateur  que  nous  devons,  au  lieu 

des  supplices  que  nous  attendions,  la  grâce  de 

pouvoir  nous  glorifier  maintenant  dans  l'espé- 
rance de  la  gloire  de  Dieu. 

Augustin.  Il  n'y  a  que  vous  qui  enseigniez 
que  cette  justification  est  accordée  par  la  seule 

rémission  des  péchés.  Car  Dieu  justifie  l'impie, 

non-seulement  en  lui  pardonnant  le  mal  qu'il 
a  fait,  mais  encore  en  lui  donnant  la  charité, 

afin  qu'il  s'éloigne  du  mal  et  fasse  le  bien  avec 

le  secours  de  l'Esprit  Saint,  dont  l' Apôtre  sou- 
haitait le  secours  continuel  à  ceux  pour  les- 

quels il  disait  :  «  Ce  que  nous  demandons  à 

Dieu,  c'est  que  vous  ne  fassiez  rien  de  mal.  » 
(il  Cor.  xiit.  7.)  Vous  combatte»  contre  cette 

grâce,  et  cela,  non  pour  défendre  par  vos  dis- 
cours le  libre  arbitre,  mais  afin  de  le  détruire 

par  votre  présomption. 
166.  JuÙEN.  Mais  afin  de  mieux  faire  com- 

prendre quelles  sont  la  vertu  et  la  sécurité  de 
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cette  doctrine,  l'apôtre  parle  ensuite  des  bien- 
faits que  la  philosophie  chrétienne  procure  aux 

fidèles  ;  «  Outre  cela,  dit-il,  nous  nous  glori- 
fions dans  les  tribulations,  sachant  que  la  tri- 

bulation  produit  la  patience,  la  patience  l'é- 

preuve, et  l'épreuve  l'espérance  :  or  l'espérance 
ne  confond  pas,  parce  que  la  charité  de  Dieu  est 

répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit  Saint  qui 
nous  a  été  donné.  »  {Rom.  v.  3.)  C'est-à-dire, 
non-seulement  ces  bienfaits  nous  ont  permis  de 
trouver  notre  joie  dans  la  grandeur  des  dons 

qui  nous  ont  été  conférés,  mais  encore  parce 

que,  au  milieu  des  angoisses  qui  nous  dévo- 

rent, nous  éprouvons  une  nouvelle  joie  à  pos- 
séder la  vertu,  à  nous  rire  de  la  fureur  des 

persécutions,  et  à  regarder  la  cruauté  des  im- 

pies, plutôt  comme  une  leçon  de  patience  que 
comme  un  obstacle  â  notre  félicité,  de  sorte 

que,  non-seulement  nous  évitons  le  péché  à 
cause  de  la  récompense  qui  nous  attend,  mais 

encore  parce  que  nous  regardons  comme  une 

récompense  de  ne  plus  pouvoir  pécher. 

Augustin.  Si  c'est  une  récompense  de  ne  pas 
pécher,  qui  est-ce  qui  nous  donne  cette  récom- 

pense? Je  suppose  que  tu  ne  diras  pas  que 

l'homme  se  la  donne  à  lui-même  ;  quoique  tu 
sois  forcé  de  le  dire  par  les  principes  détesta- 

bles de  votre  hérésie.  Or,  c'est  Dieu  qui  donne 

quit,  juslificalionem  per  peccatorum  \oniam  fuisse 
coUatam,  firmam  teneto  concordiam,  et  paribus 
animis  Mediatoris  doua  laudate,  cujus  muntM-e  col- 
latum  nobis  est,  ul  in  banc  graliam  babereraus 
iïilroitum  ;  et  eos  quos  justilia  reos  lenebat,  quia 
reos  non  natura  fecerat,  sed  volunlas,  liberlali 
reddidit,  et  eripuil  ultioni  ;  prœstitilque,  ul.  qui 
sperabamus  aeleriia  supplicia,  modo  gloriemur  in 
spe  gloriœ  Dei.  » 

AuGusTiNus.  Non  per  solam  peccatorum  dimissio- 
nem  juslificalio  isia  confcrlur,  nisi  aucloribus  vo- 
bis.  Juslificat  quippe  impiam  Deus,  non  solum 
dimiltendo  quœ  mala  facit,  sed  etiam  donando 
carilalera,  ul  declinet  a  malo  et  facial  bonum  per 
Spirilumsanclum,cujus(a)subminislralionem  jugem 
poscebat  Apostolus  eis,  quibus  dicebal,  oramus  au- 
tem  ad  Deum,  ne  quid  laciatis  mali.  (Il  Cor.  xiii, 
7.)  Contra  islam  graliam  gerilis  bellum  ;  ut  liberum 
non  sermone  defendatis,  sed  prœsumptione  deci- 
pialis  voluntatis  arbilrium. 

166.  JuLiANus.  «  Verum  ut  magis  exprimevelur 

virtus  istius  securitasque  doctrinne,  quid  conférât 
lidelibus  philosophia  Ghrisliana  persequitur  :  Non 
solum  autem,  sed  cl  gloriamur  in  pressuris,  scientes 
quoniam  Iribulatio  palienliam  operalur,  patienlia 
autem  probalioncm,  probalio  autem  spem  ;  spes 
autem  non  confundit,  quia  caritas  Dei  diffusa  est  in 
cordibus  nostris  per  Spiritum  sanclum,  qui  dalus 
est  nobis.  {Rom.  v.  3,  etc.)  Id  est,  non  solum  nobis 
haec  beneticia  conlulerunt,  ul  ampliludine  quando- 
que  munerum  gaudeamus  :  sed  jam  in  prœsenlia- 
rum,  in  mediis  angorum  œslibus  consliluti,  alacres 
sumus  ipsius  possessiono  virtulis,  et  de  persequen- 
lium  furore  ridemus,  impiorum  crudelitalera,  eru- 
dilionem  patienlia)  magis,  quam  perturbationem 
Icetitiœ  judicantes  ;  uî,  non  solum  propler  prœmia 
non  peccemus,  sed  hoc  ipsum  non  peccare  prae- 
mium  censeamus.  » 

AuGusTiNus.  Si  praemium  est  non  peccare,  quis 
dat  hoc  praemium?  Pulo  quia  non  dicturus  es,  ipse 
sibi  homo  :  quamvis  hoc  te  cogat  dicere  perversitas 
hœresis  veslra3.  Si  ergo  Deus  dat  hoc  prœmium,  ut 

(a)  MSS.  Mar.  Port.  Clar.  cujus  ministrationem  :  minui  recte.  Nam  alkidit  ad  illud  Philipp,  i,  19,  per  vestram 
orationsm  et  subministrationem  Spiriius  Jesu  Christi^ 

TOM.  XŒI. 7 
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à  l'homme  la  récompense  de  ne  pas  pécher,  il 

me  semble  qu'il  faut  plutôt  l'appeler  un  don 
qu'une  récompense,  afin  de  pas  faire  supposer 

que  si  l'homme  a  été  récompensé,  c'est  en  vertu 
de  ses  mérites  précédents.  Pélage  lui-même  a 
condamné  ceux  qui  prétendaient  que  la  grâce 

de  Dieu  nous  est  donnée  en  proportion  de  nos 
mérites.  Quant  à  la  manière  dont  ce  don  de  ne 

pas  pécher  nous  est  accordé,  tu  l'as  énoncée 
toi-même  un  peu  plus  haut,  en  citant  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  :  «  parce  que  la  charité  de 

Dieu  est  répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit 
Saint  qui  nous  a  été  donné.  »  De  sorte  que, 
dans  la  philosophie  chrétienne,  nous  glorifier 

dans  les  tribulations  n'est  pas  notre  œuvre, 

puisque  c'est  un  don  que  nous  recevons  :  c'est 

pourquoi  il  est  dit  à  l'homme  qui  se  glorifie 
de  ses  mérites,  comme  s'il  les  devait  à  lui- 

même.  «  Qu'avez- vous  que  vous  n'ayez  reçu  ? 
or  si  vous  avez  reçu,  pourquoi  vous  glorifier 

comme  si  vous  n'aviez  pas  reçu?  »  (1  Cor.  iv. 
7.)  Ainsi  donc  nous  nous  glorifions,  non  pas 

comme  si  nous  n'avions  pas  reçu  ;  mais  nous 
nous  glorifions  en  celui  qui  nous  a  donné, 

«  afin  que  celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie  dans 

le  Seigneur  »  (//.  i.  31.)  Telle  est  la  grâce 

qu'enseigne  la  loi  catholique  :  pourquoi  donc, 
je  vous  prie  votre  hérésie  cherche-t-elle  à  com- 
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battre  la  vertu  de  cette  grâce  que  vous  êtes 

forcé  de  reconnaître  par  vos  propres  aveux? 
167.  Julien.  Ens^uite,  lorsque  nous  voyons 

dans  les  deux  testaments  la  réalisation  des 

promesses  qui  ont  été  faites,  nous  regardons 
Comme  des  choses  vaines  les  biens  et  les  maux 

de  la  vie  présente,  jugeant  par  l'étendue  de  la 
charité  de  Dieu  envers  nous,  de  la  fidélité  de 

g  es  promesses.  Nous  ne  serons  point  confondus 
dans  notre  espérance  par  la  privation  des  biens 
éternels,  puisque  nous  avons,  comme  gage  de 

notre  bonheur  éternel,  «  la  charité  de  Dieu  qui 

^  élé  répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint, 

qui  nous  a  été  donné  ;  »  c'est-à-dire,  que  Dieu, 
par  les  dons  du  Saint  Esprit,  a  prouvé  son 

amour  envers  le  genre  humain. 

AuGusTin  ,  Tu  ne  veux  pas  comprendre  parmi 

ces  dons  celui  de  ne  pas  pécher  ;  mais,  confiant 

dans  tes  propres  forces,  tu  prétends  te  faire  à 

toi-même  ce  don.  Ne  t'irrites  pas,  je  te  prie  ; 
<(  Maudit  est  celui  qui  place  son  espérance  dans 

l'homme.  »  {Jer.  xvii.  5.) 
168.  JuLiEN.#ïl  accordera  donc  exactement 

aux  fidèldes  ce  qu'il  leur  a  promis. 
Augustin.  11  leur  accordera  aussi  la  grâce 

d'être  fidèles,  parce  qu'il  a  promis  à  Abraham 
la  foi  des  Gentils  :  aussi  un  illustre  fidèb  a-t-il 

dit  :  «  c'est  par  un  bienfait  de  la  miséricorde 

homo  non  peccet  :  donum  potius  video  dicendum 
esse,  quam  praemium,  ne  aliqua  mérita  prœcessisse 
videanlur  :  cum  eos  qui  dicuut  gratiam  Dei  secun- 
dum  mérita  noslra  dari,  Pelagius  quoque  ipse 
damnaverit.  Quomodo  autem  deiur  hoc  donum,  id 
est,  non  peccare,  et  tu  paulo  anie  dixisii,  Apostoli 
verba  commemorans  :  Quoniam  caritas  Dei  diffusa 
est  in  cordibus  nostris  per  Spirilum  sanctum,  qui 
dalus  est  nobis.  Ac  per  hoc,  in  philosophia  Chris- 
liana,  ut  glorieraur  in  Iribulationibus,  non  est  nos- 
trum,  quia  et  hoc  accepimus  :  alioquin  tanquam  de 
suo  a  se  sibi  parto  glorianti  homini  dicitur,  quid 
enim  habes,  quod  non  accepisti  ?  Si  autem  et  acce- 
pisti  quid  gloriaris  quasi  non  acceperis?  (I.  Cor. 
IV,  7.)  (a)  Et  tamen  gloriamur,  non  sic  quasi  non 
acceperimus  ;  sed  gloriamur  in  illo  qui  hoc  dédit, 
ut  qui  glorialur,  in  Domino  glorietur.  (I.  Cor. 
3^.)  Hœc  est  gratia,  quam  cathohca  fides  praedicat  : 
ut  quid  eam,  quaeso,  vester  error  oppugnat,  cum 
etiam  vestro  vos  ore  convincat  ? 

^67.  JuLiANus.  «  Deinde  cum  in  lestamentis  agi 
ea,  quae  sunt  promissa,  conspicimus  ;  praesentis 
vitse  inter  ludicra  omnino  omnia  bona  malaque 
numeramus,  lidem  pollicitationis  Dei  de  magnitu- 
dine  in  nos  caritatis  iilius  aeslimantes.  Neque 

enim  (b)  confutabit  spem  nostram  a^ternorum  frus- 
tratio  commodorum  ;  quando  quidem  vadem  bcali- 
ludinis  fulurae  Dei  carilatem  lenemus,  quae  etfusa 
est  in  cordibus  nostris  per  Spiritum  sanctum,  qui 
dalus  est  nobis  :  (Rom.  v,  5.)  id  est,  per  dona 
sancli  Spiritus,  amorem  suum  Deus  circa  genus 
probavit  humanurn.  » 

AuGusTiNus.  Non  vis  esse  inter  haec  dona,  etiam 
non  peccare  :  sed  confidens  m  virtule  tua,  hoc  libi 
lu  ipse  vis  dare.  Noli  irasci,  obsecro  :  Maledictus 
omnis  qui  spem  habet  in  homine.  (Jerem.  xvii,  5.) 

^GS.  JuLiANus.  «  Restituet  ergo  totum  fideliter, 
quod  fidelibus  repromisit.  » 

AuGusTiNus.  Restituet  plane  etiam  hoc  ipsum,  ut 
fidèles  sint  ;  quia  fidem  gentium  promisit  Abrahae  : 

u^^^.oo^^^^'^'^^^^î^  ̂ ^^^^      restituiraus,  Et  tamen  gloriamur,  non  sic  quasi  non  acceperimus.  -  (bj  Editi, 
confutavît.  MSS,  confutabit,  '  ^  r  »  /  > 



de  Dieu  que  je  suis  devenu  fidèle.  »  {Cor.  vu.  25) 

169.  Julien.  Car  celui  qui  n'a  pas  épargné 

son  propre  fils  mais  l'a  livré  pour  nous  tous,  et 

dans  lequel  il  nous  a  consacrés  par  l'opération 
du  Saint  Esprit  ;  «  nous  a  certainement  tout 

donné  avec  lui.  »  [Rom.  viii.  32.)  Pourquoi,  en 

effet,  lorsque  nous  étions  encore  faibles,  est-il 
mort  au  temps  marqué  pour  les  impies  ?  [Rom, 
V.  6.) 

Augustin.  Tu  cites  les  témoignages  sacrés 

qui  détruisent  votre  erreur.  Car  il  n'est  pas  dit, 
le  Christ  est  mort  môme  pour  les  impies;  mais, 

dit  l'Apôtre,  «  il  est  mort  pour  les  impies.  »  Or, 
comme  dans  un  autre  endroit,  (liv.  i.  à  Tur- 
bant.  liv.  m.  cont?r  Julien,  xxv.  et  liv.  vi.  ch. 

4.)  tu  as  toi-même  reconnu  qu'il  est  mort  pour 
les  petits  enfants  ;  de  quel  front,  alors,  contes- 

tes-tu que  l'impiété  du  premier  homme  leur  ait 
été  transmise  par  leur  origine?  Comment  donc 

ont-ils  part  au  bienfait  de  celui  qui  est  mort 
pour  les  impies  ? 

470.  Julien.  «  Certes,  à  peine  quelqu'un 
voudrait-il  mourir  pour  un  juste  :  »  car  il  est 

rare  que  quelqu'un  ait  le  courage  de  mourir 
pour  un  homme  de  bien,  ainsi,  Dieu  témoigne 

son  amour  pour  nous,  en  ce  que,  dans  le  temps 

où  nous  étions  encore  pécheurs,  le  Christ  est 
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mort  pour  nous.  Maintenant  donc,  justifiés  par 

son  sang,  nous  serons,  à  plus  forte  raison  dé- 
livrés par  lui  de  la  colère.  Car,  si  lorsque  nous 

étions  ennemis  de  Dieu,  nous  avons  été  récon- 

ciliés avec  lui  par  la  mort  de  son  fils;  à  plus 

forte  raison,  serons-nous,  après  cette  réconci- 
liation sauves  par  sa  vie.  Mais  outre  cela,  nous 

nous  glorifions  en  Dieu  par  notre  Seigneur  Jé- 

sus-Christ, par  qui  maintenant  nous  avons  ob- 
tenu la  réconciliation.  »  [Rom.  v.  7.  et  59.) 

Saint-Paul  nous  montre  ici  avec  quel  amour 
toutes  choses  ont  été  faites  par  le  Christ,  qui  a 

daigné  mourir  par  ceux  qui  ne  le  méritaient 
en  aucune  manière. 

Augustin.  Tes  paroles  sont  combinées  de  telle 

sorte,  qu'elles  semblent  aussi  s'appliquer  aux 

enfants  ;  car  tu  accordes  qu'ils  n'ont  mérité 

aucune  récompense,  et  tu  avances  qu'ils  n'ont 
fait  aucune  action  méritoire  :  mais  ce  langage 

n'est  pas  celui  de  l'Apôtre,  qui  a  dit  «  le  Christ 

est  mort  pour  les  impies  et  les  pécheurs.  »  C'est 
donc  en  vain  que  tu  as  voulu  l'imiter  la  grande 
miséricorde  du  Christ  ;  car  il  est  mort  pour  les 

coupables;  et  vous  voulez  priver  les  enfants  de 

cet  immence  bienfait  du  Sauveur,  en  prétendant 

qu'ils  sont  sauvés  sans  lui  :  mais  le  sauveur  lui- 

même  dit  :'((  Ceux  qui  sont  sains  n'ont  pas  be- 

et  quidam  magnus  fidelis  dicit,  Misericordiam  con- 
secutussum,  ut  fidelis  essem.  (I.  Cor.  vu,  2->.) 

•169.  JuLTANus.  «  Qui  euim  Filio  suo  non  pepercil, 
sed  pro  nobis  omnibus  tradirlit  eurn,  (Rom.  vin,  32) 
per  quem  nos  (a)  operalionc  sancli  Spirilus  consc- 
cravil,  procul  dubio  cum  illo  oninia  nobis  (b)  dona- 
vit.  Ut  quid  enim  Christus,  cum  adhuc  infirmicsso- 
mus,  secundum  tempus  pro  impiis  morluus  est? 
{Rom.  V,  6.)  » 

AuGusTiNus.  Testimonia  divina  commémoras,  qui- 
bus  vester  error  cverlitur.  Non  enim  diclum  est, 
Christus  eliam  pro  impiis  ;  sed,  pro  impiis,  inquit, 
mortuus  est.  Ut  autem  et  ipse  alibi  (In  /./,  ad  Tur- 
bantium  F,  cont.  Jul.  c.  xxv,  et  l.  V[,  c. 
iv)  oonfessus  es,  eliam  pro  parvulis  mortuus  est  : 
et  tamen,  qua  fronte  nescio,  transiisse  in  eos  origi- 
naliler  impietatem  (c)  primi  hominis  negas.  Quo- 
modo  ergo  perlinent  ad  eum,  qui  pro  impiis  mor- 

tuus est  ? 
^70.  JuLiÂTsus.  «  Vix  enim  pro  juste  quis  moritur  : 

nam  pro  bono  forsitan  quis  audeat  mori.  Gommen- 
dal  autem  Deus  caritalem  suam  in  nobis  :  quoniara 

si  cum  adhuc  peccatores  essemus,  Clïristus  pro  no- 
bis mortuus  est  ;  multo  magis  justificati  nunc  in 

sanguine  ipsius,  saivi  erimus  per  eum  ab  ira.  Si 
e  îim  cum  inimici  essemus,  reconciliati  sumus  Deo 
per  mortem  Filii  ejus  ;  multo  magis  reconciliati 
saIvi  erimus  in  vila  ejus.  Non  solum  autem  hoc, 
sed  et  glorianles  in  Deo  per  Dominum  nostrum  Je- 
sum  Chrislum,  per  quem  nunc  reconciliationem 
accepimus.  Apcruit  quanta  lolum  Christus  pietale 
gessisset,  qui  mori  dignalus  est  pro  nihil  boni  me- 
rentibus.  (Rom.  v,  7,  etc.)  » 

AuGusTiNus.  Haîc  verba  tua  sic  teraperata  sunt,  ut 
etiam  parvulos  tangere  videaiitur;  quoniam  et  ipsos 
nihil  boni  meruisse  conceditis,  quos  nihii  boni 
egisse  lalemini  :  sed  Apostolus  non  ila  locutus  est, 
qui  dixil.  Christ um  pro  impiis  et  peccatoribus  mor- 
tuum  fuisse.  Frustra  ergo  tu  magnam  Christi  mise- 

ricordiam extenuandam  putasti  :  ille  enim  pro  maie 
merentibus  mortuus  est  :  a  quo  tanto  beneficio 
Salvatoris  parvulos  separatis,  quoniam  salvos  eos 
dicitis  :  ille  autem  dicit,  non  est  opus  sanis  medi- 
cus  :  {Matth.  ix.  \'2.)  non  est  ergo  opus  parvulis 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  m  operationem,  —  (bj  In  MSS.  donahit  :  juxta  Grœc.  y^apiasTat,  —  (cj  Hic  ex  veteribua 
Ubris  addimus,  primi. 
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soin  de  médecin  :  »  [Math,  x.  -12.)  les  enfants 

n'ont  donc  pas  besoin  du  Christ,  qui,  selon 

vous,  n'est  pas  Jésus  pour  eux  :  car  il  est  cer- 
tainement Jésus  pour  ceux  qui  ont  besoin  de 

lui.  Mais  loin  de  nous,  hommes  du  mal  :  les  en- 
fants ont  besoin  de  Jésus-Christ.  Il  les  délivre 

donc  eux  aussi  de  leurs  péchés,  et  c'est  pour 

cela  qu'il  a  reçu  le  nom  de  Jésus,  quand  l'Ange 
a  dit:  «  Vous  lui  donnerez  le  nom  de  Jésus, 

car  il  délivrera  son  peuple  de  ses  péchés.  » 
(Math,  1.21.) 

171.  Julien.  Entraînés,  en  effet,  par  le  mal, 

ils  avaient  foulé  aux  pieds  la  raison  et  la  loi, 

s* abandonnant  à  leurs  coupables  désirs,  malgré 
les  reproches  accablants  de  leur  conscience. 
Mais,  comme  il  est  certain  que  les  prophètes 

eux-mêmes  se  sont  souvent  distingués  par  leur 

mépris  de  la  mort  pour  l'amour  de  la  justice, 

et  que  beaucoup  d'autres  hommes,  pour  de 
puissants  motifs  ou  pour  la  gloire  de  leur  di- 

gnité ont  couru  avec  calme  au  devant  du  tré- 
pas, afin  que  la  perfection  de  la  vertu  du 

Christ  ne  parût  pas  inférieure  à  celle  dont  quel- 

ques hommes  donnaient  l'exemple,  l'Apôtre 
entreprend  de  prouver  que  la  charité  et  la 

force  du  Christ  sont  à  une  hauteur  à  laquelle 
personne  ne  saurait  atteindre.  Je  reconnais 

moi  aussi,  quoique  ce  soit  un  fait  rare  et  ex- 
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ceptionnel,  que  quelques-uns  ont  préféré  mou- 
rir pour  des  causes  justes  et  bonnes  ;  mais  que 

la  sublimité  des  motifs  qui  les  faisaient  agir, 

c'est-à-dire  l'excellence  de  la  cause  dont  ils 

prenaient  la  défense,  adoucissait  pour  la  dou- 

leur des  tortures,  le  Christ  au  contraire,  n'avait 
rien  à  aimer  dans  la  conduite  des  impies,  et 

cependant  il  n'a  pas  refusé  de  se  sacrifier  pour 
ceux  qui  s'étaient  avilis  par  leur  propre  volonté. 
Il  est  donc  évident  que  la  vertu  de  Jésus-Christ 
est  supérieureà  celle  de  tout  ces  hommes  ;  car  si 

quelques-uns  ont  souffert  comme  lui,  personne 

ne  l'a  fait  pour  le  même  motif.  «  Ne  désespérons 

donc  pas  de  sa  générosité  :  parce  que,  s'il  est 
mort  pour  nous,  quand  nous  étions  encore  pé- 

cheurs ;  à  plus  forte  raison,  maintenant  que 

nous  avons  été  justifiés  par  son  sang,  serons- 

nous,  par  lui,  préservés  de  la  colère. 

Augustin.  N'excluez  donc  pas  les  petits  en- 
fants du  nombre  des  pécheurs,  puisque  vous 

reconnaissez  que  le  Christ  est  mort  aussi  pour 
eux. 

172.  Julien.  Et  après  notre  réconciliation 

avec  Dieu  que  nous  avons  mérité  par  l'œuvre 
de  notre  médiateur,  nous  devons  livrer  notre 

âmes  à  des  joie  éternelles,  et  espérer  non-seu- 
lement le  salut,  mais  encore  la  gloire. 

Augustin.  Remarque  bien,  je  t'en  prie,  ce 

Chrislus,  quibus  utique  secundum  vos  non  est  Jé- 
sus :  quibus  autem  opus  est,  bis  procul  dubio  est 

Jésus.  Sed  (a)  discedite  maHgni  :  opus  est  parvulis. 
Et  ipsos  ergo  a  peccalis  eoruvn  salvos  facil,  quo- 
niam  proplerea  laie  nom  en  accepit  :  ubi  Angélus 
dixit,  Vocabis  nomen  ejus  Jesura,  ipse  cnim  saîvum 
faciel  populum  suum  a  peccalis  eorum.  {Matth.  i, 
21.) 

JuLiANus.  «Quippe  qui  rationem  et  legem  cri- 
minum  amore  calcaveranl,  eunles  posl  desicleria 
sua,  quîB  ipsa  conscientia,  cujus  esl  maxima  vis, 
casligabal.  Verum  quia  conslabat,  eliam  Prophelas 
propter  jusliliam  erebro  morlis  eniluisse  conlemlu, 
et  plurimos  pro  magnis  quibusque  rébus  dignilatis- 
que  insiloB  fulgore  rulilanlibus  securo  ad  inleritum 
animo  eucurrisse,  ne  (6)  non  singulariîas  virlulis 
Chrisli  dilucidior  ejusmodi  esset  exemplis,  inlulit 
Aposlolus,  per  quod  oslenderet  caritalem  et  forlilu- 
dinem  illius  unico  eminere  fasligio  :  Assenlio  et  ego, 
licet  raro,  licet  vix,  tamen  pro  rébus  juslis  et  bonis 
mori  elegisse  nonnullos  ;  sed  illis  negoliorum  digni- 

tas,  id  esl,  ipsarum  rerum  pro  quibus  dimicaverant 
claritudo,  periculorum  lemperavit  dolorem  :  Chris- 

lus aulem  nihil  habuil  quod  amarel  in  sludiis  im- 
piorum,  el  pro  bis  qui  eranl  propria  volunlale  de- 
formes,  non  est  aspernalus  impendi  :  apparet  aulem 
illum  omnium  virtutibus  anlecellere  ;  quia  elsi  in 
loleranlia  paucos,  in  caussa  tamen  nulles  potesl  ha- 
bere  consorles.  Nihil  igitur  de  ejus  munificenlia  des- 
peremus  :  quia  si  pro  nobis  morluus  est,  eum  adhuc 
essemus  pcccalores  ;  mullo  magis  juslificali  nunc  in 
sanguine  ipsius,  salvi  erimus  per  eum  ab  ira.»  (/?om. V.  89.) 

AuGTJSTiNus.  Nolite  ergo  eximere  parvulos  de  nu- 
méro peccalorum  :  quia  el  pro  ipsis  morluum  fale- mini  Christum. 

-172.  JuLiANus.  «  Et  posl  reconcilialionem,  quam 
cum  Deo  habere  promeruimus,  per  ( c)  operam  vi- 
delicel  Mediatoris  ;  debemus  percipere  animo  sem- 
pilerna  gaudia,  et  non  solum  salulem  sperare,  sed 
eliam  gloriam.  » 

AuGusTiNus.  Rogo  te,  adtende  quod  dicit  Aposto- 

(a)  Sic  MSS.  Editi  autem,  discite.  —  (b)  Particulam  negantem  hic  restituimus  ex  MSS.  Mar.  Clar.  —  (c)  In  MSS. 
^er  opérai 
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queditrApôtre,etparquelmotif  ilaété  amenéà  un  seul  homme 

parler  du  premier  homme  ;  il  traitait  de  la  ré- 

conciliation, que  tu  reconnais  toi-même  avoir 

été  opérée  par  la  médiation  de  Jésus-Christ, 
pour  mettre  fin  aux  inimitiés  qui  existaient 
entre  nous  et  lui.  Voici  quelles  sont  les  paroles 

de  l'Apôtre  :  «  Étant  donc  justifiés  par  la  foi, 
ayons  la  paix  avec  Dieu,  par  Jésus-Christ  No- 

tre Seigneur.  »  [Rom.  v.  1.)  Et  un  peu  plus 

loin  :  «  En  elFet  pourquoi  le  Christ,  lorsque 

nous  étions  encore  dans  les  langueurs  du  pé- 

ché, est-il  mort,  au  temps  marqué,  pour  des 
impies  ?  »  (/ô,  6.)  Et  encore  un  peu  après, 

«  Dieu,  dit-il  a  témoigné  son  amour  pour  nous, 
en  ce  que,  dans  le  temps  où  nous  étions  encore 

pécheurs,  le  christ  est  mort  pour  nous;  main- 
tenant donc,  que  nous  sommes  justifiés  par 

son  sang,  nous  serons,  à  plus  forte  raison,  dé- 
livrés par  lui  de  la  colère.  »  [Ib  8.  9.)  Écoute 

encore  les  paroles  suivantes  :  u  car  si  lorsque 
nous  étions  ennemis  de  Dieu,  nous  avons  été 

réconciliés  avec  lui,  par  la  mort  de  son  fils,  à 

plus  forte  raison,  maintenant  que  nous  sommes 

réconciliés  serons-nous  sauvés  par  sa  vie.  >*  [Ib. 
10.)  Après  avoir  déjà  parlé  plusieurs  fois  de 
cette  réconciliation  il  la  recommande  encore 

de  nouveau  en  disant  :  Jésus-Christ  par  lequel 
nous  avons  maintenant  obtenu  notre  réconci- 

liation, et  il  en  conclut:  «C'est  pourquoi. 
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[Ib,  II.  12.)  Donc,  de  même 
que  par  un  seul  homme  nous  sommes  devenus 
les  ennemis  de  Dieu,  de  même  par  un  seul 
Christ  nous  avons  été  réconciliés  avec  Dieu. 

Ceux  par  conséquent  qui  prétendent  que  les 
enfants  sont  affranchis  du  péché  cause  de  cette 

inimitié,  nient  par  la  même  que  ces  enfants 
aient  aucune  part  à  cette  réconciliation,  pour 

laquelle  le  Christ  s'est  fait  médiateur.  Ils  les 

excluent  ainsi  de  la  justification  qui  s'opère 

dans  le  sang  du  Christ,  dans  ce  sang  qui  n*a 

été  versé,  comme  il  l'a  dit,  lorsqu'il  invita  les 
hommes,  à  le  prendre  comme  breuvage,  que 

pour  la  rémission  des  péchés  (Math.  xxvi.  28.) 

Il  suit  de  la  que  la  mort  du  Christ  ne  profite  en 

rien  aux  enfants,  puisqu'ils  ne  sont  coupables 
d'aucun  péché  ;  car,  c'est  par  cette  mort  que 
nous  avons  été  réconciliés  avec  Dieu,  quand 

nous  étions  ses  ennemis  :  état  dans  lequel,  se- 
lon vous  ne  sont  pas  les  enfants.  Car  pour 

mourir  au  péché  cause  d'inimitié  par  suite  de 
cette  réconciliation,  nous  avons  tous  été  bap- 

sés  dans  le  Christ,  et  comme  le  dit  l'Apôtre, 
«  nous  avons  été  baptisés  dans  sa  mort  »  [Rom» 

VI.  3.).  Mais  avant  d'arriver  à  ces  paroles,  il 
avait  dit  «  Si  nous  sommes  morts  au  péché 

comment  vivrons-nous  en  lui?  »  Puis,  pour 
montrer  que  nous  sommes  morts  au  péché. 

((  Ignorez-vous,  dit-il,  que  nous  tous  qui  avons 

comme  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par     été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été 

lus,  propter  quod  factum  est  ut  de  primo  homine 
loqueretur  :  de  reconciUatione  agebat,.quam  tu  quo- 
que  per  medialorem  Christum  ex  inimiciliis,  quas 
cum  Dec  habuimus,  factam  esse  concedis.  Ecce  vide 
verba  Apostoli  :  Juslificati  igitur  ex  tide,  inquit,  pa- 
cem  habeamus  ad  Deum,  per  Domiiium  noslrum 
Jesum  Christum.  {Rom.  v.  \.)  Et  paulo  post  :  Si 
eiiim  Chrislus,  cum  infirmi  esseraus,  adliuc  juxla 
tempus  pro  impiis  mortuus  est.  {Ibid.  vi.)  Item 
paulo  post  :  Gommendat  autera,  inquit,  caritatem 
suam  Deus  in  nobis,  quoniam  cum  adhuc  peccatores 
essemus,  Chrislus  pro  nobis  mortuus  est  :  multo 
magis  nunc  justificati  in  sanguine  ipsius,  salvi  cri- 
mus  ab  ira  per  ipsum.  {Ibid.  viii.  9.)  Adhuc  adten- 
de  :  Si  enim  cum  inimici  essemus,  inquit,  reconci- 
liati  su  mus  Dec  per  mortem  Filii  ejus  ;  mu  lie  magis 
rcconciiiati,  salvi  erimus  in  vita  ipsius.  {Ibidem.  \.) 
Hanc  reconciliationem,  quam  totieiis  commendavit, 
etiam  in  novissimo  posuit,  dicens,  Per  quem  et  nunc 
reconciliationem  accepimus  :  ac  deinde  intulit, 
Propter  hoc  sicutper  unum  hominem  peccatum  in- 

Iravit  in  rnundum.  {Ibidem,  n.  -12.)  Sicut  ergo  per 
hune  unum  inimiciliaî,  sic  per  unum  Christum  re- 
concilialio.  Quisquis  igitur  a  peecaloin  quo  inimici- 
tiae  factai  sunt,  iiberos  esse  parvulos  dicit,  profecto 
eos  negat  ad  hanc  reconciliationem,  propter  quam 
Chrislus  mediator  faclus  est,  perlinere  :  proinde  sé- 

parai eos  et  a  justificatione  quœ  fil  in  Chrisli  san- 
guine, cujus  fundendi  caussa,  quando  eum  bibendum 

commendavit,  {Matth.  xxvi.  28.)  nulia  nisi  in  re- 
missionem  dicta  est  peccatorum.  Unde  fil  conse- 
quens,  ut  parvulis  peccala  non  habentibus  mors 
Chrisli  nihil  prosil  omnino  :  per  hanc  enim  rccon- 

ciiiati sumus  Deo,  cum  inimici  essemus  ;  quod  par- 
vuli,  secundum  vos,  non  fuerunl.  Ut  enim  propter 
hanc  reconciliationem  moreremur  peccato,  in  quo 
inimiciliae  fuerunl  ;  quicumque  baplizali  sumus  in 
Christo,  sicut  idem  dicit  Apostolus,  in  morte  illius 
jjaplizati  sumus.  {Rom.  vi.  3.)  Ad  haec  autem  verba 
ut  pcrvenirel  :  Si  enim  morlui  sumus,  inquit,  pec- 
calo,  quomodo  vivemus  in  eo  ?  {Ibid.  u.)  Slatimque 
ui  oslenderel  morluos  nos  esse  peccalo  :  An  ignora- 
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baptisés  dans  sa  mort?  »  {Ib.  2.)  Qu*avez-vous 
fait  de  votre  indépendance  et  de  votre  cou- 

rage ?  Pourquoi  craignez-vous  de  dire  ce  que 

vous  ne  craignez  pas  de  penser,  qu'il  ne  faut 

pas  que  les  enfants  soient  baptisés  dans  le 

Christ,  puisque  vous  prétendez  qu'ils  n'ont  au- 
cun péché  auquel  ils  puissent  mourir? 

173.  Julien.  «  C'est  pourquoi,  de  même  que 
le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  par  la  mort  ;  de  même  aussi  la 

mort  a  passé  dans  tous  les  hommes  par  celui 

en  qui  tous  ont  péché.  »  {Rom.  v.  12.)  Pour  ré- 

primer l'orgueil  des  Juifs,  qui,  revendiquant 
pour  leur  race,  la  sainteté  comme  un  privilège 

de  la  loi,  pensaient  que  le  pardon  des  péchés 

ne  leur  était  pas  aussi  nécessaire  qu'aux  Gen- 
tils ;  il  attaque  la  perversité  de  la  conduite  de 

l'homme,  et  il  s'élève  contre  la  multitude  de 
ceux  qui  ont  péché  ;  afin  que  le  témoignage  de 

l'ancienneté  du  mal  fasse  comprendre  combien 

l'iniquité  s'est  répandue  dans  le  monde  ;  et 
afin  de  montrer  que  la  multitude  de  péché  an- 

ciens, transmis  par  la  corruption  des  parents 

au  moyen  de  l'exemple  mutuel,  avaient  été 

effacés  par  la  grâce  du  Christ,  et  c'est  pour  cela 
que  l'Apôtre  rappelle  le  souvenir  du  premier 

homme,  qui  n'avait  pas  le  premier  commis  le 

péché,  puisqu'il  est  certain  que  la  femme  avait 
péché  avant  lui,  mais  qui  en  vertu  du  privilège 

:  CONTRE  JULIEN. 

de  son  sexe,  avait  assumé  sur  lui  la  responsa- 

bilité du  péché.  {(  C'est  donc  par  lui  que  le  pé- 
ché est  entré,  et  par  le  péché  la  mort,  »  celle, 

sans  doute  dont  les  pécheurs  sont  menacés,  et 

qui  est  éternelle,  ainsi,  dit-il  :  «  la  mort  a  passé 
dans  tous  les  hommes  par  celui  en  qui  tous  ont 

péché.  »  Il  montre  clairement  comment  cette 
mort  a  passé  à  la  postérité,  par  imitation  et 

non  par  génération. 

Augustin.  J'ai  déjà  dit  pourquoi  l'Apôtre  n'a- 
vait pas  nommé  la  femme,  qui  a  péché  la  pre- 

mière, mais  l'homme  seul  :  c'était,  ou  parce 

qu'elle  était  comprise  en  celui  avec  qui  elle  ne 

fait  qu'une  seul  chair,  ou  parce  que  c'est  par 
l'homme  que  commence  la  génération,  par  la- 

quelle il  voulait  montrer  que  le  péché  est  en- 
tré dans  le  monde.  Mais,  vous,  hommes  qui 

prétendez  que  la  mort  qui  suit  le  péché,  a  été 
transmise  à  la  postérité,  par  imitation  et  non 

par  génération,  pourquoi  ne  dites  vous  pas  ou- 
vertement que  les  enfants  ne  doivent  pas  être 

baptisés  en  Jésus-Christ?  Car  s'ils  doivent  l'être 
comme  ceux  qui  sont  baptisés  dans  le  Christ, 

sont  baptisés  dans  sa  mort,  les  enfants  sans  au- 

cun doute  meurent  aussi  au  péché  ;  car  l'Apô- 
tre a  prouvé  que  nous  étions  morts  au  péché, 

parce  que  nous  avons  été  baptisés  dans  la  mort 
du  Christ.  En  effet,  après  avoir  dit  «  Si  nous 

sommes  mort  au  péchés, comment  vivrons  nous 

lis,  inquit,  quoniam  quicumque  baplizati  sumus  in 
Chrislo  Jesu,  in  Tnor!.e  ipsius  baptizati  sumus  ?  Ubi 
est  liberlas  et  forlitudo  animi  vestri  ?  Quare  timetis 
dicere,  quod  credere  non  limelis,  parvulos  in  Chrislo 
baplizari  non  oportere,  quos  peccatum,  cui  morian- 
lur,  dicilis  non  habere  ? 

473.  JuLiANus.  Propterea  sicut  per  unum  horainem 
in  hune  mundum  peccatum  inl  ravit,  et  per  pecca- 
lum  mors,  et  ita  in  omnes  homines  mors  perlran- 
siil,  in  quo  omnes  peccaverunt.  {Rom.  v  \  «  Ad 
edomandam  superbiam  Judaeorum,  qui  sibi  necessa- 
riam  peccatorum  veniam  non  tantum,  quanlum 
genliiibus  aestiraabant,  prserogaliva  legis  sanclilatem 
suo  generi  vindicantes  ;  in  morbum  humanae  con- 
versalionis  invadit,  et  mulliludinem  delinquentium 
rétro  petit  ;  ut  quanlum  dominalionis  in  hoc  mundo 
iniquilas  occupaverit,  anliquilatis  Ipsius  prodalauc- 
toritas  ;  quamque  mu  Ha  et  vclernosa  crimina,  ab 
obscœnitale  praecedenlium  per  manus  mulune  imi- 
lationis  posleris  tradita,  Chrisli  gratia  suslulisset, 
ostenderet.  Atque  ob  hoc  recordationem  facil  primi 
hominis  ;  non  a  quo  peccalum  cœperat,  conslat 

enim  prius  mulierem  deliquisse  ;  sed  qui  per  privi- 
legium  sexus,  magisterium  occupasset  delicli  :  per 
hune  ergo,  intravit  »  peccatum,  et  per  peccatum 
mors,  «  sine  dubio  illa  quae  peccaloribus,  id  est, 
îEterna  promittitur  :  et  ita,  inquit,  »  in  omnes  ho- 

mines mors  pertransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt. 
«  Aperuil  prorsus  qualiter  haec  mors  transiisset  ad 
posteros,  ob  imitationem  scilicet,  non  generatio- 
nem.  » 

4uGusTiNus.  Jam  quidem  responsum  est  tibi,  cur 
non  mulierem  nominaverit,  ex  qua  fuit  initium  peo- 
cati,  sed  unum  hominem  ;  aut  ut  ipsa  quoque  in 
illo  intelligeretur  propter  unam  carnem,  aut  quod  a 
viro  incipit  generatio,  per  quam  volebat  oslendere 
iti  mundum  intrasse  peccatum.  Sed  homines,  qui 
dicilis  raortem  qusfî  in  peccato  est,  ob  imitationem, 
non  generalionem,  ad  posteros  transiisse,  cur  non 
aperle  dicilis  baplizari  in  Chrislo  Jesu  parvulos  non 
debere  ?  Si  enim  baptizandi  sunt  in  Chrislo,  quo- 

niam quicumque  baplizanlur  in  Ghristo,  in  morte 
ipsius  baplizanlur  ;  procul  dubio  peccalo  et  ipsi  mo- 
riunlur  :  hinc  quippe  probavit  Apostolus,  peccato 
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dans  le  péché  ?  {Rom.  vi.  2.  3.)  Pour  montrer 

ensuite  que  nous  sommes  morts  au  péché. 

«  Ignorez-vous,  dit-il,  que  nous  tous  qui  avons 

été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été 

baptisés  dans  sa  mort?  »  Donc  quiconque  n'a 
pas  de  péché,  ne  peut  mourir  au  péché  dans  le 

baptême,  celui  la,  au  contraire,  n'est  pas  bap- 
tisé dans  la  mort  du  Christ  qui,  en  recevant  le 

baptême,  ne  meurt  pas  au  péché  ;  et  par  con- 

séquent il  n'est  pas  baptisé  dans  le  Christ. 
Pourquoi  chercher  des  détours?  Ouvrez  libre- 

ment les  portes  de  votre  enfer  ;  recevez  libre- 
ment parmi  les  vôtres  ceux  qui  ne  veulent  pas 

que  leurs  enfants  morts  dans  le  péché  reçoi- 
vent la  vie  dans  le  baptême. 

174.  Julien.  Car,  après  avoir  dit  «  la  mort  a 

passé  dans  tous  les  hommes,  l'Apôtre  ajoute 
aussitôt  :  en  ce  que  tous  ont  péché  :  ces  paroles 

en  ce  que  tous  ont  péché,  ne  signifient  que  ceci  : 

que  tous  ont  péché,  selon  celte  parole  de  Da- 

vid :  En  quoi  le  jeune  homme  corrige-t-il  sa 

conduite?  (/^s.  cxviii.  9.)  C'est-à  dire  :  comment 
corrige-t-il  sa  conduite  ?  En  observant  vos  com- 

mandements. ))  Ainsi,  ce  en  quoi  il  se  corrige 

est  le  moyen  par  lequel  il  se  corrige.  De  même 

l'Apôtre  a  dit  que  la  mort  a  été  transmise  en  la 
chose  par  laquelle  tous  ont  péché  par  leur  pro- 

pre volonté  :  et  il  n'a  pas  la  pensée  d'appliquer 

nos  esse  mortuos,  quia  in  morte  Christi  baplizati 
sumus.  {Rom.  vi.  3.)  Cum  enim  dixisscl,  Si  mortui 
sumus  peccato,  quomodo  vivemus  in  eo  ?  Mox  ut 
ostenderet  mortuos  nos  esse  peccato,  An  igrioralis, 
inquit,  {Ibidem,  ii.)  quoniam  quicumque  baplizali 
sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte  illius  b.  plizali  su- 

mus ?  Quisquis  igilur  peccatum  non  habet,  non  est 
[a)  cui  moriatur  in  baptismo  :  quisquis  autem,  cum 
baptizatur,  non  peccato  morilur,  non  baplizatur  in 
morte  Christi  ;  ac  per  hoc,  non  baptizatur  in  Christo. 
Quid  tergiversamini  ?  Libère  aperite  inferos  vestros  : 
libère  ad  vos  intrent,  qui  nolunlin  delicto  mortuos, 
in  baptismo  Tivificari  parvulos  suos. 

^74.  JuLiANus.  «  Post  quam  enim  dixerat,  »  inom- 
nes  homines  pertransiit  ;  «  subdidit  sta!im,  »  iiiquo 
omnes  peccaverunt  :  hoc,  in  quo  omnes  peccave- 
runt,  «  nihil  aliud  indicat,  quam  quia  omnes  pecca- 

verunt, secundum  iiiud  Davidicum  :  In  quo  corrigit 
adolescentior  viam  suam  :  {Psal.  cxvm.  9.)  id  est, 
quomodo  corrigit  viam  suam  ?  In  cuslodiendo  ser- 
mones  tuos.  In  eo  ergo  corrigi  dicitur,  per  quod  et 
corrigilur.  Ita  et  Aposlolus  in  eo  dixit  pertransiisse 
morlem,  in  quo  omnes  propria  voluntate  peccave- 

à  Adam  ni  au  péché  ces  mots,  «  chose  par  la- 
quelle, »  mais  par  ces  paroles  il  veut  désigner 

tous  les  pécheurs. 
Augustin.  Ouvre  les  yeux  :  tous  meurent  en 

Adam,  et  si  les  enfants  ne  sont  pas  morts  en 

lui,  ils  ne  peuvent  pas  renaître  dans  le  Christ. 

Pourquoi  alors  courrez-vous  par  une  coupable 
hypocrisie  les  présenter  au  baptême  de  celui  qui 

sauve  et  vivifie  ?  puisqu'en  proclamant  qu'ils 
sont  vivants  et  sains,  vous  vous  opposez  à  ce 

qu'ils  soient  vivifiés  et  guéris  ? 
175.  Julien.  Que  le  mot  tous  soit  employé 

pour  beaucoup,  nous  en  trouvons  des  exemples 

innombrables  dans  l'Ecriture,  par  exemple  ce 
passage,  «  tous  se  sont  écartés  de  leur  voie,  tous 
sont  devenus  coupables,  »  et  un  peu  plus  loin  : 

ce  ils  dévorent  mon  peuple,  comme  un  morceau 

de  pain  »  {Ps.  xiii.  3.  4.)  montrant  ainsi  que  ce 

peuple  est  différent  de  tous  ceux  qu'il  avait  si- 
gnalés comme  faisant  le  mal.  Il  est  dit  dans 

l'Evangile.  «  Tout  le  peuple  criait  :  Crucifîez-le  ! 
crucifiez-le  I  »  [Matth.  xxvii.  Luc.  xxv.)  Et  ce- 

pendant dans  la  généralité  de  ces  termes  ne  sont 
compris  ni  les  Apôtres,  ni  Nicodème,  ni  les 

saintes  femmes.  Et  saint  Paul  lui-même  désigne 
un  peu  plus  loin  par  le  mot  beaucoup,  ceux 

qu'il  désigne  ici  par  le  mot  tous. 
Augustin.  Il  a  déjà  été  répondu  à  cela,  que 

runt  :  non  ut  hoc,  in  quo,  aut  Adam,  aut  peccatum 
videatur  ostendere  ;  sed  in  quo  omnes  peccantes  in- 
telligatur  exprimere.  » 

AuGusTiNTjs.  Aperi  oculos  :  in  Adam  omnes  mo- 
riunlur,  in  quo  si  non  sunt  mortui  parvuli,  nec  in 
Christo  vivificantur,  ut  quid  cum  eis  ad  biplismum 
vivificatoris  et  salvatoris  simulalione  damnabili  cur- 
rilis,  quos  vivos  sanosque  {b)  clamando  vivificari 
sanarique  non  vultis  ? 

175.  Jllivms.  Omnes  «  autem  pro  multis  poni, 
innumera  Scripturarum  exempla  lestanlur,  secundum 
illud,  Omnes  declinaverunt,  simul  inutiles  facli 
sunt  :  {Psal.  xiii.  3.)  et  post  pauca,  Qui  dévorant, 
inquit,  plebem  meam,  sicut  cibum  panis  :  {Ibid. 
IV.)  oslendens,  ab  il  lis  omnibus,  quos  malum  pro- 
nuntiaveral  operari,  hanc  plebem  fuisse  discretam. 
In  Evangelio  referlur^  Et  clamabat  omnis  populus, 
Crucifige,  crucillge.  {Matth.  xxvn.  Luc  xxin.)  Et 
tarncn  generalilale  vcrbi  hujus  nequaquam  aut  Apos- 
toli,  aut  Nicodemus,  aut  sanctge  muliercs  includun- 
tur.  Ilic  ipse  Apostolus,  quos  nunc  dixit  omnes, 

paulo  post  raultos  nominat.  » 
AuGusTiNus.  Ad  hoc  jam  responsum  est,  non  rcpu- 

(a  Editi,  cur  moriatur.  Melius  MSS.  Mar.  cui.  —  (b)  Sic  MSS.  Editi  autem,  clamnando. 
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tous  et  beaucoup  ne  se  contredisent  pas,  parce 

que  tous  ne  désigne  pas  un  petit  mais  un  grand 

nombre.  L'observation  que  tu  fais  sur  le  psaume 
(xiii.  3.)  ((  tous  se  sont  écartés  de  leur  voie,  tous 

sont  devenus  coupables  »  est  complètement 

juste  :  car  il  distingue  les  enfants  des  liommes 

qui  tous  s'étaient  écartés,  des  enfants  de  Dieu 

qui  ne  se  sont  pas  égarés  et  qui,  selon  les  pa- 

roles de  l'Ecriture  étaient  dévorés  par  les  en- 
fants des  hommes.  Dieu  a  jeté  les  yeux  sur  les 

enfants  des  hommes  ;  tous,  il  est  vrai,  se  sont 

égarés  ;  mais  il  faut  en  excepter  les  enfants  de 

Dieu.  Ainsi  parmi  ces  enfants  des  hommes  éga- 
rés, se  trouvait  également  tout  le  peuple  qui 

criait  :  «  Crucifiez-le  1  crucifiez-le.  Mais  ceux 

qui  avaient  déjà  cru  au  Christ,  ne  faisaient  en 
aucune  manière  partie  de  ce  peuple.  Explique 

donc,  si  tu  le  peux,  le  sens  de  ces  paroles  :  «Un 
seul  est  mort  pour  tous  »  et  ose  dire  que  tous 

ceux  pour  lesquels  le  Christ  est  mort,  ne  sont 

pas  morts,  quand  l'Apôtre,  étouffant  dans  votre 
bouche  l'impudente  audace  de  votre  langage 

fait  voir  les  conséquences  de  ce  qu'il  vient  de 
dire  en  ajoutant  :  g  donc  tous  sont  morts.  » 

Cesse  donc  de  louer  l'Apôtre,  cesse  de  l'expli- 
quer puisque  tu  ne  veux  pas  le  comprendre 

lorsqu'il  dit  ;  «  si  un  seul  est  mort  pour  tous, 
tous  sont  donc  morts.  »  (II  Cor.  v.  14.)  «En  eux 
tous  a  passé  la  mort  avec  le  péché,  par  celui  en 

gnare  omnibus  multos,  quia  ipsi  omnes  non  pauci, 
sed  mulli  sunl.  Et  quod  de  Psalmo  commemorasti, 
Omnes  declinaverunt,  simul  inutiles  facli  sunt  ; 
(Psai.  xiu.  3.)  prosus  verum  est  :  iilios  quippe  ho- 
minum,  qui  decUnaverunt  omnes,  discrevil  a  (iliis 
Dei,  quos  non  déclinantes  devorabant.  Deus  enim 
respexit  super  filios  hominum  :  lii  omnes  declina- 
verunt  ;  ab  eis  quippe  excepti  sunt  filii  Dei.  Ex  his 
ergo  declinanlibus  omnibus  liliis  hominum,  erat 
etiam  ille  omnis  populus  qui  clamabat,  Crucilige, 
crucifige.  Ad  hune  quippe  populum  nuilo  modoilli, 
qui  jam  in  Christum  crediderant,  perlinebant.  Hinc 
te  exue,  si  pôles,  quod  unus  pro  omnibus  morluus 
est  ;  et  aude  dicere,  non  omnes  raorluos,  pro  quibus 
morluus  est  Chrislus  ;  cum  statim  libi  Aposlolus 
fauces  premat,  et  opprimai  audacissimam  vocem, 
quid  sequeretur  ostendens,  et  dicens,  Ergo  omnes 
morlui  sunt.  Noli  sic  laudare  Aposlolum  ;  noli  sic 
exponere,  ut  nolis  audire,  Si  unus  pro  omnibus 
morluus  est,  ergo  omnes  morlui  sunt.  (II  Co?\  v. 
-14.)  In  hos  omnes  (c)  cum  pcccato  mors  perlran- 
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qui  tous  sont  morts  :  »  de  ce  nombre  sont  aussi 

les  enfants,  parce  que  le  Christ  est  mort  aussi 

pour  eux  :  et  qu'il  est  mort  pour  tous,  parce 
que  tous  sont  morts.  Quelle  que  soit  ton  argu- 

mentation, quels  que  soient  tes  détours,  quels 

que  soient  tes  efforts  pour  dénaturer  et  cor- 

rompre les  paroles  de  l'Apôtre,  tu  ne  pourras 
jamais  prouver  que  les  enfants  soient  affranchis 
de  la  mort  qui  vient  du  péché  ;  parce  que  tu 

n'oses  pas  nier  que  le  Christ  soit  aussi  mort  pour 
eux. 

176.  Julien.  On  peut  voir  maintenant  où  nous 

en  sommes  arrivés.  7'ous  signifie  plusieurs  dans 
la  bouche  de  l'Apôtre  :  et  il  dit  que  ce  grand 
nombre  d'hommes  ont  été  condamnés  à  la  mort 

parce  qu'ils  ont  péché  par  leur  volonté  propre. 
Il  ne  les  accuse  donc  pas  d'un  péché  originel 
mais  d'un  péché  volontaire  :  En  effet,  ces  mots 

ne  signifient  rien  autre  chose  si  l'on  en  examine 

bien  le  sens  propre  et  naturel.  Car  si  l'Apôtre 
avait  cru  que  le  péché  avait  été  transmis  à  la 

postérité  par  la  génération,  c'est-à-dire,  que  si 
le  premier  homme  avait  lancé  comme  un  trait 

la  souillure  de  son  péché  sur  ceux  qui  n'exis- 
taient pas  encore,  il  aurait  manqué  à  la  vérité 

en  disant  que  tous  ont  péché. 

Augustin.  Je  pourrrais  à  mon  tour  te  dire  : 

comment  se  fait-il  que  les  descendants  d'Adam 
ont  suivi   l'exemple  de  son  péché,  puisqu'ils 

siit,  per  illum  in  quo  omnes  moriunlur  :  ibi  sunt  et 
parvuli,  quia  et  pro  ipsis  Chrislus  morluus  est  :  qui 
proplerea  pro  omnibus  morluus  est,  quia  omnes 
morlui  sunt.  Quidquid  argumenteris,  quidquid  ter- 
giverseris,  quidquid  apostolicorum  verborum  coneris 
everlere  sive  perverlere,  a  morte  quœ  in  peccato  est, 
parvulos  non  oslendis  immunes  :  quia  et  pro  eis 
Chrislum  morluum  negare  non  audes. 

^176.  JuLiANus.  «Quid  ergo  egerimus  appareat  ; 
omnes,  plurimos  Aposlolus  dixil  ;  quos  ideo  ait  ob- 
noxios  morli,  quoniam  volunlate  propria  peccave- 
runt.  Non  igilur  originale,  sed  voluntarium  crimen 
accusât  :  et  re  vera  nihil  aliud  indicant  verba,  si 
eorum  fides  el  proprielas  expendatur.  Nam  si  pec- 
calum  crederet  ad  posleros  generalione  transiisse, 
id  esl,  ad  eos  qui  ibi  non  fueranl,  ab  illo  fuisse 
jaculalum,  falsissime  omnes  peccasse  pronuntia- 
ret.  » 
Aucusmus.  Possem  libi  dicere,  Quomodo  secuti 

sunt  posleri  Adam  peccanlis  exemplum,  qui  non  ibi 
fueranl,  nec  ipsum  peccatum  vel  viderunt,  vel  au- 

(a)  Hic  in  editis  additur^  qui  mortui  siini.  Ab  est  a  MSS. 
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n'étant  pas  encore  au  monde,  ils  n*ont  pas  été 
témoin  de  sa  faute,  et  qu'ils  n'ont  rien  cru  de  ce 

qu'ils  avaient  entendu  dire  :  mais  je  laisse  cela 
de  côté.  ((  Adam  a  existé  et  nous  avons  tous 

existé  en  lui  ;  Adam  s'est  perdu,  et  tous  se  sont 

perdus  en  lui  ;  c'est  pourquoi  tous  meurent  en 
lui.  »  (Ambr.  liv.  vu.  Sur.  p.  Luc.  xv.  24.) 

Ecoute  donc  les  paroles  si  claires  de  l'Apôtre, 
plutôt  que  ton  verbiage  si  embrouillé. 

177.  Julien.  Parce  qu'une  action  a  été  faite 

par  un  homme  qui  a  de  l'influence  sur  les  au- 
tres, on  ne  peut  pas  dire  pour  cela  que  tous  ont 

commis  cetle  action  :  car,  ou  bien  elle  leur  est 

transmise,  et  eux-mêmes  n'ont  pas  péché  ;  ou 
bien,  ils  ont  péché  eux-mêmes,  et  ces  paroles 

expriment  l'acte  lui-même,  dont  la  souillure 
n'a  été  transmise  aux  descendants  du  premier 

homme  que  par  voie  d'imitation. 

Augustin.  Si  quelqu'un  devient  goutteux  par 
intempérance,  et  transmet  son  infirmité  à  ses 

enfants,  ce  qui  arrive  souvent  ;  ne  peut-on  pas 
dire  très-justement  que  cette  maladie  leur  a  été 

transmise  par  leur  père  ?  qu'eux-mêmes  ont 
commis  des  excès  dans  la  personne  de  leur  père, 

parce  que  lorsqu'il  a  commis  ces  excès, ils  étaient 
en  lui,  et  qu'ils  ne  faisaient  avec  lui  qu'un 
seul  et  même  homme.  Cela  est  donc  le  fait,  non 

d'un  acte  humain  personnel,  mais  de  la  cor- 

dierunt,  vol  crediderunt  ?  Sed  non  hoc  dico  :  Fuit 
enim  Adam,  et  ia  illo  fuimus  omnes  :  periit  Adam, 
et  in  illo  omnes  perierunl  ;  piopter  quod  in  ilio  om- 

nes moriunlur.  {Ambros.  Lib.  vn.  in  Luc.  c.  -15,  24.) 
Apostolum  audi  aperlissime  loquenlem,  non  te  tor- 
tuosissirae  garrientem. 

-177.  JuLiANUs.  «  Quod  enim  unus  facit,  el  ad  alios 
dirigil,  non  vere  hoc  otnnes  fccisse  dicunlur  :  aut 
enim  perlransiit  ad  eos,  et  ipsi  non  peccaverunt  ; 
aut  ipsi  peccaverunt,  quo  sermone  negolium  opera- 
lioQis  exprimilur,  et  ad  eos  non  perlransiit  nisi  imi- 
tatione  sola.  » 

AuGusïiNus.  Si  quis  inteinperantia  sibi  podagram 
faciat,  eamque  Iransrailtal  in  filios,  quod  saepe  con- 
tigil  ;  nonne  recte  dicitur,  in  eos  illud  vilium  de 
parente  Irausiisse  ?  Ipsos  quoque  hoc  in  parente  fe- 
cisse,  quoniam  quando  ipse  fecit,  in  illo  fuerunt;  ac 
sic  ipsi  atque  ille  adhuc  unus  fuerunt  :  fecerunt  er- 
go,  non  actioue  hominum,  sed  ratione  jam  semi- 
nura,  Quod  ergo  aliquotiens  invenitur  in  corporis 
morbis,  hoc  in  illo  unius  primi  genitoris  antiquo 
magnoque  peccalo,  quo  nalura  humana  universa 

ruption  du  germe  qui  leur  a  été  transmis.  Or, 

l'Apôtre  savait,  que  ce  qui  arrive  souvent  pour 
les  maladies  corporelles  avait  produit  les  mêmes 

effets  par  le  péché  de  notre  premier  père,  par  qui 

la  nature  humaine  tout  entière  aété  corrompue. 

Or,  celui  qui  disait  en  des  termes  éclatants  que 
vous  essayez  de  voiler  :  «  le  péché  est  entré 

dans  le  monde  par  un  seul  homme,  et  par  le 

péché  la  mort,  et  ainsi  la  mort  a  passé  dans  tous 

les  hommes,  par  celui  en  qui  tous  ont  péché  » 

[Rom.  Y.  12.)  voulait  faire  ressortir  l'importance 

de  la  grâce  du  Christ  en  l'opposant  au  pé- 
ché, et  en  mettant  en  regard  l'auteur  de  la 

régénération  et  l'auteur  de  la  génération. 
178.  Julien.  Quant  à  la  grave  objection  que 

tu  as  pensé  faire,  soit  dans  ce  livre,  auquel  je 

réponds  maintenant,  soit  dans  ceux  que  tu  as 
écrits  pour  Marcellin,  en  disant  que  le  péché  a 

été  transmis  «  quand  tous  les  homimes,  »  pour 
me  servir  de  tes  expressions,  «  étaient  un  seul 

et  unique  homme,  »  (Liv.  i.  c.  10.  des  peines 
et  de  la  rémission  des  péché,)  la  vérité  détruit 

facilement  cette  obhgation  et  en  montre  le  ri- 
dicule à  tout  homme  instruit.  Car  cet  argument 

ne  prouve  qu'une  seule  chose  :  ton  impiété  ; 
cette  impiété,  dis-je,  par  laquelle  tu  établissais 

qu'il  y  a  une  transfusion  des  âmes,  Comme  il  y 
a  une  transfusion  des  corps,  et  qui  a  été  con- 

vitiata  est,  factum  esse  noverat,  qui  lucidissima  lo- 
cutione,  quam  vos  conamini  tenebrare,  dicebat,  Per 
unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum,  et 
per  peccatum  mors,  et  ila  in  omnes  homines  per- 
transiil,  in  quo  omnes  peccaverunt.  (Rotn.  v.  i2.) 
Gratiam  quippe  Christi  commendare  intende- 
rat,  a  contrario  l'ormam  conslituens,  et  regene- 
ralionis  prmcipem  principi  generationis  oppo- 
nens. 

-178.  JuLiANus.  Illud  autem  quod  te  opponere  cre- 
didisti,  vel  in  isto  libro,  cui  nunc  respondeo,  vel  in 
his  quos  ad  Marceliinum  scripseras,  (Lib.  i  de  pec- 
catorum  meritis  c.  tO.)  tum  transiisse  peccatum,  » 
quando  omnes  homines,  «  ut  tuis  verbis  utar,  »  ille 
unus  fuerunt  ;  «  sine  difTicultate  veritas  delerit,  et 
irrisioni  (a)  cujusce  prudenlis  exponit.  Nam  tali  ar- 
gumento  praiter  irapietatem  tuam  nihil  aliud  indi- 
catur  :  impietatem,  inquara,  qua  credis  ita  esse 
animarum  traducem,  in  Terlulliani  olira  et  Mani- 
chaîi  profanitale  damnatam,  sicut  est  etiam  corpo- 

rum  tradux  :  quod  lam  nel'arium  est,  utcumanobis in  ea  epislola,  quam  ad  Orientem  misimus,  vobis 

(a)  Editi,  cujusque.  MSS.  cujusce. 
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damnée  dans  la  personne  de  Tertullien  et  de 

Manès  :  Or,  cette  doctrine  est  si  abominable 

qu'après  le  reproche  que  nous  vous  en  avions  fait 

dans  la  lettre  envoyée  par  nous  en  Orient,  tu 

t'es  efforcé,  dans  les  livres  que  tu  as  dernière- 

ment envoyés  à  Boniface  de  la  repousser  comme 

n'étant  pas  de  toi.  Tu  dis  en  effet  :  «  Ils  pré- 

tendent que  nous  enseignons  la  transmission 

des  âmes  ;  je  ne  sais  dans  quel  livre  ils  ont  lu 

cela.  »  [Contre  les  deux  Epitres  des  Pélagiens, 

liv.  III.  10.)  Tu  voulais  sans  doute  affirmer  par 

là  que  tu  n'avais  rien  dit  de  semblable.  Or, 

pour  que  ton  imposture  soit  démontrée  par  la 

comparaison  même  de  tes  paroles,  comment 

peux-tu  dire  que  la  transfusion  des  âmes,  doc- 

trine assurément  impie,  n'est  nullement  con- 

forme à  ton  opinion  ?  Car  lorsque  tu  déclares 

que  tous  les  hommes  ont  été  cet  homme  unique. 

Or,  si  tu  ne  crois  pas  qu'une  partie  de  l'âme 

soit  attachée  aux  germes  delà  génération, com- 
ment oses-tu  écrire  que  tous  les  hommes  ont 

été  l'unique  Adam,  puisque  l'homme  ne 

peut  exister  sans  que  l'âme  soit  unie  au 
corps  ? 

AuGusiiN.  Tu  penses  que  le  corps  seul  de 

l'homme  ne  peut  être  appelé  homme  ;  or,  tu 
sais  que  le  Fils  unique  de  Dieu  lui-même  notre 
Seigneur  Jésus-Christ,  a  été  crucifié  et  enseveli 
sous  Ponce-Pilate,  comme  le  confesse  toute  son 

E  CONTRE  JULIEN. 

Eglise  et  comme  cela  est  reconnu  par  beaucoup 

d'hérésies,  même  par  la  vôtre,  et  cependant  le 
corps  seul  du  Christ  a  été  enseveli.  Donc,  selon 

toi,  on  ne  devrait  pas  dire  que  Jésus-Christ  no- 

tre Seigneur,  le  Fils  unique  de  Dieu  a  été  en- 
seveli :  car,  notre  Seigneur  Jésus-Christ,  Fils 

unique  de  Dieu  n'était  pas  seulement  composé 

d'un  corps,  mais  du  Verbe  de  Dieu,  d'une  âme 
raisonnable  et  d'un  corps  ;  mais  après  ces  pa- 

roles de  la  profession  de  foi  :  u  a  été  crucifié 

sous  Ponce-Pilate,  »  ou  aurait  dû  dire,  «  et  son 

corps  a  été  enseveli.  »  De  même  l'Ecriture 
n'aurait  pas  dû  dire  en  parlant  du  premier 
homme  dont  il  est  question,  «  Dieu  a  formé 

l'homme  de  la  poussière  de  la  tprre.  »  (Gen,  ii. 

7.)  Car  le  corps  seul  de  l'homme  vient  de  la 

terre.  Proclamez  donc  enfin  que  Dieu  s'est 

trompé,  quand  menaçant  l'homme  de  la  mort, 
il  lui  a  dit  ;  «  tu  es  terre,  et  lu  retourneras  en 

terre  :  »  puisque,  d'après  ta  doctrine,  il  aurait 
dû  dire  :  «  Ton  corps  est  terre  et  retournera  en 

terre.  »  Donc,  parce  qu'Adam  a  existé  et  que 
nous  avons  tous  existé  en  lui,  [Ambroise^  liv.  vu, 

sur  le  ch.  xv.  de  S.  Luc.  24.)  ce  qu'avant  nous, 
les  docteurs  catholiques  ont  appris  et  enseigné 

dans  la  sainte  Eglise,  conformément  aux  saintes 

Ecritures  ;  j'ai  dit  :  «  Tous  ont  été  cet  homme 
unique,  parce  que  ces  deux  Etres,  homme  et 

femme,  n'étaient  plus  deux,  mais  une  seule 

fuisset  objeclum,  lu  in  his  libris,  quos  nuper  adBo- 
nifacium  misisli,  negando  a  te  propulsare  coneris. 
Ais  enim  :  »  Dicunt  autem  nos  animarum  traducem 
confileri  ;  quod  in  cujas  libris  legeriiil  nescio  :  (Lib. 
ui.  contra  duas  epist  Pelag.  c.  'lO.)  «  ut  a  te  vide- 
licet  nihil  dici  taie  {a)  dejercs.  Porro  ut  falsilas  tua 
tuorum  verborum  consolalioiie  prodatur,  quomodo 
traducem  animarum,  profanam  re  vera  opinionem 
tuis  dicis  sensibus  non  teneri  ;  cum  profitearis,  om- 
nes  homines  illum  unum  fuisse  ?  Si  enim  non  cre- 
dis  parlera  animae  seminibus  inligalam  ;  quo  ore 
scribis,  omnes  homines  Adam  solum  fuisse,  cum 
homo  utique  nisi  anima  et  corpus  simul  esse  non 
possit  ?  » 

AuGusriNus.  Pulas  hominem  non  posse  dici  solum 
hominis  corpus  :  cum  scias  ipsum  tiliura  Dei  uni- 
cum  Dominum  noslrum  Jesum  Chrislum,  sub  Pon- 
tio  Pilalo  crucifixum,  et  sepultum,  sicut  Iota  ejus 
Ecclesia  confiletur,  et  heereses  mullse,  in  quibus  et 
vestra  est  ;  et  lamen  solum  corpus  Christi  sepullum 

est.  Debuit  ergo  secundum  le  (6)  Jésus  Christus  filius 
Dei  unicus  Dominus  nosler  noa  dici  sepullus  ;  quo- 
niam  non  ex  solo  corpore,  sed  ex  Verbo  Dei  et  ani- 

ma rationali  et  corpore  est  Christus  Dei  filius  unicus 
Dominus  nosler  :  sed  cum  venisset  ad  haec  verba 
confessio,  Sub  Ponlio  Pilalo  crucifixus  est  ;  subjici 
debuit,  et  corpus  ejus  sepullum.  Nec  de  ipso  primo 
homine,  de  quo  agitur,  dicere  Scriplura  debuit, 
Finxit  Deus  hominem  pulverem  lerrae  :  {Gen.  ii  7.) 
quia  solum  hominis  corpus  ex  terra  esl.  Ipsum  de- 
nique  Deum  errasse  clamale,  qui  mortem  minando, 
dixil  homini,  Terra  es,  et  in  terram  ibis  :  {Gen.  m. 
-19.)  cum  polius  ex  tua  doctrina  debueril  dicere, 
Terra  est  corpus  tuum,  et  in  terram  ibit  Quia  ergo 
fuit  Adam,  et  in  illo  fuimus  omnes,  {Ambros.  lib. 
vu.  in  Luc.  c.  -15,  quod  ante  nos  catholici  doc- 
tores  secundum  scripturas  sanctas  in  sancla  Ecclesia 
didicerunt,  alque  docuerunl  ;  ideo  dixi,  Omnes  ille 
unus  fuerunl  ;  quia  et  illi  duo,  masculus  et  semina, 
non  jam  duo  erant,  sed  una  caro.  {Matth.  xix.  6.) 

(a)  In  MSS.  dejures.  -  (b)  Editi,  Debuit  esse  secundum  ejus  divinitatem  Christus  filius  Dei  etc.  Ema*dantur  ex  MSS. 
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chair.  »  {Matth.  xix.  6.)  J'ai  dit  aussi  de  la  pos- 
térité d'Adam  que,  lorsque  le  péché  a  été  com- 

mis, tous  ont  été  cet  homme  unique,  car  alors 

personne  n'avait  encore  été  conçu  dans  le  sein 
d'une  femme,  puisque  les  enfants  sont  engen- 

drés par  les  hommes  dans  le  sein  des  femmes. 

De  quelle  manière  et  dans  quelle  mesure  tous 

ceux  qui  sont  nés  d'Adam  ont-ils  été  cet  homme 
unique,  soit  relativement  au  corps  seul,  soit  re- 

lativement aux  deux  parties  de  l'homme  c'est- 

à-dire  de  l'âme  et  du  corps  ;  j'avoue  que  je  n'en 
sais  rien  ;  et  je  ne  rougis  pas,  comme  vous, 

d'avouer  mon  ignorance  sur  ce  que  je  ne  sais 

pas  :  et  cependant,  je  n'ignore  pas  ce  qui  a  été 
écrit  de  tout  homme  :  «  L'homme  est  devenu 
semblable  à  la  vanité,  ses  jours  passent  comme 

l'ombre  :  »  {Ps.  cxliii.  4.)  la  même  Ecriture 
Sainte  dit  encore  ailleurs  :  «  cependant  tout 

homme  vivant  n'est  que  vanité  ;  {Ps.  xxxviii. 

6.)  ce  qui  ne  serait  pas  selon  la  justice  d'un 
Dieu  Créateur,  si  le  péché  originel  n'existait 
pas. 
179.  Julien.  Ensuite,  quand  même  vous 

n'appliqueriez  ces  paroles  qu'à  la  chair,  l'ab- 
surdité de  votre  interprétation  ne  saurait  s'ex- 

cuser parce  que  vous  dites  :  «  tous^ont  été  cet 

homme.  »  puisqu'au  temps  où  Adam  a  péclié  il 
y  avait  déjà  deux  personnes,  et  non  une  seule, 

Et  ego  de  omnibus  genitis  dixi,  quoniam  quando 
peccalum  esl,  omnes  ille  unus  fuerunl  :  nondum 
quippe  Inde  fuerat  ullus  in  malrem  seminalione 
transfusas  ;  el  utique  filii  a  viris  Iransfunduntur  in 
feminas.  (a)  Et  qualibet  ergo,  et  quanlalibet  parte, 
oranes  qui  ex  illo  nati  sunl,  ille  unus  fuerunt,  sive 
secundum  solum  corpus,  sive  secundum  utramque 
horainis  parlem  ;  quod  me  nescire  condteor,  nec  me 
pudel,  ul  vos,  fateri  nescire  quod  nescio  :  nec  ideo 
tamen  nescio,  de  omni  homine  scriptum  esse,  Homo 
vanitati  similis  factus  est,  dies  ejus  velul  umbra 
praetereunt  :  (Psal.  cxlhi.  4.)  quia  et  alibi  eadem 
saneta  scriptura  dicit,  Verumtamon  universa  vanitas 
omnis  homo  vivens  :  (Psal.  xxxvni.  6.)  quod  justo 
Deo  créante  non  fieret,  si  peccalum  originale  non 
esset. 

JuLiANus.  «  Deinde  etiamsi  boc  solum  ad  car- 
nem  referas  ;  nec  sic  polest  ha^c  inlelligentia?  tuae 
fat.iitas  excusari,  qua  dicis,  Omnes  ille  unus  fue- 

runt :  cum  eo  lempore  quo  peccavit  Adam,  jam  duo 
essent  homines,  non  unus,  id  est,  ipse  et  uxor 
ejus  ;  de  quorum  subslaiitia,  non  culpa,  genus  ho- 

c'est-à-dire  Adam  et  son  épouse  :  c'est  de  leur 
sang  et  non  de  leur  faute,  que  le  genre  hu- 

main s'est  multiplié,  selon  l'institution  de 
Dieu. 

Augustin.  Je  l'ai  déjà  dit  et  je  le  répète  : 
«  Tous  ont  été  cet  homme  unique,  »  en  parlant 

de  ceux  qu'Adam  devait  former  de  son  sang, 
c'est-à-dire  engendrer.  Donc  les  enfants  devaient 
principalement  contracter  le  péché  originel  de 

celui  qui  a  engendré.  Celle  à  laquelle  il  s'unit, 

conçut  ce  qu'elle  reçut  de  lui,  et  son  enfante- 
ment n'eut  lieu  qu'après,  quoiqu'elle  eut  péché 

la  première.  C'est  pourquoi  la  sainte  Ecriture 
dit  que  «les  enfants  de  Lévi  existaient  dans  la 

personne  de  leur  père  Abraham,  et  qu'en  lui 
ils  payèrent  la  dîme  au  prêtre  Melchisédech. 

{Hebr.  vu.  5.)  Lis  l'Epitre  aux  Hébreux,  et  fais 
plus  attention  à  ce  que  tu  dis. 

180.  Julien.  Enfin  la  sainteté  d'Abel  célébrée 

dans  toute  l'Ecriture  montre  bien  que  lô  crime 

des  parents  n'a  été  nullement  préjudiciable  à 
leur  fils. 

Augustin.  Pourquoi  donc  l'Apôtre  ne  nous 
a-t-il  pas  proposé  comme  modèle  celui  qui  a 
été  le  premier  juste  ;  pourquoi,  au  contraire, 

parlant  de  deux  hommes,  dont  l'un  serait  notre 
condamnation,  l'autre  notre  justification,  a-t-il 

nommé  Adam  et  le  Christ?  u  Abel  n'avait  pas 

minum,  secunJum  quod  Deus  insliluerat,  pullu- 
lavit.  » 

AuGusTiNus.  Jam  dixi,  el  ecce  iterum  dico  :  ego  de 
his  dixi,  Omnes  ille  unus  fuerunl,  quos  fuerat  se- 
miaaiurus,  id  est,  generalurus  Adam.  Ex  illo  ergo 
uno  principaliler  eranl  Iracluri  nascentes  originale 
peccalum,  qui  genuil.  Illa  aulem  (qua  conjuncla 
duo  fuerunl)  quod  excepit  concepil,  peperitque  pos- 
terior,  quamvis  peccaverit  prior.  Unde  et  sancta 
scriptura  in  lumbis  palris  Abraham  dicit  fuisse  filios 
Levi,  et  in  illo  a  sacerdote  Melchisédech  fuisse  deci- 
matos  :  {Hebr.  vu.  5.)  ad  Hebraeos  epistolam  lege,  et 
linguam  corrige. 

180.  JuLi.vNus.  «  Denique  Abeli  filio  parentum  pec- 
calum nihil  nocuisse,  sanclilas  ejus  Scripluris  omni- 

bus celebrata  testatur.  » 
AuGusTiNus.  Cur  ergo  non  ipsum  posuil  Aposlolus 

imilandum,  qui  primus  justus  fuit  ;  sed  cum  de  duo- 
bus  hominibus  ageret,  quorum  unus  in  condcmna- 
lionem  millerel,  aller  in  juslificalionem,  Adam  dixit 
et  Chrislum  ?  Si  aulem  Abel  legem  non  habebat  in 
membris  repugnanlem  legi  mentis,  [Rom,  vu.  23.) 

(o)  Sic  MSS.  Al  editi.  Ex  qualihet. 
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dans  son  corps  une  loi  opposée  à  celle  de  Tes- 
prit,  »  {Rom.  vu.  23.)  contre  laquelle,  en  sa 
qualité  de  juste  il  eut  à  lutter  dans  un  combat 

intérieur,  et  si  sa  chair  ne  convoitait  pas  contre 

son  esprit,  [Gai.  v.  M.)  le  péché  de  ses  parents 

ne  lui  avait  été  nullement  nuisible.  Mais  qui- 
conque prétend  que  telle  a  été  la  condition 

d'Abel,  doit  reconnaître  alors  qu'il  n'avait  pas 
une  chair  de  péché  ;  puisque,  sans  aucun  doute, 

le  Seigneur  Jésus-Christ  n*aurait  pas  eu  la  res- 
semblance de  la  chair  de  péché,  si  la  chair 

des  autres  hommes  n'était  pas  une  chair  de  pé- 
ché. 

181.  Julien.  Au  contraire,  Gain  envieux, 

parricide,  engendré  de  la  même  nature^  mais 

non  guidé  par  une  volonté  semblable,  a  l'esprit 
troublé  par  des  terreurs  qui  le  torturent.  Donc 

TApôtre  a  dit  «  que  le  péché  est  entré  en  ce 

monde  par  un  seul  homme,  et  par  le  péché  la 
mort,  et  ainsi  la  mort  a  passé  dans  tous  les 

hommes  qui  ont  péché.  »  Gette  maxime,  con- 

forme à  la  doctrine  Catholique,  ne  saurait  vous 

être  d'aucun  secours. 

Augustin.  L'Apôtre  montre  que  la  mort  a 
passé  avec  le  péché  quand  il  dit  :  «  Et  ainsi  elle 

a  passé  dans  tous  les  hommes.  »  C'est  pour  cela 
que  les  enfants  sont  délivrés  par  le  baptême  de 

la  puissance  des  ténèbres;  autrement,  ce  serait 

faire  une  grande  injure  à  Dieu,  comme  je  l'ai 

É  CONTRE  JULIEN. 

déjà  dit  et  comme  je  le  redirai  souvent,  que  de 
faire  des  exorcismes  et  des  insuftlations  sur 

l'image  de  Dieu,  si  ces  exorcismes  et  ces  insuf- 

flations n'ont  pas  pour  but  de  chasser  le  prince 
du  monde,  {Jean.  xii.  31.)  afin  que  cette  âme 

devienne  la  demeure  du  Saint-Esprit.  Quant 
au  crime  commis  par  Gain,  il  ne  touche  en  rien 

au  péché  originel,  puisqu'il  a  été  commis  pari 
une  volonté  personnelle. 

182.  Julien.  Car  elle' est  conçue  en  des  termes 
qui  indiquent  seulement  un  exemple  donné  et 
une  volonté  imitant  cet  exemple  : 

Augustin.  Je  te  l'ai  déjà  dit  :  «  c'est  donc 
Abel  et  non  le  Christ  qui  aurait  dû  être  mis  en 

opposition  avec  Adam. 

183.  Julien.  Du  reste,  si  l'Apôtre  avait  voulu 
nous  représenter  la  génération  comme  souillée 

par  le  péché  ou  exposée  au  péché,  il  n'aurait 
pas  dit  «  que  le  péché  est  entré  par  un  seul 
homme,  »  mais  par  deux. 

Augustin.  Il  a  déjà  été  répondu  à  cela.  Ce 

que  tu  dis  n'est  rien,  et  cependant  tu  ne  peux 
garder  le  silence  :  tu  parles  parce  que  tu  ne 
trouves  rien  de  raisonnable  à  dire. 

184.  Julien.  Il  n'aurait  pas  dit  non  plus  ;  «la 
mort  a  passé  en  ce  que  tous  ont  péché  :  »  mais 

en  ce  que  tous  proviennent  de  la  volupté  dia- 
bolique et  de  la  chair  du  premier  homme  et  de 

la  première  femme  :  s'il  avait  parlé  ainsi,  il 

quam  sicut  justus  debellabat  interiore  certamine,  et 
si  caro  ejus  non  concupiscebat  ad  versus  spiritum, 
{Gai.  V.  M.)  nihilei  nocuerat  peccatum  parenlum. 
Sed  quisquis  talem  dicit  fuisse  Abel,  dicat  eum  car- 
nem  non  habuisse  peccati  :  eum  procul  dubio  Domi- 

nas Chrislus  non  habuisset  simililudmem  carnis 
peccati,  nisi  aliorum  omnium  hominum  esset  caro 
peccati. 

\^\.  JuLiANus.u  E  regione  Gain  invidus,  parricida, 
de  eadera  natura  progenilus,  non  eadem  voluntale 
proveclus,  excarnificante  animum  tremore  vastalur. 
Ergo,  in  hune  mundum  peccalum  inlrasse  per 
unum,  Apostolus  dixit,  et  per  peccalum  mortem,  et 
ila  in  omnes  homines  morlem  perlransisse  qui  pee- 
caverunt  :  {Rom.  v.  12.)  quœ  sententia  catholico 
dogmati  conveniens,  nihil  vobis  impertil  auxi- 
iî. 
AuGusTiNus.  Morlem  eum  peccalo  perlransisse  os- 

tendit  Apostolus,  dicendo,  Et  ila  in  omnes  homines 
perlransiil.  Propler  hoc  et  infantes  cum  baplizanlur, 
eruunlur  de  polestale  lenebrarum  :  aiioquin  cum 
magna  injuria  Dei,  sicut  jam  diximus,  et  ssepe  di- 

cendum  est,  exorcizatur  et  exsufflatur  imago  Dei,  si 
non  ibr  ille  exorcizatur  et  exsufflatur  princeps  mua- 
di,  qui  mittitur  foras,  ut  sit  illic  habitalio  Spiritus- 
sancti.  {Johan.  xii.  3L)  Scelus  aulem  quod  fecil 
Gain,  ad  originis  caussam  non  perlinet,  quoniam 
voluntate  commissum  est. 

^182.  JuLiANus.  «  His  enim  est  ordinata  verbis,  qui- 
bus  exemplum  praecedens,  et  studium  sequens  imi- 
tantis  ostendilur.  » 

AuGusTiNus.  Jam  tibi  dictum  est  :  Abel  ergo 
ei  debuit  opponi  a  contraria  parte,  non  Ghristus. 

^83.  JuLiANus.  «  Ceterum  si  generationem  peccalo 
aut  infectam,  aul  obnoxiam  voluisset  ostendere;non 
dixisset  per  unum  hominem  inlrasse  peccatum,  sed 
per  duos.  » 

AuGusTiNus.  Jam  responsum  est.  Nihil  dicis,  et  ta- 
men  dicis  ;  et  dicis,  quoniam  rectum  non  potes  in- venire  quod  dicas. 

^84.  JuLiANus.  «  Nec  dixisset,  »  In  eo  transiit 
mors,  in  quo  omnes  peccaverunt  :  «  sed,  in  eo  in 
quo  de  primi  hominis  et  de  primée  mulieris  diabolica 
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n'aurait  pas  donné  un  appui  à  votre  doctrine, 

mais  il  aurait  renversé  toutes  les  maximes  éta- 

blies par  lui-même.  Saint  Paul  accuse  donc  la 

volonté  de  ceux  qui  pèchent,  ainsi  que  Texem- 

ple  du  péché  :  et  tu  as  ainsi  contre  toi  la  raison 

et  l'Apôtre  lui-même. 
Augustin.  Donc  il  aurait  dû  citer  Abel,  le 

premier  juste,  comme  exemple  de  justification, 

de  même  que,  selon  vous,  il  a  cité  Adam,  pre- 
mier pécheur,  comme  exemple  de  péché.  Car, 

pourquoi  hésiterais- je  à  te  faire  les  mêmes  ré- 

ponses, quand  tu  n'as  pas  honte  de  répéter 
inutilement  et  tant  de  fois  les  mêmes  choses? 

185.  Julien.  «  Jusqu'à  la  loi,  en  effet,  le  pé- 
ché a  existé  dans  le  monde  ;  toutefois  le  péché 

n'était  pas  imputé,  parce  que  la  loi  n'existait 

pas  :  mais  la  mort  a  régné  depuis  Adam  jusqu'à 
Moïse,  même  sur  ceux  qui  n'avaient  pas  péché 
en  suivant  l'exemple  de  la  prévarication  d'Adam, 
qui  est  la  figure  de  celui  qui  devait  venir.  » 

[Rom.  V.  13.  14.)  L'Apôtre  distingue  les  diffé- 
rentes espèces  de  péchés  par  la  différence  des 

noms  qu'il  leur  donne,  afin  de  montrer  qu'autre 
chose  est  le  péché,  autre  chose  la  prévarication  : 

et,  en  cet  endroit  uniquement,  il  fait  voir  que 

toute  prévarication  est  un  poché,  mais  que  tout 

péché  n'est  pas  une  prévarication  ;  saint  Paul 

voluplate  et  carne  fluxerunt  ;  quod  si  pronuntiavis- 
set,  non  veslrum  dogma  firmassel,  sed  omnes  suas 
senlenlias  subruissel  Apostolus.  Ergo.  peccanlium 
volunlatem  et  pcccali  accusât  cxemplum  :  ac  per 
hoc,  vos  el  ratio  deprœhatur,  et  Paulus.  » 

AuGusTiMJs.  Ergo  in  Abel  primo  justo  ponere  de- 
buit  juslificalionis  exemplum,  sicut  in  Adam 
primo  peccatore  positum  putatis  esse  peccali.  Cur 
enim  nos  pigeat  eadem  tibi  respondere,  cum  le  non 
pudeat  eadem  toliens  frustra  repelere  ? 

185.  JuLiANus.  Usque  ad  legcm  enim  peccatum  in 
hoc  mundo  :  peccatum  autem  non  impulabatur, 
{Rom.  v.  -13,  cumlex  non  esset  ;  sed  regnavit 
mors  ab  Adam  usque  ad  Moyscn,  eliam  in  eos  qui 
non  peccaverunt,  in  slmilitudinem  prasvaricalionis 
Adfe,  qui  est  forma  fuluri.  «  Qualitatom  peccali 
appellationum  varielale  discernit,  ut  aliud  ostendat 
esse  peccatum,  ahud  prœvaricalionem  ;  vultque  in 
hoc  dumlaxal  loco,  omnem  quidem  praevaricationem 
peccatum  viueri,  non  omne  autem  peccatum  praeva- 

ricationem ;  ut  per  vocabulum  praevaricationis  pec- 

veut  rendre  ainsi  encore  plus  odieux  le  péché 

par  le  mot  de  prévarication  et  montrer  que 
ceux  qui  ont  transgressé  les  commandements, 

paraissent  plus  coupables  que  ceux  qui  ont  pé- 

ché sans  avoir  reçu  l'avertissement  de  la  loi,  en 
fermant  seulement  les  yeux  à  la  lumière  de  la 

raison  naturelle.  Ainsi,  avant  cette  loi  quia  été 

donnée  et  écrite  par  Moïse,  et  dont  les  prescrip- 

tions devaient  servir  de  ligne  de  conduite,  qu'il 

n'était  pas  permis  d'ignorer  au  peuple  qui  vi- 
vait sous  elle,  l'Apôtre,  pendant  le  temps  qui 

s'écoula  entre  Adam  et  Moïse,  accuse  de  péché 
et  non  de  prévarication  les  hommes  qui  se  sont 

souillés  en  s' abandonnant  à  leurs  diverses  pas- 
sions mauvaises. 

Augustin.  Que  signifient  donc  ces  paroles  : 

«  la  mort  a  régné  depuis  Adam  jusqu'à  Moïse, 

même  sur  ceux  qui  n'ont  pas  péché  en  imitant 

la  prévarication  d'Adam?  »  Quelles  que  soient 

vos  distinctions,  l'Apôtre  parle  contre  vous.  Car 
si  vous  séparez  ces  mots  «  la  mort  a  régné 

même  sur  ceux  qui  n'ont  pas  péché  »  les  mots 
qui  suivent,  comment  cela  serait-il  juste  sans 

l'existence  du  péché  originel,  comme  si  saint 
Paul  cherchait  le  motif  de  cet  empiie  sur  ceux 

même  qui  n'ont  pas  péché,  il  ajoute  comme  ré- 
ponse à  ses  premières  paroles  :  «  En  imitant  la 

calo  crescat  invidia,  magisquc  roi  esse  videantur,qui 
fuerint  prœcepta  transgressi,  quara  qui  sine  legis 
admonilu  {a)  rationis  ingenilae  dissimulalione  deli- 
querint.  Ante  eam  ergo  Icgem,  qune  per  Moysendata 
est,  et  consignata  Htleris,  cujus  sanclione  acluum 
forma  praîscripla  est,  quam  ignorare  populo  sub  ea 
degonti  {h)  non  licuit,  médium  illud  tempus  inter 
Adam  et  Moysen,  morlales  varia  sludiorum  pravitate 
poUutos,  peccali  Apostolus,  non  prœvaricationis 
accusât.  » 

AuGusTiNus.  Quid  est  ergo,  «  Regnavit  mors  ab  Adam 
usque  ad  Moysen,  et  in  eos  qui  non  peccaverunt,  in 
similitudinem  pra3varicalionis  Adae  ?»  Quomodolibet 
enim  distinguatis,  contra  vos  dixisse  Apostolus  in- 
venilur.  Nam  si,  «  Regnavil  mors  et  in  eos  qui  non 
peccaverunt,»  (c)  dislinxerilis  ;  quomodo  sit  justum, 
nisi  propter  originale  peccatum  ?  Et  ideo  tamquam 
quaereretur,  quare  regnaverit  et  in  eos  qui  non  pec- 

caverunt :  responsio  reddita  est,  «  In  similitudinem 
prœvaricationis  Adae  ;  »  id  est,  non  propter  sua  pro- 

pria peccala,  sed  quoniam  sui  similes  genuit  prœva- 

[a]  hi  editis,  adionis  ingenita  :  mendose.  —  (b)  Sic  MSS.  Editi  veto  pro  non  licuit,  ferebant  liberum  non  erat  : 
et  infra  taies,  loco  mortaîes.  Forte  legend.  per  médium  illud  tempus.  — (c)  Editi,  licet  distinxentis,  non  invenietis, 

At  MSS.  prœtereunt  licet  et  non  invenietis.  Itaque  post  distinxentis,  subaudiendum,  ab  istt's  verbiSf  in  similitudi'^ nem  prxvaricntionis  Âd^,  Ac  forte  legendum,  quomodo  eritjusttm  etc. 
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prévarication  d'Adam  ;  »  c'est-à-dire,  non  à 
cause  de  leurs  péchés  personnels,  mais  parce 

que  Adam  prévaricateur  a  engendré  des  enfants 

semblables  à  lui.  Telle  est  l'explication  donnée 

de  ces  paroles  par  les  docteurs  catholiques  qui 

nous  ont  précédés.  Car,  bien  que  ce  premier  et 

unique  péché,  a  qui  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme,  »  soit  commun  à  tous,  et 

que,  pour  cette  raison,  il  ait  été  dit  :  «  en  qui 

tous  ont  péché,  »  les  enfants  cependant  n'ont 

pas  de  péchés  qui  leur  soient  propres.  C'est  pour 

cela  encore  qu'on  a  pu  dire  d'eux  véritable- 

ment «  qu'ils  n'ont  pas  péché,  »  mais  que  la 
mort  a  régné  sur  eux,  comme  il  est  écrit,  à 

cause  de  l'imitation  de  la  prévarication  d'Adam. 

Mais  si  la  mort  a  régné  depuis  Adam  jusqu'à 

Moïse,  même  sur  ceux  qui  n'ont  pas  péché,  à 

l'exemple  de  la  prévarication  d'Adam,  c'est- 
à-dire,  même  sur  ceux  qui  ont  péché,  il  est 

vrai,  mais  non  point  à  l'exemple  de  la  prévari- 

cation d'Adam,  personne  selon  votre  doctrine 
ne  se  trouve  dans  cette  condition,  puisque  tous 

ceux  qui  ont  péché  l'ont  fait  à  son  imitation, 

c'est-à-dire,  selon  vous,  en  suivant  son  exemple. 
La  tanière  *du  renardeau  est  donc  fermée  des 

deux  bouts  :  il  n'y  peut  plus  entrer,  pour  se 

cacher  ;  s'il  s'y  est  caché,  il  ne  peut  en  sortir 

pour  s'échapper. 

186.  Julien.  Ainsi  ceux  à  qui  la  loi  n'a  pas  été 
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donnée,  ne  sont  pas  regardés  comme  ayant 
violé  les  commandements  ;  mais  ils  sont  traités 

comme  coupables,  parce  que  sans  écouter  la 

voix  de  la  raison,  qui  parle  au  fond  de  la  cons- 

cience personnelle  de  chacun,  ils  ont  porté  at- 
teinte aux  droits  de  la  société  humaine  ou  de 

la  vertu  ;  et  ainsi  on  peut  dire  d'eux  qu'ils  ont 
péché  par  une  imitation  réciproque,  mais  non 

en  violant  la  loi,  qui  n'était  pas  encore  promul- 

guée. Ainsi,  jusqu'à  la  loi,  le  péché  a  régné, 
et  non  la  prévarication  ;  après  la  loi  au  con- 

traire non-seulement  le  péché,  mais  encore  la 
prévarication  ont  régné  dans  le  monde.  Quant 
à  la  mort  éternelle  elle  a  régné,  parce  que 

Dieu  avait  promis  de  l'infliger  à  Adam,  s'il 
commettait  le  péché.  Ainsi  la  mort  infligée  au 

péché,  la  mort,  châtiment  du  péché  a  régné 
même  avant  la  loi,  sur  ceux  qui  ont  péché 
comme  sur  les  habitants  de  Sodome  et  sur  ceux 

qui  au  temps  du  déluge  ainsi  qu'à  d'autres  épo- 
ques, ont  péri  en  punition  de  leurs  iniquités 

commises  volontairement.  La  mort  a  égale- 

ment régné  après  la  loi  sur  ceux  qu'elle  a  trou- 
vés coupables  de  prévarication. 

Augustin.  Tu  ne  regardes  comme  châtiment 

que  la  mort  éternelle  ;  si  la  mort  qui  sépare 

l'âme  du  corps  n'est  pas  un  châtiment,  pour- 
quoi est-elle  redoutée  par  la  nature  dont  tu 

fais  l'éloge,  au  point  de  prétendre  qu'elle  n'a 

ricalor  Adam  ;  sicut  exposuerunt  heec  verba  eliam 
qui  ante  nos  calholici  doclores  fuerunl.  Quamvis 
enim  peccatum  illud  primum  alqueunum,  (luodper 
unum  hominem  intravil  in  mundum,  commune  sit 
omnium,  propter  quod  diclum  est,  In  quo  omnes 
peccaverunt  :  tamen  sua  propria  parvuli  peccatanon 
habenl.  Et  ideo  de  illis  eliam  boc  veraciter  dici  po- 
tuil,  quod  non  peccaverunt.  ;  sed  regnavil  lu  eos 
mors  in  simililudinem,  ut  dictum  est,  praevaricatio- 
nis  Adae.  Si  aulcm,  «  Regnavil  mors  ab  Adam  usque 
ad  Moysen  et  in  eos  qui  non  peccaverunt  in  simili- 
tudinem  prajvaricalionis  Adae,  »  id  esl,el  in  eos  qui 
peccaverunt  quidem,  sed  non  in  simililudinem  prœ- 
varicationis  Ada3  peccaverunt  ;  neminem  secundum 
vos  invenilis,  quia  omnes  qui  peccaverunt  in  simili- 

ludinem ejus  peccasse,  id  est,  exemplum  ejus  secu- 
tos  esse  contenditis.  Fovea  igilur  vulpeculae  ex 
utraque  parte  conclusa  est  :  non  est  qua  intrel,  ut 
lateat  ;  aut  si  jam  ibi  latebat,  non  est  qua  exeal,  ut 
évadât. 

486.  JuLiANUs.  «  Ut  quibus  lex  data  non  est,  intel- 
liganlur  non  esse  prsecepta  transgressi  j  rei  autem 

convincantur,  quoniam  négligentes  rationem,  quam 
proprii  in  unoquoque  protestanlur  afïeclus,  vel  hu- 
man.ne  societatis  vel  pudoris  jura  temeraverint  ;  at- 
que  ideo  mutua  quidem  imitatione,  non  tamen  legis, 
quD3  necdum  lata  erat,  dicuntur  transgressione  pec- 

casse. Usque  ad  legem  ergo  peccatum  fuit,  {Rom.  v. 
43.  )  non  pra3varicalio  ;  post  legem  aulem,  non  so- 
lum  peccatum,  sed  eliam  praevaricatio.  Regnavitau- 
tem  mors  aeterna,  quam  Adae,  si  peccassel,  adscrip- 
turura  se  Deus  spoponderat.  Igilur  illa  mors  peccato 
débita,  mors  pœnalis,  regnavit  étante  legem,  in  eos 
qui  peccaverunt,  sicut  in  Sodomilis,  et  bis  qui  dilu- 
vii  tempore  propter  iniquitalera,  voluntariam  ta- 

men, vel  varia  sunt  aetate  consurapti,  regnavit  :  et 
post  legem,  in  bis  quos  reos  prœvaricalionis  inve- 
nit.  » 

AuGusTiNus.  Quoniam  mortem  nisi  aelernam  non 
vis  esse  pœnalem  ;  si  mors  pœnalis  non  est,  quae  a 
corpore  animam  séparât,  cur  eam  limet  nalura, 
quam  sic  laudas,  ut  neges  esse  vitiatam }  Quid 
caussae  est,  ut  infans  ubi  paululura  ab  infantia  pro- 
gredi  cœperit,  jam  formidet  occidi  ?  Cur  non  ila  ut 
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pas  été  souillée  ?  Pourquoi  l'enfant,  dès  qu'il 
commence  à  sortir  du  premier  âge,  craint-il 

déjà  d'être  tué  ?  Pourquoi  ne  sommes-nous  pas 
portés  à  la  mort  comme  au  sommeil?  Pourquoi 

ceux  qui  ne  redoutent  pas  la  mort  sont-ils  re- 

gardés comme  des  héros,  et  sont-ils  si  peu 
nombreux  ?  Pourquoi,  même  celui  qui  disait 

avoir  un  désir  ardent  de  mourir  et  d'être  avec 

le  Christ,  ne  veut- il  pas  cependant  être  dé- 

pouillé, mais  être  couvert  d'un  vêtement  nou- 
veau, afin  que  ce  qui  est  mortel  soit  absorbé 

par  la  vie?  {Philipp.  I.  23.)  —  ii«  {Or.  v.  4.) 
Pourquoi  a-t-il  été  dit  à  Pierre,  au  sujet  de  sa  fin 
glorieuse  :  «  Un  autre  te  ceindra  et  te  conduira 

là  où  tu  ne  veux  pas?  »  {Jean.  xxi.  18.)  Si  c'est 

en  vain  que  l'on  craint  la  mort,  cette  crainte 
efie-même  est  un  châtiment  :  mais,  si  l'âme 
éprouve  une  répugnance  naturelle  à  se  séparer 

du  corps,  la  mort  elle-même  est  un  châtiment, 

bien  que  la  grâce  divine,  la  fasse  tourner  à  no- 
tre avantage. 

177.  Julien.  Au  tribunal  de  cette  justice  qui 

m'impute  que  le  péché  dont  on  a  eu  la  liberté 

de  s'abstenir,  «  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi, 
seront  jugés  sans  la  loi,  et  ceux  qui  ont  péché 

sous  la  loi,  seront  jugés  par  la  loi.  »  (/?om.  ii. 

12.)  Quant  à  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Mais  la  mort 

a  régné  depuis  Adam  jusqu'à  Moïse,  même  sur 

ceux  qui  n'ont  pas  péché,  à  l'exemple  de  la 

prévarication  d'Adam  :  »  {Boni,  v.  14.)  l'Apô- 

tre fait  voir  clairement  qu'elle  est  sa  pensée, 
en  disant  que  les  Juifs,  qui  ont  péché  sous  la 

loi,  se  sont  rendus  coupables  d'une  prévarica- 
tion semblable  à  celle  d'Adam  ;  parce  que  le 

premier  homme  avait  également  reçu  le  com- 
mandement, non  écrit  mais  oral,  de  ne  pas 

goûter  le  fruit  de  l'arbre,  comme  une  épreuve 
que  Dieu  voulait  faire  de  son  («béissance.  Mais 

en  mangeant  de  ce  fruit  malgré  le  commande- 
ment du  Seigneur,  il  a  encouru  le  crime  de 

prévarication.  Ainsi,  même  après  la  loi  donnée 
par  le  ministère  de  Moïse,  le  peuple  pécheur 

est  convaincu  de  s'être  rendu  coupable  d'une 

prévarication  semblable  à  celle  d'Adam  ;  parce 
que,  comme  celui-ci  il  péchait  en  transgressant 

^a  loi  :  mais  à  l'époque  qui  sépare  les  deux  lois, 
la  première  donnée  et  non  écrite,  la  seconde 

écrite  et  promulguée,  ceux  qui  ont  péché  ne 

sont  pas  déclarés  exempts  de  péché,  mais  ils 

ne  l'ont  pas  commis  à  l'exemple  de  la  prévari- 

cation d'Adam,  puisqu'ils  n'avaient  reçu  au- 
cune loi. 

Augustin.  En  refusant  de  reconnaître  que 

certains  hommes  se  sont  rendus  coupables  de 

la  prévarication  d'Adam,  tu  prouves  contre  toi- 
même  que  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi,  ne 

sont  pas  devenus  coupables  à  l'exemple  du 

premier  homme  ;  ce  n'est  donc  point  par  l'imi- 
tation, mais  par  la  génération  que  la  mort  a 

passé  dans  les  hommes  au  moyen  du  péché. 

in  somnum,  sensus  est  proclivis  in  mortem  ?  Cur 
magni  habenlur  qui  mortem  non  meluunt,  hique 
lam  rari  sunl  ?  Cur  etiam  ipse  qui  concupiscenliam 
se  dixil  habere  dissolvi,  et  esse  cum  Christo,  {Pliilip. 
I.  23.)  non  vuit  lamen  spoiiari,  sed  supervestiri,  ul 
absorbeatur  morlale  a  vila  ?  (Il  Cor.  v.  4.)  Ul  quid 
Pelro  dictum  est  de  ipso  glorioso  fine,  Aller  te  cin- 
gel,  et  feret  que  lu  non  vis  ?  Si  ergo  frustra  mors 
limetur,  ipse  limer  ejus  est  pœna  :  si  aulem  anima 
separari  a  corpore  naluraliter  non  vult,  ipsa  mors 
pœna  est,  quamvis  eam  in  usum  bonum  gralia  divina 
converlat. 

187.  JuLiANus.  «  Quoniam  ea  judicante  justilia, 
quae  non  inipulat  peccatum,  nisi  a  quo  liberum  est 
abslinere  hi  qui  sine  lege  peccaverunt,  sine  lege  ju- 
dicabunlur,  et  hi  qui  in  lege  peccaverunt,  per  legem 
judicabunlur.  {Rom,  n.  12.)  Quod  aulem  ail  Apos- 
tolus,  »  Sed  regnavil  mors  ab  Adam  usque  ad  Moy- 
sen,  eliam  in  eos  qui  non  peccaverunt.,  in  simililu- 
dinem  prœvaricalionis  Adae  :  {Rom,  v.  14.)  «  fecit 
Irauslucere  quod  senserat,  id  est,  Judœos  sub  lege 

peccanles  simililer  ut  Adam  prsevaricalos  fuisse  de- 
liniens,  quia  çt  illi  primo  homini,  licet  non  libris, 
auribus  tamen  commcndala  lex  fuerat  abslinendi  a 
guslu  arboris  :  in  quo  obedienliœ  exploralio  fuit  ;de 
qua  contra  prœceptum  edendo,  praevaricalionis  cri- 
men  incurrit.  Ergo  et  post  datam  legem  ministerio 
Moysi,  peccans  populus,  in  similitudinem  pra3vari- 
calionis  Adœ  deliquisse  convincilur  ;  quia,  ita  ul 
ille,  legis  Iransgressione  peccabal  :  in  média  aulem 
aelale  duarum  legum,  primae  datœ,  non  scriplae,  se- 
cundœ  vero  et  lalae  et  lilteris  traditae,  qui  peccave- 

runt, non  a  peccalo  ostenduntur  alieni,  sed  non  in 
similitudinem  piaîvaricationis  Ada?,  quia  legem  non 
acceperanl,  perhibentur  errasse. 

AuGusTiNus.  Ubinegas  simililudinem  praevaricalio- 
nis Adae,  le  ipse  convincis,  quod  hi  qui  sine  lege 

peccaverunt,  non  primi  hominis  exemplo  sunl  rei  : 
non  est  igitur  imitatio,  sed  generalio,qua  per  pecca- 
tum  mors  in  omnes  homines  pertransiil.  Neque 
enim  si  lam  prolixa  lempora  quae  anle  legem  fue- 
runl,  iransiluisset  haec  mors,  quae  per  peccatum 
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Car,  si,  pendant  ce  laps  de  temps  si  long  qui 

s'est  écoulé  avant  la  loi,  cette  mort  qui  est  en- 

trée dans  le  monde  par  le  péché  du  premier 

homme,  avait  été  suspendue,  et  si  elle  avait 

repris  ensuite  son  empire  sur  les  Juifs  qui  sont 

devenus  prévaricateur  de  la  loi,  pour  conserver 

la  ressemblance  de  la  prévarication  d'Adam, 

on  ne  dirait  pas  de  la  mort  :  a  Elle  est  entrée 

par  un  seul  homme,  et  a  passé  dans  tous  les 

hommes.  [Rom.  v,  12.)  Car  quel  est  l'homme 

non  pas  inepte,  mais  fou,  à  qui  vous  persuade- 

rez que  la  mort  est  entrée  par  un  seul  homme, 

et  a  passé  dans  tous  les  hommes,  quand  vous 

dites  qu'elle  a  épargné  tant  de  générations  et 
tant  de  siècles,  et  est  allée  frapper,  sans  tou- 

cher les  autres,  ceux  qui  avaient  reçu  la  loi;  et 

que  cependant  vous  affirmez  que  la  mort  a  ré- 
gné sur  ceux  qui  ont  péché,  non  en  imitant  la 

prévarication  d'Adam,  mais  sans  prévarication, 

parce  qu'ils  n'étaient  pas  sous  la  loi?  Vous  n'a- 
vez donc  d'autre  moyen  de  réformer  votre  er- 
reur que  de  revenir  à  la  foi  catholique,  qui  op- 

pose au  premier  homme,  auteur  de  la  généra- 
tion, le  second  homme,  auteur  de  la  régénéra- 

tion. 

188.  Julien.  Ce  même  Adam  est  appelé  la  fi- 

gure de  celui  qui  devait  venir,  c'est-à-dire  du 
Christ  :  mais  il  en  est  la  figure  dans  un  sens 

opposé,  de  sorte  que  de  même  que  le  premier 

primi  hominis  inlravit  in  mundum,  et  a  Judaeis  ser- 
pere  inciperet,  qui  prsevaricatores  legis  effecU  sunt, 
ut  set'varet  simililudinem  praevaricationis  Adae,dice- 
retur  de  illa,  per  imum  hominem  inlravit,  et  per 
omnes  homines  pertransiit.  {Rom.  v,  42.)  Cui  enim, 
non  dico  stulto,  sed  fatuo,  persuadebitis,  mortem 
per  unum  hominem  intrasse,  et  per  omnes  homines 
pertransisse  ;  quam  dicilis  tôt  gentes  et  tôt  ssecula 
praetermisisse,  et  ad  eos  qui  legem  acceperanl,  in- 
tactis  céleris,  pervenisse;  cum  in  eos  mortem  ré- 

gnasse dicatis,  qui  non  in  similitudine  praevaricatio- 
nis Adae,  sed  sine  praevaricatione,  quia  sine  lege, 

peccaverunt  ?  Prorsus  non  est  unde  vestrum  corri- 
galis  errorem,  nisi  redeatis  ad  calholicam  fidem, 
quae  homini  primo  principi  generationis  hominem 
secundum  principem  regenerationis  opponit. 

488.  JuLiANUs.  «  Qui  Adam  forma  dicilur  fuluri,  id 
est,  Christi  :  verum  forma  a  contrario,  ut  sicut  ille pec- 
cali,  ita  hic  justitiae  forma  credatur.  Sed  sicut  in- 
carnatio  Christi,  justitiae  fuit  forma,  non  prima,  sed 
(K.  Bed.prxfat,  in  Cantic.  c.  m,  hic  in  Append, 
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est  la  figure  du  péché,  de  même  le  second  est 

la  figure  de  la  justice.  L'incarnation  du  Christ 
a  été  le  modèle  de  la  justice,  non  le  premier, 

mais  le  plus  parfait  ;  car,  avant  que  le  verbe 

ne  se  fit  chair,  c'est  par  la  vertu  de  la  foi  qu'ils 
avaient  en  Dieu  que  les  prophètes  et  les  autres 

saints  ont  brillé  par  leurs  vertus  ;  mais  la  plé- 
nitude des  temps  étant  arrivée,  la  règle  par 

suite  de  la  justice  resplendit  dans  le  Christ,  et 
celui  qui  avait  été  annoncé  comme  devant  être 

le  père  du  siècle  à  venir,  apparut  comme  rému- 
nérateur des  saints  qui  avaient  précédé,  comme 

de  ceux  qui  devaient  suivre  : 
Augustin.  Nous  reconnaissons  ici  votre  héré- 

sie :  car  Pélage  a  enseigné  que  ce  n'est  pas  de 

la  foi  en  l'Incarnation  du  Christ  qu'ont  vécu  les 

anciens  justes  ;  parce  que  le  Christ  n'avait  pas 
encore  opéré  son  avènement  selon  la  chair. 

Tandis  que,  certainement  ils  n'auraient  pas 
prédit  ce  fait,  s'ils  n'y  avaient  cru  les  premiers. 
Mais  vous  êtes  tombés  dans  cette  absurdité,  lors- 

que vous  avez  soutenu  que  la  justice  a  pu  exis- 

ter en  vertu  de  la  nature  et  de  la  loi  :  si  l'une 
de  ces  choses  est  vraie,  le  Christ  est  mort  inu- 
tilement. 

189.  Julien.  De  même  dans  un  sens  opposé, 

Adam  est  appelé  non  le  premier  mais  le  plus 

parfait  modèle  du  péché. 

Augustin.  Pourquoi  n'est-il  pas  le  premier, 

Isai.  IX,  6.)  maxima  ;  quia  et  ante  quam  Verhum 
caro  fieret,  ex  ea  fide  quae  in  Deum  erat,  et  in  Pro- 
phetis  et  in  multis  aliis  sanctis  fulsere  virtutes; 
venienle  autem  temporum  plenitudine,  exalta  in 
Christo  justiiiae  norma  resplenduit,  et  qui  praedictus 
fuerat  paler  futuri  saeculi,  tam  praecedentium  sanc- 
torum,  quam  eliam  sequentium  renumeralor  (a)  » 
eminuit  : 

AuGusTiNus.  Agnoscimus  haeresim  vestram  :  detini- 
vit  enim  Pelagius,  quod  non  ex  fide  incarnationis 
Christi  antiqui  vixerint  justi;  quia  videlicet  non- 
dam  in  carne  venerat  Christus.  (V  lib.  I  contra  duas 
epist.  Pelag.  c.  xxi.)  Cura  profecto  id  futurum  non 
praenuntiassent,  nisi  priores  utique  credidissent.  Sed 
in  hanc  absurditatem  cecidistis,  dura  defenditis  esse 
potuisse  per  naturam  legemque  juslitiam  :  utrumli- 
bet  autem  si  verum  est,ergo  Christus  gratis  mortuus 
est. 

189.  JuLiANUs.  «  Ita  etiam  in  parte  contraria  Adam 
dicitur  forma  peccati,  non  prima,  sed  maxima.  » 

AuGusTiNus,  Unde  ergo  non  prima,  sed  maxima  ? 

(a)  Editi,  emicuit.  At  MSS,  eminuit. 
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mais  le  plus  parfait,  modèle?  Tu  ne  nieras  pas 

que,  relativement  à  l'origine  du  genre  humain 

Adam  n'ait  été  le  premier,  et  tu  n'as  aucune 
raison  de  dire  le  plus  parfait,  à  moins  de  pré- 

tendre que  le  péché  d'Adam  a  été  d'autant  plus 

grave  qu'il  y  avait  alors  moins  de  facilité  de 

pécher,  puisque  la  nature  n'était  pas  encore 
souillée  et  que  la  loi  du  péché  ne  luttait  pas  en- 

core dans  ses  membres  contre  la  loi  de  l'esprit  : 
tout  homme  naît  dans  cette  condition  pénible 

pour  périr  éternellement  s'il  n'est  régénéré,  et 

rester  à  jamais  perdu  s'il  n'est  cherché  et  re- 
trouvé a  par  celui  qui  est  venu  chercher  ce  qui 

était  perdu.  »  [Luc  xix.  10.) 

190  Julien.  Je  dis  qu'Adam  a  été  le  plus 
achevé  modèle,  sans  méconnaître  toutefois  que 

le  démon  a  été  encore  plus  coupable  ;  mais 

comme  on  recherchait  l'origine  du  péché,  l'A- 
pôtre a  trouvé  plus  convenable  de  mentionner 

l'homme  sur  lequel  la  suite  des  générations 

fixe  ses  regards,  plutôt  que  de  parler  d'un  être 
dont  la  substance  est  aérienne.  Il  était  certain 

cependant  que,  parmi  les  créatures  humaines, 

c'est  la  femme  qui  a  péché  la  première  ;  mais 
comme  l'autorité  du  père  est  plus  grande  et 

généralement  plus  efficace.  Saint  Paul  l'a  cité 
comme  exemple  du  péché,  non  parce  que  le 

mal  a  commencé  par  lui,  mais  parce  que, 

ayant  la  puissance  du  sexe  fort,  son  exemple  a 

E  II.  113 

eu  une  plus  grande  influence.  Tu  vois  combien 

l'enchaînement  de  cette  explication  prouve 
qu'elle  est  conforme  à  la  vérité. 

Augustin.  Ce  qui  prouve  que  l'exemple  n'a 

pas  été  opposé  à  l'exemple,  mais  la  régénéra- 
tion à  la  génération,  c'est  que  l'Apôtre  présente 

le  Christ  comme  le  véritable  modèle,  et  oppose 

au  premier  homme  le  second.  Donc,  si  ceux 

qui  sont  régénérés  ne  participent  pas  à  la  jus- 
tice du  Christ,  ceux  qui  naissent  ne  participent 

pas  non  plus  au  péché  d'Adam  ;  et  le  Christ 
n'est  pas  un  modèle  opposé  au  premier  homme, 

mais  réellement  le  modèle  désigné  par  l'Apô- 
tre ;  et  de  même  que  ceux  qui  sont  régénérés 

participent  à  la  justice  du  Christ,  même  les  en- 

fants, bien  qu'ils  ne  puissent  opérer  des  œu- 
vres de  justice,  de  même  aussi  ces  enfants  sont 

nés  ou  naissent  avec  la  trcinsmission  du  péché 

d'Adam,  bien  qu'ils  soient  encore  incapables 
de  commettre  le  péché.  Reconnais  donc  en 

Jésus-Christ  notre  modèle,  et  cesse  tes  con- 
tradictions qui  ne  font  pas  de  toi  un  modèle. 

191.  Julien.  Considère  maintenant  combien 

sont  éloignées  de  ton  explication  non-seule- 
ment les  autres  paroles  de  ce  passage, mars  sur- 

tout celles  où  l'Apôtre  déclare  «  que  la  mort  a 

régné  même  sur  ceux  qui  n'ont  pas  péché  à 
l'exemple  de  la  prévarication  d'Adam,  qui  est 
la  Ggure  de  celui  qui  devait  venir.  »  {Rom.  v. 

quando  quidem  propler  exordium  ^'cneris  luimani, 
non  negas  primam,noc  invenis  cur  rlicas  inîixinium, 
nisi  fatearis  iaiilo  gravius  Adam  poccassc,  qiianio 
ibi  major  non  peccaiiili  fiicililas  oral,  uhi  viliala 
natura  nondum  erat,  noc  \^'\  pcccali  in  memhris 
repugnabat,  legi  mentis  :  eu  m  qua  pœaa  omnis 

horao  nasoilur,  peiilurus  in  re'ernum,  si  non  le- 
nascalur;  et  perdilus,  nisi  ab  eo  qu.esilus  iiive- 
nialur,qui  vcnit  quœrere  quod  pcrieral.  {Luc. 
10.) 

190.  JuLiANUs.  «  Maximam  aulem  dico,  non  quia 
diaboliim  magis  reum  fuisse  difTilcar  :  sod  quia  ciim 
inslilulionis  ralio  pelerelur,  accorainodaliiis  Aposlo- 
lushominis,  quem  plurimum  successio  humaiiilalis 
adspexit, quam  aeriœ  subslanliœ  leceril  menlionem. 
Verura  in  ipsa  humanilale  primara  mulierem  deli- 
quisse  conslabat  ;  sed  quia  pairum  in  omnibus  efh- 
cacior  est  et  major  auclorilas,  eum  dixit  formam 
îuisse  peccati,  non  a  quo  cœpit  deliclum,  sed  qui 
per  poleslatem  sexus  virilis,  magis  fuisse  probatur 

imilabilis.  Vides  nempc,  ut  consequentia  intellectus 
veritatem  sibi  inesse  lestelur. 

AuGusTiNus.  Non  imilalionem  imilalioni,  sed  régé- 
nérai ionem  regeneralioni  opposuisse  Aposlolorum, 

ipsa  Cbrisli  forma  deraonsirat;  {a)  qui  homini  pri- 
mo homo  secundus  opponilur.  Si  ergo  non  pertinent 

ad  jusliliam  Cbristi,  qui  renascunlur;  non  pertinent 
îul  peccalum  Adaî,  qui  nascuulur  ;  et  non  est  Chris- 
lus  forma  a  contrario  :  sed  quia  forma  est,  procul 
dubio  sicut  renati  ad  jusliliam  Chrisli  transeunf, 
eliam  parvuli,  quamvis  operari  jusliliam  non  valen- 
les;  ila  cum  Iransitu  peccati  ex  Adam  nati  sunt,sive 
nascuntur,  quamvis  née  peccalum  adhuc  valeanl 
operari.  Agnosce  formam,  et  noli  esse  conlradic- 
lione  deformis. 

191.  JuLiANus.  «  Nunc  inluere,  quantum  a  lua 
exposilione  discordent,  ut  cetera  ejusdem  loci,  ita 
illa  verba,  quibus  Apostolus  pronunliat,  »  eliam  in 
eos  régnasse  mortem,  qui  non  pcccaverunl  in  simi- 
liludine  praîvaricationi!»  Adae,  qui  est  forma  fuluri. 

(a)  Viguerius,  quia, 

TOM,  XXXII, 8 
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14.)  Car,  s*il  voulait  parler  du  péché  naturel, 
dont  il  avait  dit,  selon  toi,  «  en  qui  tous  on  pé- 

ché ;  »  quels  seraient  ceux  dont  il  dit  aussitôt 

qu'ils  ne  sont  pas  compris  dans  la  prévarication 

d'Adam,  pas  plus  que  dans  aucune  faute  qui 
ressemble  à  cette  prévarication  ? 

Augustin.  C'est  ainsi  que  tu  interprêtes  ce 

que  lu  ne  comprends  pas  ;  mais  l'Apôtre  a  ex- 
pliqué pourquoi  la  mort  a  régné  même  sur 

ceux  qui  n'ont  pas  péché,  en  ajoutant  et  en  di- 

sant, «  à  l'exemple  de  la  prévarication  d'A- 

dam ;  »  c'est-à-dire  qu'il  montre  que  la  mort  a 

régné  sur  ceux  même  qui  n'ont  pas  péché, 

parce  qu'ils  ont  contracté  quelque  ressemblance 

avec  la  prévarication  d'Adam.  En  effet,  ceux 

qui  naissent  sont  revêtus  d'Adam,  comme  ceux 
qui  sont  régénérés  sont  revêtus  du  Christ. 

192.  Julien.  «  La  mort,  dit-il,  a  régné  aussi 

sur  ceux  qui  n'ont  pas  péché  à  l'exemple  de  la 

prévarication  d'Adam.  );  [Rom  v.  14.)  Tu  vois 
qu'il  établit  une  distinction  visible  entre  ceux 
qui  se  sont  égarés  comme  Adam,  et  ceux  qui 

l'ont  fait  d'une  manière  difî'érente. 

Augustin.  S'ils  se  sont  égarés  d'une  manière 
différente,  comment  donc  ont-ils  pu  suivre  son 

exemple?  oppose  la  régénération  à  la  généra- 

tion, et  non  l'exemple  à  l'exemple  ;  et  lu  trou- 

veras quel  est  le  modèle  que  l'Apôtre  de  la  vé- 

rité nous  propose,  et  non  celui  qu'a  imaginé 
Pelage  l'auteur  de  votre  hérésie. 

193.  Julien.  Cette  distinctiou  ne  peut  s'ap- 
pliquer au  péché  naturel.  Si  cela  était  tous  les 

hommes  seraient  compris  dans  la  même  caté- 

gorie. Il  n'y  aurait  ainsi  personne  qui  fût 

exempt  de  ce  mal,  et  l'on  ne  trouverait  aucun 

homme  de  qui  l'on  pût  dire  avec  vérité  qu'il 
n'a  pas  commis  un  péché  semblable  à  ce  péché 

là,  puisqu'en  réalité  il  aurait  été  commis  par 
tous. 

Augustin.  Ce  que  tu  proclames  avec  une  cer- 
taine réserve  est  vrai,  mais  prouve  contre 

vous  :  Le  péché  originel  a  enlacé  tous  les 

hommes  sans  exception  ;  et  personne  ne  serait 

délivré  de  ce  mal,  s'il  ne  recevait  la  grâce  di- 

vine par  Jésus- Christ,  car,  pour  ceux  qui  n'ont 

pas  péché,  c'est-à-dire  qui  n'ont  pas  commis  de 
péchés  personnels,  la  mort  a  régné  sur  eux,  en 
vertu  de  la  ressemblance  de  la  prévarication 

d'Adam,  figure  de  celui  qui  devait  venir,  c'est- 
à-dire  du  Christ.  Car,  de  même  que  ceux  qui 

naissent  sont  revêtus  d'Adam,  de  même,  ceux 
qui  sont  régénérés,  sont  revêtus  deJésus-Christ. 

194.  Julien.  Or,  l'Apôtre  conclut  et  déclare 

que  les  uns  ont  péché  comme  Adam,  que  d'au- 
tres n'ont  pas  été  atteints  de  la  souillure  de  ce 

péché  par  la  ressemblance  de  l'ancienne  préva-. 

v,  14.)  «  onim  de  naluraii  peccato  ageret, 
de  quodixerat,  ut  videlur  libi,  in  quo  omnes  pec- 
caverunl  :  «  qui  essenl  hi,  quos  slalira  pronuntiat, 
non  solam  in  pra?varicalione  Adœ;  sed  ne  in  simi- 
liludine  quidem  culpiiî  illius  obnoxios  depre- 
hendi?  » 

AuGusTiNus.  Sed  tu  sic  inlelligis,  qui  non  inlelli- 
gis  :  Aposlolus  autem  rationcm  reddidit,  quare  raors 
rcgnaverit  et  in  eos  qui  non  peccaverunt,  addendo 
et  dicendo,  iu  simililudinem  prœvaricalionis  Adœ-, 
id  est,  propterea  régnasse  oslendens  moilem  et  in 
eos  qui  non  peccaverunt,  quoniani  quaradam  simi- 
litudinis  formam  et  AdcB  prjevaricalione  Iraxerunl. 
Adam  quippe  induunt  qui  nascuntur,  sicut  Christum 
induunl  qui  renascuntur. 

192.  JuLiA^us.  Regnavit,  «  inquit,  »  mors  etiam  iu 
eos  qui  non  peccaverunt  in  similitudine  prsevarica- 
tionis  Adae  {Rom.  v,  14.)  :  «  vides  eum  dislinctio- 
nem  fecisse  perspicuam,  inter  eos  qui  similiter  ut 
Adam,  et  eos  qui  dissimililer  erraveranf. 

AuGusTiNus.  Si  dissimiliter  erraverant,  ubi  est  ergo 
imitalionis  excmplum  ?  Kegenerationem  redde  ge- 
nerationi,  non  imitalionem  irailalioni;  el  inve- 

nies  formam,  qiiam  commendavit  Apostolus  veri- 
tatis,  non  quam  Onxit  Pelagius  vestri  auclor 
erroris. 

193.  JuLiA^ius.  «  Qua3  divisio  naturali  peccato  non 
potest  convenire  :  quod  si  esset,  omnes  prorsus 
aeqaaliter  conligaret  ;  nemo  ergo  esset  cui  malum 
hoc  non  inessel,  et  nullus  inveniretur  de  quo  vere 
posset  dici,  quia  in  siinilitudinem  peccati  illius 
non  deliquisset,  in  cujus  omnes  veritale  peccas- 
sent. 

AUGUSTINUS.  Quod  retinendo  clamas,  hoc  verum 
est,  et  contra  vos  est  :  omnes  prorsus  originale  pec- 

catum  aequaliter  conligavit  ;  nemo' esset  cui  malum hoc  non  inesset,  nisi  per  Christum  gratia  divina 
prodessel.  In  eos  enim  qui  non  peccaverunt,  id  est, 
qui  sua  peccata  propria  non  fecerunt,  ut  mors 
regnarel,  simililudo  raeruit  prœvaricationis  Adae, qui 
est  forma  futuri,  id  est,  Chrisli.  Sicut  enim  primo 
homine,  qui  nascuntur;  ila  secundo  homine,  qui 
renascuntur,  induuntur. 

194.  JuLiANus.  «  Colligit  autem  Apostolus,  et  pro- 
nuntiat,  esse  alios  qui  peccaverinl,  sicut  Adam; 

alios  quos  nec  simililudo  antiquae  praevai-içalionis 



rication  :  il  est  donc  tout  à  fait  évident  que  le 

péché  vient  des  actions,  et  non  de  la  naissance. 

Et  pour  répéter  en  un  mot  tout  ce  que  nous 

avons  dit  ;  l'Apôtre  déclare  «  que  le  péché  est 
entré  par  un  seul  homme.  »  [Rom.  v.  12.)  Or, 

la  raison  démontre  que  ces  paroles  s'appliquent 
à  l'imitation  et  non  à  la  génération,  qui  est 

l'œuvre  de  deux  personnes. 
Augustin.  Combien  de  fois  répètes-tu  les 

mêmes  choses,  sans  rien  dire  :  et  tu  ne  vois  pas 

que  si  le  péché  d'imitation  qui  s'est  introduit 
dans  le  genre  humain,  était  désigné  dans  ce 

passage,  on  dirait  plutôt  qu'il  est  entré  dans  le 
monde  par  une  femme  que  par  un  homme  ; 

car  la  femme  a  péché  la  première  et  a  été  cause 

que  son  mari  l'a  imitée.  Mais  parce  que  l'Apôtre 
voulait  faire  entendre  qu'il  parlait  de  la  géné- 

ration et  non  de  l'imitation,  «  le  péché,  dit-il, 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme:  » 

comprenant  dans  ce  seul  mot  les  deux  person- 

nes, puisqu'il  a  été  dit:  «  Ils  ne  sont  plus 
deux.  »  {Mattli.  xix.  6.)  ou  bien  faisant  princi- 

palement mention  de  celui  qui  est  le  principe 

de  la  génération,  puisque  la  fécondation  pré- 
cède la  conception.  Nous  avons  d(\jà  bien  des 

fois  donné  ces  explications,  obligé  d'opposer 
nos  répétitions,  quoique  moins  fréquentes  à  les 

répétitions  sans  cesse  réitérées. 

adsperserit  :  absolule  ergo  clarct,  morum  crimina 
esse,  non  seminum.  Alque  ul  brcvihîr,  quaî  sunt 
acta  repctamus  ;  ail  Apostolus,  »  pcr  ununi  homi- 
nem  intrasse  pcccalum  :  {llum.  v,  12.)  «  hoc  ratio 
oslendit  imilalioni,  non  gcnoralioni  coagi-uoro,  qua^ 
est  opus  duorum.  » 

ÂUGUSTiNus.  Quam  mullum  cadcm  dicis,  et  nihil 
dicis  :  nec  vides,  quia  si  pcccalum  iniilalionis  a 
génère  humano  cœplum,  islo  signilicarelur  loco; 
per  unam  polius  quam  per  unum  in  mundum  dice- 
relur  intrasse;  qiKe  ita  prima  poccavil,  ul  oam  vir 
quoquc  ipsius  fueril  iaiilalus.  Sod  quia  gciieraiio- 
nem,  non  imilationera,  volcbiit  iiilelligi,  per  unum, 
inquit,  hominem  pcccalum  inl ravit  in  mundum  : 
aul  ambos  singulari  numéro  includens,  propler 
quod  diclum  est,  igilur  jam  non  snnl  duo  {Matih. 
IX.)  :  aut  eum  polissimum  commemorans,  a  quo  est 
principium  generandi,  cum  seminalio  exonlilur,  ut 
conceplio  subsequalur.  Ilaîc  sa^pejam  diximus  :  sed 
iterationibus  tuis,  noslras  quoque  vel  rarius,  tamen 
ilerando,  non  cedimus. 

II.  H5 

195.  Julien.  L'Apôtre  ajoute  ensuite  :  «  Et 
ainsi  la  mort  a  passé  dans  tous  les  hommes.  » 

Augustin.  Que  veut  dire:  «  Et  ainsi  apassé?  « 

Sinon,  comme  elle  est  entrée,  c'est-à-dire  avec 
le  péché  ou  par  le  péché  ? 

196.  Julien.  11  a  établi  cette  distinction  pour 

ne  pas  laisser  croire  que  le  péché  a  passé  de  la 

même  manière  ;  et  pour  montrer  que  la  mort 

qui  a  prévenu  les  jugements  de  la  justice,  ne 

vient  qu'après  les  motifs  de  châtiments  qu'elle 
a  trouvés  dans  les  habitudes  perverses  de  la  vo- 

lonté de  chaque  pécheur.  Saint  Paul  enseigne 

ainsi  qu'il  ne  faut  pas  accuser  la  nature  mais 
la  volonté. 

Augustin.  C'est  en  vain  que  tu  te  tournes  et 
retournes  dans  tous  les  sens.  Considère  Adam 

et  le  Christ  :  le  premier  est  la  figure  de  celui 

qui  devait  venir  ;  Or  le  Christ  qui  transmet  sa 

justice  aux  enfants  régénérés,  ne  serait  pas  un 

modèle  opposé  au  premier  homme,  si  cet 
homme  ne  nous  transmettait  pas  la  souillure 

de  son  péché  au  moment  de  notre  naissance. 

197.  Julien.  Lorsque  Saint  Paul  ajoute  :  a  la 
mort  a  régné  en  ce  que  tous  ont  péché,  »  ce 

n'est  pas  pour  désigner  l'état  malheureux  de 
celui  qui  nait,  mais  les  actes  de  celui  qui  agit. 

Il  montre  donc  qu'il  attaque  les  coupables, 
sans  vouloir  blesser  les  innocents. 

195.  JuLiAMJs.  «  Scculus  est,  »  et  ila  in  omnes  ho- 
mines  mors  perlransiit. 

Atgistims.  Qui  est,  ita  perlransiit?  nisi  quomodo 
inlravil,  iil  esl,  cum  peccalo,  s4ve  per  pccca- 
lum? 

190.  JuLiAMS.  «  Fccit  disliclionem,  ne  quis  ila 
pularet  transisse  pcccalum  ;  ut  mors  (a)  quae  prai- 
cucurril  judicanle  juslilia,  sccula  prob;arelur  male- 
rias  ultionis,  {b)  quas  in  unoquoque  peccalore  de 
studio  mahie  volunlalis  invenerat.  Oslendit  igitur, 
non  mnluram  accusandam  esse,  sed  sludia. 

AuGusTiNLS.  Frusira  le  versas,  et  reversas.  Adam 
rcspice,  et  Christum  :  illc  forma  est  fuluri  ;  non  est 
ergo  a  contrario  iste  conformis,  qui  justiliam  suam 
in  renasccnles  parvulos  trajicil,  si  pcccalum  in  nas- 
cenles  ille  non  trajicil. 

197.  JuLiANus.  «  Subjunxil,  in  eo  régnasse  mor- 
tem,  »  in  quo  omnes  peccaverunt  :  «  quo  sermone, 
nonnascentis  ruina,  sed  opéra  (c)  agenlis  expressa 
esl.  Approbavil  se  itaque  pravitatem  arguere,  nec 
innocenliam  sauciare. 

(a)  Mariariensis  cod.  perciicurrit.  —  (b)  Editi,  quasi  nunc  quoque  peccaiores  de  studio  mnla  voluntatis  invenerit 
Castigautur  ex  MSS.  —  (cj  Sic  MSS.  At  editï,  cogentis. 
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Augustin.  «  Tous  ont  péché  en  celui  en  qui 

tous  meurent  ;  »  et  celui-là  est  la  figure  oppo- 
sée à  celui  en  qui  tous  reçoivent  la  vie.  Or, 

«  de  même  que  tous  meurent  en  Adam,  de 

même  tous  revivront  en  Jésus-Christ  »  [Cor. 

XV.  22.)  Et  cela  a  été  parce  que,  de  même  que 

personne  ne  va  à  la  mort  que  par  Adam,  de 

même  personne  ne  marche  à  la  vie  que  par  le 

Christ.  0  homme  qui  ne  peux  rien  dire,  tu  pour- 
rais du  moins  garder  le  silence  ! 

198.  Julien.  Saint  Paul  dit  ensuite  que  «  le 

péché  a  régné  jusqu'à  la  loi.  »  [Rom  v.  13.) 
pour  montrer  que  la  promulgation  de  la  loi  a 
détruit  le  règne  du  péché. 

Augustin.  Si  le  règne  du  péché  a  été  délruit 

par  la  promulgation  de  la  loi,  la  justice  nous 
vient  donc  de  la  loi.  «  Si  la  justice  vient  de  la 

loi,  le  Christ  est  mort  pour  rien.  )>  [GaL  ii.  21.) 

ces  paroles  sont  celles  de  l'Apôtre  et  non  les 
miennes.  Parlez  donc  franchement,  ô  ennemis 

de  la  Croix  du  Christ  !  Pourquoi  craignez-vous 

le  grand  peuple  de  Jésus-Christ,  et  ne  crai- 
gnez-vous pas  le  grand  jugement  de  Jésus  ? 

Dites  ouvertement,  que  nous  pouvons  être  jus- 
tifiés par  la  nature,  justifiés  par  la  loi,  et  que 

le  Christ  est  mort  pour  rien.  Mais  redoutant  le 

jugement  de  ce  peuple  si  nombreux  qui  pro- 
fesse la  doctrine  chrétienne,  vous  employez  des 

termes  Pélagiens,  et  lorsqu'on  vous  demande 
pourquoi  le  Christ  est  mort,  si  la  nature  ou  la 

AuGusTiNUS.  In  illo  peccaverunt  omnes,  in  quo 
moriuntur  omnes  :  cujus  a  contrario  forma  est,  in 
quo  vivificanlur  omnes.  Sicut  aulem  in  Adam  om- 

nes moriuntur,  sic  in  Chrislo  omnes  vivifical^unlur. 
(I  Cor.  XV.)  Quod  ideo  dictum  est,  quia  sicut  nemo 
nisi  per  Adam  vergit  in  mortem,  il  a  nemo  nisi  per 
Christum  surgit  in  vitam.  0  homo  qui  nihil  potes 
dicere,  posses  saltem  tacere  ! 

198.  JuLiANUs.  «  Post  hoo  autem  intulit,  »  usque  ad 
legem  régnasse  peccatum  {Rom.  v.  t3.)  :  «  oslen- 
dens,  regnum  peccati  lata  lege  cecidisse.  » 

AuGusTiNus.  Si  lata  lege  cecidit  regnum  peccati, 
ergo  per  legem  justilia  est.  {Gai.  n,2l .)  Si  per  legem 
justilia  est,  ergo  Christus  gratis  morluus  est.  Apos- 
toli  est  vox  ista,  non  mea.  Jam  erumpile  in  aper- 
tum,  inimici  crucis  Christi.  {PInlip.  in,  t8.)  Quid 
timelis  magnum  populum  Chrisli,  et  Christi  ma- 

gnum judicium  non  limetis?  Aperte  dicile,justincari 
natura,  juslificari  lege  possem.us,  gratis  morluus  est 
Christus.  Sed  formidanles  mullitudinem  Christia- 
nam,  Pelagianum  verbum  supponitis,  et  quaerenti- 
bus  a  voMs,  quare  mortuus  sit  Christus,  si  natura 
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loi  confère  la  justice  ;  Vous  répondez  :  c'est 
afin  qu'on  soit  justifié  plus  facilement  :  comme 
si  la  justification  pouvait  être  opérée  réelle- 

ment, quoique  plus  difficilement  par  la  nature 

ou  par  la  loi.  0  Christ  répondez  que  votre  pa- 
role soit  triomphante,  en  les  écrasant.  «  Sans 

moi  vous  ne  pouvez  rien  faire  »  [Jean  xv.  5.) 

afin  de  réduire  au  silence  ceux  qui,  de  leur 

côté,  s'écrient  :  «  nous  pourrions,  quoique  plus 
difficilement,  faire  quelque  chose  sans  vous.  » 

Ou  bien  s'ils  ne  peuvent  se  taire,  qu'ils  se  ca- 
chent au  fond  de  quelque  caverne  afin  de  ne 

pas  séduire  les  autres.  Pourquoi  donc  l'Apôtre 
dit-il  :  «  Car  jusqu'à  la  loi  le  péché  a  existé 
dans  le  monde?  »  {Rom,  v.  13.)  Sinon  parce 

que  le  péché  n'a  pu  être  détruit  par  la  promul- 
gation de  la  loi,  mais  seulement  par  celui  dont 

il  a  été  dit  :  «  voici  la  grâce  de  Dieu,  voici  ce- 
lui qui  efface  les  péchés  du  monde?  »  [Jean,  i. 

29.) 

199.  Julien.  La  génération  qui  a  commencé 
avec  Adam,  demeure  encore  après  la  loi;  or, 

si  cette  génération  était  la  source  du  péché  et 

l'arbre  du  démon,  comme  tu  prétends,  ce 

crime  subsisterait  non-seulement  jusqu'à  la  loi, 
mais  encore  après  la  loi,  et  même  après  le 

Christ.  Donc  le  péché  dont  parle  l'Apôtre  et 

qui  a  existé  jusqu'à  la  loi,  mais  n'a  pu  de- 
meurer après  la  loi,  est  un  péché  d'action  et 

non  de  naissance. 

vel  lex  efficit  juslos  ;  respondetis,  ut  hoc  ipsum  faci- 
lius  fieret  :  quasi  posset,  quamvis  difïïcilius,  fieri 
lamen,  sive  per  naturam,  sive  per  legem.  Chrisle 
responde,  vince,  atque  convince,  clama,  sine  me 
nihil  poleslis  facere  {Joha.  xv,  5.)  :  ut  taceanl  qui 
clamant,  etsi  diflicilius,  tamen  possemus  et  sine  te 
facere  :  aut  si  tacere  non  possunt,  se  ipsos  in  lato- 
bras  aliquas  ducant,  ut  alios  non  seducant.  Curergo 
ait  Apostolus,  usque  enim  ad  legem  peccatum  in 
raundo  fuit?  {Rom.  v,  13.)  nisi  quia  peccatum  au- 
ferre  nec  lata  lex  poluit,  sed  ille  de  quo  dictum  est, 
Ecce  Agnus  Dei,  ecce  qui  tollit  peccala  mundi? 
{Johan.  I,  29.) 

t99.  JuLiANus.  (c  Generatio  autem  quae  cœpit  ab 
Adam,  et  post  legem  permanet  :  qune  si  csset  fons 
peccatorum,  et  frutex  diaboli,  sicut  tu  argumenlaris, 
non  ulique  usque  ad  legem,  sed  et  post  legem,  et 
post  Christum  hoc  criraen  vigeret.  Peccatum  itaque 
de  quo  Apostolus  pronunliat,  quia  usque  ad  legem 
fuerit,  nec  potuerit  manere  post  legem,  actionis,  non 
nalivitalis  esse  convincilur.  » 

AuGusTiNus.  Ecce  aperte  dicis,  non  ideo  dixisse 
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Augustin.  Voici  que  tu  affirmes  ouvertement 

que  l'Apôtre  a  dit  :  «  le  péché  a  existé  dans  le 
monde  jusqu'à  la  loi,  »  non,  parce  que  la  loi 

n'a  pû  effacer  le  péché,  mais  parce  que  le  pé- 

ché n'a  pù  demeurer  après  la  loi  :  et  tu  ne  re- 
doutes pas  cette  voix  de  Dieu  qui,  désignant  le 

Christ  par  la  bouche  d'un  homme  de  Dieu, 
s'écrie:  «  Voici  l'Agneau  de  Dieu,  voici  celui 
qui  efface  le  péché  du  monde.  »  [Jean.  i.  29.) 
Que  devient  ta  raison  ?  où  est  ton  bon  sens  ? 

Ce  n'est  pas  la  nature,  ce  n'est  pas  la  loi  ;  mais 
voici  celui  qui  efface  les  péchés  du  monde  ;  et 

tu  oses  dire  que  la  promulgation  de  la  loi  a  dé- 

truit le  règne  du  péché,  et  qu'après  la  loi  le 

péché  n'a  pû  demeurer.  Quand  l'Apôtre  vous 
dit  :  «  Si  la  justice  vient  par  la  loi,  le  Christ 

est  donc  mort  pour  vÏQr.  \  >)  [Gai.  ii.  21.)  et 

ailleurs  :  «  personne  n'est  justifié  par  la  loi.  » 
[Gai.  m.  11.)  ailleurs  encore  :  «  la  loi  est  surve- 

nue, afin  que  le  péché  fût  plus  abondant  » 

{Rom.  V.  20.)  également  dans  un  autre  endroit  : 

«  S'il  avait  été  donné  une  loi  qui  pût  vivifier, 
la  justice  viendrait  entièrement  de  la  loi;  mais 

l'Écriture  a  renfermé  tous  les  hommes  sous  le 
péché,  afin  que  la  promesse  fût  accomplie  par 

la  foi  en  Jésus-Christ,  en  faveur  des  croyants.  » 
[Gai.  m.  21  et  22.)  Si  vous  avez  des  oreilles, 
fermez  la  bouche  maintenant,  et  si  vous  voulez 

Apostolum,  Usque  ad  legem  peccalum  in  mundo 
fuil,  quia  nec  lex  potuit  auferre  peccalum;  sed  quia 
peccalum  non  poluil  manere  posl  legem  :  nec  expa- 
vescis  vocem  Dei,  per  homitiem  Dei  iiileiidenlem  in 
Clirislum,  alque  dicenlem,  Ecce  Agnus  Dei,  ecce 
qui  tollit  peccalum  mundi ?  (JoAa/i.  i,  29.)  Quid 
desipis?  quid  insanis?  Non  nalura,  non  lex;  sed 
ecce  qui  loliil  peccalum  mundi  :  el  audes  dicere, 
peccati  regnum  lala  lege  cecidisse,  cl  post  legem 
non  poluisse  manere  peccalum?  Gum  dical  Aposlo- 
lus,  si  per  legem  juslilia,  ergo  Chrislus  gratis  mor- 
tuus  est  {Gai.  u,  2^.)  :  cum  dicat  Aposlolus,  quia  in 
legenemo  juslilicalur  {Gai.  ni, 2.)  :  cum  dical  Apos- 

lolus, lex  subinlravit,  ul  abundarel  deliclum  {Rom. 
V,  20.)  :  cum  dicat  Aposlolus,  si  data  esset  lex,  ([uae 
posset  vivificare,  oranino  ex  lege  essct  juslilia;  sed 
conclusit  Scriplura  omniasub  peccato,  ul  promissio 
ex  iide  Jesu  Chrisli  darelur  credenlibus.  {Gai.  ni, 
2^  et  22.)  Si  aures  habelis,  ora  jam  claudile  :  si 
recle  aperire  ora  vultis,  prius  g,urcs  divinis  vocibus 
aperite. 

parler  selon  la  raison,  ouvrez  d'abord  les 
oreilles  à  la  parole  divine. 

Tu  te  souviens  certainement  d'avoir  dit  que  la 
génération  a  commencé  par  Adam,  toi  qui  as 

l'habitude  de  dire  que  la  génération  ne  peut 
commencer  que  par  deux  personnes  ;  et  que 

pour  ce  motif,  l'Apôtre  n'a  pas  voulu  faire  en- 
tendre que  cette  génération  est  sous  le  coup  de 

ce  péché,  qu'il  dit  «  être  entré  dans  le  monde 
par  un  seul  homme.  Qui  croirait  que  tu  as  pû 

oublier  •  ce  que  tu  avais  dit  tant  de  fois  contre 

la  vérité  ?  Et  cependant  tu  l'as  oublié,  et  tu  as 
pu,  une  fois  du  moins  parler  selon  la  vérité. 

Sors  donc  de  ton  sommeil  et  prête  l'oreille  à 
tes  propres  paroles  :  la  génération  a  commencé 

en  Adam,  et  ainsi  le  péché  est  entré  par  la  gé- 

nération, puisqu'il  est  entré  dans  le  monde  par 
un  seul  homme.  Car,  tu  as  dit  toi-même  «  la 

génération,  qui  a  commencé  en  Adam,  de- 

meure après  la  loi.  »  L'Apôtre  a  donc  eu  rai- 
son de  nommer  un  seul  homme,  par  lequel  est 

entré  dans  le  monde  le  péché  qui  se  transmet 

par  la  génération  ;  et  non  le  démon,  par  lequel 

est  entré  dans  le  monde  ce  péché  que  Ton  re- 

produit par  imitation. 

200.  Julien.  Le  péché,  a  dit  l'Apôtre,  n'est 

pas  imputé,  «  lorsque  la  loi  n'existe  pas,  » 
[Rom.  v.  13.)  ce  passage,  aussi  bien  que  toutes 

Sane  memineris  te  dixisse,  generalionem  cœpisse 
ab  Adam  ;  qui  soles  dicere,  generalionem  non  nisi 
a  duobus  incipere,et  icieo  non  cara  voluisse  inlelligi 
Aposlolumiii  eo  peccalo,  (juod  per  unum  hominem 
inlrasse  dixil  in  mundum.  Quis  te  posse  crederet 
oblivisci,  quod  lotiens  dixeras  faIsumPSed  tamen 
oblilus  es,  ul  aliquando  diceres  verum.  Expergis- 
cere  :  audi  vel  le  ipsum  :  ab  Adam  cœpit  generalio, 
ac  per  hoc,  per  generalionem  {a)  intravit  peccalum, 
quod  per  unum  hominem  inlravit  in  mundum.  Ete- 
niin  lu  dixisli,  «  Generalio  aulem  quae  cœpit  ab 
Adam,  el  posl  legem  permanet.  »  Convenienler  igi- 
lur  Aposlolus  unum  hominem  posuit,  a  quo  pecca- 

lum iniravil  in  mundum  quod  generalione  Irahere- 
tur,  non  diabolum,  a  quo  illud  peccalum  inlravit  in 
mundum  quod  iinilalio  sequeretur. 

200.  JuLiANus.  Peccalum  aulem,  «  inquit,  »>  non 
impulalur,  cum  lex  non  est  {lion,  v,  13.):  «  quasen- 
senlia,  sicul  cl  omnibus  diclis  suis,  opinionem  Ira- 
ducis  irtleremil. 

AuGusTiNus.  Plane  cum  lex  non  est,  {b)  non  impu. 

(a)  MSS.  Mar.  et  Port,  per  generationem.  peccalum  mtravit  in  mundum  :  omissis  verbis.  —  (b)  Hi«  uegantem 
particulam  restituimus  auctoritatc  MSS. 
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ses  autres  paroles,  détruit  la  doctrine  de  la 
transmission. 

Augustin.  Certainement  quand  la  loi  n'existe 

pas,  le  péché  n'est  pas  imputé  :  mais  cela 
ne  s'applique  qu'aux  hommes  qui  ne  connais- 

sent pas  les  jugements  impénétrables  de  Dieu, 

car  si  Dieu  n'impute  pas  le  péché  quand  la  loi 

n'existe  pas,  que  deviendra  la  justice  de  Dieu, 
si  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi  périssent  sans 
la  loi? 

201.  Julien.  Si  la  transmission  du  péché  n'a 

pas  été  imputée  avant  la  loi,  et  n'a  plus  existé 
après  la  loi,  jamais  elle  n'a  eu  entièrement  la 
vertu  de  nuire  au  genre  humain.  Car,  avant  la 

loi,  le  péché  naturel  n'était  pas  imputé  :  il  ne 
Fa  pas  été  non  plus  sous  la  loi,  dans  aucun  pas- 

sage de  la  loi  on  nous  le  montre  comme  exis- 
tant ou  comme  étant  imputé.  Il  est  donc  évi- 

dent que  l'Apôtre  condamne,  avant  la  loi,  le  pé- 
ché de  la  volonté  libre,  et  après  la  loi,  la  pré- 

varication de  la  volonté  également  libre. 

Augustin.  Si  on  ne  trouve  pas  dans  la  loi  le 

péché  originel,  pourquoi  donc  dans  la  loi  est- il 

dit  qu'il  faut  que  «  l'âme  de  l'enfant  qui  n'a 
pas  été  circoncis  le  huitième  jour  soit  [Gen.  xvji. 

14.)  exterminée  du  milieu  de  son  peuple.  [Lév. 

XII.  16.)  «  Pourquoi,  à  la  naissance  de  l'enfant, 
olïrait-on  un  sacrifice  pour  le  péché?  Je  t'en 
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prie,  tais-toi  :  regarde  les  enfants,  et  imite  leur 
silence. 

202.  Julien.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que 
Saint  Paul  n'a  point  parlé  de  la  transmission 
par  la  voix  de  la  génération  ;  et,  quoique  cela 

suffisait  pour  prouver  qu'il  n'était  point  parti- 
san de  la  doctrine  du  péché  naturel,  qui  ne 

peut  exister  que  dans  l'imagination  des  Mani- 
chéens, Saint  Paul  fait  encore  outre  cela  une 

distinction,  disant  que  tous  n'ont  pas  été  en- 

tièrement atteints  par  la  prévarication  d'Adam  : 
puisque,  parmi  ceux  mêmes  sur  lesquels  règne 
la  mort  en  punition  de  leurs  crimes,  on  en 

trouve  plusieurs,  qui  sont  désignés  comme 

exempts  de  la  prévarication  d'Adam. 
Augustin.  0  calomniateur  et  bavard  I  «  Non, 

nous  naissons  tous  soumis  au  péché,  nous  dont 

l'origine  même  est  souillée.  »  [Amb.XiY.  I.  de 
la  Pénitence,  ch.  2  ou  3.)  celui  qui  a  dit  cela 

n'était  pas  Manichéen  :  mais,  selon  l'éloge  que 
lui  a  donné  votre  maître,  il  a  brillé  comme  une 

fleur  magnifique  au  milieu  des  écrivains  ecclé- 

siastiques. Gomment  donc  peux- tu  dire  que 

tous  n'ont  pas  été  souillés  par  la  prévarication 

d'Adam,  et  ce  qui  est  pire,  imputer  à  l'Apôtre 
tes  opinions  absurdes.  Quand  cet  Apôtre  dit 

lui-même  :  a  La  mort  a  régné  depuis  Adam 

jusqu'à  Moïse,  même  sur  ceux  qui  n'ont  pas 

talup  peccatuni;  sed  ah  hominibus,  qui  inscrutabilia 
judicia  Dei  nesciunl.  Nam  si  Deus  peccalum  non 
imputât,  cum  lex  non  est;  qua  tandem  jusLilia  Dei 
qui  sine  lege  peccaverunl,sine  lege  peribunt  ?  {Rom. 

201.  JuLiANus.  «  Nam  si  ante  legem  non  impulala 
est  peccati  tradux,  post  legem  autem  non  fuii  ,  nun- 
quam  omnino  quo  noceret  humano  geiieri  {f)  virus 
oblinuit.  Ante  legem  enim  impulalura  non  est  nalu- 
rale  peccalum  :  sub  lege  imputalum  non  est,  quia 
in  nullo  umquam  loco  legis  vel  monstratum  hoc  vel 
imputatum  docelur.  Apparet  ergo  Aposlolum  pecca- 
tum  ante  legem  liborae  voluntalis,  posl  legem  au- 
lem  praevaricalionem  lotidem  libeioe  voluulalis 
arguere.  » 

AuGusTiNus.  Si  in  lege  non  ostendilur  originale 
peccatum,  cur  ergo  in  lege  anima  parvuii  oclavo 
die  non  circumcisi  de  génère  suo  dicla  est  inierirc.? 
Cur  infante  nalo,  olFerebalur  sacrilicium  pro  pec- 
cato?  {Lev.  xn,  6.)  Jam  quipso  lace  :  adlende  iufan- 
lem,  et  imitare  non  (a)  fanlem. 

202.  JuLiANus.  «  Ac  per  tioc,  constat  nihil  eum  de 
peccato  traducis  eloculum  :  quae  quamvis  copiosa 
essenl,  ad  probandum  nihil  Aposlolum  de  naturali, 
(quod  esso  noti  polesl,  et  a  Manichœis  lingitur,) 
soiisisse  peccalo  ;  ex  abundaiitia  lamen  etiaui  dis- 
tinctionem  inculcavit,  non  omnes  omnino  Ada3 
praevaricalione  poliulos;  quando  quidem  eliam  de 
his,  in  quibus  pro  iniquitale  regnaret  interilus,  in- 
venirenlur  plurimi,  qui  a  pra?varicalione  Adse  doce- 
rentur  alieni.  » 

AuGusTiNos.  Calumniose,  linguose  :  «  Omnes  ho- 
mines  sub  peccalo  nascimur,  quorum  ipse  ortus  in 
vilio  est,  »  {Ambroa.  l.  I,  de  pœnlt  c.  ii,  velZ.) 
qui  dixil  Manicha?us  non  fuil  ;  sed  sicul  vestri  doc- 
loris  (Pelagii)  ore  laudalur,  inler  scriplores  eccle- 
siaslicos  flos  quidam  speciosus  eniluiL  Quomodo 
autem  dicis,  non  omnes  Adae  praîvaricalione  poliu- 

los, cl  quod  pejus  esl,  Aposloio  imputas,  quôd  tu 
insipioiiler  sapis  ̂   Cum  ille  dicat,  Régna  vil  mors  ab 
Adam,  usque  ad  Moysen,  et  lu  eos  qui  non  pecca- 
verunl,  {Rom.  v.  14,)  volens  inlelligi  parvulos,  qui 

(a)  Vêtus  codex  Port,  vires.  —  (b)  MSS.  Mar.  et  Port,  non  infnntem. 



péché,  »  {Rom.  v.  14.)  désignant  ainsi  les  en- 

fants qui  n'ont  commis  aucun  péché  personnel  ; 

et  qu'il  ajoute,  à  la  ressemblance  de  la  prévari- 

cation d'Adam,  montrant  ainsi  pour  quel  motif 
la  mort  a  régné  sur  eux  ;  point  sur  lequel  nous 

avons  assez  insisté  plus  haut  ?  Gomment  en  ef- 

fet ((  le  péché  est-il  entré  dans  le  monde  par 
un  seul  homme,  et  par  le  péché  la  mort,  »  si  la 

mort  a  régné  néanmoins  sur  quelques-uns  qui 

n'ont  point  participé  au  péché  d'Adam?  car 
ceux  sur  lesquels  la  mort  a  régné  participent 

au  péché  par  lequel  la  mort  est  entrée  ;  quant 

à  ceux  qui  ne  participent  point  au  péché  par 

lequel  la  mort  est  entrée,  en  vertu  de  quelle 

justice  participent-ils  à  la  mort  !  Or  ne  partici- 
pent point  au  péché  qui  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  tous  ceux  qui  n'ont 
pas  péché  par  une  prévarication  semblable  à 

celle  d'Adam,  comme  tu  l'as  dit  toi-même  :  la 

mort  n'a  donc  pas  régné  sur  eux.  Qu'est-ce 
donc  à  dire,  <(  la  mort  a  régné  même  sur  ceux 

qui  n'ont  pas  péché  à  l'imitation  de  la  prévari- 

cation d'Adam  »  [mix  Boni.  v.  14.)  sinon  que  la 

♦  mort  a  régné  même  sur  ceux  qui  n'ont  pas  pé- 

ché, c'est-à-dire  qui  n'ont  commis  aucun  pé- 

ché personnel?  a  régné  dans  l'imitation  de  la 

prévarication  d'Adam  ;  parce  que,  bien  qu'ils 

n'aient  commis  eux-mêmes  aucun  péché  per- 
sonnel, ils  participent  cependant  au  péché  par 
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lequel  la  mort  est  entrée  dans  le  monde,  parce 

qu'ils  ont  contracté  la  ressemblance  de  la  pré- 
varication, non  en  opérant  la  prévarication  par 

leurs  propres  péchés,  mais  en  descendant  du 

prévaricateur,  par  lequel  la  nature  humaine 
tout  entière  a  été  souillée. 

203.  Julien.  Vois  donc  si  tu  peux  encore 

contredire  la  vérité  de  nos  paroles,  lorsque 

nous  disons,  que  des  innocents  qui,  à  peine 

sortis  des  mains  du  Seigneur,  n'ont  pas  encore 

fait  usage  de  leur  propre  volonté,  n'ont  pas 

péché  en  Adam,  quand,  d'après  l'Apôtre,  parmi 

ceux  qui  sont  coupables  il  s'en  trouve  un  grand 

nombre  qui  n'ont  pas  péché  à  l'imitation  de  la 

prévarication  d'Adam. 
Augustin.  J'ai  déjà  répondu  à  cela.  Il  ne  te 

reste  plus  qu'à  garder  le  silence,  car  tu  ne  peux 

dire  que  des  absurdités  en  t'efForçant  de  dé- 

tourner le  sens  des  paroles  de  l'Apotre.  En  ef- 
fet il  dit  :  «  La  mort  a  régné  sur  ceux  même 

qui  n'ont  point  péché,  w  c'est-à-dire  sur  les  en- 
fants qui  ne  sont  pas  coupables  de  péchés  per- 

sonnels, à  cause  de  la  ressemblance  de  la  pré- 

varication d'Adam  qui  est  la  figure  de  celui  qui 

doit  venir,  et  la  preuve  c'est  que  Jésus-Ghrist 
leur  transmet  la  justice,  comme  Adam  le  péché  ; 

c'est  que  le  Christ  leur  donne  la  vie,  comme 
Adam,  la  mort,  autrement,  ils  ne  seraient  plus 

conformes  à  Jésus-Christ,  et  ne  seraient  plus 

nulla  propria  peccata  fecerunt  :  et  addat,  in  siniili- 
ludine  praevaricalionis  Adie  oslendeus  cur  in  eos 
regnaverit  mors  :  quod  jam  superius  salis  egimus. 
{Supra  n.  19l.)Quomodo  eniin  pcr  unurn  houiinem 
peccalum  inlravit  iii  muiidum,  et  pcr  pcccatum 
mors  ;  si  in  aliquos  ad  hoc  unius  horaiiiis  peccalum 
non  perlinenles  regnavil  laiiien  mors?  lu  quos 
enim  mors  regnavit,  perlinent  ad  peccalum  per 
quod  inlravil  :  qui  vero  ad  peccalum,  per  quod 
mors  inlravil,  non  perlinenl,  quo  jusio  judiciu  ad 
morlem  perlinenl?  îNon  aulem  perlinenl  ad  pecca- 

lum, quod  per  unum  hominem  inlravil  in  mun- 
dum,  {a)  qui  non  in  prœvaricaliouis  illius  simililu- 
dine  peccaverunl,  sicul  ipse  dixisli  :  non  igilur  in 
eos  regnavil  mors.  Quid  esl  ergo,  Regnavit  mors 
eliam  in  eos  qui  non  peccaverunl  in  simililudine 
preevaricalionis  Ada3  ;  nisi  quia  regnavil  mors  el  in 
eos  qui  non  peccaverunl,  quoniam  nulla  peccata 
propria  commiserunt?  Regnavil  aulem  in  simililu- 

dine praevaricationis  Ada3  -,  quia  licol  nulla  ipsi 

propria  peccala  commiserinl,  perlinent  tamen  ad 
peccalum  per  quod  mors  inlravil  in  mundum,  Ira- 
henles  suiiililudinem  prœvaricalionis,  non  praevari- 
calionem  peccalo  proprio  perpclrando,  sed  de  prae- 
varicalore,  per  quam  nalura  humana  lola  est  viliala, 
nascendo. 

203.  JLLr\>fus.  «  Vide  ergo  ulrum  adhuc  dubium 
vel  libi  deheal  esse  quod  dicimus,  innocentes  vide- 
licel  anle  propriéo  volunlalis  usum,  rude  opus  Dei, 
non  peccasse  in  Adam,  quando,  Aposlolo  teste, 
eliam  de  ini(iuis,qui  in  simililudine  praivaricalionis 
Ada3  non  deliquerinl,  plurimi  esse  doceanlur.  » 

AuGusTiMS.  Jam  responsurn  esl  :  opus  est  ut  la- 
ceas  :  naiii  non  pôles  nisi  perversa  dicere,  conando 
Aposloli  verba  perverlere.  lUe  enim,  el  in  eos  qui 
non  peccaverunl,  id  esl,  parvulos  peccata  propria 
non  liabenles,  dixil  lamen  régnasse  nmrlem  in  si- 
miliUulineiu  preevaricalionis  Adaî,  qui  csl  forma 
fuluri  :  quia  ila  Chrislus  Irajicil  in  eos  jusliliam, 
sicul  Adam  peccalum;  ila  Chrislus  vitam,sicut  Adam 

(a)  Editi,  quia,  Melius  MSS.  qui. 
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chrétiens  :  Telle  est  sans  doute  votre  pensée, 

mais  vous  craignez  de  l'exprimer  ouvertement. 
204.  Julien.  Mais  examinons  ce  que  dit  en- 

core l'Apôtre  :  Il  n'en  est  pas  de  la  grâce 

comme  du  péché  :  car  si,  par  le  péché  d'un  seul, 
beaucoup  sont  morts,  bien  plus  abondamment 

la  grâce  et  le  don  de  Dieu,  par  la  grâce  d'un 
seul  homme,  Jésus-Christ,  se  sont  répandus  sur 

un  plus  grand  nombre.  »  Selon  l'Apôtre  les 
bienfaits  immenses  de  la  grâce  surpassent  le 

mal  du  péché  et  le  nombre  de  ceux  qui  sont 

sauvés,  surpasse  le  nombre  de  ceux  qui  ont 

péri  par  suite  de  la  prévarication.  [Rom,  5, 
15.) 

Augustin.  Nous  l'avons  déjà  dit  plusieurs 

fois,  le  texte  de  l'Apôtre  ne  porte  pas  :  un  plus 
grand  nombre,  mais  un  grand  nombre.  Un  peu 

après  il  ne  dit  pas  non  plus  la  grâce  s'est  répan- 

due sur  un  plus  grand  nombre,  mais  s'est 
répandue  plus  abondamment  sur  un  grand 

nombre.  Parce  que  ceux  dans  lesquels  la  vie  de 
Jésus-Christ  a  été  transmise  vivront  éternelle- 

ment, tandis  que  la  mort  qui  leur  avait  été 

transmise  par  le  péché  d'Adam,  n'étant  que 

temporaire.  C'est  ainsi  que  la  grâce  a  été  en 
eux  beaucoup  plus  abondante  que  le  péché. 

205.  Julien.  Si  tu  défends  la  vérité  des 

paroles  de  l'Apôtre  et  si  tu  crois  qu'il  ne  ment 
pas  impudemment,  montre  comment  cette 

É  CONTRE  JULIEN. 

phrase  peut  ne  pas  infliger  à  celui  qui  enseigne 

le  péché  naturel  la  honte  d'un  mensonge 
public.  Car  s'il  existait  un  péché  originel,  en 
vertu  duquel  la  nature  humaine  tout  entière 

serait  la  propriété  du  démon,  pourquoi  établir 
une  comparaison  numérique,  entre  ceux  qui 

sont  sauvés  et  ceux  qui  périssent?  Le  Seigneur 

voulant  montrer  dans  l'Evangile  combien  est 

petit  le  nombre  des  bienheureux  s'exprime 
ainsi  :  ((Combien  étroite  et  réservée  est  la  porte 

qui  mène  à  la  vie,  combien  est  petit  le  nombre 

de  ceux  qui  la  trouvent  ;  combien  large  et  spa- 
cieuse est  la  voie  qui  conduit  à  la  perdition,  et 

combien  sont  nombreux  ceux  qui  la  suivent.  » 
(Matth.  VII,  13,  14.) 

Augustin.  Ton  opinion  est  précisément  ren- 

versée par  ce  fait  ep'il  y  a  bien  peu  d'hommes 
qui  se  sauvent,  en  comparaison  de  ceux  qui  se 
perdent  :  car,  en  dehors  de  toute  comparaison, 

ils  sont  nombreux  par  eux-mêmes;  puisque 

l'Apocalypse  dit  que  ((  personne  ne  peut  comp- 

ter leur  multitude.  »  [Ap.  vu.  9.)  C'est  pour- 

quoi, si  l'Apôtre  saint  Pauline  les  avait  pas 

appelés  nombreux,  mais  plus  nombreux,  nous^ 
ne  pourrions  pas  dire  qu'ils  sont  en  plus  petit 
nombre  :  car  le  mot  plus  nombreux  est  un 

terme  de  comparaison.  Les  mots  «  pins  nom- 

breux n'existent  pas  dans  le  texte  de  l'Apôtre, 

c'est  vous  qui  le  supposez  ;  mais  dans  ce  cas 

mortem.  Alioquin  a  forma  Chrisli  alieni  erunt,  et 
Chrisliani  non  erunl  :  quod  quidem  seiililis,  sed 
aperte  dicere  formidalis. 

204.  JuLiANus.  «  Sedvideamus  et  cetera,  »  Sed  non 
sicut  deUclum,  lia  gralia  :  si  enim  in  unius  deliclo 
mulli  mortoi  sunt,muIIo  magis  gralia  Dei  etdoniim, 
ia gralia  unius  hominisJesu  Chrisli, in  piures  abun- 
davit.  {liom.  v.  Superari  dicit  malum  delicti 
copia  gratiae;  et  eorum  qui  salvanlur  numerumillis, 
quos  prœvaricalione  periisse  asseril,  antepoiiit.  » 

AuGusTiNus.  Jani  s;epe  diximus  :  non  ait  plures, 
sed  multos  ;  nec  magis  multos,  sed  magis  abunda- 
vil  :  quoniam  in  aelernum  victuri  sunl,  in  quos 
Iransiit  vila  Chrisli  ;  quibus  ad  lerapus  nocuit  mors 
in  eos  Iransiens  per  Adam  ;  Ecce  quomo  lo  muito 
magis  in  eos  abundavit  gralia,  quam  peccalum. 

205.  juuANus.  u  Si  verilatem  Aposloii  {a)  verbis 
vindicas,  nec  eum  impudenler  pulas  fuisse  menli- 
lum  ;  doce  quemadmodum  de  nalurali  peccalo  di- 
ccnli  hœc  3£nleilia  non  inculial  publicie  falsilalis 

pudorem.  Nam  si  esset  originale  peccalum,  quod 
omnem  omnino  naturam  hominum  ad  jus  diaboli 
facerei  perlinere,  qui  erat  locus  ad  aequiparandum 
piutium  numerum,  eorum  videlicet  qui  salvanlur, 
cl  illorum  qui  intereunl?  In  Evangelio  Dominus 
eu  m  bealorum  ostenderet  raritatem  :  Quam  aria  et 
angusla,  inquil,  via  quae  ducit  ad  vitam,  et  pauci 
sunt  qui  inveniunt  eam  :  quam  lata  et  spaliosa  via 
quae  ducit  ad  perdilionem,  et  mulli  sunl  qui  inlranl 

per  eam.  {Matth.  vu,  -13  et  \  'i.)  » 
AuGusïmus.  Hoc  est  quo  sensus  isle  vesler  everti- 

tur,  quoniam  pauci  sunt  qui  salvanlur,  in  eorum 
comparalione  qui  pereunl  :  nam  sine  illorum  com- 
p;ivatione  per  se  ipsos  eliam  ipsi  mulli  sunt  ;  eorum 
>;uippe  multitudinem  di-cit  Apocalypsis  numerare 
rieminem  posse.  {  4poc.  vu.  9.)  Lleo  Paulus  si  eos 
non  multos,  sed  plures  dixisset,  non  possomus  eos 
diccre  pauciores  ;  verbum  enim  comparationis  est, 
plures  :  quod  verbum  vos  supponilis,  non  Aposlolus 
ponit.Sed  nec  sic  vobis  ratio  constabit  :  vestra  quippe 

(a)  Sic  MSS.  At  Meuard.  verba  indicant.  Vignet.  veràa  vendicant. 



même  vous  n'auriez  pas  gain  de  cause  :  car 

cette  doctrine  d'imitation  que  vous  croyez  avoir 
trouvée  par  la  finesse  de  votre  esprit,  est  en 
contradiction  avec  la  vérité  évidente  des  paroles 

de  l'Apôtre;  et,  en  enseignant  que  tous  les 
pécheurs  participent  au  péché  du  premier 

homme  non  par  la  génération ,  mais  par  l'imi- 

tation, vous  affirmez  que,  par  le  péché  d'un 
seul,  ou  plutôt  à  cause  de  ce  péché.  Il  y  a  beau- 

coup plus  d'hommes  qui  se  perdent  qu'il  n'y  a 
d'hommes  délivrés  par  la  grâce  d'un  seul  homme, 

Jésus-Christ.  Qui  ne  voit  en  effet,  qu'il  y  a  plus 
de  pécheurs  que  de  justes  et  que  ces  pécheurs, 

non  quelques-uns,  mais  tous,  participent  selon 

vous,  au  péché  d'un  seul,  non  par  la  généra- 

tion, mais  par  l'imitation.  Mais  quand  même 
vous  diriez  que  ce  ne  sont  pas  tous  les  pécheurs, 

mais  seulement  les  prévaricateurs  de  la  loi  qui 

sont  enracinés  au  péché  du  premier  homme 

par  le  lien  de  Fimitation,  môme  depuis  que  la 
loi  de  Dieu  est  annoncée  à  beaucoup  de  nations; 

il  serait  encore  vrai  de  dire  :  «  Combien  large 

et  spacieuse  est  la  voie  qui  conduit  à  la  perdi- 
tion, et  combien  de  prévaricateurs  la  suivent; 

étroit  et  resserré  est  le  chemin  qui  conduit  à  la 

vie,  et  combien  est  petit  le  nombre  de  ceux  qui 

le  trouvent,  »  en  comparaison  de  la  multitude 

de  ceux  qui  se  perdent,  quand  même  on  ajou- 
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terait  au  petit  nombre  de  ceux  qui  sont  sauvés 

les  enfants  qui  meurent  baptisés.  Gomment 

donc  l'Apôtre  aùrait-il  pu  dire?  «  La  grâce  de 
Dieu  a  été  beaucoup  plus  abondante  sur  un 

plus  grand  nombre?  »  vous  le  dites,  mais  tel 

n'est  pas  son  sentiment,  car  il  dit  :  elle  a  été 
beaucoup  plus  abondante  sur  un  grand  nom- 

bre. »  [Rom,  V,  15.)  parce  que,  même  ceux  qui 

sont  sauvés,  comme  on  l'a  déjà  dit  sont  peu 
nombreux  en  comparaison  de  ceux  qui  se  per- 

dent :  mais  en  dehors  de  cette  comparaison,  ils 

sont  si  nombreux  que  personne  ne  peut  les 

compter.  La  grâce  est  en  eux  beaucoup  plus 

abondante;  parce  que  s'ils  vivent  temporelle- 
ment  par  Adam  d'une  manière  misérable  et 
mortelle  ;  par  le  Christ,  ils  triompheront  dans 

une  béatitude  sans  fin.  Vos  inventions  n'ont 
donc  plus  aucun  fondement;  puissent  vos  in- 

tentions devenir  enfin  plus  conformes  à  la 
droiture. 

206.  Julien.  Ces  termes  que  tu  emploies, 

((  peu  et  beaucoup,  »  désignent  des  quantités 

indéterminées  ;  car,  lorsqu'on  compare  deux 
nombres,  ils  sont  très-étendus  ou  Irès-restreints, 

C'est  pourquoi  Dieu,  comparant  ceux  qui  doi- 
vent être  sauvés  avec  la  multitude  de  ceux  qui 

se  perdent,  appelle  les  premiers  peu  nombreux  : 

et  ici  l'Apôtre,  comparant  ceux  qui  sont  sauvés 

illa  (a)  imitalio,  quam  vobis  videraini  velut  acule 
invenisse,  conlra  verborum  apo^loUcorum  clarissi- 
mam  verilalem,  ul  non  per  generaliouem,  sed  per 
imUalionem,  (b)  peccatores  oranes  ad  peccalum 
primi  hominis  perlinere  credanlur,  niullo  plurcs 
unius  dehclo,  vel  ob  uniiis  deliclum,  perire  atTir- 
mat,  quam  gralia  unius  homitiis  Jesu  Chrisli  libe- 
rari.  Quis  enim  {c)  non.  videal,  peccatores  plures 
esse,  quam  justes  ?  quos  peccatores,  non  aliquos, 
sed  omnes,  non  quidem  per  geaeralionem,  sed 
tamen  per  imilalionera,  ad  unius  deliclum  dicilis 
perlinere,  Sed  elsi  non  omnes  peccatores,  sed  lan- 
tum  praevaricatores  legis,  peccalo  primi  hominis 
per  imilaliouis  vinculum  dicatis  adslriclos  ;  eliam 
sic  ex  quo  lex  Dei  per  rauhas  génies  prœdicalur  ; 
quam  lata  el  spaliosa  via  esl,  qua?  ducit  ad  inleri- 
lum,  {Matth.  vu,  -13  el  \^^)  el  mulli  i)ra3varicatores 
ingrediunlur  per  illam  :  quam  aria  ei  angusla  via 
est,  qu.ne  ducit  ad  vilam,  el  pauci  sunt  qui  inveniunt 

eara.  Incoraparalione  utique  mullorum,qui  pereunt, 
eliam  si  paucis  qui  liberanlur,  el  parvuh  qui  bapti- 
zaïi  moriunlur  addantur.  Quomodo  ergo  Apostolus 
dicerel,  Mullo  magis  gralia  Dei  in  plures  abundavil? 
quod  vos  dicilis,  ille  non  dixil  :  sed  ille  dixil,  Multo 
magis  abundavil  in  inultos;  (Rom.  v,  ̂5)  quia  eliam 
qui  salvantur,  ul  jain  dictum  esl,  in  comparalione 
pcreunlium  pauci;  sine  comparalione  autem  iilorum, 
lam  mulli  sunl,  ul  eos  quisquam  numerare  non 
possil.  Mullo  magis  autem  in  eos  abundal  gralia  ; 
quia  lemporaliter  per  Adam,  misère  alque  morlali- 
ler  vivunl  ;  per  Chrislum  vero  bealissime,  et  sine 
fine  victuri  suai.  Turbala  esl  veslra  invenlio  :  jam 
tandem  inlenlio  corrigalur. 

206.  JuLiANns.  «  Hoc  nempe  quod  dicitis,  multos 
et  paueos,  ad  quanlilalem  intinitam  perlinet  ;  quo- 
niam  in  comparalione  mutua,  aut  mulliludo  inveni- 
tur,  aul  paucilas.  Coiiferens  ilaque  Deus  mulliludini 
pcreunlium  eos  qui  salvandi  sunl,  paucos  eos  voca- 

(o)  In  editis,  imitatione  :  mendose.  —  (b)  Editi,  peccatoris.  At  MSS.  peccatores.  —  (c)  Particula  negans  hic  res- 
tituta  ex  MSS. 
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par  la  grâce  du  Christ  avec  ceux  qui  ont  péché 

comme  Adam,  déclare  les  seconds  beaucoup 

plus  nombreux. 

Augustin.  L'Apôtre  ne  les  dit  pas  plus  nom- 
breux, mais  nombreux  :  il  a  écrit  en  grec,  et  a 

dit  mïkovç  et  non  nlzidxoiç  :  lis  et  garde 
le  silence. 

207  Julien.  Affirme  donc  que  cette  doctrine 

peut  s'accorder  avec  celle  des  Manichéens,  c'est- 
à-dire  avec  la  transmission  du  péché  par  la 

génération. 
Augustin.  Les  docteurs  catholiques,  et  non 

les  impostures  des  Manichéens  ont  enseigné  que 

((  tous  ont  péché  en  Adam  ;  »  et  ceux  qui  ont 

enseigné  celte  doctrine,  que  vous  repoussez  en 

opposition  avec  l'Apôtre,  ont  bien  compris  le 
sens  de  ses  paroles.  Donc,  vous  aussi,  vous  êtes 

des  imposteurs,  et  vous  aussi,  comme  les  Mani- 

chéens, quoique  votre  hérésie  soit  différente, 

vous  professez  des  doctrines  insensées. 

208.  Julien.  Si  le  péché  naturel  a  placé  sous 

la  puissance  du  démon  l'universalité  de  ceux 
qui  ont  été  engendrés  par  la  fécondité  humaine, 

et  qu'ensuite,  au  dernier  âge  du  monde,  quel- 
ques-uns sont  regardés  comme  sauvés  par  le 

Christ;  que  devient  la  véracité  ou  plutôt  l'auto- 

rité de  ce  maître,  qui,  à  l'encontre  d'un  témoi- 
gnage si  clair  du  monde  entier,  dit  que  la 

justice  a  été  communiquée  à  un  plus  grand 

nombre  que  le  péclié?  Comment  le  croira-t-on, 

i  CONTRE  JULIEN. 

lorsqu'il  dissertera  sur  des  dogmes  obscurs,  s'il 
ment  sur  des  points  aussi  évidents?  Penser 

ainsi  ce  serait  un  sacrilège.  Telle  est  cependant 

la  conséquence  de  ta  doctrine.  Que  la  gloire 

de  l'Apôtre  écrase  l'infamie  des  Manichéens. 

Augustin.  C'est  vous  plutôt  qui  cherchez  à 
rendre  obscur  ce  qui  est  clair,  non-seulement 

par  votre  manque  d'intelligence  pour  compren- 

dre les  paroles  de  l'Apôtre,  mais  encore  par  des 
changements  et  des  interprétations  qui  lui  font 

dire  ce  qu'il  n'a  pas  avancé.  Car  il  n'a  pas  dit 
((  un  plus  grand  nombre,  »  mais  «  un  grand 
nombre;  et  toutefois  ce  grand  nombre  devient 

petit,  comparativement  au  nombre  de  ceux  qui 

se  perdent.  0  calomniateur  impudent I  ô  dis- 

coureur obstiné:  ce  que  l'Apôtre  a  dit  est  préci- 
sément ce  qui  a  été  compris  et  répété  par 

Ambroise  qui  n'était  pas  Manichéen  :  «  Nous 

naissons  tous  sous  l'empire  du  péché,  nous 

hommes  dont  l'origine  a  été  souillée  »  {Ambr, 
de  la  Pénitence  liv.  I,  ch.  2  ou  3.)  :  Ecoutez 

cette  belle  fleur,  car  tel  est  l'éloge  qu'en  a  fait 
ton  maître,  et  arrache  de  ton  cœur  ces  affreuses 

épines,  c'est-à-dire  ces  dards  ignobles  dont 
sont  hérissées  tes  discussions  de  mauvaise 

foi. 

209.  Julien.  L'Apôtre  ne  ment  pas  :  donc  la 
grâce  du  Christ  a  été  répandue  sur  un  plus 

grand  nombre  que  la  faute  d'Adam,  à  l'exem- 
ple duquel  il  est  dit  qu'ont  péché  ceux  qui  ont 

vit  :  et  hic  Aposlolus  conferens  tiis  qui  ita  peccas- 
sent  ut  Adam,illos  quos  salvat  Chrisli  gratia,  muUo 
plures  esse  pronuntiaf  .  » 

AuGusTiNus.  Non  pronunliat  plures,  sed  multos  : 
Grœce  loculus  est,  T.oXkob<i  dixit,  non  Tzlelcxoiq:  lege, 
et  tace. 

207.  JuLiANus.  «  Assere  ergo  lioc  peccalo  Mani- 
chaeorum,  id  est,  traducis  convenire.  » 

AuGusïiNus.  Doctores  catliolici,  non  Manictiaei  de- 
ceptores,  dixerunt  omnes  in  Adam  peccasse  :  illi 
hoc  dixerunt  qui  inlellexerunfc  Aposlolum,  quod  vos 
negatis  conlra  Aposlolum.  Ergo  et  vos  deceplores 
eslis  :  et  vos  enim  sicut  Manichœi,  sed  diverso  mor- 
bo,  insanilis. 

208.  JuLiANus.  «  Nam,  si  universitalem,  quam 
fecundilas  humana  prolulit,  regno  diaboli  peccatum 
nalurale  transcripsit,  et  inde  in  exlreraa  Belate  raun- 
di  aliqui  Iit)crati  per  Chrislura  pulantur;  quop  Veri- 

tas est,  aul  qucG  auclorilas  ejus  magistri,  qui  contra 
tam  clarum  testimonium  totius  mundi,  dicit  in 
plures  justitiam  abundasse  quam  culpam?  Quid  ergo 

ei  creditur  de  involulis  dogmatihus  disserenti,  si  de 
rébus  tarn  perspicuis  menliatur?  Quod  quia  sentire 
sacrilegum  est,  id  autem  dici  dogma  tuum  compu- 
lit,  honore  Aposloli  ManichcBorum  vilitas  contera- 

tur.  » 
AuGusïiNus.  Vos  polius  perspicua  nubilnre  conten- 

ditis,  non  solum  non  iulelligendo  quod  Aposlolus 
dixit,  verum  eliam  mutando  et  supponendo  quod 
ille  non  dixil.  Plures  enim  non  dixit  ille,  sed  mul- 

tos :  qui  tamen  mulli,  pauci  inveniunlur,  quando 
pereuntibus  comparanlur.  Calumniose,  fronlose, 
verbose,  hoc  dixil  Aposlolus,  quod  inlellexit  Ambro- 
sius,  qui  non  eral  Manichaîus  :  Omnes  homines  sub 
peccato  nascimur,  quorum  ipse  ortus  in  vitio  est. 
Audi  (sicut  eum  laudavit  raagisler  (de  pœnit.  c.  n, 

vel  3,  Pelagius.  Ambros.  Lib.  /.)  tuus  florem  spe- 
ciosurn  ;  et  de  luo  corde  istam  spinarum  deformita- 
tem,  hoc  est,  fœda  acurnina  improbse  contenlionis 
evelle. 

200.  JuLiANus.  «  Non  menlilur  Apostolus  :  ergo  in 
plures  abundavit  Ghristi  gralia,  quam  Adae  culpa. 
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péché  sous  la  loi.  Or,  depuis  la  loi  jusqu'au 
Christ,  les  Juifs  seuls  ont  péché  sous  la  loi  : 

Compare  donc  la  nation  juive,  en  y  compre- 
nant les  adultes  qui  ont  vécu  sous  la  loi,  et  qui 

ont  péché  à  l'exemple  de  la  prévarication 
d'Adam,  qui  lui-même  a  péché  après  avoir  reçu 

une  loi;  compare,  dis-je,  tous  ces  hommes  avec 

ces  milliers  d'autres  hommes  qui  ont  été  sauvés 

par  la  munificence  de  la  grâce  parmi  la  multi- 
tifte  des  nations  païennes  appelées  par  la  pré- 

dication de  l'Evangile;  et  alors  tu  comprendras 

avec  quelle  vérité  l'Apôtre  a  dit  que  la  grâce  de 
Dieu  et  le  don  de  Jésus-Christ  se  sont  étendus 

sur  un  nombre  plus  grand  que  celui  qui  com- 
pose la  réunion  de  ceux  qui  ont  participé  à 

l'antique  prévarication. 

Augustin.  Puisque  l'Apôtre  n'a  pas  dit  «  un 
plus  grand  nombre,  »  mais  seulement  a  un 

grand  nombre  »  tout  l'échafaudage  de  ton 
argumentation  est  renversé;  car  ce  ne  sont  pas 
seulement  les  Juifs  prévaricateurs,  mais  tous 

ceux  qui  violent  la  loi  promulguée  par  l'Evan- 
gile, qui  sont  coupables  :  or,  le  monde  est 

tellement  rempli  de  ces  prévaricateurs  Juifs  et 

autres,  que,  relativement  à  leur  nombre,  ceux 

qui  sont  sauvés,  y  compris  même  les  enfants 
baptisés,  sont  en  bien  petite  quantité,  comme 

je  l'ai  déjà  dit  plus  haut.  Le  docteur  des  Gentils 
proteste  évidemment   contre  votre  doctrine 

lorsqu'il  dit  :  «  de  même  que  tous  meurent  en 
Adam,  de  même  tous  seront  régénérés  en  Jésus- 
Christ.  »  (I  Cor.  XV,  22.)  Or,  tous  ne  désigne 
pas  un  petit  nombre,  mais  un  grand  nombre. 

Et  ainsi,  beaucoup  meurent  en  Adam,  et  beau- 

coup revivront  en  Jésus-Christ;  mais  il  en 

meurt  un  plus  grand  nombre  en  Adam  qu'il 
n'en  revivra  en  Jésus-Christ  :  ces  paroles,  «  le 

plus  grand  nombre,  »  s'appliquent  donc  à  la 
mort  en  Adam,  et,  comparativement,  ces  mots 

le  plus  petit  nombre  s'appliquent  à  la  vie  en 
Jésus  Christ.  Mais  par  eux-mêmes  ceux-ci 
forment  encore  une  multitude  telle  que  per- 

sonne ne  peut  la  compter.  [Apoc.  vu,  9.)  Que 
signifient  donc  ces  paroles  :  «  Tous  revivront 

en  Jésus-Christ,  sinon  que  personne  ne  peut 

revivre  qu'en  lui?  {Des  noces  et  de  la  concupis- 
cence, liv.  Il,  n.  13.)  J'ai  pris  pour  terme  de 

comparaison  l'exemple  du  professeur  de  belles- 

lettres  :  S'il  n'en  existe  qu'un  dans  une  ville, 
on  dit  que  tous  apprennent  de  lui  la  littérature  ; 

non  que  tous  l'apprennent  effectivement,  mais 

dans  ce  sens  qu'on  peut  seulement  l'apprendre 
par  lui.  Tu  n'as  pas  essayé  de  réfuter  cette 

comparaison,  parce  que  tu  as  compris  qu'elle 
est  juste  et  à  la  portée  de  toute  intelligence. 

210.  Julien.  Après  avoir  montré  la  munifi- 
cence de  la  grâce  dans  le  grand  nombre  des 

hommes  sauvés,  saint  Paul  compare  le  don  et 

cujus  imitatione  dicunlur  peccasse  qui  sub  legc 
peccavcrunl  :  sub  lege  aulcni  usque  ad  Chrislum 
Judœi  lanlummodo  deliquerunl.  Coiifer  ergo  Judaï- 
cam  nalioiiern  solain,  pei-fecLT!  dumlaxal  œlatis  sub 
lege  posilam,  el  per  hoc  simililudinem  praîvarica- 
lionis  Adai  pecccinlera,  qui  acce|)la  luge  peccavit,  ac 
de  mulliludine  vocalarum  geiilium  per  prœdicalio- 
nem  Evangelii,  eoruin  mil  lia  qui  graiia?  sunl  libera- 
lilale  salvali.:  Umcquc  intelliges  apostoluui  Paulura 
verc  pronunliasse,  ad  plures  gratiam  Dei  et  (a)  do- 
nurn  Jesu  Chrisli  provenisse,  quam  societatem  prœ- 
varicalionis  antiquaî.  » 

AuGusTiNus.  Cum  Apostolus  invenilur  non  plures 
dixisse,  sed  multos,  lui  liujus  argumenli  machina 
tola  subverlilur  :  quamvis  non  soli  Judœi,  sicul  libi 
placet,  sed  omiies  prrevaricalores  esse  reperianlur, 
qui  legem  cum  ipso  Evaiigelio  pra3dicatam  praîvari- 
cando  damiiahiliores  fiuiU  :  qualibus  prœvariealori- 
bus,  simul  cum  Judaiis,  ila  plenus  est  mundus,  ut 
in  omnium  comparatione  sint  pauci,  qui  parvulis 
quoque  baplizatis  addilis  liberantur  ;  quod  et  res- 

(a)  Editi,  et  tlomini  :  corrupte. 

ponsione  supcriore  comprehendi.  Evidenler  contra 
vos  clamât  doctor  gentium  :  Sicut  in  Adam  omnes 
moriuulur,  ita  in  Christo  omnes  viviticabunlur  :  (I. 
Cor.  XV.  22.)  qui  omnes  non  pauci,  sed  multi  sunt. 
Ac  per  boc,  mulli  moriunlur  in  Adam,  mulli  vivifi- 
cal)unlur  in  Christo  :  sed  plures  moriuntur  in 
Adam,  quam  in  Christo  vivificabunlur  :  plures  ila- 
que  ad  illius  morlem,  ad  hujus  vero  vitam,  compa- 

ratione illorum  pertinent  pauciores  ;  sed  etiam 
ipsorum  per  se  ipsos  ea  est  multitudo,  quam  nume- 
rare  nemo  possil.  {Jpoc.  vji,  9.)  Quid  est  ergo, 
Omnes  in  Christo  vivificabunlur,  nisi  quia  nemo 
vivifieabitur,  nisi  in  illo?  (1.  Cor.  xv.  22.)  Cujus  rei 
simililudinem  de  magislro  {Lib.  II,  de  Nupfiis  et 
conc.  c.  xwii,)  posui  lillerarum  ;  si  unus  sit  in  civi- 
ta!e,  a  quo  ibi  dicanlur  omnes  lilleras  discere,  non 
quia  omnes  discuni,  sed  iiaia  nemo  nisi  ab  ipso. 

Quam  loculionem  nec  tenlasli  rel'ellere,  quia  vidisli 
esse  reclissimam,  et  omnibus  notam. 

210.  JuLiAM  s.  «  Exposita  liberalitate  gratiae,  in 
hominum  salvatorum  copia,  comparât  donum  atque 



124  OUVRAGE  INACHE 

le  péché;  et,  pour  rehausser  eucore  le  mérite 

du  don,  il  fait  voir  très-habilement  qu'il  est  un 
remède  unique  pour  une  infinité  de  blessures, 

«  il  n^en  est  pas,  dit-il,  du  don  comme  du 

péché  venu  par  un  seul.  »  [Rom.  vu,  69.) 

Augustin.  L'Apôtre  a  dit  par  un  seul  pécheur, 

et  non  par  un  seul  péché,  afin  que  les  paroles 

suivantes  :  «  le  jugement  de  condamnation 

vient  d'un  seul  péché,  ne  puissent  être  enten- 

dues que  du  péché  commis  par  ce  pécheur 

unique.  Vous  n'admettez  pas  cela  :  Alors  que 
ferez-vous?  car  tel  est  bien,  même  malgré  vous, 

le  langage  de  l'Apôtre?  Réformez  donc  votre 

doctrine  ;  c'est  ce  que  vous  avez  de  mieux  à 
faire. 

2H.  Julien.  «  Car  le  jugement  de  condam- 

nation vient  d'un  seul;  mais  la  grâce  justifie 

de  beaucoup  de  péchés  :  »  [Rom.  v,  16.)  c'est-à- 

dire,  les  péchés  graves,  suffisent,  même  lors- 

qu'ils sont  uniques,  pour  que  les  coupables 
soient  accusés  et  condamnés. 

Augustin.  Pourquoi  dis-tu  les  péchés  graves, 

lorsque  l'Apôtre  ne  le  dit  pas,  sinon  parce  que 

tu  as  compris  qu'un  seul  péché,  s'il  est  léger,  ne 
suffit  pas  pour  la  condamnation  dont  parle 

l'Apôtre?  Ce  jugement  ne  vient  donc  pas  d'un 
péché  quelconque,  commis  par  une  personne 

quelconque,  mais  du  péché  unique  commis  par 

peccatum  :  et  eruditissime  ad  laudem  doni,  applicat 
quod  muUis  vulneribus  {Supra,  l.  I.  n.  .53)  una  vir- 
tute  medicelur,  »  el  non  sicut  pcr  unum,  inquit, 
peccatum,  ila  et  donum.  {Rom.  v.  16.) 

AuGusTiNus.  Per  unuoi  peccanlem,  dixit,  non  per 
unum  peccatum  :  ut  quod  deinde  dicit,  Judicium 
ex  uno  deliclo  in  conderanationera,  non  nisi  illius 
unius  peccantis  hoc  delictum  possit  inlelligi.  Quod 
quidem  vos  non  vultis  ;  sed  quid  facturi  estis  ? 
quando  quidem  hoc  dixit  Apostolus,  etiam  nolenti- 
bus  vobis.  Corrigimini  ergo  :  non  enim  habetis  hic 
aliud,  quod  facere  debealis. 

21 1 .  JuLiANUs.  Nam  judicium  ex  uno  in  con- 
demnationem  ;  gratia  aulem  ex  multis  delictis,  in 
justiticationem  :  {Rom.  v,  \&)  «  id  est,  peccata 
quidem  quse  gravia  sunt,  eliam  singula  possunt 
sufïïcere  ada  ccusalionem  (a)  et  damnalionem  reo- 
rum.  » 

AuGtsTiNus.  Quare  dixisli  gravia,  quod  non  dixit 
Apostolus,  nisi  quia  vidisti,  si  unum  delictum  levé 
sit,  non  suflicere  ad  damnationem,  de  qua  loque- 
baturPNon  ergo  ex  quocumque  uno  cujuscumque 
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un  seul  pécheur,  c'est-à-dire  par  Adam.  C'est 
de  lui,  en  effet,  que  vient  le  jugement  de  con-  ; 
damnation.  Et  vous  voulez  encore  dénaturer 

les  paroles  si  vraies  de  l'Apôtre,  plutôt  que  de  , 
réformer  les  vôtres  qui  sont  contraires  à  toute  | 
vérité.  ! 

212.  Julien.  La  grâce  n'est  pas  conférée  de 
manière  que  son  remède  soit  successivement 

appliqué  à  chaque  péché  ;  mais  il  suffit  qu'elle 
ait  une  seule  fois  pénétré  en  nous,  pour  que 

son  action  et  sa  puissance  effacent  des  péchés 

divers  et  nombreux.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit 
qu'elle  «  justifie  de  beaucoup  de  péchés,  w 
C'est-à-dire,  qu'elle  conduit  à  la  gloire  de  la 
justification  les  hommes  délivrés  de  beaucoup 

de  péchés.  Il  ne  parle  donc  pas  ici,  comme  tu 

le  supposes,  de  l'unique  péché  d'Adam  :  mais  il 
oppose  le  mot  «  unique  »  au  mot  «  nombreux, 
afin  de  mieux  faire  ressortir  le  mérite  de  la 

grâce.  La  grâce,  en  effet,  n'est  pas  appliquée 
autant  de  fois  qu'un  péché  est  commis  par  un 
homme,  comme  si  chaque  baptême  ne  pouvait 

effacer  à  la  fois  qu'un  seul  péché. 
Augustin.  Tu  parles  comme  si  l'Apôtre  avait 

dit  :  «  La  grâce  justifie  de  beaucoup  de  péchés 

en  une  seule  fois.  »  Il  n'a  point  parlé  ainsi. 
Ecoute  ce  qu'il  a  dit,  et  corrige  ce  que  tu  as  dit 
toi-même.  La  grâce,  dit-il,  justifie  de  beaucoup 

delicto  est  hoc  judicium  ;  sed  ex  uno  illo  delicto, 
quod  factum  est  per  unum  peccantem,  id  est,  Adam, 
judicium  est  in  condemnationem.  Et  adhuc  perver- 
tere  recta  verba  Apostoli  vultis,  ne  veslra  quaj  per- 
versa  sunt  corrigaLis  ? 

212.  JuLiANus.  «  Gratia  autem  non  eodem  confer- 
tur  modo,  ut  pcccalis  aeque  admota  singulis  crebro 
repelatur  :  sed  infusa  semel  uno  virtutissuae  impelu 
atque  compendio  diveisa  el  plurima  delet  crimina. 
Ideo  ait,  »  ex  multis  delictis  in  justiticationem  : 
«  id  est,  ex  multis  delictis  libérales  bomines  ad 
gloriam  perducit  justificalionis  indultae.  Non  ergo 
hic  unum  Adïe  peccatum,  ut  suspicaris,  intelligit  ; 
sed  ad  hoc  solum  numerum  admovit  unius  et  plu- 
rium,  ut  ad  laudem  graliae  respicerel  ;  quia  {b)  non 
quoliens  peccatum  ab  unoquoque  morlaluim  fuerat, 
loliens  eliam  frequenlaretur  gratia,  quasi  baptisma- 
ta  singula  nisi  peccatis  singulis  non  possent  me- deri  : 

AuGusTiNus.  lia  hoc  loqueris,  quasi  dixerit  Aposto- 
lus, gratia  aulem  semel  ex  mialtis  delictis  in  jusli- 

hcationem.  Non  hoc  dixit  :  adtende  quod  dixit,  et 

(a)  Veteres  codices  prœtereuBt,  et  damnationem. —  (b)  Hic  in  editis  exciderat  particula  negans,qu8e  est  in  MSS. 
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de  péchés.  Peu  importe  que,  dans  le  baptême, 
tous  les  péchés  soient  remis  à  chacun  en  même 

temps  et  en  une  seule  fois.  Est-ce  que  cette 
condamnation,  à  laquelle  aboutit  le  dernier 

jugement,  ne  se  fait  pas  sans  aucun  doute  en 

une  seule  fois  pour  tous  les  péchés  qui  n'ont 

pas  été  remis?  La  damnation  s^accomplit  même 
plus  vite  en  une  seule  fois  que  la  rémission  des 

péchés  par  la  grâce  du  Christ.  Si  quelqu'un 
pèche  après  le  baptême,  ce  ne  sont  plus  les 
mêmes  péchés,  mais  ils  sont  remis  aux  pécheurs 

par  la  même  grâce,  non  une  fois  ni  sept  fois, 

mais  soixante-dix  fois  sept  fois.  {Matth.  xviii, 
22.)  La  même  grâce  remet  aussi  chaque  jour  à 

ceux  qui  prient,  leurs  péchés  quotidiens,  lors- 

qu'ils disent  :  «  Pardonnez-nous  nos  offenses,  » 

et  qu'ils  ajoutent  sincèrement  :  «  Gomme  nous 
pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  » 

{Matth.  VI,  12.)  La  grâce  justifie  donc  de  beau 

coup  de  péchés  ceux  qu'elle  délivre  de  la  con- 
damnation, soit  qu'elle  trouve  un  seul  péché 

dans  chacun,  ou  peu  dans  quelques-uns,  ou 

davantage  dans  le  plus  grand  nombre,  n'im- 
porte le  temps  ou  ces  péchés  ont  été  commis, 

soit  avant,  soit  après  le  baptême.  Par  la  prière 

ou  par  l'aumône  la  grâce  les  guérit,  et  les  fait 
passer  à  la  justification  :  Or,  tous  ces  péchés 

sont  nombreux,  mais,  quelque  nombreux  qu'ils 
soient,  la  grâce  nous  en  délivre.  Si  elle  ne  vient 
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pas  à  notre  secours,  ce  péché  unique,  non  celui 
que  chacun  commet  personnellement,  car 

l'Apôtre  n'en  parle  pas  en  cet  endroit,  mais 
celui  ((  qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

pécheur,  suffit  pour  notre  condamnation  :  c'est 

ce  que  l'Apôtre  a  exprimé  d'une  manière  très- 
claire.  Car  il  ne  dit  pas  comme  toi.  «  Ce  n'est 

point  par  un  seul  péché;  comme  s'il  voulait 
parler  du  péché  de  chacun,  mais  il  dit  :  «  ce 

n'est  pas  comme  par  un  seul  pécheur.  »  Ouvre 
donc  les  yeux  et  lis  :  et  ne  nous  présente  pas 

une  chose  pour  une  autre  comme  à  des 

aveugles. 

213.  Julien.  Mais  voici  ce  qu'il  a  voulu  expri- 
mer c(  Chaque  péché,  dit-il,  ayant  blessé  mor- 

tellement ceux  qui  s'en  étaient  rendus  coupa- 
bles, »  cette  grâce,  par  sa  puissance  uuique  et 

appliquée  une  seule  fois  a  guéri  de  leurs  bles- 

sures une  multitude  innombrable  d'hommes. 
Augustin.  Il  a  dit,  «  par  un  seul  pécheur,  » 

ce  qui  désigne  Adam,  et  non  par  un  seul  péché, 

comme  tu  veux,  par  le  changement  et  l'adjoDC- 
tion  d'un  mot  le  faire  entendre  des  péchés 
uniques  commis  par  tel  ou  tel  individu  en  par- 
ticuher. 

214.  Julien.  ((Or,sià  cause  du  péché  d'un  seul, 
la  mort  a  régné  par  un  seul  ;  à  plus  forte  raison 

ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la  grâce  et 
le  don  de  la  justice,  régneront-ils  dans  la  vie 

corrige  qiiod  dixisti.  Gralia,  inquil  ,  ex  mullis  de- 
liclis  in  juslificalionem.  Quid  hue  perlinet  quod 
sernel  et  simul  unicuique  omnia  dimiltunlur  in 
baplismo?  Nonne  et  illa  coudomnalio,  ad  quam 
judiciura  pcrducil  extremum,  procul  dubio  scmcl 
fit,  omnium  quae  remissa  non  fuerint  peccalorum? 
El  miïgis  ipsa  damnatio  semel,  quam  remissio  pec- 

calorum per  gratiam  Ghrisli  semel  lit.  Quoniam  si 
posl  baptismum  quisque  peccaveril,non  eadem  sunt 
peccala  ;  sed  per  eamdem  graliam  peccanlibus  re- 
millunlur  ;  non  semel,  nec  septies,  sed  etiam  sep- 
luagies  seplies.  {Matth.  xvni,  22.)  Eadem  gralia 
quotidie  dimillil  oranlibus  eliam  quotidiana  pec- 

cala, cum  dicunt,  diraitte  nobis  débita  noslra; 
(Matlfi.  VI,  ̂ 2.)  veraciler  addentes,  sicut  et  nos 
dirait limus  debiloribus  noslris.  Gralia  ergo  ex  mul- 

lis delictis,  sive  singula  et  singulis,  sive  in  quibus- 
dam  pauca,  in  quibusdam  plurima  invenerit,  sive 
quoe  ante  bnplismum,  sive  quae  postea  committun- 
lur,  el  pœnilendo,  orando,  eleemosynas  dando 
sanantur,  in  justificationem  mittit,  quos  a  damna- 
tione  libérât  :  hiec  enim  omnia,  ipsa  sunt  multa,  ex 

quibus  mullis  juslificat  gralia.  Quœ  si  non  subve- 
niai,  profeclo  eliam  ex  uno  deliclo,  non  quod  pro- 
prium  quisque  commillit,  hoc  cnim  loco  non  inde 
loqucbalur  Aposlolus,  sed  quod  per  unum  peccan- 
tem  inlravil  in  mundum,  ila  ia  damnationem  ;  hoc 
enim  Aposlolus  evidcnlissime  expressit.  Ncqueenim 
ait  sioul  tu,  non  sicut  per  unum  peccalum;  tam- 
quam  singulum  cujusque  volens  intelligi  :  sed  ait, 
non  sicut  per  unum  pcccanlem.  (Ho/n.  y,  I6,)Aperi 
oculos,  et  loge;  el  noli  tamquam  cGecis  aliud  pro 
alio  velle  supponere. 

213.  JuLiANus.  «  Sed  hoc  curavit  exprimere  :  cum, 

inquit,  peccala  singula  reos  sues  ielhaliler  vulne- 
rassenl,  innumerabiliter  confossos  homines  haec 
gralia  singulari  el  semel  tradita  virtule  salva- 

vit.  » AuGusTiNus.  Per  unum  peccanlem,dixit  ;  ubiAdam 
intelligilur  :  non  per  unum  peccalum  ;  ubi  tu  verbo 
mulalo  alque  supposito,  vis  inlelligi  singula  singu- 
lorum. 

JuLiANus.  Si  enim  ob  unius  deliclum  mors 

régnavit  per  unum-,  mullo  magis  qui  abundantiam 
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par  un  seul  Jésus-Christ.  »  {Rom.  v,  16.)  Il 
achève  de  tirer  les  conséquences  de  ses  prin- 

cipes :  car  il  y  a  là  deux  maximes  auxquelles  se 

rapporte  ce  qu'il  ajoute  à  la  fin.  En  effet,  il 
déclare  que  la  mort  règne  par  un  seul,  qui  a  été 

l'exemple  du  péché,  et  à  l'imitation  duquel  se 
rendent  coupables  de  prévarication  ceux  qui 

pèchent  sous  la  loi,  et  que,  par  un  seul,  régnent 

dans  la  vie  ceux  qui  ont  reçu  l'abondance  de  la 
grâce,  laquelle  grâce  est  seulement  efficace 

pour  ceux  qui  imitent  la  vertu.  La  question  ne 

s'applique  donc  pas  à  un  seul  point,  car  ce  qui 
est  ajouté,  que  ceux-là  régnent  dans  la  vie  qui 

ont  reçu  l'abondance  de  la  grâce,  se  rapporte 
directement  à  ce  qui  a  été  dit  d'abord,  qu'il  n'y 
a  de  soumis  à  la  mort  que  ceux  qui  ont  aimé 

l'exemple  du  pécheur.  * 

Augustin.  L'exemple  de  quel  pécheur?  du 
premier  homme,  sans  doute,  puisque  tu  dis 

qu'il  est  le  modèle  du  péché,  dans  ce  sens  que 
son  péché  a  servi  d'exemple,  mais  ne  vient  pas 
de  la  génération.  Or,  comme  tu  dis,  «  il  n'y  a 
de  soumis  à  la  mort  que  ceux  qui  ont  aimé 

l'exemple  du  péché,  ceux  donc  qni  n'ont  pas 
péché,  en  imitant  la  prévarication  de  ce  pé- 

cheur, ne  sont  pas,  selon  toi,  soumis  à  la  mort. 
Comment  donc  alors  peux-tu  dire  que  la  mort 
a  régné  nur  ceux  qui  ont  péché  par  leur  libre 

gralige  et  donum  juslitiœ  accipiunl,  in  vila  regna- 
bunt  per  unum  Jesum  Christum.  (Rom.  v,  17.  «  Con- 
sequenter  quod  cœpiL  affirmai  :  duas  enim  posuil 
senlenlias,  ulrique  volens  coiivenire  quod  in  line 
subjunxit.  Per  unum  enim  qui  fuit  forma  peccali, 
et  in  cujus  similitudine  praîvaricanlur  sub  legc  pec- 
canles,  pronunlial  regnare  morlem  ;  cl  per  unum 
regnare  in  vila  abundanliam  quosque  graliee  conse- 
cutos,  quae  gralia  virlutem  imilanlibus  prodesl.  Non 
remansil  ergo  de  uno  quceslio,  quia  hoc  quod  subdi- 
lum  esl,  eos  videlicet  in  vila  regnare,  qui  abundan- 

liam gratiœ  perceperint,  eliam  primum  illud  absol- 
vit,  ul  nemo  vidcUcel  cogalur  in  morlem,  nisi  qui exemplum  peccanlis  adamaverit.  » 

AuGusTiNus.  Cujus  cxemplum  peccanlis  adamave- 
rit ?  nempe  primi  hominis  ;  hune  enim  formam 

dicis  esse  peccali,  proplcr  imilalionem  non  propler 
generalionom  ;  proiade,  (/.  si  ut.)  sicut  dicis,  «  ne- 
rao  in  morlem  cogilur,nisi  qui  exemplum  peccanlis 
hujus  adamaverit  »  :  non  ergo  cogunlur  in  morlem, 
qui  non  in  similitudine  prœvaricalionis  ejus,  sicut 
existimas,  peccaverunl.  Quomodo  ergo  dicis,  raor- 

CONTRE  JULIEN. 

arbitre,  mais  non  à  l'imitation  delà  prévarica- 
tion d'Adam,  parce  qu'ils  ont  péché  en  dehors 

de  la  loi?  Ils  n'ont  donc  pas  péché  à  son  exem- 
ple :  parce  que  ne  péchant  pas  à  l'imitation  de 

sa  prévarication,  ils  n'ont  pas  aimé  l'exemple  i 
du  pécheur.  Ils  sont  donc  d'autant  plus  éloignés 
de  ressembler  à  ce  pécheur  qu'ils  se  sont  abste- 

nus d'imiter  son  exemple.  Or,  puisque  la  mort 
règne  aussi  sur  eux,  comment  peux-tu  dire  | 
«  que  ceux-là  seuls  sont  soumis  à  la  mort  qui  î 

ont  aimé  l'exemple  du  pécheur?     de  celui,  j sans  doute,  que  tu  prétends  avoir  été  le  modèle  | 

du  péché  par  voie  d'imitation.  Ils  n'ont  pas 
aimé  l'exemple  du  pécheur,  puisqu'ils  n'ont  pas 
péché  à  la  ressemblance  de  sa  prévarication  ;  et 
cependant  la  mort  a  régné  aussi  sur  eux.  Veux- 
tu  revenir  à  la  vérité  catholique,  et  reconnaître 

que  la  mort  règne  aussi  sur  ceux  qui  n'ont  pas 

péché,  en  d'autres  termes,  sur  ceux  qui  n'ont 
commis  aucun  péché  personnel,  mais  qui  ont 

subi  l'empire  de  la  mort,  parce  que  leur  pre- 
mier père  leur  a  transmis,  comme  un  héritage 

malheureux,  la  ressemblance  de  sa  prévarica- 

tion. C'est  ainsi  que  ces  paroles  de  l'Apôtre  ont 
été  comprises  par  les  docteurs  de  l'Eglise  qui 
ont  vu  qu'elles  ne  présentaient  un  sens  raison- 

nable qu'à  la  condition  d'y  voir  l'origine  de 
l'héritage  malheureux  d'un  péché  originel. 

tem  régnasse  et  in  eos  qui  peccaverunl  quidem  per 
liberum  arbitrium,  sednonin  similitudine  prœvari- 
calionis  Adœ,  quia  sine  lege  peccaverunl  ?  Non  ita- 
que  peccaverunl  ejus  exemplo  :  quoniam  non  pec- 
canles  in  similitudine  praevaricationis  ejus,  non 
exemplum  peccanlis  adamaverunt  :  quantum  enim 
ab  hac  similitudine  (a)  peccanlis  hujus,  tanlum  ab 
imilalione  exempii  hujus  alieni  sunt.  Cum  igitur  et 
in  eos  regnaverit  mors,  quid  esl  quod  dicis,  «  ut 
nemo  cogalur  in  morlem,  nisi  qui  exemplum  pec- 

canlis adamaverit,  »  ejus  videlicet,  quem  propter 
imilalionem  formam  vis  fuisse  peccali?  Ecce  non 
adamaverunt  peccanlis  exemplum,  qui  non  in  prtp- 
varicationis  ejus  similitudine  peccaverunl;  et  lamen 
eliam  regnavil  in  eos  mors.  An  vis  redire  ad  catho- 
licam  veritatem,  ut  in  eos  quoque  morlem  régnasse 
fatearis,  qui  non  peccaverunf,  propria  non  faciendo 
peccata,sed  regnum  morlis  in  similitudine  prœvari- 
Cilionis  ejus,  de  cujus  slirpe  sunt  nali,  tamquam 
hereditario  miserige  jure  subierunt?  Sic  quippe  in- 
lellexerunt  haec  apostolica  verba  doclores  Ecclesiae, 
qui  viderunt  ea  non  posse  recte  inlelligi,  nisi  in  eis 

(a)  Sic  MSS.  Mar.  et  Port.  Editi  autem,  peçcati, 
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C'est  pourquoi  ils  ont  dit  «  que  les  enfants  nés 
d'Adam  selon  la  chair,  contractent  à  leur  nais- 

sance première  la  souillure  de  la  mort  antique.  » 

(Cyp.  lettre  64  à  Fidus.)  Ces  docteurs  cependant 

n'étaient  pas  Manichéens,  mais  par  l'esprit  de 
de  Dieu  qui  parlait  par  leur  bouche,  il  vous 
ont  condamnés  tous,  comme  disciples  de 

Pélage. 
215.  Julien.  Il  est  démontré  que  la  vie  dans  la 

quelle  régneront  les  saints,  est  éternelle  ;  donc  la 

mort  qui  est  la  conséquence  de  l'iniquité  volon- 

taire, doit  être  regardée  comme  éternelle.  «  C'est 

pourquoi,  de  même  que,  par  le  péché  d'un 
seul,  tous  les  hommes  ont  été  condamnés,  de 

même,  parla  justice  d'un  seul,  tous  reçoivent 
la  justification  de  la  vie.  Car,  de  même  que, 

par  la  désobéissance  d'un  seul,  beaucoup  sont 

devenus  pécheurs  ;  de  même,  par  l'obéissance 
d'un  seul,  beaucoup  seront  constitués  justes.  » 
[Rom.  V,  18,  10.)  Tout  équivoque  disparait, 

l'impudence  seule  peut  calomnier  Je  genre 

humain  tout  entier,  et  l'on  ne  peut  sans  ineptie 
chercher  encore  des  difficultés  dans  une  ques- 

tion aussi  claire.  L'Apôtre  déclare  que  c'est  un 
grand  nombre  mais  non  pas  tous,  qui  ont 

appris  le  péché  par  la  désobéissance  du  premier 

homme  ;  et  que  c'est  un  grand  nombre  et  non 

pas  tous  qui  ont  obtenu  la  justice  par  l'obéis- 

sance d'un  autre  homme.  Il  ne  s'agit  pas  ici  de 
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l'origine  de  l'humanité,  il  s'agit  d'habitudes  et 
de  goûts  différents.  La  désobéissance  et  l'obéis- 

sance indiquent  l'œuvre  de  la  volonté  et  non 

de  la  génération.  Cependant,  si  l'Apôtre  parta- 
geait le  moins  du  monde  ta  manière  de  voir, 

quelle  meilleure  occasion  pouvait-il  trouver 
pour  déclarer  que  tous  vont  à  la  damnation 

par  leur  naissance,  et  que  quelques-uns  vont  à 

la  vie  par  la  foi,puisqu'en  cet  endroit,  il  fallait 
poser  les  conclusions  de  la  discussion?  Il  aurait 

donc  dû  dire  :  «  De  môme  que  par  la  désobéis- 

sance d'un  seul  homme,  tous  les  hommes  sont 
devenus  pécheurs,  ou  plutôt  :  De  même  que 

sans  cette  désobéissance,  mais  par  la  généra- 
tion du  premier  homme,  tous  sont  nés  pécheurs, 

de  même  par  l'obéissance  d'un  seul  beaucoup 
seront  constitués  justes. 

Augustin.  Il  aurait  plutôt  dù  dire  «  de  même 

que  par  leur  désobéissance  beaucoup  sont  deve- 
nus pécheurs,  de  même  par  leur  obéissance 

beaucoup  seront  constitués  justes  :  ou  bien,  s'il 

avait  voulu  parler  de  l'imitation,  que  dans 
voire  embarras  extrême  et,  pour  ainsi  dire, 

acculés  et  poussés  par  la  vérité,  vous  avez  cru 

trouver  comme  un  moyen  de  vous  tirer  d'af- 
faire" il  aurait  dû  dire  en  cet  endroit  :  «  de 

même  que,  par  l'imitation  de  la  désobéissance 
d'un  seul  homme,  beaucoup  sont  devenus  pé- 

cheurs; de  môme,  par  l'imitation  de  l'obéis- 

intelligatur  obnoxiae  successionis  origo  peccali; 
propler  quod  clixerunt,  parvulos  secuitdum  Adam 
carnaliler  iialos,  contagium  mortis  anliquae  prima 
nativilate  conirahere  (Cyprian.  cpùt.  lxiv,  ad  Fi- 
dum.)  :  nec  Maiiichœi  tuerunl,  sed  vos  Pelagianos, 
Dei  Spirilu,  qui  per  eos  loculus  est,  damnave- 
runl. 

215.  JuLiANUs.  «  Vila  aulem  in  qua  regnaluri  sunt 
sancii,  œterna  monslralur  :  ergo  et  mors  quae  ini- 
quilalem  volunlariam  sequilur,  aelerua  credatur.  » 
Ilaque  sicutpcr  anius  delictum  in  omnes  homines 
in  condemnalionem,  sic  et  per  uûius  jusliliam  in 
omnes  homines  in  justificalionem  vitœ.  Sicut  enim 
per  unius  inobedienliam  peocalores  consliluli  suni, 
mulii,  ila  et  per  unius  obedientiam  jusli  constiluen- 
tur  mulli.  {Rom.  v,  18  et  19.)  «  Omnis  est  soluta 
perplexilas,impudenter  de  universale  calumnia  con- 
cilalur,  ineplissime  in  scirpo  nodus  quœrilur.  Pro- 
nuntial  Apostolus,  non  omnes  esse,  sed  multos,  qui 
per  inobedienliam  primi  hominis,  peccala  didicis- 
sent;  et  mullos  esse,  non  omnes,  qui  per  alterius 
obedientiam,  justiliam  essent  adepli.  Nihil  hic  de 

exorlu  huraanilatis  agilur,  mores  in  diversis  studiis 
publicantur  :  inobedienlia  el  obedienlia  sludiorum 
opcram,  non  gcneralionis,  oslendil.  Certe  ubi 
opporluniiis,si  quid  secunduin  te  saperel  Apostolus, 
pronunliareL  omnes  ad  condemnalionem  ire  nas- 
cendo,  paiicos  aulem  ad  vitam  credcndo,  quam  in 
hoc  loco,  ubi  summa  dispulalionis  complenda  eral? 
Debuil  enim  dicere,  sicul  per  inohedienliam  unius 
hominis  peccalores  consliluli  sunl  omnes  ;  imrao 
non  per  inobedienliam,  sed,  sicul  per  generalionem 
primi  hominis  peccalores  nali  sunt  omnes,  ila 
et  per  unius  obedientiam  jusli  consliluenlur 
mulli.  » 

AuGiisTiNus.  Immo  debuil  dicere,  sicut  per  inobe- 
dienliam suain  peccalores  consliluli  sunt  mulli,  ila 

per  obedientiam  suam  jusli  consliluenlur  mulli  : 
aul,  si  iraitationem,  quam  vos  in  magnis  angusliis 
consliluli  et  perscquente  veritale  coarlali,  invenisse 
vos  pulalis,  qua  exire  possetis,  hoc  loco  ille  com- 
mendare  voluisset,  debuil  dicere,  sicut  per  imila- 
tionem  inobedienlife  unius  hominis  peccalores  cons- 

liluli sunt  mulli,  ila  ea  per  imitationem  obedientiam 
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sance  d'un  seul  homme,  beaucoup  seront  cons- 

titués justes.  »  Moi  aussi  j'ai  dit  comment 

TApôtre  aurait  dû  parler  s'il  avait  voulu  dire 

ce  que  vous  dites  :  ne  crois  pas  qu'il  est  bien 
difficile  de  construire  des  phrases  selon  notre 

fantaisie,  et  de  ne  pas  exprimer  la  pensée  de 

Tauteur  dans  les  termes  dont  il  s'est  servi.  Saint 

Paul  a  dit  par  la  désobéissance  d'un  seul 
homme,  qu'il  savait  être  le  chef  de  la  généra- 

tion, beaucoup  sont  devenus  pécheurs,  parce 

que  la  nature  humaine  a  été  souillée  par  cette 

désobéissance  :  et  par  l'obéissance  d'un  seul 

homme,  qu'il  savait  être  le  chef  de  la  régéné- 
ration, beaucoup  sont  constitués  justes;  parce 

que  la  nature  humaine  est  guérie  par  l'obéis- 
sance de  celui  qui  s'est  fait  obéissant  jusqu'à  la 

mort  de  la  croix,  [Philip,  ii,  8.)  afin  que,  par  sa 

grfi/io,  la  justice  fût  accordée  à  ceux  mêmes  qui 

n'ont  pu  ici-bas  pratiquer  la  justice,  comme 
par  exemple,  ceux  qui  meurent  aussitôt  après 
avoir  reçu  le  sacrement  de  la  régénération, 

qu'ils  soient  adultes  ou  petits  enfants.  C'est 

pourquoi  l'Apôtre  a  de  préférence  employé  le 
temps  futur  et  dit  :  «  deviendront  »  et  non 

a  sont  devenus,  »  parce  que  les  justes,  en  vertu 

de  cette  justice  qui  sera  exempte  de  tout  péché, 

triompheront  dans  l'éternité  du  siècle  à  venir. 

Quant  aux  pécheurs,  il  n'a  pas  dit  d'eux  «  dé- 
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viendront  »  mais  sont  devenus.  Il  emploie  le 

passé  pour  exprimer  ce  temps  présent  qui  passe 
et  dans  lequel  la  nature  humaine  se  trouve  , 

déjà  souillée.  Je  t'ai  déjà  répondu  suffisamment  I 
sur  ces  mots  :  «  un  grand  nombre  »  employés  ! 

pour  désigner  la  totalité.  Quant  à  toi,  ce  n'est 
que  par  une  exposition  contradictoire  et  en 

disant  que  «  tous  »  ne  sont  pas  «  tous,  »  dans  | 

le  sens  que  l'Apôtre  avait  donné  à  ce  mot.  Rien 

ne  t'obligeait  à  tenir  ce  langage,  si  tu  n'avais 
pas  préféré  le  sens,  admis  par  la  doctrine  péla- 

gienne,  au  sens  enseigné  par  la  doctrine  catho- 
lique, où  la  totalité  des  hommes  est  quelquefois 

désigné  par  les  mots  «  un  grand  nombre,  » 

afin  de  la  distinguer  des  totalités  qui  renfer- 

ment souvent  un  petit  nombre  d'individus. 
216.  Julien.  S'il  s'était  exprimé  ainsi,  son 

langage  serait  aussi  impie  qu'absurde,  en  éta- 
blissant une  comparaison  inepte  entre  des 

personnes  de  condition  si  différentes,  et  en 

mettant  en  parallèle  des  choses  qui  n'ont  aucun 
point  de  ressemblance,  la  nature  et  la  volonté  : 
du  côté  du  mal,  se  trouverait  la  nécessité  de  la 

génération,  du  côté  du  bien,  la  liberté  seule  de 
la  volonté  bonne  :  et  même  ce  ne  serait  plus 

une  liberté,  puisque,  avec  l'existence  du  péché 
naturel,  l'homme  n'aurait  plus  la  faculté  de 

choisir  le  bien  et  d'éviter  le  mal.  L'Apôtre,  en 

unius  hominis  justi  constituentur  muUi.Ecce  et  ego 
dixi  quomodo  debuerit  Aposlolus  loqai,  si  hoc  vellet 
dicere,  quod  vos  dicilis  :  ne  piUes  aliquid  magnum 
esse,  pro  voluntale  noslra  verba  componere,  non 
auctoris  volunlalem  in  veibis  ejus  exponere.  Dixit 
ergo,  per  inobedienliam  unius  hominis,  quem  gene- 
ralionis  principem  noverat,  peccalores  constilulos 
esse  multos;  quoniam  illa  inobedienlia  est  nulura 
huraana  vitiata  :  et  per  obedienliam  unius  hominis, 
qui  regenerationis  est  princeps,  juslos  conslilui 
multos  ;  quia  illius  obedienlia  nalura  humana  sana- 
tur,qui  faclus  est  obediens  usque  ad  morlem  crucis, 
{Philip.  \\,  8.)  ul  justi  constiluantur  per  ejus  gra- 
liam,  eliam  qui  non  hic  per  suam  conversationem 
justi  esse  poluerunt;  sicut  hi  qui  conlinuo  post 
lavacrum  npgeneralionis  exspiranl,  sive  grandioris, 
sive  infantilis  œlatis.  Unde  maluit  verbum  futuri 
temporis  ponere,  et  constituentur  dicere,  non  cons- 
lituti  sunt,  quoniam  jusli  illa  juslilia,  quae  sine  ullo 
peccalo  erit,in  futuri  saeculi  a^lernitale  victurisunU 
Cum  autem  de  peccatoribus  non  dixit,  constituen- 

tur, sed  constituti  sunt,  saeculum  hoc  quod  praelerit, 
ubi  jam  vitiata  est  humana  natura,  verbo  temporis 
praeterili  expressit.  Jam  vero  de  mullis  quia  ipsi 
sunt  omnes,  satis  tibi  responsum  est.  Tu  aulem 
quos  Apostolus  dixit  omnes,  non  potuisli  (a)  nisi 
conlradicendo  exponere,  et  dicendo,  non  sunt  om- 

nes; ad  quod  te  nulla  nécessitas  cogeret,  si  calholi- 
cum  quam  Peiagianum  sensum  tenere  maluisses. 
Omnes  enim  propterea  dicuntur  et  multi,  ut  dis- 
cernanlur  ab  eis,  qui  cum  sint  omnes,  sunt  tamen 

pauci. 
216.  JuLiANcs.  «  Quod  si  ila  intulisset,  non  minus 

docebatur  impia  esse,  quam  inepta  sententia,  qua  et 
comparatio  ipsa  in  diverse  proposilo  personarum 
stolidissima  doceretur,  cum  res  non  similes  ad  col- 
lationem  venirent,  natura  videlicet  et  voluntas;  ut 
in  parte  mali  seminum  nécessitas  poneretur,  in 
parle  vero  boni  sludii  soia  libertas  ;  imrao  jam  non 
libertas,  quoniam  non  suppelebat  facultas  eligendi 
boni  et  cavendi  maU,  si  naturalis  realus  fuisset. 
Dicit  ergo  Aposlolus  sapiens  et  eruditus  Ecclesise 

(a)  Ex  MSS.  restituimua  nisû 
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donc  que  la  désobéissance  a  été  la  cause  de 
Texistence  et  de  la  transmission  du  péché, 

comme  de  la  multiplication  de  la  justice. 

Augustin.  Qu'est  devenu  ce  que  tu  as  dit  pré- 
cédemment, savoir  que  la  mort  seule  et  non  le 

péclié,  a  été  transmise?  {Pltts  haut,  n,  63,  64, 
196.)  Et  maintenant  tu  déclares  que,  par  la 

désobéissance  d'un  seul  homme,  le  péché  a  non- 
seulement  existé,  mais  encore  a  été  transmis. 

As-tu  oublié  ce  que  tu  disais  plus  haut?  Il  faut 

te  féliciter  d'un  oubli  qui  t'a  permis  de  dire  la 
vérité.  On  ne  doit  pas,  te  semble-t-il,  comparer 
entre  elles  des  choses  opposées,  et  mettre  en 

parallèle  la  nécessité  de  la  génération  et  l'acte 
de  la  volonté;  mais  tu  trouverais  que  ce  lan- 

gage est  absurde,  si  tu  comprenais  que  ceux 

qui,  sans  aucun  acte  de  leur  volonté,  sont  placés 

du  côté  du  mal  avec  le  premier  homme,  ont 

contracté  la  souillure  du  péché  par  le  fait  de 

leur  génération;  de  même  que  ces  enfants  qui 

appartiennent  au  second  homme,  participent  à 

la  justice  par  la  paix  de  la  régénération,  sans 
aucun  mérite  de  leur  propre  volonté.  Du  reste, 

si  tu  veux  opposer  une  semence  à  une  autre 

semence,  la  semence  spirituelle  vit  par  le 
Christ,  comme  la  semence  charnelle  a  été 

souillée  par  Adam.  La  semence  spirituelle  est 

indiquée  par  l'Apôtre  saint  Jean,  lorsqu'il  dit  : 

doctor,  per  inobedientiam  exslitisse  (a)  Iransisscque 
peccalum,  mulliplicarique  juslitiam. 

AuGusTiNus.  Ubi  es^t  quod  dixeras,  Supj^a.  n.  63, 
64,  -196.)  non  peccalum  transisse,  scd  morlom  ? 
Ecce  nunc  dicis,  {b)  per  inobedienliam,  quœ  unius 
hominis  commemorala  esl,  non  soluni  existisse, 
verum  etiam  transisse  peccalum.  An  quid  prias 
dixeris  forlassis  oblitus  es?  Gralnlandum  est  ohli- 
vioni  tuae,  qua  verum  compelleris  dicere.  Nam 
quod  libi  videlur,  in  colialione  conlrariarum  par- 
lium  non  debere  ex  una  parle  poni  necessilalem 
seminis,  et  ex  allera  sludium  volunlalis,  stolidum 
esse  reperires,  si  videres,  sic  in  mala  parte  illosqui 
pertinent  ad  horainem  primum, connexione  genera- 
tiouis,  sine  studio  suœ  volunlalis,  peccati  Iraxisse 
conlagium,  quemadraodum  illi  parvuli,  qui  perti- 

nent ad  hominem  secundum,  sine  studio  propria3 
volunlalis,  per  pacem  regenerationis  juslilia3  parti- 

cipes fiunt.  Si  autem  semen  ex  ulraque  parle  dépos- 
ais :  sicul  per  Adam  semen  carnale  vilialum  esl, 

«  Il  ne  saurait  pécher  parce  que  la  semence  de 
Dieu  demeure  en  lui.  »  {Jean,  m,  9.)  Cette 

vérité  se  manifestera  plutôt  dans  la  félicité  du 

siècle  futur,  dont  les  habitants  ne  pourront  plus 

pécher;  tandis  que,  dans  ce  siècle  pervers, 

ceux-mêmes  qui  appartiennent  déjà  au  siècle 
futur,  où  le  péché  ne  subsistera  plus,  doivent 

demander  chaque  jour  à  leur  Père  qui  est  au 

ciel  le  pardon  de  leurs  péchés. 
217.  Julien.  Par  là  même,  saint  Paul  détruit  la 

doctrine  du  péché  naturel,  et  enseigne  qu'il  ne 
faut  pas  confondre  la  cause  de  notre  substance 
avec  celle  de  notre  volonté.  Et,  pour  que  cette 

interprétation  ne  nous  soit  pas  plutôt  attribuée 

qu'à  l'enseignement  apostolique,  écoutons  ce 
que  saint  Paul  ajoute  en  cet  endroit  :  a  la  loi 

est  survenue,  dit-il,  afin  que  le  péché  fût  plus 
abondant  ;  mais  là  où  le  péché  a  été  abondant, 

la  grâce  a  été  surabondante,  afin  que,  de  même 

que  le  péché  a  régné  pour  la  mort,  de  même 

ainsi,  la  grâce  règne  par  la  justice  pour  la  vie 

éternelle,  par  Jésus-Christ  «Notre-Seigneur.  » 

(I{o7n.  V,  20,  21.)  Explique-nous  donc  comment 

ton  péché,  c'est-à-dire  celui  de  la  transmissiou 
a  commencé  à  être  abondant  après  la  loi,  dont 
la  connaissance  a  seulement  commencé  à  se 

répandre  par  le  ministère  de  Moïse. 

Augustin.  Mais  montre-nous  plutôt  toi-même 

sic  viget  spirilalc  per  Christum.  Quod  semen  insi- 
nuavil  nobis  Johannes  apostolus,  diccns,  et  non 
polest  peccare,  quia  semen  ejus  in  ipso  manet. 
([  Jolian.  m,  D.)  Quod  in  luluro  sœculo  bono  potius 
apparebil,  ubi  qui  eruul,  peccare  non  poterunt; 
non  in  iioc  sœculo  maligne,  ubi  et  hi  qui  perti- 

nent ad  s;eculum  peccala  non  habilurum,  habent 
unde  quolidie  pelant  à  Paire  veniam  peccalorum. 

217.  JiJLiAiMJS.  «  Ac  per  hoc,  destruil  opinionem 
peccali  naluralis,  et  docel  alias  esse  causas  subslan- 
liœ,  alias  volunlalis.  Ac  ne  inlelligenlia  hiec  noslro 
magis  impuleUir  ingenio,  quam  apostolico  dogmali, 
ea  quaî  huic  loco  addidit,  audiamus.  »  Lex  aulera 
subiniravit,  «  inquil,  »  ut  abundaret  deliclum  :  ubi 
aulein  abundavil  peccalum,  superabundavit  gralia; 
ul  sicul  regnavil  peccalum  in  mortem,  ila  et  gratia 
regnel  per  juslitiam,  in  vilam  sefernam,  per  Jesum 
Christum  Dominum  noslrum.  {Rom.  v,  20  et  21.) 
«  Assere  igilur  quemadmodum  peccalum  tuum, 
id  esl,  traducis,  cœperil  abundare  (c)  post  legem, 
qua3  posl  minislerium  Moysi  increraenla  susceperil.» 

(a)  Hoc  item  loco  in  editis  omissum  fuerat,  transisseque  peccatum.  —  (b)  Editi,  non  per  inobedientiam.  Abest 
non  a  MSS.  —  (c)  MSS.  Mar.  per  legem,  vel  per  ministerium  Moysi, 
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comment  le  règne  du  péché,  ainsi  que  tu  Tas 

dit  plus  haut,  a  été  détruit  par  la  promulgation 

de  la  loi,  puisque  l'Apôtre  dit  que  le  péché  est 
devenu  plus  abondant  dès  que  cette  promulga- 

tion a  été  faite.  Pour  moi,  je  prouve  ce  que  j'ai 
dit,  et  quand  je  ne  le  prouverais  pas,  la  vérité 

de  mes  paroles  n'en  serait  pas  moins  évidente. 
Car  le  péché  originel  a  existé  avant  la  loi; 

puisque  «  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

un  seul  homme,  et  qu'avec  lui  la  mort  a  passé 
dans  tous  les  hommes.  »  [Rom.  v,  12.)  Le  péché 
commis  volontairement  existait  aussi  à  cette 

époque,  puisque  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi 

périront  sans  la  loi.  [Rom,  ii,  12.  «  Mais  la  loi 

est  survenue,  pour  que  le  péché  fût  abondant,  » 

{Rom,  V,  20.)  parce  qu'à  ces  espèces  de  péché 

qui  existaient  avant  la  loi,  est  venue  s'ajouter 

celle  que  l'on  appelle  prévarication.  «  Car  là  où 

il  n'y  a  point  de  loi  il  n'y  a  point  de  prévrica- 
lion.  {Rom.,  iv,  15.)  Là  donc  où  il  y  a  eu  abon- 

dance de  toutes  ces  espèces  de  péchés,  la  grâce 

a  été  surabondante  »  :  {Rom.  v,20.)  parce  qu'en 
tous  ceux  qui  participent  à  son  action,  elle 
efface  la  tache  de  toutes  ces  sortes  de  péchés,  et 

leur  accorde  en  outre  que  la  délectation  du 

péché  soit  surpassée  par  la  délectation  de  la 
justice;  bien  plus  elle  les  conduit  à  cette  voie 

qui  sera  exempte  de  tout  péché.  Pourquoi  donc 

ne  me  serait-il  pas  permis  de  comparer  des 
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choses  qui  n'ont  entre  elles  aucune  ressem- 
blance, comme  tu  l'as  dit  un  peu  plus  haut, 

puisque  cette  comparaison  établit  une  opposi- 
tion, entre  la  génération  et  la  régénération; 

entre  le  règne  de  la  mort  et  le  règne  de  la  vie; 

entre  l'abondance  et  la  rémission  des  péchés  ; 
entre  la  délectation  du  péché  qui,  par  la  cor- 

ruption de  la  nature,  se  change  en  mauvaise 

habitude,  et  la  lutte  contre  la  concupiscence  de 

la  chair  qui,  avec  l'aide  du  Saint-Esprit,  conduit 
à  la  paix  de  la  victoire,  et  nous  délivre  de  tout 
ennemi  intérieur  et  extérieur?  Retiens  bien  ces 

principes  si  tu  veux  conserver  toute  ta  raison 

et  ne  t'emporte  pas  follement  contre  les 

maximes  d'une  pure  et  saine  doctrine. 
218.  Julien.  Tu  prétends  que,  dans  ces  pas- 

sages, l'Apôtre  a  parlé  du  péché  naturel.  Il 
avait  dit  précédemment  que  ce  péché  a  existé 

jusqu'à  la  loi,  pour  faire  comprendre  qu'il  a 
cessé  d'exister  depuis  la  loi  :  il  dit  maintenant 

qu'il  a  commencé  à  croître  et  à  être  abondant 
après  la  loi.  Nous  avons  démontré  que  ces  deux 

points  peuvent  s'expliquer  dans  le  sens  catho- 

lique qui  est  le  nôtre  ;  mais  quelle  n'est  pas 
ton  impudence  d'oser  soutenir,  pour  appuyer 
ta  doctrine,  tantôt  que  cet  unique  et  même 

péché  a  disparu  à  la  promulgation  de  la  loi, 

et  tantôt  qu'il  est  devenu  plus  abondant,  au 
moment  de  cette  promulgation  ?  Comment  donc, 

AuGusTiNus.  Immo  lu  affere,  quomodo,  sicut  supe- 
rius  {Supra  n.  -198.)  dixisli,  regnum  peccali  lala 
lege  cecideril;  cum  dicat  Apostolus,  lata  lege  abun- 
dasse  peccalum.  Ego  autem  quod  dixi  assero  :  quia 
elsi  non  asseram,  clarum  est.  Peccalum  quippe  ori- 

ginale fuit  et  ante  icgem  :  quia  per  unura  hominem 
peccalum  intravit  in  mundum  et  cum  illo  mors  per 
oranes  homines  perlransiil.  {Rom.  v,  Eral  et 
Yolunlarium  :  quoniam  qui  sine  lege  peccaveruîil, 
sine  lege  peribunt.  {Rom.  u,  t2.)  Subinlravit  aulera 
lex,  ut  abundaret  peccalum  {Rom.  v,  20.)  :  quia  his 
generibus  peccatorum,  quœ  ante  legem  fuerunl, 
etiam  illud  accessit,  quod  prœvaricalio  nuncupalur. 
Ubi  enim  lex  non  est,  nec  prsevaricatio.  {Rom.  4, 
'i5.)Ubi  ergo  his  omnibus  generibus  peccatorum 
abundavil  peccalum,  superabundavit  gralia;  {Royn. 
V,  20.)  quia  in  his  qui  ad  eam  pertinent,  omnium 
islorura  generum  rcatum  delet,  et  insuper  donat  ut 
delectatio  peccali  justiliaî  deleclatione  vincalur  ; 
atque  ad  eam  poslea  pervenialur  vilam,  ubi  nullum 
eril  omnino  peccalum.  Quomodo  ergo  res  non  simi- 
les  in  colialionem  venire,  non  debent,  sicut  paulo 

ante  dixisli?  cum  ex  conlrariis  fiât  ista  collalio,  et 
ex  una  parte  generatio  ponalur,  et  ex  altéra  regene- 
ralio;  ex  una  regnum  mortis,  ex  altéra  regnum 
vilaî  ;  ex  una  abundanlia,  ex  altéra  remissio  pecca- 

torum; ex  una  delectatio  peccali,  per  nalurse  vitium 
usque  ad  consuetudinis  malum,  ex  altéra  prœlium 
contra  concupisccnliam  carnis,  per  sancti  Spiritus 
adjulorium,  usque  ad  victoriae  pacem,  quae  nullum 
intrinsecus,  nullum  exlrinsecus  palietur  inimicum. 
Ilœc  tene,  si  vis  sanus  esse  :  et  noli  contra  haec, 
quse  ad  saiiam  doctrinam  pertinent,  insanire. 

218.  JuLiANus.  «  Cerle  in  his  locis  Apostolum  de 
peccalo  naturali  disseruisse  conlendis.  {f.  At.) 
Ad  hoc  supra  dixerat,  usque  ad  legem  fuisse,  {Rom. 
V,  13.)  ut  inteliigerelur  post  legem  esse  desiisse  : 
nunc  autem  de  eodem  dicit,  quod  cœperit  crescere 
et  abundare  post  legein.  Calholico  intellectui  quem 
sequimur,  ulrumque  hoc  convenire  monstravimus  : 
luo  vero  dogmati  qua  impudentia  vindicalur,  ut 
unum  idemque  peccalum  lege  lala,  superius  quidem 
defecisse,  nunc  autem  crevisse  dicatur  ?  Quomodo 

ergo  post  legem  abundal  naturalepeccatum?  acrius- 



après  la  loi,  le  péché  naturel  est-il  devenu  plus 
abondant?  est-ce  que  les  mouvements  de  la 

chair  sont  devenus  plus  vifs,  pour  que  l'accrois- 
sement et  la  nouveauté  de  ces  mouvements 

aient  donné  à  ceux  qui  viennent  au  monde, 

afin  qu'étant  nés  de  cette  concupiscence  que 
tu  appelles  diabolique,  la  racine  et  le  fruit  du 

péché,  ils  fussent  avertis  par  cette  loi,  de  pu_ 

rifîer  l'état  de  nature  dans  lequel  ils  ont  été 

formés,  et  de  rendre  plus  décent  l'acte  par  le- 
quel leurs  parents  les  ont  engendrés?  Enfin 

seraient-ils  forcés  de  regarder  leur  nature 

comme  corrompue,  et  refusant  d'admettre  cette 
doctrine,  encourraient-ils  le  crime  de  désobéis- 

sance ?  Mais  une  telle  maxime  ne  pourrait  être 

attribué  au  plus  stupide  des  hommes,  loin  de 

pouvoir  être  imputée  à  une  loi  donnée  par 
Dieu. 

Augustin.  Est-ce  que  j'ai  avancé  quelque 

part  que  le  péché  originel  a  pris  plus  d'accrois- 
sement après  la  loi?  Ou  bien  est-ce  dans  ce 

sens  que  j'ai  interprété  ces  paroles  de  l'Apô- 
tre :  «  la  loi  est  survenue,  pour  que  le  péché 

fut  plus  abondant?  »  [Rom.  v.  20.)  Il  a  été 

abondant,  en  effet,  non  parce  que  cette  espèce 

de  péché  qui  existait  auparavant  s'est  aug- 

mentée, mais  parce  qu'il  est  survenu  une  autre 

éspèce  de  péché,  qui  n'existait  pas  avant  la  loi, 
c'est-à-dire  la  prévarication,  ainsi  que  nous 
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l'avons  démontré  plus  haut.  Au  reste,  il  y  a 
une  concupiscence  de  la  chair  et  un  dérègle- 

ment des  sens,  contre  lesquels  lutte  même  la 
chasteté  des  Saints.  Cette  concupiscence  parait 

faire  tes  délices,  puisque  malgré  la  répugnance 

qu'elle  inspire  à  la  pudeur  conjugale  qui  en 
fait  un  bon  usage  pour  procréer  des  enfants, 

tu  t'elïorces  de  faire  entrer  avec  toutes  ses 
luttes  dont  elle  est  la  source,  cette  concupis- 

cence jusque  dans  la  paix  du  paradis,  eu  te 
condamnant  ainsi  toi-même  a  être  exclu  de  ce 

bienheureux  séjour.  Mais  de  quelque  manière 

que  tu  prennes  sa  défense,  et  quelque  éloge 

que  tu  en  fasses,  ou  elle  est  un  principe  de 

corruption,  ou  elle  est  elle-même  corrompue. 

Ce  n'est  donc  pas  sans  raison  qu'elle  est  odieuse 
aux  soldats  du  Christ,  qui  combattent  contre 

elle  ;  mais  toi,  tu  joues  avec  elle,  tu  prétends 

la  combattre,  et  tu  ne  rougis  pas  d'en  faire 
l'éloge.  Tout  homme  qui  doit  le  jour  à  cette 
concupiscence,  naît  avec  une  chair  de  péché  ; 

c'est  pour  cela  qu'a  voulu  naître  en  dehors 

d'elle,  celui  qui  est  né  dans  la  ressemblance  de 

la  chair  de  péché  ;  et  qui  bien  que  revêtu  d'une 
chair  véritable,  n'avait  pas  cependant  une 

chair  de  péché.  C'est  cette  concupiscence,  ta 
cliente,  si  belle  à  tes  yeux,  mais  abominable 

à  tous  les  saints,  qui  au  moment  de  la  généra- 
tion, perpétue  la  souillure  du  péché  originel, 

ne  cœperunt  genilalia  commoveri^  ul  de  augmcntis  et 
novilale  motuum  peccalo  luo  virlus  videalur  adjiinc- 
la?  An  lex  data  nascenlibus  esl,  ul  qui  de  lihidiiie, 
quam  dicis  diabolicam  esse  {a)  eL  radiccm TrucI uni- 

que peccali,  genili  erant,  admoiiercnlur  emendare 
quod  (6)  facli  erant,  et  geslum  corri^ere  quem 
habuerani,  cum  eos  gcnerarenl  parentes?  Cogè- 

rent postremo  quae  facla  erant,  infecta  esse;  quod 
illi  audire  videlicel  renuentes,  inobedienliie  crimen 
incurrerenl?  (c)  At  hoc  a  nullo  slulloruni,  neduni  a 
lege  quam  Deus  dédit,  poterat  impulari.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  alicubi  dixiinus,  peccalum 
originale  crevisse  posl  legem  ?  Aut  hoc  intelligi 
volumus  in  eo  quod  ait  Aposlolus,  lex  subinlravit, 
ul  abundarel  delictum?  {liom.  v,  20.)  Abundavit 
enim,  non  quia  illud  genus  crevit,  quod  ante  jain 
fuerat;  sed  quia  genus  aliud  peccati  accessit,  quod 
sine  lege  non  erat,  id  est,  pr;evaricalio,  sicut  paulo 
ante  monstravimus.  Concupiscentia  esl  aulem  carnis, 

et  libido  genitaiium,  contra  quam  sanctorum  caslilas 
pugnal.  Hanc  tibi  mullum  placentem, quoniam  cum 
ipsa  sua  pugna,  cui  répugnai  eliam  pudicilia  conju- 
g.ilis,  non  nisi  ad  tilios  procrcandos  ea  bene  utens, 
aliis  aulem  motibus  ejus  obsistcns;  hanc  ergo  cum 
isla  sua  pugna  quia  eliam  in  paradisi  pacem  cona- 
ris  (/.  détend,  adniillere  v(;l.)  admillere  vel  im- 
millere,  ipse  in  paradisium  non  disponis  intrare. 
Quantalibel  aulem  abs  le  defensione  muniatur,  et 
laudibus  adornelur,  aut  vitium  esl,  aul  viliala  esl  : 
nec  immerilo  mililibus  Chrisli,  a  quibus  debellalur, 
odlosa  esl  ;  cum  qua  ipse  conludis,  ul  eam  et  expu- 
gnare  le  dicas,  et  laudare  non  erubescas.  Fer  hanc 
huinana  qua3  nascilur,  caro  peccali  esl  :  propler 
quod  per  illam  nasci  noluil  ilie,  qui  nalus  esl  in 
simililudine  carnis  peccati  ;  ac  per  hoc,  quamvis  in 
carne  vera,  non  tamen  in  carne  peccali.  Ex  hac 
concupiscentia,  suscepta  tua,  tibi  quidem  pulcra 
nirais,  sed  fœda  omnibus  sanclis,  generalione  irahi- 

(^flj  Codex  Mar.  ̂ /^■aèo/^cflm  esse  traducem  frudumque  joecco^f.  ~  ('Aj  Sic  MSS.  At  editi,  quod  facluri  erant. (c)  Edili,  et  hoc  a  nullo  stultorum,  nedum  lege  quam  Deus  dcdit  postera^  imperari,  Castigautur  a  MSS.  Mar,  et  Port. 
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qui  ne  peut  être  effacée  que  par  le  sacrement 

delà  régénération.  De  ces  deux  choses,  l'une 
est  l'œuvre  d'Adam,  l'autre  est  l'œuvre  de 
Jésus-Christ.  La  première  est  entrée  dans  le 
monde  par  le  même  homme,  que  le  péché  ; 

l'autre  par  celui  qui  efface  les  péchésdu  monde. 

C'est  ainsi  qu'envisage  Adam  et  le  Christ,  tout 

homme  qui  d'Adam  passe  à  Jésus-Christ. 
219.  Julien.  Quelle  nouvelle  gravité  peut-on 

donc  imputer  au  péché  naturel  après  la  pro- 
mulgation delà  loi,  puisque  non-seulement  on 

retrouve  dans  la  loi  aucune  défense  ni  aucune 

condamnation,  mais  même  aucun  blâme,  quel- 

faible  ou  léger  qu'il  soit  ? 

AuGusyiN.  L'existence  de  ce  péché  est  démon- 
trée dans  la  loi,  mais  il  faut  que  le  voile  qui 

vous  le  cache,  disparaisse.  A  quoi  servent  donc, 

si  ce  n'est  à  la  démonstration  de  cette  existence, 

la  condamnation  de  l'âme  d'un  enfant  qui  n'a 
pas  été  circoncis  le  huitième  jour,  le  sacrifice 

ordonné  par  la  loi  pour  le  péché,  à  la  nais- 
sance de  tout  enfant  et  autres  choses  encore 

dont  j'ai  déjà  parlé  précédemment? 

220.  Julien.  Tu  n'es  certainement  pas  assez 
intéressé  pour  dire  que  la  transmission  du  pé- 

ché a  été  plus  grande  après  la  circoncision  : 

comment  donc  le  péché  a-t-il  pu  devenir  plus 
abondant  depuis  la  loi,  puisque  la  loi  ne  le  con- 

damne pas  et  n'en  fait  pas  mention?  Au  con- 
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traire,  combien  notre  doctrine  est  d'accord 
avec  la  saine  raison  qui  fait  résider  le  péché 

dans  la  seule  volonté  du  pécheur.  L'Apôtre  dit 

que  le  péché  a  existé  jusqu'à  la  loi,  pour  faire 

entendre,  (ju'après  la  loi,  a  existé  la  prévarica- 
tion, qui  violait  les  commandements  promul- 

gués ;  de  cette  manière,  le  péché  a  été  plus 
abondant  par  la  promulgation  de  la  loi  ;  par 

la  prévarication  sa  souillure  est  devenue  plus 

odieuse  ;  et  les  actes  de  la  volonté  mauvaise, 

qui  étaient  de  simples  péchés  avant  la  loi, 

sont  devenus  après  la  loi,  transgression  de  pé- 

ché ;  quoique  Dieu  n'ait  pas  promulgué  la  loi 
avec  l'intention  que  les  hommes  devinssent 
plus  mauvais  par  la  sanction.  Car  la  loi  elle- 

même  n'est  pas  un  péché  ni  la  cause  du  péché, 
mais  un  commandement  saint,  juste  et  bon. 

{liom.  vu,  7,  12.)  Mais  comme,  par  leur  cor- 
ruption, les  pécheurs  se  sont  blessés  au  fer  qui 

devait  les  guérir,  et  qu'ils  ont  résisté  au  dessein 
de  Dieu  ils  ont  trouvé  leur  perle  dans  ce  qui 

devait  être  leur  salut.  L'Apôtre,  considérant  les 
choses  dans  leurs  effets,  dit  que  les  desseins  de 

Dieu,  en  donnant  la  loi,  ont  été  contrariés. 

Mais  parce  que  les  hommes  n'en  sont  pas  de- 
venus meilleurs,  contrairement  à  l'intention  du 

législateur,  et  que  le  contraire  est  arrivé  dans 

lur  originalis  peccali  vinculum,  sola  regeneralionc 
solvendum  :  illud  faclum  est,  per  Adain,  hoc  sit  pcr 
Christum;  illud  perquein  poccalum  inlravil  in  inuii- 
dum,  hoc  per  eum  qui  lollil  poccaluiu  ii.undi.  Sic 
agnoscit  Adam  el  Clirislum,  qui  ex  Adam  Iransiit  ad 
Chrislum. 

219.  JuLiANUs.  «  Quid  ergo  additumposl  Jegem  est 
peccato  nalurali,  quod  quidein  non  soluni  {f.  non 
prohibitum)  prohibilum  aul  condemnalum,  veruui 
etiam  nec  leviler  viluperalum  aul  tenuiler  oslensuui 
probalur  in  lege?  » 

AuGusTiNus.  Oslendilur  in  lege,  sed  si  vobis  aufe- 
ratur  velamen.  (Il  Cor.  ni,  IG.)  Quid  cnim  aliud 
ostenditur  damnalione  animœ  illius  qui  octavo  die 
non  circumcidilur.î^  {Gen.\y\],\A.)  Quid  aliud  oslen- 

dilur, quando  infante  nato  sacriliciuui  pro  peccato 
jubetur  olïerri?  {Lev.  xii,  6.)  quod  jam  supra  me- 
moravi. 

220.  JuLiANus.  «  Certe  ne  tu  quidem  adeo  desipis, 
ut  dicas,  peccali  Iraducem  posl  circumcisionem  fac- 
lam  esse  majorem  :  quomodo  ergo  abundavit  post 

un  grand  nombre  de  circonstances,  Saint-Paul 
dit  que  la  corruption  des  pécheurs  a  fait  que  la 

legem,  quœ  nec  arguilur  in  lege,  nec  prodilur?  {a) 
Al  hoc  vide,  quam  sana3  inleîligentice  concinat,  quse 
pcccalum  in  sola  deliquenlis  volunlale  conslituit. 
Usque  ad  legem  dicil  Aposlolus  fuisse  peccatum, 
{Honi.  V,  13.)  ni  posl  legem  inlelligatur  fuisse  prœ- 
varicnlio,  promulgata  videlicel  prœcepta  transgre- 
diens;  alque  hoc  génère  abundavit  {b)  lege  subin- 
troeunte  pcccalum:  (luuuiain  reatui  ejus  deprœvari- 
ealioiîc  crevil  invidia;  el  opus  malœ  volunlalis,  sicul 
anle  legem  peccalum  eral,  ila  post  legem  cœpit  esse 
îransgressio  :  quamvis  non  eo  proposito  legem  Deus 
lulerit,  ut  niorlales  lièrent  ejus  sanclione  pejores. 
N(;que  enim  lex  peccalum  aul  caussa  peccali;  sed 
m;ni(lalum  sanclum,  et  justum,  et  bonum.  {Rom. 
Vil,  7  et  12.)  Verum  quia  delequentium  pravilas,  eo 
se  ferro,  quo  curari  debuit,  vulneravil,  obslilitque 
consilio  Dei,  ut  inde  periclilarelur  unde  debuerat 
sanari;  dicit  Aposlolus,  de  effectu  rerum,opinionem 
divini  consilii,  quo  data  lex  fuerat,  injuriam  perlu- 
lisse.  Et  quia  non  fuit  is  provenlus  emendationis 
humanœ,  in  quem  lator  legis  intenderat,  sed  in 

(a)  Editi,  Ad  hoc  intende.  MSS.  At  hoc  vide,  forte  legend.  Adhuc.  (b)  Ex  MSS.  restituimus  hic,  lege. 
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loi  semblait  n'avoir  été  donnée  qu'afin  que  les    {aux  Gai.  m.  21 
lûecliants  devinssent  plus  méchants  encore  et 

que  la  prévarication  vint  s'ajouter  au  péché. 
Augustin.  Tu  parles  ainsi,  toi  qui  ne  com- 

prends pas  qu'elle  était  l'intention  de  Dieu,  en 
donnant  la  loi,  selon  l'explication  qu'en  donne 

l'Apôtre  Saint  Paul,  et  qui  pousse  le  blas- 

phème jusqu'à  dire  :  le  dessein  que  Dieu  pour- 
suivait en  donnant  la  loi  a  été  contrarié, 

comme  s'il  était  arrivé  autre  chose  que 
ce  que  Dieu  avait  prévu  ;  et  que  la  loi  eut 

produit  des  effets  contraires  aux  intentions  du 
divin  législateur.  Ainsi  donc,  selon  ta  sagesse, 

Dieu  qui  prévoit  l'avenir  a  été  déçu  dans  son 
espérance?  Tu  ne  fais  pas  attention  à  ce  qui  a 

été  écrit  :  «  11  y  a-beaucoup  de  pensées  dans  le 

cœur  de  l'homme,  mais  la  volonté  de  Dieu  de- 
meure éternellement.  »  [Prov.  xix.  21.)  Si  donc 

tu  veux  savoir  autant  que  cela  est  permis  à 

l'homme  dans  quel  dessein  Dieu  qui  peut  tout, 

et  qui  connaît  tout  d'avance  a  donné  la  loi,  re- 

marque ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Si  la  loi  qui  a 
été  donnée  avait  pu  donner  la  vie,  la  justice 

viendrait  entièrement  de  la  loi.  »  {Gai.  m.  21 .) 

Et  comme  si  nous  disions  :  «  Pourquoi  donc  la 

loi  »  a-t-elle  été  donnée  ?  Saint  Paul  ajoute  à  ses 

paroles  :  «  Mais  l'Écriture,  a  tout  compris  sous 
le  péché,  afin  que  la  promesse  fût  accomplie  en 

faveur  des  croyants,  par  la  foi  en  Jésus-Christ.  » 

22. 
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Voilà  dans  quel  dessein 
la  loi  a  été  donnée. 

Q^i  ne  sait,  du  reste,  que  ce  n'est  pas  à  la 
loi,  mais  à  la  corruption  des  hommes  qu'il  faut 

attribuer  l'abondance  du  péché  qui  est  surve- 
nue avec  l'introduction  de  la  loi?  Mais  celte 

corruption  qui  fait  que  Ton  trouve  plus  de 

plaisir  à  ce  (jui  est  défendu,  et  qui,  par  la  loi, 

donne  une  nouvelle  force  au  péché,  ne  peut- 

être  guérie  que  par  l'esprit  qui  vivifie,  et  non 
par  la  lettre  qui  tue  :  cette  lettre  cependant  a 

été  utile  ;  parce  que,  tout  en  donnant  la  mort 

par  la  prévarication  le  désir  du  péché  s'enflam- 
mant  par  la  défense  même  dont  il  est  l'objet  ; 
cette  lettre,  dis-je,  obligeait  les  pécheurs  a  re- 

courir à  l'esprit  qui  vivifie,  et  forçait  l'homme 
qui  avait  une  confiance  fatale  dans  force,  à  in- 

voquer le  secours  de  la  grâce  de  Dieu,  tandis 

que  sous  la  loi,  bien  qu'elle  fût  sainte,  juste  et 
bonne,  l'homme  était  sans  force,  et  dans  l'im- 

puissance, de  parvenir  par  lui-même  à  des  œu- 
vres saintes,  justes  et  bonnes. 

221.  Julien.  On  peut  donc  dire  avec  raison 

qu'avant  et  après  la  loi,  cette  espèce  de  péché 
que  chacun  commet  par  sa  volonté,  a  été  abon 

dante  car,  avant  la  loi,  il  y  avait  péché,  et  de- 
puis la  loi,  il  y  a,  déplus,  prévarication.  Or, 

une  chose  croît  et  devient  abondante,  quand 

elle  prend  accroissement  dans  son  espèce  :  Ainsi 

plurimis  evenere  contraria  :  eo  usque  ait  profecisse 
studia  peccanlium,  ut  non  ob  aliud  viderelur  data 
lex  esse,  quam  ut  improbi  improbiores  fièrent, et  ad 
peccatum  praevaricalio  jungerelur. 

AuGTJSTiNus.  Tu  dicis  isia,  qui  consilium  Dei  in 
danda  lege  non  ipsum  sapis,  quod  apostolus  Paulus 
ostendit  ;  et  ad  eas  blasphemias  ipse  te  impingis,  ut 
dicas,  «  Opinionem  divini  consilii,  que  data  lex 
fuerat,  injuriam  pertulisse  »  :  tamquam  aliud  fac- 
tum  sit,  quam  Deus  futurum  fuerat  opinatus;  nequc 
hoc  provenit  lata  lege,  quod  lalor  legis  intenderal. 
Deum  igitur  omnium  pnescius  futurorum,  secun- 
dum  tuam  sapientiam,  sua  fefellit  intentio  ?  iNoQ 
adtendis  quod  scriptum  est,  mullae  cogitaliones  in 
corde  viri,  consilium  aulera  Domini  manel  in  leter- 
num.  {Prov.  xix,  21.  sec.  lxx.)  Si  ergo  vis  nosse, 
quantum  homini  fas  est,  quo  consilio  Dei  oranipo- 
tentis  et  omnia  praeseicntis  lex  data  fuerit,  intuere 
quod  dicit  Apostolus  :  Si  enim  data  essel  lex,  qure 
posset  viviricare,omnino  ex  lege  esset  jusiilia.  (Ga/. 
m,  21.)  Et  tamquam  diceremus,  cur  ergo  data  est? 
Sed  conclusit,  inquit,  Scriptura  omnia  sut»  peccato, 

ut  promissio  ex  fide  Jesu  Christi  daretur  creden- 
tibus.  Ecce  quod  est  consilium  datas  legis.  {Ibidem 

22.) 

Quis  aulem  nescit,  non  legis,  sed  hominum  ritio 
lege  subintrante  abundasse  peccatum?  Sed  hoc 
vitium,  quo  prohibita  plus  délectant,  et  sit  virtus 
peccati  lex,  non  sanat  nisi  vivificans  spirilus,  non 
liltera  occidcns  (I  Cor.  xv,  56.)  :  quae  tamen  ad  hoc 
utilis  fuit,  quia  cum  ipsa  occideret  per  praevarica- 
lionem,  crescenle  per  prohibitionem  cupiditate  pec- 
candi, vivificantera Spirilum fecil inquiri, et  hominem 
de  sua  virlule  lethaliter  confidentem,  adjulorium 
gratiai  Dei  compulit  poscere,  sub  lege,  quamvis 
sancla  et  justa  et  bona,  tamen  delicientem,  alquead 
operauda  quai  sancla,  qua3  justa,  quœ  bona  sunl, 
sibi  subvenire  propriis  viribus  non  valentem, 

221 .  JuLiANis.  «Jure  igitur  hoc  génère  dicitur 
abundasse  deliclum,  quod  et  ante  legem,  et  post 
legem,  uniuscujusque  commiltebat  vokintas;  sed 
ante  legem  pcccalrix,  post  legem  aulem  cliam  prae- 
varicalrix.  Tune  ergo  crescit  et  abundat  aliquid, 
cum  in  génère  suo  colligit  incrementa  :  sicut  pec- 
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depuis  Moïse,  au  péché  de  la  volonté  libre  est 

venue  s'ajouter  la  circonstance  aggravante  de 

prévarication  :  l'espèce  n'a  pas  changé,  quoi- 
que le  temps  ne  soit  plus  le  même,  puisque  la 

source  en  est  la  volonté  mauvaise,  qui,  avant 

la  loi  et  après  la  loi,  a  péché,  non  par  une  con- 

trainte irrésistible,  mais  par  une  faiblesse  blâ- 
mable. Or,  en  cet  état  de  choses,  tu  ne  peux 

t'appuyer  sur  les  paroles  de  l'Apôtre  pour  sou- 

tenir ta  doctrine.  Car  elles  n'enseignent  pas 

qu'à  l'apparition  de  la  loi,  la  transmission  du 
péché  soit  devenue  plus  abondante  ou  plus 

coupable  ;  et  l'on  ne  peut  pas  dire  que  les  pé- 
chés volontaires  ont  été  plus  abondants,  puis- 

que celte  qualité  ne  s'applique  pas  à  la  volonté 
des  petits  enfants.  Ce  que  la  loi  n'a  pu  ni  dé- 

fendre ni  punir  n'est  donc  pas  devenu  plus 
abondant  depuis  la  promulgation  de  la  loi. 

«  Mais  là  où  le  pécbé  a  été  abondant  la  grâce  a 

été  surabondante  :  afin  que,  comme  le  péché  a 

régné  pour  la  mort,  la  grâce  de  même  règne 

par  la  justice  pour  la  vie  éternelle.  »  (Rom,  v. 
20,  21.) 

Augustin.  Le  péché  originel  ne  s'est  pas  ac- 
cru depuis  la  loi  ;  mais  cependant  la  loi  la 

trouvé  existant,  puisqu'elle  figurait  son  aboli- 
tion par  la  circoncision  de  l'enfant,  comme 

aussi,  elle  a  trouvé  existants  les  péchés  d'igno- 

rance qui  n'ont  pas  reçu  d'accroissement  par  la 
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loi;  puisque  l'ignorance  elle-même  a  été  dimi- 
nuée par  le  secours  de  la  connaissance  de  la 

loi.  Mais  le  péché,  sans  lequel  personne  ne 

vient  au  monde,  s'est  accru  par  l'usage  de  la 
volonté,  la  concupiscence  originelle  sollicitant 
le  consentement  au  péché.  Le  péché  a  donc  été 

abondant,  c'est-à-dire  a  pris  trop  d'accroisse- 
ment depuis  que  la  connaissance  a  été  répan- 

due par  la  loi,  et  que  les  hommes  ont  com- 
mencé à  commettre  le  péché  de  prévarication. 

Si  vous  voulez  examiner  attentivement  ces  ma- 
ximes, et  vous  incliner  devant  la  vérité,  vous 

ne  serez  nullement  obligés  d'être  en  contra- 
diction ouverte  avec  l'Apôtre,  qui  proclame 

que  «  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 
seul  homme,  et  par  le  péché  la  mort,  qui  a 

passé  ainsi  dans  tous  les  hommes.  »  [Rom.  v, 

12.)  Car  lorsqu'il  dit  :  Le  péché  a  passé  dans 
tous  hommes,  et  que  vous  soutenez  que  le  pé- 

ché n'a  point  passé  dans  tous  les  hommes,  que 
faites  vous  sinon  être  en  contradiction  avec 

TApôtre  et  par  l'Apôtre,  avec  le  Christ  lui- 

même.  Pourquoi  donc  vous  étonner  si  l'Église 
de  Jésus-Christ  vous  a  en  horreur,  vous  qui, 

par  vos  maximes  pernicieuses,  travailler  à  sous- 
traire les  enfants  aux  remèdes  salutaires  du 

Christ  ? 

222.  Julien.  L'Apôtre  dans  la  suite  de  son 
discours  explique  encore  plus  clairement  sa 

calo  libéras  voluntaiis  post  Moysen  cumulus  Iraus- 
gressionis  accessit  :  de  eodem  enim  génère  luit, 
licet  in  lempore  diverse,  id  est,  de  inala  volunlale, 
quœ  et  anle  legem,  et  posl  legem,non  coaclu  insu- 
perabill,  sed  studio  viluperabili  deliquit.  Quœ  cura 
lia  sint,  lib:  nihil  polesl  de  aposloiicis  convenire 

vei'bis.  Neque  enim  subinli'oeunle  legem  peccalum 
traducis  aut  copiosus  factum  docelur,aul  grandius  : 
nec  peccalis  volunlalis  illud  abundare  jure  dicilur, 
quod  ad  nascenlium  volualalem  nequaquam  adti- 
nere  monstralur.  Non  ergo  abundavil  posl  legem, 
quod  lex  iiec  prohiberc  poluit,  nec  puniie.  »  Ubi 
aulem  abundavil  peccalum,  superabundavil  gralia  : 
ul  sicul  regnavil  peccalum  lu  morlem,  ila  gralia 
regnet  per  jusUliam  in  vilam  œlernam.  {liotn.  v,  20 
et  21.) 

AuGUSTiNus.  Originale  peccalum  non  quidem  post 
legem  crevil  :  sed  lamcu  lex  eliam  ipsum,  cujus 
abolilionem  circumcisioiie  infanlis  signibcarel,  in- 
ven'fl  :  sicul  invenil  eliam  peccala  ignoranliœ,  quœ 

nec  ipsa  data  lege  creverunt:  quando  quidem  polius 
ipsa  ignoranlia  diminula  est,  quia  scienlia  legis 
accessil.  Sed  peccalum,  sine  quo  nemo  nascitur, 
crcvit  volunlalis  accessu,  original!  concupiscenlia 
Irahenle  {a)  peccanlis  assensum.  Abundavil  aulem 
peccalum,  id  est,  nimis  crevil,  poslea  quam  per 
legem  facla  esl  cognilio  peccali.  {Rom.  ni,  20.)  et 
cœpil  eliam  prœvaricalione  peccali.  Quod  si  velilis 
adverlere,  et  acquiescore  veritali;  nulla  necessilale 
cogemini,  aperle  Aposlolo  conlradicere  clamanli, 
Per  unum  hominem  peccalum  inlravil  in  mundum, 
el  per  peccalum  mors,  et  ila  in  omnes  homines 
perlransiil.  (/Vom.  v,  12.)  lllo  enim  diceule,perlran- 
siil  per  omnes,  cum  vos  non  per  onmes  perlransisse 
dieilis,  quid  aliud  quam  Aposlolo  conlradicilis ?  et 
si  Aposlolo,  ulique  Chrislo.  Quid  ergo  miramini, 
quod  abominalur  vos  Ecclesia  Chrisli,qui  senlenliis 
leUialibus  vesiris  inlirmos  parvulos  sublrahere  cona- 
mini  medicamenlis  salubribus  Ctirisli  ? 

223.  JuLiAMJs,  «  Aperil  se  Aposlolus  clarius  in 

(a)  Editi,  peccantes  a  sensu.  Emendantur  ex  MSS. 



pensée,  et  enseigne  que  quand  Tliomme  s'est 
éloigné  de  la  voie  du  salut,  Dieu  dans  sa  misé- 

ricorde infinie,  a  apporté  à  cette  situation  dé- 

sespérée un  remède  d'une  puissante  efficacité, 
afin  d'enchaîner  par  ses  bienfaits  ceux  qu'il 

n'avait  pu  corriger  par  les  commandements  de 

la  loi.  Tel  était  son  désir  de  gagner  à  l'avenir 

Tafiection  des  hommes  qu'il  ferma  les  yeux  sur 

leurs  fautes  passées,  afin  qu'eux  même  tra- 
vaillassent dans  la  suite  à  conserver  la  justice, 

qu'ils  avaient  obtenu  comme  récompense  de 

leur  foi.  Ainsi  l'abondance  des  péchés  qui 
avaient  précédé,  rendit  nécessaire  le  secours 

d'une  grâce  surabondante.  En  effet,  sans  le 

bienfait  d'une  si  grande  miséricorde,  il  eut  été 

impossible  de  remédier  à  des  maux  d'une  telle 
gravité. 

Cependant,  comme  dans  les  louanges  par  les- 
quelles il  venait  de  célébrer  les  bienfaits  du 

Seigneur,  l'Apôtre  vit  que  ses  paroles  pouvaient 

donner  lieu  à  une  objection,  et  qu'on  pourrait 

dire  :  si  nous  jugeons  de  l'importance  des  cau- 

ses par  les  effets  qu'elles  produisent,  et  si  l'a- 
bondance de  nos  péchés  nous  a  mérité  une  plus 

grande  abondance  de  la  miséricorde  divine, 
nous  devons  chercher  à  augmenter  de  plus  en 

plus  le  nombre  de  nos  péchés  afin  de  ne  pas 
laisser  tarir  pour  nous  la  source  de  la  grâce. 
Prévenant  donc  une  pareille  objection,  Saint 
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Paul  ajoute:  «Que dirons-nous  donc? resterons- 

nous  dans  le  péché,  pour  que  la  grâce  soit  plus 
abondante?  à  Dieu  ne  plaise  !  Car  si  nous  som- 

mes morts  au  péché,  comment  vivrons-nous  en- 

core dans  le  péché  ?  Ignorez-vous  que  nous 
tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ, 
nous  avons  été  baptisés  dans  sa  mort?  Nous 

avons  donc  été  ensevelis  avec  lui  par  le  bap- 

tême pour  mourir  au  péché  afin  que,  comme 

le  Christ  est  ressuscité  dans  la  gloire  du  père 

nous  marchions  dans  une  nouvelle  vie.  »  (Rom. 
VI.  1.  etc.) 

Augustin.  Ces  paroles  de  l'Apôtre  ne  vous 
accablent-elles  pas  précisément  parce  que  vous 

les  citez,  pour  nous  empêcher  sans  doute  d'ou- 
blier combien  sont  solides  les  fondements  de  la 

maison  de  Dieu,  que  vous  vous  efforcez  d'é- 

branler? Insensé,  après  que  l'Apôtre  a  dit  «  Si 
nous  sommes  morts  au  péché,  comment  vi- 

vrons-nous encore  dans  le  péché?  N'ajoute- 
t-il  pas  :  Ignorez-vous  que  nous  tous  qui 
avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  avons  été 
baptisés  dans  sa  mort?  Saint  Paul  veut  mon- 

trer ainsi  que  ceux  qui  ont  été  baptisés  dans  le 

Christ  sont  morts  au  péché.  Es- tu  sourd  au 

point  de  ne  pas  entendre  ces  paroles?  es-tu 

aveugle  au  point  de  ne  pas  en  voir  l'évidente 
vérité  ?  Reconnais  donc  que  les  enfans  baptisés 

sont  morts  au  péché,  reconnais  donc  l'existence 

processu,  et  docet,  in  perditione  salulis  humanae, 
Deum  copia  suae  miserationis  admonilum,  despera- 
lis  rébus  efïïcaciorem  solito  medicinam  lulisse;ut 
quos  praeceplis  non  correxeral,  beneficiis  obligaret; 
et  ila  devolioneni  exigeret  in  fulurum,  ul  non  im- 
pularet  peracla  ;  sluderentque  deinceps  cuslodire 
jusliliam  homines,  quam  compendio  credulilalis 
fueranl  asseculi.  Abundanlia  ergo  prœcedeniium 
peccatorum,  lam  abundantis  niisericordiœ  exegit 

auxiUum  :  quoniara  nisi  lanla  copia  (/".  Indulgen- tix.)  indulgenlis  fuissel  ,nulla  alia  discipUna  morbis 
tam  gravibus  subveniret.  » 

«  Verum  in  hac  divini  commendalione  beneficii, 
vidil  Aposlohis  objeclioni  locum  palere  eorum,  qui 
dicere  polcrant,  si  rite  merila  caussaruni  de  eHecli- 
bus  œslimamus,  el  peccalorum  copia,  ul  misericor- 
dia  Dei  aflluerel,  impetravit  ;  insislenduin  peccalis 
est,  ul  gratiae  non  desit  uberlas.  Occurrens  ilaque 
opinioni  ejusmodi  »  :  Quid  ergo  dicemus,  «  inquil?  » 
(Rom.  VI,  \,  elc.)  permanebimus  in  peccalo,  ut 

gralia  abundel?  Absit  :  quienim  morlui  sumus  pec- 
calo, quemadmodum  adhuc  vivemus  in  eo?  An 

ignoralis  quoniam  quicumque  baptizali  sumus  in 
Christo  Jesu,  in  (a)  morle  illius  baptizali  sumus? 
Consepulli  ergo  sumus  ilH,  per  baplismum  in  mor- 
lem,  ul  quemadmodum  surrexil  Chrislus  in  glo- 
ria  Palris,  ila  el  nos  in  novilale  vilae  ambule- 
mus. 

AuGusTiNus.  Numquid  ideo  non  vos  aposlolica  isla 
verba  suirocant,  quia  el  vos  ea  comraemoralis,  ne 
obliviscamur  quam  tirma  conemini  domus  Dei  fun- 
damenla  convellere?  Insane,  cum  dixissel  Aposlo- 
lus,  si  morlui  sumus  peccalo,  quomodo  adhuc 
vivemus  ineo?  Ideo  subjecil,  an  ignoralis  quoniam 
quicumque  baptizali  sumus  inChrislo  Jesu, in  morle 
ipsiiis  baptizali  sumus  ?  ut  baplizalos  in  Christo 
morluos  probaret  esse  peccalo.  Usque  adeone  sur- 
duses,  ut  isla  non  audias?  esque  adeo  caecus^ut  isla 
non  videas!  Conlitere  ergo  peccalo  morluos  parvu- 
los  baplizalos  ;  confitere  tandem  originale  pecca- 

(a)  Vêtus  cod.  Port,  in  eo  loco  Apostoli  constanter,  ïn  mortem. 
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du  péché  originel  ;  car  ces  enfants  ne  peuvent 

mourir  à  aucun  autre  péché;  ou  bien,  dis  ou- 

vertement qu'il  ne  faut  pas  les  baptiser,  ou  que 

lorsqu'on  les  baptise,  ils  ne  sont  pas  baptisés 
en  Jésus- Christ  ou  baptisés  dans  sa  mort  :  Ef- 

face si  tu  le  peux  ces  paroles  de  l'Apôtre  : 
«  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus- 
Christ,  nous  avons  été  baptisés  dans  sa  mort.  » 
Or,  si  tu  ne  peux  effacer  ces  parole?,  comme 

en  effet  cela  est  impossible,  du  moins  lorsque  tu 
entends  ces  mots:  «  nous  tous  qui  »  cessez  alors 

de  vouloir  exclure  les  petits  enfants  ;  et  laissez 

le  Christ  être  pour  eux  leur  Jésus.  Car  les  en- 
fants ne  sont  pas  exclus,  mais  font  partie  de 

son  peuple  dont  il  est  le  sauveur  et  qu'il  déli- 
vre de  ses  péchés,  c'est  pour  cela  que  l'ange  a 

dit:  «Vous  lui  donnerez  le  nom  de  Jésus. 

{Math.  î.  21.) 
223.  Julien,  Il  dit  que  nous  étions  déjà  morts 

au  péché,  à  l'époque  où  pour  recevoir  le  bien- 
fait du  pardon,  nous  avons  fait  vœu  de  renoncer 

au  monde  et  à  tout  péché;  il  ajoute  qu'en  souve- 
nir de  ce  bienfait, nous  devons  vivre  de  manière 

a  être  considérés  comme  ensevelis  avec  le  Christ; 

et  que  notre  éclatante  sainteté  soit  l'image  de 
la  résurrection  de  Jésus-Christ.  De  même  en- 

fin, qu'après  sa  résurrection  d'entre  les  morts, 

le  Christ  n'est  plus  exposé  ni  à  aucune  peine, 

ium;  non  enim  aliud  cui  morerentur  habuerunt  : 
aut  die  aperle,  baptizari  eos  non  oportere  -,  aul  cum 
baptizantur,  non  eos  in  Christo  jesu  baptizari,  aut 
non  in  morte  ipsius  baptizari  :  et  dele  si  potes  Apos- 
toli  verba  dicenlis,  quiciimque  baplizali  sumus  in 
Ctiristo  Je»u,  in  morte  ipsius  baptizali  sumus.  Porro 
si  haîc  verba  delere  non  pôles,  sicut  non  potes  : 
cum  ergo  audis,  quicumque  ;  noli  velle  iiide  pai  vu- 
los  separare  :  permille  Chrislum  eliam  parvulis  esse 
Jesum;  quoniam  non  exceptis  ipsis,  scd  cum  ipsis 
salvum  faciti  populum  suum  a  peccatis  eorum,  prop- 
ler  quod  diclura  est  ab  Angelo.  Vocabis  nomen  ejus 
Jesum.  (Matth.  i,  21.) 

223.  JuLiANus.  «  Dicil  nos  mortuos  esse  pcccato, 
eo  jam  tempore,  quo  ut  acciperemus  indulgenlia3 
donum,  renuntiare  nos  mundo  omnibusque  peccalis 
profcssi  sumus  :  atque  ideo  muneris  mernores  de- 
bere  sic  vivere,ul  Chrislo  consepuiti  esse  doceamur  ; 
atqU'C  resurreclionem  ejus  conspicua  sanclilate  ges- 
lemus  :  et  quomodo  ille,  posi  quam  resurroxit  a 
mortuis,  nullas  inûrmilales  corporis,  nul  la  flagella 
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non  plus  qu'à  aucune  infirmité  corporelle,  de 
même  aussi  nous,  nous  devons  travailler  à  de- 

venir invulnérables  au  vice  et  aux  péchés. 

«  Si  en  effet,  nous  avons  été  entés  en  la  res- 
semblance de  sa  mort,  nous  le  serons  aussi  en 

celle  de  sa  résurrection  :  Sachant  bien  que  no- 
tre vieil  homme  a  été  crucifié  avec  lui,  afin  que 

le  corps  du  péché  soit  détruit,  et  que  désor- 
mais nous  ne  soyons  plus  esclaves  du  péché.  » 

{Rom.  VI.  5.  etc.)  L'Apôtre,  par  la  clarté  de  son 
raisonnement,  apporte  ainsi  la  conviction  dans 

l'esprit  des  fidèles  :  Si  vous  voulez  dit-il,  parti- 
ciper à  la  résurrection,  imitez  aussi  la  vertu  de 

sa  mort,  afin  qu'étant  mort  aux  vices,  vous  vi- 
viez dans  la  vertu  ;  car  vous  partagerez  sa  féli- 
cité, si  vous  portez  la  ressemblance  de  sa  mort, 

en  mourant  au  péché.  En  effet  notre  vieil  homme 

doit  être  regardé  comme  attaché  à  la  croix  du 

Christ,  afin  que  par  l'efficacité  de  sa  passion,  il 
détruise  le  corps  du  péché.  Or,  selon  son  habi- 

tude, l'Apôtre  appelle  corps  du  péché,  les  vices 
et  non  la  substance  de  la  chair.  Car,  il  ajoute 

((  afin  que  le  corps  du  péché  soit  détruit,  et 

que  désormais  nous  ne  soyons  plus  esclaves  du 

péché.  » Augustin.  De  quelque  façon  que  tu  interprè- 
tes ces  mots,  «  le  corps  du  péché,  »  tu  ne  peux 

nier  que  les  enfants  qui  ont  été  baptisés  en  Jé- 

perpelitur:  ita  eliam  et  nos  esse  invulnerabiles  pec- 
catis omnibus  et  viliis  annitamur.  »  Si  enim  com- 

plantali  sumus  (a)  siraililudini  morlis  ejus,  simul  et 
resurreclionis  erimus  ;  hoc  scienles,  quoniam  velus 
homo  nosler  simul  confixus  est  cruci,  ut  deslrualur 
corpus  peccali,  ut  ultra  non  serviamus  peccato.  Qui 
enim  mortuus  est,  justificalus  est  a  peccato.  (Rom. 
VI,  5.  etc.)  «  Clara  fidèles  ralione  conslringit  :  Si 
vullis,  inquit,  resurreclionis  ejus  iieri  participes, 
vu'lulem  quoque  morlis  imitamini,  ut  mortuis  viliis 
in  virtule  vivatis  :  lune  enim  eritis  in  illa  felicilate 

consortes,  si  morlis  ejus  imaginem  tuleritis,  mo- 
riendo  peccalis.  Velus  enim  homo  nosler  débet  cruci 
ejus  afïïxus  doceri,  ut  deslruat  corpus  peccali,  for- 
litudine  videiicel  passionis.  Corpus  aulem  peccati, 
consueludine  sua  Paulus,  vilia,  non  substanliam 
Garnis  appelial.  Sic  enim  sequilur,  »  ut  dcstruatur 
corpus  peccali,  ut  ullra  non  serviamus  peccato.  Qui 
enim  morluus  esl,  juslilicalus  est  a  peccalo. 

AiJGusTiNis.  Quomodolibet  interpreleris  corpus 
peccali,  non  iiegabis  parvulos  in  Chrislo  Jesu  bap- 

(a)  Editi,  m  similHudinem  :  sed  contrariis  MSS. 



sus-Christ  soient  morts  au  péché,  à  moins  de 

nier  très-ouvertement  qu'ils  aient  été  bap- 
tisés dans  la  mort  de  Jésus-Christ  ;  et  par  la 

même^  qu'ils  aient  été  baptisés  en  Jésus-Christ. 
«  Car  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jé- 

sus-Christ, avons  été  baptisés  dans  sa  mort.  » 

{Rom.  VI.  3.)  Dis  donc  à  quel  péché  les  enfants 

meurent  lorsqu'ils  sont  baptisés  en  Jésus-Christ? 
Que  peux  tu  répondre  à  cela  ?  absolument  rien, 

à  moins  d'adopter  avec  l'Eglise  du  Christ  l'in- 
terprétation des  paroles  de  Saint-Paul,  et  de 

dire  avec  lui  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  par  le 

péché,  qui  ainsi  a  passé  dans  tous  les  hommes 

par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  »  [Rom,  v.  12.) 
voilà  comment  les  enfants  meurent  au  péché. 

Ne  soyez  pas,  je  vous  prie  semblables  au  cheval 

et  au  mulet  qui  n'ont  pas  d'intelligence, 
Ecoutez  :  «  Si  nous  sommes  morts  au  pé- 

ché comment  vivrons-nous  dans  le  péché? 

Ne  savez-vous  pas  que  nous  tous  qui  avons 

été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous  avons  été 
baptisés  en  sa  mort  ?  Donc  nous  tous  qui 

avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous 
sommes  morts  au  péché,  parce  que  nous  avons 

été  baptisés  dans  la  mort.  »  Entendez  ;  quand 

l'Apôtre  dit  :  «  Nous  tous  qui  avons  été  bap- 

tisés, »  ce  ne  sont  pas  les  enfants  à  l'exclusion 
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des  adultes,  ni  des  adultes,  à  Texclusion  des 

enfants;  mais  nous  tous,  c'est-à-dire  nous  en- 
fants et  adultes  qui  avons  été  baptisés  en 

Jésus-Christ,  nous  avons  été  baptisés  dans  sa 
mort,  et  par  là  même  nous  sommes  morts  au 

péché.  Ainsi  donc,  ou  bien  dites  ouvertement 

que  le  baptême  du  Christ  n'est  pas  nécessaire 
aux  enfants,  ou  bien  dites  que  les  enfants  bap- 

tisés en  Jésus-Christ  meurent  à  un  péché  qu'ils 
ont  commis  eux-mêmes:  et  comme  vous  ne 

pouvez  trouver  aucun  autre  péché  dans  ces 

enfants,  alors  reconnaissez  l'existence  du  pé- 
ché originel. 

224.  Julien.  Saint  Paul  parlait  à  des  vivants, 

et  leur  disait  que  la  justice  leur  avait  été  con- 

férée par  les  sacrements,  comment  donc  assure- 
i-il  que  celui  qui  est  mort  a  été  justifié  ?  sinon 
pour  montrer  évidemment  que  cette  expression 

de  mort  signifie  dans  ce  passage  un  renonce- 

ment, et  qu'il  emploie  ce  terme  de  mort 
pour  montrer  que  les  fidèles  doivent  être  étran- 

gers au  péché,  comme  les  morts  à  toute  action, 

Augustin.  0  homme  qui  aime  tant  à  contes» 

1er,  si  en  cet  endroit  du  texte  de  l'Apôtre,  la 
mort  signifie  le  renoncement,  afin  que  celui 

qui  renonce  au  péché  soit  mort  au  péché,  sou- 

viens-toi de  quelle  manière,  dans  l'Eglise  du 
Christ  dans  laquelle  tu  as  été  baptisé,  on  célè- 

tizalos  morluos  esse  peccalo,  ne  aperlissime  neges 
eos  bapliztitos  in  morte  Chrisli  Jesu  ;  ac  per  hoc 
neges  baplizalos  in  Chrislo  Jesu.  Quicumque  enim 
baplizati  sumus  in  Chrislo  Jesu,  iu  inorle  ipsius 
baptizati  sumus.  {Rom.  vi,  3.)  Die  ergo  cui  peccalo 

*  raoriunlur,cum  parvuli  baplizanlur  in  Chiislo  Jesu? 
Sed  quid  dicas,  penilus  non  habebis,  nisi  cum  tola 
Ecclesia  Chrisli  inlelligas,  î.lque  rcspondeas,  per 
unum  hominein  peccalum  inlravil  in  inuiidum,  et 
per  pecealum  mors,  el  ila  in  omnes  homiues  per- 
transiil,  in  que  omnes  peccaverunt.  (Rom.  v.  ̂ 2.) 
Ecce  qui  peccalo  moriuntur,  cum  in  morle  Chrisli 
Jesu  parvuli  baplizanlur.  Rogo,nolilc  esse  sicut 
equus  et  mulus,  non  habentes  inlellectum.  (Psal. 
XXXI,  9.)  Audilo  :  Si  morlui  sumus  peccalo,  quomo- 
do  vivemus  in  uo?  An  ignoralis  quoniam  quicunKjue 
baplizali  sumus  in  Chrislo  Jesu,  in  morle  ipsius 
baplizali  sumus?  (Roj/i.  vi,  2  et  3)  Quicumque  igi- 
lur  ba[)lizali  sumus  in  Chrislo  Jesu,  peccalo  morlui 
sumus  ;  quia  .in  morle  ipsius  baplizali  sumus.  Au- 
dite,  quicumque  baplizali  sumus  :  neque  cnim  par- 
vuh  el  non  majores,  aul  vero  majores  el  non  par- 

vuli :  sed,  quicumque,  id  est,  sive  parvuli,  sive 
majores,  baplizali  sumus  in  Chrislo  Jesu,  in  marie 
iliius  baplizali  sumus,  ac  per  hoc,  sumus  morlui 
peccalo.  Aul  ergo  aperle  dicile  non  esse  baplismuni 
Chrisli  parvulis  necessarium,  aul  peccalum  cui 
moriunlur,  quando  in  Chrislo  baplizanlur,  dicile 
parvulorum  :  aul  quia  nullum  poleslis  aliud  inve- 
nire,  landem  aiiquando  agnoscile  originale  pecca- 
lum. 

225.  JuLiANus.  «  Nempe  cum  vivenlibus  loqueba- 
lur,el  bis  dicebal  jusliliam  per  mysleria  fuisse  colla- 
lam.Quomodo  ergo  ail,  eum  juslificalum  esse,  quera 
morluum?nisi  quia  sine  ahquo  oslendil  ambiguë, 
morlem  hic  abrenunlialionem  vocare  :  el  ideo  a  se 
nomen  morlis  assumi,  ul  oslendal  ila  lîdeles  a  pec- 
calis,  sicul  morluos  al)  aclibus  deberc  cessare.  » 

AiiGusTiNus.  Homo  conleusiose,  si  hoc  loco  apos- 
loiicorum  verboruin  mors  al)renunlialio  vocalur,  ul 
qui  peccalo  abrenunlial,  peccalo  morialur  :  recoie 
qucmadniodiim  in  Ecclesia  Chrisli,  in  qua  bapliza- 
lus  es,  baplismatis  mysleria  celebrenlur  ;  el  invenies 
quod  abrenunlient  el  parvuli  per  ora  geslanliura,  (a) 

(a)  Velerum  librorura  auctoritate  restituimus  haec  verba,  sicut  credunt  per  ora  gestantium. 
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bre  les  mystères  du  baptême  ;  et  tu  verras 

que  les  enfants  prononcent  tout  ensemble  et 

leur  renoncement  au  pécbé  et  leur  acte  de  foi 

par  la  bouche  de  ceux  qui  les  présentent  ;  ce 

qui  peut-être,  ne  se  pratique  plus  parmi  vous, 
Car  vous  avez  fait  de  tels  progrès  dans  le  mal, 

en  vous  égarant,  et  en  égarant  ceux  qui  pen- 

sent comme  vous  que  vous  prétendez  que  l'en- 
fant présenté  au  baptême  ne  doit  faire  aucun 

acte  de  renoncement,  puisqu'il  n'a  contracté  au- 

cun péché  originel  ;  ou  s'il  doit  renoncer  au  pé- 

ché, dites  àquel  péché  il  doit  renoncer,  et  tâ- 

chez enfin  d'adjurer  vos  erreurs. 
225.  Julien.  «  Si  nous  sommes  morts  avec  le 

Christ,  nous  croyons  que  nous  vivrons  aussi 

avec  le  Christ,  sachant  bien  que  le  Christ  res- 

suscité d'entre  les  morts  ne  meurt  plus.  La 

mort  ne  dominera  donc  plus  sur  lui,  car  s'il  est 
mort  pour  nos  péchés,  il  est  mort  une  seule 
fois;  comme  il  vit  maintenant  dans  la  gloire 

de  Di,eu.  Considérez -vous  donc  vous-mêmes 
comme  morts  au  péché,  mais  vivants  pour 

Dieu,  en  Jésu^-Christ  Notre- Seigneur.  »  {Rom, 

VI,  8,  59.)  De  même,  dit  l'Apôtre,  que  le  Christ, 

qui  est  mort  une  fois  pour  le  péché,  c'est-à-dire 
qui  est  mort  une  fois  pour  nos  péchés,  ne  meurt 
plus  désormais,  mais  vit  dans  la  gloire  de  Dieu  ; 

de  même  aussi,  considérez  vous  vous-mêmes 

É  CONTRE  JULIEN. 

comme  étant  morts,  pour  vivre  désormais  dans 
la  pratique  de  la  vertu. 

Augustin.  Oh  I  l'admirable  explication  ! 

l'Apôtre  dit  que  le  Christ  est  mort  au  péché,  et 

selon  toi,  cela  signifie  qu'il  est  mort  pour  nos 

péchés.  Donc  lorsqu'il  dit  :  «  Considérez-vous 

comme  étant  morts  au  péché,  »  il  faut  l'enten- 

dre à  cause  de  vos  péchés  ?  Tel  n'est  certaine- 
ment pas  en  cet  endroit  le  sens  de  ses  paroles, 

et  toi-même  tu  ne  le  comprends  pas  ainsi,  mais 

tu  l'entends  de  ceux  qui  sont  morts  au  péché  et 
ne  vivent  plus  pour  le  péché.  Montre  donc 
comment  le  Christ,  lui  aussi,  est  mort  au  péché, 

afin  de  ne  pas  laisser  croire  que  l'Apôtre  ait  dit 
inconsidérément  :  «  de  même,  vous  aussi.  »  Le 

Christ,  en  effet,  est  mort  pour  effacer  nos 

péchés,  mais  cependant  il  est  mort  au  péché. 

Or,  puisqu'il  n'était  souillé  d'aucun  péché  soit 
originel,  soit  personnel,  comment  a-t-il  pu 
mourir  au  péché,  sinon  parce  que  la  ressem- 

blance a  pris  le  nom  de  la  chose  dont  il  était  la 

ressemblance?  Nous  savons,  en  effet,  «  que  le 
Christ  est  venu  dans  la  ressemblance  de  la 

chair  du  péché,  »  [Rom,  viii,3.)  il  est  venu  dans 
une  chair  véritable,  mais  non,  comme  les  autres 

hommes,  dans  une  chair  dépêché  :  il  est  donc 

mort  à  la  ressemblance  du  péché,  qu'il  portait 
dans  une  chair  mortelle  ;  et  ainsi  il  a  accompli 

sicut  credunt  per  ora  geslanlium  :  quod  apud  vos 
jam  forsitan  non  fit.  Sic  enim  profecistis  in  pejus, 

ipsi^ errantes,  et  alios  in  errorera  mittentes,  (IL 
Tim..  ni,  ̂ 3.)  qui  vobis  consenserint,  non  debere 
abrenunliare  parvuliim  baplizandum,  quia  non  Ira- 
xit  originale  peccalum  :  aul  si  débet  abrenunliare 
peccalo,  dicile,  cui  ;  el  errorem  vestrum  aliquando 
corrigile. 

22-5.  JuLiANUs.  Si  enim  mortui  sumus  cum  Christo, 
credimus  quia  vivemus  cum  Christo  ;  scientes  quia 
Chrislus  suscilatus  a  morluis  jam  non  morilur,  mors 
in  eumjam  non  dominabitur:  quod  enim  morluus  est 
peccalo  morluus  est  semcl,  quod  autem  vivit,  vivit 
Dec.  Uael  vos  depulale(a)  vos  morluos  esse  peccalo, 
vivenles  aulem  Deo,  in  Christo  Jesu.  {liojn.  vi,  8.  etc.) 
«  Quomodo  Chrislus,  inquit,  qui  peccalo  morluus 
est  semel,  id  est,  propler  peccala  noslra  morluus 
est  semel,  ultra  non  morilur,  sed  vivit  in  gloria 
Dei  :  ita  et  vos  depulale  vos  peccato  morluos  solis 
vivere  el  servire  virtutibus.  » 

AuGusTiNus.  0  mira  exposilio  !  Apostolus  dicit 

Chrislum  peccato  morluum  :  el  lu  dicis,  id  est, 
propler  peccala  noslra.  Ergo  quod  dicit  ille,  sic  et 
vos  existimate  vos  morluos  esse  peccalo  :  hoc  pu- 
tandus  est  dicere,  Existimate  vos  morluos  esse  pro- 

pler peccala  veslra  ?  Non  ulique  hoc  dicit  isto 
loco  ;  nec  tu  sic  inleliigis,  sed  peccato  mor- 

luos, ne  peccalo  viverenl,  confileris.  Oslende 
ergo  et  Chrislum  morluum  fuisse  peccalo,  ne 
inconvenienler  Apostolus  dixerit,  sic  et  vos.  Propler 
auferenda  enim  noslra  peccala,  sed  lamen  peccalo 
morluus  est  :  et  hoc  quomodo,  qui  nullum  habuit 
omnino  peccalum,  nec  originale,  nec  proprium, 
nisi  quia  similitude,  cujus  rei  simililudo  erat,  no- 
raen  accepit?  Novimus  enim  Chrislum  in  similitu-* 
dine  vcnisse  carnis  peccali;  {Rom.  vin,  3.)  quoniam 
in  vera  carne  veoil,  sed  non  sicut  alii  horuines  in 
carne  peccali  :  morluus  est  ergo  ille  (6)  simililudini 
peccali,  quam  gercbat  in  carne  mortali  :  ac  sic 
myslerium  nostrse  salutis  implcvit,  ut  nos  peccato 
moreremur,  cujus  ille  simililudinem  gessil  :  ideo 
in  morte  ipsius  baplizamur  ;  quia  sicut  in  illo  vera 

( a)  Editi,  deputate  commortuos.  At  MSS.  vos  mortuos.  — fb)  Editi,  similitudine.  Vérins  MSS.  similitudini. 



le  mystère  de  Dotre  salut,  afin  que  nous  mou- 
rions au  péché  dont  il  a  revêtu  la  ressemblance; 

c'est  pourquoi  nous  sommes  baptisés  en  sa 

mort  :  car  de  même  qu'il  a  subi  une  mort  véri- 
table, de  même  aus?i  nous  recevons  uue  vérita- 

ble rémission  de  nos  péchés.  Mais  de  ce  nombre 

ne  sont  pas  exclus  les  enfants;  «  car  nous  tous 

qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  nous 
avons  été  baptisés  dans  sa  mort.  »  [Rom.  vi,  3.) 

Les  hommes,  en  effet,  ne  sont  pas  baptisés  dans 

le  Christ  de  manière  que  quelques-uns  soient 
baptisés  dans  sa  mort, et  que  les  autres  ne  soient 

point  baptisés  dans  cette  même  mort.  Mais 

comme  le  dit  celui  par  la  bouche  duquel  par- 
lait Jésus-Christ,  tous  ceux  qui  sont  baptisés 

dans  le  Christ  sont  baptisés  dans  sa  mort  ;  par 

conséquent,  tous  ceux  qui  sont  baptisés  en 

Jésus-Christ  meurent  au  péché.  Or  s'il  est 
question  de  tous  les  hommes  qui  sont  baptisés, 

les  enfants  font  aussi  partie  de  ce  nombre, 

mais  à  quel  péché  meurent  alors  les  enfants? 

Adraetiez  donc,  je  vous  en  prie,  les  effets  de  la 

génération,  pour  ne  pas  nier  ceux  de  la  régé- 
nération. Reconnaissez  dans  les  enfants  la  chair 

de  péché;  afin  de  ne  pas  nier,  au  préjudice  des 
enfants,  la  mort  de  la  ressemblance  de  la  chair 

de  péché. 

226.  Julien.  Où  donc  trouve- t-on  ici  que  la 
nature  ait  été  accusée?  Où  parle-t-on  de 

souillure  attribuée  à  l'origine  de  la  substance 
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humaine?  où  condamne-t-on  les  mouvements 

qui  accompagnent  les  actes  de  la  génération? 
Il  est  clair  (^omnie  le  jour  que  le  maître  des 

Gentils  s'adresse  uniquement  à  la  volonté  de 

l'homme,  pour  la  détourner  des  passions  hon- 
teuses qui  se  cachent,  (II  Cor.  iv,  2.)  et  que 

pour  la  réforme  de  ses  actes,  il  fasse  des  progrès 
dans  une  vie  meilleure.  Mais  résumons  ici  les 

divers  points  que  nous  avons  exposés,  et  cessons 

toute  interprétation  des  paroles  de  l'Apôtre 
dans  ces  différents  passages.  Ecoutons-le  lui- 
même  expliquer  son  sentiment.  A  la  fin  de  sa 

discussion,  on  verra  quel  est  celui  dont  la  doc- 

trine et  la  foi  s'accordent  avec  les  principes  de 

l'Apôtre.  Nous  affirmons,  nous,  qu'il  a  parlé 

d'un  péché  de  la  volonté  humaine,  de  cette 
volonté  qui  existe  dans  tout  pécheur  :  toi,  au 

contraire,  lu  veux  qu'il  soit  question  du  péché, 

que,  sur  l'autorité  de  Fauste,  tu  prétends  être 
transmis  par  la  voie  de  la  génération  et  imposé 
à  tous  sans  le  consentement  de  leur  volonté. 

Mettons  fin,  si  tu  veux,  à  toutes  nos  contesta- 
tions :  et  pour  faire  preuve  de  modération, 

laissons  de  côté  la  dignité  de  l'Apôtre  que  je 
pourrais  invoquer,  afin  de  prouver  que  si  même 

ses  paroles  étaient  toutes  d'accord  avec  vous,  il 
n'en  serait  pas  moins  évident  que  vu  la  gran- 

deur de  sa  mission,  il  n'a  pu  avoir  de  senti- 
ments aussi  contraires  à  la  raison.  Il  y  a,  je  le 

veux  bien,  ambiguïté  dans  ses  expressions, 

mors  fada  est,  ila  in  nobis  vera  fit  remissio  pecca- 
lorura.  Sed  hic  sunt  et  parvuli  :  Quicumque  enim 

.baplizali  sumus  in  Chiislo  Jtîsu,  in  morte  ipsius 
baptizati  sumus.  {Rnm.  vi.  3  )  Non  enim  sic  homi- 
nes  baplizanlur  in  Chrislo,ut  aiiqui  in  morte  ipsius, 
aliqui  non  in  morle  ipsius  baplizentur  ;  scd  sicul  ait, 
in  quo  loquebalur  ipse  Chrislus,  Quicumque  bapti- 
zanlur  in  Cbristo  Jesu,  in  morte  ipsius  baptizantur  : 
ac  per  hoc,  quicumque  baplizantur  in  Chrislo  Jesu, 
peecato  moriuntur.  Si  quicumque  ;  utique  et  par- 

vuli sed  qui  peccalo  parvuli  moriuntur?  Jam  tan- 
dem quœso  confileatur  {a)  generatio,  ne  mentialur 

regencralio;  conlilealur  in  parvulis  caro  peccati,  ut 
non  negelur  etiam  pro  parvulis  mortua  similitude 
Garnis  peccati. 

22G.  Ji]LiA\us.  «  Ubi  hic  ergo  accusatur  nalura 
ubi  humanas  subslanliae   culpantur  exordia?  ubi 
motus  generantis  arguitur?  Luce  clarius  esl,  quod 

sola  a  magislro  gentium  convenialur  voluntas,  ut 
abdicet  occulta  de  decoris,  et  in  meliorem  vitam 
actuum  correctione  proficiat.  (11.  Cor.  iv,  2.)  Sed 
jam  accipiat  expositio  uostra  compendium,  nec  in- 
lerprelari  in  bis  locis  dicla  Apostoli  perseveret, 
ipsum  de  suis  disserentem  sensibus  audiamus.  In 
fine  dispulalionis  ejus  apparebit,  cujus  dogmali 
iideique  consenliat.  Nos  ncmpe  dieimus,  de  peccalo 
Aposlolum  volunlalis  huinana^  quœ  in  unoquoque 
peccanle  esl,  loquulum  fuisse  :  lu  vero,  de  eo  quod 
Fausto  credis, gcneralione  Iransmissum, et  a  cunctis 
sine  vulunlale  susceplum.  Concerlaliones  ita(iue 
iioslrie,  si  placel,  facessanl;  et  ut  mediocriler  agam, 
dissimulemus  Apostoli  diguilalem,  qua  praîscribi 
posscl,  etiamsi  vobis  per  omnia  ejus  verba  concine- 
renl,  lamen  illum  pro  oiFicii  sui  splendore  nihil 
tam  déforme  sensisse  ;  ambiguilalem  esse  eloculio- 
num,  non  sensuum  pravitalem  ;  hoc  solum  ei  in 

(a)  Ita  in  MSS.  verbo  coiifiteatur  illic  passive  posito.  At  in  editis,  confiteatur  generatione,  mentiahir  regenera- 
tione  :  maie. 
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mais  nulle  perversité  de  doctrine.  Dans  la  cir- 

constance actuelle,  accordons-lui  seulement 

qu'un  homme  d'une  intelligence  aussi  lucide  et 
aussi  calme  que  la  sienne,  a  dû  mieux  que  toi 

comprendre  ce  qu'il  a  écrit.  «  Que  le  péché, 

dit-il,  ne  règne  donc  point  dans  votre  corps 

mortel  de  manière  à  vous  rendre  esclave  de  ses 

convoitises.»  [Rom.  vi,  12.)  Je  pourrais  déjà 

dire  ici  que  cette  exhortation  prouve  qu'il  parle 

du  péché  volontaire  ;  car  si  ces  maux  prove- 
naient de  la  nature,  ils  pourraient  être  châtiés 

par  la  justice,  et  soulagés  par  la  miséricorde; 

mais  on  ne  pourrait  d'aucune  manière  être 

averti  de  s'en  abstenir.  Quiconque,  en  effef, 

voudrait  qu'on  s'appliquât  à  éviter  des  maux 
inhérents  à  la  nature  humaine,  si,  toutefois,  il 

en  existe  de  cette  espèce,  ferait  par  cette  folie 

un  mal  plus  grand  que  tout  autre  mal.  Or, 

l'Apôtre  n'a  donné  aucun  précepte  susceptible 

d'être  désavoué  par  la  r  iison.  C'est  donc  uni- 

quement le  péché  volontaire  qu'il  nous  engage 
à  éviter. 

Augustin.  Qui  donc  ignore  que  l'Apôtre  ne 

parle  pas  à  "des  enfants,  mais  à  ceux  qui  peu- 

vent comprendre  ses  paroles,  et  avec  l'aide  de 
la  grâce  de  Dieu,  observer  ses  préceptes.  Les 

parents  toutefois  peuvent  agir  envers  leurs  en- 
fants de  manière  à  ce  que,  par  le  développe- 
ment de  la  raison  dont  ils  font  usage,  il  pro- 

duisent aussi  des  fruits  d'obéissance,  et  leur  but 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

est  d'empêcher  que  ces  enfants  aient  reçu  eni 
vain  la  grâce  de  Dieu  dans  le  sacrement  de  la! 

régénération,  dont  ils  n'avaient  pas  eu  cons- 
cience. Mais  ta  belle  cliente,  hideuse  aux  yeuxi 

de  ceux  qui  la  combattent,  je  veux  dire  la  con-l 
cupiscence  de  la  chair,  par  laquelle  et  aveci 

laquelle  l'homme  vient  au  monde,  cette  concu- 

piscence de  la  chair,  l'Apôtre  commande  de  la 

réprimer  :  il  ne  veut  pas  qu'elle  règne  sur 
nous;  il  lui  donne  le  nom  de  péché,  parcej 

qu'elle  doit  son  origine  au  péché  du  premier 

homme,  et  que  quiconque  obéit  aux  mouve- 
ments illicites  de  cette  concupiscence  commet 

le  péché.  Elle  sera  détruite  en  nous,  quand t 

notre  corps  deviendra  immortel.  Or,  pourquoi! 

saint  Paul  pouvant  simplement  dire  :  «  Que  le 

péché  ne  règne  pas  dans  votre  corps,  pourquoi 

ajoute-t-il,  un  mot,  et  dit-il,  dans  votre  corps 

mortel,  »  sinon  pour  nous  donner  l'espérance 

(jue,  lorsque  nous  n'aurons  plus  ce  corps  mor- 
tel, nous  serons  débarrassés  de  la  concupis- 

cence, qu'il  appelle  un  péché?  Mais  toi,  dis-nous 
donc  pourquoi  il  ne  dit  pas  «  que  le  péché  ne 

soit  pas  dans  votre  corps  mortel,  »  mais  «  ne 

règne  pas?  »  sinon  parce  que  cette  concupis- 
cence, qui  ne  peut  exister  que  dans  une  chair 

mortelle,  règne  en  ceux  qui  consentent  à  ses 

désirs  pour  faire  le  mal,  et  sont  entraînés  par 

elle  en  esclaves  partout  où  elle  les  porte  avec 

une  force  d'autant  plus  grande  qu'ils  se  ren- 

praesenli  negolio  concedatur,  ut  vir  non  perturbatae 

menlis,  magis  scripta  sua  quam  tu  inlellexisse  cre- 
dalur.  »  Non  ergo  regnet,  inquit,  peccalum  iu  ves- 
Iro  mortali  corporead  obedietidum  ei  {Rom.  vi,  12) 

«  Possem  jam  hic  dicere,  exhorlationis  testimonio 

probatum  esse,  de  peccalis  eum  agere  voluntatis  : 
quia  mala  si  essent  naturalia,  per  juslitiam  defendi 

possent,  per  misericordiam  postremo  defleri  ;  nulle 
autem  pacte  admonerentur  cavenda.  Quovis  enim 
nalurali  inalo,si  ullum  esse  possel,  hoc  malum  erat 

majus  iusaniœ,  qua  tenebalur,  quicuuique  devolio- 
nem  in  cavendis  rébus  naluralibus  exigebal.  Apos- 

tolus  aulem  nihil  sanxit  quod  possit  jure  reprehen- 
di.  Peccalum  ilaque  voluntatis  ostendit,  quod  iiuîul- cal  debere  vilari.  » 

AuGusTiNus.  Quis  ignorât  non  loqui  Apostolum 

parvulis,  sed  cis  qui  possunt  iulelligere  verba  dicen- 
tis,  et  adjuvante  Dei  gralia  obedire  pra3ceptis  ?  Sed 

ulique  agunt  etiam  cum  filiis  suis,  ut  quemadmo- 
dum  crescit  in  eis  ralionis  usus,  ita  exseratur  obe- 

dientiae  fructus  ;  ne  in  vacuura  gratiam  Dei  susce- 

perunt,  (L  Cor  vi.  \)  quando  regenerali  sunt, 
nescientes.  Verumtamen  illam  pulcram  susceptam 

tuam,  qua3  deformis  est  omnibus  debellatoribus 

suis,  concupiscentiam  carnis  dico,  per  quam  nasci- 

tur,  et  cum  qua  nascitur  homo  :  hanc  ergo  concu- 
piscentiam carnis,  cohiberi  Apostolus  praecipit,  nec 

regnare  permiltit,  eamque  peccali  nomine  appellat; 
quia  et  de  primo  peccalo  originem  ducil,et  quisquis 
ejus  motibus  ad  illicita  consenserit,  peccat  :  quae 
lune  nulla  erit  in  nobis,  quando  immorlale  corpus 
habebimus  :  ideoque  cum  possel  dicere,  nou  regnet 
peccalum  in  veslro  corpore,  cur  addidit  verbum,  et 

ait,  in  veslro  mortali  corpore,  nisi  ut  tune  sperare- 
mus  islam,  quam  peccalum  vocal,  concupiscentiam 

non  fuluram,  quando  morlale  non  habebimus  cor- 

pus? Nam  lu  die  nobis,  cur  non  ail,  non  sit  pecca- 
lum in  veslro  mortali  corpore  ;  sed  ait,  non  regnet? 

nisi  quia  isla  concupiscentia,  quae  non  polesl  nisi 
esse  in  carne  mortali,  in  eis  régnai,  qui  desideriis 

ejus  ad  mala  perpetranda  consenliunt  ;  et  ab  ea 

quocumque  illexerit,  vicli  perlrahuntur  majore  im- 
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dent  violateurs  de  la  loi,  si  la  grâce  ne  vient 

pas  à  leurs  secours.  Quant  à  ceux  qui,  avec 

l'aide  de  Dieu,  sont  fidèles  aux  préceptes  qu'il 

leur  a  donnés,  c'est-à-dire  qui  n'obéissent  ni 
aux  mouvements  ni  aux  aiguillons  de  cette 

passion  charnelle  et  ne  lui  fournissent  point  dans 

leurs  membres  des  armes  qu'elle  dirige  contre 
eux-mêmes,  cette  concupiscence  existe  bien, 

mais  ne  règne  pas  en  eux.  Il  est  certain  qu'elle 
existe  en  nous,  puisque  nous  convoitons  ce  qui 

est  mal;  mais  il  est  certain  qu'elle  n'y  règne 

pas,  si  l'amour  de  la  justice  l'emporte  sur  la  con- 
voitise du  mal.  Pourquoi  nous  est-il  commandé 

de  ne  pas  lui  obéir,  si  elle  n'est  ni  impérieuse 
ni  persuasive?  mais  comment  peut-elle  avoir 

celte  action  si  elle  n'existe  pas? 

127.  Julien.  N'abandonnez  pas,  »  ilil  l'Apôtre, 
«  vos  membres  au  péché,  comme  des  instru- 

ments d'iniquité  :  mais  offrez-vous  à  Dieu, 
comme  devenus  vivants  de  morts  que  vous 

étiez,  et  offrez-lui  vos  membres  comme  des 
instruments  de  justice  :  car  le  péché  ne  vous 

dominera  plus,  parce  que  vous  n'êtes  plus  sous 
^le  règne  de  la  loi,  mais  sous  le  règne  de  la 

grâce.  »  [lîom.  vi,  13,  14.)  Vous  devez,  dit-il 

encore,  servir  Dieu  avec  d'autant  plus  de  fidé- 

lité qu'il  est  plus  libéral  envers  vous.  Car  le 
péché  dominait  en  vous,  quand  vous  étiez 
menacés  du  châtiment  de  vos  fautes;  mais, 

petu,  [a)  quia  loge  prohibcnlur,  si  gralia  non  ju- 
vanlur  :  iii  eis  aulem,  qui  Dec  douante  faciunl 
quod  praicepluiu  est,  id  csl,  comnK)la3  alquc  inslauli 
lion  obediuul,  nec  ci  arma  CAhibcut  nicuibra,  inest 
quideni,  sed  uoii  regual.  Probalur  autem  iucssc, 
dum  coucupiscuulnr  niala  :  (^1,  probalur  non  regna- 
re,  dum  jusliliœ  dcieclalioue  viuconlc  non  fiunl. 
Qiiouiodo  cuim  praici|)iuiur  ci  uou  obcdirc,  nisi 
jubenli,  sive  suadeuli?  Quomodo  autem  facere  hoc 
polcsl,  si  non  inesl  ? 

227.  JuLiANus.  Neque  exhibealis  membra  vestra 
arma  iniquitalis  peccalo  :  sed  exhibere  vos  Deo, 
tamquam  ex  morluis  vivenles,  et  membra  veslra 
arma  jusliliœ  Deo  ;  pcccatum  enim  in  vobis  non 
enim  sub  lege  eslis,  sed  sub  gralia.  {Boni,  vi,  ̂ 3  et 
\^.)  «  Eo,  inquit,  debelis  servire  Deo  fidelius,  que 
eliam  liberalius.  Peccalum  quippe  dominabalur  vo- 

bis, cum  realuum  impendebal  uUio  ;  poslea  aulem 
quam  (6)  gralia  Dei  bénéficia  consecuti  estis,  et  de- 
posilis  realuum  ponderibus  respiraslis,  ingenuo 

depuis  que,  par  la  grâce,  vous  avez  obtenu  les 
bienfaits  du  Seigneur,  et  que  débarrassés  du 

poids  de  vos  fautes,  vous  avez  enfin  respiré, 

une  pudeur  naturelle  vous  avertit  de  rendre 

grâces  à  celui  qui  vous  a  guéri. 
Augustin.  Selon  ton  linbitnde,  résultat  de 

ton  erreur,  tu  n'admets  la  grâce  que  dans  le 
pardon  des  péchés;  afin  que  pour  le  reste, 

l'honime,  au  moyen  du  libre  arbitre,  se  fasse 

jus[i>.  lui-môme.  Ce  n'est  pourtant  pas  cela 

qu'enseigne  l'Eglise,  qui  tout  entière  proclame 

ce  qu'elle  a  appris  de  son  divin  Maître  :  «  Ne 
nous  induisez  pas  en  tentation.  «  [Malth.  vi,  13.) 

Ce  n'est  pas  non  plus  la  pensée  de  celui  qui 
dit  :  «  Nous  prions  Dieu  que  vous  ne  fassiez 

rien  de  mal,  »  (II  Cor.  xiii,  7.)  ni  non  plus  la 

pensée  de  celui  qui  dit  :  «  J'ai  prié  pour  toi, 
Pierre,  afin  que  ta  foi  ne  défaille  pas,  »  (Luc. 

xxn,  32.)  Car,  dans  ce  sens,  nous  devons  à  la 

grâce  <le  ne  pas  commettre  le  péché.  La  grâce, 

en  effet,  n'efface  pas  les  péchés  commis,  mais 
elle  vient  à  notre  secours  de  deux  manières  : 

en  pardonnant  le  mal  que  nous  avons  fait,  et 
en  nous  aidant  pour  que  nous  évitions  le  mal 

et  que  nous  fassions  le  bien. 
228.  Julien.  Mais,  comme  si  se  présentait  de 

nouveau  la  môme  difficulté  qu'il  avait  résolue 

précédemment;  c'est-à-dire  qu'on  pourrait  lui 
objecter  que  ceux  qui  étaient  délivrés  de  la  loi 

pudore  commoniti  debelis  graliam  refcrre  medi- 
canli.  » 

AuoiLSTiMis.  Tu  veslro  more,  qui  de  vcslro  descen- 
du crrorc,  non  agnoscis  graliam  nisi  in  dimissione 

peccalorum;  ul  jam  de  colcro  per  libiMum  arbilrium 
ipso  homo  se  i{)sum  fibriccl  jusium.  Sed  non  hoc 
dicit  Ecclesia,  quie  clamai  lola,  quod  didicil  a  Ma- 
gislro  bono  :  Ne  nos  inferas  in  lenlalionem  : 
(Matt/i.  VI.  13.)  non  hoc  dicit,  qui  dicit,  Oramus 
autem  ad  Deum,  ne  quid  facialis  mali  :  (II.  Coî\ 
xiii,  7)  non  hoc  dicit  qui  dicil,  (Luc.  xxn,  32.)  Ro- 
gavi  pro  le,  Petre,  ne  deficial  fides  tua.  Islo  enim 
modo  gralia  ut  non  peccemus  facit,  non  quae  pec- 
caviraus  diluil.  Ul  roque  enim  modo  adjuvat  gralia, 
el  dimillendo  qu;i3  maie  fecimus,  et  opitulando  ut 
declinemus  a  malis  et  bona  faciamus, 

228.  JuLfAMis.  «  Vcrum  quia  ejusdem,  quam  su- 
pra exposueral,  quioslionis  incurrebat  occasio  ;  ut 

opponeretur  videlicel,  liberalos  a  lege,  quœ  intenta- 
bal  iram,  seculos  posse  sub  gratiae  Dei  benignilale 

(aj  Menard.  cum,  Vigner.  qui.  At  MSS.  quia.  —  (b)  Sic  MSS.  Editi  vero,  gratia  bénéficia  :  omisse,  Dei, 
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qui  menaçait  le  prévaricateur  tle  la  colère 
divine  on  pouvait  désormais  pécher  en  toute 

sécurité  à  l'ombre  de  la  bienveillance  de  la 
grâce  de  Dieu,  saint  Paul  ajoute  aussitôt  : 

((  Quoi  donc,  pécherons- nous,  parce  que  nous 
ne  sommes  plus  sous  la  loi,  mais  sous  la  grâce? 

A  Dieu  ne  plaise  I  ignorez-vous  que  lorsque 

vous  vous  rendez  esclaves  de  quelqu'un  pour 
lui  obéir,  vous  êtes  esclaves  de  celui  à  qui  vous 

obéissez,  soit  du  péché  pour  y  trouver  la  mort, 

soit  de  l'obéissance  pour  y  trouver  la  justice?  » 

[Rom.  VI,  15,  16.)  Ajouterons-nous  foi  à  tout  ce 

qu'il  a  dit  sur  la  nature  du  péché  dont  il  a 

parlé  jusqu'ici?  «  Lorsque,  »  dit-il,  «  vous  vous 
rendez  esclaves  de  quelqu'un  pour  lui  obéir, 
vous  êtes  esclaves  soit  du  péché,  soit  de  la  jus- 

tice? »  Où  donc,  dans  ces  paroles, l'Apôtre  fait-il 

mention  de  ce  pèche  qui,  avant  l'usage  de  la 
volonté,  avant  le  choix  de  l'obéissance,  avant 

l'âge  de  la  connaissance  et  de  la  conscience,  a, 

d'après  tes  fables,  plané  sur  les  germes  mêmes 
de  la  génération?  Cela  ne  peut  se  trouver  que 
dans  les  livres  des  Manichéens. 

Augustin.  Ce  ne  sont  pas  des  livres  de  Mani- 
chéens ceux  dans  lesquels  on  lit  :  «  Nous  avons 

été  par  la  nature  des  enfants  de  colère  comme 

les  autres  hommes  :  »  {Eph.  ii,  3.)  Ce  que  vous 
traduisez  en  grec  par  innovation,  mais  avec 

une  audace  de  la  dernière  impudence,  comme 

peccare,  subdidii,  protinus  :  »  Quid  ergo,  peccabi- 
mus,  quoniam  non  sumus  sub  lege,  sed  sub  gratia  ? 
Absil  :  an  ignoralis  quoniam  cui  exhibelis  vos  ser- 

ves ad  obediendum,  servi  eslis  ejus  cui  obedislis, 
sive  peccali,  sive  obedilionis  jusliliœ?  {Rom.  vi,  15. 
el  16.)  »  Jamne  ei  credimus,  de  eu]  us  disseruerit 
haclenus  condilione  peccati  ?  Cui,  iaquil,  exhibetis 
vos  serves  ad  ebediendum,  ejus  servi  eslis,  sive  pec- 

cali, sive  justiliae.  «  Ubi  hic  ergo  indicalur  ab  Apas- 
telo  peccatum  illud,  quod  anle  velunlalis  tempera, 
anle  ebedienlium  sludium,  ante  scientiœ  el  cons- 
cientiae  ailatem,  ipsis  fmgilur  supervolasse  semini- 
bus?  qued  cerle  nisi  in  Manichœerum  libris  inveniri 
nen  polesl.  » 

AuGusTiNus.  Nen  sunl  Manichaeerum  libri,  ubi 
legilur,  Fuimus  enim  et  nés  nalura  filii  irae,  sicut 
et  céleri  :  (Ephes.  u,  3)  qued  ves  novo  mere,  sed 
impudendissime  ère,  interprelamini  ex  Grœce,  ut 
Apeslelus  dixisse  videalur,  non  nalura  ;  sed  pror- 
sus,  bec  est,  «  fuimus  prersus  filii  irae.  »  Et  ferle 
hoc  emendare  audebitis  in  cedicibus  vestris  :  nen 
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si  l'Apôtre  avait  dit  «  non  par  la  nature,  »  mais 
«  entièrement  ;  »  c'est-à-dire  :  «  nous  avons  été 
entièrement  des  enfants  de  colère.  »  Peut  être 

oserez-vous  faire  cette  correction  dans  vos 

exemplaires  ;  car  vous  ne  voulez  pas  reconnaî- 

tre que  si  cette  profession  de  foi  n'était  pas 
d'autant  plus  sincère  qu'elle  est  plus  ancienne, 
ce  texte  ne  se  trouverait  pas  dans  tous  les  exem- 

plaires latins.  Or,  c'est  précisément  pour  cela 

que  l'Apôtre  nous  recommande  d'obéir  à  la 
justice  et  non  au  péché,  parce  que  «  nous  nais- 

sons tous  sous  l'empire  du  péché,  nous  hommes 

dont  l'origine  est  souillée.  »  {Ainbr.  liv.  I.  de  la 
Pénit.  ch.  Il  ou  m.)  Car,  après  que  la  tache  de 

la  génération  a  été  effacée  par  le  bienfait  de  la 

régénération,  nous  devons  obéir  et  nous  sou- 

mettre à  l'esprit  de  justice,  et  ne  pas  obéir  à  la 
concupiscence  de  la  chair,  contre  laquelle  nous 

devons  lutter;  de  manière  cependant  à  consi- 
dérer cette  sainte  obéissance  comme  un  don 

que  Dieu  nous  a  promis  par  la  bouche  de  son 

prophète,  lorsqu'il  a  dit  :  «  Je  leur  donnerai 
un  cœur  pour  me  connaître  et  des  oreilles  pour 

m'écouter.  »  {Jér.  xxiv,  7.)  Or,  ce  don  n'est 

autre  chose  que  l'obéissance. 
229.  Julien.  Du  reste  l'Apôtre  enseigne,  (si 

toutefois  de  notre  temps  on  croit  encore  à  ses 

paroles),  que  Ton  doit  seulement  regarder 

comme  eselaves  du  péché  ceux  qui  ont  indubi- 

enim  vullis  adquiescere,  quod  nisi  haec,  quanlo 
verior,  tante  antiquier  fides  essel,  hec  omnes  Latini 
cedices  nen  haberent.  Nec  idée  tamen  Apostolus 
monere  nen  debuil,  obediendum  esse  jusliliae,  nen 

peccale,  quia,  emnes  hemines  sub  peccate  nasci- 
mur,  quorum  ipse  ertus  in  vilie  est.  {Ambros.  l.  I. 
de  liœnit.  c.  n,  vel.  3.)  Gum  enim  generalienis 
reatus  regeneralienis  indulgentia  fuerit  absolulus, 
ebediendum  est  juslitiae  spirilui,  cui  censentire,  nec 
obediendum  est  cencupiscentiae  carnis,  centra  quam 
cerlare  debemus  :  ila  sane  uî,  ipsam  queque  ebe- 
dientiam  piam  donum  Dei  esse  meminerimus,  quod 
premisit  per  Prephetam,  dicens,  Dabe  eis  cor  co- 
gnescendi  me  et  aures  audienles  :  {Jerem.  xxiv,  7.) 
qued  quid  est  aliud,  quam  ebedienles  ? 

229.  JuLiANus.  «  Ceterum  Apeslelus  eslendil,  (si 
tamen  aliquam  ab  heminibus  hac  lempestale  fidem 
impetrat  ;)  serves  se  non-  dicere  peccati,  nisi  eos 
ques  constat  veluntale  prepria  ebedisse  peccate, 
cujus  {a)  mulaliene,  id  est,  velunlalis,  cœperunt 
servire  juslitiae.  Obedientiam  ergo  in  medio  collo- 

(a)  Editi,  imitaiione.  MRS.  mutatlone. 
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tablement  par  leur  volonté  propre  obéi  au 

péché,  volonté  qu'ils  ont  changée  pour  com- 
mencer à  servir  la  justice.  Saint  Paul  a  donc 

avant  tout  mis  en  avant  l'obéissance  à  laquelle 
il  impute  tous  les  péchés  qui  ont  précédé  et  les 

vertus  qui  ont  suivi. 

Augustin.  «  Ceux  qui  mettent  toute  leur  con- 
fiance dans  leur  propre  force  sont  insensés,  » 

(Ps.  XLviii,  7.)  comme  vous,  et  comme  vous  ils 
seront  renversés. 

230.  Julien.  «  Grâces  soient  rendues  à  Dieu, 

dit  l'Apôtre,  de  ce  qu'ayant  été  esclaves  du 
péché,  vous  vous  êtes  soumis  de  cœur  à  la  doc- 

trine qui  est  devenue  votre  possession  après 

avoir  été  délivrés  de  l'esclavage  du  péché,  pour 
devenir  les  serviteurs  de  la  justice.  [Rom.  vi, 

17,  18.) 

Augustin.  0  toi  qui  n'as  pas  d'oreilles  pour 
entendre,  écoute  l'Apôtre  qui  rend  grâces  à 
Dieu  de  ce  que  sa  doctrine  a  été  accueillie  avec 

soumission.  Car  il  ne  dit  pas,  «  Grâces  soient 
rendues  à  Dieu  de  ce  que  sa  doctrine  vous  a  été 

annoncée,  mais  de  ce  que  vous  avez  accepté  sa 

doctrine  avec  docilité.  «  Tous  en  effet  n'obéis- 

sent pas  à  l'Evangile  ;  mais  seulement  ceux  qui 

ont  reçu  le  don  de  l'obéissance.  »  {Rom.  x,  10.) 
De  même  le  Seigneur  a  dit  :  «  Il  vous  a  été 

donné  de  connaître  le  mystère  du  royaume  des 

cieux  ;  mais  cela  n'a  pas  été  donné  aux  autres.  » 

[Matth.  xiii.  H.)  Ils  n'auraient  donc  pas  obéi 
de  cœur,  c'est-à-dire  volontairement,  si  cette 

cavil  ;  et  ei  impulavil  quod  vel  vitiis  prius,  vcl  pos- 
lea  sludueriml  parère  virtulibus.  » 

AuGusTiNus.  Qui  conlidunl  in  virlutc  sua,  (Psal. 
XLviii,  7,)  vani  sunt,  sicut  vos  ;  et  destruenlur,  sicut 
vos. 

230.  JuLiANus.  Gralias  aulem  Deo,  quod  fuistis, 
inquit,  servi  peccali  ;  sed  obedislis  ex  corde,  in 
eam  formam  doclrinaB,  in  quam  Iradili  estis;  liberali 
autem  a  peccalo,  servi  eslis  facti  jusliliœ.  (Ro77i.  vi, 
17  et  18.) 

AuGusTiNus.  Surde,  audi  Aposlolum  gralias  agen- 
lem  Deo,  quod  ejus  doclrina3  ex  corde  obedierunt  : 
quando  quidem,  non  dixit  ,  Gralias  Deo,  quia  prœdi- 
cala  est  vobis  doclrina  ejus  ;  sed,  quia  obedislis. 
Non  enim  oranes  obaudiunt  Evangelio;  (Ro?n  xir, 
16)  sed  quibus  dalum  est,  ut  obaudiant  :  sicut, 
Nosse  mysterium  regni  cœlorum  vobis  dalum  est 
ait  Dominus  ;  illi  aulem  non  est  dalum.  (Matth, 
xin,  IL)  Non  ergo  ex  corde,  hoc  est,  ex  volunlale 
obedissenl,  si  non  prœpararetur  voluiilas  a  Domino; 

volonté  n'avait  pas  été  préparée  par  le  Sei- 

gneur; autrement,  l'Apôtre  mentirait  en  ren- 

dant grâces  à  Dieu  d'une  chose  qu'il  n'aurait 

pas  faite  lui-même. 
251.  Julien.  C'est  par  le  cœur,  dit-il,  que 

vous  avez  changé  de  maître,  que  vous  avez  été 

délivrés  du  péché,  et  que  vous  vous  êtes  atta- 

chés à  la  justice. 

Augustin.  Mais  ce  changement  est  l'amvre 
de  la  droite  du  Très-Haut.  Ecoute  un  homme 

de  Dieu  reconnaissant  cette  grâce  dans  un 

psaume,  et  apprends  quel  est  celui  qui  fait 

tourner  au  bien  la  volonté  de  l'homme.  «  Et 

j'ai  dit  »  :  s'écrie  le  psalmisle,  u  maintenant 

j'ai  commencé  et  je  reconnais  que  ce  change- 
ment estl'œ.uvre  du  Très-Haut.»  {Ps.  lxxvi,  !!.) 

232.  Julien.  «  Je  tiens  un  langage  humain, 

à  cause  de  l'infirmité  de  votre  chair  ;  car  de 
même  que  vous  avez  fait  servir  vos  membres  à 

l'impureté  et  à  l  iniquité  pour  faire  le  mal,  de 
môme  aussi  désormais,  vous  devez  faire  servir 

vos  membres  à  la  justice  pour  obtenir  la  sanc- 
tification. »  [Rom.  VI,  19.)  0  maître  plein  de 

l'Esprit  de  Dieu  !  vrai  vase  d'or,  trompette  dont 
les  éclats  ne  sont  pas  interrompus,  mais  dont 

l'harmonie  est  constante  et  parfaite  !  La  dou- 
ceur de  ses  exhortations  donne  vraiment  de 

l'autorité  à  sa  parole. 

Augustin.  0  trompeur,  plein  de  l'esprit 
d'hérésie,  attribuant  tout  à  la  volonté  de 

l'homme,  malgré  celui  qui  dit  :  «  Qu'avez-vous 

alioquin  niendaciler  ei  de  bac  re  Apostolus  gralias 
agil,  si  hoc  ipse  non  fecil. 

231.  .hjLiArvis.  a  Ex  corde,»  inquil,  «  obedienliae 
facla  mulalio,  liberavil  vos  a  peccato,  ei  sanclilali 
fecil  adliairere.  » 

AuGusTiiNL's.  Sed  haec  mulalio  dexlerae  Excelsi  est. 
Audi  hominem  Dei  banc  in  Psaimo  graliam  confi- 
lentem,  cl  disce  quis  mulet  in  melius  hominis  vo- 
lunlalem.  El  dix!,  inquil,  nunc  cœpi,  hœc  est  im- 
mulalio  dexlerae  Excelsi  (Psal.  lxxvi,  II). 

232.  JiLiAMîs.  Humanum  est  quod  dico  propter 
inlirmilalem  cariiis  veslra?  :  sicut  enim  exhibuislis 
membra  veslra  serviie  immunditiae  cl  iniquitali  ad 
iniquitalem,  ila  nunc  exhibele  membra  veslra  ser- 
vire  jusliiine  in  sancliticalionem  (Rom.  vi,  19.) 
«  0  prœceplorem  Spirilu  Dei  plénum  !  vere  vas  au- 
reum,  et  lubam  non  concisis  slridoribus,  sed  abso- 
lulis  vocibus  increpanlem  !  Auclorilatem  sermoni 
suo  de  exhorlalionis  humanilale  conciliât.  » 

AuGusTiNus.  0  te  deceplorem  spiritu  haerelico  pie- 
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que  vous  n'ayez  reçu?  »  (I  Cor.  lY,  7.)  0  Péla- 
gien,  c'est  en  plantant  et  en  arrosant,  que 
r Apôtre  disait  cela  :  mais  sachant  bien  que  «  ce 

n'est  ni  celui  qui  plante  ni  celui  qui  arrose 
ne  sont  rien, mais  que  c'est  Dieu  qui  donne  l'ac- 

croissement. »  (I  Gor.  III,  8.)  Saint  Paul  ne  leur 

donnait  pas  seulement  des  préceptes  mais  il 

priait  aussi  Dieu  pour  que  ceux  à  qui  il  annon- 
çait sa  parole  ne  fissent  pas  le  mal  :  car  il  dit 

clairement  dans  un  autre  endroit  «  Nous  prions 
Dieu,  pour  que  vous  ne  fassiez  rien  de  mal.  » 
(II  Gor.  XIII,  7.) 

233.  Julien.  Gar  pour  ne  pas  paraître  impo- 
ser aux  hommes  des  choses  difficiles  et  au- 

dessus  de  leurs  forces,  il  emploie  un  langage 

familier.  Ce  qu'il  recommande  est  conforme  à 

la  nature  humaine,  c'est-à-dire  facile,  pratica- 
ble, et  doux,  en  comparaison  des  motifs.  Je  ne 

demande  pas  de  vous,  dit- il,  des  efforts  égaux 
aux  choses  les  plus  sublimes,  ni  aux  avantages 
immenses  de  la  vertu,  je  vous  donne  des  pré- 

ceptes nouveaux  pour  vous  offrir  le  moyen 

d'obtenir  ces  avantages.  Je  ne  vous  apporte 
point  une  loi  barbare;  je  ne  vous  présente  pas 
un  joug  impossible  à  porter;  dans  la  crainte 

que  si  je  vous  commandais  quelque  chose  qui 
fût  comparable  à  la  grandeur  de  la  justice,  vous 

m'opposiez  l'infirmité  de  la  chair,  incapable  de répondre  à  de  si  pénibles  efforts.  Maintenant 
donc  je  viens  à  vous  avec  douceur  et  modéra- 

n4im,  tolum  dantem  hominis  voluntali,  contra  eum 
qui  dicil,  quid  enira  habes  quod  non  accepisti  ? 
(I  Cor.  IV,  7.)  Homo  Pelagiane,  pianlando  et  ri- 
gando  isla  dicebat  Apostolus  :  sciens  aulem  quod 
neque  qui  plantât,  est  aliquid,  neque  qui  rigat,  sed 
qui  incrementum  dat  Deus,  (I  (  'oi\  m,  8.)  non  prœ- cipiebat  tantum,  sed  eliam  orabat  ad  Deum,  ut 
malum  non  faeerent,  quibus  ejus  eloquia  prœdica- 
bat  :  aperle  enim  alibi  dicil,  Oramus  aulem  ad 
Deum,  ne  quid  faciatis  mali.  (II  Coi\  xin,  7.) 

233.  J^JLIA^fus.  «  Ne  quid  enim  arduum  et  inac- 
cessum  homini  praecipere  videretur,  verbum  de 
consueludine  usurpavit,  ut  »  humanum  «  dicerel, 
id  est,  facile,  traclabile,  et  quod  caussarum  compa- 
ralione  mitescal.  Non  a  vobis,  inquil,  reposco  parem 
augustis  rébus  intenlionem,  nec  quam  magnée  sunt 
virlutum  opes,  tam  nova  vobis,  quibus  eas  capes- 
satis,  praecepla  conslituo  :  nihil  ferum  ingero,  nihil 
quod  vix  portari  possit  indico;  ne  si  pro  spleudore 
justiliae  laie  aliquid  imperarem,  de  carnis  infirmi- 
tale  conquesli  allegaretis  jugem  vos  laborem  ferre 
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tion,  et  je  vous  demande  d'employer  à  la  vertu 
le  zèle  que  vous  avez  mis  pour  faire  précédem- 

ment le  mal,  et  quoique  ce  soit  méconnaître 

l'éclat  de  la  vertu  que  de  la  mettre  en  parallèle 
avec  le  vice;  il  suffit  cependant  que  dans  l'état 
d'obéissance  où  vous  êtes,  vous  cherchiez  la 
justice  avec  les  mêmes  efforts  que  vous  avez 

employés  pour  l'iniquité  et  l'impureté. 
Augustin.  Ils  n'y  parviendront  toutefois  qu'à 

la  condition  de  combattre  par  l'énergie  de  la 
charité,  ta  belle  cliente,  la  concupiscence  de  la 
chair.  Gar  la  loi  de  l'esprit  lutte  sans  cesse 
contre  la  loi  de  la  chair,  cette  loi  avec  laquelle 
tout  homme  vient  au  monde  et  qui  enchaîne 
dans  le  péché  quiconque  n'a  pas  reçu  le  sacre- 

ment de  la  régénération,  Les  hommes  ne  sau- 
raient triompher  de  cette  loi  de  la  chair  par  la 

loi  de  l'esprit,  sans  le  secours  de  l'Esprit  de 
Dieu  ((  car  ceux  qui  agissent  par  l'Esprit  de 
Dieu  sont  les  enfants  de  Dieu.  »  {Rom.  viii,  44.) 
Allez  maintenant,  et  en  contradiction  avec  cette 
vérité  chrétienne  et  apostolique,  détruisez,  par 
vos  éloges  exagérés,  le  libre  arbitre.  Ayez  con- 

fiance dans  vos  propres  forces,  non  pour  vous 
élever,  mais  pour  tomber  plus  bas  encore  que 

vous  ne  l'êtes. 
234.  Julien.  Groyons  donc  le  maître  des 

Gentils,  et  rendons-lui  témoignage  de  la  vérité 
de  sa  parole.  Ge  qu'il  commande  est,  comme  il 
le  dit,  conforme  à  la  nature  humaine,  c'est-à- 

non  posse.  Nunc  itaque  hac  moderatione  convenio, 
ut  taie  studium  virtutibus  adhibeatis,  quale  adhi- 
buislis  ante  crirainibus  :  cumque  injuria  sit  hones- 
tarum  rerum,  si  tali  appelantur  proposilo,  quale  est 
deformibus  impensum  rébus  ;  tamen  disciplinse  huic, 
in  qua  estis,  sufTicit,  si  vel  tali  intentione  justitiam 
sectemini,  quali  iniquitatem  estis  immunditiamque 
sectati.  » 

AuGusTiNus.  Hoc  tamen  non  facient,  nisi  illi  for- 
mosae  susceptœ  tuae,  concupiscenliae  carnis  répu- 

gnent robore  caritalis  :  cum  qua  lege  membrorum, 
repugnatura  legi  mentis,  omnis  homo  nascitur  ;  et 
cujus  obligatione  reus  est,  si  non  renascatur  :  quam 
mortales  non  vincunt  suo  spiritu,  si  non  aguntur 
Dei  Spirilu  :  Quotquot  enim  Spiritu  Dei  agunlur,  hi 
fjlii  sunt  Dei.  (Rom.  vni,  iA.)  Ile  nunc,  et  contra 
islam  Chrislianam  atque  apostolicam  verilalem  ex- 
toilendo  prœcipitale  liberum  arbilrium,  et  in  vestra 
virtulc,  non  assurgendo,  sed  cadendo,  conlidite. 

234.  JuLiANus.  «  Credamus  itaque  magi^4ro  gen- 
tium,  et  reddamus  ei  teslimonium  veritalis  suaî. 
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dire  que,  par  une  bonne  volonté,  nous  réfor- 

mons ce  qu'il  y  a  de  mauvais  dans  la  volonté 
même. 

Augustin.  Mais  cette  réforme  humaine  ne 

peut  se  faire  sans  le  secours  de  Dieu.  Car.  qui 

réforme  la  volonté  de  l'homme,  sinon  celui  à 
qui  il  est  dit  :  a  Dieu  des  vertus,  changez-nous.  » 
et,  «  0  Dieu,  en  nous  changeant,  vous  nous 

rendrez  la  vie?  »  (Ps.  lxxiv,  7,j  «  Car  le  Sei- 
gneur dirige  les  pas  de  Tliomme  et  lui  trace  sa 

voie.  »  [Ps.  xxxYi,  22.)  Mais  si  ses  pas  ne  sont 

pas  dirigés  par  lui,  l'homme  ne  suivra  pas  la 
voie  de  Dieu  ;  quand  même  la  loi  lui  ordonne- 

rait de  le  vouloir. 

235.  Julien.  Mais,  de  même  que  ce  langage 

de  l'Apôtre  est  conforme  à  la  condition  de  la 
nature  humaine,  de  même,  cet  autre  langage, 

s'il  était  le  sien,  serait  non-seulement  inhumain, 
non-seulement  barbare,  mais  encore  injuste; 

et  non-seulemerit  injuste,  mais  encore  insensé, 
de  reprocher  aux  hommes  de  son  temps  les 

vices  de  l'ancienne  génération,  s'il  savait  que 

le  péché  est  inné  dans  l'homme,  comme  aussi 
de  recommander  l'abstention  de  ce  qu'il  regar- 

dait comme  inhérent  à  la  nature  humaine,  ainsi 

que  de  nous  prescrire  avec  menaces  de  renon- 
cer à  ce  que  nous  avions,  avant  que  notre  âme 

entrât  dans  notre  corps,  et  notre  corps  dans  le 
monde. 
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Augustin.  Donc  la  concupiscence  de  la  chair 

n'est  pas  innée,  ou  bien,  il  ne  nous  est  pas  pres- 
crit de  l'éviter  par  celui  qui  dit  :  «  Observez  la 

continence,  »  {Eccli.  xxx,  24.)  et,  «  Fuyez  les 

désirs  de  la  jeunesse  I  »  (II  Tim.  ii,  22.)  Pour- 

quoi n'a-t-il  pas  dit  :  Fuyez  les  désirs  de  la 
volonté?  C'est  que  la  jeunesse  désigne  un  âge; 
or  les  âges  dépendent  de  la  nature  et  non  de 

la  volonté  ;  et  cette  concupiscence  s*enflamme 

surtout  à  l'âge  de  la  jeunesse  ;  la  force  de  cette 

concupiscence  étant  comme  assoupie  dans  l'en- 
fant, ainsi  que  celle  de  la  raison  et  de  la  volonté 

elle-même.  Mais  l'œil  chrétien  et  non  péla- 
gien  sait  discerner  ce  que  la  nature  reçoit  de 

l'œuvre  du  Créateur,  ou  contracte  de  souillure 

par  le  vice.  Le  chrétien  attribue  ce  qu'il  a  de 
bon  au  Créateur,  et  il  implore  un  Sauveur 

contre  le  mal  par  lequel  la  nature  a  été 

souillée;  car,  pour  ce  qui  regarde  le  péché 

avec  lequel  l'homme  vient  au  monde,  on  ne 

lui  commande  qu'une  seule  chose,  la  régénéra- 
tion. 

236.  Julien.  L'Apôtre  aurait  pu,  avec  plus  de 

justice,  être  averti  par  ceux  qu'il  voulait  réfor- 

mer, de  réiléchir  à  ce  qu'il  leur  imposait,  et  de 

savoir  que  la  première  condition  d'un  bon  con- 

seil, est  qu'il  ait  une  juste  mesure.  Car  l'ensei- 
qui  n'est  pas  en  harmonie  avec  la 

gnement 
justice  est  déconsidéré;  tandis  que  l'autorité 

Vere  enim,  sicut  dixit,humanum  est  quod  praeccpit, 
ut  voluntatis  correctio  emcndarel  vilia  volunlalis.  » 

AuGusTiNus.  Sed  correclio  hcec  humana  non  fit  nisi 

opitulatione  divina.  Quis  enim  hominis  corrigit  vo- 
luntalem,  nisi  ille  cui  dicilur,  Deus  virtulum  con- 
verle  nos  :  (Psal.  lxxix,  8.)  et,  Deus  lu  converlens 
vivificabis  nos  ?  (P^a/.  lxxxiv,  7.)  A  Domino  enim 
gressus  hominis  diriguntur,  et  viam  ejus  volet. 
{Psal,  xxxvi,  23.)  Si  autem  non  ab  illo  diriganlur, 
homo  viam  Dei  non  volet,  elsi  jubeat  lex  ut  velil. 

235.  JuLiANUs.  «  Sed  ut  hoc  humanum,  sic  illud 
aliud  si  putasset,  non  solum  inhumanum,  non  so- 
lum  ferum,  verum  etiam  injuslum ;  non  solum  in- 
justum,  verum  eliam  insanum  ;  ut  peccalum  si  nosset 
innasci,  exprobaret  suae  aelalis  homiiiibus  vilia  (a) 
partus  antiqui;  et  ab  his  prfeciperel.  abslinendum, 
quae  innala  ciedebat;  alque  cum  interminalione 
praescriberet,  debere  me  ea  deponere,  quîe  ante  ha- 
bere  cœperam,  quam  anima  in  corpus  meum,  in 
hune  vero  mundum  corpus  intraret.  » 

AuGusTiNus.  Ergo  carnis  concupiscentia  non  est 
innala,  aut  non  ab  ea  praîcipit  abslinendum,  qui 
dicil,  Conline  te  ipsum  :  (Eccli.  xxx,  24.)  et,  desi- 
deria  juvenilia  fuge.  (II  Tim.  ii,  22.)  Cur  non  dixit, 
Voluntaria  desideria  fuge.!*  Javentus  ulique  nomen 
aetatis  est  :  œlales  aulem  nalura,  non  voluntas  ha- 
bel,  et  ea  concupiscenlia  de  juvenili  aelate  maxime 
accendilur;  cujus  ulique  vis  (b)  in  infante  sopila 
est,  sicul  ralionis,  sicul  ipsius  voluntatis.  Sed  dis- 
cernil  oculus  Chrislianus,  non  Pelagianus,  quid  de 
Crealoris  instilulione,  quid  de  vitii  conlaminatione 
vel  sumat  nalura,  vel  conlrahal,  Conditorem  sue 
bono  prœdicans,  eodemque  propter  malum,  quo 
viliala  est,  indigens  Salvalore  de  reatu  enim,  cum 
quo  homo  nascilur,  non  est  quod  ei  praecipiatur, 
nisi  ul  renascalur. 

230.  «  Juslius  admoncrelur  ab  his,  quos  emen- 
dare  studebat,  ut  quanlura  imperarel,  expenderet; 
et  scirel  primum  esse  consilii  constanlis  gradum, 
imperii  modum  tenere.  Exauctorata  quippe  doctrina 

(a)  Editi,  partis  antiquœ.  Castigantur  ex  MSS.  Mar.  Port.  —  (b)  Editi,  non  in  infonte.  Particula  uegante  carent 
iidem  MSS. 
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s'attache  aux  prescriptions  pesées  dans  les 
balances  de  la  justice.  Ainsi,  il  est  certain  que 

l'Apôtre,  vénérable  législateur  des  Eglises,  jus- 
tifiant son  autorité  par  sa  prudence,  son  équité, 

son  humanité,  n'a  nullement  pensé  à  un  péché 

naturel;  mais  qu'il  a  enseigné,  conformément 
à  la  vérité,  que  nous  devenons  seulement 

esclaves  du  péché  par  notre  volonté,  et  que  par 

la  même  volonté,  pourvu  qu'elle  soit  bien 
guidée,  nous  pouvons  servir  la  justice.  Mais, 

comme  dans  l'explication  de  ce  pa^^ij^e,  je  me 
suis  uniquement  appliqué  à  montrer  que  la 

doctrine  des  Manichéens  ne  pouvait  pas  invo- 

quer les  paroles  de  l'Apôtre  saint  Paul  ;  et  que 
l'ensemble  de  ses  arguments  a  prouvé  la  vérité 

de  sa  doctrine,  qu'il  confirme  dans  la  suite  de 
sa  discussion,  nous  terminerons  ici  le  second 

livre.  Nous  jugeons  cependant  nécessaire  d'aver- 

tir qu'il  ne  reste  plus  rien  à  opposer  aux  parti- 
sans de  la  transmission  du  péché  que  leur  im- 

pudence. Reconnaissant,  en  effet,  que  la  raison 

n'était  pas  de  leur  côté,  ils  cherchaient  à  s'en 
consoler  par  les  paroles  de  l'Apôtre  que  nous 
avons  expliquées  ;  et,  comme  il  est  évident  que 

dans  ces  paroles  il  n'y  a  rien  de  répréhensible, 
rien  de  contraire  à  la  sainteté  ni  à  la  raison  ;  il 

est  clair  que  cette  doctrine  de  transmission  est 

É  CONTRE  JULIEN. 

renversée  par  la  raison,  l'autorité  de  nombreux 
témoignages  des  saintes  Ecritures,  la  religion 

catholique,  selon  Dieu,  et  qu'elle  ne  saurait 
s'appuyer  sur  la  doctrine  de  ce  passage. 

Augustin.  îl  est  évident  pour  tous  ceux  qui 

ont  la  tète  saine  et  lisent  ces  pages  avec  intelli- 

gence, qu'en  disant  beaucoup  de  choses  contre 
les  paroles  de  l'Apôtre  saint  Paul  plutôt  que 

contre  les  miennes,  tu  n'as  rien  de  raisonnable 
à  dire,  et  que  tu  as  employé  tous  les  moyens  de 

ton  bruyant  bavardage  pour  faire  croire  à  ceux 

qui  ne  comprennent  pas,  que  tu  as  dit  quelque 
chose  de  sérieux.  Que  tu  le  veuilles  ou  non, 

«  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 
homme,  et  par  le  péché  la  mort,  qui,  ainsi,  a 

passé  dans  tous  les  hommes.  »  {Rom.  v,  12.) 

Comment  cela  s'est-il  fait,  sinon  par  le  péché, 
et  non  sans  le  péché?  Car  la  mort  ne  serait  pas 

transmise,  si  elle  n'était  accompagnée  du  péché, 
puisque  la  mort  suit,  mais  ne^  précède  pas  le 

péché.  Telle  est  la  source  de  tous  les  maux  dont 

sont  affligés  les  mortels  depuis  le  jour  où,  selon 

l'Ecriture,  ils  quittent  le  sein  de  leurs  mères. 
Quant  à  vous,  qui  prétendez  que  les  enfants, 

quoique  exempts  de  péché,  sont  soumis  à  ces 

misères,  vous  accusez  Dieu  d'injustice;  et  vous 
servez  horriblement  les  Manichéeni  ;  car  ceux-ci 

est,  quam  non  tuelur  œquitas;  et  plena  auctorilalis, 
quam  justiliae  lilra  commendal.  Ac  per  hoc,  constat 
Aposlolura,  revereiKkim  Ecciesiarum  informaloroin, 
ralionein  magisterii  sui,  consilio,  aequitîite,  huma- 
nitale  reddenlem,  nihil  de  naturali  sensisse  poc- 
Cdto;  sed  inculcasse,  ut  res  erat,  et  vilioruin  nos 
serves  nonnisi  per  volunlatem  fuisse,  et  justitire  nos 
eadem  posse,  si  corrigalur,  volunlate  seivire.  Verum 
quoniam  in  exposilione  loci  hujus  fui  haclenus 
occupatus,  ut  oslenderera  per  apostoli  Pauli  verba 
Manichaeos  nihil  posse  defetidi  patuilque  con- 
lextu  orationis  ejus  veritas,  quarn  per  omue  dieio- 
rum  suorum  corpus  exsequitur  :  hic  sit  seeunai 
finis  libelli;  quo  tamen  necessario  commoiiemus, 
nihil  Traducianis  pra^ter  irapudeiitiam  remansisse, 
quia  cum  se  confilerentur  nullum  in  ratione  habere 
praesidium,  de  Apostoli  dictis,  quae  exposita  sunl, 
totum  sibi  solatium  vindicabant  :  et  quoniam  cia- 
ruit,  nihil  in  his  déforme,  nihil  non  sanctilati  et 
rationi  consentiens  fuisse  praescriplum  ;  apparet  ce- 
cidisse  sententiam,  quam  et  ratio  cum  mullis  auc- 

toritatibus  Scriplurarum,  et  quae  in  {f.  in  Deiim.)  Deo 
est,  rcligio  calholicorum  {b)  proruit,  et  jam  loci 
istius  opinio  non  tuelur.  » 

AuGusTnus.  Apparet  omnibus  qui  sano  capite  at- 
que  Intel ligenter  haeo  legunt,  cum  contra  verba, 
non  magis  mea,  quam  beati  Apostoli,  multa  tua 
diceres,  nihil  te  invenisse  quoJ  diceres;  et  {c)  tor- 
tuoso  slrepitu  loquacilatis  egisse,  ut  eis  qui  non 
inlelligunt,  dixisse  aliquid  videreris.  «  Velilis,  no- 
litis,  per  unum  hominem  pcccatum  inlravit  in  mun- 
dum,  et  per  peccalum  mors,  et  ita  in  omnes  ho- 
raines  pertransiiL  »  {Rom.  v,  \  '2.)  Quid  est  ita,  nisi 
per  peccalum,  non  sine  peccato?  Neque  enim  per- 
iransiret  mors,  nisi  ducente  peccato  :  mors  enim 
peccalum  sequitur,  non  praecedit.  Ilinc  {d)  sunt 
omnes  miseriae  morlaiium  a  die  exitus  de  ventre 
matris  eorum,  sicut  scriptum  est,  {Eccli.  xl,  ̂I.) 
Quas  raiserias  vos  cum  sine  ullo  peccato  accidere 
dicilis  parvulis,  injustum  Deum  (é)  vere  vos  facitis; 
Manichaeos  autem  horribililer  adjuvatis  :  illi  enim, 
ne  faciant  injuslum  Deum,  islas  miserias  a  nalivi- 

(a)  ItaMSS.  Editi  vero,  putoque  quod  contextu  orationis  ejus  veritas  patet.  —  (b)  Ita  MSS.  At  editi,  pervicit; 
et  jam  locum  opinio  non  tuetur.  —  (c)  Editi,  toto  vos  strepitu.  EmendaDtur  a  MSS.  —  (d)  Editi,  Hic  non  sunt.  At 
MSS,  Hinc  sunt  :  absque  negante  particula.  —  (e)  Editi,  ve?'sus  vos.  Aptius  MSS.  vere  vos, 
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pour  ne  pas  accuser  Dieu  d'injustice,  attribuent 
ces  misères  qui  suivent  les  hommes,  depuis 
leur  naissance,  à  la  nature  immuable  du  mal, 

et  à  la  substance  des  ténèbres  qui  vient  d'un 
autre  principe  :  la  foi  catholique  triomphe  de 
cette  impiété  et  de  la  vôtre,  en  attribuant  tous 

ces  maux  «  au  péché  qui  est  entré  dans  le 

monde  par  la  volonté  du  premier  homme  »  : 

péché  qui  a  été  suivi  de  la  mort  qui  met  l'âme 
en  fuite  et  fait  du  corps  un  cadavre  ;  tandis  que 

vous  prétendez  que  l'homme  aurait  naturelle- 
ment subi  la  mort,  même  s'il  n'avait  commis 

aucun  péché.  D'où  il  suit  que  vous  prétendez, 
que  non-seulement  cette  concupiscence  impé- 

rieuse qui  fait  vos  délices,  mais  encore  la  fièvre 
si  incommode  et  les  autres  maladies  innombra- 

bles, dont  nous  voyons  mourir  les  enfants  qui 

late  mortalium  immulabili  nalurœ  maU  el  ab  aUo 
prineipio  venienti  subslanliœ  tribuunt  lenebraruiii  : 
quos  impios  simul  et  vos  ipsos  viiicit  calholica 
fides,  quse  isla  omnia  (a)  peccalo  illi  tribuit,  quod 
ex  primi  hominis  volunîale  inlravil  in  mundum  : 
quod  secuta  est  mors  etiam  isla,  quœ  fugans  ani- 
mara,  corpus  interimil  ;  quam  vos  homini,  ctiamsi 

non  peccasset;  dicilis 'naluraHler  fuisse  venturam. 
Unde  sequitur,  ut  non  solum  illam  imperiosam  11- 
bidinem,  qua  nimium  delectamini,  verum  etiam 
molestissimam  febrem ,  celerosque  innumerabiles 

en  sont  atteints,  auraient  existé  dans  le  paradis, 

quand  même  personne  n'eût  péché,  puisque 
vous  prétendez  que  les  enfants  sont  soumis  à 

toutes  ces  souffrances  sans  l'avoir  mérité  par  le 
péché.  Eloignez- vous,  je  vous  prie,  avec  vos 
louanges  mensongères  et  pernicieuses  ;  éloi- 

gnez-vous des  enfants  el  de  ceux  qui  sont  à  la 
mamelle,  malheureux,  que  dans  votre  cruelle 
erreur,  les  excluez  de  la  miséricorde  divine, 

comme  s'ils  étaient  purs  de  tout  péché.  Laissez 

les  enfants  qui  ont  besoin  d'être  délivrés,  s'ap- 
procher du  Christ  leur  Sauveur,  (MaJth.  xix, 

44.)  et  permettez  à  la  nature  infortunée  que  le 

premier  homme  a  souijlée,  d'être  guérie  par  le 
second  homme  :  inclinez-vous  et  corrigez- 
vous. 

morbos,  quibus  videmus  afflictos  parvulos  emori,  ia 
paradiso  futuros  fuisse  dicalis,  etiamsi  nemo  pec- 

casset (b);  quia  sine  uUius  peccati  merito  haec  per- 
peli  parvulos  dicitis.  Cohibele  vos,  quœso,  cum 
falsis  et  noxiis  laudibus  vestris;  cohibele  vos  ab 
infanlibus  el  lacienlibus,  quos  tanquam  nihil  mali 
habenles,  crudeli  errore  laudatis  :  ad  Chrislum  li- 
beralorem  venire  liberandos  parvulos  sinile;  (Matth, 
xix,  i-^i.)  miseram  naluram,  quam  viliavit  homo 
primus,  ul  sanel  homo  secundus,  vioti  correclique 
permitlile  (c). 

[a)  In  editis,  peccata.  Ex  MSS.  correximus,  peccato.  —  (0)  Editi,  quasi  nec  MSS.  quia  sine.  —  (c)  Hic  Menardi 
exemplar,  bibliothecas  nuuc  Colbertinae,  desinit  fmito  secundo  libro  subjieieus  :  Legi  Nonas  Martias  Romse  contra 
Julianum  hœreticum  Pelagianum,  Explicit  liber  secundus.  Verba  sunt  illius  forsitan  calamo  scripta,  qui  exemplar 
illud  ipsum  recognovit. 
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Dans  ce  livre  on  réfute  le  troisième  livre  de  Julien.  Et  tout  d'abord  il  y  est  démontré  que  Julien  fait  un 
étrange  abus  de  certains  passages  des  saintes  Écritures  pour  s'efforcer  de  prouver  que  Dieu  n'impute 
point  aux  enfants  les  péchés  des  parents.  Ces  passages  sont  tirés  du  Deutéronome^  ch.  xxiv,  du  qua- 

trième livre  des  Rois,  ch.  xiv  et  du  prophète  Ezéchiel,  ch.  xviii.  Saint  Augustin  montre  ensuite  que 

c'est  en  vain  que  Julien  cherche  à  se  débarrasser  du  passage  de  l'épître  aux  Hébreux,  ch.  xi  qui  déirait 
la  réponse  sur  laquelle  il  s'est  arrêté  si  longuement  pour  prouver  que  l'Apôlre,  en  disant  que  le  péché 
était  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  avait  entendu  parler  de  l'imitation  et  non  de  la  géné- 

ration. On  fait  voir  en  outre  la  mauvaise  foi  de  Julien  qui,  en  revenant  sur  le  second  livre  du  Mariage 

et  de  la  Concupiscence  se  plaint  de  nouveau  que  saint  Augustin  nie  le  livre  arbitre  de  l'homme  et  que 
Dieu  soit  le  créateur  des  enfants;  enfin  la  perfidie  de  cet  hérétique  qui,  en  comparant  une  certaine 
lettre  de  Manès  avec  les  paroles  du  saint  docteur,  accuse  faussement  celui-ci  et  lui  reproche  d'enseigner 
avec  Manès  que  la  nature  humaine  est  mauvaise  en  elle-même. 

1.  Julien.  Il  faudrait  sans  doute  que  toutes 

les  vertus  fussent  en  honneur  parmi  les 

hommes;  il  faudrait  que  notre  esprit  eut  tou- 

jours la  sagesse  de  résister  au  vice  et  d'attirer 
par  de  saints  désirs  les  bénédictions  du  Créa- 

teur ;  enfin,  puisque  la  persévérance  dans  l'heu- 
reux état  de  la  ferveur  première  nous  semble 

rare  et  peut-être  trop  difiicile,  nous  devrions 
au  moins  déraciner  les  vices  que  nous  avons 

longtemps  aimés,  et  en  chercher  le  remède  dans 

la  pénitence  et  la  réforme  des  mœurs.  Certes, 
il  faudrait  encore  que  le  respect  de  la  divinité 

demeurât  inviolable,  sans  qu'il  fût  nécessaire 

de  défendre  la  loi  divine  au  prix  de  tant 

d'efforts  :  mais  puisque  la  malice  des  pécheurs 
nous  oblige  à  faire  un  grand  travail  pour  prou- 

ver que  Dieu  est  juste,  nous  aUons  accomplir 

nos  promesses  de  la  fin  du  livre  précédent  avec 

une  entière  confiance  dans  cette  même  justice 

dont  nous  plaidons  la  cause. 
Augustin.  Tu  demandes  le  secours  de  Dieu 

pour  remplir  tes  livres  de  vaines  paroles,  et  tu 

oublies  de  le  demander  pour  réformer  ta  doc- 

trine perverse.  Tu  devrais  bien  me  dire  cepen- 
dant pourquoi  tu  réclames  le  secours  de  Dieu, 

puisqu'il  dépend  de  ton  libre  arbitre  que  ce 

LIBER  TERTIUS 

Excutitur  tertius  liber  Juliani  :  ac  primum  ostenditur, 
eum  Scripturarum  testimoniis,  Deiiteronomii  scili- 
cet  cap.  XXIV,  libri  Regum  quarti,  cap.  xiv,  et  Eze- 
hielis,  cap.  xviii,  perverse  abutl,  ut  suadere  conetur, 
parentum  peccata  filiis  non  a  Deo  uUa  imputari. 
Ipsum  deinde  incassum  laborare,  ut  ab  eo  se  expli- 
cet  loco  epistolae  ad  Hebraeos  cap.  ii,  per  quem  ever- 
tenda  foret  responsio,  qua  in  superiore  libro  tanto- 
pere  inculcavit,  ideo  ab  Apostolo  dictum  esse 
«  unum,  »  per  quem  transivit  peccatum,  ne  generatio 
sineretur  intelJigi.  Postea  reversum  ad  dicta  libri  II 
de  Nuptiis  et  Concupiscentia,  inique  agere  cum  Au- 
gustino  eumdem  Jiilianum,  qui  ab  illo  et  hominis 
liberum  arbitrium,  et  Deum  nascentium  conditorem 
negari,  denuo  queritur;  quique  insuper  cum  illius 

dictia  hœreticam  quamdam  Manichaei  epistolam  com-" parans,  non  alla  quara  quae  apud  Manichaeum  le- 
guntur,  argumentorum  vice  objectari  a  gancto  Doc- 
tore,  ab  eoque  perinde  atque  a  Manichseo  naturam 
hominum  malam  pronuntiari  calumniatur. 

JuLiANus.  «  OPORTUERAT  quidem  apud  huma- 
humanum  genus  reverenliam  omnium  vigere  virtu- 
tum  :  oportuerat  resisti  sapienti  semper  mente 
criminibus,  et  demereri  bonis  studiis  Conditoris  fa- 
vorem  :  dignum  erat  postremo,  ut  quia  hic  conti- 

nuas devotionis  prier  et  felicior  gradus  cum  rarus, 
lum  arduus  etiam  nimis  videtur,  vel  diu  fota  vilia 
respui,  et  ad  emendalionis  ac  pœnitentise  prassidium 
rediri.  Oportuerat  cerle  vel  in  hoc  inviolabilem  Dei 
manere  reverenliam,  ut  non  nobis  esset  necesse 
divinam  legem  lanlo  vindicare  (a)  cerlaraine  :  ve- 
rum  quia  eo  usque  peccanlium  furore  perventum 
est,  ut  summis  laboribus  Deum  justura  esse  docea- 
mus,  ipsius  justiliae,  cujus  caussa  agitur,  prœsu- 
mentes  auxiliura,  quœ  libro  promisimus  précédente 
reddamus.  » 

AuGusTiNus.  AUXILIUM  Dei  quaeris,  ut  impleantur 
vani  libri  tui  ;  et  non  quaeris,  ut  corrigantur  per- 
versi  sensus  tui.  Vellem  tamen  diceres,  propter  quid 
in  hoc  opère  auxilium  Dei  poscas,  cum  sit  in  tuo 
libero  arbitrio  sive  facere  hoc,  sive  non  facere.  An 

(a)  Vigneriu3  diffentientibus  MSS.  crimine. 
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travail  se  fasse  ou  ne  se  fasse  pas.  Est-ce  afin 

d'obtenir  ainsi  des  choses  qui  ne  sont  pas  en 
ton  pouvoir  et  qui  sont  indispensables  comme 
la  nourriture  et  le  loisir,  pour  ne  pas  parler  du 

reste?  Mais  ces  choses,  Dieu  nous  les  procure 

presque  toujours  par  autrui.  Ainsi,  tu  vois 

qu'en  invoquant  le  secours  de  Dieu  dans  l'inté- 
rêt de  tes  livres,  tu  lui  demandes  de  disposer 

les  volontés  des  hommes  de  façon  qu'elles  te 

viennent  en  aide,  et  qu'elles  écartent  même 
tous  les  obstacles.  Car  si  les  hommes  te  refu- 

saient la  nourriture  et  les  ressources  néces- 

saires; si,  de  plus,  ils  se  plaisaient  à  te  causer 
des  ennuis  et  des  embarras  continuels,  tu  ne 

pourrais  écrire  ou  dicter  ces  livres.  Tu  as  donc 

l'espoir  que,  sous  l'influence  du  secours  de 
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Dieu,  les  hommes  avec  qui  tu  vis,  voudront 

bien  te  procurer  tout  ce  dont  tu  as  besoin. 

C'est  le  Seigneur,  en  effet,  qui  prépare  la 
volonté  (quoique  vous  ne  le  croyiez  pas).  Il 
faut  donc  ou  que  tu  réformes  ta  doctrine,  ou 

que  tu  cesses  d'implorer  le  secours  divin  pour 
la  défendre. 

2.  Julien.  Dans  le  premier  volume,  il  a  été 

établi  d'une  manière  évidente  que  Dieu  est  la 

justice  même,  et  que  si  l'on  pouvait  prouver 

que  Dieu  n'est  pas  juste,  ce  serait  prouver  qu'il 

n'est  pas  Dieu;  aucun  doute  n'étant  plus  possi- 

n'est  pas  autre  chose  qu'une  vertu,  par  laquelle 

on  s'abstient  de  porter  un  jugement  sans  rai- 
son, de  faire  une  action  injuste,  et  par  laquelle, 

au  contraire,  on  rend  à  chacun  le  sien  sans 

dommage  comme  sans  faveur,  c'est-è-dire  sans 
faire  acception  de  personne. 

Augustin.  Tu  as  raison  de  dire  que  la  justice 

«  ne  porte  aucun  dommage  »  autrement  elle 

punirait  des  innocents;  mais  si  la  justice  de 

Dieu  «  n'avait  pas  quelquefois  ses  faveurs,  » 
jamais  Jésus-Christ  ne  serait  mort  pour  les  im- 

pies, pour  ces  hommes  qui,  au  lieu  de  récom- 
pense, ont  mérité  les  plus  grands  châtiments; 

enfin,  parmi  les  enfants  qui  n'ont  rien  fait  ni 

conçu  de  bien,  jamais  il  n'eût  adopté  les  uns 
comme  héritiers  de  son  royaume  et  privé  les 

autres  de  cette  faveur;  lui  qui  «  ne  porte  au- 

cun jugement  mauvais,  qui  ne  fait  rien  d'in- 
juste et  qui  rend  à  chacun  le  sien  sans  porter 

dommage.  »  Regarde  donc  comme  des  vases 

d'honneur  choisis  par  grâce,  les  enfants  desti- 

nés au  royaume  de  Dieu  ;  et  ceux  qui  n'ont 
point  cet  honneur,  regardes-les  comme  des 

vases  destinés  à  l'ignominie  par  une  justice 

rigoureuse;  enfin,  pour  ne  pas  attribuer  l'in- 
justice à  Dieu,  confesse  l'existence  du  péché 

originel. 

3.  Julien.  Il  a  encore  été  établi  qu'il  est  de 

ble  à  cet  égard,  il  a  paru  clair  que  la  justice    l'essence  de  cette  vertu  que  Dieu  ne  punisse 

ut  ea  tibi  prsesto  sint,  qufe  in  potestate  tua  non 
sunt,  et  sine  quibus  hoc  effici  non  potesl;  sicut 
sunt,  ut  aha  omittam,  ipse  viclus  alque  olium  ?  At 
hœc  pcne  semper  Deus  per  voluntales  nobis  sub- 
minislral  aliorum.  Vides  ergo  id  te  poscere  ab  omni- 

potente Dec,  cum  propter  implendos  lues  hbros 
poscis  auxilium,  ut  in  voluntatibus  hominum,  quod 
te  adjuvel,  et  quod  te  non  impediat,  operelur.  Nam 
si  nolint  homines  tibi  victura  subministrare  sumlus- 
que  congruentes,  si  nolint  poslremo  a  te  inquie- 
tando  irapediendoque  cessare;  scribere,  vel  dictare 
ista  non  poteris.  Speras  ergo  auxilio  Dei  sic  agi 
hominum  voluntales  inler  quos  vivis,  ut  tibi  neces- 
sarium  nihil  desit.  {Prov.  viii,  sec,  lxx.)  Paratur 
enim  (quod  non  credilis)  voluntas  a  Domino.  Aut 
igitur  tuum  dogma  jam  corrige,  aut  ad  hoc  defen- 
dendum  desine  divinum  auxilium  postulare. 

2.  JuLiANus.  «  Cum  in  primo  volumine  perspicuis 
definilionibus  constilisset,  Deum  ita  juslum  esse, 
ut  si  probari  posset  justus  non  esse,  convinceretur 
Deus  non  esse;  cumque  super  hoc  remansisset  nuUa 

dubitatio,  claruit  etiam  justiliam  nihil  esse  aliud 
quam  virlutem  numquam  quidquam  inique  judican- 
tem,  nihil  inique  facientem,  sed  reddentem  sua 
unicuique  sine  fraude,  sine  gratia,  id  est,  sine  pe&- 
sonarum  acceplione.  » 

AuGusTiivus.  «  Sine  fraude,  »  verum  dicis;  ne  pu- 
nialur  immerilus  :  «  sine  gratia  »  vero  si  justitia 
Dei  esset,  numquam  Chrislus  pro  irapiis,  id  est,  pro 
nihil  boni  et  multum  mali  merentibus  morluus 
fuisset;  numquam  poslremo  parvulos,  quorum  nulla 
bona  opéra  volunlasque  praecessit,  in  suum  regnum 
adoplasset,  nec  in  eadem  caussa  alios  parvulos 
ejusdem  regni  parlicipatione  fraudasset,  qui  «  num- 

quam inique  judicat,  nihil  inique  facit,  et  sua  uni- 
cuique sine  fraude  reddit.  »  Agnosce  ergo  parvulos 

vasa  in  honorem  per  gratiam,  qui  assumunlur  in 
Dei  regnum;  et  alios  parvulos,  qui  in  ullura  hono- 

rem non  assumunlur,  vasa  in  contumeliam  per  ju- 
diciura  :  et  tandem  aliquando  ne  iniquum  facias 
Deum,  confitere  originale  pcccatum. 

3.  JuLiANus.  «  Ejus  autem  virlulis  tune  constare 
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aucune  de  ces  créatures  si  ce  n'est  pour  des 
fautes  qui  émanent  certainement  d'une  volonté libre. 

Augustin.  Mais  le  péché  originel  a  été  com- 
mis par  la  volonté  libre  de  Celui  en  qui  la 

nature  humaine  a  été  condamnée  ;  c'est  pour- 
quoi les  hommes  sont  dès  leur  naissance  voués 

à  la  damnation,  s'ils  ne  reçoivent  une  vie  nou- 
velle en  Celui  qui  n'a  pas  été  soumis,  en  nais- 
sant, à  cette  condamnation.  C'est  ce  dogme  que 

vous  voulez  détruire,  mais  il  est  inébranlable 

et  c'est  vous  qui  êtes  ébranlés. 
4.  Julien.  La  justice  exige  que  Dieu  ne  donne 

pas  de  préceptes  qu'il  sait  être  au-dessus  des 
forces  de  la  nature  humaine;  qu'il  ne  con- 

damne personne  pour  des  actions  purement naturelles. 

Augustin.  Mais  Adam  a  existé  et  nous  étions 
tous  en  Adam,  lorsqu'il  a  commis  cette  faute 
qui  devait  en  sa  personne  perdre  tous  les 
hommes,  si  Celui  qui  est  venu  chercher  ce  qui 
était  perdu  ne  délivrait  ceux  qu'il  lui  plait. 

5.  Julien.  La  justice  veut  encore  qu'il  n'im- 
pute à  personne  les  péchés  d'un  autre,  qu'il  ne 

condamne  pas  à  d'éternels  supplices,  à  cause 
des  fautes  des  parents,  les  enfants  qui  n'ayant 
fait  ni  bien  ni  mal  ne  sauraient  passer  pour  les 
imitateurs  des  crimes  de  leurs  ancêtres.  L'en- 

semble de  ces  principes  établirait  l'existence  de 
Dieu  et  sa  justice,  car  il  est  évident  que  s'il 
faisait  une  injustice,  sa  divinité  n'en  serait  pas 
moins  atteinte  que  son  équité. 

Augustin.  Tu  dis  vrai,  et  par  là  même,  Dieu 

ne  fait  rien  d'injuste  lorsqu'il  tient  sous  un 
joug  pesant  les  enfants  d'Adam,  dès  qu'ils 
sortent  du  sein  de  leur  mère;  ce  qui  serait  une 
injustice,  si  le  péché  originel  n'existait  pas. 

6.  Julien.  Cependant,  ô  triste  effet  de  l'er- 

reur, j'éprouve  une  douleur  profonde  quand  je pèse  les  raisons  de  ce  débat  :  quoi!  le  doute  a 
été  possible  et  il  a  fallu  plaider  cette  cause? 
dans  des  Eglises  qui  font  profession  de  croire 
en  Jésus-Christ  on  a  pu  douter  si  les  juge- 

ments de  Dieu  sont  justes  c'est-à-dire  raison- nables. 

Augustin.  Ceci  n'est  pas  mis  en  doute;  et 
voilà  pourquoi  il  est  écrit  qu'un  joug  pesant 
accable  les  enfants  d'Adam  dès  qu'ils  sortent  du 
sein  de  leur  mère.  Car  la  sagesse  des  Péla- 

giens  n'est  pas  meilleure  que  celle  de  l'Ecclé- siaste. 

7.  Julien.  Mais  le  respect  de  la  vérité  me  fait 

oublier  l'objet  de  cette  discussion.  Je  m'étonne 
que  l'on  ait  pu  traiter  la  question  de  la  justice de  Dieu;  en  effet,  il  est  constant  que,  dans  les 
synagogues  des  fauteurs  de  la  transmission 

rationem,  si  nullum  subdilorum  punirel,  nisi  pro his  delictis,  quae  constabat  libéra  voluntatc  com- missa.  » 

AuGusTiNus.  Et  illud  libéra  voluntate  commissum 
est  ejus,  in  quo  nalura  hamana  damnata  est,  ex qua  hommes  damnalioni  nascuntur  obnoxii,  nisi 
renascantur  in  eo,  qui  non  est  natus  obnoxius'.  Hoc dogma  Chrislianum  vuilis  everti  :  sed  illo  stante  vos evertimini. 

4.  JuLUNus.  «  Née  ea  hominibus  prœciperet,  quse per  naturam  eorum  sciret  non  posse  servari  ;  nec pro  rébus  naturalibus  reum  ruempiam  iudica- ret.  » 

AUGUSTINUS.  Sed  fuit  Adam,  et  in  illo  fuimus  om- 
nes;  (Ambros.  lib.  Vif,  in  Luc.  xv.)  quando  ita 
peccavil,  ut  perderet  in  se  omnes;  (Luc.  xix,  iO  ) nisi  quos  vellet  inde  liberarel,  qui  venit  quœrere quod  perierat. 

5.  JuuANus.  «  Nec  aliéna  peccata  aliis  imputaret- 
ac  per  hoc,  nec  propler  parenlum  iniquilates  inno- 

centes eorum  filios.  qui  per  se  nihil  operati  essent vel  boni  vel  mali,  per  quod  parenlum  suorum  cri- 
Mina  docerentur  imitati,  aelernis  adjudiearet  sup- 

pliciis.  Quibus  colleclis,  Deum  et  esse,  et  justum 
esse  constaret,  quem  claruerat,  si  aliquid  operelur 
injuslurn,  lantum  subire  in  divinitate,  quantum  per- lulisset  in  asquilate  dispendium.  n 

AUGUSTINUS.  Verum  dicis  :  (Ecclî.  xL,i.)  ac  per 
hoc,  nihil  operatur  injuslurn,  cum  gravi  jugo  pre- rail  filios  Adam  a  die  exitus  de  ventre  matris  eorum. 
Quod  utique  injuslurn  esset,  si  peccalum  originale non  esset. 

6.  JuLiA^us.  «  Quamquam,  o  infelicilas  erroris  hu- 
mani  !  nimio  quippe,  perpendens  ipsam  confliclus 
noslri  rationem,  dolore  conculior,  poluisse  ne  hoc 
in  dubilalionem  venire,  atque  asserlione  hanc  eguisse 
caussara  :  poluisse,  inquam,  in  Ecclesiis,  quee  Christo 
se  credere  falerenlur,  dubitari,  ulrum  Deus  juste, id  est,  ralionabililer  judicaret.  » 

AuGusTiNus.  Quia  hoc  non  dubilalur,  ideo  scrip- 
tum  esl,  (Ibidem.)  grave  jugum  esse  super  filios 
Adam  a  die  exilas  de  ventre  matris  eorum.  Neque enim  raelior  est  Pelagiana,  quam  ecclesiastica  sa- 
pientia. 7.  JuLiANus.  «  Sed  nimis  sum,  ipsa  rerum  reve- 
rentia,  ejus  qua  de  ̂ gitur  contentionis  oblitus.  Mi- 
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du  péché,  on  n'a  jamais  douté  qu'il  ne  soit 
injuste. 

Augustin.  On  ne  discute  pas  sur  la  justice  de 

Dieu,  et  c'est  pour  cette  raison  que  l'on  regarde 
comme  un  juste  châtiment  le  joug  qui  pèse  sur 

les  enfants  :  et  parce  que  l'on  croit  à  la  justice 
de  ce  châtiment,  on  ne  croit  pas  que  les  enfants 

soient  exempts  du  péché  d'origine.  C'est  pour- 

quoi, dans  l'Eglise  catholique  qui  est  la  nôtre 
et  d'où  les  Pélagiens  sont  sortis,  bien  loin  de 
mettre  en  doute,  comme  tu  le  prétends,  que 

Dieu  soit  réellement  injuste,  on  affirme  sa  jus- 
tice :  en  effet,  cette  ICglise  enseigne  et  proclame 

que  même  l'enfant  d'un  jour  porte  la  souillure 
du  péché  ;  et  nous  reconnaissons  dans  les 

maux  qui  résultent  pour  lui  de  cette  souil- 

lure non  pas  l'injustice  mais  la  justice  de 
Dieu. 

8.  Julien.  Certes,  cette  doctrine  est  d'autant 

plus  détestable  qu'on  est  plus  coupable  d'aimer 

le  mal  que  de  rester  indifférent  à  l'égard  du 

bien,  qu'il  y  a  plus  de  malice  dans  l'impiété 
formelle  de  la  volonté  que  dans  le  doute  sur  la 

vérité,  qu'il  est  plus  criminel  enfin  d'oser  por- 
ter une  accusation  contre  Dieu  que  de  lui  refu- 
ser hommage. 

Augustin.  Mais  c'est  vous-même  qui  accusez 

Dieu,  quand  vous  niez  l'existence  de  tout  péché 

ror  enim  ambigi  de  Dei  îequilale  potuisse;  cura 
constel  in  Traducianorum  synagogis  nihil  de  ejus 
iniquitate  dubitari.  » 

AuGusTiNus.  Quia  de  Dei  aequilate  non  ambigilur, 
ideo  grave  jugum  super  parvulum,  justum  esse  cre- 
dilur  :  et  quia  hoc  juslum  esse  credilur,  ideo  par- 
vulus  sine  originali  peccato  esse  non  credilur. 
Proinde  in  Ecclesia  calholica,  unde  Pelagiani  ex 
nobis  exieruni,  (Jolian.  i,  19.)  non  sicut  dicis,  nihil 
de  iniquitate  Dei,  sed  potius  nihil  de  ejus  œquitale 
dubitatur;  (Job.  xiv,  sec.  70.)  ubi  nec  infans,  cujus 
est  unius  diei  vita  super  terram,  sine  sorde  peccali 
esse  docetur  et  dicitur;  el  ideo  in  malis  quae  palilur, 
non  injustus  Deus,  sed  juslus  agnoscitur. 

8.  JuLiANUs.  «  Quod  cerle  tanto  pejus  est,  quanto 
gravius  est  sludium  malorum  quam  neglectus  bo- 
norum,  quanio  perniciosior  intentio  profanilalis 
quam  dubilalio  veritalis,  quanto  postremo  sceleslius 
est  audere  criminari  Deum  quam  noile  venerari. 

AuGusTiNus.  Sed  vos  criminamini  Deum,  dum  par- 
vulos,  quos  judicio  ejus  gravi  jugo  premi  cernilis, 
ullum  lamen  negalis  habere  peccatum. 

dans  les  enfants  que  vous  voyez  soumis  à  un 

joug  accablant  par  la  volonté  divine.  • 
9.  Julien.  Le  prophète  David  atteste  que  Tin- 

sensé  a  dit  en  son  cœur:  «Dieu  n'existe  pas  »  : 

Il  n'a  pas  dit  :  «  Dieu  existe,  mais  il  n'est  pas 

juste;  ))  la  nature  entière  proclame  d'une  voix 
unanime  que  la  justice  est  inséparable  de  la 

divinité;  et  l'on  trouverait  plus  facilement  un 

homme  capable  de  nier  l'existence  de  Dieu 
qu'un  homme  capable  de  nier  sa  justice.  Des 

hommes  ont  pu  se  trouver,  qui  n'ont  pas  cru  à 
l'existence  de  ce  qu'ils  ne  voyaient  point,  mais 

jamais  un  homme  ne  s'est  rencontré  pour 
déclarer  injuste  ce  qui  lui  semblait  être  divin. 

Augustin.  Tu  es  cet  homme.  En  effet,  à  qui 

s'adressent  ces  paroles,  si  elles  ne  sont  pour 
toi-même  ?  «  Tu  as  pensé  que  je  pouvais  être 
injuste  et  semblable  à  toi.  »  Les  Chrétiens 

catholiques  savent  que  Dieu  existe  et  qu'il  est 
juste;  c'est  pourquoi  ils  ne  peuvent  douter  que 

les  hommes  qui,  étant  nés  d'Adam,  meurent  en 

bas  âge  sans  être  régénérés,  bien  qu'ils  soient 
créés  à  l'image  de  Dieu, sont  exclus  du  royaume 
céleste,  sans  nulle  injustice  et  pas  un  juste  châ- 

timent du  péché  originel. 

10.  Julien.  Certes,  cet  insensé  niant  l'exis- 
tence de  Dieu  semblait  tombé  au  dernier  degré 

de  l'impiété;  mais  la  race  des  Manichéens  et 

9.  JuLiANus.  «  Dixerat  quidem,  ut  David  propheta 
lestis  est,  insipiens  in  corde  suo,  quia  non  esset 
Deus  :  (Psal.  \m,  L)  non  tamen  dixerat,  quia  esset 
quidem,  sed  lamen  injustus  Deus;  ita  concinenter 
totius  natur.-B  voce  resonabat,  inseparabililer  Deo 
adhaerere  justitiam,  ut  facilius  invenirelur  qui  subs- 
tantiam  ejus,  quam  qui  aequitatem  negaret.  Potuit 
exislere,  qui  putaret  non  esse  quod  non  videbat; 
non  fuerat  lamen  inventus,  qui  diceret  iniquum 
quod  divinum  esse  credebat.  » 

AuousTiN'rs.  El  ipse  invenlus  es.  Nam  cui  nisi  tali 
dicit,  Suspicalus  es  iniquiîatem,  quod  ero  tibi  simi- 

lis? (P5«/.  XLix.)  Sed  quoniam  Christiani  catholici 
el  esse  Deum,  el  jusium  esse  sciunt;  ideo  natos  ho- 
mines,  si  non  renali  in  parvula  aetate  moriuntur, 
cum  sinl  imagines  Dei,  non  injuste  tamen,  sed  pec- 

cali originalis  merilo,  in  regnura  Dei  non  suscipi, 
dubilare  (a)  non  possunt. 

10.  JuLiA\us.  «  Insipiens  ergo  ilie,  negando  Deum, 
sîelissc  in  cxlimo  criminum  videbalur  :  at  inventa 
est  nalio  Manicha3orum  el  Traducianorum,  cujus 

profanilatibus  vinceretur.  » 

(a)  Hic  negantem  particulam  restituimus  ex  MSS. 
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des  partisans  de  la  transmission  du  péché 

a  paru  pour  enchérir  sur  son  audace  sacrilège. 

Augustin.  Je  connais  la  gloire  et  l'autorité 
des  docteurs  de  TBglise  de  Jésus-Christ  qui, 
traitant  du  péché  originel  et  de  la  justice  de 

Dieu,  ont  cru  ce  que  je  crois,  enseigné  ce  que 

j'enseigne,  défendu  ce  que  je  défends;  aussi  je 
dois  recevoir  tes  injures  comme  des  éloges. 

H.  Julien.  Mais  revenons  au  sujet  dont  nous 

nous  sommes  éloignés.  Il  était  établi  que  Celui 

que  nous  reconnaissons  comme  le  vrai  Dieu,  ne 

peut  prononcer  aucun  jugement  contraire  à  la 

justice  :  et,  parla  même, que  personne  ne  pou- 
vait être  condamné  par  lui  pour  les  péchés  des 

autres;  d'où  il  suit  que  l'innocence  des  petits 

enfants  ne  peut  être  atteinte  par  l'iniquité  des 
parents;  car  il  ne  serait  pas  juste  que  la  culpa- 

bilité fût  transmise  avec  le  sang. 

Augustin.  Pourquoi  donc  a-t-il  dit  :  «  Leur 
race  a  été  maudite  dès  le  commencement?  » 

Car  il  a  été  dit  autrement  :  «  Race  de  Chanaan 

et  non  pas  de  Juda  ;  »  paroles  qui  indiquent 

à  qui  les  vieillards  étaient  devenus  semblables 
et  de  quels  ancêtres  ils  étaient  dégénérés  :  au 

contraire,  la  race  appelée  maudite  est  celle  de 

ces  hommes  que  le  sage  a  voulu  désigner 

comme  étant  mauvais  par  nature,  comme  le 

sont  tous  les  enfants  d'Adam  que  la  grâce  doit 

AuGusTiNus.  Sciens  quam  clari  probalique  doctores 
Ecclesiae  Chrisli,  de  peccalo  originali,  et  de  juslilia 
Dei,  quod  credo  crediderint,  quod  doceo  docueriat, 
quod  défende  defenderinl;  sic  audire  debeo  conlu- 
melias  tuas,  quomodo  laudes  meas. 

\i.  JuLiANUs.  «  Sed  ut  revertamur  unde  digressi 
sumus  :  liquerat  ab  eo  quem  faleremur  verum  Deum, 
nihil  in  judicio  posse  tieri,  quod  jusliliae  repugna- 
rei  :  ac  per  hoc,  nec  pro  alienis  peccalis  quosquam 
reos  teneri;  atque  ideo  nascentum  innocenliam 
nequaquam  damnari  ob  iniquitatem  parentum  ;  quia 
injuslum  esset  ut  reatus  per  seraina  traderelur.  » 

AuGusTiNus.  Cur  ergo  dictum  esset,  (Sap.  xii,  2.) 
Semen  eorum  maledictum  ab  inilio.  Non  enim  sic 
dictum  est,  quomodo,  Semen  Chanaan  el  non  Juda; 
(Dan,  xni,  56.)  ubi  demonstralum  est  quibus  si- 
miles  facti  erant,  el  a  quibus  degeneraverant  :  sed 
eorum  ipsorum  semen  dixit  maledictum,  quos  na- 
luraliter  malos  volebal  intelligi,  sicut  sunl  omnes 
filii  Adam,  ex  quibus  gralia  liunt  filii  Dei.  Ulji  enim 
dicitur.  <5ap.  xn, 'lO  et  \\.)  «  Non  ignorans  quo- 
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changer  en  enfants  de  Dieu.  Quand  il  est  dit  : 
«  Vous  saviez  que  leur  nation  est  méchante, 
que  la  malice  leur  est  naturelle  et  que  leurs 

pensées  ne  pourraient  jamais  être  changées; 
car  leur  race  était  maudite  dès  le  commence- 

ment; »  il  me  semble  que  cette  accusation 

s'adresse  à  la  nature  de  ces  hompaes  et  non  à 

leur  faculté  d'imitation;  et  n'est-ce  pas  à  la 
nature  viciée  par  le  péché  et  non  à  la  nature 

créée  sans  tache  dans  le  premier  homme? 

Depuis  quel  commencement  donc  leur  race 

a-t-elle  été  maudite,  si  ce  n'est  depuis  le  jour 
où  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme?  Ils  ne  pourraient  changer  d'eux- 
mêmes,  Dieu  seul  pouvait  les  changer  et  cepen- 

dant, par  un  changement  aussi  juste  qu'impé- 
nétrable, il  ne  le  faisait  pas.  L'Apôtre,  en  effet, 

savait  qu'il  devait  à  la  grâce  de  Dieu  et  non  à 

son  libre  arbitre  d'avoir  été  changé  et  tiré  de 
cette  masse  de  corruption,  quand  il  disait  : 

((  Nous  avons  été  nous  aussi  comme  les  autres, 

enfants  de  colère  par  nature. 

12.  Julien.  Quoique  ces  principes  soient  tel- 

lement évidents  qu'on  ne  peut  rien  trouver  de 

mieux  établi  ou  de  plus  vrai,  j'avais  cependant 
promis  de  prouver,  par  le  témoignage  de  la  loi 

divine,  qu'il  serait  très-injusle  d'imputer  aux 
enfants  les  crimes  de  leurs  pères  ;  que  Dieu  le 

niam  nequam  est  natio  illorum,  et  naturalis  malitia 
ipsorum,  et  quoniam  non  poterat  mutari  cogitatio 
illorum  in  perpeluum,  semen  enim  illorum  male- 

dictum ab  inilio  »  :  puto  quod  natura,  non  (a)  imi- 
tatio  redarguilur;  et  quomodo  natura,  nisi  vitiala 
peccato,  non  in  primo  homine  sic  creata.^A  que 
ergo  inilio  maledictum  semen,  nisi  ex  quo  per 
unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum?  A 
se  ipsis  aulem  mutari  non  polerant,  non  ab  omni- 

potente Deo  :  qui  lamen  eos  (6)  ulique  juslissimo, 
quamvis  occullissimo  judicio,  non  mutabat.  Ab  hac 
enim  massa  non  arbilrio,  sed  Dei  gralia  se  mula- 
lum  esse  seiebat  Apostolus,  quando  dicebat,  (Ephes, 
H,  3.)  Fuimus  et  nos  nalura  filii  irœ,  sicut  et  cé- leri. 

i2.  JuLiANus.  «  Quod  licet  in  tanla  luce  consistât, 
ut  nihil  aut  absolulius  invenialur,  aut  verius  :  ta- 
men  pollicilus  eram  hoc  ipsum  divinae  me  legis  tes- 
limonio  comprobare,  id  est,  iniquissimura  esse,  si 
generantium  scelera  nascenlibus  eorum  liberis  im- 
putenlur;  sicque  adversari  Deum,  ut  eliam  in  sua 

fia)  VigMrius,  mutatio,  Emendatur  ex  veteribus  libris,  —  (b)  Vigner.  loeo  eos,  ediderat,  Dei. 
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défend  et  qu*il  a  prescrit  aux  juges  dans  sa  loi 
d'éviter  un  jugement  aussi  odieux.  Telle  est  la 

promesse  que  j'avais  faite  ;  mais,  ayant  consa- 
cré mon  second  livre  à  exposer  les  maximes  de 

l'Apôtre  saint  Paul,  je  dois  remplir  cet  engage- 
ment dès  le  commencement  de  ce  volume.  Nous 

lisons  au  livre  du  Deutéronome,  dans  l'énoncé 
des  préceptes  qui  devaient  diriger  la  vie  et  la 

conduite  de  ce  peuple,  que  Dieu  avait  fait  ce 

commandement  exprès.  On  pourra  comprendre 

dans  quelles  circonstances  par  ce  qui  précède  et 

ce  qui  suit  :  «  Tu  ne  refuseras  pas  le  salaire  au 

pauvre  ni  à  l'indigent  sortis  du  milieu  de  tes 
frères  ou  des  prosélytes  qui  sont  dans  ton  pays  : 

chaque  jour  tu  lui  rendras  le  prix  de  son  tra- 
vail; que  le  soleil  ne  se  couche  pas  avant  que 

tu  ne  l'aies  payé  ;  parce  qu'il  est  pauvre  et  que 
son  salaire  fait  son  espérance  ;  et  il  ne  criera 

point  contre  toi  vers  le  Seigneur,  et  le  péché 

ne  sera  pas  en  toi.  Les  pères  ne  mourront  point 
pour  leurs  enfants,  et  les  enfants  ne  mourront 

point  pour  leurs  pères;  chacun  mourra  dans 

son  péché.  » 

Augustin.  Ces  paroles  sont  pour  les  enfants 

qui  ont  vécu  et  non  pour  les  enfants  condam- 
nés dans  la  personne  de  leur  premier  père,  en 

qui  tous  ont  péché  et  en  qui  tous  meurent.  Dieu 

défend  aux  juges  de  faire  mourir  le  père  pour 

le  fils,  ou  le  fils  pour  le  père  quand  le  père  seul 

ou  son  fils  est  coupable.  Au  reste,  il  n'a  point 
enchaîné  par  cette  loi  la  liberté  de  ses  juge- 

ments, qu'il  les  porte  de  lui-même  ou  par  ceux 
à  qui  il  donne  l'esprit  de  prophétie.  En  effet, 
quand  par  le  déluge  il  fit  périr  tous  les  hommes, 
excepté  Noé  et  sa  famille,  il  ne  fit  pas  exception 

pour  les  enfants  qui  n'avaient  pas  encore  imité 
leurs  parents,  et  le  feu  de  Sodome  dévora  les 

enfants  avec  leurs  pères.  Tout- puissant,  il 

pouvait  les  épargner,  s'il  l'eût  voulu.  Acharfut 
seul  transgresseur  de  la  loi,  et  cependant  il  fut 
mis  à  mort  avec  ses  fils  et  ses  filles.  Et  les 

habitants  de  tant  de  cités  vaincues  par  le  même 

serviteur  de  Dieu,  Jésu  Navé,  n'ont-ils  pas  tous 

été  mis  à  mort  sans  qu'il  en  restât  un  seul? 
Quel  mal  les  enfants  avaient-ils  donc  commis? 
Et  cependant,  en  punition  des  péchés  de  leurs 

parents  dont  ils  n'avaient  pu  être  les  complices 
ou  les  imitateurs,  n'ont-ils  pas  subi  un  châti- 

ment commun, par  un  jugement  de  Dieu?  Ainsi 

Dieu  juge  d'une  manière  et  commande  à 
l'homme  de  juger  autrement,  quoiqu'il  soit 

sans  aucun  doute  plus  juste  que  l'homme.  Tu 
aurais  dû  faire  ces  réflexions  avant  de  t'arrêter 
à  des  exemples  étrangers  à  notre  sujet. 

lege  praescripseril ,  ne  taie  quidquam  judicanlium 
deforraitas  perpetraret.  Hoc  me  ergo  spoponderam 
redditurum  :  sed  quoniam  secundus  liber  apostoli 
Pauli  exponendis  est  sententiis  occupatus,  hujus 
voluminis  primis  parlibus  fidem  congruit  promis- 
sionis  impleri.  Legimus  ergo  in  Deuteronomio,  in 
catalogo  praeceptorum  quibus  vita  et  conversatio 
populi  illius  ordinalur,  etiam  hoc  aperlissime  a  Deo 
fuisse  mandatum.  Nam  ut  de  praecedentibus  et  de 
sequentibus,  inler  quae  sit  coilocatum,  possit  intel- 
ligi  :  {Deut.  xxiv,  U,elc.)  «  Non  fraudabis,  inquit, 
mereedem  pauperis  et  egentis  ex  fralribus  tuis,  aut 
ex  prosehtis  qui  sunt  in  civitatibus  luis  :  quolidia- 
nam  reddes  merceJem  (a)  illius  ;  non  occidat  sol 
super  eam;  quia  pauper  est,  et  in  ea  habet  spem; 
et  non  proclamabii  contra  te  ad  Dominum,  et  erit 
in  te  peccalum.  Non  moriontur  patres  pro  filiis,  et 
filii  non  morientur  pro  palribus  :  unusquisque  in 
peccato  suo  morietur.  » 

AuGusïiNus.  De  filiis  hoc  dixit  jam  nalis,  non  in 
primo  parente  damnatis,  in  quo  omnes  peccaverunt, 
et  in  quo  omnes  moriuntur.  El  hoc  quidem  prœcep- 
tum  dédit  hominibus  judicantibus,  ne  pater  pro 

filio,  vel  filius  pro  paire  moreretur,  cum  reus  tan- 
lummodo  pater  esset  invenlus,  aut  filius.  Celerum 
judicia  sua  Deus,  sive  cum  per  se  ipsum,  sive  cum 
per  homines  judicat,  quibus  dat  propheticum  spiri- 
tum,  non  alligavil  hac  lege.  (Gen.  vu,  21.)  Neque 
enim  quando  excepte  Noe  cum  suis,  ceteros  omnes 
diiuvio  perdidit,  separavil  infantes  qui  nondum  fue- 
rant  imitali  parentes  suos,  (Gcn.  xix,  25.)  aut  sine 
suis  parvulis  Sodomitas  ille  ignis  absumsit.  Quod  si 
voluisset,  ulique  potuisset  omnipotens.  (Jos.  vu.  24.) 
Et  ille  Achar  praecepti  Iransgressor  unus  invenlus, 
et  tamen  cum  suis  filiis  et  filiabus  occisus  est.  Quid 
de  toi  civitatibus  debellalis  eodem  duce  Jesu  Nave 

homine  Dei,  (Jos.  vi,  21.)  nonne  ila  omnes  inler- 
fecli  sunt,  (Jos.  x,  40.)  ut  nullus  spirans  relinque- 
retur?  Parvuli  igitur  quid  mali  feceranl?  Nonne  per 
suorum  parentum  peccata,  quorum  nec  conscii,  nec 
imitatores  esse  adhuc  polerant,  divino  judicio  pœ- 
nam  subierc  communem?  Aliter  ergo  judicat  Deus, 
aliter  homini  praecipit  ut  judicet  :  cum  Deus  ho- 

mine sine  ulla  dubitalione  sit  juslior.  Haec  debuisli 
anle  eogitare,  ne  ad  caussam  non  perlinenlibus 
immorareris  exemplis. 

(a)  Editi,  illis,  At  MSS.  illius.  Graece  est. 
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13.  Julien.  «  Tu  ne  violeras  pas  la  justice 

dans  la  cause  du  prosélyte,  de  l'orphelin  et  de 
la  veuve  ;  tu  ne  recevras  pas  pour  gage  le  vête- 

ment de  la  veuve  :  car  tu  étais  esclave  sur  la 

terre  d'Egypte  et  le  Seigneur  ton  Dieu  t'a 

délivré  ;  c'est  pourquoi  je  te  donne  ce  comman- 
dement. »  En  établissant  ces  règles,  Dieu  prit 

soin  d'abord  que  les  parents  ne  fussent  pas 
punis  pour  les  fautes  de  leurs  enfants  ou  les 

enfants  pour  les  fautes  de  leurs  parents.  Le 

principe  et  la  base  de  justice  donnés  par  Dieu 

pour  les  poursuites  judiciaires  consistaient  donc 

en  ce  que  la  parenté  ne  fût  pas  un  crime  pour 

les  innocents,  et  qu'une  famille  entière  n'en- 

courût pas  la  haine  qu'un  seul  avait  méritée. 
Ainsi,  dans  la  question  des  actes  personnels,  la 

justice  ne  confond  point  les  personnes  unies 

par  les  liens  du  sang,  ce  qui  arriverait,  s'il  n'y 
avait  pas  de  différence  entre  la  cause  de  la 

volonté  et  celle  du  sang,  ou  si  la  génération 

faisait  passer  à  la  postérité  l'œuvre  du  libre 
arbitre,  il  est  donc  suffisamment  et  superabon- 
damment  démontré  que  ce  mode  pernicieux  et 

criminel  de  juger,  admis  par  une  hérésie  nou- 
velle, a  été  condamné  depuis  longtemps  par  la 

loi  ancienne,  et  de  telle  manière  que  le  doute 

sur  ce  sujet  ne  saurait  plus  être  possible. 

Augustin.  Tu  es  en  opposition  avec  Dieu  qui 

a  dit  au  livre  du  Lévitique  :  «  Et  ceux  d'entre 
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vous  qui  auront  survécu,  périront  à  cause  de 
leurs  péchés  et  de  ceux  de  leurs  pères.  » 

14.  Julien.  En  effet,  Dieu  établissant  la  forme 

à  suivre  dans  les  procédures  a  défendu  que  les 
innocents  fussent  assujettis  au  même  sort  que 

leurs  parents  coupables  ;  il  a  exempté  le  père 
du  châtiment  du  fils,  le  fils  du  châtiment  du 

père;  il  atteste  sans  aucun  doute,  par  cette 

distinction,  que  les  fautes  des  parents  ne  peu- 
vent pas  plus  être  transmises  à  leurs  enfants 

que  celles  des  enfants  ne  remontent  à  leurs 

parents. Augustin.  Tu  es  confondu  par  les  enfants  que 

l'Ecriture,  en  mille  endroits,  déclare  avoir  été 
mis  à  mort  non  pour  leurs  péchés,  mais  uni- 

quement pour  ceux  de  leurs  parents. 
15.  Julien.  Celui  qui  prétend,  contre  cette 

maxime  de  l'Ecriture,  qu'il  y  a  transmission 

du  péché,  doit  dire  aussi  qu'il  y  a  reflux  du 
péché,  en  sorte  que  si  le  péché  descend  des 

parents  jusqu'aux  enfants,  il  remonte  des  en- 
fants aux  parents.  Car  la  loi  divine  établit 

avec  autorité  que  les  fautes  des  parents  ne  sont 

pas  plus  funestes  aux  enfants  que  celles  des 
enfants  ne  le  sont  aux  parents. 

Augustin.  La  loi  divine  ne  veut  pas  que, 

dans  les  jugements  humains,  les  enfants  soient 

punis  pour  leurs  parents;  mais,  au  sujet  de 

ses  jugements,  Dieu  ne  dit-il  pas  :  «Je  veuge- 

13.  JuLiANUs.  «  Non  deciinabis  judicium  proseliti, 
et  orphani,et  viduae;  non  aceipies  pignus  veslimen- 

lum\'idudd(Dcut.xxi\,  17eH8.)  :  quiafamulus  eras  in 
terra  TÏlgy pli, et  liberaviLle  Domirius  Deus  tuus  inde; 
propterhoc  ego  tibi  prœcipio  facereverbum  hoc.Cum 
inslilueret  Deus judicandi  formam,  hoc  slalim  sancire 
curavit,  ne  aut  pareilles  in  filiorum,  aut  filii  in  pa- 
renlum  scelere  ferirentur.  Principium  ergo  et  ingres- 
sum  justiti8e,quam  servari  in  judicatione  mandabal, 
ostendit  islud  esse,  ne  afTinitas  gravaret  innoxios,  et 
in  ipsum  genus  excurreret  odium,quod  persona  me- 
ruisset.  In  caussa  ergo  acluum  discernit  justilia, 
quos  necessitudo  conjungit.  Quod  utique  non  face- 
ret,  si  una  esset  ratio  voluntatis  et  serainis,  aut  si 
opus  arbitrii  ad  posleros  fecundilate  transiret.  Satis 
ergo  superque  docuimus,  hoc  uno  teslimonio  teler- 
rimam  istam  judicii  pravitateni,  quam  novus  errer 
araplectilur,  anliqua  latae  legis  auctoritate  con- 
tritam.  Quae  certe  sentenlia  ita  est  in  caussam 
prolata,  ut  nullum  locum  reliquerit  ambigeiidi.  » 

AuGusTiNus.  Resistit  tibi  Deus,  qui  dixit  in  libro 
Levitico,  (Levit.  xxvi,  39.)  et  qui  remanserint  ex 

vobis,  disperibunt  propter  peccata  sua,  et  propler 
peccata  patrum  suorum. 

14.  JuLiANus.  «  Insliluens  quippe  Deus  quae  in 
examinibus  deberet  forma  servari,  praescripsit  ne 
innocentia  necessitudinis  suae  periculis  jungerotur; 
atque  ut  patreir»  a  supplicio  peccantis  filii,  ila  filium 
a  patris  condemnatione  separavit;  oslendens  pro- 
fecto  simili  exilu  ulriusque  personse,  tam  non  posse  » 
parentum  ad  filios  peccata  transire,  quam  nec  filio- 

rum Iranseunt  ad  parentes. 
AuGusTiNus.  Suffocant  le  parvuli,  qui  non  etiam 

propter  sua,  sed  propter  sola  parenlum  peccata 
totiens  legunlur  occisi. 

15.  JuLiANus.  «  Qui  ergo  contra  hanc  sentenliam 
dicit  traducem  esse  peccati,  dicat  quoque  recursum 
essepeccati  :  ul  si  a  parenlibus  ad  filios  peccata  des- 
cendunt,  adscendant  a  filiis  ad  parentes.  Quoniam 
divinae  legis  oslendit  auctorilas,  ila  parentum  cri- 
mina  filiis  non  nocere,  sicut  nec  parenlibus  filio- 

rum. » 
AuGusTiNus.  Divinae  legis  auctorilas  in  judiciis 

humanis  noluit  filios  pendere  pro  parenlibus  pœnas. 
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rai  sur  Jes  enfants  les  péchés  de  leurs  pères 

(Deiit.y.d.)  »En  lisant  dans  la  loi  ce  qui  te  plaît, 

tu  dois  penser  que  tu  entendras  aussi  des  pa- 

roles qui  ne  te  plairont  pas-, 
16.  Julien.  En  voulant  contredire  cette 

maxime,  on  affirme  que  Dieu  fait  ce  qu'il  a 
défendu  de  faire.  Car,  il  est  plus  facile  de  nier 

la  loi  de  Dieu  que  de  la  réformer;  et,  bien  que 

la  négation  soit  impie,  la  réforme  serait  et  plus 

impie  et  plus  absurde.  En  effet,  si  de  ces  deux 

préceptes,  tu  respectes  le  premier  et  détestes 

profondément  le  second,  ton  adhésion  à  l'un 

entraîne  ta  soumission  à  l'autre  ;  car  l'excellence 
de  celui  que  tu  aimes  protège  celui  que  tu  mé- 

prises, et  il  est  absurde  de  se  croire  soumis  à 

des  préceptes  que  l'on  n'admet  qu'en  partie. 
Conséquemment,  il  est  plus  raisonnable  de  nier 

la  loi  entière  que  de  la  réformer  :  mais  il  n'y  a 

que  l'impie  qui  osera  tenter  cette  réforme  : 

Aussi  les  hommes  pieux  et  sages  l'acceptent  et 
la  vénèrent  tout  entière.  Et  que  personne  ne 

soit  ébranlé  en  voyant  que  les  rites  des  sacri- 
fices anciens  ont  cessé  avec  le  nouveau  Testa- 

ment. Il  n'en  est  pas  de  la  vertu  comme  des 
victimes;  autre  est  la  durée  des  préceptes,  les- 

quels sont  irrévocables  :  autre  celle  des  sacri- 
fices qui  devaient  finir.  Cependant,  la  venue  de 

Jésus-Chrisl,  figurée  par  les  victimes  anciennes, 

non  in  divinis,  ubi  Deus  dicit,  {Dent,  v,  9.)  reddam 
peccala  palrum  in  filios.  Sic  debes  (a)  légère  legis 
verba  quae  vis,  ut  cogites  le  auditurum  esse  qua3 
non  vis. 

iQ.  JuLiANUs.  «  Ergo  contra  hanc  nilens  ire  sen- 
tenliain,  pariter  fieri  asserat,  quod  pariler  ne  fierel 
imperalum  est.  Faoilius  quippe  lex  Dei  negari,  quam 
emendari  potesl;  et  licel  sit  profana  negalio,  profa- 
nior  tamen  absurdiorque  corrcclio  est.  Si  enim  de 
duobus  ejus  decrelis  unum  venereris,  allerum  exse- 
creris  ingralus,  ab  ejus  parle  quod  suscipis,  et  illi 
cogeris  obedire  quodrespuis;  quoniam  unius  quod 
tibi  carum  est  dignitate,  eliam  id  quod  aversabare 
defenditur  :  atque  absurdissime  ea  se  quisquam  cré- 

dit praecepta  venerari,  quorum  parlem  audet  inces- 
sere.  Unde  consequenlius  polest  negari  lexuniversa, 
quam  corrigi  :  nemo  aulem  eam  corrigere,  nisi  im- 
pius  quisque  tentabil  :  a  religiosis  ergo  et  prudenli- 
bus  Iota  suscipitur,  lola  laudalur.  Nec  sane  quem- 
quam  moveal,  quod  ritum  sacriliciorum  velerum 
novi  teslaraenli  videat  «;lale  cessasse.  Non  est  una 
ratio  virtutum  et  hosliarum  :  alias  est  prœceptorum 
perennilas,alia  sacriliciorum  temporalilas.  Yenienle 

a  donné  un  entier  accomplissement  aux  pres- 
criptions de  la  loi  sans  les  condamner.  En  effet, 

on  ne  les  voit  point  pratiquées  en  ce  temps  : 
mais,  devant  le  sacrifice  parfait,  les  autres  qui 

l'annonçaient  cessèrent. 

Augustin.  Qu'importent  ces  faits?  Dieu  a  dit 

qu'il  vengerait  sur  les  enfants  les  péchés  et  non 
les  sacrifices  de  leurs  pères  :  et,  bien  que  les 

parents  puissent  aussi  imiter  la  malice  de  leurs 

fils,  Dieu  n'a  jamais  dit  :  Je  vengerai  les  péchés 
des  enfants  sur  leurs  pères  :  mais  en  quelque 

endroit  que  Dieuaitainsi  parlé, car  il  l'a  fait  sou- 
vent (Z>eM^.  V.  9.  Nomb.  XIV.  i^.Exod.  xx.  5.  xtçx. 

7 .  Jerem.xxxii.  18.)  il  a  dit  qu'il  vengerait  sur  les 
enfants  les  iniquités  de  leurs  pères;  et,  par  ces 

paroles,  il  montre  qu'il  punit  les  péchés  trans- 

mis par  la  génération  et  non  les  péchés  d'imi- 
tation. 

17.  Julien.  Au  contraire,  les  préceptes  de 

foi,  de  piété,  de  justice,  de  sainteté,  loin  d'être 
abrogés,  sont  devenu  plus  rigoureux.  Cette  loi 
de  justice  obligatoire  dans  les  jugements,  que 
nous  avons  extraite  du  Deutéronome,  regarde 

uon-seulement  l'époque  des  cérémonies  légales 
mais  la  durée  des  préceptes  irrévocables  :  elle 

n'a  pas  disparu  avec  la  circoncision,  elle  sub- 
siste, au  contraire,  sous  le  règne  de  la  justice. 

Augustin.  Je  t'ai  déjà  dit  que  ces  préceptes 

tamen  Chrislo,  qui  hosliis  figurabatur  anliquis,im- 
plela  suai,  non  condemnala,  quae  fuerant  inslituta. 
Neque  enim  suis  temporibus  (b)  praedicunlur  exer- 
cita  :  sed  succedente  perfectione,  quae  promissa 

officiis  eorum  (f.  fuei^at.)  fuerant,  quieverunt.  » 
AuGusTi^us.  Hoc  quid  ad  rem?  Peccala  patrum  se 

dixit  Deus  in  tilios  reddilurum,,  non  sacrificia  : 
{DeiU.  V,  0.)  et  cum  possinl  eliam  parentes  imilari 
malos  tilios,  uunquam  tameu  dixit  Deus,  reddam 
peccala  filiorum  in  patres  :  {Num.  xiv,  18.)  sed  ubi- 
cumque  hoc  dixit,  cum  saepe  hoc  dixerit,  patrum 
dixit  in  filios  ;  {Exod.  xx,  5.)  ubi  ulique  generalio- 
nis,  {Exod.  xxxiv,  7,)  non  imilaliouis  se  oslendit 
vilia  persequeatem.  {1er.  xxxii,  18.) 

17.  JuLiANus.  «  l'raecepla  aulem,  quibas  pietas, 
fides,  justitia,  sanclilas  continetur,  non  solum  non 
cessaverunl,  verum  eliam  cumulata  sunt.  Et  haec 
lex  jusliliœ  injudiciis  custodiendee,  quam  de  Deule- 
ronomio  prolulimus,  non  ad  ceremoniarum  aelalem, 
sed  ad  praeceplorum  perennitatem  respicit  :  nec 
cum  circumcLsione  discessit,  sed  cum  justitia  per- 

sévérai. « 
AuGusTiiMJs.  Jam  tibi  dictum  est,  hominibus  hœc 

(o)  Vêtus  codex  Port,  eligere.  —  {b)  Sic  MSS.  At  editi,  prœdicantur. 
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ont  été  donnés  aux  hommes  et  qu'ils  n'attei- 
gnent point  la  liberté  des  jugements  de  Dieu. 

En  un  mot,  si  un  juge  dit:  Je  vengerai  sur 

les  enfants  les  péchés  de  leurs  pères,  il  tient  un 

langage  injuste  et  contraire  au  précepte  divin  : 

Cependant,  ce  n'est  pas  une  raison  pour  que 

Dieu  blesse  la  vérité  ou  la  justice  lorsqu'il  tient 
ce  langage. 

18.  Julien.  Il  est  donc  absolument  incontes- 

table, si  l'on  s'en  rapporte  à  Moïse,  interprète 

de  Dieu,  plutôt  qu'à  Augustin  interprète  de 
Manès,  que  les  enfants  ne  sont  point,  par  na- 

ture, coupables  des  péchés  de  leurs  parents. 

Augustin.  La  foi  que  je  défends  contre  toi 

est,  comme  tu  le  sais,  la  foi  que  les  saints  et 

illustres  docteurs  catholiques,  nos  prédéces- 

seurs, ont  apprise  et  enseignée  dans  l'Eglise  : 
mais,  parce  que  tes  disciples  ne  supporteraient 

pas  d'audacieux  opprobres  à  leur  égard,  c'est 
sur  moi  seul  que  tu  as  préféré  rejeter  la  honte 

de  tes  accusations  mensongères;  comme  si  en 

engageant  à  me  fuir,  tu  ferais  abandonner  la 

foi  dont  la  défense  vous  condamne.  Je  t'ai  déjà 
dit  plus  haut  que  je  regarde  comme  des  élo^^es 

les  injures  que  je  reçois  de  la  part  des  héréti- 

ques pour  la  défense  de  la  foi  catholique.  Pour- 
quoi prendre  tant  de  peine  à  nous  redire  ce  que 

nous  savons?  Moïse  a  parlé  le  langage  de  la 

ù  CONTRE  JULIEN. 

vérité  ;  mais  toi,  tu  ne  dis  rien.  Ce  n*est  point 
l'homme,  c'est  Dieu  qui  a  dit  :  «  Je  vengerai 
sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  parents  :  et 

par  ce  précepte,  Dieu  n'a  pas  commandé  à 
riiomme  d'agir  ainsi,  mais  il  a  montré  comment 
il  agit  lui-même. 

19.  Julien.  Par  conséquent,  les  fautes  des 

parents  ne  passent  point  à  leurs  enfants,  quoi- 

que ceux-ci  descendent  des  premiers  ;  de  même 

les  fautes  des  enfants  ne  remontent  pas  jusqu'à 
leurs  parents  qui  ne  peuvent  être  redevables  de 

la  naissance  à  leurs  fils.  Ainsi  donc  l'innocence 
ne  peut  être  flétrie  ni  par  la  naissance  ni  par 

ceux  dont  elle  n'est  point  née. 
Augustin.  Tu  ne  peux  nier  cependant  que  les 

parents  peuvent  imiter  leurs  enfants,  ni  affir- 
mer que  Dieu  ait  jamais  dit  :  Je  vengerai  sur 

les  pères  les  iniquités  de  leurs  pères,  c'est  l'acte 

de  la  génération  qu'il  accuse  et  nullement  l'acte 
d'imitation  :  cette  vengeance  n'est  point  celle 

qu'éprouva  celui  par  qui  la  nature  humaine 

fut  si  malheureusement  changée  ;  il  n'en  ré- 

sulte point  pour  l'homme  une  nécessité  nou- 
velle de  mourir;  cependant  les  péchés  de  cer- 
tains parents  sont  expiés  en  quelque  manière 

par  leurs  enfants,  non  pas  en  vertu  d'actes  d'i- 
mitation mais  à  cause  de  la  génération  :  c'est 

pourquoi  il  n'est  pas  dit  :  jusqu'à  la  troisième 

imperata  esse  judicia,  non  Dec  posila  praejadicia. 
Denique  si  homo  judicans  dicat,  reddam  peccata 
patrum  in  filios;  injustissime  dicit,  el  divine  impe- 
rio  contradicit  :  nec  ideo  tamen  Deus  aut  mendax, 
aut  injustus  est,  cum  hoc  dicit. 

-18.  JuLiANus.  «  In  absoluto  est  igilur,  si  Moysi 
creditur  rnagis,  per  quera  loquitur,  quam  Augusliuo, 
per  quem  Manichaeus,  parentum  peccatis  reos  per 
naturam  filios  (a)  non  teneri.  » 

AuGusTiNus.  Eam  fidem  me  defendere  adversus  te, 
quam  calholici  saneti  clarique  doctores,  qui  fuerunt 
ante  nos,  in  Ecclesia  catholica  didicerunt  atque 
docuerunl,  etiam  ipse  nosti  :  sed  quoniam  illos  si 
lacerare  audeas,  nec  lui  te  ferunt  ;  ideo  unum  me 
elegisli,  quem.  convicio  falsi  criminis  appelitum, 
quasi  fugiendum  persuadeas;  ul  lides  illa  fugialur, 
qu9e  defensa  vos  damnât.  Jam  et  superius  tibi  dixi, 
quando  pro  (b)  defensione  catholicae  fidei  ab  haere- 
ticis  contumelias  audio,  pro  laudibus  habeo.  Quid 
laboras  nobis  prffjdicare  quod  scimus^  Moyses  ve- 

rum  dixit  :  sed  tu  nihil  dicis.  Reddam  peccata  pa- 
trum in  li]ios,(Dew^,  v,  9.)  non  ail  homo, sed  Deus  : 

neque  ut  homo  id  facial,  Deus  prascepit  hoc  loco  ; 
sed  quid  ipse  facial,  indicavil. 

^19.  JuLFANUs.  «  Alque  ita  non  transire  ad  posleros 
generanlium  crimina,  quamvis  ex  eis  nali  sinl; 
sicut  nec  lilioriim  ad  parentes,  qui  de  tiliis  suis 
nequaquam  potuere  generari.  lia  igilur  innocentiae 
nativilas  sua  offîcere  non  polesl,  sicut  non  potest 
obesse  (c)  cum  non  est.  » 

AuGusTiNUs.  Negare  lamennon  pôles,  posse  paren- 
tes imilari  filios  suos,  nec  umquam  Deura  dixisse, 

reddam  peccata  filiorum  in  patres.  Cum  ergo  dicit, 
patrum  in  filios  ;  non  imilalionem,  sed  generalio- 
nem  redarguil  :  non  quomodo  ex  illo  uno,  in  quo 
ipsa  in  delerius  natura  mulala  est,  ul  propter  hoc 
eliam  mori  necesse  sit  homini  :  sed  tamen  aliquo 

modo  nonnuUa  quorumque  patrum  peccala  reddun- 
lur  in  filios,  non  imitatione,  sed  generatione  pu- 
nita  :  ideo  non  dicit  in  terliam  et  quarlam  imila- 

(a)  Vigner.  affirmât  non  teneri.  Abest  affirmât  a  MSS.  Port.  —  {b)  Vigner.  pro  catholica  fide.  —  (c)  Ad  margi- 
nem  veteris  codicis  Port,  quod  non  est. 
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et  quatrième  imitation  mais  jusqu'à  la  troisième 
et  quatrième  génération  ;  vous  ne  voulez  pas 

qu'il  en  soit  ainsi;  mais,  que  vous  le  vouliez 
ou  non,  il  vous  faut  entendre  ces  paroles. 

20.  JULIEN.  Tout  est  dit  :  cependant  je  de- 
mande au  lecteur  de  faire  attention  à  ce  que 

j'ajoute.  S'il  était  un  homme  qui  professât,  en 
toute  liberté  de  langage,  ce  que  veut  établir 

le  partisan  de  la  transmission  du  péché  ;  c'est- 
à-dire,  s'il  déclarait  la  guerre  à  la  loi  de  Dieu 
et  méprisait  sans  crainte  la  maxime  que  nous 

avons  citée;  s'il  voulait  établir,  par  toutes 
sortes  de  preuves,  la  fausseté  de  ce  double  pré- 

cepte donné  par  Dieu;  s'il  tentait  de  le  renver- 
ser du  moins,  selon  son  pouvoir,  il  aurait  assu- 

rément la  pensée  que  les  parents  sont  et  doi- 
vent être  condamnés  pour  les  péchés  des  eufants 

et  ceux-ci  pour  les  péchés  des  parents  :  cepen- 
dant cet  homme,  en  suivant  ses  principes,  ne 

pourrait  conclure  à  la  transmission  du  péché. 

Pourquoi?  parce  que,  quand  même  il  serait 

constant  que  la  loi  est  fausse,  lorsqu'elle  affirme 

qu'on  ne  peut  être  souillé  par  les  péchés  d'au- 
trui  à  cause  des  liens  du  sang,  il  serait  encore 

incontestable  que  la  parenté  ne  transmet  point 

le  péché.  Car  par  le  fait  même  que  la  culpabi- 
lité des  parents  retomberait  sur  les  enfants  et 

tionem,  sed  generalionem  ;  vobis  quidem  nolenli- 
bus,  verumtamen  et  vobis,  velitis  noUtis,  audienti- 
bus. 

20.  JuLiANus.  «  Acia  quidem  res  est  :  sed  tamen  ut 
ad  id  quod  afTero  sit  inlenlus  leclor,  admoneo.  Si 
quispiam  existeret^  qui  hoc  protilerelur  liberlale 
verborum,  quod  argumentando  Traducianus  confi- 
cere  conatur,  id  esl,  pugnam  indiceret  legi  Dei,  et 
senlenliam  quara  protulimus,  sine  aliquo  timoré 
despiceret,  assererelque  quibus  posset  modis,faIsum 
hoc  utrumque  esse  quod  Deus  servari  voluil,et  sen- 

lenliam de  qua  loquimur  ex  utraque,  quantum  in  se 
erat,  parle  subruerel,  prorsus  pulassel  parentes 
propter  filiorum  et  fllios  propler  parenlum  peccata 
lam  solere  quam  debere  damnari  :  nec  {f.  nec.  sic.) 
hic  tamen  talis  peccali  Iraducem,  (a)  vel  secundum 
opiniones  suas,  quiret  asserere.  Cur?  videlicet  quia 
et  si  conslaret  falsam  legis  esse  senlenliam,  quae 
testilicarelur  ejusmodi  necessitudines  respergi  mu- 
tuis  non  posse  criminibus  ;  tamen  (b)  inconcussum 
manebat,  Iraducem  non  esse  peccali.  Hoc  enimipso, 
quo  et  parenlum  reatus  ad  lilios,  et  filiorurm  ad 
parentes  redibat  ;  constabat  non  fuisse  generationis, 

celle  des  enfauts  sur  les  parents,  il  serait  établi 

que  les  péchés  des  parents  n'ont  point  été  im- 
posés aux  enfants  parla  génération,  puisque 

les  péchés  des  enfants  remonteraient  aussi  aux 

parents,  en  dehors  du  motif  de  la  génération. 
En  résumé,  la  loi  divine  conserve  toute  son  au- 

torité, et  les  arguments  de  l'impiété  ne  peuvent 
rien  contre  elle  :  elle  établit  en  termes  absolus 

et  clairs  que  c'est  une  opinion  odieuse  et  dé- 
pravée dont  il  faut  bien  se  garder,  de  soutenir 

que  les  enfants  sont  coupables  pour  les  péchés 

des  parents  ;  celte  maxime  renverse,  comme 

d'un  coup  de  foudre,  l'édifice  établi  parles  par- 
tisans de  la  transmission  :  mais  la  vérité  prêle 

à  la  foi  que  nous  défendons  un  appui  si  puis- 

sant qu'elle  ne  saurait  être  ébranlée  même  par 
une  impiété  capable  de  nier  la  loi  de  Dieu. 

Augustin.  Tu  cherches  à  te  perdre  dans  un 

vain  bavardage  ;  loin  de  paraître  abondant,  tu 

te  rends  odieux  aux  hommes  qui,  s'atlachant 
aux  choses,  méprisent  les  mots  inutiles.  Tu  es 

vaincu  par  des  adversaires  réels  et  tu  cherches 

à  vaincre  des  adversaires  imaginaires.  Car,  qui 

t'a  dit  que  les  règles  tracées  par  Dieu  pour  les 
jugements  humains  sont  contraire  à  la  vérité, 

puisque  les  parents  comme  leurs  enfants  ré- 
pondent séparément  de  leurs  actes,  de  manière 

quod  ad  filios  gignentium  peccata  pervenerant; 
quoniam  et  a  filiis  ad  parentes,  ubi  generalio  non 
poteral  caussa  esse,  remeavcrant.  Quid  igilur  hic 
confecerim  appareal,  inviolabilem  quidem  esse  auc- 
lorilatem  legis  divinœ,  et  quam  nulla  queant  impie- 
lalum  argumenta  proruere  :  ejus  aulem  sanctione 
sigiialissime  alque  absolulissime  fuisse  praescriplura, 
fœdam  esse  opiniouem  perversilalemque  judicii, 
quam  mandaveral  vehemenler  cavendam,  si  rei  lilii 
pro  peccalo  pronunliarenlur  parenlum  ;  quo  fulmine 
traducis  structura  dissilivit  :  verumtamen  tantis  esse 
veritatis  praesidiis  munilam,  quam  tuemur  fidem,  ut 
nec  ab  ea  profanitate,  quœ  potest  Dei  legem  negare, 

qualialur. AuGusTiNus.  Qufcris  ubi  spatieris,  vagabunda  lo- 
quacilale  non  copiosus,  sed  odiosus  eis,  qui  rébus 
inhaerenles,  superflua  verba  conlemnunt.  Vinceris 
quippe  ab  adversariis  quos  habes,  et  vincendos  pro- 
ponis  tibi  quos  non  habes.  Quis  enim  libi  dicit, 
falsum  esse  quod  Deus  servare  voluit  ia  judiciis 
humanis,  cum  jam  patres  et  filii  suas  proprias  caus. 
sas  habentad  suam  cujusque  vilam,  quae  separatim 
ducitur,  pertinentes,  ut  née  lilii  pro  patribus,  nec 

(a)  Vignerius  preeteriit,  vel  secundum  :  et  ex  verbo  quiret,  fecit  qusereret,  Castigatur  ad  MSS.  Port.  Mart.  Clat, 
—  (b)  MSS.  Mar.  inconcessum.  ^ 
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que  les  uns  ne  sont  point  punis  pour  les  au- 
tres? Personne  ne  contredit  cette  règle  formu- 

lée par  la  loi  ou  dans  tes  livres  ;  mais  garde-toi 
de  rester  sourd  à  la  voix  de  Dieu  qui  dit  ;  je 

vengerai  les  péchés  des  parents  sur  leurs  fils  : 

et  puisqu'il  le  dit  en  maints  endroits,  sans  éta- 

blir nulle  part  qu'il  venge  sur  les  parents  les 

péchés  de  leurs  fils,  comprends  enfin  qu'il  con- 
sidère non  pas  ceux  que  nous  imitons  mais 

ceux  qui  nous  ont  engendrés. 

21.  Julien.  Adressons-nous  donc  à  celui  qui 
soutient  la  discussion.  Es- tu  soumis  à  la  loi  de 

Dieu  fje  connais  d'ailleurs  ta  profession  de  foi 
et  ta  manière  d'argumenter)  ou  bien  regrettes- 
tu  l'autorité  de  la  loi?  Si  tu  te  soumets,  la  dis- 

cussion est  terminée;  si  tu  résistes,  nous  ne 

sommes  plus  d'accord.  Si  tu  te  soumets,  il  n'y 
a  plii'^  de  partisans  delà  transmission  du  péché 
par  le  sang;  si  lu  résistes,  la  perfidie  des  Mani- 

chéens apparaît,  pourvu  qu'il  reste  établi  que 
votre  sentiment  et  la  loi  de  Dieu  ne  concordent 

pas. 
Augustin.  Pour  moi,  j'accepte  la  loi  de  Dieu  ; 

mais  toi,  tu  la  rejettes.  Je  ne  nie  pas  que  le  fils 

ne  doit  pas  être  condamné  à  cause  du  père,  ni 
le  père  à  cause  du  fils,  quand  leur  cause  est  dif 

férente  ;  mais  toi-même,  tu  ne  veux  pas  enten- 
dre ce  qui  est  dit  au  lévilique  ;  «  Ils  périront  à 

cause  des  péchés  de  leurs  pères  [Levit.  xxvi.  39)  »  ; 
et  au  livre  des  nombres:  «  Dieu  punit  les  péchés  des 

pères  sur  les  enfants  j  usqu'à  la  troisième  et  qua- 
trième génération  (A^om6. XIV.  18)  ;  »  et  dans  Jéré- 

mie  :  «  Vous  vengez  les  péchés  des  parents  sur  les 

enfants  qui  viennent  près  eux  [Jerem.  xxii.  18).  » 

Tu  ne  veux  point  de  ces  paroles  et  d'autres  sem- 
blables :  ces  témoignages  de  la  loi  et  d'autres 

aussi  clairs  ne  sont  point  reçus  par  toi  ;  et  ce- 
pendant, tu  parles  sans  cesse  des  Manichéens  ; 

sans  cesse,  tu  les  opposes  aux  catholiques. 

22.  Julien.  Tu  diras  peut-être  que  Dieu  a 

fait  ce  commandement  mais  que,  loin  de  prati- 

quer ce  qu'il  ordonne,  il  fait  lui-même  le  con- 
traire. 

Augustin.  Quoi  !  tu  ne  vois  pas  combien  tes 

paroles  sont  insensées?  Dieu,  en  effet,  fait 

quelquefois  le  contraire  de  ce  qu'il  commande. 

Il  n'est  pas  besoin  de  citer  beaucoup  d'exem- 
ples ;  pour  ne  pas  être  long,  je  citerai  ce  qui 

est  connu  de  tous.  La  Sainte  Ecriture  donne  à 

l'homme  ce  précepte  :  «  Que  ta  bouche  ne  fasse 
pas  ton  éloge  (Proi;.xxvii.2);))  etcependant,  nous 

ne  pouvons  accuser  Dieu  de  vanité  ou  d'orgueil, 

parce  qu'il  annonce  ses  louanges  en  beaucoup 
d'endroits.  Et  pour  ne  pas  sortir  de  la  question, 

j'ai  déjà  démontré  que  Dieu  a  pu,  sans  injustice 
faire  périr  les  enfants  avec  leurs  parents,  à 

paires  pro  fihis  punianlur?  Nemo  vel  legi,  vel  libi 
heec  dicenti  adversatur  :  lu  noli  obsurdescere  adver- 
sus  Deum  dicentem,  reddam  peccata  patrum  in 
filios  :  {Deut.  v,  9.)  et  cum  hoc  assidue  dicat,  nus- 
quam  dicenlem  peccata  fiiiorum  se  reddere  in 
patres;  ut  intelligas  non  qui  eorum  quos  imilenlur, 
sed  qui  ex  quibus  generenlur  adtendi. 

2L  JuLiANus.  Nunc  igilur  ad  eum  qui  cum  agimus, 
serrao  respiciat.  Acquiescis  legi  Dei,  (professione  in- 

térim, celerum  quid  facias  argumentando  novimus). 
an  resislis?  Si  adquiescis,  subiala  contenlio  (a)  :  si 
resislis,sublala  consensio  est.  Si  acquiescis,  exslincla 
Traducianorum  :  si  resislis,  MaQiohaeorum  revelata 
perfidia  est  :  dummodo  constet,  opinioni  vestrae  et 
legi  Dei  neutiquam  convenire.  » 

AuGusTiNus.  Ego  acquiesco  legi  Dei  :  sed  lu  non 
acquiescis.  Ego  non  nego  nec  filium  pro  paire,  nec 
palrem  pro  filio,  quando  suas  separatas  caussas 
habenl,  debere  damnari  :  sed  lu  audire  non  vis  in 
Levilico,  {Levit.  xxvi,  39.  )  disperibunt  propter  pec- 

cata patrum  suorum.  Et  in  libre  Numerorum.  (Num. 
XIV,  18.)  reddens  peccata  patrum  in  filios  usque  in 
lertiam  et  quarlam  generationem.  Et  apud  Jere- 
miam.  (Jerem.  xxxii,  ̂ 8.)  reddens  peccata  patrum 
in  sinu  fiiiorum  eorum  post  eos.  Hsec  et  alia  similia 
tu  non  audis  :  his  ac  talibus  legis  lestimoniis  lu  non 
acquiescis  :  et  lamen  loqui,  et  JVIanichaeos  calholicis 
objicere  non  quiescis  : 

22.  JuLiANus.  «  Nisi  forte  dicas,  Deum  quidem  hoc 
imperasse,  sed  non  facere  quod  praecepit,  immo  con- 

traria agere  iis  quae  agenda  mandaverit. 
AuGusTiNus.  Et  hoc  quam  insipienler  cogites,  cur 

non  adlendis  ?  Facit  enim  Deus  aliquando  contra  (b) 
quam  facienda  mandavit.  Nec  opus  est  ut  multa 
commemorem,  ne  sit  longum  :  ecce  quod  notum  est 
omnibus,  dico.  Mandavit  homini  scriptura  divina, 
dicens,  (Prov.  xxvn,  2.)  Non  le  laudet  os  luum;  nec 
lamen  Deus  dicendus  est  arrogans  aut  superbus, 
cum  se  innumerabililer  laudare  non  desinit.  Etunde 
agitur,  jam  superius  demonstravi,  quemadmodura 

(a)  Hic  ex  MSS.  additur,  si  resistis,  sublata  consensio,  supple,  cim  lege  Dei.  Quamquam  in  codicibus  Mar.  et Clar.  loca  consensio,  legitur  iterum  contentio.  In  Port,  concio,  (h)  MS.  Port,  contra  quœ  facienda. 
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cause  des  péchés  de  ces  derniers  :  bien  qu'il  ait 

défendu  à  l'homme  qui  juge  de  condamner  les 
enfants  pour  les  péchés  de  leurs  parents.  Tu 

n'aurais  pas  tenu  ce  langage,  si  tu  avais  fait 
attention  ;  ou  si  tu  le  tiens  après  réflexion,  con- 

sidère qu'il  n'est  pas  sérieux. 
23.  Julien.  Quoique  le  simple  énoncé  de 

cette  pensée  fasse  voir  clairement  toute  son 

impiété  :  cependant,  que  la  divinité,  dont  nous 
défendons  la  justice,  nous  permette  de  discuter 

un  instant  les  conséquences  de  cette  doctrine. 

Dieu  est-il  porté  à  transgresser  sa  loi  par  la 
force  irrésistible  des  choses  ou  par  sa  propre 

faiblesse?  Ou  parce  que  ces  deux  suppositions 

sont  impossibles,  est-il  transgresseur  par  incli- 

nation? Mais  Manès  lui-même  n'a  pas  osé  te- 
nir ce  langage,  et  voilà  pourquoi  il  a  supposé 

que  votre  Dieu  a  supporté  un  combat  dange- 
reux. 

Augustin.  Tu  donnes  des  mots,  quand  la  vé- 

rité te  presse.  Dieu  n'est  pas  transgresseur  de 
sa  loi,  quand  étant  Dieu  il  agit  comme  Dieu,  et 

qu'il  commande  autre  chose  à  l'homme. 
24.  Julien.  Si  donc  ni  la  triste  nécessité,  ni 

la  faiblesse,  ni  le  désir  de  la  prévarication  n'a 
de  pouvoir  sur  Dieu,  comment  peut-il  se  faire 

que  telle  règle  de  justice,  dont  il  fait  un  pré- 

Deus  sine  ulla  iniquitale  pro  peccalis  parenlum 
simul  cum  eis  inleremeril  pai  vulos  :  quamvis  man- 
daverit  homini,  ne  filios  pro  peccalis  patrum,  cum 
judicat,  damnet.  Ha3C  si  adverteres,  isla  non  dice- 
res  :  aul  si  et  haec  adverlis,  et  tamen  isla  dicis; 
adverte  eliam  vana  esse  quœ  dicis. 

23.  JuLiANUs.  «  Quod  licet  quantœ  sit  profanitatis, 
vix  indicalum  jam  veheraenler  appareat  :  lamen 
pace  ipsius  divinilalis,  cujus  aequitjilera  tuemur, 
quale  sit  hoc  vel  levi  discussione  videamus.  Ui  ipse 
itaque  fiat  iegis  suœ  praevaricator,  rerum  necessilate 
quae  eum  prîjemunt,  au  sua  imbecilitate  compelH- 
lur?  (a)  An  quia  horum  neulruin  est,  sola  libidine 
delinquendi?  Al  hoc  nec  Manichœiis  dicere  poluit, 
et  ideo  commenlus  esL  Deum  veslrum  grave  praî- 
lium  perlulisse. 

AuGusTiiNus.  Verba  jaclas,  cum  rébus  urgearis. 
Non  est  legis  suae  praev^iricator,  quando  aliud  facit 
Deus  ut  Deus,  aliud  imperat  homini  ut  homini. 

24.  JuLUNus.  «  Si  ergo  nec  calamilas,  nec  imbeci- 
lilas,  nec  libido  ei  prasvaricalionis  incumbit,  qui 
fieri  potest,  ut  cara  justilioe  formam  quam  commen- 

cepte  formel,  soit  renversée  dans  ses  juge- 

ments? ou  plutôt  qu'il  flétrisse  moins  sa  justice 
que  son  honneur  ?  Telle  est  en  effet  la  puis- 

sance de  la  justice  qu'elle  confond  ses  viola- 

teurs, sans  être  amoindrie  par  l'autorité  de 

ceux  qui  s'en  écartent.  Enfin,  s'il  veut  que 
nous  pratiquions  la  justice  et  que  lui-même 
fasse  ce  qui  est  injuste,  il  veut  donc  que  nous 

paraissions  plus  justes  que  lui  ;  ou  plutôt  que 

la  justice  paraisse  en  nous  et  l'injustice  en 
lui. 

Augustin.  Que  dis-tu,  ô  homme  sans  raison? 

Autant  la  justice  divine  est  élevée  au-dessus  de 

la  justice  humaine,  autant  ses  voies  sont  impé- 
nétrables et  différentes.  Quel  homme  juste,  en 

effet,  laisse  commettre  un  crime  qu'il  peut  em- 
pêcher? Et  cependant.  Dieu  donne  cette  li- 

berté, lui  qui  est  plus  juste  que  tous  les  justes 

et  dont  la  puissance  est  au-dessus  de  toute  puis- 
sance. Pèse  ces  raisons  et  ne  compare  plus  avec 

les  actes  des  juges  humains  ceux  de  la  divine 

justice  ;  car  on  ne  peut  douter  que  Dieu  soit 

juste, "lors  même  qu'il  fait  ce  qui  semble  injuste 
et  ce  qui  le  serait  en  effet  de  la  part  des 
hommes. 

25.  Julien.  Dieu  est-il  juste  quand  il  impute 

aux  uns  les  péchés  des  autres  ;  et  veut-il  nous 

davit  jubendo,  destruat  judicando  ?  Immo  non  in 

islam  juslltiam,  sed  in  reverenliam  suam  sœviat.î* 
Tanta  est  quippe  requilatis  polentia,  ut  et  déviantes 

arguai,  el  nuUa  l'ugienlium  a  se  auclorilale  minua- tur.  Poslremo  si  quae  sunt  jusla  a  nobis  fieri  velil, 
et  ipse  facial  quod  injuslum  est;  jusliores  nos  quam 
ipse  est,  cupit  videri  ;  immo  non  jusliores,  sed  nos 
aequos,  et  se  itiiquum.  » 

AuGUSTiNus.  Quid  est  quod  dicis,  homo  qui  mul- 
tum  desipis?  Quanto  excelsior,  lanto  inscrulabilior 
divina  quam  humana  juslilia,  tanloque  ab  hac  illa 
dislanlior.  Quis  enim  homo  juslus  sinit  perpelrari 
scelus,quod  habel  in  polestale  non  sinere?  El  tamen 
sinit  hœc  Deus,  incomparabililer  jusiis  omnibus  jus- 
lior,  el  cujus  potestas  est  incomparabililer  omnibus 
poleslalibus  major.  Haec  cogila,  et  noli  judicem 
Deum  judicibus  hominibus  comparare,  quem  non 
dubilandum  est  esse  juslum,  eliam  quando  facit 
quod  videlur  hominibus  injuslum,  et  quod  homo  si 
facerel,  esset  (b)  injuslus. 

25.  JuLiANUs.  «  An  illud  quidem  juslum  est,  quod 
ipse  facil,  id  est,  aliéna  peccata  aliis  imputando  ;  et 

(a)  Vignerius  versum  hune  prsetermisit,  An  quia  horum  neutrum  est,  sola  etc.  Sic  vertus  cod.  Port.  At  Mar. 
cum  Vigner,  orbitatis.  MSS,  orbitas, 
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commander  riojustice  quand  il  veut  que  nous 

attribuions  la  culpabilité  aux  fautes  person- 
sonnelles  ? 

Augustin.  Lis  ma  réponse  précédente  ;  et  ap- 

prends, si  tu  le  peux,  comment  le  péché  origi- 

nel est  en  même  temps  le  péché  d'autrui  et  le 
nôtre  ;  il  n'est  pas  de  la  même  manière  le  pé- 

ché d'autrui  et  le  nôtre  :  il  nous  est  étranger, 

parce  qu'il  ne  résulte  pas  d'un  acte  de  notre 
volonté;  il  est  notre  péché,  parce  que  Adam  a 

existé,  et  que  nous  avons  tous  existé  en  lui 

(Ambr.  liv.  vu  sur  saint  Luc.  xv.) 

26.  Julien.  Et  d'où  peut  venir  à  Dieu  une 
telle  jalousie  ou  tant  de  malice?  En  effet,  il  y 

a  jalousie  en  lui  si,  par  ses  préceptes,  il  trompe 

sa  créature  de  peur  qu'elle  ne  s'efforce  d'imi- 
ter, selon  son  pouvoir,  les  vertus  de  Dieu  :  il  y 

a  malice,  que  dis-jc,  cruauté,  s'il  punit  les 
hommes  pour  des  œuvres  injustes  commises  par 
obéissance  à  sa  loi. 

Augustin.  J'ai  déjà  démontré  que  Dieu  fait 

avec  justice  des  actes  que  l'homme  ne  peut 
faire  sans  injustice.  Ainsi,  Dieu  venge  juste- 

ment les  injures  qu'il  reçoit;  au  contraire,  il 
est  dit  aux  hommes  :  «  Mes  très-chers  frères, 

ne  vous  vengez  point  vous-mêmes,  mais  faites 
place  à  la  colère  ;  car  il  est  écrit  :  la  vengeance 

ï  CONTRE  JULIEN. 

m*appartient,  c'est  moi  qui  la  ferai,  dit  le  Sei- 
gneur (i?om.  XII. 19.)  »  I 

27.  Julien.  Peut-être  il  ne  punit  point,  (et  ce 

serait  sagesse)  il  récompense  même  les  servi- 
teurs fidèles  à  observer  ses  préceptes  même 

dans  ce  qu'ils  ont  de  contraire  à  la  justice?  ! 
Alors  pourquoi  serait-il  jaloux  si  les  hommes  ' 
parviennent,  en  faisant  des  actes  injustes,  au 

même  but  qu'ils  atteindraient  en  gardant  la 

justice?  Ceux  qu'il  trompe  ne  perdent  rien 
de  l'éternelle  félicité,  mais  il  perd,  lui,  le  plai- 

sir intérieur  et  la  gloire  qui  accompagent  les 

actes  de  bonté  et  de  justice.  Il  valait  bien 

mieux  ne  pas  assujettir  les  hommes  à  la  pra- 
tique de  la  religion,  au  lieu  de  les  conduire  par 

des  chemins  si  escarpés  et  si  dangereux. 

Augustin.  Tu  te  répètes  sans  rien  dire.  Distin- 

gue la  justice  de  l'homme  de  celle  de  Dieu,  et  I 
tu  comprendas  que  Dieu  venge  justement  les 

péchés  des  parents  sur  les  enfants;  tandis  que 

des  juges  humains  ne  pourraient  faire  la  même 

chose  sans  injustice.  Ne  sors  pas  de  la  voie  de 

la  justice;  lorsqu'on  te  dit  que  les  péchés  des 
parents  sont  vengés  sur  leurs  fils,  ne  prétends 

pas  que  Dieu  ne  saurait  infliger  ce  châtiment 

ou  que  l'homme  le  peut  infliger,  malgré  les 
témoignages  et  les  ordres  divins. 

nobis  praecipit  quod  injustum  est,  ut  unumquem- 
que  pro  voluntatis  suae  deliclis  reum  pronunlie- 
mus?  » 

AuGusTiNUs.  Lege  quod  libi  superius  responsum 
est  :  et  disce,  si  potes,  quemadmodum  peccata  ori- 
ginalia  et  aliéna  inlelligantur  et  nostra  ;  non  eadem 
Gaussa  aliéna,  qua  nostra  :  aliéna  enim,  quia  non 
ea  in  sua  vita  quisque  commisit;  noslra  vero,  quia 
{Ambras,  lih.  VII,  in  Luc.  c.  xv.)  fuit  Adam,  et  in 
illo  fuimus  omnes. 

26.  JuLiANus.  «  El  unde  ei  aut  tanla  invidia,  aut 
tanla  malignitas?  Invidia  est  enim,  si  ad  hoc  decepit 
prîecipiendo  creaturam  suam,  ne  virlutes  ejus,  in 
quantum  polerat,  conarelur  imitari  :  malignitas  au- 
tem,  immo  ci'udelitas,si  punial  propter  injusta  opé- 

ra mortales,  quae  cum  legi  ejus  obediunt  perpelra- 
runt.  » 

AuGusTiNus.  Jam  superius  demonstravi,  quœdam 
Deum  juste  facere,  quae  si  homo  faciat,  injuste 
facit.  Nam  et  injurias  suas  Deus  uleiscitur  juste  : 
hominibus  autem  dicitur,  non  vos  ipsos  vindicantes 
carissimi,  sed  date  locum  irae;  scriptum  est  enim, 

{Rom.  xn,  19.)  mihi  vindictam,  ego  retribuam,  dicit 
Dominus. 

227.  JuLiANUs.  «  An  forte  non  punit,  (quod  qui- 
dem  facit  prudenter,)  sed  etiam  remuneratur  famu- 
los,  prasceptis  suis  licet  injuslitiam  docenlibus  obse- 
culos?  Et  quid  ei  profuit  invidere,  si  et  injustas  res 
faciendo  eo  pervenerunt  morlales,  quo  etiam  jusli- 
tiam  servando  venissent?  Gumque  illis,  quos  cir- 
cumvenit,  de  felicilate  nihil  pereat,  hic  tamen 
benignitalis  ac  jusliliae  conscientia  simul  et  honore 
privatur.  Quanto  erat  tolerabilius  a  religionis  profes- 
sione  colla  subducere,  quam  per  lam  praerupta,  tam 
exitialia  {a)  orbitas  ducere?  » 

AuGusTiNus.  Sequeris  te,  nihil  dicens.  Ab  humana 
juslitia  discerne  divinam;  et  videbis  juste  Deum 

peccata  patrum  reddere  in"  filios;  quod  tamen  in judicio  suo  si  homo  sibi  usurpet,  injustus  est.  Ne  lu 
exorbites  a  via  justa,  ut  cum  audis  peccata  patrum 
in  filios  vindicari,  aut  Deum  (6)  nolis  id  facere,  aut 
hominem  velis,  vel  teslimoniis  vel  mandatis  resis- 
tendo  divinis. 

28.  JuLiANus.  (rigitur  quoniam  vel  a  servis  suis  nil 

(«)  Vigner.  orbitatis  MSS.  orbitas.  —  (ô)  Vigner.  nobis.  Emendatur  ex  MSS. 



28.  Julien.  Ainsi  donc,  puisque  Dieu  ne  per- 

met pas  à  ses  serviteurs  de  faire  ce  qu'il  fait 
lui-même,  il  est  évident  que  tu  blesses  par  ce 

langage  autant  l'honneur  qui  lui  appartient 
que  la  raison  humaine.  A  cause  de  cela,  nous 

ne  sommes  pas,  comme  tu  le  prétends,  le  jouet 

de  l'erreur  pélagienne  :  mais  nous  suivons  la 
loi  de  Dieu,  quand  nous  déclarons  que  les  fautes 

des  parents  ne  peuvent  sans  injustice  être  im- 
putées aux  enfants. 

Augustin.  Dieu  a  dit,  non  pas  une  fois  mais 

bien  des  fois,  qu'il  venge  sur  les  enfants  les  pé- 
chés de  leurs  pères.  Jamais  il  n'a  dit  qu'il  venge 

sur  les  parents  les  péchés  des  enfants,  sur  les 
frères  les  péchés  des  frères,  sur  les  amis  ceux 

des  amis,  sur  les  citoyens  ceux  de  leurs  conci- 

toyens; il  n'a  jamais  rien  dit  de  semblable, 
afin  que  nous  sachions  que,  par  ces  paroles,  il 

blâme  la  génération  et  non  des  actes  d'imita- 
tion :  tu  pourrais, toi  aussi,  interpréter  le  texte 

sacré  dans  ce  sens,  si  tu  n'en  étais  empêché  par 

l'erreur  pélagienne. 
29.  Julien.  Voilà  ce  que  la  doctrine  de  la 

transmission  du  pécho,  cette  fille  du  mani- 
chéisme et  votre  mère,  a  engendré  dans  ces 

temps  malheureux  avec  une  prodigieuse  fécon- 
dité. 

Augustin.  Tu  ne  raisonnes  plus,  tu  vomis 
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l'injure  et  la  calomnie.  Relis  les  anciens  inter- 
prètes de  la  divine  parole  et  tu  verras  que,  ces 

paroles  de  l'apôtre  d'ailleurs  très-explicites  : 
a  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  par  le  péché  la  mort  qui  a  passé  ainsi 

dans  tous  les  hommes  [Rom.y ,12.) )f on  les  a  tou- 

jours, et  longtemps  avant  nous,  rapportées  à  la 

génération,  dont  le  remède  est  dans  la  généra- 
tion, et  non  à  cette  imitation  que  vous  avez 

inventée  en  ces  tristes  temps.  C'est  pourquoi  la 
nouveauté  de  cet  enseignement  malsain  vous  a 

fait  chasser  du  sein  de  l'église,  comme  une 
poussière  enlevée  par  le  vent  de  la  surface  de 
la  terre.  {Ps.  i,  4.) 

30.  Julien.  Il  est  donc  évident  que  Dieu  a 

fait  ce  précepte,  comme  nous  l'affirmons.  Et 
bien  que  cette  maxime  ait  une  signification 

nette,  accessible  à  toutes  les  intelligences  et 

sans  ombre  d'obscurité, cependant  je  veux  t'em- 
pêcher  d'accuser  la  pesanteur  de  notre  esprit 
et  de  dire  que  nous  ne  comprenons  pas  le  pré- 

cepte; j'attesterai  non  plus  la  loi,  mais  un  fait 
accompli  suivant  la  loi  pour  t'apprendre  l'in- 

terprétation donnée  à  celle-ci.  Au  quatrième 
livre  des  rois,  nous  lisons  sur  Amessia,  fils  de 

Joas,  roi  de  Juda  :  a  Après  que  le  pouvoir 
royal  eût  été  alFermi  entre  ses  mains,  il  mit  à 

mort  ses  serviteurs  qui  avaient  tué  son  père  ; 

laie  commitli  Deus  sinil,  quale  tu  ab  ipso  asscris 
perpelrari  ;  manifeslum  est  ,  le  non  minus  al)  honore 
ejus,  quam  ab  humana  ralione  fu<i;isse.  Ac  per  hoc, 
non  Pelagiano,  sicul  dicis,  errorc  decipinmr  :  sed 
lege  Dei  dirigimur.  ut  asseramus  iniquum  esse, 
parentum  crimina  liliis  impulnri.  » 

AuGUSTiNUs.  Non  semel,  sed  ssepius  dixit  Deus, 
(Exodi.  XX.)  peccala  palruni  se  reddere  in  filios. 
(Exodi.  XXXIV.)  Ubi  ulique  non  dixil,  in  paires  se 
reddere  peccala  filiorura,  {Levit.  xxvi.)  au!  in  fraires 
ivdXYwm,{Nnm.  xiv.)  aul  in  amicos  amicorum,  {Dent. 
V.)  aul  in  cives  civiuni,aul  aliquid  ejusmodi  ;  {lercni. 
xxxu.)  ut  sciremus,  quando  iilud  dicilur,  generalio- 
nem  redargui,  non  imilalionem  :  quod  et  lu  posses 
in  divinis  eloquiis  inlelligere,  si  non  Pelagiano  im- 
pedireris  errore. 

29.  JuLiANus.  «  Quod  Iradux  peccali,  Manicha^o- 
rum  filia,  veslra  mater,  hac  lenipeslale  prodigialiler 
peperisse  defletur. 

AuGusTiNTJs.  Non  ratiocinaris,  sed  conviciaris  et 
calumniaris.  Relege  antiquos  divini  eloquii  tracta- 
tores  ;  et  vide  non  hac  tempestate,  sed  longe  anle 
nos  in  verbis  Apostoli  hoc  intelleclum  esse,  quod 

aperlissime  dixit,  id  est,  {Rom.  v,  ̂ 2.)  quod  per 
unum  hominem  peccatum  inlravit  in  mundum,et  ^ 
per  peccatum  mors,  et  ila  in  omnes  homines  per- 
transiit,  ad  gcneralionem  perlinere,  quam  regene- 
ratio  sanat;  non  ad  imilalionem,  quam  vos  poilus 
hac  tempestate  peperislis.  Unde  vos  lempestas  novi- 
lii  dogmalis  vestri  a  facie  projecit  catliolicae  Eccle- 
sia3,  {Psal.  i,  4  )  lamquam  pulverem  quem  projicit 
vent  us  a  facie  lerrae. 

30.  JuMAiNus.  Esse  igitur  hoc  a  Deo  imperalum 
quod  asserimus,claruil.  El  quamvis  senlenliae  ipsius 
aperla  et  intellect ui  omnium  conciliala  germanilas 
nullius  in  se  nœvum  obscuritalis  admiserit  :  lamen 
ne  lu  ad  ingenii  noslri  confugias  larditatem,  et  dicas 
non  nos  inlelligere  quod  procceplum  est;  alio  quo- 
que  teslimonio  non  jam  prœcopli,  sed  opcris  secun- 
dum  pneceplum  exeroili,  quemadmodum  sit  lex  in- 
lellecla  doceamus.  Legimus  in  libro  IV.  Regnorum, 
de  Amessia  iilio  Joas  régis  Juda  :  (IV.  Zîe^.xiv,  .5 
et  6.)  Faclum  est,  inquil,  poslquam  stabilitum  est 
regnura  in  manibus  ejus,  occidit  pueros  suos  qui 
occiderant  palrem  suum;  sed  filios  eorum  non  occi- 

dit, secundum  leslamenlum  legis  Domini,  quo  prae- 

TOM.  XXXII, 
11 
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mais  il  ne  fit  point  mourir  leurs  enfants,  selon 

cet  ordre  de  la  loi  du  Seigneur  :  les  pères  ne 

mourront  point  à  la  place  de  leurs  fils, ni  ceux-ci 

à  la  place  de  leurs  pères . (lY.jRois,xiy  ,5-6 . )Tu  vois 
comment  la  fidélité  de  f  histoire  établit  la  jus- 

tice du  roi  qui  juge;  c'était  un  roi  religieux, 

mais  parce  qu'il  eut  quelques  faiblesses,  son 

jugement  est  confirmé  par  l'autorité  de  la  loi 
divine  citée  en  cet  endroit.  De  peur  que  ce  fait 

ne  perdit  de  sa  valeur  dans  la  personne  de  son 

auteur,  il  est  célébré  comme  un  fait  accompli 
selon  la  loi  et  le  testament  de  Dieu. 

Augustin.  C'est  aux  hommes  et  non  à  lui- 
même  que  Dieu  a  fixé  ce  mode  de  jugement, 

puisqu'il  dit  :«  Je  vengerai  sur  les  enfants  les  pé- 
chés de  leurs  pères.(I./>ew^.v,9.)))Et  lui-même  a 

agi  de  la  sorte  quand, par  la  main  de  JesuNavé,il 

fit  périr  Achar  et  ses  enfants(/o5.  VII, 24-25.)  :  il  se 
servit  encore  du  même  chef  de  son  peuple  pour  li- 

vrer à  la  mort  avec  sévérité  mais  sans  injustice,les 

Chananéens  et  leurs  enfants  en  bas  âge  qui 

n'avaient  en  rien  imité  les  fautes  de  leurs  parents, 
(/c?.  vi,21  ;  x,40.)Gesse  donc  de  multiplier  tes  écrits 

par  ce  vain  bavardage  ;  au  contraire,donne  toute 
ton  attention  à  la  Sainte  Ecriture,  de  peur  que 

ce  que  tu  crois  avoir  découvert  dans  un  pas- 
sage ne  soit  contredit  dans  un  autre. 

É  GONTRE  JULIEN. 

31.  Julien.  On  a  coutume  de  s'en  rapporter  à 
deux  ou  trois  témoins,  même  dans  une  cause 

capitale  :  à  plus  forte  raison,  doit-on  s'en  rap- 

porter, pour  l'honneur  de  Dieu,  à  la  loi  conte- 
nue dans  le  Deutéronome  et  à  l'histoire  des 

Rois?  Dieu  a  proscrit  lui-même  le  mode  de  ju- 

ges :  l'interprétation  à  donner  à  ses  comman- 
dements est  établie  par  les  jugements  portés 

selon  sa  loi.  Et  l'on  doute  encore  que  la  doc- 
trine de  la  transmission  du  péché  par  le  sang 

ne  puisse  être  prouvée  par  les  Saintes  Ecri- 
tures ?  Gertes,  il  y  a  opposition  dans  ce  qui  fait 

l'objet  de  ces  longs  débats,  entre  ce  que  vous 
soutenez  et  ce  que  nous  défendons;  cette  con- 

tradiction et  cette  opposition  sont  telles  que 

nous  luttons,  vous  par  la  persécution  et  nous  en 

discutant;  nous  suivons  la  raison  et  vous  obéis- 

sez à  la  passion.  Chaque  parti  reconnaît  la  dif- 

férence et  l'opposition  de  ces  paroles  à  savoir  : 
les  enfants  sont  punis  à  cause  des  péchés  de 

leurs  parents,  les  enfants  ne  sont  point  punis 

à  cause  des  péchés  de  leurs  parents  :  il  y  a  une 

faute  naturelle,  et  il  n'y  a  pas  de  faute  natu- 
relle :  il  est  prescrit  pas  la  loi  de  Dieu  que  les 

péchés  des  parents  soient  imputés  aux  enfants 

et  il  est  prescrit  par  la  loi  de  Dieu  que  les  pé- 

chés des  parents  ne  soient  pas  imputés  aux  en- 

ceptum  est,  non  morienlur  patres  pro  filiis,  nec  filii 
pro  palribus.  Vides  quemadmoduin  historise  fides 
juslitiam  régis  judicantis  ostenderit  :  qui  quainvis 
fuisset  devotus;  tamen  quoniam  claudicasse  animo 
in  nonnullis  refertur,  ad  judiciiejus  conlirinationein, 
commemoralse  legis  Dei  accessit  auctorilas.  Ne  enim 
parum  haberet  ponderis  faclum  hoc  consideralione 
facientis,  secundum  legem  et  testamentum  Dei  com- 
mendatur  impletum.  » 

AuGusTiNus.  Hoc  judicium  Deus  hominum  voluit 
esse,  non  suum,  qui  dixit,  (Deut.  v,  9  )  reddam  pec- 
cata  patrum  in  filios.  Quod  etiam  per  hominem 
fecit,  quando  per  Jesum  Nave,  {Jos.  vu,  24.)  non 
solum  Achar,  sed  etiam  filios  ejus  occidit  :  (Jos.  vi, 
21,  40,  40.)  vel  per  eumdem  populi  sui  ducem, 
filios  Ghananaeorum  etiam  parvulos,  nondum  pec- 
cata  parentum  suis  raoribus  imitâtes,  cum  eisdem 
tamen  parenlibus  ut  périrent,  non  injusla  utique 
severitate  (a)  damnavit.  Noli  ergo  loquaciter  atque 
inaniter  multipUcare  tua  scripta;  sed  scripturam 
Dei  diligenter  adtende,  ne  quod  in  una  ejus  parte 
aperuisse  te  putas,  clausum  contra  te  in  altéra 
invenias. 

31.  JuLiANus.  «  Duobus  et  tribus  testibus,  etiam 
contra  sanguinem  hominis,  crédit  solet  :  quanto 
magis  duobus  sacris  testibus,  legi  quae  in  Deutero- 
nomio  continetur,  et  historise  quae  Regum  facta 
complectitur,  pro  Dei  honore  crederetur?  Quomodo 
judicari  vellet,  ipse  prsescripsit  :  quomodo  quod 
mandaverat  accipi  deberet,  secundum  legem  ejus 
judicia  prolala  teslantur.  Et  dubitatur  adhuc  tradu- 
cem  peccali  Scriplurarum  probari  auctoritate  non 
posse?  Cerle  sunt  isla  contraria,  pro  quibus  tam 
longis  confliclibus  dimieatur,  id  est,  unum  quod  a 
vobis,  aliud  quod  a  nobis  defenditur^  et  ita  contra- 

ria atque  repugnantia,  ut  vos  persequendo,  nos  dis- 
tando,  vos  furore,  nos  ratione  certemus.  Utraque 
ergo  pars  distare  sibi  hœc  et  repugnare  consentit, 
id  est,  propter  parentum  peccata  puniri  filios,  et 
propler  parentum  peccata  filios  non  puniri  :  crimen 
nalurale  esse,  et  crimen  naturale  non  esse  :  ut  pa- 

rentum peccata  filiis  imputentur,  Dei  lege  prsescribi; 
et  ut  non  imputentur  parentum  peccata  filiis,  Dei 
lege  prsescribi.  Has  opiniones  contra  semet  senten- 
tiasque  bellantes  pariter  veras  non  posse  esse  mani- 
festum  est.  Nam  et  dispulalionis  erudilse  regulis 

(a)  Codex  Port,  mandavit. 
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fants.  Ces  doctrines  qui  se  cambaltent,  ne  peu- 
vent pas  évidemment  être  toutes  deux  conformes 

à  la  vérité.  Car,  c'est  une  des  règles  de  toute  dis- 
cussion savante  que  dans  le  conflit  de  deux  opi- 

nions sur  une  question  obscure,  l'une  et  l'autre 
peuvent  être  fausses,  mais  elles  ne  peuvent  être 

également  vraies.  Il  n'en  est  pas  ainsi,  il  est 

vrai,  quand  il  s'agit  des  espèces  différentes 

entre  lesquelles  il  y  a  ce  qu'on  appelle  un  mi- 

lieu, mais  cela  doit  avoir  lieu  quand  il  s'agit 

de  choses  contradictoires  qui  n'ont  pas  de  mi- 
lieu. Ces  principes  sont  connus  des  dialecti- 
ciens :  cependant,  nous  allons  les  appuyer  de 

quelques  exemples  pour  les  lecteurs  étrangers 
à  la  dialectique. 

Augustin.  Tu  cherches  à  remplir  tes  livres 

de  verbiage  jusqu'à  vouloir  apprendre  sans  né- 
cessité la  dialectique  à  ceux  qui  les  liront;  tu 

ne  penses  pas  que  l'église  de  Jésus-Christ  re- 
jette le  dialecticien  qui  est  hérétique  à  ses 

yeux.  Qui  ne  voit,  en  effet,  que  tu  travailles  à 

rendre  inutile,  par  la  sagesse  de  ta  parole,  la 

croix  de  Jésus-Christ,  (I.  Cor.  i,  17.)  qui  a 
donné  son  sang  pour  la  rémission  des  péchés 

de  tous  ceux  pour  qui  il  est  mort,  et  parmi  les- 

quels se  trouvent,  de  ton  aveu,  les  petits  en- 
fants? 

32.  Julien.  Prenons  par  exemple  cette 

question  :  de  quelle  couleur  était  Golias?  L'un 

indicatur,  cum  de  rébus  incerîis  opinio  duplex  nas- 
cilur,  ulramque  falsam  esse  posse,  ulramque  veram 
esse  non  posse.  Quod  quidem  in  speciebus  diversis, 
et  quae  médium  habere  dicuntur;  non  lamen  in  bis 
quse  contraria  sunl,sed  medio  carenl,eveniie  polest. 
Nolae  dialeclicis  res  sunt  :  sed  propter  leclorem  dis- 
ciplinae  hujus  expertem,  aliquo  id  referemus  exem- 

ple. » 
AuGusTiNus.  lia  quaeris  unde  libros  loquacissimos 

irapleas,  ut  eliam  dialeclicam,  ubi  opus  non  est, 
leclores  eorum  docere  coneris  ;  non  cogilans  quo- 
modo  abjiciat  Chrisli  Ecclesia  dialeclicum,  quem 
cernithserelicum.  Quis  enim  te  id  agere  non  intelli- 
gat,  (I.  Cor.  I,  M.)  ut  in  sapienlia  verbi  évacues 
crucem  Chrisli;  qui  pro  omnibus  pro  quihus 
mortuus  est,  in  quibus  et  te  contilenle  sunt 
parvuli,  in  remissionem  peccatoruoi  sanguinem 
fudit? 

32.  JuLiANus.  «  Veniat,  verbi  gralia,  in  quaestionem 
Golias,  quo  fuerit  aflectus  colore,  et  unus  eum  ni- 
grum,  aller  candidum  fuisse  confirmet  :  diversa 
haec  opinio  polest  ulraque  falsa,  ulraque  aulem  vera 
esse  non  potest.  Non  enim  polest  esse  verum,  ni- 

prétend  qu'il  était  noir  et  l'autre  qu'il  était 
blanc  :  ces  deux  opinions  peuvent  être  fausses, 

mais  elles  ne  peuvent  être  vraies  également. 
En  effet  si  Golias  a  toujours  été  blanc,  il  est 

impossible  qu'il  ait  été  noir  et  s'il  a  toujours 
été  noir  il  n'a  pu  être  blanc.  Donc  ces  deux 
opinions,  qui  ne  peuvent  être  vraies  en  même 

temps,  peuvent  être  également  fausse,  si  Golias 
a  été  roux  sans  avoir  été  blanc  ou  noir,  ou  si 

le  blanc  et  le  noir  se  sont  trouvés  mélangés  en 

lui  dans  une  certaine  mesure.  Il  est  donc  plus 

facile  de  nier  que  de  faire  accepter  en  même 

temps  deux  propositions  différentes  et  contra- 

dictoires. Mais  si  deux  contraires,  qui  n'ont 
pas  de  milieu  commun  comme  le  bien  et  le  mal, 

le  juste  et  l'injuste,  l'innocence  et  la  culpabilité 
ne  peuvent  convenir  en  même  temps  à  un  seul 

et  même  objet,  l'affirmation  de  l'un  entraîne 
la  négation  de  l'autre  :  ainsi  un  précepte,  un 
conseil  ou  un  secours  ne  peut  être  juste  et  in- 

juste en  même  temps  :  de  même  un  homme  ne 

peut  être  coupable  et  innocent,  bon  et  mau- 

vais. 
Augustin.  Personne  ne  recherche  la  couleur 

de  Golias  :  et  toi,  pour  mieux  tromper,  tu  tra- 

vailles à  l'envelopper  de  nouvelles  couleurs.  Si 

ce  mode  de  raisonnement  qui,  au  lieu  de  t'édi- 
fier,  t'enfle  et  te  rend  ridicule  par  la  jactance 

qu'il  t'inspire;  si  ce  mode  de  raisonnement, 

gruni  illum  fuisse,  si  candidus  fuit  seraper;  aut 
candidum  fuisse,  si  niger  omni  aetate  permansil. 
Llœc  ergo  ulraque  opinio,  quœ  simul  vera  esse  non 
polest,  simul  falsa  esse  hoc  modo  polest;  si  nec 
candidus,  nec  niger,  sed  flavus  ejus  color  fuit;  vel 
infraclo  candore,  nec  lamen  infusa  nigredine,  ex 
conlrariis  mediocriler  lemperatus.  Facilius  ergo  res 
diversse  et  conlrariœ  negari  possunt  pariler,  quam 

pariler  approbari.  Isia  aulem  contraria,  quae  mé- 
dium non  habent,  ut  pula  bonum  et  malum,  justum 

et  injuslum,  innocenlia  et  realus,  ut  uno  tempore 
in  unum  atque  idem  convenire  non  possunt,  ita 
necesse  est  ut  altero  eorum  posito,  allerum  denege- 
tur  :  id  est,  ut  vel  praeceplum,  vel  consilium,  vel 
adjumenlum,  non  polest  sinaul  in  uno  tempore  et 
justum  et  injuslum  esse;  ila  et  homo  non  polest  uno 
eodemque  tempore  et  reus  et  innocens,  et  bonus  et 
malus  esse.  » 

AuGusTiNus.  Nemo  quaeril  cujus  fuerit  coloris  Go- 
lias :  sed  lu  quœris,  ut  insidieris,  quibus  te  colori- 

bus  versipellis  irivolvas.  Si  dialeclica  isla,  quae  le 
non  aedificat,  sed  inflat,  et  ridiculum,  quoniam  jac- 
tanliculum,  facil  ;  si  hœc,  inquam,  dialeclica,  quae 
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dis-je,  qui  établit  l'impossibilité  d'être  bon  et 
mauvais  en  même  temps,  est  admis  comme  une 

des  règles  de  la  discusison  cbrétienne,  un  seul 

et  même  homme  ne  peut  être  en  même  temps 

bon  par  nature  et  vicié  par  le  mal  :  cependant, 
la  voix  de  la  vérité  atteste  que  cela  peut  être  ; 

et  toi,  tu  ne  le  nies  point,  et  tu  portes  témoi- 
gnage contre  ta  dialectique,  quand,  de  deux 

choses  admises  comme  contraires  par  tous  et 

par  toi, tu  attribues  l'une  au  créateur  et  l'autre 
à  la  volonté  de  l'homme.  Que  ta  dialectique 

rougisse  donc  et  qu'elle  se  retire  des  discus- 
sions des  catholiques  comme  tu  as  quitté,  toi 

leur  communion  :  que  si  tu  veux,  selon  notre 

désir,  revenir  au  sein  de  l'Eglise,  qu'elle  leste  à 
la  porte. 

33.  Julien.  Rapprochons  maintenant  les 

exemples  de  la  discussion.  Imputer  aux  enfants 

les  péchés  des  parents  et  ne  pas  les  leur  impu- 
ter sont  deux  choses  contraires,  qui  ne  peuvent 

être  également  justes  :  mais  si  la  justice  veut 

que  les  enfants  héritent  des  fautes  de  leurs  pa- 

rents, il  faut  nécessairement  qu'il  y  ait  injus- 

tice à  dire  qu'ils  n'en  héritent  point.  Et  s'il  est 

bien  de  commander  une  chose  juste,  c'est  un 

mal  d'ordonner  une  injustice  :  et  bien  qu'une 
vérité  évidente  perde  toujours  à  la  démonstra- 

tion, cependant,  à  cause  de  l'appui  que  lui  ap- 

asserit  unumquemque  bonum  et  malura  simul  esse 
non  possp,  ad  leges  Chrisliaiifp  dispnlalionis  admii- 
litur,  non  potesl  esse  unus  hotno  simul  ef  naiura 
bonus,  el  vitio  malus  ,:  quod  lamen  esse  possc  cla- 

mai Veritas  ;  nec  tu  iiegas,  et  conlra  dialeclicam 
tuam  tcslis  etiam  ipse  produceris,  cum  sicut  se  rcs 
habet,horum  duorum  qure  conlraria  esse  uon  ambi- 
gis,  allerum  Iribuis  Condiiori  horainis,  alterum  vo- 
luntati.  Erubeseai  ergo  dialeclica  iua,  el,  sicut,  lu  de 
communioiie,  ila  et  ipsa  de  catholicorum  disputa- 
tione  discedat  :  si  aulem,  quod  optamus,  lu  redire 
volueris,  foris  ipsa  rernancat. 

33.  JuLiANUs.  «  Ad  caussam  itaque  referuntur 
exempla.  Ut  parenlum  peccala  filiis  impulerilur,  et 
parcutum  peccala  fdiis  non  impulenlur,  non  potest 
hoc  ulrumque  contrarium  pariler  juslum  probari  : 
sed  si  justilia  est,  gcncraiilium  sobolem  ream  (a) 
teneri  ;  necesse  est  ul  injuslilia  sit,si  proptereadem 
peccala  rea  non  esse  dicatur.  Et  sicut  bonum  est 
juste  praîcipere,  ila  malum  est  injuste  quidqu;.m 
jubere  :  et  quamvis  res  perspicua  argumenlando 
levior  fiât,  tamen  quoniam  caussam  in  absoluto  posi- 

portent  les  témoignages  de  la  loi  divine,  atta- 

chons-nous à  ce  passage  sur  lequel  on  peut 

s'arrêter  avec  un  esprit  droit,  sans  crainte  de  se 
perdre  dans  les  difficultés  présentes.  Ainsi  donc 

tu  admets,  toi  qui  te  fais  le  prédicateur  du  mal 

naturel,  que  la  loi  de  Dieu  défend  de  punir  les 
enfants  à  cause  des  péchés  de  leurs  parents.  Tu 

reconnais  aussi  que  le  peuple  de  Dieu  a  inter- 

prêté ce  précepte  comme  nous  voulons  aujour- 

d'hui le  faire  observer;  que,  par  conséquent, 
le  roi  Amessias,  obéissant  à  la  loi  de  Dieu,  ré- 

prima, par  un  acte  de  modération  louable,  la 
colère  que  lui  avait  inspiré  le  meurtre  de  son 

père  ;  et  qu'après  avoir  mis  à  mort  les  meur- 
triers de  son  père,  il  fit  grâce  à  leurs  enfants, 

non  par  faiblesse  mais  par  justice.  On  loue 

Amessias,  on  le  cite  comme  ayant  agi  selon  la 
loi  de  Dieu,  on  vante  son  obéissance  à  la  loi  du 

Seigneur  :  cependant  on  ne  dissimule  point 

qu'il  porte  une  tache  d'idolâtrie,  et  on  l'indi- 

que comme  n'ayant  point  imité  la  piété  de  Da- 
vid, son  père  :  ce  roi,  cependant,  qui  avait  dé- 

généré de  la  sainteté  de  ses  ancêtres,  garda 

dans  ses  jugements  la  justice  que  consacre  la 
loi  divine,  tant  avait  de  puissance  le  respect  dû 

à  l'équité  manifeste.  Considère  donc  tout  ce  que 
ta  foi  a  de  mauvais  :  tu  donnes  à  Dieu,  dont  tu 

confesses  l'éternité,  la  piété  et  la  justice,  une 

tam  juvat  etiam  legis  divinre  confirmare  suffragiis, 
inh.iereamus  huic  ioco,  in  quo  quicumque  sana 
mente  conslileril,  per  praerupta  quceslionum  prae- 
sentium  errare  noa  sinitur.  Adquiescis  igitur  annun- 
liator  naturalis  ma!i,  pracscriplum  esse  lege  Dei, 
ne  filii  punianlur  in  peccalis  parentum.  Agnoscis 
eliam,  non  aliler  hocprœceptum  ab  illo  populo  in- 
leileclum  fuisse,  quam  a  nobis  nunc  observandum 
defenclilur.  Et  ideo  rei:cra  Amessiam  prœceplis  Dei 
obedientem,  inditrna'ionem,  quam  de  palris  sui  in- 
lernecione  conceperat,  laudabili  moderatione  frœ- 
nasse;  alque  occisis  suis  parenlis  percussoribus, 
eorum  tamen  tiîiis  non  pcr  ignaviara,  sed  per  jusli- 
liara  pepercisse.  Laudalur  quidem  Amessias,  et  hoc 
secundum  Dei  referlur  fecisse  legcm  ;  commenda- 
turque  obedisse  vuiunlali  Domini  :  sed  tamen  infus- 
calus  vanilalis  reliquiis  non  lacetar,  et  oslendilur 
devolionem  David  palris  sui  iraitalus  non  esse  :  hic 
tamen  ab  illa  generis  sui  sanctilale  denegans, lenuit 
in  judicio  commendalam  divina  lege  justitiam,  lan- 
tum  reverenlia  perspicuœ  œquilalis  valebal.  Quid 
ergo  maii  fides  tua  compleclanlur  expende  :  hanc 

(())  Vigner.  no7i  teneri,  particula  uegans  abest  a  MSS. 
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iniquité  telle  que  n'en  commit  jamais  l'orgueil 
d'un  roi  parvenu  ou  la  douleur  d'un  roi  dé- 
trôné. 

Augustin.  Amessias  était  un  homme  qui 

n'avait  aucun  droit  de  juger  sur  les  choses  ca- 

chées impossible  à  connaître  :  c'est  pourquoi,  il 
observe  dans  son  jugement  ce  précepte  donné 

à  l'homme  de  ne  pas  tuer  les  enfants  pour  les 
péchés  des  parents.  Mais  ce  péché  si  grand 

qu'il  a  flétri  notre  nature,  lequel  est  entré  dans 
le  monde  par  un  seul  homme,  que  tout  homme 

apporte  en  naissant,  comment  pourrait-il  rece- 
voir son  châtiment  de  la  part  des  hommes, 

puisqu'il  a  passé  dans  tous  les  hommes  avec  la 
mort,  de  manière  que  cette  mort,  son  châti- 

ment et  sa  compagne,  fait  place  à  la  mort  éter- 

nelle chaque  fois  que  la  grâce  de  Dieu  ne  gué- 

rit pas  la  tache  de  la  naissance  par  la  régéné- 

ration spirituelle?  C'est  donc  au  jugement  de 
Dieu  et  non  à  celui  des  hommes,  que  revient  ce 

péché  comme  beaucoup  d'autres  sur  lesquels 

les  liommes  ne  peuvent  prononcer.  Et  c'est 

pour  cela  qu'il  a  ordonné  de  juger  d'une  ma- 
nière les  parents  et  les  enfants  menant  séparé- 

ment une  vie  personnelle,  tandis  qu'il  a  jugé 
tout  autrement  quand,  dans  son  impénétrable 

iniquitatem  Dec  admoves,quom  œternum  etpiumot 
juslum  falemur,  quam  nec  superbia  purpurati,  nec 
dolor  commisil  orbati.  » 

AuGusTiNus.  Amessias  horao  fuil,  oui  non  Ucebat 
judicare  de  occullis,  quse  nosse  non  polerat  :  ideo 
praeceplum  quod  datum  est  homini  in  judicio  suc 
lenuitjUt  pro  peccalo  parentum  non  occideret  lilios. 
Peccalum  auteia  lain  magnum,  ut  (a)  veiletet  ia 
naluram,  quod  per  unum  homiiiem  intravil  in  muii- 
dum,  sine  quo  nuUus  homo  nascitur,  quomodo  pos- 
set  ab  hominibus  vindicari,  quando  quidem  ila  in 
omnes  homines  cum  morte  perlransiit,  ul  ei  pœna 
sua  sit  cornes  usque  ad  inlerilum  sempiLernum,  nisi 
ubi  divnia  graiia  generalionem  regeneraliorie  sma- 
veril?  Hoc  ergo  ad  Dei  judicium,  non  ad  hoaiinum 
perlinet,  sicut  alia  multa,  de  quibus  homines  judi- 

care omnino  non  possunt.  El  ideo  aliter  mandavit 
homini  parentes  ctfilios  judicaiidos  jamseparaliin  (b) 
proprias  vilas  agentes,  aliter  aulem  judicavil  ipse, 
quando  proevaricatricem  naluram  quam  noverat  in 
radiée,  quamvis  nondum  pullulassel  in  germine, 

justice,  il  a  condamné  avec  sa  postérité  la  na- 
ture coupable  de  prévarication,  qui  lui  était 

connue  dans  sa  racine,  bien  qu'elle  n'eut  pas 
encore  propagé  ses  rameaux,  se  réservant  de 

délivrer  ses  élus  d'un  tel  sort  par  une  grâce  non 
moins  insondable.  De  plus,  il  a  vengé  sur  des 
enfants  responsables  de  leurs  actes  les  péchés 
de  leurs  parents  également  responsables,  et  il 

n'a  pas  voulu  que  l'homme  qui  juge  agit  ainsi, 
parce  qu'il  sait  pourquoi  il  fait  des  actes  de 

cette  nature,  ce  que  l'humaine  faiblesse  ne  peut 

qu'ignorer. 
34.  Julien.  Mais  pressons  notre  argument  :  il 

a  été  établi  que  l'injustice  ne  peut-être  en  Dieu 
et,  de  plus,  que  Dieu  a  défendu  de  faire  peser 
sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  parents.  La 

dignité  de  l'auteur  de  cette  loi  nous  garantit 

que  cette  défense  n'est  pas  injuste.  Or,  afin 
d'être  libéral  à  ton  égard,  je  te  donne  la  liberté 
de  répt)ndre  :  de  ces  deux  opinions  qui  viennent 

d'être  exposées,  à  savoir  que  les  péchés  des  pa- 
rents sont  imputés  aux  enfants,  ou  ne  leur  sont 

pas  attribués,  laquelle,  à  ton  avis,  doit  être 
considérée  comme  conforme  à  la  justice?  Si  tu 

désignes  ton  opinion  et  déclarer  qu'elle  est 

d'accord  avec  le  jugement  dernier  je  te  de- 

secundum  inscrulabilem  juslitiam  suam  cum  stirpe 
damnavit,  liberalurus  ab  hac  damnalione  quos  vel- 
lel,  per  graliam  niliilo  minus  inscrulabilem  :  quam- 

vis el  separalim  jam  vivenlibus  liliis  peccala  sepa- 
ralim  vivenîium  reddidit  patrum  :  quod  licere  judi- 
canti  homini  noiuit;  quia  novit  ipse  cur  (c)  haec 
ipsa  facial  ijuaudo  Caci!,  id  aulem  humana  inhrmilas 
nescit. 

34.  JuLiANTs.«Verum  ul  urgeamus  locum  :  conslitit 
ncmpe  injusliliam  Deo  adha^reie  non  posse,  con- 
slilit  eliam  ab  ipso  esse  prœscriplum,  ne  obsint 
filiis  peccala  generaiiiium.Asseruit  quidem  ipsa  prae- 
cipieatis  dignilas,  iujuslum  id  esse  quod  prohibet. 
Porro  ul  agaïuns  lecum  liberalius,  respondendi  tri- 
buo  facullalemde  bis  duabus  opiaionibus,  quas  su- 

pra coinminus  posui,  id  esl,  ul  impulentur  peccala 
paretilum  liliis,  vel  non  impulenlur,  quam  putas 
credi  (f.  jM^-^^ï/zi)  jusliliam  debere  ?  Si  dixeris  luam 
quamvis  eliam  ullimo  convenire  judicio  ;  refero 
ulrum  illam  ({uixi  rem;msit  noslram,  juslam  an  in- 
Juslam  putes?  Sine  dubio  iniquam  pronuntiabis.  At 

(a  Codex  Mar.  verteretur.  Alii  MSS.  vcrteret  :  quod  liic  passive  usarpatur,  ut  in  illo  Ambrosil  ssepe  citato  loco 
ex  lib.  VII,  in  Luc.  c.  xn.  Quorum  licet  disi>ensio  per  prxvaricatloncui  p)-uni  hominis  in  natnrani  vcrterit.  (b)  Vi- 
gnerius  et  MSS.  Mar.  Clar.  propria  vitia  habcntes.  Prœtuliuius  hic  Icclionem  veleris  codicis  Port,  nam  sic  rur- 
sum  Augustiuus  iufra,  n.  38,  separatim  procul  dubio,  iuquit,  suas-  vitas  agunt.  —  (c)  Idem  cod.  Port,  cur  hoc 
juste  faciat. 
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mande  de  nouveau  si  notre  opinion  te  parait 

juste  ou  injuste?  Assurément,  tu  affirmeras 

qu'elle  est  injuste  ;  cependant  l'autorité  de  la 
loi  justifie.  Tu  vois  donc  qu'il  te  faut  choisir 
un  de  ces  trois  partis  ;  où  bien  déclarer  que  la 

loi  de  Dieu  est  injuste,  que  dis-je?  accuser  Dieu 

lui-même  d'injustice,  à  cause  de  sa  loi;  ou  bien 
dire  après  tes  maîtres  que  la  loi  donnée  par 

Moïse  n'était  point  l'expression  de  la  volonté 
de  Dieu;  ou,  si  tu  lecules  devant  ces  principes, 

tu  dois  avouer  que  la  doctrine  de  la  transmis- 

sion du  péché  est  en  opposition  avec  les  ensei- 
gnements et  les  préceptes  de  la  loi.  Car,  on  ne 

peut  te  croire  assez  insensé  pour  dire  que  Dieu 

observe  la  justice  dans  ses  préceptes,  mais  qu'il 
est  injuste  dans  ses  jugements  ;  ou  bien  suivant 

votre  doctrine,  qu'il  observe  la  justice  dans 
ses  jugements,  mais  que,  par  ses  préceptes,  il 

enseigne  l'injustice  :  ces  raisonnement^  déjà 
faits  précédemment  ont  dû  être  repris  ici. 

Augustin.  Il  est  odieux  de  reprendre  un  lan- 

gage vain  :  tu  aimes  à  répéter,  comme  un  ba- 
vard, des  choses  dont  tu  ne  peux  établir  la 

vérité, à  redire  sans  fin  ce  que  tu  ne  peux  justi- 

fier en  aucune  manière.  Tu  veux  que  l'on  re- 
garde comme  contraires  ces  deux  propositions  : 

les  péchés  des  parents  sont  vengés  sur  les  en- 

fants :  les  enfants  ne  doivent  pas  être  châtiés  à 

cause  des  péchés  de  leurs  parents  :  comme  si 

VÉ  CONTRE  JULIEN. 

j'affirmais  l'une  de  ces  deux  choses  et  que  Dieu 
affirmât  l'autre.  Quoique  tu  ne  veuilles  pas  | 
l'entendre.  Dieu  a  dit  l'une  et  l'autre  :  elles 
sont  donc  justes  toutes  deux,  venant  de  celui 

qui  est  juste.  Mais  pour  comprendre  que  Dieu 

n'a  point  dit  des  choses  contradictoires,  entre 

Dieu  et  l'homme  qui  jugent,  distingue  les  per-  | sonnes  et  la  variété  des  causes;  et  alors  tu  1 

n'établiras  pas  de  culpabilité  en  Dieu,  quoiqu'il 
venge  sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  pères, 

et  tu  ne  forceras  point  l'homme  à  juger  de  la 
même  manière.  Mais  ces  deux  propositions,  tu 

me  les  opposes  comme  contraires,  dans  une 

discussion  non  moins  diffuse  qu'obscure,  uni- 
quement parce  que  tu  bavardes  beaucoup  et 

que  tu  penses  avec  peu  de  sagesse. 

35.  Julien.  Si,  au  contraire,  tu  dis  qu'il  est 

conforme  à  la  justice  d'affirmer  ce  que  vous 

dites  et  ce  que  nous  disons,  c'est-à-dire  et  ce 

que  la  loi  proclame  et  ce  qu'établissent  les  Ma- 
nichéens ainsi  que  les  partisans  de  la  transmis- 

sion du  péché,  nous  voulons  bien  réprimer  la 

voix  puissante  d'une  raison  indignée  pour  user 
avec  toi  de  bonté  et  de  douceur.  Pourquoi 

donc,  si  vous  croyez  que  nos  assertions  et  les 

vôtres  sont  également  bonnes ,  avez-vous 

ébranlé  l'Italie  entière  par  tant  de  factions? 
Pourquoi  avez-vous  excité  des  séditions  à  Rome 

par  des  largesses  faites  au  peuple?  Pourquoi 

hspc  legis  auctoritale  custodienda  mandatur.  Vides 
ergo  unum  necessario  remanere  de  tribus, ut  aut  le- 
gem  Dei  fatearis  injustam,  immo  per  lej^em  Deura 
ipsum  iniquitalis  accuses;  aut  certe  ad  vocem  con- 
fugias  magistrorum  luorum,  et  dicas  legem  quae  per 
Moysen  data  est,  a  Deo  tuo  non  fuisse  mandalam  ; 
aut  si  hoc  ulrumque  proferre  non  audes,  traducem 
peccali  nsseri  conlra  legis  documenta  et  prcecepta 
fatearis.  Neque  enim  adeo  te  desipere  posse  cre- 
dendum  est,  ut  dicas  Deum  justitiam  quidem  in 
praeccplis,  in  judiciis  vero  iniquitatem  lenere;  aut 
cerle  sccundum  dogma  vestrum,  in  judiciis  quidem 
servare  justitiam,  prœceptis  autem  iniquitatem  do- 
cere  :  quod  licet  superius  egerimus,  nunc  tamen 
necessario  repelivimus.  » 

AuGiJSTiNus.  Odiose  repetis,  quod  otiose  loqueris  : 
vacat  enim  tibi  easJem  res  loquacitate  revolvere, 
quas  non  potes  asserere  veritate  ;  et  dicere  sine  mo- 

do, qua3  adstruere  non  vales  ullo  modo.  Vis  enim 
videri  inler  se  esse  duo  isla  contraria, reddi  in  tilios 
peccala  patrum,  et  pro  peccatis  patrum  filios  non 
esse  puniendos  :  quasi  ergo  unum  horum  dicam, 

alterum  Deus.  Surde,  utrumque  Deus  dixit  :  ergo 
ulrumque  justum  est,  quia  justus  hoc  dixit.  Sed 
quod  inter  se  contraria  Deus  non  sit  loquutus,  ut 
intelligas,  Dei  judicis  et  hominis  judicis  pro  diver- 
sitate  caussarum  discerne  personas  :  ita  nec  Deum 
quamvis  in  fdios  patrum  peccata  reddentem,  reum 
faciès,  nec  hominem  sic  judicare  compelles.  Sed 
tu  duo  isla  velut  inter  se  contraria,  tanta  prolixita- 
te  et  perplexitale  disputationis  non  ob  aliud  mihi 
objicis,  nisi  quia  multum  loqueris,  et  parum  sa- 

pis. 

35.  JuLiANus.  «  Si  autem  dixeris  ulrumque  justum 
esse,  et  quod  nos  dicimus,  et  quod  vos,  id  est,  et 
quod  lex  sanxil,  et  quod  Manichaeus  Traducianus- 
que  confinxit  :  hic  sane  rationis  perspicuœ  poten- 
tiam  cohibentes,  benignius  te  convenimus  et  mi- 
tius.  Cur  ergo  si  creditis,  et  hoc  bonum  esse  quod 
dicimus,  et  illud  bonum  esse  quod  dicitis,  tantis 
lolam  Ilaliam  factionibus  commovislis?  Cur  sedilio- 
nes  Romai  conductis  populis  excilastis.^  Cur  de  sum- 
tibus  pauperum  saginastis  per  tolam  pene  Africam 
equorum  greges,  quos  prosequente  Aiypio  tribunis 
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puisant  dans  les  réserves  des  pauvres,  avez- vous 

engraissé  dans  presque  toute  l'Afrique  des 
troupes  de  chevaux  que  Alype  chassait  devant 
lui  pour  les  distribuer  à  des  tribuns,  et  à  des 

centurions?  Pourquoi,  par  des  offres  d'héri- 
tages pris  aux  matrones,  avez-vous  corrompu 

des  puissances  de  ce  siècle,  afin  d'allumer 
contre  nous  le  feu  de  la  colère  publique  ?  Pour- 

quoi avez-vous  troublé  la  paix  des  Eglises? 

Pourquoi  avez-vous  terni  le  règne  d'un  prince 
religieux  en  le  poussant  à  des  persécutions 

impies,  si  nous  ne  disons  rien  que  tu  ne  puisses 

approuver  ? 
Augustin.  Autant  sont  fausses  tes  accusations 

contre  nous,  autant  les  dogmes  que  vous  inven- 
tez, sont  contraires  à  la  vérité.  Mais  dites  contre 

nous  tout  le  mal  que  vous  pourrez  en  vous  ser- 
vant du  mensonge,  nous  nous  bornerons  à  dé- 

fendre contre  vous  la  foi  chrétienne  et  catho- 

lique. Mais  pourquoi  vous  renvoyer  vos  in- 

jures? Ne  vaut-il  pas  mieux  s'en  rapporter  à 
l'Evangile,  et  se  réjouir  de  ce  que  ces  injures 
si  peu  justes  augmentent  notre  récompense 
dans  le  ciel?  Du  reste;  sur  le  sujet  que  nous 

traitons,  comment  pouvons-nous  croire  que 
votre  enseignement  et  le  nôtre  sont  bons 

puisque,  selon  nous,  Dieu  a  dit  :  «  Je  vengerai 

sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  parents;  »  et 

que,  selon  vous  au  contraire,  la  défense  faite  à 

l'homme  qui  juge  de  venger  sur  les  enfants  les 

péchés  de  leurs  pères  reçoit  une  entière  appro- 
bation, que  vous  blâmez  les  paroles  de  Dieu 

comme  étant  sorties  de  notre  bouche,  que  vous 

les  condamnez  comme  fausses  et  injustes;  sans 

vous  apercevoir  que  ce  n'est  pas  nous  mais  Dieu 
que  vous  insultez  et  calomniez. 

36.  Julien.  Jusqu'ici  j'ai  employé  la  douceur 
du  langage;  mais  je  vois  maintenant  à  la 

flamme  éclatante  de  ma  raison  qu'il  ne  saurait 
exister  aucune  alliance  entre  le  bien  et  le  mal, 

le  profane  et  le  sacré,  entre  l'impiété  et  la 

piété,  le  juste  et  l'injuste  ;  qu'il  n'y  a,  par  con- 

séquent, pas  d'opposition  entre  les  préceptes 

de  Dieu  et  les  jugements  qu'il  porte;  mais  qu'il 
y  aurait  contradiction  à  imputer  à  certains 

hommes  les  péchés  d'autrui  et  à  faire  un  com- 
*mandement  pour  que  ces  péchés  ne  leur  soient 

pas  imputés.  Car  si,  de  ces  deux  choses,  l'une 
est  concédée,  l'autre  disparait  par  cela  seul, 

c'est-à-dire,  si  l'une  est  juste  l'autre  est  inique. 

Or,  il  est  défendu  dans  la  loi  de  Dieu  d'imputer 
aux  enfants  les  péchés  de  leurs  parents.  (L 

Deut.  XXIV,  16.)  Donc,  par  cette  même  autorité, 

l'opinion  contraire  tombe  entièrement,  je  veux 
dire  la  doctrine  de  la  transmission  du  péché  par 

le  sang  et  celle  des  Manichéens. 
Augustin.  Je  suis  fatigué  de  répéter  tant  de 

fois  les  mêmes  vérités,  tandis  que  tu  n'as  pas 
honte  de  redire  sans  cesse  tes  erreurs.  Dieu  dit 

qu'il  venge  sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs 

et  centurionibus  deslinaslis?  Cur  matronarum  obla- 
tis  heredilatibus  poleslates  saecuU  corrupistis,  ut  in 
nos  stipula  furoris  publiai  arderet?  Cur  dissipaslis 
Ecclesiarum  quielem?  Cur  religiosi  principis  lem- 
pora  persequutionum  impietale  maculaslis?  Si  a 
nobis  nihil  aliud  dicitur,  quam  quod  etiam  tu  bo- 
num  cogeris  confiteri.  » 

AuGusTiNUS.Sicut  falsa  sunl  crimina  quse  objicis  no- 
bis,ita  falsa  sunt  dogmala  quae  fingilis  vobis.  (/V/a^.v, 
\ \  .)Sed  dicile  quantum  potestis  omne  malum  adversus 
nos,mentientes  :  nos  tantummodo  adversus  vos  Chris- 
tianam  fidem  et  catholicam  defendemus.  Et  quid 
opus  est  vobis  reddere  similia  maledicla,  et  non  po~ 
tius  Evangelio  credere,  atque  gaudere,  quod  ex  istis 
falsissimis  maledictis  vestris  nobis  merces  augea- 
tur  in  cœlis?  {Ibid.  xii.)  Quomodo  aulem  in  hac 
re  de  qua  nunc  agimus,  et  illud  quod  dicitis,  et  il- 
lud  quod  dicimus,  bonum  esse  possumus  credere  ; 
cum  dicamus  nos  Deum  dixisse,  {Deut.  v,  9.)  Red- 
dam  peccala  patrum  in  lilios  :  vos  autem  quod 
praecepit  homini  judicanti,  ne  peccata  patrum  red- 

dal  in  lilios,  ila  laudelis,  ut  quod  ipse  se  dixit  red- 
dere, tamquam  nostrum  arguatis,  et  tamquam  fal- 

sum  injustumque  sit  improbclis;  nec  in  eo  vos,  non 
nobis,  sed  Deo  refragari  calumniarique  sentia- 
lis? 

36.  JuLiANus.  «  Verum  hactenus  mitiore  sim  functus 
eloquio  :  nunc  aulem  splendor  flammeae  rationis 
ostendil,  malis  et  bonis,  profanis  et  sacris,  piis  et 
impiis,  juslis  et  iniquis,  nullum  esse  consortium, 
at(iue  ideo  inter  praecepta  et  judicia  Dei  nihil  esse 
pugnarum;  contrarium  aulem  esse,  aliéna  peccata 
aliis  impulare,  et  eadem  ne  imputentur  jubere. 
Quoniam  de  bis  duobus  necesse  est,  uno  concesso, 
allerum  submoveri,  id  est,  uno  juslo,  allerum  ini- 
quum  doceri.  In  lege  aulem  Dei  praescriptum  esse, 
ne  parenlum  peccala  filiis  imputentur.  Ac  per  hoc, 
eadem  auctorilale  contrarium  ejus,  id  est,  opi- 
nionem  traducis,  cum  Manichœis  fundilus  cor- 

ruisse.  » AuGusTiNDs.  Toliens  dicere  vera  me  piget,  cum 
totiens  le  dicere  vana  non  pudeat.  Peccala  palrum 
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parents  :  ailleurs  Dieu  défend  de  venger  sur 

enfants  les  péchés  de  leurs  pères,  mais  il  le  dé- 

fend à  l'homme  :  ces  deux  maximes  ont  droit  à 
notre  respect,  parce  que  toutes  deux  viennent 
de  Dieu. 

37.  Julien.  Certes,  j'ai  montré  que  nous  dé- 

fendons ce  dont  la  raison  atteste  l'équité,  ce 
que  Dieu  confirme  dans  sa  loi,  ce  qui  enfin  a 

été  observé  comme  nous  l'interprétons  à  la 
gloire  de  ceux  qui  ont  ainsi  obéi  à  la  loi.  De 

plus,  il  a  été  répété  que  la  vraie  justice  est  celle 

que  Dieu  nous  a  indiquée  par  ses  préceptes 

comme  lui  étant  agréable.  Ainsi^  il  a  été  prou- 

vé que  la  doctrine  Manichéenne  de  la  transmis- 

sion du  péché  par  le  sang  ne  pouvait  s'appuyer 
ni  sur  la  raison,  ni  sur  les  témoignages  de  la 
loi. 

Augustin.  Les  Manichéens  disent  que  la  na- 
ture qui  est  éternelle  a  toujours  été  mauvaise  : 

c'est  de  là  qu'ils  font  venir  tous  les  maux.  Au 
contraire,  les  catholiques,  titre  que  vous  reje- 

tez, prétendent  que  la  nature  créée  bonne  a  été 

viciée  par  le  péché,  qu'elle  a  besoin  du  remède 
du  Christ  dans  les  enfants  comme  dans  les 

vieillards  :  car  Jésus-Christ  est  mort  pour  tous  : 

donc  tous  sont  morts.  (I.  Cor.  v,  14.)  C'est 
pourquoi  les  Manichéens  croient  que  le  mal 

doit  être  séparé  du  bien  comme  étant  complète- 
ment en  dehors  :  nous,  au  contraire,  bien  que, 

par  un  acte  de  l'intelligence,  nous  séparions  le 
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mal  du  bien,  et  que  ne  donnions  pas  de  sub- 

stance à  ce  que  l'on  appelle  mal,  cependant 
nous  ne  séparons  pas  le  mal  de  ceux  qui  sont 

délivrés  comme  s'il  était  tout  à  fait  en  dehors  ; 

mais  nous  savons  qu'il  doit  être  guéri  en  eux, 

afin  qu'il  n'existe  plus.  Les  Manichéens  font  du 
mal  une  substance  mauvaise  et  nous,  la  cor- 

ruption d'une  substance  bonne  mais  non  une 
substance.  Considère  la  différence  de  ces  doc- 

trines et  cesse  de  refuser  aux  enfants  malades 

le  remède  du  Christ,  de  peur  qu'ils  ne  soient 
exposés  à  la  colère  de  Dieu  qui  a  dit  :  «  Je  ven- 

gerai sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  pères. 

(IL  Deut,  XXIV,  16.)  )>  Considère  celui  qui  a 

parlé  ainsi  :  c'est  Dieu  et  non  pas  Manès.  Con- 
sidère celui  qui  a  dit  :  «  La  mort  est  venue  par 

un  homme,  et,  par  un  homme,  viendra  la  ré- 
surrection des  morts  ;  car,  de  même  que  tous 

meurent  en  Adam,  ainsi  tous  revivront  en  Jé- 

sus-Christ. (I.  Cor.  XV,  21,  22.)  Ces  paroles  sont 

d'un  apcMre  de  Jésus-Christ  et  non  d'un  disciple 
de  Manès.  Considère  celui  qui  a  dit  :  «  Tous, 

nous  naissons  en  état  de  pééhé;  {Ambroise.  De 

la  Pénit.  liv.  I,  ch.  ii  ou  m.)  c'est  un  évêque 
catholique  et  non  pas  Manès  ou  Pélage  ou  un 

hérétique  pélagien. Ainsi donc,puisque l'homme 
peut  punir  le  péché  actuel  et  Dieu  seul  le  pé- 

ché d'origine,  Dieu  qui  a  pu  dire  qu'il  venge 
sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs  pères,  com- 

mande à  l'homme  de  ne  pas  condamner  les  en- 

se  reddere  in  filios  Deus  dicit  :  peccata  palrum  ne 
reddal  in  lilios,  Deus  quicleui,  sed  homini  dicit  : 
utrumque  approbandum  est,  quia  ulrumque  Deus 
dicit. 

37.  JuLiANUs.  «  Oslendi  ccrlenon  nos  aliud  defen- 
dere,  quam  quod  primo  ratio  signât  ajquissimum, 
tum  etiairi  Deus  sua  lege  confiruial,  lerlio  non  ali- 

ter quam  asserimus,  id  quod  fueral  pra3ceplum,cum 
operis  laude  complelum.  Incuicalum  est  quoque 
hanc  veram  esse  juslitiam,  quam  placere  sibi  Deus 
eliam  praecipiendo  monsiravit.  Ac  per  hoc,  constilit 
nihil  adminiculi  Manichaiara  traducem  auL  iu  ra- 
lione,  aut  in  legis  tesliraoniis  invenire. 

AuGusTiNus.  Manichœi  dicunl  naluram  sine  inilio 
semper  raaiam  :  unde  otnne  malum  esse  conlen- 
dunl.  Calholici  autcm,  quod  esse  noluislis,  con- 
dilam  bonam  peccaloque  viliatam,  medico  Chris- 
lo  indigere  a  parvulis  usque  ad  sencs  :  quoiiiam  pro 
omnibus  mortuus  est  :  ergo  omnes  morlui  suiiL 
Unde  Manichaîi  separandum  a  bono  malum  sic 
opinantur,  ut  extra  sil  :  nos  vero  quamvis  malum  a 

bono  inlelligenlia  separemus,  nec  id  quod  malum 
dicilur,  aliquam  subslanliam  esse  credamus;  lamen 
ab  lis  qui  liberanlur,  non  ita  separandum  malum 
pulamus,  ul  extra  sil;  sed  in  eis  sanandum  esse 
scimus,  ul  non  sil.  Illi  enim  malum  subslanliam 
malam  dicuul  ;  nos  vilium  substantiae  bonœ,  nul- 
lamque  subslanliam.  Quantum  intersit  adlende  ;  et 
desine  medicum  Chrislum  sanandis  parvuhs  invi- 
dere,  ne  ira  Dei  maneal  super  eos  dicentis,  {Deut, 

V,  9.)  Reddam  peccala  palrum  in  fiiios.  Illum  ad- 
spice  qui  hoc  dixil  :  Deus  esf,  non  Manichaius.  Il- 

lum adspice  qui  dixil.  (l.  Cor.  xx  et  xxii.)  Per  ho- 
minem  mors,  el  per  hominem  resurreclio  mortuo- 
ruiii;  sicul  enim  m  Adam  omnes  moriuntur,  sic  et 
in  Chi'islo  omnes  vivificabunlur.  Aposlolus  Chrisli 
esl,  non  discipuluri  Manicha3i.  (Ambr.  1. 1,  de  Pœnit. 
Illum  adspice  qui  dixil,  omnes  homines  sub  pecca- 
lo  nascimur,  Episcopus  esl  calholicus,  non  Mani- 
cljieus,  aul  Pclagius,  aut  Pelagianus  hœrelicus.  Qua- 
propler  quoniam  peccalum  operis  punit  et  homo, 
peccalum  autem  originis  non  nisi  Deus  :  ideo  Deus, 



fants  pour  les  péchés  de  leuis  pères.  Distingue 

les  jugements  de  Dieu  de  ceux  des  hommes,  et 

tu  trouveras  qu'il  n'y  a  pas  de  contradiction 
entre  eux. 

38.  Julien.  Il  se  trouvera  peut-être  des  es- 

prits tellement  incultes  qui  voudront  voir,  dan'^s 
des  maximes  évidentes,  la  preuve  que  Dieu 

juge  de  la  même  manière  qu'il  commande  aux 
hommes  de  juger  ;  c'est  le  sujet  d'une  discus- 

sion odieuse,  il  est  vrai  ;  mais  pour  fournir  des 

preuves  à  la  vérité  et  des  témoignages  en  abon- 
dance, je  ne  craindrai  pas  de  citer  à  ce  sujet  les 

témoins  les  plus  explicites.  Le  prophète  Ezé- 

chiel  rempli  du  Saint-Esprit  parle  en  ces  ter- 
mes :  «  Le  Seigneur  me  parla,  disant  :  Fils  de 

l'homme,  quelle  est  cette  parabole  de  la  terre 
d'Israël?  Les  Pères  ont  mangé  des  raisins  verts 
et  les  dents  des  enfants  ont  été  agacées?  Je  le 

jure,  dit  le  Seigneur  Dieu,  cette  parabole  ne 

sera  pas  répétée  plus  longtemps  dans  Israël  : 

car,  toutes  les  âmes  sont  à  moi,  l'âme  du  père 
comme  celle  du  fils,  toutes  les  âmes  sont  à  moi. 

L'âme  qui  pèche  sera  frappée  de  mort.  Mais  si 

un  homme  est  juste,  s'il  pratique  l'équité  et  la 

justice,  s'il  ne  mange  point  sur  les  montagnes, 
s'il  ne  lève  pas  les  yeux  vers  les  idoles  de  la 

maison   d'Israël,  s'il  ne  déshonore  point  la 
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femme  de  son  prochain  et  s'il  n'approche  point 

de  la  sienne  dans  ses  mois,  s'il  n'opprime  per- 

sonne, s'il  rend  à  son  débiteur  son  gage,  s'il 
ne  prend  rien  par  violence;  s'il  donne  de  son 

pain  à  celui  qui  a  faim,  s'il  donne  son  vête- 

ment à  celui  qui  était  nu,  s'il  ne  prête  pas  à 

usure  et  ne  reçoit  pas  plus  qu'il  n'a  donné,  s'il 
détourne  sa  main  de  Tinjustice,  s'il  prononce 

avec  justice  entre  un  homme  et  son  voisin;  s'il 
marche  dans  la  voie  de  mes  préceptes,  s'il 

garde  ma  loi  et  l'observe  :  c'est  un  homme 

juste,  il  vivra,  dit  le  Seigneur  Dieu.  Et  s'il  en- 
gendre un  fils  corrompu,  qui  répand  le  sang, 

qui  commet  le  péché,  qui  ne  marche  point 
dans  la  voift  du  juste  son  père  ;  mais  qui 

mange  sur  les  montagnes,  qui  déshonore  la 

femme  de  son  prochain,  qui  opprime  le  men- 
diant et  le  pauvre,  qui  prend  par  la  force,  ne 

rend  pas  le  gage,  qui  lève  les  yeux  vers  les 

idoles,  commet  l'iniquité,  prête  avec  usure  et 

reçoit  plus  qu'il  n'a  donné  :  celui-ci  ne  vivra 
pas;  ayant  commis  toutes  ces  iniquités,  il  subira 
la  mort  et  son  sang  retombera  sur  lui.  Mais  si 

ce  dernier  engendre  un  fils  qui,  à  la  vue  des 

péchés  de  son  père,  soit  saisi  de  crainte  et  se 

garde  de  les  imiter,  qui  ne  mange  point  sur  les 

montagnes  et  ne  lève  pas  les  yeux  vers  les  ido- 

cum  se  dicat  peccala  patrum  reddere  in  filios,  prae- 
cipil  tamen  homini  ne  pro  peccatis  patrum  damnet 
et  filios.  Discerne  diviiia  et  humana  judicia,  et 
invenies  inler  se  duo  isla  non  esse  contraria. 

38.  JuLiANus.«  Sed  ne  forle  exsistat  quis  usque  adeo 
obstipus,  ut  perspicuis  sibi  veiit  senlenliis  appro- 
bari,  Deum  videlicet  non  aliter  judicare,  quam  ju- 
dieari  imperavit;  quod  quidem  est  conlentionis  ne- 
fandîE  :  tamen  quoniam  verilati  arma  suppedilant 
ad  omnem  doc'imenlorum  satielatera,  in  id  ipsum 
oslendere  testes  acerrimos  nou  pigebit.lmpletus  ita- 
que  Sancto  Spirilu  loquilur  Ezezhiel  propheta  :(Ezcc/i. 
xvni,  -i,  etc.)  Factus  est  sermo  Domini  ad  me  di- 
cens,  Fili  hominis,  quid  vobis  parabolum  islam  in 
terra  Israël,  dicentiura,  Patres  raanducaverunt  uvam 
acerbam,  et  dentés  tiliorum  obstupuerunt  ?  Vivo 
ego,  dicit  Adonai  Dominus,  si  amplius  dicelur  para- 
bola  hœc  in  Israël  :  quoniam  omnes  animœ  mcEe 
sunt;  quemadmodum  anima  patris,  ita  et  anima 
filii,  omnes  animje  meae  sunt.  Anima  qu.ne  peccat, 
ipsa  morielur.  Homo  aulem  qui  fuerit  justus,  qui 
faciet  judicium  et  justiliam,  in  monlibus  non  man- 
ducabit,  et  oculos  suos  non  extoilet  ad  dcsideria 

domus  Israël,  et  uxorem  proximi  sui  non  conlarai- 
nabit,  et  ad  mulierem  menstruatam  non  accedet,  et 
bominera  non  deprimel,  et  pignus  debitori  reddet, 
et  rapinam  non  rapuerit,  panem  suum  esurienti  da- 
bil,  et  nudum  operiet  veslimento,  et  pecuniam  suam 
in  usuram  non  dabil,  et  superabundanliam  non  ac- 
cipiet,  et  ab  injustitia  averlet  i-  anum  suam,  et  ju- 

dicium (a)  justum  faciet  intor  virum  et  proximum 
ejus;  et  in  prieceplis  nieis  ambulavit,  et  justilicatio- 
nes  meas  custodivit,  ut  faceret  eas  :  justus  est  iste, 
vita  vivet,  dicit  Adonai  Dominus.  Et  si  genuerit 
lilium  peslilenlem,  etTundenlem  sanguinem,  et  fa- 
cicntem  peocata,  in  via  p;itris  sui  jusli  non  ambu- 

lavit, sed  qui  in  montibus  manducavit,  et  uxorem 
proximi  sui  contaminavit,  et  mendicum  et  paupe- 
rem  depressil,  et  rapinam  rapuit,  et,  pignus  non 
reddidit,  et  in  simulacra  posuit  oculos  suos,  et  ini- 
quitatem  fecit,  cum  usura  dédit,  et  superabundan- 
tiam  accepit  :  bic  vita  non  vivet;  omnes  istas  ini- 
quilates  fecit,  morte  morietur,  sanguis  ejus  super 
ipsum  erit.  Si  autem  genuerit  (iiium,  et  viderit  om- 
nia  peocata  patris  sui  quœ  fecit,  et  limueril,  et  non 
fecerit  secundum  isla,  in  monlibus  non  manduca- 

{a)  Sic  MLS.  juxta  lxx.  Ai  editi,  judicium  verum. 
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les  de  la  maison  d'Israël,  qui  ne  déshonore 

point  la  femme  de  son  prochain  et  n'opprime 
personne,  qui  ne  retienne  pas  le  gage  du  débi- 

teur^ ne  dérobe  rien  par  force  ;  qui  donne  son 

pain  à  celui  qui  a  faim,  qui  recouvre  de  son 

vêtement  celui  qui  est  nu,  s'abstienne  de  faire 

l'iniquité,  qui  ne  reçoive  pas  d'usure  ni  au-delà 
de  ce  qu'il  a  prêté,  mais  pratique  la  justice  et 
marche  dans  la  voie  de  mes  commandements  : 

cet  homme  ne  mourra  point  pour  les  iniquités 

de  son  père,  mais  il  vivra.  Mais  son  père,  pour 

avoir  été  cause  de  persécutions,  pour  avoir  dé- 

robé par  violence  et  vécu  d'une  manière  oppo- 
sée au  milieu  de  mon  peuple,  a  souffert  la  mort 

à  cause  de  ses  iniquités.  Et  vous  avez  dit  : 

Pourquoi  le  fils  n'a-t-il  pas  hérité  de  l'iniquité 
de  son  père  ?  Parce  que  le  fils  a  pratiqué  la 

justice,  l'équité  et  la  miséricorde,  qu'il  a  gardé 
tous  mes  préceptes  et  les  a  observés,  il  vivra 

certainement.  Mais  l'âme  pécheresse  sera  frap- 
pée de  mort.  Le  fils  ne  portera  pas  l'injustice 

de  son  père  ni  le  père  celle  de  son  fils  ;  la  jus- 

lice  sera  imputée  au  juste  et  l'injustice  à 
rhomme  injuste.  Et  si  le  pécheur  quitte  toutes 
ses  iniquités,  garde  tous  mes  commandements 

et  pratique  l'équité,  la  justice  et  la  miséricorde, 

il  vivra  et  ne  verra  pas  la  mort  :  toutes  les  fau- 

tes qu'il  a  commises  seront  effacées  de  ma  mé- 
moire, il  aura  la  vie  dans  la  justice  de  ses  œu- 

vres. Ma  volonté  cherche-t-elle  la  mort  du  pé- 

cheur, dit  le  Seigneur  Dieu  ;  ou  plutôt  ne  dé- 

^re-t-elle  pas  son  retour  de  la  mauvaise  voie 

et  sa  vie  ?  Mais  si  le  juste  vient  à  quitter  la  jus- 

tice et  à  commettre  toutes  les  iniquités  de  l'im- 

pie il  n'aura  pas  la  vie  :  toutes  ses  œuvres  de 
justice  seront  oubliées,  il  aura  la  mort  pour  la 

faute  dans  laquelle  il  est  tombé  et  pour  les  pé- 

chés qu'il  a  commis.  Et  vous  avez  dit  :  La  voie 

du  Seigneur  n'est  pas  droite.  Ecoutez  à  votre 

tour,  maison  d'Israël  :  Est-ce  ma  voie  qui  n'est 

pas  droite  ?  Mais  c'est  la  vôtre  qui  n'est  pas 
juste.  Lorsque  le  juste  quittera  la  voie  de  sa 
justice  et  commettra  le  péché,  il  mourra  à 

cause  du  péché  commis.  Et  lorsque  l'impie  quit- 

tera la  voie  de  son  impiété  pour  pratiquer  l'é- 
quité et  la  justice,  il  conservera  son  âme  et  vi- 

vra ;  en  s'éloignant  de  ses  iniquités  passées,  il 
vivra  et  ne  verra  pas  la  mort.  Et  la  maison 

d'Israël  dit  :  la  voie  du  Seigneur  n'est  pas 
droite.  Est-ce  que  ma  voie  n'est  pas  droite,  ô 

maison  d'Israël  ?  N'est-ce  pas  plutôt  votre  voie 

qui  n'est  pas  droite?  C'est  pourquoi,  maison 

vit,  et  oculos  sucs  non  {a)  levavit  ad  desideria  do- 
mus  Israël,  et  uxorem  proximi  sui  non  contamina- 
vit,  et  hominem  non  depressit,  et  pignus  non  pi- 
gneravit,  et  rapinara  non  rapuit,  panem  suum 
esurienti  dédit,  et  nudum  operuit  vestimento,  et  ab 
iniquitate  avertit  manum  suam,  usuram  et  super- 
abundantiam  non  accepit,  justitiam  fecit,  et  in  prse- 
ceptis  meis  ambulavil  :  isle  non  morietur  in  patris 
sui  iniquitatibus,  vita  vivet.  Pater  aulem  ejus  quia 
tribulatione  tribulavit,  et  rapinam  rapuit,  contraria 
fecit  in  medio  populo  meo,  et  mortuus  est  in  sua 
iniquitate.  El  dixistis,  quid  esf,  quod  non  accepit 
iniquitatem  patris  sui  fiUus?  Quia  filius  justitiam  et 
judicium  et  misericordiam  fecit,  omnia  légitima  mea 
conservavit,  et  fecit  ea;  vita  vivet.  Anima  autem 
quae  peccat,  ipsa  morietur.  Filius  non  accipiet  in- 
justitiani  patris  sui  (6),  neque  pater  accipiet  injusLi- 
tiam  filii  sui  :  justitia  justi  super  ipsum  erit,  et  itii- 
quitas  iniqui  super  ipsum  erit.  Et  iniquus  si  con- 
vertat  se  ab  omnibus  iniquitatibus  suis  quas  fecit, 
et  cuslodiat  omnia  mandata  mea,  et  faciat  judicium 
et  justiliam  et  misericordiam  :  vita  vivet,  et  non 

morietur  :  omnia  delicta  ejus  qusecumque  fecit,  non 
erunt  in  memoria  :  in  sua  justitia  quara  fecit,  vita 
vivet.  Numquid  voluntate  volo  mortem  injusti,  dicit 
Adonai  Dominus  (c),  quam  ut  avertat  se  a  via  sua 
mala,  et  vivat?  Cum  se  autem  converterit  justus  a 
sua  justitia,  et  fecerit  iniquitates  secundum  omnes 
iniquitates  quas  fedt  iniquus,  si  fecerit,  non  vivet  : 
omnes  justitiae  ejus  quas  fecit,  non  erunt  in  memo- 

ria :  in  delicto  ejus  quo  excidit,  et  in  peccalis  suis 
quihus  peccavit,  in  ipsis  morietur.  Et  dixistis,  non 
dirigit  via  Domini.  Audile  nunc  domus  Israël.  Num- 

quid via  mea  non  dirigit?  Nunc  via  vestra  non  est 
aequa.  Cum  convertit  se  justus  a  sua  justitia,  et  facit 
deliclum;  morietur  in  eo  delicto  quod  fecit,  in  ipso 
morietur.  Et  cum  averterit  se  iniquus  ab  iniquitate 
sua  quam  fecit,  et  fecerit  judicium  et  justitiam  :  hic 
animam  suam  cuslodivit,  et  vivit,  ut  averteret  se  ab 
omnibus  iniquitatibus  suis,  quas  fecit  :  vita  vivet, et 
non  morietur.  Et  dicit  domus  Israël,  non  corrigit 
via  Domini.  Numquid  via  mea  non  corrigit,  domus 
Israël  ?  Nonne  magis  via  vestra  non  corrigit  ?  Ideo 
unumquemque  vestrum  secundum  vias  ipsius  ju- 

(a)  Codex  Port,  posuit.  —  (é)  Hue  revocamus  lectionem  vetorum  librorum,  Port.  Mar,  Clar.  pro  qua  Vignerius eam  m  reliquis  dictis  Ezechielis  substituerat,  quee  est  Bibliorum  versionis  Vulgatœ,  scilicet,  et  pater  non  portabit imquitatem  filu,  etc.  —  (c)  Vêtus  cod.  Port,  quantum  ut. 



d'Israël,  je  jugerai  chacun  d*entre  vous  selon 
ses  voies  [Ezech..  xviii.  1-30).  » 

Augustin.  Ces  paroles  du  prophète  Ezéchiel 

renferment  une  promesse  pour  le  Nouveau- 
Testament,  promesse  que  tu  ne  comprends  pas: 
Dieu  distingue,  selon  leurs  mérites,  entre  les 

adultes  régénérés  et  les  adultes  qui  ont  été  en- 
gendrés seulement.  En  effet,  ceux  dont  il  est 

dit  :  «  l'âme  du  père  est  la  mienne  et  l'âme  du 
fils  est  à  moi  :  »  vivent  sans  doute  d'une  vie 
personnelle  et  séparée.  Car  si  le  fils  était  en- 

core en  son  père  comme  Lévi  qui,  selon  l'Ecri- 
ture, était  encore  dans  Abraham  quand  celui-ci 

paya  la  dîme  à  Melchisédech  [Hebr.  vu.  9, 10),  on 

ne  pourrait  pas  dire  alors  :  «  l'âme  du  père  est  à 

moietrâmedufîlsestla  mienne,»  puisqu'il  n'y 

aurait  qu'une  seule  âme.  Mais  le  prophète,  ca- 
chant un  mystère  qui  devait  être  révélé  en  son 

temps,  ne  prononce  pas  le  mot  de  la  régénéra- 

tion par  laquelle  tout  fils  de  l'homme  est  trans- 

formé en  un  autre  Jésus-Christ  :  mais  ce  qu'il 

n'a  pas  dit  en  son  temps  il  a  voulu  le  faire  com- 
prendre à  cette  époque,  ou  le  voile  de  la  pro- 

phétie serait  écarté  pour  ceux  qui  passent  à  Jé- 

sus-Christ. Pour  toi  qui  fais  profession  d'être 

chrétien,  quoique  tu  représentes  bien  l'Anté- 

christ en  essayant  d'établir  l'inutilité  de  la 
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mort  de  Jésus-Christ,  dis-moi  si  l'homme  qui 
ferait  toutes  les  œuvres  de  justice  lant  de  fois 
recommandées  par  Ezéchiel,  sans  être  régé- 

néré, aurait  en  lui  la  vie?  Si  tu  dis  qu'il  aurait 
la  vie,  Jésus-Christ  est  en  contradiction  avec 

l'Antéchrist,  en  disant:  «  Si  vous  ne  mangez 
ma  chair  et  si  vous  ne  buvez  mon  sang  vous 

n'aurez  pas  la  vie  en  vous»  [Jean.  vi.  54);  car, 
cettenourriture  et  ce  breuvages  ont  pour  ceux  qui 

ont  été  régénérés  ;  tues  obligé  d'en  convenir,  bon 
gré  mal  gré.  Que  si  confondu  par  la  force  de 
cette  autorité,  tu  réponds  que  celui  qui  aura 

fait  tout  ce  bien  n'aura  pas  la  vie  sans  être  ré- 

généré, dis-moi  la  raison  et  reconnais  que  c'est 

la  régénération  que  l'apôtre  oppose  à  la  géné- 

ration première  et  non  pas  l'imitation  à  l'imi- 
tation, quand  il  met  en  parallèle  Adam  avec  le 

péché  et  Jésus-Christ  avec  la  justice.  Cependant, 

je  veux  te  montrer  avec  plus  d'évidence  qu'il 
faut  rapporter  au  Nouveau-Testament,  en  qui 

est  l'héritage  de  ceux  qui  sont  régénérés,  les  pa- 
roles du  prohète  Ezéchiel  que  tu  as  citées  :  je 

le  ferai  après  que  tu  auras  épuisé  tout  ce  que 

tu  as  à  dire  sur  ce  texte  dans  ton  langage  in- 
terminable. 

39.  Julien.  Dieu  est-il  un  témoin  digne  de  foi 

sur  ses  propres  jugements,  lui  qui  non-seule- 

dicabo  vos,  domus  Israël,  dicit  Adonai  Domi- 
nus.  » 

AuGusTiNus.  Hfec  per  Ezechielem  prophelam  pro- 
missio  est  novi  Teslamenti,  quam  non  inlelligis,ubi 
Deus  régénérâtes  a  generalis,  si  jam  in  majoribus 
œtalibus  simt,  secundum  propria  facta  discernit.  De 
quibus  enim  dicilur  :  «  Anima  patris  mea  est,  et 
anima  filii  mea  est  :  »  (Ezecli.  xviii,  4.)  separalim 
procul  dubio  suas  vitas  agunl.  Si  autem  filius  adhuc 
esset  in  lumbis  patris  sui,  sicut  scriplum  est  de  Le- 
vi,  quod  in  lumbis  fuit  Abrahae,  (Hebr.  vu,  9.) 
quando  decimatus  est  a  Melchisédech  Abraham; 
non  posset  tune  dici  :  «  Anima  patris  mea  est,  et 
anima  filii  mea  est,  »  quando  una  ulique  anima 
erat.  Velans  autem  Propheta  myslerium  suo  tem- 
pore  revelandum,  regeneralionem  non  nominavil, 
per  quam  quisque  filius  hominis  ex  Adam  transit  ad 
Chrislum  :  sed  quod  non  dixit  illo  tempore,  intelli- 
gi  voluit  islo  tempore,  quo  fuerat  ad  Christum 
transeuntibus  auferendum  velamen.  Nam  quoniam 
profiteris  te  esse  Ghristianum,  quamvis  ostendas 
antichrislum,  id  cfficere  moliens  ut  Christus  gratis 

raorluus  sit;  qusero  a  te,  utrum  si  homo  faciat  opé- 
ra illa  cuncta  justitiae,  quas  propheta  Ezéchiel  to- 

tiens  repetendo  commémorai,  etiam  non  regencra- 
tus,  vila  vivat?  Si  dicis  eum  vita  vivere,  contradicit 
Christus  antichristo,  et  dicit,  (Johan.  \i,  54.)  nisi 
manducaveritis  carncm  meam,  et  biberitis  sangui- 
nem  meum,  non  habebitis  vitam  in  vobis  :  quem 
cibum  et  potum  ad  regeneratos  pertinere,  velis  no- 
lis,  cogeris  confiteri.  Si  autem  tanta  mole  auctorila- 
tis  (a)  obtrilus,  responderis  eum  qui  omnia  illa  bo- 
na  fecerit,  si  non  fueril  regeneratus,  vita  non  vive- 

re :  responde  quœ  caussa  sit  ;  et  vide  generalioni 
regeneralionem,  non  imitation!  imitationem,  in  eo 
quod  Aposlolus  Adam  ex  parte  peccati,  et  Christum 
ex  parte  justitiae  proponit,  opponi.  Evidentius  au- 

tem tibi  ostendam  ad  novum  Testamentum  perti- 
nere, in  quo  regeneratorum  heredilas  est,  quod  Eze- 

chielem prophelam  dixisse  commémoras  :  non  qui- 
dem  nunc,  sed  cum  dixeris  omnia,  quae  de  ipsis 
verbis  ejus  tuae  loquacitatis  more  dicturus  es. 

39.  JuLiANus.  H  Videlurne  asserlor  locuples  (b)  ju- 
diciorum  suorum  Deus,  qui  lam  multis  capitibus  de 

(a)  Vignerius  et  MSS.  Mar.  Clat,  obstridus.  Port,  obtritus,  —  (6)  Decrat,  judiciorum  :  restituitur  ex  MSS. 
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ment  a  tranché  la  question  en  maints  passages, 

mais  qui  a  voulu  encore  l'appuyer  par  des 
preuves.  Lui  qui  prévoyait  les  erreurs  de  notre 

époque  a  atteint,  par  l'éclat  et  l'abondance  de 
ses  paroles,  un  double  but  également  juste  et 

sage  :  premièrement,  il  a  empêché  qu'on  ne 
fût  ébranlé  par  l'obscurité  des  discussions,  se- 

condement, il  a  enlevé  tout  moyen  d'excuse  à 
ceux  qui  se  seraient  volontairement  précipités 

dans  l'abîme.  Il  s'adresse  aux  juifs  qui,  passant 
dans  le  crime  le  temps  de  la  captivité,  disaient 

hautement,  pour  écarter  l'odieuse  tache  d'une 
prévarication  personnelle,  que  cette  captivité 
avait  été  méritée  par  leurs  parents  et  non  par 

leur  conduite  :  il  s'adresse  à  eux  avec  l'autorité 

d'un  père.  «  Quelle  est,  dit-il,  cette  parabole 
que  vous  répétez  :  Les  pères  ont  mangé  des  lai- 
sins  verts  et  les  dents  des  enfants  ont  été  aga- 

cées. Je  jure,  dit  le  Seigneur  Dieu,  que  cette 

parabole  ne  sera  plus  répétée  dans  Israël  :  car 

toutes  les  âmes  sont  à  moi,  l'âme  du  père 
comme  celle  du  fils,  toutes  sont  à  moi.  L'âme 
qui  commet  le  péché,  recevra  la  mort.  » 

Augustin.  Quand  il  dit:  «  Cette  parabole  ne 

sera  plus  répétée  dans  Israël  » ,  il  montre  que 

ces  juifs  avaient  coutume  de  dire  :  «  Les  pères 
ont  mangé  des  raisins  verts  et  les  dents  desen- 

hac  quaeslione  non  solum  judicavit,  sed  etiam  dis- 
putavit.  Plane  qui  lemporum  nostrorura  praîvideret 
errores,  tanla  verhoriim  suorum  vel  luce,  vel  copia, 
duo  est  juste  operatus  et  (a)  provide  :  unum,  ne 
quis  ulla  qusesiionum  ambiguitale  moveretur;  aliud 
ne  apud  eos  qui  se  immersissent  sponte  iiaufragiis, 
excusationis  tabula  ulla  remaneret.  Loquilur  ad 
Judaeos,  qui  caplivilalera  sceleribus  exigentes,  ad 
relevandam  propria?  praevaricationis  invidiam,  pa- 
renlibus,  non  moribus  suis,  debitam  eam  fuisse 
jactabant  :  et  convenit  eos  auctoritate  patria.(E2ec/i. 
xvni,  2,  etc.)  Ut  quid  vobis,  iiiquil,  islam  parabo- 
lam,  ut  dicaiis,  parentes  mariducaverunl  uvas  acer- 
bas,  et  iiliorum  dentés  obslupuerunt.  Vivo  ego,  di- 
cit  Adonai  Domiuus,  si  dicelur  arnplius  parabola 
haec  in  Israël  :  quouiam  omnes  animae  mea?  su  ni, 
quemadmodum  anima  patris,  ita  anima  fdii,  omnes 
animas  meae  sunt  ;  anima  qua3  peccat,  ipsa  morie- 
tur.  >) 

AuGusïiNus.  Cum  ait  :  «  Si  dicelur  amplius  para- 
bola haec  in  Israël  :  »  ostendit  solere  dici  :  «  Patres 

manducaveruni  uvam  acerbam,  et  dentés  tiliorum 
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fants  ont  été  agacées  ».  Et  il  n'attaque  pas  ces 
paroles,  mais  il  promet  un  temps  où  on  ne  les 

redira  plus.  Mais  pourquoi  parlaient-ils  ainsi 

sinon  parce  qu'ils  savaient  que  Dieu  avait  dit  : 
«  Je  vengerai  sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs 

pères  {Dent.  v.  9).  » 

40.  Julien.  Pour  justifier  et  établir  l'équité 
de  soïi  jugement,  Dieu  se  sert  du  serment  et 

consacre  ainsi  l'autorité  de  sa  prédiction.  Ce 

langage  avait  été  compris  de  l'apôtre  qui  rai- 
sonne ainsi  en  parlant  aux  hébreux  :  «  Dieu, 

dit-il,  voulant  montrer  aux  héritiers  de  la  pro- 
messe la  constance  de  sa  résolution,  a  ajouté 

le  serment,  afin  que  nous  ayons  une  consola- 
tion puissante  en  ces  deux  choses  inébranlables 

par  lesquelles  Dieu  ne  peut  nous  tromper 

[Hebr,  VI.  17. 18).  » 
Augustin.  Ici  encore,  la  promesse  regardait 

le  Nouveau-Testament. 

41.  Julien.  Ces  deux  choses  prouvent  donc, 

selon  l'apôtre,  que  Dieu  ne  peut  mentir  :  sa 

promesse  d'abord,  ensuite  le  serment  d'accom- 
plir ce  qu'il  a  promis  :  Ce  n'est  pas  que  Dieu 

ait  un  langage  incertain  et  peu  digne  de  foi, 

quand  il  n'use  pas  du  serment  ;  mais,  afin  que 
sa  vérité  se  montrât  dans  toute  son  autorité,  il 

se.  sert  d'un  langage  qui  nous  fait  croire  même 

obslupuerunt.  »  Nec  arguit  quia  dicebatur,  sed  pro- 
mitlit  (6)  ubi  non  dicalur.Unde  aulem  tioc  dicebant, 
nisi  quia,  Reddam  peccala  palrum  in  lilios,  Deum 
dixisse  sciebant  ? 

40.  JuLiANus.  «  Ad  exemplandam  et  confirman- 
dam  judicii  sui  «quitalem  juramento  Deus  ulilur, 
et  auclorilaîem  conslituli  obteslalione  cumulai.  In- 
lellexit  hoc  genus  loquendi  Aposlolus,  qUi  ad  He- 
brœos  ita  disseruit  :  {llebr.  vi,  17  et  18.)  Volens, 

inquil,  Deus  oslendere  promissionis  heredibus  im- 
mobilitalem  consilii  sui,  inlerposuil  jusjuraiidum, 
ut  per  duas  res  immobiles,  quibus  impossibile 
est  mentiri  Deum,  forlissimum  solalium  habea- 
mus.  » 

AuGusTiNL's.  El  ibi  novum  Testamenlum  promilte- batur. 

41.  JuLiAxus.  «  Duobus  ergo  bis  ostendi  dicit, 
Deum  non  posse  mentiri,  hoc  ipso  quia  promisit, 
alque  id  quod  promisit  quia  se  teslalur  implere  : 
non  quod  Deus  sine  adieslalione  lali  imbeciliura 
alque  dubium  soleal  habere  sermonem  ;  sed  ut  ve- 
ritatem  suam  documenlis  grandibus  onerarel,  eo  ge- 

(a)  Sic  MSS.  Editi  autem,  et  providit.  —  (6)  Editi,  ut.  MSS.  ubi. 
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aux  hommes  habitués  au  meDsonge.  Ainsi,  dans    du  peuple  d'Israël 
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le  sujet  qui  nous  occupe,  Dieu  prescrit  avec  la 
force  du  serment,  défendant  à  tout  homme  du 

peuple  de  croire  aux  enseignements  des  parti- 
sans de  la  transmission  du  péché  par  le  sang, 

et  voulant  faire  connaître  qu'il  ne  juge  point 

de  la  manière  qu'il  condamne:  «  Je  jure,  dit 
le  Seigneur  Dieu,  que  cette  parabole  ne  sera 

plus  répétée  dans  Jsraël.  » 
Augustin.  Tu  aurais  raison  de  dire:  «  ne  sera 

plus  répétée  dans  Israël,  »  si  tu  avais  en  vue 
les  vrais  Israélites  régénérés,  parmi  lesquels 

cette  parole  ne  sera  plus  redite.  Car  elle  est 

justement  répétée  parmi  ceux  qui  ne  sont  pas 

régénérés,  puisqu'ils  ne  sont  [«as  Israël^  selon 

cette  parole  de  l'apôtre  aux  Romains  :  «  Ils  ne 
sont  pas  tous  Israélites,  ceux  qui  descendent 

d'Israël  »  ;  parole  par  laquelle  il  voulait  dési- 
gner les  enfant  du  Nouveau-Testament  ou  de 

la  promesse.  Il  ajoute  enfin  :  Mais  ta  postérité  te 

viendra  d'Isaac  ;  ce  qui  veut  dire  :  les  enfants  se- 
lon la  chair  ne  sont  pas  pour  cela  les  enfants 

de  Dieu,  mais  les  enfants  de  la  promesse  sont 

réputés  enfants  d'Abraham?  {Rom.  ix.  6.  8).  » 
42.  Julien.  Que  veut  dire  cette  parole  :  «  Ne 

sera  plus  répétée,  «  puisque  jusqu'à  ce  jour 
tous  les  efforts  des  Manichéens  tendent  à  la 

faire  croire  ?  En  voici  le  sens  :  aucun  membre 

ou  quiconque  reconnaît 

l'autorité  de  cette  Ecriture,  n'osera  plus  croire 
rien  de  semblable,  après  cette  définition.  Et  ce- 

lui qui  voudra  garder  croyance  ne  sera  pas 
soumis  à  ces  lettres  sacrées  et  ne  pourra  être 

compté  parmi  les  vrais  Israélites. 
Augustin.  Si  donc  Dieu,  par  sa  déclaration, 

veut  indiquer  que  personne  n'aura  plus  cette 
croyance,  on  se  demandera  comment  avant  elle 

on  pouvait  croire  que  les  péchés  des  parents 

devaient  être  vengés  sur  les  enfants.  Et  si  l'on 

cherche  de  bonne  foi,  on  trouvera  que  c'est  à 

cause  de  la  souillure  de  la  génération  qu'il  a 
été  dit  :  «  je  vengerai  sur  les  enfants  les  péchés 
deleurspères(i)e72^.v.9).))  De  là  vient  le  proverbe 

des  raisins  verts.  Mais  c'est  à  cause  de  la  régé- 
nération librement  reçue  dans  le  Nouveau-Tes- 

'tament  promis  que  cette  parole  ne  devait  plus 
être  répétée  :  car,  par  la  grâce  de  Jésus-Christ, 

on  renonce  au  triste  héritage  d'Adam,  quand 
on  renonce  à  ce  siècle  où  les  enfants  d'Adam 
doivent  porter  un  joug  accablant  et  mérité,  dès 

le  jour  qu'ils  quittent  le  seia  de  leur  mère  jus- 
qu'à celui  de  leur  sépulture  dans  le  sein  de  la 

mère  commune  :  {Eccl.  xi.  1  ) .  aussi,  lesefFets  de  la 

grâce  se  montrent  assez  par  les  saints  mystères, 
même  chez  les  enfants  qui  font  cette  renoncia- 

tion. 

nere  loculionis  abusus  est,  quod  hominibus  eliam 
fallere  solilis  crcdi  facial.  Hoc  ergo  pondère  in  prœ- 
senti  quoque  caussa  adrnonel  Dcus  alquc  prœscribil, 
et  ut  nullus  hoc  quod  Traduciani  asserunl,  de  po- 

pulo suspicelur,  et  Deum  non  posse  eo  quem  deles- 
latur  modo  judicare,  eognoscat  :  {Ezecli.  xviii,  3.) 
Vivo  ego,  dicil  Adonai  Doniinus,  si  amplius  dicetur 
parabola  bœc  in  Israël.  » 

AuGusTiNus.  «  Non  dicetur  in  Israël,  »  recle  dice- 
res,  si  vcros  Israeiilas  regeneralos  videres,  in  qui- 
bus  hoc  non  dicetur.  Nam  in  his  qui  non  regene- 
ranlur,  merito  dicitur  :  quoniam  non  sunt  Israël, 
secundum  id  quod  ail  ad  Romanos  Aposlolus  : 
{Rom.  IX,  G.)  Non  enim  omnes  qui  ex  Israël,  hi 
sunl  Israël  :  uhi  sine  dubio  tilios  novi  Testamenli, 
hoc  est  filios  promissionis  volebal  inlelligi.  Denique 
sequilur  :  {Ibidem  8.)  Sed  in  Isaac  vocabilur  libi  se- 
men,  hoc  est,  non  tilii  carnis,  hi  filii  Dei,  sed  filii 
promissionis  depulanlur  in  semine. 

42.  JuLiANus.  «  Qui  est  hoc,  Amplius  non  dicetur  : 
cum  hoc  usque  hodie  tantis  Manichœorum  conati- 
bus  asseratur?  Sed  hoc  est  quod  indicat,  quoniam 

nemo  qui  est  de  populo  Israël,  vel  qui  hujiis  scrip- 
tural auclorilafem  suscipil,  post  deflnilionem  meam 

taie  quid  audebit  {a)  accedcre.  Porro  omnis  qui  in 
illa  opinione  perstilerit,  nec  bis  obedit  litteris,  nec 
in  eo  qui  est  verus  Israël  annumerabitur.  » 

Algl'stims.  Si  ergo  post  definilionem  suam  vult 
inlelligi  Deus  hoc  neminem  crediturum  ;  quaeren- 
dum  est,  cur  anfe  hanc  non  improbe  credebalur, 
peccala  palrum  eliam  in  filios  esse  reddenda.^*  El  si 
bene  quœralur,  invenietur  propler  obnoxiam  gene- 
ralionem  diclum,  {Deut,  v,  9.)  Reddam  peccala  pa- 

lrum in  fiiios.  Unde  nalum  est  proverbium  illud  de 
uvis  aceri)is.  Propler  liberam  vero  regeneralionem 
promissum  esl  Teslamenlum  novum,  ubi  hoc  am- 

plius non  dicatur  :  quia  herldilati  damnosae  qua? 
venit  ex  Adam,  per  Chrisli  gratiam  renunlialur, 
quando  renunlialur  huic  saeculo,  ubi  necesse  est 
premi  jugo  gravi  tilios  Adam,  non  u tique  injuste,  a 
die  exitus  de  ventre  malris  eorum,  usque  iu  diem 
sepulturfe  in  malrem  omnium  :  unde  sacra  myste- 
ria,  eliam  parvulis  renuntianlibus,  salis  quid  agatur 
ostendunt. 

[a]  Sic  MSS,  At  editio  Vignerii  prima,  ac  reddere 
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43.  Julien.  Après  avoir  condamné  cette  pa- 
rabole et  donné  à  sa  sentence  la  sanction  de  la 

publicité  et  du  serment,  Dieu  veut  encore  bien 
nous  découvrir  les  raisons  de  sa  justice,  et  nous 

dire  pourquoi  les  liens  de  la  parenté  ne  sont 

point  chargés  des  péchés  d'autrui.  «  Parce  que, 
dit-il,  toutes  les  âmes  sont  à  moi,  celle  du  fils 

comme  celle  du  père,  parce  qu'elles  sont  toutes 
à  moi  ;  celle  qui  commet  le  péché,  recevra  la 

mort.  »  Il  montre  donc  par  la  personnalité  des 

âmes  que  l'application  de  cette  sentence  est 

conforme  à  l'équité. 
Augustin.  Cette  personnalité  des  âmes  sup- 

pose une  existence  individuelle.  Personne,  en 

effet,  ne  peut  sans  l'existence  être  régénéré. 

Comment  donc  Lévi,  encore  dans  le  sein  d'A- 
])raham,  pùt-il  être  soumis  à  la  dime,  sinon  en 

se  sens  que  les  enfants  d'Abraham  n'avaient 
pas  encore  la  propriété  de  leurs  âmes? 

44.  Julien.  Puisque  l'âme  du  père  esta  moi, 

dit-il,  et  que  l'âme  du  fils  est  à  moi  (preuve 

évidente,  entre  beaucoup  d'autres  que  l'âme 
dont  Dieu  revendiquela  propriété,  ne  doit  rien 

au  sang)  il  serait  tout  à  fait  injuste  et  insensé 

que  ma  propriété,  mon  image  fussent  chargées 

des  œuvres  d'autrui. 
AiJgustin,  Tu  enlèves  donc  la  propriété  de  la 

43.  JuLiANUs.  «  Post  quam  paiabolae  ilUus  vanitate 
reprehensa,  sanxit,  sententiam  promulgalione  alque 
oblestatione  divina,  eliam  jusliliae  suge  dignatur 
aperire  ralionem,  cur  necessitudines  peccatis  non 
graventur  (a)  alienis.  Quoniam  omnes  animas,  in- 
quit,  meaî  sunt,  quemadmodum  anima  palris,  lia  et 
anima  Olii,  {Ezecli.  xviii,  4.)  omnes  animas  meue 
sunt  :  anima  quae  peccat,  ipsa  morietur.  Quare  er- 
go  esset  aequissima  sentenliae  ista  moderalio,  pro- 
prielate  quoque  ostendit  animarum.  » 

AuGusTiNus.  Ista  proprietas  animarum  ad  vitas 
perlinet  separatas.Non  eiiim  renasci  aUquisnisi  na- 
tus  potest.  Quare  autem  decimatus  est  Levi  cum  es- 
sel  in  lumbis  Abrahae,  nisi  quia  nondum  in  eis 
fuerat  suarum  proprietas  animarum. 

44.  JuLiANus.  «  Cum  anima,  inquit,  patris  mea  sit, 
et  anima  filii  mea  sit  (quo  tesiimonio,  ut  muUis 
aUis,  doeelur,  animam  nihii  debere  seminibus,quam 
Deus  juri  suo  vindical);  iniquissimum,  iniquit,  et 
slolidum  est,  ut  mea  res,  mea  imago  alienis  grave- 
lur  operibus.  » 

AuGusTiNus.  Séparas  ergo  carnem  a  jure  Dei,quem 
putas  animam  soiamjuri  proprio  vindicare-,  et  obli- 

chair  à  Dieu  qui  ne  revendique  selon  toi  que  la 

propriété  de  l'âme  ;  et  tu  oublies  ce  qui  est  écrit  : 
c(  comme  la  femme  vient  de  l'homme,  ainsi 
l'homme  vient  de  la  femme  ;  mais  tout  vient  de 
Dieu?  (Cor.  xi.  12)?  Assurément,  ceciestécritou 

de  la  chair,  ou  de  l'âme  et  de  la  chair,  mais 

non  de  l'âme  seule.  De  ce  qu'il  te  plaît  de  faire 
dire  à  Dieu  :  «  Il  serait  tout  a  fait  injuste  et  in- 

sensé que  ma  propriété,  mon  image  fussent 

chargées  des  œuvres  d'autrui,  pourquoi  ne  cher- 

ches-tu pas  la  justice  qu'il  peut  y  avoir  à  ce 

que  l'âme  soit  accablée  par  la  chair  qui  vient  des 
parents  et  par  les  œuvres  mêmes  de  Dieu  ?  Car 

l'âme  est  accablée  par  le  corps  sujet  à  la  corrup- 
tion [Sag.  IX.  15)?  Et  je  me  figure  que  tu  regar- 

des comme  l'ouvrage  de  Dieu  ce  corps  corrup- 

tible. Qu'a  donc  fait  l'image  de  Dieu  pour  être 
détournée  de  la  science  de  la  vérité  par  le  poids 

d'un  corps  corruptible,  s'il  n'y  a  pas  de  péché 
originel  ?  Et  pourquoi  ne  prêtes-tu  pas  à  Dieu 

ce  langage  :  il  est  tout-à-fait  injuste  et  insensé 

que  ma  propriété,  mon  image,  victime  de  l'in- 
fidélité ou  de  la  négligence  des  parents,  ou  de 

ceux  au  milieu  de  qui  elle  vit,  ou  de  toute  autre 

nécessité  quitte  ce  corps  avant  le  baptême,  ne 

soit  pas  admise  dans  mon  royaume  ou  soit 

privée  de  la  vie,  parce  qu'elle  n'a  point  mangé  la 

tus  es  quod  scriptum  est,  (I.  Cor.  xi,  ̂ 12.)  Sicut 
enim  mulier  ex  viro  ita  et  vir  per  mulierem,  omnia 
autem  ex  Deo  ?  Quod  certe  aut  secundum  carnem 
dictum  est,  aut  secundum  utrumque  ;  non  tamen  se- 

cundum animam  solam.  Quod  autem  tibi  placet  ul 
dicat  Deus.  «  Iniquissimum  et  slolidum  est,  ut  mea 
res,  mea  imago  alienis  gravetur  operibus  :  »  cur  non 
quaeris  unde  sit  justum,  ut  anima  carne  de  parenli- 
bus  Iracta  et  ipsius  Dei  gravetur  operibus  (Sap.  ix, 
'IS.)  Corpus  enim  corruplibile  aggravât  animam. 
Et  pulo  te  agnoscere,  Dei  opus  esse  etiam  corrupli- 

bile corpus.  Quid  igilur  meruil  imago  Dei,  ut  ad 
impedimentum  rerum  sciendarum  corruptibili  cor- 
pore  gravetur,  si  nullum  est  originale  peccalum.î* 
Cur  autem  non  eliam  hoc  facis  Deum  dicere,  Ini- 

quissimum et  slolidum  est,  ut  mea  res,  mea  imago 
per  infidelilatem  vel  negligenliam  parenlum  vel 
quorumlibet  inter  quos  vivil,  vel  per  quamcumque 
necessitatem,  sine  baplismo  de  corpore  exeal,  et 
ad  regDum  meum  non  admiltatur,  nec  vita  vivat, 
quia  carnem  sanctam  non  manducavil,  nec  sangui- 
nem  bibit  ?  An  et  contra  islam  Chrisli  sententiam 
disputabis  alque  clamabis,  dicens,  Prorsus,  etiam  si 

(a)  MSS.  aïternis, 



chair  sacrée,  ni  goûté  le  sangdivin(/ea?î.  vi.54)? 

Oseras-tu  t'étever  contre  celte  maxime  de  Jésus- 
Christ  et  dire  :  Elle  vivra  certainement  quand 

même  elle  n'aurait  pas  mangé  la  chair  de  Jésus- 

Christ  ni  bu  son  sang  ?  0  langage  d'un  ante- 
christl  là,  parle  ainsi,  enseigne  cette  doctrine: 

parle  à  ces  chrétiens,  hommes  ou  femmes,  dont 

l'âme  est  corrompue  et  la  foi  réprouvée  :  qu'ils 
t'écoutent,  t'aiment,  t'honorent,  te  fournissent 

la  nourriture,  le  vêtement,  le  luxe  et,  qu'à  la 
suite  d'un  homme  perdu,  ils  se  perdent  eux- 
mêmes. Mais  le  Seigneur  connaît  les  siensf/Zr/m. 

II.  19)  et  l'on  ne  doit  point  désespérer  de  vous 

tant  que  vous  serez  l'objet  de  sa  patience. 

45.  Julien.  Je  l'ai  placé  cette  image  dans  un 
état  où  personne  ne  peut  lui  causer  un  dom- 

mage malgré  elle,  où  par  elle-même  ;  au  con- 
traire, elle  méritera  le  péché  ou  la  justice,  la 

récompense  on  le  châtiment. 

Augustin.  C'est  de  la  nature  primitive  de 

•  l'homme  que  l'on  peut  ainsi  parler  et  non  pas 
de  la  nature  viciée  et  condamnée.  Car  dans  le 

paradis,  avant  la  faute,  le  poids  d'un  corps 

corruptible  ne  pesait  pas  sur  l'âme  :  à  moins 
que  vous  ne  soyez  assez  pervertis  pour  donner 

cet  enseignement.  Si  vous  n'allez  pas  jusque- 
là,  dites-nous  la  cause  de  ce  poids  que  le  corps 

corruptible  fait  peser  sur  l'âme,  vous  qui  refu- 
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sez  de  confesser  avec  l'Eglise  catholique  l'exis- 
tence du  péché  originel. 

46.  Julien.  Tu  t'indignes  contre  moi,  parce 
que  j'aime  mieux  croire  au  serment  de  Dieu 
qu'aux  rêveries  de  Manès  lequel,  a  défaut  des 

témoignages  de  la  vraie  foi,  n'a  pas  recours 

non  plus  aux  arguties  d'un  esprit  éveillé  ;  ces 
arguties,  sans  doute,  ne  pourraient  jamais  dé- 

truire les  fondements  de  la  vérité  ;  mais  bien 

présentées,  elles  pourraient,  un  instant  du 

moins,  consoler  du  sentiment  de  honte  qu'ins- 
pire une  doctrine  si  insensée.  Dieu  persiste  à 

consacrer  par  le  serment  un  précepte  sanctifié 

par  sa  parole.  Il  continue  à  élucider  même  par 

des  exemples  ce  qu'il  ordonne,  et  dit  que,  quand 
même  un  homme  garderait  toute  justice  avec 

une  vraie  piété,  s'il  engendre  un  fils  qui  s'atta- 
che à  des  pratiques  vicieuses  et  abandonne  la 

voie  paternelle,  ce  fils  n'aura  point  de  part  à 
la  gloire  de  son  père  acquise  au  prix  de  tant 

de  soins.  De  même,  en  opposition  avec  ce  pé- 

cheur, il  suppose  un  fils  qui  a  la  sagesse  de  s'é- 
carter de  la  voie  de  son  père,  et  il  montre  qu'il 

n'est  point  atteint  par  l'iniquité  paternelle.  Il 
établit,  la  justice  et  le  péché  dans  une  égale 
condition,  affirmant  que  les  vices  des  parents 

ne  passent  pas  plus  que  leurs  vertus  avec  le 
sang  ;  que  toutes  les  âmes  au  contraire,  lui 

non  manducaverit  carnem  Chrisli,  neque  biberit 
ejus  sanguinem,  vita  vivet?  (Johan.  vi,  54.)  0  vo- 
cem,  cujus,  nisi  antichisli?  Vade,  die  ista,  doce 
ista  :  audiant  le  Christiani  viri  el  leminae,  audiant 
homines  mente  corrupli,  reprobi  circa  fidem  :  au- 

diant le,  honorent  le,  pascant,  vesliant,  ornent  te, 
el  perditum  sequendo  perdant  et  se.  (II.  Tim,  ii, 
19.)  Sed  novit  Dominus  qui  sunt  ejus  :  nec  despe- 
randum  est  el  de  vobis,  quamdiu  paliefllia  ejus  im- 
pendilur  vobis. 

45.  JuLiANus.  «  Cul  banc  statum  dedi,  ut  ei  nolen- 
ti  nemo  noceret  externus,  sed  sponte  capesserel  vel 
peccatum  vel  juslitiara,  vel  praeraium  vel  rea- 
tura.  » 

AuGusTiNus.  De  prima  hominis  natura  hoc  dici  po- 
test,  non  de  isla  vitiata  atque  damnala.  Neque  enim 
et  in  paradiso  anle  peccatum  aggravabal  animam 
corpus  corruptibile  :  aut  vero  usque  adeo  vos  men- 

te corrupti  eslis,  ut  eliam  hoc  dicere  audealis.  Si 
autem  non  audelis,  dicite  quare  corruptibili  cor- 
pore  imago  Dei  meruerit  aggravari,  qui  non  vullis 

cum  catholica  Ecclesia  peccati  originem  confileri. 
46.  JuLiAXLS.  «  Indignaris  itaque  mihi,  cur  juran- 

li  magis  Deo  credam,  quam  Manichœo  somnianli, 
qui  nulla  prœserlim,  si  non  sanae  fidei  testimonia, 
,vel  argumenta  promit  vigilantis  ingenii  :  quae  licet 
numquam  tanta  inveniri  queant.  ut  veritatis  valeant 
fundamenta  convellere;  tamen  quae  vel  in  praesen- 
tiarum  contra  stolidilalis  pudorem  solalii  quidpiam, 
si  aple  dicerentur,  aflerrent.  Persistit  Deus,  id  quod 
sacrum  fecerat  praecipiendo,  communire  jurando. 
Pergit  planum  facere  ctiam  per  exempta  quod  (à) 
sancit,  et  dicit  quia  si  fuerit  homo  omnes  justiliae 
species  impolluta  devotione  custodiens,  et  hic  gé- 
nuerit  filium  qui  pestilentibus  moribus  adhaerescat, 
atque  ab  itineribus  deflectat  paternis,  nihil  ei  prosil 
tanta  patris  cura  justitiœ  comparala  nobilitas.  Atque 
item  e  regione  hujus  peccatoris  filium  staluit,  palris 
sui  vias  consilio  meliore  fugientem,  ostenditque 
nihil  ei  nocere  iniquilalem  parentis.  Paremque  con- 
dilionem  justiliae  facit  atque  peccati,  asserens  vilia 
generantium  ila  non  ire  per  semina,  sicut  non 

[a]  Editi,  sentit,  MSS.  Clar.  Port,  sancit.  Mat.  sanctit. 
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appartiennent  :  ce  qui  prouve  l'impiété  de  ton 
assertion,  par  laquelle  tu  places  sous  la  puis- 

sance du  démon  et  les  âmes  et  les  corps  des 

nouveau-nés. 

Augustin.  Je  t'ai  répondu  déjà  :  tu  t'embar- 
rasses dans  un  vain  verbiage.  L'homme  tout 

entier,  c'est-à-dire  l'âme  et  le  corps,  appartien- 
nent par  leur  nature  au  Créateur  :  mais  le  péché, 

qui  n'est  pas  une  substance,  les  a  assujettis  au 
démon,  en  les  laissant  toutefois  sous  la  puissance 

du  Créateur  dont  relève  le  démon  lui-même. 

47.  Julien.  Après  avoir  bien  pesé  son  juge- 

ment, il  s'élève  contre  votre  sentiment  dans  la 
personne  de  ceux  qui  déjà  pensaient  comme 

vous.  «  Et  vous  avez  dit:  Pourquoi  le  fils  n'a- 
t-il  pas  hérité  de  l'iniquité  de  son  père  ?  Parce 

que,  dit-il,  c'est  l'âme  qui  pèche  qui  sera 
frnppée  de  mort:  mais  le  fils  ne  portera  point 

l'injustice  de  son  père,  ni  le  père  celle  du  fils  : 

le  juste  aura  sa  justice  et  l'impie,  son  impiété.  » 
Qui  de  nous  aurait  pu  apporter  dans  cette  ques- 

tion la  clarté  que  Dieu,  par  son  prophète,  y  a 

mise  par  ces  divisions,  ces  comparaisons  et  ces 
distinctions. 

Augustin.  Et  bien  que  Dieu  ait  ainsi  parié  ; 

tu  mêles  ton  verbiage  à  ses  paroles  si  claires, 

parce  que  tu  sais  que  ta  cause  est  mauvaise. 
48.  Julien.  Toutefois,  non  content  de  ces 
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explications,  et  pour  mieux  établir  les  raisons 
de  cette  justice,  il  emprunte  un  argument  aux 

œuvres  de  miséricorde  et  déclare  que  les  pé- 
cheurs volontaires  qui  viennent  à  se  repentir 

et  à  se  corriger,  n'éprouvent  aucun  dommage 

de  leurs  erreurs  passées.  c<  Si  l'impie,  dit-il, 

vient  à  quitter  ses  iniquités  d'autrefois  et  à 
garder  mes  commandements,  toutes  ses  fautes 

passées  seront  oubliées  ;  il  aura  la  vie  à  cause 

de  la  justice  qu'il  accomplit.  »  En  d'autres  ter- 
mes, puisque  telle  est  mon  indulgence  que  je 

remets  les  péchés  personnels  à  ceux  qui  se  re- 
pentent, comment  pourrais-je  imputer  aux 

nouveau-nés  les  péchés  d'autrui  ?  ou  bien  peut- 

il  se  faire  que  je  condamne  l'innocence,  au 
moment  de  la  Création,  moi  qui  la  récompense, 

quand  elle  reparait  après  avoir  été  flétrie. 
Augustin.  Autre  est  la  condition  des  pécheurs 

qui  se  repentent,  autre  celle  des  nouveau-nés. 
En  effet,  vous  ne  pouvez  trouver  les  moyens 

de  prouver  la  justice  de  Dieu,  si  ne  découvrant 

aucun  péché  dans  les  enfants,  il  les  accable  ce- 

pendant du  poids  d'un  corps  corruptible  et  de 
si  grandes  et  si  nombreuses  calamités.  Car 

comment  compter  les  maux  que  souffrent  les 

enfants?  la  fièvre,  la  toux,  la  teigne,  les  dou- 
leurs de  chaque  membre,  le  flux  de  ventre,  les 

vers  intestinaux  et  beaucoup  d'autres  qui  vien- 

queunt  ire  virlules;  sed  ad  jus  suura  omnes  animas 
pertinere  :  per  quod  el  illud  oslendilur  profanum, 
quod  dicis  nascentium  et  animas  et  corpora  a  jure 
diaboli  possideri.  * 

AuGusTiNUs.  Jam  libi  responsum  est  :  inaniler  ver- 
bosaris.  Tolus  homo,  hoc  est,  et  anima  et  corpus, 
per  subslantiam  suam  ad  jus  perlinet  Creatoris  :  per 
vitium  vero,  quod  nulla  subslantia  est,  diabolo  est 
maucipalus;  sub  eadem  lamen  polestate  Creatoris, 
sub  qua  el  ipse  est  diabolus  conslitutus. 

47.  JuLiÂNUs.  «  Asserta  examiiiis  sui  libra,  jam 
lune  opionem  veslram  in  his  qui  similia  arbilraban- 
lur,  accusât.  Et  dixistis,  quid  est,  quod  non  acce- 
pit  iniquitatem  palris  sui  iilius?  (Ezech.  \vm,  19  et 
20.)  Quoniam  anima,  inquil,  quœ  peccat,  ipsa  mo- 
rietur  :  fdius  autem  non  accipiet  injuslitiam  patris 
sui,  neque  pater  accipiet  injuslitiam  fdii  sui  :  justi- 

fia jusli  super  ipsum  erit,  et  iniquitas  iniqui  super 
ipsum  erit.  Quis  nostrum  hinc  cum  tanla  diligenlia 
umquam  disputare  poluissel,  cum  quanta  Deus  per 
os  Prophetai  sui  dividende,  comparando,  repelen- 
doque  disseruit?  » 

AuGusTiNus.  Et  tamen  cum  hoc  fecerit  Deus,  tan- 
tae  perspicuitali  verborum  ejus  misées  ioquacita- 

tem  tuam,  sciens  bonam  non  esse  caussam  tuam. 
48.  JuLiANus.  «  Verum  non  hoc  solum  explanasse 

contentus,  aliud  quoque  ad  conlirmationem  jusliliae 
hujus,  a  misericordiae  operibus  admovet  argumen- 
tum;  el  pronunlial,  illis  ipsis  personis  quae  sponte 
peccaverunt,  si  ad  pœnilenliam  emendationemque 
confugerint,  errores  prseteritos  non  nocere.  (Ibid. 
21  et  22.)  Iniquus,  inquil,  si  converlat  se  ab  iniqui- 
lalibus  suis  quas  fecil,  et  cuslodiat  mandata  mea  ; 
omnia  delicla  ejus  quœcumque  fecit,  non  erunt  in 
memoria;  in  sua  juslitia  quam  fecil,  vita  vivel.  Id 
est,  cum  in  hoc  sim  proposito  clenientice,  ut  eliam 
propria  indulgeam  peccata  correctis,  qui  potesl  lieri 
ut  impulem  aliéna  nascenlibus?  aut  sinunt  res,  ut 
sit  apud  me  rea  innocentia,  cum  conditur;  apud 
quem  est  efficax,  si  vel  interpolata  repelalur.  » 

AuGusTiNus.  Alia  est  caussa  pœnitenlium,  alla 
nascentium.  Nam  prorsus  quomodo  juslum  ostenda- 
tis  Deum,  non  invenitis,  si  et  in  nascenlibus  nulla 
peccata  invenil,  el  eos  tamen  corruptibiii  corpore, 
el  lot  lanlisque  insuper  calarailalibus  aggravât.  Non 
enim  numerari  possunt  mala  quae  paliuntur  infan- 

tes, febrem,  lussim,  scabiem,  dolores  quorumque 
membrorum,  ventris  fluxum,  lumbricos,  el  alia  in- 



nent  de  la  chair,  les  souffrances  des  remèdes 

plus  nombreuses  que  les  douleurs  de  la  mala- 

die, et,  à  l'extérieur,  les  blessures,  les  plaies, 
les  violences  du  démon.  Pour  vous,  hérétiques 

pleins  de  sagesse,  vous  êtes  disposés  à  couvrir 

le  paradis  de  semblables  fleurs,  plutôt  que  de 
reconnaitre  le  péché  originel.  En  ejffet,  si  vous 

ne  dites  pas  que  tous  ces  maux  ont  dû  s'y  trou- 
ver, pourquoi,  je  vous  le  demande,  se  trouvent- 

ils  chez  les  enfants  qui,  selon  vous,  n'ont  au- 
cun péché  I  Et  si  vous  ne  craignez  pas  de  dire 

qu'ils  ont  dû  se  trouver  dans  le  Paradis,  qu'a- 
vons-nous besoin  de  dire  quels  chrétiens  vous 

êtes? 

49.  Julien.  Les  adorateurs  des  idoles  n'ont 

pas  aimé  ces  paroles,  et  vous,  vous  n'aimez  pas 
notre  foi  que  vous  voyez  établie^  sur  cette  loi. 

Les  impies  se  sont  donc  écrié  :  «  la  voie  du  Sei- 

gneur n'est  pas  droite.  Ecoutez  donc,  maison 

d'Israël,  dit  le  Seigneur. 

Est-ce  que  ma  voie  n'est  pas  droite  ?  N'est-ce 

pas  la  vôtre  qui  n'est  pas  droite  ?  C'est  pour- 

quoi je  jugerai  chacun  d'entre  vous  selon  sa 
voie,  dit  le  Seigneur  Dieu.  »  Vois-tu  sur  quels 

témoignages  s'appuie  notre  doctrine  ?  Suivons- 
nous  des  maximes  obscures?  Discutons-nous 

des  paroles  d'un  sens  général?  cherchons-nous 
à  établir  notre  fgi  par  des  arguments  de  peu  de 
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valeur  ou  obscurs?  Nous  maudissons  ce  que 

Dieu  maudit,  nous  établissons  ce  que  Dieu  en- 

seigne, nous  discutons  de  la  même  manière  que 
Dieu,  nous  croyons  à  cause  de  son  serment  :  «  Le 

fils  ne  portera  point  l'iniquité  de  son  père,  ni 
le  père,  celle  de  son  fils  :  le  juste  aura  sa  jus- 

tice et  l'impie  son  iniquité.  »  Ainsi  se  montre 
avec  évidence  la  manière  dont  Dieu  promet  de 

juger  :  il  ne  veut  point  imputer  aux  enfants 

les  péchés  de  leurs  parents,  ni  à  ceux-ci  ceux 
de  leurs  enfants  ;  et  par  là  le  témoignage 

même  des  Ecritures  rend  constante  cette  vérité, 

dont  la  raison  ne  permettait  pas  de  douter,  que 

Dieu  observe  dans  ses  jugements  la  même  jus- 
tice dont  il  a  fait  un  précepte. 

Augustin.  Conviens  du  moins  que  Dieu  a 

parlé  des  pères  et  des  enfants  qui  avaient  déjà 

une  vie  propre  ;  en  effet,  après  avoir  dit  :  «  le 

fils  ne  portera  pas  l'iniquité  de  son  père  ni  le 
père  celle  du  fils;  »  il  ajoute:  a  le  juste  aura 

sa  justice.  »  Or  dans  cette  vie,  peut-on  dire 

d'un  petit  enfant  qu'il  aura  sa  justice,  quand 
il  ne  peut  agir  ni  bien  ni  mal,  par  une  vie  per- 

sonnelle? De  quel  droit  souffre-t-il  donc  tous 

les  maux  de  son  âge,  s'il  n'a  reçu  aucune  souil- 
lure de  ses  parents  ?  Car  Dieu  qui  est  très-juste, 

n'inflige  à  personne  des  châtiments  immérités, 

et  ne  permet  pas  qu'ils  soient  infligés  ;  et  on 

numerabilia  ex  ipsa  carne  exsistentia,  et  ipsarum 
curationum  quam  morborum  plura  tormeiita,  cl  ex- 
Irinsecus  ictus  vulnerum,  plagas  verbcrum,  incur- 

sus daemonum.  Vos  aulem  sapienles  iioerelici,  ne 
falearaini  originale  peccalum,parati  eslis  taliljusflo- 
ribus  implore  paradisum.  Si  enim  haîc  ibi  l'ulura 
fuisse  non  dicitis  ;  quœro  cur  sint  la  parvulis  nullum 
habentibus,  ut  conlendilis,  omnino  peccaLum?  Si 
autem  et  isla  ibi  futura  fuisse  non  erubescilis  dice- 

re;  qu'iles  Christiani  silis,  quid  nos  opus  est  di- cere? 

49.  JuLiANus.  a  Displicuit  hoc  culloribus  idolo- 
rum  :  displicet  et  vobis  fides  noslra,  quara  videlis 
hac  lege  formaïam.  (Ibid.  xxvjelc.  Dixerunt  ergo 
profani  :  Non  est  rccla  via  Domini.  Audile  ergo, 
inquit,  domus  Israël,  Nurnquid  non  est  via  mea 
recta?  nonne  via  vestra  non  est,  cequa?  Ideo  unum- 
queinque  vestrum  secundum  viara  veslram  judicabo 
vos,  dicil  Adonai  Dominus.  Perspicis  ne  quihus 
testimoniis  muniamur  ?  Num  aliqua  seclamur  am- 
biguaPnum  aucupamur  verba  generalia?  num  aut 
debilibus  aut  involutis  argumontis  fidem  tuemur  ? 
Exsecramur  quod  exsecratur  Deus,  inlelligimus 

quod  exponit  Deus,  disserimus  quod  disputavit 
Deus,  credimus  proplcr  quod  juravit  Deus.  (Ibid. 
XX.)  Non  accipiel  iniquilalem  patris  sui  iilius,  ne- 
que  pater  accipiet  injusliliam  iîiii  sui  :  justitia  justi 
super  ipsum  eril,  et  iniquilas  iniqui  super  ipsum 
erit.  Quoraodo  se  Deus  judicaturum  promitlat  relu- 
cel,  id  est,  nec  peccafa  parenlum  impulare  filiis, 
nec  liliorum  parenlibus;  ac  per  hoc,  constilil  eliam 
testimoniis  Scriplurarum,  de  quo  arabigi  ratio  non 
smebat,  eam  videlicet  justiliam  Deum  tenere  in  ju- 
diciis  suis,  quam  lenuit  in  prœceptis.  » 

AiiGusTiMis.  Hinc  sallem  inlelligc,  de  his  isla  lo- 
quulum  Deum  patribus  el  filiis,  qui  separalim  jam 
viverent  ;  quia  cum  dixisset,  «  non  accipiet  iniqui- 
talem  patris  sui  iîlius,  neiiue  pater  accipiet  injusli- 
tiam  filii  sui  ;  »  mox  addidit,  «  Justilia  jusli  super 
ipsum  eril.  »  Nurnquid  enim  in  hoc  saeculo  dici  de 
parvulo  polcsl,  quod  juslilia  ejus  super  ipsum  sit  ; 
quando  quidem  per  vilam  propriam  nec  juste,  nec 
inique  adhuc  polesl  vivere?  Quidquid  igitur  pœna- 
rum  in  hac  œlale  patilur,  quo  merilo  patilur,  si 
nullum  ex  parenlibus  traxit?  Cum  juslissimus  Deus 
pœnas  immerilas  nec  infligat  alicui,  nec  infligi 
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ne  peut  dire  que  Tenfant  souffre  tant  de  maux 

pour  s'exercer  à  la  vertu,  qu'il  n'a  pas.  Mais  si 

tu  penses  au  siècle  futur,  qui  est  l'héritage  du 
Nouveau  Testament,  il  te  semblera  qu'il  est 
très-juste  de  dire,  même  des  petits  enfants  qui 
meurent  en  bas  âge  Le  juste  aura  sa  justice 

et  l'impie  son  iniquité.  »  C'est  ainsi  que  celui 
aura  été  régénéré  sera  distingué  de  celui  qui 

a  été  engendré,  de  telle  sorte  que  le  premier 

aura  la  vie  dans  1er  oyaume  de  la  justice,  et 
le  second  aura  la  mort  au  milieu  des  supplices 

de  l'iniquité.  Quelle  est  donc  la  justice  de  celui- 

là  sinon  celle  qu'il  reçoit  de  Jésus- Christ,  par 
qui  tous  recevront  la  vie  :  et  quelle  est  la  faute 

de  celui-ci,  sinon  la  faute  qu'il  reçoit  d'Adam 
en  qui  tous  ont  la  mort  ? 

50.  Julien.  Mais  de  peur  que  tu  ne  cherches 

à  tromper  les  âmes  simples,  en  disant  par  sub- 
tilité, que  Dieu  parle  en  cet  endroit  de  ceux  qui 

ont  atteint  l'âge  parfait,  en  d'autres  termes, 
que  Dieu  affirme  que  les  fautes  des  parents  ne 

sont  pas  nuisibles  aux  enfants,  qui  auraient 

effacé  la  souillure  naturelle  par  la  sainteté  de 

leurs  œuvres,  il  faut  montrer  que  cet  artifice 

ne  servirait  à  rien.  Quoique  Dieu  ait  prescrit 

en  termes  absolus  de  ne  pas  couvrir  de  la  faute 

des  parents  les  enfants  innocents,  mais  de  con- 

damner chaque  individu  pour  ses  fautes  per- 

sinat  :  nec  dici  possit,  ad  exercendam  virlutem  par- 
vuli,  quae  adhuc  in  eo  nulla  est,  hsec  mala  eum 
perpeli.  Porro  si  futurum  sseculum  cogiles,  quod 
perlinet  (a)  ad  heredilatem  Tcslaraenti  novi  ;  etiam 
de  parvulis  reclissime  dicitur,  qui  in  ipsa  œtate  mo- 
riuntur,  «  Juslilia  jusii  super  Ipsum  erit,  et  iniqui- 
tas  iniqui  super  ipsum  erit.  »  Sic  enim  discernere- 
tur  a  regeneralo  generatus,  ut  in  eo  regno  iste  vila 
vivat,  in  quo  justitia  inhabilat  ;  in  eo  autem  suppli- 
cio  ille  morte  moriatur,  in  quo  cruciatur  iniquitas. 
Sed  qu9e  istius  justitia,  uisi  quae  in  iilum  transit 
a  Christo,  in  quo  omnes  vivificabuntur  :  et  quae 
hujus  iniquitas,  nisi  quae  in  illum  transiit  ex  Adam, 
in  quo  omnes  moriuntur. 

50.  JuLiANus.  «  Sed  ne  forte  simpliciorum  auribus 
lali  cavillo  coneris  illudere,  ut  dicas  Deum  hic  de 
his  qui  perfectae  sunt  œlatis  loquutum,  id  est,  ut 
illis  filiis  parentum  crimina  dicerel  non  iiocere,  qui 
nalurale  malum  operum  suorum  sanctitate  vacuas- 
sent  :  oslendendum  est  nihil  hanc  promovere  frau- 
dem.  Quamvis  enim  absolute  prœscripserit  Deus, 
quoniam  iniquitas  parentum  non  addicat  lilios  in- 

sonnelles  ;  quoique  l'âme  fidèle  ne  puisse  avoir 
aucun  doute  à  ce  sujet  :  Cependant,  pour  chas- 

ser le  fantôme  de  ta  doctrine  tant  de  fois  frappé 

des  foudres  de  la  loi,  dis-moi  comment  il  faut, 
à  ton  avis,  entendre  les  prescriptions  de  Dieu? 

Faut-il  croire  que  les .  fautes  des  parents  ne 
nuisent  ni  aux  adultes  ni  aux  enfants  nouveau- 

nés?  Ou  bien  seulement  aux  hommes  déjà 

grands  et  pratiquant  la  justice  ?  et  que  les  pe- 
tits enfants  portent  le  poids  des  fautes  de  leurs 

parents,  avant  d'avoir  effacé  par  une  justice 

personnelle  la  souillure  naturelle,  et  qu'ainsi 
arrive  ce  que  Dieu  a  affirmé  par  son  prophète 

comme  ne  devant  pas  arriver. 

Augustin.  Au  contraire,  il  arrive  que  Dieu  dit 

dans  un  autre  endroit  :  «  Je  vengerai  sur  les  en- 
fants les  fautes  des  parents.  »  [Deut.  v.  9)  Comme 

il  est  l'auteur  de  ces  deux  propositions,  à  savoir, 

que  les  fautes  des  parents  n'appartiennent  pas 

aux  enfants,  et  qu'il  venge  sur  les  enfants  les 
fautes  des  parents,  il  ne  peut  assurément  se 

contredire  lui-même.  C'est  pourquoi,  ceux  qui 
cherchent  la  vérité  ont  raison  de  rapporter  une 

de  ces  propositions  à  la  génération  et  l'autre 
à  la  régénération.  Toi  qui  cherches  à  pervertir 
ton  cœur,  aie  du  moins  la  crainte  de  Dieu  et 

n'apelle  pas  subtilité  ce  que  tu  apprends  de  lui 
comme  vrai. 

nocentes,  sed  unusquisque  proprMs  iniquitatibus 
arguatur  ;  nec  bine  fidelis  animus  possit  ambigere  : 
tamen  ut  opinionis  tuœ  confossum  tôt  fulminibus 
legis  relraetemus  cadaver,  qualenus  accipiendam 
hanc  Dei  disputalionem  putabis,  videlicet  ut  paren- 

tum, sicut  nec  aduUis,  ita  nec  nascentibus  filiis 
obsint  delicla  ?  An  ut  tanlummodo  jam  grandioris 
œlalis  et  justiliam  operantibus  non  sinanlur  nocere; 
parvulos  autem,  anle  quam  (6)  per  propriam  jusli- 
tiam  naturaie  virus  exhauriant,scelere  generantium 
gravari,  sicque  fiât  quod  per  Prophetam  Deus  futu- 

rum negavit  ?  » 
AuGusTiNus.  Jmmosic  fil  quod  alio  loco  dicit  Deus, 

Reddam  peccato  palrum  in  filios,  {Deut.  v,  ix)  Cum 
enim  utrumque  ipse  dicat,  id  est,  etpatrum  ad  filios 
non  pertinere  peccata,  et  reddere  se  in  filios  pa- 

lrum peccata  ;  non  potest  utique  sibi  esse  conlra- 
rius.  El  ideo  recle,  quœrenlibus  quomodo  utrumque 
sil  verum,  unum  bonum  generationi,  alterum  rege- 
nerationi  intelligitur  convenire.  Tu  qui  pervertis 
cor  tuum,  cave  illum  ;  et  quod  verum  audis,  non 
vocabis  cavillum. 

(6)  Editi,  ante  quam  propriam  fus- (a)  Editi  post,  pertinet,  addunt  et  :  Removemus  auctoritate  codicis  Port.  — 
tîtiam  naturaie  virus  exhauriat.  Castigaiitur  ex  MSS. 



51.  Julien.  Je  me  rends  à  tes  paroles.  De  ton 

côté,  avoue  donc  ce  fait  qui  s'appuie  sur  des 
preuves  égales,  à  savoir,  que  la  justice  des  pa- 

rents est  utile  aux  enfants,  qu'elle  les  sanctifie, 
et  quelle  est  inutile  seulement  à  ceux  qui  plus 
âgés  ont  détruit  par  des  fautes  personnelles 

la  justice  originelle  :  parce  que  Dieu  a  nié  la 

transmission  du  péché  et  de  la  justice,  appuyant 

sa  parole  sur  des  exemples  qui  se  confirment, 

tu  prétends  que  cette  négation  contraire  à  les 

raisons  est  fausse  au  sujet  des  enfants,  mais  tu 

devras  la  rejeter  dans  ses  deux  parties  pour  les 

petits  enfants.  En  agissant  ainsi,  tu  commettras 

deux  fautes  égales  :  Tune,  en  t'olevant  contre 

la  parole  de  Dieu  ;  l'autre,  en  affirmant  que  le 
juste  naît  du  juste  et  le  pécheur  du  pécheur. 

Augustin.  La  négation  du  prophète,  je  ne  la 

dis  pas  fausse  mais  incomprise  de  toi.  En  effet, 

il  a  parlé  de  la  régénération  qui  seule  délivre 

les  enfants  des  péchés  de  leurs  parents,  péchés 

qui  ont  Dieu  pour  juge  et  non  les  hommes  :  et 

toi,  en  niant  que  la  génération  transmette  par 

les  parents  la  contagion  de  la  mort  antique,  tu 

cherches  à  détruire  la  cause  de  la  régénération. 

En  effet,  quoique  le  bain  de  la  régénération 

efface  tous  les  péchés,  cependant  les  autres 
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péchés  pourraient  être  effacés  par  la  pénitence, 

comme  cela  arrive  pour  ceux  qu'on  ne  peut 
plus  admettre  à  la  régénération.  Mais  la  tache 

de  la  génération  n'est  effacée  que  par  le  sacre- 
ment de  la  régénération.  Donc  le  juste  naît  de 

Dieu  et  non  pas  de  l'homme,  parce  qu'il  est 
justifié  en  recevant  une  nouvelle  vie,  et  non 

en  naissant  :  C'est  pourquoi  les  justes  sont 

appelés  enfants  de  Dieu.  Lis  l'Evangile  :  a  Ils 
ne  sont  point  nés  du  sang,  ni  de  la  volonté  de  la 

chair,  ni  de  la  volonté  de  l'homme,  mais  de  Dieu.» 
[Joan. i.iS)  Pourquoi  veux-tu  réunir  des  choses 

entièrement  opposées  ?  L'homme  naît  de  la 

chair  de  l'homme,  il  renaît  de  l'Esprit  de  Dieu. 

Qu'y  a-t-il  donc  d'étonnant  que  l'homme  re- 
cueille le  péché  originel  de  la  chair  de  péché, 

comme  il  recueille  la  justice  de  l'esprit  de  jus- 
lice?  Car  un  homme  ne  serait  pas  venu  nous 

délivrer  sous  l'image  de  la  chair  de  péché,  si 

cette  chair  de  péché  n'était  notre  chair  à  tous. 

Votre  hérésie  étant  l'ennemie  de  cette  grâce 
chrétienne,  comment  osez-vous  donc  vous  éton- 

ner et  vous  plaindre  de  ce  que  l'Eglise  de  Jésus- 
Christ  vous  ait  en  aversion  ? 

52.  Julien.  Si,  au  contraire,  vaincu  par  l'é- 
clat et  la  voix  de  la  vérité,  tu  veux  fuir  d'un 

51.  JuLiANus.  «  Sed  ad  hoc  nos  referimus.  El  illud 
ergo  aliud,  quodparibus  monienlis  appendilur,  fieri 
profilere,  id  est,  ut  jusliliae  parenlum  (iliis  suis  pro 
sint  eosque,  sanclificenl,  alque  illis  taiilummodo 
non  dicanlur  prodesse,  qui  grand ioris  jam  aevi,  na- 

tales justilias  propriis  adtrivere  criminibus  :  ut  quia 
ulrumque  a  Deo  negalum,  cl  alterum  aiterius  exem- 
plo  (a)  dissertum  atque  inculcalum  est,  quam  lu 
negationem  rationibus  luis  esse  conlrariam,  in  par- 
vulis  mentilara  esse  conlendis,  ambas  ejus  parles 
nascenlum  conditione  confules.  Quod  eu  m  feceris, 
duo  mala  pariler  perpelrabis,  unum  quod  (f.  oppu- 
gnas)  oppugnat  senlenliam  Dei,  aliud  quoniam 
nasci  de  juslo  justum,  et  de  criminoso  asseris  cri- 
minosum.  » 

AuGusTiNus.  Negationem  PropheLne  non  dico  mcn- 
tilam,  sed  a  le  non  inlelleclam.  Ille  quippe  regene- 
ralionem  prophelavit,  quae  a  peccalis  parenlum  ad 
Dei,  non  ad  hominum  judicium  perlinentibus,  sola 
filios  esse  prœstat  aliènes  :  lu  aulem  dum  negas 
generationem  conlagium  morlis  anliquïe  de  palri- 
bus  Irahere,  ipsam  regeneralionis  causam  conaris 
exiinguere.  Quamvis  enim  lavacrum  regeneralionis, 

quidquid  pcccalorum  inveneril,  diluât  ;  tamen  alia 
peccala  possenl  et  pœnilendo  sanari  ;  sicut  possunt 
in  eis,  quos  itertim  {b)  regenerare  fas  non  est.  lllud 
vero  quod  generalione  conlrahilur,  nisi  regeneratio- 
ne  non  solvilur.  (Prosper  sent.  301.)  Juslus  ergo  ex 
Deo,  non  ex  homine  nascilur  ;  quoniam  renascen- 
do,  non  nascendo  fil  juslus  :  unde  eliam  laies 
lilii  (c)  Dei  vocanlur.  (Johan.  i,  t3.)  Lege  Evange- 
lium  :  Non  ex  sanguinibus,  neque  ex  volunlale 
carnis,  neque  ex  volunlale  viri,  sed  ex  Deo  nati 
sunl.  Quid  quaeris  rerum  gênera  multum  diversa 
conjungere?  IJomines  hominum  carne  nascunlur, 
Dei  Spirilu  renascunlur.  QuA  ergo  mirum,  si  que- 
madmodum  de  Spirilu  jusliliae  sumit  homo  justi- 
liam,  ila  de  carne  peccali  trahit  originale  peccalum? 
Neque  enim  venissel  homo  unus  ad  liberandos  nos 
in  simililudine  carnis  peccali,  nisi  omnium  noslrum 
esseï  caro  peccali.  Gum  igilur  huic  graliœ  Chrislia- 
nae  sit  iniraica  hseresis  veslra,  ad  hue  mirari  et  con- 
queri  audelis,  quod  vos  Chrisli  delestelur  Ecclesia? 

52.  JuLiANUs.  «  Si  aulem  non  sustinens  (d)  recla- 
manlis  slrepitum  verilalis,  alio  tentaris  elTugere,  in 
plagas  incides  fortiores.  Nam  si  dicas,  vera  quidam 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  dissectum.  —  (6)  Editi,  generare.  Verius  antiquus  codex.  Mar.  regenerare.  —  (c)  Hic 
ttddimus  Dei;  quia  legitur  in  MSS.  —  {d)  Sic  MSS.  At  editi,  reclamantem  spiritum  veritatis. 
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autre  côté,  tu  trouveras  de  plus  grandes  diffi- 
cultés. En  effet,  si  tu  dis  :  elle  est  vraie,  mais 

pour  les  adultes,  cette  maxime  du  prophète 

qui  déclare  les  enfants  exempts  des  fautes  des 

parents;  au  contraire, pour  ce  qui  est  des  en- 

fants, elle  est  fausse,  quand  elle  affirme  qu'ils 
ne  sont  pas  coupables  pour  les  fautes  de  leurs 

parents  ;  elle  est  vraie  quand  elle  énonce  que 

les  vertus  des  parents  ne  leur  sont  d'aucun 
secours  :  dans  ce  cas,  tu  dévoiles  la  plus  hon- 

teuse passion,  celle  de  mentir  et  non  de  dis- 

cuter, de  bavarder  et  non  de  parler  sérieuse- 

ment, passion  qui  n'est  pas  d'un  homme  sensé, 
mais  d'un  Manichéen  qui  a  perdu  la  raison  ; 

c'est  ce  qui  t'arrive  si,  malgré  l'évidence  de 
la  raison,  l'honneur  de  Dieu,  les  exemples, 

l'autorité  des  préceptes,  l'exposé  des  jugements 
de  Dieu,  tu  te  crois  permis  de  rejeter  ou  de 

recevoir  ce  qu'il  te  plaît. 

Augustin.  Lamaximedu  prophète  n'est  fausse 

dans  aucune  partie  :  mais  toi,  qui  n'en  com- 
prends pas  le  sens,  tu  es,  je  ne  dis  pas  un  men- 

teur, mais,  laisse-moi  le  dire,  un  homme  qui 

ne  sait  ce  qu'il  avance.  En  effet,  cette  affirma- 
tion que  tu  prêtes  au  prophète,  que  les  vertus 

des  parents  ne  sont  d'aucun  secours  aux  en- 

fants, il  importe  d'en  connaître  le  sens  et  la 
portée.  Car  niez-vous  que  ce  soit  à  cause  de 

est  Prophelae  sententia,  (a)  sed  in  personis  grandio- 
ribus,  quae  dicil  necessitudines  culpis  mutuis  non 
gravari  ;  in  parvulis  aulem  ab  una  sui  parte  menli- 
tur,  (b)  quia  dicil  eos  reos  non  esse  ob  scelera  gene- 
rantium  ;  in  afia  aulem  non  mentilur,  in  qua  asse- 
rit  eos  nullis  parenlum  virtulibus  sublevaii  :  lune 
plane  fœdissimam  non  disputandi,  sed  confmgendi  : 
non  eloquendi,  sed  loquendi  ;  non  poslremo  sani 
hominis,  sed  (c)  excidenlis  sensu  Manichfei  libidi- 
nem  pubhcabis  :  si  libi  pules  contra  perspicuam 
rationera,  contra  honorem  Dei,  contra  exempta, 
contra  leslimonia  prœceplorum,  contra  exposilio- 
nem  judiciorum,  quod  libuerit  licere  respiiere,  et 
quod  delectarit  assumere.  » 

AuGusTiNus.  Senlentia  Prophelae  ex  parle  nulla 
menlitur  :  sed  tu  non  inlelligens  quod  per  illam 
prophelatur,  ut  non  dicam  mentiris,  certe  (quod 
sine  injuria  tua  dixerim)  nescis  quid  loquaris.  Nam 
et  hoc  quod  dicis  asserere  Prophelam,  «  nullis  pa- 

renlum virtulibus  filios  sublevari  ;  »  quomodo  et 
qualenus  accipiatur,  inlerest  plurimum.  Numquid 

la  foi  des  parents  que  les  enfants  soient  pré- 
sentées à  leur  mère  la  sainte  église  pour  être 

régénérés,  et  aux  ministres  de  Dieu  pour  être 

baptisés  ?  Comment  donc  la  vertu  des  parents 

ne  serait-elle  d'aucun  secours  pour  les  enfants? 

Oseras-tu  dire  que  la  foi  chrétienne  n'est  pas 
une  vertu  ?  Ne  reçoivent-ils  pas  un  vrai  secours 
quand,  par  cette  régénération,  et  par  elle  seule 
ils  sont  envoyés  dans  le  royaume  de  Dieu  ?  Mais 

pourquoi,  au  sujet  de  bienfaits  temporels,  est- 
il  dit  à  Isaac  :  «  Je  te  donnerai  cette  faveur  à 

cause  d'Abraham  ton  père  (Gen.  xxvi.  24)?  » 

Pourquoi  Loth,  fils  du  frère  d'Abraham  profite- 
t-il  des  mérites  deson  oncle,si  les  vertusdes  pa- 

rents ne  sont  d'aucun  secours  aux  enfants? 
Pourquoi  enfin  le  royaume  de  Salomon  est-il,  à 
cause  des  péchés  de  ce  prince,  amoindri  entre 

les  mains  de  son  fils,  pourquoi  ce  fils  n'en  est-il 
pas  totalement  privé  à  cause  des  mérites  de 

David  (III  Rois  xi.  il.  13),  si  les  enfants  ne  por- 
tent jamais  le  poids  des  fautes  de  leurs 

parents  ou  ne  bénéficient  pas  de  leurs  vertus? 

Homme  de  parole  et  sans  pensée,  fais  ces  dis- 

tinctions :  apprends  à  connaître  ce  qu'Ezéchiel 

a  prophétisé.  Il  est  évident,  eo  effet,  qu'un  père 

non  régénéré  n'empêchera  pas  son  fils  régé- 
néré de  parvenir  à  la  vie  éternelle,  de  laquelle 

il  a  été  dit  :  il  vivra  de  la  vie  ;  et  qu'un  père 

enim  vos  negatis,  fide  parenlum  regenerandos  of- 
ferri  filios  Ecclesiœ  malri,  et  baptizandos  ministris 
Dei  ?  Quomodo  ergo  nullis  parenlum  virtulibus  filii 
sublevanlur  ?  An  Chrislianam  fidem  dicere  audebis 
nullam  esse  virtutem?  An  non  sublevanlur,  cum  in 
Dei  regnum  non  aliter  quam  eadem  regeneratione 
millunlur?  In  ipsis  quoque  beneficiis  temporalibus 
quare  dicilur  ad  Isaac,  (Gen.  xxvi,  24.)  Faciam  libi 
propter  Abraham  patrem  tuum?  Quare  etiam  Loth 
iilius  fratris  Abrahae,  patrui  sui  merilis  adjuvatur, 
si  nullis  parenlum  virtulibus  filii  sublevanlur?  (III. 
Meg.  XI,  ÎI  etc.)  Quare  poslremo  et  propter  peccala 
Salomonis  filio  ejus  regnum  minuitur,  et  propter 
bona  mérita  David  non  lotum  toliitur,  si  nullis  pec- 
calis  parenlum  filii  gravantur,  aul  nullis  virtulibus 
sublevanlur?  Homo  linguale,  non  cordate,  ista  dis- 

cerne :  hic  vide,  si  potes,  quid  per  Ezechielem  fue- 
rii  prophelatum.  In  aperto  est  enim,  nec  patrem 
non  regeneratum  obesse  fdio  regenerato,  ad  capes- 
sendam  vilam  aelernam,  de  qua  dictum  est,  «  vila 
vivel  ;  »  (Ezech.  xvni,  9)  nec  patrem  regeneratum 

{a)  Vignerius  loco  sed  in,  substituerat  nisi.  —  {b)  Versus  isthic  duo  restituuntur  ex  MSS.  —  (c)  Codex  Port. sed  excedentis  sensum. 



LIVRE  IIÏ. 181 

régénéré  ne  servira  en  rien  pour  cela  à  son 

fils  non  régénéré,  et  réciproquement  qu'un  fils 
régénéré  pourra  être  utile  au  père  qui  ne  le 

sera  pas,  ou  s'il  n'est  pas  régénéré,  être  nui- 

sible à  son  père  qui  le  sera  au  point  que  l'un 
aurait  la  vie  et  l'autre  la  mort?  Mais  si  tu  ne 

peux  saisir  ces  choses,  pourquoi  ne  peux-tu 
pas  te  taire  ? 

53.  Julien.  Qui  es-tu  donc  toi  qui  poursuis 

le  renversement  de  l'équité  avec  la  fureur  d'un 
Marcionite  ?  qui  fais  passer  sous  la  censure  de 

ta  langue  toute  souillée  des  mystères  du  Mani- 
chéisme les  jugements  et  les  préceptes  de  Dieu? 

Personne  n'a  poussé  si  loin  l'audace  après  ceux 
qui  en  ont  les  premiers  posé  la  négation.  Et 

toi,  sans  autre  guide  que  Mfanès,  tu  ne  crains 

pas  de  renverser  le  Testament  de  Dieu  contre- 
signé comme  par  une  série  de  témoins  sacrés  : 

la  raison,  l'équité,  la  piété,  la  vérité,  les  pro- 

phètes qui  n'ont  écrit  que  sous  l'inspiration  de 
la  foi.  Depuis  longtemps  tu  as  perdu  la  pureté 

de  l'intelligence  et  l'apparence  de  l'homme  re- 

ligieux, si  cette  maxime  d'Ezéchiel  ne  te  sem- 
ble pas  ne  favoriser  en  rien  la  doctrine  de  la 

transmission  du  péché  par  le  sang,  ou  plutôt 
la  détruire  entièrement. 

Augustin.  Voilà  ton  bavardage  non  moins 

abondant  que  stérile  qui  s'égare  là  où  la  vérité 

prodesse  ad  hoc  ipsum  filio  non  regenerato  ;  nec 
vicissim  filium  palri  aut  prodesse  regeneratum  non 
regenerato,  aul  obesse  non  regeneratum  regenerato, 
ut  ille  vita  vivat,  vel  isle  morte  morialur  Si  autem 
isla  non  potes  videre,  cur  nec  tacere  ? 

53.  JuLiANus.  «  Quis  lu  es,  qui  (a)  aestro  Marcionis 
concitalus  in  excidium  aequitatis  irrumpas?  Qui  sub 
censuram  linguae  suae  mysteriis  adhue  Manichœo- 
rum  lubricae,  Dei  tam  judicia  quam  praecepla  com- 
pellas  ?  Nemo  hoc  umquam  facere,  nisi  qui  prius 
ea  negavit,  agressus  est.  Tu  testamentum  Dei,  quod 
ratio,  aequitas,  pietas,  veritas,  fide  scribentibus  Pro- 
phetis,  quasi  quidam  sacrorum  testium  ordo  signa- 
vit,  audebis  Manichaeo  auctore  perrumpere  Oiim  et 
inlelligentiaB  sanctilatem,  et  religionis  speciem  per- 
didisti,  si  hac  sententia,  quœ  apud  Ezechielem  est, 
Iraducis  tuae  putes  aut  auxilium  reperiri,  aut  exi- 
tium  non  teneri.  » 

AuGusTiNus.  Spatiatur  loquacitas  (b)  inopiae  copio- 
sa,  ubi  non  cernitur,  vel  etiam  si  cernilur,  sperni- 
tur  veritas  ;  ubi  est  non  verborum  vanissima,  sed 

ne  se  voit  plus,  ou  bien,  devient  l'objet  du  mé- 

pris, si  on  la  voit  encore  :  la  vérité  n'est  pas 
un  assemblage  de  vaines  paroles, mais  un  résumé 

de  choses  certaines.  Autre  chose  est  l'homme 

vrai  et  fécond,  autre  chose  l'homme  qui  injurie 
sans  retenue.  Le  prophète  dit  la  vérité  aux  fils 

et  aux  pères  qui  ont  une  existence  personnelle  ; 

toi,  tu  injuries,  avec  la  rage  d'un  Pélagien, 
les  catholiques  qui  savent  comprendre  le  pro- 

phète, en  les  appelant  Manichéens. 

54.  Julien.  «  L'iniquité  du  pécheur  sera  sur 
sa  tête  :  je  jugerai  chacun  selon  sa  conduite. 

Les  pères  ne  mourront  pas  pour  les  enfants, 

ni  les  enfants  pour  leurs  parents  :  l'âme  qui 
pèche,  dit-il,  aura  la  mort  :  parce  que  toutes 
les  âmes  sont  à  moi,  je  jugerai  chacun  selon 
ses  fautes.  » 

Augustin.  Le  même  Dieu  qui  parle  ainsi,  a 

dit  aussi  :  je  vengerai  sur  les  enfants  les  péchés 

des  parents.  Si  tu  n'arrives  pas  à  comprendre 
le  sens  dans  lequel  ces  deux  choses  sont  vraies, 
tu  ne  saurais  te  regarder  comme  ayant  compris 

le  vrai  langage  du  prophète,  quelle  que  soit 

ma  patience  pour  ton  langage  injurieux. 

55.  Julien.  Voilà  l'éclat  et  la  foule  des  sen- 
tences, les  grandeurs  des  jugements  que  ta 

critique  ne  craint  pas  de  couvrir  d'opprobres 
et  de  repousser  par  ta  doctrine.  Maintenant, 

rerum  cerlissima  copia.  Aliud  est  direclus  veridicus, 
aliud  disertus  maledicus.  Propheta  filiis  et  patribus 
suas  vilas  separatim  ducentibus  vera  dicit  :  tu  Ma- 
nichaeorum  nomine  catholicis  Prophetam  recte 
inleliigentibus  Pelagiaiia  rabie  maledicis. 

5-4.  JuLiANUs.  «  Iniquitas  iniqui,  inquil,  super  ca- 
put  ejus  :  unumquemque  vestrum  secundum  vias 
suas  judicabo.  (Ezech.  xviii,  20  etc.)  Non  morien- 
tur  patres  pro  tiliis,  neque  filii  pro  parentibus  :  ani- 

ma, inquit,  quae  peccat,  ipsa  morietur  :  quoniam 
omnes  animae  meaî  suiit,  unumquemque  pro  suis 
iniquitatibus  judicabo.  » 

AuGusTiNus.  Deus  qui  haec  dicit,  ipse  est  Deus  qui 
dicit,  Reddam  peccata  palrum  in  filios.  (Deut.  v, 
9.)  Nisi  intellexeris  quomodo  utrumque  sit  verum, 
nullo  modo  credas  Prophetam  te  intellexisse  veri- 
dicum,  quanlalibel  te  patiar  loquacilale  maledi- 
cum. 

55.  JuLiANus.  «  En  cui  luci,  cui  populo  sententia- 
rum,  cui  dignilati  judiciorum  tradux  tua  et  convi- 
cium  facere  non  limet,  et  conatur  inferre  prœjudi- 

(o)  Editi  et  duo  MSS.  vestrt  Marcionis  astu  concitatus.  Yetus  cod.  Port,  caret  astu,  et  loco  vestri,  habet  sestro. 
—  (6)  Port,  loquacitas  inopia  copiosa. 
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il  n*est  pas  douteux  que  tu  ne  rougiras  pas  de 
dire,  (et  ce  sera  ta  dernière  réponse),  que  la 

maxime  du  prophète  ou  plutôt  de  Dieu  est  vraie 

(et  la  raison  des  sages  la  confirme  d'une  ma- 

nière invincible)  quand  elle  enseigne  qu'il  se- 
rait injuste  que  les  péchés  des  parents  fussent 

imputés  aux  enfants. 

Augustin.  Rougis,  c'est  toi,  qui  es  on  ne  peut 
plus  injuste  ;  car  celui  qui  a  dit  :  je  vengerai 

sur  les  enfants  les  péchés  des  parents,  n'est  pas 
injuste. 

56.  Julien.  Et  ne  va  pas  croire  qu'une  faute 
volontaire  a  souillé  le  sang  dont  tous  les  hommes 

sont  formés  :  cependant,  cette  justice  ne  vaut 

plus  rien  à  cause  du  péché  d'Adam  seul  :  c'est 
ce  péché  d'un  homme  seul  qui  est  imputé  à 
tous.  Je  ne  sais  que  faire  pour  répondre  :  dois- 
je  rire,  comme  il  convient  en  présence  de  tant 

d'inepties?  Mais  la  perte  de  tant  de  dupes 
appelle  la  pitié  et  les  larmes.  Me  laisserai-je 
aller  à  une  vraie  tristesse  ?  Mais  tes  monstrueux 

arguments  excitent  le  rire  même  d'une  âme 
attristée. 

Augustin.  Dis  tout  ce  que  tu  as  à  dire,  remar- 

quable censeur;  selon  toi,  il  faut  appeler  im- 
posteur cet  Ambroise  dontPélage,  ton  maître, 

a  dit  que  la  foi  et  la  fidèle  interprétation  des 

Ecritures  n'ont  jamais  reçu  les  attaques  d'un 
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ennemi.  Attaque-le  :  tu  es  plus  fort  et  plus 

puissant  en  ta  qualité  d'ennemi  de  la  Croix  de 

Jésus-Christ,  que  si  tu  étaisl'ennemid' Ambroise  : 
ton  audace  est  plus  grande  de  haïr  la  grâce  de 

Dieu,  que  de  haïr  cet  homme  de  Dieu.  Attaque- 

le,  dis-je,  presse-le  de  tes  railleries,  raille-le 
de  tes  larmes  :  tu  peux,  en  effet,  par  la  vertu 

prodigieuse  de  ton  éloquence,  donner  à  tes 

vaines  paroles  l'apparence  de  la  finesse  et  à  ta 
haine,  celle  de  la  pitié.  Déclare  donc  que  cet 

homme  a  erré  grossièrement,  qu'il  est  tombé 
dans  une  malheureuse  folie,  en  affirmant  que 

la  lutte  entre  la  concupiscence  de  la  chair  et 

celle  de  l'esprit  est  passée  dans  notre  nature 
par  la  prévarication  du  premier  homme. 

{Liv.  VII  sur  Saint-Luc,  xii,  52)  En  effet,  qui 
est  exempt  de  cette  lutte  en  naissant,  depuis 

que  les  hommes  ont  commencé  à  naître,  et 
à  naître  dans  la  chair  de  péché  ?  Pour  toi, 

homme  profond,  tu  ne  crois  pas  que  ce  péché 

ait  pu,  par  la  nature  et  son  énormité,  amener 
la  nature  même  à  ce  changement  malheureux, 

à  une  condamnation  d'elle  même  et  de  sa  race, 
par  suite  de  cette  apostasie  sans  nom  ;  et  ce 

que  tous  les  hommes  sensés  croient  et  appellent 

un  mal,  tu  le  déclares  un  bien  d'après  l'ensei- 
gnement de  Pélage  dont  tu  es  rempli.  Tu  peux 

avec  ton  admirable  éloquence  embellir  de  tes 

cium.  Hic  dubium  non  est,  quia  non  te  pudeat  illud 
dicere,  quod  videlur  reliquum,  id  est,  ul  respondeas 
veram  Prophetse,  imrno  Dei  per  Prophelam,  esse 
senlentiam,  insuperabilem  prudentum  ralioncm, 
qua  docelur  iniquissimum,  ut  peccala  parentuni 
filiis  imputentur. 

AuGusTiNus.  Erubesce,  tu  es  iniquissimus  :  nam 
qui  dixit,  Reddam  peccata  palrum  in  filios,  non  est 
iniquus. 

56.  JuLiANUs.  «  Nec  to  hoc  pulare,  quia  reatu  vo- 
luntalis  semina  omnium  hominum  polluantur  :  sed 
tamen  banc  jusliliam  in  Adœ  solius  crimine  non 
valerc  ;  ipsius  unum  esse  pcccatum,  quod  omnibus 
imputetur.  Ad  quod  ego,  quid  prius  facere  debeam 
nescio  :  rideamne,  quod  ineptiee  exigunt  singulares? 
sed  multorum  perdilio  quos  decipilis,  miseralionem 
exspectal  et  lacrymas.  Serio  ergo  mœrore  (a)  confi- 
ciar?  sed  argumenlorura  luorum  prodigia  inculiunt, 
quamvis  mseslo  animo,  cachinnum.  » 

AuGusTiNus.  Die  quod  dieturus  es,  egregie  correc- 
tor  ;  quo  auclore  deceptor  est  credendus  Ambrosius, 

de  quo  ait  Pelagius  magister  tuus,  quod  ejus  fidem, 
et  purissimum  in  Scripturis  sensum  ne  inimicus 
quidem  ausus  est  reprehendere.Tu  eum  reprehende  : 
{De  gratta  Christ,  c.  xlii  et  43)  fortior  enim  es  atque 
potentior  inimicus  crucisChristi,quam  si  esses  inimi- 

cus Ambrosii  :  audacius  invides  gratiae  Dei,  quam 
si  invideres  illi  homini  Dei.  Reprehende,  inquam, 
irride  exagitando,  defle  dolendo  :  potes  enim  vi 
magna  eloquentiae  in  urbanilatem  ducere  vanitatem 
tuam,  et  in  misericordiam  Iransfigurare  vecordiam. 
Die  ergo  iilum  virum  errasse  deformiter,  desipïïîsse 
infeliciler,  {Lib.  VU,  in  Luc.  c.  xu,  52.)  affirmando 
discordiam  concupiscenliœ  Garnis  et  spiritus  m  na- 
turam  ex  primi  hominis  praevaricalione  verlisse? 
Quis  enim  sine  illa  nascitur,  ex  quo  cœperunt  ho- 
mines  nasci,  nascendo  utique  in  carne  peccali?  Sed 
tu  homo  acutissimus,  non  credens  taie  ac  tantum 
illud  fuisse  peccatum,  ut  posset  in  hoc  malum  tune 
ipsam  mulare  naturam,  eamque  inetfabilis  apostasiae 
merito  facere  cum  slirpe  damnandam  ;  hoc  quod 
omnes  sobrii  malum  senliunt,  maium  judicant, 

(o)  Idem  cod.  Port,  configar. 
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éloges  cette  passion  qui  provoque  les  gémisse- 

ments des  saints,  et  telle  qu'elle  est  encore  au- 

jourd'hui, habile  à  se  glisser  malgré  nous  dans 
les  cœurs,  à  provoquer  à  la  lutte  les  âmes  chas- 

tes.; tu  peux  la  placer  comme  un  bois  magnifi- 

que et  agréable  au  milieu  des  bosquets  du  Pa- 

radis, supposé  que  personne  n'y  eût  commis  le 
péché.  Rougis,  trésor  des  Pélagiens,  et  cherche 
un  endroit  où  tu  pourras  fuir,  «ar  les  âmes 

chastes  s'éloignent  de  toi. 
57.  Julien.  Qui  donc  en  effet,  si  notre  siè- 

cle n'est  pas  le  dernier  de  tous,  pourra  croire, 

sur  la  foi  de  l'histoire,  qu'il  s'est  trouvé  un 

homme  capable  de  croire  et  d'affirmer  par  ser- 

ment que  ce  qui  est  naturel  ne  l'est  pas  ;  que 

ce  qui  résulte  de  la  génération  n'en  vient  pas, 

qu'il  ne  faut  pas  attribuer  au  titre  de  parents, 

ce  qui  ne  se  donne  à  quelques  hommes  qu'à  ce 
titre  ?  Je  pense  que  la  génération  à  venir  con- 

sidérera ces  choses  comme  des  inventions,  et 

non  comme  une  doctrine  i]ui  aura  eu  ses  parti- 
sans. Telles  sont,  en  effet,  les  fluctuations,  les 

nausées,  les  vomissements  de  votre  parti  et  de 

votre  foi  :  vous  dites  :  les  péchés  des  parents 

ne  peuvent  passer  aux  enfants  avec  le  sang, 

parceque  le  libre  arbitre  n'est  pas  uni  au  sang; 

mais  le  péché  d'Adam  qui  résuUe  de  la  volonté 
passe  dans  tous  les  hommes  par  le  sang,  parce 

ebrius  Pelagiano  dogmate  asseris  bonum.  Mirabili 
enim  facundia  potes,  eam  quam  sancli  accusant 
gemitibus,  lu  laudibus  ornare  libidinem,  et  lalem 
prorsus,  qualis  et  nunc  est,  se  scilicet  nolentibus 
ingerenlem,  et  ad  certamen  provocinlem  corda  cas- 
torum,  lamquam  formosum  et  amœnum  lignum, 
etiam  si  nemo  ibi  peccasset,  inter  paradisi  nemora 
collocare.  Erubesce,  bealitudo  Pelagianorum  ;  et 
vide  quo  fugias,  quia  casti  te  fugiunt. 

57.  JuLiANus.  Quis  enim  hoc,  si  quid  saeculo  huic 
superfuerit  telatis,  monumentis  poteril  credere  lilte- 
rarum,  exslilisse videlicet  hominem,  qui  Crederet  et 
juraret,  non  esse  naturaie,  quod  esset  naturale  ;  non 
esse  generationis,  quod  esset  generalionis  ;  non  per- 
linere  ad  conditionemparenlum,quod  ad  aliquos  non 
ob  aliudperlineret,  nisi  quia  fuissent  parentes  ?  Puto 
quod  conficla  haec,  magis  quam  ab  illis  defensa 
mortalibus,  arbitretur  sequulura  generatio.  llos 
enim  natatus,  et  bas  nauseas,  atque  hos  vomilus, 
vestra  nalio  fidesque  perpetitur,  qui  dicilis,  non 
possunt  parentum  peccata  ad  lilios  decurrere  per 
naluram,  quia  res  arbitrii  serainibus  non  ligalur  ; 
sed  peccatum  Adae,  quod  de  voluntale  conceplum 
est,  transit  in  omnes  homines  per  naturam,  quia 

que  le  libre  arbitre  est  uni  au  sang  :  de  plus,' 
Dieu  ne  condamne  pas  les  enfants  pour  les  pé- 

chés des  parents,  parce  que  serait  la  plus  grande 

injustice;  mais  il  condamne  les  descendants 

d'Adam  pour  les  fautes  des  parents,  ce  qui  ne 
peut  se  faire  à  aucun  titre  de  justice  :  enfin  le 

fait  de  la  génération  ne  donne  pas  aux  époux  le 

titre  de  parents  ;  et  ce  titre  cependant  a  été 

donné  à  Adam  parce  qu'il  a  engendré  selon  la 
loi  du  mariage.  Est-ce  là  diriger  sa  course  ou 

se  trouver  ballotté  par  les  flots  ?  Est-ce  digérer 
ou  avoir  des  nausées?  est-ce  prendre  une  bonne 
nourriture  ou  vomir  sans  cesse?  Ce  que  tu  as 

nié  tu  l'affirmes  dans  les  mêmes  termes,  et  tu 
nies  ce  que  tu  as  affirmé  dans  la  même  ligne  ; 

puis  tu  te  fâches  parce  que  nous  ne  sommes 

pas  de  l'avis  d'un  homme  qui,  brisé  par  une 
grande  maladie,  ne  peut  conserver  les  aliments 

qu'il  prend. 
Augustin.  Loin  de  nous  de  dire  que  Dieu  ne 

venge  pas  sur  des  enfants  les  péchés  d'autres 
pai'ents,  quand  la  sainte  écriture  atteste  et  pré- 

cise en  maints  endroits  que  tels  péchés  des  pa- 

rents ont  été  vengés  sur  tel  et  tel  de  leurs  en- 

fants. C'est  au  point  qu'un  énorme  péché  du 
roi  Achab  fut  expié  par  son  fils.  Dieu  rejetant 

sur  ce  dernier  la  vengeance  qu'il  épargna  à 
Achab.  (III  Rois,  xxv,29.)  Mais  qui  peut  péné- 

res  arbitrii  seminibus  illigata  est  :  non  damnât 
eliam  Deus  (ilios  pro  peccatis  parentum,  quia  sum- 
mae  iniquilaiis  est  ;  sed  damnât  Adae  posteros  prop- 
ter  peccaluin  parentum,  quod  nulla  potest  justitia 
vindicari  :  non  pertinet  poslremo  ad  conditionem 
generationis,  quia  hi  qui  conjuges  sunl,  fiunt  pa- 

rentes ;  quod  non  ob  aliud  perlinuit  ad  Adam,  nisi 

quia  conjugii  lege  generavit.  Hoccine  cursum  gu- 
bernare  est,  an  nalare  ?  hoccine  est  conficere,  an 
nauseare?  hoccine  est  sumere  aliquid  solidum,  an 
semper  evomere  ?  lisdem  sermonibus  quod  negave- 
ris  affirmas,  iisdem  lineis  quod  affirmaveris  dene- 
gas  ;  et  irasceris  cur  non  adquiescamus  homini,  qui 
gravi  morbo  ruplus  non  potest  tenere  quod  suspi- 

cil.  » AuGusTiNiJs.  Absit  ut  dicamus,  aliorum  patrum  in 
filios  Deum  peccata  non  reddere  :  cum  scriptura 
divina  loliens  nominalimque  testetur,  pro  quibus 

palrum  peccatis  in  quos  eorum  lilios  vindicta  pro- 
cesserit  ;  usque  adeo  ut  quoddam  peccatum  grave 
régis  Achab,  parcens  ei  Deus,  in  ejus  filium  vindi- 
care  disluleril.  (III.  Reg.  xxi,  29.)  Sed  quis  modus 
et  quae  sit  divinae  ratio  et  mensura  juslitiae  de  alio- 

rum patrum  peccatis,  ut  reddanlur  in  filios,  inda- 
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trer  le  mode,  la  raison  et  la  mesure  que  la  divi- 

ne justice  emploie  pour  punir  sur  les  enfants  les 

péchés  des  autres  parents?  C'est  pourquoi  Dieu 
s'est  réservé  ces  sortes  de  jugements  et  a  défen- 

du à  l'homme  qui  juge  de  les  employer.  Mais  l'a- 
postasie du  premier  homme,  en  qui  la  volonté 

avait  la  plus  grande  et  la  plus  complète  liberté, 

fut  un  péché  si  grand  que  sa  chute  entraîna 
celle  de  la  nation  humaine  toute  entière  :  nous 

en  avons  la  preuve  dans  cette  immense  misère 

du  genre  humain  si  connue  de  tous,  depuis  les 

premiers  pleurs  de  l'enfant  jusqu'aux  derniers 

soupirs  du  moribond  ;  c'est  au  point  que  ceux 
qui  la  nient  revendiquent  pour  eux-mêmes, 

par  un  aveuglement  non  moins  affreux  qu'in- 

croyable, la  plus  grande  partie  de  l'humaine 

misère,  c'est  ce  que  vous  faites,  vous  qui  osez 
dire,  même  après  le  concile  de  Palestine,  dans 

lequel  Pélage  lui-même  a  condamné  votre  sen- 

timent qu'Adam  avait  été  créé  mortel  et  que, 
coupable  ou  non  de  péché,  il  devait  mourir. 

Mais  poursuis  à  ton  gré  et  accuse  de  Manichéis- 
me tous  ces  évêques  de  Palestine,  proclame  que 

Pélage  s'est  un  instant  soumis  aux  Manichéens 
pour  ne  pas  être  condamné  par  eux.  Remplis  le 

le  Paradis  des  fruits  de  la  passion;  et,  tous  ces 

maux  si  lourds  que  nous  remarquons  dans  les 

enfants,  répands-les  au  milieu  de  ces  riantes 

2  CONTRE  JULIEN. 

prairies,  comme  des  parfums  du  printemps  et 
non  comme  des  tortures  données  en  châtiment. 

Raille-moi  comme  un  homme  ballotté  au  mi-  i 

lieu  des  flots  quand  toi-même  tu  trouves  la  j 
mort  au  font  des  abîmes  ;  raille-moi  comme  un  | 
homme  qui  a  des  nausées  et  des  vomissements, 

lorsque  tu  es  déjà  couché  dans  le  tombeau  et  ̂  

qu'enseveli  dans  ton  bavardage,  tu  répands  Fin-  | 
fection  d'un  cadavre  rongé  par  les  vers  ;  accuse- 

moi  d'aflirmer  ce  que  j'ai  nié,  de  nier  ce  que 

j'ai  affirmé,  lorsque  c'est  toi  qui  agis  ainsi, 

comme  je  l'ai  montré  sur  ton  ouvrage  précé- 
dent. Mes  lecteurs  pourront  remarquer  que  je 

n'ai  pas  agi  ainsi  et  que  ton  assertion  est 

fausse.  Proclame  qu'une  violente  maladie  m'a 
épuisé,  et  que  je  ne  puis  conserver  les  aliments, 

quand  toi-même  totalement  privé  de  l'esprit 
vital,  tu  ne  peux  recevoir  de  nourriture. 

58.  Julien.  Tu  vois  bien,  toi-même,  que  le 
sujet  ne  mérite  pas  la  discussion  :  cependant, 

pour  venir  en  aide  aux  esprits  imprudents  qui 

cherchent  à  guérir  les  blessures  de  leur  cons- 
cience en  embrassant  les  doctrines  les  plus 

grossières,  les  plus  favorables  aux  mauvaises 
mœurs,  nous  te  demandons  si  tu  as  puisé  une 

si  sotte  invention  dans  quelque  passage  des 

Écritures?  Si  tu  nous  dis  :  «  le  péché  est 

entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme.  » 

gare  quis  potesl  ?  Propler  quod  Deus  sibi  lenuit  ista 
judicia,  hominem  vero  judicantem  sic  viiidicare 
prohibuil,  Sed  aposlasia  primi  hominis,  in  que  sum- 
ma  erat,  el  nullo  impediebalur  vilio  Ubeilas  pro- 

priai volunlalis,  lam  magnum  peccatum  fuit,  ut 
ruina  ejus  nalura  humana  esset  tota  collapsa  :  quod 
indical  humani  generis  tanta  miseria,  qu*  a  primis 
ploratibus  vagienlium  usque  ad  expiranliura  novis- 
siraos  haUtus  omnibus  nota  est  ;  ila  ut  qui  eam 
negant,  majorem  parlera  sibi  vindicent  huraanee 
miseriœ  tam  horribili  et  incredibili  cœcitate  :  sicut 
vos  facitls,  qui  morlalem  Adam  ita  factum,  ul  sive 
peccarct,  sive  non  peccaret,  raoriturus  esset,  eliam 
posl  judicium  Palaestinura,  {Lib.  de  gestis  Pelag. 
G.  II,  33  et  35.)  ubi  vos  ista  dicenles  Peiagius  ipse 
damnavit,  adhuc  dicere  non  limelîs.  Sed  perge,  ut 
tibi  plaçai,  alque  etiam  ipsos  lot  Palaestinos  episco- 
pos  criniinare  Manich.Tos  :  clama,  ad  horam  Pela- 
gium  cessisse  Manichseis,  ne  damnarelur  ab  eis. 
Impie  paradisum  pomis  libidinum  ;  el  lot  ac  tanla 
mala  quœ  perpeli  videmus  infantes,  lamquam  non 
sint  pœnales  dolores,  sed  vernales  odores,  per  iila 

felicia  prala  diffunde.  Et  me  inride  quasi  natantem; 
cum  tu  in  haec  profunda  demersus  intereas  :  me  in- 

ride quasi  nauseanlem  ao  vomentem  ;  cum  tu  mor- 
tuusjaceas,  el  lamquam  vermescente  putredine,  sic 
inquiéta  loquacilate  putescas  :  me  argue  q/ûasi  afïir- 
mantem  quod  negaverim,  el  quod  affiVmaverim 
deneganlem  ;  cum  tu  potius  hoc  feceris,  Sieut  in 
tuo  volumine  superiore  monslravi  ;  et  me  hoc  non 
fecisse,  possint  qui  legunt  adtendere,  et  quam  fal- 
laciter  hoc  me  fecisse  dixeris,  invenire  :  me  die 
gravi  morbo  ruptum,  quod  suscipio  tenere  non 
posse  ;  cum  tu  spirilu  vilae  penilus  amisso,  non 
Sciltem  valeas  ingesta  suscipere. 

58.  JuLiANUS.  «  Vides  quidem  eliam  ipse,  rem  di- 
gnam  conlliclatione  non  esse  :  tamen  ut  mentibus 
subvenialur  incaulis,  quœ  crassiores  quasque  opi- 
niones  et  inalis  moribus  blandienles  in  solatium 
assumunl  conscienliae  saucialae  ;  inlerrogamus 
utrurn  lanlae  slolidilalis  inventum  de  aliqua  Scri- 
plurarum  occasione  (a)  compereris.^  Si  dixeris,  » 
(Ro)n.  V,  t2.)  Per  unum  hominem  peccatum  intra- 
vit  in  mundum  :  «  admonemus  le,  ut  relegas  prœ- 

(a)  Codex  Port,  conceperis. 
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Nous  favertissons  de  relire  la  première  partie 

de  cet  ouvrage,  dont  le  souvenir,  si  tu  Tas 

gardé,  l'empêche  de  te  servir  de  ce  témoignage 
de  r Apôtre. 

Augustin.  Nous  avons  plutôt  le  droit  de  t'in- 
viter  à  lire  l'Apôtre,  afin  de  voir  que  les  quel- 

ques paroles  que  nous  citons  de  lui  te  sont  con- 

traires à  ce*point  que,  malgré  les  longueurs  et 
les  futilités  de  ton  livre  et  non  de  ton  libelle, 

tu  as  fait  de  vains  efforts,  je  ne  dis  pas  pour 

les  interpréter  en  faveur  de  votre  sentiment 

hérétique,  mais  pour  les  dénaturer  ;  non  pour 

les  exposer,  mais  pour  les  obscurcir. 

59.  Julien.  Que  si  tu  dis  que  la  forme  em- 

ployée dans  le  baptême  est  la  même  pour  con- 
sacrer les  hommes  de  tout  âge,  tu  avoueras, 

sans  que  je  le  dise,  qu'il  n'y  est  fait  mention  ni 
de  génération  souillée,  ni  de  chair  vouée  au 

démon,  ni  d'Adam  lui-même.  Mais  nous  répon- 

drons à  cela,  en  son  lieu,  bien  qu'il  n'y  ait  au- 
cun rapport  avec  la  doctrine  de  la  transmission 

du  péché. 

Augustin.  Dans  la  réponse  que  tu  annonces  ; 

que  seras-tu,  sinon  un  hérétique  comme  tou- 
jours? 

60.  Julien.  Cite  donc  au  moins  une  seule 

maxime  contraire  à  l'autorité  des  témoins  que 
nous  avons  produits,  à  la  justice  la  plus  évi- 

dente, à  l'éclat  de  la  raison,  une  maxime  qui 
nous  fera  voir  que  tu  as  été  trompé  ;  j'entre 
dans  cette  énumération  parce  que,  dans  le  cas 

où  une  maxime  semblerait  appuyer  ton  inter- 

prétation par  des  termes  équivoques,  la  clarté 

et  l'autorité  des  autres  nous  forceraient  à  lui 
donner  un  sens  conforme  aux  principes  de  jus- 
tice. 

Augustin.  Ils  sont  certains  et  sans  ambiguïté 

les  témoignages  divins  cités  contre  vous,  en 

grand  nombre  déjà  :  mais  parce  qu'ils  condam- 
nent vos  erreurs,  ils  ne  vous  semblent  pas  lu- 

mineux ;  et  vous  fermez  votre  cœur  à  tout  ce 

qui  vous  importune  par  une  lumière  éclatante, 

de  peur  que  la  nuit  de  votre  erreur  ne  soit  dis- 

sipée. 

61.  Julien.  Mais  puisque  l'Ecriture-Sainte 

ne  nous  fournit  pas  la  moindre  trace  d'une  pa- 
reille maxime,  et  que  la  foi,  dont  nous  sommes 

les  défenseurs,  est  au  contraire  appuyée  sur  des 

raisons  intrinsèques,  des  exemples  et  des  témoi- 

gnages :  tu  es  sous  l'empire  du  plus  funeste 
entêtement  pour  croire  qu'il  faut,  malgré  la  loi 
et  la  raison,  la  sagesse  et  la  justice,  ajouter  foi 
aux  rêveries  des  Manichéens. 

Augustin.  Au  détriment  de  la  loi,  tu  ne  veux 

pas  entendre  ces  paroles  :  «Je  vengerai  sur  les  en- 

fants les  péché  des  parents.»  {I)eut.y.9]Au  détri- 

senlis  operis  superiorem  libellam,  cujus  si  memor 
fueris,  Apostoli  teslimonium  usurpare  non  polc- 
ris.  » 

Augustinus.  Nos  le  polius  adraonemus,  ut  ipsum 
Aposlolum  legas,  et  videas  pauca  ipsa,  de  quibus 
agimus,  verba  ejus,  lam  manifesia  esse  contra  te, 
ut  non  libello,  sed  plane  longissirno  et  loquacissimo 
libre,  frustra  ea  fueris  in  hœreticam  vestram  seu- 
teniiam  non  vertere,  sed  pervertere  ;  non  exponere, 
sed  obscurare  conalus. 

59.  JuLiANus.  «  Si  autem  dixeris,  quia  (a)  una  est 
forma  baplismatis,  qua  aiversae  aelalis  homines  con- 
secrantur  :  fateberis,  etiam  me  tacente,  commemo- 
ralionem  ibi  nec  generalionis  infeclae,  nec  carnis 
diabolicae,  nec  Adae  aliquam  conlineri  :  ad  quod 
tamen  suo  loco,  quamvis  ad  Iraducem  non  speclet, 
plene  responsuri  sumus.  » 

Augustinus,  Ubi  respondere  cœperis,  quid  ibi  nisi 
ul  soles,  hœreticus  apparebis? 

60.  JuLiANUS.  (I  Unam  ergo  sallem  contra  tantam 
a  nobis  productorum  leslium  dignilalem,  conlra 
juslitiam  maaifeslam,  contra  perspicuam  rationem, 

legis  ede  senlenliara,  per  quam  le  oslendas  fuisse 
deceptura  :  quod  ideo  addidi,  quia  eliam  si  esset 
quoK  laie  aliquid  ambiguilale  verborum  putaretur 
oslenderc,  aliarum  tamen  sententiarum  splendore 
et  magisterio,  ila  ul  justiliae  congruebat,  cogebatur 

exponi.  » 
Augustinus.  (b)  Certa,  non  ambigua,  contra"  vos 

divina  teslimonia  prolerunlur  ;  sicut  jam  a  nobis 
raulla  prolala  sunl  :  sed  quia  lenebras  vestras  re- 
darguunl,  vobis  lucida  non  videnlur  ;  et  quœcum- 
que  vobis  sua  radiante  luce  molesta  sunt,  contra  illa 
cor  claudilis,  ne  inde  nox  fugetur  erroris. 

01.  JuLiÀHus.  «  Nunc  autem  cum  nec  exigua  opi- 
nionis  hujus  in  scripluris  sanclis  inveniatur  occasio, 
et  e  regione  fides  quam  luemur,  non  minus  suis 
ralionibus  quam  exemplis  et  leslimoniis  muniatur  : 
funesla  es  prorsus  obslinatione  pervasus,  qui  putas 
damno  legis,  darano  rationis,  damno  prudenliae, 
damnoque  juslitiœ,  Manichaftorum  somuiis  annuen- 
dum.  » 

Augustinus.  Damno  legis  non  audis,  Reddam  in 
filios  peccata  patrum.  {Deut.  v.  9.)  Damno  rationis 

(«)  Hic  ex  MSS.  fide  restituitur,  forma  baptismatis.  —  (6)  Sic  Port.  At  MSS.  alii  et  editi,  Certe. 
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ment  de  la  raison  tu  ne  veux  pas  yoir  que  les 

maux  des  enfants,qui  n'ont  commis  aucune  faute 
en  cette  vie,  ne  peuvent  avoir  de  la  part  de  Dieu 

d'autre  motif  équitable  que  le  péché  originel. 
Au  détriment  de  la  sagesse,  tu  ne  vois  pas  que 

tu  établis  et  défends,  en  opposition  avec  les 

principes  antiques  et  fondamentaux  de  la  foi 

catholique,  une  doctrine  nouvelle  qui  est  la  né- 
gation du  péché  originel.  Au  détriment  de  la 

justice,  tu  es  assez  injuste  pour  déclarer,  en  ma 

personne,  infectés  de  la  peste  manichéenne 

de  saints  personnages,  fils  et  pères,  disciples  et 

docteurs  de  l'Eglise  de  Jésus-Christ,  qui  nous 

ont  précédé,  et  même  notre  mère  à  tous,  l'Eglise 
Catholique. 

62.  Julien.  Remarque  cependant  comment 

nous  appuyons  notre  doctrine.  Quand  même  tu 

pourrais  prouver  que  le  péché  d'Adam  est  im- 
puté à  ses  enfants,  tu  conviendras  que  les  fau- 

tes des  parents  ne  sont  pas  nuisibles  à  leurs 
descendants. 

Augustin.  Qui  donne  son  assentiment  à  cette 

erreur,  sinon  celui  qui  ne  croit  pas  à  cette  pa- 
role de  Dieu  :  «  je  vengerai  sur  les  enfants  les 

péchés  des  parents.  » 
63.  Julien.  Il  serait  manifeste  que  tout  autre 

cause  que  la  génération  produirait  ce  fait  que 
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les  péchés  d'un  seul  de  leurs  ancêtres  retom- 
berait sur  les  enfants,  auprès  d'un  juge  inique 

toutefois. 

Augustin.  Tu  dis  fort  clairement  que  Dieu 

est  injuste  lui  qui  déclare  venger  sur  les  enfants 

les  péchés  de  leur  pères. 
64.  Julien.  Il  suivrait  de  là  que,  de  même 

que  la  condamnation  des  innocents  annulait  la 

sentence  d'un  juge,  ainsi  la  génération  serait 

justifiée  par  l'exemple  de  parents.  En  effet,  si 
l'œuvre  de  la  procréation  était  le  principe  du 
péché,  tous  les  enfants  seraient  souillés  par  ce 
motif. 

Augustin.  Je  vengerai  sur  les  enfants  les  pé- 
chés des  parents,  dit  le  Seigneur  :  il  est  la 

vérité  :  donc  tu  dévies  de  la  voie  de  la  vé- 
rité. 

65.  Julien.  Mais  puisque  les  mêmes  actes  de 

génération  produisent  différents  effets,  il  s'en- 
suit que  l'acte  de  la  génération  n'a  pas  été 

souillé  dans  l'union  conjugale,  dont  l'oppro- 
bre a  été  transmis  aux  enfants. 

Augustin.  Bien  que  l'acte  de  génération,  par 

lequel  un  mortel  nait  d'un  homme  mortel 
soit  toujours  le  même,  cependant  ces  paroles 

de  l'Apôtre  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du 
péché  {Rom.  viii,  10.)  »  se  rapportent  non 

non  vides,  mala  quae  parvuli  patiuntur,  qui  propria 
peccata  in  bac  vita  nulla  fecerunt,  non  nisi  ex  pec- 
caiis  originis  causas  justas  habere  apud  Deum. 
Damne  prudenliae  non  caves,  contra  anliquissiinum 
fidei  catholic»  fundamentum  dogma  proferre  vel 
defensare  novilium,  quo  negatur  originale  pecca- 
tum.  Damno  jusliliae,  sic  iniquus  es,  ul  sub  meo 
nomine,  tôt  viris  sanclis,  Ecclesiae  Chrisli  fiHis  et 
palribus,  discipulis  atque  doctoribus,  qui  anle  nos 
fuerunl,  atque  ipsi  matri  omnium  (a)  calholicae 
Ecclesiae,  non  timeas  Manichaeae  pestis  objeclare 
contagium. 

62.  JuLiANUs.  «  Quid  tamen  in  hune  sensum  af- 
feramus,  adlende.  Etiamsi  posses  probare  Adae  pec- 
catum  filiis  imputari,  assenlireris  tamen  aUorum 
parenlum  soboli  eorum  crimina  non  nocere.  » 

AUGUSTINUS.  Quis  huic  errori  assentiatur,  nisi  qui 
non  crédit  Deo  dicenti,  (Dent.  v.  0.)  Reddam  pec- 

cata palrum  in  filios? 
63.  JuLiANUs.  «  Manifestum  erat,  non  generatio- 

nis,  sed  allerius  cujuscumque  fuisse  causse,  quod 
unius  generantis  peccato,  apud  iniquum  tamen  ju- 
dicem,  filii  videbantur  obnoxii.  » 

AUGUSTINUS.  Aperlissime  dicis  iniquum  Deum, 
qui  peccata  patrum  apertissime  dicit  se  in  filios 
redditurum.  / 

64.  JuLiANUS.  «  Fiebatque,  ut  sicut  juqicis  aesli- 
malio  innocentibus  maculabatur  (6)  addipiis,  ita 
generationis  status  ahorum  parentum  vindicaretur 
exemplis.  Si  enim  tramitis  si  criminis  causa  in  fe- 
cunditatis  opère  constitisset  ;  omnera  fecunditalfem 
condilio  ista  poilueret.  » 

AUGUSTINUS.  Reddam  peccata  patrum  in  filios, 
Deus  clamât  :  (Deut.  v.  9.)  ergo  quia  ille  verax  est, 
tu  ab  itinere  veritatis  exorbitas. 

63.  JuLiANUS.  «  Cum  vero  non  diversae  generatio- 
nis diversus  tamen  appareret  status  ;  relucebat  pror- 

sus,  etiarn  in  illo  conjugio,  cujus  reatui  soboles  sua 
communicaverat,  generationem  non  fuisse  vitia- 
tam.  » 

AUGUSTINUS.  Elsi  diversa  generatio  non  est,  cum 
morituri  ex  morituris  nàscuntur  :  tamen  quod  dicit 
Apostolus,  (Rom.  viu,iO.)  Corpus  quidem  morluum 
est  propter  peccatum,  non  ad  alios  patres,  sed  ad 
iilum  pertinet,  qui  tanta  impietate  peccavit,  quan- 
tam  nos  metiri  atque  aeslimare  non  possumus.  Sed 

(et)  Editi,  fidei  catholicœ  Ecclesix.  Abest  fidei  a  MSS.  —  (è)  Editi,  additis.  Castigantur  ad  MSS. 



aux  autres  pères  mais  à  celui  dont  l'impiété  et 
le  péché  dépassent  toute  mesure  et  toute  idée. 
Toutefois  leur  énormiié  aux  yeux  de  Dieu  nous 

est  révélée  par  d'assez  graves  témoins  :  TEcri- 

ture-Sainte  d'abord,  ensuite  la  profonde  misère 
du  genre  humain  causée  par  son  péché  à  tous 

ses  descendants  par  un  juste  jugement  de  Dieu  : 

c'est  notre  foi  à  nous  qui,  en  notre  qualité  de 

chrétiens,  soutenons  que  jamais  il  n'y  aurait 

eu  dans  le  Paradis  de  mort  éternelle  pour  l'âme 
et  pour  le  corps,  de  mort  temporelle  pour  le 

corps,  ni  aucun  de  ces  maux  auxquels  nous 

voyons  les  enfants  assujettis.  Au  contraire, 

quoique  les  autres  pères  pèchent  souvent,  ce- 

pendant parce  qu'ils  le  font  dans  une  âme  fai- 
ble, avec  un  corps  corruptible  qui  appesantit 

l'àme,  leurs  péchés  ne  donnent  pas  la  mort  à  la 
nature  humaine,  el  ils  sont  vengés  sur  leurs  en- 

fants d'une  manière  dififérente  et  plus  douce  par 
Celui  qui  dispose  tout  avec  nombre,  poids  et  me- 

sure, {Sag,  XI,  21.)  et  qui  dit  en  toute  vérité  ; 

«  je  vengerai  sur  les  enfants  les  péchés  de 

leurs  pères.  » 

66.  Julien.  Que  conclure?  qu'il  est  si  certain 

que  la  transmission  du  péché  n'a  pas  lieu  que, 
quand  même  tu  enseignerais  que  les  enfants 

3  m.  isi 

d'Adam  sont  châtiés  à  cause  de  son  péché,  il 

serait  constant  que  le  péché  n'est  pas  inné,  et 

qu'il  ne  vient  pas  de  la  génération,  puisque  tu 

avoues  qu'il  ne  se  trouve  pas  dans  toute  géné- 
ration, par  conséquent,  quand  même  les  péchés 

seraient  transmis  aux  personnes,  ils  ne  le  se- 

rait pas  par  la  génération.  Maintenant,  comme 
nous  convenons  vous  et  moi  que  les  péchés  des 

parents  ne  peuvent  passer  aux  enfants  que 

par  un  vice  de  procréation  ;  comme  la  raison, 

les  exemples  et  la  loi  démontrent  que  la  géné- 

ration n'a  pu  être  souillée,  ce  que  tu  confirmes 

en  concédant  qu'il  n'y  a  de  transmis  que  les 
péchés  de  deux  parents;  il  reste  démontré 

d'un  manière  invincible  que  la  fécondité  de 

nos  parents  n'a  point  été  souillée  par  le 

démon,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  péché  inné. 

Augustin.  Ce  n'est  point  ce  qui  est  dit  :  tu 
fais  ton  profit  de  tes  paroles  et  non  des  nôtres. 

Les  péchés  des  autres  parents  sont  eux  aussi 
vengés  sur  les  enfants  par  la  justice  divine,  et 

non  par  la  justice  humaine  :  car  Dieu  sait  quand 
et  comment  il  peut  agir  ainsi  justement  ; 

l'homme,  au  contraire,  ne  le  sait  pas,  et  c'est 

d'après  ses  connai^ances  qu'il  doit  porter  son 

jugement.  En  effet,  quand  il  juge,  l'homme 

quantam  illam  judicaverit  Deus,  satis  idoneis  didici- 
mus  leslibus,  et  divina  scilicet  Scriplura,  el  ipsa 
generis  humani  miseria,  (a)  quantam  pro  peccalo 
ejus  propagini  ejus,  non  injaslo  utique  judicio  Dei, 
reddilam  cerniraus  :  qui,  non  dico  œternara  et  ani- 
mse  el  corporis,  sed  nec  temporalem  corporis  mor- 
tem,  nec  lot  el  lanla  mala  quœ  videmus  parvulos 
perpeli,  eliam  in  paradiso,  si  nemo  peccasset,  fulu- 
ra  fuisse  diciraus,  quoniam  Chiisliani  sumus.  Alii 
Tero  paires  eliam  si  mulla  peccant,  tamen  quia  el 
anima  infirma,  et  in  corpore  corruplibili  quod  ag- 

gravai animam,  peccant  ;  nec  peccatis  eorum  fit 
nalura  morilura,  el  peccala  eorum  in  filios,  suppli- 
cio  longe  diverse  el  longe  minore  reddunlur,  ejus 
occullo  jusloque  judicio,  qui  in  mensura  et  numéro 
el  pondère  cuncla  disponil,  (Sap.  ii,  2\)  et  Reddam 
peccala  palrum  in  filios,  (Deut.  v.  9)  non  mendaci- 
ler  dicil. 

66.  JuLiANus.  «  Quid  igilur  aclum  est?  Videlicet 
lam  certum  esse  traducem  non  esse  peccati,  ut 
eliamsi  doceres,  propter  Adae  peccalum  filios  puni- 
ri,  conslarel  lamen  innasci  peccala  non  posse,  nec 

crimen  ire  cum  semine;  quando  non  hoc  in  omni 
fecundilale  esse  falereris  :  ac  per  hoc,  etsi  trade- 
renlur  personis  vilia,  non  lamen  conceptibus  misce- 
renlur.  Nunc  aulem  cum  inier  me  el  te  conveniat, 

parenlum  peccalum  ad  filios,  nisi  vilio  et  realu  ge- 
neralionis,  non  poluisse  transire  ;  ralioni  aulem, 
exemplis,  legique  conveneril,  generationis  slalum 
nullo  paclo  poluisse  viliari  ;  quod  eliam  ex  tua  con- 
cessionc  firmalur,  qui  dicis  nullorum  parenlum 
peccala  pra3ler  duorum  ad  liberos  permeare  :  invic- 
tissime  confeclum  est,  nec  fecundilalem  primorum 
hominum  a  diabolo  fuisse  corruptam,  nec  nasci 
uUum  posse  peccalum.  » 

AuGUSTiNUs.  Non  hoc  libi  dicilur  :  ipse  tibi,  quod 
non  dicimus,  dicis.  El  aliorum  patrum  in  filios 
peccala  reddunlur,  divina  juslilia,  non  humana  : 
scit  enim  Deus  quando  et  quomodo  id  juslissirae 
facial;  homo  aulem  nescit,  et  secundum  cognilio- 
nem  suam  débet  ferre  judicium.  Potest  enim  scire, 
cum  judical,  (quamvis  et  hoc  non  semper,)  (6)  fac- 
tum  cujusque  personae  :  unde  aulem  novit  quibus 
et  qualibus  viiiculis  connexa  sil,  de  qua  orla  est. 

(a)  MSS.  Clar.  et  Mar.  guam.  —  (b)  Editi,  per  fadum»  Expungitur  per  auctoritate  MSS. 
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peut  conuaître  ordinairement  les  actes  des 

personnes  :  mais  comment  saura-t-il  par  quels 
liens  une  nature  est  unie  à  une  autre  nature  de 

laquelle  elle  tire  son  origine?  Mais  le  lien  seul 

qui  assujettit  l'humaine  nature  à  la  nécessité 

de  la  mort,  suffît  à  défaut  d'autres  pour  con- 
duire à  la  damnation,  à  moins  que  la  tache  de 

la  génération  ne  soit  effacée  par  la  régénéra- 
tion :  voilà  ce  que  nous  disons  et  ce  que  vous 

ne  voulez  pas  entendre;  voilà  ce  que  vous  ne 

renversez  point  par  la  vérité  quoique  vous  per- 
sistiez dans  vos  attaques  verheuses. 

67  Julien.  On  nous  demande  donc  pourquoi 

nous  rejetons  l'existence  du  péché  naturel. 

Nous  répondons  :  parce  que  cette  doctrine  n'of- 
fre aucune  vraisemblance,  aucune  marque  de 

vérité,  de  justice  ou  de  piété  :  parce  qu'elle  re- 
présente le  démon  comme  le  créateur  des 

hommes. 

Augustin.  A  vos  yeux  peut-être,  mais  non 
aux  yeux  de  ceux  qui  savent  distinguer  entre 

le  vice  et  la  nature,  quoique  le  vice  soit  dans 

la  nature.  Lis  l'épili  e  aux  Hébreux  et  tu  verras 

que  ceux-là  font  usage  d'une  nourriture  solide 
dont  les  sens  sont  exercés  à  séparer  le  bien  du 

mal  :  ce  qui  vous  manque  à  vous.  C'est  pour- 

quoi, quand  nous  disons  :  l'homme  nait  avec  le 
vice,  vous  pensez  que  nous  appelons  le  démon 

natura  naturae.  Sed  illud  unum,  quo  in  mortis  ne- 
cessitalem  mufata  est  humana  nalura,  eliamsi  alla 
nuUa  sint,  sufficere  ad  damnationem,  nisi  genera- 
tionis  obligalio  regeneratione  solvatur,hoc  dicimus, 
elsi  audire  non  vultis  ;  hoc  verilale  non  vincilis. 
etsi  oppugnare  loquacilale  persislitis. 

60.  JULiAMUs.  Quaeritur  ergo  a  nobis,  cur  non  as- 
sentiaraur  nalurale  esse  peccatum.  Respondemus, 
quia  nullum  habet  veri  similitudiiiis,  nedum  verila- 
lis,  nullum  justitiae,  nullum  pietalis  colorem  ;  quia 
diabolum  condilorem  hominum  facit  videri.  » 

AuGusTiNus.  Facit  plane  videri,  sed  vobis,  non  eis 
qui  noverunt  a  nalura  discernere  vilium,  quamvis 
in  nalura  sil  vilium.  Lege  ad  Hebraeos,  et  vide  eo- 
rum  esse  solidum  cibum,  qui  exercilatos  habent 
sonsus  ad  separandum  bonum  a  malo  :  {Hebr.  v, 
-14)  quod  vos  non  habelis.  Ideo  quando  dicimus, 
Nascilur  homo  cum  vilio  :  diabolum  ejus  condilo- 

rem dici  pulalis  ;  ila  caeci  vel  conlenliosi,  ut  nec 
corporum  vilia,  cum  quibus  quidam  nascuntur, 
possilis  aut  velilis  adlendere  :  quorum  vitiorum 
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son  créateur  ;  vous  êtes  aveugles  et  obstinés  au 

point  de  ne  pouvoir  ou  de  ne  pas  vouloir  re- 
marquer les  défauts  corporels  que  certains 

hommes  apportent  en  naissant  :  et  si  Ton  vous 
demande  les  causes  de  ces  défauts,  vous  ne  savez 

que  vous  précipiter  dans  un  abîme  d'erreurs, 
d'où  vous  ne  pouvez  sortir,  tant  que  vous  refu- 

sez de  vous  rattacher  à  la  pierre  inébranlable 
de  la  foi  catholique. 

68  Julien.  Parce  qu'elle  attribue  l'injustice 
auxjugements  de  Dieu. 

Augustin.  Mais  c'est  vous  qui  agissez  ainsi  : 
car  le  joug  qui  pèse  sur  les  enfants  est  injuste 

sans  l'existence  du  péché  originel. 

69  Julien.  Parce  qu'elle  brise  et  détruit  le  li- 

bre arbitre,  principal  rempart  de  l'église  de  Jé- 
sus-Christ contre  les  erreurs. 

Augustin.  C'est  vous  qui  le  renversez,  en  re- 
fusant à  la  grâce  divine  le  pouvoir  de  le  rendre 

ou  de  le  secourir. 
70  Julien.  Cette  doctrine  rend  les  hommes 

tellement  incapables  de  vertu  que,  dès  le  sein 

de  leur  mère,  ils  sont  couverts  de  fautes  an- 
ciennes. 

Augustin.  Mais  si  nous  disions  les  hommes  in- 

capables de  vertu,  comment  pourrions-nous 

dire  que  par  la  grâce  ils  sont  justifiés^  c'est-à- 
dire,  deviennent  justes? 

merila  si  quœranlur  a  vobis,  quod  confugiatis,  nisi 
ad  prœcipitium,  non  invenitis,  quamdiu  ad  Calholi- 
cae  {a)  solidam  petram  redire  non  vultis. 

68.  JuLiANus.  «  Quia  Deo  judici  iniquitalis  crimen 

affîgil.  » AuGusTiNus.  Vos  hoc  facilis  :  quia  iniquum  est 
grave  super  parvulos  jugum,  si  nullum  est  originale 

peccatum. 
69.  JuLiANus.  «  Quia  liberum  arbitrium,  quo  potis- 

simum  praesidio  contra  diversos  Ecclesia  Christi 
munilur  errorcs,  mfringit  et  deslruit.  » 

AuGusTiNus.  Liberum  arbilrium  vos  opprimilis, 

cui  reddendo  vel  adjuvando  Dei  graliam  dene- 

galis. 
70.  JuLiANus.  «  Dicens  omnes  homines  adeo  ca- 

paces  nullius  esse  virtulis,  ul  in  ipsis  malrum  vis- 
ceribus,  anliquis  criminibus  impleanlur.  » 

AuGusTiNus.  Quomodo  diceremus  gratia  justifîcari, 

id  est,  juslos  fieri,  si  capaces  virlulis  homines  ne- 

garemus  } JULIANUS.  «  Quorum  tamen  scelerum  vim,  non 

(a)  Hic  editi  addunt,  fidei.  Sed  a  MSS.  abest,  ut  co  loco  subaudias,  Ecclesiœ. 



71.  Julien.  Tu  donnes  même  à  ces  vices  une 

puissance  telle  que  non-seulement  ils  chassent 

l'innocence  naturelle,  mais  qu'ils  excitent  en- 
core à  tous  les  vices  dans  le  cours  de  la  vie. 

Augustin.  La  grâce  de  Dieu  affaiblit,  elle 
éteint  même  ces  inclinations  irrésistibles  :  votre 

verbiage  n'a  rien  à  faire  ici. 
72.  Julien.  Et  tu  jures  que  cette  loi  du  péché 

est  restée  avec  sa  vigueur  chez  les  prophètes  et 

les  apôtres  illustres  par  l'éclat  de  leurs  noms  et 

de  leurs  miracles,  qu'elle  est  restée  après  la 
grâce  des  mystères  de  Jésus- Christ,  à  laquelle 

tu  crois  être  utile  par  les  horreurs  de  ta  doc- 
trine. 

Augustin.  Cette  passion  que  tu  caresses,^  la 

concupiscence  de  la  chair  opposée  à  la  concu- 

piscence de  l'esprit,  les  prophètes  et  les  apô- 
tres l'ont  fidèlement  combattue  sans  jamais  la 

louer. 

73.  Julien.  Cette  doctrine  détruit  les  aspira- 
tions vers  toute  vertu  ;  elle  excuse  et  augmente 

la  dépravation  des  mœurs,  en  couvrant  d'infa- 
mie l'œuvre  de  Dieu,  c'est-à  -dire  la  nature  hu- 

maine ;  elle  ramène  tous  les  préceptes  de  la  loi 

à  l'impossibilité,  c'est-à-dire  à  l'injustice. 
Augustin.  Celui  qui  dit  :  «  Je  ne  fais  pas  ce  que 

je  veux  mais  ce  que  j'abhorre  »  (liomwi  15)  place 
dans  la  grâce  de  Dieu  la  possibilité  de  sa  per- 
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fection  ;  il  ne  met  aucune  confiance  en  sa  vertu, 

pour  ne  pas  tomber  dans  la  même  vanité  ([ue 
vous. 

74.  Julien.  Cette  doctrine  n'est  pas  moins 

honteuse  qu'impie  ;  car  elle  va  prendre  les 
plus  grands  témoignages  de  ses  assertions 
dans  les  membres  honteux  du  corps  humain. 

Augustin.  Nous  sommes  loin  de  nous  atta- 

cher ici  à  ces  membres  du  corps  :  mais  nous 

constatons  l'origine  du  sentiment  de  pudeur 

qu'ils  inspirent,  et  vous  ne  le  voulez  pas  faire. 
Nous  nous  rendons  à  un  témoignage  évident  de 

l'écriture, pour  lequel  vou  s  faites  la  sourde  oreille, 
lorsque  vous  devriez  vous  taire.  En  effet,  en  ap- 

prenant que  nos  premiers  parents  étaient  nus  et 

ne  rougissaient  pas  de  l'être,  {Gen.  ii,  25)  qui  ne 
voit  la  cause  de  la  honte  que  la  n  udité  leur  inspire 

après  le  péché ,  et  le  motif  qui  les  porte  à  couvrir 
en  toute  hâte  de  vêtements  quelconques  ces 

membres  qui  lesfont  rougir,  (fd.  m.  7,)  Mais  il 

s'est  trouvé  un  homme  pour  placer  dans  le  pa- 
radis, en  dehors  même  du  péché,  une  passion 

à  laquelle  il  faut  résister  pour  éviter  le  péché, 

et  qui  fait  rougir  ceux-mêmes  qui  ont  perdu  la 
pudeur  ;  et  cet  homme  avance  sans  honte  cette 

ignoble  et  sacrilège  doctrine.  Je  te  le  demande  : 

si  cette  passion  ne  te  procure,  comme  nous  le 

croyons,  que  la  peine  de  résister  sans  t'off'rir  le 

solum  expullrieem  innocentiae  naturalisa  commen- 
taris;  verum  eliam  deinceps  per  lolam  vitam  in  vi- 
tia  uni  versa  coatricem.  » 

Adgustinus.  Per  Dei  graliam  minuitur,  per  Dei 
gratiam  finilur  nécessitas  noslra  :  non  hic  habet 
quod  agat  loquacitas  veslra. 

72.  JuLiANus.  Quam  legem  etiam  peccali  in  Pro- 
phelis  el  Apostolis  jam  magno  morum  et  signorum 
fulgore  {a)  conspicuis,  el  post  illam  graliam.  mys- 
teriorum  Chrisli,  quam  lu  his  omnibus  dogmatis 
lui  flagitiis  opilulari  pulas,  mansisse  el  viguisse  (b) 
dejuras. 

AuGUSTiNUS.  Susceplam  luam  libidinem,  hoc  est, 
concupiscenliam  carnis  concupiscenliaî  spirilus  re- 
pugnanlem,  Prophelaî  et  Aposloli  lideliler  expugna- 
bant,  quia  non  laudabanl. 

73.  JuLiANUs.  Qiioniam  conatus  omnimodas  hones- 
latis  exlinguit  ;  quoniam  morum  obscœnitatem, 
operum  Dei,  id  est,  nalurae  humanœ,  consolatur  et 
auget  infamia  ;  quoniam  omnia  mandata  legis,  rea- 
lui  impossibiiitatis,  id  est,  iniquitatis  addicit.  » 

Augdstinus.  Qui  dicit,  {Rom.  vu,  Vo.)  non  quod 

volo  ago,  sed  quod  odi  illud  fâcio,  possibilitalem 
perfeclionis  suae  in  Dei  gralia  ponil,  contra  vos  ; 
non  in  sua  virlule  conlidit,  ne  sit  vanus  ut  vos. 

74.  JULIANUS.  «  Quoniam  non  minus  habet  turpi- 
tudinis  quam  profanitalis,  cuni  pro  sumrais  asser- 
tionis  suae  leslimoniis  geuitalium  pudorem  am- 

plexatur.  » Adgustinus.  Non  amplexamur  genifahum  pudo- 
rem :  sed  potius  pudor  isle  unde  sit,  quod  vos  non 

vuUis,  agnoscimus.  Audimus  eaim  Scriplurœ  ma- 
feslissimum  leslimonium  ;  coiilra  quod  vos  obsur- 
descitis,  cum  obmutescere  deberelis.  Quis  enim 
audiens  quod  illi  prirai  homines  nudi  eranl,  el  non 
pudebal  eos,  non  videat  unde  sit  faclum,  ut  post 
peccalum  puderet  eos  nudos  esse,  et  ea  membra 
quorum  puderel,  {Gen.  m,  7.)  feslinarent  succinclo- 
riis  qualibuscumque  velare?  Sed  invenlus  est  homo, 
qui  eliam  talem  libidinem,  cui  repugnandum  esl  ne 
peccelur,  el  cujus  etiam  impudentes  pudet,  in  para- 
diso  conslilueret,  etiamsi  ibi  nemo  peccassel  ;  nec 
eum  isla  dicenlem  lanlae  ac  tam  sacriiegae  deformi- 
lalis  puderel.  Rogo  le,  si  libido  ista,  ut  credimus, 

(a)  Editi,.  conspicitis.  Emendantur  ex  MSS.  —  (6)  Editi,  devitas,  At  MSS.  dejuras. 
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pouvoir  d*y  consentir,  pourquoi  te  croire  obli- 
gé à  lui  rendre  de  si  grands  éloges,  contraire  à 

la  vérité. 

75.  Julien.  Laissant  de  côté  les  auteurs  sa- 

crés, elle  s'enorgueillit  d'attaquer  Dieu. 

Augustin.  N'est-ce  donc  pas  un  auteur  sacré 
qui  a  dit  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du  pé- 

ché? »  Et  ces  paroles  sont-elles  une  accusation 

plutôt  qu'un  éloge  de  Dieu  :  «  Il  ressuscitera  vos 
corps  mortels?»  [Rom  viii  10  H.)  Il  me  semble 

qu'elles  ne  sont  pas  d'un  accusateur  mais  d'un 

apôtre  rempli  de  l'Esprit  de  Dieu.  L'auteur  y 
établit  qu'Adam  n'a  pas  été  créé,  comme  vous  le 

dites,  sujet  à  la  mort,  qu'il  fût  pécheur  ou  non. 
76  Julien.  Elle  donne  aux  préceptes  de  Dieu 

une  exagération  tyrannique. 

Augustin.  La  loi  de  Dieu  n'est  point  tyran- 
nyqiie  ;  mais  iJ  faut  lui  demander  secours  pour 

l'accomplir  :  c'est  ce  que  vous  refusez,  confiants 
dans  votre  vertu. 

77  Julien.  A  ses  jugements,  une  injustice 
barbare... 

Augustin.  Les  jugements  de  Dieu  n'étant  pas 
injustes,  il  faut  reconnaître  le  péché  originel 

dans  la  misère  du  genre  humain  qui  commence 

par  les  larmes  de  l'enfance. 

solara  tibi  ingerit  molesliam  rosislendi,  nullam  vero 
exhibât  voluntatem;  eur  ei,  quamvis  falsae,  tam 
magnam  laudis  persolvendam  putas  esse  mercedem  ? 

75.  Jdlianus.  «  Et  pro  auctorilatibus  sacris,  Dei 
criminalionibus  intumescit.  » 

Adgustinds.  liane  vero  sacra  auctoritas  non  est, 
Corpus  morluum  est  propter  peccatum?  {Rom.  viii, 
40.)  et  Dei  criminatio,  non  laudalio  est,  {îbid.  ii.) 
viviticabit  et  morlalia  corpora  veslra?  Puto  quod 
non  crirainator,  sed  ipso  Deo  plenus  Dei  praedi- 
calor  haec  dixil.  Ubi  ostendit  Adam  non  sic  esse 
faclum,  quemadmodum  dicilis,  ut  sive  peccarel,  sive 
non  peccaret,  moriturus  esset. 

76.  JuLiANUS.  «  In  cujus  praeceplis  immoderalio- 
nem  tyrannicam.  » 

Augustinus.  Prseceptum  Dei  tyrannicum  non  est  -, 
sed  ut  implealur,  ipse  rogandus  est  :  hoc  vos  non 
Tultis,  quia  in  virlute  vestra  confiditis. 

77.  JULIANUS.  «  In  judiciis  iniquitatem  barba- 
ram.  » 

Augustinus.  Quoniam  Dei  non  est  iniquum  judi- 
cium,  ideo  in  miseria  generis  humani,  quae  incipit 
a  flelibus  parvulorum,  agnoscendum  est  originale 
peccatum. 

78.  Julien.  A  ses  serments  la  mauvaise  foi 

d'un  Carthaginois. 

Augustin.  Dieu  parle- 1- il  comme  un  Cartha- 

ginois quand  il  dit  :  «  Je  vengerai  sur  les  en- 
fants les  péchés  des  parents.  » 

79.  Julien.  A  défaut  d'arguments  et  de  syl- 
logismes, cette  doctrine  emploie  les  rêveries  et 

le  fanatisme  des  Manichéens. 

Augustin.  Il  n'était  pas  Manichéen,  ni  rêveur, 
ni  fantastique  celui  qui  a  dit  :  «  Nous  avons  été, 

nous  aussi,  enfants  de  colère  par  nature  comme 

les  autres  (Ephes  ii  3)  »  ;  de  même  celui  qui  a 
dit  :  «  Nous  naissons  tous  dans  le  péché,  nous 

dont  la  naissance  est  viciée  »  {Ambr,  lib.  I  de 
la  Pénit,) 

80.  Julien.  Voilà  les  motifs  qui  nous  pous- 

sent à  combattre  l'existence  du  mal  naturel  et 
qui  nous  font  dédaigner  et  mépriser  la  société 
d'hommes  perdus. 

Augustin.  Si  tu  n'étais  pas  toi-même  un 
homme  perdu,  tu  ne  dirais  pas  que  nous  avons, 

dans  le  pieux  consentement  de  tant  de  doc- 

teurs catholiques,  l'autorité  d'hommes  perdus. 
81.  Julien.  Ces  raisons  sont  telles  que  les 

clameurs  du  monde  entier  ne  nous  causent  pas 

plus  d'effroi,  que  si  nous  voyions  une  forêt  de 

78.  Julianus.  «  In  juramentis  falsitatem  Punicam 
inesse  contirmat.  » 

Augustinus.  Numquid  quando  Deus  dicit,  Red- 
dam  peccata  patrum  in  filios,  Punice  loquitur  .^* 

79.  Julianus.  Quonialn  pro  dispulationibus  et  pro 
omnibus  syllogismis,  Manichaei  innititur  somniis  et 
furori.  » 

Augustinus.  Nec  Manichœus  erat,  nec  somniabat, 
nec  furebat,  sive  qui  dixit,  (Eplies.  n,  3.)  Fuimus  et 
nos  natura  tilii  irae,  sicut  et  ceteri  :  {Ambras,  lib.  I, 
de  pœnit.  c.  ii,  vel  3.)  sive  qui  dixit,  Omnes  ho- 
mines  sub  peccalo  nascimur,  quorum  ipse  ortus  in 
vitio  est. 

80.  Julianus.  «  Islae  sunt  ergo  caussae,  quœ  nos 
in  impugnalionem  mali  naturalis  accendunt,  quaB 
dedignari  et  despicere  faciunt  consorlia  perdito- 
rum.  » 

Augustinus.  Tôt  lantorumque  doctorum  catholi- 
corum  pium  consensum  nuUo  modo,  nisi  perdilus, 
diceres  consortium  perdilorum. 

81 .  Julianus.  «  Quae  prœslant  nihllo  magis  nos 
totius  mundi  fragore  lerreri,  quam  si  videremus 
trislis  lupini  silvam  (a)  sonantem,  vel  immundis  sui- 
bus,  vel  ventis  irruentibus  commoveri.  » 

(a)  Editi,  tonantem.  Verius  MSS.  sonantem.  AUudit  Julianus  ad  Virgil.  Georg.  i,  vers.  75. 
Aut  tenues  fétus  viciée,  tristisque  lupini 
Sustuleris  fragiles  calamos  silvamque  sonantem. 



lupins  amers  bruyamment  agitée  par  des 

porcs  immondes  ou  par  la  violence  des  vents. 

Augustin.  L'église  catholique  qui  vous  a  re- 
jetés avec  horreur  et  qui  est  répandue  dans 

tout  l'univers  n'est  pas  une  forêt  de  lupins  ; 
mais  elle  veut  être  en  sûreté  contre  la  morsure 

des  loups. 

82.  Julien.  Nous  croyons  donc  que  Dieu  est 

juste,  bon,  véridique  et  que  pour  ces  motifs, 

sa  loi  ne  commande  rien  d'impossible,  qu'il  n'y 

a  rien  de  faux  dans  ses  serments,  rien  d'injuste 

dans  ses  jugements  :  qu'il  est,  au  contraire, 
créateur  des  hommes,  que  loin  de  les  créer  su- 

jets au  péché,  il  leur  donne  l'innocence  natu- 
relle et  des  dispositions  aux  vertus  volon- 

taires. 

Augustin.  Pourquoi  donc  parmi  ses  images 

n'admet-il  pas  à  sa  vie  celle  qui  n'a  reçu  ni  in- 
sufflations ni  exorcismes?  Est-ce  là  récom- 

penser l'innocence?  Ou  plutôt  la  souillure  de 

la  régénération  n'est-elle  pas  justement  punie 
par  le  refus  de  la  vie  et  la  mort  qui  en  résulte  ? 

Car  l'Apôtre  n'aurait  pas  maudit,  sans  le  châ- 
timent, ceux  qui  sont  étrangers  à  la  vie  de 

Dieu  [Ephes.  iv.  18.) 
83.  Julien.  Ces  principes  étant  établis,  de 

deux  choses  l'une  :  ou  bien  il  faut  considérer 

AUGUSTINDS.  Diffusa  loto  orbe  catholica  Eccîesia, 
quae  prudenter  exhorruit  ora  veslra,  non  est  lupini 
silva,  sed  esse  voluit  a  lupinis  morsibus  luta. 

82.  JuLiANUs.  «  Ergo  Deum  et  justum  et  pium 
credimus  et  veracem,  ac  par  hoc  nihil  impossibile 
mandasse  legem  ejus  lenemus,  nihil  falsum  contir- 
mare  teslimonia,  nihil  iniquum  pronuntiare  Judi- 
cia  :  sed  ipsum  esse  hominum  conditorem,  quos 
nulli  crimini  obnoxios  créât,  verum  plenos  quidem 
innocentia  naturali,  volunlariarum  autein  virtulum 
capaces.  » 

AuGUSTiNUs.  Unde  ergo  non  exsufflatam,  non 
exorcizatam  imaginem  suam  non  admittit  ad  vitam 
suam  ?  Siccine  merces  innocenliœ  reddilur  ?  An  po- 
tius  generatione  (a)  realus  ad  Iractus,  neque  rege- 
neralione  dimissus,  juste  negala  vita,  morte  consé- 

quente punitur  ?  Alienalos  quippe  a  vita  Dei  detes- 
talus  Apostolus  non  fuisset,  {Ephes.  iv,  48.)  si  pœna 
nulla  esset. 

83.  «  Jdlianus.  Quibus  collectis  alterum  teneatur 
neccsse  est  ex  duobus,  videiicet  ut  aut  talis  credatur 
Deus,  qualem  confmgit  IraducianusManichaeus;  aut 
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Dieu  comme  le  représente  le  partisan  mani- 
chéen de  la  transmission  du  péché  ;  ou  tel  que 

le  représentent  ceux  qui  veulent  l'honorer 
en  rejetant  ce  dogme  impie.  Or,  Dieu  ne  peut 

être  ce  que  pensent  les  Manichéens  ;  il  est 

bon,  juste,  véridique,  tel  que  l'Ecriture,  la 
loi  et  la  foi  le  présentent  à  notre  vénération. 

D'où  il  suit  que  recevoir  ta  doctrine  c'est  in- 

jurier Dieu  ;  la  repousser,  c'est  lui  faire  hon- 
neur. 

Augustin.  Si  vous  croyez  à  la  bonté  de  Dieu, 

pourquoi  avez-vous  l'impiété  de  refuser  aux  pe- 
tits enfants  Jésus,  c'est-à-dire  le  Sauveur?  Si 

vous  le  croyez  juste,  pourquoi  leur  imposez- 

vous  le  joug  du  péché  sans  qu'ils  l'aient  mérité? 
Si  vous  le  croyez  véridique,  pourquoi  refusez- 
vous  votre  assentiment  à  cette  parole  :  «  je 

vengerai  sur  les  enfants  les  péchés  de  leurs 

pères?  » 84.  Julien.  Il  est  temps  de  passer  à  d'autres 

raisons  :  mais  à  cause  de  l'importance  du  su- 
jet, nous  devons  ajouter  ce  que  nous  croyons 

avoir  omis  dans  le  livre  précédent.  Un  sage 

lecteur  croira  peut-être  que  c'est  inutile,  ce- 

pendant comme  il  est  avéré  qu'une  cause  aban- 
donnée court  certains  dangers,  il  faut  enlever 

tout  espoir  de  trouver  de  nouveaux  appuis. 

talis  intelligaris  cum  omnibus  qui  in  traducis  scita 
concedunt,  qualem  depraîlialur  honoralus  Deus.  Non 
autem  potest  esse  Deus  lalis,  qualem  Manichœus 
somniat  ;  sed  est  plus,  juslus,  et  verus  Deus,  qua- 

lem omnis  sancla  scriptura,  omnis  lex  et  fides  nos- 
tra  veneralur.  Ac  per  hoc,  hoc  est  luum  dogma, 
quod  ut  cum  Dei  injuria  suscipilur,  ita  cum  ejus 
honore  deslruilur.  » 

AuGUSTiNUs.  Si  pium  Deum  senLilis,  quare  Salva- 
torem,  hoc  est,  Jesum  a  parvulis  impie  prohibetis  .^* 
Si  justum,  quare  grave  super  parvulos  jugum  sine 
uliius  peccati  meritis  credilis?  Si  verum,  quare  di- 
cenli,  {Dent,  v,  9.)  Reddam  in  fiiios  palrum  pec- 
cata,  non  credilis  ? 

84.  JuLiANUS.  «  Tempus  est  ut  ad  alia  transea- 
mus  :  sed  reposcit  a  nobis  caussae  dignitas,  ut  eliam 
ea  quae  superiori  libro  pulamus  praetermissa,  redda- 
mus.  Quod  quidem  prudens  leclor  supervacaneum 
forsitan  judicabit  :  lamen  quoniam  compertum  est, 
rerum  periculis  depositam  caussam  eliam  levibus 
inhaerere;  opéra  est,  quibus  praesidia  sustuleris,  au- 
ferre  solalia. 

(a)  Hoc  loco  reatus  restituitur  ex  MSS. 
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Augustin.  Puisque  tu  as  déjà  invoqué  d'au- 
tres arguments,  nous  devons  énoncer  ici  ce  que 

nous  avons  promis,  c'est-à-dire  établir  que  la 

prophétie  d'Ezéchiel,  où  il  est  dit  que  les  pé- 
chés des  parents  ne  retombent  pas  sur  les  en- 

fants ni  ceux  des  enfants  sur  leurs  pères,  est 

une  prédiction  qui  regarde  le  Nouveau-Testa- 
ment. Le  prophète  Jérémie  dit  aussi  presque  la 

même  chose  et  ses  paroles  éclairent  le  passage 

d'Ezéchiel.  Il  dit  entre  autres  choses  :  «  Conver- 

tis toi,  Vierge  d'Israël,  retourne  en  pleurant  à 

tes  villes  :  jusques  à  quand  resteras-tu  à  l'écart 
Vierge  déshonorée?  Car  le  Seigneur  a  placé  le 

salut  dans  une  plantation  nouvelle,  et  tous  y 

auront  part.  Telles  sont  les  paroles  du  Seigneur. 

Ils  diront  encore  cette  parole  dans  la  terre  de 

Juda  et  dans  ses  cités,  quand  j'aurai  mis  fin  à 
la  captivité  :  Que  le  Seigneur  soit  béni  sur  la 

montagne  juste  et  sainte.  Ainsi  diront  les  ha- 
bitants de  la  Judée,  ceux  des  Villes  et  ceux  des 

campagnes  ;  et  les  troupeaux  donneront  des 

victimes  ;  car  j'ai  enivré  toute  âme  qui  avait 

faim.  Pour  cela,  je  me  suis  levé  et  j'ai  ouvert 

les  yeux  et  mon  sommeil  m'a  été  doux.  Et  voici 
que  les  jours  arrivent,  dit  le  Seigneur,  et  je 

peuplerai  Israël  et  Juda  d'hommes  et  de  trou- 

peaux. Et  de  même  que  je  m'appliquais  à  les 
renverser  et  à  les  affliger,  ainsi  je  veux  les  édi- 

AuGDSTiNUS.  Quoniam  in  alia  transire  cœpisti, 
jam  quod  superius  promisimus,  debemus  oslendere, 
prophetiam  scilicet  Ezechielis,  qua  dicilur  patrum 
in  filios  peccala  non  reddi,  sicut  filiorum  non  red- 
duntur  in  patres,  ad  praenuntialionem  perlinere  re- 
velalionis  Testamenti  novi.  Dicit  enim  taie  aliquid 
etiam  propheta  Jeremias,  et  ibi  unde  hoc  dicalur 
illustrât.  Nam  inler  cetera,  (Jerern.  xxxi,  21,  etc., 
sec.  70,  cap.  xxxviu.)  «  Convertere,  inquit,  virgo 
Israël,  reverlere  in  civitates  tuas  lugens  :  usque  quo 
averteris  filia  inhonorala  ?  Quoniam  creavit  Domi- 
nus  salutem  in  planlationem  novam,  in  qua  salute 
circuibunt  homines.  Sic  dixit  Dominas,  adhuc  di- 
cent  verbum  hoc  in  terra  Juda,  et  in  ejus  civitati- 
bus,  cum  revocabo  caplivilalem  ejus,  Benediclus 
Dominus  super  justum  monlem  sanclum  suum.  Et 
qui  in  habitant  in  Judœa  et  in  omni  civilate  ejus 
simul  cum  agricola,  et  tolletur  in  grege;  quoniam 
inebriavi  omnem  animam  silienlem,  et  oranem  ani- 
mam  esurientem  satiavi.  Propler  hoc  exsurrexi,  et 
vidi,  et  somnus  meus  dulcis  mihi  faclus  est.  Prop- 
terea  ecce  dies  veniunl,  dicit  Dominus,  et  seminabo 

fier  et  les  planter,  dit  le  Seigneur.  En  ce  mo- 
ment on  ne  dira  plus  :  les  pères  ont  mangé  des 

raisins  verts  et  les  dents  des  enfants  ont  été 

agacées  ;  mais  chacun  mourra  dans  son  péché 

et  c'est  celui  qui  aura  mangé  des  raisins  verts 
qui  aura  les  dents  agacées.  »  Il  est  manifeste 

qu'il  est  ici  question  du  temps  de  cette  planta- 
tion nouvelle  que  le  prophète  avait  en  vue 

pour  tenir  ce  langage  et  il  fait  entendre  éga- 

lement que  la  semence  d'hommes  et  d'animaux 

que  Dieu  promet  doit  s'entendre  en  sens  spirituel 
de  ceux  qui  commandent  et  de  ceux  qui  obéissent. 

Mais  parce  que  le  peuple  gardait  le  souvenir  de 

cette  parole  del' Ancien  Testament  je  vengerai  les 
péchés  des  pères  sur  les  enfants,  »  pour  ôter  à 

l'Ecriture  sainte  toute  apparence  de  contradic- 

tion et  montrer  que  l'une  de  ces  maximes  s'ap- 

pliquait à  l'Ancien  Testament  et  l'autre  au 
uouveaû,  le  prophète  ajoute  aussitôt  :  «  Le 

jour  vient,  dit  le  Seigneur,  où  j'établirai  pour 
la  maison  d'Israël  et  celle  de  Juda  un  Tes- 

tament Nouveau,  différent  de  celui  que  j'ai 
donné  à  leurs  pères,  au  jour  où  je  les  pris 

par  la  main  pour  les  retirer  de  la  terre  d'E- 
gypte, etc.»  [Jerem.  xxxi.  21-32.  Chap.  xxxviii.) 

Ainsi  donc  au  premier  Testament  revient  la  gé- 
nération, au  second  la  régénération  :  Aussi, 

dans  le  premier,  les  péchés  des  parents  sont 

Israël  et  Juda,  semen  hominis  et  semen  pecoris.  Et 
erit  sicut  vigilabam  super  eos  depbnere  et  affligere,ita 
vigilabo  super  sedificare  et  complantare,  dicit  Domi- 

nus. In  diebus  illis  non  dicent,  Patres  manducaverunt 
uvam  acerbam,  et  dentés  filiorum  obstupuerunt  : 
sed  (a)  unusquisque  in  suo  peccato  morielur,  et  ejus 
qui  manducaverit  uvam  acerbam,  obslupebunt  den- 

tés ipsius.  Nempe  raanifestum  est  îioc  ad  dies  per- 
linere plantationis  nova?,  de  qua,  ul  hoc  diceret, 

loquebatur  :  ubi  et  illud  semen  hominis  et  semen 
pecoris  quod  se  Deus  seminaturum  esse  promisil, 
spirilualiter  inlellectum,  eos  qui  prœsunt  et  eos  qui 
regunlur,  facit  agnosci.  Sed  quia  inveferatum  erat 
in  cordibus  populi,  scriptum  esse  in  vetere  Testa- 
mento  ÇDeut.  v,  9.)  Reddam  peccala  patrum  in  fi- 

lios :  ne  quisquam  Scripturam  Dei  repugnare  sibi 
arbitraretur,  ut  apertius  ostenderet,  illud  veteri, 
hoc  novo  congruere  Testamento,  (Jerem.  xxxi,  3t 
et  32.)  conlinuo  subjunxit,  «  Ecce  dies  veniunt, 
dicit  Dominus,  et  consummabo  domui  Israël  et  do- 
mui  Juda  Testamenlum  novum,  non  secundum 
Tesîamentum  quod  disposui  palribus  eorum,  in  die 

(fi)  Verba  hsec  ia  editis  omissa,  unusquisque  in  suo  peccato  morîetWf  etc.  Restituuntur  ex  MSS. 



vengés  sur  les  enfants;  dans  le  second,  le  lien 

de  la  génération  étant  rompu  par  la  grâce  da 

la  régénération,  on  ne  dit  plus  :  «  Les  pères 
ont  mangé  des  raisins  amers  et  les  dents  des 

enfants  ont  été  agacées  ;  mais  celui  qui  aura 

mangé  des  raisins  verts  aura  les  dents  agacées, 
car  chacun  mourra  non  pour  les  péchés  de  son 

père  mais  pour  ceux  qu'il  aura  commis.  »  Pour 
toi.  tu  n'as  point  montré  comment  cette  pro- 

phétie :  «  Le  fils  n'expiera  point  le  péché  de 

son  père,  [Ezech.  xviii.  20.)  »  s'accorde  avec  ces 
paroles  :  a  je  vengerai  sur  les  enfants  les  péchés 

de  leurs  pères.  {Deut.  v  9.)  »  Il  y  aura  toujours 

contradiction  dans  ces  paroles,  si  on  ne  les  rap- 

porte séparément  au  Testament  qui  leur  con- 

vient, comme  le  prophète  Jérémie  l'a  montré 
avec  évidence. 

85.  Julien.  Lors  donc  que  nous  fûmes  arrivé 

à  cette  maxime  de  l'Apôtre  Saint-Paul,  si  sou- 
vent exposée  aux  ignorants  par  le  partisan  de  la 

transmission  du  péché  :  «le  péché  est  entré  dans 

le  monde  par  un  seul  homme  (/^o//?.  v.  12)  »  ;  je 

montrai  d'abord,  par  le  contexte,  que  les  parti-, 

sansdela transmission  du  péché  s'étaient  écartés 
de  la  question  ;  puisque  le  maître  des  nations,  rap- 

pelant l'ancienneté  du  péché,  a  établi  comme 
un  fort  rempart,  gardien  de  la  génération,  un 
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nombre  déterminé  :  en  disant,  en  effet,  que  le 

péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  il  a  prouvé  qu'il  n'entend  point  parler 
de  la  génération  impossible  sans  le  concours  de 

deux  personnes.  J'ai  établi  qu'il  faut  distinguer 
entre  l'union  charnelle  et  le  péché  des  parents, 

puisqu'il  a  été  dit  que  le  péché  est  entré  dans 
le  monde,  mais  par  un  s^eul,  nombre  insuffisant 

pour  la  génération.  J'ai  exposé  suffisamment 
dans  tout  cq  livre  que  ces  paroles  n'indiquent 
pas  la  nature  du  péché,  mais  sa  forme,  en  ce 

que  les  prévaricateurs  qui  ont  suivi  ont  péché 

par  imitation  et  non  par  la  génération.  Mais 

comme  nous  lisons  dans  l'Epitre  aux  hébreux, 

au  sujet  des  Juifs  «  ils  sont  nés  d'un  seul 

homme  et  d'un  homme  presque  sans  vie,»  c'est- 
à-dire  d'Abraham  :  on  lit  aussi  plus  haut  au  sujet 
du  Christ  dans  la  même  épître  :  «  Celui  qui 

sanctifie  et  ceux  qui  sont  sanctifiés  viennent  d'un 
seul  ;  [Hebr.  ii.  2.)  »  de  peur  que  le  partisan  de 

la  Transmission  ne  s'empare  de  ces  paroles  ou 
d'autres  semblables,  s'il  en  trouve,  pour  affir- 

mer que  notre  réponse  a  perdu  de  sa  valeur, 

quand  on  nous  dit  que  l'Apôtre  nomme  un  seul 
homme  par  qui  le  péché  est  entré  dans  le  mon- 

de, de  peur  qu'on  accusât  ici  la  génération,  qui 
cependant  est  désignée  dans  cette  Epitre  par  le 

qua  apprehendi  manum  eorum,  ul  educcrcm'eos  de 
terra  iEgypli,  etc.  »  Ad  illud  igilur  Teslamenlum 
gencralio  perliiiet,  ad  lioc  aulem  regoneralio  :  unde 
ioi  peccala  palrum  reddunlur  in  lilios,  hic  voro  ge- 
neralionis  vincalo  {a)  per  regencralionem  soluto, 
non  dicilur,  «  Patres  manducaveruiil  uvam  acer- 
bam,  et  dénies  filiorum  obslupuerunl  ;  sed  ejus  qui 
manducaveril  uvam  acerbam,  obslupcbunl  dcnles  : 
quia  non  in  palris,  sed  in  suo  peccalo,  si  coinmise- 
rit,  quisque  morielur.  »  Tu  auiem  cum  prophetia 
ubi  dicilur.  {Ezecli.  wui,  20.)  «  Non  accipiet  lilius 
peccalum  palris  sui,  »  non  oslendisli  quemadmo- 
dum  Scriptura  concordel  ubi  dicilur,  {Deut.  v,  9.) 
Reddam  peccala  palrum  in  lilios.  na3C  quippe  inler 
se  conlraria  remanebunt,  nisi  liorum  duorum  sin- 
gula,  ad  Teslamen'a  singula  referanlui\  quod  evi- 
denlissime  Jereinias  prophela  monsUavit. 

85.  JuLiANUs.  «  Igilur  cuui  venissemus  ad  aposloli 
Pauh  (Lib.  II,  n.  56  et  scq.)  senlenliam,  quam  Scrip- 
lurarum  experlibus  Traducianus  vendilare  solilus 
erat,  id  est,  »  {Rom.  v,  12),  Per  unum  homineni 
peccalum  inlravil  in  mundum,  «  oslendi  (6)  prinii- 
tus  ipsius  sermonis  teslimonio,  a  loci  iliius  adylis 

Traducianos  fuisse  submolos,  quando  geiitium  ma- 
gisler  pcccali  aniiquitatem  revolvens,  ad  genera- 
lionis  cuslodiam,  quasi  forlissimum  stipatorem  fmi- 
lum  numerum  collocasscl,  ut  dicens  per  unum 
bominem  peccalum  inlrasse  in  mundum,  praescri- 
berel  nihil  se  de  generatione  sensisse,  quae  nisi  per 
duos  non  possel  exislere.  Alque  assignavi  dislinclum 
esse  inler  commixlionem  et  peccalum  parenlum, 
cum  dicerelur  inlrasse  peccalum  quidem  in  mun- 

dum, sed  per  eum  numerum  qui  felibus  non  pole- 
ral  convenire.  Actumque  esl  sufficienler  per  lotum 
libellum,  peccali  ibi  non  naturam  indicalam  esse, 
sed  formain,  quod  a  prcTevaricatoribus  posl  sequulis, 
imilalione  conslarel,  non  generatione  susceplum. 

Verum  quia  scriplum  legimus  in  epislola  ad  He- 
br.Teos  do  Judceis,  »  {Hebr.  xi,  21.)  Ex  uno  orti  sunt, 
et  hoc  emortuo,  id  esl,  de  Abraham  :  superius  quo- 
que  in  eadem  epislola  legilur  de  Chrislo,  »  Qui  sanc- 
lilical,  et  sanclilicanlur,  ex  uno  omiies  :  {Hebr.  ii, 
H.)  «  ne  horum  aliquid,  vel  similium,  si  inveniri 
poteril,  Traducianus  arripiat,  argumenletur  quid- 
quam  de  responsione  noslra  ponderis  fuisse  discus- 
sum,  qua  athrmavimus  ideo  diclum  esse  unum,  per 

(a)  Editi,  per  generationem  Verius  cod.  Mar,  per  regenerationem.-^  {b)  Ita  cod.  Port.  Alii  MSS.  cum  editis,primi, 
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nombre  un^  j'ai  cru  devoir  revenir  sur  ce  pas- 

sage. Je  demande  donc  au  lecteur  son  atten- 
tion, car  cette  contradiction  sera  détruite  par 

des  preuves  différentes.  Ainsi  là  ou  il  est  ques- 

tion d'Abraham,  il  est  également  parlé  de  Sara. 
Voici  le  texte  :  «  Celui  qui  est  appelé  Abraham 

obéit  par  la  foi,  et  partit  pour  la  terre  qu'il  de- 
vait recevoir  en  héritage  ;  il  partit  sans  savoir 

où  il  allait  :  c'est  par  la  foi  qu'il  resta  dans  la 
terre  de  promission  comme  dans  une  terre 

étrangère,  habitant  sous  des  tentes  avec  Jacob 

et  Isaac,  héritiers  de  la  même  promesse.  Car  il 
attendait  cette  Cité  aux  fondements  solides, 

dont  Dieu  est  le  fondateur  et  l'architecte.  C'est 

aussi  par  la  foi  que  la  stérile  Sara  put  conce- 

voir, en  dehors  de  l'âge,  parce  qu'elle  crut  à  la 

fidélité  de  la  promesse.  C'est  pourquoi  d'un 
homme  presque  éteint  est  sortie  une  postérité 
aussi  nombreuse  que  les  étoiles  du  Ciel  et  que 

le  sable  innombrable  de  la  mer.  »  Après  avoir 

nommé  Abraham  et  Sara,  après  avoir  dit  que 

Sara  stérile  par  l'âge  avait  conçu  par  la  foi, 

l'Apôtre  ajoute  sans  crainte  qu'il  est  sorti  d'un 
seul  homme  une  multitude  de  peuples  compa- 

rable à  celle  des  astres.  Ainsi  la  fidélité  du  ré- 

cit et  la  vérité  de  l'histoire  exigeaient  l'énoncé 

de  l'union  charnelle  des  parents,  mais  comme 

quem  transierit  peccatum,  ne  generatio  sinerelur 
inleUigi,  cum  invenlum  sit  in  hac  epislola  nomine 
unius  generationem  indicalam  :  ideo,  inquam,  id 
relraclandum  pulavi.  Ut  igilur  sit  inlenlus  leclor, 
admoneo  :  mulliplici  enim  haec  opposilio  génère 
deslruetur.  Ibi  ilaque  ubi  commcmoralio  Abrahae 
fit,  et  Sara  ejus  uxor  inserilur.  Talis  est  quippe 

ordo  verborum  »  :  {Hebr.  ii,  8,  etc.)  Fio'e  qui  voca- 
lur  Abraham,  obedivit  in  locum  exire,  quein  accep- 
turus  erat  in  heredilalem;  et  exiit,  nesciens  quo 
iret  :  fide  demoralus  est  in  terra  promissionis  lan- 
quam  in  aliéna,  in  casulis  habilando  cutn  Isaac  et 
Jacob  cohederibus  repromissionis  ejusdem.  Expec- 
labat  enim  fundamenla  habentern  civilalem,  cujus 
arlifex  et  condilor  Deus.  Fide  et  ipsa  Sara  slerilis 
virtulem  in  conceplione  seminis  accepit,  etiam  prœ- 
ter  tempus  aetalis  ;  quoniam  fidelem  esse  credidit 
qui  promiserat.  Propter  quod  ab  uno  orli  sunl,  et 
hoc  emortuo,  tanquam  sidéra  cœli  in  muUitudine, 
et  sicul  arena  quaeest  ad  oram  maris  innuraerabilis. 
«  Cum  ergo  ulrumque  commemorasset,  id  est,  et 
Abraham  et  Saram,  eamquc  dixisset  lege  senectutis 
eflectam,  sed  lide  virtulem  concipiendi  seminis  ac- 
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il  s'agissait  de  montrer  le  nombre  d'enfants 

sortis  de  ces  deux  personnes,  les  règles  de  l'art 
voulaient  qu'une  seule  fut  nommée  plutôt  que 

l'une  et  l'autre.  Il  avait  pour  but,  en  effet,  de 
montrer  la  récompense  méritée  par  une  foi  iné- 

branlable, quand  il  disait  que  la  multitude  en- 
gendrée par  la  vertu  de  Dieu  surpassait  tous  les 

nombres  ;  mais  il  comprit  qu'il  ferait  mieux 

ressortir  la  grandeur  de  l'œuvre  divine,  s'il  at- 
tribuait cette  postérité  à  une  seule  personne, 

plutôt  qu'à  deux  :  quand  surtout  en  complé- 
tant l'éloge  de  la  divine  puissance,  il  ne  faisait 

aucun  tort  à  la  vérité  historique  établie  plus 

haut  par  la  mention  de  ces  deux  personna- 

ges. 

Augustin.  Je  ne  ne  sais  ce  que  peut  compren- 

dre celui  qui  ne  voit  pas  que  tes  paroles  ne  si- 

gnifient rien.  Tu  as  dit  que  l'Apôtre  a  déclaré 
que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme,  parce  que  cet  homme  a  été  pour 
les  autres  un  exemple  de  péché  :  «  En  effet, 

dis-tu,  s'il  eut  parlé  en  cet  endroit  de  la  généra- 
tion, il  nommerait  deux  personnes  au  lieu 

d'une.  »  Au  contraire,  s'il  eut  voulu  indiquer 

un  exemple,  il  eût  parlé  non  d'un  homme, 
mais  d'une  femme,  puisque  c'est  la  femme  qui 

a  donné  l'exemple  du  péché  à  l'homme  ;  mais 

cepisse  ;  securc  subdidit  ab  uno  ortos  tôt  populos, 
qui  mulliludini  conferrentur  aslrorum.  Ut  ergo  co- 
puia  expoiiereîur  paremum,  lam  lidelis  prasdicatio, 
quam  rei  geslae  verilas  imperavil  :  ut  aulem  de  ipsis 
duobus  in  commendalione  propagata?  mullitudinis, 
non  ulrumque,  sed  allerum  diceret,  ars  laudanlis 
admonuit.  Volebat  quippe  ostendere,  cerla  fides 
quam  magna  meruisscl,  dicens  (a)  virtute  Dei  exce- 
dentem  numéros  mulliludinem  propagalam  ;  accom- 
modalius  ad  laudem  operis  ejus  esse  perpendens,  si 
ex  uno  eos,  quam  ex  duobus  diceret  procrealos; 
maxime  cum  in  laudis  (6)  augmenlo,  quam  ullimus 
sermo  cumulabal,  nullum  csset  hisloriae  dispen- 
dium,  quam  supra  ulriusque  personae  commemora- 
lione  suppleverat.  » 

AuGcsTiNUS.  Qui  te  nihil  dicere  non  inlelligit, 
quid  inlelligal  nescio.  Dixeras  Aposlolum  propterea 
dixisse,  per  unum  homincm  peccatum  inlravit  in 
mundum,  quia  exemplum  peccandi  homo  ille  cé- 

leris praîbuil  :  (Lib.  II,  n.  56  et  183.)  «  Nam  si  ge- 
nerationem (inquis)  eo  loco  vellel  intelligi,  per  duos 

diceret,  non  per  unum.  »  Cum  polius,  si  exemplum 
vellet  intelligi,  per  unam  diceret,  non  per  unum, 

(a)  Editi,  virtutem.  Castigantur  ex  MSS.  —  (6)  Sic  MSS.  Editi  autem,  argumento, 
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parce  que  le  péché  entré  dans  le  monde  par  la 

génération,  doit-être  effacé  seulement  par  la 

régénération,  l'apôtre  a  dit  :  «  Par  un  seul 
homme  ;  »  car  de  même  que  une  femme  a  été 

la  première  un  exemple  de  péché, ainsi  l'homme 

est  l'auteur  de  la  génération  ;  en  efî'et,  il  n'y  a 
pas  de  doute  que  la  conception  de  la  femme 

ne  soit  précédée  par  l'action  de  l'homme. 
Mais  voici  an  témoignage  très-clair  trouvé  ou 

par  toi  ou  par  quelqu'un  de  tes  adversaires,  le- 

quel dit  clairement  que  d'un  seul  sont  sortis 

des  milliers  d'enfants,  quoiqu'ils  ûient  eu  pour 
parents  un  homme  et  une  femme  :  mais  ce 

langage  est  vrai,  parce  que  c'est  l'homme  qui 
commence  l'œuvre  de  la  génération.  Enfin, 

pour  citer  des  exemples  dignes  de  foi,  l'apôtre 
commence  par  celui  d'Abel,  et  il  arrive  à  celui 
de  Sara,  après  avoir  nommé  Abraham.  Il  ne 

s'agissait  plus  déjà  d'Abraham,  mais  de  son 
épouse  :  et  cependant,  quand  il  en  vint  à  rap- 

peler la  naissance  d'un  peuple  nombreux,  il  le 
cite  de  nouveau,  parce  que  Abraham  fut  le  père 

de  ceux  que  Sara  a  enfantés.  Si  tu  avais  réflé- 

chi comme  tu  le  devais,  tu  n'aurais  point  in- 
sulté le  fidèl'3  prédicateur  de  la  foi,  qui  a  écrit 

cette  épitre,  et  tu  ne  dirais  point  qu'il  a  obéi  à 
l'art  oratoire.  En  quoi  suivrait-il  cet  art?  Esl- 

quam  ccnslat  etiam  ipsi  vire  suc  exernplum  praî- 
buisse  peccandi.  Sed  quia  generalione  peccalum 
iiitravit  in  mundum,  sola  rcgeneratione  sanandum, 
ideo  dixil  per  unum  :  quia  sicul  (a)  huinani  exern- 

plum peccati  cœpit  a  femina,  sic  geneialio  cœpil  a 
Yiro;  conceptionem  quippe  quœ  ad  feiniriairi  perli- 
net,  seminalio  quae  ad  virum  perlinel,  nullo  dubi- 
tanle  praecedit.  Sed  ecce  iiivenluin  est  evideiilissi- 
mum  leslimonium,  sive  a  le  ipso,  sive  ab  alio  qui 
hoc  libi  forlassis  objecil,  ubi  sine  ulla  ambiguilale 
ab  uno  orli  dicli  sunl  innumerabiles,  cum  virum  et 
ferainam,  duos  ulique  parentes,  ut  orirentur  habue- 
rint  :  sed  dictum  est  reclissime,  propler  exordium 
generationis,  quod  a  semine  viri  est.  Denique  cum 
laudabilia  fidei  exempta  proponeret,  ab  ipso  Abel 
cœpil,  et  commemoralo  Abraham  pervenil  ad  Sa- 
ram.  Jam  ulique  ab  ilio  Irausierat,  et  de  ejus  cori- 
juge  loquebalur  :  et  tamcn  cum  ad  mémorandum 
generalioriem  immensi  populi  veulum  esset,  ad 
illum  reversus  est;  quia  iile  genuit,  quod  illa  pepe- 
ril.  Quod  si,  ut  debueras,  cogilares,  non  biasphe- 
marcs  iidelem  (idei  praedicalorem,  qui  scripsit  epis- 
tolam,  et  diceres  eum  «  arle  laudis  admonilum.  » 

ce  en  usant  du  mensonge  et  en  attribuant  à  un 

seul  la  postérité  qui  revient  à  deux  personnes  ? 

Et  cela  pour  exalter,  à  ton  avis,  la  puissance  de 

Dieu  ?  Tu  te  trompes  beaucoup  ;  Dieu  n'aime 
pas  les  louanges  mensongères.  Tu  les  accordes 
ordinairement  et  volontiers  à  la  passion,  mais 

le  mensonge  déplaît  souverainement  au  Dieu  de 
vérité.  Du  reste,  je  ne  sais  pourquoi,  au  lieu  de 

louer  la  passion,  tu  la  flattes.  En  seras-tu  plus 

aimé?  c'est  une  grave  erreur  :  la  passion  n'ai- 

me pas  l'homme,  au  contraire,  elle  le  pousse  à 

aimer  ce  qu'il  ne  doit  point  aimer.  Mais  si  l'on 

peut  dire  avec  vérité  et  sans  mensonge  n'im- 
porte avec  quels  termes,  que  la  postérité  de 

deux  personnes  revient  à  une  seule,  pourquoi 

la  génération  n'a-t-elle  pu  être  désignée  par 
ces  mots  :  a  Le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme,  «  sous  prétexte  qu'elle  est 
l'œuvre  de  deux,  et  non  d'un  seul?  En  effet, 

tout  le  monde  sait  que  l'homme  est  le  premier 

auteur  de  la  vie,  que  la  femme  n'engendre  pas, 

mais  qu'elle  enfante  ;  ou  bien,  que  si  l'enfante- 
ment peut-être  appelé  génération,  la  femme 

conçoit  sous  l'action  de  l'homme  et  engendre 

le  fruit  qu'elle  a  conçu.  Ainsi  donc  l'apôtre  vou- 
lant montrer  que  le  péché,  qui  devait  être  effa- 

cé par  la  régénération  du  Christ,  est  entré  dans 

Quid  admonilum  quœso?  an  ut  menlirelur,  ab  uno 
assercns  orlos,  qui  orli  sunl  a  duobus?  «  accomoda- 
lius  »  videlicel,  ul  exislimas,  «  id  esse  perpendens, 
ad  laudem  operis  Dei.  »  Mullum  erras  :  non  délec- 

tât Deum  f'alsa  laudalio.  Soles  eam  lu  quidem  li- 
bcnlcr  cxhibere  libidini  :  sed  valde  dispiicet  falsilas 
verilati.  Nam  et  ipsi  libidini  le  cur  prnebeas,  non 
laudalorem,  sed  adulalorem,  nescio.  Numquid  ideo 
te  plus  amabil.^  Prorsus  falleris  :  illa  non  amat  ho- 
minem,  sed  plane  stimulai,  ut  amel  quod  amare 
non  debel. 

Si  aulem  polest  quocumque  loquutionis  modo  non 
mendaciter,  sed  veraciler  dici,  ex  uno  esse  orlos, 
qui  orli  sunt  ex  duobus  :  cur  pulas  ideo  generalio- 
iiem  non  poluissc  insinuari,  ubi  dictum  est,  {liom. 
V,  12.)  l*er  unum  hominem  peccalum  inlravit  in 
mundum;  quia  generalio  (il  per  duos,  non  per 
unum?  Cum  sil  omnibus  notiim,  aul  eum  potius, 
ant  prius  generare  qui  séminal;  feminam  vero  aut 
non  generare,  sed  parère,  aut  si  et  ipse  parlus  recle 
generalio  dici  polest,  prius  eam  de  viro  générante 
concipere,  el  postea  lelum  quem  conceperat  gene- 

rare. Proinde  Aposlolus  cum  peccalum  in  mun^ 

(a)  MSS.  Port,  humanum, 
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le  monde  par  la  génération,  a  nommé  un  seul 

homme,  lequel  est  Fauteur  premier  et  princi  - 

pal  de  la  naissance  ;  la  raison  déjà  exposé  sur 

laquelle  il  faut  revenir  est  que,  si  l'Apôtre  eut 

voulu  invoquer  l'autorité  de  l'exemple,  il  aurait 
dit  :  Le  péché  est  entré  par  une  seule  femme, 

laquelle  a  donné,  la  première,  aux  hommes 

l'exemple  du  péché,  et  il  n'aurait  pas  parlé  de 

l'homme,  qu'il  savait  avoir  suivi  l'exemple  de  la 
femme  en  péchant  par  imitation. 

86.  Julien.  Donc  dans  l'épitre  aux  Hébreux, 

où  il  est  question  de  la  génération,,  il  est  dit 

que  beaucoup  sont  sortis  d'un  seul  :  mais  dans 

l'épître  aux  Romains,  où  l'apôtre  parle  du  pé- 
ché, il  est  dit  que  celui-ci  est  entré  par  un  seul 

homme  ;  ce  nombre  fait  voir  que  l'apôtre  ne 
pensait  en  rien  à  la  génération. 

Augustin.  Parler  ainsi  contre  l'évidence,  ce 

n'est  pas,  comme  lu  le  crois,  montrer  une 

éloquence  admirable,  mais  une  impudence  in- 
croyable. 

87.  Julien.  Ce  passage  où  il  est  dit  de  Jésus- 
Christ  :  Celui  qui  sanctifie  et  ceux  qui  sont 

sanctifiés  viennent  tous  d'un  seul,  »  peut  s'en- 

tendre non  pas  d'Adam,  mais  de  Dieu,  dont  la 

puissance  a  créé  Jésus-Christ  en  tant  qu'homme 
et  tout  le  genre  humain  :  c'est  pourquoi  on  ne 

peut  s'appuyer  sur  la  ressemblance  des  paroles 

dum,  quod  Chrislus  regeneratione  dilueret,  genera- 
tione  inlrasse  vellel  intelligi;  per  unum  hominem 
dixit,  qui  lune  vel  prius  vel  polius  generavil  ;  prœ;- 
sertim  quia,  ut  jam  diximus,  el  tibi  inculcandum 
esl,  si  hoc  propler  exempli  dicerel  principalum  ; 
per  unam  diceret,  ex  qua  primum  in  génère  hu- 
mano  peccandi  processit  cxemplum;  el  magis  prœ- 
termilleret  virum ,  quem  mulieris  exemplum,  ut 
eliam  ipse  peccarel  imitando,  noverat  subsequu- 
lum. 

86.  JuLiANUs.  «  Ad  Hebrœos  ergo,  ubi  de  genera- 
îione  sermo  est,  »  ex  uno  «  dicunlur  multi  exsli- 
tisse  :  ad  Romanos  aulem,  ubi  de  peccalo  Aposlolus 
loquilur,  per  unum  hominem  ait  inlrasse  pecca- 
lum;  quo  numéro  absolulissime  se  nihil  de  genera- 
tione  sensisse  fJerdocuil.  » 

AuGUSTiNUs.  Conlra  res  aperlas  sic  loqui,  non  est, 
ul  putas,  eloquenlia  laudabilis,  scd  incredibilis  im- 
pudenlia. 

87.  JuLiANUS.  «Ubi  aulem  de  Chrislo  dicilur,  » 
{llebr.  II,  \\.)  Qui  sanclifical,  el  sanclificanlur,  ex 
uno  omnes;  «  non  de  Adam,  sed  de  Deo  accipi  po- 
tesl,  cujus  virtule  Chrislus  secundum  carnem  faclus 
est,  el  omne  genus  humanum  :  et  per  hoc  ad  labe- 

CONTRE  JULIEN. 

précédentes  pour  détruire  celles-ci  de  l'apôtre  : 
«  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme.  »  Cependant  que  le  lecteur  s'attache  à 
ce  qui  suit  pour  comprendre  que  jusqu'à  pré- 

sent j'ai  été  beaucoup  plus  indulgent  qu'il  ne 
le  fallait.  En  effet,  laissons  démontrer  par  de 

nombreux  témoignages  que  la  génération,  im-. 
possible  sans  le  concours  de  deux  personnes, 

est  cependant  l'œuvre  d'une  seule.  Il  n'y  aura 
aucun  profit  pour  la  doctrine  de  la  transmission 

du  péché  :  pourquoi  ?  parce  qu'il  y  a  des  ex- 

pressions prises  dans  un  sens  figuré,  et  d'au- 
tres prises  dans  un  sens  propre  :  celles-ci  peu- 

vent sans  préjudice  prêter  leur  nom  ;  les  ex- 
pressions figurées  ne  laissent  pas  détourner  sans 

préjudces  le  sens  de  la  chose  principale  ;  tout 
cela  est  le  sens  de  la  chose  principale  ;  tout 

cela  légitime,  puisque  c'est  par  extension  que 
nous  appliquons  des  termes  étrangers  à  des 

choses  positives. 
Augustin.  Mais  lu  vas  apporter  le  doute  dans 

les  choses  évidentes  qui  te  condamnent. 

88.- Julien.  Au  reste,  quand  un  objet  est  dé- 

signé contrairement  à  l'usage  par  un  terme  qui 
doit  le  caractériser  parfaitement,  on  commet 

une  faute  grave  si,  malgré  la  facilité  d'em- 

ployer le  mot  propre  on  se  sert  d'une  expres- 
sion ligurée.  Comme  il  s'agit  donc  de  la  géné- 

factardam  inlelligenliam  Aposloli,  qua  dixit  per 
unum  hominem  peccalum  inlrasse  in  mundum, 
aliorum  simililudo  verborum  nihil  quivit  afferre 
momenli.  Haereal  tamen  in  quod  sequilur  maxime 
prudenlis  animo  lecloris,  ut  intelligal  me  hactenus 
multo  remissius  quam  res  poslulabat,  egisse.  Patia- 
m.ur  quippe,  ut  plurimus  leslimoniis  docealur  gene- 
rationem,  qnœ  nisi  per  duos  fieri  non  potesl,  agi 
tamen  eliam  per  unum  solere  dici.  Verum  nihil 
opinio  Iraducis  promovebit  :  cur?  videl'cet  quia  alia 
sunt  quae  abusive,  alia  quae  proprie  dicimus  :  ergo 
ea  quœ  sunl  propria,  appellaliones  suas  sine  dis- 
pendio  largiunlur  ;  ea  vero  quae  per  usurpalionem 
dicunlur,  principalibus  rébus,  videlicet  proprii^, 
detinilionum  suarum  prœjudicia  non  sinunlur  in- 
vehere;  (ilque  hoc  tolum  inculpabililer,  cum  rébus 
de  quibus  non  esl  ulla  dubilalio,  per  abusionera 
vocabula  imperlimur  aliéna.  » 

Adgustinus.  Sed  lu  dubilalionem,  aperlis  eliam 
rébus  quae  conlra  te  fuerinl,  illalurus  es. 

88.  JuLiANUs.  «  Celerum  cum  res  aliqua  contra 
opinionem  omnium  eo  sermone  inducitur,  in  cujus 
sono  habel  omne  prcesidium;  graviter  pcccalur,  si 

proprio  ejus  n'omine  ad  manum  posito,  emendicata 
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ration,  et  que  personne  ne  doute  que  tout  en- 

fant ait  deux  parents,  que  ce  fait  n'a  pas  be- 

soin de  preuves,  je  ne  serai  point  obscur  en  di- 

sant qu'un  homme  a  été  engendre  d'un  seul  : 
personne  ne  sera  porté  à  croire  par  mes  paroles 

qu'il  a  pu  naître  soit  sans  père,  soit  sans 
mère. 

Augustin.  ïl  est  vrai  que  tout  enfant  a  deux 

parents  :  mais  dans  cette  naissance  l'un  en- 

gendre et  l'autre  enfante  et  met  au  jour.  D'où 
il  est  facile  de  voir  quel  est  l'auteur  principal 

ou  premier  de  la  génération  ;  tu  dois  donc  ces- 

ser d'obscurcir,  par  les  ténèbres  de  ton  ver- 
biage, des  choses  aussi  évidentes.  Qui  donc  a 

jamais  dit  qu'un  homme  est  né  d'un  seul? puis- 
qu'on entendant  ces  mois  on  pense  uniquement 

au  père  et  qu'il  n'y  a  que  le  père  qui  puisse  en- 
gendrer. Mais  souvent  on  dit  avec  raison,  que 

deux  enfants  ou  un  plus  grand  nombre  sont 

nés  d'un  seul  père,  parce  qu'on  pourrait  croire 
qu'ils  n'ont  pas  un  seul  père.  Mais  quand  on 
veut  rappeler  le  père  et  la  mère  qui  pourrait 

passer  pour  être  né  d'un  seul,  sans  que  cela 
fut  faux.  En  effet,  s'il  est  clair  que  deux  per- 

sonnes ont  fait  ensemble  une  promenade  ou 

autre  chose,  peux-tu  dire  sans  mensonge  que 

l'un  a  fait  la  promenade  et  l'autre  cette  autre 

chose  parce  qu'elles  ont  été  deux?  Ton  men- 

abusivi  appellalione  signelur.  Cum  ergo  de  fetibus 
sermo  est,  quoniam  nullus  dubitat  quiii  nalus  quis- 
que  duos  habeal  parentes,  nec  hoc  adslip^ilatione 
indigel,  non  incommodabit  intelleclui,  si  dicam  ex 
uno  illum  esse  generalum  :  nemiiiem  quippe  sermo 
meus  adeo  permovebit,  ut  puLet  illum  nasci  aut  sine 
pâtre,  aut  sine  maire  potuisse.  » 

AuGUSTiNUS.  Nalus  quidem  duos  parentes  habel  ; 
sed  ut  nascatur,  unus  eum  serendo  gignit,  altéra 
edendo  parit.  Unde  salis  apparel,  oui  sit  potissi- 
mum,  vel  oui  primum  generalio  Iribuenda;  ut  de- 
sinas  rébus  in  luce  positis  nebulas  loquacilalis  of- 
fundere.  Quis  aulem  sic  loquilur,  ut  dical  quem- 
quam  ex  uno  generalum  ?  cum  omuis  qui  hoc 
audit,  non  cogitet  nisi  patrem,  nec  hominem  semi- 
nando  generet  nisi  unus  pater.  Sed  ex  uno  generali 
duo  vei  plures  recte  dici  soient,  qui  non  habere 
unum  palrem  possenl  exislimari.  Ubi  autem  paler 
et  maler  sunt  cogilandi,  quis  ex  uno  natus  nisi 
mendaciler  dicilur?  Numquid  enim,  si  manifestum 
sit  duos  simul  ambulasse,  aut  aliquid  simul  egisse, 
idco  sine  mendacio  dicis  unum  ambulasse,  aut 
unum  hoc  egisse,  quia  maniteslum  est  duos  fuisse? 
Nonne  mendacium  luum  tanto  erit  impudentius, 

songe  ne  serait-il  pas  d'autant  plus  impudent 
que  la  vérité  serait  plus  grande?  Il  est  vrai 

qu'on  prend  le  singulier  pour  le  pluriel,  dans 
le  sens  figuré;  ainsi  au  sujet  des  plaies 

d'Egypte,  on  dit  au  singulier  :  la  grenouille  ou 

la  sauterelle,  quoiqu'il  y  en  ait  eu  beaucoup. 
Mais  si  l'on  disait  qu'il  n'y  eut  qu'une  gre- 

nouille ou  une  éauterelle,  qui  douterait  que  ce 

mensonge  est  d'autant  plus  inutile  que  la  vérité 
est  plus  claire  ?  Cesse  donc  de  vendre  de  la  fu- 

mée aux  ignorants  et  comprends  que  le  péché 

est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

non  pas  comme  tu  le  dis,  mais  comme  le  dit 

l'Apôtre.  En  efîet,  le  péché  est  entré  dans  le 
monde  par  un  seul  homme,  non  en  ce  sens  que 

cet  homme  a  donné  rexemple(ce  qui  serait  vrai 

de  la  femme)  mais  parce  qu'il  a  été  le  premier 
auteur  de  la  génération,  ayant  donné  le  germe 

de  la  conception,  et  engendré  ce  que  la  femme 

devait  enfanter  :  c'est  dans  ce  sens  qu'il  est 
écrit  :  Abraham  engendra  Isaac,  Isaac  engen- 

dra Jacob  et  cette  expression  est  employée  pour 

les  générations  suivantes;  il  n'a  point  été  dit  : 
Abraham  et  Sara  ont  engendré  Isaac  ou  bien 
Isaac  et  Rebecca  ont  enfanté  Jacob  :  de  même, 

quand  il  faut  parler  des  mères,  l'Evangéliste  ne 
dit  pas  :  Juda  et  Thamar  ont  engendré  Pharès 

et  Lava,  mais  il  dit  :  Juda  engendra  de  Tha- 

quanto  illud  aperlius?  Ponilur  quidem  et  singularis 
numerus  pro  plurali,  Iropica  locutione,  sioul  in  pla 
gis  quihus  percussa  est  /Egypius  {Psal.  lxxvii,  50 
et  51.)  ubi  dicilur  rana  vel  locusia  numéro  ulique 
singulari,  {Psal.  civ,  33.)  cum  mulla3  fuerint  :  si 
aulem  dicerelur  rana  una,  vel  locusta  una  ;  quis  du- 
bilarel  lanlo  esse  hoc  mendacium  vanius,  quanlo 
est  illa  verilas  clarior  ? 

Desine  igilur  istos  fumos  hominibus  harum  rerum 
imperilissimis  vendere;  et  per  unum  hominem  in 
muudum  inlrasse  peccalum,  non  sicut  tu,  sed  sicut 
Aposlolus  dicil,  inlellige.  Per  unum  quippe  homi- 

nem non  exemplo  praecedentem,  (nam  hoc  de  fe- 
mina  dicerelur),  sed  principio  generantem,  quia 
prier  sevil  quod  illa  conciperel,  et  ipse  genuit  quod 
illa  parerel,  peccalum  inlravit  in  mundum  :  (Matth. 
I,  2.)  sicut  sciiplum  est,  Abraham  genuit  Isaac, 
Isaac  genuil  Jacob,  et  per  cèleras  subséquentes  ge- 
nerationcs  isia  loquulio  persévérât;  nec  diclum  est, 
Abraham  cl  Sara  genuerunt  Isaac,  aut  Isaac  et  Re- 

becca genucrunl  Jacob  :  et  ubi  maires  commemo- 
rari  necessarium  fuil,  non  ait  Evangelista,  Judas  et 
Thamar  genuerunt  Phares  et  Zaran;  {Ibid.  lu.)  sed 
ait,  Judas  genuit  de  Thamar  :  et  ubicumque  ad- 
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mar;  et  partout  où  il  ajoute  le  nom  de  la  mère, 

il  attribue  la  génération  au  père  ;  il  ne  dit  pas  : 

un  tel  et  une  telle  ont  engendré  celui-ci,  mais 

un  tel  a  engendré  celui-ci  d'une  telle  :  d'où  il 

faut  comprendre  que  c'est  en  ce  sens  qu'il  a  été 

dit  qu'une  multitude  est  sortie  du  sein  d'A- 

bram,  parce  que  seul  il  l'a  engendrée  de  Sara. 
Ainsi  il  a  été  dit  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  de  telle  sorte  qu'il 
faut  entendre  le  commencement  de  la  généra- 

tion qui  vient  de  l'homme,  et  non  un  exemple 
d'imitation  qui  a  été  donné  au  monde  par  une 
seule  femme  plutôt  que  par  un  seul  homme. 

89.  Julien.  Mais  quand  il  s'agit  d'un  péché 

qu'on  suppose  inné  et  cela  contre  tous  et  même 
contre  la  raison. 

Augustin.  Nous  ne  supposons  point  contre 

l'opinion  et  contre  la  raison, mais  nous  établis- 
sons le  péché  originel  contre  vous  par  le  té- 

moignage de  l'Ecriture-Sainte  et  celui  de  la 
misère  humaine. 

90.  Julien.  On  peut  dire  en  propres  termes  que 

le  péché  est  entré  par  un  seul,  si  l'on  entend  qu'il 
a  donné  l'exemple  du  péché  :  mais  ce  langage 

ne  sied  plus  si  l'on  entend  que  cet  homme  a 

inoculé  ce  péché,  lequel  n'aurait  pu  être  ainsi 
transmis  que  par  deux  personnes. 

Augustin.  Il  y  a  plus;  ii  est  entré  par  cet 

junxit  et  maires,  generalionem  lamen  palribus  dé- 
dit, non  dicens,  ille  et  illa  genuerunl  illum,  sed, 

ille  genuit  illum  de  illa  :  unde  intelligas  eo  modo 
diclum,ex  une  Abraham  genilos  esse  innumera- 
biles,  quia  ipse  illos  genuit  unus  ex  Sara.  Ideoque 
diclum  (Tîom.  v,  ̂2.),  per  unum  hominem  pecca- 
tum  intravit  in  mundum,  ut  inteliigerclur  ibi  gene- 
rationis  initium,  quod  ex  viro  est;  non  imilalionis 
exemplum,  quod  in  génère  humano  per  unam  po- 
lius,  quam  per  unum  intravit  in  mundum. 

89.  JuLiANus.  «  Cum  vero  de  peccato  agiîur,  quod 
contra  omnium  opinionera  et  omnem  ralionem  si- 
mulatur  ingenilum.  » 

AuGusTiNus.  Non  contra  omnium  opinionem  om- 
nemque  rationem  siniulalur;  sed  contra  vesirum 
errorem,  teste  Scriplura,  et  ipsa  generis  humani 
miseria,  pcccatum  originale  monslratur. 

90.  JuLiANus.  «  Et  hoc  peccatum  transisse  per 
unum  proprie  dicitnr,  si  exemplum  delinquendi 
praebuit  :  inconvenicnlissiine  aulem,  si  peccaluin 
istud  ingenuit,  quod  ad  posleros  nisi  per  duos  tran- 
sire  non  poluit.  » 

AuGusTiNus.  Immo  per  unum  intravit,  a  quo  semi- 

homme  seul  qui  a  engendré  ce  que  la  femme  a 

enfanté  :  mais  l'exemple  suivi  par  l'homme  a 
été  donné  par  la  femme. 

91.  Julien.  L'apôtre  a  déclaré  que  le  péché  a 
passé,  mais  non  par  un  seul,  et  la  vérité  nous 

montre  qu'il  s'agit  ici  au  sens  propre  de 

l'exemple;  c'est  donc  pas  avec  une  impudence 
insupportable  que  le  Traducéen  enseigne  que 

ce  nombre  n'est  qu'une  figure  de  langage  et 

qu'il  doit  être  pris  dans  son  sens. 
Augustin.  Penses-tu  en  répétant  si  souvent 

comme  une  insulte  ce  nom  nouveau,  qu'on 

abandonnera  la  vérité  de  l'antique  dogme  ca- 

tholique par  crainte  de  la  nouveauté  d'un  nom? 
Que  ne  peut- on  tourner  ainsi  en  ridicule?  Mais 

aussi  c'est  le  propre  de  la  vanité  et  non  de  la 

politesse.  L'apôtre  dit  en  efîet  :  le  péché  est  en- 
tré dans  le  monde  par  un  seul  homme  et  par  le 

péché  la  mort,  et  la  mort  a  passé  ainsi  dans 

tous  les  hommes.  Nous  admettons  l'un  et 

l'autre  ces  paroles  :  si  donc  nous  sommes  Tra- 
ducéens  parce  que  nous  disons  que  le  péché  a 

été  transmis  par  la  génération,  et  qu'ainsi  il  a 
passé  dans  tous  les  hommes,  vous  aussi  vous 
êtes  Traducéens  en  disant  que  le  péché  est  un 

péché  d'imitation  qui  passe  à  tous  les  hommes. 
L'apôtre  lui-même  a  été  le  premier  Traducéen, 
car  que  sa  pensée  ait  été  celle  qui  nous  semble 

natum  est  quod  peperit  illa  :  exemplum  autem  in 
illa  prsecessit,  quod  sequulus  est  ille. 

91.  JuLUNus.  «  Commendaveritque  Apostolus  tran- 
sisse peccatum,  sed  non  per  unum;  ostenderitque 

hoc  verilas  ad  exemplum  proprie  pertinere  :  intole- 
rabili  impudentia  Traducianus  facit,  ut  dicat  et  ad 
se  illum  numerum  intlexum  abusione  pertingere.  » 

AuGusTiNus.  Quid  est  quod  tam  sœpe  novo  nomme 
(|uasi  eonlumelio  agere  te  putas,  ut  fugiatur  veritas 
antiquissimi  catholici  dogmalis,  dum  novilas  expa- 
vescitur  nominis  Quid  non  potest  isto  modo  deri- 
deri?  sed  vanitate,  non  urbanitate.  Apostolus  enim 
dicit,  per  unura  hominem  peccatum  intravit  in 
mundam,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes 
hornines  pertransiil.  Utoc  verba  utrique  suscipimus  : 
(Rom:  V,  ̂2.)  si  ergo  nos  Traduciani  sumus  propter 
peccalum  quod  j^eneralione  traductum  est,  ut  in 
omnes  homines  pertransiret;  (a)  vos  Traduciani  cstis 
propter  peccatum  quod  imitatione  traductum  esse 
tingitis,  ut  in  omnes  homines  pertransiret;  et  prior 
Apostolus  Traducianus  npparuit,  qui  sive  hoc  quod 
eu  m  sensisse  clarum  est,  sive  illud  quod  errando 
dicilis  senserit;  peccatum  tamen  in  mundum  per 

(rt)  Lacuna  hic  erat  in  editis  :  expletur  ex  librorum  MSS.  fide. 



évidente  ou  celle  que  vous  avez  tort  de  lui  prê- 

ter, il  a  été  au-devant  de  ce  nom  en  disant  que 
le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme  et  qu'il  a  passé  dans  tous  les  hommes. 
Que  si  ce  nom  ne  peut  être  appliqué  quand  on 

dit  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme  et  qu'il  a  passé  ainsi  dans  tous  les 

hommes,  il  ne  convient  pas  plus  à  nous  qu'à 
vous  et  à  Tapôtre  :  mais  articuler  cette  expres- 

sion, l'opposer  et  la  répéter  sans  cesse  et  à  sa- 
tiété convient  assez  bien  à  votre  sottise. 

92.  Julien.  Ce  serait  une  monstruosité  d'es- 

sayer, à  l'aide  de  mots  figurés  et  ambigus,  de 
forger  un  dogme  nouveau  quoique  supporta- 

ble :  mais  il  est  bien  plus  révoltant  de  voir  Au- 

gustin faire  ses  efforts  pour  établir  une  doc- 

trine obscène  et  injurieuse  pour  Dieu,  s'ap- 
puyant  sur  des  maximes  tellement  équivoques 

que  prises  dans  le  sens  propre,  elles  sont,  de 
son  aveu,  contre  lui  et  pour  lui  seulement  dans 

le  sens  figuré.  Quel  homme  instruit  ajouterait 

foi  à  un  argument  qui  prouverait  en  même 

temps  deux  choses  contradictoires,  donnant  en 

justice  raison  aux  adversaires  suivant  qu'il  est 
pris  dans  son  sens  propre  ou  dans  un  sens  figuré. 

Augustin.  Tu  parles  ainsi  des  expressions 

propres  et  figurées,  sans  tenir  compte  du  petit 

nombre  de  ceux  qui  te  comprennent  et  te  re- 

unum  hominem  intrasse,  et  in  omnes  homines  per- 
Iransîsse  dicendo,  hujus  occasionem  nominis  prae- 
buil.  Si  autem  traducis  nomen  his  verbis  non  con- 
venil,  ubi  dicitur  per  unum  hominem  intrasse;  et 
in  omnes  homines  perlransissc  peccatum  ;  nec  no- 
bis  hoc  nomen,  nec  vobis,  nec  Aposlolo  convenit  : 
sed  plane  hoc  dicere,  hoc  objicere,  hoc  assidue 
odioseque  repelere,  ineptiœ  veslrîB  salis  convenit. 

92.  JuLiANus.  «  Nam  cum  inaaditum  monslrum 
sit,  si  dogma  eliam  tolerabile,  novum  lamen,  aliquis 
relinquens  propria,  abusivis  verbis  condere  ambi- 
guisque  conelur  :  tum  istud  infinité  deformius  est, 
quod  res  obscœnas  et  Dei  juslitiam  crirainanles, 
tam  ancipilibus  Augustinus  nililur  confirmare  sen- 
tenliis,  ut  eas  contra  se  proprie,  pro  se  aulem  pre- 
cario  sonare  falealur.  Quisquamiie  eruditorum  iili 
argumenlo  iidat,  quod  cum  in  jus  veiierit,  ab  ini- 
mico  ejus  quasi  vernaculum,  ab  illo  vero  quasi  fu- 
gitivum  plagiatumque  pensetur?  » 

Augustinus.  De  verbis  abusivis  et  propriis  ea  lo- 
queris,  ut  hominum  paucitale  conlenia  qui  te  inlel- 
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gardent  comme  un  insensé,  et  pour  paraître 

aux  yeux  de  ceux  qui  ne  te  comprennent  pas, 

dire  quelque  chose,  quand  en  réalité  tu  ne  dis 

rien.  Je  préfère  te  laisser  aux  quelques  érudits 

qui  comprennent  sans  que  je  le  démontre  que 

tu  ne  dis  rien,  plutôt  que  de  te  réfuter  bien  que 

parlant  un  langage  vrai, mais  que  beaucoup  ne 

comprendraient  pas.  Cependant  ces  paroles  :  le 
péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  auteur  de  la  génération  et  figure  de  ce- 

lui qui  devait  venir  comme  auteur  de  la  régéné- 
ration, ces  paroles  ne  sont  pas  figurées  mais 

prises  dans  leur  sens  propre. 

93.  Julien.  La  louange  de  Dieu  demande 

que  les  paroles  de  l'épitre  aux  hébreux  :  «  Tous 
.viennent  d'un  seul,  »  soient  après  la  mention 
des  parents  :  mais  les  autres  paroles  au  sujet  du 

Christ  :  «  Celui  qui  sanctifie  et  ceux  qui  sont 

sanctifiés  viennent  tous  d'un  seul,  se  rapportent 
à  Dieu.  » 

Augustin.  Précisément  après  la  mention  des 

parents  (et  surtout  parce  que  laissant  de  côté  le 

père  il  parlait  de  la  mère),  il  n'aurait  pas  dû 
omettre  de  parler  d'elle,  il  devait  dire  au  con- 

traire :  ils  sont  nés  de  deux  personnes,  puis- 

qu'on effet,  ils  étaient  nés  non  pas  d'une  seule, 

mais  de  deux  personnes;  ainsi  l'éloge  de  Dieu 
eût  été  entièrement  vrai,  sans  fausseté  :  à 

ligunt  et  inveniunt  delirantem,  eligas  multis  qui  te 
non  intelligunl. ,  videri  dicere  aliquid,  cum  dicas 
nihil.  Melius  ergo  paucis  doctis  te  relinquo,  qui  et 
me  non  demonsfrante,  facillime  intelligunt  le  nihil 
dicere,  quam  le  refellendo,  quaravis  vera  dicam,  ea 
qua3  mulli  non  intelligunt  dico.  {Rom.  v,  12.)  Ve- 
rumtamen  ubi  dictum  est,  per  unum  hominem 
peccatum  inlravit  in  mundum,  propter  generationis 
auctorem,  ideo  formam  futuri,  propter  regenera- 
lionis  auctorem;  non  verba  sunt  abusiva,  sed  pro- 

pria. 

93.  JuLiANus.  «  Quod  igilur  ad  Hebraeos  positum 
est,  »  [Hebr.  ii,  12.)  ex  nnoif.  orti  sunt  omnes.)  om- 

nes, «  exigil  {a)  laus  Dei,  posl  commemorationem 
lamen  parenlum  :  quod  autem  dicitur  de  Chrislo,  » 
(Hebr.  u,  2.)  Qui  sanclifical,  et  sanclificantur,  ex 
uno  omnes,  «  ad  Deum  relatum  est.  » 

Augustinus.  Magis  post  commemorationem  paren- 
lum (pra^serlim  quia  jam  Iransierat  a  paire,  et  de 

maire  loquebalur),  prœteriri  non  debuit  ipsa  ma- 
ter; sed  dici  debuit,  ex  duobus  orti  sunt;  qui  non 

{a)  MSS.  Port.  Inùdes  Dei, 
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moins  qu'il  ne  soit  vrai  aussi  de  direqu'ils  sont 
nés  d'une  seule  personne  et  que  ces  paroles  ont 
été  employées,  non  dans  un  sens  figuré  mais 

dans  un  sens  propre,  pour  désigner  le  père  qui 

est  l'auteur  de  la  génération  et  non  pour  ac- 
croître, comme  tu  le  penses  par  un  mensonge, 

la  gloire  de  Dieu.  On  peut  dire  en  effet  dans  un 

sens  figuré  :  l'homme  a  fait  telle  chose  quoique 

plusieurs  aient  concouru  à  l'action,  mais  dire 

qu'un  seul  a  fait  ce  que  deux  ont  fait,  si  l'un 
des  deux  n'est  pas  l'auteur  de  l'œuvre,  ce  serait 
mentir  ou  se  tromper  :  ainsi  avons-nous  dit 

plus  haut  au  sujet  des  sauterelles  et  des  gre- 
nouilles. 

94.  Julien.  En  effet  voici  ce  que  l'apôtre  écrit 
aux  Corinthiens  :  «  Comme  la  femme  a  été  tirée 

de  l'homme,  ainsi  l'homme  existe  par  la 
femme,  mais  tout  vient  de  Dieu.  »  En  troi- 

sième lieu,  la  raison  montre  que,  à  défaut 

même  d'appui  du  côté  de  ces  expressions,  la 

maxime  de  l'apôtre,  qui  déclare  que  le  péché 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

n'aurait  rien  de  commun  avec  les  doctrines  des 
Manichéens. 

Augustin.  Par  ces  mots,  voici  que  tu  montres 

ton  alliance  avec  les  Manichéens.  Car  qu'y  a-t-il 

de  commun  entre  Manès  et  l'Apôtre?  Saint 

ex  uno,  sed  ex  duobus  orti  erant;  ut  laus  Dei  esset 
vera,  non  falsa  :  nisi  quia  el  hoc  verum  est,  quod 
ex  uno  orti  sunt;  nec  abusive  diclum  est,  sed  pro- 

prie propter  auctorem  seminis  patrem,  non  propter 
augendam  mendacio,  sicut  tu  exislimas,  Dei  lau- 
dem.  Dicere  quippe,  homo  fecit,  quod  homiiics  duo 
pluresve  fecerunt;  polest  tropica  esse  loquulio  :  (a) 
si  quis  autem  dicit  unum  hominem  fecisse,  quod 
duo  fecerunt,  nisi  eorum  duorum  auctor  facti  sit 
unus;  aut  mentilur,  aut  fallitur  :  sicut  de  locusla  et 
rana  paulo  anle  jam  diximus. 

94.  Jdliands.  «  Sic  enim  Apostolusad  Corinlhios, 
Nam  sicut  mulier,  inquit,  ex  viro,  ita  et  vir  per 
niulierem;  omnia  aulem  ex  Deo.  Tertio  vero  osten- 
dil,  ratio,  quoniam  etsi  neutrurn  horum  quod  nobis 
adminiculatur,  fuissct  ;  tamea  illam  senlenliarn,qua 
per  unum  hominem  iiitrasse  peccalum  iri  hune 
mundum  Paulus  disputai,  nuilum  cum  Manichœis 
iniisse  fœdus.  » 

AuGUSTiNus.Tu  potins  ista  dicendo  ostenderis  fœ- 
dus. Nam  quod  fœdus  est  Apostolo  cum  Manichteo? 

Cum  Apostolus  dical,  Corpus  quidem  mofluum  est 

Paul  dit  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du  pé- 
ché ;  »  ce  qui  renverse  votre  hérésie  :  Manès  dit 

au  contraire  :  le  corps  est  foncièrement  mau- 

vais, parce  que  la  nature  du  mal  est  éternelle 

comme  celle  du  bien.  De  même  dans  l'endroit 
où  il  dit  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du  pé- 

ché, l'Apôtre  ajoute  :  «  Celui  qui  a  ressuscité 
Jésus-Chsist  d'entre  les  morts  donnera  aussi  la 

vie  à  vos  corps  mortels  :  <(  Manès  dit  au  con- 
traire, que  les  corps  de  chair  relèvent  non  delà 

nature  du  bien  mais  de  celle  du  mal,  que  Jé- 

sus-Christ n'est  point  ressuscité  d'entre  les 

morts  parce  qu'il  n'est  pas  mort.  Vous  donc 

qui  n'êtes  pas  Manichéens,  mais  qui  n'êtes  pas 

exempts  d'une  autre  peste,  dites-nous  comment 
le  corps  est  mort  à  cause  du  péché,  vous  qui 

affirmez  que  la  mort  du  corps  est  venue  dans 

le  monde  par  une  loi  naturelle  et  non  par  le 

péché. 95.  Julien.  C'est  pourquoi  on  ne  peut  attaquer 
notre  réponse  par  laquelle  nous  montrons  que, 
selon  saint  Paul,  la  volonté  des  pécheurs  a  été, 

par  le  fait  d'un  seul  homme,  non  pas  viciée  et 
corrompue  dans  la  génération,  mais  seulement 

atteinte  d'un  vice  qui  laisse  à  la  nature  tonte  son 
intégrité. 

Augustin.  Etes-vous  assez  aveugles,  ou  bien 

propter  peccatum;  quod  evertit  haeresim  vestram  : 
Manichaîus  autem  dicat,  corpus  immutabiliter  (b) 
malum  est,  propter  cofeternam  bono  mali  naturam? 
(Rom.  VIII,  10.)  Ilemque  in  eo  loco  ubi  dictum  est, 
corpus  mortuum  est  propter  peccatum;  Apostolus 
dical,  (Ibid.  H.)  Qui  suscitavit  Ghristum  a  mortuis, 
vivificabil  et  morlalia  corpora  vestra  :  Manichaeus 
autem  dicat,  carnis  corpora  non  perlinere  ad  boni 
Dei  crealuram,  sed  ad  mali  naturam;  nec  Christura 
a  mortuis  suscitatum,  sed  non  esse  mortuum.  Vos 
ergo  qui  Manichsei  non  estis,  sed  diversa  pesle  nec 
vos  sani  estis,  dicite  quomodo  sit  corpus  mortuum 
propter  peccatum;  qui  corporis  mortem  non  per 
peccatum  illius  hominis,  sed  lege  naturse  intrasse 
asseveratis  in  mundum. 

95.  JuLIA^Ds.  «  Ac  per  hoc,  inconcussa  manet 
iioslra  responsio,  qunp  oslendit  per  unum  hominem, 
non  geiieralione  vitialam  ai  que  corruptam,  sed  in- 

tégra permanente  natura,  viliosam  soïummodo  alle- 
gari  ab  Apostolo  peccanlium  voluntalem.  » 

AuGOSTiNus.  Numquid  usque  adeo  cœci  estis,  aut 
homines  excœcalis  caliginosis  disputationibus  ve- 

{n)  Hue  forte  pertinet  versus  ultimus  :  sicut  de  locusta  et  rana  etc.  —  (6)  Hic  malum  est  ex  Portarum  eodice 
adjecimus. 



ne  craignez-vous  pas  d'aveugler  les  hommes 
par  vos  discussions  ténébreuses  pour  nier  que 
les  corps  naissent  dans  un  état  vicié  ?  Les  corps 

ne  font-ils  pas  partie  de  la  nature  humaine  ? 

Ou  bien,  selon  les  Manichéens, (dont  vous  igno- 
rez la  folie,  à  laquelle  pourtant  vous  prêtez  un 

appui  que  vous  ne  voulez  ni  remarquer  ni  voir) 

l'âme  qui  est  bonne  est-elle  unie  à  des  corps  de 
la  race  des  ténèbres  ?  Dites-nous  la  faute  des 

corps  qui  naissent  imparfaits,  vous  qui  niez 
que  les  enfants  reçoient  aucune  souillure  de 

la  part  de  leurs  parents.  Les  Manichéens  di- 

sent :  Cette  chair  mortelle  n'est  point  l'œuvre 

de  Dieu,  mais  elle  est  l'œuvre  des  ténèbres  ; 
car  les  corps  des  hommes,  que  vous  dites  créés 

à  l'image  de  Dieu,  naissent  souvent  non-seule- 
corruptibles  et  sujet  à  la  mort  mais  encore  rem- 

plis de  défauts. Que  répondra  votre  hérésie, sinon 
que,  même  avec  un  Dieu  créateur,  la  nature 

est  telle  que,  sans  Texistence  du  péché,  il  y  eut 

eu  de  ces  corps  dans  le  Paradis?  0  langage 
odieux  et  condamnable  !  Pour  nous,  nous  disons 

que, si  nos  premiers  parents  n'avaient  pas  péché, 
non-seulement  on  n'aurait  point  vu  dans  le  Pa- 

radis de  ces  corps  sujets  à  la  corruption  et  à  la 

mort,  mais  encore  de  ces  corps  languissants, 

contrefaits,  déformés  par  de  nombreux  défauts, 
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et  nous  anathématisons  ceux  qui  tiennent  un 

autre  langage;  nous  attribuons  ces  défauts  non 

pas  à  un  premier  état  de  la  nature,  mais  à  sa 

corruption  postérieure  par  le  péché  ;  nous  vous 
renversons  ainsi  vous  et  les  Manichéens  par 

cette  foi  catholique  antique  et  immuable. 

96.  Julien.  Mais  revenons  à  ce  livre  qu'Au- 
gustin a  envoyé  à  Valère,  et  dans  lequel  il  s'est 

proposé  de  discuter  et  de  réfuter  certaines 

maximes  détachées  d'un  seul  livre.  Dans  le  pre- 

mier livre  du  présent  ouvrage,  j'en  étais  venu 

à  ces  paroles  d'Augustin  par  lesquelles  il  dé- 
couvre l'impudence  avec  laquelle,  voilant  cette 

opinion  que  le  démon  est  le  créateur  des  hom- 

mes, il  déclare  que  Dieu  est  l'auteur  des  mé- 
chants ;  qu'il  crée  des  êtres  dans  une  condition 

telle  qu'ils  sont  coupables  avant  d'avoir  la  rai- 
son et  placés  par  leur  Créateur  sous  la  puissance 

du  démon. 

Augustin.  Celui  qui  distingue  la  nature  du 

vice  de  la  nature,  tient  un  autre  langage  :  Ce- 
lui qui  lit  avec  intelligence  mes  paroles  ne  me 

fait  pas  dire  ce  que  je  ne  dis  pas. 

97.  Julien.  Qu'il  façonne  des  vases  de  colère 
et  de  perdition... 

Augustin.  Bien  que  tu  ne  comprennes  pas  com- 
ment, avec  le  même  argile.  Dieu  fait  des  vases 

slris,  ut  negare  audealis  nasci  corpora  viliosaPNum- 
quid  ad  hominum  naturam  non  pertinent  corpora  ? 
Aut  quod  Manichaei  dicunt  (quorum  demenliam 
noscienles  quidem,  sed  quantum  adjuvelis,  adver- 
tere  et  cogilare  non  vultis),  genlis  tenebrarum  cor- 
poribus  anima  bona  (a)  tenelur  admixta?  Dicile  er- 
go  viliosorum  corporum  mérita,  qui  neg.Uis  parvu- 
los  ex  parenlibus  trahere  ulla  peccata.  Ecce  Mani- 
chddi  dicunt  :  Usque  adeo  caro  isia  morlalis  non 
ad  opificium  Dei,  sed  ad  genlis  pertinet  tenebrarum, 
ut  etiara  hominum  corpora,  quos  ad  imaginem  Dei 
fados  esse  perhibelis,  non  solum  corruptibilia  et 
conditioni  mortis  obnoxia,  verum  etiam  viliosa 
ssepe  nascantur.  Quid  eis  respondebit  haeresis  vestra, 
nisi  humanam,  quamvis  sub  Deo  crealore  et  artifice, 
hanc  lamen  esse  naturam,  ut  et  si  nemo  peccasset, 
etiam  in  paradiso  talia  hominum  eorpora  nasce- 
rentur?  0  abominabilem  et  damnabilem  vocem! 
Nos  autem  quoniam  hominum  corpora  non  solum 
corruptibilia  et  nccessilali  mortis  obslricla,  verum 
etiam  multa  in  eis  innumerabili  viliosilale  langui- 
da  dislorta,  deformia,  nuUo  parentum  précédente 
peccato,  in  paradiso  cxortura  fuisse  non  dicimus,  et 

eos  qui  dicunt  dignissimos  analhemate  judicamus  ; 
non  ab  initie  (6  sic  institutae  nalurae,  sed  iniquitalis 
merito  por,tea  vitial;n  ista  tribuimus.ul  et  vos  et  Ma- 
nichaeos  inconcussa  et  anliqua  fidei  catholicœ  slabi- 
lilale  deslruamus. 

96.  JuLiANUs.  «  Sed  reverlamur  ad  librura  illum, 
quem  ad  Valerium  destinavit,  in  quo  (c)  discerptas 
de  libro  meo  uno  dumtaxat  senlenlias  sibidisculien- 
das  refellcndasque  proposuit.  Et  quidem  in  primo 
operis  praesentis  libelle  usque  ad  ea  Augustini  dicta 
perveneram,  quibus  relecta  impudentia,  qua  opinio- 
nis,  illius  fugiebat  invidiam,  ne  diabolum  videretur 
asserere  hominum  conditorem,  pronunliavit  Deum 
esse  auctorem  malorum,  atque  Ipsum  talis  meriti 
creare  subslantiara,  quae  reatum,  ante  quam  usum 
rationis,  accipiat,  et  quœ  in  regno  diaboU,  Condilo- 
ris  sui  manibus  collocetur.  » 

Adgustinus.  Qui  naturam  discernil  a  vilio,  non 
dicit  quod  dicis  :  qui  inlelligenter  legil  quod  di- 
co,  non  me  putat  dicere  quod  non  dico. 

97.  JuLiANUS.  «  Eumque  esse  figulum  irae  et  per- 
dilionis  vasa  iingentem.  » 

AuGDSTiNUS.  Quantumlibet  non  intelligas,  quomo- 

{aj  Sic  MSS.  Editi  vero,  tencbatur.  — {h)  Particula  sic  restituitur  ex  MSS. —  (cj  Codex  Port,  decerptas. 
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d'honneur  et  d'ignominie,  il  n'en  est  pas  moins 

vrai  qu'il  ne  façonne  pas  des  vases  d'une  troi- 

sième espèce  qui  ne  seraient  ni  pour  l'honneur 
ni  pour  l'ignominie,  comme  vous  le  dites  des 

enfants,  et  vous  ne  pouvez  pas  dire  qu'il  n'y 

ait  point  de  honte  pour  une  image  de  Dieu  d'ê- 
tre exclue  de  son  royaume.  Car,  vous  aimez  ce 

royaume  de  telle  façon  que  vous  regardez  sa 

privation,  non  comme  une  peine  légère,  mais 
comme  indifférente. 

98.  Julien.  Des  vases  qui  sont  poussés  à  leur 

perte  non  par  l'effet  d'une  volonté  Ubre, 
mais  par  la  puissance  de  leur  créateur. 

Augustin.  Tu  peux  ajouter  que  Dieu  envoie 

à  leur  perte  non  pas  les  premiers  venus,  mais 

ses  enfants  régénérés, en  accordant  la  vie  à  ceux 

qu'il  prévoit  devoir  être  apostats,  quand  il 

poui'rait  les  retirer  de  ce  monde  avant  qu'ils 
n'eussent  été  pervertis. 

99.  Julien.  Et  cette  doctrine  monstrueuse  et 

impie,  Augustin  voulait  l'appuyer  sur  les  maxi- 

mes de  l'apôtre  saint  Paul,  que  j'ai  exposées  à 
l'aide  du  contexte  ;  j'ai  montré  aussi  que  le  pro- 

phète Isaïe,  à  qui  la  comparaison  du  potier  a 

été  empruntée,  défend  tout-à- fait  la  cause  de 
la  justice  divine. 

Augustin.  Qu'as-tu  montré  à  ceux  qui  lisent 
et  comprennent,  sinon  que  tes  efforts  pour 

do  Deus  faciat  ex  eadem  massa  aliud  vas  in  hono- 
rem,  (Rom,  ix,  U  .)  aliud  in  contumeliam  :  ita  facit 
tamen,  ut  non  faciat  lerlium  genus  vasorum,nec  in 
honorem,  nec  in  contumeliam,  quales  vos  esse  par- 
vulos  vultis;  et  in  regnum  Dei  non  inlrare  imagi- 

nera Dei,nullam  esse  contumeliam  depulatis. Ipsum 
enim  regnum  sic  amalis,  ut  non  ibi  esse,  non  sal- 
lem  levem  pœnam  credalis  hominisesse,sed  nullam. 

98.  JuLiANDS.  «  Sed  quse  in  perditionem,  non  pro- 
cessu  liberae  voluntaiis,  verum  informatoris  sui  po- 
testale  coganlur.  » 

AuGUSTiNus.  Potes  dicere,  non  quoslibet  homines, 
sed  jam  régénérâtes  H lios  suos  Deum  in  perditionem 
cogère,  faciendo  eos  vivere,  quod  a  hde  prsevidet 
recessuros,  cum  possel  eos  hinc  rapere,  ante  quam 
malitia  mutarenlur. 

99.  JuLiANUs.  «  Tantumque  hoc  prodigialis  dog- 
malis  nefas  apostoli  Pauli  molilus  est  roborare  sen- 
tentiis,  quas  conlextu  totius  leclionis  exposui,  et 
oslendi  prophelara  Isaiam,  de  ([uo  hanc  compara- 
tionem  figuli  constabat  assumtam,  jusiiliae  divinaî 
plenissime  caussam  tueri.  » 

dénaturer  les  paroles  de  l'apôtre  se  sont  perdus 
dans  un  vain  bavardage  ? 

100.  Julien.  Mon  second  livre  a  été  consacré 

à  interpréter  les  paroles  de  l'apôtre  opposées 

aux  arguments  d'Augustin ,  avec  l'ardeur  qu'ins- 
pire la  vérité  :  je  reviens  maintenant  à  son  li- 

vre à  Valère. 

Augustin.  Ton  second  livre  ne  renferme  point 

l'interprétation  des  paroles  de  l'Apôtre,  mais 
sous  ce  nom,  de  vaines  attaques  inspirées  par 
la  vanité  plutôt  que  par  la  vérité. 

101.  Julien.  Après  avoir  choisi  pour  l'atta- 
quer un  chapitre  de  la  petite  préface  de  mon 

premier  ouvrage  ;  après  l'avoir  compris  d'un 
Dieu  créateur  des  pécheurs,  il  m'attaque  avec 
une  force  et  une  noblesse  que  ses  paroles  révè- 

lent, les  voici  :  «  Tu  n'est  donc  pas  sincère  et 

tu  trompes  quand  tu  dis  :  si  quelqu'un  ensei- 

gne que  l'homme  possède  le  libre  arbitre,  et 

que  les  enfants  qui  naissent  sont  l'ouvrage  de 

Dieu,  on  l'appelle  Pelagien  et  disciple  de  Gè- 
les tin.  »  C'est  là  ce  qu'enseigne  la  foi  catholi- 

que. Mais  si  quelqu'un  dit  que  pour  servir  Dieu 
en  toute  justice  l'homme  n'a  pas  besoin  de  sa 

grâce  et  qu'il  possède  le  libre  arbitre,  si  l'on  dit 
que  Dieu  est  le  créateur  des  enfants,  mais  non 

leur  rédempteur  qui  les  délivre  du  démon,  on  est 

disciple  de  Célestins  et  de  Pélage.  Nous  disons 

AuGUSTiNUS.  Quid  (a)  oslen'disti  legenlibus  et  in- 
telligentibus,  nisi  le  verba  aposlolica  nimia  lo- 
quacitale  conatum,  non  tamen  potuisse,  perve- 
tere  ? 

'lOO.  JuLiANUs.  «  Secundum  autem  librum  cxposi- 
tione  Apostoli,  argumeniis  Auguslini  ex  adverse  po- 
sitis,  pro  ea  quam  suppedilavit  verilas,  facultate 
complevi  :  atque  ideo  nunc  ad  hbri  ejus  ordinem 
revertamur.  » 

AUGUSTINUS.  Secundum  librum  non  exposilione 
Apostoli,  sed  sub  exposilionis  professione,  inani  op- 
pugnatione  coranlecli,  vanilate  libi,  non  verilate, 
suppeditanle  quae  diceres. 

loi .  JULIANUS.  «  Igilur  posl  quam  sibi  unum  de 
prfefatiuncula  prioris  operis  Qiei  caput,  quod  quasi 
impugnarel  objecit,  illudque  de  figulo  peccalorum 
Deo  suo  subdidit;  me  arguil,  quam  sane  constanler 
el  pure,  ipsius  eloquiis  publicetur.  »  (Aug.  lib.  II, 
de  Nupt.  c.  ni.)  Non  itaque,  sicut  le  atque  alios  fal- 
lens  loqueris,  si  quis  aut  liberum  in  hominibus  ar- 
bitrium,  aut  Deum  esse  nascentium  conditorem  di- 
xerit,  c(elestianus  et  Pelagianus  vocalur,  isla  quippe 

a)  Editi,  ostendi  diligentibus.  Castigantur  ex  MSS. 
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comme  vous  que  l'homme  possède  le  libre  arbi- 
tre et  que  les  petits  enfants  sont  créés  par  Dieu  : 

sous  ce  rapport,  vous  n'êtes  pas  partisans  de  Cé- 
lestins  et  de  Pélage.  Mais  contrairement  à  nous, 

vous  dites  que  l'on  peut  faire  le  bien  avec  le  li- 
bre arbitre  et  sans  le  secours  de  Dieu,  et  que 

les  petits  enfants  ne  sont  point  arrachés  de  la 

puissance  des  ténèbres  et  transférés  ainsi  dans 

le  royaume  de  Dieu  :  en  parlant  ainsi  vous 

êtes  les  partisans  de  Célestius  et  de  Pélage.  » 

(liv.  II  du  mariage  et  de  la  conc.  ch.  m.)  J'ai 
montré  souvent  que  tu  nages  dans  le  marais 

de  ton  impiété  et  de  la  crainte,  il  est  certain  que 

personne  n'en  doutera. 
Augustin.  Ceux  qui  te  connaissent  pour  être 

hérétique  savent  que  tu  ne  peux  pas  même  na- 
ger, que  tu  es  déjà  englouti  ;  car  dans  ce 

naufrage  tu  as  perdu  et  la  foi  et  l'intelli- 
gence. 

102.  Julien,  C'est  pourquoi,  dans  mon  pre- 

mier livre,  j'ai  montré  que  je  n'avais  pas  men- 
ti en  écrivant  que  ceux  qui  veulent  fuir  notre 

société  si  détestée  tombent  dans  les  abîmes  du 

manichéisme,  où  l'on  nie  l'existence  du  libre 
arbitre  et  la  création  des  hommes  par  Dieu  ; 

j'ai  montré,  en  insérant  '  tes  écrits  envoyés  à 
Boniface,  que  tu  as  voulu  établir  une  doctrine 

que  tu  avais  repoussée  autrefois.  Cependant  ta 
réponse  confirme  ce  que  je  viens  de  dire  ;  en 

effet,  tu  dis  que  la  foi  catholique  professe  le  li- 
bre arbitre  et  la  croyance  en  un  Dieu  créateur 

des  enfants  ;  principe  que  les  Manichéens  entre 
autres  nient  avec  vous. 

Augustin.  Les  Manichéens  (ce  que  vous  ne 
voulez  pas  voir)  reçoivent  plutôt  leurs  secours 

de  vous,  eux  qui  rapportent  non  au  péché, 

mais  à  l'œuvre  des  ténèbres  tous  ces  maux 
dont  les  enfants  sont  atteints.  En  effet,  vous 

ne  pouvez  leur  échapper  quand  ils  vous  deman- 

dent l'origine  de  ces  maux.  Mais  quand  nous 
leur  disons  qu'ils  ont  pour  cause  le  libre  arbi- 

tre qui  a  vicié  l'humaine  nature,  ils  sont 
comme  vous  vaincus  par  la  vérité  catholi- 

que. 

103.  Julien.  Parce  que  tu  te  couvres  comme 

d'un  voile  léger  du  nom  de  la  foi  catholique, 
dont  tu  as  rejeté  les  principes,  tu  veux  nous 

faire  croire  que  tu  crois  comme  les  catholi- 

ques à  l'existence  du  libre  arbitre  et  à  la  créa- 
tion des  petits  enfants  par  Dieu.  Si  tu  parles 

avec  simplicité  et  bonne  foi,  mets  fin  à  ce  débat 

par  le  silence  ;  qu'on  nous  accuse,  nous,  de  t'a- 
voir  calomnié  en  te  faisant  une  ojection  que  tu 
as  détruite  par  négation;  ajoute  seulement 

et  catholica  fides  dicit.  Sed  si  quis  ad  colendum 
recte  Deum,  sine  ipsius  adjulorio  dicit  esse  in  ho- 
minibus  liberum  arbitrium,  et  quisquis  ita  dicit 
Deuin  nascenlium  conditorem,  ut  parvuloruiu  neget 
a  poleslale  diaboli  rodemlorem,  ipse  cœlestianas  et 
Pelagianus  vocatur.  Liberum  ilaque  arbitrium  esse 
in  hominibus,  et  Deum  esse  nascenlium  condito- 

rem, utrique  dicimus  :  non  hinc  cslis  cœlestiani  et 
Pelagiani.  Liberum  aulem  esse  quemquam  ad  agen- 
dum  bonum  sine  adjulorio  Dei,  et  non  erui  parvu- 
los  a  poteslate  tenebrarum,  et  sic  Iransferri  in  re- 
gnum  Dei  ;  hoc  vos  dicitis  :  tiinc  eslis  cœlestiani  et 
Pelagiani.  «  Natare  le  quidem  in  impietalis  iuve  et 
formidinis  paiude  fréquenter  ostendi,  nec  super 
hoc  dubitalurum  prudentem  constat  esse  leclo- 
rem.  » 

AuGUSTiNus.  Nec  nalare  te  posso,  sed  mergi,  alii 
noverunl,  qui  hsereticum  te  esse  cogiioscunt  :  nam 
tu  eadem  submersione  sensum  eliam  perdidi- 
sli. 

102.  JuLiANUS.  «  Atque  ideo  in  primo  libre  nec 
me  fuisse  menlilum,  qui  scripseram,  omnes  qui  fu- 
gissent  nostiae  socielatis  invidiam,  in  Manichaîorum 
prœrupta  corruere,  liberum  arbitrium  denegantium, 
et  Deum  hominum  conditorem  ;  lequc  id  quod  tue- 

ras propulsare  conatus,  statim  absolulis  arripuisse 
sermonibus,  eliam  illorum  scri|jtorum,  quae  ad  Bo- 
nificium  miseras,  inserlione  (V.  lib.  I,  n.  94.)  pa- 
teCeci.  Verumtamen  hoc,  etiam  haec  quam  nunc  po- 
sui,  tua  responsio  contifetur.  Dixisti  enim,  fidem 
catholicam  esse,  qua?  et  liberum  crédit  arbitrium, et 
Deum  nascenlium  conditorem.  Quod  utrumque  om- 

nium hœreîicorum,  Manichaeos  certum  est  vobiscum 

negare.  » 
AUGUSTINUS.  Manich.-ei  (quod  videre  non  vullis)  a 

Yobis  polius  adjuvanlur,  qui  tôt  et  tanta  mala  quae 
pali  parvulos  cernimus,  non  merilis  peccatorum,  sed 
genli  tribuunt  tenebrarum.  Non  enim  habelis  quo 
fugialis,  quando  a  vobis  mala  ista  unde  sint  per- 
cunctantur.  Sed  nobis  ad  liberum  arbitrium  homi- 
nis,  quo  natura  humana,  cum  bona  fuerit  institut.a, 
viliala  est,  hiPC  omnia  referenlibus,  catholica  vobis- 
cnm  veritale  vincunlur. 

103.  JuLiANUS.  «  Verum  quia  tidei  catholicae,  cu- 
jus  solide  nudatus  es,  auasi  amiculum  tenue,  solum 
nomen  assumis,  vis  nos  credere,  etiam  a  te  hoc  te- 
neri  quod  caihulici  contîlentur,  id  est, et  liberum  ar- 

bitrium esse  iu  hominibus,  et  Deum  nascentium 
conditorem.  Sed  si  hoc  a  te  simpliciter  fidelilerque 
prolalum  est,  iinem  certamini  impone  silentio;  fa- 
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que,  s'il  est  une  secte,  un  auteur  qui  s'efforce 
de  renverser  par  le  raisonnement  cette  double 

confession  que  tu  dis  être  catholique  ;  ajoute, 

dis-je,  que  leur  doctrine  n'est  point  la  tienne, 

ou  que  tu  n'en  prendras  pas  davantage  la  dé- 
fense. Que  s'il  te  plait  de  défendre  même  lon- 

guement des  maximes  que  tu  diras  ensuite 

ne  pas  admettre,  donne-nous  la  définition  du 

libre  arbitre,  établis  sa  valeur  par  des  distinc- 
tions certaines. 

Augustin.  Ennemis  et  défenseurs  tout  à  la 

fois,  vous  tuez  le  libre  arbitre  en  le  défendant, 

puisque  vous  refusez  à  la  bonté  de  son  défen- 
seur tout-puissant  et  véritable  de  le  rétablir 

dans  ses  limites. 

104.  Julien.  Enseigne  aussi  que  Dieu  crée 

des  hommes  non  indignes  de  ses  mains  et  de  sa 

justice. 
Augustin.  0  folie  de  nouveaux  hérétiques  I 

si  les  mains  de  Dieu  doivent  rougir  des  œuvres 

défectueuses,  oserez-vous  soustraire  à  ces  mains 
de  Dieu  certains  corps  humains  que  vous  voyez 

souvent  naitre  avec  des  défauts?  Pourquoi  donc 

ne  pas  avovier  avec  la  foi  catholique  que  la  natu- 

re a  été  viciée  par  la  volonté  de  l'homme  qui  a 
péché  le  premier,  et  que  Dieu  traite  cette  nature 
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comme  il  convient  non-seulement  à  un  bon  ou- 

vrier, mais  à  un  juste  juge?  Les  Manichéens 

ne  pourraient  vous  obliger  à  attribuer  ces 

corps  humains  à  un  artisan  méchant  et  in- 

juste. 105.  Julien.  Il  est  certain  que  tu  n'as  fait  ni 
l'un  ni  l'autre  :  après  avoir  dit  que  les  catholi- 

ques, parmi  lesquels  tu  te  places,  croient  au 

libre  arbitre,  tu  as  donné  aussitôt  une  défini- 
tion qui  détruisait  ce  que  tu  semblais  accorder. 

Tu  dis  en  effet  :  «  Si  l'on  dit  qu'on  peut  hono- 
rer Dieu  sans  son  aide  par  la  vertu  du  libre  ar- 

bitre, on  estPélagien.  »  Et  encore  «  nous  di- 

sons que  libre  arbitre  existe  dans  l'homme  et 

qu'on  peut  avec  lui  faire  le  bien.  » 
Augustin.  Si  tu  avais  ajouté  :  «  disent  les 

liérétiques.  »  bien  que  je  n'aie  point  dit  ces 
mots,  tu  n'aurais  point  abondonné  ma  pensée, 

car  il  est  vrai  que  les  hérétiques,  c'est-à-dire 
vous-mêmes,  disent  qu'on  est  libre  de  faire  le 
bien  sans  le  secours  de  Dieu.  Je  ne  lis  pas  non 

plus  ces  mot^  :  «  sans  le  secours  de  Dieu,  »  que 

tu  as  cités4out  à  l'heure  en  rapportant  ce  pas- 
sage ;  je  veux  bien  attribuer  cette  faute  à 

l'exemplaire  plutôt  qu'à  toi-même  :  dis-nous 
donc  autre  chose. 

ma  ad  nos  criminantium  recurrat,  quid  id  objeceri- 
mus  libi,  quod  (a)  secura  negalione  deleverit.  Hoc 
solum  huic  addc  senlentiae,  si  qua  inventa  fuerit 
secla,  si  qua  dispulalio,  qua?  tianc  duplicem  con- 
fessionem,  quam  catholicam  esse  professas  es,  ali- 
qua  conelur  argumenlatione  convellere,  aul  tuam 
non  esse,  aut  a  te  uUerius  non  defendi.  Si  auteni 
juvat,  ea  quae  dicturus  es  negasse,  locupleli  eliam 
disputatione  defendere;  explica  deilniliones  liberi 
arbitrii,  et  fines  ejus  distinclionibus  absolutis  quasi 
quibusdam  cinge  limitibus.  » 

AUGUSTiNUs.  Inimici  et  defensores,  liberum  arbi- 
trium  defendendo  preraitis,  quod  ad  sucs  limites 
revocari  omnipotentis  et  veri  defensoris  bonitate 
non  vullis. 

404  JuLiANUS.  «  Deum  quoque  talium  hominum 
assere  conditorem,  quales  manibujf  ejus  juslitiseque 
conveniunt.  » 

AUGUSTINUS.  0  slulli  haeretici  novi  :  si  manibus 

Dei  non  conveniunt  opéra  viliosa,  numquid  mani- 
bus Dei  subtrahere  uUa  hominum  corpora  audebilis, 

quae  videlis  ssepe  nasci  nonnulla  vitiosa?  Gur  non 
ergo  naturam  primario  peccanlis  hominis  arbitrio 
vitiatam  cum  catholica  verilale  fatemini,  de  qua 

Deus  facit  quod  non  solum  artifîci  bono,  sed  etiam 
judici  convenit  justo  ;  ne  Manichœi  vos  coganl  hu- 
mana  corpora  tribuere  arlilici  maligno  et  in- 

justo  ? 
405.  JuLiANUS.  «  Quorum  certe  nihil  a  te  aclum 

est  :  sed  post  quam  respondisli  catholicos  liberum 
arbitrium  confileri,  de  quorum  te  numéro  esse  con- 
fingis;  slaiim  definilionem  admovisli,  quae  id  quod 
dédisse  videbaris  eriperet.  Ais  enim  :  »  Sed  si  quis 
ad  colendum  recte  Deum,  sine  ipsius  adjulorio  dicit 
esse  in  hominibus  liberum  arbitrium,  hic  Pelagia- 
nus  vocatur.  «  El  item  :  »  Liberum  arbitrium  esse 
in  hominibus  dicimus.  Liberum  aulem  quemquam 
esse  ad  agendum  bonum. 

Augustinus.  Ibi  si  adjnnxisses,  «  haeretici  di- 
cunt;  »  quamvis  ergo  verba  isla  non  dixerim,amea 
tamen  sentenlia  non  recessisses.  Verum  est  enim 
hsereticos  dicere,  id  est,  vos  ipsos,  liberum  esse 
quemquam  ad  agendum  bonum  sine  adjulorio  Dei. 
Sed  cur  ibi  non  legerim,  «  sine  adjulorio  Dei,  » 
quae  in  hac  sentenlia  verba  mea  eliam  ipse  paulo 
anle  posuisli;  quamdiu  possum,  mendoso  polius  co- 
dici  tribuo,  quam  libi  :  die  ergo  cetera. 

106.  JULIANUS.  «  Quod  enim  ais,  ad  colendum 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  secuta. 
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106.  Julien.  Tu  mens  absolument  quand  lu 

dis  que,  selon  nous,  chacun  peut  honorer  Dieu 
sans  son  secours,  par  la  force  du  libre  arbitre  ; 

en  effet,  le  culte  dû  à  Dieu  s'entend  de  bien  des 
manières,  il  consiste  dans  la  garde  des  com- 

mandements, dans  la  haine  du  vice,  dans  la 

simplicité  de  la  vie,  dans  la  participation  aux 

saints  mystères,  dans  la  connaissance  des  dog- 

mes de  la  Trinité,  de  la  Résurrection  et  d'autres 
semblables  :  comment  est-il  possible  que  nous 
disions  vaguement  que  le  libre  arbitre  suffit 

pour  honorer  Dieu  sans  son  secours,  quand 

nous  lisons  dans  l'Evangile  ces  paroles  du  Sei- 
gneur :«  Je  vous  rends  gloire,  ô  Père,  seigneur 

du  ciel  et  de  la  terre,  d'avoir  caché  ses  choses 
aux  sages  et  aux  prudents,  et  de  les  avoir  révé- 

lés aux  petits  ;  oui, mon  Père,  parce  que  telle  a 
été  votre  volonté?  »  xi.  25,  26.)  Car 
tous  ces  dogmes,  tous  ces  mystères,  le  libre 

arbitre  n'a  pu  les  découvrir  de  lui-même  :  bien 
que  la  raison  naturelle  ait  pu,  au  témoignage 

du  maître  des  nations,  enseigner  à  ne  point  ado- 
rer les  idoles,  à  ne  point  mépriser  le  Dieu  qui 

se  révélait  comme  créateur  du  monde.  [RomA. 

20.)  Ce  que  tu  inventes,  personne  d'entre  nous, 
d'entre  les  sages,  ne  le  dit  :  nous  affirmons,  au 

contraire,  que  l'homme  reçoit  de  Dieu  le  libre 

arbitre  dans  sa  création,  qu'il  reçoit  en  outre 

ni.  205 

une  multitude  de  grâces  divines  afin  qu'il 
puisse  ou  garder  ou  transgresser  les  comman- 

dements. Tel  est,  selon  nous,  le  libre  arbitre  : 

quoique  Dieu  nous  témoigne  sa  bonté  en  mille 

manière,  par  ses  préceptes,  ses  bénédictions, 

ses  sacrements,  par  les  châtitiments,  les  invi- 
tations, sa  lumière,  quiconque  a  la  raison  est 

libre  ou  d'obéir  ou  de  résister  à  la  volonté  de 

Dieu. 
Augustin.  Tu  énumères  tous  les  secours  que 

nous  donnent,  ses  commandements,  ses  bénédic- 

tions, ses  sacrements,  les  châtiments,  les  invita- 

lions,  la  lumière  qu'il  nous  donne,  et  tu  ne 

parles  pas  de  la  charité,  quoique  l'apôtre  saint 
Jean  dise  :«  La  charité  vient  de  Dieu.»  (I  Jean. 

IV.  7.)  Il  dit  encore  :  «  Tel  a  été  pour  nous  l'a- 

mour du  Père,  qu'il  a  voulu  que  nous  fus- 
sions appelés  et  que  nous  fussions  enfants  de 

Dieu.  »  (I  Jean.  m.  1.)  Cette  charité,  que  le 

cœur  humain  reçoit  de  l'esprit  et  non  point  de 
la  lettre,  a  aussi  cette  puissance  dont  saint 

Jean  dit  dans  son  Evangile  :  «  Il  leur  a  donné 

le  pouvoir  de  devenir  enfants  de  Dieu.  »  Cette 

puissance,  vous  l'attribuez,  vous,  à  l'homme 
lui-même,  à  son  libre  arbitre  ;  car  vous  avez 

l'esprit  du  monde,  et  non  Tesprit  de  Dieu  ;  c'est 
pourquoi  vous  méconnaissez  les  dons  que  Dieu 

nous  a  faits.  Aussi  yous  n'avez  point  la  paix 

recte  Deum  sine  ipsius  adjutorio,  dici  a  nobis,  suf- 
ficere  unicuique  liberlalem  arbilrii,  oiTinino.  menti- 
ris.  Cum  enim  cullus  Dei  muUis  intelligatur  raodis, 
et  in  cuslodia  mandalorum,  et  in  exsecralione  vilio- 
rum,  et  in  simplicilale  conversalionis,  et  in  ordine 
niysteriorum,  et  in  profundilate  dogmalura,  quœ  de 
Trinilate  vel  de  resurreclione,  mullisque  aliis  simi- 
libus  lides  Chrisliana  consequilur  :  qui  fieri  polest, 
ut  nos  in  confuso  dicamus,  sine  adjutorio  Dei  libe- 
rum  arbitrium  sufficiens  ad  ejus  esse  culturam,cuni 
legamus  in  Evangelio  dicenlem  Dominuin,  Gontiteor 
tibi,  (Matlli.  xi,25  et  26.)  Pater  Domine  cœli  et  ter- 
rae,  qui  abscondisli  baec.a  sapicntibus  et  prudenti- 
bus,  et  revelasii  ea  parvulis;  ita  Pater,  quoniam  sic 
fui  beneplacitum  aule  le  ?  Cum  utique  isla  omnia, 
tam  quae  dogmatibus,quam  quœ  mysleriis  continen- 
lur,  libertas  arbilrii  per  se  non  poluerit  invenire  : 
quamvis  ut  nec  idola  colerenlur,  nec  Deusquiinno- 
tescebat  mundi  ipsius  conditor  sperner^'lur,  ma- 
gistro  genlium  tesle,  docere  poluerit  ratio  nalu- 
ralis.  {Rom.  i,  20.)  Non  ergo  hoc  fingis,aut  nos  aut 
quisquam  dicit  prudenlium  :  sed  affirmamus  a  Deo 
fiCii  hominem  liberi  arbilrii,  cumque  innumeris  di- 

vinae  graline  speciebus  juvari,  cui  possibiie  sit  vel 
servare  Dei  mandata,  vel  Iransgredi.  El  hoc  est  ubi 
liberum  arbitrium  esse  defendimus,  ut  cum  Deus 
tam  mullis  modis  benignitalem  suamasseral,  id  est, 
prœcipiendo,  benedicendo,  sancliticando,  coercen- 
do,  provocando,  illurainando,  unusquisque  eorum 
qui  jam  ralione  utilur,  liberum  habeat,  voluntalem 
Dei  vel  servare,  vel  spernere.  » 

AuGUSTiNus.  Tara  multa  dicis  quibus  nos  adjuvat 
Deus,  id  est,  «  prœcipiendo,  benedicendo,  sanclifi- 
cando,  coercendo,  provocando,  illuminando  :  »  el 
non  dicis,  caritalem  dando;  cum  dicat  Johannes 
aposlolus,  Carilas  ex  Deo  est.  (I.  Jolian.  ix,  7.)  Un- 
de  item  dicit,  Ecce  qualem  caritalem  dédit  nobis  Pa- 

ter, ul  filii  Dei  vocemur,  el  simus.  (I.  Johan.  ni,l.) 
In  bac  carilate,  quœ  cordi  humano,  spirilu,  non 
liltera  dalur,  eliam  poleslas  iiia  inlelligitur,  de  qua 
idem  ipse  in  Evangelio  suo,  dédit  eis,  inquit  poles- 
tatem  tilios  Dei  (ieri.  Hanc  vos  ab  homine  esse  dici- 
lis  hoinini  per  liberum  arbitrium,  spiritum  haben- 
les  hujus  mundi,  non  eum  qui  ex  Deo  (Johan.  i,  ̂2.) 
est;  propter  quod  nescilis  quœ  a  Deo  donala  sint  no- 

bis. (I.  Cor.  H,  12.)  Idée  nec  pacem  habelis  cum 
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avec  l'Eglise  dont  vous  vous  êtes  séparés  ;  vous 
n'avez  point  la  charité  que  vous  refusez  de 
croire  un  don  de  Dieu  ;  ni  la  foi,  puisque  vous 
êtes  hérétiques  :  car  la  paix,  la  charité  et  la  foi 

sont  donnés  au  frères  non  par  le  libre  arbitre, 

mais  par  Dieu  le  Père  et  par  le  Seigneur  Jésus- 
Christ.  Si,  dans  ces  paroles,  tu  reconnais  la 

la  doctrine  apostolique,  reconnais  dans  les 

tiennes  la  doctrine  des  hérétiques. 

107.  Julien.  Nous  ne  croyons  donc  point  que, 
sans  le  secours  de  Dieu,  le  libre  arbitre  puisse 

lui  rendre  le  culte  que  lui  rendent  ceux  qui  ont 
été  initiés  aux  mystères  :  mais  nous  confessons 

que  le  libre  arbitre  est  un  puissant  témoin  de  la 

justice  divine  ;  car  il  atteste  que,  au  moment  ou 

nous  devons  paraître  devant  le  tribunal  de  Jé- 

sus-Christ, pour  y  recevoir  ce  que  méritent  nos 
bonnes  ou  mauvaises  œuvres,  Dieu  jugera  en 

toute  justice  en  n'imputant  à  personne  un  péché 
autre  que  ceux  qu'il  pouvait  éviter. 

Augustin.  Tu  m'indiques  fort  bien  ma  ré- 

ponse. Tous  assurément,  comme  le  dit  l'apôtre, 
nous  devons  paraître  au  tribunal  du  Christ 

pour  recueillir  le  fruit  de  nos  œuvres  bonnes 

ou  mauvaises.  Exclueras-tu  les  petits  enfants 

de  cette  universalité  ?  Dis-nous  donc  ce  qu'ils 
ont  fait  de  bon  dans  leur  vie  par  le  libre  arbitre, 

pour  recevoir  le  royaume  de  Dieu,  ce  bien  si 

grand  ?  Dis-nous  ce  qu'ont  fait  de  mal,  de  pro- 
pos délibéré,  les  petits  enfants  qui  seront  privés 

de  cette  vie  de  Dieu  ?  Que  si  tu  es  forcé  d'a- 
vouer que  les  uns  ressuscitent  en  Jésus-Christ 

sans  aucun  mérite  de  leur  volonté  ;  pourquoi 
ne  pas  avouer  que  les  autres  meurent  en  Adam, 

puisque  tu  sais  qu'Adam  a  été  par  opposition 
la  figure  du  Christ  qui  devait  venir  ?  Nous  di- 

ras-tu en  fermant  les  yeux,  qu'aux  uns  Je  salut 
vient  de  l'esprit  de  justice,  dans  lequel  ils  ont 
été  régénérés,  et  qu'aux  autres  la  chair  de  pé- 

ché dans  laquelle  ils  sont  nés  n'a  porté  aucun 
dommage?  Quel  autre  que  vous  oserait  parler 
ainsi  ?  Les  hommes  plus  âgés  qui  entendent  ou 
qui  lisent  ces  paroles  :  a  Chacun  recevra  selon 
ses  actions,  »  ne  doivent  pas  se  confier  dans  la 
force  de  leur  volonté,  mais  ils  doivent  plutôt 
prier  le  Seigneur  de  préparer  leur  volonté,  afin 

qu'ils  ne  soient  pas  tentés.  En  effet,  c'est  le 
Seigneur  qui  prépare  la  volonté.  {Prov.  viii  se- 

lon les  sept.)  ((  Priez,  dit  le  le  Seigneur  afin  de 

n'être  pas  tentés,  »  [Matth.  xxvi.  41.)  et  l'apô- 
tre dit  :  ((  Nous  prions  Dieu  afin  que  vous  ne 

fassiez  rien  de  mal.  (II  Cor.  xiii.  7.) 
108.  Julien.  Ainsi  donc  ta  première  proposi- 

tion ne  profitera  pas  de  son  obscurité  :  l'exis- 
tence du  libre  arbitre  avec  cette  réserve  que 

l'homme  ne  doit  pas  être  considéré  comme  libre 

Ecclesia,  de  qua  existis;  nec  carilalern,  quam  Dei 
esse  donum  negalis;  nec  {Epiies.  v,  23.)  f]deiii,quia 
hserelici  eslis  :  quoniam  pax  fralribus  et  carilas  cum 
fide,  non  ab  hamano  libère  arbitrio,  sed  a  Dec  Pâ- 

tre et  Domino  Jesu  Ghrislo.  Si  agnoscis  in  his  ver- 
bis  dogma  aposlolicum  :  et  in  verbis  tuis  agnosce  te 
haereticum. 

t07.  JuLiANUs.  «  Non  ergo  sine  adjutorio  Dei  ad 
cullum  ejus,  qualem  exhibent  initiali  mysleriis,  li- 

ber um  arbitrium  idoneum  credimus  :  sed  divinœ 
sequitatis  locupletem  lestera  liberlalem  arbilrii  con- 
filemur,  ut  eo  lempore  que  nos  manifeslari  oporlet 
ante  tribunal  Christi,  et  recipere  unumqueoique 
propria  corporis,  sicut  gessit,  sive  bonum,  sive  ma- 
lum,  nihil  Deus  injuste  judicare  doceatur,  qui  nulli 
imputai  peccalum,  nisi  quod  is,  qui  propter  illud  pu- 
nitur,  potuil  et  cavere. 

AuGusTiNus.  Bene  me  commones  quid  contra  te 
dicam.  Omnes  nos  certe,  sicul  dicit  Aposlolus,  ma- 

nifeslari oporlet  ante  tribunal  Christi,  ut  ferai  unus- 
quisque  secundum  ea  quœ  per  corpus  gessit,  sive 
bonum,  sive  malura.  Numquid  ab  hac  universitale 
parvulos  separabis?  Die  ergo  quid  boni  per  corpus 

gesserint  proprio  libero  arbitrio,  ut  recipiant  re- 
gnum  Dei  tam  magnum  bonum?  Aut  quid  mali 
egerint  propria  voluntate,  qui  parvuli  abalienabun- 
tur  ab  hac  vila  Dei  ?  Quod  si,  ut  necesse  est  falearis 
sine  ullis  operibus  liberae  volunlalis,  quae  gerilquis- 
que  per  corpus,  illos  in  Chrislo  vivificari;  cur  non 
faleris  islos  in  Adam  mori,  cum  scias  Adam  Chrislo 
e  contrario  esse  formam  futuri  ?  An  clausis  oculis  os 
aperies,et  dices,illis  in  quo  renati  sunl,spiritum  pro- 

fuisse jusLitiaî,  et  islis  in  qua  nali  sunl,carnem  non 
obfuisse  peecali?  Quis  nisi  vos  hoc  dicere  audebil  ? 
Majoris  vero  aelalis  homines  quando  audiunt  vel 
legunt,  unumquemque  recepturum  secundum  ea 
qua3  per  corpus  gessit,  non  debent  in  suae  volunla- 

lis virtute  confidere  ;  sed  orare  polius  lalem  tibi  a 
Domino  praeparari  voluntatem,  ut  non  intrent  in 
tenlalionem.  (Prov.  vnr,  sec.  70.)  Praeparalur  enim 
volunlas  a  Domino.  El,  Orale,  inquit  Dominus  ipse, 
ne  iiilretis  in  tenlalionem.  (Matlh.  xxvr,  4L)  Et, 
Oramus  ad  Deum,  ait  Aposlolus,  ne  quid  faciatis mali.  (ll/Cor,  xiii,  7.) 

108.  JuLiANus.  «  Prior  ergo  sentenlia  tua  nihil  obs- 
curilate  promovebit  ;  secunda  vero,  qua  repelis,  quo- 
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pour  faire  le  bien,  cette  proposition  a  dévoilé 
toutes  tes  pensées. 

Augustin.  Tu  m'obliges,  ici,  d'attribuer  à 

toi-même  ce  que  naguères  j'attribuais  à  ton 
exemplaire.  En  effet,  tu  reprends  ma  proposi- 

tion sans  citer  les  paroles  les  plus  nécessaires 

qui  réfutent  votre  doctrine.  J'ai  dit  que  le  libre 
arbitre  ne  sufisait  pas  pour  faire  bien  sans  le 

secours  de  Dieu.  Mais  toi  tu  dis  que  je  recon- 
nais le  libre  arbitre  sans  reconnaître  à 

l'homme  la  liberté  de  faire  le  bien,  et  tu 

n'ajoutes  pas  ce  que  j'ai  ajouté  :  «  sans  le 
secours  de  Dieu.  »  Je  ne  cries  pas  au  voleur,  je 

reprends  poliment  mon  bien  :  rends-moi 
mes  paroles  et  les  tiennes  ne  vaudront 
rien. 

109.  Julien.  Voici,  en  effet,  que  nous  te  pres- 
sons ici  comme  dans  le  livre  précédent,  au 

point  de  te  forcer  à  prouver  que  tu  n'as  point 
nié  le  libre  arbitre.  Que  le  lecteur  ne  l'oublie' 
pas  :  tu  reconnais  le  libre  arbitre  et  tu  prêches 

aux  catholiques  que  Dieu  est  le  créateur  des 

petits  enfants,  choses  qui  n'ont  été  niées  que 
par  les  Manichéens  ;  mais  puisque,  après  cet 

aveu  qui  nous  est  commun,  le  libre  arbitre  ne 

reste  plus  ni  dans  ta  pensée  ni  dans  ton  ensei- 

gnement, il  s'en  suit  que  la  foi  catholique  ne 
se  trouve  ni  chez  toi  ni  dans  ta  doctrine.  Je  te 

demande  donc  quelle  est  la  propriété  ou  la  dé- 

finition du  libre  arbitre.  Assurément  il  n'est 
pas  en  ton  pouvoir  de  changer  la  fonction  des 

sens,  ̂ omme  percevoir  le  son  par  l'odorat 
ou  l'odeur  par  l'oreille  ;  '  personne  n'a  pu 
prendre  la  forme  d'un  animal  ni  échanger  par 
le  libre  arbitre  les  poils  de  son  corps  pour  une 

toison  naturelle  ;  personne  n'a  pu  prendre  à 
son  gré  ni  les  qualités  ni  la  grandeur  du  corps. 

Ces  exemples  prouvent  qu'il  en  est  de  même 

de  tout  ce  qui  tient  à  la  nature  de  l'homme. 
Passons  de  la  nature  aux  objets  extérieurs. 

Qui  a  pu  disposer  à  son  gré  de  la  fertiUté  des 

champs,  du  succès  des  entreprises  maritimes, 

de  la  richesse  et  de  la  gloire,  de  la  jouissance 

continue  de  la  grandeur,  au  point  de  dire  qu'il 
a  été  créé  de  Dieu  pour  acquérir  par  sa  volon- 

té ces  choses  ou  autres  semblables  ?  Ainsi  la 

nature  est  sujette  à  un  ordre  immuable  ;  les 

objets  extérieurs  sont  le  jouet  de  l'incertain; 
en  quoi  consiste  donc  le  libi'e  arbitre,  qui  fait 
de  nous  les  images  de  Dieu  et  qui  justifie  à  lui 

seul  la  justice  divine?  En  quoi  consiste  ce  libre 

arbitre,  qui  n'est  pas  moins  nié  par  les  Mani- 

niam  liberum  quidem  confileris  arbilriura,  non  la- 
men  ut  quisque  home  liber  ad  agendum  bonum  cre- 
dalur,  viscera  tua  tola  nudavil.  » 

AuGusTiNus.  Cogis  me  jam  libi  tribuere,  quod  co- 
dici  paulo  anle  tribuebam.  Ecce  enim  sic  repelis 
senlenliam  meam,  ut  eam  non  impleas  verbis  meis, 
quae  valde  sunt  necessaria,  vobisque  contraria.  Ego 
enim  dixi,  non  esse  liberum  quemquam  ad  agen- 

dum bonum  sine  adjutorio  Dei.  Tu  autem  dicis, 
«  fateri  me  quidem  liberum  arbitrium,  non  lamen  ul 
quisqam  homo  liber  ad  agendum  bonum  credatur  :  » 
nec  addis  quod  ego  addidi,  «  sine  adjutorio  Dei.  » 
Non  accuso  furem,  ablata  civiliter  repeto  :  redde 
verba  mea,  et  nihil  valebunt  tua. 

109.  JuLiAxus.  «  Ecce  enim  nos,  sicul  primo  libro 
fecirnus,  ila  nunc  presse  cogimus,  ut  ostendas  que- 
madmodum  liberum  arbitrium  non  nogaris.  Insidat 
autern  hoc  lectori  nostro,  le  videlicet  confessum  esse 
liberum  arbitrium,  et  Deum  nascentium  conditorem 
catholicis  praedicare;  quœ  duo  numquam  nisi  Mani- 
chseus  negavit  :  sed  cum  hœc  communiler  ambo  de- 
derimus,  nec  tibi  autem,  nec  dogmati  tuo  liberlas 
constet  arbitrii;  conticitur  omnino,  le  et  dogma 

luum  de  fidecatholica  niliil  tenere.Tnterrogo  ergo  (a) 
quœ  vis  sit,  quœve  definitio  liberi  arbitrii.  Certe  in 
ejus  potestate,  naturalium  nulla  conversio  est.  Ne- 
mo  enim  in  se  sensuum  unquam  muta  vit  officia, 
verbi  gralia,  ul  voces  naribus,  aul  auribus  suscipe- 
ret  odores  :  nemo  sexus  sui  convertit  proprielatem  : 
neino  in  formam  transire  animantis  alterius,nemo  per 
liberum  arbitrium  pilos  corporis  sui  innatis  poîuit 
inulare  velleril)us  :  nemo  sibi  pro  ingenio  aut  qualila- 
lem  autquantilatcm  corporis  vindicavil.  His  exemplis 
licel  omnia  quœ  ad  banc  condilionem  respiciunt  per- 
vagari.  Transeamus  igitur  a  naturaiibus  ad  externo- 
rum  discussionern.  Cui  agrorum  fecunditas,  oui 
prosperilas  navigalionum,  cui  nobilitas  et  opes,  cui 
coiislanlia  ipsius  nobililalis  in  jure  conslitit  volun- 
lalis,  ni  vel  ad  horum  vel  ad  similium  sibi  conqui- 
silionem  volunlale  se  libéra  a  Deo  effeclum  esse  fa- 
terelui  ?  Naturalia  ergo  inconcussis  ordinibus;  ex- 
lerna  vero  ca^ibus  seraper  ferunlur  incertis.  In  qui- 
bus  igitur  consislit  liberum  arbitrium,  propler 
quod  hoinines  besliis  antecellunt,  prooter  quod  ad 
Dei  imaginem  facli  sunt,  et  quo  solo  divini  exami- 
nis  juslitia  continetur  .î»  In  quo  est  hoc,  inquam,  ar- 

{a)  Editi,  gui,  pro  quœ  vis.  Et  paulo  post,  conversa  vel  co?iversatio,  pro  conversio.  Hsec  et  alia  in  isto  capitula 
errata  castigantur  eJ^  MSS, 
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chéens  qu'admis  par  les  catholiques,  comme  tu 
l'avoues  ?  Sans  doute,  il  consiste  dans  le  pou- 

voir de  l'homme  de  consentir  ou  de  ne  pas 
consentir  au  péché,  sans  être  contraint  par  une 
inclination  naturelle. 

Augustin.  Eloigner  sa  volonté  du  péché,  est 

la  même  chose  que  résister  à  la  tentation.  Mais 

si  nous  avions  ce  pouvoir  dans  notre  volonté 

propre,  on  ne  nous  avertirait  point  de  deman- 
der à  Dieu  cette  faveur.  Ces  paroles  :  «  Détour- 

nez-vous du  mal  »  [Ps,  xxxvi,  29.)  veulent  dire 

qu'il  faut  détourner  sa  volonté  du  péché.  Ce- 

pendant, quoique  l'Apôtre  ait  pu  dire  avec 
vérité  :  a  Nous  vous  commandons  de  ne  rien 

faire  de  mal,  »  il  dit  :  «  Nous  demandons  à 

Dieu  que  vous  ne  commettiez  aucun  mal.  » 

(II  Cor.  XIII,  7.)  C'est  pourquoi  je  dis  (contrai- 
rrmcnt  aux  paroles  que  tu  me  prêtes)  personne 

n'a  la  liberté  de  faire  le  bien  sans  le  secours  de 

Dieu.  L'Apôtre  demandait  ce  secours  pour  les 

fidèles;  il  n'enlevait  point  à  la  nature  son  libre 
arbitre.  Hommes  orgueilleux  et  suptrbes,  gar- 

dez-vous de  mettre  votre  confiance  dans  votre 

force  :  soumettez-vous  à  Dieu  et  priez  atin 

d'éloigner  votre  volonté  du  péché  et  de  ne  point 
entrer  dans  la  tentation;  ne  pensez  pas  que 
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vous  n'entrez  point  dans  la  tentation  quand, 
par  une  volonté  forte,  vous  détournez  la  conçu-  I 
piscence  de  la  chair  de  quelque  œuvre  mau- 

vaise. Vous  ignorez  les  ruses  du  tentateur; 

quand  vous  attribuez  ceci  à  votre  volonté  sans 
le  secours  de  Dieu,  vous  entrez  dans  une  plus 

grande  tentation.  Je  voudrais  que  tu  nous  dises 

en  quel  sens  les  biens  ou  les  maux  appelés  exté- 
rieurs, comme  la  richesse,  la  pauvreté  et  le 

reste,  sont  le  jouet  de  l'incertain.  Car  la  foi 
catholique  soustrait  ces  choses  à  la  puissance 

humaine  pour  les  rapporter  à  la  puissance 

divine.  Je  le  dis,  parce  que  je  crains  pour  vous 

que  vous  n'ayiez  ajouté  à  toutes  vos  erreurs 
celle  de  croire  que  tout  ce  que  souffrent  ou 

éprouvent  les  hommes,  soit  en  eux-mêmes,  soit 

en  dehors  d'eux-mêmes,  ne  doit  pas  être  attri- 
bué à  la  divine  providence;  et  que,  pour  cela, 

regardant  comme  une  suite  de  ces  changements 

fortuits  et  imprévus  les  maux  que  souffrent  les 
enfants,  vous  ne  vouliez  soustraire  ces  maux  au 

jugement  de  celui  sans  la  volonté  duquel,  selon 

la  parole  du  Seigneur,  un  passereau  ne  tombe 
pas  sur  la  terre.  Vous  voyez,  en  effet,  que  votre 

hérésie  trouve  sa  réputation  dans  ces  misères  de 

renfance,qui  lui  seraient  épargnées  sans  un  Dieu 

bilrium  liberam-,  quod  ut  Manichseos  negare  certum 
est,  ila.  catholicos  asserere  eliam  tu  faleris?  Sine  du- 
bio,  in  60  ut  possibile  sit  horaini  voluntalem  suara, 
sine  aliquo  incvitabih  naluralium  coaclu,  vel  im- 
miltere  in  crimen,  vel  a  crimine  coliibere.  « 

AuGusTiNus.  Cohibere  a  crimine  volunlatem,  hoc 
ipsum  est,  nec  aUud  quidquam,  non  intrare  in  len- 
talionem.  Sed  si  hoc  haberemus  in  polestale  pro- 
priae  volunlatis,  non  moneremur  ut  id  orando  a  Do- 

mino posceremus.  Cui  ergo  dicitur,  Déclina  a  ma- 
lo  :  hoc  utique  dicitur,  ut  a  crimine  suam  cohibeat 
volunlatem.  Et  tamen  Apostolus  cum  possel  eliam 
hoc  recte  dicere,  (Matth.  vi,  ̂13,  26,  41.)  Praecipi- 
mus  vobis,  ne  quid  facialis  mali  :  Oramus,  inquil, 
ad  Deum,  (Psal.  xxxvi,^9.)  ne  quid  facialis  mali. 
(II.  Cor.  XIII,  7.)  Ecce  quare  dixi  (non  sicul  lu  di- 
xisse  me  dicis),  Neminem  liberum  ad  agendum  bo- 
num  sine  adjutorio  Dei.  Hoc  quippe  adjutorium  fide- 
libus  orabat  Apostolus  :  non  ex  natura  hominis  li- 

berum auferebal  arbitrium.  Homines  elali  el  inflati, 
nolile  in  vestra  virlule  conlidere  :  Deo  vos  subdite, 
atque  ut  voluntalem  cohibeatis  a  crimine,  et  in  ten- 

tationem  non  intretis,  orale.  Nec  existimelis  non 
vos  intrare  in  tentationem,  quando  ab  opère  aliquo 
malo  concupiscenliam  carnis  (a)  forli  volunlate 
cohibelis.  Ignoralis  versulias  lenlaloris  :  in  majo- 
rein  tenlalioiiem,  quando  haec  volunlali  vestree  sine 
adjutorio  Dei  deputalis,  inlralis. 

Vellem  sane  quomodo  dixeris,  nos  doceres,  quod 
ea  quae  in  bonis  vel  in  malis  hominum  appellanlur 
«  externa,  »  sicut  divitias  vel  pauperlas  el  cetera, 
«  casibus  feranlur  incerlis.  »  Eliam  haec  enim  ca- 
tholica  fides  ila  démit  humanae,  ut  divinae  Iribuat 
potestati.  Hoc  autem  dico,  quia  timeo  vobis,  ne 
forte  id  quoque  veslro  addiderilis  errori,  ut  quidquid 
homines  patiuntur  vel  adipiscuntur,  sive  in  corpo- 
ribus  suis,  sive  in  rébus  exlernis,  ad  divinam  nege- 
tis  providenliara  perlinere  :  ac  per  hoc,  quidquid 

malorum  perpetiuntur  el  parvuli,  ila  incerlis  casi- 
bus depulelis,  ut  a  judicio  ejus,  sine  cujus  volunla- 

te, (Matth.  X,  29.)  ul  ipse  Dominus  dicit,  nec  passer 
cadit  in  terram,  haec  alienare  conemini.  Quoniam 
videtis  hap,resim  vestram  in  hac  parvulorum  miseria 
naufragare,  quae  sub  Deo  justo  nuUa  essel,  nisi  eam 

(a)  Vulgo,  forte  At  oranes  MSS.  forti.  Ex  MSS.  iisdem  duo,  scilicet.  Mar.  et  Port,  ̂ ost  voluntate  cohibetis,  egre- 
gia  hsec  verba  restituunt  :  Ignorutis  versutias  tentatoris  :  etc.  usque  ad  intratis. 
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juste,  si  elles  n'étaient  le  fruit  du  premier  péché 
par  lequel  la  nature  a  été  flétrie  et  condam- 
née. 

HO.  Julien.  Et  pour  rendre  plus  sensible 

cette  définition  par  quelques  exemples,  le  libre 

arbitre  doit  permettre  à  l'homme  de  vouloir  ou 
de  ne  pas  vouloir  commettre  un  sacrilège,  un 

parricide,  un  adultère,  de  rendre  un  témoi- 

gnage vrai  ou  un  témoignage  faux,  d'obéir 
aux  ordres  de  Dieu  ou  aux  suggestions  du 
démon. 

Augustin.  Tu  dis  vrai  ; 

que  reçut  Adam  ;  mais 
donné  par  le  Créateur 

séducteur,  doit  être  guéri  par  le  Sauveur.  Yoilà 

ce  que  vous  ne  voulez  pas  avouer  avec  l'Eglise, 
voilà  pourquoi  vous  êtes  hérétiques.  0  homme, 

qui  ne  songes  pas  aux  jours  de  ta  vie,  qui  t'enor- 
gueillis aveuglément  dans  les  jours  mauvais 

comme  dans  les  jours  bons;  quand  le  libre 

arbitre  était  tel  que  tu  le  décris,  l'homme 

n'était  pas  encore  devenu  semblable  à  la  vanité, 
et  ses  jours  ne  passaient  pas  comme  une  ombre. 

{Ps.  cxLiii,  4.)  Car  Dieu  n'est  pas  vanité,  Lui 
dont  l'homme  était  l'image  vivante,  et  dont  la 
grâce  renouvelle  cette  image  de  jour  en  jour. 

On  ne  disait  pas  encore  :  «  J'ai  été  conçu  dans 

l'iniquité.  »  {Ps,  l,  7.)  On  ne  disait  pas  :  a  Qui 

tel  est  le  libre  arbitre 

qui,  après  avoir  été 
corrompu  par  le 
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est  exempt  de  souillure?  Pas  même  l'enfant 

d'un  jour.  {Job.  xiv,  4  selon  les  sept.)  »  Enfin  on 
ue  disait  point  :  «  Ce  que  je  veux,  je  ne  le  fais 

pas  ;  je  fais,  au  contraire,  ce  que  je  hais.  {Rom. 

VII,  15.)  —  Je  sais  que  le  bien  n'habite  pas  en 
moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair  :  car  j'ai  la 

volonté  de  faire  le  bien,  mais  je  n'ai  pas  le 

moyen  de  l'accomplir.  {Ibid.  xviii.)  —  Je  sens 
dans  mes  membres  une  loi  qui  combat  la  loi  de 

mon  esprit.  {Ibid.  xxiii.)  »  Ce  mal  n'était  pas 
dans  Adam  quand  il  fut  créé  dans  l'état  de  jus- 

tice; la  nature  humaine  n'était  pas  encore 

dépravée.  Il  avait  un  guide, qu'il  a  depuis  quitté 
par  son  libre  arbitre  :  il  ne  cherchait  pas  un 

libérateur  pour  le  délivrer  du  péché.  Car  si  ces 

paroles  :  «  Je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux  »  et 
autres  semblables  sont  comme  vous  le  dites 

d'un  homme  qui  n'est  pas  encore  sous  le  règne 
de  la  grâce  du  Christ,  vous  devez  convenir  que 
Jésus-Christ  a  trouvé  les  hommes  avec  une  vo- 

lonté très-faible  pour  le  bien,  et  que  l'humaine 
nature  ne  peut  remédier  à  cette  faiblesse  du 

libre  arbitre  que  par  la  grâce  du  Christ,  d'où  il 
suit  que  ces  paroles  sont  vraies  :  «  Personne  ne 

peut  faire  le  bien  sans  le  secours  de  Dieu.  »  Et 
toi  tu  as  omis  ces  mots  :  «  sans  le  secours  de 

Dieu,  ))  pour  ouvrir  un  vaste  champ  où  tu 

puisses  discourir  avec  verbiage  plutôt  qu'avec 

nalura  humana  primi  peccali  magniludine  viliala  et 
damnata  rneruisset. 

\\0  JuLiANus.  «  Et  uL  res  absolula  paucis  illu- 
minelur  exemplis;  ul  larn  liboi  um  sil  homini  sacri- 
legium  facere  velle,  quani  nojle;  lam  liberum  sit 
parricidium  velle  porpelrare,  quam  uolle;  lam  libe- 
runi  sit  aduUerium  commillerc  velle,  quam  iiolie  ; 
tam  possibile  sil  verum  teslimonium  perhibere,quam 
falsum  ;  tam  liberum  Dec  obedire  imperanti,  quam 
diabolo  persuaden^i.  » 

ÂuGusTiNus.  Verum  dicis  :  boc  est  liberum  arbi- 
Irium,  laie  omnino  accepil  Adam  :  sed  quod  datum 
esl  a  condilore,  et  a  deceplore  vilialum,  uliijue  a 
salvalore  sanandum  esl.  Hoc  vos  non  vullis  cum  Ec- 
clesia  confiteri  :  hinc  eslis  haerelici.  Homo  qui  non 
cogitas  ubi  sis,  et  in  diebus  raalis  lamquam  in  bo- 

nis csecus  extolleris  :  quando  eral  tale,quale  des- 
cribis,  liberum  arbilrium,  nondum  homo  vanilali 
similis  factus  eral,  ut  dies  ejus  sicul  umbra  praîle- 
rirent.  (Psal.  cxlmi,  4.)  Non  enim  vanilas  Deus,  ad 
cujus  simililudinem  factus  eral,  quae  per  ejus  gra- 
liam  renovatur  de  die  in  diem.  {Psal.  l,  7.)  Non- 

dum dicebalur,  ego  in  iniquitalibus  concepfus  sum. 
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(Job.  XIV,  4,  sec.  70.)  Nondum  dicebalur,  quis  enim 

est  muridus  a  sorde?  nec  int'ans  cujus  esl  diei  unius 
vila  super  lerram.  (Rom.  vu,  15.)  Postremo  non  di- 

cebalur, non  quod  volo,  sed  quod  odio,  illud  facio. 
(Ibid.  XVI n.)  Et,  Scio  quia  non  babltal  in  me,  hoc 
csl  in  carne  mea  bonum  :  velle  enim  adjacel  mihi, 
perlicere  autem  bonum  non  invenio.  (Ibid.  23.)  Et, 
Video  aliam  legem  in  membris  meis  repugnanlem 
legi  mentis  meae.  Hoc  malum  in  Adam,  quando  rec- 

lus crealus  est,  non  eral;  quia  nalura  humana  de- 
pravala  nondum  ent.  Roctorem  habebal,  quem  li- 
bero  reliquit  arbilrio  :  non  libcratorem  quaerehat, 
per  quam  ficrcl  liber  a  vitio.  Nam  et  si  verba  illa, 
non  quod  volo  ago,  et  cetera  talia,  horainis  sunl,  ut 
dlcitis,  nondum  sub  Chrisli  gratia  conslituti;  ergo 
eliam  hinc  convinciniini,  quod  tam  infirma?  volun- 
latis  ad  agendum  bonum  homines  Christus  invenit, 
et  quod  arbilrii  liberi  inlirmitatem  ad  agendum  bo- 

num nonni'^i  per  Chrisli  gratiam  polest  humana  re- 
pararc  nalura.  Ac  per  hoc  verum  est  quod  dixi,  ne- 
minem  esse  liberum  ad  agendum  bonum  sine  adju- 
lorio  Dei.  El  propterea  lu  sublraxisli,  «  sine 
adjutorio  Dei,  »  ut  libi  campus  aperirelur,  ubi  te  lo- 

14 
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éloquence  non  pour  plaire  au  lecteur,  mais 

pour  embarrasser,  autant  que  possible,  ceux 

qui  chercheraient  à  comprendre  ;  soumettez- 
vous  à  Dieu  pour  vous  amender.  Personne  ne 

peut  faire  le  bien  sans  le  secours  de  Dieu.  Pour- 

quoi élever  la  volonté  humaine  pour  la  renver- 
ser ensuite  ;  demandez  plutôt  de  ne  point  entrer 

dans  la  tentation. 

111.  Julien.  Dans  les  premiers  exemples,  j'ai 

parlé  de  la  volonté  plutôt  que  de  l'acte  du 

péché, parce  qu'il  est  plus  facile  d'éviter  que  de 

commettre  le  parricide,  le  sacrilège,  l'adultère 
et  autres  crimes.  Car  la  volonté  mauvaise  ne 

peut  pas  toujours  faire  ce  qu'elle  ̂ eut.  Au  con. 

traire,  pour  s'abstenir,  il  suffit  d'être  en  repos, 
à  moins  peut-être  que  vous  regardiez  comme 
une  fatigue,  la  volonté  de  ne  pas  se  fatiguer. 

Je  ne  citerai  pas  ici  les  témoignages  de  l'Ecri- 
ture sainte,  les  prophètes  les  Evangélistes,  les 

Apôtres;  les  docteurs  les  plus  catholiques, 
comme  Jean,  Basile,  Théodore  et  autres,  pour 

prouver  qu'il  y  a  beaucoup  plus  de  peine  à 
commettre  le  crime  qu'à  l'éviter. 

Augustin.  Que  n'as-tu  leur  foi  :  tu  recon- 

naîtrais l'existence  du  péché  originel  chez  les 
enfants. 

quacius  quam  eloquenlius  per  mulla  jactares,  qui- 
bus  non  delectares  legeniem,  sed  intelligere  volen- 
lem,  quantum  posses,  polius  impedires.  Subdimini 
Dec,  ul  corrigamini.  Nemo  est  liber  ad  agendum 
bonum  sine  adjutorio  Dei.  Quid  ut  prsecipileris,  hu- 
manam  exlollilis  voluntatem?  Orale  polius,  ne  in- 
tretis  in  lentationeni, 

III.  JiJLiANus.  «  Proplerea  aulem  in  superioribus 
voluntalem perfectam  raagis  quam  rerum  elFeclus  lo- 
cavi,  quoniam  et  parricidium,  el  sacrilegium,  et 
adullerium,  vel  horum  similia,  facilius  est  cavere 
quam  facere.  (a)  Neque  enim  seraper  voluntati  raa- 
lae  perpelrandi  quod  vult  adest  facultas.  At  e  re- 
gione,  horum  abslinentia  in  summa  quiele  consisliL 
Nisi  forte  hoc  ipsum  a  vobis  labor  dicalur,  laborare 
noUe.  Omilto  ea  quœ  tam  scripturae  sanctae,  quas 
Prophetœ,  quas  Evangelislae,  quas  Aposloli  prolule- 
runt,  quam  disputai  ores  catholica  sanilale  fulgen- 
les,  Johannes,  Basilius,  Theodorus,  et  horum  simi- 
les  commendaverunt,  multo  esse  majorem  laborem 
committere  crimina,  quam  cavere.  » 

AuGusTiNus.  Ultimam  horum  fidem  leneres  :  pec- 
catum  originale  in  parvulis  non  negares. 

112.  Julien.  Pour  rester  dans  la  discussion, 

je  répète  que  le  libre  arbitre  a  été  donné  uni- 

quement pour  que  l'on  ne  fût  pas  entraîné  vers 

la  justice  ou  vers  l'iniquité  par  une  volonté 
captive  ;  on  ne  peut  le  comprendre  autrement. 

Augustin.  L'Apôtre  sentant  dans  ses  mem- 
bres une  loi  opposée  à  la  loi  de  son  esprit  et 

qui  l'attache  à  la  loi  du  péché  s'écrie  :  «  Je  fais 
non  le  bien  que  je  veux,  mais  le  mal  que  je 

déteste.  (Hoîn.  vu,  19.)  »  Tu  devrais  nous  dire 

comment  il  n'est  pas  porté  au  mal  par  une 
volonté  captive.  Car,  pour  emprunter  vos 

paroles,  s'il  gémit  sous  le  poids  d'une  mauvaise 
habitude,  n'étant  pas  encore,  comme  vous  le 
dites,  sous  le  règne  de  la  grâce  du  Christ,  a- t-il, 

oui  ou  non,  la  volonté  du  libre  arbitre?  s'il  l'a, 

pourquoi  ne  fait-il  pas  le  bien  qu'il  veut,  mais 

le  nfial  qu'il  déteste?  s'il  ne  l'a  pas,  parce  qu'il 
n^st  pas  encore  sous  le  règne  de  la  grâce  du 

Christ,  voilà  ce  que  je  vous  ai  déjà  dit,  ce  que 

vous  répète,  ce  qu'il  faut  vous  redire  souvent  : 
personne  ne  peut  que  par  la  grâce  de  Jésus- 
Christ  avoir  la  libre  possession  du  libre  arbi- 

tre de  sa  volonté  soit  pour  faire  le  bien  qu'il 
veut,  soit  pour  éviter  le  mal  qu'il  déteste,  ce 

n'est  pas  que  la  volonté  captive  soit  entraînée 

112.  JuLiANUs.  «Intérim  quod  ad  prœsens  nego- 
lium  spécial,  inculco  liberura  arbilrium  nec  ob  aliud 
datum  esse,  nec  inlelligi  in  alio  posse,  quam  ut  nec 
ad  jusliliam,  nec  ad  iniquilalem,  capliva  aliquis  vo- 
luntale  rapialur.  » 

AuGusTiNus.  Qui  per  legem,  quam  videt  in  mem- 
bris  suis  repugnanlem  legi  mentis  suae  et  captivan- 
tera  se  sub  lege  peccali,  clamât,  non  quod  volo  fa- 
cio  bonum,  sed  quod  odio  malura  hoc  ago;  debes 
ulique  dicere,  quomodo  non  rapialur  ad  malum  vo  - 
lunlaie  capliva.  (Hom.  vu,  19.)  Ul  enim  secundura 
vos  intérim  loquar,  si  sub  mala  isle  consueludine 
gemil,  nondum,  sicul  dicilis,  sub  Chrisli  gralia 
constilutus,  habel  isle,  an  non  habet  liberum  voiun- 
lalis  arbilrium?  Si  habel;  quare  non  facit  bonum 
quod  vult,  sed  malum  quod  odit  agit.?  Si  aulem 
proplerea  non  habel,  quia  sub  gratia  Chrisli  non- 

dum est;  ecce  quod  jam  dixi,  iterum  dico,  et  vobis 
video  siEpe  dicendum  :  Nemo  nisi  per  graliam 
Chrisli  ad  bonum  quod  vult  agendum,  el  ad  malum 
quod  odit  non  agendum,  potesl  habere  liberum  vo- 
lunlalis  arbitrium  :  non  ut  volunlas  ejus  ad  bonum 
sicul  ad  malum  capliva  rapialur;  sed  ut  a  caplivi- 

{a)  Hanc  sententiam  :  Neque  enim  semper  voluntati  etc.  ex  Portarum  codice  adjecimus.  Sed  praeterea  déesse 
videtur  :  Horum  ergo  perpetratio  in  laborç  est  :  vel  quid  simile,  oui  ex  adverse  id  respondeat  :  At  e  regione  hO'» 
rum  Q^stinentia  in  $umma  quiète  consista. 



au  bien  comme  elle  est  entraînée  au  mal,  mais 

c'est  que,  délivrée  de  sa  captivité,  elle  est 
agréablement  attirée  par  son  libérateur,  par  la 

douceur  suave  de  l'amour  et  non  par  l'amer- 
tume servile  de  la  crainte. 

113.  Julien.  Le  vice,  il  est  vrai,  a  des  charmes 

séduisants,  et  les  supplices  des  bourreaux  ont 
leurs  amertumes;  mais  la  crainte  de  la  censure 

des  âmes  honnêtes  nous  stimule,  et  la  grandeur 

de  notre  patience  triomphe  des  tortures. 

Augustin.  Tu  parles  comme  ceux  qui  se  con- 
fient dans  leurs  forces  (Ps.  XLvni,  7.)  :  prends 

garde  qu'un  jour  tu  n'aies  à  te  lamenter  avec 
ceux  qui  seront  punis  pour  leur  orgueil. 

114.  Julien.  D'ailleurs  la  pratique  de  la  vertu 
n'offre  pas  de  chagrin,  puisque  avec  la  roj-aulé 
d'une  bonne  conscience  elle  a  encore  la  jouis- 

sance de  la  béatitude  éternelle  promise  pour 

l'éternité.  Cependant,  la  grâce  de  Dieu  aide 
toujours  la  volonté  pour  rester  dans  le  chemin 
de  la  vertu  :  cette  grâce,  aux  formes  variées,  se 

montre  toujours  avec  une  modération  telle 

qu'elle  ne  détruit  pas  le  libre  arbitre,  mais  lui 

prête  secours  tant  qu'on  veut  s'en  servir,  sans 
faire  violence  à  l'âme  rebelle.  De  là  vient  que 

les  uns  s'élèvent  du  vice  jusqu'à  la  vertu,  et 
que  les  autres  tombent  de  la  vertu  dans  le 
vice. 

taie  (a)  libcrala,  ad  liberalorem  suum  liberali  suavi- 
tale  amoris,  non  servili  amariludine  limoris  adlra- 
halur. 

fl3.  JuLiANus.  «  Sunt  quidem  dulcia  incilanienla 
viliorum,  amara  eîiam  froquenler  qu;i^  a  pcrsequu- 
loribus  excitanlur  lorraenla  pœnarura  :  si;d  cl  illa 
censura  honestalis  everbcrat,  el  isla  coi.sim-il  ma- 
gniludo  palienliœ.  » 

AuGusTiNus.  Inler  illos  déclamas,  qui  confidunt 
in  virlule  sua  :  adlende  lihi,  ne  inler  iîlos 
clames,  qui  lorquebunlur  de  superbia  sua.  (PsaL 
XLvni,  7.) 

-1-14.  JuLiANus.  «  Verumlamen  nec  virlulum  esl 
aerumnosa  possessio,  quce  ex  Ira  regnum  quoddam 
bonae  conscieiilioe  promissa  a?lerna3  bealiludinis 
sublimilate  fruilur.  Adsunt  lanien  adjuloria  graliae 
Dei,  quœ  in  parle  virlulis  nunniuam  deslUuunl  vo~ 
lunlalem  :  cujus  (subaud.  rci.)  licel  inuumeriie  spe- 
cies,  lali  lamen  semper  moderaiione  adhibenlur,  ut 
numquam  liberum  arbilrium  loco  pellanl,  sed  prœ- 
bcanl  adminlcula,  quamdiu  eis  volueril  innili-  cum 
tamcn  non  opprimam  reluclantem  animum.  Inde 
quippe  esl,  quod  ul  alii  ad  virlules  a  viliis  adscen- 

(a)  Editi,  libéra  :  tametsi  omues  MSS.  liùemta, 

E  III.  211 

Augustin.  Gomment  serait-il  possible  que  la 
grâce  de  Dieu  détruisit  le  libre  arbitre,  quand 

cette  grâce  doit  le  délivrer  des  vices  de  l'escla- 

vage de  l'iniquité,  et  le  rétablir  dans  sa  dignité? 
Mais  quand  on  vous  demande  en  quoi  consiste 

le  secours  de  la  grâce  divine,  vous  répétez  ce 

qui  a  été  dit  plus  haut  :  «  que  Dieu  nous  aide 

par  ses  préceptes,  ses  bénédictions,  ses  sacre- 
ments, par  les  châtiments,  les  invitations  et  la 

lumière  »  :  Toutes  choses  qui  nous  viennent 

aussi  des  hommes,  selon  l'Ecriture.  Car  les 
hommes  aussi  font  des  lois,  ils  bénissent,  ils 

sanctifient  par  les  sacrements,  ils  répriment 

par  des  châtiments,  ils  exhortent,  ils  enseignent 

et  éclairent;  cependant  ce  n'est  pas  celui  qui 
plante  ni  celui  qui  arrose  qui  sont  quelque 

chose,  mais  Dieu  qui  donne  l'accroissement. 
{Co?\  III,  7.)  Or  cet  accroissement  consiste  à 
obéir  aux  commandements  de  Dieu  :  ce  qui  ne 

se  fait  vraiment  que  par  la  charité.  C'est  pour- 

quoi l'Apôtre  dit  que  le  corps  de  l'Eglise  reçoit 

un  accroissement,  afin  qu'il  se  forme  et  s'édifie 
par  la  charité.  {Ephes.  iv,  16.)  Dieu  seul  donne 
cette  charité  :  car  la  charité  vient  de  Dieu. 

(I,  Jean,  iv,  7.)  Cette  charité,  vous  ne  voulez 
pas  la  nommez  au  nombre  des  secours  de  la 

grâce  dont  vous  parlez,  pour  ne  pas  regarder 
notre  obéissance  à  Dieu  comme  un  effet  de  la 

dunl,  ila  eliam  alii  ad  vllià  a  virlutibus  relabun- 

lur.  .) AuGUSTiNus.  Unde  fieri  polesl,  ut  adjuloria  graliae 
Dei  llljcruui  arbilrium  loco  pellanl;  quod  polius  vi- 

liis puîsuni  el  nequitiœ  subjugatiim,  ul  in  locum 
suum  rcdeal,  libérant?  Sed  cum  quaîrilur  a  vobis, 
quéc  siiil  isla  adjuloria  graliœ  J3ei,  edicilis  quœ  su- 

pra conniiemorasti  :  «  Deum  adjuvare  pra^cipiendo, 
briiediceiulo,  sanclificando,  coercendo,  provocando, 
illuminando  :  »  quai  omnia  ctiam  per  homines 
iiunl,  secundum  Scrip'.uras,  Nam  et  praecipiunt  ho- 

mines, et  benedicuni,  et  per  divina  sacramenla 
sancliîicant,  el  corripiendo  coercent,  el  exhorlando 
provocant,  el  docendo  illuminant  :  (I.  Cor.  ni,  7.) 
non  tamen  qui  plantai  esl  aliquid,  neque  qui  rigat, 
sed  qui  increinenlum  dal  Deus.  Hoc  est  aulem  in- 
cremenlum,  ul  unusquisque  obedial  praeceplis  Dei  : 
quod  non  fil,  quando  vere  (il,  nisi  cari  laie.  Unde 
Ecclesia  incremenlum  corporis  facii,  in  gediticalio- 
nem  sui,  in  carilate.  (Eplies.  iv,  16.)  Isam  carilalcm 
non  dal  nisi  Dl'us  :  carilas  enim  ex  Deo  esl.  (i. 
Jolian.  IV,  7.)  tianc  vos  inler  adjuloria  graliae  quae 
commemoratis,  nominare  non  vullis,  ne  hoc  ipsum 
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grâce;  car  vous  pensez  que  par  là  on  enlève  à 

la  volonté  le  libre  arbitre,  sous  prétexte  qu'on 
ne  peut  obéir  que  par  la  volonté.  Mais  ce  que 

vous  ne  voulez  pas  reconnaître,  c'est  que  «  le 
Seigneur  prépare  la  volonté  ;  (Prov.  viii,  5.)  » 

non  pas  avec  des  paroles  qui  retentissent  exté- 
rieurement, mais  de  la  manière  dont,  à  la  prière 

de  la  reine,  il  changea  en  douceur  la  colère  du 

roi;  {Esth,  xy,4.)  car  de  même  qu'il  accomplit  ce 
changement  dans  le  cœur  d'un  homme  d'une 
manière  divine  et  cachée^ainsi  il  opère  en  nous 

le  vouloir  et  le  faire  selon  qu'il  lui  plaît. 
[Philipp.  II,  13.) 

115.  Julien.  Gomment  admets-tu  donc  le 

libre  arbitre,  toi  qui  dit  qu'une  seule  chose  lui 

est  possible,  c'est-à-dire  faire  le  mal,  et  qu'il 

ne  peut  s'éloigner  du  mal  et  faire  le  bien.  {Ps. 
xxxiii,  15.) 

Augustin.  Je  dis  que  la  volonté  de  l'homme 

peut  s'éloigner  du  mal  et  faire  le  bien,  mais 

j'entends  la  volonté  que  Dieu  aide  gratuite- 
ment, et  non  celle  que  Julien  élève  avec  ingra- 

titude. 

116.  Julien.  Je  passe  sous  silence  la  fureur 

de  blasphémer  contre  la  loi,  en  disant  qu'elle 
ordonne  aux  hommes  des  choses  que  le  légis- 

lateur savait  impossibles. 

E  GONTRE  JULIEN. 

Augustin.  Ge  que  tu  dis  est  faux.  Dieu  ne 
commande  que  ce  que  les  hommes  peuvent 
faire  :  mais  il  donne  ce  pouvoir  à  ceux  qui  le 

peuvent  faire  et  qui  le  font  :  et  il  ordonne  à 

ceux  qui  ne  le  peuvent  pas  de  lui  demander  le 

pouvoir  qui  leur  manque.  Si  tous  ses  ordres  ne 
sont  pas  observés  par  tous  les  saints,  Dieu  sait 

les  amener  à  l'humilité  :  en  effet,  quand  nous 
disons  chaque  jour  :  «  Pardonnez-nous  nos 
offenses,  [Matth.  vi,  12.)  le  Seigneur  aide  notre 
obéissance,  pour  être  ensuite  miséricordieux 
envers  nous. 

117.  Julien.  Dis-moi,  je  te  prie,  quels  poètes 

t'ont  conduit  aux  sources  de  l'Hipocrène,  pour 
inventer  non  dans  un  poème, mais  dans  un  lan- 

-gage  de  blasphémateur  un  animal  à  double 

naÈure  dont  le  corps  est  formé  d'une  fatale 
nécessité  et  le  visage  couvert  du  nom  de  la 
liberté. 

Augustin.  Tu  représentes  ce  que  tu  veux,  et 

il  te  plaît  de  poursuivre  de  vains  fantômes  dans 

ta  frivole  pensée;  en  effet,  pourquoi  donnes-tu 

des  appuis  à  la  volonté  afin  qu'elle  soit  bonne 
puisqu'elle  n'en  a  pas  pour  devenir  ou  pour; 
continuer  d'être  mauvaise?  ou  bien  cette 
balance  que  tu  veux  tenir  en  équilibre  en 

disant  que  la  volonté  est  également  libre  pour 

quod  obedimus  Deo,  ejus  esse  gratiœ  concedalis.  Pu- 
talis  quippe  isto  modo  uuferri  voluntalis  arbiliium  : 
cum  hoc  quisquam  facere  nisi  volunlale  non  possil; 
sed  quod  vos  non  vullis,  prœparalur  volunlas  a  Do- 

mino; {Prov.  VIII,  sec.  70.)  non  lorinsecus  souanli- 
bus  verbis,  sed  sicut  orante  exaudilaque  regina  con 
verlit  Deus  et  Iranslulit  indignalionem  régis  in  leni- 
talem.  (Eplies.  xv,  ̂   IJ  Sicut  enim  hoc  divino  et 
occullo  modo  egit  in  hominis  corde;  sic  opeialur  in 
nobis  et  velle  cl  operari  pro  bona  volunlale. 
{Philip.  II,  ̂13.) 

115.  JuLiAMus.  »  Tu  ergo  quomodo  liberum  drbi- 
Irium  contileris;  {Psal.  xxxin,  15.)  cui  tanlumniodo 
dicis  esse  possibile,  id  est,  lacère  maluin,  non  au- 
lem  esse  possibile  clefleclere  a  malo  et  lacère  bo- 
num  ?  » 

AuGusTiNus.  Dico  esse  possibile  volunlali  hominis 
defleclere  a  malo  et  facere  bonum  ;  sed  ei  volunlali 
quam  Deus  adjuvat  gratis,  non  quam  Julianus  inflat 
ingralus. 

116.  Julianus.  «  Taceo  intérim  qua  rabie  in  lolam 
legem  fremas,  quam  credis  ea  imperasse  mor- 
laUbus,quorum  apud  eos  nullam  facuUatem  viderel.» 

Augustinus.  Non  est  verum  quod  dicis.  «  Haec  im- 
peral  Deus,  quae  lieri  possunl  :  sed  ipse  dédit  ut  fa- 
cianl,  eis  qui  facere  possunt  el  faciunt;  el  eos  qui 
non  possunl,  iraperando  admouet  a  se  poscere  ut 
possinl.  »  El  quod  non  omnia  ab  unoquoque  sanc- 
toruni  fiunl,  novil  Deus  quemadaiodum  eis  ad  hu- 
mililalem  consulat,  quibus  quolidie  dicenlibus, 
(Matl/i.  VI,  f2.)  Dimille  nobis  debila  noslra,  sic 
opilulalur  ad  habcndam  obedienliam,  ut  sil  unde 
eliam  largialur. 

]\7.  Julianus.  «  Sed  quaero  cum  quibus  poelis  in 
lalem  incurreris  Hippocrenem,  ul  bimembrem  bes- 
liam  iingeres,  non  quidem  (a)  carminando,  sed 
blasphemando,  cujus  corpus  de  mala  {b)  necessilale 
formares,  el  solani  faciem  nomine  liberlatis  obdu- 
ceres.  » 

Augustinus.  Pingis  libi  ipse  quod  placel,  cui  vacal 
inani  corde  inania  volutare  planlasmala.  Cur  enim 
lu  adminicula  graliae  supponis  bona3  volunlali,  cum 
volunlas  m.ala  nullo^  innilalur  adminiculo  ul  mala 
sil,  vel  mala  esse  persistas.  An  hic  libra  tua,  quam 

couaris  ex  ulraque  parle  per  aequalia  momenla  sus- 
pendere,  ul  volunlas  quantum  est  ad  malum,  tan- 



LIVRE 

le  mal  ou  pour  le  bien  ferait-elle  voir  en  incli- 

nant  d'un  côté  que  tu  as  perdu  la  raison? 
118.  Julien.  Voici,  en  effet,  comme  tu  rai- 

sonnes dans  ce  livre  que  tu  as  envoyé  à  Rome  : 
«  La  volonté  libre  dans  les  méchants  ne  Test 

pas  dans  les  bons.  » 

Augustin.  Pourquoi  n'ajoutes-tu  pas  ce  que 

tu  as  lu  immédiatement  après  :  «  Si  elle  n'a 
pas  été  délivrée.  (Contre  les  Pélagiens,  liv.  I, 

n.  5.)  »  Ou  bien  pourquoi  le  Seigneur  dit-il  en 

parlant  des  fruits  des  ceps  de  vigne,  c'est-à-dire 
des  bonnes  œuvres  :  «  Sans  moi  vous  ne  pouvez 

rien  faire;  (I  Jean,  xv,  v.)  »  sinon  parce  que 

celui-là  seul  a  la  liberté  de  bien  faire  qui  a  été 
délivré? 

119.  Julien.  En  cet  endroit,  tu  appelles  dis- 
pie  de  Célestins  celui  qui  croit  que  chacun  a  la 

liberté  de  faire  le  bien  :  {voir  plus  haut  n.  101.) 

tu  appelles  donc  libres  ceux  qui  ne  peuvent 
faire  autre  chose  que  le  mal.  Trouve,  si  tu 

peux,  une  autre  définition  d'un  être  non  libre 
et  revendique  cette  sorte  de  liberté.  Si  tu  avais 

perdu  l'esprit  au  point  de  ne  plus  comprendre 
le  sens  du  mot  libre  consiv'léré  en  lui-même,  ne 

devais-tu  pas  comprendre,  par  l'expression 

contradictoire,  quelle  est  l'essence  de  la  hberté? 
Supposons  chez  toi  le  même  embarras  pour 

définir  la  vue  des  yeux,  que  tu  expliquerais  de 

III.  213 

cette  manière  :  La  vue  consiste  à  avoir  les  yeux 

crevés  ou  à  ne  rien  voir  par  l'eSet  d'un  empê- 

chement quelconque  au  moment  où  ils  s'ou- 
vrent :  supposons  que  tu  regardes  cette  défini- 

tion comme  vraie,  et  que  voulant  expliquer  en 

quoi  consiste  la  chose  opposée  c'est-à-dire  la 
cécité  tu  ne  trouvasses  d'autre  définition  que 

celle-ci  :  On  est  dans  la  cécité  lorsqu'on  a  les 

yeux  crevés,  ou  quand  la  présence  d'un  liquide 
opaque  empêche  de  voir,  tu  regretterais  les 
premières  paroles  et  tu  verrais  que  la  même 

définition  ne  peut  convenir  à  des  choses  con- 
traires. Il  suivrait  de  là  que,  si  la  cécité  ne 

pouvait  être  autre  chose  que  la  privation  de  la 

vue  au  moment  où  l'œil  devrait  voir,  la  défini- 
tion de  la  vue  devrait  être  la  négation  des 

termes  par  lesquels  la  cécité  est  définie;  c'est-à- 
dire  que  la  vue  serait  la  faculté  de  voir  en  temps 

opportun,  les  yeux  n'étant  ni  crevés,  ni  obs- 

trués. Et  si  tu  résistais  à  ces  principes  tu  n'arri- 
verais qu'à  faire  croire  à  tes  auditeurs  que  tu 

résistes,  avec  une  odieuse  opiniâtreté, au  témoi- 
gnage de  ta  conscience, ou  si  tu  leur  persuadais 

que  telles  sont  tes  pensées,  ils  concluraient  que 

tu  n'es  pas  moins  aveugle  d'esprit  que  celui 
que  tu  désignes  dans  ta  définition  de  la 
vue. 

Augustin.  Je  ne  te  demande  pas  de  définir 

lum  etiam  sit  ad  bonum  libéra,  vergendo  in  unam 
parlem  le  indicat  deliranlem  ? 

118.  JuLiANus.  «  Sic  enim  et  illo  opère  quod  Ro- 
main misisti,  disputas  :  »  Volunlas  quœ  libéra  in 

malis  est,  libéra  in  bonis  non  est. 
AuGusïiNus.  Cur  non  addis  quod  ibi  legisti,  si  li- 

berala  non  est?  Aut  quid  est  quod  ail  Dominus, cum 
de  fruclibus  palmitum,  hoc  est,  de  bonis  aclibus  lo- 
querelur.  {Jehan,  xv,  5.)  Sine  me  nihil  polestis  fa- 
cere;  nisi  quia  «  nemo  ad  bene  agendum,  »  quem 
non  ipse  libérât,  liber  esl? 

119.  JuLiANus.  «  Et  hic  Cœlestianum  {V.  supra  n. 
loi.)  dicis,  qui  pulat  liberum  esse  quemquam  ad 
agendum  bonum;  liberum  ergo  dicis,  quod  nisi  ma- 
lura  facere  non  posse  conlendis.  Inveni,  si  potes, 
alleram  detinilionem  rei  non  libcrœ,  et  hoc  liberum 
vindicato.  Si  adeo  sensu  excideras,  ut  definilionem 
liberi  in  suo  corpore  non  vidcres;  vcl  de  contrario 
ejus  non  debuisli  inlelligere,  qua?  esset  liberlalis  es- 
sentia?  Fac  enim  le  simililer  ambigere  potuisse, 
quid  esset  quod  visus  dicerotur  oculorum,  idque  lu 
delinircs  hoc  modo,  visus  est  vel  etfossos  habere 
oculos,  vel  impedimenlis  quibusque  videndi  tempo- 

re  nihil  posse  conspicerc;  atque  hanc  definilionem 
putares  visu!  convenire  :  ferres  le  autem,  ut  con- 
Irarii  ejus,  id  esl,  caecilalis,  quae  explicalio  esset  as- 
sereres  ;  cumque  nuUam  aliam  invenires,  quam  si 
in  ea  animali,  cujus  nalurœ  adessel  visus  oculorum, 
vel  effossio  luminum,  vel  crassi  humoris  obseplio 
videndi  eriperel  facullatem,  resipisceres  procul  du- 
bio,  et  vidcres  rehus  contrariis  definilionem  unam 
non  posse  compelcre.  Sicque  fiebal,  ut  si  caecilas 
nihil  dici  aliud  poleral,  quam  in  animalis  oculo,  eo 
lempore  quo  videre  deberel,  privalio  cernendi;  vi- 

sus quoque  definilio  per  negalionem  illorum,  quibus 
ca^cilalem  exposueras,  redderelur-,  ut  videlicet  nihil 
essel  aliud  visus,  quam  nec  elfossis,  nec  obseralis 
oculis  opporluno  lempore  facullas  congrua  conspi- 
candi.  Quibus  lu  oslensis,  si  obslipe  reluctareris, 
nihil  oblincies  aliud,  quam  ut  aut  contra  luam 
conscienliam  pervicacia  pudenda  nili  le  crederent 
audienles,  aul  si  eis  lidem  faceres,  libi  ila  prorsus 
videri,  non  te  minus  elTossos  habere  menlis  oculos 
judicarcnl,  quam  illum  qui  a  le  visum  habens  fue- 
rat  delinilus.  » 

AuGusriNus.  Nolo  ut  definias,  sed  ut  finias  caecita- 
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mais  de  renoncer  à  ta  cécité,  et  de  comprendre 

que  Jésus-Christ  n'aurait  pu  dire  avec  vérité  : 
«  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire,  »  si  les 

hommes  eussent  pu  être  libres  pour  faire  le  bien, 
sans  le  secours  de  la  grâce  du  Christ. 

120.  Julien.  Ainsi  donc,  pour  unir  l'exemple 
à  notre  sujet,  tu  aurais  pu  comprendre  au 

moins  par  la  définition  du  contraire  le  sens  du 

mot  liberté.  En  effet,  quand  même  ton  intelli- 
gence se  fût  égarée  dans  la  définition  du  libre 

arbitre,  au  point  de  désigner  par  ce  mot  l'im- 
possibilité de  choisir  entre  deux  partis  con- 

traires, tu  as  dû  voir  que  l'esclavage  ou  la  non 

liberté  est  l'impossibilité  de  choisir  à  son  gré 
l'un  ou  l'autre  de  deux  contraires  :  et  que,  pour 
définir  la  liberté,  il  faut  donner  la  négation 

de  l'esclavage  :  en  sorte  que  la  non-liberté  étant 
l'impuissance  de  choisir  entre  deux  contraires, 
le  contraire  c'est-à-dire  la  liberté  est  la  faculté 
de  choisir. 

Augustin.  Pourquoi  obscurcir  par  tant  de 

verbiage  des  choses  claires?  Celui-là  a  la  liberté 
pour  le  mal  dont  la  volonté  mauvaise  fait  le 

mal  par  action,  par  parole  ou  même  par  pen- 

sée :  qui  parmi  les  adultes  n'a  pas  ce  souvenir? 
Celui-là  est  libre  pour  le  bien  dont  la  volonté 
bonne  fait  le  bien  en  action,  parole  ou  pen^sée 

G  CONTRE  JULIEN. 

seulement,  mais  cela  est  impossible  à  tous  sans 

la  grâce.  Que  situ  dis  que  cela  est  possible,  tu 
es  en  contradiction  avec  celui  qui  a  dit  :  «  Sans 

moi  vous  ne  pouvez  rien  faire;  »  tu  es  en  con- 
traction avec  celui  qui  a  dit  :  «  Non  pas  que 

nous  soyons  capables  d'avoir  de  nous-mêmes 
aucune  pensée,  mais  ce  pouvoir  nous  vient  de 

Dieu.  (II  Cor.  m,  5.)  «  Je  pense  qu'il  s'agit 
d'une  pensée  bonne  et  non  mauvaise,  quand 

l'Apôtre  dit  qu'il  ne  peut  former  une  pensée 
mais  que  cela  vient  de  Dieu.  Or,  de  la  bonne 

pensée  viennent  les  bonnes  paroles  et  les  bonnes 

œuvres.  C'est  pourquoi  celui  qui  ne  peut  de 
lui-môme  avoir  une  bonne  pensée,  ne  peut  de 

lui-même  ni  dire  ni  faire  le  bien;  mais  s'il  a  la 

grâce"^  sa  puissance  lui  vient  de  Dieu.  De  là  ces 
parorlcs  :  u  Ce  n'est  pas  vous  qui  parlez,  c'est 
l'esprit  de  votre  père  qui  parle  en  vous; 
[Matth.  X,  20.)  »  et  ces  autres  :  a  tous  ceux 

qui  sont  conduits  par  l'esprit  de  Dieu  sont  les 
enfants  de  Dieu.  {Rom.  viii,  14,  »  En  considé- 

rant ces  maximes,  j'ai  dit  que  personne  n'est 
libre  pour  faire  le  bien,  sans  le  secours  de  Dieu. 

Et  toi  effrayé  par  elles,  tu  affirmes  que  j*ai  dit 

que  personne  n'est  libre  pour  faire  le  bien  et  tu 
retranches  ces  mots  que  j'ai  ajoutés  :  «  Sans  le 

secours  de  Dieu.  »  C'est  pourquoi  je  ne  doute 

tem;etvideas  recle  dîci  a  Chrislo  non  poluisse, 
(Johan.  XV,  5.)  sine  me  nihil  poleslis  facere,  si  ad 
bene  agendum  sine  gralia  Chrisli  liberi  esse  poluis- 
senl. 

120.  JuLiAxus.  <i  lia  ergo,  ut  ad  caussam  refera- 
mus  exemplum,  intelligere  poliiisli,  vel  dt^finilione 
non  liberi,  quid  debcres  liberum  nuncupaie.  Nam 
el  si  in  liberi  arbilrii  dfTinitione  iiilelligcnlia  cali- 
gassct,  ut  id  dici  liberum  posse  arbitra reris,  qiiod 
inter  duo  coniraria  uni  docerelur  adhœreie  :  respi- 
cere  debuisti,  exponi  ailler  non  posse  caplivura,  id 
est,  non  liberum,  quam  ul  inier  duo  coniraria  (a) 
uni  vindicarelur  addicUmi;  et  ideo  nomea  (b)  i'ber- 
tali  captivilalis  negatione  tribuendum,  ul  quoniam 
id  quod  liberum  non  eral,  alleri  de  conlrariis  coge- 
relur  adhaerere;  illud  adversuin  ei,  id  esl,  liberum 
neulro  sinerelur  addici. 

Agustimjs.  Quid  apcria  implicas  loquaeilale  per- 
plexa?  Ad  malum  libor  est,  qui  volunlate  agit  mala, 

aut  opère*,  aul  sennono,  aul  ccrle  sola  cogilalione  : 
hoc  aulem  grandioris  œtalis  quis  hominum  non  po- 
test?  Ad  bonum  aulcrr:  liber  esl,  qui  volunlale  bona 

agil  bona,  eliam  ipse  aut  opère,  aut  sermone,  aut 
certe  sola  cogilatione  :  sed  hoc  sine  Dei  gralia  nul- 
lus  hominum  polesl.  Quod  si  dicis  aliquem  posse, 
contradicis  ei  qui  dixil,  sine  me  nihil  poleslis  face- 

re. {Johan.  XV,  5.)  Contradicis  eliam  illi  qui  dixit  : 
(II.  Cor.  m,  5.)  «  Non  quia  idonei  sumus  cogilare 
aiiquid  quasi  ex  nobismelipsis,  sed  sufticienlia  nos- 
Ira  ex  Deo  esl.  »  Puto  quod  aiiquid  boni,  non  ma- 
li,  non  se  dixit  ex  semetipso  cogitare  idoneum,sed 
ex  Deo.  De  cogilalione  aulcm  bona  et  sermo  bonus 
esl,  et  opus  bonum.  Ac  per  hoc,  qui  cogitaré  aiiquid 
boni  idoneus  non  est  ex  semetipso,  profccio  nec  lo- 
qui  est  idoneus,  nec  agerc  aiiquid  boni  ex  semetip- 

so :  sed  si  est  sub  gratia,  sufficientia  ejus  ex  Deo 
est.  (Matth.  x,  10.)  Undc  dictum  est,  non  enirn  vos 
esUs  qui  loqnimini,  sed  Spirilus  Patris  veslri  qui  lo- 
quitur  in  vobis.  (Rom.  vin,  -14.)  Et,  quotquot  Spiri- 
tu  Dei  aguntur,  hi  filii  sunt  Dei.  Hœc  ego  inluens, 
«  neminem  esse  liberum  ad  agendum  bonum  sine 
adiulerio  Dei,  »  dixi  haec  lu  metuens,  neminem  esse 
fiberum  ad  agendum  bonum,  me  dixisse  dixisli,  et 
<«  sine  adjulorio  Dei  »  (quod  addidi)  suslulisti.  Unde 

(a)  Editi,  vùfereiur  :  oinisso,  imi  MSS.  Uar.  et  Clar.  vindicaretur.  Forte  pro,  uni  diceretur.  Nam  soins  codex 
Port.  ha])ct,  rmi  vindicaretur-  —  [h)  Codex  Port,  nomen  liberati. 



pas  que  tu  ne  saches  déjà  ta  défaite;  mais  tu 

veux,  par  ton  verbiage  sans  fin,  éviter  de  pa- 
raître vaincu,  toi  qui  définis  la  volonté  libre  : 

la  possibilité  de  faire  le  bien  et  le  mal.  C'est 
pourquoi  tu  dois  refuser  à  Dieu  la  liberté,  lui 

qui  ne  peut  avoir  que  la  volonté  du  bien  et  non 
celle  du  mal. 

121.  Julien.  Comme  tu  résistes  d'une  manière 

fâcheuse  à  la  réalité,  je  ne  sais  ce  qu'il  faut 

penser  de  toi  :  défends-tu  l'erreur  contre  ta 
conscience  ou  crois-tu  vrai  ce  qui  est  faux;  as-tu 
perdu  la  raison,  comme  tu  as  certainement 

perdu  la  foi? 
Augustin.  Veux-tu  en  insultant  te  consoler 

de  ta  défaite? 

122.  Julien.  Pour  résumer  en  quelques  mots 

ce  qui  a  été  dit,  le  libre  arbitre,  qui  est  porté 

au  mal  par  les  attraits  des  plaisirs  ou  les  sug- 
gestions du  démon,  qui  est  porté  au  bien  par 

les  principes  de  vertu  et  les  diiférentes  espèces 

de  grâce,  ne  peut  exister  chez  personne  sans 

l'absence  de  nécessité  vers  la  justice  ou  le 
péché. 

Augustin.  Si,  parmi  les  différentes  espèces  de 

grâce,  vous  placiez  la  charité  qui  vient,  selon 

le  langage  formel  de  l'Ecriture,  non  de  nous 
mais  de  Dieu  et  que  Dieu  donne  à  ses  enfants, 

non  dubilo  quod  victum  te  esse  jam  scias  ;  sed  pro- 
lixo  vaniloquio  id  agas,  ne  viclus  appareas,  qui  sic 
définis  liberarn  volunlalem,  ut  nisi  ulruaique,id  esl, 
et  bene  et  maie  agere  possit,  libéra  esse  non  possit. 
Ac  per  hoc,  necesse  libi  esl  auferre  liberlatem  Deo, 
qui  laniuramodo  bonain  polesl,  malam  vero  non 
polesl  habere  voluntalem. 

121.  JuLiANUs.  «  Quod  cum  ita  sit,  atque  huic  tu 
loco  misei'rime  obnitaris,  et  incertum  esl  quid  ma- 
gis  de  le  tieslimari  conveniat,  ulrum  contra  cons- 
cientiam  tuara  falsa  defendas,  an  quod  faisum  esl, 
veruni  pûtes;  ac  per  hoc  sit  incertum,  utrum  ocu- 
los  ralionis  amiseris,  dum  cerlum  sit  oculos  le  iidei 
pcrdidisse.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  ideo  le  victuin  consolaris, 
quia  conviciaris. 

^22.  JuLiANUs.  «  Ut  aulem  qua;  sunl  acta,  breviler 
repelamus,  arbilrium  liberum,  quod  in  mali  parle, 
viliorum  voluplatibus,  vel  diaboli  persuasionibus  ; 
in  boni  aulem  parte,  virlulum  dogmalibus,  et  variis 
divinae  gratia?  speciebus  juvalur  ;  non  potest  aliter 
constare,  nisi  ut  et  juslitiae  ab  eo,  et  peccati  néces- 

sitas auferalur.  » 

3  m. 

la  charité  sans  laquelle  personne  ne  vit  dans  la 

piété  et  avec  laquelle  il  n'y  a  personne  qui  ne 

vive  dans  la  piété  ;  sans  laquellle  personne  n'a 
une  bonne  volonté,  avec  laquelle  il  n'y  a  per- 

sonne qui  n'ait  une  bonne  volonté,  vous  défen- 
driez le  libre  arbitre  sans  l'enfler  vainement. 

Cependant  si  tu  entends  par  nécessité  une  force 

qui  vous  accable  malgré  vous,  il  n'y  a  pas  de 
force  semblable  qui  pousse  à  la  justice,  car 

personne  n'est  juste  malgré  lui  :  mais  la  grâce 
dispose  à  vouloir  celui  qui  ne  veut  pas.  Mais  si 

personne  ne  péchait  jamais  malgré  lui,  il  n'au- 
rait pas  été  écrit  :  a  Vous  avez  scellé  nos  péchés 

dans  un  sac,  et  vous  avez  noté  ce  que  j'ai  fait 
malgré  moi.  [Job.  xi\,  7.)  » 

123.  Julien.  Les  catholiques  reconnaissent 

l'existence  du  libre  arbitre  :  les  Traducéens  et 
les  Manichéens  la  nient. 

Augustin.  Ce  sont  là  des  injures  et  non  des 

raisons  :  je  voudrais  te  voir  raisonner;  car 

quel  homme  méchant  ne  peut  dire  des  in- 

jures? 124.  Julien.  Nous  avons  donc  bien  fait  de 

dire  que  ceux  que  vous  avez  séduits  sont  deve- 
nus Manichéens  pour  ne  pas  être  appelés  héré- 

tiques, et  qu'ils  commettent  un  crime  pour  évi- 
ter un  déshonneur  imaginaire  :  comme  les 

AuGusTiNLS.  Inter  divinae  gratiœ  species  si  ponere- 
lis  (1  dileclionem,  »  quam  non  ex  nobis,  sed  ex  Deo 
esse  eamque  Deum  dare  filiis  suis  apertissime  legi- 
tis;  «  sine  qua  nemo  pie  vivil,  et  cum  qua  nerao  ni- 

si pie  vivil;  »  sine  qua  nullius  esl  bona  voluntas, 
et  cum  qua  nullius  est  nisi  bona  voluntas  ;  vere  li- 

berum defenderetis,  non  intlarelis  arbilrium.  Ne- 
cessitatem  porro  si  eam  dicis,  qua  quisque  invilus 
opprimilur;  justitiœ  nulla  esl,  quia  nemo  est  juslus 
invilus  :  sed  «  gralia  Dei  ex  noienle  volenlem  fa- 
cit.  »)  Si  autem  nul  lus  peccarot  invilus,  non  esset 

scriplum,  Signasii  peccata  mea  in  sacculo,  et  adno- 
tasti  si  quid  invilus  admisi.  (Job.  xiv,  17.) 

123.  JuLiwus.  «  liujus  autem  verilalem  catholici 
conlilentur  :  Traduciani  aulem  cum  Manichseis  suis 

(a)  magislris  negant.  » 
AuGusTiNLS.  Convicia  sunt  isla,  non  judicia  : 

vellem  ul  judicare  posses;  conviciari  autem  quis 
improbus  non  polesl  ? 

-12^.  .tuLîAws.  «  Nos  igilur  verum  diximus,  quo- 
niam  qui  a  vobis  decipiuntur,  ne  vocentur  haerelici, 
tiunt  Manichœi,  et  dum  falsara  verenlur  infamiam, 
verum  crimen  incurrunl;  instar  ferarum,  quae  cir- 

(«)  Sic  MSS.  Editi  vero,  mimstris. 
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bêtes  sauvages  que  l'on  environue  de  pieux  et 
que  la  crainte  pousse  à  leur  perte.  {Voir  le 
liv.  II  du  mariage  et  de  la  conc.  ch.  m.)  Nous 

disons  que  Dieu  est  le  Créateur  des  petits  en- 

fants mais  en  ce  sens  qu'il  est  certain  que  le 
Dieu  des  catholiques,  le  Vérita])le,  ne  peut  rien 

faire  de  mal,  et  qu'il  est  de  sa  dignité  que  les 

hommes  qu'il  crée  ne  soient  pas  réputés  sortir 
de  ses  mains,  pervers  et  coupables,  avant 

l'usage  de  la  raison.  Si  vous  niez  une  proposi- 

tion, vous  détruisez  l'autre.  Tu  crois,  dis-tu, 

que  Dieu  est  créateur,  mais  créateur  d'hommes 
pervers  :  tu  détruis  par  là  cette  affirmation 

que  le  démon  est  créateur  d'hommes  per- 
vers. 

Augustin.  Tout  ce  qui,  dans  les  hommes  nés 

méchants,  vient  de  Dieu  créateur,  est  bon  :  car 

ce  qui  est  juste  est  bon  :  mais  Dieu  est  l'auteur 
de  la  nature  et  non  pas  du  vice.  Mais  voyons  ce 

que  tu  diras  de  ce  que  les  petits  enfants  ne  sont 

pas  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres  quand, 

par  les  sacrements,  ils  passent  dans  le  royaume 

de  Jésus-Christ.  Tu  as  beau  t'envelopper  de  ta 

loquacité  comme  d'un  manteau,  en  traitant 
cette  question,  ton  hérésie  apparaîtra  dans 
toute  sa  nudité. 

125.  Julien.  En  effet,  lorsque  tu  attribues  à 

Dieu  des  créatures  telles  qu'il  ne  peut  les  faire, 
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tu  prouves  que  rien  de  ce  que  tu  lui  attribues 
n'a  été  créé  par  lui. 

Augustin.  Dieu  seul  peut  créer  des  hommes  : 

dis-nous  plutôt  comment  les  petits  enfants  ne 
sont  pas  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres 

puisqu'ils  doivent  être  régénérés  par  les  sacre- 
ments. 

126.  Julien.  Quoique  je  l'aie  fait  dans  le  pre- 

mier livre  avec  abondance,  j'exposerai  ici  en 
quelques  mots  ton  sentiment  à  cet  égard.  Tu 

crains  d'établir  le  démon  créateur  d'une  subs- 

tance,et  tu  ne  crains  pas  d'attribuer  à  Dieu  une 
faute  des  plus  graves.  La  nature  de  la  chair  est 

plus  respectée  de  toi  que  la  justice  de  Dieu  :  tu 

as  redouté  comme  un  crime  d'attribuer  au 
démon  la  substance  de  la  nature  humaine, et  tu 

âs^itribué  à  la  justice  et  à  la  sainteté  de  Dieu, 

comme  à  des  choses  peu  respectables,  la  créa- 

tion d'êtres  criminels  :  comme  si,  en  présence 

de  deux  opinions  fausses,  il  n'eût  pas  mieux 
valu  attribuer  au  démon  la  création  de  la 

chair  que  l'iniquité  aux  œuvres  de  Dieu, 
Augustin.  C'est  plutôt  vous  qui  blasphème? 

contre  la  justice  de  Dieu,en'disant  que  sa  toute- 
puissance  impose  sans  raison  aux  petits  enfants 

de  si  grands  tourments.  Mais  dites-nous  com^ 
ment  vous  séparez  les  enfants  de  ceux  que 

Dieu  arrache  de  la  puissance  des  ténèbres  pour 

cumdanlur  pinnis,  ut  coganlur  in  retia,  et  in  verura 
exilium  vana  formidine  conlrudanlur.  Deum  ve'^o 
nascenliurn  conditorem  ila  dicimus,ut  quoniam  cer- 
tum  est  Deum  cattiolicorurn,  qui  verus  est,  nihil  fa- 
cere  posse  quod  raaium  est,  ipsius  opiticis  dignita- 
te,  honiines  qui  ab  eo  liunt,  anle  volunlalis  usum, 
de  manil)us  ejus  iniqui  et  nù  nullo  modo  exirc  cre- 
danlur.  Quorum  vos  cum  ailerum  nogaiis,  uirumque 
subruilis.  Ais  quippe,  crederc  le  quidem  conditorem 
Deum,  sed  malorum  hominum  :  uc  per  hoc  inficia- 
ris  dogmali  tuo,  cum  negas  le  assorere  dial)olum  lio- 
minum  condilorem.  » 

AuGusTiNus.  Quidquid  in  liominibus,  qui  cum  vilio 
nascuiitur,  ad  Deum  creatorem  perlinel,  bonum  esl; 
quia  et  quod  juslum  est,  bonum  est  :  nalurarum  au- 
tem,  non  vitiorum  auctor  est  Deus.  Ad  illud  jam 
veni,  videamus  quid  inde  diclurus  es,  quomodonon 
eruanlur  parvuli  de  potestate  tenebrarum,  quando 
in  Christi  regnum  per  sacramenta  Ecclesia;  trans- 
ferunlur.  Quantislibel  enim  tegminibus  tè  mullipli- 
cis  loquacilatis  involvas,  ubi  ad  hoc  veneris,  nudus 
hœrelicus  apparebis. 

-125.  JuLiANUs.  «  Nam  cum  taies  adscribis  operi 

Dei,  quales  facere  non  potest;  ostendis  nihil  ad 
Deum.  id  quod  ab  eo  diveras  fieri,  perlinere.  » 

AuGusTiNus.  Homines  nisi  Deus  facere  non  potest, 
die  polius  quomodo  non  eruanlur  parvuli  de  po- 

testate tenebrarum,  quando  per  divina  sacramenta 

rcgenerantur. 
^26.  JuLiANus.  «  Quod  licet  in  primo  libro  uberius 

actum  sit,  tamen  et  hic  vel  breviter  quid  sentias  ex- 
primamus.  Times  operi  diaboli  aliquam  depulare 
subslantiam  :  verum  non  limes  Deo,  non  aliquod, 
sed  magnum  crimen  impingere.  Majorem  apud  te 
habel  révèrent iam  natura  carnis  humanae,  quam 
justitia  Dei  :  quasi  enim  magnum  ahquid,  ila  sub- 

slantiam hominis  diabolo  depulare  metuisli,  et  qua- 
si rei  non  magnat,  id  est,  justiliee  et  Dei  sanctilali, 

informationem  sceleris  appulisti  :  quasi  non  lolera- 
bilius  fuerit  inler  duas  opiniones,  sed  ulraque  fal- 
sas,  diaboli  operibus  depulare  carnem,  quam  Dei 
operibus  iniquilatem. 

AuGusTiNus.  Vos  potius  Dei  jusliliam  blasphematis, 
sub  cujus  omnipolenlia  sine  uliis  malis  merilis 
lanta  mala  perpeli  parvulos  dicitis.  Sed  jam  die 
quemadmodum  eos  separatis  ab  ois  quos  Deus  de 



les  faire  entrer  dans  le  royaume  de  son  fils 

bien-aimé.  {Colos.  i,  13.) 
127,  Julien.  De  même  que  tu  as  dis  en  cet 

endroit  que  les  petits  enfants  sont  créés  de 

Dieu  coupables  et  sous  le  pouvoir  du  démon  ; 
de  même,  dans  les  dernières  parties  de  ton 

livre,  tu  as  énoncé  une  doctrine  plus  abomina- 
ble que  les  secrets  des  Manichéens,  en  disant 

que  «  Dieu  crée  des  hommes  mauvais,  comme 

il  nourrit  d'autres  hommes  mauvais.  » 
Augustin.  Quand  tu  seras  arrivé  à  cet  endroit 

de  mon  livre,  tu  verras  en  quel  sens  j'ai  dit  ces 

paroles  que  tu  m'objectes.  Mais  dis- nous  main- 
tenant, je  te  prie,  si  vraiment  les  enfants  ne  sont 

pas  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres,  quand 

ils  sont  régénérés  et  transférés  dans  le  royaume 
du  Ghrisl. 

128.  Julien.  Dieq  crée  donc  le  mal. 

Augustin.  Tu  ne  comprends  pas  en  quel  sens 

il  dit  par  la  bouche  du  prophète  :  «  C'est  moi 
qui  crée  les  maux,  [ha.  xlv,  7.)  » 

139,  Julien.  Et  des  innocents  sont  punis  parce 
que  Dieu  les  a  créés, 

Augustin.  Ils  ue  sont  point  innocents  par 

leur  origine  et  ne  sont  point  punis  pour  ce  que 
Dieu  fait, 

poleslate  eruil  tenebrarum,  ut  transférât  in  regnum 
Fiiii  caritatis  suae.  {Coloss.  i,  ̂13.) 

-(27.  JuLiANus.  «  Ut  enirn  hic  in  poteslate  diaboli 
ïparvulos  a  Deo  reos  formari  dixisli,  ila  in  inferiori- 
bus  libri  lui  parlibus  lelrius  aliquid  quam  sunt  Ma- 
nichaeorum  sacramenla  vorauisli,  dicens  de  Deo,  » 
Sic  crcat  malos,  quomodo  pascit  et  nulrit  malos. 

AuGusTiNus.  Cum  veneris  ad  easdem  parles  libri 
mei,  ibi  quemadmodum  diclura  fuerit,  quod  hic 
objicis,  apparebit.  Nunc  jam  die,  qusBso,  qucmodo 
cuin  regeneranlur  parvuii  et  Iransferunlur  ad  reg- 

num Chrisli,  de  tenebrarum  polestale  non  eruan- 
tur. 

^28.  JuLiANiis.  «Créât  igitur  malum  Deus,  » 
AuGusTiNus.  Non  intelligis  quemadmodum  dicat 

apud  Prophelam,  {Isai.  xlv,  7)  Ego  creo  mala. 
\'2%.  JuLiANus.  «  Et  puniunlur  innocentes,  propler 

quod  facit  Deus.  » 
AuGusTiNus.  Nec  innocentes  origiue,  nec  propler 

quod  facit  Deus. 
-130.  JuLiANUs.  «  Et  a  diabolo  possidentur,  quia 

hoc  facit  Deus.  » 
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130.  Julien.  Et  ils  appartiennent  au  démon, 

parce  que  Dieu  les  lui  donne. 

Augustin.  L'Apôtre  a  également  livré  un 
homme  à  Satan  (I  Cor.  v,5.)  par  justice  et  sans 
méchanceté  ;  Dieu  a  livré  des  hommes  à  un  sens 

réprouvé;  {Rom.  i,  28.)  et  plût  au  Ciel  que  vous 
ne  fussiez  pas  de  ce  nombre  I 

131.  Julien.  Et  Dieu  les  impute  aux  hommes 

les  fautes  qu'il  a  commises. 
Augustin.  Ce  n'est  pas  la  faute  de  Dieu,  si  les 

enfants  sont  souillés  dès  leur  origine. 

132.  Julien.  Et  ce  que  le  démon  a  douce- 

ment suggéré.  Dieu  le  fait  avec  habileté  et  per- 
sévérance, après  avoir  accompli  cette  œuvre,  il 

la  défend  et  la  conserve. 

Augustin.  Dieu  ne  fait  point  ce  que  le  démon 

a  suggéré,  mais  de  la  nature  viciée  par  le  dé- 

mon. Dieu  forme  dans  le  bien  ce  qu'il  forme. 
133.  Julien.  Et  Dieu  demande  de  bons  fruits 

à  celui  qu'il  a  créé  mauvais. 
Augustin.  Dieu  n'a  point  engendré  le  mal, 

mais  il  efface  par  la  régénération  le  mal  qui 

vient  d'une  souillure  originelle. 

134.  Julien.  Et  ensuite,  c'est  un  mensonge  de 
la  loi  tout  entière  d'affirmer  que  Dieu  est  juste. 

Augustin.  C'est  toi  qui  mens;  en  niant  que 

AuGusTiNus.  Et  Apostolus  tradidit  hominem  sata- 
nœ  ;  (I.  Gor.  v.  5)  sed  juslitia,  non  malitia  :  et  Deus 
tradidil  quosdam  in  reprobum  sensum  ;  {Rom.i, 
28.)  alque  utinam  non  ibi  essetis  et  vos. 

'ISI .  Jdliands.  «  Et  imputai  hommibus  crimen 
manuum  suarum  Deus.  » 

AiGusTiNus.  Non  est  crimen  manuum  Dei,  quod 
de  viliala  origine  sua  irahunt  parvuii. 

<32.  JuLiVNUs.  (c  El  quod  persuasit  dlabolus  lenui- 
ter,  bolerter  et  perseveranter  fingit,  et  {a)  protegit, 
et  custodil,  et  format  Deus.  » 

AuGUSTixus.  Non  quod  persuasit  diabolus,  format 
Deus  :  sed  ex  natura  quam  viliavil  diabolus,  bene 
formai  quod  formai  Deus. 

133.  JuLiANus.  «  Et  fructum  ad  homine  bonilatis 

rcposcil,  cui  malum  ingenuit  Deus  » 
AuGusTiNus.  Non  malum  ingenuit  Deus  :  sed  ma- 

lum quod  generalio  viliala  ingenuit,  regeneratione 

purgal  Deus. JuLiANus.  «  Et  poslea  Iota  lege  {b)  menlilur, 

quia  juslus  sil  Dominus.  >> AuGusTiNus.  Mentiris,  sed  tu  :  qui  negas  peccatum 

{n)  Codex  Port,  et  propnqnt  —  {b)  Sic  MSS.  At  edili,  nititur,  quam  justus  sit  Deus. 
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les  enfants  d'Adam  Soient  coupables  d'un  péché 
qui  mérite  un  châtiment  grave,  [Eccl.  xl,  l.j 
que  veux- tu  prouver  sinon  que  Dieu  est  injuste? 

435.  Julien.  Et  celui  qui  est  coupable  de  tant 

d'iniquités  est  encore  appelé  Dieu? 

Augustin.  Dieu  n'ayant  commis  aucune  ini- 

quité, il  n'est  point  coupable  de  celle  (^ue  vous 
lui  imputez,  quand  vous  dites  que  les  petits  en- 

fants souffrent  de  si  grands  maux  par  son 

ordre  et  sa  permission,  et  sans  qu'ils  les  aient 
mérités. 

136.  Julien.  La  mémoire  des  Manichéens 

tombera  avec  bruit  :  car  le  Seigneur  demeure 

éternellement;  celui  qui  a  préparé  son  siège 

pour  le  jugement, jugera  lui-même  la  terre  avec 

équité.  [Ps.  ix,  7,  9.)  »  Il  n'y  a  pas  d'iniquité 
en  Dieu.  11  ne  crée  donc  point  des  hommes 

mauvais  :  car  s'ils  étaient  mauvais  par  nature, 
Dieu  ne  pourrait  les  créer.  Donc,  de  même  que 

les  cathoUques  doivent  confesser  que  Dieu  est 
le  Créateur  des  bons,  ainsi  les  Manichéens 

doivent  dire  qu'il  est  le  Créateur  des  mau- 
vais. 

Augustin.  Si  vous  n'étiez  pas  sourds  à  ces 
paroles  divines  :  «  Il  jugera  toute  la  terre  avec 

équité,  vous  reconnaîtriez  ^a  justice  de  Dieu 
jusque  dans  les  châtiments  infligés  aux  petits 
enfants.  Car  ils  sont  bons  par  nature,  venant 

de  Dieu  :  mais  ils  sont  mauvais  par  un  vice  de 

habere  gravi  juge  dignum  fdios  Adam,  {Eccli.  xl, 
\,)  quid  conaris  oslendere,  iiisi  quod  injuslus 
sil? 

-135.  JuLiANUs.  «  El  qui  loi  crimina  capit,  adhuc 
vocalur  Deas? 

AuGisTNus.  Quoniara  nulla  crimina  capil  Deus, 
ideo  nec  hoc  quod  ei  vos  impingitis  eapit,  ut  sine 
uliius  originaHs  peccali  nierilo,  maia  parvuli  loi  et 
tanla  ipso  vel  facienle  vel  pcrmiUenle  palianlur. 

t36.  JuLiA\us.  «  Interibil  Manichœorum  memoria 
cum  slrepilu  :  quia  Dominus  in  œlernum  permanel; 
{Psal.  IX,  7.  etc.)  qui  paravil  in  Judicio  sedeni 
suam,  el  ipse  judicabil  orbem  terrarum  in  aiquilale. 
Nulium  est  in  Deo  crimen.  Non  igilur  cieal  malos  : 
quoniam  si  mali  essenl  natura,  Deus  eos  creare  non 
possel.  Ac  per  hoc,  ul  calholicorum  est  conlileri 
Deum  condilorem  bonorum,  ila  Manicha3orum  pro- 

prie Deum  credere  condilorem  malorum.  )) 
Al'gustinus.  Si  adversum  divina  eloquia,  ubi  dici- 

tua,  Judicabil  orbeni  terrarum  in  aequilale,  non 
surdi  esselis,  ae(iuilalem  Dei  eliam  in  pœnis  infan- 
lium  discerelis.  Ratura  enim  boni  sunt,  quod  ilios 
créai  Deus  ;  sed  vilio  maii  sunt,  propler  quod  iilos 
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cette  nature  et  Dieu  les  guérit.  Et  cette  doc- 

trine catholique  non-seulement  détruit  la  mé- 
moire des  Manichéens, mais  aussi  celle  des  Péla- 

giens  avec  le  bruit  de  leur  bavardage. 

137.  Julien.  Mais  voyons  la  suite. 

Augustin.  Voici   que  tu  passes  à  d'autres 
paroles  de  mon  livre  sans  rien  dire  contre  celles 

que  tu  t'étais  proposé  de  réfuter.  Car,  pour 

vous  accabler  par  l'autorité  de  l'Apôtre,  j'ai  dit 
que  vous  enseignez  que  les  enfants  ne  sont 

point  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres  et 
transféré  ainsi  dans  le  royaume  de  Dieu  ;  [Colas. 

I,  j3.)  en  ne  répondant  rien,  tu  restes  aux  yeux 

de  tous,  un  véritable  hérétique,  comme  je  l'ai 

déjà  dit;  et  je  n'ai  pas  eu  grand  mal  à  te  dé- 

voiler, puisque  tu  n'as  pas  osé  te  couvrir  de  ton 

vain  bavardage  pour  l'opposer  à  la  foi  antique 

des  Apôtres,  conservée  par  l'Eglise  notre 
mère. 

138.  Julien.  Ecoute  le  rapide  exposé  de  la 

question.  Les  Catholiques  enseignent  que  la  na- 
ture humaine  a  été  créée  bonne  par  un  Dieu 

bon,  mais  qu'elle  a  été  viciée  par  le  péché  et 
qu'elle  a  besoin  du  Christ  pour  la  guérir.  Les 
Manichéens  prétendent  non  pas  que  la  nature 

humaine  est  une  créature  de  Dieu,  bonne  d'a- 
bord, puis  viciée  par  le  péché,  mais  que 

l'homme  a  été  créé  par  le  prince  des  ténèbres 

éternelles,  du 'mélange  de  deux  natures  éter- 

sanat  Deus.  In  qua  calholica  senlenlia  non  solum 
Manichaeorum  memoria  périt,  verum  eliam  Pelagia- 
norura,cum  slrepitu  loquacitalis  illorum. 

137.  JuLiANUs.  «  Sed  videaraus  et  reliqua.  » 
AuGusïLNUs.  Ecce  ad  alla  libri  mei  verba  jam  Iran- 

sis,  et  adversus  illud  quod  libi quasi  refellendum  ex 
praecedenlibus  proposueras,  nihil  dicis.  Ego  enira 
ut  vos  aucloritate  Apostolica  urgerem,  (Coloss.  i.  -13) 
dixi  vos  dicere  non  ei'ui  parvulos  a  poteslale  tene- 
brarum,  el  sic  transferri  in  regnum  Dei  :  conlra 
quod  nihil  dicens,  apparuisli  quidem,  sicut  supra 
prœdixi,  nudus  haereticus  ;  sed  in  le  expoliando 
non  laboravi,  quia  conlra  Apostolicam  fidem  anli- 
quissira?B  matris  Ecclesiaî,  nullo  verborum  luorum 
vaniloquo  legmine  le  ausus  es  operire. 

138.  JuLiAN'Us.  {Ferba  Aagust.  ex  Lib.  II,  de 
Nujjt.  et  concuj).  c.  3.)  Audi  ergo  breviler  quid  isla 
quaeslione  verselur.  Calholici  dicunl  humanam  a 
crealore  Deo  bono  condilam  bonam,  sed  peccalo 
vilialam,  rncdico  Chrislo  indigere  naturam.  Mani- 
cbaei  dicunl,  humanam  naturam  non  a  Deo  condi- 

lam bonam,  peccatoque  vilialam;  sed  adaelernarum 
principe  lenebrarum,  de  commixtione  duarum  na- 
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nelles,  l'une  bonne  et  l'autre  mauvaise.  Les 
disciples  de  Célestius  et  de  Pélage  disent  que 

la  nature  humaine  est  bonne,  créée  par  un 

Dieu  bon,  tellement  intacte  chez  les  petits  en- 

fants, à  leur  naissance,  qu'ils  n'ont  aucun  be- 

soin d'être  guéri  par  le  Christ.  Reconnais  donc 
par  ta  doctrine  le  nom  qui  te  convient,  et  cesse 

d'appliquer  aux  Catholiques,  qui  te  réfutent, 
une  doctrine  et  un  nom  qui  ne  leur  convien- 

nent pas.  Car  la  vérité  vous  confond  vous  et  les 

Manichéens.  Elle  dit  aux  Manichéens  :  «  N'a- 
vez-vous  point  lu  que  celui  qui  créa  Fhomme 
au  commencement  créa  un  homme  et  une 

femme  ?  C'est  pourquoi  l'homme  quittera  son 

père  et  sa  mère  et  il  s'attachera  à  son  épouse 
et  ils  seront  deux  dans  une  seule  chair.  Ainsi 

ils  ne  sont  plus  deux,  mais  une  seule  chair. 

Que  l'homme  donc  ne  sépare  point  ce  que  Dieu 
a  uni.  »  {Matt/i.  xix,  4  -  6)  La  vérité  fait  voir 
par  ce  langage  que  Dieu  est  le  créateur  des 

hommes  et  l'auteur  de  l'union  des  époux,  con- 
trairement aux  Manichéens  qui  nient  ces  deux 

propositions.  A  vous-même,  elle  dit  :  «  Le  fils 

de  l'homme  est  venu  chercher  et  sauver  ce  qui 
était  perdu.»  {Luc.  xix,  10.)  Mais  vous, excellents 
chrétiens,  vous  répondez  au  Christ  :  Si  vous  êtes 

venu  chercher  et  sauver  ce  qui  était  perdu, 

vous  n'êtes  point  venu  pour  les  enfants  :  les 

enfants  n'étaient  point  perdus,  ils  étaient  nés, 

au  contraire,  dans  un  état  parfaitement  sain  ; 

adressez-vous  aux  adultes,  vous  y  êtes  tenu  par 

vos  paroles  :  «  Le  médecin  n'est  point  pour 
ceux  qui  se  portent  bien,  mais  pour  les  mala- 

des. ))  [Matth.  IX,  12.)  De  là  vient  que  Manès 
qui  dit  que  la  nature  mauvaise  se  trouve  dans 

l'homme,  veut  du  moins  que  l'âme  bonne  soit 
sauvée  par  le  Christ.  Mais  toi,  en  soutenant 

que  les  enfants  se  portent  bien,  tu  veux  que 

Jésus-Christ  n'ait  rien  à  guérir  en  eux.  Manès 
blâme  la  nature  humaine  d'une  manière  odieu- 

se, mais  toi  tu  en  fais  un  éloge  cruel.  Car  tous 

ceux  qui  croient  à  tes  éloges  ne  présenteront 

point  leurs  enfants  au  Sauveur.  »  [Des  noces  et 

de  la  concupiscence^  liv.  II.  cap.  m.)  J'ai  fait 
remarquer  dans  mon  premier  ouvrage  que 

tu  cherches  surtout  à  ne  pas  te  faire  compren- 
dre. 

Augustin.  Je  me  fais  comprendre,  que  tu  le 

veuilles  ou  non  :  mais  parce  que  tu  ne  trouves 

rien  à  répondre,  tu  veux  regarder  comme  in- 

intelligibles des  affirmations  vraies  et  inatta- 
quables :  Cependant  ce  verbiage  prouve  que  tu 

ne  peux  rien  répondre. 

13D.  Julien.  J'ai  fait  voir  aussi  que  la  plupart 
de  les  maximes  sont  plus  difficiles  à  compren- 

dre qu'à  réfuter. 
Augustin.  Tu  te  donnes  beaucoup  de  peine  et 

qui  pis  est  tu  n'aboutis  à  rien... Toutefois,  si  tu 

turarum,  quae  semper  fuerunt,  una  bona  et  una 
Tïiala,  hominem  creatum.  Cœlestiani  el  Pelagiani 
dlcunt,  naluram  humanam  a  Deo  bono  condilam 
bonam  ;  sed  lia  esse  in  nascenlibus  parvulis  sanam, 
ut  Christi  non  habeant  necessariam  in  illa  ;^^tate 
rnedicinam.  Agnosce  igitur  in  tuo  dogmale  nomen 
tuurn,  et  calholicis  a  quibus  confularis,  desine  obji- 
cere  et  dogma  et  nomen  alienum.  Nam  verilas 
ulrosque  redarguit,  et  Manichœos  et  vos  :  Manichaeis 
enim  dicit,  non  legislis  quia  ab  initie  fecit  homi- 

nem, raasculum,  et  feminam  fecit  eos  ;  {Matth.  \ix 
9,  etc.)  propter  hoc  relinquet  homo  patrem  et  ma- 
trem  el  adhaerebit  uxori  suœ,  et  erunt  duo  in  carne 
una  :  itaque  jam  non  sunt  duo,  sed  una  caro  :  quod 
ergo  Deus  conjunxit,  homo  non  separet.  Ita  quippe 
oslendit,  et  hominum  conditorem,  et  conjugum  co- 
pulalorem  Deum,  adversus  Manichaeos,  qui  ulrum^ 
que  horum  nogaiit.  Vobis,  aulem  dicit,  Venit  lilius 
hominis  (luœiore  el  salvare  quod  perierat.  {Luc.  xix, 
10,  )  Sed  vos  egregii  Chrisliani  respondete  Chrislo  : 
Si  quod  p(.'ricral,  quaBrere  et  salvum  facere  venisti, 
ad  paryulos  non  venisti  ;  isli  nec  pericrant,  et  saivi 

nati  sunt  :  vade  ad  majores  ;  de  verbis  fuis  tibi 
prœscribimus  :  Non  est  opus  sanis  medicus,  sed 
raaie  habenlibus.  lia  lit  ut  Manichaeus,  qui  homini 
commixtam  dicit  esse  naturam  malam,  velil  inde 
sallem  salvari  a  Chrislo  animam  bonam.  {Marc,  n, 
M.)  Tu  vero  in  parvulis,  cum  salvi  sunt  corpore, 
nihil  a  Chrislo  salvandum  esse  conlendis.  Ac  per 

hoc  Manichœus  quidem  naluram  humanam  detesta- 
bililer  vitupérai,  sed  tu  crudeiilcr  laudas.  Quicum- 
que  enim  tibi  crediderinl  laudalori,  infantes  suos 
non  offerent  Salvalori.  «  Commendavi  quidem  eliam 
in  primo  opère,  nihil  le  magis  agere,  quam  ut  pa- 
rum  inlelligaris.  » 

Aiuii  sTiM  s.  Prorsus  intelligor,  velis  nolis  :  sed  tu 
contra  isla  nihil  duclurus,vîs  non  inlelligi  quod  ego 
verissimum  atque  lirmissimum  dixi  :  denique  res 
ipsa  indicavit,  b.Tec  a  le  non  potuisse  redargui.* 

130.  JiJLiA\us.  «  Oslendique  majorem  pene  parlem 
comnicnlorum  luorum,  grandiore  inlelligi  labore 

quam  vinci.  » AiiGusTiNis.  Et  laboras  ;  quod  libi  est  pejus,  et 
vinccris.  Non  lamen  laboras  ut  me  inlelligas,  quod 
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te  donnes  de  la  peine  ce  n*est  pas  pour  me 
comprendre,  ce  qui  te  serait  facile,  mais  pour 

me  réfuter  ce  que  tu  ne  saurais  faire. 

140.  Julien.  Si  je  voulais  te  réfuter  en  tout, 

il  y  aurait  des  répétitions  superflues  et  de  déve- 
loppements fort  longs. 

Augustin.  Voilà  la  manière  d'agir  pour  éga- 

rer le  lecteur,et  lui  faire  croire  que  tu  m'as  ré- 
pondu en  lui  faisant  oublier  ce  que  tu  avais 

promis  de  réfuter. 
141.  Julien.  Aussi,  quoique  tout  ce  que  tu 

as  écrit  et  publié  contre  nous  n'ait  d'autre  but 

que  de  persuader  qu'il  y  a  des  maux  naturels, 
et  que,  le  démon  a  créé  les  liommes,  ou  bien 

que  Dieu  est  l'auteur  du  péché  :  je  crois  cepen- 

dant qu'il  est  avantageux,  pour  être  court,  de 
résumer  en  un  seul  argument  tous  ceux  qui 

semblent  appuyer  ta  doctrine  et  qui  ne  font  que 

la  rendre  obscure  ;  je  les  exposerai  d'abord 
pour  en  tirer  la  conclusion  ;  puis  je  les  renver- 

serai non  en  détail  mais  ensemble,  je  ne  les  dis- 
simulerai pas,  non,  ils  seront  dévoilés... 

Augustin.  Singulière  concision  I  qui  te  fais 

répondre  par  huit  livres  à  mon  simple  opus- 
cule I  tes  longues  dissertations  ne  sauraient  ce- 

pendant le  détruire.  Dis,  maintenant,  si  tu  le 

peux,  comment  vous  n'êtes  pas  obligés,  sinon 
de  paroles,  au  moins  par  la  perversité  de  vos 

E  CONTRE  JULIEN. 

sentiments  de  dire  au  Christ  :  «  Si  vous  êtes 

venu  pour  chercher  et  sauver  ce  qui  était  per- 

du, vous  n'êtes  point  venu  pour  les  enfants.  Ils 
n'étaient  point  perdus  et  ils  étaient  nés  avec  la 
santé  ;  adressez-vous  aux  adultes,  vous  y  êtes 

tenu  par  vos  paroles  :  «  Le  médecin  n'est  point 
pour  ceux  qui  se  portent  bien  mais  les  mala- 

des. ))  {Des  noces  et  de  la  concupiscence,  liv.  II. 

cap.  III.)  Réponds  à  cela  :  pourquoi  cherches-tu 
à  envelopper  la  vérité  de  vaines  paroles  pour 
la  cacher  ? 

142.  Julien.  Après  avoir  écrit  à  la  fin  de  ton 

liyre  :  «  Dieu  crée  des  hommes  mauvais  comme 

Jl  nourrit  d'autres  hommes  mauvais,  »  tu 

y  ajoutes  :  a  effet,  ce  qu'il  leur  donne  par  la 
Création  relève  de  la  nature  bonne;  et  l'acrois- 
sement  qu'il  leur  donne  par  la  nourriture,  il 

ne  l'accorde  pas  à  leur  malice  mais  à  la  nature 
bonne  créée  par  lui  dans  sa  bonté.  En  effet,  en 

tant  qu'hommes,  ils  ont  une  nature  bonne, 
dont  Dieu  est  l'auteur  :  en  tant  que  pécheurs 

par  leur  naissance,  voués  à  la  mort  s'ils  ne  re- 
naissent pas,  ils  sont  soumis  à  la  malédiction 

prononcée  dès  le  commencement,  [Sag.  xii.  11.) 

à  la  suite  de  l'antique  désobéissance;  cependant 
celui  qui  a  fait  les  vases  de  colère  sait  encore 

s'en  servir  pour  manifester  les  richesses  de  sa 
gloire, envers  les  vases  de  miséricorde,  afin  que 

facillime  potes  -,  sed  laboras  ut  me  repellas,  quod 
non  potes. 

140.  JuLL4Nus.  «  Sed  si  id  per  singula  facere  velim, 
et  eadem  repetendo  superfluus,  et  cuncla  perse- 
quendo  longus  videbor.  » 

AuGusïiNus.  Ecce  quomodo  agis,  ut  longe  recédai 
leclor  al»  his  quae  dixi,  et  le  respondisse  arbilrelur, 
dum  ea,  quae  libi  quasi  refellenda  proposueras,  obli- 
viscilur. 

141.  JuLiANiis.  «  Unde  quamvis  omnia  quae  contra 
nos  edidisli  scripla,  ad  unum  fmem  properenl,  vide- 
licel  ul  naluralia  mala  esse  persuadeas,  el  aul  dia- 
bolum  hominuin,  a.il  Deum  criminum  condilorem  : 
tamen  pulo  aliquid  procedere  adsludium  brevilalis, 
si  ea  polissimum  arguraeala,  quibus  tolam  luam 
opinioriem  lueri  te,  cum  obumbraris,  pulas,  de  di- 
versis  in  unum  parlibus  congregavero,  eaque  prius 
admo^a  exposilione  juvero^  ul  quid  coiientur  appa- 
real  ;  posl  vero  non  sparsa,  sed  collecta  ;  non  invo- 
lula,  sed  explicala  proruero.  » 

AuGusTiNus.  Mirabili  studio  brevilalis  octo  libros 

uni  meo  reddis,  quem  nec  tanta  mulliloquii  prolixi- 
tatc  convellis.  Die  nunc,  si  potes,  quomodo  non 

dicere  cogamini  Christo,et  si  non  verbis,  certe  ipsis 
perversis  sensibus  vestris  :  (iJb.  //,  de  Nupt.  c.  ni) 
Si  quod  perierat  quœrere  et  salvarc  venisti,  ad  par- 
vulos  non  venisti.  Isti  nec  perierant,  et  salvi  nali 
sunt  :  vade  ad  majores  ;  de  verbis  luis  libi  praescri- 
bimus  :  Non  est  opus  sanis  medicus,  sed  maie  ha- 
bentibus.  Ad  isla  responde  :  quid  vanis  vera  invol- 
vere  et  occultare  conaris  ? 

142.  JuLiAîs'us.  «  In  inferioribus  ilaque  libri  lui 
partibus  post  quam  dixisli,  «  Sic  créât  malos  Deus, 
quomodo  pascit  et  nutrit  malos  :  {Lib.  IL  de  Nupt. 
et  conc.  c.  xii)  addis,  Quia  quod  eis  creando  tribuit, 
ad  nalura?  pertinet  bonilalem-,  et  quod  eis  pascendo 
et  nutriendo  dat  incremenlum,  non  ulique  raaliliae 
eorum,  sed  eidem  bona?  naturae,  quam  creavil  bo- 

nus, bonum  tribuit  adjumenlum.  In  quantum  enim 
homines  sunt,  bonum  est  naturai,  cujus  auclor  est 
Deus  :  in  quantum  aulem  cum  peccato  nascunlur, 
perituri  qui  non  renascunlur,  ad  semen  pertinet 
maledicluni  ab  initio,  illius  antiquae  inobedientiœ 
vitio  ;  (5<xp.  XII,  \\)  quo  tamen  bene  ulitur 
factor  etiam  vasorum  irae,  ut  notas  facial  divilias 
gloriae  suae  in  vasis  misericordiae  ;  ut  non  meritis 
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personne,  parmi  tous  les  hommes  qui  appar- 

tiennent à  la  même  masse,  ne  s'attribue  rien, 

puisqu'il  est  délivré  par  la  grâce  ;  mais  que  ce- 
lui qui  se  glorifie  le  fasse  dans  le  Seigneur.  (Il 

Cor.  X.  17.)  En  s'écartant  de  cette  croyance, 
notre  adversaire  nie  que  les  enfants  soient  sous 

la  puissance  du  démon  à  leur  naissance  ;  il  ne 

veut  pas  qu'ils  soient  présentés  à  Jésus-Christ 

pour  qu'ils  soient  arrachés  à  la  puissance  des 
ténèbres  et  transférées  dans  son  royaume  :  il 

accuse  ainsi  l'Eglise  répandue  sur  toute  la  sur- 
face de  la  terre  et  dans  laquelle  les  petits  en- 

fants présentés  au  baptêmes  reçoivent  partout 
des  insufflations  afin  que  le  prince  de  ce  monde 

soit  ckassé.  »  Enfin  parlant  de  cette  concupis- 

cence qui  accompagne  l'union  des  époux,  con- 
cupiscense  qui  nous  semble  naturelle  et  voulue 

de  Dieu,  que  nous  défendons  non  pa5  comme 

un  bien, mais  comme  une  sensation  donnée  par 

Dieu  aux  corps  qu'il  a  créés,  tandis  que  tu  es- 

saies par  de  nombreux  écrits  d'établir  qu'elle  a 
été  donnée  au  corps  de  l'homme  par  le  dé- 

mon, couvrant  de  la  même  honte  et  le  démon 

et  ta  doctrine:  en  parlant  souvent  de  cette 

passion  et  surtout  à  la  fin  de  ton  livre  tu  dis  : 

«  C'est  pourquoi  nous  ne  condamnons  point  l'u- 
nion honnête  des  époux  à  cause  des  mouvements 

honteux  de  la  chair.  Car  ils  pourraient  exister 

sans  l'existence  d'un  péché,  et  alors  les  époux 

suis  tribual,  si  ad  eamdem  massam  qiiisque  perli- 
neiis  gralia  liberetur,  sed  qui  glorialur,  in  Domino 
glorielur.  Ab  hac  fide  isle  discedens,  non  vull  nas- 
centes  esse  sub  diabolo,  ne  parvuli  portenlur  ad 
Christum,  ut  eruantur  a  poleslate  tenebrarum,  et 
IransCeranlur  in  regnum  ipsius  :  et  sic  Ecclesiam 
accusât  loto  orbe  diffusam,  in  qua  ubique  omnes 
baptizandi  inlanluli  non  ob  aliud  exsufflanlur,  nisi 
uL  ab  eis  inundi  princeps  miltalur  foras.  »  Item 
deorsum  de  libidine  loquens,  sine  qua  conjugum 
non  polest  esse  commixlio,  quam  nos  naturalem,  et 
ad  Dei  operam  perlinentem,  non  ut  magnum  ali- 
quod  bonum,  sed  ut  sensum  corporum,  quœ  sunt  a 
Deo  fada,  defendimus,  quam  tu  indilam  visceribus 
humanis  a  diabolo,  in  ejus  verecundia  dogma  tuum 
coUocans,  lam  mu  M  is  scriplis  conaris  asserere  :  de 
ipsa  ergo  libidine,  sicut  frcquenler,  ita  etiam  in 
inferiore  parte  libri  tui  loqueris  :  «  Quocirca,  in- 
quis,  commixtionem  quoque  honestam  conjugum 
non  reprehendimus  propter  pudendam  corporum 
libidinera.  {Lib.  II,  de  Nuptiis  et  conc.  c.  xxr.)  lila 
enim  posset  esse  nulla  prœcedente  perpetrationc 
peccati,  de  qua  non  erubescerent  conjugati  :  haec 

n'auraient  peint  à  rougir  :  mais  ils  parurent 
après  le  péché  et  ils  furent  obligés  de  se  cou- 

vrir avec  confusion  ;  ensuite  ils  furent  transmis 

aux  autres  époux,  et  malgré  l'usage  bon  et  li- 

cite de  ce  mal  et  en  l'accomplissant  ils  fuient 
encore  les  regards  humains,  confessant  ainsi 

que  c'est  un  acte  honteux,  puisque  personne 
ne  doit  rougir  de  ce  qui  est  bon.  Donc  celui 

qui  use  légitimement  d'une  passion  mau- 
vaise, use  légitimement  d'un  mal  :  celui  qui 

en  use  illégitiment  use  mal  d'une  chose  mau- 
vaise... 

Augustin.  Pourquoi  ce  passage  est-il  tronqué? 
Pourquoi  certaines  omissions  qui  font  croire  que 

j'ai  ajouté  ce  qui  suit  :  «  Donc  cette  passion 

honteuse,  »  et  pourquoi  l'oubli  de  ces  paroles  : 

Ainsi  paraissent  ces  deux  choses,  le  bien  d'une 
union  louable,  parce  qu'elle  est  la  cause  de  la 
naissance  des  enfants  et  le  mal  d'une  passion 
honteuse,  qui  oblige  ceux  qui  naissent  à  la  ré- 

génération, afin  qu'ils  ne  soient  pas  damnés? 
Pourquoi  supprimes-tu  ces  paroles  de  ma  pro- 

position pour  en  substituer  d'autres  qui  sem- 

blent suivre  ?  Que  fais-tu  et  pourquoi?  C'est 
peu  pour  toi  de  laisser  de  côté  ce  que  tu  devais 

réfuter  dans  mon  livre  et  de  passer  à  d'autres 
idées  pour  troubler  l'ordre  et  faire  oublier  au 

lecteur  ce  que  tu  t'étais  proposé  ;  tu  vas  jusqu'à 
rapporter  d'une  manière  incomplète  ce  que  tu 

autem  exorla  est  post  peccatum,  quam  coacti  sunt 
velare  confusi  ;  unde  remaiisit  posteriori  bus  conju- 
galis,  (juamvis  boc  malo  bene  et  licite  utentibus,  in 
ejusmodi  oper(^  humanum  vitare  conspectum  ;  alque 
ila  confileri  quod  pudenduin  esl,  cum  neminem 
debeal  pudere,  quod  bonum  est.  Proinde  pudenda 
libidine,  qui  licite  concumbit,  malo  bene  utilur  : 
qui  autem  illicite,  malo  maie  utilur.  » 

AuGusTiNus.  Quare  est  interrupla  sententia,  et  qui- 
busdam  prœlermissis,  lamquam  hoc  sequeretur, 
adjunctum  est,  Proinde  pudenda  libidine  etc.  praî- 
termissa  sunt  autem  verba  mea,  ubi  dictum  esl,  Sic 
insinuanlur  hœc  duo,  cl  bonum  laudandae  conjunc- 
lionis,  unde  iilii  geneianlur,  et  maium  pudendae 
libidinis,  unde  qui  generaulur,  regenerandi  sunt  ne 
damnenlur?  Quare  isla  verba  mea  de  média  senten- 

tia mea  subtrahis,  eisque  subtraclis  alia  mea,  quasi 
ipsa  sequantur,  adjungis.^  Quid  esl  quod  facis?  cur 
hoc  facis?  Parum  esl  quod  ea,  quae  libi  ex  eodem 
libro  meo  ex  ordine  proposueras  refellenda,  dimil- 
lis,  et  in  alia  pergis,  ut  ordo  turbetur,  et  quod  a  le 
propositum  fueral,  de  lectoris  memoria  dilabalur  : 
insuper  et  ea  quse  prêter  ordine  m,  ul  libi  libitum 
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exposes  sans  ordre  et  selon  ton  caprice  ;  tu  t'ar- 
rêtes où  il  te  plaît,  tu  supprimes  ce  que  tu 

veux,  tu  réunis  les  idées  selon  ton  caprice  ; 
mais  fais  ce  que  tu  voudras,  tu  paraîtras  malgré 

toi  vaincu  et  dans  l'erreur. 
J43.  Julien.  Le  nom  de  mal  convient  mieux 

que  celui  de  bien  à  ce  dont  les  mauvais  et  les 
bons  rougissent,  et  nous  aimons  mieux  croire  à 

l'Apôtre  qui  dit  :  «  Le  bien  n'habite  pas  dans 

ma  chair,  «  [Rom.  vu,  18.)  qu'à  celui  qui  em- 
ploie ici  le  mot  bien. 

Augustin.  Il  n'était  pas  difficile  de  compléter 

ici  ma  pensée.J'ai  dit  qu'il  fallait  plutôt  croire  à 

l'Apôtre  qu'à  celui  qui  appelle  bien  une  chose 
dont  il  rougit  et  qui  est  encore  plus  mauvaise 

s'il  n'en  rougit  pas.  Mais  je  ne  sais  pourquoi  tu 

n'as  pas  rapporté  ces  paroles  puisque  tu  pouvais 
ne  pas  y  répondre  comme  aux  autres  que  tu 

n'as  pas  même  effleurées  en  annonçant  que  tu 
devais  les  réfuter. 

d44.  Julien.  Tu  ajoutes  un  peu  plus  loin  : 

La  nature  humaine,  qu'elle  vienne  du  mariage 
ou  de  l'adultère  est  l'œuvre  de  Dieu.  Si  elle 
était  mauvaise,  elle  ne  devait  pas  être  engen- 

drée ;  si  elle  ne  l'était  pas,  elle  ne  devait  pas 
être  régénérée  :  et  pour  conclure  en  un  mot,  si 
la  nature  humaine  était  mauvaise,  elle  ne  de- 

vrait pas  être  guérie,  et  si  elle  ne  l'était  pas, 

est,  inlerponis,  non.  tota  et  intégra  fideliler  ponis, 
sed  concidis  ubi  vis,  lollis  quod  vis,  jungis  quomo- 
do  vis  :  sed  fac  quidquid  vis  ;  conviclus  et  viclus 
apparebis,  ut  non  vis. 

543.  JuLiANUs.  Reclius  enim  accipit  nomen  mali 
quam  {Verba  Augustini  ex  eodem  loco.)  boni, 
unde  erubescunl  mali  et  boni  ;  meliusque  crediraus 
Apostolo,  qui  dicit,  Quia  non  habitat  in  carne  mea 
bonura,  quam  huic,  qui  hoc  dicit  bonum.  (Rom. 
vu,  tS.) 

AuGusTiNus.  Non  erat  magnum,  et  islam  de  libro 
mec  implere  senlenliam.  Ego  enim  dixi,  Ouam 
huic,  qui  hoc  dixit  bonum,  unde  si  confundilur, 
contilclur  malum  ;  si  autem  non  confundilur,  addit 
impudenliae  pejus  malum.  Sed  nescio  cur  hœc  non 
posueris,  cum  simihler  eis  posses  non  rcspondere, 
sicul  aliis,  quœ  tamquam  refellenda  posuisti,  nec 
adlingere  voluisli. 

U4.  JuLiANus.  Et  post  medicum  addis  :  {August, 
ibid.)  «  Quoniam  nalura  humana  quap  nascilur  vel  de 
adulterio,  Dei  opus  est.  Quae  si  malum  essel,  non 
esset  generanda  ;  si  malum  non  haberet,  non  esset 
regeneranda  :  alque  ut  ad  unura  verbum  ulrumque 
çoucludam,  nalura  humana  si  malum  esset,  salvan- 
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elle  ne  devrait  pas  l'être  davantage.  Ceki  donc 

qui  dit  qu'elle  n'est  pas  bonne  nie  la  bonté  du 

créateur  de  qui  elle  vient  :  Celui  qui  dit  qu'elle 
n'est  pas  gâtée  fait  injure  à  la  miséricorde  du  Sau- 

veur à  l'égard  de  ses  plaies. C'est  pourquoi  dans 
la  naissance  des  hommes,  on  ne  *peut  excuser 

l'adultère  par  le  bien  qu'en  retire  un  créateur 
bon  ;  il  ne  faut  pas  non  plus  accuser  le  mariage 

à  cause  du  mal  qu'un  Sauveur  miséricordieux  doit 
guérir.  »  Tous  ces  passages  de  tes  écrits  que  tu 

as  pris  tant  de  peines  à  imaginer  pour  paraître 

parler  avec  finesse  ont  besoin  d'être  exposés  de 

norlveau,  parce  que  nous  avons  l'habitude  de 
ne  rien  faire  avec  supercherie,  ensuite  dans 

l'intérêt  de  la  vérité,  puisqu'il  est  difficile  de 
les  comprendre.  «  Tu  as  donc  dit  que  les  Mani- 

chéens attaquent  la  nature  de  la  chair,  qu'ils 

affirment  que  fhomme  est  né  de  l'union  de 
deux  natures,  l'une  bonne  et  l'autre  mauvaise  : 
tu  as  ajouté  que  suivant  nous,  déclarés  par  toi 

hérétiques,  la  nature  humaine  a  été  créée  par 
un  Dieu  bon,  dans  un  bon  état,  au  témoignage 

de  son  auteur,  et  qu'elle  est  tellement  saine 

chez  les  petits  enfants  qu'il  n'ont  aucuo  besoin 
des  remèdes  du  Christ  :  tu  as  dis  que,  à  ton 

avis,  la  nature  d'Adam  créée  par  un  Dieu  bon 
avait  été  bonne  pendant  quelques  temps,  puis 

qu'elle  avait  été  corrompue  par  le  péché  et  que 

da  non  esset  ;  si  ei  mali  nihil  inesset,  salvanda  non 
esset.  Qui  eirgo  dicit  eam  bonum  non  esse,  bonum 
negat  condilae  creatorem  :  qui  vero  negat  ei  ràalum 
inesse,  misericordem  vitiata^  invidet  salvalorem. 
Quapropter  in  hominibus  uascenlibus,  nec  excusan- 
da  sunt  adulleria  per  bonum.  quod  inde  a  conditore 
bono  crealum  est;  nec  accusanda  conjugia  per  ma- 

lum, quod  ibi  a  miséricorde  salvalore  est  sanan- 
dum.  »  lîeec  lam  mulla  quae  de  luis  scriplis  posui, 

quoniam  grandem  in  his  œrumnam  cogilationis  per- 
luleras,  ut  acute  aliquid  dicere  videreris,  et  ex  more 
nostro,  quo  versute  nihil  agimus,  et  es  veritatis 
securilale,  quoniam  luis  sermofiibus  vix  intelligi 
queunt,  nostra  oporlel  repetilione  distiugui.  Dixisli 
ergo  :  »  {lAb.  II,  de  Nuptiis  et  conc.  c.  ni.)  Mani- 
chseos  carnis  vituperare  naturam,  alque  asserere 
hominem  factura  ex  cdmmixtione  duarum  nalura- 
rum,  unius  bonse,  allerius  malœ  :  nos  autem,  quos 
hœrelicos  vocas,  dicere  a  bono  Deo  condilam  hu- 
manam  naturam  lestimonio  aucloris  sui  bonam,  in 
infanlibus  ila  esse  sanain,  ut  Christi  non  habeant 
necessariam  medicinam  :  te  aulem  dicere  bonam 
quidem  a  Deo  bono  condilam  aliquando  Adae  fuisse 
naturam;  sed  lamen  peccato  esse  vilialam,  et  ideq 



pour  cela  elle  a  besoin  de  remèdes  du  Christ.  « 

Dans  le  premier  livre  de  cet  ouvrage  j'ai  mon- 
tré que  votre  croyance  ne  se  séparait  en  rien 

de  l'impiété  des  Manichéens,  puisqu'elle  en  dé- 
coule clairement,  comme  le  prouve  le  rappro- 

chement des  deux  doctrines  :  il  devient  clair 

que  si  la  crainte  te  rapproche  de  Jovinien,  l'a- 
mour te  rattache  à  Manès.  Voici  donc  ce  que  je 

dois  encore  discuter  ici  :  j'exposerai  d'abord 
nos  principes,  puis  les  tiens.  Tu  as  dis  avec  vé- 

rité que  suivant  nous  la  nature  humaine  a  été 

créée  bonne  par  un  Dieu  bon  :  c'est  tout  ce 

que  nous  disons  :  tu  as  supprimé  ou  tu  n'as  pas 
vu  une  maxime  qui  complète  celle-ci,  et  tu  as 
mis  à  la  place  une  maxiaie  de  ton  invention  : 

nous  disons  nous  que  non-seulement  la  nature 
humaine  a  été  créée  bonne  par  Dieu  en  Adam, 

mais  encore  qu'elle  est  créée  bonne  chez  tous 

les  enfants,  par  ce  Dieu  qui  a  été  l'auteur  du 

premier  homme  ;  c'est  pourquoi  nous  le 
reconnaissons  comme  le  créateur  de  tous  les 
hommes... 

Augustin.  Ehl  quelle  autre  chose  disons-nous 
du  Seigneur  Dieu  créateur  de  tous  les  hommes? 

Mais  loin  de  nous  la  pensée  de  nier  comme 

vous  la  nécessité  d'un  Dieu  Sauveur  pour  les 

in.  m 

petits  enfants,  en  aftirmant  que  leur  nature  est 

tellement  bonne  qu'elle  n'ait  aucun  mal  qui  ré- 
clame les  remèdes  du  Christ.  Réponds  à  cela, 

réfute  d'abord  ce  que  tu  voulais  réfuter  :  dis-nous 
pourquoi  on  fait  des  insufflations  sur  les  en- 

fants présentés  au  baptême  ;  ou  bien  déclarant 

une  guerre  ouverte  à  l'universelle  et  antique 
église,  déclare  qu'ils  n'ont  aucun  besoin  de  ces 
insufflations  :  voyons,  insiste  sur  ce  point  et 

renverse,  si  tu  le  peux,  cet  argument.  Pour- 

quoi te  réfugier  toujours  à  l'ombre  de  ton  ba- 
vardage? Pourquoi  mettre  en  avant  ces  fantas- 

tiques images  qui  couvreut  et  obscurcissent 

toutes^ choses  au  point  que  ne  disant  rien  tu  pa- 
rais au  lecteur  dire  quelque  chose. 

145.  Julien.  Non-seulement  tu  as  écarté  de 

notre  doctrine  cette  partie  de  notre  proposition, 

mais  tu  y  as  substitué  la  tienne  qui  pourrait 

sembler  odieuse  si  elle  ne  disparaissait  au 

premier  examen.  Tu  as  établi  que,  à  no- 
tre avis  la  nature  a  été  créée  bonne  par  un 

Dieu  bon  et  qu'elle  est  tellement  saine  qu'elle 
n'a  aucun  besoin  des  remèdes  du  Christ.  Vois 
donc  combien  la  vérité  te  manque  pour  oser 

recourir  à  une  supercherie  manifeste  à  propos 

de  termes  appelés  antithétiques.  Après  avoir 

Chrisli  indigere  medicina.  «  In  primo  quidem  libre 
prsesenlis  operis,  quam  nullo  dislaret  lides  vcslra  a 
Manicliaeorum  profanilale,  (juippe  ex  qua  eam  na- 
lam  esse  manifoslum  esl,  junclis  amborum  opinio- 
nibus  indicavi  :  ubi  apparuit  Joviniaiio  te  per  timo- 
rem  copulari  ;Maiiichiieo  aulem  omnino  peramorem. 
lloc  crgo  eliam  in  prœsenli  nobis  gencre  disseren- 
dum  esl  :  scd  prius  nostra,  post  veslra  distinguo. 
Veruni  ergo  dixisli,  nos  dicere  a  bono  Dec  naluram 
humanani  condilam  :  scd  hue  usque  nostrura  esl  ; 
unam  enim  parleni,  qua  supplelur  noslra  senlenlia, 
aul  non  vidisli,  aul  suppressisH  ;  aliam  aulem  de 
luo,  cum  (a)  non  sil  nostra,  posuisli  :  nos  autem 
non  soium  dicimus  naluram  hominis  bonam  a  Dco 
esse  condilam  in  Adam  ;  sed  in  omnibus  parvulis 
bonam  ab  co  Deo  condi,  qui  primi  illius  auclor  fuit; 
propler  quod  illum  omnium  hominura  asserimus 
condilorem.  « 

AuGusTiNus.  Quid  enim  aliud  et  nos  dicimus  de 
Domino  Deo  omnium  hominum  condilore?  Sed, 
quod  absil  a  nobis,  salvalorem  Deum  parvulis  ne- 
cessarium  vos  negalis,  sic  eorum  naluram  bonam 
esse  asserendo,  ut  ei  mali  nihil  inesse  dicalis,  pro- 

pler quod  indigeat  raedico  Chrislo.  Ad  hoc  respon- 
dc  ;  (|uod  libi  redarguendum  proposueras,  primo 
redargue  :  cur  evsulflenlur  baplizandi  parvuli  osten- 
de  ;  aul  universcTG  anliquissimoe  Ecclesiie  bellum 
apcrlissimum  indicens,  exsufflari  eos  non  debere 
conlcnde  :  bocage,  hic  insiste,  huie  firmamenlo,  si 

potes,  aliquid  unde  eonculialur,  impinge.  Quid  fu- 
gis  sub  pelles  loquacilalis  luae?  Quid  fumos  vanis- 
simos  subjicis,  quibus  (b)  h;ec  oblecla  el  obscura  ila 
leclor  obliviscalur,  ul  le  respondere  nihil  valentem 
dicere  aliquid  arbilrelur. 

^  î5.  JuLiA\us.  «  I^anc  ergo  parlera  senlenliae  non 
solum  a  noslra  detlnilionc  removisli  ;  sed  pro  bac 
eliam  intulisti  luam  :  qu;ie  prima  fronle  aliquid  ha- 
berel  invidiie,  sed  lamen  discussa  vanesceret.  Po- 

suisli enim  •>  non  dicere  bonam  a  Deo  bono  condi- 
lam naluram,  sed  ila  esse  sanam,  ut  necessariam 

non  habeal  Christi  raedieinam.  «  Inluere  ergo 
quanta  penuria  veritalis  labores,  qui  cl  in  ipsis 
verbis  qme  dlcunlur  ccv-zl^zza^  furlum  tara  perspi- 
cuum  facere  non  vcreris.  Nam  cum  supra  propo- 
suisses  »  bonam  naluram,  subdidisli  ila  esse  sanam. 
«  Numquid  avTiôsxov  boni  sanum  esl?  Cerle  cum  di- 

(«)  Particula  negans  hic  additur  ex  MSS.  Port.  —  (b)  lUud,  Quid  f  umos  vo?iissimo$  subjiçis,  quibus,  restuitur  §X 
MBS. 
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dit  que  la  oature  est  bonce,  tu  as  ajouté 

qu'elle  est  saine.  Est-ce  qu'il  y  a  antithèse  en- 
tre les  deux  mots  bon  et  sain?  Lorsque  nous 

disons  bon,  nous  n'opposons  à  ce  mot  que  le 
mot  mal  :  si  le  sujet  appelle  le  terme  sain, 

nous  lui  opposons  les  mots  débile  ou  malade  ; 

si  le  sujet  est  sain,  il  n'est  pas  débile,  s'il  est 

débile,  il  n'est  pas  sain  :  lorsque  nous  disons  : 
ceci  est  bon,  le  contraire  reçoit  le  nom  de  mau- 

vais et  non  celui  de  sain.  Tu  aurais  donc  dû 

dire  que  nous  définissions  la  nature  humaine 

comme  étant  créée  bonne  par  Dieu  mais  que 

dans  les  enfants  elle  est  tellement  bonne  qu'elle 

n'a  pas  besoin  d'être  réformée  :  ou  si  lu  aimais 
mieux  employer  le  mot  bon  pour  désigner  ce 

qui  est  sain,  tu  devais  conserver  partout  cette 

expression.  Mais  voici  que  tu  te  brises  comme 

un  e=îquif  contre  les  rochers  des  définitions. 
En  effet,  forcé  par  la  vérité  de  confesser  que 

nous  disons  que  la  nature  humaine  a  été  créée 

bonne  par  un  Dieu  bon  et  de  reconnaître  dans 

cette  partie  de  notre  proposition  la  raison  et 

non  l'injure  tu  as  aussitôt  recours  à  d'autres 
et  tu  ajoutes  que  cette  nature  est  tellement 

saine  que  que  nous  ne  croyons  point  à  la  néces- 
sité des  remèdes  du  Christ.  Que  si  tu  agis  par 

ignorance,  tu  es  le  plus  insensé  des  hommes  ; 
si  lu  agis  avec  réflexion,  tu  es  le  plus  rusé. 

cimus  bonum,  nihil  conlra  hoc  proprie  ponimus 
nisi  malum  :  si  autem  causa  poscit  ut  sanum  dica- 
mus,  ex  adverso  débile  vel  aegrum  locamus  ;  ut  si 
sanum  est,  non  ulique  débile-,  si  débile,  sanum  non 
esse  dicatur  :  cum  aulem  dicimus,  Bonum  est  hoc; 
a  contrario  ejus,  non  sani  nomen,  sed  mali  vocabu- 
lum  sislimus.  Tibi  ergo  dicendum  fuit,  quia  deûni- 
remus  nos  bonam  a  Deo  conditam  naturam  homi- 
num,  sed  ila  esse  in  parvulis bonam,  in  institutionis 
suae  nullum  quaereret  emendalorem  :  aut  si  ea  quae 
bona  erant,  alieno  vocabulo,  id  est,  sanitatis  indi- 
care  malebas;  consonanti  tolum  eloquulione  signas- 

ses. Nunc  autem  quasi  murenuia  inter  detinitionum 
saxa  prolaberis.  Cum  enim  le  veritas  compulisset, 
ut  non  contitereris  bonam  hominum  dicere  naturam 
a  Deo  bono  condilam,  alque  in  ea  parle  seiitentiae 
ut  mullam  ralionem,  ila  invidiam  nullam  videres  ; 
ad  alla  conlinuo  verba  migrasti,  subjiciens,  sed  ita 
nos  eam  sanam  defendere,  ut  medicinam  Ghristi  ei 
necessariam  non  esse  credamus.  Quod  si  tolum  tu 
per  imperiliam  incurris,  {a)  bardissimus  ;  sin  aulem 
id  astu  facis,  vaferrimus  inveniris.  » 

Augustin.  En  parlant  ainsi,  tu  n'as  rien  à 
dire.  Nous  n'avons  point  dû,  comme  tu  le  pen- 

ses, dire  sain  ce  que  nous  avons  appelé  bon, 

pour  éviter  l'opposition  de  termes  qui  ne  sont 
pas  contraires  ;  si  je  voulais  découvrir  ici  ton 

igorance,  je  m'arrêterais  comme  loi  à  des  futi- 
htés.  Ecarte  ce  qui  est  est  superflu  et  ce  qui  ne 

peut  te  servir,  quand  même  ce  serait  vrai  :  et 

dis  si  tu  le  peux,  s'il  est  vrai  que  vous  ne  refu- 
sez pas  aux  enfants  les  remèdes  du  Christ  : 

quaBd  tu  l'auras  fait,  on  verra  pourquoi  tu  as 
cru  devoir  intercaler  ici  des  considérations  vai- 

nes et  étrangères  au  sujet. 

146.  Julien.  Je  réponds  en  quelques  mots  : 

loin  de  refuser  les  remèdes  du  Christ  aux  en- 

fants que  nous  savons  innocents,  nous  recon- 

naissons qu'ils  ont  besoin  de  remèdes  plus 
grands.  Ils  naissent  en  effet  petits  et  faibles  ; 

non-seulement  ils  ne  pourraient  par  leur  tra- 

vail pourvoir  à  leur  nourriture  mais  ils  ne  sa- 
vent même  pas  demander  le  secours  de  leurs 

parents  :  ils  sont  soumis  à  tant  d'accidents  que 
leur  perte  même  peut  être  causée  par  un  lait 

trop  épais  ou  par  le  sommeil  de  ceux  qui  les 
allaitent. 

Augustin.  Voilà  comment  tu  trompes  la  mé- 

moire du  lecteur,  en  intercalant  des  choses  inu- 

tiles. Vous  ne  refusez  pas  la  nécessité  des  remè- 

AuGusTiNus.  Quandoisla  diceres,nisi  non  habendo 
quod  diceres?  Non  enim  debuimus,  ut  pulas,  ila 
sanam,  quam  diximus  bonam,  ne  sibi  non  vera 
opponerentur  antitheta  :  quod  imperilia  quanta  di- 
cas,  si  ostendere  velim,  rébus  non  necessariis,  lui 
similis,  iramorabor.  De  medio  toile  superflua,  et 
omnino,  eliam  si  vera  essenl,  tibi  minime  profulu- 
ra  :  et  die,  si  pôles,  quomodo  medicum  Christum 
parvulis  non  negelis  :  cum  enim  cœperis  dicere, 
ibi  apparebit  quare  ista  vana,  et  ad  rem  quœ  agitur, 
non  perlinenlia,  lamen  inlerponenda  putaveris. 

-146.  JuLiANus.  «  Ecce  enim  breviler  respondeo  : 
adeo  nos  Chrisli  medicinam  parvulis,  quos  innocen- 

tes novimus,  non  negare,  ut  illos  polissimum  copio- 
siore'ea  indigere  fateamur.  Nascunlur  onim  exigui, 
débiles;  qui  non  solum  ali  proprio  labore  non  pos- 
sint,  verum  nec  implorare  queant  opem  parenlum  ; 
qui  ïam  mullis  casibus  obnoxii  sunt,  ut  eis  etiam 
lac  densius,  et  laclantium  plerumque  somnus  exilio 
sit.  » 

AuGUSTiNus.  Ecce  quare  memoriœ  lecloris,  inler- 
ponendo  res  superfluas,  obstrepas.  Medicum  Chris- 

(a(  Editi,  barbarissimus.  At  MSS.  bardissimus. 



des  du  Christ  aux  petits  enfants  à  cause  des 

maux  du  corps  dont  les  infirmités  sont  cause 
de  maladie  ou  de  mort  ;  mais  vous  niez  que  ces 

remèdes  leur  soient  nécessaires  à  cause  de  Tes- 

clavages  du  démon  dont  ils  sont  délivrés  par 
les  insufflations  du  baptême  :  par  là  tu  paraîtras 

avoir  mis  en  avant  cette  objection,  sous  pré- 
texte de  la  réfuter,  pour  cacher  ta  crainte; 

mais  tu  n'as  pas  essayé  de  la  réfuter, parce  que 
les  traits  lancés  par  toi  contre  ce  fondement 
inébranlable  et  dur  comme  un  diamant  devaient 

rejaillir  sur  toi.  Yoilà  pourquoi  lu  as  inter- 
calé une  discussion  inutile  sur  les  antithèses, 

afin  que  le  lecteur  oubliant  que  tu  n'as  pas  ré- 
pondu, te  laissât  prendre  tes  ébats  dans  les  fu- 

tilités que  tu  inventes  et  pût  croire  que  tu  ré- 
ponds alors  que  tu  ne  dis  rien.  En  effet  lu  as 

rais  en  avant  la  faiblesse  de  corps  des  en- 

fants, et  les  nombreux  accidents  qu'ils  éprou- 
vent de  fac^on  à  faire  croire  qu'ils  seraient 

torturés  par  la  nature,  opprimés  par  ses  in- 
firmités et  soumis  au  mal  physique  dès  leur 

bas  âge,  quand  même  la  nature  serait  en- 
core dans  son  institution  primitive.  Dis,  si  tu  le 

peux,  pourquoi  l'Eglise  fait  des  insufflations 
sur  les  petits  enfants  présentés  au  baptême,  ou 

du  moins  déclare  que  ces  insufflations  sont  inu- 
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tiles;  ou  garde  le  silence,  si  tu  ne  le  peux  :  que 

dis-je  ?  tais-toi  parce  que  tu  ne  le  peux. 
147.  Julien.  La  condition  mortelle  de  leur 

corps  les  assujettit  aux  tristesses  de  la  douleur, 

aux  dangers  de  la  maladie. Non-seulement  donc 
nous  reconnaissons  pour  les  petits  enfants  la 
nécessité  des  remèdes  du  Christ  qui  les  a  créés, 

mais  cette  nécessité  est  encore  pour  tous. 

Augustin.  Vous  croyez  donc  que  tous  ces 
maux  auraient  existé  dans  le  Paradis,  même 

sans  le  péché,  et  vous  pensez  que  les  hommes  y 

seraient  morts  aussi  bien  que  les  animaux,par- 
ce  que  vous  croyez  à  la  nécessité  de  la  mort 
commune  aux  uns  et  aux  autres.  Malheureux  I 

si  vous  considériez  avec  la  foi  chrétienne  le 

bonheur  de  ce  séjour,  vous  n'auriez  point  la 
pensée  que  les  hommes  y  devaient  mourir,  ni  y 
exercer  leur  cruauté  ;  vous  sauriez  au  contraire 

qu'ils  auraient  eu  pour  les  hommes  douceur  et 

soumission,  (ju'ils  n'auraient  point  cherché  à 

vivre  par  le  meurtre,  mais  qu'ils  se  seraient 
nourris  comme  l'homme,  suivant  les  paroles 

de  l'Ecriture.  [Geti.  i.  29  -  30.)  Ou  bien  s'ils  de- 
vaient tomber  de  vieillesse  pour  laisser  à  la  na- 

ture humaine  seule  la  vie  éternelle,  pourquoi 

ne  croirions-nous  pas  qu'ils  auraient  été  retirés 
du  Paradis  pour  subir  la  mort  ailleurs,  afin 

liim  non  negatis  parvulis  neccssarium  proptcr  mala 
corporis,  cujus  imbecillitale  vilianlur  invalidi,  vel 
necinlur  ;  et  negalis  els  necessarium  medicura 

Chrislura,  prop'er  quod  sub  diaboli  polcslale  siint, 
unde  ut  liberenlur  baplizandi  cxsufflanlur  :  ut  hoc 
tibi  objectum  non  iiilelligaris  ob  aliud  proposuisse 
quasi  refellendum,  lûsi  ne  hoc  timuisse  doprchen- 
dereris;  ideo  aulem  non  tentasse  refellere,  quoniam 
de  lirmissimo,  et  tamquam  adamantino  fundamen- 
to,  in  te  poilus  perimendum  tua  jacula  "esilirent  : 
et  ideo  de  antithetis  disputationem  inlerposuisse 
sttperfluara,  ut  illud  invictum  leclor  oblilus,  sineret 
te  in  ois,  quaecumque  inferres  vanissima.  respirare, 

tamquara  respondenlem  aliquid,  et  d'cenlem  nihil. Sic  quippe  imbecillitatem  corporis  infanliiis,  niullis 
obnoxiam  casibus  inlulisli,  quasi  vel  in  ipsa  crucia- 
renlur,  vel  in  ejus  tanta  inlirmitale  premerenlur, 
vel  eis  accedere  in  illa  aBlale  mali  aliquid  possel,  si 
natura  humana  sicut  institula  fueral,  permaneret. 
Cur  exsutflet  baplizandos  parvulos  Ecelesia  Chrisli, 
oslende,  si  potes  ;  aut  eos  exsuftlandos  non  esse 

conlende,  si  potes  ;  aut  obturaescc,  si  non  potes  : 
immo  obtumescc,  quia  non  potes. 

\  n.  JuLiANUs.  «  Pro  cotiditione  mortalis  corporis 
incurrunt  cl  segriludinuin  œrninnas,  et  dolorum 
pœnas,  et  pericula  morborum.  Non  solum  ergo  par- 

vulis necessariam  Ghristi,  a  quo  et  facli  sunt,  raedi- 
cinam  fatcmur  ;  se.i  eliara  omnium  morlalium  na- 
tui-ce.  » 

AiGUSTiNus.  Ergo  et  in  paradiso  omnia  ista  mala 
futura  fuisse  creditis,  si  nemo  peccasset  ;  et  mortes 
illic  hominum,  tamquam  pecorum,  cogilatis,  quia 
omnibus  ibi  communem  morlalilatem  corporum 
credilis.  0  miseri,  si  bealiludinem  loci  illius  Chris- 
liano  cogilarelis  affecUi  ;  ncc  beslias  ibi  morituras 
fuisse  credcrelis,  sicul  nec  snevituras  ;  sed  homini- 
bus  mirabili  mansuetudine  subditas,  nec  pastum  de 
allernis  morlibus  qua^siluras,  (a)  sed  communia, 
sicut  scriptum  est,  cum  hominibus  alimenta  sum- 
turas.  (Gen.  i,  xxx.)  Aut  si  eas  ullima  senecta  dis- 
solverel,  ut  sola  ibi  natura  humana  vitam  possideret 
aeternam  ;  cur  non  credamus  quod  auferrentur  de 

(a)  Seutentia  in  editis  mutilata  est  hoc  ultero  membro,  sed  communia  sicut  etc.  Rediutegratur  auxilio  MSS. 

TOM.  xxxn.  i3. 
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que  la  mort  n'atteignit  aucun  vivant  dans  ce 

séjour  !  Car  même  les  hommes  pécheurs  n'au- 
raient pu  mourir  si,  à  cause  de  leur  péché,  ils 

n'avaient  été  bannis  de  ce  lieu  de  bonheur. 
248.  Julien.  Pour  tous  les  hommes,  dis-je, 

dont  les  souffrances  sont  adoucies  par  différents 

remèdes  dans  la  vie  présente  en  attendant 

qu'elles  disparaissent  au  jour  de  la  résurre(ition 
dans  les  corps  des  justes. 

Augustin.  Parmi  ces  justes,  places-tu  égale- 

ment les  petits  enfants  qui  n'ont  fait  ni  bien  ni 
mal  par  leur  volonté  propre  ?  Ou  les  distingues- 
tu  des  justes  tout  en  les  faisant  participer  à 

riieureuse  résurrection  de  la  chair  ?  Pourquoi 

donc  n'adm.ets-tu  que  pour  les  justes  la  déli- 
vrance des  maux  au  jour  de  la  résurrection  ? 

Que  si  les  petits  enfants  sont  réputés  justes  à 

cause  de  la  justice  du  second  homme  auteur  de 

la  régénération,  pourquoi  ne  sont-ils  pas  répu- 
tés injustes  à  cause  du  péché  du  premier  homme 

auteur  de  la  génération  ? 

149.  Julien.  Voilà  donc  jusqu'à  quel  point  nous 
reconnaisons  pour  la  nature  humaine  la  néces- 

sité des  remèdes  corporels,  tu  vas  m'objeter  la 
grâce  du  Christ  que  nous  sommes  accusés  de 

nier.  Je  pourrais  répondre  que  c'est  ta  faute 

pour  n'avoir  pas  voulu  caractériser  du  mot  pro- 

É  CONTRE  JULIEN. 

pre  ce  que  tu  voulais  faire  comprendre.  Enfin 

puisque  nous  avons  compris  assez  tard  ce  que  tu 

as  appelé  remède,et  ce  que  tu  nous  as  confusé- 
ment accusé  de  nier,  je  répondrai  à  ce  que  tu 

as  dit  en  second  heu  par  la  protestation  faite 
dans  le  premier  livre  :  La  grâce  de  Jésus-Christ 

c'est-à-dire  le  baptême  depuis  son  institution 
par  Jésus-Christ  est  tellement  nécessaire  à  tous 

les  âges  sans  exception  que  nous  frappons  d'un 
éternel  anathème  quiconque  nie  son  utilité 
pour  les  petits  enfants... 

Augustin.  Nous  appelons  remède  ce  par  quoi 
Jésus- Christ  a  voulu  désigner  sa  grâce,  lors- 

qu'il dit  de  lui-même  :  «  Le  médecin  n'est  pas 
pour  ceux  qui  se  portent  bien  mais  pour  les 
malades.  »  {Matth.  ix,  12.)  Pour  vous,  vous  di- 

tes la  grâce  nécessaire  aux  petits  enfants  non 
pour  leur  guérison,  mais  pour  leur  admission 
dans  le  royaume  de  Dieu.  Cesse  donc  de  vouloir 

passer  pour  répondre  puisque  tu  vois  que  tu  ne 

peux  répondre. 
150.  Julien.  En  faisant  explicitement  cette 

profession  de  foi  nous  te  convainquons  d'im- 
posture publique  toi  qui  écris  que  nous  défen- 

dons la  bonté  de  la  nature  humaine  au  point  de 
nier  la  nécessité  des  remèdes  du  Christ  pour  les 

petits  enfants. 

paradiso  moriturae,  vel  inde  sensu  imminentis  mor- 
lis  exirent,  ne  mors  cuiquam  viventi  in  loco  vit.ie 
illius  eveniret?  Nam  neque  ipsi  qui  peccaverant 
homines,  mori  poluissent,  si  non  de  hahilalione 
lantae  felicitalis,  merilo  iniquilatis  exissent. 

^48.  JuLiANUs.  «  Cujus  infirmilates  ut  in  praesenli 
vila  diverse  remediorum  génère  milescunt  ;  ila  eliara 
plene,  in  juslorura  taraen  corporibus,  resurreclionis 
evacuabuntur  advenlu.  » 

AuGusTiNus.  In  his  justis  et  parvulos  ponis,  qui 
nihil  egerunl  propria  voluntate  sive  boni  sive  mali? 
an  séparas  eos  a  juslis  quos  lamen  a  carnis  resur- 
reclione  felici  non  séparas?  Quare  ergo  jusiorum 
corpora  excepisti,  in  quibus  haec  mala  resurreclio- 

nis evacuanlur  advenlu?  Si  autem  parvuli  propler 
jusliliam  secundi  hominis,  qui  regeneralionis  est 
auctor,  deputanlur  jusli  ;  cur  non  propter  peccatum 
primi  hominis,  qui  generalionis  est  auclor,  depu- 
tantur  injusti  ? 

JuLiANus.  «  Ecce  ergo  in  quantis  humanae 
naturae  necessariam  Chrisli  medicinam  falemur.  At 
scio  le  vociferalurum,  cavillo  lecum  agi.  Non  enim 
hanc  le  medicinam,  qua  corporibus  subvenitur,  sed 
nomine  medicinae  signifîcasse  Chrisli  graliam,quam 

a  nobis  affirmabas  negari.  Ad  quod  responderi  po- 
lesl,  libi  hoc  esse  adscribendum,  qui  rem  quam 
volebas  inlelligi,  propriis  noluisses  signare  nomini- 
bus.  Sed  quia  vel  larde  inlelleclum  est,  quam  dice- 
res  medicinam,  quam  confuse  nos  negare  mentilus 
eras  ;  respondeamus  et  ad  hoc  quod  secundo  inlu- 
listi,  sicut  et  primo  opère  potestali  sumus  :  nos 
graliam  Chrisli,  id  est,  baptisma,  ex  quo  rilum  ejus 
Christus  instituil,  ila  necessariam  omnibus  in  com- 

mune cBtatibus  conflleri,  ut  quicumque  eam  utilem 
eliam  parvulis  negat,opterno  feriamus  anathemale.  » 

AuGusTiNus.  De  medicina  agimus,  quo  nomine 
Christus  graliam  suam  vocari  voluil,  ubi  ait  de  se 
ipso,  Non  est  opus  sanis  medicus,  sed  maie  haben- 
tibus.  (Marci  n,  i7.)  Vos  aulem  graliam  Chrisli  non 
propler  sanandos  parvulos,  sed  propler  adoplandos 
in  regnum  Dei  lanlummodo  eis  dicilis  necessariam. 
Noii  ergo  te  respondentem  facere,  ubi  vides  le  res- 
pondere  non  posse. 

^50.  JuLiANus.  «  Quod  cum  lucida  professione  in- 
culcemus,  convictus  es  lu  publicœ  falsitalis,  qui 
scribis  adeo  a  nobis  bonam  defendi  hominum  nalu- 
ram,  ut  sanae  in  infantibus  negernus  Chrisli  neces- 

sariam medicinam,  » 
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Augustin.  J'ai  dit  vrai  :  car  vous  refusez  cer- 
tainement aux  petits  enfants  le  remède  de  la 

grâce  du  Christ  qui  n'est  accordée  qu'aux 
chrétiens,  que  ne  reçoivent  pas  les  infi- 

dèles pas  plus  que  les  petits  chiens,  les  porcs, 

les  poissons,  les  vermisseaux,  les  autres  es- 

pèces d'animaux  ;  vous  le  refusez  aux  petits 
enfants  en  établissant  que  leur  origine  n'offre 
point  de  tache  à  effacer  par  la  régénération. 

Voilà  pourquoi  pour  échapper  à  tes  angoisses, 
tu  as  remplacé  le  nom  de  remède  par  celui  de 

grâce  ;  car  vous  pouvez  dire  la  grâce  nécessaire 

pour  l'adoption  des  petits  enfants,  mais  vous 
ne  pouvez  proclamer  la  nécessité  rlu  remède 

des  sacrements  à  ceux  à  qui  vous  osez  promet- 

tre le  salut  éternel,  quand  même  ils  ne  devien- 
draient pas  chrétiens.  Vous  ne  voulez  pas  que 

le  Christ  soit  Jésus  pour  les  petits  enfants  :  ce- 
pendant il  est  appelé  ainsi  au  témoignage  de 

l'Eglise,  parce  qu'il  sauve  son  peuple  non  des 
maladies  ou  des  blessures  de  la  chair,  dont  il 

guérit  les  hommes  comme  les  oiseaux  et  les 

reptiles  mais  de  ses  péchés.  {Matth.  i.  21.) 

151.  Julien.  Cependant  cette  grâce  est  appe- 

lée aussi  remède,  parce  que  sans  blesser  la  jus- 

tice elle  rend  les  uns  bons  de  mauvais  qu'ils 
étaient,  et  les  enfants  créés  bons,  elle  les  rend 

meilleurs  par  la  rénovation  et  l'adoption. 

Augustin.  Donc  ces  paroles  de  Jésus  :  «  le 

médecin  n'est  pas  pour  ceux  qui  se  portent  bien 
mais  pour  les  malades  ;  »  ces  paroles  appliquées 

au  remède  donné  par  le  Christ  aux  chrétiens 

seuls,  sont  fausses  appliquées  aux  enfants  que 

vous  déclarez  dans  l'état  de  santé, quoique  vous 
disiez  que  le  remède  du  Christ  leur  est  néces- 

saire pour  éviter  d'être  odieux.  Mais  comment 
le  Christ  peut-il  renouveler  des  hommes  tout 

nouveaux,  qui  viennent  de  naître,  s'ils  ne  re- 
cueillent rien  de  l'antique  péché?  Diras-tu 

qu'une  chose  non  antique  est  renouvelée,  lors- 

que tu  lis  dans  l'épître  aux  hébreux  :  «  quand 
il  a  appelé  cette  alliance  nouvelle,  il  a  vieilli 

la  première  alliance?  »  {hebr.  viii,  13.)  Dis- 

nous  donc  en  quel  sens  le  nouveaux-nés  peu- 
vent être  appelés  vieux  eux  que  tu  déclares 

exempts  de  l'antique  péché.  Et  cependant  pour 

éviter  l'indignation  des  vieux  chrétiens,  tu 
feins  de  croire  à  leur  rénovation  par  le  Christ. 

Enfin,  autre  chose  est  d'être  guéri,  autre  chose 
d'être  renouvelé  :  les  remèdes  sont  pour  ceux 
qui  ont  besoin  de  guérison  et  la  rénovation 

pour  ceux  qui  en  ont  besoin.  Il  est  donc  clair 

quevotre  maxime  hérétique  refuse  tout-à-fait 
aux  enfants  le  remède  chrétien. 

152.  Julien.  Il  est  donc  clair  que  nous  ne 

nions  pas  l'utilité  de  la  grâce  du  Christ  pour 

AuGUSTiNus.  Verum  dixi  :  medicinam  quippeChri- 
slianae  gratiae,  quae  non  conferlur  nisi  Chrisliaiiis, 
non  aulem  omnibus  hominibus  cliani  intidelibus,  et 
insuper  calellis  alquo  porcellivS,  pisciculis  aLque  ver- 
miculis,  omnique  generi  qu.iliumcuinque  aiiiinan- 
lium,  sine  dubio  parvulis  denegatis,  quos  ulique 
sine  ullo  originis  realu,  qui  regeueralione  sanalur, 
générales  esse  conlendilis.  Unde  lu  modo  magnas 
passus  anguslias,  delraxisli  mcdicinaî  noincn,  el 
supposuisti  graliaî  :  quia  graliam  propler  adoplio- 
nem  parvulis  necessariam  dicere  poleslis  ;  medici- 

nam vero  eis  quibus  aMernam  salulem,  eliamsi 
Chrisliani  non  fiant,  prcmillere  audelis,  per  sacra- 
menla  Chrisli  necessariam  dicere  non  poleslis. 
Chrislum  quippe  illis  non  vullis  esse  Jesum  :  (juod 
ideo  vocalur,  lesle  Angelo,  teste  Evangelio,  (Matth. 
I,  21.)  quia  salvum  lacit  populum  suurn,  non  a 
morbis  alque  vulneribus  Garnis,  a  quibus  quoslibel 
horaines  et  quœlibel  volalilia  atque  replilia  sanat, 
sed  a  pecctilis  eorum. 

'151 .  JuLiANus.  «  Quaî  lamen  gralia,  quoniam, 
eliam  medicina  dicilur,  salva  loge  juslilia3,facit  alios 
ex  malis  bonos  ;  parvulos  aulem  quos  créât  conden- 

do  bonos,  reddit  innovando  adoptandoque  melio- 
res.  » 

AuGiiSTiNus.  Ergo  quod  ait  ipse  Jésus,  Non  est 
opus  sanis  medicus,  sed  œgrolanlibus,  {Marci  u, 

17)  quantum  adlinel  ad  medicinam, quae  solis  Chris- 
lianis  praîbelur  a  Ghristo,  in  parvulis  faisum  est, 
quos  el  sanos  esse,  et  eis,  ul  devilelis  invidiam, 
medicinam  Chrislianam  dicilis  necessariam.  Quo- 
modo  aulem  innovai  Chrislus,  quos  novos,  a  nalivi- 
tale  recenlissimos,  invenil,  si  nihil  Irahunt  de  ve- 
luslate  peccaliPAn  diclurus  es  eliam  non  vêtus 
aliquid  innovari,  cum  legas  ad  Hebraeos,  Quando 
boc  dicit  novum,  velus  fecit  primum?  Die  ergo 
unde  sint  veteres  modo  nali,  quos  dicis  sanos  a 

velusiale  peccali.  {Ilebr.  vni,  13.)  El  lamen  ad  indi- 
gnationem  verorum  Chrislianorum  cavendam,  a 
Christo  eos  snnulas  innovari.  Posiremo  aliud  est 
sanari,  aliud  innovari  :  propler  sanandos  curatio, 
propler  innovandos  instauralio  necessaria  est.  Ma- 
nifeslum  est  igitur,  bœresim  vestram  parvulis  pror- 
sus  Chrislianam  negare  medicinam. 

-152.  JuLiANUs.  «  Ecce  ergo  planum  est,  nos  Christi 
gratiam  utilem  parvulis  non  negare  :  quid  igitur 
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qui  plus  tard  parlent  en  balbutiant,  qui  vont 

ensuite  aux  écoles  pour  apprendre  les  lettres, 
être  soumis  aux  fouets  de  cuir,  aux  férules  et 

aux  verges,  à  ces  différents  supplices  selon  la 

difïérence  des  caractères;  voulez-vous  supposer 

en  outre  d'innombrables  maladies,  les  attaques 
des  démons,  les  morsures  des  bêtes  féroces  qui 
blesseraient  les  uns  et  dévoreraient  les  autres; 

ces  accidents  incertains  qui  forceraient  les  pa- 
rents à  nourrir  avec  une  sollicitude  inquiète 

ceux  qui  seraient  en  bonne  santé  :  Voulez-vous 
y  supposer  des  veuves,  des  larmes,  les  regrets 

et  les  douleurs  causés  par  la  perte  d'êtres  chéris. 
Il  serait  long  de  parcourir  la  série  des  maux  de 

cette  vie,  ils  ne  sont  pas  cependant  des  péchés. 
Si  donc  tous  ces  maux  devaient  se  trouver 

dans  le  paradis,  sans  y  être  causés  par  aucun 

péché,  cherchez  à  prêcher  cette  doctrine  non  à 
à  des  fidèles  mais  à  des  rieurs.  Assurément  la 

peinture  d'un  pareil  paradis  ne  passerait  pas 
pour  représenter  le  paradis,  quand  même  elle 

en  porterait  l'inscription  :  on  ne  dirait  pas  que 

le  peintre  s'est  trompé,  on  le  regarderait  comme 
un  farceur.  Cependant  aucun  de  ceux  qui  vous 

connaissent  ne  s'étonnerait  de  voir  votre  nom 

ajouté  à  l'inscription  et  de  lire  :  Paradis  des 
Pélagiens.  Que  si  vous  rougissez  de  cette  doc- 

trine (et  si  vous  n'en  rougissez  pas,  c'est  que 

1  CONTRE  JULIEN. 

vous  avez  perdu  tout  sentiment  de  pudeur) 

changez,  je  vous  prie,  d'opinion  et  croyez 
que  la  nature  humaine  a  éprouvé  ces  grands 

maux  par  suite  de  ce  grand  péché,  et  que  ces 

maux  ne  pouvaient  nullement  se  trouver  dans 

le  Paradis  ;  c'est  pourquoi  nos  premiers  parents 
en  sortirent,  eux  dont  la  postérité  devait  souf- 

frir de  semblables  maux,  la  contagion  du  pé- 

ché nous  atteignant  tous  aussi  bien  que  la  né- 

cessité du  supplice.  Ce  dogme  catholique  dé- 

fend la  justice  divine,  parce  que  Dieu  n'aurait 
pas  voulu  sans  raison  affliger  la  vie  des 
hommes  :  il  vous  confond  vous  et  les  Mani- 

chéens, vous  d'abord  qui  faites  du  paradis  un 
séjour  d'horrible  malheur  par  tous  ces  maux, 
et  les  Manichéens  ensuite  qui  fout  de  cette 
malheureuse  condition  la  nature  de  leur  Dieu 

(car  c'est  bien  la  condition  de  leur  Dieu.)  Je  ne 

dois  donc  pas  pas  m'émouvoir  de  ce  que  tu 
m'opposes  Manès,  comme  un  maître  disposé  à 
corriger  par  la  férule  la  lenteur  de  mon  esprit  : 
mais  toi  tu  devrais  être  effrayé  en  pensant  que 

d'après  les  abominables  principes  de  votre  er- 

reur, tu  aurais  été  instruit  à  l'aide  de  la  férule, 
quand  même  tu  serais  né  dans  le  paradi*.  Si 
vous  avez  la  même  horreur  que  nous  pour  cette 

absurdité  sans  nom,  comme  c'est  votre  devoir, 

d'où  ̂ lent,  je  vous  le  demande,  la  misère  des 

scholas  poslea  duci,  ut  lilleras  discant,  sub  loris, 
ferulis,  virgisque  ploranles,  pro  varielalibus  inge- 
niorum  distribula  varielale  pœnarum;  insuper  iniiu- 
merabiles  morbos,  el  dcemonum  incursus,  et  lera- 
rum  morsus,  quibus  quidam  cruciarenlur,  quidam 
el  absumerenlur  ;  qui  vcro  sani  esseni,  sub  iiicerlis 
eorum  casibus  misera  parenlum  soiliciludiue  nulri- 
renlur  :  essent  eliam  ibi  ulique  orbilales,  et  luclus, 
et  amissorum  carissimorum  desideria  cum  doioribus 
cordis.  Longum  est  perscqui  omnia,  quibus  malis 
abundat  hœc  vila  :  nec  sunl  lamen  isla  ulla  pec- 
cata.  llgec  ergo  si  fulura  erant  in  paradiso,  nulle 
ibi,  cujus  merilo  existèrent,  prsecedenle  peccalo, 
qu^rile  ista  quibus,  non  plane  lidelibus,  sed  irriso- 
ribus  praedicetis.  Cerle  si  lalis  paradisus  pingerelur, 
nullus  diceret-  esse  paradisum,  nec  si  supra  legissel 
hoc  nomen  inscriptum  :  nec  diceret  errasse  piclo- 
rem,  sed  plane  agnosceret  irrisorem.  Yerumlamen 
eorum  qui  vos  noveruni,  riemo  niirarelur,  si  adde- 
retur  nomen  veslrum  ad  tilulum,  et  scriberetur 
«  Paradisus  Pelagianorum.  »  Si  aulem  hinc  erubes- 
citis  (neque  enim  re  vera  pudoris  ullum  pulandum 
est  in  vobis  remansisse  vesLigium,  si  non  hinc  eru- 

bescilis),  perversam,  quaeso,  tandem  mutate  senlen- 
liam,  el  humanam  crédite  in  has  miserias  peccalo 
illo  magno  mulalam  fuisse  naluram;  neque  ullo 
modo  ista  in  paradiso  esse  potuisse  :  proplerea  inde 
exisse  illos,  quorum  etiam  propago  digna  erat  lalia 
sustinere,  transeunle  in  oinnes  conlagione  peccali 
cum  condilione  supplicii.  Hoc  dogma  calholicum 
et  justiliam  Dei  défendit,  quia  non  immerito  vitam 
mortalium  voluissel  esse  pœnalem  :  et  vos  Mani- 
chaeosque  subverlit;  vos  quidem,  quia  malis  lalibus 
horribilem  paradiso  tribuitis  infelicilalem;  Mani- 
chaeos  aulem,  (juia  malis  talibus  naluram  Dei  sui 
(ac  per  hoc  quid  aliud  quam  Deum  suum?)  asserunt 
infelicem. 

Proinde  me  movere  non  débet,  quod  mihi  magis- 
trum  Manichaeum,  qui  ferulis  in  meum  tardum  in- 
genium  animadvertal,  opponis  :  sed  te  obsecro  mo- 
veat,  quod  secundum  erroris  vestri  infandum  bor- 
renduraque  porleutum,  erudireris  ferulis,  eliamsi  in 
parndisi  populis  nascereris.  Quam  deformissimam 
absurditatem,  si  nobiscum  horrescilis,  ut  debelis; 
unde  est,  rogo  vos,  etiam  ista  puerorum  miseria  ? 
(quœ  procul  dubio  non  est  ex  natura  niali,  quam 



enfants?  (cette  misère  assurément  ne  vient  pas 

de  la  nature  mauvaise,  qui  n'est  que  dans  les 
rêveries  des  Manichéens;)  cette  misère  ne  peut 

venir  que  de  ce  grand  et  inappréciable  péché, 

qui  a  flétri  la  nature  humaine  et  Ta  vouée  aux 

plus  justes  châtiments,  au  point  que  non-seule- 
ment les  corps  mortels  fussent  assujettis  à  tant 

d'accidents  pénibles,  mais  que  les  esprits  fus- 
sent eux-mêmes  à  cause  de  leur  lenteur  soumis 

aux  férules  et  aux  fouets;  c'est  pourquoi  cette 
vie  infortunée  marche  à  sa  fin  au  milieu  de 

jours  mauvais, et  les  saints  eux-mêmes  délivrés 

déjà  du  supplice  éternel  par  la  divine  miséri- 
corde et  gratifiés  du  gage  du  salut  doivent 

sanctifier  les  peines  de  cette  vie  par  un  bon 

usage  dans  l'espoir  d'être  récompensés  de  leur 

patience,  mais  sans  mériter  d'en  être  exemptés 
même  après  le  pardon  de  leurs  péchés. 

155.  Julien.  Mais  tu  attaques  ces  dernières 

paroles  de  toutes  tes  forces  ;  après  être  monté 

sur  le  même  navire  que  Manès,  après  avoir  été 

dirigé  par  le  même  souffle  dans  votre  course, 

tu  as  cru,  à  peine  le  détroit  franchi,  que  tu  de- 
vais aborder  sur  un  autre  rivage.  Cependant 

le  désir  d'être  utile  à  ton  prochain  excusera 
peut-être  tes  excessifs  retards.  Vers  quel  port 

diriges-tu  donc  ta  course?  «  Je  déclare,  dis-tu, 

que  Dieu  est  bon,  mais  qu'il  crée  cependant  des 
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hommes  mauvais.  »  0  fuite  périlleuse  au  mi- 
lieu des  rochers  !  tu  as  voulu  déverser  toute  la 

sentine  du  Manichéisme  sur  celui  que  tu  décla- 
rais un  Dieu  î 

Augustin.  Nies-tu  que  même  chez  les  hommes 

mauvais  la  nature  de  l'âme  et  du  corps  soit 
bonne?  Dieu  est  le  créateur  de  cette  nature 

bonne  que  Manès  dit  mauvaise,  et  il  donne  à 

cette  nature  bonne  qu'il  dit  mauvaise  un  au- 
teur mauvais.  Si  du  moins  il  épargnait  l'âme  : 

mais  de  même  qu'il  reconnaît  en  lui  comme 
une  âme  de  chair,  ainsi  il  lui  attribue  une 

nature  mauvaise  coéternelle  avec  un  Dieu  bon, 

de  sorte  qu'elle  ne  peut  être  entièrement 
bonne:  il  donne  au  même  homme  une  autre 

âme  bonne  qui  n'a  pas  été  créée  par  Dieu, mais 
qui  est  de  la  substance  et  de  la  nature  de  Dieu, 

qui  a  été  enveloppée  des  misères  de  la  chair 
non  à  cause  de  ses  iniquités  mais  par  une  loi 

mauvaise  que  Dieu  a  subie.  Manès  dit  enfin 

que  cet  homme  est  mauvais  et  l'œuvre  d'un 
être  mauvais.  Vois-tu  combien  ses  opinions 
sont  difiérentes  des  miennes,  combien  elles  sont 

insensées  et  abominables?  Mais  toi  qui  penses 

que  les  enfants  ne  peuvent  naître  mauvais  parce 

qu'ils  viennent  d'un  Dieu  bon,  étabUs,  si  tu  le 
peux,  que  les  corps  ne  peuvent  naître  avec  des 

infirmités,  parce  qu'ils  sont  l'œuvre  d'un  Dieu 

desipiunt  Manichaei,)  nisi  quia  illo  peccato  magno 
et  nobis  inaeslimabili  sic  viliata  est  humana  natura, 
et  pœnis  juslissimis  iraplicaia,  ut  e\  ca  non  solum 
corruplibililas  corporum  loi  serumnosis  casibus  sub- 
dita,  verum  eliam  larditas  ingeniorum  obnoxia  fe- 
rulis  aliisque  verberibus  orirelur;  atque  ila  hoc 
malignum  sïeculum  per  malos  dies  usque  ad  lermi- 
num  suum  curreret,  ut  eliam  sancii  ab  îelerno  sup- 
plicio  eruli  per  divinam  indulgenliam,  pignore  in- 
corruplibilis  salulis  acceplo,  pœnas  lamen  vilae  hujus 
in  bono  usu  earum  lolerare  juberenlur,  cuin  mcr- 
cede  palienliae,  polius  quam  illis  inerereiilur  eliam 
post  remissionem  peccalorum  carere. 

^55.  JuLiANus.  «  Al  lu  contra  hoc  ullimum  lotus 
insurgis  ;  et  cum  in  unam  navem  cum  Manichaîo 
adscenderis,  curaque  idem  spirilus  cursum  veslrum 
direxeril,  Iransmisso  jam  frelo,  pulasli  libi  lamen  in 
liUus  aliud  exeundum.  Verum  forle  dileclu  ulililalis 
proximae  lolerabilior  liai  licel  larda  cunclalio.  In 
quem  igilur  porlum  navigium  dirigis?  »  Dico,  «  in- 
quis,  »  bonum  quidem  Deum  esse,  eumdem  lamen 

condilorem  malorum.  «  0  periculi  fugam  in  sco- 
pulos  aclam,  lolam  Manichaei  senlinam  super  eum 
elTundere  voluisse,  quem  Deum  pularis  !  » 

AuGUSTiNus.  Numquid  lu  negas,  eliam  in  malis 
hominibus  bonam  esse  naturam  et  animi  et  corpo- 
ris?  Uujus  boni  est  coudilor  Deus;  quod  Manichaeus 
malum  dicil,  cl  huic  bono  quod  malum  dicit,  ma- 
lum  adsignat  auclorem  (a).  Non  enim  saltem  animae 
pareil  :  sed  sicul  suam  quamdam  dicit  esse  animam 
carnis,  ila  maiam  naturam  Deo  bono  coaelernam, 
ul  bona  omnino  esse  non  possit  :  alleram  vero  ani- 

mam bonam  in  eodem  homine,  non  a  Deo  l'actam, 
sed  subslantiam  Dei  atque  naturam,  in  hujus  com- 
mixtionis  miserias,  nulla  sua  iniquilale,  sed  Dei 
mata  uecessitate  conirusam.  Hoc  autem  totum  opi- 
ficium  ((uod  est.  homo,  et  malum  et  mali  esse  dicit 
aucloris.  Vides  ne  quam  diversa  illc  sapial,  et  ob 
hoc  insanissimc  nefarieque  desipial  ?  Tu  aulem  qui 
proplerea  malos  nasci  posse  non  putas,  quia  Deus 
bonus  eos  créai  ;  conlende,  si  potes,  nec  corpora 
nasci  posse  viliosa,  quia  el  ipsa  Deus  integer  créai  : 

(a)  Sic  MSS.  At  eJiti,  Nemini  saltem  anima. 
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parfait  ;  établis  que  de  même  qu'ils  ue  sauraient 
être  créés  mauvais,  venant  d'un  Dieu  bon,  de 
même  ils  ne  sont  en  naissant  ni  insensés,  ni 

faibles  d'esprit,  parce  qu'ils  viennent  d'un  Dieu 
sage.  La  sottise  n'est-elle  pas  un  mal,  puisque 

l'Écriture  dit  qu'un  sot  est  bien  plus  digne  de 

larmes  qu'un  mort?  [EccL  xxii,  10.)  Donç,  de 
même  que  vous  ne  dites  pas  avec  nous  que 

Dieu  est  l'auteur  de  la  sottise,  quoique  vous 
avouiez  avec  nous  que  certains  liommes  sortent 

des  mains  de  Dieu  privés  de  raison  :  de  même 

nous  ne  disons  pas  que  Dieu  est  l'auteur  du 
mal,  quoique  nous  puissions  affirmer  que  par 
suite  du  péclié  originel  des  hommes  naissent 
mauvais  des  mains  de  ce  Dieu  le  seul  et  unique 
créateur. 

156.  Julien.  Il  est  donc  clair  que  la  doctrine 

de  Manès  est  plus  logique  :  s'il  y  avait  un  mal 
naturel, il  y  aurait  un  auteur  mauvais  de  ce  mal. 

Augustin.  Quels  autres  hommes  que  les  Pé- 

lagiens  hérétiques  raisonnent  ainsi?  Donc  puis- 

que l'homme  naît  mortel,  non  par  suite  d'un 
châtiment  mais,  comme  tu  le  penses,  naturelle- 

ment, il  vient  donc  d'un  créateur  mortel  :  et 

pour  convaincre  ta  sottise  par  l'exemple  des 

sots  ;  de  ce  qu'un  homme  natt  privé  de  la  rai- 

son, il  suit  de  là  que  son  créateur  n'a  pas  la 
raison. 

î  CONTRE  JULIEN. 

157.  Julien.  C'est  une  vérité  qu'on  ne  peut 

dire  mauvaise  c'est-à-dire  coupable  la  condition 

de  la  nature;  que  le  péché  n'est  autre  chose  que 
l'abandon  par  une  volonté  libre  de  la  voie  de 
la  justice. 

Augustin.  Mais  le  péché  originel  vient  de  la 

volonté  du  pécheur  ;  il  n'y  a  donc  pas  de  péché 
sans  la  volonté. 

158.  Julien.  Ces  raisons  protègent  l'inno- 
cence de  la  nature  laquelle  ne  peut  devenir 

coupable  tant  qu'elle  demeure  dans  l'état  où 
elle  a  été  créée. 

AugustIn  .  Mais  la  nature  humaine  n'est  pas 

restée  dans  l'état  où  elle  a  été  créée  :  c'est  pour- 
quoi elle  est  regardée  comme  coupable  et  le 

premier  homme  a  transmis  sa  faute  en  héritage 

à  ses  enfants  :  cependant  cette  même  nature 

est  bonne  en  tant  qu'elle  vient  de  Dieu. 
159.  Julien.  Le  mal  naturel  n'est  donc  pas 

possible  :  donc  aucune  créature  ne  saurait  être 
mauvaise  naturellement  ni  avoir  un  créateur 

mauvais.  Le  mal  en  effet  n'a  pas  de  nature  pro- 
pre :  mais  de  même  que  toute  créature  est 

bonne  en  tant  qu'elle  est  créée,  ainsi  Dieu  l'au- 
teur des  natures  bonnes  exempt  des  fautes  de 

ses  créatures  apparaît  bon  en  toutes  choses. 
Ainsi  tous  les  arguments  de  Manès  sont  détruit, 

par  cet  argument  des  catholiques. 

contende  poslremo,  sicut  malos,  quia  bonus  eos 
créât;  ita  nec  lardes  ingénie,  nec  fatuos  liomines 
nasci,  quia  sapiens  eos  créât.  An  non  est  maluin 
faluilas,  cum  Scriptura  dical,  incomparabiiiler  am- 
plius  fatuum  lugendum  esse  quam  morluum  ?  (Ecc/L 
x\n.  10.)  Sicut  ergo  nobiscum  non  dicilis  Deum  fa- 
tuilatis  auctorem,  cum  lamen  nasci  hoinines  tatuos 
Dec  créante  faleamini  :  sic  nos  auctorem  raaliliai 
non  dicimus  Deum,  et  tamen  originalis  obligalione 
peccati  malos  homines  nasci,  non  nisi  créante 
ipso,  quia  non  créât  homines  nisi  ipse,  recle  pcssu- 
mus  dicere. 

156.  JuLiANus.  «  Absolute  igitur  claret,  opinionem 
illius  consequentia^  plus  habere  :  si  malum  aliquid 
naturaliter  conderetur,  consimilem  sui  indicaret 
auctorem.  » 

AuGusTiNus.  Sic  sapiant,  qui,  nisi  hœrclici  Pela- 
giani?  Ergo  quia  morlalis  homo,  secuudum  te,  non 
pœnaUler,  sed  naturaliter  conditur,  consimilem  sui 
mortalem  ostendit  auctorem  :  et  ut  faluitas  tua  sal- 
tem  fatuis  erubescal  ;  quia  faluus  homo  naturaliter 
conditur,  consimilem  sui  ostendit  fatuum  aucto- 
rem. 

157.  JuLiANus.  «  Prœscribit  aulem  veritas,  primo 
malum,  id  est,peccatum^dici  non  posse,  quod  ita  est 
ul  ejus  nalura  compulerii;  peccatumque  nihil  esse 
aiiud  quam  exorbitaiitem  a  calle  justitiae  liberam 
voluntatem.  » 

AuGusTiNus.  Sed  hoc  quoque  originale  peccatum. 
ex  voluntale  peccantis  originem  ducit  ;  atque  ila 
nullum  est  nisi  voluntate  peccatum. 

158.  JuLiANus.  «  Quibus  prœsidiis  innocens  rerum 
omnium  natura  defenditur,  quae  ita  manens  ut  con- 
dita  est,  nulli  crimini  probatur  obnoxia.  » 

AuGusTîNus.  Non  autem  ita  mansit  ut  condita  est  : 
ideo  crimini  probatur  obnoxia,  suamque  stirpem 
suo  crimini  tatnquam  heredilario  fecit  obnoxiam  : 
quae  lamen  etiam  ipsa,  in  quantum  a  Deo  conditur, 
bona  est. 

159.  Jl'lianus.  «  Malum  igitur  naturale  esse  non 
polesl  :  ac  per  hoc  nec  rea  ulla  naturaliter  crealura, 
nec  malus  auctor.  Malum  quippe  non  exstantis  in- 
venilur  nnlurie  :  sed  sicut  oranis  crealura,  in  quan- 

tum conditur,  bona  est;  ita  et  Deus  naturarum 
auctor  bonarum,  nulle  operis  sui  crimine  maculalus, 
per  omnia  bonus  probatur.  Totum  igitur  quidquid 



Augustin.  Tu  dis  vrai:  assurément  toute 

créature  est  bonne  en  tant  qu'elle  est  créée  : 

Voilà  pourquoi  nous  affirmons  cette  proposi- 

tion et  celle-ci  à  savoir  que  Dieu  l'auteur  des 
natures  bonnes,  exempt  des  fautes  de  ses  créa- 

tures est  évidemment  bon  en  toutes  choses.  Ici 

en  effet  tout  se  touche  et  prouve  que  toute 

créature  est  bonne  en  tant  que  créée.  C'est 

pourquoi  l'homme  en  tant  que  créé  est  bon  : 
mais  en  tant  qu'il  est  issu  d'une  origine  flétrie, 

il  n'est  pas  bon  et  doit  être  régénéré. 
160.  Julien.  Cet  hérétique  cependant  qui  a 

expiré  sous  les  coups  de  la  vérité  semble  en- 
core respirer  si  on  le  compare  à  toi.  En  effet, 

tout  l'édifice  de  sa  doctrine  tombe  par  un  sim- 
ple ébranlement  de  son  fondement  :  la  tienne 

au  contraire  périclite  de  trois  côtés  comme  la 

sienne  d'un  seul.  C'est  pourquoi  juge  si  quel- 
que partie  peut  encore  rester  debout.  Mancs 

pensant  qu'il  y  a  un  péché  naturel,  tandis  que 
le  péché  ne  vient  que  de  la  volonté  a  bâti  dans 

le  vide.  Mais  il  a  été  conséquent  avec  lui-même 

en  disant  que  la  nature  est  mauvaise, parce  qu'il 

y  a  un  péché  naturel,  or  l'auteur  d'une  chose 

mauvaise  ne  saurait  être  bon  :  c'est  pourquoi 

le  genre  humain  est  l'ouvrage  du  prince  des 

ténèbres.  Ce  système  aurait  pu  subsister,  s'il 
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n'eût  été  renversé  par  cette  vérité  à  savoir  que 

le  péché,  œuvre  d'une  volonté  libre  ne  peut 
être  naturel,  et  que  tout  ce  qui  est  naturel  ne 

peut  être  péché. 
Augustin.  On  peut  établir  contre  toi  un  rai- 

sonnement semblable  :  Gomme  tu  n'es  pas  as- 

sez insensé  pour  nier  qu'il  y  a  des  esprits  et  des 
hommes  naturellement  dépourvus  de  raison, 

apprends  de  quel  secours  ta  folie  est  pour  celle 

de  Manès,  suivant  tes  principes,  il  dit  qu'il  y  a 
une  nature  dépourvue  de  raison,  parce  que  il  y 

a  une  sottise  naturelle,  de  même  que  tu  as  dit 

qu'il  y  a  une  nature  mauvaise  parce  qu'il  y  a 

un  péché  naturel  ;  il  ajoute  que  l'auteur  d'une 
chose  sans  raison  ne  saurait  être  sage  comme 

tu  as  dit  que  l'auteur  d'une  chose  mauvaise 
n'est  pas  bon  :  il  conclut  ainsi  :  C'est  pourquoi 
la  race  des  insensés  doit  être  attribuée  au  prince 

des  ténèbres,  de  même  que  tu  as  conclu  :  c'est 
pourquoi  on  doit  attribuer  le  genre  humain 

tout  entier  au  prince  des  ténèbres.  Manès  t'a 
convaincu  par  tes  paroles,  il  t'a  frappé  de  ton 
glaive.  Que  feras-tu?  Tu  ne  peux  trouver  aucun 

secours  contre  lui, mais  plutôt  tu  ne  peux  qu'être 
pressé  et  confondu  par  ces  paroles  que  tu 

ajoutes  :  ce  système  aurait  pu  subsister,  s'il 
n'eût  été  renversé  par  cette  vérité  à  savoir  que 

Manichaeus  adtulerat,  hac  una  catholicorum  ratione 
subversura  est.  » 

AuGusTiNus.  Hoc  verum  dicis  :  prorsus  «  omnis 
crealura,  in  quantum  conditur,  bona  est  »  :  et  ideo 
sicut  hoc,  i(a  et  quod  sequiiur  ulrique  dicimus; 
quoniam  «  Deus  nalurarum  auctor  bonarum  nulle 
opeiis  sui  crimine  inaculatus,  per  omnia  bonus  pro- 

batur.  »  Hoc  enim  lotum  (/".  illi.)  illic  conneclitur, 
quod  «  omnis  crealura,  in  quantum  conditur,  bona 
est.  »  Ac  per  hoc  et  home  in  quantum  condilur, 
bonus  est  :  in  quantum  autem  de  vitiata  origine 
£?eneralur,  bonus  non  est;  ideo  regenerandus  est. 

^60.  JuLiANus.  «  Sed  tamen  ille  qui  fulmine  veri- 
tatis  tam  perspicuae  interiit,  ex  parte  aliqua  videiur 
spirare,  cum  confertur  tibi.  llli  enim  tota  dogmatis 
sui,  fundamento  ejus  tanlummodo  nutante,  struc- 

tura conlabitur  :  tibi  aulcm  tria  similiter  vacillant, 
ut  illi  unum.  Ac  per  hoc,  vide  utrum  aîditicii  tui 
quidquam  possit  assurgere(«). Mânes  ergo  putans  esse 
naturale  peccalum,  quod  nisi  volunlarium  esse  non 

polest,  in  vacuo  l'undamenla  locavil.  Reliqua  vero 
juxia  se  consoquenler  imposuit,  dicens,  quoniam 
e*t  naturale  peccatum,  malam  esse  naturam;  malae 

autem  rei  auctorem  bonum  non  esse  :  ac  per  hoc, 
omne  humanum  genus  repulandum  principi  lene- 
brarum  :  quod  totum  utique  stare  potuisset,  nisi 
illud  primum  ejus  sufibdisset  veritas,  id  est,  pec- 

calum opus  liberae  voluntalis  doceri  naturale  non 
posse,  et  quidquid  fuisset  naturale,  peccalum  esse 
non  posse.  » 

AuGusTiNus.  Similiter  contra  te  polest  ratiocinatio 
isla  conlexi  :  Quia  non  ita  fatuus  es,  ut  ingénia  fa- 
tua,  idest,  faluos  homines  nasci  neges  :  ergo  audi 
tua  fatuitale  quantum  adjuveris  demenliam  Mani- 
cha3i.  Dicit  enim  doctus  a  te  ipso,  quoniam  natura- 
lis  est  fatuitas,  eamdem  faluam  esse  naturam;  quo- 
modo  lu  dixisti,  «  quoniam  est  naturale  peccatum, 
malam  esse  naturam  »  :  deinde  ille  addit,  fatuae  au- 

tem rei  auctorem  sapientem  non  esse;  sicut  tu 
dixisti,  «  malœ  autem  rei  auctorem  bonum  non 
esse  »  :  poslremo  ille  concludit,  ac  per  hoc,  fatuo- 
rum  hominum  gcnus  repulandum  principi  lene- 
brarurii.  »  Ecce  Manichœus  ore  tuo  te  vieil,  luo  le 
gladio  jugulavit.  Quid  es  aclurus?  Nequc  enim  te 
advorsus  euin  polest  aliquid  adjuvare,  ac  non  etiam 
plus  premere  atque  confodere,  quod  adjungis,  et  di- 

(a)  Editi,  Maie.  At  MSS.  Mânes,  nomen  proprium  Macliaei. 
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le  péché,  œuvre  d'une  volonté  libre  ne  peut 
être  naturel  et  que  tout  ce  qui  est  naturel  ne 

peut  être  péché.  En  quoi  ces  paroles  peuvent- 
elles  te  secourir,  ne  te  réduisent-elles  pas  cle 

plus  en  plus  au  silence?  Peux-tu  dire  en  efïet 
que  la  sottise  ne  peut  être  naturelle?  Il  ̂   a 

donc  contre  toi  ce  qui  a  été  établi  par  Manès 
dans  un  raisonnement  semblable  à  savoir  que 

la  sottise  est  naturelle;  et  tu  as  cru  que  toutes 

les  parties  de  son  raisonnement  conduisent  par 
un  enchaînement  logique  à  conclure  que  le 

genre  humain  doit  être  attribué  au  prince  des 

ténèbres.  Pour  nous,  nous  renversons  son  prin- 
cipe fondamental  en  disant  que  la  sottise  est 

naturelle  parce  que  des  hommes  naissent  in- 

sensés par  suite  de  la  souillure  d'où  découle 
justement  une  pareille  naissance,  et  non  par 

suite  d'une  dépravation  primitive  de  la  nature 

humaine,  comme  Manès  l'affirme  follement. 

C'est  pourquoi  cette  conséquence  qu'il  tire  que 
la  nature  humaine  est  dépourvue  de  raison, 
nous  la  reconnaissons  comme  vraie  en  ce  sens 

que  l'homme  nait  insensé  à  cause  de  la  souillure 

originelle, et  non  en  ce  sens  qu'il  a  reçu  primi- 
tivement un  état  de  dépravation.  C'est  par 

suite  de  la  souillure  originelle  que  l'homme 

naît  insensé,   mais  c'est  Dieu   qui  l'a  créé 
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homme.  Manès  ajoute  que  l'auteur  d'une  chosô 
dépourvue  de  raison  ne  peut  être  sage,  dési- 

gnant l'homme  par  ce  terme;  et  nous,  nous 
nions  cette  conséquence.  Car  nous  disons  que 

Dieu  est  l'auteur  de  cet  homme  né  sans  raison, 

bien  qu'il  ne  le  soit  pas  de  sa  sottise.  Cette  sot- 
tise est  distincte  de  la  nature  et  de  la  substance 

qui  ne  viennent  que  de  Dieu  :  elle  est  le  résul- 
tat de  la  souillure  que  Dieu  permet,  et  cette 

permission  est  sans  nul  doute  très-juste.  Ainsi 
nous  réfutons  les  Manichéens  et  leur  doctrine 

pernicieuse  ainsi  que  lesPélagiens  qui  en  sont 
les  fauteurs  insensés. 

161.  Julien.  La  raison  en  détruisant  la  pre- 
mière définition  de  Manès  a  détruit  tout  son 

Hystème.  Qu'espères-tu  donc  de  ta  doctrine 
ébranlée  en  trois  endroits  comme  celle-ci  l'était 

en  un  ?  Car  tu  dis  d'abord  qu'il  y  a  un  péché  natu- 

rel, tu  ajoutes  qu'il  y  a  un  Dieu  bon  qui  crée, 

façonne  et  développe  le  péché  c'est-à-dire  le 
mal  ;  enfin, que  le  fruit  de  la  volonté  passe  dans 
le  sang.  Or  chacune  de  ces  trois  définitions  est 

ébranlée  par  elle-même,  que  dis-je?  comme  des 

cordes  de  sable  elles  se  brisent  avant  d'être 

unies.  La  première  qui  admet  un  péché  natu- 

rel a  déjà  été  renversée  par  un  argument  di- 
rect contre  Manès  :  les  deux  autres  qui  vous 

cis,  «  totum  hoc  utique  stare  potuisse,  nisi  illud 
primum  ejus  suffodisset  verilas,  id  est,  peccalura 
opus  liberse  voluntatis  doceri  naturale  non  posse, 
et  quidquid  fuissel  naturale,  peccatum  esse  non 
posse.  »  Quid  le  hoc  adjuvat,  et  quomodo  non  ma- 
gis  magisque  suffocat?  Numquid  enira  potes  dicere, 
faluilatem  naluralem  esse  non  posse?  Stat  ergo  ad- 
versus  le,  quod  in  simili  ratiocinatione  primum  po- 
suil  Manichaeus.  quoniam  est  naturalis  fatuilas  :  cui 
velut  fundamenlo  cetera  ejus  putasli  consequenter 
adstruct;»,  usque  ad  culraen  ubi  dicil,  taie  hominum 
genus  repulandum  principi  tenebrarum. 

Nos  aulem  primum  illud  fundamenlum  ejus  ever- 
timus,  qui  naluralem  fatuilalem  ideo  dicimus,  quia 
nascunlur  homines  fatui,  ex  accidente  scilicet  vilio, 
ex  quo  hujusmodi  origo  merito  traherelur,  non  quia 
prava  est  primilus  humana  inslitula  natura,  sicut 
desipil  Manichaeus.  Ac  per  hoc,  cliam  quod  conse- 
quenler  adjungit,  eamdem  faluam  esse  naluram  ; 
nos  propler  vilium,  cum  quo  nalus  est  fatuus  homo, 
non  propler  quod  in  illo  est  oplificium  conditoris 
boni,  verum  esse  concedimus.  Natus  est  enim  fa- 

tuus, accidente  vilio  ;  homo  aulem  crealus  est,  opé- 
rante Deo.  Deinde  quod  addil,  faluae  aulem  rei 

auctorem  non  esse  sapientem,  ut  res  ipsa  homo 
inlelligalur  ;  non  esse  consequens  dicimus.  Ejus 
quippe  hominisqui  fatuus  nalus  est,  Deum  dicimus, 
quamvis  non  dicamus  ipsius  fatuilatis,  auctorem. 
Qua3  faluitas  non  est  nalura  alque  substanlia,  quse 
non  nascilur  nisi  créante  Deo  ;  sed  cjusdem  nalur» 
vilium,  quod  accidil  sinente  Deo  :  juslo  aulem  ju- 
dicio  Deum  ila  sinere,  non  ufique  dubilamus.  lia 
deslruimus  et  Manichœos  malos  ruinae  suœ  slruc- 
lores,  et  Pelagianos  Manichaeorum  faluos  adju- tores. 

JuLiANus.  «  Primai  igitur  defînilionis  eversu, 
culmina  ejus  in  solum  cuneus  ralionis  effudit.  Quid 
igitur  de  te  speras,  cujus  tria  ila  suat  in  lubrico, 
sicut  illius  unum?  Dicis  enim  primo,  na  urale  esse 
peccatum;  secundo,  bonum  Deum,  qui  mala,  id  est, 
peccala  condat,  informel,  extendat;  lerlio  vero,  rem 
volunlatis  imniixtam  esse  seminibus.  Hœc  ergo  tria 
definilionum  luarum  capila  singuia  upud  semel  va- 

cillant :  vacillant,  inquio,  immo  ut  funes  e  sabulo, 
dilabunlur,  anie  quam  coeant.  Unum  ergo,  id  est, 
naturale  peccatum  jam  in  Manichaeo,  ex  directe 
quidem  deslruclum  jacel  :  alia  aulem  duo  quœ  opi- 
nionis  veslrœ  sunt  propria,  Manichaeo  totidem  in- 
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sont  personnelles  liées  intimement  à  celle  de 

Manès  sont  tombées  avec  elle.  Car  si  Manès  n'a 
pu  prouver  que  les  hommes  naissent  coupables 

par  le  fait  de  la  nature  mauvaise  ou  du  prince 
des  ténèbres,  combien  ètes-vous  plus  insensés 
vous  qui  pour  prouver  les  fautes  des  enfants 

avez  imaginé  en  oulre  d'accuser  Dieu?  Donc 
puisque  le  péché  ne  peut  être  uni  à  la  nature, 

argument  décisif  contre  Manès,  il  s'ensuit  qu'il 

ne  peut  y  avoir  de  péché  naturel.  Car  l'œuvre 
de  la  volonlé  ne  passe  point  dans  la  substance, 

malgré  ce  que  tu  en  penses.  11  est  encore 

mieux  établi  qu'un  Dieu  bon  ne  crée  pas  des 

hommes  mauvais.  Il  est  donc  évident  qu'il  n'y 
a  pas  de  péché  dans  les  enfants  créés  par 
Dieu. 

Augustin.  Il  est  certain  qu'un  Dieu  bon  ne 

crée  pas  des  hommes  mauvais  de  même  qu'un 
Dieu  sage  ne  crée  pas  des  insensés.  Si  tu  dis 

en  efïet  :  Un  Dieu  sage  crée  des  insensés,  on 

te  répondra  :  pourquoi  un  Dieu  bon  ne  crée- 

t-il  pas  des  hommes  mauvais?  Ainsi,  lorsque 
tu  deviendras  attentif  à  chercher  comment 

naissent  des  hommes  naissent  sans  raison,  quoi- 

que créés  par  Dieu,  tu  découvriras  peut-être 

une  souillure  d'origine, toi  qui  ne  veux  pas  re- 
connaître le  péché  originel.  Ou  bien  es-  tu  dis- 

posé à  dire  que  même  sans  aucun  péché  des 
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hommes  auraient  pu  naître  dépourvus  de  rai- 
son dans  ce  séjour  de  bonheur  sans  pouvoir 

être  instruits  ni  par  la  férule  ni  même  avec  le 

bâton?  Si  tu  ne  le  dis  pas,afin  de  ne  pas  dépas- 
ser par  cette  absurdité  les  limites  de  la  folie  : 

dis  nous  pourquoi  une  image  de  Dieu  reçoit  la 
vie  avec  un  esprit  tellement  affaibli  que  ni  la 

force  de  l'âge,  ni  la  longueur  du  temps,  ni  les 
efforts  de  l'étude,  ni  le  soin  des  maîtres,  ni  les 
coups  de  fouet  puissent  la  conduire  sinon  à  la 

sagesse,  du  moins  à  quelque  connaissance 

utile;  dis-nous  en  la  raison  toi  qui  refuses  de 

croire  qu'un  Dieu  juste  a  chassé  du  paradis, 
c'est-à-dire  du  séjour  de  la  félicité,  la  nature 
humaine  corrompue  et  condamnée,  afin  que  la 

mort  ne  pût  y  pénétrer  ni  la  mort  temporelle, 

ni  la  mort  éternelle  et  complète  de  l'homme 
avec  ce  long  cortège  des  maux  intellectuels  et 

corporels  qui  devaient  naître  d'une  source  dé- 
pravée et  perdue  et  d'une  masse  de  corruption 

dans  ce  lieu  de  bonheur;  et  afin  que  sur  cette 

terre  seulement  ces  maux  devinssent  le  partage 

de  la  malheureuse  mais  juste  condition  des 
hommes  souillés  dès  leur  naissance  et  atteints 

même  après  la  régénération  par  la  souffrance 

qui  ne  cesse  qu'à  la  mort. 
162.  Julien.  La  conclusion  est  claire  et  déjà 

suffisamment  posée  dans  mon  premier  livre. 

lereunte,  (f.  seu  consuta.)  sed  consuela  ceciderunt. 
Nam  si  ille  reos  nasci  homines,  nec  per  maiam  na- 
turam,  nec  per  principem  tenebrarum  poluît  vindi- 
care;  quanto  magis  vos  stulli,  qui  ad  osteiidenda 
nascenlium  crimina  junxislis  accusalionein  Dei?  Ao 
per  hoc,  sicut  non  polest  nalura  esse  peccalum, 
quo  fulmine  Manichaei  dogiiia  dissiiiit  :  ila  recurrit, 
ut  quod  peccalum  est,  naturale  esse  non  possit.  Res 
enim  voluntalis  non  transit  in  conditionem  subs- 
tanliae  :  quod  lu  faclum  arbilraris.  Mullo  aulem 
magis  constal,  Deum  bonum  malos  numquam  creare. 
Apparuit  ilaque,  peccalum  in  nascenle,  quem  Deus 
créai,  esse  non  posse.  » 

AuGusTiNus.  lia  constat  Deum  bonum  malos  non 

creare,  quemadmodum  constat  Deum  sapienlem  fa- 
tuos  non  creare.  Si  enim  dixeris,  Créai  sapiens  fa- 
tuos  :  respondcbilur  tibi,  cur  non  ergo  et  bonus 
malos?  Unde  faclus  inlentus  cum  qua^sieris,  unde 
nascanlur  tatui,  quos  lamcn  homines  Deus  créai; 
ibi  forle  invcnies  originis  vilium,  qui  fateri  non  vis 
originale  peccalum.  An  vero  paratus  es  dicere,  nullo 
ullius  prœccdonlc  peccalo,  eliam  faluos  nasci  in  illa 
paradisi  feliciiale  potuisse,  qui  erudiri,  non  dico 

ferulis,  sed  nec  fuslibus  possent.^  Quod  si  non  dicis 
ne  omnem  faluitalem  ha»c  transcendai  absurdilas  : 

die  quo  merito  imago  Dei  cum  lanla  mentis  defor- 
milate  nascalur,  ut  nullo  robore  aetalis,  nulla  pro- 
lixitate  temporis,  nullo  labore  sludiorum,  nulla 
indusiria  magistrorum,  nullis  pœnis  verberum  pos- 

sit, non  dico  ad  sapienliam,  sed  ad  qualemcumque 
doclrinam  ulilem  pervenire;  qui  non  vis  ci:edere 
Deum  juslum  dieo  de  paradiso,  hoc  est,  felicitatis 
loco,  vitiatam  atque  damnatam  naturam  humanam 
dimisisse,  ne  mors  illic  ulla  contingerel,  id  est,  nec 
temporalis  corporis,  nec  lotius  hominis  serapiterna, 
nec  isla  lot  ac  lanla  qua?  in  génère  humano  cerni- 
mus  ingeniorum  et  corporum  mala,  quae  de  radice 
depravala  atque  punila  el  massa  perdila  nasci  opor- 
lebal,  in  regione  illius  beatiludinis  nascerenlur  ;  sed 
polius  in  his  terris  misej'ine  morlalium,  quœ  juslis- 
sime  innicta  est,  deputatis,  reatu  persequenle  nas- 
cenles,  neque  a  r(mascenlibus  labore  recedenlc 
œrumnoso  usque  ad  corporis  morlem. 

162.  JuLiANus.  «  Res  clara  est,  et  in  primo  opère 
jam  sufTicienter  implela.  Verum  quoniam  lu  adco 
pellax  esse  voluisli,  ut  aliquam  inler  te  et  Mani- 
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Mais  puisque  tu  as  voulu  l'acharner  à  établir 
uoe  distinction  entre  ta  doctrine  et  celle  de 

Manès,  je  dois  maintenant  presser. le  sujet. pour 

montrer  que  j'ai  élé  au-devant  de  tes  paroles 
et  de  celles  que  tu  pourrais  encore  produire. 

Nous  disons  donc  que  l'ouvrage  de  Dieu  est 

tellement  bon  à  sa  naissance  que  sa  nature  n'a 
pas  besoin  d'être  réformée.  Car  reconnaître  que 
ce  qui  a  été  fait  par  Dieu,  aurait  dû  être  fait 

autrement,  c'est  attaquer  celui  qu'on  recon- 
naît être  l'auteur  de  cette  créature  qui  a  be- 

soin d'être  changée. 
Augustin.  Tais-toi,  je  te  prie  :  tu  ne  sais  ce 

que  tu  dis.  Des  hommes  sont  nés  muets  et  les 

médecins  les  ont  fait  parler.  Il  y  avait  ici  un 

certain  Acace  d'une  famille  honorable  qui  di- 

sait être  né  privé  de  la  vue;  comme  l'adhé- 
rence des  paupières  ne  permettait  pas  de  voir 

si  les  yeux  étaient  sains,  le  médecin  voulut  em- 
ployer le  fer  pour  les  ouvrir,  mais  la  pieuse 

mère  d'Acace  s'y  opposa  et  elle  obtint  le  même 
résultat  par  l'imposition  d'un  cataplasme  fait 
avec  la  sainte  Eucharistie  ;  Acace  avait  environ 

cinq  ans  et  il  se  souvenait  fort  bien  de  ce  fait. 

Je  ne  parle  pas  de  l'aveugle  né  de  l'Evangile  à 
qui  le  créateur  même  rendit  la  vue  qu'il  lui  avait 
donnée  défectueuse,  pour  faire  éclater  ensuite 
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sa  puissance.  Car  la  cause  de  son  aveuglement 

n'est  pas  cachée  :  ce  n'était  ni  son  péché,  ni  ce- 
lui de  ses  parents,  mais  la  nécessité  de  mani- 

fester la  puissance  de  Dieu.  Du  reste,  interroge 

les  médecins,  ils  te  diront  à  combien  d'hommes 
ils  portent  secours,  quand  ils  peuvent,  soit  pour 
empêcher  que  les  défauts  naturels  ne  restent, 

soit  pour  empêcher  qu'ils  ne  donnent  la  mort. 
Car  si  quelques-uns  naissent  la  bouche  fermée, 

d'autres  ont  en  naissant  certaines  adhérences 
qui  les  empêcheraient  de  vivre,  si  on  les  lais- 

sait subsister.  Cependant  quand  l'art  médical 

porte  secours  à  ces  hommes,  on  n'accuse  pas 

Taiuvre  de  Dieu  qu'on  corrige.  Car  quel  est 
l'adorateur  véritable  de  Dieu  qui  ignore  qu'ils 
devaient  naître  dans  cet  état?  Mais  c'est  une 
partie  de  ces  infirmités  du  genre  humain,  au 

milieu  desquelles  par  un  juste  jugement  de 

Dieu  nous  passons  ces  jours  mauvais  remplis 

de  travaux,  de  douleurs^  de  craintes  de  dan- 

gers :  loin  de  nous  la  pensée  que  ces  maux  au- 
raient existé  dans  le  paradis  I  ils  ne  sont  donc 

venus  que  du  péché.  Que  dis-je?  l'esprit  même, 
si  on  l'abandonne  à  sa  nature,  si  on  ne  le  cul- 

tive avec  peine  par  un  enseignement  soigné, 

que  sera-t-il?  Mais  vous  remplissez  votre  para- 

dis d'hommes  nés  avec  des  infirmités  spiri- 

ctiaeum  dislinctionem  facere  nilereris  :  idée  ne- 
cesse  mihi  nunc  est  urgere  caussam,  ul  non  solum 
praRlerilis  diclis  tuis,  sed  etiam,  si  qua  deinceps  in- 

ferre lentaveris,  clareat  obviatum.  Dicimus  itaque, 
tam  bonum  esse  opus  Dei  in  nascente,  ut  ea  quae 
subslanliae  ejus  sunt  naturalia,  opus  emendalore 
non  habeani.  Quoniam  quicuraque  censuorit,  id 
quod  a  Deo  faclum  confitelur,  aliter  fieri  debuisse  : 
illum  sine  dubio  reprehendit,  quem  corrigendse  in 
alteram  formam  crealur*  contitetur  (a)  artiticem. 

AuGusTiNus.  Tace,  obsecro  :  quid  loquaris  igno- 
ras. Nonnulli  clausis  oribus  nali  sunt,  el  eis  a  me- 

dicis  sunt  aperla.  Eral  apud  nos  Acalius  quidam, 
honeslo  apud  suos  orlus  loco  :  clausis  oculis  natum 
wse  esse  dicebal;  sed  quia  intus  sani  palpebris  cohae- 
renlibus  non  palebani,  medicum  eos  ferro  aperire 
voluisse,  neque  hoc  perraisisse  religiosam  niatrem 
suam,  sed  id  elTecisse  (6)  imposito  ex  Eucharistia 
cataplasiniate,  cum  jam  puer  quinque  fere  aut  am- 
plius  esset  annorum,vuode  hoc  se  satis  meininisse 
narrabal.  Omitlo  illum  evangelicum  cœcum  niUum, 
oui  lumina,  quse  propicr  commendanda  mirabilia 

sua  minus  fecerat,  ipse  arlifex  reddidit.  Ibi  enim 
cur  caecus  nalus  fuerit,  caussa  non  tacita  est; 
{Johann,  ix,  3.)  non  scilicet  propler  peccalum  suum, 
vel  parenlum,  sed  ul  manifeslarenlur  opéra  Dei  in 
illo.  Verumlamen  interroga  medicos,  et  dicant  libi 
quam  muUis,  ubi  possunt,  opiluierilur,  ne  vilia  cor- 
poribus  innata  permaneanl,  vel  eliam  nalos  necent. 
Nam  quidam,  sicut  alii  oribus,  ita  clausis  inferiori- 
bus  mealibus  oriunlur,  quae  ulique  vitia  si  maneant, 
non  eos  sinunt  vivere.  Neque  enim  cum  his  medi- 
cinali  peritia  subvenilur  hominibus,  Dei  opéra  cul- 
pata  emendantur.  Quis  enim  verax  Dei  cullor 
ignorai,  quod  taies  sic  nasci  oporlebal  ul  nali  sunt? 
Sed  eliam  hoc  perlinel  ad  œrumnas  generis  huma- 
ni,  in  quibus  aguntur  hi  dies  mali,  juslo  judicio 
Dei,  laboribus,  doloribus,  limoribus,  periculis  pleni  : 
quae  omnia  mala  absil  ul  essenl  in  illa  felicilale  pa- 
radisi;  ac  per  hoc  non  pullulaverunt  nisi  de  radiée 
peccali.  Quid,  ipsa  ingénia,  si  dimillanlur  ut  nala 
sunl,  ncc  doclrinis  sollei'libus  excolanlur  labore 
magno  docenlium  alque  discenlium,  nonne  apparet 
qualia  remanebunt?  Sed  vos  hominibus  el  corpore 

fa)  Sic  Port.  Alii  vero  MSS.  cum  editi  loco  artificerriy  ferebant  acceptam.  —  (b)  Adjecimus  imposito  ex  veterum 
fodicem.  fide. 
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tuelles  et  corporelles  afin  de  nier  le  péché  ori- 

ginel les  yeux  fermés  et  la  bouche  impudem- 
ment ouverte. 

163.  Julien.  C'est  pourquoi  en  conservant  la 
mesure  dans  les  éloges  dus  à  la  nature,  même 

quand  il  s'agit  des  enfants,  nous  disons  que  le 
secours  de  la  grâce  divine  est  utile  et  néces- 

saire à  tous  les  âges  de  façon  cependant  que  ni 

la  vertu,  ni  le  péché  ne  puissent  être  attribués 

à  autre  chose  qu'à  la  volonté. 
Augustin.  On  ne  peut  être  vertueux  sans  le 

vouloir,  mais  le  Seigneur  dispose  la  volonté 

[Prov.  viii)  comme  il  le  fit  pour  ce  roi  en  fa- 
veur duquel  pria  Esther.  {Esth  xv.) 

164.  Julien.  Quoique  la  bonté  de  Dieu  se 

montre  plus  grande  en  ce  qu'elle  sanctifie  les 

enfants,  sans  qu'ils  le  sachent;  et  en  cela  élle 
fait  acte  de  miséricorde;  elle  les  préserve  du 

péché  qu'ils  ne  connaissent  point  et  c'est  acte 
de  justice. 

Augustin.  S'ils  sont  préservés  de  tout  péché, 
pourquoi  ne  sont-ils  pas  tous  sanctifiés?  et 
pourquoi  ceux  qui  le  sont  reçoivent-ils  des  in- 
sufflations. 

105.  Julien.  Mais  je  parle  de  ces  vertus  que 

nous  acquérons  avec  la  raison  parfaite  :  aussi 

je  demande  au  lecteur  d'être  attentif  à  ce  que 

nous  disons  comme  j'ai  déjà  été  obligé  de  le 

et  anime  vitioso  natis  vostrum  impiété  paradisum, 
ut  infeliciler  oculis  clausis,  et  impudeuler  ore  aper- 
to  negetis  originale  peccatum. 

-163.  JuLiANus.  «  Probabiiitate  itaque  et  ea  medio- 
critate  laudum  qute  naturis  debelur,  etiam  in  nas- 
centibus  quibusque  servala,  augmenta  beneticiorum 
divinorum  ulilia  esse  et  necessaria  omnibus  in  com- 

mune setatibus  dicimus  :  ila  tamen  ut  nec  virtus, 
nec  peccatum,  sine  propria  cuiquam  voluntate  tri- 
buatur.  » 

AuGusTiNiis.  Non  tribuitur  cuiquam  virtus  sine 
propria  voluntate  :  sed  prœparatur  volunlas  a  Do- 

mino, sicut  régis  illius,  propter  quod  oravit  Esther. 
{Prov.  vMf,  sec.  lxx.  Esther.  xv.) 

^64.  JuLiANus.  «  Quamvis  in  hoc  quoque  clementia 
Dei  uberior  approbelur,  quoniam  sanctificat  parvu- 
los  nescienles  :  ad  laudem  quippe  misericordia3  res- 
picit  :  cum  eos  nescienles  culpa  non  inquinet;  ad 
leges  enim  id  pertinet  aequitatis.  » 

AijGusTiNus.  Si  eos  nuiia  culpa  inquinat,  cur  non 
omnes  sanctiticantur  ?  et  cur  omnes  qui  sanctitican- 
lur,  exsufflantur.? 

^65.  JuLiANus.  «  Sed  de  illis  ego  virlutibHs  dico, 

(a)  Codex  Mar.  perfectœ  voluntatis, 

faire.  11  verra  que  les  partisans  de  la  transmis- 

sion du  péché  ne  diff'èrent  pas  des  Manichéens, 
et  qu'ils  nous  objectent  les  mêmes  arguments 
que  ceux  qui  se  trouvent  dans  leurs  livres.  Ce 

point  a  déjà  été  établi  dans  le  quatrième  livre 
de  mon  ouvrage. 

Augustin.  Et  je  t'ai  répondu  dans  mon 
sixième  livre. 

166.  Julien.  Mais  après  leur  publication  et 

par  tes  prières,  ô  bienheureux  père  Flore,  on 
trouva  à  Constantinople  une  lettre  de  Manès 

qui  fut  envoyée  dans  ce  pays;  il  faut  en  citer 

quelques  passages  afin  que  tous  comprennent 

d'où  viennent  ces  arguments  en  faveur  de  la 
transmission. 

Augustin.  Gomment  dis-tu  qu'une  lettre  a 

été  trouvée  et  envoyée  à  la  prière  de  quelqu'un, 

si  Dieu  n'opère  pas  le  vouloir  dans  le  cœur  des 

hommes?  Assurément  l'homme  qui  l'a  trouvée 
avait  la  volonté  de  chercher  cette  lettre  ou  au- 

tre chose,  à  l'endroit  où  il  put  la  trouver;  ou 

bien  dans  une  réunion  d'hommes  qui  discou- 
raient volontairement  sur  de  pareils  sujets  le 

possesseur  déclara  volontairement  qu'il  la  pos- 

sédait, qu'il  pourrait  la  montrer  et  la  donner 

à  celui  qui  le  désirerait;  celui-ci  l'envoya  ici; 
de  quelque  manière  que  le  fait  se  soit  produit, 

c'est  par  la  volonté   d'un  ou  de  plusieurs 

quas  usu  jam  perfeclae  (a)  rationis  adipiscimur  :  ac 
per  hoc,  quia  id  eliam  hic,  sicut  fréquenter,  incul- 
cari  nobis  fuit  necesse,  ad  ea  qua3  inferimus  ut  sit 
adtenlus  leclor,  admoneo.  Videbit  enim  ita  in  nullo 
Traducianos  diflerre  a  Manichaeis,  ut  non  alia  nobis 
objiciant  argumentorum  vice,  quam  quœ  in  eorum 
libris  tenentur.  Feci  id  quidem  etiam  in  primi  ope- 
ris  mei  libro  quarto. 

Augustinus.  Et  respondi  tibi  libro  meo  sexto. 
166.  JuLiANUs.  «  Sed  quia  posl  editionem  illoruni, 

oralu  tuo,  beatissime  paler  Flore,  apud  Constanti- 
nopolim  Manichaei  epislola  inventa  est,  atque  ad 
has  direcla  parles;  opéra  est  aiiqua  ejus  inferere; 
ut  inteliigant  omnes,  unde  hcec  pro  traduce  argu- 

menta descendant.  » 
Augustinus.  Quomodo  cujusquam  oratu  inventam 

dicis  epislolam  alque  direclam,  si  Deus  non  opera- 
tur  in  cordibus  hominum  voiunlates?  Utique  homo 
qui  invenil,  epislolam  volunla'e  qua^sivit,  aut  volun- 

tate aliquid  quœrebat  eo  loco,  ubi  eam  potuit  inve- 
nirc;  aut  cum  de  rébus  lalibus  voluntate  homines 
loquerentur,  voluntate  apud  quem  fueral,  indicavil 
eam  se  habere,  quam  posset  ostendere  et  volenli 
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hommes  qu'elle  a  été  trouvée  et  envoyée  et 
cependant  tu  attribues  ce  fait  à  la  prière.  Pour- 

quoi donc  ne  pas  avouer  que,  sans  donner  un 

ordre  extérieur,  Dieu  prépare  et  excite  les  vo- 

lontés par  une  impulsion  secrète  à  l'accomplis- 
sement de  sa  volonté  toi  qui  ne  défends  pas  le 

libre  arbitre  en  le  faisant  comprendre, mais  qui 

l'élève  pour  le  détruire. 

167.  Julien.  J'ai  déjà  dans  ce  premier  livre 
argumenté  en  faveur  de  la  concupiscence  ou 

passion  de  la  chair,  appelée  aussi  volupté  dont 

le  but  est  la  propagation  de  la  race  humaine; 

j'ai  établi  qu'elle  n'est  pas  autre  chose  qu'une 
propriété  donnée  également  aux  corps  des  êtres 

raisonnables  et  des  êtres  déraisonnables,  qui 

relève  des  œuvres  de  Dieu  par  qui  notre  chair 

a  été  créée  sensible  à  la  volupté  :  mais  puisque 

Augustin  s'élève  avec  force  contre  elle,  qu'il  la 

déclare  mauvaise  c'est-à-dire  péché  naturel, 
source  de  tous  les  autres  péchés,  comme  il  veut 

prouver  son  opinion  parle  sentiment  de  honte 

qu'inspire  cette  passion, et  qu'il  me  raille  parce 
que  je  rougis  de  lui  donner  son  nom  pro- 

pre... 
Augustin.  Je  dis  que  la  concupiscence  de  la 

chair  par  laquelle  la  chair  s'élève  contre  l'es- 

prit et  qu'on  nomme  aussi  volupté  est  mau- 
vaise, que  dans  cette  vie  elle  doit  être  refrénée 
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et  affaiblie  par  de  bonnes  habitudes,  que  dans 

la  vie  éternelle  elle  sera  entièrement  guérie  et 

non  éloignée  de  notre  âme  comme  si  une  subs- 

tance mauvaise  l'avait  pénétrée  par  son  union 
avec  elle,  selon  la  folle  pensée  des  Manichéens  : 

mais  quelle  que  soit  ta  pensée  à  ce  sujet,  je  ne 

croirais  pas,  si  je  n'en  trouvais  la  preuve  dans 
tes  livres  remplis  d'un  sot  et  inutile  verbiage, 
je  ne  croirais  pas  que  tu  puisses  placer  dans  le 

paradis  cette  concupiscence  telle  qu'elle  est, 
c'est-à-dire  sollicitant  aux  actes  mauvais  les 
cœurs  purs  de  ceux  qui  vivent  dans  le  mariage, 

ou  de  ceux  qui  gardent  la  continence  et  les  en- 

traînant à  la  ruine  si  on  n'y  résiste  pas  avec 
une  volonté  robuste. 

168.  Julien.  Moi  donc  qui  ai  défendu  cette 

concupiscence  dans  mes  premiers  écrits  en  dis- 
cutant contre  Manès,  je  dois  maiutenant  la 

venger  de  la  trahison  de  ses  accusateurs  qui 

sont  contraints  d'avouer  leur  servitude  pour 
elle. 

Augustin.  Vous  pouvez  logiquement  obéir  à 

une  passion  dont  vous  faites  l'éloge  :  mais 
nous  avec  le  secours  du  Seigneur  nous  luttons 

contre  elle,  nous  en  triomphons  parce  que  nous 
la  trouvons  mauvaise. 

169.  Julien.  Voici  ce  que  j'ai  retenu  de  tes 
livres,  vieil  Augustin  :  la  volupté  naquit  après 

tradere,  quam  volens  ad  has  partes  et  ille  dirigeret, 
et  vel  quocumque  alio  modo  prorsus  volunlale  ho- 
minis  vel  hominum  faclum  est,  ul  illa  invcniretur 
et  dirigerelur  epislola;  et  tamen  crante  homine  di- 
cis  hoc  faclum.  Cur  ergo  non  confiteris,  sine  ulla 
forinsecus  sonanle  jussione  Deum  oocuKo  inslinctu 
ad  quod  voiuerit  efTicacissime  impiendum,  praepa- 
rare  atque  excitare  hominum  voiunlales,  qui  libe- 
rum  non  défendis  intelligendum,  sed  praicipilandum 
extollis  arbilrium  ? 

-167.  JuLiANUs.  «  Et  quamvis  jam  pro  concupiscen- 
lia  vel  voluplate  carnis,  quse  eliam  libido  dicitur, 
quœ  sexibus  ob  virililalem  propagationis  inserta  est, 
primo  illo  opuscule  catenus  disputaverim,  ul  doce- 
rem  islam  nihil  aliud  esse,  quam  unam  de  inslru- 
menlis  corporis,  ralionalibus  et  irralionalibus  aeque 
inditam,  ad  Dei  operam  pertinenlem,  qui  carnem 
nostram  in  sensibus  affecisset  :  lamen  quia  ei  et 
vehementer  Augusiinus  incumbil,  eamque  dicit 
maiam,  id  est,  peccalum  esse  naturale,  atque  om- 

nium peccalorura  parentem,  quod  pudore  ejus  po- 
lissimum  pers\iadere  conatur,  meque  irridel,  qui 
çam  erubescam  nominare  directim.  » 

AuGUSTiNus.  Ego  concupiscentiam  carnis,  qua  caro 
concupiscil  adversus  spirilum,  et  quae  libido  etiam 
nuncupatur,  raalam  esse  dico;  nunc  in  hac  carne 
îrœnandam,  et  bona  consueludine  minuendam;  in 
œlerna  vero  vila  omni  ex  parle  sanandam,  non, 
quasi  addila  vel  commixia  nobis  fuerit  aliqua  mala 
subslantia,  sicul  Manich&ei  desipiunt,  separandam  : 
sed  quodlibel  de  illa  sentias,  talem  te  illam,  qualis 
nunc  est,  ut  ad  illicila  perpelranda  eliam  castornm, 
sive  coiijugalorum,  sive  continenlium  corda  soUi- 
cilet,  et  nisi  robusliore  volunlale  ei  resislalur,  ever- 
tat,  in  paradiso  consliluere  posse  non  crederem,  nisi 
in  islis  luis  libris  vana  et  insana  loquacitale  plenis- 
simis  invenirem. 

idS.  JuLiANus.  «  Ideo  et  ego  qualitatem  rei,  quam 

prioribus  scriplis  dislinguendo  a  Manichaei  ore  dé- 
fend! ;  nuncquoque  breviler  criminatorum  ejus,  qui 

tamen  se  ei  servire  profitenlur  invilos,  proditu  vin- 
dicabo.  » 

AuGusTiNiis.  Vos  poteslis  congruenler  servire  lau- 
datae  libidini  :  nos  aulem  in  adjutorio  Domini  oppu- 
gnamus  et  vincimus  accusatam. 

-169.  JuLiANus.  «  Quodigitur  Ubris  tuis,  senex  AU" 



le  péché  et  ils  furent  obligés  de  se  couvrir  avec 
confusion. 

Augustin.  Voici  ce  que  j'ai  retenu  de  tes  li- 

vres, jeune  Julien  :  il  est  clair  que  tu  n'as  rien 
à  répondre  contre  mes  livres, et  tu  cherches  des 

calomnies  pour  nous  les  opposer  dans  un  vain 

bavardage. 

170.  Julien.  Et  encore  :  celui  qui  use  licite- 
ment de  cette  passion  mauvaise,  use  bien  de 

ce  qui  est  mal;  celui  qui  en  use  illicitement 

use  mal  de  ce  qui  est  mal.  Car  on  appelle  avec 

plus  de  raison  mal  que  bien  ce  qui  fait  rougir 

et  les  mauvais  et  les  bons  et  nous  croyons  vo- 

lontiers à  l'Apôlre  qui  dit  :  Il  n'y  a  rien  de  bon 
dans  ma  chair.  {Des  Noces  et  de  la  Concup.  liv. 

II,  n.  36)  Et  ailleurs  :  La  convoitise  des  époux 
ne  fait  pas  la  bonté  du  mariage,  elle  est  une 

infamie  dans  ceux  qui  y  cèdent,  c'est  une  né- 

cessité pour  engendrer,  c'est  un  foyer  de  pen- 
sées mauvaises,  une  honte  pour  les  époux. 

{ïd.  hv.  I,  n.  d3)  Et  encore:  l'acte  qui  tend  à 
la  génération  fait  la  bonté  du  mariage  :  mais 

l'union  qui  le  précède  relève  de  la  concupis- 
cence mauvaise  qui  fuit  les  regards  et  cherche 

la  solitude  avec  honte.  {Id.  liv.  i.  n°  8)  Ces 
maximes  et  autres  semblables  de  ton  argumen- 

tation viennent  plutôt  de  ta  mémoire  que  de 

ton  intelligence.  Manès  s'est  donné  beaucoup 
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de  mal  pour  élever  un  système  sublime  à  son 

avis,  mais  toi  tu  t'es  trompé  en  croyant  pou- 
voir cacher  le  fruit  de  tes  lectures. 

Augustin.  En  effet,  parmi  ceux  qui  n'ont 
qu'une  connaissance  légère  de  la  doctrine  des 
Manichéens,  qui  ne  sait  que  les  Manichéens 

appellent  la  concupiscence  de  la  chair  mau- 
vaise? Mais  cette  doctrine  ne  leur  est  pas  pro- 

pre :  que  dit-il  d'opposé  celui  qui  dit  :  «  la 
chair  s'élève  contre  l'esprit,  l'esprit  contre  la 

chair  :  ils  sont  l'un  et  l'autre  en  opposition  de 
sorte  que  vous  ne  faites  point  ce  que  vous  vou- 

lez. [Gai.  V.  17)  Et  celui  qui  dit  :  «  Si  quelqu'un 
aime  le  monde,  il  n'a  pas  la  charité  du  Père  en 
lui,  parce  que  tout  ce  qui  est  dans  le  monde, 
est  concupiscence  de  la  chair,  concupiscence 

des  yeux,  convoitise  des  biens,  choses  qui  ne 
viennent  point  du  Père  mais  du  monde?  (I  Jean 

II.  15  16.)  Ce  n'est  donc  pas  le  propre  des  Ma- 
nichéens de  dire  la  concupiscence  de  la  chair 

mauvaise;  ceux  qui  ne  sont  pas  aveugles  voient 

que  les  apôtres  tiennent  le  même  langage  ;  mais 

vous  secondez  par  votre  erreur  la  doctrine  empoi- 

sonnée des  Manichéens  en  refusant  d'atribuer 
au  péché  celte  concupiscence  de  la  chair,  aux 
sollicitations  de  laquelle  la  chasteté  résiste,  que 

vous  le  vouliez  ou  non,  afin  de  ne  pas  commet- 
tre le  mal.  Par  là  vous  amenez  les  Manichéens 

gusline,  relinelur  :  »  (De  nupt.  et  conc.  lib.  II, 
c.  XXI.)  libido  exorla  est  post  pcccatum,  quam  coacli 
sunt  velare  confusi. 

AuGUSTiNus.  Quod  igitur  libris  tuis,  juvenis  Ju- 
liane,  relinelur  :  apparet  te  conlra  libros  meos  non 
invenire  quid  dicas,  et  quœrere  caluranias,  quas  no- 
bis  loquaciler  el  inaniter  ingéras. 

no.  JuLiANUs.  El  item,  «  pudenda  libidine  qui 
licite  concumbil,  malo  bene  ulilur;  qui  autem  illi- 

cite, malo  maie  ulitur.  Reclius  enim  accipil  nomen 
mali  quam  boni,  unde  erubescunt  el  mali  el  boni  ; 
meliusque  credimus  Aposlolo,  qui  dicil,  quia  non 
habitai  in  carne  mea  bonum.  «  El  alibi,  »  Non  est 
libido  nuptiarum  bonum,  sed  obscœnitas  peccan- 
tum,  nécessitas  generantiura,  lasciviarum  ardor, 
nupliarum  pudor.  «  Etillud,»  Quod  postca  propa- 
galione  fecerunt,  hoc  est  connubii  bonum  :  quod 
vero  prius  confusione  texcrunl,  hoc  esl  concupis- 
centicB  malum,  quod  vilat  ubiquc  conspectum,  et 
quaîril  pudendo  secrelum.  »  Vel  lalia  quibus  ad  hoc 
argumentum  uti  soles,  memoria  lua  magis  quam  in- 
genio  prolala  sunt.  Manichseus  ergo  affliclus  est,  ut 
ea  quae  pulabant  acula  coraponerel  ;  lu  vero  frus- 

Iratus,  qui  putasii  lalere,  posse  quod  logeras  et  le- 
nebas.  » 

AuGusTiNus.  Quis  enim  est,  qui  vel  tenuiter  Mani- 
chaîorum  dogma  cognovil,  et  iateal  eum  Manichseos 
dicere  malam  esse  concupiscenliam  carnis }  Sed  non 
esl  hoc  proprium  dogmalis  eorum  :  nam  quid  aliud 
dicil  eliam  ille  qui  dicil,  {Gai.  ni,  M.)  Caro  concu- 
piscil  adversus  spiriluin,  spirilus  aulem  adversus 
carnem  :  haec  enim  sibi  invicem  adversantur,  ut 
non  ea  quai  vultis,  facialis  ?  Quid  aliud  eliam  ille 
qui  dicil,  (I  Jofian.  ii.)  Quisquis  dilexeril  mundum, 
non  esl  carilas  Palris  in  illo;  quia  omnia  qua^  in 
mundo  sunl,  concupiscenlia  carnis  est,  et  concu- 
piscentia  oculorum,  et  ambitio  saîculi,  quae  non  est 
Paire,  sed  ex  mundo  esl?  Malam  ergo  esse  concu- 

piscenliam carnis,  non  proprio  dogmate  Manichaei 
dicunt;  quod  vident  qui  caici  non  sunl,  el  Aposto- 
los  dicere;  sed  Manichaîorum  propriam  virosamque 
sent  en  lia  m  crror  vester  ad  j  uval,  qui  concupiscen- 

liam carnis,  cui,  velilis  noliiis,  ad  illicila  perpe- 
Iranda  sollicilanli  caslilas  reluclalur,  negatis  de 
peccalo  accidisse  nalurae,  quam  Deus  condidil  bo- 
nain.  Ac  sic,  agilis  ul  eam  Manichœi,  quam  conUic 
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à  conclure  que  celte  concupiscence  dont  ils 

prouvent  la  perversité  par  les  luttes  des  cœurs 

purs  et  le  témoignage  des  apôtres  vient  du 

prince  des  ténèbres  et  d'une  substance  éternelle 
comme  Dieu,  qu'elle  n'est  pas  une  propriété 
mauvaise  dont  nous  serons  guéris,  mais  uhe 
substance  mauvaise  dont  nous  serons  sépares, 

qu'elle  n'as  pas  été  ajoutée  à  une  nature  bonne 
mais  unie  à  cette  nature.  Mais  continuez  à  nous 

couvrir  des  calomnies  imputables  aux  Mani- 
cliéens,  rendez  les  invincibles^  à  moins  que 

vous  ne  cédiez  avec  eux  à  la  vérité  catholique 

qui  est  invincible. 
171.  Julien.  Ecoute  donc  et  reconnais  ce  que 

ton  père  écrivait  à  une  de  ses  filles,  votre 
sœur. 

Augustin.  Ce  sont  là  des  injures  grossières  et 

San":*  portée. 

172.  Julien.  *  Manès,  apôtre  de  Jésus-Christ 
à  sa  fille  Ménoch  :  grâce  et  salut  de  la  part  de 

notre  Dieu,  le  vrai  Dieu;  qu'il  éclaire  ton  âme 
et  te  révèle  sa  justice,  parce  que  tu  es  un  en- 

fant de  la  race  divine.  Et  un  peu  plus  loin  : 

Ceux  par  qui  tu  es  devenue  resplendissante,  re- 
connaissant ce  que  tu  étais  auparavant,  com- 

ment tu  es  émanée  de  cetto  espèce  d'âmes  qui 
est  répandue  dans  tous  les  corps  et  les  diffé- 

tatione  caslorum  et  Aposlolorum  teslimonio  convin- 
cunt  malam,  de  gente  tenebrarum  et  de  raala  subs- 
tanlia  Dec  coœterna,  etiam  ipsam,  non  maiam 
qualilatem  sanandam  (a),  sed  malam  subslanliam 
separandam;  nec  bonae  rsalurœ  accidisse,  sed  bona3 
nalurae  commixlam  fuisse  concludant.  Sed  pergite, 
et  nobis  calumnias  de  Manichssorum  pesle  moli- 
mini  :  quos  ita  adjuvalis,  ut  facialis  inviclos;  nisi 
et  vos  cum  iilis,  ea,  quîB  vcre  invicia  est,  catholica 
verilate  vincamini. 

\7\.  JuLiANUs.  «  Audi  igilur  nunc  alque  agnosce, 
quid  parens  tuus  ad  quaradara  filiam  suam,  veslram 
scribat  sororem.  » 

AuGUSTiNCs.  Convicia  sunt  isla,  nec  urbana,  sed 
vana. 

^172.  JuLiANUS.  «  Mânes  apostolus  Jesu  Chrisli, 
filiae  Menoch  :  Gratia  tibi  et  salus  a  Deo  nosiro,  qui 
est  re  vera  verus  Deus,  Iribuatur,  ipseque  tuam 
mentem  illustret,  el  jusliliam  suam  tibimet  revelet, 
quia  es  divinae  slirpis  fructus.  Et  post  pauca,  Per 
quos  el  lu  splendida,  inquil,  reddila  es,  agnoscendo 
qualiter  prius  fueris,  ex  quo  génère  animarum  ema- 
naveris,  quod  est  confusum  omnibus  corporibus  et 

rentes  espèces  d'êtres.  Car  de  même  que  les 
âmes  sont  engendrées  par  les  âmes,  ainsi  les 

corps  viennent  des  corps.  Donc  ce  qui  naît  de 

la  chair  est  chair,  ce  qui  vient  de  l'esprit  est 

esprit  :  par  le  mot  esprit  comprends  l'âme  ; 
l'âme  vient  de  l'âme  et  la  chair  de  la  chair. 

Augustin.  Si  je  te  disais  que  je  ne  connais 

pas  cette  lettre  de  Manès  :  tu  ne  me  croirais 

pas  malgré  la  vérité  de  mes  paroles  et  tu  re- 
nouvellerais ton  vain  bavardage.  Mais  si  Manès 

a  ainsi  parlé,  quoi  d'étonnant  qu'il  se  soit  ré- 
futé lui-même?  Si  en  effet  fâme  de  Fhomme 

bonne  ou  mauvaise  nait  comme  la  chair,  car 

ils  ont  la  sottise  de  dire  qu'il  y  a  deux  âmes 
dans  l'homme,  l'une  mauvaise  et  l'autre  bonne 
émanant  de  principes  différents;  si  donc  fâme 

naît  en  même  temps  que  le  corps,  assurément 

l'âme  mauvaise  n'est  pas  éternelle  comme  Dieu 

et  l'âme  bonne  n'a  pas  été  opposée  par  le  Père 
éternel  au  prince  des  ténèbres,  comme  le  dit 

leur  secte  insensée.  Mais  que  nous  importe  la 

manière  dont  Manès  dit  que  les  âmes  naissent,, 

à  nous  qui  savons  et  croyons  que  ces  paroles 

du  Seigneur  :  -(  ce  qui  est  né  de  la  chair  est. 

chair;  et  ce  qui  est  né  de  l'esprit  est  esprit» 
{Jean,  m,  6.)  ont  leur  effet  non  pas  quand  un 

homme  nait  d'un  homme,  mais  quand  il  renaît 

saporibùs,  et  speciebus  variis  cohaeret.  Nam  sicut 
animae  gignuntur  ab  animabus,  ila  figmenlum  cor- 
poris  a  corporis  natura  digeritur.  Quod  ergo  nasci- 
lur  de  carne,  caro  est  ;  et  quod  de  spirilu,  spirilus 
esl  :  spirilum  autem  animam  intellige,  anima  de 
anima,  caro  de  carne.  » 

AuGUSTiNUs.  Si  dicam  tibi,  islam  Manichaei  epislo- 
lam  me  omnino  nescire  ;  quamvis  verum  dicam, 
omnino  non  credes,  et  mecum,  ut  soles,  vana  lo- 
quacilate  contendes.  Sed  si  hoc  dixit  Manichaeus  ; 
qui  mirum  est,  quod  seipse  dexlruxilPSi  enim  sicut 
hominis  caro,  etiam  hominis  anima  nascilur  sive 
bona  sive  raala;  duasenim  simul  animas  in  homine 
uno  esse  délirant,  unam  malam,  alleram  bonam, 
de  suis  prineipiis  diversis  émanantes  :  si  ergo  nas- 

cilur anima,  quando  nascitur  caro  ;  profecto  nec 
mala  illa  est  Deo  coaeterna,  nec  contra  principes 
tenebrarum  bona,  sicut  ejus  secta  desipit,  ab  œterno 
Pâtre  prolata  est.  Sed  quoquo  modo  dicat  Mani- 
chaeus  animas  nasci,  ad  nos  quid  pertinet,qui  verba 
illa  Domini,  {Joan.  ni,  6)  Quodnatum  est  ex  carne, 
caro  est  ;  et  quod  natum  est  de  spiritu,  spirilus  est  ; 
non  cum  homo  ex  homine  nascilur,  sed  cum  ex 

^a)  Hic  ex  MSS,  adjecimus,  sed  malam  substantiam  separandam, 



par  l'esprit  de  Dieu  !  Tout  ce  passage  de  l'Evan- 
gile ne  permet  pas  une  autre  interprétation. 

Cherche  donc  à  placer  ailleurs  ces  rêveries  des 

Manichéens  ou  plutôt  montre  que  tu  ne  favo- 
rises pas  la  doctrine  des  Manichéens  à  cause  de 

ce  que  j'ai  dit  plus  haut. 
173.  Julien.  Tu  sais,  en  effet,  que  Manès  af- 

firme explicitement  la  génération  des  âmes,  et 

de  quel  témoignage  il  se  sert  pour  blâmer  la 

chair,  je  veux  dire  ces  paroles  que  vous  répé- 
tez souvent  :  «  ce  qui  naît  de  la  chair  est  chair 

et  ce  qui  naît  de  l'esprit  est  esprit.))(/ea/2.iii,6.) 
Augustin.  J'ai  déjà  dit  comment  nous  enten- 

dons ces  paroles  de  l'Evangile,  elles  indiquent 
non  la  génération  mais  la  régénération.  Mais 

dis-nous,  si  tu  le  peux,  comment  tu  n'appuies 
pas  les  paroles  sacrilèges  de  Manès  sur  la  con- 

cupiscence de  la  chair  en  niant  qu'elle  ait  été 
transmise  à  notre  nature  par  le  sang  de  la  na- 

ture du  premier  homme  corrompue  par  le  pé- 

ché, afin  de  faire  croire  qu'il  a  raison  de  l'at- 
tribuer à  la  nation  des  ténèbres, éternelle  comme 

"Dieu.  Car  il  est  d'une  extrême  folie  et  de  la 

dernière  impudence  de  nier  la  perversité  d'une 

concupiscence  par  laquelle  la  chair  s'élève  con- 
tre l'esprit  et  qui  cause  aux  âmes  pures  des 

combats  intérieurs. 

III.  241 

174.  Julien.  C'est  pourquoi  il  répète  en 
maints  endroits  que  le  propre  de  sa  doctrine 

est  d'enseigner  la  reproduction  des  âmes,  ce 

qu'il  veut  prouver  par  la  comparaison  de  la 
génération  des  corps.  «  De  même,  dit-il,  que 
les  âmes  sont  engendrées  par  les  âmes,  ainsi 
les  corps  viennent  des  corps  et  comme  la  chair 

sort  de  la  chair,  ainsi  l'âme  vient  de  l'âme,  » 
Mais  continuons  :  «  de  même  que  Dieu  est  l'au- 

teur des  âmes,  ainsi  le  démon,  par  l'effet  de  la 

concupiscence, est  l'auteur  des  corps,  car  en  ins- 
pirant la  pensée  de  faire  l'œuvre  de  chair,  le 

démon  s'empare  non  des  âmes  mais  des  corps. 
Augustin.  Manès  a  pu  dire  que  le  démon  se 

rend  maître  non  des  âmes  mais  des  corps  :  car 

il  dit  que  les  corps  appartiennent  à  la  nature 

de  la  race  des  ténèbres,  dont  le  démon  fait  par- 

tie. C'est  pourquoi,  selon  Manès,  il  faut  dire  que 
le  démon  s'empare  non  des  corps  qui  sont  à  lui 
mais  des  âmes  bonnes  qui  ne  lui  appartiennent 

pas.  Mais  notre  foi  nous  enseigne  à  nous  que 
le  Dieu  bon  est  Créateur  des  âmes  et  des 

corps. 

175.  Julien.  «  Le  démon  s'empare  aussi  des 

corps  par  la  vue,  par  le  toucher,  par  l'ouïe,  par 
l'odorat,  par  le  goût.  Enfin  enlève  la  racine  de 
cette  souche  maudite  et  tu  pourras  te  voir  toute 

Dei  Spirilu  renascitur,  fieri  novimus  et  tenemus  ? 
Non  enim  evangelicus  ipse  lotus  ioeus  aliud  permit- 
lit  inlelligi.  Quare  ergo  quibus  possis  Manichœi  lias 
fabulas  vendere;  et  polius  proplcr  illa  quae  superius 
dixi,quomodo  Manichaeorum  non  sis  adjuloroslende. 

\7d.  JuLiANus.  «  Cognoscis  nempe,  quomoùo  si- 
gnatissime  Manichaeus  Iraducem  confirniet  anima- 
rurn,  et  quo  teslimonio  ulatur  ad  vituperalionem 
Garnis,  illo  \idelicel  quod  in  ore  vcslro  versatur,  id 
est,  Qdod  nascilur  de  carne  euro  est,  et  quod  de 
spiritu,  spirilus  est.  « 

AuGusTiNus.  Jam  dixi  quomodo  non  accipiamus 
hoec  verba  evangelica  ;  quoniam  non  genenUionem, 
sed  regeneralionem  docenl.  Tu  die,  si  potes,  quo- 

modo non  adjuves  Manicha^i  verba  sacrilega  de 
concupiscenlia  carnis,  quam  proplerca  lu  negas  de 
nalura  primi  hominis  prœvaricatione  viliala  iu  nos- 
trara  naluram  propagatione  descendere,  ut  eam 
putelur  ille  Deo  C08elerna3  lenebrarum  genli  reclis- 
sime  depulare.  Insipienlissime  quippe  el  impuden- 
lissime  abs  te  negatur  malum,  quo  caro  concupiscit 
adversus  spiritum,  et  contra  quod  gerunlur  inleriora 
bella  castorura. 

^74.  JuLiANus.  «  Ideo  non  solum  eloquendo,  sed 
eliam  repetendo  inculcat,  dogmatis  sui  esse  pro- 
prium,  Iraducem  animarum  pulare:  quod  eliam  per 
simililudinem  generanlium  corporum  approbare 
conalur.  Sicul  anima?,  inquil,  gignunlur  ab  anima- 
bus,  ila  (jgmenlum  corporis  a  corporis  nalura  dige- 
ritur  ;  et  sicul  caro  de  carne,  ita  anima  de  anima. 
Sed  pergamus  ad  reliqua.  Sicut  ergo  auclor  anima- 

rum Deus  est,  ila  corporum  auclor  per  concupis- 
cenliam  diabolus  est,  ut  in  viscalorio  diaboli  per 
concupiscenliam  mulieris,  unde  diabolus  aucupalur, 
non  animas,  sed  corpora.  )^ 

AuGusTiNus.  Non  corpora,  sed  animas  aucupari 
diabolum  potuil  dicere  Manichaeus  :  corpora  enim 
dicil  ad  gcnlis  lenebrarum  naluram,  unde  est  et 
diabolus,  perlinere.  Proinde  secundum  Manichaeum, 
non  corpora  quœ  ipsius  sunt,  sed  animas  bonas 
quin  ipsius  non  sunl,  dieilur  diabolus  aucupari.  Sed 
tides  noslra  bonum  Deum  crealorem  et  animarum 

el  corporum  novit. 
^5.  JuLiANus.  «  Sive  per  visum,  (a)  sive  per  lac- 

lum,  sive  per  auditum,  sive  per  odoralum,  sive  per 
guslum.  Toile  denique  malignae  hujus  slirpis  radi- 

(a)  In  editis  exciderat,  sive  per  tactum, 

TOM.  XXXII. 
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spirituelle.  La  racine  de  tous  les  maux,  dit 

l'Ecriture,  c'est  la  concupisceoce.  »  Tu  vois  dans 
quel  esprit  et  pourquoi  Manès  attaque  la  con- 

cupiscence de  la  chair,  lorsqu'il  dit  qu'elle  est 
une  loi  du  péché  laquelle,  si  elle  était  enlevée 

aux  corps,  laisserait  voir  à  sa  fille  à  qui  elle 

écrit  qu'elle  est  toute  spirituelle.  Voyons  sur 

quelles  maximes  de  l'Apôtre  il  veut  appuyer 

cette  doctrine  :  «  la  chair  est  opposée  à  l'esprit 

parce  qu'elle  est  fille  de  la  concupiscence,  et 

l'esprit  à  la  chair  parce  qu'il  est  fils  de 
l'âme.  » 

Augustin.  Manès  trouve  désignées  dans  les 

paroles  de  f  Apôtre  deux  substances,  fune  bonne 
et  fautre  mauvaise,  non  pas  une  substance 

bonne  et  l'autre,  corruption  de  cette  substance 
bonne, contractée  dans  la  génération  par  suite 

du  péché  du  premier  homme, et  dont  le  remède 

est  dans  la  régénération  par  la  justice  du  se- 
cond homme  :  Voilà  ce  que  la  foi  catholique 

vous  oppose  à  vous  et  aux  Manichéens  comme 

un  trait  invincible  qui  vous  abat  et  les  uns  et  les 
autres. 

176.  Julien.  Tu  vois  que  nous  dévoilons  le 

fond  de  la  doctrine  des  Manichéens,  sur  lequel 

s'appuie  votre  foi.  Mais  Manès  continue  de  nous 
accuser  nous  catholiques,  a  Vois  donc  combien 

sont  insensés  ceux  qui  disent  que  ce  corps  a  été 

É  CONTRE  JULIEN. 

créé  par  le  Dieu  bon,  eux  qui  savent  bien  qu'il 
est  le  fruit  de  la  concupiscence.  » 

Augustin.  Les  Manichéens  nous  reprochent  à 

vous  et  à  nous  de  dire  que  le  corps  a  été  créé 

par  un  Dieu  bon  :  mais  ils  disent  que  l'esprit  de 
concupiscence  est  une  substance  mauvaise,  non 

pas  un  vice  qui  flétrit  une  substance  bonne  et 

qui  excite  la  révolte  de  la  chair  contre  l'esprit, 
opinion  que  nous  soutenons  pour  les  réfuter, 

que  vous  rejetez, vous, pour  leur  prêter  secours, 

Car  puisqu'ils  démontrent  malgré  vous  que  la 
concupiscence  qui  excite  la  révolte  de  la  chair 

contre  l'esprit  est  un  mal  ;  si  ce  mal  n'est  pas, 
comme  vous  le  croyez,  un  vice  qui  flétrit  une 
substance  bonne,  il  sera  une  substance  mau- 

vaise, ce  qui  est  l'opinion  des  Manichéens,  opi- 
nion que  vous  défendez  et  qui  est  contraire  à  la 

foi  catholique. 

177.  Julien,  a  Ils  s'unissent  avec  répugnance, 
avec  une  honte  secrète, et  pendant  ce  temps,  ils 

fuient  la  lumière  dans  la  crainte  que  leurs  œu- 

vres ne  soient  manifestées.  C'est  pourquoi  l'Apô- 
tre dit  :  Cela,  c'est-à-dire  cette  œuvre  ne  vient 

point  de  la  volonté.  Car  si  nous  faisons  le  bien, 

cela  ne  vient  point  de  notre  chair,  car  les  œu- 
vres de  la  chair  sont  la  fornication  ;  et  si  nous 

faisons  le  mal,  cela  ne  vient  pas  de  l'âme,  car 

les  fruits  de  l'esprit  sont  la  paix,  la  joie.  Enfin 

cem,  et  stalim  le  ipsam  spirilalem  contemplaris. 
Radix  enim,  ail  Scriplura,  omnium  malorumconcu- 
piscenlia.  Vides  quo  spirilu  et  propler  quod  dogma 
Manichaeus  concupiscenliam  carnis  incessat,  hanc 
dicens  esse  legem  peccali,  quae  si  a  corporibus  au- 
ferrelur,  spirilalem  se  lilia  ejus,  ad  quam  scribit, 
faclam  videret.  Quam  opinionem  quibus  Aposloli 
nilalur  confirmare  sententiis,  aadiamus  :  Caro  enim 
adversalur  spirilui,  quia  fllia  concupiscentiae  est  ;  et 
spirilus  Garni,  quia  lilius  anima;  est.  » 

AuGusTiNus.  Duas  subslantias  in  verbis  Aposloli 
Manichseus  opinalur,  unam  bonam,  alleram  malam: 
non  unam  bonam  subslanliam,  et  alleram  bonae 
subslanlise  vilium,  ex  primi  hominis  peccalo  gene- 
ralione  conlraclum,  secundi  hominis  justilia  rege- 
neralione  sanandum  :  quod  et  contra  Manichœos, 
et  contra  vos,  lamquam  inviclissîmum  telum,  ca- 
tholica  fides  forliter  jacil,  et  ulrosque  prosler- 
nit. 

^176  JuLiANus.  «  Inlelligis  reteclas  esse  Manichœi 
dogmalis  medullas,  quibus  fides  veslra  concrescit. 
Jam  vero  nos,  id  est,  calholicos  pergil  arguere. 
Quare  vide  quam  slulli  sunt,  qui  dicunt  hoc  figmen- 

tum  a  Deo  bono  esse  condilum,  quod  certi  sunt  a 
spirilu  concupiscentiae  gigni.  » 

AuGusTiNu?.  In  hoc  a  Manichaeis  simul  arguimur, 
et  vos  et  nos,  quoniam  figmentum  carnis  a  Deo 
bono  ulrique  condilum  dicimus  :  spiritum  vero  con- 
cupisccnliae,  Manichrei  subslanliam  esse  dicunt  ma- 

lam, non  vilium  subslanliam  bona;,  quo  caro  concu- 
piscit  adversus  spiritum  ;  quod  ad  eos  redarguendos 
dicimus  nos,  et  ad  eos  adjuvandos  negalis  vos.  Nam 
quia  concupiscenliam,  qua  caro  concupiscit  adver- 

sus spiritum,  eliam  vobis  resistenlibus  malum  esse 
convincunt;  si  non  est,  ut  pulalis,  bonae  substantiae 
vilium,  mala  substanlia  depulabilur  ;  quod  est  dog- 

ma Manichaeorum,  calholicae  fidei  vobis  adjuloribus 
inimicum. 

177.  JuLiANus.  «  Cum  animo  nolenle  coeunt,  et 
secrelis  pudoribus  gerunf,  quo  lempore  odio  babent 
lucem,  uti  ne  manifeslenlur  opéra  eorum.  Cujus  rei 
gratia  ait  Aposlolus,  Non  est  volenlis  :  ut  subaudia- 
lur,  hoc  opus.  Sive  enim  bonum  geramus,  non  est 
carnis  ;  quia  manifesta  sunt  opéra  carnis,  quœ  sunt 
fornicalio,  elc.  sive  malum  geramus,  non  est  ani- 

mas, quia  fruclus  spirilus,  pax,  gaudium  est.  Déni' 



TApôlre  dit  aux  Romains  :  je  ne  fais  pas  le  bien 

que  j'aime, mais  le  mal  que  je  hais.  Yoilà  Je  cri 
d'une  âme  qui  résiste,  qui  défend  sa  liberté 

contre  la  concupiscence.  L'apôtre  se  plaignait 

de  ce  que  le  péché,  c'est-à-dire  le  démon,  asser- 

vît à  la  concupiscence.  L'aulorité  légitime  nous 

dit  que  c'est  un  mal,  puisqu'elle  "en  condamne 

les  œuvres  qui  excitent  l'admiration  et  les  éloges 
de  la  chair  :  en  effet,  ce  qui  est  amertume  pour 

la  concupiscence  est  douceur  pour  l'âme,  en 
même  temps  que  nourriture  et  force.  Enfin 

l'âme  qui  combat  l'usage  de  la  concupiscence, 

veille,  s'enrichit  et  grandit;  l'âme  qui  s'y  laisse 
aller  tombe  ordinairement.  »  Comprends-tu  que 
nous  avons  trouvé,  quoique  tardivement,  la 

source  de  tes  pensées  et  de  tes  paroles  ?  Tu 

aimes  tellement  ton  maître  que  tu  suis  sa  route 

et  même  ses  traces  :  c'est  ce  que  démontrent 
tous  tes  écrits  et  ceux  que  tu  as  dédiés  à  Mar- 
cellin  et  ceux  que  tu  as  adressés  à  Yalère,  qui 

établissent  que  cette  concupiscence  de  la 

chair,  appelée  par  toi  concupiscence  hon- 
teuse, a  été  placée  par  le  démon  dans  le  corps 

de  l'homme. 

Augustin.  Mais  par  quelle  impudence  nies-tu 

qu'on  doive  rougir  de  la  concupiscence  contre 
laquelle  je  me  demande  si  tu  luttes  fidèlement, 
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toi  qui  lui  donnes  si  volontiers  des  éloges. 

Quand  tu  avais  une  épouse,  tu  cherchais  la  so- 
litude avec  honte,  bien  que  pouvant  te  livrer 

sans  crainte  à  l'usage  d'une  volupté  légitime. 
Assurément,  si  le  bonheur  était  encore  pour  les 

hommes  dans  le  Paradis,  ta  cliente  n'y  serait 
point,  ou  bien  ses  mouvements  ne  seraient 
point  en  contradiction  avec  la  volonté,  et  il  ne 

serait  pas  nécessaire  d'y  résister  pour  conserver 
â  ce  séjour  la  pureté  convenable.  Mais  puisque 

tu  en  fais  un  éloge  si  grand  au  point  de  préten- 

dre que  la  concupiscence  aurait  existé  dans  le  pa- 

radis telle  qu'elle  est  aujourd'hui,  solHcitant 
les  âmes  pures  qui  lui  résistent,  qui  ne  voit  que 

tu  me  combats, non  par  la  sagesse  et  l'éloquence, 

mais  par  l'impudence, parce  qu'une  fausse  honte 
t'empêche  d'avouer  ta  défaite?  Nous  ne  disons 
donc  point  que  la  concupiscence  de  la  chair  est 
une  substance  mauvaise  de  sa  nature,  comme 

le  disent  les  Manichéens,  nous  n'en  condamnons 

point  l'usage  comme  eux  :  nous  ne  disons  pas 
comme  les  Pélagiens  qu'elle  est  bonne,  nous  ne 

faisons  point  comme  les  Pélagiens  l'éloge  de 
ses  révoltes  contre  l'esprit  ;  mais  nous  disons, 

avec  les  catholiques  chrétiens, qu'elle  est  un  vice 
qui  flétrit  une  substance  bonne,  lequel  a  atteint 

notre  nature  par  l'effet  de  la  prévarication  du 

que  clamai  et  ad  Romanos  Apostolus  :  Non  bonura 
quod  volo  ago,  sed  malum  opérer  quod  exhorreo. 
Videtis  vocem  animai  conUimacis,  conlra  concupis- 
centiam  defendenlem  liberlatem  aiiiiLa'.  Dolebat 
enim  quia  peccatum,  id  est,  diabolus  operarelur  in 
se  omnem  concupiscenliam.  Lej;alis  auctorilas  indi- 
cat  malum  ejus,  cum  omnes  ejus  usus  vitupérât, 
quos  caro  miratur  et  laudat  :  omiiis  enim  amaritudo 
coneupiscentise  suavis  est  animae  :  per  quam  nulri- 
tur  anima,  et  ad  vigorem  accitur.  Denique  cocrcen- 
lis  se  ab  omni  usu  concupiscenticne  animus  vigilat, 
dilatur,  et  crescit  :  per  usum  aulem  concupiscen- 
liœ  (a)  consuevit  decrescere.  Intelligisne,  vel  sero 
deprehendisse  nos  unde  non  solum  sapcres,  sed 
etiam  loquereris?  Tanlo  enim  magistrum  tuum 
amore  eomplecteris,  ut  non  solum  ilineribus  ejus, 
sed  etiam  vestigiis  insistas  :  quod  lu  omnibus  scrip- 
lis  asseris,  sicut  et  illi  quos  ad  Marcellini  nomen 
edidisti,  libri,  et  isti  teslantur  quod  ad  Valerium 
destinasti,  istam  videlicet  concupiscenliam  carnis, 
quara  etiam  pudendam  vocas,  per  diabolum  admix- 
tam  esse  humanis  corporibus.  » 

AuGusTiNus.  Tu  enim  qua  impudentia  pudendam 
negas,  conlra  quam  nunc,  quando  quidem  illam 
libenter  laudas,  miror  si  tideliter  dimicas.  Quando 
autem  miscebaris  uxori,  quamvis  nihil  timendo 
usui  concessae  voiuptalis  inhiabas,  secretum  lamen 
erubeseendo  quaerebas.  Proinde  isia  tua  suscepta,  si 
in  paradiso  hominum  félicitas  permanerel,aut  nulla 
il)i  essel,  aut  nullos  suos  molus  contra  nutum  vo- 
lunlatis  exsererel,  quibus  necesse  esset  obsistere,  ut 
illi  felicilali  honeslas  congrua  redderetur.  Sed  quo- 
niara  in  ejus  laudibus  eo  usque  progressus  est,  ut 
libidinem  qualem  nunc  esse  sentimus,  lalem  in 
paradiso  fuluram  fuisse  conlendas,  sibi  reluctan- 
tium  (6)  sollicitantem  corda  castorum  ;  quis  non 
videat,  quod  non  sapientia,  non  eloquentia,  sed 
impudentia  mihi  resislis,  quia  le  victum  confileri 
perverso  pudore  prohiberis?  Nos  ergo  carnis  concu- 

piscenliam, nec  substanliam  naturae  malœ  esse  di- 
cimus,  quod  dicunt  Manicb;Bi  ;  nec  omnis  ejus  usus 
reprobatur  a  nobis,  sicul  a  Manichoiis  :  nec  eam 
rursus  bonam  dicimus,  quod  dicunt  Pelagiani  ;  nec 
ejus  contra  spirilum  motus  iaudalur  a  nobis,  sicul 

(a)  Editi,  desuevU.  Emendautur  ex  MSS.  —  (b)  Ex  MSS.  fide  addimus,  sollicitantem, 
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premier  homme,  et  son  usage  licite  et  honnête 
destiné  à  la  procréation  des  enfants  reçoit  notre 

approbation  comme  celle  des  catholiques  chré- 

tiens. C'est  ainsi  que  nous  nous  élevons  au-des- 
sus des  Manichéens  et  des  Pélagiens,  évi- 
tant ces  hérétiques  dont  les  erreurs  différentes 

se  rapprochent  en  ce  sens,  que  celle  qui  est 

moins  grave  prête  son  appui  à  celle  qui  l'est 
davantage.  En  effet,  en  refusant  de  reconnaître 
comme  un  vice  flétrissant  une  substance  bonne 

ce  mal  évident  de  la  concupiscence,  les  Péla- 

giens prêtent  secours  aux  Manichéens,  qui  re- 
gardent ce  vice  comme  une  substance  mau- 

vaise, éternelle  comme  la  substance  du  Dieu 
bon. 

178.  Julien.  Qu'elle  est  fille  du  péché  et  mère 

d'autres  péchés,  que  c'est  d'elle  que  l'apôtre 
Paul  se  plaint,  quand  il  dit  :  u  je  sais  que  le 

bien  n'habite  pas  dans  ma  chair  ;  »  «  je  ne  fais 
pas  le  bien  que  je  veux,  mais  le  mal  que  je 

hais  :  »  [Rom,  vu.  18.  15)  ce  qui  a  toujours  été 

interprété  par  les  catholiques  non  d'une  nature 
infâme,  mais  d'une  habitude  perverse. 

Augustin.  Es-tu  si  catholique,toi,et  Ambroise 

ne  le  serait-il  pas  ?  Les  hommes  que  vous  avez 

pu  séduire  n'ont  pas  encore  été  tellement  trom- 

l  CONTRE  JULIEN. 

pés  par  vos  vaines  paroles  qu'ils  osent  le  croire. 

Fais  donc  un  peu  attention.  Cette  lutte  de  l'es- 
prit et  de  la  chair  dont  il  est  écrit  •  «je  sais  que 

le  bien  n'habite  pas  en  moi  c'est-à-dire  dans 
ma  chair  ;  car  j'ai  la  volonté, mais  non  la  force 

d'accomplir  le  bien,  »  et  autres  paroles  sembla- 
bles ;  et  ces  paroles  plus  évidentes  :  «  la  chair 

désire  le  contraire  de  l'esprit,  l'esprit  désire  le 
contraire  de  la  chair  ;  car  ils  sont  tellement 

opposés  que  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous  vou- 
lez ;  ))  [Galat.  v.  17.)  Cette  lutte, nous  reconnais- 

sons avec  vous  et  avec  les  Manichéens  qu'elle 
existe  dans  l'homme,  mais  d'où  vient-elle? 

C'est  ici  que  l'accord  cesse  et  que  se  produisent 
trois  sentiments  :  le  nôtre,  le  vôtre,  celui  des 

Manichéens.  Mais  afin  que  nous  ne  paraissions 

pas  donner  le  titre  de  catholique  à  notre  senti- 
ment par  arrogance  ou  fausseté,  laissons  parler 

Ambroise  dont  la  foi  et  la  juste  interprétation 

des  écritures  ont  été  respectées  de  ses  ennemis 

mêmes,  comme  le  dit  votre  Pélage.  Ambroise 

dit  donc  que  cette  lutte  entre  la  chair  et  l'es- 
prit s'est  produite  dans  notre  nature,  à  la  suite 

de  la  prévarication  du  premier  homme  :  (Liv, 

VII  sur  Saint  Luc.  xii)  vous  dites,  vous,  qu'elle 

vient  de  la  force  de  l'habitude,  et  les  Mani- 

a  Pelagianis  :  sed  dicimus  eara  esse  vilium  substan- 
lise  bona3,  quod  in  noslram  naluram  per  pra3varica- 
tionem  primi  hominis  versura  est,  quod  dicunt 
calhohci  Chrisliani  ;  {Ambros.  Lib.  Vit,  in  Luc. 
XII.)  ejusque  mali  usus  licitus  et  honeslus  liberorum 
procreandorum  causa -approbalur  a  nobis,  sicut  a 
callîolicis  Chrislianis.  lia  et  Maiiichœos  et  Pelagia- 
nos  superamus,  alque  vitamus  ;  quorum  sic  errores 
ulrorumque  divers!  sunt,  ut  qui  videlur  minor,  ipse 
illius  qui  videlur  major,  demonslrelur  adjulor.  Quod 
enim  malum  esse  salis  evidealer  apparel,  dum  Pe- 
lagiani  neganl  esse  vilium  bonae  substanliœ,  Mani- 
clKeos  adjuvant,  qui  vilium  ipsum  malam  dicunt 
esse  subslanliam,  boni  Dei  substanliae  coaîler- 
nam. 

478.  JuLiANus.  «  Hanc  esse  peccali  liliam,  atque 
aliorum  peccalorum  matrem,  et  de  ea  conqueri 
aposlolum  Paulum,  cum  dicil  :  Scio  quia  non  ha- 

bitat in  carne  mea  bonum.  (Ro)?i.  vu.  iS  {Ibid. 
45.)  El,  non  quod  volo  bonum  hoc  ago,  sed  quod 
odio  illud  facio  :  quod  semper  a  catholicis  ila  expo- 
silum  est,  ut  non  ad  naturae  infumiam,  sed  ad  con- 
suetudinis  referretur  invidiam  :  » 

AuGusTiNus.  lia  vero  catholicus  tu  es,  et  Ambro- 
sius  catholicus  non  est?  Non  usque  adeo  evanue- 

runt  homines  vestrae  contagio  vanitatis,  quoscum- 
que  decipere  potuislis,  ul  hoc  audeaut  in  animum 
iuducere.  Proinde  paulisper  adtende.  Discordiam 
Garnis  et  spiritus,  de  qua  scriptum  est,  Scio  quia 
non  habitat  in  me,  hoc  est;  in  carne  mea  bonum  ; 
ve!le  enim  adjacet  mihi,  perficere  autem  bonum 
non,  et  cetera  hujusmodi  :  atque  illud  multo  mani- 
festius,  {Ibid.  48.)  Caro  concupiscit  adversus  spi- 
ritum,  spirilus  aulem  adversus  carnem  ;  haec  enim 
invicem  adversanlur,  ut  non  ea  quœ  vultis  faciatis  : 
{GaL.  v,  47)  esse  in  hominibus  nec  nos  dubilamus, 
nec  vos,  nec  Manichaei  :  sed  unde  sit  homine  une 
ista  discordia,  inde  dissensîï)\est,  et  très  proferuntur 
in  hac  dissension e  senlentisa  una  noslra,  vestra 
altéra,  tertia  Manichœorum.  Se^  ne  arroganter,  vel 
fallaciler  vobis  dicere  videamoK  noslram  esse  calho- 
licam,  ille  eam  proférai,  cujus  fidem  et  purissimura 
in  Scripturis  sensum,  sicut  eum  prsedicat  vesler  ipse 
Pelagius,  (Pelag.  l.  III.  de  liber,  arb.  V.  supra  L 
de  gratia  Chr.  c.  xlii)  ne  inimicus  quidem  ausus 
est  reprehendere.  Dicil  ergo  Ambrosius,  {Ambros. 
l.  VII,  in  Luc.  xii)  hanc  discordiam  carnis  et  spiri- 

lus, per  prœvaricalionem  primi  hominis  accidisse 
nostrae  naturae  :  vos  aulem  dicilis,  ex  vi  consuetu- 
dinis  :  Manichaei  dicunt,  ex  coramixlione  duarum 



LIVRE  IIL 

cbéens  affirment  qu'elle  résulte  de  TuDion  de  souillés 
deux  natures  éternelles,  le  bien  et  le  mal.  Je 

pourrais  dire  déjà  à  celui  qui  veut  rester  catho- 

lique de  choisir  à  sa  volonté  celle  qu'il  voudra 
de  ces  trois  opinions.  Car  je  ne  dois  pas  crain- 

dre que  personne  ne  vous  préfère  à  Ambroise, 
après  avoir  laissé  de  côté  les  Manichéens.  Mais 

cette  opinion, par  laquelle  vous  affirmez  que  ce 

mal  vient  de  la  force  de  l'habitude, semble  bien 

vaine  à  celui  qui  considère  que  personne  n'en 

est  exempt  en  naissant.  En  efî'et,  dès  l'âge  de 
raison, celui  qui  désire  rester  chaste  sent  la  con- 

cupiscence de  la  chair  endormie  par  l'âge  se 
réveiller  en  lui  et  se  révolter  ;  alors,  ou  bien  il 

se  laisse  vaincre  et  dominer,  ou  bien,  s'il  est 
pieux,  il  la  combat  avec  la  grâce  du  Seigneur 

pour  ne  pas  y  consentir.  Que  si  vous  rejetez 

cette  doctrine,  pourquoi  m'attaquez-vous  ?  Op- 
posez les  Manichéens  à  Ambroise  et, après  avoir 

assisté  à  cette  lutte,  choisissez  le  parti  que  vous 

préférez,  si  vous  êtes  cathohques.  Je  suis  sûr 

que  vous  proclamerez  Ambroise  vainqueur  : 

mais  parce  vous  n'êtes  point  catholiques  nous 
attendons  en  toute  sécurité,  car  Ambroise  triom- 

phe des  Manichéens  et  de  vous. 

179.  Julien.  Mais  toi  en  argumentant,  en  ci- 

tant des  témoignages  de  l'Ecriture  sainte,  tu 
établis  que  tous  les  saints  et  saint  Paul  ont  été 

248 
par  cette  concupiscence  que  tu 

appelles  une  loi  de  péché  et  qu'ils  s'en  sont 

plaints. Augustin.  Les  saints  ne  sont  point  souillés 

par  ce  mal ,  et  il  est  constant  qu'ils  sont  ou 
qu'ils  ont  été  vos  adversaires  les  plus  coura- 

geux :  mais  que  ses  flatteurs  éhontés  crai- 

gnent plutôt  d'en  recevoir  une  souillure  ineffa- 

çable. 
180.  Julien.  Que  dit  Manès?  Par  le  moyen 

de  la  concupiscence, le  démon  est  l'auteur  des 
corps  :  par  elle,  le  démon  se  rend  maître  non 

des  corps  mais  des  âmes.  Arrache,  dit-il,  la  ra- 
cine de  cette  souche  maudite  et  tu  deviendras 

spirituel.  L'Apôtre  dit  à  son  sujet  dans  son  épi- 
tre  aux  Romains  :  a  Je  fais  non  pas  le  bien  que 

je  veux,  mais  le  mal  que  je  hais.  »  [Rom.  vu 

13.)  Il  nous  appelle  nous-mêmes  insensés,parce 

que  nous  disons  ,  que  Dieu  est  l'auteur  de  ces 
corps  que  nous  regardons  comme  engendrés 

par  la  concupiscence.  Tu  vois  donc  combien 

vous  vous  en  tendez,  Manès  et  loi, pour  nous  com- 

battre :  tu  combats  avec  ses  paroles  et  ses  argu- 
ments, et  tu  nous  appelles  menteurs  parce  que 

nous  disons  que  tu  as  été  son  disciple,  comme 

tu  le  déclares  toi-même,  et  que  de  plus  tu  l'es 
encore.  Il  est  cependant  plus  prudent,  parce 

qu'après  avoir  cru  que  la  concupiscence  a  été 

naturarum  coœternarura,  boni  scilicet  et  mali.  Po- 
teram  jam  dicere,  ut  eligal  horum  Iriutn  quod  vo- 
lueril,  qui  vull  catholicus  permanere.  Neque  enim 
timere  debeo,  ne  Manichœos  quisque  fugiens  vos 
proeponal  Arabrosio.  Sed  vesiram  senlenliarn,  qua 
dicilis  hoc  malum  vi  consueludiriis  inolescere,  esse 
vanissimam  judicat,  qui  videt  sine  hoc  malo  aemi- 
nem  nasci.  Mox  enim  ut  quisque  ralione  uli  cœpe- 
ril,  si  concupiverit  caslilatera,  cpncupiscenliam 
carnis,  quae  fuerat  aelale  sopita,  velul  evigiiaiilem 
repugiianlemque  jam  senlil  ;  et  aut  viclus  abslrahi- 
lur,  aul  ne  in  ejus  labalur  assensum,  adversus  eam, 
si  pius  est.  Domino  adjuvante  confligit.  Quod  si 
non  vullis  aocipere,quid  in  me  saîvilis?  Manich.neos, 
Ambrosiumque  comraitlile,  atque  in  speclaculo 
hujus  certaminis,  si  calholici  eslis,  oui  pai'li  favealis 
eligite.  Puto  quod  a  vobis  victor  Aiiibrosius  judica- 
tur  :  sed  quia  non  estis  calholici,  eliam  sic  securi 
spectamus  :  et  vos  enim  et  Manichaios  sine  dubio 
vincit  Ambrosius. 

t79.  JuLiANus.  «  Tu  lamen  argumenlando,  et  les- 
timonia  Scriplurarum  usurpando,  de  hac  illum  con- 
cupiscentia,  quam  Icgem  peccali  vocas,  et  omnes 

sanctos  lam  poUutos  quara  conquestos  fuisse  con- 
firmas. » 

AuGusTixus.  Non  polluunlur  hoc  malo  sancti,  quos 
constat  esse  vel  fuisse  forlissimos  hujus  mali  de- 
bellatores  :  sed  ne  islo  malo  inexpiabililer  polluan- 
tur,  limeant  polius  ejus  impudenlissimi  laUdalo- 
res. 

180.  JuLiANUs.  «  Quid  Manichaeus  dicit.?  Per  con- 
cupiscenliam  corporum  auctor  diabolus  est  :  per 
hanc  diabolus  corpora,  non  anima  aucupatur. Toile, 
inquil,  malignoî  slirpis  radicem,  et  spiritalis  fies. 
De  hac  Aposlolus  clamât  ad  Romanes  :  Non  bonum 
quod  volo,  sed  malum  operor  quod  exhorreo.  Nos 
eliam  slullos  vocal,  qui  dicamus  figmenlum  hoc 
corporis  ad  Deum  perliiiere,  quod  per  concupiscen- 
tiam  generalum  esse  laleamur.  Vides  ergo,  quanta 
tibi  sit  et  Manicha?o  iunuslri  impugnatione  concor- 
dia  :  ejus  dimicas  verbis,  ejus  nileris  argumenlis  : 
et  nos  menliri  dicis,  ([ui  te  discipulum  illius  non 
solum  fuisse,  ut  ipse  scribis,  sed  eliam  esse  dica- 

mus. Et  in  hoc  tamen  ille  prudenlior,  qui  cum  hanc 

concupiscenliam  carnis  a  diabolo  credidissel- immis- 
sam,  cullegil  confitendum  esse  ad  Dei  operam  non 
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inoculée  par  le  démon,  il  conclut  qu'on  ne  doit 
pas  regarder  comme  Tœuvre  de  Dieu  tout 

ce  qui  vient  évidemment  de  la  concupis- 
cence. 

Augustin.  Tout  cela  a  été  réfuté  par  la  ré- 

ponse qui  précède  et  par  d'autres  plus  an- 

ciennes ;  on  peut  les  lire,  si  l'on  veut. 
181.  Julien.  Pour  toi,  tu  es  bien  plus  insensé 

parce  que,  disant  que  l'homme  est  un  fruit  de 
la  concupiscence  diabolique,  tu  le  regardes  ce- 

pendant comme  l'œuvre  de  Dieu,  non  p^s  que 
de  mauvais  il  soit  devenu  bon,  mais  parce  que 

sorti  mauvais  d'une  souche  mauvaise,  ré- 
clamé par  le  démon  comme  un  fruit  qui  lui 

appartient,  il  remonte  cependant  à  un  auteur 
bon. 

Augustin.  Il  y  a  quelque  bien  dans  l'homme, 
même  chez  les  adultes  mauvais.  En  effet,  parce 

qu'un  homme  est  mauvais,  il  ne  s'ensuit  pas 

qu'il  n'y  ait  plus  en  lui  de  bien,  puisqu'il  est 
homme  :  sa  nature,  c'est-à-dire  ce  qu'il  y  a  de 
bien  en  lui  vient  de  Dieu,  quels  que  soient  les 

maux  qu'il  doive  à  son  origine  ou  à  sa  volonté: 
car  ils  ne  sont  pas  de  la  substance  et  de  la  na- 

ture humaine  les  vices  que  le  Sauveur  doit  gué- 

rir, lui  qui  a  créé  cette  nature  dégradée  et  flé- 
trie. Voilà  ce  qui  vous  renverse,  vous  et  les 

Manichéens,  vous  qui  luttez  non  contre  moi 

mais  contre  Ambroise,  que  je  vous  ai  opposé 

dans  cette  lutte, dans  laquelle  il  triomphe  et  des 
Manichéens  et  de  vous. 

182.  Julien.  D'après  tes  paroles,  tous  les 
hommes  engendrés  par  la  concupiscence  sont 

réclamés  par  le  démon  comme  les  fruits  d'un 
arbre  qui  lui  appartient.  Tu  blasphèmes  donc 
comme  un  Manichéen,  en  disant  que  nous 

attribuons  à  Dieu  la  concupiscence  de  la 
chair. 

Augustin.  Si  tu  avais  voulu  chercher  pour- 

quoi ceux  qui  sont  baptisés  reçoivent  des  insuf- 
flations, pourquoi  les  enfants  sont  purifiés  par 

les  exorcismes,  tu  aurais  apparu  comme  un  hé- 

rétique nouveau  aux  yeux  des  plus  instruits 

comme  aux  yeux  des  moins  éclairés  d'entre  les 
Catholiques.  Mais  parce  que,  après  avoir  prises 

sujet  comme  pour  le  réfuter,  tu  as  eu  peur  de 

l'aborder,  tu  l'as  évité  même  en  bavardant  inu- 

tilement, en  couvrant  ton  silence  d'une  foule 

de  paroles,  je  t'oppose  de  nouveau,  que  tu  le 
veuilles  ou  non,  ces  paroles  de  l'Apôtre  sur  Dieu 
le  Père  :  «  Il  nous  a  arrachés  de  la  puissance 
des  ténèbres  et  transférés  dans  le  royaume  de 

son  fils  bien  aimé.  »  {Coloss.  i,  33.)  Exceptez  les 

enfants,  si  vous  le  pouvez,  et  dites,  si  vous 

l'osez,  que  par  la  régénération  ils  ont  été  trans- 
férés dans  le  royaume  du  Christ,  mais  qu'ils 

n'ont  })as  été  arrachés  à  la  puissance  des  ténè- 
bres. Cependant  préparez-vous  à recevoir,à bon 

perlinere,  quidquid  de  diabolica  concupiscenlia  ap- 
parel  prolalum.  » 

AuGusTiNus.  Contra  hoc  tolum  valet  superior  iios- 
Ira  responsio,  et  cum  hac  alix^  superiores,  quas 
légat  qui  volet. 

^81.  JuLiANus.  «  Tu  aulem  hebelior,  qui  fruclum 
concupiscenliae  diabolicae  hominem  dicens,  Dei 
tamen  eum  adscribis  operibus  ;  non  quasi  de  malo 
bonum  faclum,  sed  raaiura  et  de  mala  radiée  prola- 
tum,  habere  lamen  auctorera  bonum, quem  fructum 
radicis  suae  diabolus  sibi  vindicet.  » 

AuGusTiNus.  Bonum  aliquod  est  homo,  cliam  quis- 
quismajoris  aetalis  est  malus  homo.  Non  cnim  (juod 
malus  homo  est,  aufert  ei  quod  bonum  aliquod  est, 
quia  homo  est  :  cujus  naiurae,  id  esl,  boni  hujus 
auctor  esl  Deus,  qurecumque  mala  vel  orit-i- 
nis  adlrahal,  vel  volunlatis  adjicial  :  non  enim 
subslanlia3  nalurœque  sunt  vilia  ;  ab  eo  salva- 
tore  sananda,  qua  crealore  condila  est,  eisdem 
vitiis  vitiata  natura.  Hoc  est  quod  et  Mani- 
chaeos  evertit,  et  vos  :  qui  non  mecum,  sed  cum 

Ambrosio  cerlatis  ;  quem  Manichgeis  in  hoc  certa- 
mine  opposul,  in  quo  et  ipsos  vincit,  et  vos. 

182.  JuLiANUs.  «  Tuis  enim  sermonibus,  »  (Lib.  I, 
de  Nuptiis  et  conc.  c.  xxni.)  omnes  de  concupis- 
centia  natos  diabolus  quasi  suae  arboris  fruclus  jure 
decerpil.  «  JEque  igilur  blasphémas  ut  Manichaeus, 
qui  concupiscenliam  carnis  a  Doo  condilam  vindi- 

cemus.  » AuGusTi\us.  Si  ad  causam  venire  voluisses,  cur 
baplizandi  et  exsuffïentur^  et  exorcismo  mundenlur 
infanles,  ibi  aperliss.mc  non  solura  eruditis,  verura 
eliam  idiotis  calholicis  Chrislianis  novus  haereticus 
appareres.  Sed  quia  id  ex  libro  meo  tibi  quidem 
proposuisti  quasi  refeîiendum,  sed  pertractare  ita 
limuisti,  ut  faliaci  loijuacilate  vitares,  et  mulla  di- 
cendo,  quid  lacueris  operires  :  Apostolum  tibi  repli- 
co,  velis  nolis,  et  iiiculco  dicentem  de  Deo  Taire, 
Qui  eruit  nos  de  poleslale  lenebrarum^  et  Iranslulit 
in  regnum  Filii  caritalis  suae.  (Coloss.  r,  3.)  Hinc 
parvulos,  si  potestis,  excipile  ;  et  audete  dicere,  eos 
in  regnum  quidem  Christi  regcneratione  transferri, 
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(îroît,les  insufflations  qui  sont  faites  dansl'Eglise 
de  Jésus-Christ  et  sur  les  adultes  et  sur  les  en- 

fants. Il  faut  en  effet  faire  sur  vous  des  insuf- 

flations telles  qu'on  reconnaisse  la  vérité  de  ce 
que  vous  niez. 

183.  Julien.  Mais  cette  maxime  qui  t'appar- 

tient et  que  j'ai  déjà  détruite  dans  un  ouvrage 
précédent,  à  savoir  :  «  Quelquefois  la  passion 

n'agit  pas  selon  la  volonté^,  puisqu'elle  agit  par- 
fois malgré  elle  ;  »  cette  maxime,  qui  est  une 

accusation  de  l'orgueil  de  la  passion  agissant 

malgré  la  volonté,  Manès  l'a  indiquée  non 
quant  au  sens  mais  dans  ces  termes.  Car  après 
nous  avoir  accusés, parce  ([ue  nous  disions  que 

Dieu  est  l'auteur  des  hommes  que  nous  recon- 
naissons engendrés  par  la  concupiscence  char- 

nelle :  «  Ces  insensés,  dit-il,  prétendent  que 

Dieu  est  l'auteur  de  ce  qu'ils  savent  bien  être 

produit  par  la  concupiscence,  lorsque  l'œu- 
vre de  chair  s'accomplit  malgré  la  volonté. 

Augustin.  Mais  Manès  ne  comprend  pas  que 

Dieu  peut,  de  ce  qu'il  y  a  de  mauvais  dans 
l'homme,  former  ce  qu'il  y  a  de  bon,  et  que 
l'homme  peut,  suivant  la  pudeur  conjugale, 

U1 

faire  un  bon  usage  d'une  chose  mauvaise,  qu'il 
faut  repousser  quand  elle  porte  à  des  turpitudes 

criminelles.  Mais  toi  qui  nies  que  ce  qui  est  mal 
soit  mal,  pourquoi  lui  résistes-tu  dans  la  crainte 
de  flétrir  ta  réputation,  et  pourquoi  ne  peux- 
tu  y  consentir  sans  que  ta  réputation  soit  flétrie  ? 

184.  Julien.  Ce  que  tu  ajoutes  :  «  Le  mal  de 

la  concupiscence,  c'est  qu'elle  fuit  les  regards 
et  cherche  honteusement  la  solitude,  Manès 

l'avait  dit  :  «  Us  agissent  avec  une  honte  secrète 
et  craignent  la  lumière  qui  pourrait  dévoiler 
leurs  œuvres.  » 

Augustin.  Manès  ne  sait  pas  le  bien  qui  ré- 
sulte du  mal  de  la  concupiscence  charnelle,  et 

tu  ignores  le  mal  que  la  pudeur  veut  cacher 

jusque  dans  l'œuvre  de  chair. 
185.  Julien.  Tu  dis  que  celui  qui  fait  bon 

usage  de  la  concupiscence  fait  un  bon  usage 

d'une  chose  mauvaise,  afm  de  rappeler  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  disant  que  le  bien  n'habite 
pas  dans  sa  chair,  et  tu  veux  désigner  par  ce 

non  bien,  par  ce  mal  qui  habite  daus  la  chair 

de  l'Apôtre  la  concupiscence  de  la  chair  :  Manès 

n'a  pas  dit  autre  chose.  Car  après  avoir  dit  : 
«  dans  la  crainte  que  leurs  œ.uvres  ne  fussent 

dévoilées,  »  il  ajoute  :  a  C'est  pourquoi  l'Apô- 
tre écrit  aux  Romains  :  je  ne  fais  pas  le  bien 

que  je  veux, mais  le  mal  que  je  hais.  Saint  Paul 

sed  de  tenebrarum  poleslate  non  erui.  Verumlamen 
parale  vos,  in  faciès  vestras  easdem  exsufflaliones 
dignissime  excipere,  quae  in  Ecclcsia  Christi  et  ma- 
joribus  adhibentur  et  parvulis.  Talibus  quippe 
exsufflationibus  exsufilandi  eslis,  qualibus  aperlis- 
sime  verum  esse  ostenditur  quod  negalis. 

183.  Julianus.  «  Jam  vero  illud  luura,  quod  prière 
opère  venlilavi,  ubi  dicis,  (Opère  scripto  ad  Tur- 
hantium.)  Aliquando  non  facil  libido  anirno  volon- 

té, cum  aliquando  facial  et  nolente;  alque  haac 
ejus  superbiam,  qua  nolente  animo  commovelur, 
accusas  :  {Lib.  I.  de  Nupt.  c.  vi.)  Manicbœi,  non 
solum  sensibus,  sed  etiam  eloquiis  explicaîum  est. 
Nam  cum  nos  arguisset,  quia  diceremus  a  Deo  lieri 
homines,  quos  seminari  faleremur  per  coeuntium 
voUiptalem  :  Slulli,  inquit,  a  Deo  dicunl  esse  coiidi- 
lum,  quod  certi  sunt  a  concupiscenlia  gigiii,  cuui 
animo  nolente  coeunt.  » 

AuGusTiNus.  Sed  Manichœus  non  inlelligil,  eliani 
de  hominis  malo  posse  Deuui  creare  quod  bonum 
est,  et  hominem  ipsum  malo  bene  uli  per  pudici- 
tiam  conjugalem,  cui  malo  reluctalur,  illicienli 
ad  damnabilem  turpitudinem.  Sed  lu  qui  hoc  quod 
malum  est,  malum  esse  negas,  cur  ei  répugnas,  ne 

lurpiter  vivas  ;  et  cur  ei  si  consentias,  necesse  est  ut 
turpiler  vivas  ? 

18Î.  Julianus.  «  Quod  vero  lu  posuisti,  »  Concu- 
piscentiaî  malum  esl,  quod  vital  ubique  conspec- 
tum,  et  quaeril  piidendo  secrelum  :  (Lib.  I,  de 
Nupt.  0.  VII.)  «  ita  et  Manichaeus,  Secrelis,  inquit, 
pudoribus  agunl,  quo  lempore  odio  habent  lucem, 
uli  ne  manifeslenlur  opéra  eorum.  » 

AuGusTiNus.  Sicul  Manichaeus  nescil  quid  boni 
agalur  per  carnalis  concupiscenliae  malum  ;  sic  et 
lu  nescis  cui  malo  pudor  quœral  secrelum,  etiam  in 
bono  opère  nupli.irum. 

IS-j.  Julianus.  Quod  vero  ais,  (Lib.  Il,  de' Nupt. 
c.  \xi,)  quia  concupiscenlia  qui  licite  commiscetur, 
maio  bene  uliUir,  «  ul  magis  credi  Aposlolo  (a) 
commémores,  qui  dixissel,  Quia  non  habitat  in 
carne  sua  bonum, ol  hoc  non  bonum,  id  esl,  malum 
in  carne  Aposloli  habilans,  vis  concupiscenliam 
carnis  viJerl  :  Manichœus  non  aliler  quam  lu  po- 
suil.  Naru  posl  quam  dixil,  ne  manifeslenlur  opéra 
eorum.  Propler  quod  Aposlolus,  inquit,  clamai  ad 
Romanes,  Non  bonum  quod  volo  ago,  sed  malum 
operor  quod  exhorreo.  Dolebal  enim  inquit,  quia 
peccatum,  id  esl,  diabolus,  operabalur  in  eo  omnem 

(a)  MSS.  Port,  commoneres. 
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se  plaignait,  dit-il,  de  ce  que  le  péché  c'est-à- 
dire  le  démon  faisait  en  lui  l'œuvre  de  la  con- 

cupiscence. L'autorité  divine  dénonce  le  mal  de 

la  concupiscence,  puisqu'elle  blâme  toutes  ses 
œuvres  que  la  chair  admire  et  loue. 

Augustin.  Est-ce  que  l'Apôtre  blâme  tout 

usage  de  la  concupiscence  lorsqu'il  dit  :  ce  Si  tu 
prends  une  épouse,  tu  ne  pèches  point  ;  si  une 

vierge  se  marie,  elle  ne  pèche  point  (I  Cor.  vu. 

28.)  Manès  ne  sait  donc  pas  ce  qu'il  di^t.  Mais 
toi,  tu  ne  comprends  pas  non  plus  ce  que  tu 

dis,  toi  qui  veux  voir  autre  chose  que  la  concu- 

piscence dans  les  paroles  de  l'Apôtre  :  car  un 

autre  apôtre  nous  dit  qu'elle  ne  vient  pas  du 
Père  mais  du  monde  :  (I  Jean.  ii.  10.)  et  un  il- 

lustre docteur  catholique  a  appris  de  l'Eglise  et 
enseigné  dans  son  sein, que  la  prévarication  du 

premier  homme  est  cause  que  la  chair  s'élève 
contre  l'esprit. 

186.  Julien.  La  distinction  que  tu  as  voulu 

établir  entre  Manès  et  toi,  en  disant  que  la  na- 
ture humaine  avait  été  créée  bonne  mais  chez 

nos  premiers  parents  seulement,  et  que, dans  la 

suite,  toute  nature  avait  été  corrompue  par  la 

concupiscence,  Manès  a  fait  la  même  distinc  - 

tion :  «  Il  importe  d'observer,  dit-il,  que  la  pre- 
mière âme  qui  vint  de  Dieu  reçut  ce  corps  pour 
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le  régir  et  le  gouverner.  Vint  le  précepte  et 
avec  lui  le  péché  qui  semblait  captif  reparut  : 

le  démon  trouva  l'occasion  favorable,  il  excita 
la  concupiscence  et  donna  la  mort  au  corps.  La 
loi  est  sainte, il  est  vrai, mais  pour  la  nature  qui 
est  sainte,  le  commandement  est  juste  et  bon 

mais  pour  la  nature  juste  et  bonne.  »  Il  dit  en- 

core dans  sa  lettre  à  Patrice  :  «  l'homme  qui 
fut  formé  comme  de  la  fleur  de  la  première 

substance  fut  meilleur  que  ceux  qui  ont  suivi.» 

Ce  n'est  donc  pas  un  avantage  grand  ou  petit 

pour  ta  cause  d'avoir  pensé  excepter  dans  l'ac- 
cusation portée  contre  la  nature  humaine  Adam, 

dont  bientôt  nous  examinerons  plus  amplement 

l'état.  Qu'il  nous  suffise  d'avoir  démontré 

qu'il  n'y  a  rien  de  nouveau  dans  ta  doc- 
trine, et  que  déjà  elle  a  été  déroulée  par 

Manès. 
Augustin.  Manès  fait  venir  de  Tunion  de 

deux  natures  éternelles,  du  bien  et  du  mal,  non- 

seulement  l'homme  mais  le  monde  entier  et  tout 
ce  qui  en  fait  partie  ;  il  dit  que  la  formation  de 

ce  monde,  bien  qu'il  vienne  d'un  mélange  de 
bien  et  de  mal,  doit  être  attribuée  à  un  Dieu 

bon  ;  que  les  animaux,  au  contraire,  et  tout  ce 

qui  est  terrestre  et  l'homme  même  sont  l'œuvre 
de  l'esprit  mauvais,  qui  procède  de  la  race  des 

concupiscentiam.  Legalis  aucloritas  indicat  malum 
concupiscenlise,  cum  omnem  ejus  usum  vitupérai, 
quem  caro  miralur  et  laudat.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  Apostolus  omnem  concupis- 
cenliae  carnalis  usum  vitupérât,  qui  dicit,  Et  si 
acceperis  uxorem,  non  peccasti  ;  et  si  nupserit 
virgo  non  peccat.  (/.  Cor.  vu,  28.)  Ergo  Mani- 
chaeus  quid  loqualur  ignorât.  Sednec  tu  quid  loqua- 
ris  intelligis,  qui  pulas  aliud  signiiicasse  Apostolum 
quam  carnis  concupiscentiam  :  de  qua  aiius  Apos- 

tolus, quod  non  sit  a  Pâtre, sed  ex  mundo  sit,  dicit: 
qua  ut  caio  concupiscat  adversus  spiritum,  (/.  Jo- 
han.  Il,  16.)  ex  primi  hominis  prœvaricatione  ûes- 
cendere,  catholicus  doctus  et  doctor  et  didicit  in  (a) 
Catholica  et  docuit.  (Jutbros.  l.  Fil,  in  Luc. 

^186.  JuLiANUs.  «  Quod  autem  multum  ad  distinc- 
lionem  inter  te  et  Mauichaeum  teneudam  valere 
exislimasti,  ut  diceres  bonam  quidem,  sed  primo- 
rum  hominum  tanlum  factam  naturam,  oinnem 
autem  deinceps  per  concupiscentiam  fuisse  subver- 
sam  :  etiam  Manicha^îus  ila  disseruit.  Operœ,  inquit, 
pretium  est  adverlere,  quia  prima  anima  qua?  a  Deo 

luminis  manavil,  accepit  fabricam  istam  corporis, 
ut  eam  fraîno  suo  regeret.  Venit  mandatum,  pecca- 
lum  revixit,  quod  videbatur  captivum  :  invenil  (6) 
articules  sucs  diabolus,  materiam  concupiscentiae  in 
eam  seduxit,  et  per  illam  occidit.  Lex  quidem 
sancta,  sed  sancla  sanctae  et  mandatum  et  juslum 
et  bonum,  sed  justae  et  bonae.  Sic  etiam  in  illa  ad 
Patritiuni  epistola,  quasi  de  primae  factum  flore 
substantiae  meliorem  dicit  {c)  sequutis  :  Non  ergo 

magnum  est,  nec  aliquid  ad  defensionem  lui  pro- 
movet,  quod  a  criminatione  naturae  humanse  Adam 
sequesuandum  pulasti,  super  cujus  statu  mox  ple- 
nius  disseremus.  Hic  monstrasse  suffîciat,  nihil  ita 
rude  in  tuis  sensibus  inveniri,  ut  non  sit  jam  Mani- 
chaei  volutatione  detritum.  » 

AuGusTiNus.  Manichœus  ex  commixtione  duarum 
nalurarum  coaelernarujn,  boni  scilicet  et  mali,  non 
solum  hominem,  sed  universum  mundum  constare 
dicit,  et  ad  eum  omnia  pertinentia  ;  ita  sane,  ut 
ipsam  fabricam  mundi,  quamvis  ex  commixtione 
boni  et  mali,  Deo  bouo  artitici  tribuat  ;  animalia 
vero,  et  cuncla  quœ  nascuntur  e  terra,  et  ipsum 

(a)  Editi,  Ecclesia  Catholica.  Abest  Ecdesia  a  MSS.  —  (b)  Port,  articulosus  diabolus.  —  (c)  Idem  cod.  Port. 
sequutus. 



ténèbres.  Voilà  pourquoi  il  avance  que  la  pre- 
mière âme  est  une  émanation  du  Dieu  de  lu- 

mière, qui  a  reçu  ce  corps  pour  le  gouverner. 

Ce  n'est  pas  de  l'homme  qu'il  parle  ici  mais  de 
l'âme  bonne  qu'il  regarde  comme  une  partie 
de  Dieu,  comme  étant  de  sa  nature, qui  est  mê- 

lée à  cet  univers  et  à  tout  ce  qu'il  renferme 
mais  qui  est  induite  en  eri  eur  par  la  concupis- 

cence. Cette  concupiscence,  il  faut  toujours  le 

répéter,  n'est  pas,  suivant  lui,  un  vice  qui  cor- 
rompt une  substance  bonne  mais  elle  est  une 

substance  mauvaise  ;  Adam  n'en  fut  pas  exempt, 
mais  elle  fut  plus  faible  chez  lui  et  il  eut  plus 
de  lumière.  Vois-tu  combien  cette  folle  doctrine 

qui  déclare  la  nature  de  Dieu  corruptible  et  qui 

la  corrompt  par  ce  mélange  d'une  nature  mau- 
vaise, est  en  opposition  avec  la  foi  catholique, 

d'après  laquelle  tous  les  maux  du  genre  hu- 

main atteignant  en  si  grand  nombre  jusqu'aux 
petits  enfants,  et  la  concupiscence  de  la  chair 

contre  l'esprit,  maux  dont  vous  remplissez  le 
Paradis,  je  veux  dire  le  vôtre,  proviennent 

d'une  nature  bonne,  établie  par  un  Dieu  bon, 
mais  viciée  par  la  volonté  personnelle  et  la  pré- 

varication du  premier  homme.  En  niant  ces 

principes,  que  faites-vous  autre  chose  que  de 
rejeter  ces  maux,  lesquels  vous  ne  voulez  pas 

attribuer  dans  les  enfants  à  la  chute  d'une  na- 

hominera,  opéra  esse  dioat  malignae  mentis,  quam 
genli  adlribuit  tenebrarum.  Hinc  est,  quod  «  ani- 
mam  primam  dicit  a  Dec  lucis  manasse,  et  acce- 
pisse  islam  fahricara  corporis,  ut  eam  fra^no  suo 
regerel,  »  Non  enim  hoc  de  homine,  sed  de  anima 
bona  dicil,  quam  Dei  partemalque  nalurara  univer- 
so  mundo,  et  omnibus  quae  in  eo  sunt,  opinalur 
esse  permixtam  ;  in  homine  aulem  per  concupis- 
liam  decipi.  Quam  concupiscenliam,  quod  saepe 
inculcandum  est,  non  vitium  substantiae  bonae,  sed 
malam  vult  esse  subslantiam.  Mala  non  vacuum 
fuisse  dicil  Adam,  sed  ejus  minus  habuisse,  multo- 
que  plus  lucis.  Videsne  huic  démenti*,  quîe  Dei 
naturam  corruptibilem  dicit,  eamque  mal»  naturie 
coramixlioîie  corrumpit,  quantum  catholica  iides 
adversa  sit,  qua^  omnia  mala  generis  humani,  quo- 

rum non  parvam  parlem  parvulos  eliam  cernimus 
pcrpeli,  et  ipsam  concupiscenliam  qua  caro  concu- 
piscil  adversus  spirilum,  quibus  malis  omnibus 
paradisus  a  vobis,  sed  vester,  implelur,  non  dicit 
esse  nisi  ex  natura  bona,  et  a  Deo  bono  bene  insti- 
tula,  sed  propria  volunlale  et  primi  nominis  praeva- 
ricatione  viliala.  Quod  vos  negantes,  quid  agitis,, 

:  m.  m 

ture  bonne  sur  le  mélange  d'une  nature  mau- 
vaise introduite  par  la  folie  des  Manichéens? 

Vous  voyez  donc  malgré  vous  que  les  Mani- 
chéens insensés  et  pervers,  loin  de  triompher 

avec  votre  secours,  doivent  être  vaincus  avec 

vous;  que  dis-je?  par  la  grâce  du  Seigneur,  ils 
sont  déjà  vaincus  comme  vous. 

187.  Julien.  Il  persiste  à  nous  attaquer  et  il 

ajoute  :  «  Ils  ont  osé  appeler  un  bien  cette  con- 

cupiscence, malgré  les  livres  des  Evangiles  et 

des  Apôtres  qu'ils  relisent  en  vain  ;  vois  main- 
tenant leurs  saints  dormant  avec  leurs  filles, 

vivant  avec  plusieurs  concubines  et  plusieurs 

épouses.  Ils  ne  tiennent  pas  compte  de  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  :  «  quelle  société  y  a-t-il  entre 
la  lumière  et  les  ténèbres,  entre  le  fidèle  et 

l'infidèle,  entre  le  Christ  et  Déliai  ?  (II  Cor.  vi. 
14.  15.)  Ils  errent  en  troupe  sous  le  nuage  de 

la  concupiscence,  dont  le  poison  les  enivre  au 

point  que,  pris  de  folie,  ils  pensent,  quand  ils 
lui  obéissent,  que  cette  concupiscence  vient  de 

Dieu  ;  comme  s'ils  ignoraient  que  l'Apôtre  a 

dit  :  «  on  ne  peut  dire  sans  honte  ce  qu'ils  font 
dans  les  ténèbres.  »  (Ephes.  v.  12.)  Tu  vois 
combien  Manès  blesse  la  pudeur  et  il  pense  que 

c'est  un  grand  argument  contre  nous  de  crain- 
dre appeler  mal  ce  que  nous  avouons  devoir 

être  caché  par  respect  de  la  pudeur.  Tu  n'as 

nisi  ut  hœc  orania  mala.  qu?e  de  peccalo  nalurae 
bonae  in  parvulos  venire  non  vullis,  commixtioni 
malae  nalurae  Iribuanlur,  quam  Manichaîorum  furio 
sus  error  inducit?  Videlis  igilur,  etsi  videre  non 
vullis,  insanos  et  perditos  Manicha^os,  ne  vobis 
adjuvanlibus  vincanl,  vobiscum  esse  vincendos  ; 
immo  adjuvante  Domino  vobiscum  esse  jam  vic- 
ies. 

iS7.  JuLiAMis.  Persislil  saneinvehi  in  nos,etadJun- 

git,  lli  aulem  qui  concupiscenliam  islam  contra  evan- 
geiicos  et  aposlolicos  libros,  quos  vacuo  leclilant, 
bonum  ausi  sunt  dicere;  videas,  inquit,  sanctos 
eorum  nunc  cum  filiabus  dormisse,  nuac  cum  plu- 
ribus  et  concubinis  et  uxoribus miscuisse  negoliura. 

Nec  hoc  Aposloli  vident  :  Qua3  socielas  luci  et  tene- 
bris,  fldeli  et  intideli,  Chrislo  et  Belial?  Errant  glo- 
merali  nubilo  concupiscentiae,  cujus  veneno  ita 
fruunlur,  ut  amenlia  capti,  cum  hoc  gcrunl,  a  Deo 
id  concessum  pulenl  ;  quasi  ignorent  Apostolum 
dixisse,  Quœ  gerunlur  ab  eis  in  lenebris,  turpe  est 
eliam  dicere.  Vides  nempe  quomodo  negolium  vexât 
pudoris,  alque  contra  nos  id  valere  plurimum  pulat, 
qui  non  malum  dicere  audeamus,  quod  velandum 
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donc  trouvé  aucun  moyen  de  couvrir  la  laideur  que  la  concupiscence  est  l'origine  du  mal,  puis- 
de  ta  doctrine  ;  tu  n'as  pris  que  les  langes  de  que  les  âmes  malheureuses  deviennent  par  elle 
ton  père  et  de  ton  maître.  Il  continue  donc  à  esclaves  de  la  passion,  malgré  elles  ;  c'est  la 
s'élever  contre  nous  et  nous  apostrophant:  seule  en  effet  qui  nous  fait  agir  malgré  nous? 
«Courage,  dit-il,  défenseur  de  la  concupis-  Mais  voyons  ce  qull  ajoute.  EuOn  tout  péché 
cence,  expose  ouvertement  ses  fruits  et  ses  œu-  est  extérieur  au  corps,  parce  qu'il  est  un  acte 
vres.  Je  me  lève  contre  elle  sans  craindre  la  lu-  passager  ;  mais  celui  qui  commet  la  fornication 
mière  qu'elle  redoute,  qu'elle  hait.  Car  quicon-  pèche  contre  son  corps.  Car  tout  péché  n'existe 
que  agit  mal  redoute  la  lumière,  il  ne  s'en  ap-  pas  avant  d'avoir  été  commis  et,  après  l'acte,  il proche  point  dans  la  crainte  que      œuvres  ne  ne  reste  plus  que  le  souvenir  :  mais  la  concu- 
soient  manifestées.  Vois-tu  que  la  concupis-  piscence,  mal  naturel,  existe  avant  d'être  com- 

cence  est  l'origine  du  mal,  puisque  les  âmes  mise,  elle  croît  quand  elle  passe  dans  l'acte; 
malheureuses  deviennent  par  elle  esclaves  de  la  après  racte,elle  se  montre  et  reste  permanente, 

passion,  malgré  elles  ;  c'est  la  seule,en  efïel,qui  Pourquoi  donc  nous  faire  un  reproche  de  t'ap- 
nous  fait  agir  malgré  nous  ?  De  là  vient,  dis-tu,  peler  Manichéen,  puisque  tes  écrits  et  les  siens 
que  nous  avons  le  pouvoir  de  nous  servir,  sui-  go^t  les  mêmes?  Pour  ce  qui  circule  dans  le 
vaut  l'opportunité,  des  lèvres,  de  la  langue,  de  peuple  par  votre  fait,  on  le  retrouve  dans  cette 
la  main,  du  dos,  de  la  tête,  du  côté  ;  mais  s  il  j^ême  lettre  de  Manès,  c'est  ce  qui  suit  :  a  S'il 
s'agit  de  procréer  des  enfants,  les  membres  des-  ̂ 'y  a  pas  de  péché  naturel,  pourquoi  baptiser tinés  à  cet  usage  sont  rebelles,  il  laut  atten-  jes  enfants  qui  évidemment  n'ont  rien  fait  de 
dre  que  la  passion  leur  commande  comme  à  des  ̂ ^1.  »  J'ai  dit  que  cela  se  trouvait  sur  bien  des 
sujets,  et  elle  le  fait  tantôt  contre  la  volonté,  j^vres,  parce  qu'il  y  a  un  argument  plus  su- 
tantôt  d'accord  avec  elle.  Tu  énumères  toutes  p^nné  admis  par  les  plus  ignorants  et  dans  le- 
les  fonctions  des  membres  et,en  déclarant  qu'ils  g^gi       pi^ees  tout  ton  espoir.  Ton  maître 
sont  tous  soumis  à  l'empire  de  la  volonté,tu  dis  l'expose  en  ces  termes.  Je  leur  ferai  cette  ques^ 
que  la  seule  passion  charnelle  nous  fait  agir  ̂ -^^^  .     i^^t  p^ehé  est  actuel,  pourquoi,  avant 
malgré  nous.  Que  dit  Manès?  Vois-tu,  dit-il,  ̂ out  péché,  puritie~t-on  par  l'eau  celui  qui  n'a 

lamen  pudore  faleamur.  Nulluui  veslimenlum  ergo 
lexuisli,  que  deformilaiem  lui  dogmalis  operires, 
praeter  pannos  quibus  in  pareiiti  lui  et  magistri 
heredilale  crevisli.  Persistit  igitur  erigi  in  nos,  fa- 
ciensque  aposlrophen,  Age  lu,  inquit,  dcfeasor  con- 
cupiscentiae,  aperto  sermone  narra  fructus  et  opéra 
ejus.  Ecce  ego  contra  eam,  non  timeo  lucem,  quam 
illa  trépidai,  quam  illa  odil.  Omnis  eniro  qui  maie 
agit,  odit  lucem,  el  non  venit  ad  lucem,  ne  mani- 
festenlur  opéra  ejus.  Videsne  concupiscenliam  maii 
esse  driginem,  per  quam  miser»  anima3  libidini 
serviunt,  non  sponle,  quia  hoc  est  quod  nolenle 
animo  geriraus  solum?  Hinc  est  quod  et  lu  :  «  Nam 
quid  est,  inquis,  (.4ug.  lib.  1  de  nuptiis  et  concup. 
c.  VI.)  quod  labia,  lingua,  mauas,  iiiflexiones  dorsi, 
cervicis,  el  lat.^rum,  ul  ad  opéra  congrua  moveau- 
tur,  posittiiu  in  polestale  est;  cum  vero  vcnlum 
fueril  ul  tilii  semineulur,  membra  in  hoc  opus 
creala  non  serviunt  ;  sed  expeclalur  ul  ea  velut  sui 
juris  libido  commoveal,  et  alit^uando  non  facil  ani- 

mo volenle,  cum  aliquando  faciat  el  nolenle? 
«  Enumerasli  lu  nempe  omnia  officia  membrorum, 
eaque  commendans  servire  voluntalis  imperio,  libi- 
dinis  negolium  dicis,  quod  hoc  solum  nolenle  ani- 

mo faciamus.  Quid  Manichaeus?  Videsne,  inquit, 
concupiscenliam  mali  esse  originem,  per  quam 
miseras  animas  libidini  serviunt,  non  sponle,  quia 
hoc  est  quod  nolenle  animo  gerimus  solum }  Sed 
videamus  quid  aliud  adjungal.  Denique  omne  pecca- 
tum  exlra  corpus  est,  quia  aulem  fornicalur,  in 
corpus  suum  peccat.  Omne  enim  peccalum  anle 
quam  fiai,  non  est  .;  el  post  faclum,  memoria  sola 
ejus  operis,  non  ipsa  species  manet  :  malura  autem 
concupiscenliae,  quia  nalurale  est,  anle  quam  fiai, 
est  ;  cum  fit,  augetur  ;  post  faclum,  et  videtur,  et 
permanel.  Quid  igilur  nobiscum  jurgas,  quia  te 
Manichœurn  vocemus  ;  cum  nec  in  illius  scriplis 
aliud  quam  quod  tu  dicis,  nec  in  luis  aliud  quam 
quod  ille  vull  persuadere,  leneaturPJam  vero  illud 
quod  per  plebeia,  a  vobis  lamen  infusum,  ora  dis- 
currii,  in  eadem  Manichiei  epislola  conlinelur,  id 
esl,  »  Si  peccalum  nalurale  non  est,  quare  bapli- 
zanlur  infantes,  quos  nihil  per  se  maii  egisse  cons- 

tat .^»  «  Ideo  autem  dixi  illud  per  multorum  volitare 
linguas,  quia  vulgarius  argumenlum  eliam  a  lardis 
quibusque  comprehensum  esl  :  ceterum  lu  in  libris 
in  eo  spem  totam  reponis.  Et  hoc  ergo  ipsum  hoc 
modo  tuus  prseceptor  exsequitur  :  Qui  his  yerbis 



LIVRE  IIÎ. 

pu  en  commettre  un  seul?  Et  s'il  doit  être  puri- 

fié, je  puis  démontrer  qu'ils  naissent  d'une 
source  mauvaise  ceux  qui,  h  cause  de  leur  dé- 

mence,ue  comprennent  ni  ce  qu'ils  disent  niée 

qu'ils  affirment.  Tu  entends  ses  injures.  Il  nous 
appelle  insensés  ;  il  dit  que  nous  ne  compre- 

nons pas  ce  que  nous  disons,  ce  que  nous  affir- 

mons, nous  qui  nions  la  génération  produite 

par  une  souche  mauvaise,  quand,  d'autre  part, 
nous  baptisons  avec  l'eau  qui  purifie,  même  les 

petits  enfants  qui  n'ont  commis  aucun  mal. 

J'ai  cité  un  grand  nombre  de  ses  maximes, 
mais  si  le  titre  de  son  livre  ne  désignait  Ménoch 

fille  de  Manès  et  Manès  qui  se  déclare  l'Apôtre 
du  Christ,  on  te  prendrait  pour  en  êtreTauteur. 

Puisque  tu  ne  dis  pas  autre  chose  que  ce  que  tu 

as  appris  de  Manès,  comment  donc  espères-tu 

être  autrement  considéré  que  celui  qui  t'a  imbu 
de  cette  doctrine. 

Augustin.  Enfin  tu  as  fini  d'énumérer  tout  ce 
que  tu  as  cru  devoir  emprunter  contre  nous 
dans  cette  lettre  de  Manès,  que  tu  te  félicites 

d'avoir  trouvée  à  l'aide  des  prières  de  ton  col- 
lègue Florus.  Manès  y  accuse  certainement  la 

concupiscence  de  la  chair  qui  s'élève  contre 

l'esprit  :  mais  il  croit  devoir  reprocher  aux  ca- 

tholiques de  l'appeler  bonne,  parce  qu'ils  célè- 

inihi  interrogandi  sunt,  Si  omne  malum  actuale  es(; 
ante  quam  malum  quispiam  agat,  quare  accipit 
purificalionem  aquae,  cum  nullum  malum  cgeril 
perse?  Aut  si  necilum  egit,  et  purificandus  est; 
(f.  liquet.)  iicet  eos  naluraliler  mala^  slirpis  pullu- 
lalionem  {a)  ostendere,  illos  ipsos  quos  amenlia  non 
sinit  intelligere,  neque  quai  dicunt,  neque  de  qui- bus  afiirmanl.  Audis  quomodo  convicialur  nobis? 
Ameutes  vocat,  nec  iiitelligenles  vel  quse  afiirme- 
mus,  qui  malae  stirpis  pullulationem  negemus;  cum 
baptizemus  etiam  eos  purificante  aqua,  qui  malum 
nullum  egerint,  id  est,  parvulos.  Posila  sunl  nempe 
de  ejus  mulla  senlenliis  :  sed  nisi  Menoch  filiam,  et 
Manichaeum  qui  se  Chrisli  Apostolum  nominal,  titu- 
lus  iadicarel,  te  omnino  suuni  pollicerentur  aucto- 
rem.  Cum  ergo  nihil  aliud  dicas,  quam  quod  Mani docente  didicisti  ;  pu  tas  le  in  aestimalione  catholico- 
ruui  aliter  babendum,  quam  illum  per  quem  lalium dogmalum  sacramenla  polasli?  « 

AuGusTiNus.  Finisti  tandem,  quœ  de  Manicbaîi 
epislola,  quam  tui  collegae  Flori  oralionibus  adjutus 
te  mvenisse  helaris,  contra  nos  pulasti  esse  dicenda. 
Ubi  cerle  Manicha3us  concupiscentiam  carnis  accu- 

sai, qua  earo  concupiscit  adversus  spirilum  :  banc 
(a)  Sic  MSS.  At  editi,  offendcre. 
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brent  la  dignité  des  noces,  s'appuyant  sur  la 
doctrine  du  Seigneur  et  des  Apôtres.  Gomment 
Manès  pourrait-il,en  efî^et,  distinguer  le  mal  de 
la  concupiscence  charnelle  de  ce  qui  est  bon 
dans  le  mariage,  puisqu'il  est  dit  dans  l'épitre 
aux  Hébreux  que  la  nourriture  solide  est  pour 
ceux  dont  l'intelligence  est  exercée  à  séparer  le 
bien  du  mal  ?  [Hehr.  v.  14)  Mais  tu  n'as  pu  évi- 

ter les  traits  de  Manès  toi,  le  grand  apologiste 
de  la  concupiscence  de  la  chair,  qui  ne  crains 
pas  de  la  placer  dans  le  Paradis,  ce  lieu  de  si 

grande  béatitude,non  pas  telle  qu'elle  aurait  pu 
être  si  elle  y  eût  été,  mais  telle  qu'elle  est  main- 

tenant; suivant  toi,  les  habitants  du  Paradis 

auraient  joui  d'une  paix  bienheureuse,  mais  ils auraient  eu  à  soutenir  des  combats  intérieurs 
contre  les  mouvements  de  la  concupiscence 
pour  résister  à  des  actes  criminels  et  déshon- 
nètes.  Certes  un  tel  mal  ne  pourrait  se  trouver 

dans  un  Paradis  autre  que  ce  Paradis  d'imagi- 
nation qui  aurait  pour  titre  :  Paradis  des  Péla- 

giens.  Bien  que  la  concupiscence  sollicitant  les 
cœurs  chastes  par  des  mouvements  secrets  ne 
pourrait  y  être  représentée  par  aucun  artifice 
du  peintre,  on  pourrait  du  moins  représenter 
les  femmes  enceintes,  repoussant  par  dégoût 
une  nourriture  utile,  désirant  avec  une  avidité 

autem  calholicis  objiciendam  sic  arbitratur,  tan- 
qnam  cam  boiiam  esse  dicant,  quia  nupliarum  bo- 
num  docirinag  dominiez  alque  apostolicae  sanitale 
commendanl.  Quando  enim  possel  Manichaeus  ma- 

lum concupiscentire  carnalis  a  boio  discernere  con- 
jugali,  cum  ad  Hebragos  epislola  non  nisi  eorum 
dicat  esse  soiidum  cibum,  {Hebr.  v,  -14.)  qui  exer- 
cilalos  habent  sensus,  ad  separandura  bonum  a 
malo  ?  Sed  plane  tu  in  bujus  Manichaei  morsum 
inevitabililer  incidisli,  tanlus  laudator  concupiscen- 
lia3  carnis,  ul  eam  non  qualis  ibi  esse  poluisset,  si 
esse  debuissel,  sed  omnino  qualis  nunc  est,  etiam 
in  paradiso,  id  est,  in  loco  lam  magnœ  beatiludinis 
collocares  ;  ut  scilicet  illius  loci  habitatores  ila 
beala  pace  fruerenlur,  ut  in  se  ipsis  inteslino  bello, 
ne  in  consensus  illius  illlcili  vel  inhonesti  concu- 
bilus  laberentur,  contra  motus  concupiscentiae  di- 
micarenl.  Hoc  malum  in  paradiso  esse  non  possel, 
nisi  forte  illo  picto,  de  quo  superius  loquuti  sumus, 

qui  haberet  liluluni  suprascriplum,  {Supra  n.  \'6\.) 
«  Paradisus  Peîagianorum.  »  Ubi  etsi  ipsa  concupis 
centia  occultis  molibus  corda  casta  sollicilans  non 
posset  ulla  exprimi  arte  pictoris;  pingi  lamen  pos- 
sent  gravidse  feminae,  cibos  utiles  fastidio  repel- 
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dégoûtante  une  nourriture  nuisible,  éprouvant 
des  nausées,  des  vomissements,  des  défaillances, 

enfantant  quelquefois  avant  le  temps,  témoi- 

gnant de  leur  condition  malheureuse  dans  l'en- 
fantement, par  la  souffrance  infligée  à  Eve  leur 

mère  ;  si  la  peinture  ne  parle  pas,  elle  aurait 

pu  imiter  la  tristesse  du  visage,  les  gémisse- 
menls,  les  pleurs  :  les  enfants  auraient  été  re- 

présentés pleurant  en  vertu  de  la  loi  commune 
et  par  suite  de  souffrances  diverses,  plus  tard  à 

cause  des  coups  de  leurs  maîtres.  Celui  qui  ver- 

rait ce  tableau,  qui  en  lirait  l'inscription,  en 
chercherait  le  sujet, recevrait  de  vous  cette  belle 

explication  :  Telle  aurait  été  même  dans  le  Pa- 
radis la  condition  du  genre  humain,  parce  que 

telle  elle  est  maintenant  que  les  enfants  ne  con- 
tractent aucune  souillure  originelle.  Si  cet 

homme  donnait  son  assentiment,  il  deviendrait 

Pélagien  :  mais  s'il  rejetait  cette  sotte  inven- 
tion, vous  l'accuseriez  d'être  Manichéen.  Saint 

évêque  de  Dieu,  Ambroise,  savant  docteur  de 

l'Eglise, instruit  dans  l'Eglise,  mets  fin  à  ce  dé- 
bat ;  dis-leur  que  la  concupiscence  de  la  chair 

contre  l'esprit,  dont  Manès  parle  sans  savoir 
dans  un  langage  séducteur  pour  des  ignorants, 

ne  vient  point  de  l'union  à  une  autre  nature, 
comme  il  le  dit  sottement,  mais  de  la  prévari- 

cation du  premier  homme  qui  a  flétri  une  na- 

lenles,  fœda  deleclatione  noxios  appetentes,  nau- 
seantes,  vomeates,  pallentes,  immatures  felus  aboriu 
aliquando  fundenles,  in  ipso  eliam  parla  pœna, 
quam  maler  Eva  suscepit,  miseriam  suam  proies- 
tantes  ;  elsi  non  sonante  pictura,  lamen  faciès  tris- 
tium,  gementium,  plorantium,  sicut  polerat,  imi- 

tante :  natique  ipsi  omnes  flenles  communi  sorle 
nascenlium,  et  diversarum  varielale  pœnarum,  et 
multi  etiara  postea  sub  verberibus  magislrorum. 
Ilanc  picturam  nesciens  quisquis  adspicerel,  et  lilu- 
lum  legeret,  caussamque  requirerel;  haec  ei  videli- 
cel,  sed  a  vobis,  egregia  ralio  redderetur,  qua  dice- 
relis,  talis  esset  omnino  etiam  ibi  conJitio  generis 
humani,  quia  talis  est  hic,  ubi  sirniiiler  a  felibu^ 
hominum  nulla  Irahilur  origo  peccati.  Si  adquies- 
cerel,  tieret  Pelagianus  :  si  vero  inrisœ  huic  insi- 
pientiae  adquiescere  nollet,  argueretur  a  vobis  ut 
Manichaîus.  Sed  huic  conlentioni,  Dei  sancle  au- 

tistes Ambrosi,  docte  in  Ecclesia  et  doclor  Ecclesise, 
(Ambros.  lib.  VII  in  Lucœ  xn.)  die  istis,  concupis- 
centiam  qua  caro  concupiscil  adversus  spirilum,  et 
de  qua  Manichaius  nesciens  quid  loqualur,  lendit 
muscipulas  imperitis,  non  ex  alienae  commixtione 

É  CONTRE  JULIEN. 

ture  bonne  créée  par  un  Dieu  bon.  Mais  peut- 
être  que,  dans  votre  opiniâtreté  impudente, vous 

préférez  appuyer  l'impur  Manichéisme  plutôt 
que  d'acquiescer  à  Saint  Ambroise.  Faites  à 
votre  gré,  mais  Manês  ne  pourra  se  réjouir  de 

votre  concours,  car,  aidé  de  la  foi  catholique, 

Ambroise  triomphe  de  tous  deux  au  nom  et  par 

la  vertu  du  Christ.  Si, en  effet, la  concupiscence 

était  telle  que  jamais  elle  ne  vint  solliciter  et 

vaincre  la  volonté  de  l'homme  par  les  mouve- 

ments charnels, mais  qu'au  contraire  elle  lui  fat 
toujours  soumise,  assurément  Manês  ne  trou- 

verait rien  à  reprendre  en  elle,  aucun  d'en- 
tre nous  ne  soutiendrait  que  les  époux  y  furent 

assujettis  dans  le  Paradis,  Ambroise  ne  di- 

rait pas  que  nous  la  tenons  de  la  prévarication 

du  premier  homme,  car  il  ne  verrait  pas  la 

chair  s'élever  contre  l'esprit.  Mais  puisqu'elle 

est  telle  qu'elle  s'élève  contre  l'esprit,  quoi- 

qu'elle ne  triomphe  pas  toujours  de  ses  résis- 
tances, que  pour  cela  elle  ne  pouvait  se  trouver 

au  milieu  de  celte  paix  abondante  dont  les 

bienheureux  jouissaient  dans  le  Paradis,  et 

qu'on  ne  peut  pas  croire  que  Dieu  soit  corrup- 
tible par  suite  de  l'union  à  une  nature  mau- 

vaise, il  ne  reste  plus  qu'à  vouî  courber, vous  et 

les  Manichéens,  devant  la  foi  d'Ambroise  tou- 
chant la  transmission  du  péché. 

naturœ,  sicut  illé  desipit,  sed  naturae  noslrïe  bonae 
a  bono  condilaî  ex  prsevaricatione  primi  hominis 
accidisse.  Sed  vos  fortasse  impudenlissima  pervica- 
cia  eligilis  adjumenla  praebere  impurissimo  Mani- 
chaeo,  quam  sanclo  adquiescere  Ambrosio.  Agile  ul 
placel,  sed  non  gaudebit  vel  vobis  adjuloribus  Ma- 
nichaeus;  quoniam  calholica  fide,  in  Chrisli  nomine 
el  virlute  utrosque  viacit  Ambrosius.  Si  enim  lalis 
esset  isla  concupiscenlia,  quae  carnali  suc  molu  nec 
praecederet,  nec  excederet  hominis  volunlatera,  sed 
ejus  semper  sequerelur  arbilrium  ;  profeclo  nec 
Manichfeus  quid  in  ea  jusle  reprehenderet,  inveni- 
rel;  nec  eam  quispiam  noslrum  in  paradiso  conju^- 
gatos  habere  non  poluisse  contenderet;  nec  Ambro- 

sius de  praevtj'icalione  primi  hominis  eam  traxisse 
nos  dicerel,  quia  concupiscere  contra  spirilum  non 
viderel.  NuQC  vero  quia  lalis  esl,  ut  concupiscat 
conlra  spirilum,  eliamsi  spirilu  resislente  non  vin- 
cal;  et  ideo  esse  non  posset,  pace  illa  magna  in  pa- 

radiso fruenlium  beatorum;  nec  fas  est  credere 
commixtione  malse  nalurœ  corruptibilem  Deum; 
resldt  ut  el  vos  et  Manichseos  fides  vincat  Ambrosii 
de  primi  conlagione  peccati. 
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188.  Julien.  Il  dous  reste  à  examiner  celte 

maxime  dans  laquelle  tu  résumes  brièvement, 

il  faut  l'avouer,  et  avec  finesse  la  doctrine  pro- 
mise. «  Si  la  nature  humaine  était  une  chose 

mauvaise,  elle  ne  devrait  pas  être  engendrée  ; 

si  elle  n'avait  rien  de  mauvais,  elle  ne  devrait 
pas  être  régénérée  et  pour  conclure  en  un  mot, 
si  la  nature  humaine  était  chose  mauvaise,  elle 

ne  devrait  pas  être  sauvée  ;  s'il  n'y  avait  aucun 
mal  en  elle,  elle  ne  devrait  pas  non  plus  être 

sauvée.  »  Nous  devons  ici  faire  l'éloge  de  ton 
esprit,  on  ne  pouvait  rien  dire  de  mieux  pour 

ta  cause  :  toutefois  la  nature  des  choses  ne  per- 
met pas  que  la  finesse  gagne  quelque  chose.  Il 

est  dur  pour  toi  assurément  de  regimber  contre 

l'aiguillon  :  toutes  tes  raisons  se  dissiperont 
comme  la  glace  devant  le  feu  de  la  vérité.  En- 

fin,fais  attention  à  notre  réponse.  Tu  as  conclu 
de  cette  manière  :  «  Assurément  si  la  nature 

humaine  était  un  mal,  elle  ne  devrait  pas  être 
sauvée.  »  Nous  le  reconnaissons,  1m  as  dit  vrai: 

«  Si  elle  était  une  chose  mauvaise,  elle  ne  de- 

vrait pas  être  sauvée  ;  »  parce  qu'une  chose 
mauvaise,  naturellement  mauvaise,  ne  mérite- 

rait pas  le  salut  et  ne  le  recevrait  pas.  Pourquoi 

ne  le  recevrait-elle  pas  ?  parce  que  sa  nature  ne 
pourrait  être  changée  :  elle  ne  le  mériterait 

iSH.  JuLiANus.  «  Superest  ut  examinemus  illam 
sentenliam  luam  (a),  quam  lu  te  ad  unum  sermonem 
revocare  pollieilus,  breviler,  ut  non  est  negandum, 
et  aculule  collegisli  »  :  (Lib.  II,  de  NiipL  c.  xxi.) 
Nalura  humana,  si  malum  essel,  non  cssel  gene- 
randa;  si  malum  non  haberel,  non  esset  regene- 
randa;  alque  ut  ad  unum  verbum  ulrumque  conclu- 
dam,  nalura  bumana  si  malum  esset,  salvanda  non 
esset;  si  ei  mali  nibil  inesset,  salvanda  non  esset. 
«  In  boc  loco  non  es  a  nobis  ingenii  lui  laude  frau- 
dandus;  pro  tua  enim  prorsus  dici  melius  ralione 
non  poluit  :  sed  lamen  rerura  nalura  non  sinit,  ut 
promoveat  quidquam  exacla  calliditas.  Durum  tibi 
est  omnino  contra  slimulum  calcilrare  :  quidquid 
enim  compegcris,  non  minus  quam  glacies  admotse 
verilalis  igne  dissolvilur.  Denique  quid  a  nobis  nunc 
referatur  adiende.  Conclusisli  hoc  modo  »  :  Cerle 
nalura  humana  si  malum  esset,  salvanda  non  esset. 
«  Assentimur,  prorsus  verum  dixisli  »  :  si  malum 
esset,  salvanda  non  esset;  «  quia  res  mala,  et  natu- 
raliler  mala,  nec  mereretur,  nec  caperet  salutem. 
Cur  non  caperet?  Quia  aliud  quam  facta  eral,  fieri 
non  posset  :  non  aulem  mereretur,  quia  nihil  in 

(û)  MSS.  Potr.  quia. 

pas,  parce  qu'elle  n'aurait  rien  qui  attirât  la 
clémence  de  Dieu.  Or,  lorsque  nous  disons  : 

«  Si  la  nature  humaine  était...  »  (ce  qu'elle  ne 
peut-être)  nous  ne  voulons  pas  donner  lieu 

d'espérer  que  nous  accordons  ce  qui  a  été  nié 

jusqu'ici  :  car  pour  détruire  l'opinion  d'un  ad- 
versaire, on  parle  souvent  de  choses  impossi- 

bles ;  on  dit  par  exemple  :  dans  telle  hypothèse 

il  arriverait  que...  afin  de  pouvoir  plus  aisément 

rejeter  ce  pourquoi  on  a  fait  une  supposition 

impossible.  Nous  avons  déjà  démontré  plusieurs 

fois  qu'il  n'y  a  pas  de  mal  naturel  ;  toutefois, 
sans  préjudice  de  cette  proposition, nous  approu- 

vons cette  partie  de  ton  raisonnement  :  «  Si  la 
nature  humaine  était  une  chose  mauvaise,  elle 

ne  devrait  pas  être  sauvée.  »  Tu  as  pîacé  le  sa- 
lut dans  le  baptême  et  tu  as  raisonné  sur  ce 

principe  :  en  effet,  si  les  Manichéens  avaient 

raison  de  dire  que  la  nature  est  mauvaise,  les 

chrétiens  seraient  des  insensés  de  croire  que  le 

baptême  serait  le  remède  applicable  à  la  nature 

mauvaise  :  c'est  pourquoi  déclarer  mauvaise  la 
nature  humaine,  c'est  nier  l'efficacité  de  la 

grâce  ;  au  contraire,  reconnaître  la  grâce,  c'est 
louer  la  nature  humaine  pour  le  salut  de  la- 

quelle la  grâce  a  été  établie. 

Augustin.  Ce  que  tu  dis  est  faux  :  tu  te 

ea  erat,  quod  Dei  dignarelur  liberare  clementia. 
Cum  aulem  dicimus,  »  si  esset,  »  (quod  cerle  esse 
non  polesl),  non  illi  spem  negati  conciliamus  ef- 
fcclus  :  sed  ad  deslruclionem  alterius  opinionis, 
quae  incidil,  de  rébus  impossibilibus  dicere  solemus, 
si  hoc  vel  illud,  verbi  gralia,  esset,  illud  sine  dubio 
sequerclur;  ul  cum  illud  esse  non  polesl,  eliam  hoc 
propler  cujus  amolilionem  illalum  fuerat,  mullo 
magis  negelu:-.  Jam  igitur  fréquenter  oslendimus, 
malum  aliquid  per  nalurum  esse  non  posse  :  sed 
lamen  nunc  sine  prœjudicio  islius  conslituti,  sen- 
lenliae  luae  parlem  probamus,  qua  dixisli,  »  nalura 
humana  si  nialum  esset,  salvanda  non  esset.  «  Salu- 

tem in  baptismale  collocasli,  et  argumentalus  es 
consequenler ;  quoniarn  si  verum  dicerenl  Mani- 
chnei,  qui  malam  dicunt  naturam,  desiperent  Chris- 
iiani,  qui  mahe  naturae  remedium  baplismatis  cre- 
dcrent  admovendum  :  et  ideo  qui  malam  confirmât 
hominum  naluram,  gratiam  negare  compellilur  ; 
quod  ila  recurrit,  ut  qui  gratiam  confirmai,  homi- 

num laudcl  naluram,  cujus  saluti  eam  inleliigit 
fuisse  provisam.  » 

AuGusTiNus.  Non  est  verum  quod  dicis  :  fallis, 
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trompes  ou  tu  cherches  à  tromper.  Celui  qui 

est  forcé  de  nier  l'efficacité  de  la  grâce  n'est 
pas  celui  qui  déclare  la  nature  humaine  mau- 

vaise, mais  celui  qui  dit  qu'elle  est  un  mal  ou 
une  chose  absolument  mauvaise.  Car  si  elle  est 
mauvaise,  elle  a  un  grand  besoin  de  la  grâce. 
En  effet,  tout  homme  mauvais  est  une  nature 

mauvaise  parce  que  l'homme  est  certaiuement 
une  nature  ;  de  même  toute  femme  mauvaise 
est  une  nature  mauvaise,  parce  que  la  femme 
est  une  nature.  Comment  donc  celui  qui  parle 
ainsi  nie-t-il  forcément  l'efficacité  de  la  grâce, 
puisque  la  grâce  vient  en  aide  aux  natures 

mauvaises,  c'est-à-dire  aux  hommes  mauvais, afin  de  les  améliorer  ?  Mais  autre  chose  est  de 
dire  :  cet  homme  est  mauvais  ;  autre  chose  de 
dire  :  cet  homme  est  absolument  une  chose 
mnnvnise  :  cela  peut-être  vrai,  ceci  ne  l'est  pas. 
De  même,  si  nous  disons  :  cet  homme  est  vi- 

cieux, cela  peut-être  vrai  :  si  nous  disons  au 
contraire  :  cet  homme  est  le  vice  même,  cela 
ne  peut-être  vrai.  Cesse  donc  d'être  dans  l'er- 

reur ou  de  vouloir  induire  en  erreur  et  com- 
prends le  sens  de  mes  paroles  :  «  Si  la  nature 

humaine  était  un  mal,  elle  ne  devrait  pas  être 
engendrée;  si  elle  n'avait  rien  de  mal,  elle  ne 
devrait  pas  être  régénérée  :  »  j'ai  voulu  dire 
que  :  si  la  nature  humaine  était  un  vice,  elle 
ne  devrait  pas  être  engendrée;  si  elle  n'avait 
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rien  de  vicieux,  elle  ne  devrait  pas  être  régé- 
nérée. »  De  même  les  paroles  suivantes  parles, 

quelles  j'ai  conclu  en  quelques  mots  :  «  Si  la 
nature  humaine  était  un  mal,  elle  ne  devrait 
pas  être  sauvée,  si  elle  n'avait  rien  de  mal,  elle 
ne  devrait  pas  être  sauvée  :  »  c'est  comme  si 
j'eusse  dit  :  si  la  nature  humaine  était  un  vice, elle  ne  devrait  pas  être  sauvée,  et  si  elle  n'avait 
rien  de  vicieux,  elle  ne  devrait  pas  être  sauvée- 
J'ai  parlé  plus  explicitement  non  pour  te  faire trouver  une  réponse  contradictoire,  mais  afin 
de  faire  voir  que  tu  n'as  pu  trouver  une  ré- 

ponse. 189.  Julien.  Reiparque  les  conséquences  :  on 
peut  faire  l'éloge  de  la  nature  humaine  sans mer  la  grâce  :  bien  plus,  il  y  a  ici  une  telle 
union  dans  les  choses  qu'on  ne  peut  affirmer 
l'une  sans  l'autre  ;  blâmer  la  nature,  c'est  nier 
la  grâce,  louer  la  grâce,  c'est  louer  la  nature; 
c'est  réciprocité.  Tu  as  donc  dit  avec  raison  :  si la  nature  humaine  était  une  chose  mauvaise, 
elle  ne  devrait  pas  être  sauvée  ;  les  Manichéens 
disent  en  efî'et  que  la  nature  de  la  chair,  parce 
qu'elle  est  mauvaise,  ne  peut  ni  ne  doit  être sauvée  par  la  grâce. 

Augustin.  Mais  les  Manichéens  disent  que  la 
nature  de  la  chair  est  mauvaise,au  point  qu'elle 
est  un  mal  et  non  qu'elle  renferme  le  mal; 
parce  qu'ils  ne  regardent  pas  le  vice  comme 

aut  falleris  Non  enim  qui  mdam,  sed  qui  malum confirmai  hominum  esse  naluram,  id  est  non  oui eam  malam  esse,  sed  qui  eam  malum  esse  contir- mal,  gratiam  negare  compellilur.  Nam  ubi  raala  est ibi  magis  indiget  gralia.  Mala  quippe  est  natura malus  homo;  quoiiiam  home  sine  dubilatione  na- 
tura est  :  sic  mala  est  nalura  mala  mulier;  quoniam muher  utique  natura  est.  Quomodo  ergo,  qui  hoc dieu,  graliam  negare  compellilur  ;  cum  gralia  na- turis  mahs,  id  est,  hominibus  malis,  ut  maU  esse desmant,  opiluletur  ?  Sed  ailler  dicimus,  malus  est iste  homo;  aUier,  malum  est  isle  homo  :  iUud  ve- rum  esse  potesl,  hoc  non  polest.  Sicul,  vitiosus  est homo  isle,  si  dicimus,  verum  esse  potesl  :  si  aulem 

dicimus,  viiium  est  isle  homo,  verum  non  polest esse.  Proinde  noli  errare,  vel  miUere  homines  in errorem,  et  sic  me  dixisse  intellige  :  Nalura  hu- mana  si  malum  essel,  non  esset  generanda;  si  ma- lum non  habeiel,  non  essel  regeneranda  :  ac  si dixissem,  natuia  humana,  si  vilium  essel,  non  esset 
generanda,  si  vilium  non  haberet,  non  esset  rege- 

neranda.  Item  quod  sequitur,  ubi  me  ad  unum  ver- 
bum  dixi  ulrumque  concludere,  lia  dixi  :  Nalura 
humana  si  malum  esset,  salvanda  non  esset  ;  si  ei 
mah  mhil  messet,  salvanda  non  essel  :  lanquam dicerem,  natura  humana  si  vilium  essel,  salvanda 
non  esset;  si  ei  vilii  nihil  inesset,  salvanda  non esset.  Ecce  feci  verba  mea  planiora,  non  ut  inve- 
nires  quod  contra  diceres;  sed  ul  inlelligereris  non potuisse  invenire  quod  diceres. 

189.  JuLiANus.  «  Quid  igitur  hinc  conficialur,  ad- 
vcrle  :  non  adhœrere  negalionem  graliœ  laudi  hu- 
manœ  nalurœ;  quin  immo  hnec  quatuor  ila  esse 
conjuncta,  ul  allerum  sine  allero  leneri  nequeat; sed  infamia  naturae  pariai  negalionem  graliœ,  et  laus graliee  panai  praedicalionem  nalurœ  :  isla  enim  in 
quamvis  sibi  parlem  reciprocari  possunl.  Bene  ergo dixisli,  »  nalura  humana  si  malum  essel,  salvanda 
non  essel  :  «  hoc  enim  ulrumque  dieunl  Manichœi, malam  videlicel  carnis  naluram,  nec  posse  salvari per  graliam,  nec  debere.  » 

AuGusTmus.  Sed  illi  sic  dicunt  malam  garnis  na- 
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raccident  d'une  substance  mais  comme  une 
substance. 

190.  Julien.  Tu  ajoutes  cette  maxime  que  tu 

aimes  :  «  Si  la  nature  n'avait  rien  de  mauvais, 
elle  ne  devrait  pas  être  sauvée.  Celui  qui  dit 

qu'elle  n'est  pas  une  chose  bonne,  nie  la  bonté 
de  son  créateur  ;  celui  qui  nie  qu'elle  ait  quel- 

que chose  de  mauvais  fait  injure  au  Sauveur 
miséricordieux  qui  la  guérit.  Que  le  lecteur  y 

fasse  attention  :  il  verra  que  tu  n'as  pas  dit 
autre  chose  que  ce  que  tu  avais  déclaré  con- 

traire à  la  vérité  :  tu  as  affirmé, en  effet,  que  le 

mal  se  trouve  naturellement  dans  une  chose  que 

tu  avais  dite  n'être  pas  naturellement  mauvaise. 

Augustin.  Je  n'ai  pas  dit  que  cette  chose 

n'était  pas  mauvaise,  mais  qu'elle  n'était  pas  un 

mal,  ou,  pour  être  plus  explicite,  je  n'ai  pas  dit 

qu'elle  n'était  pas  vicieuse,  mais  qu'elle  n'était 
pas  un  vice.  Relis  et  comprends. 

191.  Julien.  Mais  on  ne  peut  comprendre  par 

nature  mauvaise  autre  chose  que  ce  qui  est  na- 
turellement mauvais. 

Augustin.  Que  le  mal  soit  naturel  comme 

l'extravagance,  ou  volontaire  comme  l'homi- 

cide, on  peut  dire  d'un  homme  mauvais  qu'il  a 

une  nature  mauvaise,  parce  que  l'homme 

est  une  nature;  de  même  qu'un  cheval  mauvais 

peut  être  dit  un  mauvais  animal,  parce  que  le 
cheval  est  un  animal. 

192.  Julien.  Et  pour  arriver  au  plus  vite  à 
une  conclusion  nette  :  Si  le  mal  est  tellement 

dans  la  nature  qu'il  s'élève  en  elle  avec  la 
génération,  la  nature  est  certainement  mau- 

vaise. 

Augustin.  Quoiqu'elle  soit  mauvaise,  elle  ne 

l'est  pas  essentiellement,  car  bien  qu'elle  soit 

vicieuse,  elle  n'est  pas  cependant  le  vice. 
193.  Julien.  Si  on  l'exempte  du  mal  et  si  on 

la  tient  pour  bonne,  le  mal  ne  peut  naître  d'elle 

et  il  ne  peut  s'y  trouver  naturellement.  Ta 
conclusion  disparaît  donc,  car  la  maxime  que 
tu  as  énoncée  en  second  lieu  ne  distingue  pas, 

mais  elle  répète  la  première. 

Augustin.  De  ce  qu'on  défend  les  bonnes 

qualités  de  la  nature,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle 
est  exemptée  de  tout  mal.  La  même  nature,en 

effet, est  bonne  en  tant  que  nature,  et  mauvaise 

comme  nature  flétrie  ;  mais  aucune  nature  n'est 
un  mal.  Rien  ne  détruit  donc  la  conclusion  par 

laquelle  je  déclare  que  la  nature  humaine  ne  de- 
vrait pas  être  sauvée,  si  elle  était  un  mal,  et  que 

si  elle  n'avait  rien  de  mauvais, elle  ne  devrait  pas 
non  plus  être  sauvée.  Mais  si  tu  veux  dire  la 

vérité,  ce  qui  s'est  évanoui,  c'est  l'argumenta- 

turam,  ut  eam  malum  esse  dicanl,  non  malum  ha- 
berc;  quia  ipsum  vitium  non  subslantiae  accideus, 
sed  substanliam  pulant  esse. 

^90.  JuLiANus.  «  Sed  post  haec  admoves  sententiam 
libi  caram,  el  dicis  »  :  Si  aulem  nalur*  huraanae 
mali  nihil  inesset,  salvanda  non  esset.  Qui  ergo 
dicil  eam  bonum  non  esse,  bonum  negat  condilae 
Crealorem;  qui  vero  negal  ei  malum  inesse,  mise- 
ricordem  vilialte  invidel  Salvaforem.  «  Sit  igilur 
leclor  inlentus  :  videbil  nihil  le  dixisse  aliud,  quam 
quod  dicendum  negaras  :  pronunliasli  eQim,.ei  rei 
malum  inesse  naturaliter,  quam  dixeras  raalam  non 
esse  naturaliter.  » 

AuGusTiNLis.  Non  dixeram  malam  non  esse,  sed 
malum  non  esse  :  hoc  est,  ui  planius  loquar,  non 
dixeram  viliatam  non  esse,  sed  vitium  non  esse. 
Relege,  et  inlellige. 

191.  JuLiANus.  «  Sed  inteliigi  non  polest  aliud 
mala  nalura,  quam  id  quod  malum  est  habere  con- 
genilum.  » 

AuGusTiNus.  Sive  congenitum  sit  malum,  sicut  in- 
genii  faluilas,  sive  volunlate  assumlum,  sicut  ho- 
micidium  ;  potest  dici  malus  homo  eliam  mala  na- 

lura, quia  el  homo  nalura  est  j  sicut  malus  equus 

potest  el  malum  animal  dici,  quia  et  equus  animai 

est. 192.  JuLiAMîs.  El  ul  fiai  brevis  ac  pura  conclusio  : 
si  naturœ  inest  ila  malum,  ul  nascalur  ex  ea  cum 
ipsis  seminibus  malum;  mala  sine  dubitalione  con 
vincilur.  » 

Algustinus.  Etsi  mala  convincilur,  non  tamen  ma- 
lum est  :  quia  eisi  viliala  convincilur,  non  lamen 

vitium  est. 
'193.  JuLiAîvus.  «  Si  aulem  vindicatur  a  malis,  et 

bona  défendeur,  nec  nasci  ex  ea  malum,  nec  ei 
inesse  polesl  naturaliter.  Evanuil  igilur  conclusio 
lua  ;  quia  sententia,  quam  secundo  loco  inlulisti, 
non  dislinxil,  sed  geminavit  priorem.  » 

AuGusTiNus.  Non  conlinuo,  si  bona  defenditur, 
vindicatur  a  malis.  Eadem  quippe  natura,  et  bona 
est,  in  quantum  natura  est;  et  mala  est,  si  viliala 
est  :  non  est  tamen  malum  ulla  omnino  natura. 
Non  igitur  evanuit  mea  conclusio,  qua  dixi,  nalura 
humana,  si  malum  esset,  salvanda  non  essel  ;  si  ei 
mali  nihil  inesset,  salvanda  non  essel.  Sed  si  vis 
verum  dicere,  die  potius  evanuisse  argumenlalio- 
nem  luam ,  qua  voluisti  refeil^re  conclusionem 
meam, 
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tion  à  l'aide  de  laquelle  tu  as  voulu  réfuter  mes 
conclusions. 

194.  Julien.  Si  la  nature  humaine  était  es- 
sentiellement mauvaise,  elle  ne  devrait  pas 

être  sauvée,  dis-tu  ;  si  elle  n'avait  rien  de 
mauvais,  elle  ne  devrait  pas  non  plus  être  sau- 
vée. 

Augustin.  Elle  doit  être  sauvée  parce  qu'elle 
est  mauvaise  et  non  parce  qu'elle  est  un  mal  : 
Si  elle  était  un  mal,  elle  ne  devrait  pas  être 

sauvée.  Elle  est  mauvaise,  en  effet,  non  parce, 

qu'elle  est  un  mal  mais  parce  qu'elle  renferme 

quelque  mal  :  de  même  qu'elle  est  vicieuse  non 

parce  qu'elle  est  le  vice,  mais  parce  qu'elle  a 

quelque  chose  du  vice. Parce  qu'elle  est  vicieuse, elle  doit  être  sauvée  .  mais  si  la  nature,  dans 

sa  substance,  était  le  vice,  elle  ne  pourrait  être 

sauvée.  Comment  donc  ai-je  déclaré  qu'une 

chose  pouvait  être  sauvée  parce  que  j'aurais 

nié  qu'elle  dût  l'être,  lorsque  autre  chose  est 
d'avoir  des  vices,  autre  chose  d'être  le  vice? 

Elle  doit  donc  être  sauvée  parce  qu'elle  a  des 

vices,  non  parce  qu'elle  est  le  vice  ;  or  si  elle 
est  le  vice,  elle  ne  devrait  pas  être  sauvée.  Tu 

vois  que  parler  et  répondre  ne  sont  pas  tou- 
jours la  même  chose;  tu  vois  bien,  en  efïetque, 

tu  n'as  rien  répondu  et  que  cependant  tu  n'as 
pas  voulu  garder  le  silence. 

i9A.  JuLiANUS.  Natura,  «  inquis,  »  humana  si  ma- 
lum  esset,  salvanda  non  esset;  si  ei  mali  nihil  ines- 
set,  salvanda  non  essel  :  «  quid  aliud  ostendisli, 
quam  unam  rem  propler  id  dehere  salvari,  proptor 
quod  illam  negaveras  debere  salvari  ?  » 

AuGUSTiNus.  Salvanda  est,  quia  raaia  est,  non  quia 
malum  est  :  si  autem  esset  malum,  salvanda  non 
esset.  Non  enim  quia  malum  est,  sed  quia  malum 
habef,  mala  est  :  sicut  non  quia  vitium  est,  sed  quia 
vilium  habet,  vitiosa  est.  Quia  viliosa  est  ergo,  sal- 

vanda est  :  si  autem  ipsa  natura,  hoc  est,  ipsca  subs- 
tantia,  vitium  esset,  salvanda  non  esset.  Quomodo 
ergo  unam  rem  propter  hoc  dixi  debere  salvari, 
propter  quod  illam  negaveram  debere  salvari;  cum 
aliud  sit  vitium  habere,  aliud  vilium  esse?  Salvanda 
est  ergo,  quia  vitium  habet,  non  quia  vitium  est  :  si 
autem  vitium  esset,  salvanda  non  esset.  Vides  quam 
non  hoc  sit  respondere,  quod  est  non  tacere  :  quando 
quidem  vides  te  nihil  respondisse,  et  taraen  lacère noluisse. 

^195.  JuLiANus.  «  Ac  per  hoc,  eo  revolutus  es,  ut 
Manichseum,  quem  professione  conlemseras,  argu- 
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495.  Julien.  Ainsi  par  un  retour  sur  toi-même, 
ton  raisonnement  a  relevé  Manès  que  ta  pro- 

fession méprisait.  Car  en  disant  :  «  Si  la  nature 

était  mauvaise,  elle  ne  devrait  pas  être  sau- 

vée »,  tu  semblais  le  combattre  ;  mais  en  ajou- 

tant :  «  si  elle  n'avait  rien  de  mauvais,  elle  ne 
devrait  pas  non  plus  être  sauvée,  »  tu  as  mon- 

tré que  tu  conjbattais  avec  lui.  Donc,  comme  ta 
doctrine  ainsi  que  celle  de  Manès  est  que  la 
nature  humaine  est  mauvaise,  vous  dites  en 

effet  tous  deux  qu'il  y  a  en  elle  quelque  chose 

de  mauvais,  puisque  tu  as  déclaré  qu'une  na- 
ture mauvaise  ne  devrait  pas  être  sauvée,  il  est 

évident  que  vous  attaquez  d'un  commun  ac- 
cord la  nature  et  la  grâce. 

Augustin.  Parce  que  tu  changes  mes  paroles 

pour  paraître  avoir  répondu  quelque  chose,  se- 
ra-t-il  difficile  ou  impossible  aux  lecteurs  de  se 

rappeler,  ou  du  moins  de  relire  dans  ton  livre 

précédent  et  de  voir  ce  que  j'ai  dit,  dans  ces  en- 
droits où  tu  as  cité  mes  propres  expressions  I 

Je  n'ai  point  dit  :  Si  la  nature  était  mauvaise, 

elle  ne  devrait  pas  être  sauvée,  puisqu'elle 

doit  être  sauvée  afin  de  n'être  pas  mau- 
vaise. Mais  j'ai  dit  :  Si  la  nature  était  le  mal 

elle  ne  devrait  pas  être  sauvée.  Elle  est  mau- 

vaise, en  effet,  parce  qu'elle  a  quelque  chose 
de  vicieux  dont  la  disparition  fait  son  salut  : 

menlalione  reparares.  Nam  dicéndo,  »  si  mala  esset, 
salvanda  non  esset,  «  speciem  pugnanlis  indueras  : 
subdendo  autem,  »  sed  si  nihil  in  ea  mali  essel, 
salvanda  non  esset,  «  ipsi  le  fideliter  militare  do- 
cuisti.  Cum  ergo  apparuerit  hoc  tua  quod  Manichaei 
sententia  conlineri,  id  est  (a),  malam  esse  homi- 
num  naluram,  cui  ille  et  tu  pariter  malum  inesse 
dicilis,  luque  pronunliaveris  malam  naluram  non 
esse  salvandam;  absolulissime  confectum  est,  fidem 
vestram  junclis  omnino  lurmis  lam  naturam  impu- 
gnare,  quam  gratiam.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  quoniam  verba  mea  mutas, 

ut  aliquid  respondisse  '  videaris,  ideo  difficilé  aut 
impossibile  facis  legentibus,  vel  recolere  anirao, 
vel  certe  in  hoc  ipso  luo  libro  paulo  superius  rele- 
gere,  et  videre  quid  dixerim,  ubi  et  ipse  illa  sicut 
a  me  sunt  dicta  posuisti?  Ego  enim  non  dixi,  si 
mala  essel,  salvanda  non  essel;  cum  ideo  salvanda 
sit,  ut  non  sit  mala  :  sed  dixi,  si  malum  esset,  sal- 

vanda non  esset.  Habendo  quippe  vitium  mala  est, 
quo  consumpto,  sine  dubitalione  fit  salva  :  non  ipsa 
vitium  est  ;  alioquin  ipsa  consumêrelur,  cum  con- 

(a)  Editi,  malum  esse.  At  MSS.  malam  esse, 
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elle  n'est  pas  le  vice,  autrement  elle  serait  dé- 
truite avec  lui.  Or  comme  le  salut  est  la  des- 

truction du  vice,  qui  peut  être  sauvé  de  cette 

manière  sinon  la  nature?  C'est  pourquoi,  lors- 

qu'on dit  que  le  vice  est  guéri,  ce  n'est  pas  le 
vice  lui-même  qui  est  guéri,  mais  la  nature  qui 
en  était  atteinte;  si  la  nature  était  le  vice,  elle 

ne  serait  pas  sauvée,  mais  détruite  par  sa  gué- 
rison  :  bien  plus,  cette  guérison  ne  pourrait 

s'accomplir  :  car  si  elle  avait  lieu,  la  nature  au- 
rait son  intégrité  primitive  par  la  destruction  du 

vice  qui  l'empêcherait  d'exister;  mais  si  la  nature 
était  le  vice,  la  destruction  du  vice,  au  lieu  de  la 

guérir,  entraînerait  aussi  sa  destruction.  C'est 
pourquoi  la  nature  humaine  ne  devrait  pas  être 
sauvée;  non  pas  si  elle  était  mauvaise,  mais  si 

elle  était  le  mal,  c'est-à-dire  le  vice  ;  si  elle  n'a- 

vait rien  de  mauvais,  c'est-à-dire  si  elle  n'était 
pas  viciée  par  quelque  mal,  elle  ne  devrait  pas 

non  plus  être  sauvée.  Voilà  ce  que  j'ai  dit  : 
cesse  de  changer  mes  expressions  pour  donner 

lieu  non  à  des  réponses  mais  à  des  querelles. 

196.  Julien.  Il  suit  de  là  que  personne  ne 

peut  louer  la  grâce,  sans  louer  la  nature  comme 
étant  une  œuvre  bonne  du  Créateur. 

Augustin.  C'est  vrai,  et  voilà  pourquoi  dans 
une  nature  mauvaise  se  trouve  un  ouvrage  du 
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Créateur  digne  d'éloges  ;  parce  que  la  nature 
mauvaise  est  comme  nature,  un  bien,  et  la 

grâce  est  nécessaire  afin  que  ce  bien  soit 

exempt  du  mal. 

197.  Julien.  Il  n'est  pas  question  ici  des  pen- 
chants des  adultes,  mais  de  la  condition  des  en- 

fants et  de  l'état  de  leur  nature.  Cette  nature, 
tu  affirmes  avec  Manès  que,  sans  aucun  acte  de 

volonté  propre,  elle  est  coupable,  vouée  à  la 

damnation,  remplie  de  maux,  c'est-à-dire  de 
crimes  :  et  nous  la  défendons,  nous,  comme 

étant  intègre,  exempte  de  péché  et  capable  de 
vertu. 

Augustin.  Oui,  nous  te  savons  grand  défen- 
seur des  enfants,  toi  qui  enlèves  un  sauveur  à 

ces  enfants  que  tu  protèges.  Ou  situ  leur  laisses 

le  Sauveur,  dis-nous  de  quel  mal,  de  quel  vice, 
de  quelle  chose  sont  délivrés  les  enfants  qui 

sont  baptisés  dans  un  état  de  santé 'parfaite. 
Que  peux-tu  répondre,  toi  qui  ne  rougis  pas 

d'inventer  un  Paradis  rempli  d'enfants  qui 
souffrent  sans  l'avoir  mérité. 

198.  Julien.  Veux-tu  attribuer  les  fautes,  les 
vices,  la  condamnation  de  cette  nature  dans 

les  petits  enfants  à  la  volonté  ou  à  la  condition 

de  la  naissance?  Si  tu  dis  que  les  enfants  ont 

péché  par  volonté,  c'est-à-dire  d'eux-mêmes,  tu 

sumilur  viliura.  Cum  vero  salute  vitium  consuina- 
lur,  quid  islo  modo  nisi  iialura  salvalur  ?  Cum  ila- 
que  dicilur  sanari  vitium,  non  ipsum  vitium,  sed 
illa  oui  hoc  inerat,  nalura  salvatur;  quœ  si  vilium 
esset,  non  salvarelur,  sed  Tiniretur  poilus  sanitale  : 
immo  sanitas  hoc  modo  ulla  iieri  non  posï^et;  quo- 
niam  si  fierel,  maneret  nalura  sanala,  consuraplo 
vilio  quo  non  erat  sana;  si  aulem  nalura  vilium 
esset,  non  utique  consumplo  vilio  sanarelur,  sed 
ipsa  consumerelur.  Ac  per  hoc,  natura  bumana  non 
si  mala  esset,  sed  si  malum  esset,  hoc  est,  si  vi- 

tium esset,  salvanda  non  essel;  si  ei  (a)  nihil  mali 
inessel,  hoc  est,  si  vilio  mala  non  essel,  salvanda 
non  esset.  Ecce  quod  dixi,  noli  mulatis  a  le  veri)is 
meis  velle  facere  locurn,  non  responsionibus,  sed 
contentionibus  tuis. 

^96.  JuLiANus.  «  Sequiturque  ut  nemo  possil  lau- 
dare  graliam  Christi,  nisi  qui  in  nalura  bonum  opus 
laudaverit  condiloris.  » 

AuGusTiNus.  Hoc  verum  dixisli  :  et  ideo  eliam  in 
mala  natura  opus  laudabile  est  conditoris  ;  quia  et 

nalura  mala,  in  quantum  natura  est,  bonum  est  ; 
alque  ut  hoc  bonum  liberetur  a  raalo,  gratia  neces- 
saria  est. 

197.  JuLiANus.  «  Cerle  nulla  hic  de  studiis  adullo- 
rum  hominum  quœstio,  sed  de  sola  nascentiuni 
qualitatc  versatur,  in  quibus  naturœ  examinatur 
slalus.  liane  lu  ilaque  naluram  sine  aliquo  propriae 
volunlalis  admixtu  ream,  dainnalam,  inalis,  id  est, 
criminibus  plenam,  cum  Manichœo  tamen  asseris  : 
quam  nos  sine  scelere,  sine  peccali  malo  innoxiam, 
et  capacem  virlulis  lueinur.  » 

AuGusTiNis.  Agnoscirnus  le,  agnoscimus  magnum 
tulorem,  qui  parvulis  quos  tueris,  non  sinis  succur- 
rere  sa! valorem.  Si  aulem  sinis,  die  quaeso,  quando 
salvi  corpore  baplizanlur,  ex  quo  malo,  ex  quo 
vilio,  ex  qua  (b)  parle  salventur.  Sed  quid  Jiclurus 
es,  homo  qui  facis  libi  paradisum  tuum,  quem  non 
erubescis  implere  pœnis  immerilis  parvulorum? 

^98.  JuLiANUs.  «  Hanc  ergo  lu  in  parvulis,  crimi- 
nosam,  viliosam,  et  damnalam  sua  volunlate  arguis, 
an  condilione  nascendi?  Si  propria  volunlate,  ut 

(a)  Alterum  hoc  membrum  sententise  restituimug  ex  MSS.  —  (b)  Unus  MSS.  Port,  peste. 

TOM.  XXXII.  il 
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émets  une  opinion  monstrueuse,  et  tu  nies  la 

transmission  du  péché  ;  car  l'enfant  n'a  pas 

reçu  d'un  autre  ce  qu'il  a  pu  commettre  lui- 
même  :  mais  s'il  reçoit  tous  ces  maux  non  pas 
de  ses  œuvres,  mais  de  sa  condition,  sa  nature 
est  naturellement  mauvaise. 

Augustin.  Je  n'accuse  point  la  nature  comme 
coupable  par  un  acte  de  volonté,  car  personne 

ne  nait  parce  qu'il  le  veut  :  je  n'accuse  la  con- 

dition de  la  naissance  qu'autant  qu'elle  est 

malheureuse  et  non  parce  qu'il  y  a  naissance, 

car,  quand  même  personne  n'eût  péché,  la  na- 
ture humaine  dans  le  Paradis  eût  été  féconde, 

jusqu'à  ce  que  le  nombre  des  Saints  connu  de 
Dieu  eût  été  complet.  Mais  les  enfants  dans  le 

Paradis  n'auraient  point  pleuré,  ils  n'auraient 
point  été  privés  pour  un  temps  de  la  raison  :  ils 

n'auraient  point  été,  par  la  privation  de  l'usage 
de  leurs  membres,  infirmes,  sans  mouvement, 

soumis  aux  maladies,  meurtris  par  les  bêtes  fé- 

roces, sujets  à  être  empoisonnés,  ou  à  être  bles- 
sés accidentellement,  privés  de  quelque  sens  ou 

de  quelque  partie  du  corps  :  ils  n'auraient  point 
été  le  jouet  des  démons  ;  au  commencement 

de  la  jeunesse  ils  n'auraient  point  été  assujet- 
tis aux  fouets,  instruits  à  force  de  labeurs  :  nul 

ne  serait  né  avec  un  esprit  si  faible  et  si  obtus 

videlicet  illi  parvuli  suis  studiis  peccasse  dicanlur; 
monslrum  quidem  (a)  opinionis  exorilur,  pecculi 
tamen  Iradux  negalur;  non  enim  accepit  ab  alio, 
quod  poluit  ipse  commiUere  :  sin  aulem  toi  mala 
non  aclione  sua,  sed  condilioLC  sorlilur,  naturaliler 
iniqua  convincilur.  » 

AuGusTiNus.  Nec  sua  voluntale  arguo  naluram 
parvulorufn,  nemo  enim  quia  vuU  nascitur;  nec 
condilione  nascendi,  nisi  quia  miseri  uascuntur, 
non  quia  nascunlur.  Nasceretur  enim  etiam  nalura 
humana  in  paradiso,  ex  Dei  bencdicLione  fccunda, 
etiamsi  nemo  peccassel,  donec  Deo  praecognilus 
sanclorum  numerus  complerelur.  Sed  illi  parvuli 
nec  flerent  in  paradiso,  nec  muti  essenl,  nec  ali- 
quando  uli  ralione  non  pussent,  nec  sine  usu  raem- 
brorum  infirmi  et  inertes  jacerenl.  nec  morbis  affli- 
gerentur,  nec  a  besliis  lœderenlur,  nec  venenis 
necarentur,  nec  aliquo  casu  vulnerarenlur,  vel  ullo 
sensu,  aul  ulla  parle  corporis  privarenlur,  nec  a 
daemonibus  vexarenlur,  nec  surgenles  in  pueriliam 
domarentur  verLeribus,  aut  erudiienlur  laboribus, 
nec  ulli  eorum  tam  vano  et  oblunso  nascerentur 
ingenio,  ut  nec  labore,  nec  dolore  ullo  emendaren- 

(a)  Editi,  promissionis.  Emendantur  ex  MSS.  Port.  — 
Pœnorum, 
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que  ni  les  travaux,  ni  les  souffrances  ne  pussent 
le  rendre  meilleur,  mais  à  part  la  petitesse  du 

corps  proportionnée  à  l'exiguité  du  sein  mater- 
nel, ils  seraient  nés  dans  le  même  état  qu'Adam. 

]Mais  aujourd'hui  ils  ne  seraient  pas  tels  que 
nous  les  voyons,  ils  ne  souffriraient  pas  des 

maux  semblables,  si  la  nature  humaine  n'avait 
pas  été  changée  et  condamnée  par  ce  grand 

péché.  Ils  ne  sont  donc  pas  tels  par  suite  de  la 
condition  de  leur  naissance,  mais  par  suite  du 

péché  et  du  châtiment  dont  il  a  été  cause. 

199.  Julien.  Quelle  différence  y  a-t-il  donc  en- 
tre le  jugement  de  Manès  touchant  la  nature 

et  le  tien?  Celui-là,  dis-tu,  déclare  qu'elle  est 

mauvaise.  Si  tu  le  nies,  avoue  donc  qu'elle  est 
bonne  et  la  discussion  sera  finie  :  tu  resteras 

pris  dans  les  filets  de  la  vérité  pour  ton  salut. 
Mais  tu  te  récries.  Ecoutons  donc  ce  que  tu 

avances,  ô  toi,  l'Aristote  des  Carthaginois.  Il  y 

a  tant  de  mal  dans  cette  nature  qu'elle  est  pos- 

sédée du  démon  et  qu'elle  mérite  le  feu  éternel. 

Augustin.  Mais  toi  qui  nies  qu'elle  soit  la 

propriété  du  démon,  tu  nies  sans  doute  qu'elle 
soit  délivrée  de  la  puissance  des  ténèbres  quand, 

par  la  régénération,  elle  est  transférée  dans  le 

royaume  du  Christ,  et  tu  accuses  toute  l'Eglise 
catholique  de  l'énorme  crime  de  lèse-majesté. 

tur;  sed  excepta  propter  incapaces  uleros  malruni 
sui  corporis  quanlitate,  taies  omnino  qualis  Adam 
faclus  est,  gignerenlur.  Nunc  aulem  nec  laies  es- 

senl quales  videmus,  nec  talia  palerentur,  nisi  pec- 
calo  illo  magno  nalura  humana  in  bas  miserias 
mulala  alque  damnaïa.  Non  ergo  ita  se  habent  con- 

dilione nascendi,  sed  contagione  peccati  et  condi- 
lione supplicii. 

199.  JuLiANUs.  «  Quo  ergo  super  naturaî  judicio 
Manichiieus  luque  dislalis?  Quia  ille,  inquis,  eam 
malam  falelur.  Tu  ergo  si  id  abnuis,  bonam  eam 
esse  pronunlia;  et  sublata  contenlio  est  :  capieris 
stalim  verilalis  relibus  in  salulem.  Sed  reclamas. 

Audiamus  ergo  quid  parias,  Aristoleles  (6)  Pœno- 
rum. »  Tantum,  «  inquis,  »  malum  ei  inest,  ut 

possidealur  a  diabolo,  atque  aelernum  merealur  in- 
cendiura. 

AuGusTiNus.  Tu  autem  qui  eam  negas  a  diabolo 
possideri,  procul  dubio  negas  a  poteslate  erui  lene- 
brarum,  cum  in  Chrisli  regnum  regeneratione  Irans- 
fcrlur  ;  et  accusas  universam  calholicam  Ecclesiam 
magno  crimine  majeslalis.  Non  enim  legibus  bujus 
mundi  alio  crimine  tenetur  reus,  quisquis  imagi- 

bj  Editi,  pendeo.  MSS.  pœnanm.  Legendum  haud  dubie 



Car,  selon  les  lois  de  ce  monde,  c'est  de  ce  crime 
qu'on  accuse  celui  qui  fait  des  insufflations  sur 

l'image  de  l'empereur,  toute  inanimée  qu'elle 
soit  :  or,  on  fait  des  insufflations  sur  les  enfants 

en  les  exorcisant  avant  de  les  baptiser  :  on  fait 

donc  des  insufflations  sur  les  images  vivantes 

non  pas  d'un  roi  quelconque  mais  de  Dieu.  Que 
dis-je?  ces  insufflations  sont  faites  sur  le  démon 
qui,  par  le  péché,  est  maître  du  petit  enfant, 
afin  que  cet  enfant  soit  transféré  dans  le 

royaume  du  Christ,  le  démon  étant  chassé. 

(Jean  xii.  31)  Il  faut  donc  chasser  la  folie  de 

Manès,  afin  que  l'Eglise  ne  puisse  être  accusée 
du  crime  de  lèse-majeslé,  quand  elle  purifie  les 
enfants  et  fait  des  insufflations  sur  eux.  Mais 

si  l'enfant  reste  soumis  à  la  puissance  des  té- 

nèbres, au  lieu  d'en  être  délivré,  comment 

peux -tu  être  surpris  qu'il  soit  réservé  au  feu 
éternel  avec  le  démon,  lui  qu'on  ne  laisse  pas 
entrer  dans  le  royaume  de  Dieu?  Ou  bien, 

parce  que  les  Pélagiens  préparent  aux  enfants 
non  baptisés,  en  dehors  du  royaume  de  Dieu, 

je  ne  sais  quel  séjour  de  repos  et  de  vie,  cette 
maxime  du  Christ  deviendra-t-elle  fausse  : 

(c  Celui  qui  croira  et  sera  baptisé  sera  sauvé  ; 

celui  qui  ne  croira  pas  sera  condamné?  » 

[Marc,  XVI,  16.)  Quiconque  nie  que  les  enfants 
croient  par  la  bouche  de  ceux  qui  les  portent, 

doit  nier  aussi  qu'ils  reçoivent  le  baptême, 
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puisqu'ils  résistent  dans  les  mains  de  ceux  qui 
les  portent. 

200.  Julien.  Mais  cette  nature  est  si  loin  d'ê- 

tre mauvaise  qu'il  n'y  a  qu'un  Manichéen  qui 
puisse  la  qualifier  ainsi. 

Augustin.  C'est  donc  un  Manichéen  qui  a  dit  : 
(f  Nous  naissons  tous  dans  l'état  du  péché,  nous 

dont  l'origine  même  est  viciée  ».  Mais  comme 

ces  paroles  sont  d'un  savant  docteur  catholique, 
n'es  tu  pas  un  hérétique  trompé  et  trompeur? 

201.  Julien.  Pour  m(<i,  dit-il,  je  ne  sais  pas 

un  Manichéen,  j'absous  la  nature  en  paroles  et 
je  la  condamne  dans  mes  jugements. 

Augustin.  Tu  la  condamnes  par  la  plus  in- 
juste sentence,  en  la  soumettant  à  tous  ces 

maux  contre  toute  justice. 

202.  Julien.  Que  dois-je  accuser  surtout, 

l'impudence  du  menteur,  la  passion  du  discou- 

reur, l'impiété  d'un  homme  qui  croit  à  ces  abo- 
minations? Je  sais  cependant  que  nous  devons 

faire  usage  de  ces  paroles  du  prophète  :  «  Nous 

sommes  heureux,  ô  Israël,  parce  que  nous  con- 
naissons ce  qui  plaît  à  Dieu  «.  {.Baruch , IV.  4.) 

Augustin.  Mais  connaissez-vous  bien  ce  qui 

est  agréable  à  Dieu?  Insensé!  est-il  agréable  à 

Dieu  que  les  petits  enfants  soient  accablés  d'un 

joug  pesant,  sans  qu'ils  soient  coupables?  Ils 
héritent  donc  de  la  souillure  de  ce  premier  et 

liera,  quamvis  non  vivain,  tamen  imperatoris  ex- 
sufflat  :  exsufllanlur  aulein  parvuli  in  exorcisme, 
prius  quam  baplizentur  :  exsufflantur  igilur  vivae 
imagines,  non  régis  cujuscumquc,  sed  Dei.  Immo 
vero  exsufflalur,  sed  diabolus,  qui  contagionc  pec- 
cali  tenet  parvulura  reum,  ul  illo  foras  misso  par- 
vulus  Iransferalur  ad  Chrislum.  (Joltan.  xu,  31.) 
Exsuffletur  ilaque  Juliani  amenlia,ne  majestalis  rea 
in  parvulorum  mundatione  el  exsufflalione  dicatur 
Ecclesia.  Si  aulem  non  eruitur  a  potestale  lenebra- 
rum,  et  illic  remanet  parvulus  ;  quid  miraris  in-igne 
aelerno  cum  diabolo  futurum,  qui  in  Dei  regnum 
inlrare  non  sinilur?  An  quia  Pelagiani  nescio  quem 
parvulis  non  baplizalis,  praeler  Dei  regnum,  quielis 
et  vilae  aelernce  locum  pra^parant,  ideo  Chrisii  erit 
falsa  senlenlia  :  Qui  crediderit,  el  baplizalus  fueril, 
salvuserit;  qui  aulem  non  crediderit,  condemna- 
bitur  ?  {Marc,  xvi,  16.)  Quisquis  autem  negat  par- 
vulos  credere  per  ora  gestantium,  negei  eos  et 
accipere  baplismum,  quia  in  manibus  gestantium 
yeluctantur. 

200.  JuLiAxus.  «  Sed  adeo  mala  non  est,  ut  nisi 
Manicliœus  eam  accusare  non  possit. 

AiGisTiNus.  Manicti.eus  ergo  dixir,  oranes  sub 
peccalo  nascimur,  quorum  ipse  ortus  in  vitio  est  ? 
Sed  quia  hoc  dixil  doclus  et  doctor  catholicus, 
(  4mbros.  lib.  I,  de  pœnit.,  c.  n,  vel.  ni,  III.)  quid 

es  nisi  deceptus  et  deceptor  liaereticus.î' 
201.  JuLiANus.  «  Ego,  inquil,  tamen  non  sum  Ma- 

nichœus,  qui  eam  absolvo  verbis,  et  condemno  ju- 
diciis.  » 

AuGusTixus.  Tu  eam  condemnas  judicio,  et  hoc 
iniquo,  quam  mala  tanla  vis  perpeli  sine  merito 
malo. 
202.  JuLiANus.  «  Quid  igitur  hic  primum  accu- 

sem,  impudenliam  menticnlis,  libidinem  dispulan- 
tis,  an  profanitatem  tam  prava  credentis  ?  Nobis 
lamen  inlelligo  ulcndum  Prophelse  esse  verbis  : 
Beati  sumus  Israël,  quia  qua3  Deo  placent,  nobis 
nota  sunt.  »  {Barucli.  iv,  4.) 

AuGusTiNus.  Itane  vero,  quaî  Deo  placent  vobis 
nota  sunt  ?  Insulse,  ut  sine  uUa  contagione  peccalj 
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énorme  péché  :  en  refusant  de  l'avouer,  ne 
prêtez-vous  pas  à  Dieu  un  jugement  injuste  ? 

203.  Julien.  Mais  la  censure  des  lecteurs  doit 

remplacer  ces  invectives,  poursuivons.  Assuré- 
ment le  seul  mal  véritable  est  le  péché. 

Augustin.  Si  les  supplices  des  pécheurs  ne 
sont  pas  des  maux,  tu  ne  saurais  prouver  que 

Dieu  a  dit  vrai,  quand  il  a  dit  être  l'auteur  de 

certains  maux  :  car  on  ne  peut  dire  qu'il  est 
l'auteur  des  péchés. 

204.  Julien.  C'est  du  péché  que  résulte  en 

chacun  le  mal  naturel  :  le  mal  n'est  donc  pas 

autre  chose  que  le  mérite  d'une  peine. 

Augustin.  Le  mal  n'est  pas  seulement  le  mé- 

rite d'une  peine,  mais  la  peine  due  à  une  mau-, 

vaise  action.  En  effet,  le  péché  n'est  pas  un  mal 

véritable  et  la  peine  du  péché  n'est  pas  un  mal 
véritable.  Si  donc  les  enfants  ne  méritaient  au- 

cun mal  par  suite  de  leur  origine,  tout  ce 

qu'ils  souffrent  serait  injuste,  (^est  pourquoi 
tous  ces  maux  ne  pouvaient  être  dans  le  Para- 

dis, parce  que  là  on  n'aurait  pu  mériter  le  châ- 

timent et  cela  par  un  vice  d'origine. 
205.  Julien.  Si  donc  Manès  entend  par  na- 

ture mauvaise  une  nature  qui  a  mérité  le  châ- 

preraantur  parvuH  gnivi  jugo  (b),  placet  Dec  ? 
Trahunt  ergo  conlagium  de  illo  primo  magnoque 
peccato  :  qQod  vos  nolentes  faleri,  quid  nisi  injus- 
tum  judicium  datis  Dec  ? 

203.  JuLiANus.  «  Sed  inveclionum  ofTicium  legeii- 
lium  censura  supplebil  :  nos  pergamus  ad  reliqua. 
Cerle  nullum  esi  in  rébus  aliud  malum,  quod  vere 
malum  sit,  nisi  quod  peccatuni  vocamus.  « 

AuGusTiNus.  Si  non  sunt  rnala  eliam  supplicia 
peccatorum,  non  est  quomodo  defendas  Deum  dixis- 
se  verum,  qui  dixil  crearc  se  mala  :  {Isaise  lv,  7.) 
non  enim  dicendus  esl  creare  peccala. 

204.  JuLiANUs.  «  Ex  quo  peccato  gignilur  in  uno- 
quoque,  uL  dicis,  naluraie  malum  :  nihil  est  igitur 
aliud  vere  malum,  quam  merilum  malum.  » 

AuGusïiNus.  Non  tanlum  merilum  malum,  verum 
etiam  prena,  quae  malo  merito  redditur,  malum  esl. 
Non  enim  vere  malum  est  peccalum,  et  non  est  vere 
malum  pœna  peccali.  Si  ergo  nullum  essel  in  par- 
vulis  ex  origine  malum  meritum,  quidquid  mali 
paliunlur,  essel  injustum.  El  ideo  ista  mala  in  pa- 
radiso  esse  non  possenl;  quia  nullum  essel  ibi  me- 

rilum malum,  si  felix  obedienlia  permanerel.  Ac 
per  hoc;  quia  hic  sunl  in  parvulis  mala,  qu?e  ibi 
non  essenl;  habent  eliam  merilum  malum,  quod 
nisi  originaliler  non  haberent. 

(a)  Editi,  non  placere  Deo.  Duo  MSS,  7îon  placet  Deo. 
MSS.  Editi  autem^  inustam. 

timent  et  qui  doit  le  supporter;  si,  de  ton  côté, 

tu  affirmes  que  le  mal  existe  dans  la  nature  hu- 
maine et  que  ce  mal  est  celui  que  désigne  Ma- 

nés,  la  concupiscence  de  la  chair  inoculée  selon 

toi  par  le  démon  ;  si  tu  dis  qu'elle  a  mérité  le 
châtiment  et  un  châtiment  éternel,  tu  déclares, 

comme  Manès,  que  la  nature  est  mauvaise  et 
vouée  à  la  damnation. 

Augustin.  Rougis  enfin.  La  concupiscence  de 

la  chair  ne  vient  pas  du  Père  mais  du  monde, 

c'est-à-dire  des  hommes  dont  les  enfants  rem- 

plissent le  monde  :  or  les  Manichéens  l'attri- 
buent à  la  nation  des  ténèbres,  avec  votre  con- 

cours à  vous,  qui  refusez  de  croire  que  ce  mal  a 

passé  dans  notre  nature  par  la  prévarication 

du  premier  homme,  seh)n  la  doctrine  d'Am- 
broise  et  de  la  foi  catholique. 

206.  Julien.  Voyons  donc  comment  se  pré- 
sente ici  la  seconde  partie  de  ta  maxime.  Tu  as 

dit  :  «  Celui  qui  dit  que  la  nature  n'est  pas  une 

bonne  chose,  nie  qu'elle  vienne  d'un  créateur 

bon  :  Celui  qui  nie  qu'elle  renferme  le  mal,  lui 
enlève  un  sauveur  miséricordieux  pour  ses 

souillures.  »  Si  donc,  comme  tu  as  été  obligé 

de  l'avouer,  celui  qui  nie  que  la  nature  soit  une 

205.  JuLiANus.  «  Si  ergo  et  Manichaeus  non  ob 
aliud  dicil  malam  naluram,  quam  quod  eam  mali 
merili  arbilratur,  cui  putal  inferenda  supplicia;  et 
lu  naturag  humanae  malum  inesse  confirmas,  nec 
aliud  malum  quam  quod  Manichaeus,  id  est,  concu- 
piscenliam  carnis,  quam  a  diabolo  concionaris  {b) 
infusam;  eamque  sic  mali  merili  esse  dicis,  ut  œler- 
nis  eam  persistas  adjudicare  tormentis  :  non  aliter 
sine  dubio  quam  Manichaeus,  pessimam  illam  dam- 
nalamque  pronunlias.  » 

AuGusïiNus.  Jam  erubesce.  Concupiscentia  carnis 
non  esl  a  Paire,  sed  ex  mundo  esl  ;  (I  Jolian.  n, 
id  esl,  ex  hominibus,  quorum  felibus  impletus  est 
mundus  :  banc  aulem  Manichaei  Iribuunt  genli  te- 
nebrarum,  adjuvantibus  vobis,  qui  hac  malum  no- 
bis  per  praevaricalionem  primi  hominis,  secundum 
Ambrosianam,  hoc  est,  catholicam  fidem,  in  nalu- 

ram vertisse  non  vullis.  {  -imbros.  lib.  Vil  in  Luc  xii.) 
208.  .IuLiANDs.  «  Videamus  ergo  quomodo  hue  re~ 

dcal  eliam  pars  secunda  sentenliée  tuae.  Dixisti 
enim,  »  (Lib.  11,  de  nuptiis  et  conc.  c.  xxr.)  qui  di- 

cil naluram  humariam  bonum  non  esse,  bonum 
negal  condilae  crealorem  :  qui  vero  negat  ei 
malum  incsse,  misericordem  vitialae  invidel  sal- 
valorem.  «  Si  ergo,  ul  tu  profiteri  coaclus  es,  qui 

negal  eam  bonum  esse,  bonum  etiam  condilo- 

Port.  omissa  negante  particula,  placet  Deo?  —  (b)  Sic 



bonne  chose,  nie  également  la  bonté  de  son 

Créateur  c'est-à-dire  de  Dieu  ;  si  d'ailleurs  la 
nature  mauvaise  est  celle  qui  mérite  naturel- 

lement d'être  châtiée,  votre  aveu  confirme  la 
la  vérité  de  notre  assertion,  laquelle  établit  que 

vous  ne  reconnaissez  pas  le  Dieu  bon  comme  le 

créateur  des  hommes,  puisque  vous  établissez, 

par  les  vices  et  les  souffrances  de  la  nature, 

qu'elle  est  mauvaise. 
Augustin.  La  nature  humaine  qui  est  mau- 

vaise parce  qu'elle  est  viciée,  n'est  pas  mauvaise 

en  tant  que  nature.  Il  n'est  point  de  nature 
mauvaise  de  cette  sorte  ;  elle  est,  au  contraire, 

un  bien  sans  lequel  il  n'y  aurait  pas  de  mal  : 
en  effet,  le  vice  ne  peut  exister  sans  une  na- 

ture quelconque  ;  mais  la  nature  peut  exister 

sans  le  vice,  soit  qu'elle  n'ait  pas  été  viciée,  soit 

qu'elle  soit  guérie.  Si  les  Manichéens  le  compre- 
naient, ils  ne  seraient  pas  Manichéens,  en  intro- 
duisant deux  natures  de  principes  contraires,  le 

bien  et  le  mal.  Si  donc  tu  vois  la  différence  qu'il 
y  a  entre  nous  et  les  Manichéens,  garde  le  silence  : 

si  tu  ne  la  vois  pas,  garde  encore  le  silence. 

207.  Julien.  Donc  nous  ne  refusons  pas  un 

sauveur  à  cette  nature  que  nous  défendons  par 

la  dignité  de  son  créateur  :  mais  nous  nions 

qu'elle  soit  mauvaise,  pour  ne  pas  être  Mani- 

chéens ;  nous  nions  qu'il  y  ait  du  mal  en  elle, 

rem  ejus,  id  est,  Deum  negal;  et  nihil  aliud  est 
malam  esse  naturam,  quam  malani  meritum  habere 
naturaliter;  veritali  noslrae  adminiculalur  etiarn  ves- 
Ira  confessio,  negare  vos  videlicet  Deum  bonum 
hominum  condilorem,  quorum  malam  esse  natu- 

ram, et  viliis  ejus  juratis,  el  pœnis.  » 
AuGUSTiNus.  Nalura  humana,  etsi  mala  est,  quia 

viliata  est;  non  tamen  malum  est,  quia  nalura  est. 
{Prosper  sent,  302.)  Nulla  enim  nalura,  in  quantum 
natura  est,  malum  est;  sed  prorsus  bonum,  sine 
quo  bono  ullum  esse  non  potesl  malum  :  quia  nisi 
in  aliqua  nalura  ullum  esse  non  potesl  vilium; 
quamvis  sine  vilio  possil  esse,  vel  numquam  vitiata, 
vel  sanala  natura  :  quod  Manichasi  si  intelligereni, 
Manichœi  omnino  non  essent,  duas  ex  conlrariis 
parlibus  boni  et  maii  inlroducendo  naluras.  Si  ergo 
vides  quid  inter  nos  et  Manicliaeos  inlersit,  lace  :  si 
non  vides,  tace. 

207.  JuMANus.  «  Non  ergo  invidemus  sal valorem 
illi,  quam  conditoris  sui  dignitale  defendimus  :  sed 
malum  eam  negamus  esse,  ne  efTiciamur  Manichaei  ; 
malum  ei  negamus  inesse,  ne  mutalis  nominibus 
simus  lotidem  Manichaei.  » 
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pour  ne  pas  être  Manichéens  sous  une  forme 
nouvelle. 

Augustin.  Au  contraire,  vous  êtes  opposés 

aux  Manichéens,  lorsque  vous  dites  que  la  na- 

ture n'est  pas  mauvaise  :  mais  vous  devenez 

Pélagiens,  lorsque  vous  dites  qu'elle  n'a  pas 
de  mal,  et  sans  le  savoir  vous  favorisez  les  Ma- 

nichéens, en  disant  que  le  mal  si  apparent  dans 

la  nature  ne  vient  pas  de  la  prévarication  du 

premier  homme,  d'où  ceux-ci  peuvent  conclure 
que  le  mal  a  une  autre  substance  et  une  autre 
nature. 

208.  Julien.  Quant  à  la  corruption  de  l'homme 
capable  de  bien  ou  de  mal,  elle  est  imputable 

à  la  personne  et  non  à  la  nature.  C'est  pour- 
quoi nous  disons  qu'elle  peut  être  guérie  par  la 

grâce  de  Jésus-Christ  :  car  ce  qui  a  été  guéri 
est  la  même  chose  que  ce  qui  a  été  flétri. 

Augustin.  Assurément  vous  refusez  un  sau- 

veur aux  petits  enfants  ;  et  vous  devriez  comme 

eux  recevoir  des  insufflations,  si  cela  pouvait 
vous  être  utile,  afin  que  vous  fussiez  arrachés 

à  la  puissance  des  ténèbres  et  introduits  dans  le 

royaume  du  Christ. 
209.  Julien.  Or  les  baptisés  ne  sont  pas  dé- 

livrés de  la  concupiscence  de  la  chair  qui  est 

naturelle,  mais  des  souillures  de  la  concupis- 
cence mauvaise. 

Al'gustints.  Prorsus  contra  Manichaeos  eslis,  cura 
dicilis  naturam  malam  non  esse  :  sed  Pelagiani 
eslis,  cum  ci  malum  dicilis  non  inesse,  el  nescien- 
les  suffragamini  Manichaeis,  dicendo  malum,  quod 
ei  manifeslum  esl  inesse,  ex  primi  hominis  praeva- 
ricalione  non  esse;  ut  concludant  illi  aliam  subs- 
lanliam  naluramque  mali  esse. 

208.  JuLiANLs.  «  Vitiari  aulem  in  unoquoque  jam 
suo  arbilralu  vel  bonum  agenle  vel  malum,  personas 
meritum  dicimus,  non  naîurag.  Et  ideo  per  gratiam 
Chrisli  id  sanari  asserimus,  quod  viiiari  potesl  : 
quoniam  nec  aliud  sauciatum  ostenditur,  quam  quod 
sanatum  docelur.  » 

AuGusTiMJs.  Cerle  vos  invidelis  parvulis  Salvato- 
rem  :  exsufiïandi  sicut  ipsi,  si  hoc  vobis  prodesse 
crederetur,  ul  erueremini  de  polestale  lenebrarum, 
et  in  regnum  Chrisli  Iransferremini. 

209.  JiiLTANiJs.  «  In  baplizatis  aulem  non  (f.  conçu- 
pîscentiœ,)  concupiscenlia  carnis,  quae  nalura- 
lis  est,  sed  concupiscentiae  malœ  auferlur  rea- 

lus.  » AuGusTiNi's.  Johannes  apostolus  concupiscentiam 
carnis  dixil  a  Paire  non  esse,  sed  ex  mundo. 
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Augustin.  L*Apôtre  Saint  Jean  dit  que  la 
concupiscence  de  la  chair  ne  vient  pas  du  Père 

mais  du  monde  (i  Jean  ii.  16.)  faisant  entendre 

par  là  qu'elle  est  mauvaise  :  pour  toi,  tu  dis  que 
ce  n'est  pas  la  concupiscence  naturelle  de  la  chair 

qui  n'est  pas  repréhensible,mais  la  concupiscen- 
ce mauvaise.  En  effet,  d'après  toi  la  concupiscen- 

ce de  la  chair  n'est  pas  mauvaise  même  dans  la 

fornication,  car  tu  dis  que  celui  qui  s'y  laisse 
aller,  use  mal  d'une  chose  bonne  ;  la  fornication 

serait  donc  toujours  bonne,  qu'elle  ait  pourob- 

jet  l'union  conjugale  ou  l'adultère  ;  dans  le 
second,  c*est  mal  usor  d'un  bien.  Raisonne  donc 

avec  l'apôtre  Saint- Jean  et  non  avec  moi  :  car 
tu  es  en  désaccord  avec  cet  apôtre  qui  dit  mau- 

vaise la  concupiscence  venant  non  du  père  mais 

du  monde,  tandis  que  tu  déclares  que  la  concu- 
piscence de  la  chair,  môme  ayant  le  mal  pour 

objet,  est  bonne  et  jamais  mauvaise.  Mais, 

crois-moi,  il  n'est  pas  de  chrétien  qui  ne  pré- 

fère être  d'accord  avec  l'apôtre  Jean  plutôt 
qu'avec  toi. 

2!0.  Julien.  Gonséquemment  le  témoignage 

du  Gréateur  et  celui  du  Rédempteur  attestent 

qu'il  n'y  a  pas  de  péché. 

Augustin.  Quoi!  tu  dis  si  témérairement  qu'il 

n'y  a  pas  de  péché  dans  la  nature?  comme  si 
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le  péché  pouvaitex  isler  en  dehors  de  la  nature, 
quand  même  il  viendrait  non  de  Torigine  mais 

de  la  volonté.  Que  ce  soit  le  péché  de  l'ange  ou 
celui  de  l'homme,  il  est  clair  qu'il  appartient  à 

l'ange  ou  à  l'homme  :  or  quel  homme  a  si  peu 

de  sens  commun  qu'il  nie  que  les  mots  d'ange 
ou  d'homme  désignent  une  nature?  De  même, 
comment  dis-tu  les  yeux  fermés,  que  la  con- 

cupiscence n'est  pas  un  péché?  Ne  vois-tu  pas 

que  tu  es  contraire  à  l'apôtre  I  II  a  suffisamment 
montré  que  la  concupiscence  est  un  péché  en 

disant  :  a  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  loi, 

car  j'aurais  ignoré  la  concupiscence  si  la  loi 
n'avait  dit  :  tu  n'auras  point  de  mauvais  dé- 

sirs ».  {Rom.  VII.  7.)  Quoi  de  plus  clair  que  ce 

témoignage,  quoi  de  plus  vain  que  ta  parole? 

211.  Julien.  Pour  résumer,  j'ai  établi  que  la 
doctrine  de  la  transmission  est  contraire  à  la 

justice  de  Dieu,  par  le  témoignage  de  la  loi  et 

des  jugements  de  Dieu. 

Augustin.  G'est  vous  qui  êtes  les  ennemis  de 
la  justice  divine  en  disant  que  Dieu  a  établi  sur 

les  enfants  d'Adam,  dès  le  jour  de  leur  nais- 
sance, un  joug  pesant,  puisque  vous  niez  le  pé- 

ché originel  attesté  par  les  saintes  Ecritures  et 

parles  souffrances  des  enfants  qui  ne  peuvent 

se  trouver  que  dans  votre  Paradis. 

(I  Johan.  H,  16.)  hoc  modo  eam  malam  faciens  intel- 
ligi  :  lu  aulem  non  concupisccnliam  carnis  qune 
naluralis  est,  scd  concnpiscenliam  malam  reatum 
habere  dicis.  Ap^jd  te  quippe  nec  quando  oucupis- 
citur  fornicatio,  concupiscenlia  carnis  mala  est, 
quia,  ut  dicis,  bono  maie  ulitur,  qui  sic  utitur.  Bo- 
num  est  ergo  ipsa  semper,  ul  vis,  sive  quis  ea  con- 
jugium,  sive  adulterium  concupiscal  :  quoniam  si 
conjugium,  bono  beiie  uliîur;  si  adullerium,  bono 
maie  ulitur.  Pugna  igilur  cum  aposlolo  Johanne, 
non  meoum  :  non  eniin  consentis  ei  dicenti  eam 
malam,  quam  dicit  concupiscenliam  carnis  a  Paire 
non  esse,  sed  ex  mundo,  quamdiu  lu  dicis  concu- 

piscenliam carnis,  etiam  quando  ea  malum  concu- 
piscilur,  esse  bonam,  ac  per  hoc  numquam  malam. 
Sed,  crede  mihi,  nemo  Christianus  est,  qui  non 
malit  aposlolo  Johanni  consentire,  quam  libi. 

2^0.  JuLUNus.  «  Ac  per  hoc,  nec  aliquod  peccatum 
esse,  lam  Condiloris  humani  generis,  quam  Rcdemp- 
toris  teslimonio  comprobalur.  » 

AuGUSTiNus.  Quid  est  quod  dicis  nimis  inconside- 
rate,  «  nec  aliquod  peccalum  naturae  inesse?  »  quasi 
peccatum  possit  omnino  incsse  nisi  nalurœ,  eliamsi 
non  sit  origine  adtraclum,  sed  voluntale  commis- 

sum.  Sive  quippe  angeli,  sive  hominis  peccatum, 
maaifeslum  est  inesse  vel  angelo  vel  homini  :  quis 
aulem  sic  exorbilet  a  rerum  natura,  ut  hominem 
vel  an  gel  u  m  neget  esse  naluramPQuid  est  item 
quod  clausis  oculis  loqueris?  quid  est  rogo  quod 
dicis,  «  nec  concupiscenliam  peccatum  esse?  liane 
contra  Aposlolum  le  dispulare  non  vides?  Ille  nam- 
que  peccitum  esse  concupiscenliam,  salis  omnino 
monslravit,  ubi  ait,  (Rom.  vu,  7.)  i)eccatum  non 
cognovi  nisi  per  legem;  nam  concupiscenliam  nes- 
ciebam,  nisi  lex  diceret,  non  concupisces.  Quid 
hoc  teslimonio  clarius,  quid  tua  senlentia  vanius 
dici  polest  ? 

2H.  JuLiANus.  «  El  ut  quae  sunt  acta  repelamus  : 
inimicam  esse  jusliliae  Dei  opinionem  traducis,  tam 
prœceplorum  Dei,  quam  judiciorum  ejus  adlesta- 
lione  monslravi.  » 

AiiGusTiNus.  Inimicos  vos  polius  esse  justitise  Dei, 
quem  facilis  super  filios  Adam  a  die  exilus  de  ventre 
matris  corum  injuste  poluisse  grave  jugum,  dum 
negatis  originale  peccalum,  et  teslimonio  Scriptu- 
rarum,  et  ipsis  calamilalibus  parvulorum,  quae  in 

paradieo  nisi  veslro'  non  possent  esse,  monstratum est. 



212.  Julien.  J'ai  montré  aussi  par  les  écrits 
de  Manès  que  cet  hérésiarque  seul  condamne 

la  concupiscence  de  la  chair,  qui  vient  de  Dieu 

le  créateur  des  corps  afin  de  procurer  la  fécon- 
dité. 

Augustin.  Nous  avons  démontré,  par  les  té- 

moignages évidents  de  l'autorité  divine  et  de 
la  raison,  que  vous  favorisez  les  Manichéens,  en 

attribuant  à  la  nation  des  ténèbres,  éternelle 

comme  Dieu,  la  concupiscence  de  la  chair  que 

l'Ecriture  sainte  déclare  mauvaise,  puisque  par 
elle  la  chair  s'élève  contre  l'esprit,  en  refusant 

de  l'attribuer  au  péché  originel,  en  la  plaçant 
même  dans  le  Paradis  de  Dieu. 

213.  Julien.  J'ai  montré  que  vos  arguments 
en  faveur  de  la  transmission  sont  ceux  des  Ma- 
nichéens. 

Augustin.  Ambroise  n'était  pas  Manichéen, 
lui  défenseur  invincible  de  la  foi  catholique  qui 

vous  confond  ainsi  que  les  Manichéens,  en  di- 

sant que  la  lutte  de  la  chair  et  de  l'esprit,  de  la 
chair  qui  s'élève  contre  l'esprit,  est  en  nous  le 
résultat  de  Ja  prévarication  du  premier  homme  ; 

le  témoignage  de  ton  maître  qui  loue  cet  évê- 
que  te  convainc  et  te  force  à  faire  cet  aveu. 

214.  Julien.  J'ai  montré  par  l'examen  de  ta 
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doctrine  que  tu  nies  le  libre  arbitre  et  la  créa-» 
tion  des  petits  enfants  par  Dieu. 

Augustin.  De  nombreux  témoignages  des  li- 
vres saints  proclament  que,  en  confessant  la 

grâce  de  Dieu,  je  défends,  au  lieu  de  nier,  le  li- 

bre arbitre  que  tu  détruis  en  l'exaltant,  que  tu 
fausses  par  la  confiance  en  tes  propres  forces  : 

et  nos  paroles  feront  voir  à  ceux  qui  nous  liront 

que  nous  ne  nions  pas  que  Dieu  soit  le  créa- 

teur des  enfants,  mais  que  vous  niez  qu'il  en 
soit  le  sauveur. 

215.  Julien.  J'ai  fait  voir  en  développant  une 

maxime,  que  tu  avais  promis  d'énoncer  en  un 
seul  mot,  que  vous  déclarez  la  nature  mau- 
vaise. 

Augustin.  J'ai  montré  que  la  nature  humaine 

n'est  pas  un  mal,  mais  qu'elle  a  quelque  chose 

de  mauvais  ;  démontrant  l'une  de  ces  proposi- 
tions par  la  substance  de  cette  nature  qui  a 

Dieu  pour  créateur,  l'autre  par  les  misères  de 
cette  nature  qui  ont  Dieu  pour  sauveur.  Quand 

même  je  ne  t'aurais  pas  répondu,  un  lecteur 

attentif  et  intelligent  pourrait  voir  que  tu  n'as 
pu  détruire  mon  raisonnement. 

216.  Julien.  C'est  pourquoi  j'ai  la  confiance 

qu'il  est  clair  pour  les  esprits  même  très-peu 

2\2.  JuLiANus.  «  Concupiscentiam  aulem  Garnis 
ad  concihandum  sexibus  fecundilalis  negolium,  a 
Deo  indilam  crealore  corporuni,  non  nisi  a  Mani- 
chaeo  accusari  scriplorum  ejus  inserlionc  perdocui.» 

AuGusTiNus.  Concupiscenliain  Garnis, quara  malam 
esse  docel  scriptura  divina,  pcr  iliam  quippe  caro 
Goncupiscit  adversus  spirilurn,  (Gai.  v,  -17.)  vos  ad- 

juvantes Manichœos,  Deo  coiielernoe  genli  Iribuere 
tenebrarum,  dura  non  vuUis  eam  perlinere  ad  ori- 

ginale peccalum,  el  in  Dei  paradiso  audelis  insuper 
Gollocare,  evidentissimis  documenlis,  et  divinaî  auc- 
loritatis  et  sobriae  ralionis  oslendimus. 

213.  JuLiANUs.  «  Nec  aiia  apud  vos  argumenta  esse 
pro  traduce,  quam  quœ  Manichaeus  tribuisset, 
oslendi.  » 

AuGusTiNus.  Non  esse  Ainbrosium  Manichoeuni, 
qui  fidei  catholicie  (f.  acldcnd.  vindex.  Jmbros,  liv. 
VII,  in  Luc,  xn.)  inviclissimus  el  Manichceos  pros- 
Iravil  et  vos,  qui  dixit  discordiani  Garnis  et  spiritus, 
ubi  per  luam  susceplam  caro  concupiscil  adversus 
spirilum,  per  prirai  hominis  pra^varicationem  in 
nostrain  vertisse  naluram,  etiam  leslimonio  lui 
principis  (Pelagii  lib.  III,  de  libero  arbit.)  eumdeni 
laudanlis  episcopum,  conviclus  alque  conlorlus  co- 
geris  Gonfileri. 

214.  JuLiANus.  «  Te  autem  liberi  arbitrii  negato- 
rem,  et  Dei  nascenlium  conditoris,  sentenliae  tuae 
disGussione  palefeci.  » 

Augustin!  s.  Me  non  esse  liberi  arbilrii,  quod  tu 
exlollendo  prrecipilas,  negalorem,  sed  polius  defen- 
soreux  Dei  graiiain  conlilendo,  quod  arbilrium  tu 

(/".  dejicis.)  decipis  in  lua  virlule  lidendo,  innume- rabilia  sacra  lesliinonia  proclamant  :  nosquc 
non  negare  Deuni  nascenlium  conditorem,  sed  vos 
negare  Deum  nascenlium  sa! valorem,  ea  quae 
ulri(iue  diximus,  legenlibus  indicabunt. 

215.  JuLiANus.  «  Malam  aulemavobis  pronuntiari 
naluram,  ejus  senlentiie,  quam  lu  uno  verbo  conclu- 
surum  te  promiseras,  explicatione  convici.  » 

AuGusTiNus.  Naluram  humanarn  non  malum  esse, 
sed  ei  malum  inesse  raonslravi;  unum  horum  do- 
cens  per  ojusdem  nalura3  suljslanliam  et  ejus  sub- 
slanliœ  conditorem  Ucum,  allerum  per  ejusdem 
natuiie  misoriam  el  ab  eadem  miseria  salvalorem 
Deum.  Te  aulem  ratioeinalionem  meam  non  po- 
tuisso  dissolvere,  elsi  non  tibi  respondissem,  leclor 

posscl  diligens  el  inlelligens  invenire. 
2!(>.  JuLiANus.  «  Alque  ideo  eliarn  tardissimis  ad 

intelligendum  vel  luo  favore  deceptis  liquere  confido^ 
le  Manichaei   solum  aversari  nomen;  ceterum  ex 
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cultivés  ou  pour  ceux  que  tes  bonnes  grâces  au- 

raient trompé  que  tu  ne  repousses  que  le  nom 

de  Manichéen,  que  d'ailleurs,  d'accord  avec  tous 

les  partisans  de  la  transmission,  tu  adhères  plei- 
nement à  la  doctrine  impure  et  absurde  de 

Manès. 

Augustin.  C'est  le  contraire  qui  est  clair  même 
pour  les  moins  instruits.  Voici,  en  effet,  ce  qui 

est  clair  pour  eux,  s'ils  veulent  prendre  la 

peine  d'étudier  tes  écrits  et  les  miens,  c'est  que 

j'ai  démontré  non-seulement  que  je  suis  l'en- 
nemi de  l'erreur  des  Manichéens,  et  que  j'ai 

renversé  leurs  dogmes  impies  avec  le  secours 

du  Dieu  de  vérité,  mais  encore  que  vous  favori- 

sez la  sottise  des  Manichéens  au  point  qu'ils 

pourraient  se  glorifier  d'être  invincibles,  si  la 
foi  catholique  que  nous  défendons  par  la  misé- 

ricorde de  Dieu  ne  les  confondait,  non  par  vos 

:  CONTRE  JULIEN. 

arguments  mais  avec  vos  arguments.  Or  tu 

m'as  choisi,  moi  seul,  pour  me  couvrir  du  nom 
de  Manichéen  d'une  façon  aussi  odieuse  que 
fréquente,  parce  que  tu  as  cru  pouvoir  détruire 

ainsi,  par  l'horreur  d'un  nom  méprisé  et  non  par 
la  vérité  de  l'accusation ,  sans  en  recueillir  rien 

d'odieux,  la  foi  catholique  inébranlable  qui 
vous  condamne  et  cette  multitude  d'illustres  et 
saints  défenseurs  qui  ont  appris  et  enseigné  ce 

que  nous  apprenons  et  enseignons.  Mais  le  fon- 
dement de  Dieu  demeure  ferme  :  car  le  Seigneur 

connaît  les  siens.  (II  Tim.  ii,  H.)  Quant  aux  pa- 
roles de  mon  livre  que  tu  devais  réfuter,  je  laisse 

au  lecteur  d'observer  et  de  voir  comment,  après 

avoir  essayé  d'en  attaquer  quelques-unes  pour 
simuler  une  réfutation,  tu  as  noyé  les  autres 

dans  un  verbiage  diffus  et  interminable. 

omni  fide  cum  cunclis  Iraducis  seclatoribus,  non 

minas  spurlis  quam  stolidis  ejus  inhaerere  dogmali- 
bus.  » 

AuGusTiNus.  Aliud  et  contra  est  omniiio  quam  pu- 
tas,  quod  liquere  etiam  tardlssimis  dicis.  lUud 
namque  poilus  etiam  lardissimis  liquel,  si  legendis 
utriusque  nostrum  scriptis  intentam  curam  non 
gravenlur  impendere,  me  demonslrasse  non  solum 
quod  ego  sim  Manichaeorum  inimicus  errori,eorum- 
que  nefaria  dogmata  Deo  verilalis  opitulanle  sub- 
verterim;  sed  eliam  quod  vos  Mauiohaeorum  lanlum 
adjuvelis  insaniam,  ut  se  oranino  gloriarentur  in- 
victos,  nisi  catholica  fide,  quam  Deo  miserantc  de- 
fendimus,  non  per  vos,  vel  a  vobis,  sed  vobiscum 
potius  vincerenlur.Te  autem  ideo  me  unum  elegisse, 
oui  Manichorum  noraine  et  crimine,  quanlo  cre- 

brius,  lanlo  conviciareris  odiosius,  quia  eo  modo 
pulasti  calholicam,  quse  vos  arguil,  fundatissiraam 
fidem,el  ciarorum  atque  sanclorum  defensorum  ejus 
notissimam  multiludinem,  qui  ea  quœ  didicimus  et 
docemus,  didicerunl  atque  docuerunl,  sine  invidia 
te  posse  deslruere,  horrore  nefandi  nominis,  non 
objecti  criminis  veriiate.  Sed  firmum  fundamentum 
Dei  stat  :  novit  enim  Dominus  qui  sunl  ejus.  (II. 
Tim.  H,  \  \.)  Verba  vero  libri  mei,  quae  libi  quasi 
refellenda  proposueras,  quomodo  quibusdam  pau- 
cissimis  quasi  ad  speciem  pugnae  qualiscumque  ten- 
lalis,  mullo  plura  cetera,  diffusa  atque  interfusa 
tua  nebulosa  loquacilate  vitaveris,  intérim  quia  lon- 
gum  est  hic  ostendere,  ut  per  se  ipsum  adverlat  et 
inveuiat,  dimitto  leclori. 



LIVRE  QUATRIÈME 

Dans  ce  quatrième  livre,  saint  Augustin  continue  à  réfuter  Julien  qui  contestait  ce  que  le  saint  docteur 
avait  avancé,  depuis  le  chapitre  quatrième  jusqu'au  chapitre  onzième  dans  son  livre  second  :  Des  Noces 
et  de  la  Concupiscence.  Il  s'efforce  de  montrer  ou  de  justifier  ce  qu'il  avait  enseigné  dans  ces  passages, 
en  commentant  ce  texte  de  saint  Jean  :  Omne  quod  est  in  mondo,  concupiscentia  carnis  est...  non  est  ex 

Pâtre,  etc..  A  savoir  :  que  la  concupiscence  de  la  chair  est  mauvaise;  que  ce  n'est  point  le  Créateur  qui 
en  a  doté  la  nature  humaine.  Il  enseigne  quelle  est  le  propre  des  animaux;  que  cependant  elle  fut  infligée 
à  l'homme  comme  un  châtiment.  Celle  honte  des  membres  n'a  eu  lieu  qu'après  le  péché  à  cause  de  la 
révolte  des  sens...  Il  établit  fortement  contre  Julien  que  cette  concupiscence  de  la  chair  n'a  jamais  existé 
dans  le  Christ,  même  au  moindre  degré;  que  les  petits  enfants  naissent  coupables  du  péché  originel,  non 
par  suite  de  leur  propre  volonté,  mais  par  la  contagion  du  péché  volontairement  commis  par  notre  pre- 

mier père.  Enfin,  il  démontre  que  ces  paroles  du  livre  de  la  Sagesse  :  Non  ignorans  quoniam  nequam 
est  natio  illorum,  etc..  peuvent  servir  à  montrer  le  vice  de  notre  origine. 

j.  Julien.  Je  me  figure  qu*un  lecteur  inquiet 
se  demandera  avec  élonnement  pourquoi,  après 

avoir  partagé,  selon  l'usage  solennel  des  auteurs, 
cet  opuscule  en  un  certain  nombre  de  livres,  je 

traite  dans  l'une  des  questions  qui  appartien- 

nent à  un  autre  :  telle  est  l'interprétation  que 

j'ai  donnée  dans  le  troisième  volume,  de  ces 

paroles  de  l'Apôtre  :  «  la  nation  juive  descend 

d'Abraham  seul  »  {Heb.  xi,  12.)  laquelle  ne  sau- 

rait détruire  ces  autres  paroles  de  l'Apôtre  ; 
((  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme»  [Rom,  vu.  12.)  ce  mot  détruisant  la 

LIBER  QUARTUM 

«  Julianum  quarto  suc  libro  disputautom  adversus  ea 
dicta  libri  secundi  de  Nuptiis  et  concupiscentia,  quae 
a  capite  iv,  ad  xi,  comprehenduntur,  refellere  pergit 
Augustinus.  Concupiscentiam  carnis  malam  esse,  ne- 
que  homini  fuisse  a  Dec  conditore  inditam,  propu- 
gnat  doceri  eo  ipso  loco,  queni  in  hanc  rem  adhi- 
buit,  ex  Johannis  epistola  1,  cap.  ii,16.  »  Omne  quod 
est  in  mundo,  concupiscentia  carnis  est...  quae  non 
est  ex  Pâtre  etc.  «  Atque  illam  quidem  ad  naturam 
pecoris,  sed  ad  ipsius  tamen  pœnam  hominis  perti- 
nere.  Pudorem  membrorum  nonnisi  post  peccatum 
accidisse  ob  libidinis  rebelles  motus.  Porro  ne  in 
Christo  uUa  prorsus  fuisse  putetur  carnis  concupis- 

centia, veliementer  certat  contra  Julianum.  Parvulos 
originali  culpae  nasci  obnoxios,  non  per  proprise  vo- 
luntatis  arbitrium,  sed  per  contagium  peccati  a  pri- 

mo parente  voluntate  commissi.  Locum  vero  a  se  ex 
Sapientise  libro  cap.  xn,  10  et  11,  prolatum,  scilicet:  » 
Non  ignorans  quoniam  nequam  est  natio  illorum  etc. 
ad  id  etiam  valere,  ut  nostrse  originis  vitium  de- 
monstretur. 

doctrine  du  péché  originel.  Le  lecteur  que  je 

veux  satisfaire,  pensera  peut-être  que  cette  dis- 
cussion aurait  dû  venir  dans  le  second  volume. 

Qu'il  sache  donc  que  cette  manière  de  répon- 
dre, qui  supplée  dans  un  livre  suivant  ce  qui 

semble  omis,  n'affaiblit  pas  la  discussion  et  ne 

procède  point  de  la  précipitation  de  l'écrivain, 
mais  plutôt  de  la  nature  des  choses  et  de  la  rai- 

son. Il  y  a  une  foule  de  grands  esprits  qui  au- 
torisent par  leur  exemple  ce  genre  dialectique  ; 

mais  ce  serait  faire  acte  d'une  sotte  jactance  d'en- 
voyer les  suflrages  imposants  de  noms  anciens 

JtJLiANus.  «  \.  EXISÏIiMO  ego  sollicitum  lectorem 
posse  mirari,  cur  cum  opusculum  meum  certo  li- 
brorum  numéro,  ex  scribeuiium  solemnitate  dis- 
linxerim,  tamen  libri  alterius  solvam  in  allero  quae- 
sliones  :  unde  est  illud  quod  in  tertio  volumine  dis- 
putavi,  Apostoli  (f.  sensui)  sensus  (iîwi.  vu,  12.)  qui 
per  unum  hominem  peccatum  in  mundum  intrasse 
dixit  (quo  numéro  opinionem  mali  originalis  op- 
pressit),  illud  quod  ex  uno  Abraham  generatio  Ju- 
daeorum  descendisse  perhibelur,  {Hebr.  xi,12.)  nihil 
vel  exigui  intulisse  concussus.  Id  autem  putet  lector 
iste,  cui  nunc  salisfacere  inslituo,  in  secundo  de- 
buisse  volumine  collocari.  Norit  igilur,  hanc  res- 
ponsionis  fidem,  qua  etiam  illa  quae  putantur  inter- 
missa,  vel  in  libro  sequenti  supplentur,  nec  quid- 
quam  incommodare  certamini,  nec  de  ulla  festina- 
tionis  perlurbatione,  sed  lam  de  caussarum  necessi- 
tate,  quam  de  consilii  ratione  contingere.  Suppetit 
vero  magnorum  ingeniorum  copia,  quorum  exem- 
plis  talis  slili  consequenlia  vindicelur  :  sed  inepla 
jaclatio  est,  ad  defensionem  simplicis  negotii  sonan- 
tia  priscorura  nominum  advocare  suffragia,  et  secu- 
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pour  justifier  une  chose  simple  et  rendre  sus- 

pect un  fait  bien  établi.  J'ai  donc  terminé,  par 
une  discussion  nécessaire,  mon  second  livre  des- 

tiné à  l'interprétation  des  paroles  de  l'Apôtre, 

afin  de  ne  pas  trop  l'étendre  par  l'addition  de 
questions  légères.  Toutefois,  la  discussion  ter- 

minée, J'ai  cru  .levoir  aller  au-devant  de  cer- 
taines questions  futiles,  par  égard  pour  ces  es- 

prits faibles  que  de  froides  objections  peuvent 

ébranler,  et  j'ai  montré  dans  le  troisième  livre 
en  quel  sens  il  est  dit  que  beaucoup  sont  nés 

d'un  seul.  Il  est  aussi  très-convenable  qu'un 
volume  suivant  complète  celui  qui  précède,  aiin 

qu'il  semble  exister  une  grande  suite^  et  que 
les  lecteurs  soient  excités  à  connaître  tout  l'ou- 

vrage ;  car  s'ils  remarquent  que  des  sujets  ont 

été  renvoyés,  ils  comprennent  qu'ils  n'ont  pas 
été  omis.  Après  avoir  montré  que  cette  méthode 

convient  à  l'économie  de  l'ouvrage,  attaquons 
les  Manichéens  au  sujet  des  œuvres  et  des  lois 

de  Dieu  ;  vengeons  les  premières  de  la  laideur 

du  mal  naturel,  et  les  secondes  de  toute  iniquité, 

de  tout  jugement  mauvais  ;  enseignons  que  la 

justice  n'a  rien  perdu  dans  les  préceptes  et  que 
le  démon  n'a  rien  inoculé  de  mal  dans  la  créa- 

tion des  enfants  ;  montrons  que  les  lois  sont 

dignes  du  Dieu  créateur. 

ritatem  facti  reddere  defensione  suspectam.  Secun- 
dum  ergo  librum,  quem  asserendis  Apostoli  senten- 
liis  deslinaram,  ne  in  nimiam  longiludinem  levium 
queeslionura  proferrel  adjectio,  dispulalione  necessa- 
ria  terminavi.  Verum  quia  munere  seria3  disserlalio- 
nis  irapleto,  libuit  eliam  inepds  qaaeslionibus  ob- 
viare,  et  lardissimorum  quoruraque,  qui  et  frigidis 
possunt  objcctionibus  permoveri,  placuil  habere 
respeclura,  tertio  libro  qualiter  ex  une  multi  nati 
dicerentur  ostendi.  Est  tamen  eliam  deceritissimiira, 
si  volumen  sequens  prioris  debitum  lual,  ul  et  ma- 

gna inler  libres  videalur  esse  coneordia,  et  ad  co- 
gnitionem  totius  operis  invilentur  legenles;  cum  et 
si  dilata  in  primis  aliqu?e  aestimaveririt,  inleliigunt 
prdelermissa  non  esse.  Oslenso  igitur  (a)  fldei  et  in- 
duslriae  operis  convenire  quod  fecimus,  congredia- 
mur  cum  Manichaeis  (b)  pro  Dei  operibus  et  legi- 
bus;abillis  naturaiis  mali  deformitalem,  ab  istis 
iniquitalem  judiciorum  feralium  repelleiites;  do- 
cenles  in  istarum  praeceptis  nihil  de  bono  suc  per- 
didisse  jusliliam,  in  illorum  seminibus  nihil  de  ma- 
lo  SUD  diabolum  miscuisse;  hœc  posiremo  digna 
esse  Deo  rectore,  ilia  Deo  dignissima  conditore.  » 

:  CONTRE  JULIEN. 

Augustin.  Les  Manichéens  s'appuieraient  sur 
tes  attaques  pour  échapper  à  nos  coups,  si  la 
foi  catholique  ne  les  renversait  avec  vous;  en 

effet,  ils  ne  peuvent  attribuer  au  mélange  des 

deux  natures  inventé  par  eux  la  lutte  de  con- 

cupiscence entre  la  chair  et  l'esprit  et  les  mi- 
sères du  genre  humain  qui  accablent  la  nature 

des  hommes,  et  jusqu'aux  petits  enfants  qui 

pleurent  et  qui  souffrent,  parce  que  l'autorité 
de  l'Ecriture  et  celle  de  la  raison  les  attribuent 
à  une  nature  viciée  par  le  péché,  que  Dieu  a 

créée  bonne  et  qu'il  ne  prive  pas  du  don  de  la 
fécondité  et  de  sa  bonne  destinée.  Par  vos  né- 

gations, vous  vous  eff'orcez  de  briser  l'arme  qui 
triomphe  des  Manichéens;  mais  elle  est  si  forte, 

si  invincible  que  vous  en  êtes  terrassés  les  uns 

et  les  autres,  soit  qu'elle  vous  frappe  après  eux, 

soit  qu'elle  les  atteigne  après  vous. 
2.  Julien.  Si  l'on  croit  à  la  vérité  de  ces  deux 

maximes,  savoir  que  les  œuvres  de  Dieu  ne 

sont  pas  mauvaises  et  que  ses  jugements  ne 

sont  pas  injustes,  on  détruit  le  dogme  de  la 
transmission,  on  renverse  la  bonté  de  Dieu  et 

son  équité,  sans  lesquelles  on  ne  peut  le  com- 

prendre. Augustin.  Les  œuvres  de  Dieu  ne  sont  pas 

mauvaises,  puisqu'il  tire   le  bien  du  mal, 

AuGusTiNus.  CONGRESSIONËM  tuam  Manichasi, 
ne  in  nostra  congressione  superarentur,  ppo  auxilio 
magno  sumerent,  nisi  et  vos  cum  eis  tides  catholica 
superaret  :  quando  quidem  discordiam  concupiscen- 
tiarum  carnis  et  spiritus,  et  miserias  generis  huma- 
ni,  quibus  plena  est  natura  mortalium,  incipientes 
a  fletibus  et  calamilatibus  parvulorura,  proplerea 
non  sinunLur  duarum,  quas  inducunl,  naturarum 
commixtioni  Iribuere;  quia  ha;c  omnia  naturae  pec- 
cato  vitialae,  quam  Deus  bonam  condidit,  nec  vilia- 
tam  fecunditalis  munere  et  bono  opiûcio  suo  dese- 
rit  auctoritale  divina  et  verissima  ratione  tribuun- 
tur.  Quod  vos  negantes,  arma  quidem  quibus  vin- 
cunlur,  conamini  infringere  ;  sed  tam  sunl  firma  et 
invicia,  ut  sive  iilis  ad  vos,  sive  vobis  ad  illos  trans- 
fixis  et  peremtis  perveniant,  utrosque  prosternant. 

2.  JuLiAM's.  «  Quibus  duobus  si  credilis,  id  esl^ 
Dei  nec  opéra  mata  esse,  nec  iniqua  judicia;  lotum 
traducis  dogma  conlcrilur  :  sicut  e  regione,  Iradu- 
cis  impietale  suscepla,  haac  duo,  condilio  Dei  atquo 
judicatio,  per  quse  soium  Deus  polest  intelligi,  de- 
slruunlur.  » 

AuGusïiNus.  Nec  opéra  mala  sunt  Dei,  quando  et 

(a)  Editi,  fideli.  At  MSS.  fidei.  —  (b)  Manichœorum  nomine  catliolicos  intelligit  :  unde  snperfluum  est,  quod hic  addit  codex  Port,  et  Traducianis. 



qu'il  aide  et  guérit  avec  bonté  les  petits  enfants 

qu'il  a  formés  dans  un  état  de  bonté,  avec  cette 
masse  profanée  par  la  prévarication  du  premier 

liomme  ;  ses  jugements  ne  sont  pas  injustes, 

puisque,  par  ce  joug  pesant  sous  lequel  gémis- 

sent les  enfants  d'Adam  dès  leur  naissance,  il 

ne  punit  que  le  péché.  Par  l'intelligence  et  la 
croyance  de  ces  maximes  on  détruit  l'erreur 
des  Manichéens  et  des  Pélagiens;  des  Mani- 

chéens, car  je  ne  sais  à  quel  principe  mauvais, 
éternel  comme  Dieu,  ils  veulent  attribuer  les 

maux  du  genre  humain  ;  des  Pélagiens  qui  ne 

veulent  pas  les  imputer  au  péché. 
3.  Julien.  Pesons  donc  les  tictions  de  ce  des- 

tructeur de  la  nature  :  mais,  afin  que  le  lecteur 

puisse  comprendre  et  juger  les  choses  que  la 

discussion  obscurcit,  j'indique  sa  manière  de 

procéder.  Il  déclare  attaquer  nos  écrits  qu'il 
dit  lui  avoir  été  envoyés  sur  une  petite  feuille, 

il  n'expose  que  quelques  fragments  de  mes 
maximes  et  il  censure  des  paroles  qui  ne  sont 
pas  dans  mon  ouvrage. 

Augustin.  Je  loue  Dieu  pour  avoir  répondu 

dans  mes  six  livres  à  tout  ce  que  renferment 

tes  quatre  livres,  d'où  celui  qui  m'a  envoj^é 
cette  petite  feuille  avait  extrait  ce  qu'il  a  voulu 

et  comme  il  a  voulu.  Je  pense  qu'ici  tu  ne  di- 
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ras  pas  que  j'ai  voulu  réfuter  ce  qui  n'est  point 
dans  ton  ouvrage  :  mais,  quand  même  tu  le  di- 

rais et  prouverais,  je  serais  encore  heureux  par- 

ce que  tu  n'as  point  dit  ce  que  tu  ne  devais  pas 

dire  et  plût  au  Ciel  que  tu  n'eusses  jamais 
dit  aucune  de  ces  paroles  qui  sont  justement 
condamnées. 

4.  Julien.  Il  écrit  doncà  Valère  :  a  Examine 

comment  il  pense  justifier  contre  nous  le  titre 

qu'il  nous  donne  :  Dieu,  après  avoir  formé 
Adam  du  limon  de  la  terre,  fit  Ève  de  ses  côtes 

et  dit  :  elle  sera  appelée  la  vie,  parce  qu'elle 

est  la  mère  de  tous  les  vivants.  Ce  n'est  pas  là 
ce  que  dit  l'Ecriture  ;  mais  que  nous  importe? 
la  mémoire  oublie  souvent  les  paroles,  il  suffit 

de  garder  le  sens.  Ce  n'est  pas  non  plus  Dieu 
mais  Adam  qui  a  donné  à  Éve  le  nom  de  vie  : 

car  il  est  écrit  :  Et  Adam  appela  son  épouse  la 

vie,  parce  qu'elle  est  la  mère  de  tous  les  vivants. 
(Gen.  m,  20.)  Merveilleuse  érudition  du  docteur  I 

il  ne  veut  pas  qu'on  s'écarte  un  peu  des  paroles 
de  l'Ecriture.  Il  prouve  notre  ignorance  ;  mais 

il  daigne  me  pardonner  l'oubli  qui  me  fait  dire 
que  c'est  Dieu  qui  a  donné  à  la  femme  le  nom 
de  vie  :  c'est  une  occasion  facile  de  paraître 
érudit  et  bienveillant.  Mais  de  même  que  les 

efforts  pour  trouver  le  nom  de  la  femme  ne 

de  malis  quibuscumqiie  bene  operalur,  et  parvulis, 
quos  de  massa  per  primi  hominis  praîvaricalionem 
perdita  bene  operalus  est,  etiam  sanandis  bénigne 
opitiilalur;  ncc  iniqua  judicia,  qiiando  gravi  jugo 
super  filios  Adam  a  die  exilu^  de  ventre  matris  eo- 
rum,  non  nisi  peccalorum  mérita  ulciscitur,  (Ecclî, 
XL,  I.)  Haîc  cum  credunlur  attjue  inleliiguntur,  et 
Manichaeorum  et  Pelagianorum  error  exlinguilur  : 
Manichœorum  scilicet,  quia  mala  ista  gcneris  hu- 
mani  volunt  depulari  nescio  oui  mali  principio 
selernitali  Dei  coœîerno;  l^elagianorum  autem,  qui 
ea  nolunl  imputare  peccalo. 

3.  JuLiANus.  «  Jam  ergo  ea  quie  contexuit  lacera- 
tor  naturalium,  ponderemus  :  sed  ut  rerum,  qune 
mutua  sunt  responsione  perplexae,leclori  nostro  lam 
intelligentia  quam  discretio  suggeratur,  quo  génère 
obluctetur,  admoneo.  Protitelur  scriplis  obviare 
nostris,  quae  ad  se  ait  in  brevi  chartula  destinata,  et 
ponitaliquas  sentenliarum  mearum  particulas  atque 
suggillat,  quae  in  meo  opère  non  tenentur.  » 

AuGusTiNUs.  Deo  gratias,  quod  ipsis  quatuor  libris 
tuis,  unde  ille  quod  voluit,  sicut  voluit,  excerpsit, 
cujus  ad  me  chartula  missa  pervenit,sex  hbris  mois 
ad  cuncta  respondi.  Puto  quod  ibi  non  es  dicturus, 

aliqua  me  redarguere  voluisse,  quae  in  tuo  opère  non 
lenenlur  :  quod  et  si  dixeris,  idque  probaveris  ; 
eliam  gratulari  debeo,  non  te  dixisse,  quœ  dicere 
non  debcres  :  atque  utinam  quaecumque  verba 
tua  rectissime  reprehendunlur,  nulla  omnino  di- 
xisses. 

4.  JuLiAM/s.  «  Loquitur  ergo  ad  Vaierium  :  »  {Aug. 
lib.  II,  clcnupt.  et  conc.  c.  iv.)  Adtende  quibus  se 
existimal  adversum  nos  huic  praemisso  titulo  conso- 
nare  :  Deus,  inquil,  qui  Adam  ex  limo  fuerat  fabri- 
catus,  Evam  construxit  e  costa,  et  dixit,  haec  voca- 
bilur  vila,  quoniam  mater  est  omnium  viventium. 
Non  quidcm  ita  scriptum  est,  sed  quid  ad  nos  ?  so- 
let  memoria  falii  in  verbis,  dum  tamen  sentenlia 
Icnealur.  Ncc  Evae  nomen  ut  appellaretur  vila, 
Deus  imposuit,  sed  maritus  :  sic  enim  {f.  legilur 
Gen.  111,  20.)  loquitur,  et  vocavit  Adam  nomen  uxo- 
ris  suae  vitam,  quoniam  mater  est  omnium  viven- 

tium. «  Stupenda  docloris  erudilio,qui  ne  paululum 
quidem  a  Scripturarum  sinit  sermone  deflecti.Impe- 
ritiam  nostrain  arguit  :  sed  oblivioni  veniam  dare 
dignatur,  qua  factum  erat,  ut  ego  dicerem  nomine 
vilee  a  Deo  mulierem  nuncupatam  :  ita  per  occasio- 
nem  brevem,  et  eruditus  apparere  studuit,  et  beni- 
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sont  pas  si  admirables,  aussi  l'on  ne  peut  sup- 

porter l'impudence  qu'il  a  de  vouloir  pardon_ 
ner  ce  qu'il  ne  saurait  critiquer.  Car  on  ne  lit 

point  dans  mon  livre  ce  qu'il  me  prête.  En  effet' 
après  avoir  établi  le  texté  de  la  loi  qui  met 

dans  la  bouche  du  Créateur  ces  paroles  :  Il  n'est 
pas  bon  que  l'homme  soit  seul,  donnons-lui  un 

aide  qui  lui  ressemble,  {Gen.  ii,  18.)  j'ajoute  : 
Qu'est-ce  à  dire  :  il  n'est  pas  bon  que  l'homme 
soit  seul?  Est-ce  que  Dieu  avait  créé  quelque 
chose  qui  ne  pùt  justement  être  appelé  bon,  lui 

qui  avait  tout  créé  non-seulement  dans  un  état 

bon  mais  parfait  ?  Gomment  donc  dit-il  :  11  n'est 

pas  bon  que  l'homme  soit  seul?  Ce  langage  ne 

blâme  pas  l'état  de  l'homme  à  sa  création,  mais 
il  montre  que  le  genre  humain   aurait  pu 

éprouver  une  union  malheureuse,  si  le  don  d'un 
sexe  différent  n'eût  été  la  source  de  la  généra- 

tion. Car  quand  même  Adam  aurait  pu  espérer 

d'être  immortel,  s'il  n'avait  pas  péché,  cepen- 

dant il  est  clair  qu'il  n'aurait  jamais  pu  devenir 

pére  s'il  n'eut  eu  une  épouse  qui,  sortie  de  son 
côté  pendant  son  sommeil,  apprit  de  suite  par 
son  nom  à  quoi  elle  était  destinée  :  elle  sera 

appelée  la  vie,  parce  qu'elle  est  la  mère  des 

vivants.  Ces  paroles  montrent  qu'à  l'avenir 
personne  ne  pourrait  exister  ni  vivre  sans  avoir 

E  CONTRE  JULIEN. 

reçu  la  vie  par  la  conception.  »  Donc  puisqu'il 
est  clair,  dans  une  chose  peu  importante,  il  est 

vrai,  que  je  n'ai  rien  énoncé  qui  puisse  être 

attaqué  sans  une  grande  impudence,  l'accusa- 
tion d'imposture  publique  retombe  sur  le  plus 

sot  des  hommes  qui,  voulant  donner  ce  qu'il 

n'a  pas,  pèche  en  même  temps  par  défaut  de 
justice  et  par  jactance  de  générosité. 

Augustin.  Si  tu  n'as  pas  cité  les  paroles  des 
livres  saints  comme  je  les  ai  trouvées  sur  la 

petite  feuille,  mon  pardon  n'est  pas  pour  toi 
mais  pour  celui  qui  les  a  écrites  :  et  nous  devons 
lui  pardonner  tous  deux.  Que  si  tu  penses  que  je 

n'ai  pas  lu  ces  paroles,  mais  que  je  les  ai  énoncées 
par  mensonge  comme  si  je  les  avais  lues,  afin 

de  t'en  attribuer  la  faute,  assurément  je  te  par- 
donne d'avoir  eu  sur  mon  compte  une  pensée 

aussi  mauvaise  et  aussi  fausse. 

5.  Julien.  Après  avoir  repris  ce  grave  exposé, 

il  continue  et  avertit  son  protecteur  de  faire 

attention  à  ce  qui  suit  :  «  Dieu,  dit-il,  créateur 

de  l'homme  et  de  la  femme,  leur  a  donné  des 
membres  propres  à  la  génération.  »  Mais  ne 

citant  que  ce  passage,  en  laissant  de  côté  plu- 
sieurs autres  qui  établissent  que  les  âmes  ne 

doivent  rien  à  la  chair  ou  à  la  génération,  il 

rapporte  ces  autres  paroles  :  «  Ainsi  il  a  voulu 

gnus.  Sed  ul  non  est  admiranda  diligentia,  nomina- 
iorem  feminae  comperisse;  ila  impudenlia  non 
ferenda  est,  velle  ignoscere  quod  culpare  non  pos-' 
sis.  Non  enim  lia  in  mec  opère  legitur,  sicut  in 
commenlis  hujus  tenetur.  Ego  quippe  posilo  legis 
lestimonio,  quo  dixibse  rerum  Creator  ostenditur, 
non  est  bonum  solum  esse  hominem,  faciarnus  ei 
adjutorium  simile  sui  :  {Gen.  n,  -18.)  Quid  est  hoc, 
inquio,  non  est  bonum  esse  solum  hominem?  Num- 
quid  Deus  aliquid  fecerat,  quod  non  bonum  ju- 

re dici  possel  ;  maxime  qui  omnia  non  solum 
bona,  sed  eliam  bona  valde  fecerat?  Quoraodo  ergo 
ail,  non  est  bonum  solum  esse  hominem?  quo  ser- 
mone  non  reprehenditur  crealurae  status,  sed  osten- 

ditur humano  generi  perniciosam  unionem  esse  po- 
tuisse,  nisi  ministerio  diversi  sexus  successio  germi- 
nassset.  Nam  si  etiam  Adam  speretur  potuisse  im- 
morlalis  fieri,  nisi  deliquissel  :  tamen  manifestum 
est,  patrem  eum  numquam  fieri  potuisse,  nisi  repe- 
risset  uxorem  qua^  de  latere  dormienlis  assumta, 
prima  compellatione  oui  operi  parala  esset  audivit  : 
Ha3C  voeabiîur  vila,  quoniam  mater  est  omnium  vi- 
ventium  {Gen.  m,  20.)  Quo  sermone  monstratum 
est,  neminem  deinceps  hominum  vel  esse  posse,  vel 

vivere,  qui  non  conceplus  bénéficie  subslitisset.Cum 
ergo  clareat,  in  re  quidem  non  magni  ponderis,  ta- 

men nihil  a  me  ita  fuisse  prolatum,  ut  iliud  praeler 
impudenliam  singularem  quisquam  possit  arguere, 
inusta  est  nota  publicae  falsitatis  egentissimo  om- 

nium, qui  cum  vult  donare  quod  non  tenet,  uno 
tempore  pari  ter  delinquit,  et  penuria  juris,  et  am- 
bitu  largilatis.  » 

AuGUSTiNLS.  Si  non  lu  ila  posuisli  libri  verba  divi- 
ni,  sicul  ego  in  ilia  charlula  inveni;  non  tibi,sedei 
qui  sic  scripsil,  ignovi  :  cui  ambo  debemus  ignos- 

cere. Si  aulem  me  putas  non  hoc  invenisse  in  char- 
tula,  sed  tamquam  hoc  invenerira,  ideo  mendaciler 
illa  verba  posuisse,  ul  esset  quod  Iribuerem  quasi 
errori  tuo  ;  nunc  tibi  certe,  quod  lam  maie  ac  falso 
de  me  fueris  opinalus,  ignosco. 

5.  JuLiANus.  <(  Post  quam  ergo  hoc  lali  gravilate 
reprehendit,  pergil  ad  reliqua,  ac  palronum  suum 
commonet,  ut  bis  quae  sequunlur  adtendal.  »  {Ver- 

ba Juliani  ex  August.  de  Nupt.  lib.  Il,  c.  iv.)  Deus 
igitur,  inquil,  maris  creator  et  feminae,  convenienlia 
generalionibus  membra  formavit.  «  Sed  hoc  tantum 
de  capite  diclorum  meorum  inserens,  praelermissis 
plurimis  omnino  versibus,  quibus  novitas  potissi- 



que  les  corps  vinssent  d'autres  corps  :  cepen- 
dant sa  main  puissante  apparaît  dans  cette  œu- 

vre, puisqu'il  dirige  tout  ce  qui  est  par  la  même 
puissance  qui  a  créé.  Si  donc  la  procréation 

vient  des  organes  charnels,  si  ceux-ci  viennent 
du  corps,  si  le  corps  vient  de  Dieu,  qui  peut 

douter  que  la  génération  ne  vienne  de  Dieu?  » 

Après  avoir  cité  ces  paroles,  il  confesse  qu'elles 
s'accordent  avec  la  foi  catholique.  Qui  donc 

refuserait  de  croire  qu'il  a  changé?  Mais  il  ne 
s'oublie  pas  ;  mais  il  traite  une  doctrine  perverse 
comme  la  pudeur,  croyant  que  la  doctrine  se 

relève  par  des  chûtes  éclatantes  et  que  la 

pudeur  se  fortifie  par  un  contact  continuel.  Il 

approuve  donc  mon  sentiment,  et  il  porte  pré- 

judice à  sa  bonne  foi  par  ce  consentement  spon- 

tané :  après  cela,  comme  s'il  était  aussi  fort,  il 
croit  pouvoir  continuer  la  lutte.  Il  poursuit  en 

effet  :  «  Après  ces  paroles  conformes  à  la  vérité 

et  à  la  foi  catholique,  que  dis-je?  aux  saintes 

Ecritures,  qu'il  cite  dans  un  esprit  anti-catho- 

lique, il  en  vient  à  l'hérésie  de  Pélage  et  de 
Célestius.  »  Remarquez  en  effet  ce  qui  suit.  Il  cite 

enfin  nos  paroles.  Qu'est-ce  donc  que  le  démon 
revendique  dans  les  organes  de  la  chair,  pour 

réclamer  la  propriété  de  leur  fruit  ?  La  diver- 
sité? mais  elle  est  dans  les  corps  créés  par  Dieu. 
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Est-ce  l'union  charnelle?  mais  elle  a  le  double 

privilège  de  l'institution  et  de  la  bénédiction 
divine.  C'est  Dieu  qui  a  dit  :  l'homme  laissera 

son  père  et  sa  mère,  il  s'attachera  à  son  épouse 
et  ils  seront  deux  dans  la  même  chair.  C'est 
Dieu  qui  a  dit  :  Croissez,  multipliez-vous  et 

remplissez  la  terre.  Est-ce  la  procréation  des 

enfants?  mais  c'est  la  cause  de  l'institution  du 
mariage.  >^  Il  répond  que  le  démon  ne  peut 
revendiquer  le  fruit  des  organes  sensuels,  ni 

pour  leur  diversité,  ni  pour  l'union  charnelle, 
ni  pour  la  procréation  :  mais  tous  ces  points 

concédés,  il  trouve  ce  qui  est  imputable  au 

démon  ;  il  qualifie  de  timidité  notre  pudeur, 

pour  avoir  craint  de  nommer  la  concupiscence 

de  la  chair,  en  parlant  des  fonctions  des  corps 
et  des  organes  sensuels.  Il  écrit  donc  contre  moi 

à  son  protecteur  :  «  Mais  il  n'a  point  voulu 
nommer  la  concupiscence  de  la  chair  qui  ne 

vient  pas  du  Père  mais  du  monde,  du  monde 

dont  le  prince  est  le  démon.  Le  démon  n'a  point 
trouvé  cette  concupiscence  dans  le  Seigneur, 

parce  que  le  Seigneur  n'est  pas  venu  au  monde 
par  cette  voie.  C'est  pourquoi  il  dit  lui-même  : 
A^oici  que  le  Prince  du  monde  vient  et  il  ne 
trouvera  rien  en  moi,  ni  le  péché  de  naissance, 

ni  ceux  qui  se  commettent  dans  la  vie.  Il  n'a 

mum  inculcatur  animaruin  nihil  aut  carni  aul  se- 
mini  debenlium,  subdil  ilhid  meum.  «  lia  gigni 
corpora  de  corporibus  ordinavit  :  quorum  lamen  ef- 
{icienliae  polenlia  operationis  inlervenit,  omne  quod 
est,  ea  administrans  virtute,  qua  condidit.  Si  igi- 
lur  non  nisi  per  sexum  felus,  non  nisi  per  corpus 
sexus,  non  nisi  per  Deum  corpus;  quis  arabigat  fe- 
cundilalera  Deo  jure  repulari  ?  «  Post  quani  hsec  ila- 
que  de  meo  posuil,  commendat  quoniam  calholice 
ea  dicla  cliam  ipse  fatealur.  Quis  non  ergo  pularet 
hominem  fuisse  mutalum?  Verum  non  lil  immemor 
sui;  sed  simiiem  condilionem  arbilratur  pravi  dog- 
malis  et  pudoris,  ut  eliam  illud  perspicuo  reparelur 
exilio,  sicul  hic  assiduo  durescil  adtrilu.  Probai  er- 

go senlenliam  meani,  et  ferrum  priiejudicii  in  fidem 
suam  sponlaneo  deOgil  arnplexu  :  sed  posl  liaec  qua- 

si iuleger  virium,  aulumat  superesse  quo  dimicet. 
Sic  enim  sequilur.  »  {Verba  Augiislini  ibîcl.)  Post 
haec  qu3e  veraciter  et  calholice  dicla  sunt,  iramo  in 
divinis  libris  veraciter  scripta,  non  autem  ab  islo 
calholice  dicla  sunt,  quia  non  intenlione  catholici 
pectoris  dicta  sunt;  jam  propter  quod  ea  dixit,  Pe- 
lagiana  et  Cœlesliana  haeresis,  incipit  introduci. 
Namque  attende  quid  sequitur.  «  Hic  denuo  nostra 

dicla  subjungit  :  n(Veî^ba  Julîani.)  Quid  ergo  suum 
diabolus  cognoscit  in  sexibus,  per  quod  fructum 
eorum  jure  possideal?  Diversilalem?  sed  haec  in 
corporibus  est,  quae  Deus  fecit.  Commixlionera?  sed 
non  minus  benediclionis  quam  inslilulionis  privilé- 

gie vindicatur.  Vox  enim  Dei  est,  Relinquet  homo 
patrem  et  malrem,  et  adhaerebit  uxori,  et  erunl  duo 
in  carne  una.  (Gen.  u,  24.  Matfh.  xix,  5.)  Vox  Dei 
est,  Crescile,  et  mulliplicaraini,  et  replète  lerram. 
(Gen.  I,  28.)  An  forte  ipsam  fecunditalem?  sed  ipsa 
est  instiluti  caussa  conjugii.  «  Ad  quod  respondit, 
quia  nec  diversilalem  sexuum,  nec  commixlionem, 
nec  fecunditalem  diabolus  cognoscal  in  sexibus,per 
quod  fruclum  eorum  jure  possideal  :  sed  his  omni- 

bus ahsolulis  invenil  quod  diabolo  deputarel,  nos- 
tramque  honestalem  nomine  limoris  incessil,  qui 
inler  lot  corporum  sexuumque  munera  verili  simus 
carnis  concupiscenliam  nominare.  Sic  ergo  adver- 
sum  me  palrono  suo  loquilur  :  »  {Augiist.  ibid.cap. 
v.)  Sed  isle  in  his  omnibus  noluil  nominare  concu- 

piscenliam carnis,  quae  non  est  a  Paire,  sed  ex 
mundo  est;  cujus  mundi  princeps  dictus  est  diabo- 

lus :  qui  eam  in  Domino  non  invenil,  quia  Dominus 
homo  non  per  ipsam  ad  homines  venit.  Unde  dicit 
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point  voulu  nommer  la  concupiscence  parmi 

tous  ces  biens  natui  els,  parce  que  les  époux  en 

rougissent,  tandis  qu'ils  se  glorifient  de  tous 
les  autres  biens.  En  effet  pourquoi  Tœuvre  des 

époux  est-il  soustrait  et  caché  aux  regards  des 

enfants,  sinon  parce  qu'ils  ne  peuvent  sans  rou- 
gir se  trouver  dans  cette  union  bonne  en  elle- 

même?  Elle  fit  rougir  même  ceux  qui  voi- 
lèrent les  premiers  organes  honteux,  qui  ne 

furent  pas  honteux  d'abord  mais  honorables  et 
innocents  comme  des  ouvrages  de  Dieu.  »  Dans 

les  quatre  petits  livres  de  mon  premier  ouvrage, 

j'ai  traité,  ô  bienheureux  père  Florus,  la  ques- 

tion du  mariage,  celle  de  l'union  charnelle,  des 

corps  et  des  organes  sensuels,  celle  de  l'œuvre 
de  Dieu,  celle  des  sentiments  que  l'on  doit  à 
Dieu;  car  s'il  doit  être  loué  pour  la  bonté  de 
so?  œuvres,  il  doit  être  méprisé  pour  leurs 

défauts  :  et,  dans  le  cours  de  mes  écrits,  une 

vérité  sans  ombre  a  prouvé  que  le  démon  n'a 
rien  ajouté  ni  aux  corps  ni  aux  sens,  et  que 

conséquemment  la  doctrine  de  la  Transmission 
vient  de  la  source  impure  du  Manichéisme. 

Augustin.  Ceux  qui  lisent  mes  livres  et  les 

tiens  comprennent  facilement  comment  tu  as 

parlé  dans  tes  quatre  livres,  et  comment  tu  as 

eliam  ipse,  ecce  venit  princeps  mundi  hujus,  et  in 
me  nihil  inveniet  :  {Johan.  xiv,  30.)  nihil  utique 
peccali,  nec  quod  a  nascenle  Irahilur,  iiec  quod  a 
vivenle  addilur.  Hanc  iste  noluit  nominare  in  his 
omnibus,  quae  commemoravil,  naluralibus  bonis,  de 
qua  eliam  nupliae  confunduntur,  qu;B  de  his  omni- 

bus gloriantur.  Nam  quare  illud  opus  conjugalorum 
sublrahhur  et  abscondilur  eliam  oculis  tiiiorum,  ni- 
si  quia  non  possunt  esse  in  laudanda  commixiione 
sine  pudenda  libidine?  De  hac  erubuerunl  eliam  qui 
primi  pudenda  lexerunl  :  qua?  prius  pudenda  non 
fuerunt,  sed  tamquam  Dei  opéra  prœdicanda  alque 
glorianda.  «  Egi  quidem,  bealissime  paler  Flore,  in 
primi  operis  quatuor  libellis  eaussam  nupliarum, 
caussam  commixtionis,  eaussam  corporum,  eaus- 

sam sexuum,  caussam  operis  Dei,  caussam  poslre- 
mo  seslimalionis  Dei,  quae  necessario,  ut  operum 
suorum  probilale  laudalur,  ila  eorum  saucialur  in- 
famia  :  ac  per  lolum  scriplorum  opus,  nec  forma- 
lioni  corporis  aliquid  diabolum  addidisse  nec  sen- 
sui,  inobumbrabilis  omnino  verilas  approbavit  :  et 
ideo  opinionem  Iraducis  de  Manichaei  lulo  hauslam 
esse,  perdoclum  est.  » 

AuGUSTiNus.  Quomodo  egeris  in  illis  quatuor  libris 
tuis,  et  quomodo  nostra  responsione  fueris  contuta- 

été  réfuté  de  manière  à  paraître  n'avoir  rien 
dit.  De  plus  comme  on  ne  lit  pas  tes  livres, 

mais  seulement  les  miens,  votre  doctrine  héré- 
tique semble  détruite.  Mais  commme  tu  réponds 

à  mon  seul  livre  par  quatre  des  tiens,  sans  arri- 
ver même  à  la  troisième  partie  de  mon  ouvrage 

et  sans  en  réfuter  aucune,  tu  as  tellement  pré- 
sumé de  ton  œuvre,  que  tu  as  écrit  contre  moi, 

sur  le  même  objet,  huit  autres  livres,  comme  si 

tu  avais  cru  que  je  ne  devais  pas  être  vaincu 

par  la  force  de  l'argumentation  mais  effrayé 
par  le  nombre  des  volumes  ;  tu  as  si  bien  com- 

pris que  tu  n'avais  nullement  avancé  par  cette 

réponse  en  quatre  livres,  qu'il  t*a  paru  néces- 
saire de  répondre  par  huit  autres.  Si  ton  bavar- 

dage se  nourrit  de  cette  façon,  qui  ne  serait  ef- 
frayé non  par  la  vérité,  mais  par  le  nombre  de 

tes  livres  que  je  ne  puis  compter?  Homme  de 

prodigieuse  faconde  qui  as  cru  devoir  opposer  à 

un  seul  de  mes  livres  quatre  des  tiens  et  huit  à 

un  autre  ;  qui  ne  craindrait  que  tu  n'aies  l'in- 
tention d'en  opposer  plus  de  mille  aux  six  que 

j'ai  écrits,  si  tu  en  opposes  seize  au  premier,  et 
si  tu  continues  en  doublant  de  nombre  précé- 

dent, nous  faisons  voir  combien  tu  parles  sans 

savoir  ce  que  tu  dis. 

tus,  ut  te  nihil  egisse  clareret,  qui  et  meos  et  tuos 
legunl,  non  difliculler  inlelligunl.  Quamquam  et 
cum  lui  non  leguntur,  sed  tanlummodo  mei,  appa- 
ret  in  eis  vestrum  ha3relicum  dogma  destruclum. 
Sed  {a)  cum  meo  uni,  quatuor  illis  luis  sic  respon- 
deris,  ut  ejus  vix  partem  adlingeres  lerliam,  nul- 
lamque  refelleres  ;  tanlum  de  illis  praesumsisli,  ut 
contra  unum  allerum  meum  in  eadem  caussa,  istos 
tuos  octo  conscripseris,  quasi  me  non  vincendum 
lirmamento  dispulalionum,  sed  numéro  voluminum 
pulaveris  esse  lerrendum  :  usque  adeo  quippe  qua- 

drupla illa  responsione  nihil  le  profecisse  sensisli, 
ut  haec  tibi  oclupla  necessaria  viderelur.  Si  ergo  la- 
libus  incremenlis  loquacilas  lua  promovelur,  quem 
non  terreal,  non  verilas,  sed  numerosilas  librorum 
luorum,  quam  compulare  me  piget?  Homo  enim 
slupenda  uberlate  facundus,  qui  prius  uni  meo  tuos 
quatuor,  et  alleri  meo  tuos  oclo  pulasli  esse  redden- 
dos;  quis  non  timeal  ne  forle  sex  libris  meis  am- 
plius  quam  mille  tuos  reddere  medileris,  si  uni  eo- 

rum qui  prier  est,  jam  sexdecim  reddas,  alque  ila 
singulos  quosque  sequenlium  duplicato  prdecedente 
numéro  persequaris,  oslendens  nobis  quam  multum 
loquaris  non  inlelligendo  quae  loqueris  ? 

6.  JuLiANus.  «  Tamen  cum  hoc  ibi  satiatissime 

( a)  Sic  MSS.  Editi  autem,  SQd  in  eo  uno,  quatuor  illis  tuis  sic  respondens. 



6.  Julien.  Cependant,  quoique  ces  sujets  aient 

été  longuement  développés,  je  veux  encore  les 

discuter  en  quelques  mots.  Tournons-nou^  donc 
vers  celui  dont  nous  combattons  Térudition.Tu 

conviens  que  nous  avons  établi  avec  raison  que, 

si  la  procréation  résulte  des  organes  charnels, 

si  les  organes  charnels  viennent  du  corps,  si  le 

corps  vient  de  Dieu,  on  ne  peut  douter  que  la  gé- 
nération ne  doive  être  attribuée  à  Dieu ,  et  que  le 

prince  des  ténèbres  ne^ossède  dans  les  organes 
charnels  rien  qui  lui  donne  un  droit  sur  le  fruit 

de  ces  organes;  car  la  diversité  est  essentielle  à 

ces  organes,  l'union  charnelle  essentielle  à  cette 
diversité,  et  le  fruit  de  cette  union  revient  à  Dieu , 

le  créateur  des  parents  :  il  n'y  a  donc  rien  qui 

oblige  à  attribuer  au  démon  le  fruit  de  l'union 
charnelle.  Quelle  consolation  ou  quel  secours 

penses-tu  recueillir  de  la  décence  de  notre  lan- 
gage qui  refuse  de  parler  ici  de  la  concupiscence? 

quand  même  j'aurais  évité  ce  mot  dans  tout 
l'ouvrage,  je  n'aurais  causé  ni  blâme  ni  injure 
à  cette  chose, qui  serait  au  contraire  relevée  par 

une  expression  plus  décente  et  désignée  d'une 

façon  plus  intelligible.  Je  t'accorderai  donc,  si 

tu  le  veux,  que  j'ai  voulu,  à  cause  du  sujet, 

taire  le  nom  d'une  chose  que  nous  avons  soin 

conslel  effectum,  brevîler  licol,  in  prœscnti  quoque 
disputalioiie  repcletur.  Converlamur  ergo  ad  ip- 
sura,  chJus  cum  erudilione  deccriamus.  Annuis 
nerape,  a  nobis  recte  fuisse  colieclum,  quia  si  felus 
non  nisi  per  sexum,  si  sexus  non  nisi  per  corpus, si 
corpus  non  nisi  per  Deum  exslitisset,  ambigi  non 
possel  fecundilatem  ad  Dei  opéra  perlinere,  nihilque 
suum  in  sexibus  agnoscere  principem  lenebrarurn, 
propler  quod  fruclus  eorum  juris  sui  asserlione  re- 
tineret;  quia  el  divcrsilas  perlinebat  ad  scxum,  et 
corarnixlio  ad  raembrorum  diversitatem,  et  fruclus 
fecundilalis  ad  Deum,  qui  etiam  generantium  fuerat 
inslilutor  :  ac  per  hoc  nihil  remanseral  propler 
quod  diabolo  es^el  commixiionis  adjudicanda  ferlili- 
tas.  Quod  ergo  tibi  putas  vel  solalium  vel  praisidium 
a  sermonis  niei  horieslale  conferri,quia  nolui  in  hoc 
loco  carnis  concupiscenliam  noniinare?  quod  elsi  in 
omni  opère  silenlio  pneterissera,  nihil  lamen  vilu- 
peralionis  aul  itijuriiTe  res  illa  susciperet,  quae  ho- 
neslioribus  signala  nominibus  vindicalur,  et  (a) 

clarissimis  quidem  inlelligentiœ  vocibus.  P'ac  igitur 
me  pudenlius,  quam  suscepli  negolii  ratio  pelebat, 
légère  voluisse  silenlio  nomen  ejus  rei,  quam  legi- 
mus  amiclu  :  num  ideo  totius  rationis,  lolius  veri- 
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de  cacher  :  la  raison  et  la  vérité  en  ont-elles 

été  altérées?  L'intelligence,  arbitre  des  choses, 

a-t  elle  été  frappée,  parce  qu'il  y  a  une  chose 

qu'il  faut  dérober  aux  yeux  et  aux  oreilles  ? 
Mais  quelle  honte  y  a-t-il  donc  à  nommer  la 

concupiscence,  que  j'ai  bien  désignée  lorsqu'il 
le  fallait  et  que  tu  désignes  ainsi,  bien  que  tu 

déclares  sentir  qu'elle  est  indomptable. 
Augustin.  Je  dis  que  la  chair  peut  être  dom- 

ptée, non  par  ceux  qui  la  flattent  mais  par  ceux 

qui  la  combattent. 
7.  Julien.  Tu  ajoutes  plus  loin  :  Par  quoi  les 

enfants  appartiennent-ils  donc  au  démon,  eux 

qui  naissent  de  corps  créés  par  Dieu,  d'organes 

différents  de  création, qui  s'unissent  par  suite  de 
la  bénédiction  divine?  Ces  corps  ont  reçu  de  Dieu 

la  fécondité  et  le  pouvoir  de  se  multiplier  et  ces 

enfants  ont  été  formés  par  Dieu,  avec  le  sang 

de  leurs  parents.  Si  tu  avoues  qu'il  faut  rappor- 
ter à  Dieu  la  substance  des  corps,  les  organes 

de  la  chair  l'union  de  ces  organes,  la  vertu  de 
la  fécondité,  la  forme  et  la  vie  de  ceux  qui  nais- 

sent, pourquoi  voudrais-tu  attribuer  au  démon 
ces  œuvres  de  Dieu  ?  Tu  appelles  donc  hérésie 

l'ensemble  d'une  discussion  dont  toutes  les  par- 
ties sont  raisonnables  et  catholiques. 

lalis  jactura  facienda  esl?  Num  ideo  negoliorum  ar- 
biler  inlelleclus  jacebil,  quia  est  aliquid,  quod  ut 
anle  oculos,  ila  ad  aures  non  semper  décore  possit 
adduci?  Vcrumlamen  quid  deformilalis  habet,  car- 

nis concupiscenliam  nominare;  quam  et  ego  appel- 
lavi,  cum  poposcil  locus;  el  lu  licel  indomabilem  le 
eam  senlire  confirmes,  lamen  crebro  commémoras? 

AuGLSTiNus.  Domabilem  dico,  id  est,  carnem,  sed 
expugnaloribus,  non  laudatoribus  ejus. 

7.  JuLiANus.  '(  Porro  hinc  post  modicum  :  (Vide 
lib.  II,  de  nuptiis  et  conc.  c.\.)  Per  quid  igitur  sunt 
sub  diabolo  parvuli,  qui  de  corporibus  nascunlur 
quae  fecil  Deus,  de  commixlione  sexus  quem  di- 
slinxil  formando,  sed  benedicendo  conjunxit,  et  fe- 

cundilatem inserendo  mulliplicavil  Deus,  el  ipsos 
parvulos  de  materia  seminis  fecil  Deus?  Si  per 
Deum  materiam  corporum,  per  Deum  genilalia  cor- 
porum,  per  Deum  commixlionem  genitalium,  per 
Deum  etiam  vira  seminum,  per  Deum  quoque  om- 

nium nascenlium  formam  alque  vilam  exsislere 
confileris;  quid  pulas  reraansisse,  propler  quod  dia- 

bolo lot  Dei  opéra  lransscribas?Ergo  haeresim  vocas 
allerius  dispulalionis  corpus,  cujus  merabra  omnia 
recta  alque  calholica  confileris.  » 

(a)  Codices  Mar.  et  Clar,  çlausîssmis, 
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Augustin.  N'appelons-nous  pas  hérétiques  les 

Novatiens,  les  Ariens,  les  Eunomiens  et  quel- 

ques autres,  bien  qu'ils  professent  tout  le  sym- 

bole ?  Pour  passer  sous  silence  d'autres  points 

de  votre  hérésie,  comment  veux  tu  qu'on  ne 

vous  donne  pas  le  nom  d'hérétiques,  à  vous  (^ui 
refusez  de  croire  que  les  enfants  sont  arrachés  à 

la  puissance  des  ténèbres,  lorsqu'ils  sont  trans- 
férés dans  le  royaume  de  Jésus-Christ,  quoique, 

au  moment  de  recevoir  le  saint  Esprit,  ils  sont 

délivrés  de  l'esprit  impur  par  des  insufflations 
et  des  exorcismes,  et  cela  par  une  pratique 

ancienne  de  l'Eglise  entière,  qui  loue  le  nom 

du  Seigneur  depuis  le  lever  du  soleil  jusqu'à son  coucher. 

8.  Julien.  Car  après  avoir  été  forcé  par  Dieu 
de  louer  notre  conclusion  qui  est  garantie  par 

la  vérit*^,  au  point  qu'elle  retomberait  entière- 
ment sur  toi  si  tu  voulais  l'attaquer,  tu  ne 

crains  par  d'en  attaquer  les  conséquences. 
Augustin.  Ce  que  tu  appelles  conséquence 

n'est  qu'une  fausse  conclusion,  et  tu  ne  le  com- 
prends pas.  En  efïet,  les  vérités  catholiques  que 

vous  énoncez  ne  forment  pas  les  points  par  les- 
quels vous  êtes  hérétiques.  Vous  enseignez, 

comme  les  catholiques,  que  la  procréation  vient 

de  l'œuvre  de  chair,  que  les  organes  viennent 

du  corps,  que  le  corps  vient  de  Dieu.  Mais  s'en- 

suit-il que  l'homme  ne  naisse  pas  avec  la  souil- 

É  CONTRE  JULIEN. 

lure  du  péché, quand  même  il  n'aurait  qu'un  jour 
de  vie  sur  la  terre  ?  Ce  n'est  donc  pas  en  énon- 

çant la  première  de  ces  maximes  qui  est  vraie, 

c'est  en  niant  la  seconde  qui  est  vraie  égale- 
ment que  vous  êtes  hérétiques.  Certes  Dieu 

n'est  pas  l'auteur  de  la  folie,  cependant  il  est 

l'auteur  même  des  enfants  qui  naissent  fous. 

Comprends,  si  tu  le  peux,  que  l'homme  a  un 
vice  d'origine  dont  Dieu  n'est  pas  l'auteur, 

quoiqu'il  soit  l'auteur  de  l'homme.  Souviens- 

toi  du  moins  que  tu  t'es  éloigné  de  ce  principe 
qui  vous  appartient  :  Dieu  ne  produit  pas  la 

volonté  dans  l'esprit  de  l'homme.  Car  c'est  vo- 

lontairement que  j'ai  loué  tes  paroles  que  j'a- 
voue être  catholiques,  quoique  tu  prétendes 

que  j'ai  été  forcé  par  Dieu.  Voilà  comment  Dieu 

opère  en  nous  le  y oiûo'ir, {Philip,  ii,  13.)  ce  que 
vous  avez  coutume  de  nier  vous  mettant  en 

contradiction  avec  l'Apôtre. 
9.  Julien.  Si  donc  la  procréation  vient  des 

organes,  si  les  organes  viennent  du  corps,  si  le 

corps  vient  de  Dieu,  qui  doutera  que  la  fécon- 

dité lui  est  imputable?  Cela  est  tellement  cer- 
tain que  tu  as  été  obligé  de  le  reconnaître. 

Mais  après  cet  éloge  sur  ce  passage,  tu  avertis 

que  l'hérésie  commence,  quoique  ce  qui  suit  ne 
soit  que  le  développement  de  ce  qui  précède. 

Augustin.  Au  nombre  de  tes  propositions  que 

que  j'ai  reconnues  vraies,  trouve-t-on  celle-ci  : 

AuGUSTiNus.  Novatianos,  Ananos,  Eunomianos, 
aliosque  nonnullos,  nonne  eliam  cum  lotum  Syra- 
bolum  confessi  fuerint,  vocamus  haerelicos?  Ul  ergo 
alla  laceam  perlinenlia  ad  haeresim  vestram,  quo- 
modo  vos  non  vis  voceraus  hîerelicos,  qui  negatis 
parvulos  erui  de  polestate  lenebrarum,  quando 
Iransferuntur  ad  Christum,  in  quibus  accepluris  Spi- 
rilum  Sanctum  tola  antiquilus  Ecclesia,  quae  laudat 
nomen  Domini  a  solis  ortu  usque  ad  occasum,  ex- 
sufflat  et  exorcizat  spirilum  immundum  ? 

8.  JuLiANUs.  «  Nam  posl  quam  coliectionem  nos- 
tram,  quse  lanla  est  veritate  munita,  ul  in  (e  lola 
ferrelur,  nec  convicio  eam  tenierare  quiveris,  Deo 
adigente  laudasli,  effectum  lamen  ejus  accusas.  » 

Augustinus.  Quem  dicis  ejus  effectum,  non  intel- 
ligis  esse  vestrum  defectum.  Ex  his  enira  veris  quae 
dicilis  quasi  calholici,  non  efficilur  illud  quo  eslis 
hferelici.  Namque  ut  calholici  dicilis,  quod  per  se- 
xum  sit  fétus,  per  corpus  sexus,  per  Deam  corpus, 
unde  fecundilas  Deo  jure  deputatur.  Sed  numquid 
ideo  non  inde  lalis  nascitur  homo,  qui  non  sit  sine 
^orde  peccati,  eliamsi  unius  diei  sit  vita  ejus  super 

lerram  ?  (J(?6.  xiv,  4,  sec.  70.)  Non  igitur  illa  vera 
dicendo,  sed  hoc  quod  iiidem  verum  est  negando, 
eslis  hœrelici.  Quia  ulique  Deus  non  est  auclor  fa- 
tuitalis,  et  lamen  auclor  est  felus,  et  quando  nasci- 

tur fatuus.  Sic  intellige,  si  potes,  innasci  homini  ex 
origine  vitium,  cujus  non  sit  auclor  Deus,  cum 
crealor  ipsius  hominis  non  sil  nisi  Deus.  Mémento 
sane  exorbilasse  le  a  tuo  dogmale,  quo  negalis  ope- 
rari  Deum  in  hominum  meulibus  volunlalem.  Nam 

ego  verba  tua,  quse  confileor  et  a  calhoUcis  dici,  vo- 
luntale  laudavi,  quae  me  lamen  dicis  Deo  adigenle 
laudasse.  Ecce  quomodo  Deus  in  nobis  operatur  et 
velle,  quod  soleils  el  conlra  Aposlolum  vos  negare. 

9.  JuLiANus.  «  Si  igitur,inquio,non  nisi  per  sexum 
felus,  non  nisi  per  corpus  sexus, non  nisi  per  Deum 
corpus,  quis  ambigat  fecunditalem  Deo  jure  reputa- 
ri?  Hoc  lam  cerlum  est,  ul  eliam  tua  in  suam  lau- 
dem  ora  concusseril.  Verum  posl  prœconium  huic  a 
te  loco  reddilum,  hœresim  admones  inlroduci,  cum 
ea  quae  subdidi,  nihil  aliud  quam  qua?  praemissa 
luerant,  admola  explanatione  geminaverint.  » 

Augustinus.  Numquid  in  his,  quee  vera  te  dixisse 
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«  Qu'est-ce  donc  que  le  démon  revendique 

somme  sien  dans  les  organes  sensuels? C'est-ici 
en  effet  que  ton  hérésie  commence  :  comme  si 
le  démon  ne  pouvait  rien  revendiquer  comme 

sien  dans  ces  organes,  parce  que  comme  le  corps 

ils  viennent  de  Dieu  :  mais  le  démon  sait  distin- 

guer en  lui-même  le  bien  qui  vient  de  Dieu 

et  le  mal  dont  lui-même  est  l'auteur,  l'un  pro- 

pre à  sa  nature,  l'autre  à  la  corruption  de  cette 
nature.  De  même  dans  les  organes  de  la  chair 

il  reconnaît  ce  qui  appartient  à  Dieu,  comme 

ces  organes,  le  corps  et  l'esprit,  mais  il  recon- 
naît comme  sa  propriété  la  concupiscence  de  la 

chair  contre  l'esprit  ;  car  les  uns  viennent  du 

Créateur  dont  il  n'a  pu  éviter  la  vengeance, 

l'autre  vient  de  la  blessure  qu'il  nous  a 
faite. 

10.  Julien.  J'ai  dit  en  effet  :  qu'y-a-t-il  donc 
dans  les  organes  de  la  chair  qui  donne  au  dé- 

mon droit  sur  eux  et  sur  leur  fruit?  La  diver- 

sité? mais  elle  a  le  double  privilège  de  la  béné- 

diction et  de  l'institution  divines.  La  procréa- 

tion ?  mais  elle  est  la  cause  du  mariage.  Qu'y 
a-t-il  là  d'opposé  à  la  conclusion  précédente 
qui  te  paraisse  blâmable  après  avoir  été  un 

sujet  d'éloges?  rien  assurément  :  aussi  que 

concesseram,  dixeras.  (Julianus  apud  Atig.  lib.  J/, 
de  Niipt.  c.  IV.)  «  Quid  ergo  suum  diabolus  cognos- 
cit  in  sexibus?  »  Hic  enim  CŒpisli  inlroducere  sen- 
sum  hseresis  vestrae  :  quasi  proplerea  non  possit 
diabolus  aliquid  suum  cognoscere  in  sexibus,  quia 
per  crealorem  Deum  est  corpus  et  sexus  :  eu  m  d  ia- 

bolus et  bonum  Dei  et  malum  diaboli  eliam  in  se 
ipse  cognoscal,  illud  sciiicel  in  sua  nalura,  iliud  in 
vilio.  Sic  et  in  sexibus  agnoscit  ille  quœ  Dêi  sunt, 
sicut  et  ipsum  sexum,  et  corpus,  et  spirilum  :  sed 
agnoscit  et  suum,quo  caro  concupiscil  ad  versus  spi- 
ritum  :  illa  enim  sunt  a  Crealore,  cujus  vindic- 
tam  vitare  non  poluit  ;  hoc  vulnere  quod  in- 
flixit. 

-10.  Julianus.  «  Aio  enim,  quid  ergo  suutn  diabo- 
lus cognoscit  in  sexibus,  ut  fruclum  eorum,  sicut 

dicis,  jure  possideat?  Diversilalem  ?  sed  hnec  in  cor- 
poribus  est,  qutne  Deus  fecit.  Commixlionem  sed 
non  minus  benediclionis,  quam  inslitutionis  privi- 
legio  vindicalur.  An  forle  ipsam  fecunditatem  sed 
ipsa  est  instituli  caussa  conjugii.  Quid  bic  ergo  no- 
Yum  fuit;  quid  a  superiore  quam  probaveras conclu- 
sione  dissenliens,  quod  post  laudem  vituperandum 
pulares?  Cerle  nihil  :  ac  per  hoc  quid  de  lam  fœda 

conclure  d'une  versatilité  si  étonnante  ? 

Comme  je  n'ai  rien  innové  dans  ma  discus- 

sion et  que  tu  as  varié  dans  l'interprétation 
de  mes  paroles,  tes  intentions  sont  perfides  et 
ta  raison  égarée. 

Augustin.  Tu  es  surpris  qu'après  avoir  fait 

l'éloge  des  œuvres  de  Dieu,  j'aie  blâmé  cette 

question  insidieuse  :  «  Qu'est-ce  que  le  démon 
peut  revendiquer  dans  les  organes  de  la  chair  ?» 

et  pour  prouver  que  le  démon  n'a  rien  à  reven- 
quer  dans  ces  organes,  tu  as  parlé  de  ce  qui  ne 

lui  appartient  pas,  de  la  diversité  qui  distingue 

l'homme  de  la  femme,  de  l'union  qui  a  pour 
résultat  la  génération.  Nous  convenons  que 
tout  cela  aurait  eu  lieu  dans  le  Paradis,  même 

s'il  n'y  avait  pas  eu  de  péché,  mais  il  n'y  aurait 

pas  eu  l'ombre  de  cette  concupiscence  qu'ils 
ressentirent  alors  qu'ils  couvrirent  leur  nudilé 
dont  ils  n'étaient  pas  honteux  avant  le  péché. 

Cette  concupiscence  par  laquelle  la  chair  s'é- 
lève contre  l'esprit,  que  tous  apportent  en  nais- 

sant, cette  lutte  de  la  chair  contre  l'esprit,  qu'un 
docteur  catholique,  si  bien  loué  par  votre  Péla- 

ge,  nous  a  enseigné  avoir  passé  dans  notre  na- 
ture par  la  prévarication  du  premier  homme, 

pourquoi  n'en  as-tu  pas  parlé?  toi  qui,  recher- 

varietale  colligilur.?  cum  a  me  videlicet  dispulalio 
innovata  {a)  non  sit,a  tevero  sit  aestimalio  meorum 
diclorum  pcrmutala,  leterrimam  esse  inlenlionem 
luam,  et  rationem  imbecillam.  « 

AuGusTiNus.  Miraris  quod  posl  laudera  operum  Dei, 
viluperavi  insidiosam  inlcrrogalionem  tuam  :  inter- 
rogans  quippe  dixisli,  «  Quid  igilur  suum  diabolus 
cognoscit  in  sexibus?  »  Et  volens  persuadere  quod 
nihil  suum  cognoscal  in  sexibus,  ea  commemorasli, 
quae  vere  ad  diaboium  non  pciiineanl  ;  diversilatem 

scilicet,  qud  i'emininus  a  masculino  diversus  est sexus  ;  et  commixtionem,  qua  ut  tilii  generentur, 
sexus  ulerquc  miscelur  ;  et  fecunditalem,  ([ua  ipsi 
filii  generantur.  Hase  omnia  futura  fuisse  in  para- 
diso,  eliamsi  nemo  peccasset  :  sed  illa  ibi  futura 
non  erat,  quam  senserunt,  quando  pudenda  lexe- 
runl,  qui  prius  quam  peccarenl,  nudi  erant,  et  non 
contundebanlur.  Hanc  tu  concupiscenliam  carnis, 
qua  caro  concupiscit  adversus  spiritum,  sine  qua 
nuUus  hominum  nascitur,  et  hanc  discordiam  car- 

nis et  spiritus,  quam  (6)  didicit  calholicus  doctor, 
{Ambros.  lib.  VLl,  in  Luc.  \\\)  Pelagii  veslri  lam 
excellenler  ore  laudalus,  per  proevaricalionem  primi 
hominis  in  nostram  vertisse  naluram  ;  hanc  ergo  lu 

{a)  Hic  particulam  negantem  restituimus  ex  MSS.     (h)  Codex  Port,  dicit,  minus  bene, 

TOM.  XXXII» 

18 



274  OUVRAGE  INACHK 

chant  ce  qui  appartient  au  démon  dans  les  or- 
ganes charnels,  as  cité  ce  qui  ne  lui  appartient 

pas  et  laissé  de  côté  ce  qui  lui  revient.  J'ai  re- 
pris cette  question  insidieuse  et  nullement  Tœu- 

vre  divine  que  j'ai  louée. 
11.  Julien.  Et  ce  que  tu  proclames  comme  vé- 

rités catholiques  indique  non  ta  foi  mais  la 
crainte  que  tu  éprouves. 

Augustin.  Il  connaît  notre  sincérité  dans 

les  hommages  rendus  à  la  foi  catholique  ce- 

lui qui  par  elle  démasque  et  détruit  votre  er- 
reur. 

12.  Julien.  Ce  n'est  donc  pas  par  oubli  mais 
par  une  fureur  aveugle  que  tu  blâmes  ce  que 
tu  avais  loué. 

Augustin.  Je  ne  blâme  point  ce  que  j'ai  loué  ; 

j'ai  loué  ce  que  tu  as  dit  de  vrai  ;  j'ai  blâmé  tes 
questions  insidieuses,  quand  tu  prévoyais  ce 

que  j'avais  à  répondre  et  que  tu  gardais  le  si- 
lence comme  si  tu  ne  le  voyais  pas.  Tu  verras 

si  cela  vient  de  l'oubli  ou  de  la  fureur,  lorsque 
ta  colère  sera  passée. 

13.  Julien.  Et  cette  fureur  te  possédera  tant 

que  tu  n'auras  pas  rejeté  ce  dogme  impur  :  car 
à  cause  de  la  honte  de  confesser  tes  torts,  sen- 

timent toujours  digne  d'un  chrétien,  et  le  vide 
de  ton  argumentation  tu  es  dans  une  telle  per- 

l  CONTRE  JULIEN. 

plexité  qu'il  te  faut  ou  suivre  ou  injurier  la 
bonne  doctrine  qui  te  condamne. 

Augustin.  Ce  n'est  pas  une  bonne  doctrine, 
Julien,  de  nier  que  le  Christ  soit  Jésus  pour  les 

petits  enfants,  ou  de  dire  qu'il  est  sauveur  pour 

les  petits  enfants  comme  ill'est  pour  toute  créa- 
ture mortelle,  suivant  ces  paroles  :  «  Vous  sau- 

verez, Seigneur,  les  hommes  et  les  animaux 

sans  raison.  »  [Ps.  xxx,  7.)  Ce  n'est  pas  pour 

cela  que  venant  sous  la  forme  d'une  chair  pé- 
cheresse il  a  reçu  ce  nom  :  «  Vous  lui  donnerez 

le  nom  de  Jésus,  dit  l'Ange,  car  il  délivrera  son 

peuple  de  ses  péchés.  »  {Maith.  i.  21.)  Ce  n'est 
pas  une  bonne  doctrine  de  séparer  de  ce  peuple 

les  petits  enfants  et  de  dire  que  le  Christ  est  Jé- 

sus pour  eux,  parce  qu'il  les  guérit  non  du  pé- 
ché mais  de  leurs  maladies.  Repens-toi,  je  te 

prie  :  je  pense  que  tes  parents  n'avaient  pas 
cette  croyance,  et  assurément  tu  as  été  régéné- 

ré dans  une  église  qui  n'a  pas  cette  foi. 
14.  Julien.  Voyons  cependant  quehe  est  celle 

de  mes  maximes  que  tu  qualifies  d'erronée. 

«  Mais,  dis-tu,  Julien  n'a  pas  voulu  nommer  la 
concupisence  de  la  chair  qui  ne  vient  pas  du 

Père,  mais  du  monde,  du  monde  dont  le  démon 

a  été  appelé  le  prince.  Le  démon,  en  effet,  n'a 
point  trouvé  cette  concupiscence  dans  le  Sei- 

quare  tacuisti?  qui  inlerrogans  quid  sujm  diabolus 
cognoscat  in  sexibus,  alla  nominasti  quîe  diaboli 
non  sunt,  et  hoc  quod  ejus  est  tuae  interrogalioni 
reddere  noiuisli.  Hanc  inlerrog;Uionem  tuam  dolo- 
sam  reprehendi,  non  divina  opéra  quœ  jure  lau- 
davi. 

U.  JuLiANus.  «  Et  quod  laudas  catholica,  parvoris 
tui  esse,  non  (idei.  » 

AuGusTiNUs.  llle  in  laude  catholica  novit  noslram 

fidem,  qui  per  illam  veslrum  demonstrat  el  expug- 
nat  errorem. 

i2.  JuLiANus.  «  Quod  ergo  laudata  viluperas,  non 
esse  judicii,  sed  furoris.  » 

AuGusTiNus.  Non  laudala  vilupero  :  sed  laudavi 
quae  vera  dixisli  ;  viluperavi  auLem  quod  insidiose 
inlerrogasli,  videns  quid  tibi  responden-ium  essel, 
alque  ita  hoc  lacens  quasi  non  esset.  Roc  ulrum 
judicii  sit,  an  furoris,  videbis,  si  a  furore  conquie- 
veris. 

43.  JuLiANUs.  «  Quo  furore  quidem  numquam  ca- 
rilurus  es,  nisi  prius  obscœnum  dogma  rejeceris  : 
quia  inter  pœnilentiae  pudorem,  numquam  tamen  a 
Chrislianis  aversalum,  el  argumenta tionis  inopiam, 

graves  perferens  Sympîegadas,  necesse  est  ut  bona 
dicla  quibus  obrueris,  aut  sequaris,  aut  lacères.  » 

AuGusTiNus.  Non  sunt  bona  dicla,  Juliane,  negare 
Chrislum  parvulis  esse  Jesum,  aut  Jesum,  id  est, 
salvalorem  lia  esse  parvulis  confileri,  sicut  univer- 
sœ  (a)  morlali  crealura^,  unde  diclum  est,  homines 
el  jumenla  salvos  faciès  Domine.  Non  propterea  ille 
venions  in  simiiitudine  carnis  peccali  taie  nomen 
accepit  :  sed,  Vocabis,  ail  Angélus,  nomen  ejus 
Jesum  ;  (Psal.  7)  ipse  enim  salvum  faciet  po- 
pulum  suum  a  peccalis  eorum.  {Matth.  i,  21)  Non 
sunl  bona  dicta,  ab  hoc  populo  parvulos  separare, 
el  ideo  Chrislum  dicere  eliam  illis  esse  Jesum,  quia 
salvos  eos  facit,  non  a  peccalis,  sed  a  scabiolis 
eorum.  Resipisce,  obsecro  :  pulo  quod  non  ex  pa- 
renlibus  isla  credentibus  nalus  es;  et  certe  in 
Ecclesia  non  isla  credenle  renatus  es. 

t4.  JuLiANus.  «  Videamus  tamen  quid  sentenlia- 
rum  mearum  arripueris,  quod  nomine  erroris  in- 

cessas. (Lib.  II,  de  Nupt.  c.  v)  Sed  isle,  inquis,  in 
his  omnibus  nominare  noluit  concupiscenliara 
carnis,  quee  non  est  a  Paire,  sed  ex  raundo  est  ; 
cujus  mundi  priaceps  diclus  est  diabolus  :  qui  eara 

(a)  Vox  mortali  additur  ex  MSS.  fide. 



gneur,  parce  que  lô  Seigneur  n'est  point  venu 

en  ce  monde  par  son  aiu^e.  Tu  as  dit  que  j'intro- 
duis une  hérésie,  et  tu  ne  cites  t^ucune  de  mes 

paroles  pour  le  prouver. 

Augustin.  Je  cite  tes  paroles  présentée^'',  sous 

forme  de  question  :  «  Qu'est-ce  que  le  démoi? 
revendique  comme  sien  dans  les  organes  de  la 
chair?  »  Tu  parlais  ici  avec  fourberie,  puisque 

tu  avais  en  vue  cette  concupiscence  à  laquelle 

les  chastes  époux  eux-mêmes  doivent  résister  ; 
et  tu  me  pressais  par  cette  question  insidieuse, 

comme  s'il  n'y  avait  rien  à  répondre.  Si  tu  n'a- 
vais pas  cette  concupiscence  en  vue,  tu  intro- 

duisais votre  hérésie  par  aveuglement. 

15.  Julien.  Mais  tu  dis  que  je  n'ai  pas  voulu 

nommer  la  concupiscence  de  la  chair.  J'ai  donc 
gardé  le  silence  à  son  égard,  et  pour  cela,  je 

n'ai  rien  dit  qui  fût  repréhensible  :  qui  donc 

propage  l'erreur  par  le  silence?  Prodige  nou- 
veaux et  inouï  d'accusation  I  c'est  par  mon  si- 

lence que  j'ai  établi  un  dogme  pervers. 
Augustin.  Ce  n'est  pas  par  le  silence,  mais 

par  une  question  insidieuse  ;  quoique  le  silence 

soit  justement  censuré,  quand  on  ne  dit  pas  ce 

qu'il  faut  dire  afin  qu'on  ne  laisse  pas  voir 
qu'on  pouvait  répondre. 
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16.  Julien.  J'en  appelle  à  une  science  éclai- 

rée ;  n'a-t-elle  pas  lieu  de  rire  de  l'envie  qu'ex- 

cite mon  langage  et  qui  parait  dans  l'accusa- 
tion de  garder  le  silence.  Tu  avoues  donc  que 

je  n'ai  rien  dit  de  repréhensible. 
Augustin.  Au  contraire,  je  blâme  avec  raison 

j^a  question.  Car  afin  de  faire  croire  qu'on  ne 

pouvc?^*  rien  te  répondre,  tu  n'as  pas  voulu 
dire  ce  cl'^'o^  pouvait  répondre.  Au  moins, 

comment  ne  i^as  blâmer  l'aveuglement  qui  t'a 

empêché  de  le  Vv^J^* 
17.  Julien.  En  cox^^^™^"^"^^  notre  silence,  tu 

as  énoncé  une  chose  qu>  P^^^^i^  justifier 

et  qu'on  ne  peut  plus  cadi^^  aujourd'hui,  que
 

le  public  a  connaissance  de  }^  ̂®^*^®  ̂ ^^" 

nés,  dont  j'ai  cité  des  maximes  4^  troisième  li- 
vre. 

Augustin.  La  concupiscence  de  la  ciùo:l^  ̂  

pas  vraiment  blâmée  par  M. mes,  ni  vraiiîP^"^ 
louée  par  toi  :  Manès  ne  sait  pas  d'où  vient 
mal,  et  toi,  tu  le  nies  :  Manès  l'attribue  à  un^^ 
nature  étrangère  mêlée  à  la  nôtre,  et  toi,  tu  • 

nies  qu'elle  appartienne  à  notre  nature  viciée  : 
Manès  croit  que  par  elle  la  corruption  atteint 

une  partie  de  Dieu,  et  toi,  tu  essaies  d'affaiblir 
par  elle  le  bonheur  du  Paradis. 

in  Domino  non  invenil,  quia  Dominus  homo  non 
per  ipsam  ad  homines  vonit.  «  Dixisli  cerle  me 
hœresim  inlroducere,  ad  quod  probandum  nulla 
mea  dicta  subjungis.  » 

AuGusTiNus.  nia  dicta  tua  subjungo,  quibus  iiUcr- 
rogasli,  «  quid  saura  diabolus  cognoscal,  in  sexi- 
bus.  »  Dolose  quippe  isla  dicebas,  quando  concu- 
piscenliam  carnis,cujus  plerumque  molibus  necesse 
est  resislere  etiam  casla  conjugia,  videbas,  el  lace- 
bas  ;  et  me  interrogalione  fraudulenlissima,  quasi 
nihil  csset  quod  responderi  posset,  urgehas.  Aut  si 
non  videbas,  profecio  hœresim  veslram  ipsa  caeci- 
tate  introducebas. 

'la.  JuLiANus.  «  Sed  ais  me  noluisse  concupiscen- 
liam  carnis  nominare.  Qui  noiui  nominale,  tacui  ; 
et  si  (a)  tacui,  nihil  quod  reprehenderes  sum  lo- 
quulus  :  quis  ergo  errorem  persuadât  lacendoPO 
nova  criminum  el  hactenus  inaudila  porlentaPSi- 
lenlio  meo  ail  perversum  dogma  componi.  » 

AuGusTi^ius.  Non  silenlio,  sed  dolosa  interrogalio- 
ne, sicul  superius  demonslravi.  Quamquam  el  silen- 

tium  merilo  reprehendilur,  quando  id  quod  dicen- 

dura  fuit,  ideo  non  dicitur,  ne 
responderi  potuisse  cernalur. 

IG.  JuLiAXLs.  «  Expondat  hoc  prudenlia  omnis, 
cl  (b)  rideal  orationis  invidiam  nomine  laciturnilalis 
oslensam.  Confileris  igilur  me  nihil  dixisse  quod 

possis  arguere.  » Atjgustimis.  Immo  vero,  rectissime  arguilur  qucd 
inlerrogando  dixisli.  Ul  enim  nihil  esse  pularetur, 
quod  libi  responderi  possel,  illud  quod  possel,  lu 
dicere  noluisli.  Aul  cerle  ipsam  cur  non  arguo 
caecilalem,  qua  id  nec  videre  polulsli? 

n.  JuLiANus.  «  Tu  sane  noslrum  vexando  silen- 
tium,  prolulisti  quod  olim  quidem  defendi  non 
poluit,  nunc  vero  posl  quam  Manichaei  epislola, 
cujus  in  libro  tertio  senlenlias  posui,  venit  ad  pu- 
blicum,  nec  celari  polesl.  » 

AiGusTiMs.  Concupiscenliam  carnis  nec  Mani- 
chœus  veraciler  (c)  vitupérai;  nec  tu  veraciler 
laudas  :  ille,  quia  nescil  unde  hoc  sil  malum  ;  lu, 
quia  negas  mahmi  :  ille,  quia  eam  (d)  permixtae 
nobis  nalurœ  iribuil  aliénai  ;  (e)  lu,  quia  eam  nos- 
Ira^  non  vis  esse  vilialae  :  ille,  quia  per  illam  crédit 

(a)  Editi,  etsi  non  tacui.  Abest  non  a  MSS.  —  (b)  Sic  MSS.  Ai  editi,  vincat.  —  (c)  Apud  Mar.  Clar.  et  editiones 
ante  verbum  vitupérât,  legebatur,  et  invictissime  contra  Manichœi  et  Pelagii  sectatores.  Glossema  ex  margine  hue 
translatum,  quod  auctoritate  codieis  Port,  expunximus.  —  ("r/;  Editiones,  permixtam,  Emendantur  ex  MSS. — 
(e)  Duos  hic  versus  in  editionibus  prcetermissos  restituimus  ex  MSS.  fide, 
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18.  Julien.  Julien,  dis-tu,  n'a  pas  voulu  nom- 
mer la  concupiscence  de  la  chair  qui  ne  vient 

pas  du  Père,  mais  du  monde,  dont  le  prince  est 

le  démon,  qui  n'a  pas  trouvé  cette  concupis- 

cence dans  le  Seigneur,  parce  que  le  Seigneur 

n'est  pas  venu  parmi  les  hommes  par  son  aide. 

Par  les  expressions  même  de  Manès,  tu  dé- 

clares donc  que  la  concupiscence  de  la  clipir  ne 

vient  pas  de  Dieu  mais  du  monde,  duquel  ce- 

pendant vous  déclarez  prince  le  démon. 

Augustin.  Si  je  déclare  le  démon  prince  du 

monde,  le  Seigneur  ne  le  déclare-t-il  pas  aussi  ? 

Le  dirais-je  si  je  ne  lisais  que  Seigneur  l'a  dit? 
Puisque  tu  peux  le  lire  toi  même,  pourquoi  me 

fais-tu  cette  objection  ?  Il  ne  s'ensuit  pas  cepen- 
dant que  le  démon  soit  le  prince  du  ciel  et  de  la 

terre,  et  de  toutes  les  créatures  qu'ils  renfer- 
ment, car  il  a  été  dit  :«  le  monde  a  été  fait  par 

lui.  »  Mais  le  mot  monde  désignant  la  multitu- 

de d^es  hommes  qui  remplissent  l'univers  il  a 

éj^'  dit  :«  et  le  monde  ne  l'a  pas  connu  ;  »  {Jean, t.  10.)  et  encore  :  «  le  démon  est  le  prince  de 

/ce  monde  ;  »  [Jean,  xii,  31.)  et  encore  :  «  parce 

que  vous  n'êtes  point  du  monde,  le  démon  vous 
a  en  haine  ;  »  [Jean,  xv,  19.)  et  autres  maximes 

semblables.  C'est  pourquoi,  d'après  les  saintes 

corrumpi  Dei  parlem  ;  lu,  quia  per  illam  dehones- 
tare  conariseliam  paradisi  felicilalem. 

'IS.  JuLiANUs.  {Aug.  l.  Il  de  Nupt.  c.  v.)  Noluit, 
inquis,  nominare  concupiscenliam  carnis,  quœ  non 
est  a  Paire,  sed  ex  munda  est;  cujus  mundi  priii- 
ceps  diclus  est  diabolus  :  qui  eam  in  Domino  non 
invenit,  quia  Dominus  homo  non  per  ipsnm  ad 
homines  venit.  «  Verbis  ergo  ipsius  Manichoei,  con- 

cupiscenliam carnis  non  a  i3eo  faclam,  sed  a  mun- 
do,  cujus  lamen  rnundi  principem  diabolum  dicis, 
condilam  profileris.  » 

AuGusTiNus.  Numquid  ego  dico  diabolum  princi- 
pem mundi,  el  lioc  Dominus  ipse  non  dicil?  Num- 
quid hoc  ego  dixissera,  nisi  ipsum  dixisse  legissem? 

quod  cum  el  ipse  legeris,  cur  objiciendum  mihi 
pulasliPNec  lamen  ideo  diabolus  princeps  est  cœli 
el  terrae,  et  omnis  cœleslis  lerreslrisque  creatura3, 
secundum,  quod  dictum  esl,]VIundus  per  eum  factiis 
est  :  {Johan.  i,  ̂0.)  sed  quia  mundi  nomineappel- 
lalus  esl  orbis  lerrae  in  hominibus,  qualibus  plenus 
est,  secundum  quod  dictum  est,  et  mundus  eum 
non  cognovil  :  secundum  quod  diclus  esl  et  diabolus 
princeps  mundi  hujus  :  secundum  quod  dictum  est, 
Mundus  in  maligne  posilus  esl  :  secundum  quod 
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écritures,  il  faut,  suivant  le  contexte,  interpré- 
ter le  mot  monde  tantôt  en  bonne  part,  tantôt 

en  mauvaise  part.  Par  le  mot  pris  en  bonne 

part,  on  désigne  le  ciel  et  la  terre  et  ce  qu'ils 
renferment  ;  par  ce  mot  pris  en  mauvaise  part, 

on  désigne  la  concupiscence  de  la  chair,  des 

yeux,  l'amour  du  siècle,  ou  comme  tu  l'as  dit, 
l'orgueil  de  la  vie.  Donc,  de  même  que  ce  mot 
est  pris  tantôt  en  bonne  part,  tantôt  en  mau- 

vaise part,  de  même,  cherche,  si  tu  peux  le 

trouver,  un  endroit  où  l'on  prenne  en  bonne 
part  soit  la  concupiscence  de  la  chair,  soit 

la  concupiscence  des  yeux  :  tu  n'en  trouve- 

ras pas,  non  plus  que  pour  l'orgueil  de  la 
vie,  le  troisième  mal  ajouté  aux  deux  au- 
tres. 

19.  Julien.  J'ai  dit  que  tu  te  sers  des  mêmes 
termes  que  Manès,  parceque,  malgré  les  ex- 

pressions qui  se  retrouvent  dans  l'Apôtre  saint 

Jean, il  est  certain  que  ce  maître  de  l'Eglise  n'a 
jamais  compris  la  chair,  ou  le  sens  de  la  chair; 

ou  la  concupiscence  des  époux  dans  le  sens  que 

Manès  a  inventé  d'après  ses  expressions  :  je 

n'ai  donc  pas  été  injuste  en  disant  que  tes  pa- 
roles étaient  de  celui  dont  elles  favorisaient  le 

sens  :  les  termes  se  jugent  par  l'intention  i  et 

dictum  est,  {Johan.  xn,  31,  f.  Johan.  y.  i9,  Johan. 
XV,  19)  Quia  porro  de  mundo  non  estis,  propterea 
odit  vos  mundus  ;  et  innumerabilia  talia.  Ac  per 
hoc,  mundum,  scripluris  sanctis  docentibus,  pro 
ditïerenlia  senlenliarum,  nunc  in  bono  accipimus, 
nunc  in  malo:  Ad  bona  ejus  pertinent  cœlum  et 
terra,  et  omnis  in  eis  Dei  creatura  :  ad  mala  ejus 
pertinent  concupiscenliam  carnis,  et  concupiscentia 
oculorura,  et  ambilio  saeculi,  vel  sicut  ipse  posuisli, 
superbia  vibT..  (I.  Johan.  ii,  26)  Sicut  ergo  nunc  in 
bono,  nunc  in  malo  legitur  mundus  :  sic  lege,  si 
potes,  aliquando  in  bono  posilum  concupiscenliam 
carnis,  vel  concupiscenliam  oculorum  :  sed  sic  non 
invenies,  sicut  nec  superbiam  vitœ,  quod  illis  duo- 
bus  {a)  malis  addilum  esl  lerlium. 

19.  JuLi\Nus.  «  Ideo  aulem  dixi  eloquiis  le  usum 
omnino  Manicbœi,  quia  eisi  in  aposloli  Johannis 
epislola  nonnulla  ex  bis  verba  teneantur  ;  lamen 
quia  cerlum  est,  non  ibi  illum  Ecclesiae  magistrum 
aut  de  carne,  aul  de  sensu  carnis,  aul  de  concupis- 

centia nuptiali,  quidquam  taie  sensisse,  quale  Ma- 
nichœus  verborum  ejus  usurpatione  componit  ;  non 
injuria  ejus  verba  esse  dixi,  cujus  sensui  servie- 
bant  :  ut  eloquia  inlentionis  suœ  mérite  conseanlur; 

(a)  Hoc  etiam  loco  malis  praBterierant  editiones, 



de  mêmes  que  dans  l'Apôtre  et  qu'elles  sont 
l'organe  de  la  vérité,  ainsi,  chez  Manès,  elles 
ne  peuvent  être  regardées  que  comme  une  om- 

bre de  la  vérité. 

Augustin,  Pourquoi  ajouter  au  mot  «  concu- 
piscence» ces  mots  «concupiscence  des  époux?» 

Pourquoi  chercher  à  voiler  d'un  nom  honnête 
l'infamie  de  ta  cliente  ?  L'apôtre  saint  Jean  a 
dit  la  concupiscence  de  la  chair  et  non  la  con- 

cupiscence des  époux  :  celle-ci  aurait  pu  exister 

dans  le  Paradis,  même  si  personne  n'avait  pé- 
ché, dans  le  désir  de  la  fécondité  et  non  dans 

les  sollicitations  de  la  volupté  ;  au  moins  elle 

aurait  été  soumise  à  l'esprit  au  point  de  ne  pas 
être  excitée  malgré  lui  ;  elle  ne  se  serait  jamais 

élevée  contre  elle.  A  Dieu  ne  plaise  en  effet  que 

dans  ce  lieu  de  suprême  félicité,  chez  les  hom- 

mes si  heureux  et  si  tranquilles  il  y  eut  eu  dis- 

corde entre  la  chair  et  l'esprit. 

20.  Julien.  L'apôtre  saint  Jean  voulant  éle- 
ver les  fidèles  au  faîte  des  vertus  et  porter  leur 

amour  de  la  sainteté  jusqu'à  la  hauteur  du  Sau- 
veur, a  renfermé  par  concision  sous  le  nom  de 

monde  tout  ce  qui  peut  nous  paraître  bien  et 

plaisir  :  «  Gardez-vous,  dit-il,  d'aimer  le  monde 

et  ce  qui  est  dans  le  monde.  Si  quelqu'un  aime 
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le  monde,  il  n'a  pas  l'amour  du  Père  en  lui  : 
parce  que  tout  ce  qui  est  dans  le  monde  est 
concupiscence  de  la  chair,  concupiscence  des 

yeux  et  orgueil  de  la  vie,  choses  qui  ne  vien- 
nent pas  du  Père  mais  du  monde  :  le  monde 

passe  ainsi  que  sa  concupiscence  ;  mais  celui 

qui  fait  la  volonté  de  Dieu  demeure  éternelle- 

ment. (I  Jean,  ii,  15,  17.)  Si  l'on  ne  voit  que  la 
surface  des  mots,  ils  portent  à  la  haine  de  tous 

les  éléments  et  déclarent  que  le  monde  et  ce 

qu'il  renferme  ne  vient  pas  du  Père  et  ne  doit 
pas  être  aimé. 

Augustin.  Tu  dis  de  vaines  paroles  :  person- 

ne, pas  même  un  catholique  ignorant  ne  com- 
prend ici  le  monde  comme  désignant  les  élé- 
ments. Quand  cet  apôtre  parle  du  Seigneur 

Jésus-Christ  et  dit  :  «  Il  est  la  victime  de  propi- 

tiation  pour  nos  péchés,  non-seulement  pour 
les  nôtres  mais  pour  ceux  de  tout  le  monde  ;  » 

(I  Jean.  ii.  2.)  est-il  quelqu'un  d'assez  insensé 
pour  croire  qu'il  faille  entendre  ici  les  péchés 
des  éléments.  Quand  on  dit  de  cette  manière 

général  le  monde,  on  entend  les  hommes  qui 

sont  dans  tout  le  monde,  c'est  à  dire  dans  l'uni- 

vers habité.  Enfin  l'Apôtre  a  désigné  ainsi  la 
vie  humaine,  non  pas  la  vie  selon  Dieu,  mais 

el  sicut  apud  sanctum  Johannem  aposlolica  sunl 
dignitale  reverenda,  quia  insinuant  verilalem  ;  ila 
apud  Manichaeum  obumbrata  iilorura  signa  non 
expressa  videanlur.  » 

AuGusTiNus.  Quid  addis  «  nupliali,  »  el  dicis  «  de 
concupiscentia  nupliali,  «  ul  vestias  pudendam  sus- 
ceptarii  luam  nomine  honesto  nupliarum  ?  Concu- 
piscenliam  Garnis  dixit  apostolus  Joliannes,  (l.  Jo- 
han.  Il,  Ifi)  non  concupiscenliam  nuplialem  ;  quge 
posset  esse  in  paradiso,  eliamsi  nerao  peccasset,  in 
appelilu  fecunditaiis,  non  iuprurilu  voluplalis;  aut 
cerle  spirilui  semper  subjacens,  ut  non  nisi  spirilu 
volenle  moverelur  ;  numquarn  adversus  spiritum 
concupiscens,  ut  el  spirilus  adversus  eam  concupis- 

cere  cogeretur.  Absil  eaim  ul  in  ioco  lanla;  l'elicila- tis,  el  in  hominibus  ijlic  tanla  pace  lelicibus  essel 
ulla  discordia  carnis  el  spirilus. 

20.  JuLiANus.  «Aposlolus  quippe  Johannes  cumad 
virlulum  omnium  fastigium  provocarel  fidèles,  et 
sludium  sanclitalis  ad  alliludiiiem  dominicae  conver- 
sationisexlenderet,ad  compendium,mundi  lotiusno- 
mine  universa  prœsentium  (a)  bonorum  eljocundita- 
lem  irrilamenla  concludens,  «  Noiile,  inquit,  diligere 
mundum,  neque  ea  quœ  in  mundo  sunl.  (I.  Johan. 

Il,  V6,  etc.)  Si  quis  diligit  mundum,  non  est  caritas 
PaU  is  in  eo  :  quoniam  omne  quod  est  in  mundo, 
concupiscentia  carnis,  et  concupiscenfia  oculorum 
est,  superbia  vitae  ;  quae  non  est  ex  Paire,  sed  ex 
mundo  est  :  el  mundus  transit,  et  concupiscentia 
ejus  ;  qui  aulem  facit  volûnlalem  Dei,  manet  in 
gelernuui.  «  uanlum  ad  superficiem  verborum  res- 
picil,  odium  omnibus  indicil  démentis,  et  mundum 
etcunclaquie  in  mundo  sunl,  non  esse  ex  Paire, 
neque  diligi  debere  denunlial.  » 

AuGusTiNUS.  Inaniler  isla  dicis  :  nullus  vel  idiola 

caldolicus  sic  islo  Ioco  accipit  mundum,  ul  de  ele- 
menlis  aliquid  cogilel.  Neque  enim  el  ubi  dicit  de 
Domino  Chrislo,  Ipse  est  propilialio  peccalorum 
nosirorum,  non  solum  noslrorum,  sed  et  tolius 
mundi;(I.  Johan.  ii,  2)  ita  quisquam  desipit,  ut 
eliam  elemenlorum  hic  exislimct  inlelligenda  esse 
peccata.  Tolum  hoc  ergo  quod  islo  modo  dicitur 
mundus,  non  nisi  in  hominibus  inlelligilur,  qui 
sunl  per  lolum  mundum,  id  est,  loto,  quaquaversum 
incolilur,  orbe  lerraruin.  Ipsam  denique  humanam 
Yilam,  qua  non  secundum  Deum,  sed  secundum 
hominem  vivilur,  mundum  hoc  Ioco  appellavil 
Apostolus.  (I.  Johan.  u,  Vj  et  H.)  Ideo  diligi  vetat, 

(a)  la  MSS.  Mar.  Port,  honorum. 
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la  vie  selon  les  hommes.  C'est  pourquoi  il  dé- 

fend de  l'aimer,  et  il  dit  :«  tout  ce  qui  est  dans 
le  monde  est  concupiscence  de  la  chair,  concu- 

piscence des  yeux,  amour  du  siècle,  orgueil  de 

la  vie,  choses  qui  ne  viennent  pas  du  Père  mais 

du  monde.  »  Maintenant,  montre-nous,  si  tu  le 
peux,  la  concupiscence  prise  en  bonne  part 

dans  un  endroit  des  Ecritures  ;  et  garde-toi 

d'obscurcir  par  ton  verbiage  nuageux  des  cho- 
ses évidentes. 

21.  Julien.  C'est  un  apôtre  qui  parle,  un 

apôtre  privilégié  dans  l'affection  du  Seigneur  : 
cependant  si  sa  pensée  ne  nous  était  pas  révé- 

lée par  l'Evangile  qu'il  a  écrit,  par  la  grandeur 
de  ses  Epîtres,  nos  paroles  loin  de  détruire  la 

réalité  des  faits,  le  céderaient  aux  divines  Ecri- 
tures qui  établissent  Dieu  comme  le  créateur 

du  monde.  Mais  saint  Jean,  dans  son  Evangile, 

s'est  expliqué  par  cet  exorde  admirable  :  «  Le 
verbe  était  Dieu,  dit-il,  toutes  choses  ont  été  fai- 

tes par  lui,  et  rien  n'a  été  fait  sans  lui.  »  Et 
plus  loin  :  «  Il  était  la  vraie  lumière  qui  illumine 
tout  homme  venant  en  ce  monde  :  il  était  dans 

ce  monde  et  le  monde  a  été  fait  par  lui...  »  Et 

encore  :  «  Le  Verbe  s'est  fait  chair  afin  de  pou- 
voir habiter  parmi  nous.  »  [Jean.  i.  1,  3,  9,  10, 

11.)  Par  ces  termes,  il  n'a  rien  laissé  d'obscur 

dans  sa  pensée  :  mais  il  montre  qu'il  connaît  et 
regarde  Dieu  comme  le  créateur  du  monde,  et 
de  tout  ce  qui  est  dans  le  monde,  et  que  les 

Manichéens  n'ont  rien  de  favorable  à  leur  sen- 

timent. Celui  qui  déclare  que  Dieu  est  le  créa- 
teur de  tous  les  êtres,  peut  sans  préjudice  pour 

la  foi  prendre  le  nom  de  telle  ou  telle  substance 

pour  désigner  la  convoitise  déréglée. 
Augustin.  Mais  tu  ne  veux  pas  regarder 

comme  un  mal  la  concupiscence  de  la  chair, 

même  lorsqu'elle  est  déréglée,  tu  la  regardes 

comme  un  bien  et  tu  dis  que  c'est  mal  user 
d'un  bien  que  d'en  user  sans  retenue.  C'est 
pourquoi,  si  la  concupiscence  est  un  bien, 

quand  elle  est  modérée  c'est  un  bien  modéré, 

quand  elle  est  immodérée,  c'est  un  bien  immo- 
déré :  mais  tu  dis  que  céder  à  la  concupiscence 

modérée,  c'est  user  d'une  chose  bonne,  céder  à 

la  concupiscence  immodérée  c'est  faire  mauvais 

usage  d'une  chose  bonne.  Le  vin  est  assuré- 
ment une  bonne  chose;  car  toutes  les  créatures 

de  Dieu  sont  bonnes;  (l  Tim.  iv.  4)  et  celui  qui 

use  modérément  du  vin,  use  bien  d'une  chose 
bonne  ;  celui  qui  en  use  sans  mesure,  use  mal 

d'une  chose  bonne.  Mais  Saint  Jean  n'aurait 
jamais  dit  que  le  vin  ne  vient  pas  du  Père, 

comme  il  a  dit  que  la  concupiscence  de  la  chair 

et  dicit,  Orania  quae  in  mundo  sunt,  concupiscenlia 
Garnis  est,  et  concupiscenlia  oculorum,  et  ambilio 
sœculi,  vel  superbia  vilee,  quae  non  est  a  Paire,  sed 
ex  mundo  est.  Tu,  si  quid  potes,  in  bono  aliquando 
norainatam,  scriplurarum  sanclarum  loco  ulio,  coii- 
cupiscentiam  carnis  osleade  :  et  noli  aperlis  rébus 
nebulas  loquacitalis  oifuadere. 

2L  JuLiANUS.  «  Cerle  aposlolus  est,  et  prœcipua 
Domino  Jesu  carilate  dileclus  :  tamen  nisi  inlentio- 
nem  ejus,  vel  evangelium  quod  scripslt,  vel  epislo- 
larum  jrravilas  indicarel,  veiba  isla  qua»  posuimus, 

ila  nullum  possent  rébus  afl'erre  praejudicium,  ul Scripluris  omnibus,  quœ  mundum  a  Dec  faclurn 
asserunl,  (a)  cedere  cogerenlur.  Verum  ipse  {b) 
Evangelii,  quod  conscrinsil,  reverendo  se  commu- 
nivit  exordio.  Deus,  iiiquil,  eral  Verbum,  por  ipsum 
facla  sunt  omnia,  el  sine  ipso  faclum  est  nihii. 
(Johan.  I,  'l,  3,  elc.)  Ac  deinceps  :  Eral  lumen 
verum,  quod  illuminai  omiiem  hominem  vcniiuilem 
in  hune  mundum  :  in  hoc  mundo  eral,  el  mundus 
per  ipsum  faclus  esl.  llemque  :  Verbum  caro  fac- 
tum  esl,  ul  habilaret  in  nobis.  Quibus  leslimoniis 

nihil  in  sensibus  suis  obscurilalis  reliquit  :  sed 
oslendil  Deum  se  nosse  el  asserere  totius  niundi, 

alque  eorum  quae  in  mundo  sunl  omnium  condito- 
rem,  Manichaeisque  nullum  ad  senlenlias  suas  ac- 
cessum  palcre  perdocuil.  Quoniam  qui  omnium 
nalurarum  Deum  asserit  crealorem,  abutilur,  sine 

fidei  dispendio,  sul^slantiarum  nominibus,  ad  signi- 
ficalionera  cupidilalis  immodicae.  » 

AuGusTiNus.  Sed  lu  coucupiscentiam  carnis,  née 
quando  (c)  immodica  est,  vis  inlelligi  malum  esse, 
sed  bonum;  eosque  potius  bono  maie  uli,  qui  ea 
ulunlur  immodice.  Ac  per  hoc,  si  concupiscenlia 
carnis  bonum  esl;  profeclo  el  modica  bonum  est 
modicum,  el  immodica  bonum  esl  immodicum:  sed 
modica  uli,  hoc  esl,  ul  dicis,  bono  bene  uli  :  im- 

modica vero  uli,  hoc  esl,  ul  dicis,  bono  raale  uti. 
Sicul  vinurn  procul  dubio  bonum  est;  oranis  enim 
crealura  Dei  bona  est  :  el  qui  modico  vino  ulilur, 
bono  bene  ulilur;  (l  Tim.  iv,  A.)  qui  vero  immo- 
dico  vino  ulilur,  bono  maie  ulilur.  Sed  Johannes 
numquam  dicerel  vinurn  a  Paire  non  esse,  sicul 
concupiscenliam  carnis  dixit  a  Paire  non  esse.  Non 

(a)  Editi,  credere.  Melius  MSS.  cedere.—  (h)  Sic.  MSS.  Editivëro,  Evangelium  quod  conscripsit,  reverendo  communi- 
vit  exordio.  —  (c)  Editi,  modica  est  :  et  paulo  porit,  qui  ea  utuntur  modice.  Utroque  loco  ex  MSS.  fide  castigantur. 



ne  vient  pas  du  Père.  Tu  ne  trouves  donc  pas 

de  concupiscence  charnelle  qui  ne  vienne  pas 

du  Père  :  car  la  concupiscence  immodérée  te 

semble  bonne,  et  celui-là  seul  te  parait  mau- 

vais qui  use  de  ce  bien  immodéré,  c'est-à-dire 
qui  use  mal  de  ce  bien.  Pourquoi  hésites-tu 
donc  à  dire  brièvement  et  clairement  ce  que  tu 

affirmes  pas  de  longs  détours,  que  Saint  Jean 

a  proclamé  le  mensonge  et  toi  la  vérité?  En 

effet,  c'est  une  erreur  de  cet  apôtre  d'avoir 
dit  :  la  concupiscence  de  la  chair  ne  vient  pas 

du  Père,  de  qui  viennent  tous  les  biens  natu- 
rels, si,  comme  vous  le  dites,  la  concupiscence 

de  la  chair  est  bonne,  lors  même  qu'on  en  use 
immodérément,  mais  celui  là  est  mauvais  qui 

use  mal  d'un  bien. 
22.  Julien.  Il  ordonne  donc  de  ne  pas  aimer 

le  monde,  et  ce  qui  est  dans  le  monde;  et  il  dit 

que  l'amour  de  Dieu  ne  peut-être  en  ceux  qui 
aiment  le  siècle  :  mais  en  les  portant  à  ne  pas 

aimer  les  biens  du  siècle  il  ne  veut  pas  faire  en- 

tendre qu'ils  ont  eu  un  autre  créateur  que  le 

vrai  Dieu;  il  veut  leur  faire  comprendre  qu'aucun 
plaisir  de  la  vie  présente  ne  doit  être  préféré  à 

la  vertu,  et  que  l'âme  ne  doit  rien  perdre  de 

l'énergie  que  lui  donne  la  philosophie  chré- 

tienne, en  s'occupant  de  poursuivre  la  richesse 

igilur  invenis,  quae  concupiscenlia  carnis  non  sit  a 
Paire  :  quia  et  immodica  boiium  esl  apud  le;  et  ille 
poilus  non  esl  bonus,  qui  bono  inimodico  ulilur, 
id  est,  qui  bono  maie  'ulilur.  Quid  ergo  duhilas 
breviler  aperleque  dicere,  quod  obscure  longls  an- 
fracllbus  dicis,  quod  dixit  Johannes  falsurn  esse, 
el  le  verum  dicere?  Falsum  esl  cnim  quod  ille  ail, 
concupiscenlia  carnis  non  esl  a  Paire;  a  quo  sunt 
oninia  naluralia  bona  :  si  concupiscenlia  carnis,  ut 
dicllis,  et  lune  bona  esl,  cum  ea  quisque  immo- 

dica ulilur,  sed  ille  malus  est  qui  (a)  bono  maie 
ulilur. 

22.  JuLiANUs.  «  Prœcipil  ergo  non  diligi  mundum, 
neque  ea  quac  in  raundo  suai;  (l  Jolian.  ii,  ̂5.)  cl 
dicil  quoniam  dilecloriljus  saeculi  Dei  carilas  inesse 
non  possil  :  sed  non  ul  hoc  noniine  dileclionis  a 
saeculo  submovenda3,  allerum  ejus  quam  Deum  ve- 

rum inlelligi  facial  condilorera  ;  verum  ul  agnos- 
canl  lideles,  nullas  praesenlis  vilae  cupidilalcs  prœ- 
ferendas  esse  virlulibus,  ne  mens  eorum  aul  coni- 
parandis  opibus,  aul  conquirendis  voluplalibus 
occupala,  a  Ghristiante,  quœ  vera  esl,  philosophiai 
deducatur  vigore.  »  Qjoniam  omne  quod  esl  in 
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ou  les  plaisirs  «  car  tout  ce  qui  est  dans  le 

monde  est  concupiscence  de  la  chair,  concupis- 
cence des  yeux,  orgueil  de  la  vie,  choses  qui 

ne  viennent  pas  du  Père  mais  du  monde  :  le 

monde  passe  et  avec  lui  sa  concupiscence;  mais 

celui  qui  fait  la  volonté  de  Dieu  demeure  éter- 
nellement. »  Sous  le  nom  de  monde,  il  désigne 

donc  les  mœurs  des  hommes  qui  pensent  qu'il 

n'y  a  rien  après  cette  vie,  ainsi  que  le  faste  et 
la  dissolution  des  mortels. 

Augustin.  S'il  désigne  donc  sous  le  nom  de 
monde  les  mœurs  des  hommes  qui  pensent 

qu'il  n'y  a  rien  après  cette  vie,  ainsi  que  le 
faste  et  la  dissolution;  il  comprend  aussi  ces 

choses  qu'il  dit  être  dans  le  monde  et  ne  pas 
venir  du  Père  ;  parmi  lesquelles  se  trouve  au 

premier  rang  ta  belle  cliente,  la  concupiscence 

de  la  chair.  Mais  toi-même  tu  parais  avoir 
voulu  désigner  par  ces  mœurs  des  hommes  qui 

pensent  qu'il  n'y  a  rien  après  cette  vie,  la  con- 

cupiscence des  yeux,  parce  qu'en  s'attachant  à 
ce  qu'ils  voient,  ils  ne  veulent  pas  croire  ce 

qu'ils  ne  voient  pas  ;  par  le  luxe  des  mortels, 
l'amour  du  siècle  ou  l'orgueil  de  la  vie  ;  par  la 
dissolution,  la  concupiscénce  de  la  chair,  de  fa- 

çon que  tu  semblés  avoir  compris  les  trois 

choses  nommées  par  l'Apôtre  ;  comme  si  cette 

mundo,  concupiscenlia  carnis,  el  concupiscenlia 
oculorum  est,  {Ibidem  16  et  17.)  et  superbia  vilae, 
quaî  non  esl  ex  Paire,  sed  ex  mundo  esl  :  el  mun- 
dus  Iransil,  el  concupiscenlia  cjus;  qui  aulem  facit 
volunlalem  Dei,  manel  in  œlernum.  «  Mundi  ergo 
nomine,  mores  hominum  nihil  posl  hanc  vilam  esse 
aulumanlium,  diversasque  morlalium  tam  pompas 
quam  luxurias  indicavil.  » 

Augustin  us.  Ergo  si  «  mundi  nomine,  mores  ho- 
minum nihil  posl  hanc  vilam  esse  aulumanlium, 

diversasque  morlalium  lam  pompas  quam  luxurias 
indicavil;  »  in  his  sunt  illa  quœ  esse  dixil  in 
mundo,  et  a  Paire  non  esse;  in  quibus  primum  lo- 
cum  icnel  lua  illa  pulcra  suscepla,  concupiscenlia 
scilicet  carnis.  Sed  lu  videris,  in  moribus  hominum 
nihil  posl  hanc  vilam  esse  opinanlium,  voluisse 
inlelligi  oculorum  concupiscentiam,  quoniam  his 
rébus  quas  vident  inhœrendo,  nolunt  ea  qu*  non 
vident  credere;  in  pompis  aulem  morlalium,  ambi- 
lioncra  sa^ouli  vel  supcrbiani  vilie;  in  luxuriis  vero, 
concupiscentiam  carnis  ;  ut  omnia  tria  quae  Johan- 

nes posuit,  complexus  esse  videaris  :  quasi  (6) 
possil  esse  luxuria  quani  vitupéras,  nisi  consenliatur 

(a)  Codex  Mar.  bona.  —  (b)  Editi,  non  possit.  Particula  negans  auctoritate  MSS.  expungitur. 
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dissolution  que  tu  condamnes  était  autre  que  le 

consentement  donné  àla  concupiscence  delà  chair 

que  tu  ne  crois  pasblamâble  et  que  tu  loues  même 

en  l'appelant  un  bien.  Or  qaoi  de  plus  insensé 

que  d'appeler  la  dissolution  un  mal,  et  le  désir 
de  la  dissolution  un  bien?  que  de  penser  que, 

par  le  nom  de  concupiscence  de  la  chair,  un 

apôtre  de  Jésus- Christ  a  attaqué  non  pas  la 

concupiscence  de  la  chair,  mais  plutôt  la  disso- 

lution qui  consiste  en  ce  que  l'homme  se  laisse 
séduire,  entraîner  posséder  par  la  concupis- 

cence de  la  chair?  Comme  si  un  si  grand  doc- 

teur n'eût  rien  trouvé  pour  l'attaquer,  et  qu'il 

eût  attaqué  sous  son  nom  l'homme  dissolu, 
quand  un  homme  ne  peut  être  regardé  comme 

dissolu  sans  obéir  à  ses  penchants  mauvais. 
Cesse  de  dire  tant  de  choses  sans  raison.  Avec 

ces  flots  de  paroles  qui  t'entraînent  à  un 
abîme,  tu  ne  feras  jamais  croire  que  la  dissolu- 

tion soit  mauvaise  et  que  les  actes  qui  s'y  rap- 
portent ne  le  soient  pas,  quand  même  on  ne 

consentirait  pas  à  la  concupiscence  pour  faire 
le  mal. 

23.  Julien.  Voici  ce  qu'il  avait  dit  dans  son 
Evangile:  «le  monde  a  été  fait  par  lui  et  le 

monde  ne  l'a  point  connu  :  »  {Jean.  i.  10)  et  ce 
n'est  pas  pour  faire  entendre  que  les  éléments 
privés  de  raison  avaient  pu  connaître  ou  nier 

Jésus-Christ,  mais  pour  distinguer  tous  les  in- 

concupiscentiae  carnis  quara  vituperandam  esse  non 
pulas,  et  bonum  appellando  insuper  laudas.Quid  est 
autem  insanius,  quam  luxuriam  raalum,  et  concu- 
piscentiam  luxuriae  bonum  dicere?  et  pulare  aposto- 
lum  Chrisli  nomine  concupiscentiae  carnis,  non  ip- 
sam  concupiscenliam  carnis,  sed  potius  accusasse 
luxuriam,  quae  omnino  nulla  est,  nisi  cum  quisque 
concupiscenlia  carnis  illicilur,  trahitur,  possidelur  ? 
Quasi  non  mvenerit  lantus  doctor  unde  illam,  sed 
unde  luxuriosum  nomine  ejus  argueret  ;  cum  luxu- 
riosus  non  esset  arguendus,  nisi  ejus  dcsideriis  obe- 
diret.  Desine  multum  dicere,  et  parum  sapere.  Num- 
quam  eflicies,  quanfolibet  loquacilalis  tua;  flumine, 
quo  in  profunda  raptaris,  prorsus  numquam  efficies, 
ut  luxuria  sit  malum,  et  concupiscere  quao  ad  luxu- 

riam pertinent  non  sit  mnlum,  etiamsi  taii  concu- 
piscentiae non  consentialur,  ne  malum  pcrpelrc- 

tur. 

23.  JuLiANus.  «  Sic  enim  et  in  Evangelio  suo  dixe- 
rat  :  Mundus  per  ipsum  taclus  est,  et  mundus  eum 
non  cognovit  :  (Johan.  i,  -10.)  non  utique  ut  ele- 
menta  Christum  ralione  carentia  potuisse  vidèrent ur 
Ycl  cognoscere  vel  negare;  sed  ut  mundi  appella- 
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fidèles  par  ce  nom  de  monde.  Donc  dans  ce 
même  endroit  il  montre  de  même  que  tout  ce 

qui  est  dans  le  monde;  c'est-à-dire  que  tous  les 

hommes  tellement  livrés  aux  plaisirs  qu'ils  me- 
surent le  bonheur  de  l'âme  raisonnable  à  l'éclat 

du  pouvoir  et  au  prix  des  trésors,  que  ces 

hommes,  dis-je,  sont  en  proie  à  un  orgueil  qui 
ne  vient  pas  de  Dieu  et  qui  ne  lui  es  point 

agréable,  mais  qui  vient  du  monde,  c'est-à-dire 
de  la  corruption  de  la  volonté  humaine.  C'est 
pourquoi  le  monde  ne  doit  pas  vous  corrompre 
en  excitant  la  jalousie  :  car  celui  qui  fait  la 

volonté  de  Dieu  devient  possesseur  de  la  félicité 

éternelle  et  il  ne  passe  pas  comme  le  fragile 

présent.  Donc  l'apôtre  Saint  Jean  veut  que 
nous  haïssions  le  monde  de  la  même  manière 

que  le  Seigneur  dans  l'Evangile  nous  a  montré 
à  haïr  non-seulement  notre  corps  mais  encore 

notre  âme  :  a  Celui,  dit-il,  qui  ne  hait  pas  son 

père  ou  son  frère  et  sa  vie  même  n'est  pas  di- 
gne de  moi;  »  [Luc.  xiv,  26.)  cependant  les 

tidèles  ne  peuvent  se  haïr  eux-mêmes  eux  qui 

par  un  amour  légitime  d'eux-mêmes  achètent 
le  bonheur  au  prix  de  la  douleur  et  des  dan- 

gers. Que  faut  il  donc  conclure?  Que  l'apôtre 
Saint  Jean,  à  la  manière  des  écritures  a  dési- 

gné par  le  monde  non  pas  la  nature  des  êtres 

créés,  mais  les  vices  de  la  volonté  :  qu'il  a  nié 
par  là  (jue  la  concupiscence  vient  de  Dieu  delà 

tione  turba  infidelium  signaretur.  Eodem  ergo  more 
in  praesenti  quoque,  omne  quod  in  mundo  est,  id 
est,  omnia  gener  i  hominum  ita  voluptatibus  inhae- 
rentia,  ut  bona  cuncta  rationabilis  animantis  aut  po- 
teslatum  phaleris,  aut  opum  sarcinis,  sensibus  me- 
tiantur,  exosa  ait  superbia  turguisse,  quae  ex  Dec 
non  est,  id  est,  Deo  non  placet,  sed  ex  mundo  est, 
voluntatis  scilicet  humana?  pravitate  concepta.  El 
ideo  vos,  inquil,  sua  non  débet  aemulatione  cor- 
rumpere  :  quia  qui  facit  voluntatem  Dei,  aeternae  fit 
beatiludinis  compos,  nec  cum  praesentium  fragili- 
tate  praetervolat.  Ergo  Johannes  apostoius  odio  ha- 
beri  mundum  pra^cepit,  quomodo  et  Dominus  in 
Evangelio,  non  solurn  corpus,  sed  eliam  animam 
ipsam  nostram  odio  habendam  esse  monstravit  :  qui, 
inquil,  non  odit  patrem,  aut  fratrem,  insuper  etiam 
animam  suam,  non  est  me  dignus.  {Luc.  xiv,  26.) 
Cum  cerle  lîdelium  animus  se  odisse  non  possit,  qui 
amor  consuUissimo  felicitatem  suam  doloribus 
etiam  et  periculis  mereatur.  Quid  igitur  egimus? 
Apostolum  videlicel  Johannem,  ex  more  Scriplura- 
rum  miindi  vocabulo  non  naturam  perculisse  re- 
rum,  sed  vilia  voluntatum  :  atque  ita  coucupiscen- 
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même  manière  que  le  reste  des  choses  terres- 

tres. Manès  prenant  ces  paroles  en  conclut,  con- 

trairement au  sens  de  l'apôtre  et  avec  son  as- 
tuce ordinaire,  que  ni  la  concupiscence  de  la 

chair,  ni  la  chair  elle-même,  ni  le  monde  enfin 
ne  vient  de  Dieu  :  après  lui,  tu  crois  que  la 

concupiscence  vient  non  pas  de  Dieu  mais  du 
démon. 

Augustin.  J'appelle  mauvaise  cette  concupis- 
cence de  la  chair  que  Saint  Jean  dit  ne  pas  ve- 

nir du  Père, et  qu'Ambroise  déclare  avoir  passé 
dans  notre  nature  par  suite  de  la  prévarication 

du  premier  homme;  et  Saint  Jean  voulant  par 

elle  désigner  les  hommes  dit  qu*elle  vient  du 
monde.  Manès  appelle  également  cette  concu- 

piscence mauvaise,  mais  il  ne  sait  d'où  elle 
vient  :  pour  toi,  tu  la  déclares  bonne  parce  que 

tu  ne  sais  pas  également  d'où  elle  vient;  et  en 
lui  refusant  l'origine  qu'Ambroise  lui  attribue, 

tu  fais  croire  à  Manès  qu'il  a  raison  d'enseigner 

qu'elle  procède  de  cette  nature  mauvaise  in- 
ventée par  lui  comme  coéternelle  avec  Dieu. 

Pour  te  réfuter  avec  Manès,  l'évèque  Am- 

broise  expose  les  paroles  de  l'apôtre  Saint 
Jean.  En  effet,  ce  que  la  prévarication  du 

premier  homme  a  fait  passer  dans  notre  na- 

ture n'est  certainement  pas  un  mal  éternel 
comme  Dieu  ;  que  Manès  se  taise  donc  :  et  ce- 

pendant c'est  un  mal  ;  que  Julien  se  taise  donc 
aussi. 

24.  Julien.  11  est  donc  constant  que  le  bien- 

heureux Saint  Jean  ne  t'a  fourni  aucune  occa- 

sion d'erreur  et  que  tu  as  puisé  ta  doctrine  au- 

près de  Manès.  Après  avoir  défendu  l'honneur 
de  cet  apôtre,  abordons  la  question  :  que  veut 
dire  Saint  Jean,  à  ton  avis,  quand  il  déclare 

que  la  concupiscence  de  la  chair  et  la  concu- 

piscence des  yeux  ne  vient  pas  de  Dieu?  Veut-il 
parler  de  la  concupiscence  en  général,  laquelle 

devient  un  vice,  non  pas  lorsqu'on  en  use  mo- 
dérément mais  contrairement  à  la  loi  ;  ou  bien 

a-t-il  voulu  parler  des  excès  de  la  concupis- 

cence imputables  non  à  la  nature  mais  à  la  vo- 
lonté? 

Augustin.  Si  la  concupiscence  devient  un 

vice,  conviens  du  moins  qu'elle  est  un  mal; 

mais  pourquoi  prétendre  aussi  qu'elle  soit  un 
bien  et  dire  que  c'est  mal  user  d'un  bien,  d'ou- 

tre passer  la  modération?  Car  ce  n'est  plus  la 

concupiscence  qui  est  vicieuse,  c'est  la  personne 
qui  en  use  mal.  Vois-tu  que  tu  ne  sais  pas  ce 
que  tu  dis,  puisque  tu  ne  gardes  même  pas  ta 
détinition. 

25.  Julien.  Si  tu  dis  que  l'Apôtre  a  désigné 
par  la  concupiscence  même  la  modération  dans 

les  plaisiis  naturels,  en  sorte  que  la  concupis- 

liam  Garnis  negasse  ex  Deo  esse,  sicut  omnia  quae 
in  uiundo  sunt.  Quod  Manichœus  non  secundum 
Aposloli  sensura,  sed  secundum  perfidiam  suam  ve- 
lut  consequenler  arripiens,  nec  concupiscenliam 
Garnis,  nec  ipsam  carnem,  nec  tolum  poslremo 
mundum  a  Deo  confirmai  elfectum  :  quem  lu  se- 
quulus,  concupiscenliam  carnis,  non  a  Deo,  sed  a 
diabolo  condilam  credis.  » 

AuGusTiNus.  Hanc  ego  concupiscenliam  Garnis  raa- 
lum  dico  esse,quam  dicil  Johannes  a  Paire  non  esse,et 
quam  dicit  Ambrosius  in  naluram  noslram  ex  primi 
hominis  prœvaricalione  vei  lisse;  (Jmb.  lib.VlI.  Luc. 
xn.)unde  Johannes  volens  homines  inleHigi,eam  dicil 
ex  mundo  esse,  liane  concupiscenliam  carnis  el  Ma- 
nichaeus  malum  dicil;  sed  unde  sil  nescit  :  lu  au- 
iem  bonum  dicis,  quia  el  lu  unde  sil  nescis;  el  eam 
negando  osse  unde  illam  esse  dicil  Ambrosius,  facis 
ui  naturae  mali,  quam  Deo  coselernam  desipil,  recle 
sibi  eam  videalur  Iribuere  Manichœus.  Ergo  ul  et  lu 
redarguaris  el  Manich.ieus,iUud  quod  dicit  Johannes 
aposlolus,  episcopus  cxponil  Ambrosius.  Quod  enim 
per  prœvaricalionem  primi  hominis  in  naluram  ver- 
lil,  non  ulique  Deo  coa3lernum  malum  es!  ;  taceat 

ergo  Manichaeus  :  et  lamen  malum  est;  taceat  ergo 
eliam  Julianus. 

25.  JiLiAMs.  «  Constat  ilaque  beatum  Johannem 
nullam  libi  erroris  occasionem  dédisse  :  te  porro  id 
quod  Manichaeus  protulil  imbibisse.  Atque  ul  Apos- 
toli  jam  exislimalione  defensa,  manum  super  hoc 
vel  breviler  construamus  :  quid  hic  sanclum  Johan- 

nem cxislimas  inlimare,  cum  concupiscenliam  car- 
nis et  concupiscenliam  oculorum  ex  Deo  non  esse 

pronunlial?  Genusne  ipsum  concupiscenliae,  quae 
non  mediocrilale  concessa,  sed  nimietale  prohibita 
in  vilium  cadil:  an  solum  excessum,  qui  non  nalu- 
r^ilis,  sed  volunlarius  deprehendilur ?  » 

AuGUSTiNUs.  Si  in  vilium  cadil,  lune  eam  sallera 
malum  esse  concède  :  sed  cur  eam  tune  quoque  bo- 

num esse  contendis,  et  eum  bono  maie  uli  dicis, 
qui  concessum  ejus  modum  excedit  ?  Sic  enim  non 
ipsa,  sed  ille  cadil  in  vilium,  qui  ea  maie  ulilur. 
Yidesne  quam  nescias  quid  loquaris,  quando  nec  in 
tua  definilione  consislis  ? 

2).  Julianus.  <  Si  dixeris,  nomine  concupiscen- 
liiB,  eliam  illum  ipsum  modum,  quo  licita  rerura 
naluralium  aflicitur  voluptale,  ut  concupiscentia 
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cence  de  la  chair  semble  condamnée  absolu- 

ment, mais  il  faut  dire  aussi  que  le  sens  des 

yeux,  que  le  monde  lui-même  et  tout  ce  qui 
est  dans  le  monde  vient  du  démon,  car  il  est 

dit  également  que  toutes  ces  choses  ne  vien- 
nent pas  de  Dieu.  Que  si  tu  en  conviens,  tu  ne 

deviendras  pas  Manichéen  puisque  tu  l'es  déjà  : 
mais  tu  en  donneras  la  preuve  par  ton  exem- 

ple, comme  autrefois  par  tes  arguments,  que 
si  tu  redoutes  de  dévoiler  ton  erreur,  si  tu  dis 

que  par  concupiscence  de  la  chair  et  des  yeux, 

par  le  nom  de  monde,  l'Apôtre  n'a  point  dési- 

gné des  choses  innocentes,  tant  que  l'usage 
qu'on  en  fait  est  modéré  et  qui  deviennent  re- 

préhensibles,  lorsqu'on  tombe  dans  l'excès,  il 
sera  évident  comme  il  l'a  été  dans,  notre  pre- 

mier livre  que  la  concupiscence  devient  vicieuse 

non  pas  dans  son  sens  général,  ni  dans  son  es- 

pèce, ni  dans  l'usage  modéré  mais  dans  ses 
excès.  C'est  pourquoi  désormais  respecte  ce  té- 

moignage de  l'Apôtre,  dans  la  crainte  que  tu 

paraisses  n'avoir  point  défendu  la  vérité,  et 
avoir  été  justement  accusé,  si  tu  souilles  ce  té- 

moignage par  le  moindre  souvenir. 
Augustin.  Mais,  ô  discoureur  incroyable,  la 

mesure  que  tu  dis  permise  dans  la  concupis- 

cence n'est  pas  observée,  quand  on  cède  à  son 

impulsion  jusqu'à  l'excès  :  et  pour  ne  pas  tom- 
ber dans  l'excès,  on  résiste  au  mal.  Car  qui 

peut  douter  qu'une  chose  soit  un  mal  quand  il 
est  mal  d'y  obéir  et  bien  d'y  résister?  Celui 
donc  qui  veut  vivre  honnêtement  ne  doit  pas 

consentir  au  mal  dont  tu  fais  l'éloge  ;  et  celui 
qui  veut  être  fidèle  ne  doit  pas  consentir  au 

mal  que  tu  loues  :  c'est  pourquoi  il  doit  savoir 
que  la  concupiscence  de  la  chair  est  un  mal, 

afin  de  vous  éviter,  et  s'il  veut  avec  vous  évi- 

ter les  Manichéens,  il  doit  savoir  d'où  vient  la 
concupiscence. 

26.  Julien.  J'ai  exposé  ce  sujet  dans  le  se- 

cond livre  de  mon  premier  ouvrage  et  j'ai  mon- 
tré qu'avant  sa  faute  l'homme  avait  la  concu- 

piscence de  la  chair,  source  d'appétits  sensuels, 
et  la  concupiscence  des  yeux. 

Augustin.  J'ai  répondu  suffisamment  à  ce  se- 
cond livre  dans  mon  quatrième.  Comme  en  cet 

endroit,  tu  dis  ici  des  frivolités.  Tu  n'as  montré 
en  aucune  façon  que  cette  concupiscence  de  la 

chair  contre  l'esprit  a  précédé  la  faute  chez 

l'homme,  quoiqu'il  en  soit  de  ce  que  les  pre- 
miers parents  ont  ressenti  dans  leurs  membres 

après  le  péché  et  de  cette  pudeur  qui  leur  fit 

voiler  leur  nudité,  assurément  ce  fut  un  résul- 
tat de  la  faute. 

Garnis  in  universum  reprobala  videatur  :  ergo  et 
sensiim  oculorum,  el  mundum  ipsum,  et  quidquid 
in  mundo  est,  a  diabolo  condilum  profilere  ;  quia 
omnia  pariier  ex  Deo  non  esse  dicuntur.  Quod  cerle 
si  annueris,  nou  efticieris  Manicbseus  ;  es  enim 
eliam  nunc  :  sed  hoc  te  esse,  ut  argumenlis  tuis 
olim,  itaque  quoque  professione  monstrabis.  Si  au- 
tem  nudaium  errorem  pavescens,  dixeris  aposlolum 
nomine  concupiscentiœ  carnis  et  oculorum  concu- 
piscentise,  el  nomine  mundi,  non  res  ipsas,  quae 
cum  inlra  concessos  fines  tenentur,  innocuae  sunl  ; 
cum  aulem  in  illicita  procurrunl,  fiunl  reprehensi- 
biles,  adnotasse  :  clarebit  quod  in  primo  opère  egi- 
mus:,  concupiscenliae  naluralis  non  genus,  non  spe- 
ciem,  non  modum,  sed  excessura  lantum  in  culpam 
venire.  Atque  ideo  hoc  teslimonium  apostoli  in  re- 
liquum  pudenter  caveto,  ne  illud  si  vel  levi  comme- 
moralione  pollueris,  defensus  quidem  nihil  (a)  pro- 
palam  vero  prodilus  .-.pproberis.  » 

AUGUSTiNUS.  Sed,  homo  conlentiose,  modus  con- 
cupiscentiae,  quem  dicis  esse  concessum  tune  non 
servalur,  quando  illi  impellenli  consentilur  aul  ce- 

ditur,  el  itur  inejus  excessum  :  quo  ut  non  eatur, 
resistitur  malo.  Quis  enim  dubilet  malum  esse,  cui 
si  obedias,  malum  facîs;  si  répugnes,  bonum?  Qui 
ergo  vult  lemperanter  vivere,  non  conseniial  malo 
quod  laudas;etqui  vult  fideliler  vivere,  non  tibi 
consentiat  cum  malum  laudas  :  proinde  ut  vos  ca- 
veal,  concupiscenliam  carnis  malum  esse  sciât;  ut 
aulem  el  vos  el  Manichaeos,  unde,  sil  sciai. 

26.  JuLiANUs.  «  Exercui  hune  locum  in  secundo 

prioris  operis  libello,  atque  oslendi,  prius  in  homi- 
ne  concupiscenliam  carnis  quae  (b)  speciem  irritai 
saporis  et  oculorum  fuisse,  quam  culpam.  » 

AuGUSTiNUS.  Huic  libro  luo  secundo,  satis  respon- 
di  quarto  meo.  Nam  sicut  ibi,  ila  el  hic  garris  ina- 
niaPNullo  enim  modo  oslendisli,  concupiscenliam 
carnis,  qua  caro  concupiscit  adversus  spirilum, prius 
in  homine  esse  cœpisse,  quam  culpam.  Quidquid  il- 

lud est,  quod  duo  illi  homines  posl  peccalum  in 
membris  suis  senserunl  novum  (Gen.  ni,  7.)  unde 
pudor  eorum  pudenda  conlexit;  procul  dubio  culpa 
conlraxit. 

27.  JuLiANUs.  «  Hic  tamen  necessario  exigo,  qui- 

(a)  Editi,  per  palam  vero  perditus  appat^ebis.  Coucmmor  nostra,  quee  veterum  est  librorum  \ectio.  —  (bj  In 
MSS.  spem,  Locus  perplexus  et  depravalus. 



27.  Julien.  Ici  je  suis  obligé  de  te  demander 

dans  quel  songe  il  t'a  été  révélé  que  par  le 
mot  de  concupiscence  il  fallait  comprendre  les 

mouvements  de  la  passion  charnelle?  Car  tout 

en  respectant  les  droits  de  la  vérité  établis  par 

une  longue  discussion,  supposons  qu'il  n'est 
pas  encore  évident  que  les  sens  de  la  chair  ap- 

partiennent au  même  auteur  que  la  nature  de 
la  chair. 

Augustin.  Autre  chose  sont  les  sens  de  la 

chair  par  lesquels  celle-ci  annonce  d'une  cer- 

taine manière  à  l'esprit  la  présence  d'objets 
corporels;  autre  chose  sont  les  mouvements  de 

la  concupiscence  charnelle  par  lesquels  la  chair 

s'élevant  contre  l'esprit  entraîne  à  des  actes 

coupables  et  déshonnêtes,  si  l'esprit  ne  s'élève 
pas  à  son  tour  contre  la  chair  :  cette  lutte  en- 

tre la  chair  et  l'esprit  n'est  pas  attribuée  au 
créateur  de  la  chair  ou  des  sens,  mais  au  ma- 

lin esprit  et  à  l'homme  prévaricateur  par  ceux 
dont  la  foi  saine  condamne  et  l'erreur  des  Pé- 
lagiens  et  celle  des  Manichéens. 

28.  Julien.  Si  tu  admets  un  doute  sur  ce  su- 

jet, tu  tombes  aussitôt  dans  un  abîme  de 

doutes.  Car  dans  ces  mots,  concupiscence  de  la 

chair,  rien  n'indique  les  organes  de  la  chair. 
Je  dirai  donc  que  ces  mots  stigmatisent  les 

oreilles  des  amateurs  de  vers  cadencés  ;  je  dirai 
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que  Saint  Jean  a  voulu  flétrir  le  palais  des  es- 

claves de  la  bonne  chair;  je  dirai  qu'il  con- 
damne la  passion  de  savourer  les  odeurs  jus- 

qu'à l'excès  ;  en  un  mot  qu'il  condamne  tout 

excepté  ce  que  tu  penses  :  le  sens  est  d'une  in- 
terprétation libre  lorsque  les  mots  ne  le  déter- 

minent pas.  Donc  ou  bien  nie  la  concupiscence 

que  nous  venons  de  nommer,  et  élève-toi  selon 
ton  habitude  contre  la  conscience  de  tous  les 

hommes  :  ou  si  ton  imprudence  n'a  pas  encore 
cette  audace,  reconnais  que  la  condamnation  du 

plaisir  sensuel  ne  se  trouve  pas  dans  ces  paroles. 

Augustin.  Tu  parles  ici  comme  si  nous  avions 

placé  la  concupiscence  charnelle  dans  la  seule 

volupté  des  organes  charnels.  Certes  dans  quel  - 

que sens  du  corps  que  la  chair  s'élève  contre 
l'esprit,  il  y  a  concupiscence  :  et  parce  qu'elle 

entraîne  au  mal  si  l'esprit  ne  s'élève  pas  forte- 

ment contre  elle,  il  est  clair  qu'elle  est  mau- 
vaise. C'est  pour  elle  que  l'Ecriture  dit  :  a  quelle 

créature  est  plus  mauvaise  que  l'œil?  »  {Eccl. 
XXXI,  15.)  Et  assurément  Dieu  le  créateur  de 

tous  les  corps  et  de  tous  les  sens  a  créé  l'œil  et 
non  la  méchanceté.  C'est  ce  qui  doit  te  faire 
comprendre,  si  tu  ne  résistes  pas  à  la  vérité, 

que  le  mal  est  inhérent  à  notre  nature,  au  mo- 

ment même  de  notre  création,  quoiqu'elle  soit 
créée  bonne  par  un  Dieu  bon.  Mais  apprends 

bufe  libi  somniis  revelalum  sit,  ut  nomine  concu- 
piscenliae,  coeuriiium  libidinem  indicalam  pulares? 
Salvis  enim  {a)  opibus  verilalis,  quas  dispulalio  lon- 
ga  palefecit,  putcmus  necdum  claruisse,ad  eumdem 
auctorem  adlinere  sensus  carnis,  ad  quern  ejus  for- 

ma peiiineat.  » 
AuGUSTiNUS.  Alii  sunt  carnis  sensus,  quibus  caro 

pra.'sentia  corporalia  spirilui  quodam  modo  nuntial  ; 
et  alii  sunt  carnalis  concupisceiiliae  moins,  quibus 
caro  adversus  spirilum  concupiscens  in  qusque  illi- 
cila  alque  inhonesia  praîcipitat,  nisi  adversus  eam 
eliam  ipse  spirilus  concupiscal  :  quae  discordia  car- 

nis el  spirilus,  non  creatori  carnis  aul  sensus,  sed 
malo  suasori  et  horaini  praevaricalori  tribuilur  ab 
eis,  quorum  fide  sana  error  insanus  Pelagianorum 
et  Manichœorum  daranalur. 

28.  JuLiANDS.  «  Sed  si  hoc  fmgalur  ambiguum,  te 
conlinuo  crassissima  dubii  nubes  involvel.  Hac 
quippe  concupiscentia  carnis  nulium  absolule  geni- 
talium  lenelur  (6)  indicium.  Dicam  erj.',o  aures  hoc 
vocabulo  variorum  silienles  carminum  verberari  di- 

cam castigari  a  sanclo  Johanne  belluonum  palalam, 
(Jolian.  u,  iQ.)  dicam  culpari  (f.  immorantcs.)  im- 
morienles  odoribus  nares;  totum  poslremo  praeler 
id  quod  lu  arbilraris  :  libéra  esl  eleclio,  ubi  specia- 
lis  verbi  nulla  pressura  esl.  Aul  ergo  nega  illa  quae 
diximus  concupisci;  et  inliciare,  ut  soles,  omnium 
conscienli;ie  :  aut  si  necdum  eo  usque  impudenlia 
incalluit,  ut  his  conelur  obnili;  assenlire  damnalio- 
nem  genilalis  jocundilalis  nec  in  sermonibus  inve- 
niri.  » 

AuGusTJxus.  lia  hoc  dicis,  quasi  nos  concupiscen- 
tiam  carnis  in  solam  voluplalem  genilalium  dica- 
mus  aesluare.  Prorsus  in  quocumque  corporis  sensu 
caro  contra  spirilum  concupiscit,  ipsa  cognoscitur  : 
et  quoniam  si  non  adversus  eam  spirilus  forlius 
concupiscal,  ad  mala  pertrahil,  malum  esse  con- 
vincilur.  Propter  ipsam  Scriptura  dicil, Nequius  ocu- 
lo  quid  crealum  esl?  (Eccli. wxi,  io.)  El  utique  ocu- 
lum,  non  nequiliam,  creavit  omnium  creator  Deus 
et  corporum  et  sensuum.  Ecce  unde  intclligas  (si 
verilali  non  résistas),  inesse  malum  nalurœ  noslrse. 

(aj  Sic  MSS.  Editi  autem,  operibus.  —  (b)  Editi,  Judicium,  at  MSS.  indicium. 
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d'Ambroise  d'où  vient  ce  mal, afin  que  tu  ne  prê- 

tes pas  ton  appui  à  Manès  pour  établir  l'existence 
d'une  nature  mauvaise  coéternelle  avec  Dieu. 

29.  Julien.  Quel  appui  peux-tu  donc  trouver 

dans  ce  que  n'ai  pas  voulu  flétrir  du  nom  de 

concupiscence  l'union  charnelle,  la  procréation 

des  enfants  ;  puisque  vous  n'avez  pu  ni  Manès 

ni  toi  prouver  qu'elle  vienne  du  démon  ; 
d'ailleurs  la  discussion  précédente  avait  prouvé 

que  le  sens  de  l'union  charnelle  est  l'œuvre  de 
celui  qui  a  créé  les  corps  et  établi  le  mariage. 

Augustin.  Autre  chose  est  la  faculté  de  sen- 
tir, autre  chose  est  la  concupiscence  :  distingue 

ces  deux  choses  avec  soin,  garde-toi  d'une  er- 
reur grossière.  Autre  chose,  dis  je,  est  la  fa- 
culté de  sentir,  autre  chose  la  concupisceuce. 

Lis  l'Evangile  :  «  Celui,  dit  Jésus-Christ,  qui 
aura  regardé  une  femme  avec  convoitise  a  déjà 

commis  l'adultère  dans  son  cœur  ».  [Matth.  v, 
28.)  Il  ne  dit  pas  simplement  :  Celui  qui  aura 

regardé,  le  regard  n'étant  autre  chose  qu'un 
effet  de  ce  sens  qu'on  appelle  la  vue  ;  mais 
il  dit  :  celui  qui  aura  regardé  avec  convoi- 

tise, ce  qui  signifie  regarder  avec  une  in- 
tention mauvaise.  La  vue  est  donc  un  sens 

de  la  chair  bon  en  soi  :  mais  la  concupiscence 
est  un  mouvement  mauvais  de  la  chair.  Si  un 
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époux  use  bien  de  cette  chose  mauvaise,  il  ne 

la  rend  pas  bonne;  mais  il  la  force  à  servir  à 

une  œuvre  bonne.  En  effet  il  ne  fait  rien  que 

de  bon  par  son  moyen,  s'il  ne  fait  rien  pour 
elle-même  :  mais  si  même  dans  le  mariage,  il 

fait  quelque  chose  pour  elle,  l'Apôtre  ne  lui 
pardonnerait  pas  en  raison  du  mariage  (I  Cor. 

VII,  6)  s'il  ne  le  reconnaissait  coupable. 
30.  Julien.  Certes  après  mon  premier  ou- 

vrage dédié  à  Saint  Turbantius,  il  ne  faudrait 

plus  discuter  sur  la  pudeur  inhérente  à  l'œu- 
vre charnelle;  car  la  question  a  été  traitée  de 

manière  à  ne  pas  laisser  l'ombre  d'une  diffi- 

culté à  celui  qui  n'a  pas  perdu  la  raison. 
Augustin.  Turbantius,  qui  est  peut-être  un 

Saint,  après  avoir  lu  l'ouvrage  que  tu  rappelles 
lui  avoir  dédié  embrassa  la  foi  catholique  parce 

qu'il  reconnut  que  tu  avais  défailli  dans  cette 
cause. 

31.  Julien.  Cependant  comme  le  défenseur 

de  la  transmission  ne  veut  rien  m'accorder  et 

qu'il  fatigue  ma  modestie  par  sa  rhétorique  et 
son  élégance,  pourquoi  me  plairait-il  de  traiter 

avec  réserve  l'acte  de  l'union  charnelle  comme 
il  faut  le  faire  pour  une  question  déjà  jugée? 

Il  prend  donc  ce  passage  et  les  suivants  où  j'ai 
dit  :  «  C'est  pourquoi  l'homme  quittera  son 

etiam  cum  crealur,  quamvis  creelur  a  bono  bene 
bonum.  Sed  unde  sil  hoc  malum,  disce  ab  Ambro- 
sio,  ne  ad  aliam,  id  est,  mali  naturam  inlroducen- 
dam  Deo  coœternam,  suffragium  prœbeas  Mani- 
chaso. 

29.  JuLiANu^.  «  Quid  ergo  libi  opitulari  polesl, 
quod  ego  inler  commixtionem  sexuum,  fecundit;ilem 
coeuuliuin,  nolui  ooncupiscenliae  nornine  lacerare, 
cum  eam  nec  lu  cum  Manichéen  diabolicam  polue- 
ris  approbare  ;  et  jam  ipsa  prasmissae  disputalionis 
consequentia  claruisset,  ad  ejusdem  operam  recur- 
rere  sensum  illum,  quo  comraixlorum  corpus  affici- 
tur,  ad  cujus  instilutionem  corpora,  conjugia,  se- 
mina  referenlur  ?  » 

AuGusTiNus.  Alla  est  vis  senliendi,  aliud  vilium 
concupiscendi  :  discerne  duo  ista  diligenler,noH  er- 
errare  deformiler.  Alia  est,  inquam,  vis  sentieiidi, 
aliud  vilium  concupiscendi.  Loge  Evangelium  : 
Quid  videril,  inquit,  mulierem  ad  concupiscendum 
eam  jam  rnœchalus  est  eam  in  corde  suo  :  {Matth. 
V,  28.)  non  dixit,  qui  videril,  quod  est  sentire  per 
eum  sensum  corporis  qui  dicitur  visus;  sed,  qui  vi- 

deril, inquil,  ad  concupiscendum,  quod  est  videre 
ad  malum.  Visus  ergo  sensus  carnis  est  bonus  : 
concupiscenlia  vero  carnis  motus  est  m.alus.  Quo 

malo  si  bene  ulilur  conjugalus,  non  eum  bonum  fa- 
cit  ;  sed  operi  bono  servire  compellit.  Facit  enim 
non  nisi  boni  aliquid  et  per  ipsum,  si  nihil  faciat 
aliquid,  sed  tamen  in  conji.ge,  propler  ipsum,  non 
ei  veniam  daret  Aposlolus  gratia  nuptiarum,  {l.Cor. 
vu,  6.)  si  non  agnosceret  esse  peccalum. 

30.  JuLiANLs.  «  Oporleret  quidem  nihil  post  pri- 
mum  opus,  quod  ad  sanclum  Turbantium  edidi,  su- 

per necessario  naturalium  pudore  dissererc;  quia 
ibi  ila  plene  actum  esl,  ut  nisi  depositis  omnino 
mentibus,  nihil  hinc  possil  ambiguitatis  obo- 

riri.  » 
AuGusTiNus.  Sanctus  forte  Turbantius,  ipso  opère' 

luo  lecto,  quod  ad  eum  te  scripsisse  commémoras, 
etiam  propterea  in  calholicam  fidem  respiravit, 
quoniam  te  in  lali  caussa  defecisse  cognovit.  ' 

31.  JuLiANUs.  «  Tamen  cum  dcfensor  Iraducis  ne 

tenu!  quidem  possit  ab  eo  ungue  defleclere,  meum- 
que  rhelorica  elegantia  faliget  pudorem,  cur  diver- 
sis  (f.  nominibiis)  hominibus  negotium  ipsum  com- 
mixlionis  juvat  hinc  ea  quae  rébus  actis  convenit, 
parcilale  decernere.  Et  in  hoc  ergo  loco,  et  in  infe- 
rioribus,  ubi  ego  dixi.  »  Propler  hoc  relinquet  ho- 
mo  patrem  et  matrem,et  adhîerescet  uxori,  et  erunt 
duo  in  carne  una  :  {Gen.  n,  24.  Matth.  xvi,  5.)  ut 



père  et  sa  mère,  il  s'attachera  à  son  épouse  et 
ils  seront  deux  dans  une  même  chair  :  [Gen. 

II.  24)  pour  exposer  la  foi,  le  prophète  a  failli 
mettre  la  pudeur  en  péril;  »  il  tressaille  et 

triomphe  comme  s'il  eût  trouvé  un  trésor  et  il 
s'écrie  :  «  Cet  aveu  est  clair,  il  est  arraché  par 

la  force  de  la  vérité  I  qu'on  dise  pourquoi  en 
exposant  les  œuvres  de  Dieu,  le  prophète  a  failli 

blesser  la  pudeur.  Est-ce  que  les  œuvres  de 

l'homme  ne  doivent  jamais  être  un  sujet 
de  honte,  mais  toujours  un  sujet  de  gloire, 

est-ce  que  les  œuvres  de  Dieu  doivent  faire 

rougir?  Ou  bien  dans  le  récit  et  l'exposition 
des  œuvres  de  Dieu,  au  lieu  de  l'amour  et  du 
dévouement  du  prophète,  voit-on  sa  vertu  en 

péril?  En  effet  qu'est-ce  que  Dieu  a  pu  faire 
que  ses  prédicateurs  ne  puissent  exprimer  ;  et, 

chose  plus  grave,  l'Iiomme  aurait-il  à  rougir 

d'une  œuvre  qu'il  n'a  pas  faite,  mais  que  Dieu 
a  faite  dans  l'homme?  Tous  les  artisans  en  ef- 

fet mettent  tous  leurs  soins  et  leurs  talents  dans 

leur  œuvre,  pour  ne  pas  en  rougir  plus  tard? 

Mais  ce  qui  nous  fait  rougir  est  ce  qui  fit  rou- 
gir nos  premiers  parents  quand  ils  couvrirent 

leur  nudité  :  c'est  le  châtiment  du  péché,  la 

plaie  qu'il  nous  a  laissée,  le  foyer  des  désirs 
coupables  et  du  péché,  la  loi  qui  dans  nos 

membres  résiste  à  la  loi  de  l'esprit.  Voilà  ce 
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qui  nous  fait  rougir  et  à  bon  droit.  Si  cela  n'é- 
tait pas,  quelle  plus  grande  ingratitude,  quelle 

plus  grande  irréligion  pour'^ions-nous  témoi- 

gner que  d'éprouver  de  la  confusion  non  à 
cause  de  notre  dégradation  ou  du  châtiment 
mais  à  cause  des  œuvres  de  Dieu?»  Voilà 

comment  il  triomphe  :  il  ne  peut  contenir  sa 

joie  :  il  a  une  de  mes  propositions  qui  lui  per- 
mettra de  montrer  que  la  concupiscence  de  la 

chair  est  mauvaise  et  qu  elle  est  l'œuvre  du  dé- 

mon :  cette  proposition,  il  dit  qu'elle  m'a  été 
arrachée  par  la  force  de  la  vérité,  et  il  pro- 

clame qu'il  serait  impie  et  abominable  de  dire 

qu'il  faut  jeter  un  voile  sur  des  choses  que 
nous  reconnaissons  comme  les  œuvres  de  Dieu. 

Mais  troublé  par  sa  joie  il  ne  peut  plus  peser 

ce  qu'il  dit  :  car  il  affirme  d'un  côté  qu'il  n'y  a 
rien  dans  les  œuvres  de  Dieu  qui  puisse  faire 

rougir,  mais  qu'il  faut  rougir  de  l'œuvre  de  la 
génération  et  qu'il  ne  faut  pas  à  cause  de  cela 
la  mettre  au  nombre  des  œuvres  de  Dieu,  il 

avoue  tout  à  coup  que  cette  œuvre  est  honnête 

et  juste;  que  Dieu  l'a  donnée  à  nos  corps  au 
jour  de  la  création  en  toute  justice.  J'ai  démon- 

tré au  troisième  livre  de  mon  premier  ouvrage 

que  le  châtiment  ne  peut-être  la  même  chose 

que  la  faute. 
Augustin.  Tu  n'as  point  démontré  ce  que  tu 

exprirneret  (idem  operum  Proi)hela  prope  poriculum 
pudoris  accessit  :  «  quasi  pr*dam  inveniens  gcslil, 
exsultal,  et  clamât.  »  Aperla  prorsus,  et  vi  verilatis, 
inquil.  {Ver ha  Aug.  lib.  U,  de  Nupt.  c.  ix.)  extorta 
confessio  !  Dicalur  caussa,  cur  in  exprimendis  ope- 
ribus  Del,  Propliela  prope  periculum  pudoris  acces- 
serit.  liane  vero  humana  opéra  pudenda  esse  non 
debent,  sed  plane  glorianda-,  et  divina  pudenda 
sunt?  Itane  vero  in  eloquendis  et  exprimendis  ope- 
ribus  Dei,  non  honoratur  Prophelae  vel  amor  vel 
labor,  sed  periclilatur  pudor?  Quid  enim  poluit 
Deus  facere,  quod  ejus  praedicalorem  pudeat  dicere; 
et  quod  est  gravius,  pudeat  hominem  alicujus  ope- 
ris,  quod  non  homo,sed  Deus  l'ecit  in  homine?  Cum 
omnes  opifices,  quanlum  possunt  labore  et  indus- 
tria  id  agani,  ne  de  suis  operibus  erubescant?  Sed 
profeelo  illud  nos  pudet,  quod  puduit  primes  illos 
homines,  quando  pudenda  lexerunt  :  illa  est  pœna 
peccati,  illa  plaga  vesligiumque  peccati,  illa  illece- 
bra  fomesque  peccati,  illa  lex  in  membris  repugnans 
legi  menlis.  Hujus  pudet,  et  merito  pudet.  Nam  si 

hoc  non  esset,  quid  nobis  esset  ingratius,  quid  irre- 
ligiosius,  si  in  membris  nostris  non  de  vilio  vel 

pœna  noslra,  sed  de  Dei  cont'underemur  opeiibus? 
«  Claruil  cerle  qualiler  geslial  :  gaudio  suo  non  po- 
test  adbibcre  frœnos  :  lenel  meam  senlentiam,  qua 
concupisocnliam  naluralem  malara  possit  oslende- 
rc,  el  (liaboli  operibus  deputare  :  quam  sententiam 
de  ore  meo  dicit  vi  veritalis  extorlam,  concionalur- 
que  sceleslissimum  alque  profanissimum  esse,  si  ea 
qua?  a  Deo  facta  dicamus,  pudore  operienda  fatea- 
mur.  Sed  alacrilate  commolior  non  potuit  pondera- 
re  quid  diceret  :  asserens  enim  in  operibus  Dei  pu- 
dendum  nihil  esse,  operam  aulem  gcnitalium  pu- 
dendam  esse,  et  ideo  non  posse  eara  Conditoris 
operibus  adscribi  ;  subito  confessus  est  illam  non 
solum  honestam,  sed  etiam  justam  ;  non  solum 
créante  Deo,  verum  etiam  judicante,  nostris  (a)  cor- 
poribus  adiributam.  Oslendi  in  tertio  prioris  operis 
libre,  non  posse  idem  pœnara  esse  quod  cul- 

pam.  » 
AuGusTiNus.  Non  ostendisti,  quod  te  oslendisso 

Ca^, Editi,  operibus,  Verius  MSS,  corporibus, 



m  OUVRAGE  INACHE 

prétends  avec  tant  de  vanité  avoir  fait  :  tu  as 
même  oublié  dans  un  endroit  ce  que  tu  avais 

dit  précédemment,  tu  as  avoué  que  la  faute 

peut  être  la  même  chose  que  le  châtiment  du 

pécheur.  Dans  ma  précédente  réponse,  je  t'a- 
vais montré  assez  clairement  cette  maxime  for- 

tifiée par  le  témoignage  de  l'Apôtre  que  les 

péchés  sont  punis  par  d'autres  péchés  ;  car 
après  avoir  dit  que  des  hommes  ont  transféré 

la  gloire  dûe  au  Dieu  incorruptible  à  des 

images  d'hommes  corruptibles  et  à  des  figures 
d'oiseaux,  de  quadrupèdes  et  de  reptiles,  il  dit 
aussitôt  en  montrant  que  ee  péché  a  été  puni 

par  d'autres  péchés  :  «  C'est  pourquoi  Dieu  les 
a  livrés  aux  désirs  de  leurs  cœurs,  aux  vices  de 

l'impureté;  en  sorte  qu'ils  ont  déshonoré  leur 

propre  corps,  »  [Rom.  i,  23  24.)  et  le  reste  qu'il 
a  développé  en  cet  endroit.  Il  ne  serait  pas  dit 

par  le  Psalmiste  :«  Ajoutez  l'iniquité  sur  toutes 
leurs  iniquités  et  qu'ils  n'entrent  point  dans 
votre  justice  »  {Ps,  lxviii,  28)  si  par  un  juste 

jugement  de  Dieu  les  péchés  précédents  n'é- 
taient pas  châtiés  par  des  péchés  nouveaux. 

32.  Julien.  Il  ne  faut  donc  pas  s'étendre  sur 

ce  sujet  :  je  signale  cependant  l'âcreté  d'un  dia- 
lecticien qui  persiste  à  attribuer  à  Dieu  ce  que 

selon  lui  Dieu  n'a  pas  créé,  déclarant  que  cette 
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chose  ne  convient  pas  à  la  puissance  de  Dieu, 

quoiqu'elle  convienne  à  sa  justice. 
Augustin.  Il  est  clair  que  tu  ne  comprends 

pas  en  quel  sens  il  a  été  dit  ;  Dieu  n'a  pas  fait 
la  mort  »  {Sag.  i,  13)  la  mort  instrument  de  la 

divine  justice  pour  punir  le  pécheur.  Il  con- 
vient donc  à  la  justice  que  le  pécheur  soit 

frappé  de  mort,  et  cependant  la  mort  ne  res- 
sort pas  de  la  puissance  de  Dieu,  parce  que 

Dieu  n'a  pas  fait  la  mort.  En  effet,  il  est  juste 
que  chacun  trouve  la  mort  dans  son  propre  pé- 

ché ,  quoique  Dieu  ne  commette  pas  le  péché  : 

c'est  ainsi  qu'il  n'a  point  fait  la  mort  et  que  ce- 

pendant il  fait  mourir  celui  qu'il  juge  digne  de 

mort,  aussi  on  lit  tout  à  la  fois  :  «  Dieu  n'a  pas 
fait  la  mort,  et,  la  mort  et  la  vie  viennent  du 

Seigneur  Dieu  ;  »  [FccL  xi.  14)  on  voit  qu'il 
n'y  a  ici  aucune  contradiction  quand  on  distin- 

gue entre  les  jugements  divins  et  les  œuvres 
divines  :  si  tu  avais  pu  faire  cette  distinction, 

tu  n'aurais  pas  exprimé  tant  de  futilités. 

33.  Julien.  Il  n'y  a  donc  rien  qui  fasse  rou- 
gir dans  les  œuvres  de  Dieu  ;  mais  il  y  a  dans 

ses  sentences  des  choses  abominables  ?  Car  il 

est  certain  que  toute  faute  mérite  un  châtiment  : 

cependant  la  confusion  due  à  la  faute  devient- 

elle  pour  cela  l'instrument  de  la  vengeance  di- 

inaniter  jaclas  :  immo  etiam  ipse  quodam  loco  obli- 
tus  quid  ante  dixisses,  confessus  es  culpam  eliam 
pœnam  esse  peccanlis.  Quod  ego  cum  libi  superius 
responderem,  (Li6.  V,  prior.  op.  in  Julian.  c.  ui  ) 
salis  evidenler  ostenderam,  eliam  per  Aposloium 

probans  puniri  peccala  peccalis  ;  qui  cum  de  qui- 
busdam  dixisset,  quod  immulaverint  gloriam  incor- 
ruptibilis  Dei  in  simililudinem  imaginis  corruplibiUs 
hominis,  et  volucrum,  et  quadrupedum,  el  serpen- 
lium,  (Rom.  i,23.)  protinus  hoc  pecealum  aliis  pec- 

calis ostendens  esse  punitum,  Proplerea,  inquil, 
IradidiL  illos  Deus  in  desideria  cordis  illorum,  in 
immundiliam,  ut  contumeliis  affîcianl  corpora  sua 
in  semelipsis,  et  cetera  quae  ibi  contexuil.  Nec  in 
Psalmo  diceretur,  {Psal.  lxvhi,  38.)  Appone  iniqui- 
tatem  super  iniquilatem  eorum,  et  non  inlrent  in 
tuam  juslitiam  :  nisi  juslo  judicio  Dei  punirenlur 
add'ilis  praecedentia  peccala  peccalis. 

33.  JuLiANus.  «  Et  ideo  super  hoc  laborandum  non 
est  :  commendo  tamen  disputatoris  acrimoniam,  qui 
quam  dicit  a  Deo  rêddilam,  non  vult  a  Deo  condi- 

tam  ;  pronuntians  Dei  non  convenire  operibus,  quod 
vult  ejus  convenire  judiciis.  » 

AuGusTiNus.  Apparet  te  non  intelligere  quomodo 
dictum  sit,  Deus  morlem  non  fecit  ;  cujus  lamen  ju- 

dicio qui  peccat  morilur.  {Sap.  i,  13.)  Convenit  er- 
go  judicio  ejus  ut  morialur  peccator;  nec  lamen 
operi  ejus  convenit  mors,  quia  Deus  mortem  non 
fecit,  ejus  quippe  justum  est  judicium,  ut  peccalo 
suo  quisque  pereat,  cum  pecealum  Deus  non  fa- 

cial :  sicut  mortem  non  fecil,  et  tamen  quem  morte 
dignum  censet,  occidit.  Unde  legitur  Deus  mortem 
non  fecit;  legitur,  Mors  et  vila  a  Domino  Deo  est  : 
{Sap.  I,  13.  Eccli.  xi,  14.)  quae  duo  inlersenon  esse 
contraria  profecto  videt,  quisquis  ab  operibus  divi- 
nis  judicia  divina  discernit  :(b)  quod  tu  si  potuisses, 
non  utique  ista  vana  dixisses. 

33.  JuLiANUs.  «  Ergo  in  operibus  ejus  nullus  pu- 
dor  est;  in  sentenliis  aulem  summa  deformilas? 
Certum  est  nempe,  quod  pœnam  raereatur  reatus  : 
num  ideo  lamen  confusio  culpae  débita,  in  vindicla 
recurrit,  ut  appelletur  sine  pudore  quod  fecit  reus, 

(a)  Prosper  in  sententiarum  libre,  sent  303,  hoc  loco  inserit  verba  illa  :  quia  aliud  est  creando  non  instituisss 
fnortalem,  aliud  judicando  plectere  peccatorum.  Absunt  omnino  a  MSS,  hujus  operis. 



vine,  de  sorte  qu*oii  nomme  sans  rougir  la 
faute  de  l'homme,  et  qu'on  ne  puisse  sans  infa- 

mie nommer  le  châtiment  de  la  justice  de 

Dieu? 

Augustin.  Pourquoi  obscurcir  ce  qui  a  été 

expliqué  et  rappeler  ce  qui  a  été  résolu,  si  ce 

n'est  pour  paraître  discuter  sérieusement,  quoi- 

qu'il n'en  soit  rien,  aux  yeux  des  ignorants, 
c'es-à-dire  du  plus  grand  nombre  des  hommes? 

Car  tu  cherches  à  persuader  plutôt  par  l'impu- 

dence que  par  l'éloquence,  en  disant  qu'il  n'y 

a  pas  de  honte  ou  du  moins  qu'il  y  en  a  peu  de 
s'élever  dans  la  chair  contre  l'esprit,  quand  la 

chair  devrait  être  soumise  à  l'esprit  ;  en  disant 
que  Dieu  ne  peut  sans  injustice  abandonner  le 

coupable,  afin  que  celui-ci  soit  à  lui-même  son 
propre  châtiment  pour  qui  Dieu  devait  être  le 
vrai  bonheur;  en  disant  que  chacun  doit  rougir 

du  péché  mais  non  du  châtiment;  tandis  que 

la  plupart  ne  rougissent  pas  de  leurs  péchés 

s'ils  n'éprouvent  dans  la  suite  aucun  châtiment 

qui  les  confonde,  ce  que  ne  peut  faire  l'impu- 
nité! Mais  quel  homme  d'esprit  peut  s'élever 

contre  les  choses  les  plus  évidentes  sans  avoir 
abandonné  la  vérité?  Nous  parlons  librement 

de  ce  que  l'homme  a  fait  par  sa  volonté,  et  de 

ce  qu'il  a  souffert  sans  le  vouloir,  c'est-à-dire 
de  la  désobéissance  de  l'esprit  et  de  la  concu- 

piscence de  la  chair  contre  l'esprit  :  Mais  toi, 
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tu  aurais  eu  honte  de  nommer  l'une  de  ces 
deux  choses,  dans  la  crainte  de  nous  fournir 

un  moyen  de  découvrir  ton  erreur.  Et  mainte- 
nant, quand  tu  nommes  la  concupiscence  de  la 

chair  et  la  passion  charnelle,  afin  de  ne  pas 

rougir  du  nom  de  ta  cliente,  tu  crains  plus  la 

honte  que  l'erreur. 
34.  Julien.  Il  est  incontestable  cependant 

que  notre  accusateur  tombe  dans  l'abîme  qu'il 
veut  éviter.  Car  en  supposant  que  la  passion 

charnelle  est  un  juste  châtiment,  et  que  ce  châ- 
timent convient  à  la  justice  divine,  il  ne  nie 

pas  comme  œuvre  de  Dieu  la  prononciation  de 

cette  sentence  qu'il  dit  être  l'origine  de  cette 
convoitise  dont,  selon  lui,  nous  devons  rougir; 

ainsi  il  fait  retomber  sur  l'œuvre  de  Dieu  la 

honte  qu'il  en  avait  écartée. 

Augustin.  Je  t'ai  déjà  dit  :  «  Dieu  n'a  point 
fait  la  mort  ;  »  cependant  voici  la  sentence  de 

Dieu  :  «  Tu  mourras  de  mort.  »  {Ge?î.  ii.  17) 

Ainsi  Dieu  a  fait  subir  au  pécheur  un  châti- 

ment qu'il  n'a  pas  fait.  Toutefois  parce  qu'il 
est  le  Dieu  des  vengeances,  {Ps.  xciii.  1)  il  dé- 

clare aussi  qu'il  crée  les  maux  ;  (/s.  XLix.  7)  et 

dans  le  livre  de  l'Ecclésiastique  on  dit  que  cer- 
taines choses  ont  été  créés  pour  servir  à  la  ven- 

geance {FccL  xxxix,  38.)  mais  lorsque  le  péché 

même  devient  le  châtiment  du  péché,  ce  n'est 
pas  Dieu  qui  le  commet  par  un  acte  indigne, 

sed  non  possit  sine  ignominia  dici  quod  judicando 
fecit  Deus  ?  » 

ADGDSTiNUS.  Quid  cxpUcala  implicas,  et  evolula 
convolvis,  ut  ingeniis  lardioribus,  quaHa  in  homini- 
bus  pkira  sunl,  videaris  dicere  aliquid,  cum  dicas 
nihil?  Homo  es  enira,qui  polius  inveiecundia  quam 
facundia  persuadere  conaris,  quod  deformitas  vel 
nulla,  vel  parva  sit,  ut  cum  subjecla  esse  caro  spi- 
rilui  debeat,  adversus  spirilum  concupiscat;  aut 
quod  non  sit  justum  Del  judicium,  relinquenlem,  ut 
ipse  sibi  sit  pœna,  oui  Deus  fuerat  vera  félicitas; 
aut  quod  de  pecoalo  debeat,  non  de  pœna  sua 
quisque  confundi;  cum  plerique  de  peccatis,  suis 
non  erubcscanl,  si  nulia  pœna  fuerit  subsequula 
quam  sentiani,  et  eos  faciat  pœna.  confundi,  quod 
non  fecisset  impunitas.  Sed  contra  res  aperlissimas 
quem  liberet  esse  diserlum,  nisi  a  veritals  deser- 
tum?  Ulrumque  aulem  nos  Ubere  dioimus,  et  quod 
fecit  homo  volens,  et  quod  passus  est  nolens;  id  est, 
et  spiritus  inobedienliam,  et  carnis  contra  spirilum 
concupiscentiam  :  sed  unum  horum  dicere  tu  eru- 
bescebas,  ne  nos  admoneres  unde  tuum  convince- 

remus  errorem.  El  nunc  quando  jam  concupiscen- 
tiam carnis  et  libidinem  nominas,  ne  de  tuae  sus- 

ceplœ  nomine  erubescere  dicaris,  plus  erubescere  li- 
mes, et  errare  non  limes. 

3i.  JuLiANus.  «  Conslal  lamen  accusalorem  nostrum 
in  eodem,  quem  aversalur,  iulo  volvi.  Cum  enim 
confluxerit  juste  reddilam  iibidinis  pœnam,  et  hanc 
justiliam  divinœ  inculcal  convenire  senlentiae,  in 
prolalione  aulem  sentenliae  opus  Dei  esse  non  de- 
ncgai,  ex  qua  libidinem  evenisse  dicit,  quam  eru- 
bescendam  ialelur;  in  operam  nimirum  Dei,  illum, 

quem  propulsaveral,  reduxil  pudorem.  >; 
AuGUSTiNLs.  Jam  libi  diclum  est,  Deus  mortem 

non  fecil  :  (Sap.  i,  13.)  in  prolalione  aulem  senlen- 
tiae Dei  esl,  Morte  morieris.  (Gen.  n,  17.)  Ecce  Deus 

hoc  retribui  peccalori  fecil,  quod  Deus  ipse  non  fe- 
cil. El  lamen  quia  Deus  ullionum  est,  dicil  eliam 

creare  se  mala  :  et  quœdam  in  libre  Ecclesiastico 
ad  vindiclam  creata  dicunlur.  {Psal. -nciu,  i .  Isai. 
XLv,  5.  Eccli.  xxxix,  33.)  Sed  cum  peccalum  eliam 
pœna  peccali  est,  non  Deus  peccalum  facit  opère 
iniquo,  sed  ut  peccatum  sil  pœna  peccantis  facit 
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mais  il  établit  justement  que  le  péché  soit  le 

châtiment  du  pécheur.  Qui  niera  en  effet  qu'il 
y  ait  péché  à  croire  aux  faux  prophètes  ?  Cepen- 

dant tel  fut  le  châtiment  du  roi  Achab,  selon 

le  témoignage  du  livre  des  Rois.  (III  Mois 

XXII.)  Pour  cela,  personne  n'est  assez  in- 
sensé pour  croire  que  les  mensonges  des  faux 

prophètes  sont  digues  d'éloges,  ou  pour  dire 
que  Dieu  est  l'auteur  du  mensonge,  quand  par 
un  juste  jugement  il  permet  aux  menteurs  de 

tromper  ceux  qu'il  croit  dignes  de  l'être.  Lis  et 

comprends,  et  cesse  de  t'étourdir  par  des  Ilots 

de  paroles,  dans  l'intention  de  ne  pas  compren- 
dre. 

35.  Julien.  Cependant  il  a  ajouté  comme  co- 

rollaire de  cette  impiété,  que  le  châtiment  in- 

fligé par  Dieu  est  une  inclination  et  un  pen- 
chnnt  au  péché,  une  loi  dans  nos  membres  qui 

s'oppose  à  la  loi  de  l'esprit  :  par  ce  châtiment 
Dieu  multiplierait  les  crimes  sans  les  venger, 

et  après  s'être  indigné  contré  la  volonté  mau- 

vaise, cause  de  l'erreur,  il  rendrait  le  péché 

nécessaire.  Qu'un  Manès  insensé  apprécie  ce 

jugement,  mais  qu'il  soit  établi  que  le  juge 

dont  parle  Augustin  feint  d'avoir  le  péché  en 

horreur,  tandis  qu'il  y  est  tellement  attaché 

qu'on  ne  saurait  trouver  un  père  nourricier  plus 
dévoué. 

Augustin.  Lis  ce  qui  est  écrit  :  «  Parce  qu'ils 

opère  juslo.  Quis  enim  neget  esse  peccalura,  pro- 
phelis  mendacibus  credere?  Et  lamen  hase  fuit  pœ- 
na  régis  Achab,  divino  inflicla  judicio,  sicut  Regno- 
rum  leslatur  hisloria.  (lïl.  Reg.  xxii.)  Nec  ideo 
quisquam  ila  desipit,  ut  psendoprophelarum  putet 
laudenda  esse  mendacia,  aul  mendacii  Deum  dicat 
auclorem,  cum  judicio  juste,  ubi  lali  pœna  perspi- 
cil  dignum,  facit  decipi  quemque  mendacio.  Lege, 
et  iutellige  ;  et  noli  tibi,  ne  inteiligas  lumullu  lo- 
quacitatis  obstrepere. 
•  33.  JuLiANUs.  «  Ad  quod  tamen  quasi  corollarium 

peculiaris  sceleris  adjunxit,  ut  lalem  pœnam  a  Dec 
illatam  diceret,  quae  esset  illeccbra  et  fomes  pecca- 
li,  quae  lex  in  membris  invicta  repugnaret  legi 
mentis  nostrae  :  que  génère  ultionis  mulliplicaret 
Deus  flagilia,  non  puniret  ;  et  qui  iratus  erat  malte 
Yoluntati,  qua  fuerat  erratum,  reliquum  faceret  pec- 
candi  neeessitatem.  Quale  sit  tamen  hoc  judicium, 
Manichaei  furor  viderit  :  dum  constel,  quia  hic  ju- 
dex  qui  ab  Auguslino  lingitur  simularit  se  horrere 
peccatum,  celerum  tanto  eis  adhœret  affecta,  ut 
diligentiorem  nutritium  invenire  non  possint.  » 

AuGusTiNus,  Lege  quod  scriptum  est  :  quoniam  non 

n'ont  pas  montré  qu'ils  connaissaient  Dieu, 
Dieu  les  a  livrés  à  leurs  sens  pervers,  et  ils  font 

des  choses  indignes  »  [Bom.  i,  28)  et  vois  que 

des  péchés  sont  des  châtiments  infligés  aux 

pécheurs.  Afin  que  tu  comprennes  comment 

Dieu  agit  ainsi,  relis  ce  que  je  t'ai  dit  précé- 
demment du  roi  Achab,  dont  le  péché  lut  de 

croire  aux  faux  prophètes,  et  ce  péché  fut  en- 
core la  peine  par  laquelle.  Dieu  se  vengea  du 

pécheur.  Considère  ce  passage,  et  garde-toi  de 
crier  contre  la  vérité,  afin  que  ce  châtiment  ne 
se  fasse  voir  chez  toi. 

36.  Julien.  Que  veux-tu  donc,  subtil  discou- 

reur? Crois- tu  que  c'est  une  honte  sacrilège  de 

rougir  des  oeuvres  de  Dieu,  parce  que  l'on  doit 
faire  tout  ce  que  Dieu  nous  a  donné  le  pouvoir 

de  faire,  dans  la  crainte  que  nos  scrupules  ne 

semblent  accuser  l'auteur  de  notre  être?  L'Apô- 
tre sainiPaul  s'est  donc  trompé  quand  il  dit  en 

décrivant  les  œuvres  de  Dieu  :  «  Les  membres 

les  plus  honnêtes  reçoivent  plus  de  respect^  et 

Dieu  a  disposé  le  corps  de  manière  que  ce  qui 

était  moins  honorable  fût  plus  honoré  et  qu'il 
n'y  eût  aucune  division  dans  le  corps. 

Augustin.  Lis  avec  soin  et  consulte  le  texte 

grec  et  tu  verras  que  l'Apôtre  a  appelé  déshon- 
nêtes  les  membres  que  tu  appelles  honorables, 

et  si  tu  veux  savoir  pourquoi  il  appelle  honteux 

ce  qui  d'abord  fut  tellement  honnête  que  les 

probaverunt  Deum  habere  in  notilia,  tradidit  illos 
Deus  in  reprobam  mcnlem,  (Rom.  i,  28.)  ut  faciant 
quae  non  conveniunt  :  et  vide  quœdam  peccata  etiam 
pœnas  esse  peccantium.  Quomodo  autem  id  facial 
Deus  ut  inteiligas,  relege  quod  te  admonui  superius 
de  Rege  Achab  :  cujus  utique  peccatuin  fuit  credere 
pseudoprophetis  ;  et  tamen  hoc  peccatam,  Deo  vin- 
dicante,  fuit  etiam  pœna  peccanlis.  Ista  considéra, 
et  noli  oblatrare  veritali,  ne  ia  le  quoque  agnosca- 
tur  hsec  pœna. 

36.  JuLfANUs.  «  Quid  ergo  vis,  subtilissime  dispu- 
lator?  sacrilegam  esse  in  Dei  operibus  verecundiam, 
quia  omnia  quae  Deus  fecerit,  passim  agi  debeant, 
ne  nostra  trepidalio  opificem  videatur  arguere?  Er- 
ravit  ergo  apostolus  Pauius,  qui  Dei  opéra  descri- 
bens,  (I.  Cor.  xii,  23.)  ait,  Verecundiora  nostra  ma- 
jorem  honeslalem  habenl,  et  Deus  lemperavit  cor- 

pus, ei  cui  deerat  abundanliore  dato  honore,  ut  non 
sit  scissura  in  corpore.  » 

AuGusTJNus.  Lege  diligenler,  et  inspice  codicem 
Graecum;  et  invenies  Apostolum  «  inhonesla  »  di- 
xisse,  quae  «  verecundiora  »  tu  dicis  :  et  quaerens 
cur  inhonesla  sint,  quse  prius  usque  adeo  fueraut 
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premiers  parents  étaient  nus  sans  rougir.  [Gen, 

II,  25.)  tu  verras,  si  tu  n'y  mets  pas  d'opiniâ- 
treté que  ce  fut  la  suite  du  péché  ;  car  dans  les 

premiers  parents  il  n'y  avait  rien  de  déshon- 
nête,  quand  ils  furent  créés  par  Dieu  ;  de  la 

même  manière,  Dieu  qui  a  fait  les  corps  n'a  pas 

fait  la  mort,  et  cependant  l'Apotre  a  dit  avec 
vérité  :  «  Le  c.orps  est  mort  à  cause  du  péché.  » 

[Rom.  viiT,  10.) 

37.  Julien.  Elle  s'égare  aussi  l'honnêteté  de 
ceux  qui  jettent  un  voile  sur  certaines  choses 

naturelles.  Rejette  donc  sous  les  j^eux  du  peuple 
les  restes  de  la  nourriture  qui  assurément  ne 

ressortent  pas  de  la  convoitise  charnelle;  que 

dis-je,  pour  donner  à  tes  prétextes  l'autorité  de 

l'exemple,  fais  dans  l'Eglise  tout  ce  que  tu  dis 
dépendre  de  la  volonté,  et  content  de  demander 

le  secret  seulement  pour  l'œuvre  de  chair  dont 

ta  volonté  t*a  éloigné  peut-être  autrefois,  dont 

ta  vieillesse  t'éloigne  aujourd'hui,  dis  que  c'est 
un  grand  sacrilège  de  cacher  aux  regards  les 

œuvres  de  Dieu.  Mange  donc  sur  la  place  publi- 
que ou  dans  les  assemblées  qui  retentissent  de 

ton  éloquence;  et  lorsque  tu  ne  pourras  suppor- 
ter tes  vêtements  à  cause  de  la  chaleur,  ne 

recouvrant  que  la  partie  du  corps  esclave  du 

démon,  montre-toi  dans  la  nudité,  puisque, 

selon  toi,  ce  serait  être  ingrat  et  impie  de  cou- 

honesta,  utnudi  essent  duo  illi,  et  non  confundc- 
renlur;  reperies,  si  non  le  aniniositas  conlenlionis 
excaeoet,  ul  hoc  sequerclur,  pi-it^cessisse  peccalum  : 
neque  in  hominibus  primis  Deum  aliquid  fecisse 
inhonesluin  ;  sicul  nec  morlem  fecil  Deus,cum  cor- 

pus non  facial  nisi  Deus;  et  lamen,  corpus  quidem 
morluum  est  propler  peccalum,  verax  dicit  Aposlo- 
lus.  {l{om.  VIII,  ̂ 0  ) 

37.  JuLiANus.  M  Errât  eliam  honeslorum  caulio, 
quaî  nalurahbus  rébus  verecundia?  praelendil  umbra- 
cula.  Tu  ergo  ipse  reliquias  ciborum,  quas  cerle 
conlileris  non  pertinere  ad  Hbidinem,  sub  oculis 
depeile  popiilorum;  immo  ut  dogmati  luo  aucîorila- 
lem  concilies  exeinplo,  in  Ecclesia  facilo  omnia, 
quae  ad  nulum  dicis  fieri  voluiilalis,  contenlusque 
operam  solius  commixtionis  occulere,  a  qua,  et 
olira  proposilo,  forsilan,  et  nunc  senio  desliiisli,  di- 
cito  ad  grande  sacrilegium  perlinere,  si  res  quae 
Deum  conditorcm  habet,  publicum  vilel  adspeclum. 
Comede  igilur  in  foro,  aut  in  synagogis,  in  quibus 
disputationes  tuœ  personant;  et  cuni  veslinienla  sub 
sole  lorrido  fuerint  oneri,  legens  illam  taniumraodo 
corporis  lui  parlera  quam  diabolus  movit,  reliqua 

vrir  ce  dont  Dieu  est  l'auteur.  Que  si  tu  ne  le 

fais  pas,  (à  moins  que  tu  ne  t'abstiennes  par 
suite  de  progrès)  tu  prouves  par  là  de  deux 

choses  l'une,  ou  qu'il  faut  attribuer  au  démon 
tout  ce  que  tu  ne  fais  pas  sous  les  yeux  du 

public,  ou  que  tes  principes  sont  opposés  sinon 
à  ta  raison,  du  moins  à  ton  instinct. 

Augustin.  Parmi  les  choses  que  nous  voilons 

par  pudeur,  les  unes  excitent  la  répulsion,  les 
autres  la  convoitise  :  on  cache  les  unes,  comme 

l'acte  par  lequel  on  rejette  la  nourriture,  pour 
ne  pas  exciter  le  dégoût,  les  autres,  pour  ne  pas 

éveiller  la  convoitise,  ni  exciter  à  Taccomplisse- 
ment  des  actes  auxquels  ils  servent,  actes  que 

la  pudeur  fait  appeler  honteux  même  quand  il 

s'agit  de  l'œuvre  de  chair.  Que  si  l'on  rougit 
de  découvrir  ou  de  laisser  découvertes  d'autres 

parties  du  corps  éloignées  de  celles-ci,  c'est  que 
la  concupiscence  se  nourrit  par  les  yeux.  C'est 
ainsi  que  ces  impudiques  voulurent  selon  leur 

pouvoir  découvrir  la  chaste  Suzanne.  {Daniel. 

xiii,  32.)  On  peut  donc  bien  comprendre  que 
Dieu  recommanda  à  nos  premiers  parents 

l'amour  de  la  modestie,  quand  il  les  revêtit  de 

tuniques  par  dessus  les  ceintures  qu'ils  s'étaient 
faites  eux-mêmes  après  qu'ils  eurent  rougi  de 
leur  nudité;  et  ces  tuniques  étaient  faites  de 

peaux,  pour  marquer  l'union  de  la  mort  à  des 

nudus  inccdito  :  quia  pronuntias  ingralum  esse  et 
profanuni,  si  quid  legalur  quod  Deioperibus  adscri- 
bilur.  (^>uod  cum  liorum  nihil  facis  (si  lamen  non 
proliciendo  feccris),  ipsis  oporibus  confirmas  alle- 
rum  de  duobus,  aut  omnia  isla  ad  diabolum  perli- 

nere, quc-e  non  exsequeris  sub  conspeclu  publico  ; 
aut  dogma  veslrum,  si  non  corde,  vel  venlre  luo 
Icsle  cecidisse.  » 

AuGisTiNus.  Eorum  qude  occultât  pudor,  alia  sunt 
horribilia,  alia  concupiscibilia  :  illa  occulunlur,  ne 
horreantur,  sicul  egestiones  reliquiarum  ex  alimen- 
tis;  isla  vero,  ne  concupisciinlur,  vel  ne  id  quod  per 
ea  (ieri  solet,  admoneant  concupisci,  sicul  sunt  ea 
membra,  quae  ab  ipso  pudore  proprie  pudenda  di- 
cunlur,  vel  si  eis  ipsurn  concupiscenliae  opus  agilur. 
Nam  et  cèlera  corporis  ad  bis  remoliora,  cum  pu- 
det  nuda  relinquere  sive  nudare,  ad  hoc  perlinel, 
quoniam  concupisccnlia  c.irnis  ialius  per  oculos 
pascilur.  IJnde  illi  impudici  pudicam  Susannam, 
{Dan.  xm,  32.)  quantum  potueruni,  nudare  volue- 
runl.  Polesl  ergo  bene  inlelligi  eliam  Deus,  ejusdem 
quoque  pudoris  commendasse  curam,  quando  illos 
qui  sibi  succmcloria  fecerani,  de  sua  nuditale  con- 

TOM.  xxxn, 
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corps  sujets  à  la  corruption.  (Gen.  m,  21.) 

L'usage  défend  à  ceux  du  moins  qui  lui  obéis- 

sent de  manger  en  public,  et  l'on  rougit  avec 
raison  de  manger  en  public.  Mais  lu  as  lu  toi- 

même  que  d'anciens  Romains  mangeaient  pu- 

bliquement à  midi  et  le  soir  d'une  manière  très- 
frugale.  Pourquoi  donc  te  perdre  ainsi  dans  des 

injures  et  non  dans  des  raisonnements?  Consi- 

dère nos  premiers  parents  qui  étaient  nus  sans 

rougir  ;  vois  ce  qu'ils  ont  couvert  et  reconnais 

ce  qu'ils  ont  éprouvé.  Des  ceintures  ils  en  vin- 
rent aux  tuniques  :  ainsi  commencèrent  à  se 

développer  les  vêtements  du  corps  humain,  le 

jour  où  ses  membres  reçurent  le  nom  de  mem- 
bres honteux,  le  sentiment  de  la  pudeur  est 

devenu  plus  grand,  quand  la  modestie  résiste  à 

la  concupiscence.  En  effet  une  créature  raison- 

nable rougit  d'éprouver  dans  sa  chair  des  mou- 
vements auxquels  il  faut  résister,  si  elle  ne  veut 

être  déshonorée  par  l'impureté,  violer  la  sain- 
teté du  mariage  ou  se  rendre  coupable  de  for- 

nication. Nous  disons  que  cette  lutte  de  la  chair 

et  de  l'esprit  n'eût  pas  existé  dans  le  Paradis, 

sans  le  péché;  d'autre  part,  elle  ne  vient  pas 
du  mélange  de  notre  nature  avec  une  autre 

nature  :  d'où  vient-elle  donc  si  ce  n'est  de  la 
prévarication  du  premier  homme. 

fusi,  eliam  tunicis  induit;  (Gen.  ni,  2^1.)  proplerea 
quidem  pelliceis,  ut  corruptibilibus  jam  corporibus 
mors  signarelur  adjuncta.  In  publico  aulem  vesci 
mos  prohibet,  quoscumque  prohibet,  et  facere  con- 

tra morem  merllo  pu  lel.  Nam  Romani  antiqui,quod 
etiam  ipse  legisti,  in  propatulo  cœnilabant  atque 
pransilabant.  Quid  est  ergo  quod,  non  raliocinando, 
sed  conviciando  spaliaris  in  vacuum?  Respice  illos 
primos  parenles,  qui  nudi  erant,  et  non  confunde- 
bantur  :  adlende  quid  texerint,  et  confilere  quid  sen- 
serint.  A  succinctoriis  ad  lunicas  ventum  est  :  inde 
cœpit,  et  crevit  humani  corporis  tegiraen,  ubi  hu- 
manis  membris  pudendorum  est  inditum  ncmen. 
Ibi  pudoris  major  est  cura,  ubi  resislit  conçu piscen- 
tiae  pudicitia.  Pudet  enim  naturam  ralionalem  ali- 
quid  habere  in  carne  sua,  ubi  si  non  vult  per  impu- 
dicitiam  dehonestari,  necesse  sit  reluctari,  lam 
conjugalis  ne  illicilo,  quam  continentibus  ne  ullo 
concubitu  sordidentur.  Haec  discordia  carnis  et  spi- 
ritus  in  paradiso,  si  nemo  peccasset,  absit  ut  esse 
potuerit  :  non  autem  nos  ex  alienae  naturae  commix- 
lione  possedit  :  unde  ergo  ad  nos,  nisi  ex  primi  ho- 
minis  prsevaricatione  descendit? 
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38.  Julien.  Voilà  des  inepties  qui  nous 

humilient  plutôt  qu'elles  ne  nous  embar- 
rassent, mais  elles  découlent  de  ta  foi.  Tou- 

tefois je  demanderai  encore  au  lecteur  son 

attention.  Tu  as  essayé  de  prouver  qu'il  n'y  a 
rien  de  honteux  dans  les  œuvres  de  Dieu;  mais, 

ne  pouvant  y  parvenir,  tu  t'es  engagé  à  recon- 
naître que  l'on  ne  doit  point  rougir  des  mouve- 

ments de  la  passion  charnelle,  si  l'on  prouve 
qu'elle  est  l'œuvre  de  Dieu  :  or  j'en  ai  donné  la 
preuve  dans  mon  premier  ouvrage,  au  point 

que  tu  n'auras  plus,  je  crois,  aucun  doute, 
quand  tu  l'auras  lu  :  cependant  comme  tes  cita- 

tions prouvent  que  ces  ouvrages  ne  sont  pas 

encore  parvenus  jusqu'à  toi,  je  ne  craindrai 
point  de  répéter  ici  les  arguments  déjà  déve- 

loppés. Qui  a  créé  les  être  animés  privés  de  rai- 
son qui,  à  des  époques  déterminées,  éprouvent 

les  feux  de  la  plus  ardente  convoitise  au  point 

qu'ils  son  t  poussés  à  la  cruauté  ?  C'est  le  sanglier 

féroce,  c'est  le  tigre  cruel.  Le  cheval  se  montre 
furieux  entre  tous.  Au  printemps,  les  plantes  se 

gonflent  et  la  sève  s'échappe  en  abondance.  Les 
animaux  à  des  jours  déterminés  renouvellent 

leur  accouplement.  Il  serait  trop  long  de  tout 

énumérer  :  tous  les  êtres  qui  volent  au  dessus 

de  nos  têtes,  qui  nagent  dans  les  eaux,  qui 
» 

38.  JuLiANUs.  «  Res  ineptae  sunt,  et  quœ  stîlo  nos- 
tro  convicium  magis  faciant  quam  Jaborem  :  sed 
fidem  (a)  tuam  necessario  consequuntur.  Verum- 
tamen  adhuc,  ut  sit  intentus  leclor,  admoneo. 
Conatus  es  nempe  assercre,  quod  Del  opus  probetur 
pudendum  non  esse;  sed  ut  hoc  effîcere  nequivisti, 
ita  spopondisti  iilud  absolulissime ,  demere  te  a 
libidine  verecundiam,  si  opus  Dei  esse  doceatur; 
quod  in  primo  opère  ila  approbavi,  ut  nec  te  inde 
pulem  dubilalurura  esse,  cum  legeris  :  taraen  quo- 
niam  hoc  commenlum  tuum  significat,  necdura  ad 
manus  tuas  illos  venisse  libros,  id  ipsum  in  prse- 
senti  quoque  oslendere  non  pigebit.  Irralionabiles 
igitur  animantes,  a  quo  condilas  pulas,  quae  certis 
teraporibus  ardenlissima  libidine  commovenlur,  ila 
ut  eliam  feritales  acuat  singularam?  (Virgilius, 
Georg.  ni.)  Tune  saevus  aper,  tune  pessima  ligris. 
{Georg.  n.)  Anie  omnes  furor  est  insiguis  equarum. 
Vere  tument  herbse  :  Vere  abundantia  teneri  hu- 
mo  -is  exuberat.  Et  coitum  certis  repetunt  armenta 
diebus.  Longum  est  ire  per  singula  :  omnia  gênera, 
quae  suspendit  volatus,  quœ  demersit  natatus,  quae 
sparsit  vagatus,  per  aera,  per  fréta,  per  nemora, 

(rt)  Edit),  çUam,  pro  tuam,  Emen^antur  ex  MSS. 



errent  à  Taventure  claas  les  airs,  dans  l'eau  ou 
dans  les  forêts,  sans  être  élevés  par  la  raison  ou 

abaissés  par  une  faute  brûlent  du  désir  de 

l'union  corporelle.  Cette  flamme  est-elle  donc 
l'œuvre  de  Dieu  ou  du  démon?  De  Dieu,  diras- 
tu.  Dieu  allume  donc  les  feux  de  la  concupis- 

cence, ce  que  nie  Manès  plus  conséquent  que 

toi.  En  efTet  Manès  de  qui  tu  as  appris  la  con- 

cupiscence, pesant  bien  ses  paroles,  poursuit 

en  toute  rencontre  ce  qu'il  a  défini  comme 

l'œuvre  du  démon  à  laquelle  Dieu  n'a  aucune 

part;  c'est  pourquoi  il  attribue  au  démon  la 
naissance  des  corps  humains  par  le  moyen  de 

la  concupiscence  et  celle  de  tous  les  êtres  ani- 

més semblable  à  l'origine  de  l'homme.  Pour  toi, 

jusqu'alors  fidèle  champion  de  Manès  et  son  plus 
grand  défenseur,  toi  qui  portes  ce  dragon  dont 
tu  souffles  le  mortel  venin  dans  les  ames  par  la 

doctrine  du  mal  naturel  et  de  l'infamie  conju- 
gale, tu  nies  que  les  traits  de  ton  maître  soient 

dirigés  contre  toutes  les  créatures  animées  :  et 

par  sympathie  pour  les  animaux,  (sympathie 

déguisée  pour  mieux  attaquer  les  êtres  raison- 
nables) tu  avoues  que  Dieu  a  fait  dans  leurs 

corps  ,  la  même  chose  que  le  démon  dans  les 
nôtres,  chose  moins  violente  selon  toi  dans  les 
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hommes  que  dans  les  animaux.  Et,  pour  bien 

établir  sous  les  yeux  du  lecteur  intelligent  cette 

conclusion,  tu  ne  nies  pas  que  la  convoitise 

charnelle  dans  les  animaux  soit  l'œuvre  de  Dieu. 

Elle  n'est  donc  pas  indigne  des  œuvres  de  Dieu 
cette  passion  plus  violente  dans  ces  créatures 

qui  n'ont  rien  reçu  du  démon  ou  d'une  volonté 
propre.  Si  donc  la  concupiscence  est  inattaqua- 

ble dans  les  animaux,  si  elle  est  justifiée  par  la 

dignité  de  son  auteur,  elle  n'est  ni  mauvaise,  ni 

diabolique  étant  l'œuvre  du  Dieu  créateur  des 
corps  dans  une  nature  exemple  de  péché  :  cela 

étant  admis,  je  te  demande  si  la  convoitise  que 
ressentent  les  corps  humains  est  suivant  toi 

l'œuvre  de  Dieu?  Si  tu  l'avoues,  la  querelle  est 
finie,  tu  en  es  venu  à  de  meilleurs  sentiments 
et  Manès  demeure  anéanti.  Si  au  contraire  tu 

dis  qu'elle  ne  peut  être  l'œuvre  de  Dieu,  je  te 
répondrai  que  tu  regardes  le  désir  de  la  concu- 

piscence comme  indigne  de  l'homme  et  non  des 
œuvres  de  Dieu,  Car  si  tu  déclares  que  ce  qui 

se  trouve  partout  ailleurs  ne  peut  se  trouver 

dans  l'homme,  il  ne  s'ensuit  pas  que  tu  enlèves 
à  la  concupiscence  ce  qui  lui  est  dù,  mais  tu 

accordes  au  corps  ce  qui  ne  lui  est  pas  dù.  Vois 

donc  à  quelle  impiété  ta  secte  en  arrive.  Tu 

nec  lamen  aul  sublimavil  ralio,  aul  culpa  depressit, 
nota  commiscendorum  corporura  voluptaie  flam- 
manlur.  Illum  ergo  sexuura  quem  paliunlur  ardo- 
rem,  Dei  an  diaboli  opère  susceperunl?  Clamabis 
sine  dubio,  Dei.  Deus  ergo  sexum  nalurali  voluptate 
succendil;  quod  cerle  consequenliiis  quam  lu,  Ma- 
nichseus  negat.  Ille  enim,  a  quo  concupiscenliam 
Garnis  damnare  didicisli,  quid  sibi  dicendum  esset 
expendens,  rem  quam  diabolicam  detiiiiverat,  alque 
a  Dei  operibus  removerat,  quaqua  versum  eam  po- 
tuit  invenire  persequilur  :  el  ideo  ul  per  concupis- 

cenliam corpora  hominum,  ila  per  homines,  omnes 
animantes  diabolo  dcputavil  auclori.  Tu  aulem, 
cum  in  Maniclia^i  caslris  haclenus  manens,  maxi- 

mum ejus  feras  draconom,  de  quo  int'elicibus  mcn- 
libus  per  nalurale  malum  el  crimina  nuptiarum 
lelhaîe  inspiras  vencnum;  non  vis  lamen  in  omnes 

naluras  suggesla  a  magislro  lela'jaculari  :  el  brûlis 
familiarior  (quibus  lamen  ob  hoc  partis,  ul  raliona- 
bilium  slalum  aucloralius  crimineris),  consenlis  in 
illorum  corporibus  Deum  fecisse,  quod  in  (a)  noslris 
diabolum  :  cum  tamen  id  ipsum,  sed  milius  in  ho- 
minibus,  quam  in  pecoribus  esse  fateare.  Ul  ergo 

quid  sil  efïectum,  prudens  lector  accipial,  libidinem 
corporum  in  animalibus  faclam  a  Deo  non  negas. 
Non  esl  ergo  Dei  operibus  indigna  ilia  alfeclio,  quae 
in  bis  subslanliis  acrior  invenilur,  qune  nihil  de 
diaboli  malo,  vel  (enui  voiunlale  rapuerunt. 

Ergo  quia  concui)iscenlia  defensa  est  exemplo 
aiiimalium,  defensa  eliam  dignilale  aucloris  sui, 
nec  maia,  nec  diabolica  est,  quam  fecil  Deus  for- 

mater corporum,  el  quam  lenet  ea  quae  esl  expers 
nalura  peccali  :  cum  hoc  ergoclaruil,  innuiro  ulrum 
islam  libidinem,  quam  corpora  humana  persen- 
liunl,  Deum  fecisse  consentias?  Si  aniiueris;  su- 
blala  conlenlio  esl,  lu  emendalus,  et  Manicha^us 
permanebil  adirilus.  Si  aulem  dixeris,  in  corporibus 
hominum  a  Deo  non  poluil  tieri  :  refero,  illam  vo- 
luplatem  el  concupisccnli.m  carnis,  hominis  le, 
non  Dei  operibus  iiidignam  pulare.  Ambigi  (juippe 
non  polesl,  quoniam  si  quod  contiteris  a  Deo  ubi- 
cumque  faclum,  hoc  dicas  in  (f.  in  liotnine.)  ho- 

mines lieri  nequivisse,  non  concupiscentiae  lesli- 
monia  aufers  debila,  sed  huraano  corpori  conquiris 
indebila.  Vide  ergo  cujus  profanilalis  sil  seclœ  tuas 
{b)  finis.  Dicis  esse  inJignum  carne  (c)  morlalis, 

(a)  Editi,  multis,  loco  nostris  :  et  in  sequente  versu,  minus,  pro  mitiics.  Eraendantur  ex  MSS,  —  (bj  Editi,  fimus, 
At  MSS,  finis.  —  (c)  Editi,  mortalis  :  dissentientibua  MSS, 
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déclares  indigne  de  la  chair  d'uu  corps  ce  qui 

ne  l'a  pas  été  de  l'œuvre  du  Créateur.  Par  là  tu 
n'as  point  blâmé  la  passion,  mais  tu  as  exalté 
l'homme  que  tu  voulais  accuser.  Telle  est  la 

récompense  qui  revient  à  la  constance  de  ceux 

qui  combattent  la  vérité;  ils  atteignent  toujours 

au-delà  de  leur  but.  C'est  donc  avec  tes  paroles 

que  je  t'attaque  selon  les  règles  suivies.  Com- 

ment dans  les  jugements  que  l'on  porte  sur  les 

œuvres  de  Dieu  ferme-t-on  l'oreille  à  la  voix 

de  la  raison,  à  celle  de  la  nature?  Comment  la 

folie  de  l'homme  peut-elle  se  figurer  qu'une 
chose  est  contraire  à  la  dignité  de  ses  entrailles, 

quand  cette  chose  a  été  reproduite  par  Dieu 

dans  des  êtres  qui  participent  à  sa  nature?  Car 

l'origine  et  la  nature  de  nos  corps  ne  diffèrent 
pas  de  celles  des  animaux. 

Augustin.  Dis  donc  aussi  que  la  résurrection 

et  l'incorruptibilité  ne  sont  pas  le  privilège  des 

corps  humains,  parce  qu'ils  sont  formés  de  la 
terre  comme  les  corps  des  animaux  :  dis  que  la 

fin  ne  peut-être  différente  quand  l'origine  est 
la  même  :  fais  ces  aveux,  s'il  te  plail  ;  et  par 
les  élans  d'un  vain  bavardage  montre  nous 

quel  mépris  les  lettres  profanes  t'ont  fait  con- 

itevoir  pour  les  saintes  lettres.  Si  tu  n'oses  pas 

parler  ainsi,  confesse  avec  la  foi  que  c'est  un 
châtiment  pour  l'homme  d'avoir  été  comparé 

quod  indignum  non  fuit  opère  Condiloris.  Igilur 
hoc  sensu  non  libidinem  vituperasli ;  scd  bominem, 
quem  accusare  volueras,  exlulisli.  Talem  habet 
conslanliam  laleraque  mercedem,  qui  verilati  indi- 
cit  bellum,  ut  conîrariis  semper  conalui  suo  feriatur 
effectibus.  Ego  ergo  nunc  luis  verbis  consequenlius, 
sicut  omnis  prudenlia  cognoscil,  insurge.  (F.  lib.  U, 
de  nupt.,  G.  IX.)  liane  in  taxandis  et  cxprimendis 
operibus  Dei,  non  audilur  ralio,  non  omnium  na- 
turarum  considerantur  exempla  ;  sed  in  lanlum 
hominis  efferlur  insania,  ut  pulel  inconveniens  suis 
esse  visceribus,  quod  per  Dei  operam  in  nalurse 
sufe  cernil  vigere  consorlibus  ?  Neque  enim  alia 
noslrorum  corporum  est,  vel  origo,  vcl  ratio,  quam 
mutorum.  » 

AUGusTiNBS.  Die  ergo  resurreclionem  alque  in- 
corruptionem  sempilernara  humanis  corporibus  non 
deberi  ;  quia  sicut  belluina,  eliam  lerrena  ipsa 
sunl  :  die  finem  non  esse  posse  diversum,  ubi  non 
est  origo  diversa  :  die  ista,  si  placel;  et  contra  evan- 
gelicas  lilteras,  quantum  sœcularibus  litteris  profe- 
ceris,  impelu  vanse  loquacilatis  ostenla.  Si  aulem 
hoc  dicere  non  audebis  ;  fatere  secundum  Chrislia- 
ïiam  fidem,  etiam  islam  esse  hominis  pœnam,  quod 
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et  assimilé  aux  animaux  sans  raison.  [Ps. 

XLViii,  13.)  Cette  condition  rend  l'homme  digne 
de  pitié  et  les  animaux  ne  peuvent  l'être  :  ainsi 

la  concupiscence  est  un  châtiment  pour  l'homme 
et  non  pour  les  animaux,  chez  lesquels  la  chair 

ne  s'éJève  jamais  contre  l'esprit.  Te  plairait-il 
d'assimiler  toutes  les  créatures  en  établissant 

que  chez  les  animaux,  la  chair  s'élève  contre 
l'esprit?  Si  tu  ne  le  fais  pas  dans  la  crainte  de 

paraître  aussi  dépourvu  d'intelUgence  que  le 
cheval  et  le  mulet,  reconnais  que  la  convoitise 

telle  que  nous  la  définissons  n'aurait  point 

existé  dans  le  Paradis,  si  personne  n'avait  pé- 
ché ;  je  dis  cette  convoitise  par  laquelle  la  chair 

s'élève  contre  l'esprit.  Car  cette  convoitise  ne 
se  trouve  pas  dans  les  animaux  dont  tu  as  in- 

voqué le  témoignagne  en  faveur  de  ta  cliente, 

sans  doute  pour  parler  plus  longuement.  Et  si 

la  convoitise  ne  faisait  pas  n  dtre  dans  la  chair 

des  désirs  opposés  à  ceux  de  l'esprit,  si  cette 
convoitise  ne  s'élevait  qu'à  l'ordre  de  la  volonté 
et  dans  le  besoin,  sans  que  nous  ressentissions 

jamais,  en  d'autres  moments  ces  mouvements 
que  notre  volonté  doit  réprimer  et  arrêter  par 

la  lutte,  nous  ne  pourrions  pas  vous  repro- 

cher de  placer  la  concupiscence  dans  le  Para- 

dis c'est-à-dire  dans  le  séjour  de  la  félicité. 
39.  Julien.  De  même  que  nous  sommes  rimage 

comparatus  est  pecoribus  insensatis,  el  similis  tac- 
lus  est  eis.  (Psal.  xlvju,  -13.)  Huic  ergo  ista  miseria 
est,  cum  misera  esse  pecora  non  possint  :  sic  et 
carnis  concupiscenlia,  homini  est  pœna,  non  bes- 
liœ,  in  qua  numquam  caro  adversus  spirilum  con- 
cupiscil.  An  piacet  tibi,  sic  aequare  mortales  naturas, 
ut  in  hesliis  quoque  asseras  carnem  contra  spiritura 
concupiscere  Quod  si  non  facis,  ne  sicut  equus  et 
mulus  non  habeas  inlelieclum  :  {Psal.  xxxi,  8.)- 
agnosce  libidinem,  qualem  dicimus,  in  paradiso 
f'jluram  non  fuisse,  si  nemo  peccassel,  qua  caro 
concupiscil  adversus  spiritum.  Talis  quippe  in  pe- 

coribus non  est,  ex  quibus  tuae  susceptae  taie  patro- 
cinium  providisîi,  ubi  mulis  illis  tu  posses  esse 
verbosus.  Nam  si  humana  libidine  caro  non  concu- 
piscerel  adversus  spiritum,  sed  libido  lalis  in  homi- 
nibus  esset,  ut  ad  nulum  voluntatis,  cum  opus  essel, 
exsurgeret,  cum  aulem  non  opus  esset,  nulia  inci- 
tamenla  suggererel,  cum  quibus  cohibendis  atque 
fraenandis  voiuntas  noslra  pugnaret  ;  nihil  vos 

argueremus,  quod  in  paradiso  eam,  hoc  est,  in  ha- 
bitalione  tantae  felicitalis,  tam  infeliciler  locare 
velielis. 

39.  JuLiANUs.  «  Ut  enim  iraaginem  Dei  mentis 



cle  Dieu  par  Tintelligence,  de  même  la  chair 

nous  rapproche  des  animaux  ;  notre  corps,  il 

est  vrai,  n'a  pas  la  même  forme,  mais  il  est 
substantiellement  de  la  même  matière  et  doit 

suivant  les  mérites  de  l'âme  raisonnable  rece- 
voir une  éternité  de  peines  ou  de  récom- 

penses. 
Augustin.  Tu  avoues  que  suivant  les  mérites 

de  l'âme  raisonnable,  une  chair  terrestre  et  cor- 
ruptible comme  celle  des  animaux  doit  par  une 

fin  différente  devenir  éternelle  ;  pourquoi  ne 

pas  croire,  que,  par  suite  des  mérites  de  l'i- 
mage de  Dieu  non  encore  souillée  par  le  péché, 

la  chair  fut  créée,  même  d'une  matière  terres- 
tre, dans  un  état  tel  que,  sans  le  péché,  elle 

n'eût  perdu  ni  son  éternité  ni  son  incorruptibi- 
lité ;  que  le  corps  ne  serait  pas  un  fardeau  pour 

l'âme,  image  de  Dieu  ;  qu'il  lui  serait  au  con- 
traire soumis  au  point  que  les  organes  charnels 

comme  les  autres  recevraient  l'impulsion  de  la 
volonté  pour  la  génération  des  enfants  ;  ou  bien 

que  la  concupiscence  ne  devait  point  s'élever 
sans  la  volonté  de  l'âme  image  de  Dieu  et  la 
violence  de  la  volonté  engloutir  les  pensées  de 

l'esprit?  En  effet,  si  maintenant  elle  était  telle, 

on  ne  dirait  pas  qu'elle  ne  vient  pas  du  Père 
mais  du  monde  c'est-à-dire  des  hommes  qui 
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naissent  par  elle  et  avec  elle  et  qui  doivent  pé- 

rir s'ils  ne  sont  régénérés.  On  a  donc  raison  de 
croire  que  le  corps  qui  nous  est  commun  avec 

les  animaux  eut  avant  le  péché,  par  suite  du 

mérite  de  l'image  de  Dieu,  un  autre  commen- 
cement, et  que  depuis  le  péché  il  a  une  fin  dif- 

férente. 

40.  Julien.  Gomment  donc  ce  dont  la  forma- 

tion n'avait  pas  été  indigne  de  Dieu  serait-elle 

indigne  non  de  l'image  de  Dieu  (car  l'âme  et  le 
corps  sont  deux  substances  différentes)  mais  de 

l'esclave  attaché  à  l'image  indissoluble  de  Dieu  ? 

Donc  c'est  Dieu  qui  a  créé  les  corps,  qui  a  dis- 
tingué les  sexes,  qui  a  fait  les  organes  char- 

nels, qui  a  donné  aux  corps  cette  affection  vio- 

lente qui  les  porte  à  s'unir,  qui  a  donné  le 
germe  de  reproduction,  qui  opère  enfin  dans  le 
mystère  de  la  nature  sur  ce  germe  :  mais  Dieu 
ne  fait  rien  mauvais  ou  coupable. 

Augustin.  Dieu  ne  fait  rien  mauvais  ou  cou- 

pable ;  cela  est  vrai  pour  tout  ce  qui  est  l'œu- 
vre de  ses  mains  et  ne  l'est  pas  pour  la  masse 

viciée  et  corrompue  siir  laquelle  il  opère. 
41.  Julien.  Comme  la  convoitise  est  son  œu- 

vre dans  les  animaux  ainsi  l'est-elle  dans 
l'homme  :  mais  il  a  laissé  les  animaux  à  la  li- 

berté de  leurs  transports  et  il  a  imposé  la  mo- 

ratione  suscepimus  :  ita  communionem  pecudum 
Garnis  affmilate  sentimus;  cujus  licet  sil  forma  di- 
versa,  est  lamen  de  mateiia  elemenlorum  una  subs- 
tanlia;  pro  ralionabilis  sane  animi  meritis  aelerni- 
latem  visura,  vel  a^rumnis  niiseram,  vel  pra^rniis 
gloriosam.  » 

AuGusTiNUs.  Si  pro  ralionalis  animi  merilis,  ut 
faleris,  caro  lerrena,  et  sicul  pccoris  corruplibilis, 
lamen  aelernilalem  longe  diverso  line  visura  est; 
cur  non  accipis,  pro  imaginis  Dei  meritis,  quœ  nullo 
fueral  deformata  peccalo,  sic  prius  fuisse  conditam 
carnem,  quamvis  de  malerie  terrena,  ut  si  nemo 
peccasset,  essel  in  aeternilatc  alque  in  incorruplione 
mansura;  nec  esset  corruplibile  corpus  aggravans 
animam,  hoc  est,  imaginem  Dei;  sed  lia  illi  subdi- 
tum,  ut  propter  tilios  gcnerandos,  sicut  cetera  qui- 
bus  aliquid  operamur,  ad  nulum  volunlalis  etiam 
raenibra  genilalia  movcrentur;  aul  talis  esset  carnis 
concupiscenlia,  quae  nisi  anima,  hoc  est,  Dei  ima- 

gine volente  non  surgeret,  nec  demergeret  cogila- 
lionem  mentis  exundantia  voluptatis?  Si  enim  etiam 
talis  nunc  essel,  non  de  illa  dicerelur,  quod  a  Pâtre 
non  esset,  (I  Jolian.  ii,  ̂16.)  sed  ex  mundo  essel,  id 

est,  ex  hominibus,  qui  per  iliara,  et  cum  illa  nas- 
cuntur  mundo,  cl  procul  dubio  periluri  sunt  nisi 
renascanlur  Deo.  Matériel  ergo  corporalis,  nobis 
pecoribusque  comtnunis,  convenienler  creditur, 
merilo  imaginis  Dei,  nondum  peccato  ceplo  diver- 
sum  fuisse  {a)  inilium,  sicut  peccato  assumplo  di- 
versus  est  finis. 

40.  JuLiANus.  «  Qua  ergo  ratione  indignum  esset, 
non  imagine  Dei,  quia  animop  quara  carnis  diversa 
subslanlia  est,  sed  mancipio  dissolubili  imaginis 
Dei,  quod  indignum  non  fueral  condilu  ipsius  Dei? 
Fecil  ergo  corpora  Dous,  distinxit  sexum  corporum 
Deus,  fecil  mcmbra  genilalia  Dcus,  indidit  affectum 
quo  sibi  haec  corpora  miscerenlur  Deus,  dedil  eliam 
vim  seminum  Deus,  operaiur  in  secrelis  naturse  de 
maleria  seminum  Deus  :  nihil  autem  raalura,  nihil 
reum  fa  cil  Deus. 

AUGUSTINUS.  «  Nihil  malum,  nihil  reum  facit 
Deus  ;  »  sed  in  quantum  Deus  facit,  non  in  quan- 

tum massa  vil  la  la  alque  daranala  est,  de  qua  facit. 
\\ .  JuLiANUs.  «  Libidinem  ut  pecorum,  ita  homi- 

nura  fecil  Deus  :  sed  in  pecoribus  incoercitos  di- 
misit  alî'ectus,  in  homine  aulem  ralionabili  modum 

(a)  Editi,  meritum.  Castigantur  ex  MSS. 
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dération  à  riiomme  raisonnable.  La  sagesse  et  par  le  péché  ;  et  c'est  pour  cela  qu'après  le  pè- 

le sentiment  de  l'honnêteté  nous  obligent  à  ché  nos  premiers  parents  ont  couvert  leur  nu- 

couvrir  notre  corps.  Dieu  ne  condamne  donc  ni  dité,eux  qui  avant  le  péché  ne  rougissaient  pas 

l'usage,  ni  la  nature  de  la  convoitise  ;  mais  il  d'être  nus?  Que  signifient  ces  paroles?  La  sa- 

condamne  les  excès  de  celui  qui  s'appuyant  sur  gesse  et  la  pudeur   qui   viennent   de  Dieu 

l'audace  de  son  libre  arbitre  condamne  non  l'é-  obligent  l'homme  à  se  couvrir  ?  Ils  étaient  don  c 

tat  de  la  nature  mais  l'acte  de  l'homme.  fous  et  malhonnêtes,  sans  sagesse  et  sans  honte 

Augustin.  Pourquoi  la  convoitise  résiste-  avant  le  péché  pour  ne  pas  rougir  de  leur  nu- 

t-elle  à  l'esprit  dans  l'homme  et  non  dans  les  dité?  Grâces  soient  au  péché  ;  car  sans  lui  ils 

animaux,  si  ce  n'est  parce  •  qu'elle  est  dans  la  seraient  toujours  restés  dans  cet  état.  Que  si 

nature  des  animaux  et  que  dans  l'homme  elle  cette  conclusion  paraît  absurde,  c'est  donc  la 

est  un  châtiment,  soit  qu'elle  n'eût  pas  existé,  sagesse  et  le  sentiment  de  la  pudeur  qui  ont 

soit  qu'elle  eût  été  soumise  à  la  volonté,  si  elle  porlé   l'homme  à  couvrir  les  organes  qui 

n'avait  pas  été  ou  causée  ou  corrompue  par  le  n'avaient  rien  de  honteux  avant  le  péché.  C'est 

péché?  Si  tu  avoues  que  Dieu  a  laissé  aux  ani-  pourquoi  l'excès  de  la  convoitise  est  un  péché 
maux  la  liberté  de  leurs  transports,  tu  avoues  et  de  plus  un  effet  de  la  dégradation.  Par  honte 

aussi  que  l'homme  doit  réprimer  les  transports  de  cette  dégradation  ils  ne  voulurent  pas  lais- 

de  la  convoitise  :  or  il  n'y  aurait  à  cela  aucune  ser  dans  la  nudité  ces  membres  que  tourmentait 

raison,  si  ces  transports  n'étaient  pas  mauvais.  ̂ a  cliente  contre  leur  volonté. 

Tu  dis  aussi  que  Dieu  a  fixé  une  mesure  à  la  42.  Julien.  Vois  maintenant  la  conséquence 

concupiscence   dans   l'homme,  pourquoi  ne  de  ta  doctrine  :  la  pudeur  ne  nous  obligerait 

garde-t-elle  pas  cette  mesure  et  la  dépasse-  Pas  à  couvrir  ce  que  l'on  croit  être  bon.  Nous 

t-elle  lorsqu'elle  n'est  pas  réprimée?  Comment  disons  nous  que  dans  cette  volupté  naturelle 

appeler  bonne  la  convoitise  qui  nous  presse  et  aux  sens-  de  la  chair  il  faut  voir  plutôt  l'œuvre 

nous  pousse  au  mal  lorsqu'on  ne  lui  résiste  de  Dieu  que  le  mal.  C'est  pourquoi  abandonne 

pas?  Comprends-tu  que  ta  noble  cliente,  chez  ton  impiété  ou  la  pudeur.  Mais  que  dis-je? 

l'homme,  est  née  du  péché  ou  bien  a  été  viciée  4^^"^^  l'Ethiopien  changera  de  couleur,  ou  le 

Deus  instituit.  Amiclum  ei  prudenlia  et  honestas 
comparât,  quam  dédit  Deus.  Igilur  non  modum, 
non  genus;  sed  axcessum  ejus  culpal  Deus,  qui  de 
insolentia  liberté  voluntalis  exoriens,  haud  stalum 
naturae,  sed  merllum  agenlis  accusât.  » 

AuGUSTiNUS.  Cur  ergo  libido  spirilui  resislit  in 
homine,  quod  non  facit  in  pecore:  nisi  quia  perti- 
nel  ad  naluram  pccoris,  ad  pœnam  vero  hominis, 
sive  quia  est,  qu8e  nulla  essel,  sive  quia  resislil, 
quae  subjecla  esset,  si  peccalo  {a)  fada  vel  viliata 
non  esset?  Nain  si  «  in  pecoribus  Deus  incoercilos 
dimisit  affeclus;  profecio  iibidines,  quando  quidem 
hos  dicis  affectus,  fateris  ab  homine  coerceri  :  nulla 
autera  ratione  coercerenlur,  nisi  viliose  moveren- 
tur.  Ecce  enim  Deum  dicis  in  homine  modum  ins- 
tiluisse  libidini  :  cur  in  eo  modo  non  slat,  in  quo 
est  divinilus  institula,  sed  eum,  nisi  coercealur, 
egredilur?  Quomodo  ergo  bonum  dicilur,  qure  urgel 
et  compellit  hominem  facere  malum,  si  ei  non  re- 
sislalur  ?  Videsne  eximiam  suscoptam  lu  im  in  na- 
lura  hominis  aul  ex  peccalo  nalam,  aut  peccalo 
esse  vitialam;  et  hinc  esse  illud,  quod  primi  ho- 

mines  post  peccalum  pudenda  texerunl,  qui  nudi 
eranl  ante  peccalum,  et  non  confundebanlur?  Quid 
est  enim  quod  dicis,  «  Amictum  homini  prudentia 
et  honeslas  comparât,  quam  dedil  Deus?  Stulli  ergo 
eranl  et  inhonesli,  et  imprudentes  atque  impudentes 
homines  ante  peccalum,  quando  eos  nuditalis  non 
pudebal?  Gratias  peccalo  :  nam  sic  remansissenl. 
Quod  si  absurdissime  dicilur,  profecto  prudenlia 
naturalis  el  honeslas  pudenda  lexerunl;  sed  quae 
anle  peccalum  pudenda  non  fuerunt.  Excessus 
proinde  libidinis  in  peccalo  est  :  sed  eliam  impul- 
sus  in  vilio.  De  quo  impuisu  erubuerunt  illi,  qui 
membra  quae  contra  eorum  volunlalem  suscepta  tua 
sollicitabal,  nuda  relinquere  noluerunt. 

42.  JuL[ANus.«  Adlende  sane  nunc  quale  sit,quod  de 
lua  opinione  colligilur  :  videlicet  operiendum  pudore 
non  esse,  quidquid  bonum  creditur.  Nos  aulem  do- 
cuimus  (f.  voliiplaiem.)  volunlalem  illam  naluraliter 
scxibus  inditam,  tam  malam  non  esse,  quam  ad 
Dei  operarn  perlinenlem.  Ac  per  hoc  tu  aul  impie- 
talem  luam  deseres,  aul  pudorem.  Sed  quid  nos?  (b) 
Haec  aulem.  Si  mulabil  .Elhiops  pellem  suam,  aut 

(aj  Sic  MSS.  Editi  aiitem,  facto.  —  (bj,  Post,  sed  quid  nos,  subauJiendum  est^  existimamus.  Vel  forte  legen- dum,  sed  quemadmodum  Hieremias  ait,  si  mutabit,  etc. 
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léopard  ses  nuances,  alors  tu  seras  purifié  des 
souillures  du  Manichéisme. 

Augustin.  Mais  c'est  toi  qui  resteras  l'auxi- 
liaire des  Manichéens,  si  tu  n'avoues  avec  Am- 

broise  et  tous  les  catholi({ues  que  ta  cliente  dé- 
clarée mauvaise  par  les  Manichéens  a  envahi 

notre  nature  à  la  suite  de  la  prévarication  du 

premier  homme  :  par  là  tu  n'autoriseras  pas, 
comme  ces  infâmes  hérétiques  à  qui  tu  prêtes 

secours  sans  le  savoir,  à  croire  que  la  concupis- 

cence qui  est  un  vice  manifeste  de  l'homme  est 
un  principe  éternel  comme  Dieu. 

43.  Julien.  Tu  es  donc  obligé  de  quitter  toute 

pudeur  et,  conservant  l'amitié  de  ton  maître,  de 
l'allier  avec  les  philosophes  cyniques  :  comme 
Cicéron  le  rapporte  dans  ses  Offices,  les  ma- 

ximes des  Stoïciens  se  rapprochent  de  celles  des 

Cyniques.  Ils  attaquent  en  effet  les  idées  com- 

munes sur  l'honnêteté,  l'habitude  de  désigner 

par  des  termes  infamants  ce  qui  n'offre  rien  de 
honteux  par  soi-même,  de  désigner  par  son 
nom  propre  ce  qui  est  honteux.  Le  brigandage, 

le  vol,  l'adultère  sont  des  choses  honteuses  dé- 

signées en  termes  qui  n'ont  rien  d'obscène  :  la 
procréation  est  honnête  en  elle-même,  mais  on 
lui  donne  un  nom  obscène.  Ils  raisonnent  dans 

le  même  sens  contre  la  pudeur.  Pour  nous, 

obéissons  à  la  nature  et  fuyons  tout  ce  que  re- 

poussent les  yeux  ou  les  oreilles.  Et  toi  qui  re- 

jettes cette  notion  natuelle  est  vraie  de  l'hon- 
nêteté, déclare  que  le  brigandage,  le  sacrilège, 

le  parricide,  choses  excessivement  honteuses  en 

elles-mêmes  et  non  dans  les  termes,  sont  moins 
odieux  et  moins  abominables  que  la  procréation 

nécessaire  à  ceux  qui  veulent  demeurer  chastes  : 

ou  bien,  si  tu  n'oses  à  ce  point  blâmer  l'acte 
conjugal  que  de  lui  préférer  ces  crimes,  engage 

les  époux  à  parler  de  leur  union  aussi  libre- 
ment que  nous  parlons  du  brigandage  et  du 

parricide.  Enfin  si  tu  ajoutes,  pour  continuer  à 

railler  les  oreilles  chrétiennes  que  l'union  des 
corps,  faite  <lans  le  but  de  la  procréation,  est 

exempte  de  faute  et  peut-être  considérée  comme 
bonne,  défends  cette  conduite  de  Cratès  riche 
et  noble  Thébain.  11  aimait  tant  la  secte  des 

Cyniques  que,  laissant  l'héritage  paternel,  il 
vint  habiter  Athènes  avec  sa  femme  Hyparchie, 

cynique  non  moins  ardente  que  lui.  Voulant 

un  jour  accomplir  publiquement  l'acte  conju- 
gal, au  rapport  de  Cornélius  Népos,  il  frappa 

sa  femme  qui  voulait  se  couvrir  d'un  manteau 

en  disant  :  Tu  n'es  donc  pas  encore  bien 

Pardus  varietalem;  {Jerem.  xiii,  23.)  ila  et  tu  a  Ma- 
nichaeorum  mysleriis  elueris.  » 

AuGDSTiNus.  Immo  lu  Manichaeos  adjuvare  non 
desines,  nisi  islam  susceptam  tuam,  quam  cliam 
Manichcfci  malam  esse  convincunt,  cum  Ambrosio 
et  cum  omnibus  calholicis  dixeris,  ex  pravarica- 
lione  primi  hominis  in  nostram  verlisse  naluram  : 
ne  secundum  ilios,  quos  nesciens  adjuvas  nefandos 
hserelicos,  Deo  coaelernum  credalur  habere  princi- 
pium,  tam  manifestum  hominis  vitium. 

43.  Jdlianus.  «  Sequilur  ergo  ul  verecundiam  de- 
ponas,  ac  manente  amicilia  cum  magislro,  Cvnicis 
fœdereris  :  quos  tamen  aliquorum,  ul  Cicero  iu  ofli- 
ciis  refert,  eliam  sloicorum  argumenta  comilanlur. 
{Cic.  lib.  I,  de  Offic.)  Arguunl  quippe  communem 
honestatem,  quod  ea  quae  re  turpia  non  sinl,  verbo 
flagiliosa  ducamus  :  illa  autem  quae  re  lurpia  sinl, 
nominibus  appellemus  suis.  Latrocinium  perpe- 
trare,  fraudem  facere,  adullerium  commiltere,  re 
lurpe  est,  sed  dicilur  non  obscœne  :  Uberis  operam 
dare,  honeslum  esl  re,  nomine  obscœnum.  Pluraque 
in  eam  scntentiam,  ab  eisdem,  inquil,  conira  vere- 

cundiam dispulantur.  Nos  aulem  naluram  sequa- 
mur,  et  omne  quod  abhorret  ab  oculorum  aurium- 

que  approbalione  fugiamus.  El  tu  ergo,  cui  displicet 
ista  ralio  naiuralis  germana  honestatis,  aut  die,  et 
latrocinio,  et  sacrilegio,  et  parricidio,  quae  omnia 
in  re  habent  turpiludinem  maximam,  in  nominibus 
nullam  obscœnilalem,  tetrius  esse  et  profanius  ope- 

ram dare  liberis,  quam  verecundia?  reposcit  ofTi- 
ciura  :  aul  si  erubescls  eo  usque  nuplias  accusare, 
ul  eliam  sceleribus  collala?  praîponderenl  ;  adhor- 
tare  conjuges  lam  secure  appellare  illam  commix- 
tionem,  tamque  libère,  quam  solemus  parricidium 
et  iairocinium  nominare. 

«  Jam  vero  si  addideris  conjunclionem  corporum 
felibus  deslinalam,  ob  iliudendum,  ut  soles,  auri- 
bus  Christianis,  nulla  iniquitale  maculari,  sed  pro 
suo  modo  bonam  posse  censeii;  amplexare  faclum 
illud  (a)  Cratae  Thebatii  hominis  locuplelis  et  nobi- 
lis,  cui  adeo  fuit  cordi  secta  Cynicorum,  ut  relin- 
quens  palernas  opes,  Alhenas  cum  uxore  migrave- 
rit  Hyparcide,  pari  animo  islius  philosophiae  secla- 
Irice,  cum  (]uac  cum  concumbere  in  pubiico  vellel, 
ut  refert  Cornélius  Nepos,  el  illa  occultandi  gratia, 
pallii  velamen  obducerel,  verberala  esl  a  marilo  : 
Tuis  sensibus  nimirum,  inquit,  parum  adhuc  docla 

es,  quae  quod  te  recle  facere  noveris,  id  aliis  prœ- 

(a)  Nomea  Cratx  addimus  ex  MSS. 
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pénétrée  de  ta  doctrine, puisque  tu  n*oses  pas  ac- 
complir devant  les  autres  ce  que  tu  sais  êtr^e  lé- 

gitime. Cette  conduite  est  digne  de  votre  trou- 

peau :  puisque  vous  jugez  bons  les  organes  na- 
turels créés  par  Dieu  pour  la  multiplication  des 

corps,  que  fait  la  pudeur  dans  leur  usage?  Donc 

rendez  grâces  aux  animaux,  et  parce  que  leur 

exemple  vous  démontre,  malgré  Manès,  que  les 

sens  de  la  chair  ne  sont  point  l'œuvre  du  dé- 

mon, suivez-vous  aussi  la  liberté  de  l'union  des 

corps  pour  attester  que  c'est  une  chose  bonne. 
Il  convient  en  effet  que  les  animaux  soient  vos 

maîtres  de  morale,  puisque  déjà  ils  sont  les  pa- 
trons de  votre  cause.  Et  pour  bien  établir  ce 

que  nous  avons  dit,  répétons-le  :  vous  avez  dit 

que  la  convoitise,  si  elle  était  l'œuvre  de  Dieu, 
ne  devrait  point  être  couverte  par  la  pudeur  : 

quoique  nous  l'ayons  déjà  démontré  dans  les 
quatre  premiers  livres  de  notre  ouvrage,  nous 

appuyant  dans  celui-ci  sur  l'exemple  des  ani- 
maux que  tu  dis  avoir  été  créés  par  Dieu,  nous 

avons  démontré  que  la  convoitise  est  l'œuvre 
de  Dieu, et  nous  avouons  cependant  que  tous  les 

hommes  doivent  la  couvrir  du  voile  de  la  pu- 

deur. Tes  principes  exigent  donc  qu'après  tant 
de  siècles  lu  renouvelles  les  exploits  des  cyni- 

ques et  que  tu  découvres  aux  yeux  de  la  cité 
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les  organes  de  la  chair  parce  qu'ils  viennent  de 
Dieu.  Comprends- tu  avec  que]  aveuglement  tu 
as  combattu  mes  paroles  :  «  Le  Prophète  a 
failli  blesser  la  pudeur  en  énonçant  la  foi  sur 

les  œuvres  de  Dieu?»  De  même  que  ton  maître 

conséquent  avec  ses  rêveries  peut  critiquer  et 

censurer  ces  paroles,  lui  qui  nie  que  tous  les 

corps  sont  l'œuvre  de  Dieu,  ainsi  tu  as  eu  l'im- 
pudence de  te  permettre  cette  critique  toi  qui 

confesses,  avec  une  certaine  timidité  que  Dieu 

a  créé  les  corps  dont  la  convoitise  doit  être, 

selon  toi,  attribuée  au  prince  des  ténèbres  : 

mais  la  raison  le  dément  ainsi  que  la  foi  énoncée 

par  ces  paroles  de  l'Evangéliste  :  «  Toutes  choses 

ont  été  faites  par  Dieu  et  rien  n'a  été  fait  sans 
lui.  »  [Jean.^.  3.) 

Augustin.  Pourrais-tu  au  sujet  de  la  concu- 
piscence ou  de  la  convoitise  comparer  les  bêtes 

aux  hommes  sans  croire  que  les  premiers  au- 
teurs du  genre  humain,  ayant  un  corps  sujet  à 

la  corruption,  devaient  mourir  quand  même  ils 

n'auraient  pas  péché  ?  Mais  ce  principe  de  votre 

hérésie  a  été  si  bien  condamné  par  l'Eglise  ca- 
tholique que  Pélage  votre  chef,  dans  la  crainte 

d'être  condamné,  la  désavoua  devant  les  qua- 

torze évêques  d'Orient  qui  le  jugeaient.  Cette 
condamnation  t'atteint  toi-même  qui  prétends 

sentibus  exercera  non  audeas.  Debelur  omnino  ta- 
lis  habilus  vestris  gregibus,  ul  naluralia,  quia  {a) 
per  hoc  bona  quod  a  Deo  condila  in  raulliplioalio- 
nem  corporum  comprobanlur,  sine  u!!o  pudoris 
usurpenlur  objeclu.  Resliluile  igitur  quadrupedibus 
graliam,  ut  quia  illa  sensum  corporum  veslrorum  a 
possessione  diaboii  et  orc  Manichaei  suis  luentur 
excmplis,  vos  quoque  illorum  in  coeundo  liberlalem 
pro  rei  bonse  adleslationc  secîemini.Congruit  quippe 
ut  praestent  morum  rnagisleriuni,  quibus  patroci- 
nium  pra?stilerunl  rnembrorum.  Et  ut  quod  egiinus 
repetitione  {b)  assignelur  :  dixisli  hbidinem,  si  eam 
Deus  fecisset,  nulio  amiciendam  pudore  :  nos  licet 
in  quatuor  prioris  operis  libri  id  piene  egerimus,  ta- 
men  iii  prœsenti  quoque  omnium  animaîium  lesti- 
iponio,  quœ  a  Deo  condila  intérim  confileris,  Hbi- 

dinem sexuum  a  D(^o  creulam  esse  monsiravimus, 
quam  lamen  in  hoininihus  pudore  obuml)randam 
falemur  :  tuum  ergo  dogma  consequilur,  ul  longo 
postliminio  Cyaicorum  nobis  ropraesenles  decorem, 
et  ea  qu^e  naturalia  surii,  quia  a  Deo  fada  sunl,  ia 
oculis  civilalis  exerceas.  Sentisne  quam  involulis 

luminibus  insiliveris  in  senlenliam  meam,  qua  dixi, 
ut  exprimeret  fidem  operum  Prophela,  prope  peri- 
culum  pudoris  accessit?  llcec  enim  ut  consequenler 
juxta  suas  fabulas  praeceptor  tuus  arguit,  cujus  in 
libre  posui  superiore  commenta,  qui  omnia  corpora 
facta  a  Deo  pernegal,  ita  lu  impudenter  conlrectare 
ausus  es,  qui  crealorero  Deum  faleris  (timeiido  licet) 
corporum,  quorum  sensum  adscribis  principi  lene- 
brarum  :  quod  certe  lanta  veritatis  potestale  delri- 
tum  est,  quanta  fide  diclum  ab  Evangelista,  quia  per 
Deum  facla  sunt  omnia,  et  sine  ipso  faclum  est 
nihil.  ))  (Jolian.  i,  3.) 

AuGusTiNus.  Numquid  posses  in  cnrnis  concupis- 
cenlia  vel  libidine  bestias  hominibus  comparare,  ni- 
si  etiam  illos  primos  parentes  generis  humani  tam- 
quam  corruptibilia  gerenles  corpora,  etiamsi  non 
peccassent,  crcdcres  fuisse  morituros?  At  hoc  in 
haîrcsis  vesiraî  (c)  errore  novitio  sic  catholica  dam- 

nât Eccîesin,  ut  Pelagius  princeps  vester  id  sibi  in- 
ler  cetera  objeclu  m  apud  qualuordecim  Episcopos 
orienlales,  (Lib  de  gcslis  Pclag.c.n,TL\xm  et  xxxv.) 
a  quibus  judicibus  audiebatur,  damnalionis  suae  li- 

(a)  Editi,  pro  hoc  hono.  Castigantur  ex  MSS.  —  (b)  Ad  oram  codicis  Port,  antiqua  manu,  insigniatur .  —  (c)  In editis  omissum  errore  :  taraetsi  exstet  m  MSS. 
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qu'Adam  a  été  créé  dans  un  état  tel  qu'il  devait 
mourir  coupable  ou  non  de  péché.  Tu  contredis 

ainsi  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Le  corps  est 
mort  à  cause  du  péché.  »  [Rom.  viii.  10.)  Si 

(donc  les  corps  n'étaient  pas  assujettis  à  la  mort 
avant  le  péché,  ils  ne  devaient  pas  être  corrup- 

tibles pour  ne  pas  appesantir  ces  âmes  bien- 
heureuses :  Car  il  est  écrit  :  «  le  corps  assujetti 

à  la  corruption  appesantit  l'âme.  »  [Sag.  ix. 

13.)  C'est  pourquoi  de  même  que  la  mort  et  la 

corruption  ont  pu  n'être  pas  communes  aux 
corps  des  bêtes  et  à  ceux  des  hommes,  malgré 
leur  origine  commune  avec  la  terre,  ainsi  la 

convoitise  par  laciuelle  se  fait  la  propagation 

des  enfants  a  pu  ne  pas  leur  être  commune  ;  ou 

bien  elle  n'a  pas  existé  chez  les  hommes  et  les 
membres  charnels  obéissaient  à  la  volonté  dans 

l'œuvre  de  la  génération  ;  comme  les  autres 

membres  du  corps  dans  l'accomplissement  de 

leurs  fonctions  ;  ou  bien  elle  n'était  pas  sembla- 
ble à  celle  des  animaux,  mais  se  montrait  do- 

cile, et  ne  faisait  pas  descendre  l'âme  de  la 
hauteur  de  ses  pensées,  pas  même  au  moment 

de  ses  ardeurs.  Maintenant  que  par  le  péché  la 

nature  humaine  a  été  pervertie,  la  même  chose 

existe  dans  l'homme  à  titre  de  châtiment  que 
dans  les  animaux  au  titre  naturel  :  et  ce  mal 

more  damnarel.  In  que  judicio  profeclo  eliam  tu 
ipse  damnalus  es,  qui  dicis  Adam  ita  facluni,  ut 
sive  peccarel,  sive  non  peccaret,  moriturus  essel  : 
contradicens  Aposlolo  diceiili,  corpus  morluum  est 
propler  peccatum.  {l\om.  viii,  10.) 

Forro  si  non  praecedenle  peccalo  morilura  illa 
non  eranl  corpora,  ulique  nec  corruplibilia  erant, 
ne  bealas  animas  iilas  aggravarent  :  corpus  enim 
corruplibile,  sicul  scriplum  est,  aggravât  animam. 
{Sap.  IX,  ̂ 5.)  Ac  per  hoc,  qucmadmodum  mors 
alque  corruplio  beiluinis  humanisque  corporibus 
poluit  non  esse  communis,  quamvis  commuais  eis 
essct  lerrena  maleries  :  ila  poluit  nec  in  propagan- 
dis  filiis  eis  esse  libido  commuais;  sed  aut  nuiia  in 
hominibus,ut  quemadmodum  aliis  membris  ad  opé- 

ra congrua,  sic  ad  opus  generandi  volunlale  molis 
eliam  genilalibus  ulerenlur  ;  aul  non  lalis  qualis  in 
besliis,  sed  ad  nulum  serviens,  et  numquam  men- 
tem  a  cogilaiionis  vigilia,  nec  ipsa  (a)  postremo  vo- 
luptale  deponens.  Nunc  aulem  précédente  peccalo, 
quo  humana  in  dclerius  nalura  mulala  est,  facla 
sunt  ei  pœnalia,  quae  sunl  nalurae  pecoris  congrua  : 
sed  in  hoc  malo,  quo  caro  concupiscit  adversus  spi- 

qui  porte  la  chair  à  s'élever  contre  l'esprit  est 
un  sujet  de  honte,  d'autant  plus  qu'entre  deux 
choses  naturelles  dont  l'une  doit  commander  et 

l'autre  obéir,  il  existe  une  lutte  déplorable  et 
honteuse.  Dans  quelle  vue  as-tu  puisé  Chez 
les  Cyniques  des  arguments  qui  ne  vont  pas 

au  but,  lorsque  sur  cette  pente  de  l'erreur 
l'exemple  des  animaux  comparés  aux 

hommes  n'a  pu  te  servir  en  aucune  ma- 
nière. 

44.  Julien.  Il  est  temps  de  passer  à  un  autre 

sujet  :  mais  comme  il  est  certain  que  tu  n'as 
rien  à  faire  retentir  aux  oreilles  des  ignorants 

que  l'argument  tiré  de  la  pudeur  naturelle, 

j'abrégerai  ce  qui  me  reste  à  dire  sur  ce  sujet. 
Qui  peut  nier  que  le  sentiment  de  pudeur  qui 

nous  porte  à  couvrir  les  organes  naturels  varie 

suivant  les  personnes,  les  lieux,  les  positions 

sociales  et  les  mœurs  ?  Dans  les  assemblées  pu- 

bliques la  nudité  serait  ignoble,  elle  ne  l'est  pas 
dans  les  bains.  Le  vêtement  de  la  chambre  à 

coucher  est  simple  et  suffisant,  le  vêtement  de 

la  place  publique  est  recherché  et  riche.  De 

plus,  pourquoi  dans  l'intimité,  l'extérieur  est-il 
plus  négligé,  tandis  qu'on  a  soin  de  se  parer 
d'autant  mieux  qu'on  se  présente  devant  une 
personne  moins  connue  ou  plus  honorable? 

ritum,  major  pudoris  est  caussa,  quod  inter  duo, 
quorum  ad  noslrain  perlinel  ulrumque  naluram,  et 
quorum  imperare  unum,  servire  alterum  débet, 
exorla  est  non  dolenda  lanlum,  verum  etiam  mul- 
tum  erubescenda  discordia.  Quid  igilur  tibi  profue- 
runl  ad  rem  non  perlinenlia  -  onvocala  auxilia  Cy- 
niôurum  ;  (|uando  quidem  le  in  bac  lui  erroris  via 
de  via  delicieolem,  nec  ea  quae  hominibus  compa- 
rasli,  jumenla  juvare  potuerunl? 

H.  Jlliams.  «  Tempus  admonel,  ul  ad  alia  tran- 
seamus  :  sed  quoniam  cerlum  est,  nihil  le  habere 
quod  vendiies  imperitis  auribus  praeler  verecundiam 
naluralium;  quam  brevissime  polero,  quod  pulalur 
superesse,  contingam.  Quis  ergo  neget,  honeslalem 
hanc,  (jua  genilalia  noslra  conlegimus,  pro  personis, 
locis,  oriiciis  moribusque  variari?  Sic  in  convenli- 
culis  publicis  obscœnior  nuditas,  nihil  habet  turpi- 
ludinis  in  lavacris.  Sic  aller  est  cubicularis  habilus, 
seminudus  et  securus;  aller  vero  forensis,  soliicilior 
el  profusior.  Quid  quod  ad  leslimonium  crebro  fa- 
niiliarilatis,  respicil  negligenlia  cautionis,  et  quanlo 
persona  aul  ignolior  aul  honorai ior  adfueril,  tanlo 
diligentior  habilus  comparatur?  Quid  quod  nautiset 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  postremo. 
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Pourquoi  ne  fait-on  pas  un  crime  de  leur  nu- 

dité aux  artisans  et  aux  matelots  ?  Et  qu'on 

n'attribue  pas  cette  simplicité  aux  personnes 

plutôt  qu'aux  choses  :  l'Apôtre  Saint  Pierre 
après  la  résurrection  du  Sauveur  péchait  dans 

sa  barque  légèrement  vêtu  comme  tout  le 
monde.  Considère  maintenant  les  opérations 

des  médecins  :  ils  appliquent  leur  art  pour  gué- 
rir même  sur  les  organes  honteux.  Les  athlètes 

s'honorent  de  leur  nudité.  En  outre  non-seule- 
ment les  jeunes  gens  et  ceux  qui  éprouvent 

encore  les  passions  de  l'adolescence,  mais  en- 
core tous  les  individus,  chez  certains  peuples, 

restent  dans  une  entière  nudité,  et  ne  recher- 

chent en  rien  l'obscurité  pour  l'œuvre  de 

chair.  Quoi  d'étonnant  qu'il  en  soit  ainsi  chez 
les  Scots  et  les  barbares  leurs  voisins,  quand  les 

philosophes  dont  nous  avons  parlé  plus  haut 

ont  pensé  de  la  sorle  et  que  de  tels  actes  sont 

la  conséquence  des  principes  posés  par  les  par- 
tisans de  la  transmission  du  péché  originel. 

Comment  donc  mesurer  la  honte  ?  quelle  sera 

la  règle  au  milieu  de  tant  de  distinctions  ?  S'il 
faut  tenir  compte  de  la  nécessité,  de  la  société, 

qui  pourra  dire  jusqu'à  quel  point  le  démon 

allume  les  ardeurs  de  la  convoitise  ?  C'est  pour- 
quoi le  principe  de  ta  doctrine  se  trouve  dé- 

truit par  ce  fait  que  l'honnêteté  change  suivant 
les  lieux,  les  mœurs,  les  professions  et  le  carac- 

opificibus  plerisqae  nemo  vilio  nuditatem  dédit? 
Ac  ne  isla  simplicitas  personis  magis  quam  negoliis 
impulelur,  more  omnium  eliam  Petrus  aposlolus,et 
post  resurreclionem  Domini  nudus  in  navigio  pis- 
cabatur.  {Johan.  xxi,  7.)  Dirige  hinc  oculos  ad  me- 
dicanlum  munera  :  ducunt  arlem  studio  salutis  in 
locos  pudoris.  Alhlelis  nuditas  etiam  décora  est. 
Jam  vero  non  solum  adolescentulis,  et  petulanti  si- 
bi  societate  conjunclis,  sed  etiam  totis  quibusdam 
genlibus  uterque  sexus  reteclus,  et  sine  secreti  est 
eleclione  commixtio.  Quid  tamen  mirum,  si  id  Sco- 
lus  vicinarumque  gentium  barbaries  agat;  cum  et 
philosophia,cujus  supra  commemorationem  fecimus 
idem  censuerit,  et  Tradutianorum  hue  dogma  per- 
venerit? 

«  Quai  ergo  pudoris  tenebitur  quantitas,  quive  li- 
mes inter  lot  ejus  diversitales,  atque  inter  ceptus 

partira  necessarios,  partira  societate  défenses,  per 
quera  possit  doceri,  diabolura  naturalera  ardorem 
sexibus  miscuisse  ?  Ac  per  hoc,  ut  praesidium  opi- 
nionis  tuaî  constat,  officiis,  îocis,  moribus,  artibus, 
et  tolis  simul  gentibus  dissolutum;  ita  remansit  in- 
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tère  des  peuples  ;  de  plus  il  est  incontestable, 

comme  nous  le  prouvons  par  la  raison  et  l'en- 
seignement de  Saint  Paul,  que  tous  les  corps, 

les  membres  des  corps  et  leurs  sens  ont  été 

créés  par  Dieu,  mais  d'après  une  loi  telle  que. 
la  pudeur  nous  oblige  dans  certaines  circons- 

tances à  couvrir  quelques-uns  de  nos  membres, 

et  que  la  bienséance  nous  fait  un  devoir  d'en 
laisser  d'autres  découvert  ;  il  serait  même  aussi 
inconvenant  de  voiler  les  uns  que  de  découvrir 
les  autres. 

Augustin.  Mais  tu  blesses  les  règles  de  la 
bienséance  en  accusant  de  faute  ceux  dont 

l'Ecriture  dit  :  «  Ils  étaient  nus  et  ne  rougis- 
saient point.  »  [Gen.  ii.  25.)  Et  assurément  ils 

étaient  aussi  justes  qu'au  moment  de  leur  créa- 

tion :  car  nous  lisons  que  Dieu  a  fait  l'homme 
juste.  »  {EccL  VII.  30.)  Dans  un  si  bel  état  de 

justice,  comment  pouvaient-ils  donc  être  assez 
pervers  pour  dévoiler  les  mystères  des  organes 
sensuels  contre  toutes  les  règles  de  la  prudence, 

de  la  pudeur,  de  l'honnêteté  et  de  la  bien- 

séance? Reconnais  donc  qu'ils  n'avaient  pas 
sujet  de  rougir,  puisque  ces  membres  que  nous 

appelons  honteux  ne  l'étaient  pas  encore.  Elle 
n'était  pas  dans  leurs  membres  la  loi  qui  com- 

bat contre  la  loi  de  l'esprit,  loi  que  tout  homme 
subit  à  sa  naissance.  Par  un  juste  châtiment  de 

Dieu  qui  a  abandonné  son  déserteur,  la  déso- 

victum,  quod  nos  ipsa  ratione  et  apostolo  Paulo  do- 
cenle  defendimus,  omnia  corpora,  omnia  membra 

corporum,  omnesque  sensus  corporum,  Deum  auc- 
torera  universorum  créasse;  sed  ila  ordinasse,  ut 
qusedam  in  membris  nostris  pro  opportunitatibus 
temporura  araiciret  pudor,  qua^dam  honestas  natu- 
ralis  ofîerret,  quibus  tara  indecorum  esset  legimen 

adhiberi,  quam  importune  genilalium  vulgare  secre- 
tura.  » 

AuGusTiNus.  Tu  potius  iraportune  culpa  imporluni- 
latis  adspergis  eos,  de  quibus  ait  scriptura  divina, 
nudi  erant,  et  non  confundebantur.  {Gen.  n,  25.)  Et 
certe  tune  ita  recii  erant,  ut  recti  facti  erant  :  Fecil 
enira  Deus,  sicut  legimus,  hominem  rectum.  (Ecc/f?. 
vu,  30.)  Illo  ergo  terapore  tanlae  reclitudinis  suae, 
nuraquid  lam  pravi  erant,  ut  imprudenter,  impu- 
dentcr,  inhoneste,  importune,  genilalium  sécréta 
vulgarent?  Agnosce  igitur  nondum  fuisse  caussam 
pudendi,  quando  nondum  pudenda  erant  illa  mem- 

bra, quae  nunc  proprie  pudenda  dicuntur.  Non  enim 
babitabat  in  membris  lex  repugnans  legi  mentis,  si- 

ne qua  nunc  nascitur  nemo.  Nondum  fuerat  justo 
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béissance  de  la  chair  n'avait  pas  suivi  la  déso- 
béissance de  l'homme.  Car  la  convoitise  de  la 

chair  contre  l'esprit  est  une  désobéissance, 

même  lorsque  la  volonté  empêche  la  chair  d'ac- 

complir ce  qu'elle  cherche.  Cela  n'était  pas  en- 
core quand  ils  étaient  nus  et  ne  rougissaient 

pas.  C'est  pourquoi  ils  pouvaient  ne  pas  voiler 
les  organes  naturels  sans  blesser  les  conve- 

nances, et  même  ils  n'avaient  encore  rien 

éprouvé  d'inconvenant  dans  ces  organes.  Pour- 
quoi réunir  ces  paroles  vaines  comme  des 

feuilles  légères  avec  lesquelles  tu  cherches  à 

voiler  ton  opposition  charnelle  à  l'autorité  spi- 
rituelle de  la  foi,  comme  ils  couvrirent  leur 

chair  dès  qu'ils  sentirent  naître  en  elle  des  dé- 

sirs contraires  aux  désirs  de  l'esprit  ?  Pourquoi 

demander  d'après  qu'elle  règle  on  pourra  me- 

surer le  degré  de  honte  qui  s'attache  à  une 
chose  et  marquer  la  limite  de  la  pudeur  qui 

varie  suivant  les  besoins,  les  professions,  les 

croyances,  les  mœurs  bonnes  ou  mauvaises. 

Voitîi  des  hommes  qui  ne  sont  point  d'une  na- 
tion particulière  comme  les  Scots  mais  qui  sont 

les  auteurs  de  toutes  les  nations;  ils  n'ont  point 
été  corrompus  par  de  mauvaises  doctrines 

comme  les  Cyniques  et  tous  ceux  qui  ont  perdu 
le  sentiment  du  respect,  mais  ils  ont  été  créés 

par  Dieu 'dans  l'état  de  justice  ;  la  nécessité  ne 
les  oblige  pas  au  travail  comme  le  fut  Pierre 

dans  cet  état  de  nudité  dont  tu  voudrais  te  cou- 

vrir toi-même,  mais  ils  sont  libres  dans  un  pa- 
radis de  délices  :  vois  comment  avant  le  péché 

ils  faisaient  parade  de  leur  liberté  et  comment 

depuis  le  péché  ils  apprennent  à  rougir.  Avant 

le  péché  ils  étaient  nus  et  ne  rougissaient 

point  ;  après  le  péché,  leur  nudité  les  confon- 
dait. Avant  le  péché  ils  ne  voilaient  pas  les  or- 

ganes naturels  qui  n'étaient  pas  encore  des  or- 
ganes honteux  ;  après  le  péché  ils  ont  couvert 

ces  organes  devenus  honteux.  Ce  sont  donc  des 
témoins  assez  dignes  de  foi  qui  confondent  et 

l'opiniâtreté  des  Pélagiens  et  l'impudence  de 
certains  peuples  ainsi  que  celle  des  Cyniques 

par  cet  état  de  nudité  qu'ils  supportent 
sans  rougir  d'abord  et  ensuite  avec  confu- 
sion. 

45.  Julien.  Ce  point  étant  éclairci  dans  cet 

ouvrage,  autant  qu'il  était  possible,  j'arrive  à 
cette  assertion  par  laquelle  tu  déclares  que  la 

concupiscence  n'existait  point  en  Jésus-Christ. 
Voici  tes  paroles  :  «  Mais  Julien,  au  milieu  de 

toutes  ces  choses,  n'a  pas  voulu  nommer  la  con- 
cupiscence qui  ne  vient  pas  du  Père  mais  du 

monde  dont  le  démon  a  été  appelé  le  Prince.  Le 

démon  n'a  point  trouvé  la  concupiscence  dans 

le  Seigneur,  parce  que  ce  n'est  point  par  elle 
qu'il  s'est  fait  homme.  »  Tu  as  donc  déclaré  que 
le  Christ  que  la  foi  catholique  regarde  comme 

judicio  Dei,  qui  merilo  deseruil  deserlorem,  inobe- 
dienli  homini  suœ  carnis  inobedienlia  relribula. Ne- 
que  enim  non  est  carnis  inobedienlia  conira  spiri- 
tum  concupiscere,quainvis  eliam  spirilu  conira  eam 
concupiscenle  non  sinalur  quod  conalur  implere. 
Hoc  ergo  nondum  eral,  quando  nudi  erant,  el  non 
contundebanlur.  Non  ilaque  illi  vera  uudilate  im- 

portune genilaliuin  secrela  vulgabant  :  sed  adhuc 
imporlunum  nihil  in  genilalibus  senserant. 

Quid  colligis  verba  inania,  lamquam  folia  levia, 
quibus  el  tu  conlegas  carnalem  contenlionem  luam 
conira  spirilalem  auclorilatem,  quasi  concupiscen- 
tem  conira  spirilum  carnem?  Quid  quœris  quae  pu- 
doris  lenenda  sit  quanlilas,  sive  limes,  inter  lotejus 
diver^tales,  quae  fiunl  diversis  necessilatibus,  arti- 
bus,  opinionibus,  moribus,  sive  rectis,  sive  perver- 
sis?  Ecce  habes  homines,  non  alicujus  genlis,  sicul 
Scolos,  sed  parentes  omnium  gentinm  ;  non  aliqua 
prava  opinione  depravalos,  sicul  Cynicos,  el  quosli- 
bel  alios  similis  irreverenlioe  deformilale  fœdalos, 
sed  a  Deo  condilos  reclos;  non  opère  alicujus  ne- 
cessilatis  obslriclos,  sicul  Pelri  nuditas  fuit,  qua  te 

putasti  esse  velandum,  sed  in  deliciarum  paradiso 
liberos  :  ipsos  adspice,  ante  peccatum  oslenlalores 
liberlalis,  posl  peccatum  doctores  pudoris.  Anie 
peccalum  nudi  eranl,  el  non  confundebantur  :  post 
peccalum  de  nudilale  confusi  sunt.  Ante  peccalum 
genilalia  nondum  pudenda  sine  tegimine  reiique- 
runl  :  post  peccatum  genilalia  jam  pudenda  lexe- 
runl.  Hi  ergo  testes  salis  idonei,  et  Pelagianorum 
pervicaciam,  el  quarumdam  genlium  Gynicorumque 
impudentiam,  prius  non  pudenda  etpostea  pudenda 
nudilale  sua  convincunl. 

^5.  Jllianus.  «  Hoc  igitur  in  prœsenli  opère,  quan- 
tum res  acla  pcrlulil,  absolulo,  venio  ad  illud  quod 

dixisli,  in  Christo  banc  naturalem  concupiscentiam 
non  fuisse.  Sic  enim  obloqueris  mihi  :  (Liv.  Il,  de 
Nupliis  et  conc.  c.  v.)  Sed  iste  in  bis  omnibus  no- 
luil  nominare  concupiscentiam  carnis,  quae  non  est 
a  Paire,  sed  ex  mundo  est;  cujus  mundi  princeps 
dictus  est  diabolus  :  qui  eam  in  Domino  non  inve- 
nil,  quia  Dominus  homo  non  per  ipsam  ad  homi- 

nes venit.  «  Pronuntiasti  ergo  Ghrislum,  quem  ve 
rum  per  omnia  hominem  fides  calholica  conûtelur, 
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véritablement  homme  n'a  point  ressenti  dans 

sa  chair  cette  concupiscence  dont  parle  l'Apôtre 
saint  Jean.  Mais  saint  Jean  déclare  en  propres 

termes  que  ni  la  concupiscence  de  la  chair, 

ni  la  concupiscence  des  yeux,  ni  ce  qui  est 
dans  le  monde  ne  vient  du  Père  :  (I  Jean.  ii. 

16.)  et  nous  avons  donné  à  ce  sujet  l'interpré- tation vraie. 

Augustin.  Tu  as  montré  comment  tu  enten- 

dais ou  plutôt  comment  tu  n'entendais  pas  ces 
paroles,  et  non  comment  il  fallait  les  entendre  : 

à  ce  sujet,  je  t'ai  répondu  conformément  à  la 
vérité  que  tu  te  perdais  dans  une  fausse  et  in- 

terminable dispute. 

46.  Julien.  Pour  toi,  prenant  le  mot  de  con- 
cupiscence, tu  prétends  que  le  corps  du  Christ 

manquait  du  sens  de  la  vue  comme  de  la  con- 
voitise. 

Augustin.  Tu  ne  parlerais  pas  ainsi  si 

tu  avais  le  sens  non  du  corps  mais  de 
l'âme. 

47.  Julien.  Ici  je  demande  au  lecteur  toute 

son  attention  :  il  verra  que  tu  renouvelles  l'hé- 
résie des  ApoUinaristes  en  ajoutant  celle  de 

Manès.  On  dit  qu'Apollinaire  expliquait  l'Incar- 
nation du  Christ,  en  disant  que  son  corps  seul 

î  GONTtlE  JULIEN. 

paraissait  sortir  de  la  même  substance  que  les 

autres  corps  et  qu'il  n'avait  d'autre  âme  que  la 
divinité,  et  que  le  Christ  paraissait  avoir  pris 
non  la  nature  humaine  mais  un  cadavre  hu- 

main. Bientôt  la  raison  et  le  témoignage  de 

l'Evangile  détruisirent  ces  maximes  :  il  fallait 
en  effet  regarder  comme  fausses,  les  paroles  du 

Christ  déclarant  qu'il  était  homme,  de  ce  Christ 
qui  a  (Hé  persécuté  par  les  Juifs  pour  avoir  dit 

la  vérité,  si  le  Christ  n'a  pris  qu'un  corps  hu- 

main, car  l'homme  est  composé  du  corps  et  de 

l'âme  ;  il  a  dit  aussi  dans  l'Evangile  :  «  J'ai  le 

pouvoir  de  déposer  mon  âme  et  j'ai  le  pouvoir 
de  la  reprendre.  »  {Jean.  x.  18)  Quelle  âme  eût- 

il  pu  déposer,  s'il  n'en  avait  pris  aucune?  Apol- 
linaire, se  voyant  vaincu  par  ces  témoignages 

et  par  la  raison,  imagina  un  autre  fondement 
pour  son  hérésie  qui  subsiste  encore  ;  il  avança 

que  l'âme  humaine  était  dans  le  Christ,  mais 

que  son  corps  n'avait  pas  de  sentiment  et  que 

le  péché  ne  pouvait  l'atteindre. 
Augustin.  Epiphane  évêque  dans  l'île  de 

Chypre,  de  sainte  mémoire,  a  dit  dans  un  petit 

ouvrage  sur  les  hérésies  que  certains  ApoUina- 
ristes attribuaient  au  Seigneur  Jésus-Christ  un 

corps  de  même  substance  que  sa  divinité  ;  d'au- 

hanc  concupiscenliam,  quam  dicit  Johannes  aposlo- 
lus,  in  sua  non  habuisse  carne.  Sed  Johannes,  ut 
ejus  dicta  docuerunt,  concupiscenliam  carnis,  et 
concupiscenliam  oculorum,  '^um  omni  mundo  ex 
Pâtre  non  esse  pronuntiat  :  quod  nos  quemadmo- 
dum  inlelUgi  deberet  oslendimus.  » 

AuGUSTiNus.  Ostendisti  quidem,sed  quemadmodum 
lu  intelligeres,  vel  poilus  non  intelligeres,  non 
quemadmodum  deberet  inleliigi  :  de  qua  re  libi  in 
ipsa  tua  non  veraci,  sed  loquaci  disputatione,  {a) 
cerlans  pro  veritate  respondi. 

46.  JuLiANUs.  «  Tu  vero  nomen  Ipsum  concupis- 
cenlioe  amplexalus,  vis  a  Chrisli  corpore  lam  oculo- 

rum sensum  abfuisse,  quam  viscerum.  » 
AUGUSTINUS.  Ista  non  diceres,  si  lu  sanura  gen- 

sum,  non  corporis,  sed  animi  haberes. 
47.  JuLiANUS.  «  Hic  igilur  ut  adsiltolo  animo  lec- 

tor,  admoneo  :  videbit  enim  Apollinarislarum  haere- 
sim,  sed  cum  Manichaei  per  te  adjectione  reparari. 
ApoUinaris  quippe  primo  talem  incarnalionem 
Chrisli  induxisse  fertur,  ut  dicerel  solum  corpus  de 
humana  subslanlia  assumtum  videri,  pro  anima  ve- 

ro ipsam  fuisse  deilatem;  Chrislusque  non  homi- 

nem,  sed  cadaver  videretur  hominis  s'uscepisse. 
Quod  postea  quam  cœpil  tam  ralionis  quam  Evan- 
gelii  adtestalione  convelli,  videlicet  quia  hoc  ipso 
necesse  eral  lolum  illud  ialsitalis  argui,  quod  homi- 
nem  se  Chrislus  dixerat,  quem  verilalem  loquulum 
persequebantur  Judaei,  si  eral  ab  eo  caro  sola  sus- 
cepla,  cum  homo  nisi  anima  simul  et  corpus  esse 
non  posset;  vel  quod  in  Evangelio  dixerat,  in  po- 
lestale  habeo  ponere  animam  meam,  et  in  polesta- 
te  habeo  ilerum  sumere  eam.  (Johan.  x,  i3.)  Qute 
enim  anima  ponerelur,  si  assumla  non  fuerat.?  Cum 
ergo  auctorilate  talium  testimonium  et  perspicuîie 
ralionis  eversus  fuisset,  excogilavil  aliud  unde  ejus 
hseresis,  qua?  perdurai,  haclenus,  nascerelur;  et  di- 
xil,  animam  quidem  humanam  in  Chrislo  fuisse, 
sensus  in  eo  corporis  non  fuisse,  atque  impassibilem 
eum  (h)  pronunliavit  universis  exstitisse  pecca- 
lis.  » AuGusTiNus.  Sanctae  memori;»?  Cyprius  episcopus 
Epiphanius  in  opuscule  quod  de  haerelibus  edidit, 
dixit  Apollinarislarum  quosdam  in  Domino  Jesu 
Chrislo  divinitali  corpus  consubslanliale  dixisse; 
aiios  aulem  negasse  quod  animam  sumserit  ;  alios 

(a)  Addidimus  certans  ex  veteribus  libris,—  (h)  Editi,  esse  pronuntiavit.  Hinc  esse  removimus  auctoritate  MSS. 
Port. 



1res  Diaient  qu'il  eût  pris  une  âme  ;  d'autres 

s'appuyant  sur  ces  paroles  :  «Le  Verbe  s'est  fait 
chair,  »  (Jean.  i.  14.)  prétendaient  qu'il  n'avait 

pas  pris  une  chair  d'une  autre  chair,  c'est-à- 
dire  de  la  chair  de  Manès,  mais  que  le  Verbe 

était  devenu  chair  ;  plus  tard  ils  dirent  je  ne 

sais  pourquoi  que  le  fils  de  Dieu  n'avait  pas  pris 
un  esprit  humain.  Suivant  toi,  les  Apollina- 
ristes  ont  avancé  que  le  Christ  a  été  privé  du 

sentiment  et  impeccable  ;  je  n'ai  lu  cela  que 

dans  ton  livre  et  je  ne  l'ai  entendu  dire  à  per- 
sonne. Mais  comme  je  vois  que  tu  cherches  à 

propager  de  vaines  paroles,  afin  que  ton  ver- 
biage paraisse  éloquent,  je  te  réponds  de  suite: 

quiconque  croit  tout  ce  que  je  viens  de  dire  des 

ApoUinaristes,  que  Jésus- Christ  a  été  privé  de 

sentiment  et  qu'il  a  été  impeccable,  qu'il  soit 
anathème.  Et  afin  que  tu  puisses  te  recon- 

naître :  quiconque  croit  que  la  chair  de  Jésus- 

Christ  a  convoité  contre  son  esprit,  qu'il  soit 
anathème. 

48.  Julien.  Jésus- Christ  n'aurait  pas  évité  le 
péché  par  la  force  de  sa  volonté,  mais  sa 

chair  heureusement  privée  de  la  faculté  de  sen- 

tir, n'aurait  pu  éprouver  les  feux  de  la  convoi- 
tise. 

Augustin.  Nous  ne  disons  pas  nous  que  la 
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chair  de  Jésus-Christ  heureusement  privée  du 

sentiment  corporel,  n'a  pu  éprouver  les  feux  de 
la  convoitise  mais  nous  disons  que  par  suite  de 
sa  vertu  parfaite  et  de  la  formation  &e  son  corps 

en  dehors  de  la  concupiscence  il  n'a  pas  éprouvé 
les  feux  de  la  convoitise.  Autre  chose  est  de  ne 

pas  ressentir  les  feux  d'une  convoitise  mauvaise, 
autre  chose  de  n'avoir  pu  les  ressentir  :  Jésus- 
Christ  les  eût  éprouvés  si  ces  mouvements  se 

fussent  élevés,  car  il  ne  fut  pas  privé  du  senti- 

ment, mais  il  eut  la  volonté  de  les  éloigner.  Et 

vous  ne  devez  pas  vous  étonner  que  le  Christ 
avec  sa  nature  humaine  bonne  en  toutes  choses 

n'ait  pas  voulu  ressentir  les  feux  de  la  convoi- 
tise mauvaise.  Car  quel  autre  que  vous  nie  que 

la  convoitise  qui  porte  aux  désirs  mauvais  soit 

mauvaise?  Quel  autre  que  vous  veut  persuader 

qu'une  convoitise  vicieuse  n'est  pas  un  vice, 

qu'elle  n'est  pas  un  mal,  quoique  ce  soit  un 

mal  de  s'}^  laisser  aller?  Jésus-Christ  aurait  pu 
éprouver  les  mouvements  de  la  convoitise,  si 

ces  mouvements  s'étaient  élevés  en  lui  ;  et  ils 
se  seraient  élevés  s'il  l'eut  voulu  ;  mais  il  ne  le 

voulut  pas.  Cependant  s'il  eût  éprouvé  la  con- 
voitise mauvaise,  et,  pour  me  servir  de  tes 

expressions,  la  convoitise  des  vices,  cela  eût  été 

le  résultat  de  sa  volonté  ;  car  il  ne  tenait  pas 

propter  quod  diclum  esl,  Verbum  caro  faclum  est, 
(Jofian.  I,  14.)  contcndisse,  non  eum  carnem  sum- 
sisse  de  creaUi  carne,  id  est,  Mariœ,  scd  Verbum 
carnem  faclum  ;  poslea  vero  nescio  quid  cogilanles 
dixisse  quod  non  sumserit,  menlera.  Quod  ergo  affir- 

mas Apollinarislas  assevorasse  Ça)  in  Christo  sensus 
corporis  non  fuisse,  eumque  ilios  pronuntiasse  im- 
passibilem;  nec  uspiam  legi,  nisi  in  hoc  lihro  luo, 
nec  aliquando  ab  aliquo  audivi.  Sed  quoniam 
video  le  quaerere  ubi  expandas  vaniloquia  lua, 
ul  cum  sis  verbosus,  videaris  esse  copiosus,  cilo 
respondeo  :  Quisquis  <^redit  vel  illa  quœ  Apollina- 

rislas dicere  supra  comraemoravi,  vel  non  habuisse 
Chrislum  corporis  sensus,  alque  impassibilem  fuisse, 
anatliema  sil.  Ul  vero  le  quoque  possis  agnoscere  : 
Quisquis  crédit  carnem  Chrisli  contra  spirilum  con- 
cupisse,  analhema  sit. 

48.  JuLiANUs.  «  Non  qui  virlule  judicii  delicla 
vilassel;  sed  qui  felicilale  carnis  a  noslris  sensibus 
sequestralœ ,  cupidilalem  viliorum  senlire  nequi- 
visset.  » 

Adgdstinus.  Non  diciraus  nos,  «  Christum  felici- 
tale  carnis  a  noslris  sensibus  sequeslralae,  cupidi- 

lalem viliorum  senlire  non  poluisse  :  sed  dicimus, 
eum  perfeclione  virlulis,  el  non  per  carnis  concu- 

piscent iam  procrcala  carne,  cupidilalem  non  ha- 
buisse viliorum.  Aliud  esl  enim  non  habuisse 

cupidilalem  malam,  aliud  non  eam  poluisse  senlire  : 
sensisset  enim  si  habuisset;  non  enim  sensus  ei 
defuil  quo  eam  senlirel,  sed  volunlas  adfuil  qua  non 
habercL  Nec  mireris  Chrislum,  quamvis  hominem 
verum,  lamen  per  omnia  bonum,  noluisse  habere 
cupidilalem  malam.  Nam  quis  prœler  vos  cupidila- 

lem ncgal  esse  malam,  qua  cupiunlur  mala.?  Quis, 
inquam,  prœler  vos  persuadere  conalur  non  esse 
vilium.  quam  cupidilalem  confilelur  esse  viliorum; 
el  non  esse  malum,  cui  suadenli  si  consenlialur  fit 
opus  malum?  liane  cupidilalem  Chrislus  el  senlire 
possel,  si  haberel  ;  el  (b)  habere,  si  veilel  :  sed  ab- 
sil  ut  veilel.  Verumlarnen  si  haberet  cupidilalem 
malam,  alque  ul  luo  verbo  utar,  «  cupidilalem  vilio- 

rum, »  ab  ipsius  volunlate,  in  illo  esse  cœpisset; 

fa)  Hic  in  editis  omissum,  in  Christo  sensus  corporis  non  fuisse.  Restituitur  ex  MSS. 
çt  haberet, 

—  (bj  Sic  MSS.  At  editi, 
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cette  convoitise  de  sa  volonté  comme  nous. 

C*est  pourquoi,  la  vertu  en  lui  consistait  à  ne 
pas  y  être  assujetti  :  elle  consiste  en  nous  à  ne 

pas  y  consentir;  à  l'imiter,  c'est-à-dire,  à  ne 
pas  commettre  le  péché  par  le  consentement, 

comme  Jésus-Christ  ne  l'a  pas  commis  par 

l'éloignement  de  la  convoitise  ;  à  vouloir  autant 
que  nous  le  pourrons,  en  être  délivrés,  de 

même  qu'il  a  voulu  et  qu'il  a  pu  ne  pas  y  être 
assujetti.  En  effet  sa  grâce  nous  délivrera  de 

ce  corps  de  mort,  c'est-à-dire,  de  la  chair  du 

péché  ;  il  est  venu  à  nous  revêtu  d'une  chair 
semblable  à  la  chair  de  péché  et  non  pas  de  la 

chair  de  péché. 

49.  Julien.  Ces  grosses  flatteries,  loin  d'être 
nécessaires  à  la  défense  de  la  foi  catholique,  lui 

sont  au  contraire  un  outrage  évident.  En  effet, 

en  voulant  montrer  que  le  corps  de  Jésus-Christ 

a  eu  plus  que  les  nôtres  pour  ne  point  l'avilir 
en  le  faisant  participer  à  notre  chair,  Apolli- 

naire le  prive  de  l'intégrité  des  sens  naturels, 
sans  voir  quel  tort  il  fait  à  la  vérité  même  sous 

la  forme  de  la  flatterie.  C'est  pourquoi  l'indi- 
gnation des  catholiques  a  opposé  cet  argument 

de  prescription  ;  par  cette  croyance  on  fait  un 

plus  grand  tort  aux  mystères  du  Sauveur  qu'en 
voulant  écarter  l'injure  de  ses  membres.  En 
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effet,  disent-ils,  quoique  Jésus-Christ  soit  né  de 

la  race  de  David,  (Bom.  i.  3.)  qu'il  ait  été  formé 
d'une  femme  et  placé  sous  la  loi,  [Galat.  iv.  4.) 

pour  nous  donner  l'exemple  et  nous  faire  suivre 

les  traces  de  celui  qui  n'a  pas  commis  le  péché 
et  de  la  bouche  duquel  il  n'est  sorti  aucune 

tromperie  ;  (1  Pierre,  ii.  12,  22)  si  d'autre  part, 
il  n'a  pas  pris  toutes  les  propriétés  de  notre 
nature,  s'il  n'a  pris  qu'un  corps  sans  âme  ou 
s'il  a  pris  toute  la  nature  humaint  moins  la 

faculté  de  sentir,  il  n'a  point  rempli  le  rôle  d'un 
modèle  et  les  prescriptions  de  la  loi.  Quel  mé- 

rite pouvait-il  avoir  à  mépriser  les  charmes  des 

sens  qu'un  bienfait  de  la  nature  éloignait  de 

lui  ?  Qu'y  a-t-il  d'étonnant  qu'on  préserve  ses 
yeux  de  la  convoitise  quand  la  convoitise  ne  les 

entraine  point?  quel  héroïsme  y  a-t-il  à  se  pas- 

ser de  parfums  dangereux,  lorsqu'on  y  est  in- 

sensible ?  quelle  merveille  que  d'observer  cha- 

que jour  la  sobriété  dans  ses  repas,  lorsqu'on 
est  insensible?  qu'y  a-t-il  de  difficile  dans  un 

jeûne  de  quarante  jours,  quand  la  faim  n'a 
rien  de  pénible?  qu'y  a-t-il  d'admirable  dans 

cette  disposition  des  oreilles  à  ne  s'ouvrir  ja- 
mais qu'à  des  discours  honnêtes,  si  l'on  est 

sourd  de  naissance  aux  paroles  déshonnêtes? 

quelle  gloire  d'être  chaste  si  l'on  a  plutôt  l'im- 

quia  non  cum  illa  est  nalus,  ul  nos.  Ac  per  hoc, 
illius  virlus  haec  eral,  eam  non  habere  :  iioslra  vir- 
tus  est,  ei  non  oonsonlire;  et  in  hoc  illum  imitari, 
ut  qiiemadmodum  ipse  peccalum  non  fecit,  eam 
non  habendo,  lia  nec  nos  faciamus,  non  ei  coiisen- 
tiendo;  et  quemadmodum  ipse  eam  voluil  et  poluit 
non  habere,  sic  ea  nos  velimus,  quia  polerimus, 
carere.  Ejus  quippe  gratia  nos  liberabil  de  corpore 
morlis  hujus,  hoc  est,  de  carne  peccali,  qui  venit 
ad  nos  in  similiudinem  carnis  peccali,  non  in  carne 
peccali. 

49.  Jdlianus.  «  Tam  (a)  gravi,  ul  res  indicat,  in 
fidem  calholicorum  adulalione,  non  solum  nihil 
necessaria,  verum  eliam  profana.  Cum  enim  vull 
oslendere  plus  aliquid  fuisse  in  Chrisli  corpore,  ne 
carnis  nostraB  communione  vilesceret,  naluralium 
eum  sensuum  inlegritate  fraudavil  ;  non  videos  in 
quantum  iret  exilium  daranum  verilalis  vel  adula- 

lione eorruplai.  Infremuit  quippe  a  calholicis  exci- 
lala  praescriplio;  quia  apud  lalem  fidem  majusdam- 
num  mysteria  Chrisli,  quam  merabra  perferrent. 

enim  propler  hoc  inquiunl,  faclus  esl  Chrislus  ex 
semine  David,  (Rom.  x,  3.)  faclus  ex  muliere,  fac- 
tusque  sub  lege,  ul  nobis  darel  exemplum,  et  se- 
queremur  vesligia  ejus,  qui  peccalum  non  fecit,  nec 
inventus  esl  dolus  in  ore  ejus  :  (II  Pet.  u,  2^.)  nec 
lamen  per  omnia  subslanliae  nosirae  induit  proprie- 
lalem,  si  vel  carnem  sine  anima,  vel  hominem  sine 
sensibus,  quibus  nos  imbuil  nalura,  geslavil,  exem- 
pli  formam  et  legis  non  docelur  implesse.  Quid 
enim  fuit  laude  dignum,  conlemnere  illecebras  sen- 

suum, quarum  incapax  eral  beneficio  nalurae?  Quid 
mirum,  cohibere  oculos  carnis  suee  auxilio  non  va- 
ganles  ?  Quid  magnum,  abducere  ab  iliecebrosis 
odoribus  nares,  quibus  nescirent  palere  ?  Quid  stu- 
pendum,  tenere  arduam  quotidie  in  epulis  parcila- 
tem,  quarum  nequibal  irritamenta  senlire  ?  Quid 
poslrema  ardui  haberenl  in  quadragesimum  diem 
prolala  jejunia,  ei  esuries  molesla  esse  non  poleral  ? 
Quid  venerationis  disciplina  aurium  mererelur, 
numquam  nisi  honeslarum  vocum  receplrix,  si  na- 
tivam  paliebalur  in  indebitas  surditatem  ?  QuaB  au- 

(a)  Editi,  Tam  graviter,  ut  res  indicat,  in  ânem  catholicorum,  At  omnes  MSS.  gravi.  Et  ex  his  codex  Mar, 

fidem. 
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puissance  que  la  volonté  et  si  ce  que  l'on 
croyait  venir  de  la  force  d'âme  vient  de  la  fai- 

blesse du  corps. 

Augustin.  Ce  raisonnement  est  juste  non  pas 

contre  Apollinaire  ni  contre  quelqu'un  de  ses 

disciples,  lesquels  n'ont  jamais  dit,  je  pense,  que 
le  corps  de  Jésus-Christ  était  privé  de  la  faculté 
de  sentir  propre  aux  autres  corps,  mais  contre 

quiconque  enseignerait  une  pareille  doctrine. 

Pour  nous,  nous  disons  que  Jésus-Christ  perce- 
vait par  les  yeux  la  beauté  et  la  laideur,  parles 

narines  les  odeurs  bonnes  et  mauvaises,  par  les 
oreilles  les  chants  harmonieux  et  discordants, 

par  le  goût  l'amertume  et  la  douceur,  par  le 
toucher  ce  qui  est  rude  et  doux  ce  qui  est  dur 

et  mou,  froid  et  chaud,  qu'il  a  pu  sentir  et  per- 
cevoir tout  ce  que  les  autres  sens  peuvent  sentir 

et  percevoir;  qu'il  eût  eu,  s'il  l'eût  voulu, 

même  le  pouvoir  d'engendrer  et  que  cependant 

jamais  sa  chair  n'a  convoité  contre  l'esprit,  que 

si  c'est  un  grand  bien,  comme  tu  le  penses, d'évi- 
ter toute  faute  quand  il  y  a  des  passions  dont  on 

triomphe,  si  ce  bien  n'existe  plus  sans  ces  pas- 
sions,on  sera  d'autant  plus  vertueux  et  plus  loua- 

ble qu'on  aura  plus  ressenti  ces  passions.  C'est 
pourquoi, selon  voire  doctrine  horrible  et  affreu- 

se, Jésus-Christ  aura  été  d'autant  plus  soumis 

lem  gloria  caslilatis,  si  virililas  magis  aberat  quam 
voluntas,  el  quod  pulai^alur  tieri  de  vigore  animi, 
veniebal  de  debililale  membrorum  ?  » 

AuGusTiNUS.  Merilo  dicunlur  hœc,  non  conlra 
ApoUinarera  vel  Apollinaristarum  aiiquem,  quos 
dixisse  non  arbiîror  Chrisli  carncm  non  habuisse 

humani  corporis  sensus,  sed  conlra  quemlibet  quis- 
quis  hoc  dicil.  Nos  autem  illum  et  pulcra  ac  defor- 
mia  per  oculos  sensisse  dicimus,  et  suaveolenlia  et 
graveolenlia  sensisse  per  nares,  et  sensu  aurium 
percepisse  canora  et  absurda,  et  a  dulcibus  amara 
discrevisse  gustando,  et  aspera  ac  lenia,  dura  ac 
moliia,  frigida  el  calida  dijudicasse  langendo;  et 
quidquid  ahud  corporis  sensu  senliri  et  percipi  po- 
test,  senlire  ac  percipere  poluisse;  nec  ei  possibih- 
lalem,  si  voluisset,  defuisse  generandi  :  et  taraen 
ejus  carnem  nnmquam  conlra  spirilura  concupisse. 
Quod  si  propterea  magnum  bonuni  est,  ut  pulas, 
abslinere  a  deliclis,  quia  non  désuni  libidines  quîe 
vincanlur,  non  aulem  magnum  essel,  si  defuissent  : 
Icinlo  quisque  eril  in  virlute  laudabilior,  quanlo 
fuerit  in  carne  Ubidinosior.  Ac  per  hoc  Christus, 
secundum  islam  veslram  horribilem  et  deleslabilem 
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aux  passions  de  la  chair  qu*il  aura  été  le  plus 
vertueux  des  hommes.  Si  tu  comprends  toute 

l'impiété  de  cette  maxime  ne  dififère  pas  de 
changer  ton  enseignement,  et  distingue  entre 
la  convoitise  et  les  sens  qui  se  font  plus  sentir 

qu'ils  n'éprouvent  eux-mêmes  le  sentiment  : 

autrement  le  sentiment  serait  d'autant  plus  vif 

dans  un  homme  qu'il  serait  plus  passionné,  et 

l'on  pourrait  croire  que  le  Christ  a  eu  des  pas- 
sions d'autant  plus  vives  que  ses  sentiments 

étaient  plus  purs. 

50.  Julien.  Quelle  récompense  enfin  donner 

à  la  patience  de  celui  chez  qui  la  douleur  des 
blessures  et  des  coups  ne  pouvait  atteindre 

l'âme,  la  voie  des  sens  étant  interrompue?  quel 

a  donc  été  le  fruit  des  flatteries  d'Apollinaire? 
Celte  beauté  de  la  vertu,  que  le  Christ  avait 

montrée  en  lui,  perdait  son  éclat  par  les  éloges 

mensongers  qu'il  donnait  à  sa  nature,  et  la 
vertu  étant  dépouillée  de  la  splendeur  de  la 

vérité,  l'enseignement  sacré  du  médiateur  deve- 
nait un  objet  de  dérision.  De  plus,  non-seule- 

ment ses  œuvres  perdaient  leur  éclat  pour  être 

rapportées  à  sa  naissance  et  non  à  sa  vertu, 

mais  il  se  trouvait  convaincu  de  fourberie,  puis- 

qu'il aurait  dit  aux  hommes  :  Imilez  la  patience 

d'un  homme  qui  est  insensible,  et  en  portant 

pravitatem,  sicut  in  virlute  omnium  hominum 
maximus,  lia  esse  in  carne  libidinosissimus  debuil. 
Quod  quanta  sentialur  impielate,  si  senlis,  senten- 
tiam  mulare  ne  différas,  et  libidines  discernere  a 
sensibus,  quae  senliunlur  potius  in  quibusque,  quam 
senliunt  :  ne  lanlo  quisque  videalur  (a)  sensu  esse 
vivacior,  quanlo  fuerit  libidine  ardenlior;  et  lanto 
Chrislus  ai-sisse  credalur  libidinibus  acrioribus, 
quanlo  viguil  purioribus  sensibus. 

50.  JuLiANUS.  «  Quae  poslremo  palma  tolerantiaB, 
si  dolor  vulnerum  et  verberum,  intercepto  ilinere 

sensuum,  perlingere  ad  animum  non  valebal.î*  Quo 
ergo  profecil  Apollinaris  adulallo?  Videlicet  ut  om- 
nis  virlulum  pulcriludo,  quam  in  se  Chrislus  ex- 
presserat,  indebilis  nalurae  ejus  laudibus  vacuala 
llaccesceret,  cuncloque  veritalis  suœ  splendore  nu- 

data  sacrum  magisterium  Medialoris  off*errel  irrisui. Hue  accedebai  quoniam  non  solum  operum  suorum 
perdebal  insignia,  nalivilate,  non  virlute  felicior; 
sfd  etiam  fraudis  criminibus  urgebalur,  si  indiceret 
morlalibus,  exlendimini  ad  patieniiara  horainis 
nihil  senlienlis,  et  venile  per  veras  cruces  ad  vir- 
Iules  corporis  falsi  nihil  dolçnlis;  vel  imilaminl 

Y«j  Hic  sçnsu  additur  auctoritate  MSkJ, 
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des  croix  véritables  imitez  la  vertu  d'un  corps 
qui  ne  ressent  pas  de  douleur  :  ou  bien,  en 

triomphant  de  la  révolte  véritable  de  votre 

nature,  imitez  la  chasteté  de  Celui  que  sa  fai- 
blesse a  montré  comme  un  homme  chaste.  Assu- 

rément on  ne  peut  rien  imaginer  de  plus  impie 

et  de  plus  sacrilège  que  ces  rêveries.  Aussi  Apol- 

linaire n'avait  point  dit  ces  choses  :  il  avait 
déclaré  seulement  que  le  Christ  avait  été  privé 

de  ce  sentiment  qui,  donné  par  la  nature,  devient 

vicieux  non  par  l'usage  mais  par  l'excès  qu'on 
en  fait;  et  au  grand  préjudice  de  son  opinion  il 
a  accueilli  en  silence  toutes  les  objections  des 

catholiques.  Car  la  foi  cathoUque  est  établie 

par  toutes  ces  maximes  dont  la  négation  plus 

ou  moins  explicite  condamne  l'hérésie  des  Apol- 
linaristes.  Dis  nous  donc  comment  on  doit  te 

juger  toi  qui  condamnes  l'union  charnelle 
comme  Manès;  avec  les  Manichéens,  tu  distin- 

gues entre  la  chair  de  Jésus-Christ  et  celle  des 
autres  hommes;  avec  Manès  Ion  maître,  tu 

condamnes  la  concupiscence  charnelle;  comme 

les  Manichéens  ou  comme  lei  Apoilinaristes  tu 

dis  que  le  corps  de  Jésus-Christ  n'a  pas  éprouvé 
la  concupiscence  des  sens, et  tu  ne  veux  pas  que 
nous  te  regardions  comme  un  Manichéen  ou  un 

ApoUinariste.  Je  te  donne  la  main;  par  une 

castitatem,  certa  naturse  veslrœ  irrilamenla  vin- 
cenles,  illius  quem  debililas  fecit  pudicum  videri. 
Cerle  nihil  profanius,  nihil  scelestius  lahbus  exco- 
gilari  commcntis  polest.  El  Apollinaris  omnia  isla 
non  dixerat  :  per  illud  unum  quod  pronunliarat, 
homini  Ghrislo  defuisse  eos  sensus,  qui  ea  natura 
indili,  non  usa,  sed  excessu  ad  vitia  labunlur;  heec 
omnia  quai  a  calholicis  relata  sunt,  pfcpjiidicio  opi- 
nionis  suae  mulus  excepil.  Horum  quippe  cunclo- 
rum  affîrmatione  construilur  calholica  fides,  quo- 

rum negalione  vel  coiisequulione  Apollinaris  hae- 
resis  compacta  est  atque  damnala.  Tu  igilur  conjice 
quid  de  le  debeat  judicari,  qui  commixiionem 
sexuum  damnas,  ut  Manichaeus;  naluram  carnis 
Chrisli  a  communione  hominum  séquestras,  secun- 
dum  Manichaeos;  concupiscentiam  carnis  accusas, 
juxta  praeceploris  lui  dicta  Manichaei  ;  dicis  concu- 

piscentiam (a)  sensuum  in  Chrisli  corpore  non 
fuisse,  vel  secundum  Manichccos,  vel  secundum 
Apollinaristas  :  et  tamen  vis  a  nobis  nec  ApoUina- 
rista,  nec  Manichaeus  vocari.  Quamquam  do  ma- 
nus,  preestoqae  beneticium;  nec  nos  liberalilatis 
pœnitet;  per  me  ut  Apollinaris  sectator  nonvidearis 

générosité  dont  je  n'aurai  pas  à  me  repentir  je 

consens  à  ne  pas  voir  en  toi  un  disciple  d'Apol- 
linaire :  mais  son  hérésie  n'est  pas  la  plus  gran- 

de, il  ne  tient  pas  à  toi  d'être  appelé  d'un  autre 
nom  que  de  Manichéen. 

Augustin.  Il  ne  fut  ni  un  ApoUinariste  ni  un 

Manichéen  mais  un  ennemi  des  hérétiques  cet 

Ambroise  qui  a  dit  qu'aucune  créature  humaine 
prenant  naissance  à  l'aide  de  ta  cliente  ne  peut 
être  sans  péché  ;  il  interprète  ainsi  dans  leur 

vrai  sens  les  paroles  de  l'Apôtre  saint  Paul. 
Pour  toi  tu  viens  en  aide  aux  MaDichéens, 

comme  je  l'ai  déjà  montré,  d'autant  plus  que 

tu  crois  t'éloigner  d'eux  :  tu  es  un  nouveau 

Pélage,  bavard  dans  la  discussion,  plein  d'au- 
dace dans  tes  calomnies  et  tes  prétentions,  plein 

de  ruse  dans  ta  profession  de  foi.  Ne  trouvant 

rien  à  dire,  tu  te  perds  dans  de  vaines  paroles  ; 

tu  portes  de  fausses  accusations  contre  les 

catholiques  et  prends  faussement  ce  nom. 

51.  Julien.  J'ai  montré  dans  le  troisième 

livre  de  mon  premier  ouvrage  qu'il  fallait 
nécessairement  dire  que  le  Christ  avait  puisé  la 

souillure  du  péché  dans  le  sein  de  Marie,  si  l'on 
admet  le  péché  naturel;  que  toi-même  tu  le  pla- 

ces sous  la  puissance  du  démon  en  affirmant  que 

toute  la  nature  humaine  appartient  à  ce  dernier. 

licebit  :  minoris  quippe  est  ille  impietalis  inventor; 
per  te  aulem  non  hcel  ut  voceris  aliud  quam  Mani- 

chaeus. » 
AuGUSTiNus.  Nec  Apollinarista,  nec  Manichaeus 

fuit,  sed  haereticorum  expugnator  Ambrosius,  qui 
per  luam  susceplam  quidquid  hominum  (6)  nasce- 
retur,  sine  delicto  dixit  esse  non  posse,  apostolum 
Paulum,  sicut  oportuit,  et  intelligens  et  exponens. 
Tu  autem  lanto  magis  adjuvas  JVIanichaios,  quod 
saepissime  oslendi,  quanlo  magis  ab  eis  le  esse  ar- 
bilraris  alienum  :  es  aulem  novus  hœrc'icus  Pela- 
gianus,  in  disputalione  loquacissimus,  in  conten- 
lione  calumniosissimus,  in  professione  t'allacissimus. 
Nihil  enim  quod  dica^  inveniens,  inania  mulla  dicis, 
falsum  crimen  calholicis  objicis,  catholicura  te  esse 
menliris. 

51.  JuLiANDS.  «  Oslendi  quidem  in  tertio  libelle 
primi  operis  mei,  irrefulabililer  necesse  esse  dici 
etiam  Chrislum  realum  de  Mariœ  carne  Iraxisse,  si 
crederelur  nalurale  peccalum;  eumque  a  le  sub 
poleslale  diaboli  collocari ,  qui  affîrmares  ad  jus 
diaboli  hominum  universam  perlinere  subslan- 
tiam.  » 

(a)  Codex  Port,  concupiscentiam  sexuum.  —  (b)  Verbum  nasceretur  addidimus  ex  fide  MS.  Port-  Respicit  Augus- 
^iûus  ad  Ambrosii  locum  citatum  infra  u.  55  et  56,  nec  non  supra  \\h,  I,  de  nuptiis  et  coucup.  c,  35,  et  lib.  II,  c.3, 
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Augustin.  Ce  que  tu  rappelles  avoir  été 

prouvé  daus  ton  livre  troisième,  j'ai  démontré 
dans  mon  livre  cinquième  que  cela  ne  l'avait 

pas  été. 

52.  Julien.  C'est  pourquoi  laissant  cela  de 
côté,  je  te  demanderai  où  tu  as  lu  que  le  Christ 
fût  naturellement  eunuque. 

Augustin.  Mais  toi,  où  as-tu  lu  que  j'aie  dit 

ces  paroles?  N'est-ce  pas  une  de  tes  calomnies 
accoutumées?  Autre  chose  est  la  possibilité 

d'engendrer  des  enfants,  possibilité  que  nous 
ne  disons  point  absente  du  corps  de  Jésus-Christ 
comme  du  corps  des  eunuques  :  autre  chose  est 

la  convoitise  vicieuse  que  tu  veux  faire  croire 

inhérente  au  Christ  en  te  vantant  d'être  chré- 
tien. Jésus-Christ,  disais-tu,  serait  convaincu 

de  fourberie  s'il  disait  aux  mortels  :  Imitez  la 

patience  d'un  homme  qui  est  insensible  :  comme 
s'il  avait  été  insensil^le  aux  douleurs  qui  lui 
avaient  été  infligées,  lui  qui  veut  et  peut  ne  pas 

éprouver  la  convoitise  mauvaise  :  ou  s'il  disait 
comme  tu  le  supposes  :  Imitez,  en  triomphant 
des  désirs  mauvais  de  votre  nature  la  chasteté 

de  Celui  que  la  faiblesse  a  montré  comme 
chaste.  Tu  aimes  en  effet  tellement  la  chasteté 

que  celui-là  te  semble  plus  chaste  qui,  éprou- 
vant des  désirs  illicites  résiste  à  la  convoitise 

AuGUSTiNUS.  Quod  in  lerlio  lue  libre  te  osten- 
disse  commémoras,  quinte  mee  te  non  oslendisse 
convici. 

52.  JULIANUS.  X  Et  idée  hoc  inprœsenliarum  re- 
licto,  illud  efdagile,  ubi  tu  legeris  Chrislum  eunu- 
chum  fuisse  naturaliler.  » 

AUGUSTINUS.  Tu  enim  ubi  me  hoc  dixisse  legisli, 
nisi  quia  calamniaris,  ut  soles?  Aliud  est  possibili- 
tas  seminandorum  filiorum,  quam  Chrisli  carni  de- 
fuisse  non  diciraus,  sicut  déesse  cariii  novimus 
eunuchorum  :  et  aliud  est  cupiditas  viliorum,  quam 
tu  persuadere  conaris  habuisse  Chrislum,  et  jaclas 
te  esse  Christianum  ;  quia  videlicet,  sicut  paulo  ante 
dixisti,  «  Christus  etiam  fraudis  criminibus  urgere- 
tur,  sidiceret  mertalibus,  exiendimini  ad  palientiam 
hominis  nihil  sentientis  »  :  quasi  sequalur,  ut  non 
senliat  inflictos  dolores,  qui  vult  et  polest  non  ha- 
bere  malas  cupidilates  :  vel  si  diceret,  ut  tua  verba 
ipse  compenis,  «  Imitamini  castitatem,  cerla  na- 
turae  vestrae  irritamenla  -vincenles,  illius  quem  dé- 

bilitas fecit  pudicum  videri.  »  Sic  enim  es  amater 
egregius  castitatis,  ut  tibi  castior  videatur,  qui  cen- 
cubitus  illicites  cupit,  sed  ul  non  perpétrât,  suae 

pour  ne  pas  commettre  le  mal  que  celui  qui 

n'éprouve  pas  de  semblables  désirs  non  par  im- 
puissance mais  par  suite  de  la  perfection  de  sa 

vertu  :  bien  plus,  le  premier  est  chaste  et  le 

second  ne  l'est  pas  mais  il  parait  l'être,  parce 
que,  s'il  l'était  réellement,  il  éprouverait  par 
nature  ces  mauvais  désirs,  mais  il  réprimerait 

par  vertu  cette  convoitise  naturelle.  De  là  vient 

cette  conclusion  horriblement  absurde  que  j'ai 

déjà  montrée  qu'on  est  d'autant  plus  chaste  dans 

la  volonté  qu'on  a  vaincu  une  plus  grande  con- 

voitise de  la  nature  et  qu'on  a  résisté  à  tout 

attrait  de  la  passion  quelque  grand  qu'il  fût  ; 
au  contraire  celui-là  est  moins  chaste  qui  res- 

sent des  désirs  moins  violents,  parce  que  sui- 
vant les  maximes  de  ta  sagesse  ou  plutôt  de  ta 

folie,  celui-là  n'a  pas  la  chasteté  qui  est  dans 

l'impuissance  de  faire  ce  qui  n'est  pas  permis. 
Voilà  ce  que  tu  veux  nous  faire  croire  du 

Christ,  insensé?  il  aurait  été  le  plus  passionné 

par  nature  afin  de  pouvoir  être  le  plus  chaste 

par  la  force  de  sa  volonté.  Car,  comme  tu  le 

prétends,  l'esprit  de  continence  aurait  été  en 

lui  d'autant  plus  grand  qu'il  aurait  réprimé  une 

concupiscence  plus  grande.  Voilà  l'abîme  où  t'a 
conduit  ta  cliente  trop  aimée. 

53.  Julien.  Bien  qu'il  soit  né  d'une  Vierge  à 

cupidilali  resislil;  quam  qui  lalia  mala  nec  saltem 
cupil,  non  per  impossibilitatem  carnis,  sed  per  sum 
niitalem  perfeclionemque  virlulis  :  iramo  ille  sit 
castus,  iste  autem  omnine  nec  sit,  sed  esse  tantum- 
mode  videatur;  quoniam,  secimdum  te,  si  caslus 
i:  ala  ista  cuperet  per  naturam,  sed  eamdem  natu- 
ralcra  cupidilalem  virlute  animi  coercerel.  lia  fit, 
ut  le  ilia  horribilis,  sicut  jam  superius  ostendi,  se- 

qualur absurditas,  Innto  esse  quemque  volunlate 
castiorem,  quanto  raajorem  nalurce  suœ  libidinem 
vicerit,  nec  in  aliquos  excessus  luxuriœ,  quaralibet 
illa  magna  sit,  exire  permiserit  :  qui  aulem  mino- 
rem  flagiliorum  libidinem  cobibet,  minus  esse  cas- 
lura;  quoniam  quem  non  libet  quod  non  licet,  se- 
cundum  tuam  sapientiam,  vel  potius  amentiam, 
omnine  nec  caslus  est.  Ecce  quod  Christe  impor- 
tare  conaris  insane,  ut  natura  fuerit  omnium  libi- 
dinosissimus ,  quia  ila  posset  voluntalis  virtute 
omnium  esse  caslissiraus.  Tanlo  quippe  in  ee,  sicut 
dispulas,  continentiœ  (a)  spiritus  major  esset,  quanto 
majorem  carnis  concupiscentiam  coercerel.  Ad  hune 
te  inlerilum  tua  suscepla  nimium  dilecta  perduxit. 

33.  JcLiANUs.  «  Qui  etsi  propter  signum  nalus  ex 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero  :  Species  major  est. 

TOM.  XXXII, 
20 
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cause  du  miracle,  cependant  il  n'a  pas  pour  cela 
méprisé  la  virilité,  mais  il  en  a  été  revêtu  réel- 

lement il  en  a  pris  tous  les  organes  ;  il  a  été 

un  homme  véritable  et  parfait^  si  Ton  en  croit 

l'apôtre  saint  Pierre  discutant  ce  sujet  dans  les 

Actes;  (Actes  ii,  22.  23.)  il  brilla  par  l'éclat  de 
la  chasteté,  veillant  sans  relâche  sur  son  âme 

et  sur  ses  yeux  :  mais  que  cela  ait  été  le  résul- 
tat de  la  vertu  et  non  de  la  faiblesse  de  sa 

chair,  que  la  concupiscence  ait  existé  dans  tous 

les  sens  de  son  corps,  qu'il  ait  eu  des  membres 

réels  et  parfaitement  sains,  le  sommeil  qu'il 
prit,  sa  nourriture,  sa  barbe,  les  sueurs,  les  tra- 

vaux, la  croix  et  la  lance  l'attestent.  Il  eut  donc 

la  faculté  de  sentir  et  il  la  méprisa.  C'est  pour- 
quoi la  foi  catholique  triomphe  des  Gentils  et 

des  Manichéens  parce  que  la  parole  de  sa  croix 
comme  celle  de  sa  chair  est  une  folie  pour  ceux 

qui  se  perdent,  qu'elle  est  au  contraire  la  force 
de  Dieu  pour  les  élus.  Et  ce  qui  relève  sa  cha- 

rité pour  nous,  c'est  que  le  Médiateur  a  pris  par 
amour  pour  nous  tous  les  organes  que  lui  refuse 

l'impiété  de  Manès.  Je  n'ai  donc  point  à  rougir 

dans  mon  Seigneur,  dans  ce  qu'il  a  pris  pour 
mon  salut  :  je  crois  à  la  réalité  de  ses  mem- 

bres et  je  m'appuie  sur  la  force  de  son  exem- 

ple. 
Augustin.  Autre  chose  est  la  réalité  des  mem- 

bres admise  par  tous  les  chrétiens,  autre  chose 
est  la  convoitise  coupable  que  tu  veux  attribuer 

au  ̂ Christ.  Tu  dis  que  la  concupiscence  de  la 

chair,  c'est-à-dire  la  passion  que  tu  appelles 
volontiers  concupiscence  naturelle  est  un  bien  ; 

et  tu  condamnes  ses  excès  en  ce  sens  que  qui- 
conque lui  laisse  franchir  les  limites  par  un 

usage  mauvais  d'une  chose  bonne  commet  une 
faute  ;  au  contraire  celui  qui  lui  concède  seule- 

ment ce  qui  est  permis  par  le  bon  usage  d'une 
chose  bonne  est  digne  d'éloge.  C'est  pourquoi 
comme  nous  voyons  que  les  uns  sont  nés  avec 

des  passions  plus  violentes,  les  autres  avec  des 
passions  moins  violentes,  si  les  uns  et  les  autres 

sont  chastes  par  la  résistance  à  ces  passions,  tu 

dois  dire  que  les  uns  usent  bien  d'un  plus  grand 

bien,  et  les  autres  d'un  bien  moins  grand. 
Selon  toi,  celui-là  sera  donc  plus  riche  de  ce 

bien  qui  sera  plus  passionné,  qu'il  a  à  soutenir 
par  amour  de  la  chasteté  et  contre  la  convoitise 

des  combats  d'autant  plus  grands  qu'il  jouit 
davantage  de  ce  bien  naturel  ;  et  à  cause  de 

cela  que  sa  vertu  est  d'autant  plus  louable  qu'il 
lutte  avec  plus  de  force  contre  un  plus  grand 

bien,  qu'il  ne  lutterait  contre  un  bien  moins 

considérable.  C'est  pourquoi  le  Christ  dans  sa 
chair  mortelle  ayant  été  le  plus  chaste,  tu  lui 

attribueras  une  convoitise  d'autant  plus  grande 

virgine  est,  tarcen  ita  aversalus  non  est  sexum  viri- 
lem,  ut  ejus  susciperel  verilaUm,  inleger  per  omnia 
viscerum,  inleger  corporis,  lioino  \'erus,  vir  perfec- 
lus,  si  Pelro  aposlolo  credilur  in  Aclibus  disserenli; 
(AcL  11.)  inlacla  caslilale  conspicuus,  el  animum  et 
oculos  numquam  remisse  cordis  vigore  cuslodiens  : 
sed  quod  hoc  tolum  virlule  mentis,  non  carnis  intir- 
mitate  perfecerit,  concupiscenliam  carnis  lolius 
corporis  immixlam  sensibus,  el  verilalem  ac  sani- 
lalem  conditionemque  membrorum  fu  sse  in  eo,  et 
somnus  ejus,  el  cibus,  el  barba,  et  sudor,  et  labor, 
et  crux  teslalur,  et  lancea.  Non  ergo  sensus  corpo- 

ris non  habuil  ille,  sed  rexil.  Hoc  est  unde  genti- 
bus,  unde  Manichaeis  insultai  catholicorum  fides, 
quia  verbum  ut  crucis,  ita  carnis  ejus,  pereunlibus 
slullilia  est,  salvis  autem  fuluris  virlus  Dei.  Hoc  est 
quo  commendavit,(fl)  caritalem  suam  in  nobis;  quo- 
niam  quœ  laceret  impiela?,  Manichaîi,  ea  omnia 
pietas  Mediatoris  assumpsit.  Nihil  ergo  me  pudel  in 
Domino  meo,  in  quae  propter  salulem  rneam  venit  : 
teneo  verilalem  membrorum,  ut  exempii  ejus  soli- 
ditalem  arcemque  suscipiarn.  » 

AuGusTiNus.  Aliud  est  veritas  membrorum,  quam 
Chrislianus  omnis  agnoscit  in  Christo  :  aliud  cupi- 
dilas  peccatorura,  quam  tu  imporlare  vis  Christo. 
Dicis  enim  concupiscenliam  carnis,  hoc  est,  libidi- 
nera,  quam  libsnlius  vocas  concupiscenliam  natu- 
raiem,  bonum  esse;  et  sic  arguis  ejus  excessum,  ut 
quisquis  eam  concessos  fin-es  transgredi  siverit, 
lamquam  maie  ulens  bono,  culpam  conlrahat;  quis- 

quis autem  illam  usque  ad  licila,  et  concessa  in- 
gredi,  nec  ultra  permiseril  progredi,  lamquam  bono 
bene  ulens  laude  sil  dignus.  Proinde  quoniam  vi- 
demus  alios  ila  esse  nalos,  ut  majore  libidine  ur- 
geanlur,  alios  ut  minore,  si  ei  resislentes  ulrique 
sint  casli,  cogeris  dicere  illos  majore,  istos  minore 
bono  bene  uLi.  Erit  igitur,  te  doclore,  bono  isto  tuo 
quisque  lanlo  copiosor,  quanlo  libidinosior  ;  et  lanto 
laboriosor  contra  suam  libidinem  pro  caslilale  cer- 
lando,  quanlo  abundantior  naturali  isto  bono;  et 
ideo  eliam  tanlo  laudabilior  in  bac  virlule,  quanto 
forlius  reluclalur  majori  bono,  quam  si  minori  re- 
luclarelur.  Quia  ergo  Christus  in  carne  mortali  om- 

nium procul  dubio  caslissimus  vixit,  tanlo  ei  ma- 

(aJ'Miii  carnm  repuguautibus  Mss, 



que  personne  n'a  été  plus  fort  à  réprimer  ses 
passions.  Car  il  pourra  dire  aux  siens  sans  four- 

berie :  Imitez  ma  chasteté  en  triomphant  des 

penchants  réels  de  votre  nature  :  ces  penchants 

sont  bons  mais  on  doit  les  réprimer  et  les  vain- 

cre ;  c'est  ainsi  que  j'en  ai  ressenti,  réprimé  et 
vaincu  de  plus  grands,  afin  que  vous  ne  puissiez 

pas  me  dire  :  Vous  avez  vaincu,  vous  avez  été 

chaste  dans  votre  chair  mortelle,  parce  que,  par 

un  bienfait  de  la  nature  vous  n'avez  eu  que  des 
passions  faibles  et  faciles  à  vaincre.  Soyez  donc 

chastes  parce  que,  pour  vous  enlever  toute 

excuse  pour  vous  dispenser  de  m'imiter,  j'ai 
voulu  naître  avec  des  passions  plus  violentes  et 

cependant  je  n'ai  jamais  laissé  la  convoitise 
franchir  en  moi  les  limites.  Telles  sont  les 

conséquences  horribles  et  monstrueuses  de  votre 
hérésie. 

54.  Julien.  Je  soutiens  que  toute  la  sainteté 

venait  chez  lui  de  la  force  d'âme  et  non  de  la 
faiblesse  de  la  chair.  Ainsi  la  nature  est  justifiée 

dans  sa  condition  et  dans  celui  qui  la  prise,  et 

la  vie  des  hommes  reçoit  une  direction  dans 

l'imitation  de  Jésus-Christ.  L'une  de  ces  deux 

choses  ne  peut  être  louée  sans  l'autre  :  les  œu- 

vres de  Jésus-Christ  ne  seront  dignes  d'éloge 
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qu'autant  que  son  corps  est  réel  ;  la  chasteté  de 

sa  chair  n'existe  qu'autant  que  sa  vie  a  été 
sainte.  Au  contraire,  si  on  blâme  l'une  de  ces 

deux  choses  on  blâme  l'autre  :  enlever  quel- 

qu'un de  ses  membres  c'est  enlever  à  ses  vertus: 
retrancher  à  sa  nature,  c'est  détruire  la  beauté 

de  ses  mœurs,  et  l'injure  faite  à  sa  naissance 
retombe  sur  ses  souffrances  :  enfin,  si  sa  subs- 

tance corporelle  est  diminuée  en  quelque  ma- 
nière, toute  la  pompe  de  ses  vertus  disparaît. 

Je  ne  refuserai  donc  aux  membres  du  Média- 

teur qui  est  né  de  la  femme  aucune  propriété 

naturelle.  Et  vois  combien  l'enseignement  de 

la  raison  diffère  de  l'enseignement  de  la 
pudeur  :  la  foi  chrétienne  ne  rougit  pas  de  dire 

que  le  Christ  avait  des  organes  charnels;  et 

nous  cependant  nous  cachons  ces  organes  avec 

le  plus  grand  soin. 
Augustin.  Non  la  foi  des  chrétiens  ne  rougit 

pas  de  dire  que  le  Christ  a  eu  les  organes  char- 
nels :  mais  toi,  tu  aurais  dû  rougir  ou  plutôt 

craindre  de  dire  que  le  Christ  a  senti  quelque- 
fois dans  sa  chair  des  mouvements  contraires  à 

sa  volonté  (car  il  n'a  jamais  dû  en  ressentir 

puisqu'il  a  vécu  dans  le  célibat)  et  que  la  sain- 
teté de  son  corps  a  été  troublée  par  des  actes 

jorem  libidinem  dabis  naluralem,  quanio  in  libidine 
cohibenda  non  pôles  inveniie  lorliorem.  Sic  enim 
sine  fraudis  crimine  suis  dicet,  imilamini  caslila- 
lem  meam,  cerla  nalura^  veslraî  irritamenla  vin- 
cenles  :  hœc  quippe  irritamenta  bona  suni;  sed 
lamen  cohibenda  alque  vincenda;  sicut  ego  habui, 
sed  cohibui  vicique  majora;  ne  dicerelis  mihi,  ideo 
vicisli,  ideo  caslissimus  in  lua  morlali  carne  vixisli, 
quoniam  naluric  felicilale  minimas  iibidines,  qiias 
(a)  facillimas  vinceres,  habuisli.  Eslole  ergo  casii, 
quia  ul  vobis  ad  me  imilandum  obslacula  excusa- 
lionis  auferrem,  libidinosior  vobis  nasci  volui,  et 
taraen  maxiinam  libidinem  meam  concessos  fines 

numquam  Iransire  permisi.  IKnec  horribilia  mons- 
Ira  peperit  hœresis  vestra. 

5-5.  JuLiANus.  «  Praedico  omnem  in  eo  sanclitaiem 
bénéficie  animi,  non  carnis  slelisse  prœjudicio.  Sic 
enim  et  nalura  lam  condilione  ejus  quam  snsceplio- 
ne  defendiLir,  et  vita  hominurn  virlulum  iliius  imi- 
lalione  dirigilur.  De  his  duobus  non  polest  allerum 
sine  allerius  veritale  laudari  :  lantum  aderit  digni- 
talis  operi  sacro,  quantum  humani  corporis  adfuerit 

verilali;  et  lanlum  aderit  defensioni  carnis,  quan- 
tum sanclilas  conversalionis  exegeril.  Atque  e  regio- 

ne,  viluperatio  unius  ulrique  participât  :  quoniam 
tantum  do  virlulibus  ejus,  quantum  de  (b)  artubus 
auferelur;  ac  si  quid  de  subslantiœ  solido  radatur, 
univcrsa  morum  ornamenla  depereunt,  atque  ad  to- 
leranlis  injuriam  recurrunt  damna  nascenlis  : 
posiremo  si  carnis  ejus  substanlia  aliqua  natura- 
lium  (c)  creptione  lenuelur,  universa  evanescit 
pompa  virlulum.  Nihil  ergo  in  membris  Mediatoris 
faoti  ex  muliere,  quod  naluraîe  oonslat,  negabo.  Et 
vide  quam  diversi  sint  ralionis  lermini,  quam  pudo- 
ris  :  non  erubescit  fides  Chrislianorum,  dicere 

Chrislum  habuisse  genilalia  ;  cum  tamen  ea  in  uo- 
bis,  quam  honeslissime  possumus,  occulamus. 

AiiorsTixus.  Non  quidem  erubescit  fides  Chrislia- 
norum, dicere  Chrislum  habuisse  genilalia  :  sed  tu 

eruboscere  dcbuisii,  vel  poilus  coniremiscere  (rf),  ne 
dieeres  Chrisli  genilalia  aiiquando.  et  nolenle  ipso, 
(non  enim  hoc  umquam  velie  debuisset  qui  vilam 
celibem  duxil),  lamen  libidine  fuisse  commola,  et 
in  nonnullos  illicilos  usus  contra  ejus  sanclum  pro, 

(a)  Codex  Port,  facillime.  —  {b)  Sic  MSS.  E^iti  vero,  de  actibus.  —  (cj  Ici  MSS.  exceptione,  —  (d)  Editi,  nec 
çlicere  :  et  paulo  post,  velle  debuisse.  Emendantur  utroque  loco  ex  MSS. 
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illicites  contraires  à  ses  intentions.  Assurément 

tous  les  saints  ont  subi  cette  concupiscence  que 

tu  veux  attribuer  au  Saint  des  saints.  Que  si  tu 

crains  de  dire  que  les  organes  naturels  dans  le 

Christ  fussent  excités  malgré  lui,  comment, 

malheureux,  oses-tu  croire  et  dire  que  la  nature 

humaine  était  assujettie  dans  le  Médiateur  à  la 

convoitise  déréglée,  au  point  de  faire  croire  à 

tes  lecteurs  ce  que  tu  n'oses  dire.  ̂  
55.  Julien.  Ainsi  la  nature  a  voulu  que  la 

raison  et  la  foi  traitassent  certaines  questions 

avec  respect,et  que  par  pudeur  et  décence  nous 

fussions  obligés  de  voiler  certaines  choses.  C'est 

pourquoi  le  Maître  des  nations  attribue  la  réa- 
lité à  la  chair  de  Jésus-Christ  et  la  sainteté  à 

son  esprit.  «  Il  est  grand,  dit-il,  ce  mystère 

d'amour  qui  s'est  manifesté  dans  la  chair,  qui 

a  été  justifié  par  l'esprit,  qui  a  été  montré  aux 
Anges,  qui  a  été  prêché  aux  nations,  cru  dans 

le  monde,  reçu  dans  la  gloire.  »  Après  avoir 

établi  la  nécessité  de  croire  à  ce  mystère,  il 

dénonce  ceux  qui  doivent  s'élever  contre  lui  à 
la  fin  des  siècles  ;  car  il  ajoute  aussitôt  :  «  Dans 

les  derniers  temps  quelques-uns  abandonneront 
la  foi,  en  suivant  des  esprits  séducteurs,  en 

s'attachant  à  des  doctrines  diaboliques  ensei- 
gnées par  des  imposteurs  et  des  hypocrites, 

dont  la  conscience  sera  couverte  de  crimes,  qui 

défendront  le  mariage  et  l'usage  des  viandes, 
que  Dieu  a  créées  pour  être  reçues  avec  actions 

de  grâces  par  les  fidèles  et  par  ceux  qui  con- 
naissent la  vérité;  car  toute  créature  de  Dieu 

est  bonne.  »  (l  Tim,  m,  16;  iv,  1,  4.)  Ainsi 
cette  doctrine  qui  souille  les  Eglises,  que  tu 

répands  à  la  suite  de  Manès,  cette  prévarication 

de  la  foi  qui  consiste  à  enseigner  le  mal  natu- 

rel et  à  condamner  l'union  conjugale,  l'Apôtre 

l'a  prévue  et  stigmatisée  en  montrant  non- 
seulement  les  maximes  mais  leurs  consé- 

quences. Augustin.  Et  toi  cependant  qui  ne  peux  que 

vomir  des  calomnies  et  des  injures,  tu  n'as  pas 

osé  contredire  les  paroles  d'un  docteur  catholi- 
que homme  de  Dieu  que  tu  ne  peux  appeler  Un 

Manichéen  ;  cependant  il  t'écrase  en  disant  que 

quiconque  nait  de  l'homme  et  de  la  femme  est 

coupable  de  péché.  J'avais  d'abord  cité  ces  pa- 
roles dans  mon  premier  livre  à  Valère  et  dans 

tes  quatre  livres  qui  sont  un  essai  de  réfutation, 

tu  as  craint  d'y  faire  allusion  ;  et  dans  ce  livre 

auquel  tu  réponds  maintenant  j'ai  exposé  les 
mêmes  maximes  et  tu  gardes  encore  le  silence 

quoique  tu  emploies  mon  nom  pour  lui  adres- 

ser les  outrages  que  tu  n^oses  lui  adresser  ou- 
vertement. 

56.  Julien.  En  disant  qu'on  enseignera  un 

posilum  se  illam  partem  sancli  ejus  corporis  erexis- 
se.  Talem  quippe  libidinem  patilur  etiam  omne  ge- 
nus  sanclorum,  qualem  Sanclo  sanctorum  conaris 
iaferre.  Si  vero  genilalia  Chrisli  ipso  invito  commo- 
veri  et  erigi  solere  libidine,  non  audes  dicere;  cur 
audes  credere  infelix,  cur  audes  talem  libidinem 
naturae  Christi  tribuere,  ut  quod  non  audes  dicere, 
compellas  homines  cogilare? 

55.  JuLiANDS.  «  Ita  nalura  prœscripsit  esse  qua?- 
dam,  quae  ut  ratio,  ita  fides  cun\  religione  pronun- 
liet;  et  tamen  pudor  et  decentia  conversationis  ocu- 
lis  non  permittat  exponi.  Hoc  modo  magisler  etiam 
gentium  veritalera  carni  ejus  adsignat,  et  spiritui 
sanctitatem.  Magnum,  inquit,  pieîatis  sacramentum, 
quod  manifestatum  est  in  carne,  justificalum  est  in 
spirilu,  (I.  Tim.  m,  ̂16.)  apparuit  Angelis,  pri^^dica- 
lum  est  in  genlibus,  creditum  esl  in  hoc  mundo, 
assumtum  est  in  gloria.  Quod  sicut  commendavit 
cum  veritate  credendum,  ita  impugnatores  ejus  in 
fine  denunliavit  saeculi  nasciluros  :  nam  stalim  se- 
quitur.  (IL  Tim.  iv,  I,etc.)  In  novissimis  autem 
lemporibus  recèdent  quidam  a  fide,  adlendenles  spi- 
ritibus  seductoribus,  doclrinis  dœmoniorum  in  hy- 
pocrisi  mendacio  loquentium,  cauteriatam  habentes 

conscienliam,  prchibentium  nubere,  abstinere  a  ci- 
bis,  quos  Deus  creavit  ad  percipiendum  cum  gratia- 
rum  actione  fidelibus,et  bis  qui  cognoverunt  verita- 
tem  ;  quoniam  omnis  creatura  Dei  bona.  Hanc  ergo 
Ecclesiarum  contaminationem,  quam  de  Manichaei 
consectatione  vomuisti,  el  hanc  a  lide  recedentium 
prsevaricationera,  qu^K  in  naturalis  mali  praidictione 
et  in  commixtionis  conjug.'ilis  damnalione  consislit, 
et  Apostolus  praevidit  et  punivit,  non  solum  qui  di- 
ceretur,  sed  etiam  quid  consequeretur  ostendens.  » 

AuGusTiNus.  Et  tamen  tu,  qui  non  pôles  nisi  ructa- 
re  caiumnias,  et  vomere  conlumelias,  verbis  catho- 
lici  hominis  Dei,  (Ambrosius  in  Isai.)  quem  Mani- 
chœum  non  potes  dicere,  non  ausus  es  contradice- 
re,  sutïocantis  te,  atque  dicentis,  ex  commixtione 
raaris  et  femin-ne  nasci  expertem  delicti  neminem 
posse.  Namque  ista  verba  ejus  et  in  primo  ad  Vale- 
rium  libre  coramemoravi,  (Lib.  I,  de  Nuptiis  c.xxxv, 
et  lib.  Il,  c.  V.)  quem  libris  quatuor  redarguere  co- 
nalus,  quidquam  inde  adiingere  limuisti;  et  in  isto, 
cui  nunc  respondes,  eadem  ipsa  non  tacui,  et  ad- 
versus  illa  adhuc  mulus,  quamvis  ejus  nomine  taci- 

te, cui  adversari  palam  non  audes,  hune  in  me  nou 
metuis  criminari. 
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our  qu'il  faut  s'abstenir  des  viandes,  il  n'accuse 
pas  assurément  la  prudente  frugalité  des  chré- 

tiens, il  n'indique  pas  qu'il  y  aura  des  hommes 
qui  établiront  le  jeûne  :  mais  il  montre,  quand 

on  enseignera  que  tous  les  animaux  créés  par 

Dieu  pour  la  nourriture  des  mortels  sont  souil- 

lés d'un  mal  diabolique  par  suite  de  la  concu- 

piscence et  de  l'union  des  sexes,  il  montre,  dis- 
je,  que  la  conséquence  de  cette  doctrine  sera 

qu'il  faut  renoncer  à  ces  aliments  si  l'on  croit  à 
â  leur  procréation  diabolique.  Aussi  tu  exceptes 

les  animaux  quand  tu  dis  (jue  l'union  des  corps 
est  une  œuvre  infâme,  dans  le  but  de  mieux 

tromper.  Cependant  tu  affirmes  que  les  hommes 

créés  à  l'image  de  Dieu  sont  la  propriété  du  dé- 

mon parce  que  leur  naissance  est  l'œuvre  de  la 
concupiscence.  Vous  avez  donc  Manès  et  toi  le 

même  sujet  de  flétrir  les  êtres  animés  et  de  les 
attribuer  au  démon  :  mais  Manès  à  cause  des 

impressions  inhérentes  à  l'œuvre  de  chair  con- 
damne tous  les  êtres  animés,  et  toi,  tu  ne  les 

condamne  pas  tous  mais,  ce  qui  est  plus  hon- 
teux, tu  condamnes  les  meilleurs.  Tu  absous 

les  porcs,  les  chiens  et  les  ânes  pour  paraître 

t'éloigner  des  Manichéens  ;  mais  par  le  même 
motif  que  Manès  tu  condamnes  tous  les 

hommes  créés  à  l'image  de  Dieu  :  et  ne  plaçant 

le  mal  naturel  que  dans  l'image  de  Dieu,  tu 

56.  JuLiANus.  «  Nam  hoc  quod  ait,  abstinere  a  ci- 
bis  docendum  fore,  non  uiique  apud  prudentem  ar- 
guit  Chrislianorum  parcilalem,  aut  denuatiat  posse 
exsistere  homines  qui  inediœ  discrimen  iadicant  : 
sed  oslendit,  quoniam  cum  exorirenlur,qui  dicerent 
animalia  omnia  victibus  a  Deo  creala  morlalium, 
quia  de  concupiscentia  el  commixtione  sexus  nas- 
cerenlur,  diabolico  malo  esse  pollula,  quid  conse- 
querelur  expressit,  videlicet  renunliandum  esse  ali- 
mentis,  si  eorum  propagalio  diabolica  crederelur. 
Unde  el  lu  hanc  infamalionem  comraixtionis  corpo- 
rum  ab  animalibus  removes,  ut  subsistai  ratio  siiiiu- 
landi.  Homines  tamen  qui  ad  iraaginem  Dei  facli 
sunt,  propter  hanc  ipsam  concupiscentiam  generan- 
tiura,  dicis  ad  jus  daemonis  perlinere.  Ambo  igitur, 
lu  el  Manichaeus  unam  habelis  caussam  substanlia- 
rum  vituperandarum  et  Iransscribendarum  diabolo  : 
sed  ille  propter  hanc  afîeclionem  quae  senlitur  in 
naturali  opère,  universas  damnai  animantes-,  lu  au- 
tem  non  omnes,  sed  quod  esl  fœdius,  meliores.  Ab- 
solvis  enim  sues,  canes,  el  asinos,  ut  Manichœos  vi- 
tare  videaris  ;  sed  damnas,  propter  hoc  idem  quod 
Manicha3us,  omnes  homines  qui  ad  imaginera  Dei 
acti  sunl  :  ac  nusquam  malum  naturale  couslituens 

parles  contre  nous,  accusateur  des  saints  et  dé- 
fenseur des  ânes. 

Augustin.  Que  dis-tu,  calomniateur  des  ca- 

tholiques et  fauteur  des  Manichéens,  que  dis-tu, 
toi  qui  devrais  rougir  de  tant  de  grossièreté, 

quand  même  tu  n'aurais  que  la  pudeur  d'un 
âne  ?  Ne  mériterait-il  pas  de  recevoir  d'une 
bouche  comme  la  tienne  le  titre  d'accusateur 
des  saints  et  de  défenseur  des  ânes  celui  qui  di- 

rait que  l'ignorance  de  la  vérité  peut  rendre 
les  hommes  malheureux,  et  que  les  ânes  qui 

ne  savent  pas  la  vérité  ne  peuvent  le  devenir  ? 

Ce  serait  vrai.  Comment  ne  comprends-tu  pas, 

ô  âne,  qu'il  est  également  vrai  que  les  hommes 

ne  peuvent  naître  innocents  de  l'union  de 
de  l'homme  et  de  la  femme  et  que  les  ânes 
peuvent  naître  sans  être  coupable?  Penses- 

tu  pouvoir  échapper  aux  coups  de  l'autorité  et 
de  la  raison,  parce  que  sous  le  rapport  de  la  con 

voitise  lu  réunis  et  attaches  au  char  de  ton  er-^ 

reur  les  hommes  et  les  ânes  ?  Ce  n'est  pas  des 

animaux  mais  des  hommes  qu'Ambroise  dit  : 
«  Il  est  donc  certain  que  tous  ceux  qui  nais- 

sent de  l'homme  et  de  la  femme  par  l'union 
des  corps  naissent  coupables.  »  Ce  docteur 

de  l'Eglise  a-t-il  été  pour  cela  l'accussateur 
des  saints  et  le  défenseur  des  ânes?  Le  corps  de 

l'âne  comme  celui  de  l'homme  est  sujet  à  la 

nisi  in  imagine  Dei,  concionaris  contra  nos,accusa- 
tor  sanclorum  el  palronus  asinorum.  » 

AuGusTiNus.  Quid  esl  quod  dicis,  calumniator  ca- 
tholicorum  el  adjulor  Manichaîorum  ?  Quid  est  quod 
dicis?  quem  lanlae  sloliditalis  pudere  deberet  etiam- 
si  libi  asinina  frons  essct.  Nonne  accusator  sanclo- 

rum et  palronus  asinorum,  ab  homine  hujus  cor- 
dis  cujus  et  ipse  es,  appellari  posset,  qui  diceret, 
ignoranlia  verilalis  homines  fieri  miseros  posse,  asi- 

nos vero  nesciendo  verilatem  miseros  esse  non 

posse?  Et  tamen  verissime  dicerel.  Cur  ergonon  in- 
lelligis,  asine,  simililer  esse  verum,  ex  commixtio- 

ne maris  et  feminte  expertes  delicti  homines  nasci 
non  posse,  el  asinos?  An  ideo  te  arbitraris  etfugere 
insequeiites  plagas  auctorilalis  atque  rationis,  quia 
in  societale  libidinis,  ad  currum  lui  erroris,  homi- 

nes el  asinos  jungis?  Non  de  pecoribus,  sed  de  ho- 
minibus  loquebalur  Ambrosius,  {In  Isai  v,  supra 
lib.  l,  de  iSiipt  c  \xxv.)  ubi  ail,  Servalum  est  igi- 
lur,  ut  ex  viro  et  muliere,  id  esl,  per  illam  corpo- 
rum  commixlionem,  nemo  videalur  expers  esse  de- 

licti. ïlane  iste,  iste  doclor  Ecclesiae  accusator  erat 
sanclorum,  el  palronus  asinorum?  Nempe  corrupti- 
bile  corpus  est  el  asini  et  hominis;  et  tamen  non 
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corruption,  et  cependant  c'est  le  corps  de 
l'homme  et  non  celui  de  l'âne  qui  appesantit 
l'âme  :  car  l'Ecriture  dit  de  l'homme  :  «  Le 

corps  qui  est  assujetti  à  la  corruption  appesan- 

tit l'âme.  »  (Sag.  IX.  15.)  Reconnais  donc  que 
la  convoitise  est  naturelle  dans  les  animaux  et 

qu'elle  est  un  châtiment  dans  l'homme,  à 
moins  que  tu  aies  la  même  nature  que  les 
ânes. 

57.  Julien.  Le  Christ  n'était  donc  pas  moins 
homme  véritable  que  Dieu  véritable,  possédant 

l'intégrité  de  la  nature  :  mais  il  était  juste  que 

celui  qui  donnait  l'exemple  de  la  perfection  fût 
éminent  dans  toutes  les  vertus,  que  sa  chasteté 

fût  toujours  inviolable,  ne  fût  pas  troublée  par 

les  mouvements  de  la  convoitise  charnelle,  de- 
meurât digne  de  la  sainteté  de  son  esprit,  que 

sa  grandeur  d'âme  victorieuse  de  ses  sens  et 
^des  douleurs  restât  pour  tous  les  fidèles  un  sujet 

d'imitation  comme  venant  d'un  homme  et  d'ad- 
miration par  la  sublimité. 

Augustin.  Tu  dis  que  la  chasteté  de  Jésus- 
Christ  brilla  toujours  par  son  intégrité  :  mais 

pour  toi  la  perfection  de  la  chasteté  ne  réside 

pas  là  où  par  la  force  et  la  perfection  de  la  vo- 
lonté on  évite  non-seulement  de  commettre 

mais  de  désirer  des  choses  mauvaises.  Csv  celui 

qui  désire  des  choses  mauvaises,  quoiqu'il  ne 
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les  commette  pas  par  suite  de  la  résistance  à  la 
concupiscence  accomplit  ce  qui  est  prescrit  : 
«  Ne  suis  pas  tes  mauvais  désirs  ;  »  {Eccl.  xviii, 

30.)  mais  il  ne  fait  ce  que  dit  la  loi  :  «  Tu  ne 

convoiteras  point.  »  [Exode,  xx,  17.)  Jésus- 
Ghiist  ayant  donc  accompli  la  perfection  de  la 

loi  n'a  pas  formé  de  désirs  mauvais  ;  la  lutte 

entre  la  chair  et  l'esprit  qui  existe  dans  la  na- 
ture humaine  depuis  la  prévarication  du  pre- 

mier homme  ne  se  trouve  point  en  lui  qui  est 

né  du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  sans  aucune 
concupiscence.  En  nous  au  contraire  la  chair 

conçoit  des  désirs  mauvais  contre  l'esprit,  au 

point  d'en  arriver  aux  actes,  à  moins  que  l'es- 

prit ne  s'élève  contre  la  chair  pour  en  triom- 

pher. Tu  dis  que  l'esprit  du  Christ  a  vaincu  tous 

ses  sens  :  mais  ce  qu'il  y  avait  à  vaincre  c'est 

ce  qui  résiste;  or, la  chair  du  Christ  n'avait  rien 
qui  ne  fut  dompté,  elle  ne  s'élevait  nullement 

contre  l'esprit  pour  avoir  besoin  d'être  dom- 
ptée. Cet  exemple  de  perfection  est  proposé 

afin  que  chacun  l'imite  en  s'efforçant  et  désirant 
de  ne  pas  ressentir  la  concupiscence  de  la  chair 

que  l'Apôtre  défend  :  (Galat.  ii,  16.)  c'est  ainsi 
qu'il  peut  l'alfaiblir  par  un  avancement  jour- 

nalier et  ne  la  plus  ressentir  au  terme  du  salut. 

58.  Julien.  Tu  as  encore  parlé  avec  impiété 

en  disant  que  la  nature  humaine  n'a  pas  été 

asini  aggravât,  sed  hominis  animam  :  de  homine 
quippe  Scriplura  dicit,  corpus  corruplibile  aggravai 
animam.  (5flp.ix, -15.)  Sic  ergo  et  in  libidine  agnos- 
ce,  et  pecoris  naturam,  et  hominis  pœnam,  si  ani- 

mam non  habes  asiniiiam. 
.57.  JuLiANus.  «  Christus  igilur  non  minus  homo 

verus,  quam  verus  Deus,  nitiil  de  naiuralibus  minus 
habuit  :  sed  justura  erat,  ut  qui  dabat  pcfiectionis 
exemplum,  omnibus  virlutum  sludiis  anlecelleret, 
castilasque  ejus  continua  inlegrilate  celsa,nullo  per- 
raofa  libidinis  appetilu,  quœ  virgo  sanclae  mentis 
exstilerat,  et  omnium  sensuum  dorailrix  auimi  ma- 
gniludo,  et  superatrix  doiorum,  cunclis  tidelibus, 
et  humanitate  iraitabilis  fieiet,  et  sublimilate  mira- 

bilis. » 
AuGusTmus.  Dicis  caslilafem  Cliristi  oonUriua  inte- 

grilale  celsam  :  sed  homo  es,  oui  non  videlur  c.isli- 
tas  intégra,  ubi  magniludine  et  perfeclione  volunla- 
tis  bon.ie  non  solum  non  conimiltunlur,  sed  nec  cu- 
piuntur  iliicila.  Mam  qui  concupiscit  mala,  («)  etsi 
resistens  concupiscenliae  su*  non  ea  p.erpeirat  im- 
plet  quidem  quod  scriptum  est.  Post  concupiscen- 

lias  tuas  non  eas  :  {Eccli.  xvni,  30.)  sed  non  implet 
quod  ait  lex,  non  concupisces.  {Exodi,\x,\l .  Deut. 
v,  ̂19.)  Christus  ergo  qui  legem  perfectissime  imple- 
vit,  nulla  iliicila  concupivit;  quia  discordiam  Garnis 
et  spiritus,  quae  in  hominum  naturam  ex  praevarica- 
tione  primi  hominis  vertit,  prorsus  ille  non  habuit, 
qui  de  Spiritu  et  virgine  non  per  concupiscentiara 
carnis  est  natus.  In  nobis  autem  caro  concupiscit 
contra  spiritum  iliicila,  ita  ut  omnino  perficial,  nisi 
et  contra  Crirnem  spirilus  ita  concupiscat,  ut  vincat. 
Dicis  mentem  Chrisli  omnium  sensuum  domitri- 
cem  :  sed  hoc  domandum  est,  quod  resistit  :  caro 
autem  Chrisli  nihil  habebal  indorailum,  nec  in  ali- 
quo  spirilui  resistebal,  u.l  ab  illo  eam  domari  opor- 
teret.  Quo  proposito  pert'ectionis  exemple,  ad  hoc 
se  débet  omnis  imilator  extendere,  ut  concupiscen- 
lias  carnis,  quas  vetat  Apostolus  pertici  ;  {Gai.  v,16.) 
nitalur  alque  optel  penitus  non  habere  :  sic  enim 
eas  potesl  proveclu  quolidiano  minuere,  quas  nuUas 
habeal  salule  perfecta. 

58.  JuLiANus.  «  Tu  igilur,  ut  omnia,  profanissime 
etîalus  es,  in  Chrisli  carne  non  fuisse  quod  humanae 

[a)  Editi,  et  non  resistens.  Casiigantur  ad  MSS. 



parfaite  dans  le  Christ,  proposition  que  tu  n'as 
certainement  pas  tirée  du  trésor  des  saintes 
Ecritures,  mais  du  bourbier  du  Manichéisme. 

Mais  pour  mieux  faire  voir  toute  l'étendue  de 

la  vérité  que  nous  défendons,  nous  t'accordons 
que  tu  rêvais  quand  tu  as  dit  que  la  concupis- 

cence de  la  chair  n'était  point  en  Jésus-Christ  ; 

maxime  condamnée  dans  Manès  d'abord,  puis 
dans  Appollinaire  ces  deux  énergumènes  : 

mais  en  quoi  peut-elle  servir  ta  thèse,  puisque 
le  Christ  aurait  pu  ne  pas  prendre  une  partie 

de  la  nature  humaine,  sans  que  cette  partie  fût 

mauvaise?  Tandis  que  les  mérites  des  bons 

grandissent  par  degrés,  on  pourrait  dire  qu'il 

s'est  élevé  à  la  perfection,  mais  que  par  le 

choix  des  biens  les  plus  parfaits  il  n'a  pas  con- 

damné les  moins  parfaits.  De  même  qu'il  n'a 
point  condamné  le  mariage  en  suivant  la  chas- 

teté :  de  même  il  n'aurait  point  condamné  le 

sens  de  la  chair,  s'il  eût  voulu  être  privé  du 

pouvoir  d'en  ressentir  les  mouvements. 

Augustin.  J'ai  déjà  dit  que  Jésus-Christ  n'a- 

vait fait  aucune  chose  mauvaise,  et  mêmç  qu'il 

n'avait  pas  éprouvé  de  désirs  mauvais  afin 

d'accomplir  la  loi  qui  dit  :  «  Tu  ne  convoiteras 
point.  »  La  piété  des  fidèles  a  puisé  à  la  source 

même  des  saintes  Ecritures, et  non  dans  le  bour- 
bier du  Manichisme,  cette  maxime  repoussée 
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cependant  par  votre  hérésie. Tu  prétends  que  je 

dormais  quand  j'ai  dit  que  Jésus-Christ  n'a 
*  point  connu  la  concupisenc  de  la  chair  qui  ré- 

siste à  l'esprit  ;  mais  le  sommeil  de  Jésus-Christ 
même  a  été  l'objet  de  tes  insultes.  Nous  savons 

bien  que  Jésus-Christ  ne  s'est  pas  abstenu  du 
sommeil.  Or,  si  ta  cliente  était  en  lui,  elle  de- 

vait quelquefois,  aussi,  quand  il  était  endormi, 

se  jouer  de  ses  sens,  lui  faire  croire  qu'un  autre 
était  en  lui-même,  et  produire  sur  sa  personne 
des  effets  de  concupiscence  charnelle  excités 

par  une  cause  que  tu  regardes  comme  un  bien. 

Mais  si  cette  pensée  sur  la  chair  de  Jésus- 

Christ  te  fait  frémir,  car  je  ne  te  crois  pas  en- 
durci au  point  de  pas  trembler  devant  une  idée 

que  je  n'ai  pu  répéter,  pour  la  combattre,  sans 
être  saisi  d'horreur,  tu  dois  certainement 

avouer  que  non-seulement  nous  n'ôtons  rien  à 
l'intégrité  de  la  nature  de  Jésus-Christ,  en  le 
déclarant  exempt  de  toute  concupiscence  char- 

nelle, mais  que  nous  rendons  même  hommage 

à  la  perfection  de  ses  vertus,  en  reconnaissant 

qu'il  n'était  pas  assujetti  à  cette  concupiscence 
à  laquelle  est  soumise  la  chair  des  autres  hom- 

mes et  des  saints  eux-mêmes. 

Si  même,  dis-tu  encore,  tu  nous  accordais 

que  Jésus-Christ  n'a  pas  voulu  prendre  cette 
partie  intégrante  de  la  nature  humaine,  il  ne 

naturae  est  :  quod  cerle  de  nulla  scripturas  raliona- 
bilis  vena,  sed  de  solo  Manichseorum  cœno  deceptus 
hausisli.  Verum  ut  major  copia  defendenditî  verila- 
tis  appareat,  concedamus  le  somniasse,  in  Chrislo 
Garnis  quara  dicis  concupiscenliam  non  fuisse  ;  quod 
certe  in  Manichaei  prias,  poslea  in  Apoîlinaris  furore 
damnatum  est  :  «uo  lamen  quid  possit  dogmali  suf- 
fragari;  cum  non  continue  sequerelur  maium  esse, 
si  quid  ille  assumere  noluisset?  Quoniam  gradatim 
crescenlibus  meritis  bonorum,  diceretur  isse  per 
opliraa,  nec  bona  lamen  infra  se  local  a  superiorum 
electione  damnasse.  Quomodo  enim  nuptias  non  in- 
faraavit,  integritatem  sequulus  :  ita  nec  sensum 
Garnis  genitalis  damnasset,  si  ejus  possibilitalem  nec 
in  substantia  sua  habere  voluissel.  » 

AuGusTiNus.  Jam  superius  dixi,  quod  Christus  non 
solum  non  perpetravil,  sed  nec  concupivit  illicita, 
ul  impleret  legem  dicentem,  non  concupisces.  Hoc 
cerle  de  sanclœ  scriplurae  vena,  non  de  cœno  IMani- 
chaeorura  manat  in  corda  fidelium,  quod  vestrum 
dogma  exlinguit  haereticum.  Somniasse  me  dicis, 

non  fuisse  in  Christo  carnis  concupiscenliam  spiri- 
tui  resislentem  ;  cujus  lu  eliam  ipsis  somniis  non 
pepercisli.  Dormisse  quippe  novimus  Chrislum,  in 
quo  si  erat  isla  suscepta,  profeclo  sopitos  ejus  sen- 
sus  ali(iuando  per  lalia  somnia  deludebal,  ut  sibi 
eliam  concumi)ere  viderelur,  atque  ita  caro  ejus  isto 
tuo  bono  slimulaule  commola,  et  in  irrilum  exten- 
deret  genilalia,  et  irrita  dfTunderet  semina.  Si  au- 
lem  hoc  de  Chrisli  carne  (a)  credere  contremiscis  : 
(non  enim  sic  es  lapideus,  ut  non  contremiscas, 
quod  ego,  quamvis  ul  le  redarguerem,  sine  cordis 
lamen  Iremore  non  dixi  :)  profecto  fateri  debes,  na- 
luraî  Chrisli  non  solum  sine  dispendio  defuisse  ta- 
lem  carnis  coneupiscentiam,  verum  eliam  cum  per- 
fectarum  laude  virlutum,  qualem  concupiscenliam 
novimus  carni  ceterorum  hominum  et  ipsorum  non 
déesse  sanctorum. 

Quod  autem  dicis,  non  esse  consequens,  ut  hoc 
malum  sit,  eliamsi  concédas  id  Chrislum  noluisse 
suscipere;  sicut  non  ideo  damnavit  nuptias,  quia 
notait  habere  conjugium  :  hoc  de  libidine  pecorum 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  dicerc. 
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s*en  suivrait  point  pour  cela  que  cette  partie 
fût  mauvaise  en  soi,  de  même  qu'il  n'a  pas  con- 

damné le  mariage,  parce  qu'il  n'a  pas  voulu  s'y 
soumettre.  On  peut  dire  cela  des  animaux  pour 

lesquels  la  concupiscence  n'est  pas  un  mal, 

parce  qu'ils  n'ont  pas  le  bienfait  de  la  raison, 
et  que  par  conséquent  la  chair  en  eux  ne  com- 

bat point  contre  l'esprit,  mais  malgré  tout  ce 
que  tu  pourrais  dire,  tu  ne  saurais  prouver  que 

l'on  doit  considérer  comme  une  bonne  chose  ce 

qui  résiste  à  Fesprit  de  l'homme  qui  veut  faire 

le  bien.  Jésus-Christ,  s'est  donc  abstenu  du  pé- 
ché, pour  être  exempt  même  de  tout  désir  de 

péché  ;  non  pas  qu'il  y  eût  en  lui  aucun  désir 
de  péché  auquel  il  dut  résister,  mais  pour  que 

ce  désir  ne  s'élevât  jamais  dans  son  cœur.  Il 

eut  pu  ressentir  ce  désir  s'il  l'avait  voulu,  mais 
cette  volonté  était  indigne  de  lui,  parce  que  la 

chair  dont  il  était  revêtu  n'étant  pas  une  chair 
de  péché,  ne  pouvait  le  forcer  à  subir  malgré 

lui  l'atteinte  du  péché.  C'est  pourquoi  cet 
homme  parfait,  engendré  non  par  la  concupis- 

cence, dont  les  appétits  se  portent  indistincte- 

ment sur  le  bien  et  sur  le  mal,  mais  pour  l'Es- 
prit-Saint et  la  Vierge  Marie,  a  seulement  dé- 

siré ce  qui  était  permis,  et  jamais  ce  qui  était 

défendu.  En  effet  né  d'une  chair  conçue  par  le 
Saint-Esprit,  il  ne  pouvait  éprouver  en  lui  le 

combat  de  l'esprit  et  de  la  chair. 
59.  Julien.  Confirmons  par  un  exemple  une 

dici  potest,  quibus  ideo  non  est  malum,  quia  non 
habent  rationis  bonum,  unde  caro  eorum  non  con- 
cupiscat  adversus  spiriluin;  quod  vero  resistit  spiri- 
tui  hominis  volentis  facere  bonum,  quanlalibet  lo- 
quaeilate  abs  le  defetidalur,  non  est  bonum.  Sic  igi- 
lur  Chrislus  abslinuil  a  peccaio,  ul  abslineret  etiam 
ab  omni  cupidilate  peccati  :  non  ul  ei  exsislenti  re- 
sisleret,  sed  ut  illa  numquam  prorsus  exsis'eret  ; 
non  quod  eam  non  posset  habere  si  vellet,  sed  non 
recle  vellet,  quod  eum  caro  peccati  quam  non  gère  - 
bat,  eliam  invilum  habere  non  cogerel.  Proinde  ille 
yir  perfeclus,  non  per  concupiscenliam  natus,  quee 
indiflerenler  appétit  et  illicila  et  licila,  sed  de  Spiri- 
lu-Sancto  et  virgine  Maria,  quidquid  concupivil,  !i- cuit;  quidquid  non  iicuil,  non  concupivil.  Nalus 
ennn  de  carne  per  sanctum  concipienle  Spiritum, 
absit  ut  in  se  haberet  discordiam  carnis  et  spirilus. 

59.  JuLiANus.  «  Et  ut  res  plana  aliquo  confirmetur 
eieraplo.  Melius  est  habere  ra!ionera,  quam  non 
habere  :  homines  aulem  rationabiles  facli  sunt,  pe- 
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chose  déjà  si  claire  par  elle-même.  Il  vaut  mieux 

posséder  la  raison  que  d'en  être  privé.  Les 
hommes  ont  été  créés  raisonnables,  mais  les 

animaux  dépourvus  de  raison  ;  et  cependant 

parce  que  la  nature  humaine  est  bien  supé- 

rieure à  celle  des  animaux,  cette  dernière  n'est 
pour  cela  considérée  comme  mauvaise  en  elle- 

même  ni  comme  l'œuvre  du  démon.  Supposé 
de  même  que  le  Christ,  en  formant  ses  mem- 

bres, n'ait  pas  voulu  leur  donner  le  sens  de  la 
partie  génératrice,  dont  il  ne  devait  pas  faire 

usage,  faisait-il  donc  une  œuvre  mauvaise, 

lorsqu'on  formant  les  corps  d'Isaac,  de  Jacob  et 
de  tous  les  autres  hommes,  il  leur  donnait  un 

sexe  et  le  sens  de  ce  sexe  ?  ou  pour  accomplir 

cette  œuvre,  a-t-il  appelé  à  son  aide  le  démon, 

pour  qu'il  déposât  dans  ces  corps  un  indispen- 
ble  besoin  de  volupté?  Or,  comme  nous  l'avons 
démontré,  grâce  à  Dieu,  dans  ce  présent  ouvra- 

ge et  dans  le  précédent,  tu  n'as  nullement  pu 
tirer  de  la  personne  du  Christ  la  moindre  ob- 

jection contre  les  œuvres  de  Dieu,  car  il  est 

évident  que  le  corps  du  Sauveur  avait  tout  ce 

qui  constitue  la  nature  humaine. 
Augustin.  Ce  qui  est  plus  évident  encore, 

c'est  que  la  nature  humaine  n'a  plus  aujour- 
d'hui, ni  l'intégrité,  ni  la  droiture,  ni  la  perfec- 

tion dans  laquelle  Dieu  l'avait  créée.  Or,  le 
Christ  est  venu  pour  lui  rendre  cette  intégrité, 

cette  droiture, cette  perfection, exempt  lui-même 

cora  vero  irrationabilia  :  non  tamen  ideo  quia  hu- 
mana  natura  quadrupedibus  anlestat,  quadrupedia 
aut  malum  aliquod,  aut  diaboli  opus  esse  dicenda 
sunt.  Fac  ergo,  quoniara  Christus,  cum  sua  membra 
formaret,  noluerit  eis  sensum  admiscere  genilalium, 
quo  usurus  non  erat  :  num  ideo  cum  Isaac,  Jacob, 
et  omnium  membra  fmgebat,  eisque  et  sexum  dabat 
et  sensum,  malum  aliquid  faciebat.?  Aut  ad  haec  ve- 
niens,  in  adjulorium  advocabat  diabolum,  ut  mem- 
bris  quse  ipse  compegerat,  necessaria  oblectamenla 
miscerelPNec  exiguum  quidquam  igitur  oranino, 
(sicut  et  in  hoc,  et  in  priore  opère,  Deo  adjuvante 
monstravirnus),  per  Chrisli  personam  contra  divina 
op-eri  obtinere  potuisti.  Claruit  enim  nihil  minus  de 
natura  hominum,  Salvaloris  corpus  habuisse.  » 

Augustin  us.  Immo  olaruil  hominum  naturam,  ad 
illam  integritalem,  recliludinem,  salutem,  in  qua 
primilus  condila  est,  minus  haec  habere  nunc  om- 
nia.  Manc  venit  Christus  redintegrare,  corrigere, 
alque  sanare,  integer  sine  ulla  corruplione,  reclus 



de  toute  corruptioD,  de  toute  tendance  au  mal, 

de  tout  désir  au  péché. 

60.  Julien.  Par  conséquent  le  péché  ne  sau- 

rait être  l'attribut  de  la  nature  humaine,  puis- 

qu'on ne  trouve  aucun  mal  en  celui  dans  lequel 
subsiste  cette  nature  toute  entière. 

Augustin.  Tu  blasphèmes  horriblement,  ô 

Julien,  en  égalant  la  chair  du  Chiist  à  celle  des 

autres  hommes.  Tu  ne  vois  pas  que  Jésus-Christ 

n'est  point  venu  dans  la  chair  du  péché,  mais 
dans  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché, 

[Rom,  VIII,  3.)  ce  qui  ne  serait  nullement  vrai, 

si  la  chair  des  autres  hommes  n'était  pas  une 
chair  de  péché. 

61.  Julien.  Ainsi,  selon  vous,  la  concupis- 

cence de  la  chair,  qu'elle  ait  existé  ou  n'ait  pas 

existé  dans  la  chair  du  Christ,  n'est  pas  une 
chose  mauvaise  et  diabolique. 

Augustin.  La  concupiscence  de  la  chair  est 

mauvaise,  même  quand  elle  ne  nous  porte  pas 

jusqu'au  mal,  car  c'est  par  elle  que  la  chair 

convoite  contre  l'esprit,  alors  même  que  l'esprit 
convoitant  contre  la  chair  l'empêche  d'arriver 
à  son  but,  c'est-à-dire  à  l'œuvre  du  mal. 

62.  Julien.  J'ai  hâte  d'arriver  à  d'autres 
questions.  Mais  ici  je  suis  plus  étonné  que  ja- 

mais. En  effet,  comme  si  tu  ne  comprenais  pas 
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les  saintes  Ecritures,  tu  t'emportes  contre  ton 
adversaire  avec  une  fureur  qui  ne  te  permet 

pas  même  de  peser  tes  paroles.  Mais  tu  argu- 
mentes toujours  de  manière  que  tous  les  traits 

que  tu  lances  retombent  sur  toi  avec  plus  de 
force.  Ainsi,  selon  toi,  la  seule  chose  qui  puisse 

exciter  notre  pudeur  est  la  concupiscence  de  la 
chair  se  manifestant  dans  les  mouvements  des 

organes  générateurs. 

Augustin.  Je  n'ai  pas  dit  cela.  La  pudeur 

peut  être  excitée  en  nous  par  d'autres  motifs, 
soit  pour  nous  empêcher  de  faire  ce  qui  ne  con- 

vient pas,  soit  pour  nous  faire  rougir  de  l'avoir 
accompli.  Mais  si  l'on  cherche  la  véritable  cause 

de  la  pudeur  dont  il  s'agit  présentement,  on  la 
trouvera  dans  le  fait  qui  fit  appeler  organes 

honteux,  ceux  qui  d'abord  n'inspiraient  aucune 
honte,  lorsque  les  hommes  dans  un  état  de 
droiture  et  de  perfection  ne  rougissaient  point 

de  leur  nudité.  Si  tu  avais  voulu  y  réfléchir  sa- 

gement, tu  n'aurais  pas  résisté  avec  tant  d'im- 
pudence à  une  vérité  aussi  évidente. 

63.  Julien.  Excepté  cette  concupiscence  char- 

nelle, n'est-ce  pas  une  sorte  de  sacrilège  d'appe- 
ler honteuses  toutes  les  autres  œuvres  de  Dieu? 

Mais  Jésus-Christ  n'était  pas  assujetti  à  cette 
concupiscence  charnelle,  qui  est  un  objet  de 

sine  ulla  pravilale,  salvus  sine  ulla  cupiditate  pec- 
cati. 

GO.  JuLiANus.  «  Ac  per  hoc,  in  ea  natura  non  po- 
test  esse  peccalum,  cum  in  illo  in  quo  iota  est, 
nihil  iniquitatis  invenlum  est.  » 

AuGusTiNus.  Immaniler,  Juliane,  blasphémas, 
coœquans  carnem  Ghrisli  celerorum  homiiium  car- 
ni;  nec  videns  illum  venisse  non  in  carne  peccali, 
sed  in  simililudiue  carnis  peccali,  quod  nulle  modo 
verum  esset,  nisi  celerorum  essel  caro  peccali. 
{Boni.  vni.  3.) 

6L  JuLiANus.«  Concupiseenlia  ilaque  sexuum,  sive 
in  Christi  carne  fuil,  sive  non  fuit,  mala  et  diabolica 
non  docelur.  » 

AuGusTiNUs.  Concupiseenlia  carnis  mala  est,  et 
quando  ei  non  consenlilur  ad  malum  :  ipsa  est 
enim,  qua  caro  concupisoit  adversus  spiritura  ; 
eliamsi  adversus  eam  concupiscenle  spirilu,  non 
perficial  quod  conalur,  id  esl,  opus  malum. 

62.  JuLiANUS.  «  Ad  alia  ire  festino,  sed  mullum 
hic  rerum  admiralione  defigor.  (a)  Qui  in  alium 

tanlus  furor  est,  ut  si  Scripturas  non  intelligis  vel 
tua  dicta  non  pondères?  sed  ita  argumentaris  jugi- 
ler,  ul  quidquid  jeceris,  recurral  in  te  impelu  gran- 
diore.  Dixisli  nempe,  nullam  esse  causam  pudoris, 
prœler  concupiscenliam  carnis  in  (6)  genitalibus 
motibus  apparentera.  » 

AuGUSTiNus.  Non  hoc  dixi.  Sunl  enim  et  aliae  cau- 
sse pudoris,  sive  ne  fiât  aliquid  quod  non  decet, 

sive  quia  faclum  esl.  Sed  hujus  pudoris  de  quo 
nunc  agimus,  cum  quœrilur  causa,  illa  verissima 
reperilur,  qua  faclum  esl,  ul  haec  membra  pudenda 
proprie  vocarentur,  quae  prius  pudenda  non  fuerunt, 
quando  illi  homines  recli  atque  perfecli,nudi  erant, 
el  non  pudebat  eos.  Quod  si  prudenler  cogilare  vo- 
luisses,  non  ipse  impudenler  verilati  manifestissiraœ 
reslilisses. 

63.  JuLiANus.  Esse  aulem  (c)  sacrilegium,  puden- 
dum  aliquid  quod  Deus  fecisse  credalur,  praeter 
hanc  carnis  concupiscenliam  judicare  :  Chrislum 
vero  non  habuisse  bac  concupiscenliam  carnis,  quae 
morlalibus  facil  causam  pudoris.  Quid  igilur  ad 

{a)  Editi,  tui  malum.  Castigantur  ope  codicis  Port.  —  (h)  Port,  genital'mm.  —  (c)  Sic  MSS.  At  editi,  saçrilegum; et  infra  ferebant  indicare,  pro  judicare;  ac  inverecundiœ,  loco  verecundiae. 
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honte  pour  les  mortels.  Or,  tu  n'as  pas  vu  ce 

qu'on  pouvait  t'objecter,  c'est-à-dire  que  Jésus- 

Christ  aurait  dû  s'abstenir  de  prendre  des  vête- 
ments pour  paraître  en  public,  sans  en  avoir  au- 

cune h()nte,sous  peine  de  commettre  le  sacrilège 

dont  tu  parles  ici,  en  rougissant  de  sa  chair 

exempte  de  tout  mouvement  de  concupiscence, 

et  qui  était  son  œuvre  et  celle  son  Père.  Si  donc 

il  n'a  pas  connu  la  concupiscence, et  que  cepen- 
dant il  se  soit  soumis  au  devoir  de  la  pudeur, tu 

reconnais  incontestablement  que  l'on  doit  rou  gir 
du  corps  humain  en  lui-même,  et  non  pas 

seulement  du  feu  des  passions  qu'il  allume  en 
nous. 

Augustin.  Selon  ton  raisonnement  si  subtil 

et  si  raffiné,  le  baptême  de  Jean  ne  devait  pas 

être  donné  pour  l'expiation  des  péchés,  puis- 

qu'il fut  donné  à  Jésus-Christ  qui  n'avait  com- 

mis aucun  péché.  Cependant  s'il  a  été  donné  au 
Christ  pour  une  cause  différente  de  celle  pour 

laquelle  les  autres  hommes  sont  baptisés,  c'est- 
à  dire  non  en  considération  de  la  chair  du  pé- 

ché, dont  il  n'était  point  revêtu,  mais  à  cause 
de  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché,  il  a 

pu  aussi  couvrir  ses  membres,  non  pour  la 

même  raison  qui  porte  les  autres  à  le  faire, 

mais  seulement  pour  se  conformer  à  l'usage 

général,  quoiqu'il  n'y  eût  rien  de  honteux  dans 

sa  chair,  de  même  qu'il  a  voulu  être  baptisé 

haec  occurreret,  non  vidisti,  videlicet  nudum  eum, 
id  est  Chrislum,  conventiculis  debuisse  misceri  ; 
nec  aUquem  verecundiae  h'  bcre  respeclum,  ne  sa- 
crilegium  quod  commenlaris  incurreret,  in  carne 
videlicet  sua,  quae  concupiscentiam  non  habebat, 
de  suis  el  patris  operibus  erubescens.  Si  aulem  ei 
et  concupiscentia  non  fuit,  el  lamen  ille  est  pudoris 
functus  officie  ;  irrefutabililer  eliam  secundum  te 
approbalur,  verecundiam  corpori  humano  debitam, 
non  calori.  » 

AuGUSTiNus.  Ista  tua  ralione  tam  acula  et  exqui- 
sita,  débet  negari  baptismus  Johannis  datus  fuisse 
in  pœnitenliara  peccatorum,  quia  eo  baptizalus  est 
Chrislus,  qui  nullura  habebat  omnino  peccatum.  Si 
aulem  poluit  alia  causa,  non  ea  qua  céleri,  Jjapti- 
zari,  id  est,  non  propler  carnem  peccali,  quam  non 
habebat,  sed  propler  similitudinem  carnis  peccali, 
(Rom.  VIII,  3)  quam  pro  liberanda  peccali  carne 
susceperat  :  poluit  eliam  membra  légère,  non  ea 
causa  qua  ceteri;  sed  ul  sic  congrueret  pudenda 

É  CONTRE  JULIEN. 

pour  servir  d'exemple  aux  pécheurs,  quoiqu'i-l 
n'y  eût  en  lui  aucune  souillure  à  effacer.  Car  il 
convenait  à  la  ressemblance  de  la  chair  du  pé- 

ché de  faire  ce  qu'exigeait  la  chair  du  péché 
elle  même.  D'ailleurs  la  nudité  du  corps  hu- 

main offense  toujours  la  vue  des  autres,  là  où 

cette  nudité  n'est  pas  ordinaire.  C'est  pourquoi 

les  anges,  lorsqu'ils  se  sont  montrés  aux  hom- 
mes sous  des  formes  humaines  ont  voulu  paraî- 

tre couverts  de  vêtements,  pour  se  conformer 

à  l'usage  humain.  Si  toutefois  nous  remontons 

jusqu'à  l'origine  de  cette  coutume,  nous  en 
trouverons  la  cause  dans  la  faute  de  nos  pre- 

miers parents,  qui  avant  de  tomber  dans  le  pé- 
ché, ne  rougissaient  pas  de  leur  nudité  dans  un 

séjour  de  délices  et  de  béatitude,  parce  qu'ils 
n'avaient  pas  encore  eu  honte  de  leur  chair  de- 

venue rebelle  à  eux-mêmes  par  sa  concu- 

cence  contre  l'esprit.  Les  vêtements  de  Jé- 

sus-Christ, ne  sauraient  donc  t'empêcher  d'être 
un  impudent  défenseur  de  la  concupiscence  de 
la  chair. 

64.  Julien.  Tu  as  donc  inutilement  comme 

tu  le  vois,  mis  en  avant  le  mot  de  péché,  puis- 

que nous  reconnaissons  nous-mêmes  la  nécessi- 
té de  mettre  sur  les  œuvres  de  Dieu  un  voile 

que  notre  Seigneur  a  prescrit,  en  formant 

l'homme,  et  dont  il  a  fait  usage  lorsqu'il  a  pris 
la  nature  humaine.  Daigne  la  miséricorde  du 

tegentibus,  nihil  habens  pudendum  ;  queraadmodum 
baptizalus  congruil  pœnilentibus,  nihil  abluens  pœ- 
nitendum.  Decebant  quippe  similitudinem  car- 

nis peccali,  ea  quibus  indigebat  caro  peccali. 
Quamquam  et  ipsa  species  humani  corporis  nudi, 
ubicumque  insolita  est,  humanum  offendit  adspec- 
tum.  Unde  el  Angeli  qui  horainum  similes  homini- 
bus  apparuerunl,  vesliti  apparere  voluerunl,  sicut 
humana  consueludo  poscebat.  Sed  haec  consuetudo 
si  unde  originem  sumserit  recordemur,  occurrit 
primi  causa  peccali,  in  illis  hominibus,  qui  prius 
quam  peccarenl,  decenter  el  honesle  erant  in  loco 
lanlae  beatiludinis  nudi,  nondura  scilicet  de  sua 
carne,  quœ  inobediens  inobedientibus  reddita  est, 
contra  spirilum  (a)  concupiscente  confusi.  Nihil 
ergo  le  adjuvat  Chrisli  veslis,  ul  concupiscenliae 
carnis  defensor  impudens  non  sis. 

61  Jdlianus.  «  Vides  igilur  frustra  te  peccatum 
vocasse,  (b)  si  in  his  operibus,  quae  Deus  fecit,  vela- 
men  faleamur  adhibendum,  quod  Dominus  nosler 

(a)  Editi,  concupiscentia.  Emendantur  ad  MSS.  Mar.  et  Port.  —  (b)  Addidimus  si  ex  MB.  Port. 
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Rédempteur  nous  pardonner,  si  pour  établir  la 

vérité  d'un  si  gand  mystère,  et  détruire  l'abo- 
minable doctrine  des  Manichéens,  nous  parlons 

si  audacieusement  de  sa  chair,  à  laquelle  nous 

n'oserions  pas  toucher,  si  nous  n'y  étions  point 
forcé  pour  la  défense  de  la  foi. 

Augustin.  Tu  ne  parles  point  audacieusement 

de  la  chair  de  Jésus-Christ,  pour  dire  la  vérité, 

mais  malheusement  pour  répandre  l'erreur,  et 

non  pour  détruire,  comme  tu  t'en  flattes,  l'abo- 
minable doctrine  des  Manichéens,  mais  au  con- 

traire pour  la  favoriser.  Si  tu  veux  véritable- 
ment triompher  du  Manichéisme,  cesse  donc 

d'appeler  bien  ce  qui  est  un  mal,  mais  dis-nous 
d'où  vient  ce  mal  que  tu  ne  saurais  démontrer 
comme  étant  un  bien.  En  ne  voulant  pas  con- 

venir avec  Ambroise  (Ambroise^  1.  VII,  m  Luc. 

xii.)  que  ce  mal  vient  de  la  prévarication  du 

premier  homme,  tu  autorises  Manès  à  se 

vanter  de  dire  la  vérité,  quand  il  ensei- 

gne que  le  mal  vient  d'une  nature  ennemie  du 
bien. 

65.  JULIEN.  c(  Mais  notre  adversaire,  ajoutes- 

«  tu,  n'a  point  voulu  nommer  la  concupiscence 
«  de  la  chair.  Il  garde  le  silence  par  un  senti- 

«  meut  de  pudeur  ;  ou  plutôt  par  une  merveil- 

«  leuse  impudence  de  pudeur,  il  craint  de  nom- 

«  mer  ce  dont  il  ne  rougit  pas  de  faire  l'éloge.  » 
Il  te  déplaît  donc  que  nous  sachions,  suivant 

les  paroles  de  l'Apôtre,  (I.  Cor.  in  th.  12,  23.) 

el  hominis  formater  insliluit,  et  home  factus  exer- 
cuit.  Del  sane  veniam  reverentia  Redemptoris,  quia 
ad  asserendam  veritalem  mvslerii,  Maiiichaeoruni- 
que  flagilia  destruenda,  loquimur  de  carne  ejus  au- 
dacler  ;  quod  nisi  fides  exigerel,  reverenlia  raodesta 
non  tangeret.  » 

AuGDSTiNUs.  Nonaudacter  de  carne  Chrisli  loque- 
ris  vera,  sed  infeiiciter  falsa;  non  ad  Manichaeorum, 
sicul  libi  biandiris,  flagilia  destruenda,  sed  polius 
adjuvanda.  Si  Manich;eum  eogilas  vincere,  noli 
dicere  bonum  esse,  quod  est  malum  ;  sed  die  unde 
sit  malum,  quod  oslendere  non  potes  bonum.  Hoc 
enim  esse  de  praîvaricalione  primi  hominis  dum 
non  vis  cum  Ambrosio  dicere,  (Ambros.  lib.  VII, 
in  Luc.  xii)  profecto  efficis,  ut  de  aliéna  natura 
Manichaîus  verum  se  jaclilet  dicere. 

65.  JuLiANus.  Sed  iste,  inquil,  noluil  nominare 
concupiscenliam  carnis,  lacet  quia  pudel,  ac  mira, 
si  dici  polesl,  pudoris  impudenlia  nominare  pudel, 
quod  laudare  non  pudel.  (August.  lib.  II,  de  nupt. 
c.  VII.)  «  Displicet  igilur  tibi,  quia  novimus  vere- 

couvrir  avec  un  soin  particulier  les  membres 

honteux  de  notre  corps,  parce  que  nous  sui- 
vons en  cela  les  desseins  du  Créateur,  qui  a 

voulu  que  nous  couvrions  ces  membres  avec 

d'autant  plus  de  circonspection  qu'il  les  a 

placés  dans  l'endroit  le  plus  secret  de  notre 
corps. 

Augustin.  Tes  paroles  sont  vraiment  singu- 

lières. Adam  et  Ève,  dis-tu,  se  conformèrent 

au  dessein  du  Créateur,  lorsqu'ils  désobéirent  à 
soQ  ordre  pour  suivre  les  conseils  du  séducteur. 
Mais  avant  de  commettre  cette  mauvaise  action, 

lorsqu'ils  étaient  encore  en  état  de  droiture  et 
de  perfection,  ils  ne  suivaient  donc  pas  les  con- 

seils du  Créateur,  en  laissant  nus  et  sans  le 

moindre  voile  pour  les  couvrir,  les  membres 

que  le  créateur  a  placés  dans  l'endroit  le  plus 
secret  du  corps  humain?  ô  le  plus  impudent  des 
hommes  !  Louer  ce  que  nos  premier  parents 

ressentirent  lorsqu'ils  rougirent  pour  la 

première  fois,  c'est  pis  encore  que  de  se  dévoi- 
ler. 

66.  Julien.  Cependant  ces  différentes  expres- 
sions dont  non-seulement  tu  ne  fais  point  usage, 

mais  encore  que  tu  critiques,  tandis  qu'elles 
nous  sont  d'un  grand  secours,  ne  se  trouvent  pas 
dans  toutes  les  langues,  mais  seulement  dans 

les  langues  grecque  et  latine.  Quant  aux  autres 

idiomes  naturels,  par  cela  même  qu'ils  n'ont 
pas  été  cultivés,  et  sont  pauvres  en  ressources  et 

cundiora  noslra,  secundum  Aposlolum,  (/.  Cor.  xii, 
21)  necessaria  honestale  velanda  ;  quia  in  hoc  con- 
silium  (f.  serfiimur.)  sequilur  Conditoris,  ut  quod 
ille  in  secrela  corporis  parle  consliluil,  nos  lolidem 
verecundo  operiamus  obleclu.  » 

AuGUSTiNus.  Res  dicis  mirabiles,  lune  Adam  et 
Evam  Condiloris  esse  sequulos  consilium,  quando 
ejus  deseruere  praeceplum,  sequendo  consilium  de- 
eeploris.  Prius  enim  quam  hoc  malum  perpétras- 

sent, cum  adhuc  essenl  recli  alque  perfecti,  non 
sequebanlur  consilium  Condiloris,  ut  quod  ille  in 
secrela  corporis  parte  consliluil,  nudum  relinque- 
renl,  nec  verecundo  obtectu  operire  curarenl?  Homo 
impudenlissime,  quod  scnserunt  quando  erubue- 
runt,  laudare  pejus  est  quam  nudare. 

66.  JuLiANUs.  «  Haslamen  elocutionum  diversila- 
tes,  quas  lu  non  solura  non  imilaris,  verum  eliam 
criminaris,  quarum  nos  adjuvamur  ofTiciis,  non  lin- 
guarum  omnium,  sed  Graecae  el  Latinae  cullus  inve- 
nit.  Ceterum  linguae  alia;,  quae  nalurales  vocantur, 
ob  hoc  quod  nihil  eis  aut  opum  aul  niloris  studia 
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en  élégance,  elles  ont  pour  désigner  les  mem- 

bres du  corps  des  expressions  d'une  grande 
simplicité.  Voilà  pourquoi  chez  les  Hébreux 

dont  la  langue  est  l'expression  la  plus  pure 
des  saintes  Ecritures,  toutes  les  choses  y  sont 

désignées  par  leur  nom  propre. 

Augustin.  Tu  es  en  cela  dans  une  grande  er- 

reur :  La  langue  hébraïque  admet  aussi  les  ex- 
pressions métaphoriques.  Beaucoup  de  mots  y 

sont  employés,  non  dans  leur  sens  propre,  mais 

dans  un  sens  figuré.  Quoiqu'il  en  soit,  quel 
avantage  y  trouves-tu?  Nous  lisons  dans  le 

texte  hébreux  des  saintes  Ecritures  que  d'abord 
nos  premiers  parents  étaient  nus, sans  en  éprou- 

ver de  honte  ;  qu'ils  rougirent  ensuite  de  leur 
nudité,  et  couvrirent  certains  membres  de  leur 

corps.  Cela  ne  suffit-il  pas  pour  nous  faire  con- 

naître,la  sensation  qu'ils  éprouvèrent  et  la  cause 
de  leur  confusion  ? 

67.  Julien.  Les  organes  générateurs  de  l'un 

et  de  l'autre  sexe  y  sont  nommés  avec  la  même 
simplicité  que  les  pieds  et  les  genoux.  Pour  nous, 
malgré  cette  autorité,  nous  avons  observé  mi- 

nutieusement la  pudeur  dans  expressions  ;  par- 

ce que  l'on  s'exposerait  à  de  justes  reproches 
en  négligeant,  sans  y  être  contraint  par  les  cir- 

constances, la  décence  qu'on  doit  respecter  dans 
ses  paroles  non  moins  que  dans  ses  actions, 

l  CONTRE  JULIEN.  » 

sauf  les  exigences  de  la  cause  que  l'on  discute. 
Or,  puisque  la  concupisrence  naturelle  ne  peut! 
être  considérée  comme  un  opprobre  à  la  pudeur,  j 

et  qu'elle  est  au  contraire  justifiée  par  la  sain-j 
teté  de  son  auteur,  non  pas  comme  un  bien 

éminent,  puisque  elle  est  commune  à  l'homme 
et  aux  animaux, mais  comme  nécessaire  à  la  di- 

versité des  sexes,  cette  concupiscence  dis-je, 

n'est  donc  pas  l'ouvrage  du  démon,  mais 
l'œuvre  de  celui  qui  a  créé  le  monde  et  les 
corps  et  n'a  jamais  été  flétrie  par  personne, 
si  ce  n'est  par  Manès  et  les  Traducéens  héritiers 

de  sa  doctrine,  ainsi  s'évanouit  tout  ce  qu'on  a 

pu  dire  sur  ce  péché  naturel,  qu'on  ne  pouvait 
affirmer  qu'en  accusant  la  nature. 

Augustin.  Voici  que  tu  parles  encore  de  con- 

cupiscence naturelle  JVoid  que  tu  cherches  encore 

à  couvrir  autant  que  tu  le  peux  d'un  tissu  de 
paroles  équivoques  ta  cliente,  pour  ne  pas  lais- 

ser comprendre  ce  qu'elle  est.  Pourquoi  ne  dis- 
tu  pas  :  La  concupiscence  de  la  chair ^  au  lieu  de 

dire  :  La  concupiscence  naturelle  ?  Le  désir  de  la 

béatitude  n'est-il  pas  aussi  une  concupiscence 

naturelle  ?  Pourquoi  parler  d'une  manière  équi- 
voque ?  Appelle  donc  par  son  nom  la  cliente 

dont  tu  as  entrepris  la  défense  :  Que  crains-tu? 

Troublé  par  l'horreur  de  ce  qui  la  concerne, 
aurais- tu  oublié  son  vrai  nom?   Bien  loin 

sequuta  conlulerint,  simplicibus  omnino  nominibus 
membrorum  abulunlur  :  unde  et  apud  Hebrœos, 
quorum  sermone  Scripturarum  puritas  conlinetur, 
propriis  omnia  vocabulis  indicanlur.  » 

AuGUSTiNus.  Multum  falieris  :  quasi  in  Hebrœo 
eloquio  non  sit  tropica  loculio,  in  qua  utique  non 
propria,  sed  translata  sunt  verba.  (a)  Verum  hoc 
quaiecumque  sit,  quid  te  adjuvat?  In  Hebraeis  cerle 
sacris  litleris  legitur,  et  quando  illi  primi  homines 
nudi  fuerint,  nec  puduerit  eos  ;  et  quando  de  sua 
nuditate  confusi  sint,  et  quae  rnembra  texerint  ;  ut 
possemus  nosse  quid  senserint,  et  unde  confusi 
sint.  Tu  si  vis  in  bac  causa  te  unde  confunderis 
légère,  tandem  tace. 

67.  Jdlianus.  «  Eademque  securilati,  qua  pedes 
et  genua,  eliam  genilalia  utriusque  sexus  vocanlur. 
Nos  sane  nec  cum  isto  suffragelur  auctoritas,  pu- 
dentioris  eloquii  adrainicula  negleximus  :  quia  re- 
prehensioni  justissimae  patel,  sine  ullo  negotiorura 
coactu  neglectus  decoris,  qui  non  minus  in  verbis 
quam  in  operibus,  quantum  pertulerit  causse  ratio, 
retinendus  est.  Igitur  quia  concupiscentia  naluralis 

nec  pudoris  opprobrio  potuit  coargui,  et  Conditoris 
sui  dignitate  defensa  est,  ad  hoc  solum,non  ut  quasi 
magnum  bonum,  quippe  quod  sit  hominibus  peco- 
ribusque  commune,  sed  quasi  necessarium  sexibus 
instruraentura,  a  jure  dœmonum  vindicata,  inter 
ejus  opéra  locaretur,  qui  mundum  fecit  et  corpora  ; 
a  nullo  autem  accusatur,  nisi  a  Manichaeo,  et  Tra- 
duciano  ejus  herede  :  apparet  naturalis  peccati, 
cujus  omne  praesidium  in  naturae  criminationibus 
haerebat,  totum  evanuisse  figmentum.  » 

Ai'GUSTiNus.  Ecce  adhuc  dicis  concupiscentiain 
naluralem,  ecce  adhuc  quantum  potes,  susceptam 
tuam,  ne  possit  quae  sit  inlelligi,  contegis  ambigua 
veste  verborum.  Gur  enim  non  dicis,  concupiscentia 
carnis  ;  sed  dicis,  concupiscentia  naturalis  ?  Nonne 
concupiscentia  bealiludinis  est  concupiscentia  natu- 

ralis? Cur  ambiguë  loqueris?  Quam  tuendam  susce- 
pisli,  appelia  suo  nomine  :  quid  vereris?  An  in 
mala  causa  ejus  forte  turhalus,  olîlitus  es  quid  voce- 
lur?  Immo  vero  vigilante  menioria,non  vis  eam 
carnis  concupiscentiam  nominare  :  nosti  enim  lau- 
de  ejus  oifendi  eos,  qui  hoc  nomen  in  scripturis 

[a)  In  editis  omissus  iste  versus,  Verum  hoc  quaiecumque,  etc.  Restituitur  ex  MSS. 



de  là,  ta  mémoire  ne  te  fait  pas  défaut,  mais 

tu  ne  veux  pas  la  nommer  concupiscence  char- 

nelle. Tu  sais  en  effet  que  la  louer,  serait  offen- 

ser ceux  qui  ont  lu  dans  les  saintes  Ecritures  ce 

nom  comme  désignant  une  chose  mauvaise.  Mais 

en  te  servant  de  l'expression  de  concupiscence 
naturelle^  tu  voudrais  la  placer  parmi  les  œuvres 

de  celui  qui^  comme  tu  le  dis  avec  raison,  a  créé 

le  monde  et  les  corps,  tandis  que  saint  Jean  dé- 

clare expressément,  qu'elle  n'est  pas  l'œuvre 
du  Père  [Jean,  i,  ii,  16.)  Dieu  certainement  est 
le  créateur  du  monde  et  de  tous  les  corps, 

mais  si  le  corps  assujetti  à  la  corruption  appe- 

santit l'âme,  si  la  chair  convoite  contre  l'esprit, 
ce  n'est  pas  un  effet  de  la  nature  primitive  de 
l'homme  au  moment  de  sa  création,  mais  une 
conséquence  de  son  péché  et  de  sa  condamnation. 

La  concupiscence,  dis-tu,  n'a  jamais  été  flétrie 

par  personne  si  ce  n'est  par  Manès,  et  l'héritier  de 
sa  doctrine.  Je  me  réjouis  de  recevoir  tes  inju- 

res en  compagnie  de  ceux  que  tu  oses  blâmer  ; 

tu  t'adresses  à  moi  car  tu  n'oserais  prononcer 

ces  noms  vénérables.  Mais  n'accuse-t-il  pas 
aussi  ta  cliente,  celui  qui  déclare  que  la  convoi- 

tise de  la  chair  contre  l'esprit  a  vicié  notre 
nature  par  suite  de  la  prévarication  du 

premier  homme?  (S.  Ambroise  1.  VIT,  in  Luc 

ch.  12.)  Or,  quel  est  celui  qui  fait  cette  déclara- 

tion ?  Celui-là  précisément,  dont  pour  me  ser- 

vir des  expressions  de  Pélage  ton  maître,  (Pe- 
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lage  1.  lïl  sur  le  libre  arbitre  dans  saint  Augustin, 

c.  42,  sur  la  grâce  du  Christ.)  les  ennemis  mê- 

mes n'ont  jamais  méconnu  la  foi,  ni  la  pure  et 
sainfe  intelligence  des  saintes  Ecritures.  Défends 
donc  ta  cliente  contre  cette  accusateur.  Insulte 

pour  elle  autant  que  tu  le  pourras,  et  ce  doc- 

teur dont  je  suis  le  disciple,  et  cette  autre  doc- 

teur que  tu  as  pris  pour  maître  et  qui  a  fait 

l'éloge  du  mien.  Montre  à  ta  cliente  qu'elle  a 
en  toi  un  défenseur  libre  et  fidèle,  pour  ne  pas 

qu'elle  en  cherche  de  moins  timide, quoiqu'il  lui 

serait  bien  difficile  d'en  trouver  un  autre  qui 
rougirait  moins  que  toi  en  la  défendant. 

68.  Julien.  C'est  ce  qui  m'a  mis  dans  la  né- 
cessité de  te  demander  ce  que  le  démon  avait 

à  reconnaître  comme  son  œuvre  dans  les  sexes, 

comment  il  pouvait  réclamer  sur  eux  le  moin- 

dre droit,  lui  qui  n'a  formé  ni  le  corps,  ni  les 
membres  et  les  parties  génératrices  de  ce  corps, 

ni  la  différence  des  sexes.  Lui  qui  n'a  institué 

ni  le  mariage,  ni  l'amour  charnel  sans  le- 
quelle  le  mariage  ne  saurait  exister.  Ce  n'est 
pas  lui  non  plus  qui  a  rendu  le  mariage  hono- 

rable par  la  fécondité,  ou  attrayant  par  la  vo- 

lupté de  la  chair. 

Augustin.  Rien  de  tout  cela,  il  est  vrai,  n'est 

l'œuvre  du  démon,  mais  le  démon  a  porté  l'es- 
prit de  l'homme  à  la  désobéissance,  et  cette  dé- 

sobéissance de  l'esprit  a  eu  pour  châtiment  la 
désobéissance  honteuse  de  la  chair,  d'où  décou- 

sanclis  non  nisi  in  rei  mala?  significalione  legerunt. 
Islo  aulem  noinine  utens,  et  appellans  eam  «  con- 
cupiscenliam  naluralem,  inter  ejus  opéra  locare  » 
conaris,  qui  ut  dicis,  el  verum  esl,  «  mundum  fecit 
et  corpora  :  »  cum  dical  eam  Johannes  a  Paire  non 
esse.  Deus  quidem  mundum  fecit  et  corpora  prorsus 
omnia  :  sed  ut  corpus  corruptibile  aggravet  ani- 
mara,  el  caro  concupiscat  adversus  spiritum,  non 
est  prœcedens  natura  hominis  instiluli,  sed  conse- 
quens  pœna  damnait. 

«  A  nullo,  inquis,  accusatur,  nisi  a  Manichaeo,  et 
Traduciano  ejus  lierede.  »  Contumelias  tuas  cum 
his  me  accipere  gaudeo,  quos  in  me  culpare  audes, 
et  nominare  non  audes.  liane  non  accusât  suseep- 
tam  tuam,  qui  dicit  conçu piscenliam  carnis  adver- 

sus spiritum  ex  praevaricatione  primi  hominis  in 
nostram  vertisse  naluram  ?  {Ambras,  lib.  VII,  in 
Luc.  c.  XII.)  Et  quis  esl  hic?  Ille  scilicet,  cujus 
fidem  et  purissimum  in  Scripluris  sensum,  sicut 
eum  Pelagius  auctor  tuus  prœdicat,ne  inimicus  qui- 

dem ausus  esl  reprehendere.  (Pelag.  l.  III, de  libe- 
ro  arb.  apud  Aug.  de  gratia  Chr,  c.  xlii)  Adver- 

sus hune  accusalorem  luam  défende  susceplam. 
Huic  doclori  mco,  el  ilii  laudaiori  ejus  doclori  luo, 
pro  illa  conviciare,  quantum  pôles,  ut  patrocinium 
tuum  liberum  salis  el  fidèle  demonslres  ;  ne  le  de- 
fensorem  suum  lamquam  timidum  libido  deserat  ; 
quamvis  allerum  non  invenial,  qui  pro  illa  minus 
erubescal. 

68.  JcLiANUS.  «  Ac  per  hoc  necessarie  inlerrogavi, 
quid  suum  cognosceret  diabolus  in  sexibus,  per 
quod  frucium  eorum  jure  decerperel  ;  qui  nec  car- 
nem  compegeral,  nec  raembra  formaveral,  nec  ge- 
nilalia  dederal,  nec  dislinxerat  sexum,  nec  conju- 
gium  ordinaverat,  nec  commixlionem,  sine  qua 
conjugium  esse  non  polesl,  aut  fecunditate  honora- 
verat,  aut  voluplale  resperseral.  » 

AuGUSTiNUS.  Nihil  horum  quidem  feeerat  diabolus  : 
sed  inobedienliam  persuaserat  animo  humano, 

quam  pœnalis  et  pudenda  carnis  inobedientia  seque- 
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le  le  péché  originel,  par  suite  duquel  tous  les 

enfants  à  leur  naissance  sont  soumis  à  la  puis- 

sance du  démon  et  périraient  avec  lui,  s'il  n'é- 
taient point  régénérés. 

69.  Julien.  Tu  as  cherché  à  prévenir  ces  dis- 

cussions, mais  avec  la  timidité  du  cerf  et  du  re- 
nard. Car  pour  tromper  ton  patron  auquel  tu 

écris,  tu  avances  que  le  prince  des  ténèbres  rè- 

gne sur  les  œuvres  et  l'image  de  Dieu  à  cause 

du  sens  naturel  du  corps,  c'est-à-dire  de  la  con- 
cupiscence charnelle,  parce  que,  selon  toi,  le 

sens  de  la  chair  devait  nécessairement  être  l'ou- 

vrage de  celui  qui  est  l'auteur  de  la  nature 
même  de  la  chair. 

Augustin.  Tu  ne  sais  ce  que  tu  dis.  Autre  est 

le  sens  de  la  chair,  autre  chose  est  la  concupis- 
cence charnelle,  dont  tous  nous  éprouvons  les 

effets  par  le  sens  de  l'esprit  et  celui  de  la  chair  : 
comme  les  douleurs  de  la  chair  ne  sont  pas  en 

elles-mêmes  un  sens,  et  ne  se  font  sentir  que 

par  la  présence  du  sons  de  l'esprit.  Ainsi  le  sens 
de  la  chair,  autrement  dit  le  toucher,  produit 

sur  nous  des  effets  différents,  selon  l'aspérité 
ou  le  poli  des  objets,  mais  la  concupiscence  de 

la  chair  se  porte  indistinctement  sur  ce  qui  est 

permis  comme  sur  ce  qui  ne  l'est  pas,  différence 
que  nous  ne  ne  pouvons  pas  apprécier  par  la 

concupiscence,  mais  seulement  par  l'intelligen- 
ce; et  nous  ne  pouvons  nous  abstenir  des  choses 

Ê  CONTRE  JULIEN. 

défendues  qu'en  résistant  à  la  concupiscence. 
Le  seul  moyen  de  se  préserver  des  mauvaises 

actions,  est  donc  de  mettre  un  frein  à  sa  concu- 
piscence qui  est  un  mal;  mal  que  toi,  par  une 

abominable  impudence  ou  plutôt  par  démence,  | 

tu  appelles  un  bien.  Et  tu  ne  rougis  pas,  et  tu  1 

n'as  pas  horreur,  d'en  être  honteusenient  arrivé 

au  point  d'enseigner  que  personne  ne  peut  s'af-  j 
franchir  de  son  mal,  à  moins  de  résister  à  ce  i 

que  tu  proclames  un  bien.  La  concupiscence 

charnelle,  qui  nous  porte  à  désirer  ce  qui  est 
défendu,  ne  vient  donc  pas  du  Père.  Tu  crois 

à  tort,  ou  plutôt,  tu  veux  faire  croire  aux 

autres,  que  l'apôtre'saint  Jean,  lorsqu'il  parle 
de  la  concupiscence  charnelle,  [Jean.  2,  46.)  a 

voulu  désigner  la  luxure.  Or,  si  la  luxure  ne 

vient  pas  du  Père,  elle  ne  vient  pas  de  lui  non 

plus  cette  concupiscence, qui  si  l'on  ne  lui  résiste 
avec  énegie  aboutit  à  la  luxure.  Car,  à  quoi 

tendent,  je  te  le  demande,  les  mouvements  de 

cette  concupiscence  auxquels  la  loi  nous  or- 

donne dft  résister  si  ce  n'est  à  la  luxure  ?  Com- 
ment donc  considérer  comme  un  bien  ce  qui 

nous  porte  au  mal?  comment,  je  te  le  répète, 

regarder  comme  un  bien  de  notre  nature, 

ce  qui  nous  entraîne  malgré  nous  au  mal?  nous 

devons  donc,  ô  Julien,  invoquer  la  bonté  divine 

pour  nous  guérir  de  ce  mal,  et  non  le  louer 

avec  la  vanité,  l'iniquité,  l'impiété  humaine. 

relur  ;  unde  peccalum  originale  Iraherelur,  per 
quod  diabolo  subderelur  qui  nascerelur,  cum  eodem 
periturus  diabolo  nisi  renascelur. 

69.  JuLiANUS.  «  His  ilaque  tu  disseiiionibus,  cer- 
vino  melu,  et  vulpino  dolo  obviam  ire  conalus,  ila 
imposuisli  palrono  lue  ad  quem  scribis,  ut  referres, 
propter  sensum  corporis  naturalera,  id  est,  concu- 
piscenliam  carnis,  dominari  operibus  et  imagini 
Dei  principem  lenebrarum  :  cum  necesse  essel  ad 
eumdem  speclare  auclorem  sensum  carnis, ad  quem 
etiam  carnis  nalura  respiceret.  » 

AuGusTiNus.  Quid  loquaris  ignoras.  Aliud  est  sen- 
sus  carnis,  aliud  concupiscenlia  carnis,  rjuœ  senti- 
tur  sensu  et  mentis  et  carnis  :  sicut  dolor  carnis 
non  ipse  sensus  est,  sed  nisi  sensus  adsit,  senliri 
non  potesl.  Sensu  itaque  carnis  qui  tactus  vocalur, 
aspera  et  hnia  differentur  ut  cetera  sentiunlur  : 
concupiscenlia  vero  carnis  indifferenler  illicila  et 
licila  cupiuntur,  quae  non  concupiscendo,  sed  inlel- 
ligendo  dijudicanlur  ;  nec  ab  illicilis  abstinetur, 

nisi  concupiscenliae  resistatur.  Non  igilur  caventur 
opéra  mala,  nisi  frœaetur  concupiscenlia  mala,  qufe 
abs  le,  horrenda  impudentia  vel  polius  amenlia, 
dicitur  bona  :  nec  erubescis,  nec  horrescis  te  ad 
tantum  dedecus  pervenisse,  ut  nemo  liberetur  a  suo 
malo,  nisi  non  consentiat  tuo  bono.  Concupiscenlia 
igilur  carnis,  qua  cupiuntur  quae  prohibenlur,  non 
est  a  Pâtre.  Fruslra  pulas,  vel  polius  vis  pulari,  ubi 
hoc  Johannes  apostolus  dixit,  concupiscenliam 
carnis  positam  pro  luxuria.  (/.  Jolian.  n,  -16)  Pror- 
sus  si  non  est  a  Paire  luxuria,  nec  illa  est  a  Pâtre, 
cui  si  consentiatur,  concipit  piiritque  luxuriam. 
Nam  motibus  suis,  quibus  {a)  jubemur  obsistere, 
quid  conatur  quaeso,  nisi  ad  luxuriam  pervenire? 
Quomodo  est  ergo  bonum,  quae  pervenire  conalur 
ad  malum?  Quomodo  est  nostrum  bonum,  quae 
pervenire  conatur  ad  malum  ?  Quomodo  est  nostrum 
bonum,  quae  nos  compeliit  ad  malum  ?  Sanandum 
est  igilur  hoc  malum,  Juliane,  divina  bonilale;  non 
humana  vanilate,  iniquitate,  impietale  landandum. 

{a)  Verbum  jubemur  ex  MSS.  restituimus, 



70.  Julien.  Tu  n'as  point  cherché,  paraît-H, 
à  réfuter  nos  objections,  mais  à  tromper  misé- 

rablement le  protecteur  à  qui  tu  écrivais,  en 
lui  faisant  croire  que  tu  avais  trouvé  dans  mon 

ouvrage  des  choses  méritant  à  juste  titre  tes 

sarcasmes,  tandisque  par  tes  concessions  précé- 
dentes, et  tes  paroles  sur  la  formation  des  corps, 

tu  avais  approuvé  notre  doctrine. 

Augustin.  J'ai  fait  l'éloge  de  la  formation 
des  corps  qui  est  bonne  en  soi-même  dans  un 
homme  mauvais,  mais  non  du  mal  dont  per- 

sonne n'est  exempt  à  sa  naissance.  Et  toi-même, 
en  refusant  de  reconnaître  avecAmbroise  l'ori- 

gine de  ce  mal,  tu  autorises  Manès  à  dire  qu'il 
vient  d'une  autre  nature. 

71.  Julien.  J'avoue  toutefois  que  tu  as  bien 
réfléchi  à  ce  que  tu  dirais.  On  ne  saurais  mé- 
conoaitre,  ici,  ni  ton  génie,  ni  ton  zèle.  Tu  as 

habilement  pesé  tout  ce  que  tu  pouvais  faire 

valoir  sur  la  transmission  du  péché.  Nul  n'au- 

rait pu  plaider  avec  autant  d'adresse  la  cause 
du  mal  naturel,  et  toi-même,  tu  n'aurais  pas 

été  capable  d'en  parler  avec  autant  d'élé- 

gance et  d'urbanité,  si  les  paradoxes  de  ton  an- 
cien maître,  n'étaient  venu  en  aide  à  ton  génie. 

Augustin.  Je  me  glorifie  d'avoir  pour  maître 
contre  toi  et  contreManès  Jésus, que  je  confesse, 

tandis  que  toi  tu  ne  veux  pas  qu'il  soit  Jésus 
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à  l'égard  des  petits  enfants  ;  lorsqu'Adam  a 
péri,  tous  ont  péri  en  lui,  et  personne  ne  peut 
être  sauvé  de  cette  perte,  sinon  par  celui  qui 
est  venu  chercher  ce  qui  était  perdu. 

72.  Julien.  En  effet,  concernant  les  enfants 

qui  n'ont  rien  mérité  par  eux-mêmes, tu  as  com- 

pris qu'on  ne  pouvait  leur  imputer  aucune  faute, 

sans  condamner  les  corps.  C'est  pourquoi  tu  as 
eu  recours  à  Manès,  qui  en  excluant  des  œuvres 

de  Dieu  la  concupiscence  de  la  chair,  attribuait 

à  celles  du  démon  le  mariage  et  les  corps  eux- 
mêmes. 

Augustin.  Je  n'ai  nul  besoin  du  secours  de 
Manès.  Bien  loin  de  là,  je  cherche,  en  le  com- 

battant, à  neutraliser  l'aide  que  tu  lui  prêtes, 
moyennant  le  secours  que  Dieu  me  donne  par 

le  ministère  de  ses  plus  illustres  serviteurs  ; 

c'est-à-dire  non-seulement  par  les  prophètes  et 

les  apôtres,  dont  dans  ta  perversité,  tu  t'effor- 
ces de  dénaturer  les  paroles,  mais  encore  par 

les  docteurs  de  son  Eglise,  qui  ont  vécu  plus 

près  de  nousy  les  Irénée,  les  Gyprien,  les  Hilai- 
re,  les  Ambroise,  les  Grégoire,  les  Basile,  les 

Jean  et  beaucoup  d'autres  encore  intègres  dans 
leur  foi,  riches  de  science,  célèbres  par  leur  ré- 

putation, qui  tous,  sans  jamais  flétrir  la  gloire 
des  corps  et  du  mariage,  ont  confessé  le  péché 

originel,  sachant  bien,  malgré  vos  dénégations 

70.  JuLiANUS.  «  Te  ergo  apparet  non  sluduisse  ut 
objecta  refelleres  ;  sed  ut  palrono  tuo,  ad  quem 
scribebas,  miserabililer  illuderes  ;  pularelque  te 
rude  quidpiam  delulisse  quod  jure  morderes  :  cum 
id  jam  superiorum  concessione  et,  corporum  irislilu- 
lione  laudasses.  » 
AuGUSTiNUS.  Inslitutionem  laudavi  corporum, 

qua3  bona  esl  eliam  in  malo  homine,  non  malum, 
sine  quo  nascitur  nerao  :  quod  lu  noiens  cum  Am- 
brosio  dicere  unde  sil,  adjuvas  Manicha^um  dicen- 
tem  quod  ex  aliéna  nalura  sit. 

71.  JuLiANUs.  «  Faleor  lamen,  nimis  le  cogilasse, 
quid  diceres  :  et  ingenium  luum  apparel,  et  slu- 
dium  :  sollertissime  prorsus  quid  asserendum  esset 
pro  peccali  Iraduce  poiiderasli  :  nerao  aller  callidius 
scribere  poluissel  pro  nalurali  malo  :  quod  quidem 
nec  tu  ipse  tara  urbane  implere  poluisscs,  nisi  in- 
genium  tuum  magislri  voleris  coraraeiila  juvissenl.» 

AuGDSTiNUs.  Magislrum  plane  raeura,  et  contra  te 
et  contra  Manichœurn,  glorior  esse  Jesum,  quem 
confiteor,  fquod  tu  negas,)  eliam  parvulorum  esse 

Jesum  ;  quia  periit  Adam,  et  in  illo  omnes  perie- 
runl  ;  nec  nisi  ab  illo  qui  venil  quaerere  quod  perle- 

rai, a  perdilione  salvanlur.  {Jmbros.  lib.  FJl,  in 
Luc.  c.  XV,  .52,  Luca  ̂ 9,  ̂ 0.) 

72.  JuLiANus.H  Inlellexisli  quippe,  parvulis  nihil  de 
suo  merenlibus,  nequaquam  posse  sine  dainnalione 
corporum,  crimen  afîîgi  :  et  ideo  opus  esse  auxilio 
Manicha^i,  qui  concupiscenliara  carnis  a  Dei  operi- 
bus  excluderet,  el  tara  nuptias  quara  ipsa  corpora 
diabolo  deputarel  auctori.  » 

AuGusTiNus.  Ego  non  opus  habeoaûxilioManichaei: 
sed  polius  conlra  eum  pugnans,  auxilium  quod  lu 
ei  prœstas,  expugno  auxilio  Dei.  Quod  mihi  prœstat 
eliam  per  suos  clarissimos  comités,  non  solura  Pro- 
pheîas  el  Apostolos,  quorum  conaris  (a)  perversus 
dicta  perverlere  ;  verum  eliara  posleriores  Kcclesiae 
suœ  doctores,  Irenœum,  Cyprianum,  Hilarium,  Am- 
brosium,  Gregorium,  Basiiium,  Johannem,  aliosque 
plurimos,  iidc  inlegerrimos,  ingénie  acerrimos, 
doclrina  ui)errimos,  fama  celeberrimos  :  qui  omnes, 
salva  laude  corporum  et  nupliarum,  confessi  sunt 

(a)  Sicc  MSSî  Editi  autem,  prorsiiSg 
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impies,  que  le  Christ  est  le  Jésus  (Sauveur) 

même  des  petits  enfants.  Il  sauve  en  effet  son 

peuple  dont  les  petits  enfants  font  également 

partie,  non  pas  des  fièvres,  des  pestes  et  des 

autres  accidents  de  ce  genre,  dont  sa  bonté  in- 

finie guérit  même  ceux  qui  ne  sont  pas  chré- 

tiens, mais  il  sauve  son  peuple,  c'est-à-dire, 

ceux  qui  sont  chrétiens,  des  péchés  qu'ils  ont 
commis.  Et  ces  nobles  enfants  de  la  sainte  Eglise 

catholique, ces  grands  docteurs, ces  Pères  qui,éle. 

vés  au  plus  haut  degré  de  gloire  et  d'honneur  ont 

enseigné  ce  qu'ils  avaient  appris  dans  son  sein, 
tu  ne  crains  pas  de  les  appeler  manichéens  I  Et 

en  feignant  de  n'attaquer  que  moi  ouvertement, 

tu  les  attaques  tous  d'une  manière  d'autant  plus 

perfide  et  d'autant  plus  criminelle  quelle 
est  plus  déguisée.  Tes  paroles  seules  suffisent 

pour  te  convaincre  d'un  si  grand  crime.  Car  si 
tu  me  flétris  du  nom  infâme  de  manichéen, 

c'est  uniquement  parce  que  j'enseigne  touchant 

le  péché  originel, ce  qu'euxm-êmes  ont  enseigné. 
73.  Julien.  Si  tu  n'es  pas  resté  dans  la  vérité, 

si  tu  as  essuyé  une  défaite,  cela  tient  à  la 

mauvaise  cause  que  tu  défends.  Mais  du  reste 

si  tu  voulais  revenir  parmi  les  catholiques  avec 

combien  plus  de  sûreté,  d'élégance  et  de  pléni- 
tude seraient  défendues  les  vérités  que  nous 

enseignons. 

Ë  CONTRE  JULIEN. 

Augustin.  0  langage  effronté!  ô  aveugle- 

ment d'esprit  I  ne  sont-ils  donc  pas  catholiques 
ceux  auxquels  je  me  suis  uni  dans  une  même 

communion  de  foi,  et  que  je  défends  contre  tes 

vaines  paroles  et  tes  calomnies?  Ne  sont-ils  pas 

catholiques,  sans  parler  de  beaucoup  d'autres, 
ceux  dont  j'aime  à  répéter  ici  les  noms,  les  Iré- 
née,  les  Cyprien,  les  Hilaire,  les  Ambroise,  les 

Grégoire,  les  Basile,  les  Jean  de  Constantino- 

ple  ?  Et  doit-on  appeler  catholiques  les  Pélage, 
les  Céleste,  les  Julien?  Ose  le  dire,  si  tu  le  peux 

mais  si  tu  ne  l'ose  pas,  pourquoi  m'exhortes-tu 
à  revenir  parmi  les  catholiques?  Voilà  les 

vrais  flambeaux  de  l'Eglise  catholique,  ouvre 
les  yeux  à  leur  lumière.  Passe  dans  les  rangs 

de  ceux  que  tu  calomnies  en  moi,  et  bientôt  tu 

t'apaiseras  et  garderas  le  silence  à  mon 

égard. 74.  Julien.  Je  n'oserais  pas  dire  que  tu  es 

doué  d'une  grande  pénétration  d'esprit,  après 

t'avoir  vu  te  charger  librement  et  de  ton  pro- 

pre choix  d'une  cause,  qui  ne  peut  être  défen- 

due que  par  incapacité  d'esprit  et  défaut  de  ju- 

gement. Augustin.  Dis-nous  pourquoi  certains  hom- 
mes naissent  avec  un  esprit  lent  et  obtus  ? 

Adam  n'a  cependant  pas  été  créé  ainsi.  Mais  tu 
ne  veux  pas  reconnaître  que  par  ̂ uite  de  sa 

originale  peccalum,  scienles  Ciiristum,  quod  impie 
vos  negatis,  etiam  parvulorum  esse  Jesum.  Ipse 
enim  salvum  facit  populum  suum,  (Malt h.  i,  21)  in 
quo  et  illi  parvuli  sunt,  non  a  febribus  aliisque 
bujusmodi  peslibus  alque  casibus,  quod  et  non 
Christianis  abundanli  super  omnem  carnem  boni- 
lale  largilur  ;  sed  sicut  Christianos,  a  peccalis 
eorum.  Hos  lot  et  lantos  calholicae  Ecclesiae  filios 

et  patres,  qui  hoc  eam  in  ejus  posili  culmine  docue- 
runt,  quod  in  ejus  ubere  didicerunî,  Manichœos 
dicere  non  reformidas  ;  et  cum  me  unum  quasi 
aperte  appetis,  Ulos  quanto  obliquius,  tante  insidio- 
sius  ;  et  quanlo  insidiosius,  lanto  sceleslius  crimi- 
naris.  In  hoc  tanto  scelere,  tua  le  omnino  verba 
convincunt.  Non  enim  mihi  ob  aliud  tam  nefario 
nomine  calumniaris,  nisi  quia  de  peccalo  originaH 
dico  quod  dicunl. 

73.  JuLiANUs.  a  Quid  ergo  a  verilate  (a)  defunde- 
ris,  quod  fugaris,  causae  fecil  deformilas  quam  tue- 
ris.  Ceterum  si  ad  catholicos  transire  velles,  quanlo 
tute,  id  quod  non  asserimus,  eleganlius  exsequere- 

ris  et  plenius.  » 
AuGusTiNus.  0  frontem  linguatam,  mentemque 

caecatam  :  Itane  vero  catholici  non  sunt,  quibus 
inhaereo  in  hujus  tidei  societate,  quam  contra  tua 
vana  el  maledicla  defendo?  Catholici  non  sunt,  ut 
alios  taceam,  eosdemque  repetam,  Irenœus,  Cypria- 
nus,  Hilarius,  Ambrosius,  Gregorius,  Basilius,  Jo- 
hannes  Constanlinopolitanus  ;  el  catholici  sunt 
Pelagius,  Cœleslius,  Julianus?  Aude  dicere  isia,  si 
potes.  Quod  si  non  audes,  cur  non  potius  ad  hos,  a 
quibus  ego  non  recedo,  tu  redis?  Cur  me  admones, 
ul  ad  catholicos  transeam  ?  Ecce  calholica  lumina, 
oculos  aperi  :  lu  ad  islos  transi,  quibus  calumniaris 
in  me  ;  et  continue  te  compesces  alque  obtumesces 
a  me. 

74.  Julianus.  Quamvis  non  audeam  pronunliare, 
ingenio  te  affeclum  acri  et  vigili,  cujus  in  eleclione 
suscipiendi  negotii  video  tam  tardum  ac  déforme 

judiciu.m  » AuGusTiNus.  (6)  Die  tardi  ingenio  unde  nascuntur: 
neque  enim  talis  est  Adam  factus  :  qui  non  vis  per 

(a)  Ad  oram  MS.  Port,  diffanderis.  —  (b)  Responsionem  hanc  Augustini  totam  praetereunt  editiones,  lamets; 
ça  in  omnibus  exstet  MSS.  Juliamim  eodem  argumente  premit  infra  lib.  V,  n.  11, 
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prévarication  la  nature  humaide  a  été  détério- 
rée, et  que  de  là  viennent  tous  les  maux  et  les 

vices  qui  pèsent  sur  les  enfants  à  leur  nais- 
sance. 

75.  Julien.  Si,  sans  porter  atteinte  à  la  foi, 

et  seulement  pour  montrer,  comme  les  rhé- 

teurs, la  force  et  l'étendue  de  ton  érudition,  tu 

essayais  d'attaquer  des  vérités  incontestables, 

et  qu'à  la  fin  de  cette  parade,  tu  rendisses  hom- 
mage à  ceux  que  tu  contredisais,  nous  applau- 

dirions à  ton  zèle  pour  les  lettres,  en  condam- 

nant néanmoins  tout  ce  qui  serait  contraire  à 

la  religion.  Mais  comme  tu  t'obstines  avec  une 
honteuse  opiniâtreté  à  défendre  une  doctrine, 

qui  n'a  pas  même  pour  elle  l'apparence  trom- 

pense  de  la  vérité,  une  doctrine,  qui  ne  s'ap- 

puie sur  aucun  témoignage  de  la  loi,  qui  n'est 
jamais  en  contradiction  avec  la  raison,  une 

doctrine  horrible  d'impiété,  ignoble  d'absurdité, 
hideuse  et  révoltante  d'obscénité,  une  doctrine 

condamnée  par  l'honnêteté,  la  logique  et  la 

loi  sacrée,  il  s'ensuit  nécessairement  que  l'on 
doit  te  considérer  ou  comme  un  homme  d'un 

esprit  lourd  et  obslus,  ou  sous  l'influence  de 
ces  malétîces  attachés,  dit- on,  aux  mystères  des 
Manichéees  ou  sous  le  coup  de  ces  deux  maux 
à  la  fois. 

Augustin.  Tu  as  beau  chercher  à  couvrir  du 

nom  de  raison  tout  ce  que  tu  avances  pour 
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combattre  les  témoignages  des  divines  Ecritu- 

res que  nous  t'opposons,  tu  ne  parviendras  ja- 
mais à  les  détruire.  Ils  pèsent  sur  toi,  comme 

un  remords  qui  t'aiguillonne.  Dis-nous,si  toute- 
fois ces  idées  obscènes  où  se  roule  ton  esprit  ne 

s'y  opposent  pas,  dis-nous  le  nom  de  celui  qui 
t'enseigne  qu'aucun  de  ceux  dont  la  naissance 

est  le  fruit  de  l'union  de  l'un  et  l'autre  sexe 

n'est  exempt  du  péché.  [Saint  Ambroise  sur 

haïe.)  Il  s'appelle  Ambroise,  ô  Julien  I  II  est 
bien  au-dessus  de  toi  cet  homme,  à  qui  tu  ne 
saurais  refuser  le  titre  de  catholique,  et  que 

certainement  tu  n'oseras  jamais  flétrir  du  nom 

de  Manichéen.  Tu  me  reproches  en  outre  d'a- 
voir un  esprit  lourd  et  obtus,  sans  intelligence, 

ou  d'être  sous  l'influence  d'un  maléfice  des  Ma- 
nichéens, ou  sous  le  coup  de  ces  deux  maux  à 

la  fois.  Au  sujet  d'un  maléfice  des  Manichéens, 

ou  plutôt  de  tes  injures,  nous  t'avons  déjà  sou- 
vent répondu,  nous  te  répondrons  encore  d'une 

manière  plus  opportune,  lorsque  nous  en  ver- 
rons la  nécessité.  Présentement,  ô  hérétique  si 

fécond  en  paroles,  réponds  toi-même  à  ce  qui 
concerne  ces  esprits  lourds,  obtus  et  sans  in- 

telligence. Il  n'est  certainement  personne,  si 
c'était  au  pouvoir  de  l'homme,  de  naître  avec 
un  esprit  vif  et  une  intelhgence  pénétrante, 

mais  chacun  sait  combien  sont  rares  les  gens 

de  cette  espèce,  et  cependant  si  l'on  pouvait  les 

ejus  peccalum  in  deterius  humanam  malulam  fuisse 
naturam  ;  et  hoc  ad  omnia  vilia  quce  paliunlur, 
obesse  nascenlibus. 

75.  JuLiANus.  «  Si  eniiH  incolumissima  fide,  scho- 
lari  more  ad  ostendendas  tanlummodo  erudilionis 
liiaî  vires,  ea  tentares  quae  sunl  invicia  conculere  ; 
finilo  lamen  cerlaminis  ludicro,  bis  quibus  obloque- 
baris  palmam  dalurus  ;  probaremus  litlerarum  slu- 
dium,  sed  irreligiosum  casligaremus  exemplum. 
Porro  cum  dogma  nec  vert  simililudinis  corrupto 
sallem  colore  perfusum,  quod  nullis  legis  teslimo- 
niis,  (quippe  numquam  ralioni  praejudicanlibus,) 
poteslis  lueri,  et  hoc  lamen  impielale  sua  horrens, 
slullitia  jacens,  nusquam  nisi  inter  inguina  volunta- 
lum,  honeslale,  dispulalione,  sacraque  lege  confos- 
sum,  turpissima  obstinalione  secleris  ;  consequilur 
ex  tribus  unum,  ut  aut  plumbei  ad  inlelligendum 
acurainis,  aut  maleficii  illius  quod  Manichœoram 
myvieriis  teneri,  fando  accepimus,  catenas,  aut 
ulrumque  simul  perpeti  judiceris.  » 

(a)  Hic  aJdimus  cum  ex  MSS,  Port. 

AuGUSTiNUS.  Quantolibet  ralionis  nomine  conlra 
teslimonia  divina,  quœ  proferimus  tibi,  pugnare 
videai'is,  non  illa  subverlis  ;  sed  te  vexant,  {a)  cum 
contra  slimulum  calces.  Die,  quantum  potes,  inter 
inguina  volulalum,  qui  libi  dicit,  experlem  non 
osse  delicli,  ulriusque  sexus  coramixlione  concep- 
lum.  Ambrosius  est  isle,  Juliane  :  ipse  le  vincit, 
(  Ambrosius  in  Isai)  quem  non  audes  negare  calho- 
licum,  numquam  certe  dicturus  es  Manichaeum. 
Quin  eliam  me  aut  plumbei  esse  acuminis  ad  inlel- 

ligendum, aul  leneri  maleficio  Manichfei,  aut 
ulrumque  simul  perpeli  affirmas.  De  Manichsei 
maleficio  vel  luo  convicio,  jam  libi  saepe  respondi- 
mus,  et  opporlunius,  cum  opus  esse  videbitur, 
adhuc  forsilan  respondebimus.  Nunc  de  plumbeo 
ad  inlelligendum  acumine,  haerelice  verbose,  res- 
ponde.  Nemo  est  cerle  qui  nollet,  si  id  esset  in 
hominis  poleslate,  ingénie  vividus  atque  ad  inlelli- 

gendum acutissimus  nasci,  el  quam  rari  sint  quis 
ignorai?  Qui  lamen  oranes  ipsi  paucissimi,  si  ho- 

TOM.  XXXII, 
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comparer  sous  le  rapport  du  génie  avec  le  pre- 

mier homme  tel  qu'il  sortit  des  mains  du  créa- 

teur, on  les  trouverait  d'une  bien  lourde  intel- 
ligence. En  effet, aux  premiers  temps  du  monde, 

l'âme  n'était  pas  appesantie  par  un  corps  as- 
sujetti à  la  corruption,  {Sap.  9-15.)  ou  pour 

mieux  dire,  le  corps  humain  n'était  pas  corrup- 

tible, parce  que  Adam  ne  devait  pas  mourir  s'il 
n'avait  point  péché  ;  ou  bien  encore,  pour  par- 

ler selon  votre  nouvelle  hérésie,  Adam  né  su- 

jet à  la  mort,  même  s'il  n'avait  point  péché,  se 
trouvait  cependant,  au  moment  de  sa  création, 

dans  une  condition  telle,  que  son  âme  n'aurait 

pas  été  appesantie  par  son  corps,  s'il  avait  con- 
servé sa  première  innocence.  Qui  pourrait  nier 

en  effet  que  cet  appesanlissement  de  l'âme  par 
le  corps  ne  soit  un  châtiment,  sinon  celui  qui  en 

sentirait  le  plus  les  effets?  Si  donc  Manès  de- 

mande d'où  vient  celte  malheureuse  pesanteur 

que  l'on  remarque,  non  pas  dans  les  corps, 
mais  dans  les  esprits,  ces  vivantes  images  de 

Dieu,  pesanteur  qui  finit  peu  à  peu  par  de- 
venir risible,  ou  plutôt  digne  de  compassion, 

comme  nous  l'enseigne  l'Ecriture,  [Eccl.  22, 
10.)  nous  lui  répondons  nous,  que  cet  em- 

pire du  corps  sur  l'âme  et  tous  les  autres  maux, 
auxquels  les  hommes  sont  assujettis  à  leur  nais- 

sante, viennent  comme  on  ne  peut  ni  le  nier, 

ni  en  douter,  des  péchés  de  nos  deux  premiers 

minis  qui  primus  est  faclus,  comparenlur  ingénie, 
plumbei  judicanlur.  Non  enirn  lune,  sicul  nuno, 
corpus  corruplibile  aggravabal  animam.  {Sap.  ix, 
15)  Aul  enim  corruplibile  non  eral,  quia  non  erat 
morilurus  Adam,  nisi  peccasset  :  aul  si,  ul  vos  novi 
hœrelici  dicilis,  et  si  non  peccasset,  morilurus 
esset;  non  laraen  ita  esl  inslilulus,  quem  primo 
Deus  feceral,  {a)  et  qui  mali  adhuc  nihil  fecerat, 
ul  ejus  anima  corpore  gravaretur.  Quis  enim  banc 
esse  pœnam  negel,  nisi  qui  amplius  céleris  aggra- 
valur?  Si  ergo  Manichaeus  interrogel,  unde  sit  hoc 
tardilalis  maium,  non  in  corporibus,  sed  in  ipsis, 
ubi  Dei  est  imago,  ingeniis  bumanis,  quae  lardilas 
pervenit  gradalim  usque  ad  ridendam,  vel  potius, 
sicut  Scriplura  commonel,  usque  ad  lugendam  fa- 
luilatem  :  {Eccli.  xxii,  'iO)  respondemus  nos,  et  hœc 
et  omnia  cèlera  mala,  cum  quibus  (f.  add.  homi- 
nes)  nasci,  negare  vel  dubitare  non  possumus,  pri- 
morum  duorum  elaliorum  deinde  parenlum  pecca- 
tis  esse  tribuenda  ;  quoniam  non  possunl  tribui 

É  CONTRE  JULIEN. 

parents,  et  de  ceux  qui  sont  venus  après  eux. 
Car  on  ne  saurait  les  attribuer  aux  enfants,  qui 

au  moment  de  leur  naissance  n*ont  encore  ni 
raison,  ni  volonté.  Quant  aux  autres  animaux 

qui  naissent  avec  des  vices  inhérents  à  leur  es- 

pèce, est-il  étonnant,  si  les  esprits  malins  s'em- 
parent d'eux,  comme  cela  est  arrivé  à  un  trou- 

peaux de  porcs  ?  (/l/a^Z/^.  viii,  32.)  Ces  esprits 
malins  peuvent  exercer  leur  influence  délétère 

sur  les  plantes  mêmes  aussi  bien  que  sur  les 

hommes  et  sur  les  membres  des  animaux  pri- 

vés de  raison.  Mais  il  est  ici  question  des  hom- 

mes, dans  lesquels  l'image  de  Dieu  ne  pourrait 
être  justement  passible  des  peines  réservées  aux 
différents  vices  apportés  en  naissant,  si  ces 

peines  n'étaient  point  le  résultat  des  péchés 
précédents  de  ceux  qui  leur  ont  donné  le  jour. 

Mais,  vous,  en  niant  cette  vérité,  vous  aban- 
donnez la  foi  catholique,  et  vous  favorisez  le 

dogme  impie  de  Manès  au-delâ  même  de  son 

espoir,  et  vous  l'autorisez  â  croire  qu'il  peut 
en  toute  sécurité  ne  pas  confesser  que  le  vrai 
Dieu  est  le  créateur  des  hommes,  et  mêler  à 

cette  œuvre  divine  l'intervention  de  l'esprit  des 
ténèbres. 

76.  Julien.  Pour  nous,  nous  ne  croyons  pas 

avoir  un  admirable  génie,  parce  que  nous  com- 

prenons que  le  péché  ne  peut  exister  sans  la 
volonté,  ni  les  corps  sans  Dieu,  ni  les  sens  du 

nascentium  volunlali.  Alia  quippe  animalia,  ut  cum 
sui  generis  viliis  nonnulla  nascanlur,  quid  rairum 
si  accipiunt  hiBCnoxii  spirilus  in  poleslatem,  quem- 
admodum  porcos,  ul  novimus,  acceperunt?  (Ma^^/i. 
viii,  32)  Qui  maligni  spirilus  possunl, sicut  homines 
irralionalium  membra  animalium,  ita  ilU  etiam 
ipsa  semina  viliare.  De  hominibus  queeslio  est,  in 
quibus  Dei  imago  numquam  diversorum  viliorum, 
cum  quibus  eos  nasci  videmus,  pœnas  palerelur, 
quas  pali  non  possel  injustas,  nisi  peccatis  gigncn- 
tium  praecedentibus  :  quod  vos  neganles,  et  fidem 
catholioam  deseritis,  et  Manichœi  dogma  nefarium, 
quantum  oplare  ûon  ausus  esl,  adjuvalis,  ut  sibi 
cerlus  securusque  videalur,  hominum  opificem  non 
confileri  verum  Deum,  sed  (6)  genlem  introducere 
lenebrarum  : 

76.  JuLiANus.  «  Nos  vero  nihil  habemus,  quod  in 
noslro  admirandum  credamus  ingénie,  quia  inlelli- 
gimus  nec  peccalum  sine  voluntate,  nec  sine  Deo 
corpora,  nec  sine  corporibus  sensus  corporum,  nec 

{a)  Isthaec  verba,  et  qui  mali  adhuc  nihil  fecerat,  restituuntur  ex  veterum  librorum  fide.  —  (6)  Editi  cura  codi- 
cibus  Mar.  Clar.  nmitem,  Aptius  Port,  gentem 



corps  sans  le  corps  lui-même,  ni  le  mariage 

sans  l'union  des  sexes,  ni  la  naissance  des  en- 

fants sans  l'opération  de  Dieu,  et  nous  tenons 
comme  indubitable  que  ce  qui  est  divin  ne 

saurait  être  injuste,  et  que  ce  qui  est  injuste  ne 

peut-être  considéré  comme  l'œuvre  de  Dieu. 
On  doit  donc  regarder  comme  aussi  injuste  que 

tout  ce  que  nous  venons  de  dire,  d'imputer  aux 

uns  les  péchés  des  autres,  qui  bien  loin  d'avoir 

consenti  à  ces  péchés  n'existaient  même  pas 

encore  lorsqu'ils  ont  été  commis.  C'est  pour- 
quoi guidés  par  la  lumière  de  ces  vérités,  nous 

méprisons  à  juste  titre,  la  doctrine  ténébreuse 

des  Manichéens,  qui  pensent  que  le  péché  peut 

exister  sans  l'assentiment  de  la  volonté,  que  les 
hommes  ne  sont  pas  créés  par  Dieu,  et  que  les 

sens  corporels  et  les  corps  eux-mêmes  ne  sont 

pas  l'œuvre  d'un  unique  auteur.  Nous  méprisons 
cette  doctrine, qui  enseigne  que  Dieu  est  chargé 

de  crimes  et  d'iniquités,  et  que  l'on  peut  accuser 

d'une  odieuse  injustice,  celui  qui  est  l'éternel 
créateur  de  toutes  choses,  ou  qu'il  y  a  une  om- 

bre de  justice  à  rendre  un  homme  responsable, 

dès  sa  naissance,  de  la  volonté  des  autres.  C'est 
pourquoi  nous  estimons  le  mérite  de  chacun 

selon  ses  œuvres,  et  non  d'après  son  génie. 

Augustin.  J'ai  déjà  répondu  à  tous  ces  argu- 
ments auxquels  tu  crois  peut-être  donner  plus 

de  force  contre  moi,  en  les  répétant  sans  cesse 
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et  si  odieusement.  Dis-nous  plutôt,  si  tu  le 

peux,  d'où  viennent  tous  ces  vices  que  la  plu- 
part du  temps  les  hommes  apportent  avec  eux 

à  leur  naissance  ;  car  d'un  côté  nous  sommes 

d'accord  que  l'homme  tout  entier  est  l'œuvre 

d'un  Dieu  juste,  et  d'un  autre  côté  vous  niez 

l'existence  de  tout  péché  originel.  Tu  ne  nous 

accuseras  pas  d'imputer  les  péchés  des  uns  à 
d'autres  qui  n'existaient  pas  encore  si  tu  voulais 

te  rappeler  qu'il  est  écrit  que  Lévi  existait  en 
Abraham  lorsque  celui-ci  paya  la  dîme  à  Mel- 

chisédech,  pontife  du  Dieu  très-haut.  Tu  verrais 

par  là,  si  ton  opiniâtreté  ne  te  rendait  pas  aveu- 
gle, que  le  genre  humain  existait  déjà  en  Adam, 

lorsque  ce  premier  homme  se  rendit  coupable 

de  l'énorme  péché  de  sa  prévarication. 
77.  Julien.  Mais,  pour  revenir  à  notre  ques- 

tion. Après  avoir  dit  :  «  Que  je  n'avais  pas  vou- 
((  lu  nommer  la  concupiscence,  parce  qu'elle  ne 
«  vient  pas  du  Père  mais  du  monde,  de  ce 
t(  monde  dont  le  démon  a  été  appelé  le  prince. 

«  Le  démon,  en  effet,  n'a  pas  trouvé  cette  con- 
«  cupiscence  dans  le  Seigneur  fait  homme, 

«  parce  que  ce  n'est  point  par  elle  qu'il  s'est 
«  uni  à  la  nature  humaine.»  Il  faut  remarquer 

ici  que  parlant  d'une  chose  naturelle,  et  après 
avoir  dit  qu'elle  venait  du  monde,  tu  as  ajouté 
que  le  démon  devait  regardé  comme  le  prince 

du  monde  tout  entier, et  qu'ainsi  tu  as  proclamé 

sine  commixtione  conjugia,  nec  sine  Dec  operatore 
exsislere  posse  nascenles  :  et  indubilaturn  tenemus, 
neque  divinum  esse,  quod  docealur  injustura  ;  ne- 
que  quod  divinum  sit,  posse  injuslum  doceri.  Non 
minus  autcm,  quam  ea  quee  diximus,  relucel  esse 
iniquum,  si  aliorum  peccila  aliis,  qui  ibi  nec  fue- 
rinl,  nedum  consenserint,  irapulentur.  Proinde  his 
illuminali  soiibus  jure  oplimo  Manichaeorum  antra 
despicimus,  qui  putant  vel  esse  posse  sine  voluntale 
peecalum,  vel  non  a  Dec  horaines  fieri,  vel  ad  alium 
auclorem  sensura  corporum,  et  ad  alium  corpora 
pertinere  ;  vel  Deum  esse,  qui  iniquitalum  crlmini- 
bus  opprimalur  ;  aut  scelere  iniquilalis  urgeri  eum, 
qui  aelernus  omnium  condilor  aîslimelur  ;  aul  um- 
bram  aliquam  tenere  justiliae,  si  aliorum  voluntales 
aliorum  applicenlur  exorlibus.  Ac  per  hoc  mérita 
partium  negotiis,  non  ingeniis  imputamus.  » 

AuGusTiNus.  Jam  tibi  ad  omnia  respondi  :  nec  ideo 
firmantur  adversus  me,  quia  tam  sagpe  et  odiose 
repelunlur  a  le.  Die  polius,  si  potes,  unde  humana 
ingénia  cum  tanta  plerumque  vitiosilale  nascantur } 

cum  inler  nos  conveniat  lotius  hominis  esse  opifî- 
cem  Deum  justum,  et  vos  (f.  negetis)  negatis  ullum 
originale  peecalum?  Non  aulem  diceres  aliorum 
peccata  nos  aliis  imputare,  qui  ibi  quando  commis- 
sa  sunt,  non  fuerunf,  si  recoleres  quod  scriptum 
est,  in  lumbis  Abrahae  fuisse  Levi,  quando  eumdem 
Abraham  Melchisedec  Dei  excelsi  decimavit  antis- 
tes.  {Hehr.  vu,  iO)  Ibi  enim  videres,  si  te  pervicacia 
non  CcTecarel,  in  lumbis  Ada?  fuisse  genus  huma- 
num ,  quando  perpetravit  illud  grande  peeca- lum. 

77.  JuLiANUs.  «  Sed  ut  reverlamur  ad  causam, 
post  quam  dixisti,  {Aug.  lib.  II,  de  nupt.  c.  v)  me 
ideo  noluisse  concupiscentiam  nominare,  quia  non 
essel  ex  Paire,  sed  ex  mundo  ;  cujus  mundi  prin- 
ceps  dictus  est  diabolus  :  qui  eam  in  Domino  non 
invenil  ;  quia  Dominus  homô  non  per  ipsam  ad 
homines  venit.  «  Ubi  notandum  est,  quia  cum  de 
re  nalurali  loquereris,  eamque  ex  mundo  esse  di- 
xisses,  subdidisti  mundi  tolius  priucipem  diabolum 
credi  oporlere  ;  ut  non  acluum  volunlariorum,  sed 
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le  démon  auteur,  non  pas  des  actes  de  la  vo- 

lonté, mais  des  choses  naturelles, c'est-à-dire  des 
natures  mêmes. 

Augustin.  Lorsque  j'ai  parlé  de  la  concupis- 
cence de  la  chair,  tu  as  retranché  ces  mots  de 

la  chair  ;  et  quand  j'ai  dit  :  de  ce  monde  dont  le 

démon  est  le  prince,  tu  as  ajouté  :  de  tout,  c'est- 

à-dire  de  tout  le  monde,  ce  que  je  n'ai  pas  dit. 

mais  fais  ce  que  tu  veux  ;  dis  ce  qu'il  te  plait, 
ou  dis-le  à  ceux  auxquels  tu  plais.  Pour  moi, 

j'ai  parlé  de  la  concupiscence  de  la  chair,  que 
saint  Jean  dit  ne  pas  venir  du  Père,  mais  du 

monde,  c'est-à-dire  des  hommes  qui  naissent 

dans  le  monde,  et  qui  périront,  s'ils  ne  sont  point 
régénérés  en  Jésus-Christ.  Cette  concupiscence 

^  charnelle  n'est  pas  la  luxure,  quand  on  lui  résiste , 
mais  elle  le  devient,  si  on  lui  cède;,  c'est-à-dire 
quand  elle  arrive  au  but  ou  elle  nous  pousse.  De 

là  ces  paroles  de  saint  Paul  :  Conduisez-vous  selon 

l'esprit,  et  n'accomplissez  pas  les  désirs  de  la  chair. 

[Galat.  V.  16.)  Il  ne  dit  pas  :  N'ayez  plus  de  désirs 

charnels,  parce  qu'il  savait  que  cette  vertu  pour- 
rait nous  être  accordée  un  jour,  mais  non  pen- 

dant la  vie  présente.  J'ai  appelé  le  démon  prince 
du  monde,  dans  le  sens  où  il  est  ainsi  ap- 

pelé par  les  saintes  Ecritures,  et  non  dans  le 
sens  que  le  supposent  ta  vanité  et  ta  mauvaise 

foi.  C'est  pourquoi  je  n'ai  pas  dit  que  le  démon 

était  l'auteur  des  substances,  mais  le  prince  du 
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monde,  c'est-à-dire,  de  ces  hommes  répandus 
sur  toute  la  surface  de  la  terre,  et  qui  nés  dans 

le  monde,  ne  sont  pas  régénérés  en  Jésus- 
Christ.  En  etïet,  le  prince  du  monde  est  expulsé 

de  l'esprit  de  ceux  qui  sont  régénérés  dans  le 

Christ,  comme  l'indiquent  les  mystères  qui  s'ac- 
complissent par  les  exorcismes  et  les  insuffla- 

tions que  l'on  fait  sur  les  enfants  avant  de  les 
baptiser.  Réponds  à  cela,  si  tu  le  peux.  Ne  cher- 

che point  par  un  vain  verbiage  à  tromper  tes 
lecteurs,  et  à  les  détourner  de  la  question  qui 

s'agite  entre  nous.  Dis-leur,  si  tu  l'oses,  que 

c'est  un  bien  de  désirer  le  mal,  que  les  œuvres 
mauvaises  ne  viennent  pas  il  est  vrai  du  Père, 

mais  que  du  Père  vient  le  désir  des  mauvaises 

œuvres.  Dis-leur,  que  le  démon  n'a  pas  été  ap- 
pelé le  prince  du  monde,  et  que  par  le  monde 

ou  n'entend  pas  les  hommes  qui  vivent  dans  le 
monde.  Dis-leur,  que  par  le  mot  monde  pris  en 
mauvaise  part,  on  ne  doit  pas  entendre  les  in- 

fidèles répandus  sur  toute  la  terre,  et  que  ce 

même  mot  pris  en  bonne  part  ne  désigne  pas 

les  fidèles,  qui  bien  que  moins  nombreux,  sont 

également  répandus  sur  toute  la  terre,  car  par 
le  mot  de  monde,  on  comprend,  également, 

les  fidèles  et  les  infidèles,  comme  on  dit  d'un 

arbre  qu'il  est  couvert  de  fruits  bien  qu'il  soit 
en  même  temps  couvert  de  feuilles.  Dis-leur, 

que  les  petits  enfants  ne  sont  point  par  le  bap- 

naturalium  rerum,  ulique  naliirarum,  fatereris  eum 
auctorem.  » 

AuGusTiNus.  Ubi  posui  «  concupiscentiam  carnis,  » 
tu  abstulisli  Inde  carnis,  quod  ego  dixi  :  et  ubi  dixi, 
«  cujus  mundi  diclus  esl  priiiceps  diabolus  ;  »  tu 
addidisti  tolius,  et  dixisti  tolius  mundi,  quod  ego 
non  dixi.  Age  ut  placel,  die  quod  libi  placel,  vel 
illis  eliam  quibus  places.  Ego  concupiscentiam  Gar- 

nis dixi,  (}uam  dicit  Johannes  non  esse  a  Paire,  sed 
ex  mundo,  id  est,  ex  hominibus  qui  nascunlur  in 
mundo,  periluii  nisi  renascanlur  in  Christo  (t.  Jo- 
han.  II,  ̂ 6)  Haec  concupiscenlia  carnis  non  est 
luxuria,  quando  ei  resistilur,  sed  quando  perficilur, 
id  est,  quando  pervenit  quo  impellit.  Unde  eL  apos- 
lolus  Paulus  :  Spirilu,  inquit,  ambulate,  et  deside- 
ria  carnis  ne  perfecerilis.  {Gai.  v,  16)  Non  ait,  ne 
habueritis  :  noverat  quippe  hoc  munus  fulurum 
quidem  esse  nobis,  sed  vitae  non  esse  prœsenlis. 
Ego  principera  mundi  diabolum  dixi,  sicut  eum 
appeliat  scriptura  divina,  (Jolian.  xiv,  30,  et  16, 
non  sicut  suspicatur  vel  caiumniatur  vanilas  tua. 
Non  itaque  naturarura  auclorem  diabolum  dixi,  sed 

principem  mundi,  id  est,  hominum,  quibus  in  orbe 
terrarum  plenus  est  mundus,  qui  nascunlur  in 
mundo,  nec  renascunlur  in  Christo.  Ab  eis  quippe 
qui  renascunlur  in  Christo,  princeps  mundi  miltitur 
foras  :  quod  mysleria  signiticant,  quando  eliam  par- 
vuli  baplizandi  exorcizanlur  et  exsufflanlur.  Ad  haec 
responde,  si  potes.  Noli  velle  leclorem  tua  loqua- 
cissima  vanilale  vanescere,  et  ab  eo  quod  agitur, 
averti  atque  seduci  :  die,  si  audes,  bonum  esse  con- 
cupiscere  malum.  Die,  mala  quidem  opéra  a  Pâtre 
non  esse,  sed  concupiscentiam  malorum  operum  a 
Paire  esse.  Die,  diabolum  non  appellatum  princi- 

pem mundi.  Die,  mundum  non  dici  homines  in 
mundo  constitulos.  Die,  mundum  in  maio  non 
posse  inlelligi  homines  infidèles,  quibus  in  orbe 
terrarum  plenus  est  mundus  ;  et  rursus  in  bono 
homines  tideles,  quibus  licel  paucioribus,  lamen 
eliam  ipsis  in  orbe  terrarum  plenus  est  mundus, 
nomine  mundi  similiter  appellari  ;  sicut  absurdum 
non  est,  ut  arbor  i)lena  pomis,  dicatur  plena  et 
foliis.  Die,  parvulos,  cum  baptizantur,  non  erui  de 
polestate  tenebrarum,  et  cum  magna  injuria  Dei  per 
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que  l'on  doit  considérer  comme  une  injure  en- 
vers Dieu  les  exorcismes  et  les  insufflations  fai- 

tes sur  ces  vivantes  images  de  Dieu  par  l'Eglise 
catholique  tout  entière.  Si  tu  oses  le  dire,  tu  dé- 

voileras ainsi  ce  que  tu  es.  Si  tu  ne  l'oses  pas,  tu 

ne  resteras  point  pour  cela  caché  dans  l'ombre. 
78.  Julien.  Après  avoir  ainsi  parlé,  tu  as 

ajouté  :  De  là  ces  paroles  du  Seigneur  :  Voilà 

que  le  prince  du  monde  est  venu,  il  n'a  rien  trou- 
vé en  moi.  [Jean.  14,  30.)  Et  tu  interprètes  ces 

paroles  comme  si  le  Seigneur  avait  dit  :  Il  n'a 
trouvé  en  moi  aucun  péché,  ni  de  ceux  que  les 
hommes  tirent  de  leur  naissance,  ni  de  ceux 

qu'ils  commettent  ensuite  eux-mêmes  de  leur  vi- 
vant. Montre-nous  donc  dans  quel  endroit  de  l'E- 

vangile le  Seigneur  a  dit,  qu'il  était  exempt  du 

péché  qu'il  aurait  pu  contracter  à  sa  naissance. 
Augustin.  Montre-nous  toi-même  en  quel  en- 

droit le  Seigneur  a  dit  être  exempt  de  la  souil- 

lure, dont  Job  déclare  qu'aucun  enfant  n'est 

exempt,  n'eût-il  même  vécu  qu'un  seul  jour 
sur  la  terre.  [Job.  14,  4.  selon  les  septante.)  Et 

cependant  quand  il  dit  :  Voici  que  le  prince  de 
ce  monde  vient^  et  il  ne  trouvera  rien  en  moi. 

[Jean.  14.  30.)  C'est-à-dire,  pas  nïême  cette 
souillure,  si  nous  comprenons  bien  ses  paroles. 

En  efl'et,  si,  d'après  ce  qull  a  dit  nous  ne  de- 

vons point  chercher  à  comprendre  ce  qu'il  n'a 

point  dit,  nous  ferons  aussi  observer  qu'il  n'a 
pas  nommé  le  démon,  mais  seulement  le 

prince  de  ce  monde  :  //  ne  trouvera  rien  en  moi, 

a  dit  le  Seigneur,  mais  il  n'a  pas  dit  :  il  ne  trou- 
vera en  moi  aucun  péché.  Nous  cependant  nous 

disons  ce  qu'il  n'a  pas  dit,  mais  en  nous  ap- 

puyant sur  ce  qu'il  a  dit. 
79.  Julien,  Pourquoi  tromper  ainsi  de  pau- 

vres âmes,  en  leur  citant  faussement,  comme 

indiqué  dans  l'Evangile,  ce  qui  n'y  est  pas? 
Le  Seigneur  dit  :  Voici  que  le  prince  de  ce  monde 
vient,  et  il  ne  trouve  rien  en  moi.  [Jean.  14,  30.) 

Il  est  certain  que  le  démon  n'a  trouvé  en  lui  au- 

cune trace  de  péché  ;  puisqu'il  a  été  au  contraire 
vaincu  dans  toutes  les  tentations,  qu'il  a  susci- 

tées, soit  après  que  Jésus  eut  jeûné  quarante 

jours,  soit  après  ses  prédications,  au  sujet  des- 
quelles le  démon  suscita  contre  lui  la  haine  de  ses 

persécuteurs.  Le  Sauveur  déclare  donc  que  le  dé- 

mon n'a  pu  découvrir  en  lui  aucune  trace  de  pé- 
ché,ce  qui  ne  lui  eut  pas  été  difficile, si  le  péché 

était  inhérent  à  la  condition  du  corps  humain, car 

le  Seigneur  avait  été  lui  aussi  formé  d'une  femme 
issue  de  la  famille  de  David  et  de  la  race  d'Adam. 

Augustin.  Mais  la  Vierge  ne  l'avait  pas  conçu 

par  la  concupiscence  de  la  chair  ;  et  c'est  pour- 
quoi la  propagation  de  la  chair  a  été  transmise 

en  lui  sans  la  propagation  du  péché,  pour  que 

sa  chair  fût  non  une  chair  de  péché  maislares- 

universam  calholicam  Ecclesiàm  exorcizari  etexsuf- 
flari  imagines  Dei  :  aut  die,  eos  a  diabolo  possideri 
sine  ulla  obHgalione  peccali.  Hsec  si  audebis  dicere, 
mox  apparebis  :  si  non  audebis,  nec  sic  latebis. 

78.  JuLiANUS.  «  Poslquam  ergo  hoc  effalus  es, 
intulisli  :  »  (Aug.  lib.  II,  de  Nupt.  c.  v.  Jolian.  xiy, 
30.)  Unde  dicil  eliam  ipse  Dominas,  Ecce  vonil 
princeps  mundi  hujus,  el  in  me  nihil  invenil  : 
«  addisque  de  luo,  »  nihil  ulique  peccali,  nec  quod 
a  nascente  trahilur,  nec  quod  a  vivente  addilur. 
«  Oslende  igilur  dixisse  Dominum  in  Evangelio, 
non  se  habere  peccalum  quod  a  nascente  Irahe- 
retur. » 

Adgustinus.  Tu  oslende  dixisse  Dominum,  non 
se  habere  sordem,  sine  qua  Job  dicil  nec  infantem 
ullum  esse,  (Job.  xiv,  4,  sec.  lxx.)  cujus  est  unius 
diei  vila  super  lerram.  El  lamen  ubi  ail,  Ecce  venit 
princeps  mundi  hujus,  {Jehan,  xiv,  30  )  el  in  me 
inveniet  nihil,  nec  ipsam  sordem  inlelligimus,  si 
recle  inlelligimus.  Nam  si  ex  eo  quod  dixit,  non  est 
inlelligendum  quod  non  dixit;  nec  diabolum  nomi- 

navil,  sed  principem  mundi  :  et  in  me,  inquit,  nihil 
inveniet  ;  non  ait,  in  me  non  inveniet  peccalum.  Et 
tamen  nos  ea  dicimus,  quae  non  dixit;  sed  ex  his 
inleliecla,  quœ  dixit. 

79.  JDLIANUS.  Quid  circumscribis  infelices  animas, 
ut  menliaris  indicalum  esse,  quod  non  est?  Domi- 
nus  dicit  in  Evangelio,  Ecce  venit  princeps  mundi 
hujus,  et  in  me  invenit  nihil.  (Jo/ian.  xiv,  30.)  Cer- 
tum  est  nihil  peccali  in  eo  diabolum  offendisse  : 
quoniam  in  omni,  vel  quam  esurienti,  vel  quam 
poslea  praedicanli,  lanquam  persequulores  suos  ad- 
moverat,  lenlalione  superalus  est.  Profiletur  ergo 
Salvalor,  nihil  in  se  diabolum  deprehendisse  pec- 

cali. In  quo  ccrle  invenissel,  si  quid  de  carnis  con- 
ditione  traheretur  :  quoniam  et  ipse  faclus  fuerat  ex 
muliere,  de  semine  David  el  de  Adam  slirpe  pro- 

gnala.  » 
AuGUSTiNus.  Sed  non  eum  per  concupiscenliam 

carnis  virgo  concepcral  :  et  ideo  in  eum  sine  pro- 
pagine peccali  carnis  propage  perlransiit,  ut  esset 

in  eo  non  caro  peccati,  sed  sirailitudo  carnis  pce- 
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semblaDce  de  la  chaîr  du  péché  afin  de  sauver 

]a  chair  du  péché.  Ainsi,  Adam  avant  sa  préva- 

rication n'avait  ni  la  chair  du  péché,  ni  la  res- 

semblance de  la  chair  du  péché,  parce  qu'il  ne 
devait  pas  mourir  s'il  n'avait  point  péché. 
Mais  après  sa  prévarication,  sa  chair  de  péché 

engendra  la  chair  de  péché,  parce  que  par  elle 

il  engendra  la  concupiscence  de  la  chair,  qui 

avant  son  péché,  ou  n'existait  pas  en  lui,  ou  ne 

résistait  pas  à  l'esprit,  puisqu'il  ne  rougissait 
point  de  sa  nudité.  Le  Christ  au  contraire,  à  la 

formation  duquel  la  concupiscence  de  la  chair 

n'a  pris  aucune  j^art,  est  né  sans  la  souillure, 
que  contracte  toute  chair  du  péché,  parce  que 

sa  chair  n'était  point  une  chair  de  péché,  la- 
quelle chair  est  sans  aucun  doute  cause  de  la 

mort  de  tous  les  hommes.  Et  cependant  il  est 
mort  lui  aussi  à  cause  de  la  ressemblance  de  sa 

chair  avec  celle  du  péché.  Car,  s'il  n'était  pas 

mort,  non-seulement  il  n'aurait  pas  eu  cette 

chair  de  péché,  qu'il  n'avait  pas  effectivement, 

mais  il  n'aurait  même  pas  eu  la  ressemblance 

de  cette  chair  de  péché  qu'il  avait  prise  pour 
nous  sauver-  Toi,  donc,  qui  ne  peut  nier  que  le 

Christ  soit  venu,  non  dans  une  chair  de  péché, 

mais  dans  une  chair  véritable,  ayant  toutefois 

la  ressemblance  d'une  chair  de  péché,  tu  dois 
d'abord  nous  dire  en  quoi  consiste  la  chair  de 
péché,  car  si  la  chair  de  péché  n'existe  pas, 

il  n'y  a  pas  non  plus  de  chair  qui  en  ait  la  res- 

cali,  carnem  salvalura  peccati.  Proinde  Adam,  prius 
quam  peccaret,  nec  carnem  peccali  habuit,  nec  si- 
mililudinem  Garnis  peccati;  quia  non  erat  morilu- 
ras,  nisi  peccasset  :  sed  poslea  quam  peccavil,  jam 
caro  peccati  genuit  carnem  peccati,  quia  per  illam 
concupiscentiam  carnis  (a)  eam  genuit,  quae  anle 
peccalum  vel  nulla  in  illo  cral,  vel  spirilui  non  re- 
sistebat,  propter  quod  eum  nudum  esse  nihil  puJe- 
bat.  Ghristus  aulem  qui  non  per  illam  concupiscen- 

tiam carnis  est  natus,  sine  peccato  nalus  est,  quod 
trahit  omnis  caro  peccati,  procul  dubio  propter 
quam  moriuntur  omnes,  carnem  non  habens  ipse 
peccati  :  sed  tamen  et  ipse  mortuus  est  propter  si- 
militudinem  carnis  peccati.  Nam  si  nec  moreretur, 
non  solum  carnem  peccati  non  haberet,  sicut  non 
habebat;  sed  nec  ejus  ostenderet  simililudinem, 
quam  pro  nostra  salute  susceperat.  Tu  igitur  qui 
negare  non  polest  Cbrislum  non  in  carne  venisse 
peccati,  sed  in  carne  quideni  vera,  lamen  in  simili- 
tudine  carnis  peccali,  debcs  demonstrare  carnem 

{a)  In  MSS.  eum. 
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semblance.  Or,  comme  le  Christ  seul  a  été  re- 

vêtu d'une  chair  semblable  à  celle  du  péché, 
sans  être  cependant  une  chair  de  péché,  parce 

qu'il  n'est  pas  le  fruit  de  l'union  des  sexes, 
comment  alors  ne  pas  reconnaître  que  la  chair 

de  péché  est  celle  de  tous  ceux  qui  nés  de  cette 

union,  appartiennent  au  monde,  dont  le  démon 

est  le  prince,  et  qui  ne  peuvent  être  délivrés 

de  ce  mal  sans  avoir  reçu  une  nouvelle  nais- 
sance en  Jésus-Christ. 

80.  Julien.  Le  dém.on  aurait  donc  trouvé  dans 

le  Christ  le  péché  naturel,  s'il  en  existait  un  de 
ce  genre,  et  le  corps  de  Jésus-Christ  serait  sou- 

mis à  la  puissance  du  démon,  si  Satan  avait  pu 

lui  imprimer  cette  souillure,  soit  dans  le  pre- 
mier homme,  soit  dans  la  personne  de  sa  mère  ; 

et  peu  eut  importé  que  par  un  effort  de  volonté 
tardif  et  inefficace,  il  se  fût  révolté  contre  les 

conditions  de  la  substance  de  son  corps.  En  lut- 

tant contre  sa  nature,  bien  loin  d'efïacer  la 
souillure  de  sa  naissance,  il  aurait  exaspéré  la 

tyrannie  de  ses  sens,  outre  encore,  qu'il  ne 
peut  y  avoir  de  volonté  libre  dans  une  nature 
captive.  Si  donc  le  péché  résidait  dans  le  sens 

et  la  condition  de  la  chair,  si  la  nature  elle- 
même  des  hommes  était  la  propriété  du  démon, 

ou  le  Christ  devait  naître  coupable,  ou  ne  pas 

se  faire  homme.  Or,  si  la  nature  humaine  tout 

entière  doit  être  considérée  comme  maudite,  on 

doit  aussi  regarder  comme  assujetti  à  cette  ma- 

peccati  :  quoniam  si  nulla  est,  profecto  nec  siraili- 
iudo  ejus  uUa  est.  Porro  quia  solus  Christus  habuit 
simililudinem  carnis  peccati,  quae  non  esset  caro 
peccati,  quia  non  ex  commixtione  sexuum  natus 
est  :  quid  restât,  nisi  ut  peccali  caro  sit  omnium, 
qui  de  lali  commixtione  nascuntur,  pertinentes  ad 
mundum,  cujus  est  diabolus  princeps,  a  quo  njalo 
non  liberanlur,  si  non  in  Christo  renascuntur. 

80.  Jdlianus.  «  Invenisset  ergo  in  eo  diabolus  na- 
turale  crimen,  si  ullum  esset  :  tenerel  corpus  ob- 
noxium,  si  illud  vel  in  prinio  parente,  vel  in  ipsa 
parienle  venenasset  :  nec  referret,  utrum  conditio- 
nibus  materiae  suae  sera  et  ineflicax  resultarct  vo- 
luntalis  intentio  :  contra  naturam  nitens,  non  ex- 
piarel  natum,  sed  exasperaret  tyrannum  ;  salve  eo 
quod  non  pos^^et  esse  voluntas  libéra,  si  fuisset  na- 
lura  captiva.  Si  ergo  esset  in  ipsius  carnis  sensu  el 
condilione  peccalum,  si  ipsa  natura  hominum  ad 
donunium  dœmonis  pertineret;  Christus  aut  reus 
erat  futurus,  aut  homo  non  fulurus.  Ergo  si  adscri- 



lédiction,  «  celui  qui  s'est  fait  chair  pour  habi- 
ter parmi  nous,  »  (I.  Jean,  i,  14. j  ou  ne  pas 

l'admettre  au  rang  des  hommes. 
Augustin.  On  ne  peut  attribuer  aucun  péché 

à  celui  dans  lequel  le  Prince  du  monde  n'a  pu 
en  découvrir  aucun  ;  comme  on  ne  saurait  non 

plus  rejeter  du  rang  des  hommes,  celui  en  qui 
étaient  une  âme  et  une  chair  humaine,  bien 

que  cette  chair  ne  fût  pas  une  chair  de  péché, 

mais  la  ressemblance  d'une  chair  de  péché. 

81.  Julien.  Manès  n'a  pas  reculé  devant  cette 

conséquence.  Après  avoir  enseigné  qu'il  y  a 
dans  la  chair  un  mal  inhérent  à  la  nature  hu- 

maine, il  a  dit  ensuite  que  Jésus-Christ  ne  s'é- 

tait point  revêtu  d'une  chair  humaine,  afin  de 

ne  pas  être  obhgé  de  dire  que  le  Christ  n'avait 

pas  été  exempt  d'iniquité. 
Augustin.  L'hérétique  Manès  nie  que  Jésus- 

Christ  se  soit  revêtu  d'une  chair  humaine  : 

L'hérétique  Pélage  veut  que  la  chair  du  Christ 
soit  identiquement  la  même  que  celle  du  péché  : 

Id  chrétien  catliolique,  dans  la  crainte  de  blas- 

phémer la  chair  de  Jésus-Christ,  met  une  dis- 
tinction entre  la  chair  de  péché  et  celle  qui  en 

a  la  ressemblance. 

82.  Julien.  Mais  la  foi  catholique  a  rejeté  ces 

deux  doctrines.  Elle  confesse  qu'il  n'y  a  point 
dans  la  chair  de  mal  naturel,  et  que  Jésus- 

Christ,  tout  en  possédant  l'intégrité  pleine  et 
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entière  de  la  nature  humaine,  n*en  était  pas 
moins  pour  cela  exempt  de  toute  iniquité.  De 

là  ces  paroles  qui  sont  comme  le  cri  de  sa  cons- 
cience :  <(  Voici  que  le  Prince  de  ce  monde 

vient  et  il  n^  trouve  rien  en  moi  ;  »  [Jean,  xiv, 

80.)  c'est-à-dire  dont  il  puisse  me  faire  un 
crime.  Le  démon  ne  pouvait  pas  en  effet  diffa- 

mer la  nature  de  celui  dont  il  n'avait  pu  en- 
traîner la  volonté  au  péché. 

Augustin.  Bien  plus,  le  démon  ne  trouve  en 

Jésus-Christ  rien,  ni  du  péché  que  les  enfants 

contractent  en  naissant,  parce  qu'il  n'a  pas  été 
conçu  dans  l'iniquité,  rien  de  ceux  que  les 
hommes  commettent  ensuite  pendant  leur  vie, 

parce  qu'il  n'avait  jamais  succombé  à  aucune 
tentation.  Ce  qui  d'un  côté  est  désigné  par  ces 

paroles  du  Psalmiste  :  «  J'ai  été  conçu  dans 

l'iniquité;  {Ps.  l,  7.)  d'un  autre  côté  par  cette 
prière  que  nous  adressons  à  Dieu  :  «  Ne  nous 
laissez  point  succomber  à  la  tentation.  »  [Matth, 

VI,  13.)  ■ 
83.  JuLiicN.  Le  démon  avait  en  eff'et  essayé  de 

séduire  le  Christ  par  le  moyen  de  la  persuasion, 

seule  ressource  de  son  art,  puisqu'il  ne  peut 
souiller  personne  en  le  créant. 

Augustin.  Le  démon  ne  souille  et  ne  flétrit 

personne  en  le  créant,  par  la  raison  qu'il  n'a 
jamais  créé  personne,  mais  par  ses  mauvais 
conseils  il  a  souillé  des  créatures,  qui  avaient  été 

bitur  malediclum  natur»  humanilatis;  illi  quoque, 
qui  caro  factus  est  ut  habilaret  in  nobis,aul  crimeu 
dabilur,  aul  humanilas  auferelur.  » 

AcGUSTiNUS.  Nec  crimen  ei  dabilur,  in  quo  priii- 
ceps  mundi  nullum  poluil  iiivenire  peccalum  ;  uec 
humanilas  auferelur,  in  quo  el  anima  et  caro  hu- 
mana  erat;  quamvis  non  erat  caro  peccali,  sed  simi- 
liludo  carnis  peccali. 

8L  JuLiANUs.  «  Quod  ulruraque  fecil  Manichgeus, 
qui  commenlalus  in  carne  maium  esse  naUiraliler, 
dixil  in  Chrislo  non  fuisse  carnem,  ne  contiterolur 
in  60  fuisse  iniquilalem.  » 

AucusuNus.  ManichîBUs  hoereticus  carnem  negiil 
Chrisli  :  Peiagianus  hœrelicus  carnem  peccali  {a) 
carni  coœquare  vult  Chrisli  :  Chrislianus  calholicus 
simililudinem  carnis  peccali  discernil  a  carne  pec- 
«ali,  ne  blasphemel  carnem  Chrisli. 

8i.  JuLiANUs.  «  Al  hune  fides  calholica  in  utroque 
conlrivit  :  malum  scilicet  in  carne  non  esse  nalu- 
raliter,  alque  ob  hoc  Chrislo  nec  aliquid  defulsse 

humanilalis,  nec  quidquam  iniquilalis  adfuisse  pro- 
nunlians.  Clamai  ergo  dispensalionis  suae  conscius, 
Ecce  venil  princeps  hujus  mundi,  el  invenil  in  me 
nihil  :  (Joluin.  xiv,  30.)  nihil  profeclo  quod  possit 
argUere,  quia  non  polerat  infamare  naluram,  cujus 
ad  peccala  non  inflexeral  volunlalem. 

AuGUSTiNUs.  Immo  vero  nihil  peccali,  nec  quod  a 
nascente  Irahilur,  quia  in  nuila  iniquilale  conceplus 
esl;  nec  quod  a  vivenle  addilur,  quia  nulla  tenla- 
tione  deceplus  esl  :  quorum  duorum  unumestprop- 
ler  quod  legimus,  in  iniquilalibus  conceplus  sum  ; 
(Psal.  L,  7.)  allerum  propler  quod  dicimus,  ne  nos 
inducas  in  Icnlalionem.  {Matlh.  vi,  -13. 

83.  JuMANUs  «  Ipsa  etiam  ci  caussa  lenlandi  fuit 
Chrisluin  ;  ([uoniara  more  arlis  suae  volebal  capere 
persuadendo,  cuiu  neminem  possel  viliare  con- 
dendo.  » 

AuGUSTixus.  Non  condendo  vilial,  qui  neminem 
condil  :  sed  maie  suadendo  viliavil,  quod  bonum 
condilum  invvinil.  Non  enim  nalurae  auclor  esl,  quie 

(a)  Vox  carni  hic  additur  ex  MSS. 
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bonnes  jusqu'alors.  Le  démon,  en  effet,  n'est 
point  l'auteur  de  la  nature,  que  dans  sa  bonté 
Dieu  crée  dans  l'homme,  mais  de  la  faute  dont 
les  hommes  sont  flétris  en  naissant,  parce  que 

cette  souillure  leur  a  été  transmise  par  nos 

premiers  parents,  souillés  eux-mêmes  par  les 

artifices  du  démon.  Mais  quoi  d'étonnant  s'il  a 

tenté  Celui  qui  n'était  point  revêtu  de  la  chair 

du  péché,  qui  dans  le  principe  n'existait  pas 
non  plus  dans  ceux  qui  doivent  leur  chute  à  ses 

tentations,  et  qui  par  la  concupiscence  de  leur 

chair  dont  ils  ont  rougi,  ont  propagé  la  chair 

de  péché,  dont  la  guérison  devait  être  l'œuvre 
de  celui  qui  s'est  revêtu  d'une  chair  semblable 
à  celle  du  péché,  mais  sans  en  éprouver  la 
moindre  souillure. 

84.  Julien.  Ainsi  l'excellence  de  l'œuvre 
divine  du  Christ  se  manifeste  surtout  dans  son 
incarnation.  En  venant  à  moi  avec  ma  nature 

et  sa  volonté,  comme  le  miroir  des  règles  que 

j'avais  à  suivre,  et  en  déclarant  que  le  démon 

n'avait  trouvé  en  lui  aucun  péché,  il  a  fait  voir 
que  le  péché  ne  vient  pas  de  la  condition  de  la 

chair,  mais  uniquement  de  la  volonté.  Enfin, 

comme  on  ne  voit  nulle  part  dans  les  Ecritures 

que  Jésus-Christ  ait  fui  le  péché  qu'il  savait  être 
contracté  par  les  enfants  dès  leur  naissance,  de 

même  aussi  l'Ecriture  enseigne  clairement,  que 
la  justice  du  Sauveur  considéré  comme  homme 

homme,  ne  vient  pas  de  la  dualité  de  sa  nature 
mais  des  actes  de  sa  volonté. 

Augustin.  «  On  ne  voit,  dis-tu,  nulle  part 
dans  les  Ecritures,  que  le  Christ  ait  fui  le  péché 

qu'il  savait  être  contracté  par  les  enfants  dès 
leur  naissance.  »  Mais  pouvait-il  fuir  un  péché 

qu'il  n'avait  pas  contracté,  lui  qui  venait  pour 
sauver  ceux  qui  le  contractaient?  Comment, 

dis-je,  aurait-il  fui  un  péché  qui  ne  peut  être 

évité  qu'en  recourant  à  lui-même.  Tu  dis  aussi  : 
«  L'Ecriture  enseigne  clairement,  que  la  justice 
du  Sauveur  considéré  comme  homme,  ne  vient 

pas  de  la  duaUté  de  sa  nature,  mais  des  actes 
de  sa  volonté.  » 

N'3^  avait-il  donc  pas  entre  la  nature  du 

Christ  et  la  nôtre  cette  différence  que,  né  d'une 

Vierge,  il  était  tout  à  la  fois  Fils  de  l'homme 
et  Fils  de  Dieu?  cette  divine  conception  qui  de 

Dieu  et  de  l'homme  ne  faisait  qu'une  seule  et 

même  personne,  n'a-t-elle  donc  pas  contribué 
dans  cet  homme  à  l'excellence  de  sa  justice  que 
tu  prétends  être  le  fruit  de  sa  volonté?  En 

défendant  le  libre  arbitre  contre  la  grâce  de 

Dieu,  ne  vous  êtes-vous  pas  mis  dans  la  néces- 
sité de  dire  que  le  Médiateur  lui-même  a  mérité 

par  l'effet  seul  de  sa  volonté  d'être  le  Fils  uni- 
que de  Dieu,  et  de  déclarer  faux  le  dogme  par 

lequel  l'Eglise  tout  entière  croit  en  Jésus- 
Christ  Fils  unique  du  Père  tout-puissant  ;  Notre- 

Dei  bonitate  in  homine  coiiditur;  sed  culpae,  cum 
qua  homo  ex  propagiiie  viliatorum  primorum  ho- 
minum  de  parentibus  nascilur.  Quid  autem  rairum, 
si  tenlavil  eum,  in  quo  non  crat  caro  peccali  ;  quae 
nec  in  illis  erat,  quos  primo  lentando  dejecil,  per 
quorum  concupiscenliam  cariiis,  de  qua  contusi 
sunt,  caro  est  propagala  peccali,  quam  sanarel  ab 
hoc  malo,  nullum  habens  malum  similitude  carnis 
peccati. 

84.  JuLiANUS.  «  Proinde  incarnatio  Chrisli  opus 
suse  divinilatis  luelur,  qui  aiferens  ad  me  naluram 
meara  et  volunlalem  suam,  cujus  mihi  spéculum 
oflerebat  et  regulam,  pronunliansque  nihil  in  se 
diabolum  invenisse  peccali,  ostendil  culpam  non  de 
carnis  condilu,  sed  de  sola  suscipi  volunlale.  Deni- 
que  ut  nusquam  in  Scripluris  legilur  Chrislum  fu- 
gisse  peccalum,  quod  a  nascenlibus  trahi  nossel; 
ila  eliam  illud  claro  leslimonio  perdocelur,  quod 
suscepU  hoîjJnis  juslilia  non  de  nalur.ne  diversitatc, 
sed  de  voluntaria  actione  subsliloiil.  » 

AuGUSTiNUs.  «  Nusquam  scriplum  esse  »  dicis, 

«  Chrislum  fugisse  peccatum,  quod  a  nascenlibus 
Irahi  nosset  »  :  quid  enim  fugeret,  quod  ipse  non 
traxeral,  sed  eos  venerat  salvare  qui  traherent  ?  Quid, 
inquam,  ipse  fugeret,  quod  a  uemine  fugitur,  nisi 
cum  ad  ipsum  conlugitur?  Dicis  etiam,  «  claro  les- 

limonio perdoceri,  quod  suscepti  hominis  j'ustitia Filio  Dei  non  de  nalurae  diversitate,  sed  de  volun- 
taria adione  subsliterit.  »  liane  vero,  ne  hoc  quidem 

Chrislus  diversura  habuit  in  nalura,  quod  ita  ex  vir- 
gine  nalus  est,  ut  jam  essel  non  solum  hominis,  sed 
eliam  Dei  Filius  ?  Ergo  ne  isla  susceptio,  quae  Deum 
et  hominem  unam  fecil  esse  personam,  nihil  illi 
homini  valuil  ad  excellenliam  jusliliœ,  quam  dicis 
ei  de  volunlaria  aclione  substitisse?  Siccine  vos 
conira  Dei  graliam  defensio  liberi  arbilrii  prœcipiles 
agit,  ul  eliam  ipsum  Medialorem,  ut  esset  Dei  Filius 
unicus,  volunlale  sua  meruisse  dicalis,  eî,  falsum 
esse  quod  lola  confitetur  Ecclesia,  credere  se  in  Je- 
sum  Chrislum  Filium  Dei  Palris  omnipolenlis  uni- 
cura  Duniinum  noslrum,  natum  de  Spiritu  sancto 
et  virgine  Maria  Secundum  vos  enim,  non  a  Verbo 



Seigneur  né  du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge 

Marie?  Car  selon  vous,  l'homme  n'a  pas  été 

uni  au  Verbe  de  Dieu  pour^naître  d'une  Vierge, 

mais  né  d'abord  d'une  Vierge,  il  a  mérité  en- 

suite par  la  vertu  de  sa  volonté  d'être  uni  au 

Verbe  de  Dieu  ;  non  pas  qu'une  telle  et^si  grande 
volonté  fût  la  couséquence  de  cette  union,  à 

laquelle  au  contraire  il  parvint  par  la  puissance 

de  sa  volonté.  Il  n'est  pas  vrai  non  plus  que  le 
Verbe  se  soit  fait  chair  dans  le  sein  de  la  Vierge, 

mais  cette  incarnation  se  fit  ensuite  par  le  mé- 

rite de  l'homme  lui-même  et  la  vertu  de  sa 
volonté  humaine.  Si  vous  croyez  donc  que 

l'homme  a  été  uni  au  Verbe  de  Dieu  parce  qu'il 

l'a  voulu,  vous  devez  croire  aussi  que  beaucoup 

d'autres  hommes  auraient  pu  participer  à  cette 
union,  s'ils  l'avaient  voulu,  et  le  pourraient 

encore  s'ils  le  voulaient.  Par  conséquent  la 
paresse  et  l'inertie  humaine  seraient  la  seule 

cause  qu'il  n'y  eût  eu  qu'un  seul  et  unique 
Homme-Dieu,  puisque  beaucoup  d'autres  au- 

raient pu  l'être  également  s'ils  l'avaient  voulu. 
Si  vous  admettez  un  tel  dogme,  où  est  votre 

pudeur?  Si  vous  ne  l'admettez  pas,  que  devient 
votre  hérésie? 

85c  Julien.  L'Apôtre  saint  Pierre  dit  en  effet: 
«  Le  Christ  est  mort  pour  nous,  vous  laissant  un 

exemple  pour  que  vous  marchiez  sur  ses  pas  ; 

lui  qui  n'a  commis  aucun  péché,  et  de  la  bou- 
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che  duquel  n'est  jamais  sorti  une  parole  trom- 

peuse. ))  (I  Rom.  11,21.)  Ces  paroles  de  l'Apôtre 
s'accordent  certainement  avec  la  voix  du  Sei- 

gneur qui  dit  dans  son  Evangile  :  «  Le  Prince 
de  ce  monde  vient  et  ne  trouve  rien  en  moi. 

[Jean,  xiv,  30.)  C'est  ce  que  proclame  égale- 
ment le  maître  de  l'Eglise  quand  il  dit  :  qu'il 

n'y  a  jamais  eu  de  péché  en  Jésus-Christ.  Mais 

sur  quelle  raison  véridique  s'appuie-t-il  pour 

parler  ainsi?  C'est  parce  que,  dit-il,  «  le  Christ 
n'a  commis  aucun  péché.  (I  Kom.  ii,  22.)  L'Apô- 

tre ne  dit  point  :  Parce  qu'aucun  péché  ne  lui 

a  été  transmis,  mais  :  «  Parce  qu'il  n'a  commis 
aucun  péché.  » 

Augustin.  Celui  qui  n'a  pas  contracté  Je 

péché  originel,  n'a  certainement  jamais  eu  de 

péché  en  lui,  parce  qu'il  n'en  a  commis  aucun, 
comme  Adam  lui-même,  qui  n'avait  contracté 

aucun  péché  originel,  n'aurait  jamais,  sans  sa 
prévarication,  été  coupable  de  péché. 

86.  Julien.  S'il  existait  une  faute  naturelle, 
les  paroles  de  saint  Pierre  manqueraient  de 

justesse.  Car,  selon  lui,  pour  prouver  la  sain- 
teté immaculée  du  Sauveur,  il  suffirait  de  le 

justifier  de  toute  faute  volontaire,  en  laissant 

croire  qu'il  n'était  pas  exempt  du  venin  du 

péché  naturel.  Mais  si  cet  Apôtre  avait  eu  l'in- 
tention de  parler  du  péché  naturel,  il  se  serait 

expliqué  d'une  manière  plus  précise,  et  aurait 

Dei  homo  susceplus  est,  ut  ex  virgine  nasceretur  ; 
sed  natus  ex  virgine,  suae  poslea  volunlalis  virlule 
profecit,  et  fecil  ui  a  Verbe  Dei  susciperelur  ;  non 
lalem  ac  tanlam  volunlalem  illa  susceplione  habens, 
sed  ad  illam  suscoplionem  lali  el  lanla  voluntale 
perveniens  :  nec  Verbum  caro  faclum  est  in  utero 
virginis  ;  sed  poslea  meriio  ipsius  hoininis,  et  ejus 
humanae  volunlariaeque  virlulis.  Ex  quo  vos  sequi- 
lur  eliam  iliud,  ut  quomodo  iliuin  credilis  a  Verbo 
Dei  proplerea  susceplum  esse,  quia  voluil;  sic  mul- 
los  credalis  iîa  suscipi  poluisse,  si  eliam  ipsi  simi- 
liter  voluissent,  vel  posse,  si  velint  :  ac  per  hoc, 
segnilia  humanae  volunlalis  lieri,  ul  ille  unicus  sil, 
cura  plures  esse  possenl,  si  homines  vellent.  Hœc  si 
dicilis,  ubi  esl  veslra  frons?  si  non  dicilis,  ubi  est 
hœresis  vestra  ? 

85.  JuLiAîvus.«  Pelrus  namque  apostolus  ait,  Chris- 
lus  pro  (a)  nobis  moriuus  est,  vobis  relinquens 
exemplum,  ut  sequamini  vesligia  ejus;  qui  pecca- 

I   lum  non  fecil,  nec  inventus  est  dolus  in  ore  ejus. 

(I  Pet.  n,  21.)  Certe  ApostoH  sententia  cum  Domi- 
nica  voce  concordat.  Dicit  ille  in  Evangelio,  venit 
princeps  inundi  hujus,  et  in  me  nihil  invenit. 
(Jolian.  XIV,  30.)  Hoc  idem  commendal  magister 

Ecclesiae,  dicilque  in  Chrislo  nuUum  fuisse  delic- 
tum  :  sed  per  quid  non  habueril  peccalura  veraci 
adlestatione  commendat;  quia,  inquil,  peccatum  non 
fecil.  (I  Pétri  n,  22.)  Non  dixil,  quia  peccatum  non 
suscepil;  sed,  quia  peccatum  non  fecil.  » 

AuGUSTiNUs.  Utique  ille  qui  peccatum  originale 
non  traxil,  nullum  peccatum  habuit,  quia  non  fecil  : 
sicut  ipse  Adam,  quia  originale  non  habuit,  nullum 
habuisscl,  si  non  fecissel. 

86.  JuLiANus.  «  Al  si  essel  in  natura  crimen,  Pelri 

eral  (6)  imperila  senteniia,  qui  censuerat  videlicet 
ad  immaculalœ  sanclilalis  lestimonium  posse  sufli- 
cere,  si  aclus  ejus  a  criminibus  vindicarel  ;  cum 
crederetur  in  eo  habilare  peccatum  per  nalurale  vi- 

rus. Igitur  si  de  nalurali  malo  aliquid  ille  sensisset, 
soUiciiius  parlem  banc  commemorassel  et  pressius. 

{(i)  MSS.  pro  vobis.  —  (6)  Codex  Port,  imperfectn. 
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dit  par  exemple  :  Le  Christ  nous  a  laissé  un 

exemple  à  imiter,  lui  qui  n'a  commis  aucun 

péché,  et  n'a  pas  été  souillé  par  celui  que  nous 
contractons  en  naissant.  Alors  il  aurait  pu  avec 

raison  en  conclure  qu'aucune  parole  trompeuse 
n'était  sorti  de  la  bouche  du  Seigneur.  Mais  si 

telle  eût  été  sa  pensée,  il  ne  lui  aurait  plus  été 

possible  de  parler  d'un  exemple  donné  par  ce 

même  Seigneur.  Comment,  en  effet,  aurait- il 

pu  proposer  au  monde  l'imitation  d'un  homme 

auquel  il  aurait  attribué  une  nature  substan- 
tiellement différente  de  celle  des  autres  hommes, 

et  dont  cette  différence  aurait  fait  rejeter  la 

censure? 

Augustin.  Si  tu  ne  comprends  pas  combien 

ce  que  tu  dis  est  vide  de  sens,  d'autres  certaine- 

ment le  comprennent.  L'Apôtre  saint  Pierre  en 

proposant  à  l'imitation  des  hommes  l'exemple 
de  Jésus-Christ,  avait-il  besoin  de  leur  parler 

du  péché  originel,  comme  si  en  imitant  le 

Christ,  on  pouvait  comme  lui  éviter  de  naître 

avec  la  souillure  de  ce  péché? 

87.  Julien.  Bien  plus,  la  doctrine  du  péché 

oiiginel,  non-seulement  étoufferait  en  nous 
tout  désir  de  perfectionnement,  niais  encore 

accuserait  de  fausseté  l'éloge  donné  ici  au  Sau- 
veur. Comment,  en  effet,  pourrait-on  dire  sé- 

rieusement et  sans  rougir  qu'aucune  parole 

trompeuse  n'est  jamais  sortie  de  sa  bouche  ; 

ut  scriberet,  Christus  nobis  reliquit  exemplum,  qui 
peccatum  nec  fecit,  née  quod  nos  Iraliiraus  nas- 
cendo,  collegil  :  sicque  merito  sequerelur,  invenlum 
in  ore  ejus  dolum  non  esse.  Porro  si  hoc  pulasset, 
numquam  comraemorationem  fecisset  exempli  : 
quem  enim  hominibus  esse  oslenderet  imitandura, 
si  illum  exlernae  carnis  natura  diserevisset,  et  cen- 
suram  magisterii  substantif  diversilas  arguisset?» 

AuGUSTFNUs.  Quam  nihil  dicas^  alii  certe  inlelli- 
gunt,  si  lu  non  inlelligis.  Exemplum  quippe  apos- 
tolus  Pelrus  in  Christo  proponcyis  hominibus  imi- 
tandum,  quid  opus  erat,  ut  aliquid  de  originali 
peccato  diceret,  quasi  quisquam  imitando  Christum 
possel  efficere,  ut  sine  iilo,  sicut  ilie  poluil,  nasce- 
retur?  sicut  non  posset  efficere  imitando  Christum, 
ul  queraadmodum  ille  de  Spiritu  sancto  et  virgine 
Maria,  nascerelur.  Proinde  ul  iraitemur  Christum, 
volunlas  noslra  formatur  :  ut  autem  liberemur  ab 
originali  malo,  nalura  regeneralur. 

87.  JuLiANus.  «  Hue  aceedebat,  quoniam  opinio 
peccali  naturalis  non  solum  vim  œmulationis  absu- 
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puisque  s'il  était  venu  à  nous  dans  une  condi- 
tion de  chair  différente  de  la  nôtre,  non-seu- 

lement dans  ses  enseignements,  ce  qui  serait 

jusqu'à  un  certain  point  excusable,  mais  aussi 
par  sa  naissance,  ce  qui  serait  beaucoup  plus 

grave,  il  pourrait  être  accusé  de  ruse  et  de 

tromperie.  Quoi,  les  hommes  naissant  sous 

l'empire  du  démon  seraient  assujettis  à  un  mal 
naturel,  fatalement  entraînés  au  péché  par  une 
souillure  contractée  à  leur  naissance,  asservis 

par  leur  nature  à  une  loi  de  péché  qui  règne 

dans  leurs  membres  ;  ces  mêmes  hommes,  sous 

peine  de  châtiments  éternels  seraient  forcés 

par  le  Christ  de  devenir  ses  imitateurs  1  II 

exigerait  la  justice  de  son  humanité  dans  des 

hommes  dont  le  funeste  état  de  la  chair  l'avait 
tellement  effrayé,  que,  venu  pour  leur  offrir 

lui-même  dans  sa  personne  un  modèle  de  vertu, 

il  déguisa  la  vérité  de  sa  propre  nature.  Est- 
ce  que  tous  ces  pécheurs  infectés  malgré  eux 

de  la  contagion  du  mal  ne  pourraient  pas  lui 

dire  avec  droit  et  avec  raison  :  Lorsque  nous 

sommes  en  bonne  santé,  nous  donnons  tous 

de  bons  conseils  aux  malades;  si  tu  étais  dans 

l'état  où  nous  sommes,  tu  penserais  d'une  tout 
autre  manière?  A  quoi  donc  a  servi  votre 

impiété?  De  deux  choses  l'une  :  ou  le  péché 
est  naturellement  inhérent  à  notre  chair,  et 

le  (îhrist  a  pris  cette  même  chair,  et  alors  il 

meret,  sed  ipsius  praeconii  fraudem,  quod  ei  defe- 
rebatur,  (f.  argueret.)  urgerel.  Qua  enim  diceretur 
graviiate,  qua  fronte,  dolus  in  ore  illius  non  fuisse; 
cum  si  in  alia  conditione  carnis,  quam  quœ  est  nos- 

lra, venissel,  non  solum  docendo,  quod  levius  est, 
sed  etiam  nascendo,  quod  est  gravius,  dolum  ma- 
lum  convincerelur  egisse?  Quale  quippe  erat,  ul 
bomines  in  nalurali  malo  regnoque  diaboli  consti- 
lutos,  et  sub  peslifer.i  tabis  ingenilae  necessilale 
peccanles,  vel  legi  peccali,  quae  in  membris  corum 
regnabal,  naluraliter  servientes,  ille  ad  semulalio- 
nem  suam  etiam  sub  pœnae  interminalione  compel- 
leret,  jusliliamque  suim  ejus  carnis  hominibus  {a) 
impularet,  cujus  malo  sic  fuerat  perlerritus,  ut  ipse 
qui  sub  specie  ejus  formam  voluerat  honestatis  ex- 
primere,  lamen  naturae  ejus  veritatem  caverel. 
Quanto  ei  reclius  diceret  tngritudo  peccanlium  et 
securilas  coaclorum  :  Cum  valemus,  omnes  recta 
consilia  prœbemus  œgrolis;  tu  si  sic  esses,  aliter 
longe  longeque  senlires.  Quo  igitur  vestra  profecit 
impielas  ?  Necessario  videlicet  consequi,  ut  si  ore- 

(a)  Port,  puiaret.  Videtur  legend.  imperavet. 
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©n  a  partagé  la  contagion,  ou  il  n'a  point  pris 
cette  chair,  et  alors  il  est  coupable,  sinon  de 

sa  naissance  qui  parait  n'être  autre  chose  qu'un 

mensonge,  mais  du  péché  indélébile  d'impos"' 

ture  volontaire.  Quoiqu'il  en  soit,  il  y  a  dans 

cela  tant  d'ignobles  blasphèmes,  qu'on  peut 

à  peine  l'exposer  sans  horreur,  même  pour  en 
témoigner  du  mépris.   Daigne  le  Médiateur, 

justifier  lui-même,  son  exemple,  son  œuvre  et 
notre  foi,  qui  reconnaissant  la  vérité  de  ses 

paroles  et  de  celles  de  son  apôtre,  n'a  jamais 
cessé  et  ne  cessera  jamais  d'enseigner  que  Jé- 

sus-Christ est  véritablement  homme,  ayant 

pris  dans  le  sein  de  la  Vierge  Marie  une  chair 
semblable  à  la  nôtre,  et  que  véritablement 

homme,  en  toutes  choses,  il  n'a  cependant  ja- 
mais connu  le  péché.  Pour  le  prouver,  il  suffit 

à  saint  Pierre  de  dire,  que  le  Christ  n'a  commis 
aucun  péché,  parce  que  celui   qui  en  était 

exempt,  n'avait  pu  en  commettre.  Aucune  pa- 

role trompeuse  n'est  sortie  de  sa  bouche.  Il  a 
été  un  saint  exemple  pour  ceux  dans  lesquels 
il  avait  lui-même  créé  une  chair  semblable  en 

tout  à  la  sienne.  Par  conséquent  il  n'y  a  donc 

dans  l'homme  aucun  péché  inné,  puisqu'il  n'en 
existait  pas  de  semblable  en  Jésus  Christ,  qui 

sans  rien  perdre  de  sa  divinité  s'est  fait  chair, 

afin  que  nous  puissions  l'imiter. 
Augustin.  0  homme,  grand  parleur  et  pau- 

dilur  naluraliter  carni  nostras  inesse  peccalum, 
Christus  quoque  aut  susceperit  carnem  istam,  et  hoc 
malo  tenealur  obnoxius;  aul  non  susceperil,  et  non 
quidem  nalivitalis,  quae  in  eo  mendax  videtur,  sed 
tamen  volunlariae  fraudis  iniquitale  insolubili  vin- 
cialur.  Quod  quia  lolum  lantis  blasphemiarum  soi- 
dibus  squallet,  ut  vix  sine  horrore  possil,  vel  cum 
dilaniatur,  exponi;  adsil  dignilas  Mcdiatoris  exem- 
plo  suo  et  operi,  ac  noslrœ  tîdei,  quœ  veritatem  tam 
ipsius,  quam  Aposloli  ejus  sermonibus  vindicans, 
numquam  desinit  pr3P,dicare,  Chris'um  verum  ho- 
minera,  ejusdem  nalurœ  cujus  et  nos  carnem  de 
Mariae  suscepisse  visceribus,  verum  per  omnia  ho- 
minem,  nullum  habuisse  peccalum  :  ad  quod  indi- 
candum,  sufficit  aposlolo  Peiro  dicere,  nullum  eum 
fecisse  peccalum;  docens  quia  qui  non  feceral,  ha- 
bere  non  poleral.  (I  Pet.  n,  22.)  Nullus  est  dolus 
invenlus  in  ore  ejus  :  sanclum  consorlibus  naluraî 
suae,  quam  in  cunclis  ipse  feceral,  praebuil  exem- 
plum.  El  ideo  constat  innalum  non  esse  peccalum, 
quando  illud  Chrislus  non  habuil,  qui  salvo  quoque 
honore  deilalis  suœ,  ob  hoc  factus  est  carnalis,  ut 
nobis  esset  imitabilis.  » 

vre  sage,  que  penserais-tu,  si  les  hommes  di- 
saient à  Jésus-Christ  :  Pourquoi  nous  ordonnez- 

vous  de  vous  imiter?  Est-ce  que  nous  sommes 
nés  en  vous  du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge 

Marie?  Avons-nous  autant  de  puissance  que 
vous,  qui  êtes  tout  à  la  fois  homme  et  Dieu, 

co- éternel  avec  le  Père  tout-puissant,  et  tout- 

puissant  comme  lui?  Mais  le  Christ  n'a-t-il 

pas  dû  naître  ainsi,  c'est-à-dire  en  unité  de 

personne  avec  le  Verbe  de  Dieu,  afin  d'ôter 
toute  excuse  aux  hommes  qui  ne  voudraient 

pas  l'imiter?  Le  Christ  lui-même  nous  a  fait  un 

devoir  d'imiter  le  Père  qui  certainement  n'a 
jamais  été  revêtu  de  la  nature  humaine  ;  et  ne 

l'imitent-ils  pas,  sans  porter  la  moindre  atteinte 
à  sa  divinité,  tous  ceux  qui  par  sa  grâce  veu- 

lent et  peuvent  aimer  leurs  ennemis,  et  faire 

du  bien  à  ceux  qui  les  haïssent?  Pourtant  ils 
ne  lui  disent  pas  :  Vous  pouvez  agir  ainsi 

parce  que  vous  êtes  Dieu  et  que  vos  ennemis 
ne  sauraient  vous  nuire  ;  mais  nous  sommes 

nous  de  faibles  hommes,  et  l'on  nous  ordonne 
d'aimer  ceux  qui  nous  font  tant  de  mai  par 
leurs  persécutions.  De  même  les  imitateurs  du 
Christ  ne  lui  disent  pas  :  nous  ne  pouvons  point 

pratiquer  ce  que  vous  nous  exhortez  à  faire 
par  votre  exemple,  parce  que  votre  puissance 

est  bien  au-dessus  de  notre  faiblesse.  G'egt 
pourquoi  le  Christ  né  du  Saint-Esprit  et  de  la 

AuGusïixus.  Quid  enim,  homo  mullum  loquens  et 
parum  sapiens,  si  dicerent  homines  Chrislo,  quare 
nobis  jubelur,  ut  imilemur  le?  Numquid  nos  de 
Spiritu  sanclo  et  Maria  Yirgine  nati  sumus?  Pos- 
iremo  numquid  lanla  nobis  esse  virlus  potesl, 
quanta  tibi  est,  qui  ita  homo  es,  ul  eliam  Deus  sis, 
et  hoc  Patri  coaelernus  et  omnipotenli  aequalis  om- 
nipoiens  ?  Ideone  non  debuit  sic  nasci,  vel  sic  in 
unitalem  personae  a  Verbo  Dei  suscipi,  ut  homini- 
bus  eum  nolentibus  imitari,  lalis  excusalio  non 
darelur?  Siou!,  aulem  nobis  ipse  Palrem  proposuit 
imitandum,  qui  cerle  homo  numquam  fuit,  cumque 
sine  dispendio  vel  infirmalione  divinilatis  ejusimi- 
tanlur,  quicumque  per  ejus  gratiam  et  volunl  et 
possunt,  ut  diligaul  inimicos  suos,  benefaciant  cis 
qui  oderunt  eos;  ncc  dicunt  ei,  lu  proplerea  hoc 
pôles,  quia  Deus  es,  et  quia  inimici  lui  nihil  libi 
possunt  nocere,  nos  autem  homines  sumus  inlirmi, 
et  eos  jubemur  diligere,  qui  nobis  toi  et  tanla  mala 
ingerunt  suis  persecutionibus  :  ita  Chrislo  non  di- 

cunt imilatores  ejus,  non  possumus  ea  facere,  quae 
Uft  faciamus  tuo  nos  exhorlaris  exemple,  quia  longe 
potentior  est  excellentia  tua,  quam  ̂ nfirmitas  nos- 
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Vierge  Marie  n'a  pas  dû  connaître  la  concupis- 

cence qui  l'aurait  porté  au  mal,  quand  bien 
même  il  aurait  évité  ce  mal  en  y  résistant,  afin 

d'ôter  aux  hommes  le  droit  de  lui  dire  :  Ayez 

d'abord  en  vous  de  mauvais  désirs,  et  triom- 
phez-en si  vous  le  pouvez,  afin  que  nous  puis- 

sions vous  imiter  en  triomphant  des  nôtres. 

Maintenant  que  penses-tu,  Julien,  de  celui  qui 
dit  ;  «  Je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux,  et  je  fais 

ce  que  je  hais;  »  [Rom.  7.  15)  decethomme  ré- 

duit à  la  nécessité  de  parler  et  d'agir  ainsi, 
non  par  la  concupiscence  avec  laquelle  il  était 

né,  mais  par  suite  des  mauvaises  habitudes 

qu'il  avait  contractées?  Est-ce  que  le  Christ 
n'a  pas  laissé  aux  hommes  de  cette  sorte  des 

exemples  qu'ils  peuvent  imiter?  ou  bien  aurait- 
il  par  mépris  voulu  les  laisser  étrangers  à 

l'imitation  de  ses  vertus?  Ces  hommes  ne  pour- 
raient'ils  donc  point  le  dire  ;  Vous  ne  savez  pas 

combien  pèse  sur  nous  le  poids  de  nos  habi- 
tudes? Vous  parlez  ainsi,  parce  que  vous  ne 

le  connaissez  pas.  a  Nous  tous,  quand  nous 

sommes  en  bonne  santé,  nous  donnons  facile- 
ment des  conseils  aux  malades.  »  [Térence. 

Andr.  ad.  2.  se.  I.)  Voudrais-tu  donc,  Julien, 

que  Jésus-Christ  fût  aussi  sous  le  joug  de  ces 

habitudes,  et  qu'il  en  triomphât,  pour  ôter  aux 
hommes  toute  excuse  de  l'imiter  ?  Ne  riras-tu 
pas  enfin  de  toutes  tes  futilités,  et  ne  cesseras- 
tu  pas  de  nous  en  étourdir  ? 

88.  Julien.  Maintenant  que  cette  question  a 

été  suffisamment  débattue,  te  plairait-il,  toi 
qui  fais  un  si  grand  éloge  des  écrits  de  Jérôme, 

de  me  dire,  sur  quoi  tu  t'appuies  pour  avan- 

cer qu'il  n'y  a  jamais  eu  de  péché  en  Jésus- 
Christ,  lorsque  Jérôme  lui-même,  dans  le  dia- 

logue où  il  fait  admirablement  parler  Atticus 

et  Critobole  avec  l'élégance  et  la  grâce  dignes 

de  la  foi  qu'ils  défendaient,  invoque  le  témoi- 

gnage d'un  cinquième  évangile,  qu'il  a,  dit-il, 
traduit  lui-même,  pour  démontrer  que  le  Christ 

a  été  souillé,  non-seulement  par  le  péché  na- 
turel, mais  encore  par  le  péché  volontaire,  dont 

il  a  cru  devoir  se  purifier  par  le  baptême  de 

Jean,  Jérôme  invoque  encore  le  témoignage  de 

saint  Jean  l'Evangéliste,  pour  accuser  le  Christ 
du  péché  de  mensonge.  Dans  la  lettre  que  tu 

as  envoyée  à  Alexandrie,  tu  te  fais  gloire  de 

Ira.  Non  ilaque  ideo  debuil  nalus  de  Spirilu  sanclo 
et  virgine  Maria  habere  conçu piscenliam,  qua  cu- 
peret  mala  (a),  eisi  ei  resistendo  non  facerel,  ne 
dicerent  ei  homines,  habeto  prins  cupidilales  malas, 
et  cas  vince,  si  potes,  ul  le  imitari  noslras  vincendo 
possimus.  Deinde  quid  dicis,  Juliane,  de  illo  qui 
dicit,  non  quod  voie  ago,  sed  quod  odi  illud  facio  ; 
(Rom,  vn,  ̂ 5.)  quem  vos  asserilis,  non  concupis- 
cenlia  cum  qua  natus  est,  sed  mala  consuetudine 
usque  ad  islam  necessitalem  premi  ?  Numquid  hu- 
jusmodi  hominibus  Chrislus  non  praebuil,  ul  se 
imitarentur,  exemplum  ?  Numquid  eos  contcmpsit, 
eosque  esse  voluil  a  suis  seclandis  virtutibus  aliènes  ? 
Si  ergo  dicerent  ei,  nescis  quid  palimur  mole  con- 
suetudinis  qua  premimur  :  lu  non  premeris,  prop- 
terea  loqueris  :  Facile  omnes,  cum  valemus,  recta 
consilia  aegris  damus.  {Terenlius  Andr.  act.  n,  se  I .) 

Placeretne  tibi,  ut  etiam  Chrislus  lali  consuetudine 
premerelur,  eamque  superaret,  ut  esset,  remola 
eorura  excusalione,  talibus  imilandus?  An  tua  vani- 
loquia  jam  ridebis,  el  a  nobis  tacebis? 

88.  JuLiANus.  «  Verum  his  ut  res  postulabat  im- 
plelis,  juvat  te  vel  mediocriter  convenire,  qua  fidu- 
cia  tu,  cum  Hieronymi  scripta  collaudes,  dicas  in 
Christo  non  fuisse  peccatum,  cum  iUe  in  Dialogo 
illo,  quem  sub  nomine  Allici  et  Criiobuli,  mira  et 
ut  talem  fidera  decebat  venuslale  composuit,  etiam 
quinli  (6)  Evangelii,  quod  a  se  translalum  dicit, 
îeslimonio  nitalur  oslendere,  Christum  non  solum 
nalurale,  verum  etiam  voluntarium  habuisse  pec- 

catum, propler  quod  se  cognoverit  Johannis 
baptismale  deluendum.  De  alio  etiam  Ieslimo- 

nio Johannis  etiam  Evangelistae  flagitium  ei  {c) 
assuil  falsitalis.  De  quo  opère  tu  in  illa  epistola, 

{a)  Editi.  et  sic.  Emendaatur  ex  MSS.  —  (6)  Calumniandi  occasionem  arripit  ex  illis  Hieronymi  verbis  in  Dia- 
logo contra  Pelagianos  3,  cap.  i.  In  Evangelio  juxta  Hebrœos,  quod  Chaldaico  quidem  Syroque  sermone,  sed  He- 

braicis  litteris  scriptum  est,  quo  utuntur  usque  hodie  Nazareni,  secundum  Apostolos,  f-ive  ut  plerique  autumont, juxta 
MaMhseum,  quod  et  in  Cxsariensi  habetur  bibliotlieca,  narrât  historia  :  Ecce  mater  Bomini  et  fratcs  ejus  discebant 
ei  :  Johannes  baptista  baptizat  in  remissionem  pencatorum;  earnus,  et  baptizemur  ab  eo.  Dixit  autem  eis,  quid  pecca- 
vi,  ut  vadam  et  baptizer  ab  eo?  Nisi  forte  hoc  ipsum  quod  dixi  ignorantin  est.  Quod  Evangelium  a  se  in  Grsecuai 
Latinumque  scrmonem  translalum,  non  eo  loci  dicit  Hieronymus,  sed  in  Catoiogo  script.  Ecclesiast.  cap.  de  Ja- 
cobo  fratre  Domini,  —  (c)  Edili,  a/fuit;  corrupte,  pro  assuit.  Locus  Hieronymi,  quem  Julianus  maligne  interpre- 
tatur,  Dialogi  est  2,  cap.  vi,  ubi  de  Domino  legitur  :  Negat  fratribus  et  propinquis  ire  se  ad  scenopagiam  :  et 
postea  scriptum  est,  ut  autem  adscenderunt  fratres  ejus,  tune  et  ipse  adscendit  ad  soUemnitatem,  non  manifeste,  sed 
quasi  in  abscondito.  Iturum  se  negavit,  et  fecit  quod  prius  negaverat,  Latrat  Porphijrius,  incoJistantise  ac  mutationis 
accusât,  nesciens  omnia  scundala  ad  carnem  esse  referenda. 



déclarer,  que  grâce  à  cet  ouvrage  de  Jérôme, 

Pélage  est  écrasé  sous  le  poids  des  témoignages 

des  saintes  Ecritures,  et  qu'il  ne  peut  plus  dé- 
sormais revendiquer  le  libre  arbitre  :  mais  Pé- 

lage attaqué  dans  sa  foi  catholique  a  victorieu- 

sement combattu  cet  ouvrage.  Si  j'ai  fait  ici 

mention  de  cette  œuvre,  c'était  uniquement 

pour  t'obliger  à  reconnaître  que  tu  étais  en 
désaccord,  non-seulement  avec  les  saintes  Ecri- 

tures, mais  encore  avec  les  partisans  mêmes 
de  ta  doctrine. 

Augustin.  Si  tu  avais  cité  les  paroles  de  Jé- 

rôme, j'aurais  peut-être  cherché  à  te  démon- 

trer, qu'elles  doivent  être  entendues  dans  un 

sens  qui  n'a  rien  de  commun  avec  les  blasphè- 
mes que  tu  cherches  à  imputer  à  leur  auteur. 

Si  je  n'y  étais  point  parvenu,  je  n'aurais  pas 
cru  pour  cela  devoir  répudier  la  foi  que  ce 

grand  homme  a  partagée  avec  les  plus  illustres 

docteurs  de  l'Eglise  catholique,  même  s'il  se 

trouvait  qu'il  eût  dit  quelque  chose  qui  ne  fut 
pas  conforme  à  leur  doctrine.  Tout  ce  qui  me 

console  à  l'égard  de  Jérôme  contre  toi,  c'est 
que  quelque  soit  son  sentiment  sur  le  péché 

originel,  qui  t'inspire  tant  d'aversion  que  tu 

m'appelles  manichéen,  tu  n'oses  pas  cependant 
le  qualifier  du  même  nom.  Or,  il  est  évident 

ici,  que  tu  t'es  trompé  par  imprudence,  et  que 
tu  l'es  calomnié  toi-même,  en  voulant  me  ca- 
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lomnier.  Je  n'ai  pas  fait  mention  de  Jérôme, 
mais  d'Ambroise.  Je  ne  me  suis  pas  servi  de 
mes  propres  paroles,  mais  des  siennes,  pour 

exprimer  et  t'opposer  sa  doctrine,  par  laquelle 

il  déclare  que  le  Christ  n'aurait  pas  été  plus 
que  les  autres  hommes  exempt  de  péché,  si  sa 

conception  eut  été  le  fruit  de  l'union  del'homme 
et  de  la  femme.  Tu  vois  en  conséquence  que 

si  par  cette  maxime  je  suis  Manichéen,  Am- 

broise  doit  l'être  également,  mais  comme  il  ne 
l'est  pas,  l'adhésion  à  cette  maxime  ne  fera 
jamais  de  personne,  même  en  apparence,  un 
Manichéen.  Tu  dois  voir  maintenant,  combien 

j'ai  raison  dans  ce  que  j'ai  dit,  car  il  n'est  pas 

impossible  de  le  voir,  et  même  il  n'est  point 
possible  de  ne  pas  le  voir  ;  et  cependant  la 

cause  que  tu  défends  est  si  mauvaise  et  si  loin 

de  la  vérité,  que  tu  me  calomnies  du  nom  de 

Manichéen,  non  par  imprudence  ou  ignorance, 

mais  par  une  fourberie  calculée. 

89.  Julien.  Tu  n'es  pas  d'accord  avec  les  Mani- 

chéens quand  il  s'agit  de  blâmer  les  pourceaux 
et  les  chèvres,  et  tu  es  de  leur  avis  pour  accu- 

ser la  nature  humaine.  Avec  eux  aussi  tu  nies, 

non  pas  que  le  Christ  ait  été  revêtu  d'une  appa- 
rence de  chair,  mais  qu'il  nous  ait  laissé  des 

exemples  à  imiter.  Tu  écartes  également,  mais 

seulement  en  paroles,  le  péché  naturel  de  la 

personne  de  Jésus-Christ,  afin  de  ne  point  pa- 

quam  Alexandriam  deslinati,  ila  gloriaris,  ul  dicas 
Pelagium,  Scripturarum  ab  eo  oppressum  molibus, 
arbilrium  liberum  vindicare  non  posse.  Veruin  illi 
operi  a  calholico  viro,  qui  pulsalus  fuerat,  obvia- 
lum  est.  Nunc  vero  ad  hoc  commemorationem  ejus 
tantummodo  feci,  ut  te  recognosceres  non  solum 
scripturis  sanclis,  sed  nec  ipsis  lui  dogmatis  adjuto- 
ribus  consonare.  » 

AuGusTiNus.  Si  posuisses  verba  Hieronymi,  for- 
tassis  oslenderem  quomodo  accipienda  essent  sine 
blasphemia,  quam  lu  illi  imporlare  conaris  :  quod 
si  non  possera,  non  tamen  ejus  fidem,  quam  cum 
aliis  praeciarissimis  EcclesicC  calholicœ  docloribus 
lenuil,  ideo  repudiandam  pularem,  quia  dixisse  ali- 
quid  invenirelur,  si  lamen  invenirelur,  in  que  illis 
non  consonarel.  Illud  aulem  mihi  ex  hujus  hominis 
persona  contra  le  salis  est,  quod  cum  id  senliat  de 
peccalo  originali,  quod  sic  aversaris,  ut  (f.  inde  me.) 
idem  appelles  Manichaeum,  ipsum  lamen  hoc  appel- 
lare  nonaudes.  Ubi  te  apparet  imprudentia  falli,  sed 

contra  pudentiara  tuam  mihi  calumniari.  Ego  sane 
non  Hieronymi,  sed  Ambrosii;  nec  meis  commemo- 
ralam,  sed  verbis  ejus  expressam  senlentiam  libi 
opposui,  (Lib.  I,  de  Niipt.  c.  \xxv,  et  iib.  U,  c.  v.) 
qua  Chrislura  dicit  non  aliter  experlem  delicti  esse 
poluisse,  nisi  expers  fuisset  illius  conceptionis, 
quam  commixlio  viri  et  mulieris  operatur.  Ubi  cer- 
nis  esse  consequens,  ut  si  ego  propter  hanc  senlen- 

tiam sum  Manichaeus,  sit  et  Ambrosius  :  quia  vero 
ille  non  est,  neminem  facial  vel  ostendat  ista  sen- 
lentia  Manichaeum.  Hoc  cum  videas  (non  enim  laie 
est  ut  non  po.-;sis  hoc  videre,  vel  possis  hoc  non  vi- 
dere);  lanlum  tamen  caussae  bonitale  desereris,  ut 
calumnieris  mihi  nomine  Manichaei,  non  (a)  impru- 

dente ignoranlia,  sed  pudenle  fallacia. 
89.  JuLiANus.  ((  Nam  Manichœos  deseris  in  vilupe- 

ralione  suum  et  caprarum,  quos  in  humanae  nalu- 
rœ  criminatione  comitaris  ;  cum  quibus  eliara  in 
Chrislo  non  speciem  cariiis,  sed  ralionem  everlis 
exempli.  Submoves  eliara  a  Chrislo  verbis  intérim 

(a)  Sic  omnes  MSS.  Editi  vero,  non  impudentQ  ignorantia,  sed  impudmtç  fallacia* 
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raître  le  mettre  sous  l'empire  du  démon,  ce 

que  Manès  lui-même  n'a  pas  osé  faire.  Mais  tu 
fais  l'éloge  d'un  Jérôme,  qui  n'a  pas  craint  de 
blasphémer  le  Sauveur,  au  point  de  dire  que 

le  péché  volontaire  lui  était  familier.  Ainsi 

sans  jamais  dévier  du  bourbier  où  tu  te  traînes 

avec  tes  amis,  et  de  leurs  stupides  commen- 

taires, tu  n'as  d'injures  que  pour  les  catholi- 

ques, parce  qu'ils  disent  que  Dieu  n'est  pas 
l'auteur  da  mal,  que  les  hommes  créés  par  lui 
ne  sont  pas  naturellement  mauvais,  que  ses 

lois  sont  justes  que  l'homme,  son  image  sur 
la  terre,  peut  éviter  le  mal  et  faire  le  bien,  et 

que  Jésus-Christ  n'a  jamais  commis  de  péché 
ni  dans  ses  membres,  ni  dans  ses  préceptes,  ni 

dans  ses  jugements.  Si  notre  zèle  à  défendre 

la  vérité  ne  sert  qu'à  t'aigrir,  nous  espérons 
cependant  pouvoir  instruire  et  éclairer  des 

sages,  et  guérir  quelques-unes  des  âmes  qui 
ont  été  blessées  par  tes  mensonges. 

Augustin.  En  ce  qui  concerne  l'exemple  du 

Christ,  voici  ce  que  je  t'ai  répondu  précédem- 
ment :  Nous  ne  devons  pas  nier  Texcellence  de 

celui  qui  tout  en  possédant  l'intégrité  de  la 
nature  humaine,  quoique  né  de  l'Esprit,  et  non 
conçu  par  la  concupiscence  de  la  chair,  a  mené 
sur  la  terre  une  vie  plus  sainte  que  celle  de 
tous  les  autres  hommes  ;  mais  nous  ne  devons 

pas  non  plus  mettre  en  avant  cette  excellence, 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

pour  nons  excuser  de  ne  pas  chercher  à  Timi- 
ter  autant  que  nous  le  pouvons.  Les  époux  fi- 

dèles n'imitent  passa  virginité,  cependant  ils 
l'imitent  en  s' abstenant  de  tout  aduttère  et  de 

tout  commerce  illicite.  Ceux  qui  l'imitent  da- 
vantage, en  vivant  saintement  dans  le  célibat, 

ne  peuvent  cependant  pas  l'imiter  sous  tous 

les  rapports,  en  ce  sens  qu'il  a  été  exempt  non- 
seulement  de  toute  action  coupable,  mais  en- 

core de  tout  désir  illicite.  Pour  vivre  sainte- 

ment dans  le  célibat,  il  faut  s'abstenir  de  tout 
commerce  charnel  que  le  mariage  seul  peut 

justifier.  Quoi  donc  d'étonnant,  si  celui  qui 
était  né  de  l'Esprit  et  de  la  Vierge  a  été  exempt 
de  tout  mal?  à  moins  d'être  accablé  des  maux 

les  plus  graves,  peut-on  ne  pas  regarder  comme 
un  mal  ce  que  les  saints  eux-mêmes  prient  le 

Père  d'éloigner  d'eux,  selon  les  enseignements 
du  Seigneur?  Car  lorsque  nous  disons:  «  Ne 
nous  induisez  pas  en  tentation,  »  [Math.  6.  13.) 

que  demandons-nous  à  Dieu,  sinon  son  secours 
contre  notre  concupiscence?  chacun  en  effet, 

comme  il  est  écrit,  {Jacques  7,  13.)  est  tenté, 

entraîné,  séduit  par  sa  concupiscence.  Plaise 
au  Père  à  qui  nous  adressons  cette  prière,  que 

nous  n'osions  jamais  dire  que  ce  qui  fait  l'ob- 
jet de  la  concupiscence  charnelle  ne  vient  pas 

du  Père,  mais  que  cette  concupiscence  elle-même 

est  son  œuvre  ;  en  d'autres  termes,  que  ce  qui 

nalurale  peccatum,  ne  el  ipsurn  sub  poteslale  dia- 
boli  coUocare  videaris,  quod  non  fecil  vel  ipse  Ma- 
nichaeus.  Sed  laudas  Hieronymum,  qui  ila  eum  non 
metuil  blasphemare,  ut  dicat  illum  familiaritalem 
eum  volunlariis  quoque  iniisse  criminibus.  lia  inler 
diversas  amicorum  sordes  et  commenta  volulatus 
sine  deflexu,  in  catholicorum  solum  efferari»  inju- 
lias,  quia  dicunt  Deum  maU  auctorem  non  esse, 
homines  qui  ab  eo  fiunt,  malos  non  esse  naturali- 
ler,  leges  Dei  juslas  esse,  imaginem  ejus  posse  de- 
clinare  a  malo  et  facere  bonum  ;  Chrislum  nec  in 
membris,  nec  in  praeceplis,  nec  in  judiciis  ullum 
perpétrasse  peccatum.  Âtque  ideo  si  tu  assertione 
verilatis  œgrescas,  credimus  tamen  prudentes  ins- 

truis nonnullosque  etiam  de  bis  quos  mendacia  tua 
sauciarunt,  posse  sanari.  » 

AuGusTiNus.  De  Christi  exemple  superius  libi  res- 
pondi,  quod  neque  negare  debemus  ejus  excellen- 
liam,  qua  iicet  homo  integerrimus,  tamen  de  Spi- 
ritu  nalus,  nec  carne  {a)  concupiscente  conceplus, 
super  omnes  homines  hic  vitam  juslissimam  duxil  ; 

nec  propter  hanc  excellentiam  nos  excusare,ut  non 
eum  pro  modo  nostro  studeamus  imilari.  Non  enim 
conjuges  fidèles  cœHbatum  ejus  imitanlur;  et  la- 
men,  ut  adulteria  omnesve  concubitus  illicitos  non 
perpètrent,  imitanlur  illum  :  nec,  si  eum  amplius 
imitanlur  qui  sancle  ducunt  cœlibem  vitam,  ideo  in 
hoc  quoque  imilari  eum  possunt,  quod  ille  non 
solum  non  fecit,  verum  nec  concupivit  illicita.  Cœ- 
Hbi  autem  sanclae  vilse  concubitus  est  omnis  ilUci- 
tus,  cui  nec  conjugalis  est  iicitus.  Quid  ergo  mirum 
si  natus  de  Spirilu  et  virgine  non  in  se  habuil 
ullum  malum?  Quis  vero,  nisi  gravioribus  depressus 
malis,  negel  malum  esse,  contra  quod  etiam  sancti 
quolidie  roganl  Palrem  ex  ipsius  Domini  magisle- 
rio  ?  Cum  enim  dicimus,  Ne  nos  inferas  in  tenlalio- 
nem  ;  {Matth.  vi,  -13)  contra  concupisccntiam  nos- 
tram  rogamus  Deum.  Unusquisque  enim  tenlalur, 
ut  scriplum  est,  {Jacob,  i,  -13)  a  concupiscenlia  sua 
abstractus  et  illeclus.  Avortât  ergo  a  nobis  iste, 
quem  rogamus,  Pater,  ut  dicere  audeamus  quod  a 
Paire  quidem  non  sit,  ad  quod  nos  concupiscenlia 

^fl)  Editi,  concupiscmtia,  Omnçs  MS^,  concupiscents  * 
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fait  l'objet  de  la  concupiscence  est  un  mal, 

mais  que  la  concupiscence  elle-même  n'en  est 
pas  un.  Or,  si  la  vérité  nous  force  à  déclarer 

que  Ja  concupiscence  est  un  mal,  il  s'ensuit  né- 
cessairement que  celuL  qui  est  né  exempt  de 

tout  mal,  n'y  était  pas  assujetti,  et  que  par 

conséquent  il  n'a  jamais  connu  le  péché,  ni 

même  le  désir  d'en  commettre.  C'est  pourquoi 
nous  sommes  ses  imitateurs,  en  évitant  le  pé- 

ché, non  pas  que  nous  soyons  sans  en  avoir  le 

désir,  mais  en  n'y  consentant  pas.  Car  tout  en 
imitant  le  Saint  des  saints  par  une  bonne  et 

irréprochable  vie,  nous  ne  sommes  pas  sans 

avoir  sujet  de  dire  :  «  Pardonnez-nous  nos 

ofifenses.  »  {Math.  6.  12.)  Du  reste,  je  n'ai  pas 
fait  réloge  de  Jérôme,  comme  Pélage  a  fait 

celui  d'Ambroise,  car  je  n'ai  pas  dit  qu'aucun 

ennemi  même  n'avait  osé  attaquer  sa  foi  ni  sa 
parfaite  intelligence  des  saintes  Ecritures. 

C'est  pourquoi  j'ai  le  droit  de  blâmer  ce  qui 

me  déplaît  dans  les  écrits  d'un  ami,  comme  dans 
mes  propres  écrits.  Mais  autre  chose  est  l'er- 

reur passagère  commise  par  un  catholique, 

autre  chose  est  de  fonder  l'hérésie  d'une  erreur 

capitale  et  d'y  persister. 
90.  Julien.  Mais  nous  avons  assez  discuté  sur 

ce  sujet.  Passons  maintenant  à  un  point  plus 
important  que  nous  avons  à  débattre,  ici  le 

champion  du  manichéisme,  atterré  par  les  ques- 

carnis  trahit,  sed  a  Paire  sit  ipsa  quae  trahit;  vel 
malum  sit  ad  quod  trahit,  et  raaium  non  sit  ipsa 
quae  trahit.  Porro  si  eam  malum  esse  veritas  cla- 

mât ;  profecio  eam  qui  sine  ullo  malo  nalus  est, 
non  habebat  ;  ac  per  hoc,  peccalum  sicut  non  fecit, 
ila  nec  concupivit.  Nos  itaque  imilamur  eum,  cum 
peccalum  non  facimus,  non  peccali  concupiscen- 

liam  non  hab'endo,  sed  non  ei  consentiendo  :  quam- 
vis  ita  imilemur  illum  Sanctum  sanclorum,  cum 
bene  vivimus,  ut  tamen  non  desit  unde  dicamus  in 
oralione  nostra,  Dimitte  nobis  débita  nostra. 
{Matlh.  VI,  t2)  Ego  autem  non  sic  laudavi  Hierony- 
mura,  {F.  siipr^a  Ub.  de  gratia  Chr.  c.  quo- 
modo  Pelagius  laudavil  Ambrosium,  quod  ejus 
fidem  et  purissimum  in  Scripluris  sensum  ne  ini- 
micus  quidem  ausus  est  reprehendere.  Ac  per  hoc 
si  quid  mihi  displicet,  reprehendo  in  {a)  amici 
scriplis,  sicut  in  meis.  Sed  aliud  est  ahcubi  catholi- 
cum  errare,  aliud  magni  erroris  etiam  hasresim  con- 
dere  vel  lenere. 

90.  JuLiANUs.  «  Sed  hinc  isla  sufficiant  :  veniamus 
nuûc  ad  illud,  in  que  pars  negolii  magna  versatur  : 

tions  qu'on  lui  avait  posées,  nous  a  répondu  par 
des  citations  dont  la  fidélité  égalait  l'élégance 
de  son  génie.  En  effet,  après  avoir  loué  et 

approuvé  mes  paroles  que  j'ai  rapportées  ci- 
dessus,  sans  qu'aucun  incident  fût  intervenu 
dans  la  discussion,  il  aborda  la  partie  de  mon 

ouvrage  que  j'avais  promis  de  compléter  par 
plus  de  développement.  Je  lui  demandai  d'a- 

bord comment  ceux  que  Dieu  avait  créés  pou- 
vaient être  soumis  à  la  puissance  du  démon, 

et  je  lui  répondis  en  son  pi  opre  nom  :  «  par  le 

péché  et  non  par  la  nature.  Et  je  répliquai 
en  mon  nom  :  mais  de  même  que  selon  ton 

assertion,  l'enfant  ne  saurait  être  conçu  sans 
le  concours  des  organes  charnels,  de  même 

aussi  le  péché  ne  saurait  exister  sans  le  con- 
cours de  la  volonté.  Les  enfants  au  moment  de 

leur  conception  auraient  donc  déjà  une  vo- 

lonté, quand  ils  n'ont  pas  encore  une  âme,  ou 
au  moment  de  leur  naissance,  ils  pourraient 

donc  faire  des  actes  de  volonté,  quand  ils  n'ont 

pas  encore  l'usage  de  la  raison?  » 
Quand  j'arrivai  à  cet  endroit  de  mon  ou- 

vrage, mon  adversaire  se  contenta  de  relever 

seulement  cette  partie  de  mes  objections  :  «  de 

même  que  l'enfant  ne  saurait  être  conçu  sans 
le  concours  des  organes  charnels,  de  même 

aussi  le  péché  ne  saurait  exister  sans  le  con- 
cours de  la  volonté,  »  à  cela  il  répondit:  Oui 

cujus  polentia  examinatus  et  exanimatus  Manichœo- 
rum  legalus,  lam  fidelis  responsionis  documenta 
prolulit  quam  elegantis  ingenii.  Nam  post  quam 
dicta  mea,  quae  supra  posui,  nulla  re  nova  interce- 
denle,  lauduvit  et  probavit,  ad  eam  partem  qua  dis- 

putât io  a  nobis  promissa  supplebatur,  accessit. 
Quaerenle  me  quippe,  per  quid  sub  diabolo  essent, 
quos  Deus  fecit  ;  ad  quod  respondi  ipsius  nomine,  »> 
Per  peccalum,  non  per  naluram  :  «  et  retuli  de 
meo.  Sed,  sicut  ipse  annuis,  ut  non  potest  esse  sine 
scxibus  felus,  ila  nec  sine  voiunlale  delictum.  Ha- 
bent  igitur  tempore  conceptiis  sui,  parvuii  volunta- 
tem,  qui  adhuc  aniniam  non  habent  ;  aul  habent 
tempore  exortus  sui,  qui  adhuc  ralionis  usum  non 
habent.  Cum  ad  hune  igitur  venisset  locum,  hoc 
solum  de  nostris  proposuit  objectis,  id  est,  Sed  ut 
non  potest  esse  sine  sexibus  felus,  ila  nec  sine  vo- 

iunlale delictum  :  rcspondilque  :  {Lib.  //,  de  nup- 
tiis  et  concup.  c.  v,  Rom.  v,  ̂ 2)  lia  vero,  ila  est  : 
sic  enim  per  unum  hominem  peccalum  intravil  in 
mundum,  et  per  peccalum  mors,  et  ita  in  omnes 
homines  pertransiit,  in  quo  omnes  peccaverunl  ; 
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certes,  il  en  est  ainsi.  «  Car  le  péché  est  entré 
dans  le  monde  par  un  seul  homme  et  par  le 

péché  la  mort  ;  et  la  mort  a  ainsi  passé  dans 

tous  les  hommes  par  celui  en  qui  tous  ont  pé- 

ché. »  {Rom.  5.  12.)  Tous  ont  péché  par  la  vo- 
lonlé  mauvaise  de  cet  homme,  tous  ont  péché 

en  lui,  parce  que  tous  étant  renfermés  en  lu 

seul,  ont  chacun  contracté  de  lui  le  péché  ori- 

ginel. «  Je  prie  le  lecteur  d'examiner  attenti- 

vement notre  débat.  A  quoi  t'a-t-il  servi,  ô  le 
plus  érudit  de  tous  les  bipèdes,  de  tronquer 

ainsi  ma  pensée  ?  Bien  que  la  partie  que  tu  as 

supprimée  soit  l'explication  de  celle  qui  pré- 
cède, la  force  de  mon  raisonnement  n'en  sub- 

siste pas  moins  tout  entière  dans  celles  de  mes 
paroles  que  tu  as  si  hardiment  attaquées.  La 

réponse  que  tu  as  coutume  de  faire,  je  l'avais 
fidèlement  exposée,  comme  tu  en  es  convenu  toi- 

même,  car  t'ayant  demandé  comment  de  petits 
enfants  créés  par  Dieu  pouvaient  être  sous  la 

puissance  du  démon,  j'ai  répondu  en  ton  nom: 
«  Par  le  péché  et  non  par  la  nature.  «  Certes 

tu  vois  que  je  n'ai  eu  recours  à  aucune  fraude. 

Je  n'ai  fait  que  dire  ce  qui  est  dans  la  bouche 
du  partisan  de  la  transmission  du  péché,  bien 
q  ie  ton  langage  ne  soit  pas  conforme  à  la  vé- 

rité. Ensuite  j'ai  répondu  :  Mais  de  même  que 
l'enfant  ne  peut  être  conçu  sans  le  concours  des 
deux  sexes,  ainsi  le  péché  ne  peut-être  commis 

sans  le  concours  de  la  volonté,  c'est  ici  que  tu  as 
tronqué  mon  raisonnement  avec  autant  d'impu- 

É  CONTRE  JULIEN. 

dence  que  de  fourberie.  En  effet,  après  avoir 

cité  ce  que  j'avait  dit,  savoir  que  les  enfants  ne 
pouvaient  être  conçus  sans  le  concours  des  orga- 

nes charnels,  de  même  que  le  péché  ne  saurait 
exister  sans  le  concours  de  la  volonté,  tu  as 

gardé  le  silence  sur  ce  que  j'avais  ajouté,  et  aus- 
sitôt tu  as  répondu  :  «  oui,  certe-5,  il  en  est  ainsi  : 

car  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme, et  par  le  péché  la  mort,  et  la  mort  a  ain- 
si passé  dans  tous  les  hommes  par  celui  en  qui 

tous  en  péché.  »  [Math.  5.  12.)  Est-ce  vraiment 

une  réponse?  Est-ce  que  cela  est  discuter? 
Est-ce  que  cela  enfin  est  se  respecter  soi  même? 
Les  hommes  instruits  rient  des  finesses  sophis- 

tiques, au  moyen  desquelles  on  cherche  par  la 
ressemblance  des  mots  à  tromper  la  simplicité 

d'un  adversaire.  Mais  ces  sophismes  eux-mêmes 
bien  que  non  basés  sur  la  vérité,  sont  cepen- 

dant superficiellement  '  couverts  d'urbanité. 
Mais  ce  qui  est  monstrueux  dans  une  discussion, 

c'est  lorsqu'elle  n'a  pour  elle  ni  la  vérité,  ni 

le  vernis  du  sophisme.  J'ai  dit  que  le  péché  ne 

pouvait  exister  sans  le  concours  d'une  volonté 
libre.  En  admettant  ce  principe,  tu  as  porté  toi- 
même  un  coup  mortel  au  dogme  par  lequel  vous 

enseignez  que  le  péché  existe  naturellement 

dans  l'homme  sans  le  concours  de  sa  volonté,  n 

Augustin.  Je  n'avais  lu  de  ton  ouvrage  que 

ce  qui  était  contenu  sur  la  feuille  qui  m'a  été 
envoyée.  Mais  après  avoir  lu  tes  livres,  dont  je 

ne  sais  qui  avait  extrait  le  passage  que  j'ai  cité, 

par  unius  iilius  volunlatera  malam  omnes  in  eo 
peccaverunt,  quando  omnes  ille  unus  fuerunt,  de 

que  proplerea  singuU  peccalum  originale  Iraxer'unt «  Leclorem  igitur  adhortor,  ut  confliclum  noslrum 
vigilanter  inspiciat.  Quid  tibi  profuit,  erudilissime 
bipedum,  meam  non  supplere  sentenliam-,  cum  elsi 
in  ea  parle,  quam  suppressisti,  prions  dicli  exposilio 
teneretur,  tamen  etiam  in  illo,  quod  tibi  objecisli, 
vis  aeque  tola  consistât?  Proposai  quippe  fideliler, 
ut  tua  quoque  manifeslavit  assensio,  quod  a  te  solet 
referri,  et  inlerrogans  per  quid  sub  diabolo  essent 
parvuli,  quos  fecisset  Deus,  respondi  vice  tua,  »  Per 
peccalum,  non  per  naturam.  «  Certe,  vides  me  hinc 
nullam  fecisse  fraudem.  Dixi  quod  in  ore  Traducia- 
ni  est,  licet  hoc  non  sil  in  dogmale.  Ad  quod  reluli, 
sed  ut  non  polest  esse  sine  sexibus  fétus,  ita  nec 
sine  volunlate  delictum.  Tu  hoc  impudenli  fraude 
fecisti  dividuum  :  nam  commemorans  quod  nos  di- 
Tteramus,  quia  ut  non  esset  absque  sexibus  fétus, 

ita  nec  sine  volunlate  delictum  ;  illud  quod  seque- 
batur  de  parvulorum  volunlate  tacuisli,  et  respon- 
des,  »  Ita  vero,  ita  est  :  sic  enim  per  unura  homi- 
nem  peccalum  inlravit  in  mundum  :  per  unius 
illius  voluntatem  malam  omnes  in  eo  peccaverunt. 
Hoccine  est  respondere  ?  Hoccine  dispulare  est? 
Hoccine  postremp  vel  sobrielalis  habere  rcispectum? 
Ridelur  certe  ab  eruditis  callidilas  sophismalum, 
ubi  per  communionem  nominum  simplicitati  res- 
pondenlis  illuditur  :  sed  iila  ipsa  sophismata  licet 
non  sint  verilate  solida,  urbana  tamen  superficie 
colorantur  :  hoc  aulem  quod  monstrum  disputalio- 
nis  est,  quod  nec  verilate  solidum  est,  nec  sophis- 
mate  levigatum.  Dixi  certe  non  posse  esse  sine 
libéra  volunlate  peccalum  :  quo  concesso,  veslrura 
dogma  consumilur,  qui  pulalis  esse  in  natura  ho- 
minum  sine  ulla  volunlate  reorum  delictum.  » 

AuGusTiNus.  Ego  id  solum  de  opère  illo  tuo  lege- 
ram,  quod  çhartula  (jure  mihi  missa  est,  continebat, 
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j'ai  répondu  à  tous  tes  arguments.  Nous  aussi 
nous  enseignons  que  le  péché  ne  saurait  exis- 

ter sans  le  concours  d'une  volonté  libre,  mais 

nous  n'avons  pas  en  cela  porté,  comme  tu  Je 
dis,  un  coup  mortel  au  dogme  dans  lequel  nous 

admettons  l'existence  du  péché  originel  ;  parce 
que  cette  espèce  de  péché  a  été  contracté  par 
une  volonté  libre,  non  il  est  vrai  par  la  volonté 

propre  de  l'enfant  qui  vient  au  monde,  mais 

par  celle  du  premier  homme,  en  qui  l'humanité 
tout  entière  existait  déjà,  lorsque  par  sa  vo- 

lonté mauvaise  il  a  souillé  la  nature  commune 

à  tous.  Les  petits  enfants  n'ont  donc  pas  au 
moment  de  leur  conception  ou  de  leur  nais- 

sance la  libre  volonté  de  pécher,  mais  le  pre- 
mier homme,  au  moment  de  sa  prévarication, 

a  commis  cet  énorme  péché  par  un  acte  de  sa 

libre  volonté,  et  par  lui  la  nature  humaine  a 

ainsi  contracté  la  contagion  du  péché  originel  ; 

ce  qui  a  fait  dire  en  toute  vérité  à  un  saint  : 

«  J'ai  été  conçu  dans  l'iniquité  ;  »  [Ps.  50.  7.) 
et  à  un  autre  saint  :  «  Qui  dans  ce  monde  est 

pur  de  toute  souillure  ?  pas  même  l'enfant  qui 
n'a  vécu  qu'un  jour  sur  la  terre,  (/oô.  14.  4. 
selon  les  Septante.)  Ces  paroles  de  vérité  suffi- 

sent pour  montrer  la  vanité  de  ton  bavardage. 

91.  Julien.  Comment  peux-tu  sans  impu- 

dence approuver  mon  sentiment,  et  ne  pas  re- 

Nam  poslea  quam  libros  tues,  de  quibus  illud  nes- 
cio  quis  excerpsit,  inveni,  ad  cuncla  respondi.  Di- 
cimus  autem  et  nos,  non  posse  esse  sine  libéra 
Yoluntate  peccatum;  nec  ideo  tamen,  ul  dicis, 
noslrum  dogma  consumilur,  cum  asserimus  esse 
originale  peccatum  :  quia  ad  hoc  peccati  genus  ex 
libéra  voiuntale  perventum  est,  non  ejus  propria 
qui  nascitur,  sed  ejus  in  quo  omnes  originaliler 
fucrunt,  quando  communem  naturam  mala  volun- 
tate  vitiavit.  Non  habenl  crgo  parvuli  tempore  con- 
ceplus  vel  ortus  sui  {a)  peccandi  vohintalem  :  sed 
ille  tempore  prrevaricationis  suœ  magnum  illud 
peccatum  libéra  volunlate  commisit,  a  qua  origina- 
lis  peccati  contagium  sic  humana  natura  conlraxir, 
ut  verissime  diceret  sanclus,  In  iniquilatibus  coti- 
ceptus  sum.  {Psal.  l,  7)  Et  aliiis  ilidem  sanclus, 
Quis  enim  mundus  esta  sordePnec  infaus  cujus 
est  unius  diei  vita  super  lerram.  {Job.  xiv,  4,  sec. 
Lxx)  Hœc  eloquia  verilalis  subsannant  vanilalem 
loquacilatis  tuae. 

91.  JuLiANus.  «  Qua  ergo  tu  impudenlia  es,  appro- 
bas  sententiam  meam,  et  tuum  dogma  non  deseris  ; 

noncer  à  ta  doctrine?  puisque  des  deux  côtés 

ta  manière  de  voir  est  si  différente, que  des  deux 

côtés  également  ne  saurait  être  la  vérité.  Si 

je  consentais  en  effet  à  admettre  le  péché  na- 

turel, je  perdrais  le  droit  d'affirmer  que  le  pé- 
ché ne  saurait  exister  sans  le  concours  d'une 

volonté  libre.  Mais  toi  aussi,  en  reconnaissant 

avec  moi  que  le  péché  ne  saurait  exister  sans  un 

acte  de  la  volonté^ tu  aurais  dû  renoncer  à  l'opi- 
nion par  laquelle  tu  admettais  le  péché  originel. 

Augustin.  Autre  chose  est  de  dire  que  le  pé- 

ché ne  saurait  exister  sans  le  concours  d'une 
volonté  libre,  ce  qui  est  aussi  notre  sentiment, 

parcé  que  le  pèche  originel  lui-même  n'aurait 
pu  exister  sans  la  libre  volonté  du  premier 

homme  ;  autre  chose  est  de  soutenir  que  le  pé- 

ché réclame  absolument  le  concours  d'une  volon- 

té personelle;  c'est  ce  que  nous  ne  saurions 

accorder,  quand  il  s'agit  du  péché  d'origine.  Le 

péché  originel  n'est  point  le  résultat  de  la  vo- 
lonté de  l'enfant.  La  volonté  du  premier  homme, 

ne  l'avait  pas  même  en  vue  bien  qu'il  soit  une 
conséquence  de  la  défaillance  de  la  volonté  d[A- 
dam.  Il  y  a  donc  une  grande  différence  entre 

sans  la  conception,  et  n'avoir  pas  le  droit  de 
dire  :  L'enfant  ne  peut  exister  que  dans  la  con- 

ception. Ces  deux  maximes,  en  effet,  sont  bien 

dire  :  Le  péché  ne  saurait  exister  sans  un  acte  de 

cum  senlenli<T3  ulriusque  partis  ila  nullo  possint 
f(edcrc  copulari,  ut  enunlialorum  opposita  pariter 
non  participant  veritali?  Quomodo  ergo  ego  si  con- 
sentircm  nalurale  esse  peccatum,  necesse  erat  ut 
deciderem  de  jure  senlentiae,  quœ  prœscribit,  nisi 
in  voluntate  libéra  peccatum  esse  non  posse  :  ita  tu 
e  regione  consenliens  me  bene  dixisse,  qui  pronun- 
tiavi  nullum  esse  sine  voluntate  peccatum,  rejicere 
slalim  debuisti  illam  opinionem,  qua  peccatum  na- 

lurale credebas.  » 

ÂuGusTiNus.  Aliud  est  sine  volunlate  libéra  pecca- 
tum esse  non  posse,  quod  et  nos  dicimus,  quia  nec 

originale  esse  potuisset  sine  primi  hominis  libéra 
volunlate;  el  aliud  est^  quomodo  ipse  dixisli,  «  nisi 
in  voluntate  libéra  peccatum  esse  non  posse,  »  quod 
non  concedimus.  Originale  namque  peccatum  non 
est  in  voluntate  nascentis  :  sed  neque  in  ipsa  est  vo- 

lunlate primi  hominis,  qu"amvis  sine  ipsa  esse  non 
posset.  Aliud  est  ergo,  non  potest  esse  sine  volunla- 

te peccatum;  el  aliud* est,  non  potest  esse  nisi  in volunlaie  peccatum.  Neque  enim  si  recle  dicimus, 
Sine  conceplu  parlus  non  potest  esse;  ideo  eliam 

(a)  Hic  editi  addunt,  liberam. 

TOM.  XXXII. 
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la  volonté,  et  dire  :  Le  péché  ne  saurait  exister 

que  dans  la  volonté.  De  même  que  nous  pouvons 

dire  en  toute  vérité  :  L'enfant  ne  saurait  exister 

distinctes  l'une  de  Tautre,  car  ni  l'enfantement 
ne  saurait  subsister  sans  la  conception,  ni  la 

conception  subsister  dans  l'enfantement.  Le 
péché  sans  doute  peut  bien  subsister  dans  la 
volonté,  comme  cela  eut  lieu  dans  le  premier 

homme,  mais  il  peut  aussi  ne  pas  subsister 
dans  la  volonté,  comme  le  péché  originel  dans 

la  personne  des  enfants  à  leur  naissance, 

ce  qui  n'est  certainement  dans  la  volonté 

d'aucun  d'eux,  mais  ce  qui  fut  dans  la  vo- 
lonté du  premier  homme.  Quand  le  saint 

homme  disait  à  Dieu  :  u  Vous  avez  scellé 

mes  iniquités  dans  un  sac,  et  si  j'ai  commis 

quelque  faute  sans  le  vouloir  vous  l'avez  mar- 

quée »  [Job,  i4.  17.  Les  fautes  qu'il  avait  com- 
mises sans  le  vouloir,  n'étaient  certainement 

pas  dans  sa  volonté.  De  même,  quand  l'Apôtre 
après  avoir  dit.  «  Je  ne  fais  pas  le  bien  que  je 

veux,  »  ajoute  aussitôt  :  «  Je  fais  au  contraire 

le  mal  que  je  ne  veux  pas;  »  (Rom.  7.  15.)  di- 
rez-vous  que  le  péché  était  dans  sa  volonté, 

vous  qui  voulez  que  l'on  entende  par  ces  pa- 
roles que  saint  Paul  était  contraint  par  la  force 

de  ses  habitudes  mauvaises  à  commettre  le 

péché  malgré  lui.  Gesse  donc  de  chercher  à 

tromper  tes  lecteurs,  tantôt  par  l'affinité  des 
expressions,  tantôt  en  les  détournant  de  leur 

recle  dicilur.  Nisi  in  conccplu  parlus  non  polest 
esse.  Sed  hoc  ila  est  diversurn,  ut  neqiie  in  concep- 
tu  partus,  neque  in  parla  possil  esse  conceptus. 
Peccalura  vero  in  voluntale  pulesl  esse,  sicut  fuit 
primi  hominis;  polest  eliam  non  in  volunlale,  sicut 
originale  cujuscumque  nascenlis,  quod  omiiino  est 
in  voluntale  nullus,  sed  non  sine  volunlale  primi  il- 
lius.  nie  quoque  sanclus  qui  dixit  Deo,  {Job.  xiv, 
M.)  Signasli  peccala  mea  in  sacculo,  et  annolasti  si 
quid  invitus  admisi  :  non  ulique  habuit  in  volunta- 

le peccalum,  quod  commisil  invilus.  Quid  ille  qui 
dicil,  non  quod  volo,  facio  bonum  ;  {Rom.  vu,  15.) 
moxque  suljjungit,  sed  quod  noio  malum,  hoc  ago  : 
numquid  in  volunlale  dicendus  est  habere  pecca- 

lum, secundum  vos  ipsos,  qui  eum  vullis  inlelligi 
vi  consueludinis  cogi  peccare  nolenlem.?  Desine  igi- 
tur  de  vicinilale  subrepere,et  sensim  limilem  Irans- 
gredi,  ut  quoniam  dicimus  sine  volunlale  hbera,  lu 
nos  dicere  affirmes,  nisi  in  voluntale  libéra,  esse 
non  posse  peccalum  ;  lamquam  si  diceremus,  sine 
igne  carbones  esse  non  posse  ;  el  lu  nos  affîrmares 

É  GONTRE  JULIEN. 

véritable  sens.  C'est  ainsi  que  lorsque  nous  di- 
sons :  Le  péché  ne  saurait  exister  sans  le  con- 

cours d'une  volonté  libre,  tu  nous  fais  dire  : 
Le  péché  ne  saurait  exister  que  dans  une  libre 

volonté.  Est-ce  que  si  nous  disions  :  Il  ne  saurait 

y  avoir  de  charbon  sans  feu,  tu  pourrais  pré- 
tendre que  nous  avons  dit  :  Il  ne  saurait  y  avoir 

de  charbon  que  dans  le  feu  ?  Si  tu  n'as  pas 
compris  cette  différence,  tu  as  fait  preuve  de 

peu  d'intelligence  comme  dialecticien.  Si  au 
contraire  cette  différence  ne  t'a  pas  échappé, 

c'est  que  tu  comptais  sur  le  peu  d'intelligence 
de  tes  lecteurs. 

92.  JuLTEN.Gar  il  est  évident  que  ce  qui  est  na- 
turel,ne  saurait  être  en  même  temps  volontaire. 

Augustin.  S'il  est  évident  que  ce  qui  est  na- 

turel ne  saurait  être  volontaire,  il  n'est  donc 

pas  naturel  ce  désir  que  nous  avons  tous  d'être 
sauvés  et  de  parvenir  à  la  béatitude?  Qui  ose- 

rait le  dire,  sinon  toi?  Et  peut-être  même  n'o- 
serais-tu le  dire  encore  après  cet  avertissement. 

93.  Julien.  Si  donc  le  péché  est  naturel,  il 

n'est  pas  volontaire.  S'il  est  volontaire,  il  n'est 

point  inné  dans  l'homme.  Il  y  a  autant  de  dif- 

férence entre  ces  deux  définitions  qu'entre  la 
nécessité  et  la  volonté.  Elles  s'affirment  ou  se 

nient  mutuellement.  Gar  de  même  qu'il  n'y  a 
de  volontaire  que  ce  qui  n'est  pas  contraint, 
de  même  aussi  il  n'y  a  de  contraint  que  ce  qui 

n'est  pas  volontaire.  Ges  deux  choses  ne  peu- 

dicero,  nisi  in  igne  carbones  esse  non  posse.  Haec  si 
nesciebas,  confitere  le  non  fuisse  intelligentem  dis- 
putalorera  :  si  autem  sciebas,  non  inlclligenlem 
sperasse  habilurum  le  esse  leclorem. 

92.  JuLiANUs.  «  Quidquid  enim  naturale  est,  vo- 
luûtarium  non  esse  manifestum  est.  » 

AuGusTiNus.  Si  quid(iuid  est  nalurale,  volunlarium 
non  esse  manifestum  est;  non  est  ergo  naturale, 

quod  salvi,  quod  beali  esse  volumus.  Quod  dice- 
re quis  audeat,  nisi  lu.^  aul  admonitus,  ferlasse  nec lu. 

93.  JuLiANUs.  «  Si  ergo  esl  naturale  peccatum,  non 
est  volunlarium  :  si  est  volunlarium,  non  est  inge- 
nilum.  Islae  duae  definitiones  lam  contrarias  sibi 
su  ni,  quam  conlrarium  est  nécessitas  el  volunias, 
quarum  conlirmatio  ex  mutua  negatione  generalur. 
Nam  sicut  nihil  est  aliud  volunlarium,  quam  non 
coactum;  ila  nihil  esl  aliud  coactum,  quam  non  vo- 

lunlarium. Simul  ergo  exlare,  et  velut  vivere,  duo 
isla  non  possunt;  quia  lalis  eorum  nalura  est, 
Ut  lune  aliud  vivat,  cum  aliud  exlinguilur,  » 
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vent  donc  exister  et  vivre  pour  ainsi  dire  en-  cliose,  il  m'est  aussi  permis  de  te  répondre  sans 

semble,  parce  qu'il  est  dans  leur  nature  que.  cesse  qu'il  n'était  pas  Manichéen  celui  qui  a 
l'une  ne  peut  vivre  que  par  la  mort  de  l'autre  dit  que  la  discorde  qui  règne  entre  l'esprit  et 

Augustin.  Comment  ne  fais-tu  pas  attention  la  chair  est  devenue  une  loi  de  la  nature  hu- 

que  de  quelque  manière  qu'on  interprète  ces  maine  par  suite  de  la  prévarication  du  premier 

paroles  de  l'Apôtre,  il  n'y  a  certainement  pas  homme.  {Ambros.  l.  7.  sur  saint-Luc,  12.)  mais 

un  péché  volontaire  dans  celui  qui  dit  :  «  Si  je  toi  qui  n'admets  point  la  cause  de  ce  mal  au- 
fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  donc  plus  quel  tu  ne  saurais  nier  que  tout  homme  est 
moi  qui  le  fais,  mais  le  péché  qui  habite  en  assujetti  en  naissant,  tu  forces  Manès  à  dire  qu'il 

moi?  »  {Rom.  7.  19.)  Gomment  ne  remarques-  existe  en  nous  le  mélange  d'une  nature  étrangè- 

tu  pas  qu'il  y  a  des  nécessités  qui  nous  contrai-  re,  et  nécessairement  il  faut  qu'il  triomphe  avec 
guent  à  vouloir  vivre  heureux  ;  et  n'ouvres-tu  toi,  ou  que  vous  tombiez  tous  les  deux  ensemble, 
pas  les  yeux  pour  reconnaître  que  ces  deux  95.  Julien.  Que  ceux  qui  nous  écoutent 

choses  ne  s'excluent  pas  naturellement?  Est-ce  pèsent  avec  soin  et  prudence  ce  que  tu  viens  de 

qu'il  ne  peut  pas  y  avoir  des  volontés  néces-  me  répondre.  Il  s'agit  certainement  entre  nous 
saires,  et  des  nécessités  volontaires  ?  des  enfants,  qui  n'ayant  pas  l'usage  de  la  rai- 

94.  Julien.  Puisque  cela  est  tellement  incon-  son,  ne  peuvent  avoir  de  volonté  qui  leur  soit 

testable  qu'aucun  raisonnement  ne  pourrait  y  propre,  et  touchant  lesquels  il  s'agit  de  savoir 
porter  atteinte,  choisis  donc,  comme  il  te  plaira  comment  peuvent  être  sous  la  puissance  du 

le  principe  que  tu  veux  adopter,  ou  le  nôtre  ou  démon  ces  enfants  créés  par   Dieu,  et  qui, 

le  tien,  de  manière  à  imputer  le  péché  ou  à  la  comme  tu  l'avoues,  n'ont  commis  aucun  mal 
volonté,  ou  à  la  nécessité.  Quand  je  dis  :  comme  par  eux-mêmes.  Tu  as  hautement  proclamé 

il  te  plaira,  je  n'entends  pas  te  permettre  de  "  qu'ils  appartenaient  de  droit  au  démon  par  le 
déguiser  encore  ta  pensée,  toi  qui  as  appris  à  péché  et  non  par  la  nature.  A  cela  nous  t'avons 

l'école  de  Manès,  à  imputer  le  péché  à  la  na-  répondu  :  Mais  de  même  que  l'enfant  ne  peut 

ture,  je  t'ai  donné  ce  conseil  uniquement  pour  être  conçu  sans  le  concours  des  organes  char- 
mettre  à  jour  la  vérité  de  son  argumentation,  nels,  de  même  aussi  le  péché  ne  saurait  exister 

Augustin.  Que  tu  le  veuilles  ou  ne  le  veuilles  sans  le  concours  de  la  volonté.  Tu  as  répliqué  : 

pas,  puisque  tu  ne  cesses  de  répéter  la  même  «Oui  certes,  il  en  est  ainsi;  »  c'est-à-dire  le 

AuGusTiNus.  Cur  non  ad  tendis  esse  peccatiim  cl  iam 
non  volunlarium?  cerle  in  illo  quidicil,  quacurnque 
causa  hoc  dicat.  Si  autem  quod  nolo  ego,,  hoc  facio; 
(Rom.  VII,  19.)  jaiTj  non  ego  operor  iilud,  scd  quod 
habilalin  me  peccalum.Cur  non  adiendis  esse  eliam 
necessitaletn,  qua  necesse  esl  veiimus  beale  vivere  ; 
et  clausis  oculis  sic  aUeri  alleram  opponis,  quasi 
volunlas  necessilatis,  aut  nécessitas  volunlalis  esse 
non  possil? 

91.  JuLiANiis.  «  Cum  ergo  hoc  ila  inconcussum  sit, 
ut  nulla  queat,  argumenlatione  convelli  :  lu  elige 
utrum  mavis,  et  vel  noslram,  vel  luam  conslanter 
aflîrma  senlenliam  ;  ut  aut  necessilali,  aut  volunlali 
imputes  culpam.  Cum  aulem  dico,  ulrum  mavis,non 
sic  admoneo,  quasi  tua  adhuc  laleal  opiiiio,  qui  cri- 
minn  nalurœ  per  Manichœum  imporlare  didicisli  : 
sed  ideo  hoc  commoneo,  ul  disputationis  tuae  veri- 
las  denotetur.  » 

AuGusïiNus.  Velis  noUs,  quoniam  saepe  hoc  dicis, 

srepc  opportcl  ut  audias,  non  fuisse  Manichaeum  qui 
dixit,  {Ambros,  lib.  Vil,  in  Luc.  xii.)  dissensionem 
carnis  et  spiritus  per  prcTevaricalionem  primi  homi- 
nis  in  naturam  vertisse  :  Quam  lu  caussam  mali  hu- 
ius  negans,  cum  quo  {a)  malo  nasci  omnem  homi- 
nem  negare  non  sineris,  facis  ul  Manichaeus  aliae 
naluicTp  commixtionem  nobis  inesse  dicat,  el  vincat 
nisi  lecum  viclus  inlereal. 

9.J.  JuLiANus.  «  Quid  igilur  mihi  responderis,  pru- 
dens  el  sollicilus  auditor  expendat.  De  parvulis 
cerle  agimus,  quibus  nulla  propriae  mentis  adest  vo- 

lunlas, do  quibus  quaerilur  per  quid  sinl  sub  diabo- 
lo, quos  Deus  fecil,  cum  nihil  mali  ipsos  egisse 

consenlias.  Tu  eos  concionatus  es,  ad  jus  dœmonis 
proplcr  peccalum,  non  propler  naturam  perlinere. 
Ad  hoc  insurrexil  noslra  rcsponsio  :  Sed  ul  non  po- 
lest  esse  sine  sexibus  felus,  ila  nec  sine  volunlale 
delictum.  Ad  quod  lu  relulisli  :  »  lia  vero,  ila  est  : 
id  est,  non  polesl  esse  sine  volunlate  delictum.  Ve- 

[a]  Editi,  malum  Conciauius  MSS.  malo. 
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péché  ne  saurait  exister  sans  le  concours  de  la 

volonté.  Mais  lorsque  tu  venais  de  confirmer  ce 

principe,  comment  as-tu  pu  avoir  l'impudence 
d'ajouter  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme,  c'est-à-dire  par  la  volonté 
de  ce  seul  homme  ? 

Augustin.  Assurément,  il  s'agissait  des  petits 
enfants.  Mais  parce  que  tu  avais  dit  la  vérité, 

ne  devais-je  pas  aussi  montrer  que  tes  paroles 

ne  contredisaient  en  rien  ma  doctrine,  c'est-à- 
dire  que  le  péché  ne  saurait  exister  sans  le 

concours  de  la  volonté,  puisque  le  péché  origi- 
nel lui-même  vient  de  la  volonté  de  celui  à  qui 

nous  devons  tous  notre  origine?  C'est  pourquoi 

bien  que  tu  eusses  parlé  ainsi  dans  l'intention 
de  me  contredire,  je  t'ai  répondu  que  tu  n'étais 
nullement  en  désaccord  avec  moi,  et  après 

avoir  reconnu  la  vérité  de  tes  paroles,  je  t'ai 

fait  voir  (ce  que  tu  n'avais  pas  compris,)  com- 
ment elles  n'étaient  pas  en  contradiction  avec 

les  miennes  :  Tu  pouvais  en  effet  avoir  l'inten- 
tion de  dire  que  le  péché  ne  pouvait  exister  sans 

la  volonté  expresse  de  celui  qui  l'avait  commis. 

Si  tel  eût  été  ton  langage,  je  n'aurais  certaine- 
ment pas  abondé  dans  ton  sens,  car  le  péché 

originel  est  contracté  sans  la  volonté  person- 
nelle des  enfants  à  leur  naissance.  Mais  tu  as 

été  dans  le  Viai,  en  disant  que  le  péché  ne  sau- 
rait exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  puisque 

rum  qui  hoc  confirmaveras,  qua  (c)  impudentia  sub- 
didisli.  »  Sed  per  unum  homiaem  peccalura  inlra- 
vit  in  mundum,  per  unius  illius  volunlalem? 
AuG[;sTiNUS.Numquici,qu()niam  de  parvuiis  agcba- 

tur,  ideo  quod  verum  dixisli,  non  debui  oslendere 
eliam  meam  non  impedirc  sentenliam,  id  est,  non 
esseposse  sine  volunlale  deliclum  ;  quando  quidem 
etiam  originale  deliclum  non  habel  caussam,  nisi 
ex  illius  volunlale,  a  quo  ipsa  origo  deducitur  ?  11- 
lud  ergo  cum  adversa  intenlione  dixisses,  non  mihi 
iamen  adversum  esse  respondi,  el  verum  esse  con- 
cessi;  et  quod  lu  non  videras,  quomodo  mihi  non 
adversaretur,  ostendi.  Potuisli  cnim  dicere  secun- 
dum  intentionem  luam, non  esse  posse  deliclum  sine 
illius,  cujus  deliclum  est,  propria  volunlale  :  quod 
si  dixisses,  nequaquamconcederem;  sine  propria  («) 
enim  nascenlis  volunlale  Irahilur  originale  pecca- 
tum.  Sed  tamen  verum  dixisli,  non  posse  esse  sine 
volunlale  peccatum  :  quia  el  ipsum  originale  volun- 
tas  ejus  effecit,  qui  primus  ea,  qua  nalura  humana 
vitiata  est,  volunlale  peccavit;  ita  ul  quidquid  ho- 
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le  péché  originel  lui-même  est  la  conséquence 
de  la  volonté  de  celui  qui  le  premier,  en  con- 

tractant volontairement  le  péché,  a  vicié  et 

flétri  la  nature  humaine,  au  point  que  les  en- 
fants dont  la  naissance  est  le  fruit  de  la  concu- 

piscence charnelle,  qui  a  fait  rougir  nos  pre- 
miers parents,  ne  sauraient  être  purifiés  de 

leur  souillure,  sans  être  régénérés  par  la  grâce 

de  l'Esprit. 

96.  Julien.  Est-ceque  nous  t'avions  interrogé 

sur  les  œuvres  d'Adam?  et  s'agissait-il  de  savoir 

s'il  avait  péché  volontairement?  Nous  te  pose- 
rons bientôt  cette  question.  Que  tu  te  plaises  à 

tromper  les  autres,  soitl  mais  que  tu  cherches 

à  t'en  imposer  à  toi-même,  c'est  honteux.  Car 
je  ne  puis  me  persuader  que  tu  aies  commis  de 

bonne  foi,  et  non  par  fourberie  une  telle  igno- 

minie. Dans  une  seule  et  même  phrase  tu  con- 
viens que  le  péché  ne  saurait  exister  sans  le 

concours  de  la  volonté,  et  tu  ajoutes  aussitôt 

que  le  péché  qui,  comme  tu  venais  de  le  dire, 
ne  saurait  subsister  sans  un  libre  mouvement 

de  l'âme,  règne  danâ  tous  les  hommes  sans  au- 
cun acte  de  la  volonté. 

Augustin  .  Pourquoi  substituer  tes  paroles  aux 
miennes,  afin  de  cacher  ainsi  le  sens  de  ma 

pensée  à  l'esprit  de  tes  auditeurs  ou  de  tes  lec- 

teurs? Je  n'ai  pas  dit  que  le  péché  ne  peut  sub- 
sister, mais  ne  peut  exister  sans  un  acte  de  la 

minum  nascerelur  per  carnis  concupiscenliam,  quœ 
reorum  confusione  velala  est,  liberum  non  fieret  a 
realu,  nisi  renascerelur  per  spiritus  gratiam. 

96.  JuLiANus.  «  Numquid  de  Adam  operibus  inler- 
rogalus  eras,  aul  quaesilum  fuerat,  ulrum  ille  volun- 

lale peoassset  ?  quod  quidem  conlra  te  mox  quœre- 
tur.  Eslo,  aliis  te  deleclet  illudere  :  cujus  deformi- 
talis  est,,  ut  lu  libimel  imponas?  Quippc  haud  mihi 
valeo  persuadere,  quod  lanlam  deformilalem  non 

fraude,  sed  opinione  paliaris.  In'uno  eodemque  ver- 
su  assenliris,  non  posse  esse  sine  volunlale  delic- 

lum, el  subdis  prolinus,  peccalum  quod  sine  motu 
animi  libero  manere  non  dixeras,in  omnibus  homi- 
nibus  sine  volunlale  regnare.  » 

AuGusTiNus.  Quid  supponis  verbum  luum  quasi 
meum,  ut  non  senlienle  qui  hoc  audit  aul  legit,sub- 
trahas  sensum  meum?  Ego  non  dixi,  Supra  n.  90 
et  95.)  sine  volunlale  manere  non  posse  peccalum, 
sed  esse  non  posse  :  quantum  aulem  intersil,  ex 
luis  verbis  aperiam.  Ubi  enim  dixisli  :  «  Non  potest 
esse  sine  sexibus  fétus  :  »  quis  non  te  verum  dixisse 

(a)  Vetua  codex  Port,  qua  prudentia,  —  (b)  Sic  Port.  Alii  vero  MSS.  cum  editis  loco  mim,  habent  eadm, 
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volonté.  Je  vais  rendre  sensible  par  tes  propres 

paroles  la  différence  de  ces  deux  expressions. 

Tu  as  dit  :  «  L'enfant  ne  saurait  être  conçu 
sans  le  concours  des  organes  charnels.  »  Per- 

sonne certainement  ne  contestera  cette  vérité, 

car  l'enfant  ne  peut  exister  dans  le  sein  mater- 

nel autrement  que  par  suite  de  l'union  de 
l'homme  et  de  la  femme.  Si  au  contraire  tu 

avais  dit  :  L'enfant  ne  peut  subsister  dans  le 
sein  maternel  sans  le  concours  des  organes 

charnels,  qui  aurait  accepté  ces  paroles  comme 

une  vérité  ?  L'enfant  subsiste  en  effet  dans  le 
sein  maternel  sans  un  nouveau  concours  des 

organes  charnels  des  parents,  mais  sans  les- 

quels ils  n'aurait  pu  exister;  et  ses  parents  qui 
ont  été  la  cause  de  son  existence,  ne  sont  plus 

la  cause  qu'il  subsiste.  De  même  aussi  le  péché 
qui  ne  saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté, 

peut  cependant  subsister  sans  le  concours  de 

cette  volonté.  Ainsi  lorsqu'on  enseigne  que  le 

péché  d'Adam,  parce  qu'il  est  un  péché  originel 
subsistant  dans  la  postérité  du  premier  homme 

et  qui  ne  peut  être  effacé  qu'en  Jésus-Christ; 
lorsqu'on  enseigne,  dis-je,  que  ce  péché  ne 
peut  exister,  même  dans  les  enfants,  sans  un 
acte  de  la  volonté,  on  entend  parler  de  la 

volonté  de  celui  qui  l'a  commis,  et  qui  l'a  fait 

exister  tel  qu'il  subsiste  aujourd'hui  dans  tout 

le  genre  humain  ;  mais  on  n'entend  point  par- 

ler d'une  volonté  qui  l'aurait  fait  subsister, 
puisque  existant  déjà  il  pouvait  subsister  sans 

un  acte  de  la  volonté.  Toutefois,  si  tu  veux 

donner  la  même  signification  aux  mots  exister 

et  subsister,  je  ne  dispute  pas  sur  les  mots;  mais 

alors  je  dirai  que  si  le  mot  exister  a  le  même 

sens  que  subsister,  tout  péché  peut  exister  sans 
le  concours  de  la  volonté.  Quel  est  en  effet 

celui  qui,  ayant  commis  involontairement  un 

péché,  voudrait  que  ce  péché  subsistât  en  lui? 

Et  cependant  le  péché  une  fois  commis  volon- 
tairement subsiste  dans  le  pécheur  malgré  sa 

volonté.  Il  subsiste  jusqu'à  ce  qu'il  soit  remis, 
et  il  subsistera  éternellement  dans  celui  auquel 

il  n'aura  pas  été  remis  :  car  cette  parole  de 
l'Evangile  n'est  pas  un  mensonge  :  «  Il  sera 

coupable  d'un  péché  éternel.  »  {Marc,  m,  29.) 
97.  Julien,  Toutes  tes  propositions  diffèrent 

entre  elles.  Ainsi  après  avoir  dit  «  que  le  y  tûié 

ne  saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  » 

tu  réponds  :  «  mais  le  péché  existe  par  la  vo- 

lonté d'un  seul  homme.  »  En  quoi  toi  première 
proposition  formulée  par  une  proposition  indi- 

quant l'ablatif,  s'accorde-t-elle  avec  ta  réponse 

formulée  par  une  proposition  marquant  l'accu- 
satif? Il  s'agissait  simplement  de  savoir  si  le 

péché  pouvait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté  ; 

ce  qui  certainement  ne  saurait  être,  et  pour 

toute  réponse  tu  ajoutes  «  que  le  péché  est  en- 

tré par  un  seul  homme,  »  tandis  que  la  ques- 
tion était  de  savoir,  non  par  quoi  le  péché  avait 

commencé,  mais  sans  quoi  il  ne  pouvait  exister. 

Augustin.  J'ai  dit  que  le  péché  ne  pouvait 

consentiat?  Aliter  enim  non  exsislil  fétus,  nisi  ex 
maris  et  feminae  sexibus.  Si  ;iulem  dixisses,  nonpo- 
test  manere  sine  sexibus  felus  :  quis  libi  hoc  verum 
esse  concederel  ?  Manet  enim  sine  parenlum  sexibus 
felus,  sine  quibus  tamen  esse  non  possel;  nec  om- 
nino  ipsi  faciunt  ut  maneal,  qui  fecerunt  uL  essel. 
Sic  ergo  peccatura,  quod  esse  sine  voluntale  non 
potest,  manere  sine  volunlale  potest.  Ilaque  eliam 
peccalum  Adae,  quoniam  ipsura  est  quod  originaii- 
ter  manet  in  posteris  ejus,nisi  quibus  in  Chrislo  re- 
millilur,  profecio  cum  dicitur  et  in  ipsis  sine  vo- 
lunlate  non  esse,  ad  illius  volunlalem  referiur,  qua 
factum  est  ul  esset  quod  manendo  el  in  posteris  es- 
set,  non  qua  factum  est  ut  raancrel  quod  el  sine  vo- 

luntale jam  possel.  Si  auleni  hoc  dicis  esse,  quod 
est  manere ,:  non  conlendo  verbis,  sed  plane  dico, 
quantum  adtinel  ad  manendum,  sine  volunlale  esse 
posse  omne  peccalum.  Quis  est  enim  qui  peccalum 
quod  sine  volunlale  non  iecil,  manere  eliam  velit? 

El  tamen  manet  nolenle  peccalore  peccalum,  quod 
a  volunlale  commissum  est.  Manet  ergo  donec  re- 
millalur  :  el  si  numquam  remitlalur,  manebit  in 
œlerniim;  neque  eniui  mendaciler  in  Evangelio 
diclum  est,  Reus  erlL  ielerni  peccali.  (Marci. 
nj,  29.) 

97.  JuLiA^us.  «  Deinde  quia  mulla  in  proposilioni- 
bus  invenilur  divcrsilas,  dixeras  »  non  esse  sine  vo- 

lunlale deliclum;  «  el  respoildisli,  »  sed  per  unius 
volunlalem  esse  deliclum.  «  Numquid  concinil  su- 
periori  delinilioni,  quae  ablalivi  casus  praeposilione 
munilur,  sequula  responsio  per  prœposilionem  ac- 
cusativi  casus  illala?  Quœsilum  oral  ulrum  essel  cri- 
men  sine  volunlale,  quod  non  posse  consisleral  :  lu 
subdidisli  per  unum  hominem  inlrasse  peccalum, 
cum  non  referret  per  quid  cœpissel,  sed  sine  quo 
esse  non  possel. 

AuGusTiNus.  Ego  sic  dixi  peccalum  sine  volunlale 
esse  non  posse,  quomodo  dicimus  poma  yel  fru- 
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exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  comme  nous 

disons  que  les  fruits  et  les  blés  ne  peuvent  exis- 
ter sans  le  secours  des  racines;  de  même  que 

nous  pouvons  dire  aussi  sans  offenser  les  gram- 
mairiens, que  les  fruits  et  les  blés  ne  peuvent 

exister  que  par  le  secours  des  racines.  Si  donc 

ces  deux  manières  de  s'exprimer  sont  dans  la 
vérité,  bien  que  la  première  soit  formulée  par 

une  préposition  marquant  l'ablatif,  et  la  seconde 

à  l'aide  d'unie  préposition  indiquant  l'accusatif, 
pourquoi  cherches- tu  à  nous  embarrasser  insi- 

dieusement par  des  désinences  de  cas  dans  les 

mots,  comme  dans  des  toiles  d'araignée,  d'au- 

tant plus  faciles  à  rompre  qu'elles  sont  plus 
.«ubtiles.  Cherche  des  mouches  déjà  à  moitié 
mortes  pour  les  prendre  dans  tes  filets.  Ils 

n'étaient  pas  tels  ceux  dont  nous  suivons  la 

doctrine  pour  rompre  tes  pièges.  11  n'était  pas 
tel  l'Apôtfe  qui  a  dit  :  a  Le  corps  est  mort  à 

cause  du  pe'.-chè,  »  [Rom^  viii,  10.)  ni  Hilaire 
quand  il  disait  :  «  Toute  chair  vient  du  péché,  » 

c'est-à-dire  :  a  Toute  chair  a  pour  origine  le 

péché  d'Adam  notre  premier  père.  »  {Liv.  I 
contre  Julien.))  ni  Ambroise  proclamant  a  que 

nous  naissons  tous  en  état  de  péché,  nous  dont 

Torigine  est  souillée  par  le  mal.  »  {De  la  Péni- 
tence, ch.  II  ou  III.)  Plût  à  Dieu  que  tu  fusses 

plutôt  toi-même  pris  solidement  et  salutaire- 

ment  dans  les  filets  de  ces  pêcheurs  de  Jésus- 

l  CONTRE  JULIEN. 

Christ  !  Alors  revenu  à  de  meilleurs  senti- 

ments, tu  n'aurais  plus  besoin  de  nous  parler 
de  l'accusatif,  en  t'accusant  toi-même,  ni  de 

l'ablatif  en  attestant  ainsi  ton  éloignement  de 

l'Eglise  catholique.  Quant  aux  prépositions,  si 
elles  ont  pour  toi  une  si  grande  importance, 

pourquoi,  renonçant  à  ton  orgueil,  ne  recon- 
nais-tu pas  que  la  doctrine  de  ces  docteurs  de 

l'Eglise  doit  être  préposée,  c'est-à-dire  préférée 
à  la  tienne? 

98.  Julien.  Il  est  évident  que  ton  abominable 
fourberie  a  été  immédiatement  punie  par  la 

peine  qui  suit  toujours  le  péché,  c'est-à-dire 
qu'elle  est  tombée  sur  son  auteur,  avant  de 
perdre  ceux  qui  en  auraient  été  victimes.  Per- 

sonne, en  effet,  ne  nie  que  le  premier  homme 

ait  commis  quelque  péché  ;  mais  il  s'agit  de 
savoir  comment  ce  péché  pourrait  se  trouver 
dans  les  enfants  à  leur  naissance.  Pour  définir 

dans  quelle  condition  a  été  commis  le  premier 

péché,  tu  dis  :  a  Par  une  volonté  libre  ;  car  le 

péché  ne  saurait  exister  sans  le  concours  de 
la  volonté.  »  Nous  aussi  nous  sommes  de  cet 

avis.  Mais  tu  ajoutes  :  a  Ce  péché  qui  ne  peut 

exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  est  inhérent 
aux  enfants  dès  leur  naissance  sans  aucun  acte 

de  leur  volonté.  » 

Augustin.  11  leur  est  inhérent  par  contagion, 

et  non  par  un  effet  de  leur  libre  arbitre. 

menia  sine  radicibus  esse  non  posse  :  ubi  eliam 
sine  ofïènsione  grammalicorum  possumus  dicere, 
pomavel  frumenta  nisi  par  radicem  esse  non  posse. 
Cum  ergo  recte  utrumque  dicalur,  quamvis  iilud 
per  ablativi,  hoc  per  accusativi  casus  prœpositionern 
enuntielur  ;  quid  esl  quod  nobis  casibus  norainum, 
velut  cassibus  aranearum,  quanlo  sublilius,  lanlo 
aranearum,  quanlo  sublilius,  tanto  infirmius  tendis 
insidias  ?  Quœre  muscas  moriluras,  quas  islis  reli- 
chUs  capias.  Non  h(»c  erant  illi,  quos  ideo  sequi- 
mur,  ul  luas  lendicuias  dissipemus.  Non  hoc  erat 
Aposlolus,  qui  dixit,  Corpus  quidem  moiiuum  est 
propler  peccatum.  {Rom.  vni,  iO.)  Non  hoc  erat  [li- 
larius,  qui  dixit,  ex  peccato  omnis  c;  ro  est,  a  pec- 
cato  scilicel  Adam  parentis  {a)  deducla.Noii  hoc  erat 
Ambrosius,  qui  dixit,  {Ambr.  lib.  de  Pœnit.  c.  ii, 
vel  3.)  omnes  sub  peccato  iiascimur,  quorum  ipse 
orlus  in  vilio  est.  Utinam  tu  potius  istorum  Chrisli 
piscalorum  retibus  tenaciler  salubrilerque  capiaris  : 
lune  accusalivum  casum,  quo  ipse  a  le  ipso  es  ac- 

cusatus,  et  ablativum,  quo  de  Ecclesia.catholica  es 
ablalus,  correctus  melius  declinabis.  Prœpositiones 
aulem  si  recte  atque  intègre  sequeris,  cur  non  istos 
doctores  Ecclesiae  tibi,  deposita  elatione,  praepo- 
nis? 

98.  JuLiA^us,  ((  Apparet  cerle  furtum  detestabile, 
quod  quidem  confeslim  ea,  quae  peccalis  adhseret, 
ullione  punitum  est,  videlicet  ut  ante  quara  in 
pestem  procederet  audienlium,  suum  circumveniret 
auctorem.  Ecce  enim  non  abnuitur  primum  homi- 
nem  aliquod  iucurrisse  peccatum;  sed  quceritur 
quoniodo  hoc  peccatum  possct  in  nascentibus  inve- 
niri.  Défini  lu,  peccati  primi  qualem  putes  condi- 
tionem  fuisse  :  dicis.  «  Voiuntas  fuit  libéra,  non 
enim  polest  esse  sine  voluntate  peccatum  :  «  nos 
hoc  probamus.  Tu  vero  subdis.  Sed  hoc  peccatum, 
quod  sine  volunlate  esse  non  potest,  hîcret  sine  vo- 

luntate nascentibus. 

AuGusTJNUs.  Hyerel  per  contagium,  non  per  arbi- 
Iriura. 

(a)  Ita  hic  MSS.  At  editi,  parente  :  ut  in  lib.  T,  contra  Jul.  c.  m,  n.  9. 



99.  Julien.  11  y  a  donc  fausseté  dans  ce  que 

tu  disais  d'accord  avec  nous,  que  le  péché  ne 
peut  exister  sans  le  concours  de  la  volonté,  si 
le  péché,  bien  que  commis  par  un  acte  de  la 
volonté,  a  pu  passer  dans  les  autres  sans  leur 

volonté  propre? 

Augustin.  Il  n'y  a  pas  de  fausseté  dans  le  prin- 

cipe sur  lequel  j'étais  d'accord  avec  vous,  car  le 

péché  originel  n'a  pas  été  commis  sans  un  acte 
de  la  volonté  de  celui  dont  les  enfants  tirent  leur 

origine,  mais  il  a  pu  être  transmis  aux  autres 

par  contagion  sans  le  concours  de  leur  volonté, 

bien  qu'il  n'ait  pu  être  commis  par  le  premier 

homme  sans  un  acte  volontaire  de  sa  part.  C'est 

pourquoi  le  péché  n'aurait  pu  exister  sans  un 
acte  quelconque  de  volonté,  afin  qu'il  existât, 
pour  être  transmis  aux  autres,  sans  que  leur 

volonté  y  eût  aucune  part.  De  même  que  les 

fruits  de  la  terre,  ne  pourraient  sans  le  secours 
des  racines  exister,  comme  il  est  nécessaire 

qu'ils  existent,  afin  de  pouvoir  ensuite,  sans 
le  secours  des  racines ,  être  transportés 
ailleurs. 

100.  Julien.  Ainsi  le  péché  peut  donc  exister 

sans  aucun  acte  de  volonté,  puisqu'il  se  trouve 
dans  ceux  qui  selon  toi  sont  exempts  de  toute 
volonté  mauvaise? 

Augustin.  Oui  le  péché  peut  exister,  c'est-à- 
dire  subsister  sans  que  la  volonté  y  prenne  au- 

cune part,  car  pour  qu'il  subsiste,  il  faut  d'abord 

99.  JuLiANUs.  «  Falsum  est  ergo  quod  concesseras, 
non  esse  sine  voiuntate  peccalum;  si  licel  commis- 
sum  sit  per  volunlalem,  lamen  ad  alios  potuil  sine 
volunlale  transira.» 

AuGUSTiNus.  Non  est  falsum  quod  concesseram, 
quia  sine  voiuntate  illius,  a  quo  est  origo  nascen- 
lium,  non  est  factum  originale  peccatum  :  poluit 
autem  ad  alios  per  contagium  sine  voluntale  tran- 
sire,  quod  non  potuit  ab  illo  sine  volunlatc  commit- 
li.  Ac  per  hoc,  sine  voiuntate  esse  non  possel,  ut 
esset  quod  in  alios  (a)  sine  volunlale  Iransirel  :  si- 
cut  frumenta  sine  radieibus  esse  non  possent.  ut 
essent  qufe  in  alia  loca  transire  sine  radieibus  pos- 
sent. 

^00.  JuLiANus.  «  Est  ergo  jam  sine  voiuntate  pec- 
calum, cum  invenitur  in  his  quibus  malam  (6)  eri- 

pis  volunlalem.  » 
AuGusTiNus.  Est  omnino  sine  volunlale  peccalum, 

id  est,  manet.  Non  enim  maneret,  nisi  esset  uUque 
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qu'il  existe,  maïs  pour  qu'il  subsiste  sans  aucun 
acte  de  volonté,  il  faut  qu'il  ait  été  commis 

volontairement;  pourvu  qu'il  s'agisse  toutefois 
du  péché  qui  est  simplement  péché,  et  non  de 
ce  qui  est  tout  à  la  fois  péché  et  châtiment,  car 

sous  ce  rapport  nous  péchons  tous  malgré  nous. 

Ainsi  ces  deux  propositions  sont  également 

vraies.  Le  péché  ne  peut  exister  sans  un  acte 

de  la  volonté,  et  peut  exister  sans  que  la  vo- 
lonté y  prenne  part.  Comme  il  est  également 

vrai  de  dire  :  L'enfant  ne  peut  exister  dans  le 
sein  maternel  sans  l'union  charnelle  des  parents, 

mais  peut  continuer  d'exister  sans  cette  union. 
En  d'autres  termes  :  L'enfant  ne  peut  commen- 

cer d'exister  sans  l'union  charnelle  des  parents, 

mais  peut  subsister  sans  cette  union.  C'est  pour- 
quoi tu  as  eu  raison  de  dire,  en  assimilant  le 

péché  et  l'enfant  formé  dans  le  sein  de  sa  mère  : 

De  même  que  l'enfant  ne  peut  exister  dans  le 
sein  maternel  sans  l'union  des  organes  char- 

nels, de  même  aussi  le  péché  ne  peut  exister 
sans  le  concours  de  la  volonté.  Puisque  donc 

nous  comprenons  facilement  que  l'enfant  ne 

peut  exister  dans  le  sein  maternel  sans  l'union 
charnelle  des  parents,  c'est-à-dire  que  sans 
cette  union,  il  ne  saurait  commencer  à  exister, 

mais  que  sans  elle  aussi  il  peut  subsister  une 

fois  qu'il  a  été  formé,  pourquoi  ne  compren- 
drions-nous pas  également  que  le  péché  ne 

saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  mais 

quod  maneret  :  sed  ul  esset  quod  maneret  sine  vo- 
luntale, non  est  (acluin  nisi  voiuntate  :  si  lamen 

peccatum  taïUummodo  peccalum  sit,  non  eliam 
pœna;  hac  enim  quisque  peccat  invilus.  Sic  ergo 
utruinque  verum  est,  et  esse  non  posse  sine  volun- 

lale peccatum,  et  esse  posse  sine  volunlale  pecca- 
lum ;  quomodo  uirumque  verum  est,  et  esse  non 

posse  sine  pareiitum  sexibus  fetum,  et  esse  posse 
sine  p;irentum  sexibus  ietum.  lllud  enim  diclum  est, 
quia  sine  his  non  pole.^t  exsistere  :  hoc  autem,  quia 
sine  his  potest  mancre.  Bene  quidem  ipse  uno  loco, 
et  de  peccato,  et  de  fetu  loquutus  es,  ôicans. {Supra 
n.  90  et  9.J.)  «  Ut  non  potest  esse  sine  sexibus  fé- 

tus, itit  nec  sine  volunlale  delictum.  »  Sicut  ergo 
inlelligimus  loi  uni  ideo  sine  parentum  sexibus  esse 
•non  posse,  quia  sine  his  non  polesl  exsistere, ul  sil; 
el  ideo  sine  parentum  esse  sexibus  posse,  quia  sine 
his  polesl  manere,  cum  jam  sil  :  cur  non  ila  inlel- 
ligimus  eliam  peccatnm  et  sine  voluntale  esse  non 

(a)  Hic  ex  MSS.  addimus,  sine  voiuntate.  —  (6)  Sic  MSS.  Port.  At.  Mar.  mala  eripis  voluniatis,  Editi,  malas  eri- 
pis  voluntates. 
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qu'une  fois  commis  il  peut  subsister  sans  le 
concours  de  cette  même  volonté? 

101.  Julien.  Vois  donc  où  aboutissent  les 

finesses  de  ton  raisonnement?  Tu  fais  de  grands 

efforts  pour  nous  persuader  qu'une  chose  ne 
peut  pas  exister  par  ce  qui  sert  justement  à  la 
faire  exister. 

Augustin.  Et  que  fais-tu  toi-même,  ô  grand 
défenseur  du  libre  arbitre  contre  la  grâce  de 

Dieu?  Nieras-tu  que  le  libre  arbitre  soit  cause 
de  la  non  existence  du  péché,  quoique  le  libre 

arbitre  soit  souvent  cause  de  l'existence  de  ces 
mêmes  péchés?  Car  tantôt  le  péché  est  commis 

par  l'effet  du  libre  arbitre,  puisque  l'homme 
pèclie  seulement  quand  il  le  veut,  et  tantôt  par 

l'effet  de  ce  libre  arbitre  le  péché  n'est  point 

commis,  puisque  l'homme  ne  pèche  pas,  quand 
il  n'en  a  point  la  volonté.  Voici  donc  une 
chose,  (précisément  celle  sur  laquelle  nous  dis- 

cutons) qui  se  trouve  ne  pas  exister  par  ce  qui 

pourrait  être  la  cause  de  son  existence,  c'est-à- 
dire  par  le  libre  arbitre.  Eh  bien  opiniâtre  I 

est-ce  là  que  viennent  aboutir  les  finesses  de 

mon  raisonnement?  n'as-tu  pas  plutôt  toi-même 
perdu  la  finesse  de  ta  vue?  Cesse  de  parler  avec 

tant  de  précipitation.  Tu  ferais  mieux  de  peser 
tes  paroles  que  de  chercher  à  contredire  les 
autres. 

102.  Julien.  C'est  donc  à  dire  que  le  péché 
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existe  dans  un  acte  de  la  volonté,  par  la  raison 

qu'il  ne  peut  exister  sans  un  acte  de  la  vo- lonté? 

Augustin.  Non  certainement  le  péché  n'existe 
pas  sans  un  acte  de  la  volonté,  par  la  raison 

qu'il  ne  peut  exister  que  par  un  acte  de  la 
volonté.  Et  cependant  sous  divers  rapports  ces 

deux  propositions  peuvent  être  également 

vraies.  Car  le  péché  ne  peut  exister  sans  un 

acte  de  la  volonté,  c'est-à-dire  que  sans  la 

volonté  le  péché  ne  saurait  commencer  d'exis- 
ter, mais  il  peut  exister  sans  un  acte  de  la 

volonté,  en  ce  sens,  que  sans  un  acte  de  la 

volonté  il  peut  continuer  d'exister,  c'est-à-dire 
subsister  lorsqu'il  existe  déjà. 

103.  Julien.  C'est-à-dire  que  le  péché  perd  sa 

condition  d'être  par  sa  condition  même,  et  qu'il 
peut  exister  sans  ce  qui  a  été  reconnu  comme 

la  condition  de  son  existence,  n'est-ce  pas  insul- 

ter au  bon  sens?  Anaxagore  n'a  jamais  rien  dit 
d'aussi  extravagant,  lui  qui  soutenait  que  la 
neige  est  noire.  Tu  prétends  que  les  fruits 

d'une  chose  peuvent  être  la  négation  de  la 
nature  de  cette  chose;  mais  la  nécessité  et  la 

volonté  sont  deux  choses  tellement  contraires, 

qu'elles  se  combattent  et  se  détruisent  mutuel- 

lement, comme  nous  l'avons  démontré  plus 
haut,  et  cependant  tu  établis  entre  elles  une 

alliance  aussi  nouvelle  qu'impossible,  par  une 

posse,  quia  sine  illà  non  potest  exsistere,  ut  sit;  et 
sine  volunlate  esse  posse,  quia  sine  illa  polest  ma- 
nere,  cum  jam  sit? 

-iOi.  JuLiANus.  «  Vide  ergo  que  tua  acumina  perve- 
hantur  :  persuadero  conaris,  rem  aliquam  per  hoc 
non  ésse,  per  quod  potest  esse  : 

AuGusTiNus.  Quid  enim  lu,  o  magne  ille,  eliam 
centra  gratiam  Dei,  defeusor  liberi  arbilrii,  negabis- 
ne  peccatum  aliquod  per  liberum  arbitrium  non 
esse  (a)  quod  per  liberum  arbitrium  potest  esse?  Fit 
enim  ut  sit  peccatum  per  liberum  arbitrium,  cum 
homo  peccat  si  velit;  et  fit  ut  non  sit  peccatum  per 
hberum  arbitrium,  cum  homo  non  peccat  si  noiit. 
Ecce  invenimus  aliquid,  el  hoc  ipsum  de  quo  dis- 
putamus,  id  est,  peccatum  per  hoc  non  esse,  per 
quod  potest  esse,id  est,  per  liberum  arbitrium.  Quid 
est,  contentiose?  huccine  mea  acumina  pervehen- 
tur?  An  hic  tua  lumina  aciem  perdiderunt?  Noli 
esse  prœceps  :  melius  est  adlendere  quid  dicas,quam 
contendereut  contradicas. 

-102.  JuLiANus.  «  Id  est,  peccatum  per  hoc  esse  sine 
volunlate,  per  quod  non  potest  esse  sine  volun- 
tale.  » 

AuGusTiNus.  Non  sane  peccatum  per  hoc  est  sine 
volunlate,  per  quod  non  potest  esse  sine  volunlate  : 
sed  diversls  quidem  caussis,  tamen  potest  ulrum- 
que  :  nam  sine  volunlate  non  potest  esse,  quia  sine 
volunlate  non  polest  exislere  ut  sit;  sine  autem  vo- 

lunlate polest  esse,  quia  sine  voluntale  polest  mane- 
re  quod  exsislit. 

-103.  JuLiANus.  Ut  condilionem  suam  conditione  sua 
perdat,et  sit  absque  hoc, sine  quo  non  posse  esse  de- 
tinilum  est.  Moc  est  inticiari  rébus.  Quis  taie  Anaxa- 
goras,  qui  nivem  nigram  esse  dicebat?  Commenla- 
ris  rei  alicujus  naturam  suis  fructibus  negari  : 
cumque  sit  conlrarium  nécessitas  et  voluntas,ila  ut, 
sicut  supra  ostendimus,  muluase  impugnalione  con- 

sumant ;  lu  novo  impossibilique  fœdere  ac  necessi- 
ludine  monslruosa  allerum  allerius  subdis  effectui, 
et  dicis  necessilalem  de  fructibus  volunlatis  exor- 

(a)  Editi,  pet^  quod  liberum  arbitrium.  Emendantur  ad  MSS. 



parenté  monstrueuse.  Tu  soumets  Tune  à  Feffi- 

cacilé  de  l'autre.  Tu  dis  que  la  nécessité  est  un 
des  fruits  de  la  volonté,  de  sorte  que  cette 

volonté,  en  se  multipliant,  s'est  détruite  elle- 
même,  et  a  changé  la  condition  de  sa  nature 

par  suite  de  ses  opérations.  Enfin  pour  expri- 
mer la  chose  en  ses  propres  termes,  la  volonté 

a  cessé  d'exister,  aussitôt  que  la  volonté  a  com- 

mencé d'exister.  Pour  penser  aiûsi,  il  ne  faut 
pas  seulement  être  stupide,  il  faut  être  fou 

furieux.  Or,  puisque  ces  deux  choses,  la  néces- 

sité et  la  volonté,  ne  peuvent  exister  simulta- 

nément, et  que  tu  es  tombé  d'accord  avec  nous, 
pour  reconnaître  non-seulement  que  le  péché 
ne  saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté, 

mais  aussi  que  les  petits  enfants  sont  incapables 

d'avoir  une  volonté,  tu  es  obligé  d'avouer, 
dusses-tu  en  avoir  le  gosier  tordu,  que  les  en- 

fants ne  sont  coupables  d'aucun  péehé,  puis- 

que, comme  tu  l'as  confessé,  le  péché  ne 
saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté. 

A  UGUSTiN.Tu  ne  dirais  pas  que  la  nécessité  et 

la  volonté  ne  peuvent  exister  simultanément, 

si  tu  savais  ce  que  tu  dis.  La  mort  est  une 

nécessité  ;  niera-t-on  cependant  qu'elle  puisse 
être  aussi  l'objet  d'un  désir  volontaire?  De  là 

ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  J'ai  un  ardent  désir 

d'être  dégagé  des  liens  du  corps  et  d'être  avec 
Jésus-Christ.  »  (I  Philip,  xxiii.)  Ainsi  quand  la 
mort  est  une  nécessité  pour  celui  qui  veut  mou- 
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rir,  la  nécessité  et  la  volonté  existent  simulta- 

nément; ce  que  toi-même,  tout  en  le  niant,  tu 
as  prouvé  par  un  acte  de  vaine  volonté,  et  sans 
nécessité  aucune.  On  ne  saurait  aussi  sans  être 

insensé,  nier  que  de  la  volonté  peuvent  naître 
des  nécessités  souvent  contraires  à  la  volonté 

même.  Ainsi  un  homme  qui,  voulant  mourir, 

s'est  frappé  mortellement,  s'est  mis  dans  la 
nécessité  de  mourir,  quand  même  il  ne  le  vou- 

drait plus.  Celui-ci  a  commis  volontairement 

un  péché,  il  en  supportera  malgré  lui  la  culpa- 
bilité. Celui-là  est  devenu  de  son  plein  gré  im- 

pudique, il  restera  malgré  lui  souillé  de  son 
impudicité,  car  le  péché  subsiste,  malgré  la 

volonté  de  celui  sans  la  volonté  duquel  il  n'au- 
rait pas  été  commis.  C'est  pourquoi  le  péché  ne 

saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volonté,  parce 

qu'il  ne  peut  être  commis  sans  un  acte  de  la 
volonté,  comme  il  peut  aussi  exister  sans  un 

acte  de  la  volonté,  parce  qu'après  avoir  été 
commis  volontairement  il  subsiste  sans  que  la 

volonté  y  prenne  la  moindre  part,  et  malgré  la 

volonté  même,  on  se  trouve  sous  le  coup  d'une 
nécessité  produite  par  un  acte  de  volonté,  qui 

n'était  nullement  nécessaire.  En  efifet  l'Apôtre 
qui  dit  :  «  Je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux,  » 

[Rom.  VII,  15,  18.)  est  selon  vous  sous  le  joug 

d'habitudes  qui  sont  devenues  pour  lui  une 
nécessité,  et  pour  ne  pas  détruire  le  libre  arbi- 

tre, vous  soutenez  que  cet  Apôtre  s'est  créé 

tam,  ut  voluntas  sua  se  multiplicatione  deleverit,  et 
statum  proprium  operata  mutaverit;  atque,  ut  rem 
ipsam  suis  vocabulis  exprimamus,  posL  quam  cœpit 
volunlas  esse,  volunlas  esse  desierit.  Quo  quid  po- 
test,  non  dico  oblunsius,  sed  furiosius  cogilari  ? 
Cum  ergo  hœc  duo  siraul  esse  non  possinl,  id  est, 
nécessitas  et  voluntas,  tuque  contirmaveris  quod  di- 
ximus,  non  posse  esse  sine  voluntate  deliclum,  as- 
senliaris  quoque  non  esse  in  parvulis  voluntalem  ; 
contorto  gutture  cogeris  annuere  nuUum  in  his 
esse  peccatum,  qUod  sine  voluntate  non  posse  esse 
professus  es.  » 

AuGusTiNus.  Necessitalem  et  voluntatem  simul 
esse  non  posse  non  diceres,  si  libi  daretur  nosse 
quod  diceres.  Cum  enim  sil  moriendi  nécessitas, 
quis  neget  quod  possil  esse  et  voluntas  ?  Unde  ait 
Apostolus,  concupiscenliam  se  babere  dissolvi,  et 
esse  cum  Chrislo.  {Philip,  i,  23.)  Cum  ergo  vuU 
mori,  qucm  necesse  est  mori,  simul  sunl  nécessitas 

et  volunlas  :  quod  tu  fieri  posse  vana  voluntate, 
nulla  necessilate  negaveras.  Quod  aulem  fiai  etiam 
ex  voluntate  nécessitas  plerumque  contraria  volun- 
lati,  prorsus  insipienler  abnuilur.  Qui  enim  se  vo- 
lens  mori  lethaliler  percutit,  morilur  etsi  nolil.Item 
qui  voleus  fecil  peccalum,  nolens  habet  peccatum  ; 
volens  impudicus,  nolens  reus  :  eo  quippe  nolente 
peccatum  raanet,  quo  nolente  non  fieret.  Ac  per  hoc, 
et  no.i  potest  esse  sine  voluntate  peccalum,  quia 
non  fit  nisi  voluntate;  el  potest  esse  sine  voluntate 
peccalum,  quia  manet  etiam  sine  voluntate,  quod 
factum  est  voluntate  :  et  est  jam  necessilate  etiam 
sine  voluntate,  quam  fecil  voluntas  sine  necessilate. 
Nam  el  ille  qui  dicil,  {l\om.  vu,  ta.)  non  quod  volo 
ago,  certe  secundum  vos  necessilate  {b)  consuetudi- 
nis  premitur  :  hanc  aulem  necessitalem,  ne  liberum 
auferatis  arbitrium,  eum  sibi  voluntate  fecisse  con- 
lenditis  :  el  laie  aliquid  in  nalura  bumana  factum 
esse  non  creditis,  ut  ex  voluntate  primi  hominis. 

(a)  Vox  consuetudinis  hoc  loco  reslituitur  ex  MSS. 
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volontairement  cette  nécessité,  tandis  que  vous 

ne  voulez  pas  croire  que  quelque  chose  de  sem- 

blable s'est  fait  dans  la  nature  humaine;  c'est- 
à-dire  que  par  suite  de  la  volonté  du  premier 

homme,  d'où  le  genre  humain  tout  entier  tire 
son  origine,  la  nécessité  du  péché  originel  soit 

inhérente  à  la  postérité  d'Adam  !  Ainsi  ce  que 
tu  regardais  comme  impossible  est  devenu  pos- 

sible par  la  force  de  l'habitude,  que  quelques- 
uns,  non  sans  raison,  ont  appelée  une  seconde 

nature.  «  Nous  tenons,  prétends-tu,  un  langage 
plus  absurde  que  celui  qui  soutenait  que  la 

neige  est  noire.  Lorsque  nous  disons  que  le 

péché  perd  sa  condition  d'être  par  sa  condition 

même;  et  qu'il  peut  exister  sans  ce  qui  a  élé 
reconnu  comme  la  condition  de  son  existence.  » 

Mais  le  péché  ne  perd-il  passa  condition  d'être, 
c'est-à-dire  sa  nature  par  sa  nature  même, 

toutes  les  fois  que  la  force  de  l'habitude  fait 
commettre  le  péché  sans  aucun  acte  de  la 

volonté,  quoique  cette  habitude  elle-même  soit 

le  résultat  de  la  volonté.  N'est-il  pas  vrai  alors 

que  les  fruits  d'une  chose  peuvent  être  la  néga- 
tion de  la  nature  de  cette  chose?  Puisque 

l'habilude  est  le  fruit  de  la  volonté,  elle  nait  de 

la  volonté  même,  sans  cependant  que  ce  qu'elle 
fait  soit  un  acte  de  volonté.  Tu  ajoutes  :  «  La 
nécessité  et  la  volonté  sont  deux  choses  telle- 

ment contraires,  qu'elles  se  combattent  et  se 
détruisent  mutuellement:  à  ce  sujet  tu  nous 

reproches  de  soumettre  l'une  à  l'efficacité  de 
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l'autre,  lorsque  nous  disons  que  la  nécessité  est 
un  des  fruits  de  la  volonté.  Tu  dois  voir  cepen- 

dant que  la  nécessité  de  l'habitude  est  évidem- 
ment le  fruit  de  la  volonté.  Enfin  il  te  parait 

impossible  que  la  volonté  se  soit  détruite  en  se 

multipliant,  et  ait  changé  la  condition  de  sa 

nature  par  suite  de  ses  opérations.  »  Or,  si 

comme  tu  le  prétends,  la  nécessité  détruit  la 

volonté,  n'est-ce  pas  cependant  en  se  multi- 
pliant que  la  volonté  a  engendré  la  nécessité 

de  l'habitude?  Si  au  contraire  la  nécessité  ne 

détruit  pas  la  volonté,  il  s'ensuit  que  l'homme 
sous  la  pression  et  le  poids  de  l'habitude,  peut 
tout  à  la  fois  avoir  la  volonté  de  pratiquer  la 

justice,  et  être  soumis  à  la  nécessité  de  commet- 

tre le  péché.  C'est  pourquoi  rA|)ôtre,  en  disant  : 
((  Je  trouve  en  moi  la  volonté  de  faire  le  bien, 

mais  je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'accomplir, 
[Rom.  VII,  18.)  »  fait-il  tout  à  la  fois  profession 
de  volonté  et  confession  de  nécessité.  Et  toi,  tu 

as  dit  que  la  volonté  et  la  nécessité  ne  sauraient 

exister  simultanément,  lorsque  tu  les  vois  sou- 

vent réunies,  soit  quand  elles  sont  d'accord,  soit 

quand  elles  sont  en  opposition  l'une  à  l'autre. 
Mais  lorsque  tu  me  dis  :  «  Il  ne  faut  pas  seule- 

ment être  stupide,  il  faut  être  fou  furieux  pour 

avancer  que  la  volonté  a  cessé  d'exister  aussi- 

tôt qu'elle  a  commencé  d'exister,  »  n'es-tu  pas 
toi-même  du  dernier  ridicule  en  niant  cette 

possibilité?  Cela  n'arrive-t-il  point  toutes  les 

fois  qu'un  homme,  après  avoir  commencé  à 

de  que  est  origo  humani  generis,  fieret  nécessitas 
peccati  originalis  in  posteris.  Ecce  illa  quac  impos- 
sibilia  propoiiebas,  in  vi  consuetudinis  facta  sunl 
possibilia,  quee  non  frustra  dicta  est  a  quibusdam 
secunda  nalura.  Dixeras,  «  nos  absurdius  aliquid 
dicere,  quam  qui  nivem  nigram  esse  dicebat,  ut 
peccatum  conditionem  suam  sua  conditionem  per- 
dat,  el  sit  absque  hoc,  sine  quo  non  posse  esse  deli- 
nitum  est.  »  Nonne  conditionem  suam  sua  condi- 
tione  perdit,  ul  per  vim  consuetudinis  fiat  sine  vo- 
luntate,cum  consuetudo  non  facta  sit  nisi  voluntale? 
Nonne  ie\  hujus  natura  fructibus  suis  negalur? 
quando  quidem  consueludo  fructus  est  volunta- 
lis,  quoniam  ex  voluntate  gignitur;  quse  tamen 
id  quod  agit,  negat  se  agere  voluntale.  Di- 
cis,  quod  «  contrarium  sit  nécessitas  et  vo- 
luntas,  ila  ut  se  mutua  irapugnatione  consumant;  » 
Inde  nos  arguens,  quod  «  altv^rum  alterius  subda- 
mus  eiïectui,  dicentes  necessilatem  de  fructibus  vo- 

lunlatis  exortam  :  »  cum  videas  necessilatem  con- 
suetudinis fructum  esse  manifestissimum  voluntalis. 

Nonne,  quod  tibi  impossibile  visum  est,  «  sua  se 
volunlas  muUiplicalione  delevit,  et  slalum  proprium 
operata  mulavit,  »  quœ  muUiplicata  necessitalem 
consuetudinis  fecit;  si  volunlaicm  nécessitas,  te  auc- 
tore,  consumit  ?  Si  autem  non  consumit,  profeclo 
in  homine  mole  consuetudinis  presse  simul  esse 
possunt  et  justitia?  volunlas  et  peccati  nécessitas, 
Quoniam,  velle  adjacet  mihi,  (Rom.  vu,  -18.)  pro- 
fessio  est  voluntatis  :  Perficere  autem  bonum  non 
invenio,  confessio  est  necessitatis.  Tu  vero  dixisti 
«  voluntatera  et  necessitaîem  simul  esse  non  posse  ;» 
cum  cernas  simul  eas  esse  cum  concordant,  simul 
esse  cum  pugnant.  Illud  porro  ridiculum  est,  quod 
pro  impossibili  posuisli,  »  nihil,  dicens,  obtunsius, 
immo  furiosius  cogitari,  ut  post  quam  cœpit  volun- 

las esse,  volunlas  esse  desierit  :  »  quasi  non  hoc 
fiai,  cum  homo  quando  cœperit  maie  aliquid  velle, 
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vouloir  le  mal,  se  repent  aussitôt  et  cesse  d'avoir 

cette  volonté  ?  «  et  tu  espères  m'obliger  à  dire, 
((  dussé-je  en  avoir  le  gosier  tordu,  que  les  en- 

fants ne  sont  coupables  d'aucun  péché;  »  tandis 
que  toi-même,  malgré  ton  gosier  déjà  tordu,  tu 

n'as  pas  encore  pu  briser'  un  seul  des  liens  de 
la  vérité  catholique,  par  lesquels  tu  seras  mi- 

sérablement étranglé,  si  tu  ne  consens  pas  à  t'y 
soumettre. 

104.  Julien.  En  ce  qui  concerne  ce  que  tu  as 

ajouté  :  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 
un  seul  homme,  »  nous  avons  fait  voir  que 

non-seulement  cette  citation  était  ici  tout  à  fait 

hors  de  propos,  mais  encore  dans  le  second 
livre  de  notre  ouvrage,  nous  avons  exposé  dans 

quel  sens  on  doit  entendre  ces  paroles.  Mais 

puisque  nous  avons  déjà  suppléé  à  tout  ce  qui 
pouvait  encore  manquer  à  notre  discussion, 
examinons  de  nouveau  la  finesse  de  ton  raison- 

nement. ((  Le  péché,  dis-tu,  est  entré  dans  le 
monde  par  un  seul  homme,  et  par  le  péché  la 

mort,  et  ainsi  la  mort  a  passé  dans  tous  les 

hommes  par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  [Rom. 

Y,  12.)  Tous  par  la  volonté  mauvaise  de  cet 
homme  unique  ont  donc  péché  en  lui,  parce 

que  tous  alors  étaient  cet  homme  unique,  c'esi 
de  lui  que  chacun  a  contracté  le  péché  originel. 

{Du  mariage  et  de  la  concupiscence.  1,  II,  n.  15.) 

alors  étaient  cet  homme  unique.  »  J'avais  déjà 
fait  observer  que  tu  avais  écrit  la  même  chose 

à  Marcellin  ;  {des  mérites  des  pécheurs;  liv.  I, 

n.  11  et  liv.  III.  n.  14.)  ce  qui  prouve  claire- 

ment que  tu  as  appris  la  doctrine  de  la  trans- 

mission des  âmes,  spécialement  à  l'école  du 

Manichéisme,  dont  j*ai  cité  quelques  maximes 
dans  le  livre  troisième.  Et  cela  est  si  hideux, 

que  bien  que  tes  paroles  trahissent  la  source  où 

tu  as  tes  sentiments,  tu  n'oses  cependant  pas 
l'avouer.  Mais  présentement  laissons  de  côté 

cette  doctrine  condamnée  à  mort  par  l'infamie 
de  son  premier  auteur,  et  par  la  honte  qui 

t'empêche  de  l'avouer.  Pour  le  moment  consi- 
dérons seulement  quel  trouble  règne  dans  ton 

esprit  et  dans  tes  discours.  Tu  dis  :  «  Tous  ont 

péché  par  la  volonté  mauvaise  de  cet  homme  uni- 
que, parce  que  tous  étaient  alors  dans  cet  homme 

unique.»  Si  tous  étaient  dans  cet  homme  unique, 

comment  tous  ont-ils  péché  par  sa  volonté; 
puisque  tous  ces  hommes  que  tu  prétends  avoir 
été  en  lui,  pouvaient  pécher  par  leur  propre 

volonté?  ou  plutôt,  afin  de  retourner  l'argu- 
ment, cet  homme  est  le  plus  malheureux  de 

tous,  puisqu'il  porte  seul  l'odieux  d'un  péché,  que 
selon  ton  dogme,  tous  ont  commis  en  lui.  Les 
enfants  ont  donc  eu  une  volonté  avant  de  naî, 

tre,  et  même  avant  que  leurs  ancêtres  fussent 

Ainsi,  selon  toi,  tous  ont  péché  parce  que  tous     engendrés,  et  ils  ont  fait  un  acte  de  libre 

mox  eum  pœnitet  et  desinit  vellc.  Verumtamen  ta- 
lia  loquens,  «  contorto,  ul  dicis,  guUure  me  cogis 
annuere  nullum  in  parvulis  esse  peccalum  :  »  ciim 
lu  nec  conlorlo  gulture  abrumpas  vinculum  calholi- 
086  veritalis,  quo  nisi  ei  consenlias,miserrinie  slran- 
gularis. 

104.  JuLiANus.  «  Quod  vero  addidisli,  »  per  unum 
hominem  peccalum  inlravit  in  mundura,  «  ut  hic 
ostensum  est  inconvenientissime  collocatum,  ila  in 
secundo  libro  quemadmodum  intelligalur  exposilum 
esl.  Sedjam,  praesenli  disputalione  suppleta,  Hbet 
aculissiraam  relraclare  senlenliam  :  sic  enim  in- 
quis.  »  Per  unum  hominem  peccalum  inlravil  in 
mundum,  {Rom.  v,  12.)  et  per  peccalum  mors;  et 
ila  in  omnes  homines  perlransii',  in  quo  omnes 
peccaverunl.  Per  unius  illius  volunlalcm  malam 
omnes  in  eo  peccaverunl,  quando  omnes  ille  unus 
fuerunl,  de  quo  proplerea  singuli  originale  pecca- 

lum Iraxerunt.  (Lib.  Il,  de  Nuptiis  et  conc.  c.  v.) 
Tune  «  inquis,  »  peccaverunl,  quando  omnes  ille 
unus  fuerunl.  «  lloc  aulem  jam  ad  Marcellinum  te 

scripsisse  signaveram  :  {Lib.  I,  de  peccatorum  me- 
rit.  c.  X,  et  lib.  III.)  quo  leslimonio  convinceris,ani- 
marum  Iraducem  de  Manichœi  specialiler  visceri- 
bus  (f.  acceptam.)  acceplum  (cujus  in  lerlio  libro 
senlenlias  inserui) .  credere  alque  complecli.  Quod 
cerle  lam  déforme  esl,  ul  lu  illud  cum  signifiées, 
nequaquam  tamen  audeas  profileri.  Sed  hoc  nos  in 
prœsenli  inlerim  dilferamus,  quod  et  prioris  asser- 
toris  sui  obscœnitale,  et  sequenlis,  id  esl,  luo  pavo- 
rejugulalur.  Illud  aulem  in  prœsenli  dispicere  ju- 
val,  quanta  in  disputando  perturbatione  jacleris.  Ais 
quippe  :  »  Per  unius  illius  volunlalcm  malam  om- 

nes in  eo  peccaverunl,  quando  omnes  ille  unus 
fuerunl.  «  Si  omnes  ille  unus  fuerunl,  quomodo  per 
volunlalcm  illius  malam  omnes  peccaverunl  ;  cum 
isli  omnes,  quos  in  illo  misse  dicis,  sua  potuerint 
voluntale  peccare  ?  Tmmo,  ut  retorqueamus,  ille  in- 
felicior  cunclis,  qui  solus  portai  invidiam,  cum  om- 

nes in  illo  secundum  luum  dogma  deliquerint.  Ha- 
buerunl  ergo  parvuli  volunlalcm,  non  solum  anle 
quam  nascerenlur,  verum  anle  quam  proavi  eorum 
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arbitre  avant  que  le  germe  de  leur  existence 

fût  formé.  Pourquoi  dès  lors  crains~tu  de  dire, 

qu'au  moment  même  de  leur  conception  les 
enfants  possèdent  une  volonté  libre,  par 

laquelle  ils  ne  contractent  pas  naturellement, 

mais  commettent  spontanément  le  pécbé,  puis- 

que tu  crois  que  le  jour  même  de  leur  concep- 
tion, ils  possédaient  déjà  avant  tant  de  siècles 

le  sentiment,  le  jugement  et  refficacité  du 

libre  arbitre?  Et  cette  maxime  tu  n'as  point 
balancé  à  la  proclamer  dans  ton  livre  dédié  à 

Marcellin,  comme  pour  montrer  jusqu'à  <[uel 
point  peut  aller  la  démence  des  ennemis  de 
Dieu  :  car  voici  ce  que  tu  dis  dans  le  premier 

livre  de  ton  ouvrage  :  a  Ces  enfants  ont  péché 

en  Adam,  pour  être  ensuite  créés  semblables  à 

lui,  »  {lîv.  I,  chap.  X.)  Est-il  possible  de  dire 
quelque  chose  de  plus  long,  de  plus  insensé,  de 

plus  infâme?  Quoi,  les  enfants  auraient  péché 

avant  d'être  créés?  Ils  auraient  mérité  par  cette 
action  de  pouvoir  accomplir  des  actions,  avant 
même  la  formation  de  leur  être?  De  pareilles 
fictions  conviendraient  naieux  dans  la  bouche 

des  prêtres  ou  prêtresses  de  Bacchus,  que  dans 

celle  d'un  écrivain.  Qu'il  nous  suffise  de  les 

avoir  fait  connaître.  Voilà  donc  ce  qui  t'a  ins- 
piré la  réponse  dans  laquelle  tu  nous  dis  : 

«  Tous  ont  péché  en  lui,  parce  que  tous  étaient 

alors  cet  homme  unique,  de  qui  chacun  a  con- 
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tracté  le  péché  originel.  »  Il  ne  nous  serait  pas 

difficile  de  démontrer  que  la  volonté  étant  une 

chose  personnelle,  ne  saurait  exister  avant  la 
personne  à  qui  elle  appartient;  mais  ce  que  je 

désire  surtout  faire  comprendre,  c'est  que  l'exis- 

tence même  du  péché  originel  n'est  rien  moins 
que  prouvée.  En  effet,  si  tous  ont  existé  et 

péché  en  Adam,  ils  n'ont  rien  contracté  de  la 
souillure  du  péché  originel,  puisque  ce  péché  a 

été  commis  par  la  volonté  de  tous.  Ainsi  la 
doctrine  de  la  transmission  du  péché  se  trouve 

détruite  non-seulement  par  la  vérité  catho- 
lique, mais  encore  par  les  arguments  de  son 

défenseur.  En  effet,  le  propre  du  mensonge  est 

de  ne  pouvoir  rester  d'accord  avec  lui-même, 
et  en  cherchant  sans  cesse  à  déguiser  la  vérité, 

il  n'arrive  qu'à  dévoiler  sa  honte  et  tout  ce 
dont  il  a  fait  usage  pour  tromper  les  autres, 

Augustin.  «  Le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul  homme  en  qui  tous  ont  péché. 

{Rom.  V,  12.)  Voilà  ce  qu'a  dit  l'Apôtre,  voilà 
ce  qu'Ambroise  a  compris;  mais  Julien  fait 
tous  ses  efforts  pour  interpréter  dans  le  sens  de 

sa  perverse  doctrine,  ces  mêmes  paroles  de 

l'Apôtre.  Pourquoi  Ambroise  même  ne  lui 
répondrait'il  pas?  Ecoute  donc,  ô  Julien,  ce 

qu'il  te  dit  :  «  Tous  meurent  en  Adam;  parce 
que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme,  et  par  le  péché  la  mort;  et  ainsi 

generarentur  ;  et  usi  sunt  electionis  arbitrio,  prias 
quam  substanliae  eorum  semina  conderentar.  Gur 
ilaque  meluis  dicere,  in  eis  tempère  conceptuum 
suorura  esse  liberam  volinilatem,  qua  peccatum  non 
trahant  naturaliler,  sedsponle  commillant;  si  credis 
eos  hodie  conceptos,  anle  tôt  sajcula  habuisse  sen- 
sum,  judicium,  efticienliam  voluntalis?  Quod  qui- 
dem  lu  libris  quos  ;id  Marcellini  nomen  edidisti, 
non  dubilasli  ponere;  plane  ad  oslendendum  qua 
amenlia  lencanlur  inimici  Dei.  Ibi  enim  ita  ais  :  » 
Qui  parvuli  in  ♦Adam  peccaverunt,  ut  ei  similes 
crearenlur.  {Lib.  J,  cap.  x.)  «  Quo  quid  mendacius, 
amentius,  et  spurcius  potuit  insonare,  quam  anle 
peccaverunt,  ut  crearenlur?  Id  est,  faciendo  merue- 
runt,  ut  possenl  esse  qui  aiiquid  operarentur;  et  an- 
tiquior  eorum  fuit  aclio,  quam  subslanlia.  Quae 
commenla,  Orgiis  et  Thyrsis  apliora  quam  lilleris, 
indicasse  sufficial.  Inde  ergo  manavil  isla  respon- 
sio,  qua  dicis,  »  Ornnes  in  eo  peccaverunt,  quando 
ille  unus  omnes  fuerunl,  de  quo  singuli  peccatum 
originale  traxerunt.  «  Hic  enim  laborandum  non 

est,  ut  doceamus,  cum  voluntas  opus  personae  sit, 
volunlatem  anle  personam,  cujus  voluntas  est,  esse 
non  posse  :  sed  illud  polissimum  inlelligi  volo,quia 
nec  secundum  hanc  opinionem  est  originale  pecca- 

tum. Nam  si  oranes  ibi  fuerunt  qui  peccaverunt, 
nihil  traxerunt  de  originali  malo,  quia  id  universi 
suis  studiis  perpelrarunl.  Tradux  ergo  peccali  non 
solum  calholica  verilate  deslruitur,  verum  eliam  pa- 
troni  sui  argumenlis  omnibus  :  quod  quidem  habet 
meudaciorum  natura,  ul  non  servet  simulandi  con- 
cinentiam,  sed  verecundioe  prodiga,  et  alieni  appe- 
tens,  in  universis  quœ  usurpurvcrit  detegatur,  » 

AuGusTiNus.  Per  unum  hominem,  in  quo  omnes 
peccaverunt,  in  mundum  inlrasse  peccatum,  dixit 
Apostolus,  inlellexit  Ambrosius  :  sed  eadem  verba 
aposlolica  in  suum  perversum  sensum  conalur  per- 
verlere  Julianus.  Gur  ei  non  ipse  polius  respondet 
Ambrosius?  {Ambr.  in  Luc.  c.  iv.)  Audi  ergo  Ju- 
liane  :  Omnes,  inquit,  in  Adam  moriunlur  ;  quia 
per  unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum, 

et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  homines  per- 
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la  mort  a  passé  dans  tous  les  hommes  par  celui 

en  qui  tous  ont  péché.  La  faute  de  cet  homme 

est  donc  la  mort  de  tous.  »  [Amb.  i,  1.  IV  sur 

saint  Luc.)  Ecoute  encore  cette  autre  réponse 
du  même  auteur  :  «Adam  a  existé,  et  nous 

avons  tous  existé  en  lui;  Adam  a  péri  et  tous 

ont  péri  en  lui.  »  [Liv.  VII  sur  saint  Luc.  xv, 

24.)  Dis  à  Ambroise,  si  tu  l'oses,  que  tant 

d'âmes  n'ayant  pas  encore  de  volonté  propre, 

n'ont  pu  périr  par  suite  d'un  péché  commis  par 
une  seule  âme  jouissant  de  toute  sa  volonté. 

,  Accuse  mon  hésitation  sur  l'origine  des  âmes, 

parce  que  je  n'ose  ni  enseigner,  ni  affirmer  ce 
que  je  ne  sais  pas.  Avance  tout  ce  qui  te  plaira 

sur  cette  question  d'une  obscurité  si  profonde, 
pourvu  que  cette  maxime  reste  ferme  et  iné- 

branlable, savoir  que  la  faute  de  cet  homme 

unique  est  la  mort  de  tous,  que  tous  ont  péri 

en  lui.  et  que  c'est  pourquoi  «  le  nouvel  Adam 
est  venu  chercher  et  sauver  ce  qui  avait  péri. 

{Luc.  XIX,  10.)  Dis  encore  à  Ambroise  :  Ils  ont 

donc  aussi  péché  par  leur  volonté,  ceux  que  tu 

déclares  avoir  péri  dans  celui  qui  a  péché  par 
un  acte  de  sa  volonté. 

Mais  Ambroise  pouvait  comprendre  ce  qui 

est  au-dessus  do  ton  intelligence.  Ses  pa- 

roles ne  s'appliquaient  pas  au  libre  arbitre 

de  chacun,  mais  à  l'origine  charnelle  qui  devait 
être  commune  à  tous  les  hommes,  et  selon 

Iransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt:  iilius  ergo  culpa 
mors  omnium  est.  Audi  adhuc  aliud  :  Fuit,  inquit, 
Adam,  et  in  illo  fuimus  omnes  ;  periit  Adam,  et 
omnes  in  illo  perierunt.  (Idem  lib.  VII  in  Luc,  c. 
XV.)  Hiiic  dic,  si  audes,  qiiod  una  anima  propria 
voluntale  peccante,  non  potuerunt  perire  tôt  animae 
nondum  habeiites  proprias  voluntates.  Argue  de  ori- 

gine animarum  cunctationem  raeam,  quia  non  au- 
deo  docere  vel  affirmare  quod  nesoio  :  profert  tu  de 
hujus  rei  tam  profunda  obscurilale  quod  placet; 
dum  taTT^en  fixa  et  inconcussa  sit  isia  sententia,quia 
illius  unius  culpa  mors  omnium  est, et  in  illo  omnes 
perierunl;  unde  veait  novissimus  Adam  quœrere  et 
salvare  quod  perierat.  (Psal.  xix.  10.)  Huic  dic,  et 
isti  ergo  sua  voluntate  peccaverunt,  quos  in  illo  pe- 
riisse  dicis,  qui  sua  voluntate  peccavit. 

Sed  poterat  Arrd^rosius  hoc  intelligere,  quod  lu 
non  pôles,  non  hoc  dici  propler  (a)  arbitrum  sin- 
gulorum,  sed  propter  originem  seminis,unde  omnes 
fuluri  erant  :  secundum  quam  originem  omnes  in 

laquelle  tous  étaient  alors  dans  cet  homme 

unique,  ou  plutôt  tous  étaient  alors  cet  homme 

unique,  puisqu'ils  n'étaient  encore  rien  en  eux- 
mêmes.  C'est  dans  le  sens  de  cette  origine 

charnelle  que  l'Ecriture  dit  que  Lévi  existait 
déjà  dans  Abraham  son  aïeul,  quand  celui-ci 

paya  la  dime  à  Melchisédech.  L'Ecriture  repré- 
sente Lévi  payant  déjà  la  dime,  non  par  lui- 

même,  mais  en  celui  dont  il  devait  tirer  son 

origine.  Il  voulut  ni  ne  voulut  point  payer  la 

dime,  car  il  ne  pouvait  pas  avoir  de  volonté, 

n'ayant  pas  encore  d'existence  personnelle;  et 

cependant  selon  l'origine  charnelle  qu'il  devait 
tirer  d'Abraham,  l'Ecriture  a  pu  dire  avec  rai- 

son et  en  toute  vérité,  qu'il  existait  déjà  en  son 

aïeul,  et  qu'il  paya  la  dime.  C'est  pourquoi 
parmi  les  enfants  d'Abraham  qui  existaient  en 
lui  quand  il  paya  la  dime  à  Melchisédech,  un 
seul  fut  affranchi  de  ce  tribut,  savoir  le  prêtre 

auquel  il  a  été  dit  :  «  Vous  êtes  prêtre  éternel 

selon  l'ordre  de  Melchisédech.  {Ps.  cix,  4.)  Bien 
que  selon  la  chair  il  soit  lui-même  un  descen- 

dant d'Abraham,  puisque  la  Vierge  Marie  d'où 
il  a  tiré  son  origine  charnelle,  descendait  elle- 

même  de  ce  patriarche;  il  n'est  cependant  pas 
soumis  à  la  même  condition  naturelle,  parce 

qu'ayant  été  conçu  sans  le  secours  d'aucun 
homme,  il  est  exempt  de  toute  concupiscence 

de  la  chair.  Réponds  donc  maintenant,  non  à 

illo  uno  erant,  et  hi  omnes  unus  ille  erant,  qui  in 
se  ipsis  nulli  adhuc  erant.  Secundum  hanc  origi- 

nem seminalera,  etiam  Lcvi  in  lumbis  patris  sut 
Abraham  fuisse  dicitur,  quando  a  Melchisédech  de- 
cimalus  est  Abraham  :  unde  et  ipse  Levi  tune  deci- 
raalus  ostenditur,  non  in  se  ipso,  sed  in  ilio  in  cu- 
jus  fuit  lumbis  :  nec  voluil,  nec  noluit  decimari; 
quoniam  nu  lia  ejus  volunlas  erat,  quando  secun- 

dum (b)  subslantiam  suam  nec  ipse  adhuc  erat;  et 
tamen  secundum  rationem  seminis,  non  mendaci- 
ter,  nec  inaniter  diclum  est,  quod  ibi  fuit,  et  deci- 
matus  est.  Unde  ab  hac  decimatione  filiorum 
Abrahae,  qui  erant  in  lumbis  ejus,  quando  Melchi- 

sédech sacerdoti  décimas  dédit,  ille  solus  sacerdos 
exceptus  est,  cui  diclum  est.  Tu  es  sacerdos  in 
aeternum  secundum  ordinem  Melchisédech.  {Psal. 
cix,  4.)  Qui  licet  sit  etiam  ipse  secundum  carnem 
semen  Abrahœ,  eo  quod  virgo  Maria, de  qua  carnem 
sumsit,  ex  ipso  semine,  propagata  est  :  non  tamen 
est  obnoxius  eidem  semini,  qui  virili  non  est  con- 

(n)  Hic  in  editis  additur,  liberum,  Sed  abest  a  MSS.  —  (è)  MSS.  Mar.  praeterit,  suàstantiam  :  forte  ut  eo  loco 
subaudiamus,  volmtatçm. 



350 OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

Ambroise,  comme  je  t'y  invitais,  mais  à  celui 
qui  écrivait  aux  Hébreux  :  «  EtLévi,qui  reçoit 

la  dîme  des  autres,  Fa  payée  lui-même,  pour 

ainsi  dire,  en  la  personne  d'Abraham,  puisqu'il 
était  encore  dans  Abraham  son  aïeul,  lorsque 

Melchisedech  alla  au-devant  de  ce  patriarche.  » 

{Hebr,  vu,  9,  18.)  Calomnie  donc  celui  qui  a 

parlé  ainsi;  poursuis-le  de  ton  aveugle  ver- 

biage, et  dis-lui,  si  tu  l'oses  :  Le  patriarche 
Abraham  ayant  payé  la  dime  volontairement, 

comment  Lévi,  qui  ne  pouvait  faire  alors  au- 

cun acte  de  volonté,  puisqu'il  n'existait  pas 
encore,  a-t-il  pu  donner  la  dîme  par  la  volonté 

de  son  aïeul?  C'est  en  effet  par  un  raisonne- 
ment ou  plutôt  par  une  erreur  de  ce  genre  que 

tu  nous  dis,  à  nous  :  Le  premier  homme  ayant 
péché   volontairement,   comment  les  autres 

hommes  qui  n'avaient  pas  encore  de  volonté, 
puisqu'ils  n'existaient  même  pas  personnelle- 

ment, ont-ils  pu  pécher  en  Adam  et  par  la 
volonté  d'Adam?  Cesse  donc  de  débiter  de 
pareilles  futilités.  Tous  ceux  qui  n'étaient  pas 
encore  nés,  ne  pouvaient  assurément,  par  un 
acte  de  leur  volonté,  faire  ni  bien,  ni  mal;  mais 
ils  ont  pu  pécher  dans  celui  en  qui  existait  le 
germe  de  leur  existen(e,  au  moment  où  volon- 

tairement il  commit  l'énorme  péché,  par  lequel 
il  souilla,  flétrit  et  pervertit  en  lui  la  nature 

ceptus  ex  semine,  liber  a  nexu  seminalricis  concu- 
piscenlia?.  Non  jam  ergo  Ambrosio,  sicut  dieebam, 
sed  illi  die  qui  scripsitad  Hebr8eos,atque  ail, 
vu,  9.)  et,  sicut  oportet  dicere,  propter  Abraham  et 
Levi  accipiens  decimam  decimalus  est;  adhuc  enim 
in  lumbis  patris  sui  fuit,  cum  ci  occurni  Melchise- 

dech. Huic  calumniare  caeca  loquacilate,  et  die  si 
audes.  Cum  paler  Abraham  voluntale  sua  fuerit  de- 

cimalus, quomodo  poluit  per  illius  volunlalem  deci- 
mari,  hoc  est  {a)  décimas  dare  Levi,  cujus  volunlas 
nulla  eral,  quia  omnimo  ipse  nondum  eral  ?  Ea  ra- 
tione  quippe,  vel  polius  hoc  errore  dicis  el  nobis. 
Cum  primus  homo  voluûtale  pcccaveril,  quomodo 
poluerunt  per  ejus  volunlalem  simul  in  iilo  pecca- 
re,  qui  suam  nondum  habebant,  quia  per  subslan- 
liam  suam  nulli  adhuc  erant?  Immo  desine  vana 
garrire,  et  omnes  qui  nondum  nali  nihil  per  pro- 

prias volunlales  agere  polerant  boni  vel  mali,  in 
uno  potuisse  peccare,  in  quo  per  rationem  seminis 
erant,  quando  ilie  propria  voluntale  peccalum  illud 
grande  peccavit,  naturamque  in  se  vitiavit,  mutavil, 
obnoxiavil  humanara  ;  excepte  uno  homine,  qui  ex 

(a)  Edill,  decimus  dari.  Emeudantuy  ex  MSS.  Port, 

humaine;  excepté  un  seul  individu,  qui  bien 
que  descendant  du  premier  homme  par  la 
chair,  n'a  pas  été  conçu  par  la  voie  ordinaire 
de  la  génération.  Comprends  cela,  si  tu  le  peux. 
Si  tu  n'en  es  pas  capable,  crois-le. 

105.  Julien.  Après  m'avoir  fait  cette  réponse, 
voici  qu'il  cherche  à  détruire  les  arguments  par 
lesquels  je  l'avais  battu.  En  effet,  après  avoir 
de  nouveau  posé  la  question  sur  la  volonté  des 

petits  enfants,  j.'ai  ajouté  :  Mais  tu  nies  que  les 
enfants  à  leur  naissance  aient  une  volonté  qui 
puisse  les  rendre  coupables  du  péché,  et  malgré* 
cela  tu  les  supposes  soumis  à  la  puissance  du 
démon,  et  tu  ne  dissimules  pas  la  raison  sur 

laquelle  tu  appuies  ton  sentiment.  C'est  parce 
que,  dis-tu,  ils  sont  le  fruit  de  l'union  de  l'un 
et  de  l'autre  sexe.  Ainsi  d'après  ces  paroles,  les 
petits  enfants  sont  sous  l'empire  du  démon, 
parce  que  leur  naissance  est  le  résultat  de 

l'union  des  deux  sexes,  et  j'ai  fait  voir  par  là, 
qu'il  attribuait  au  démon  le  mariage  institué 
par  Dieu,  et  qui  ne  saurait  exister  sans  l'union charnelle. 

Augustin.  Tu  n'as  pu  asseoir  ton  sentiment 
sur  aucune  raison,  malgré  tous  tes  efforts  pour 
y  parvenir.  Pour  s'en  convaincre,  il  suffit  de 
lire  tes  calomnies  et  mes  réfutations. 

106.  Julien.  Son  but  est  donc  maintenant  de 

ipso  quidem  semine,  non  tamen  seminali  ratione 
procrealus  est,  si  pôles,  intellige  ;  si  non  potes, crede. 

■i05.  JuLiANus.  «  Post  hanc  vero  responsionem 
aliud  ubi  a  me  pulsalus  fueral,  deluere  conatur. 
Ego  quippe  post  quam  de  parvalorum  voluntale 
requisiveram,  sequulus  sura  :  Sed  negas  hoc,  id  est, 
volunlalem  peccalricem  inesse  nascenlibus,  et  dicis 
lanien  esse  sub  diabolo  parvulos,  nec  dissimulas 
per  quid  eos  degere  sub  polestale  illus  arbilreris  : 
ais  quippe,  Quia  de  sexus  ulriusque  commixlioné 
nascunlur,  sub  adversaria  sunt  poleslale.  Dictorum 
ejus  ilaque  lestimonio  patuil,  ob  hoc  illum  parvulos 
daemoni  vindicare,  quia  de  sexus  ulriusque  fuerant 
commixlioné  prognali  ;  per  quod  docui,  illum  nup- 
lias,  quae  a  Deo  inslilulae  sunt,  quae  sine  commix- 

lioné esse  non  possunl,  diabolo  mancipasse.  » 
AuGusTiNus.  Hoc  nulla  ratione  docere  poluisli, 

quamvis  fueris  mulla  conlentione  conalus  :  quod 
possunl  videre,  qui  legunt  et  tuas  calumnias,  et réfuta liones  meas. 

-106.  JuLiANus.  «  Hoc  ergo  nunc  sibi  proposait,  et 
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me  réfuter,  et  pour  cela  il  commence  par  la 

question  que  je  lui  ai  faite.  «  Tu  prétends  donc 

que  les  enfants  sont  sous  la  puissance  du  dé- 

mon parce  qu'ils  sont  le  fruit  de  l'union  des 
deux  sexes?  »  Ecoutons  sa  réponse  :  «  Je  pré- 

tends, dit -il,  qu'ils  sont  sous  la  puissance  du 
démon  par  le  péché  dont  ils  ne  sont  pas 

exempts,  parce  qu'ils  naissent  de  cette  union 
qui,  tout  honnête  en  elle-même,  ne  saurait 

s'accomplir  sans  une  honteuse  concupiscence.  » 
Ambroise  de  bienheureuse  mémoire  a  dit  aussi  : 

«  0  homme  d'une  perversité  malheureuse  I 
ô  sentiments  criminels I  ô  imposture  hon- 

teuse! » 

Augustin.  Crie  bien  fort,  crie  de  toute  la 

force  de  tes  poumons  :  ajoute  encore  à  tes 
exclamations,  ô  frénésie  I  Car  vraiment,  homme 

innocent,  on  te  fait  violence  pour  que  tu  sois 

forcé  d'appeler  Ambroise  Manichéen.  A  Dieu  ne 

plaise,  dis-tu,  que  j'appelle  Ambroise  de  ce 
nom.  Gomment  cela,  je  te  prie?  Serait-ce  pour 
montrer  ici  quelle  est  la  puissance  du  libre 

arbitre,  lorsque  tu  souffres  une  violence  assez 

forte  pour  dire  ce  que  tu  ne  dis  pas?  Pourquoi 

donc  suis-je  pour  toi  Manichéen  et  pourquoi 

Ambroise  ne  l'est-il  pas,  puisqu'il  a  enseigné  si 

longtemps  avant  moi  ce  que  j'enseigne  aujour- 
d'hui, et  que  par  rapport  à  la  question  au  sujet 

de  laquelle  tu  m'appelles  Manichéen,  ma  cause 
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la  même  que  celle  d' Ambroise?  Ou  serait-ce 
parce  que  ne  trouvant  pas  le  moyen  de  sortir 

d'embarras,  tu  feins  une  colère  qui  n'en  est  pas 
une,  mais  seulement  la  preuve  du  trouble  qui 

te  fait  pousser  toutes  tes  exclamations,  parmi 

lesquelles  je  distingue  celles-ci  :  «  ô  homme 

d'une  perversité  malheureuse  I  »  Je  suis  sans 
doute  un  homme  pervers  et  malheureux,  parce 

que  je  suis  partisan  de  la  doctrine  d'Ambroise, 
mais  je  serais  un  homme  honnête  et  bienheu- 

reux, si  je  suivais  celle  de  Julien.  J'entends 
aussi  ces  mots  :  a  ô  sentiments  criminels I  » 

mes  sentiments  sont  sans  doute  criminels,  parce 

que  j'oppose  Ambroise  à  Julien,  mais  ils  se- 
raient innocents  et  sages,  si  je  préférais  Julien 

à  Ambroise  :  mais  que  signifie  cette  troisième 

exclamation  :  «  ô  imposture  honteuse!  »  Veux- 

tu  dire  par  là  que  la  pensée  d'Ambroise  est 
contraire  à  la  vérité,  ou  que  nous  lui  attri- 

buons faussement  des  sentiments  qui  ne  sont 

pas  les  siens,  et  qu'il  n'a  nullement  tenu  le 
langage  que  nous  mettons  dans  sa  bouche?  Ou 

bien  crois-tu  que  ne  comprenant  pas  sa  doc- 
trine, nous  en  avons  une  fausse  opinion, tandis 

que  nous  l'embrassons  dans  toute  sa  vérité? 

Mais  lu  n'oserais  pas  outrager  Ambroise  au 

point  de  l'appeler  vil  imposteur,  comme  tu  n'as 
pas  non  plus  osé  dire  que  cette  doctrine  était 
de  notre  invention,  et  que  nous  avons  commis 

prrTemiltil  inlerrogalionem  meara.  {Aug.  lib.  II,  de 
nupt.  et  conc,  c.  m)  Dicis  ergo,  inquil,  idco  illos 
esse  sub  diabolo,  quia  de  sexus  ulriusque  coramix- 
tione  nascunlur  ?  «  Ad  quod  qualem  satisfanlioncm 
referai,  aiidiamus.  »  Dico,  iiiquit,  plane  proplor 
deliclum  illos  esse  sub  diabolo  :  ideo  aulem  exper- 

tes non  esse  delicli,  quia  de  illa  commixlione  sunl 
nati,  quaî  sine  pudenda  libidine  non  polest  eliam 
quod  boneslum  est  operari  :  dixil  hoc  etiara  bealis- 
simœ  memoricne  Ambrosius  «  0  calamilosam  homi- 
nis  pravilalem!  o  inlenlionem  ncfandam!  o  falsita- 
lem  erubescendara  !  » 

AuGusïiNus.  Exclama,  exclama  quantum  potes  : 
adde  exclamationibus  luis,  ô  bia.  pb,  ô  vis)  Ho- 

mo quippe  innocens,  vim  pateris,  ut  Manichœum 
dicere  cogaris  Ambrosium.  Absit,  inquis,  ul  dicam. 
Cur  quaeso?  An  hic  oslendis  quanta  sil  fortiludo 
liberi  arbitrii,  quando  lantam  vim  pateris  ..t  dicas, 
nec  lamen  dicis.  Cur  ergo  me  dicis,  quod  illum  esse 
non  dicis,  cum  hoc  ille  tanto  anle  dixerit,  quod  ego 
nunc  dico,  atque  in  hac  sententia  propter  quam 
Manichaeum  me  dicis,  mihi  et  illi  sil  causa  commu- 

nis.^  An  quoniam  non  invenis  qua  exeas,  iram  qui- 
dem  simulas,  non  lamen  iratus,  nec  turbatus  excla- 

mas? Verum  in  ipsis  exclamationibus  luis  audio, 
«  0  calamiîosam  hominis  pravitaleml  »  Quia  vide- 
licet  honio  sum  calamilosus  et  pravus,  qui  consen- 
lire  eligo  Ambrosio  :  essein  vero  beatus  et  reclus,  si 
eligcrem  consentire  Juliano.  Audio,  «  0  inlenlionem 
nclandain!  »  Inlentio  quippe  nostra  nefanda  est, 
quia  opponimus  Ambrosium  Juliano  :  esset  autem 
fanda,  si  Julianum  prvponeremus  Ambrosio.  Sed 
quid  est  quod  audio  lertiam  exclamalionem  luam, 
«  0  falsitalcin  erubescendam  !  »  Falsamme  dicis 
esse  Ambrosii  sentenliam,  id  est,  quod  falsum  ipse 
senserit?  an  eam  nos  illi  falso  Iribuere,  cum  hoc 
ipse  non  senserit,  neque  id  omnino  quod  eum  nos 
dixisse  dicimus  dixcril?  an  eam  nos  non  intelligen- 
do,  falsum  opinari  de  illa,  cum  ipsa  sit  vera?  Sed 
non  laiu  conlumeliose  de  Ambrosio  loqueris,  ul  illi 
viro  erubescendam  Iribuercs  falsilatem.  Nos  vero 
eam  composuisse,  et  quod  ab  illo  prolata  fuerit 
finxisse,  non  ausus  es  dicere  :  lam  mullis  enim 
doctoris  illius  nota  sunl  scripta,  ut  in  hoc  abruplum 
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un  mensoDge  en  la  lui  atlribuant  ;  car  les  écrits 

de  ce  grand  docteur  sont  tellement  connus,  que 
tu  aurais  craint  de  te  précipiter  dans  un  pareil 

abîme.  Mais  cette  doctrine  telle  qu'elle  est 

énoncée  par  Ambroise  lui-même  est  tellement 

claire,  qu'il  ne  faut  pas  une  grande  intelligence 

pour  la  comprendre,  et  qu'au  contraire  il  serait 

puéril  de  vouloir  l'expliquer.  Enfin,  pour  mieux 

appeler  l'attention  des  lecteurs  sur  ce  que 

j'avance,  je  citerai  ici  les  paroles  mêmes  du 
bienheureux  évêque  catholique.  Voici  donc  ce 

que  dit  celui,  dont  suivant  le  témoignage  de 

notre  Pélage,  aucun  ennemi  n'a  jamais  osé 
attaquer  la  foi,  ni  le  sens  si  pur  et  si  profond 

avec  lequel  il  interpréta  les  saintes  Ecritures. 

[Pélage.  Du  libre  arbitre,  liv,  III.)  En  parlant 
de  la  naissance  du  Seigneur,  voici  comme  il 

s'exprime  :  «  C'est  pourquoi,  comme  homme, 
le  Seigneur  a  subi  toutes  sortes  de  tentations, 

et  beaucoup  de  tribulations,  en  prenant  une 

nature  semblable  à  la  nôtre,  étant  né  du  Saint- 

Esprit,  il  n'a  commis  aucun  péché.  Tout 
homme  en  effet,  est  menteur;  Dieu  seul  est 

exempt  de  péché.  Il  demeure  donc  établi,  ajoute 

Ambroise,  que  parmi  ceux  dont  la  naissance 

est  le  fruit  de  l'union  de  l'homme  et  de  la 

femme,  c'est-à-dire  de  l'union  charnelle  des 

corps,  nul  n'esî  exempt  de  péché,  et  que  qui- 

conque est  exempt  de  péché  n'a  pas  été  conçu 
de  cette  manière.  »  [Ambroise  sur  haïe.)  Puis- 
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que  donc  tu  ne  saurais  nier  que  ces  paroles  sont 

bien  celles  d'Ambroise,  et  que  le  sens  en  est 

clair  et  facile  à  comprendre,  pourquoi  t'écrier  : 
ô  honteuse  imposture  I  Sur  qui,  je  te  prie,  doit 

retomber  cette  honte,  sur  lui  ou  sur  moi?  Si 

c'est  sur  Ambroise,  vois  à  qui  s'adresse  ton  in- 

jure. Si  c'est  sur  moi,  considère  combien  ton 
accusation  est  fausse.  Mais  diras-tu  :  toi  aussi 

tu  enseignes  cette  doctrine.  Oui  certes,  je  l'en- 

seigne, parce  qu'elle  est  l'expression  de  la 
vérité.  Si  tu  la  crois  fausse,  pourquoi  dans  une 

même  et  identique  doctrine  commune  à  lui  et 

à  moi,  suis-je  Manichéen,  et  Ambroise  ne  l'est- 
il  pas?  Combien  plus  justement  ne  pourrions- 
nous  pas  nous  écrier  ici  :  ô  honteuse  accep- 

tion de  personnes,  acception  qui  sans  aucun 

doute  te  ferait  rougir,  si  ton  front  ne  ressemblait 

pas  à  ta  bouche|I 

107.  Julien.  Il  ose  dire  qu'il  ne  condamne 
pas  le  mariage,  il  ose  se  jouer  avec  une  scélé- 

ratesse inouie  de  la  simplicité  de  ses  auditeurs, 

jusqu'à  prétendre  qu'il  a  rompu  tout  commerce 
avec  les  Manichéens,  lui  qui  place  de  mille  ma- 

nières sous  l'empire  du  démon,  l'union  des 

sexes,  l'œuvre  du  mariage,  l'affection  et  le 
sentiment  de  la  paternité  ;  et  ajoutant  aux  in- 

ventions de  Manès  le  secours  de  ses  subtilités 

et  de  son  esprit,  il  déclare  que  l'union  char- 
nelle est  une  œuvre  du  démon,  bien  que  s'ac- 

complissant  par  la  chair  et  la  volonté  des  époux  ; 

te  prœcipitare  timueris.  Tam  vero  aperla  est  ista 
sententia,  ul  non  aculus  qui  hanc  intellexerit,  sed 
superfluus  videri  possit  qui  exponendam  putaverit, 
Denique  ut  quod  dico  possit  adtendi,  verba  ipsa 
beatissimi  calholici  anlislitis  et  hic  pœnam.  Ait 
ergo  ille,  ille  cujus  fidem  et  purissimum  in  Scriplu- 
ris  sensum,  Pelagius  vester  dicit,  (Pelag.  lib.  III, 
de  Libero  arbitrio.  Ambros.  in  Isai)  ne  inimicum 
quidem  ausum  fuisse  reprehendere  ;  cum  de  nalivi- 
tate  Domini  loqueretur,  Ideo  et  quasi  homo  per 
universa  tentalus  est,  et  in  simililudine  hominum 
cuncta  suslinuit  :  sed  quasi  de  spiritu  natus  absti- 
nuit  a  peccalo.  Omnis  enim  homo  mendax,et  nemo 
sine  peccalo  nisi  unus  Deus.  Servatum  est  igilur, 
inquil,  ut  ex  viro  et  muliere,  id  est,  per  illam  cor- 
porum  commixtionem,  nemo  videatur  expers  esse 
deiicti  ;  qui  autem  expers  delicti,  expers  etiam  hu- 
jusmodi  conceplionis.Cum  igitur  hoc  et  Ambrosium 
dixisse  non  neges,  et  planum  atque  apertum  esse 
perspicias,  quid  est  quod  clamas,  «  0  falsitatem 

erubescendam  !  «  Cui  quœso  erubescendam,  illi  ne 
an  mihiPSi  illi,  vide  cui  sis  contumeliosus  :  si 
mihi,  vide  quam  sis  calumniosus.  Sed  hoc,  inquis, 
etiam  tu  dicis.  Dico  plane,  quia  verum  est  :  quod 
si  tu  verum  esse  non  putas,  cur  in  una  eademque 
sententia,  quam  dicit  ille,  dico  ego,  non  est  Mani- 
chgeus  ille,  sed  ego?  Quanto  juslius  hic  nos  excla- 
mamus,  0  erubescendam  personarum  acceptionem! 
quae  te  procul  dubio  erubescere  cogeret,  nisi  in  tua 
persona  frons  ori  tuo  similis  esset. 

107.  JuLIA^us.  «  Hunccine  audere  dicere  se  dam- 
natorem  non  esse  conjugii,  et  tanto  scelere  illudere 
auribus  imperilis,  ut  a  Manichaei  se  dicat  recessisse 
consortio,  qui  commixtionem  sexuum,  qui  operam 
nuptiarum,  qui  affectionem  et  sensum  parentum  in 
regno  diaboli  multiplici  professione  constituit  ;  at- 
quae  ad  hœc  inventa  Manichaei  adjutorium  sui  acu- 
minis  jungens,  pronuntiat  quidem  diabolicam  com- 

mixtionem, eamque  esse  et  opère  et  carne  conju- 
gum,  ac  propter  eam  députât  regno  diaboli,  absolu- 



et  tout  en  absolvant  ceux  par  qui  elle  s'opère, 
il  ose  déclarer  comme  étant  sous  la  puissance 
de  Satan,  les  fruits  innocents  de  cette  union. 

Ainsi  toujours  ennemi  de  Dieu,  il  prend  la 

défense  de  ceux  qui,  comme  il  le  dit  lui-même, 
servent  le  démon,  en  cédant  aux  désirs  de  la 
chair. 

Augustin.  Tu  es  dans  l'erreur,  et  tu  veux 
faire  partager  cette  erreur  à  ceux  qui  prêtent 

l'oreille  à  tes  discours.  Non,  il  ne  sont  pas  sous 

l'empire  du  démon,  en  cédant  aux  désirs  de 

la  chair,  ceux  qui  usent  d'une  union  permise 
pour  engendrer  des  CLfants,  qui  doivent  être 

régénérés.  Je  ne  soutiens  pas  pour  cela  la  con- 
cupiscence qui  est  un  mal,  mais  je  prends  la 

défense  de  ceux  qui  font  un  bon  usage  de  ce 

mal,  car  le  mal  peut  quelquefois  tournera  bien. 

Nous  voyons  en  effet,  dans  les  saintes  Ecritures, 

Satan  lui-même  être  de  quelqu'utilité,  bien 
que  toujours  digne  de  notre  mépris,  mais  con- 

courant à  l'éloge  de  ceux  qui  font  un  bon 
usage  du  mal  qui  est  en  lui. 

108.  Julien.  Quant  aux  enfants,  après  avoir 

dit  qu'ils  sont  formés  par  Dieu,  il  déclare  qu'ils 
sont  la  propriété  du  démon.  En  raisonnant 

ainsi,  il  n'accuse  pas  l'œuvre  du  démon,  dont 
il  affranchit  les  ministres  de  toute  faute,  mais 

l'œuvre  de  Dieu,  bien  qu'elle  n'ait  pu  ressenlir 

l'atteinte  de  la  volupté,  qui  sert  à  l'œuvre  du 

lis  tamen  operaloribus,  innocentes.  Ita  ulique  Deo 
semper  infestus,  diabolo,  sicuL  dlcit,  per  libidinem 
servienles  tuelur.  » 

AuGusTiNus.  Erras,  et  libi  eonseiilieiiles  mil  Lis 
aiios  in  eriorem  :  non  serviunt  diabolo  per  libidi- 

nem, qui  tiliorum  procrea.idorum  causa  ulunlur 
conjugum  corpore,  ul  generenlur  regeneraiidi.  Nec 
ideo  lamen  defendilur  libidinis  malum  :  sed  defen- 
dunlur  qui  beae  ulunlur  malo.  Est  enim  et  mali 
usas  bonus.  Nam  et  ipsius  salanae  iu  soripluris 
sanctis  reperiuntur  ulililales,  manente  ejus  scilicel 
viluperalione,  laude  vero  ulenlis  malo  bene. 

-108.  JuLiANUs.  «  l'arvulos  vero,  quos  a  Deo  fieri 
dicit,  domiiiio  addicit  inimici,  sicque  non  opus 
diemonis  argùit,  cujus  minislros  absolvit  a  culpa  ; 
sed  opus  Del,  ad  quod  diabolici  muneris  conscia 
voluptas  non  potuit  pervenire.  Conjugalis  ergo  ope- 
ris  criminalor,  sed  libidinum  expiaior,  impugnalor 
inaoceniiaj,  et  divinae  aequitatis  infamalor  non  li- 

!  IV.  353 

démon.  Cet  homme  donc  qui  se  plaît  à  incri- 

miner l'œuvre  conjugale,  à  justifier  le  dérègle- 

ment des  passions,  à  attaquer  l'innocence,  et 
à  diffamer  la  justice  divine,  ne  craint  pas  d'é- 

crire :  «  Je  déclare  hautement  que  les  petits 
enfants  sont  sous  la  puissance  du  démon,  parce 

qu'ils  sont  le  fruit  de  l'union  charnelle.  »  Et 
ne  voulant  pas  laisser  cette  maxime  dans  toute 

l'horreur  de  sa  nudité,  il  tâche  de  la  couvrir 

de  quelqu'autorité,  mais  ne  pouvant  pas  en 
trouver  dans  les  saintes  Ecritures,  il  ajoute, 

que  tel  était  aussi  le  sentiment  de  l'évêque 
Ambroise.  Faut-il  s'étonner  s'il  accuse  même 

les  morts,  lorsqu'il  ne  craint  pas  d'accuser  les 
innocents? 

Augustin.  Pour  quiconque  t'écoute,  que  si- 

gnifie l'objection  que  tu  nous  fais,  sinon  que 
la  maxime  du  bienheureux  Ambroise  citée  par 

nous,  n'est  pas  de  lui,  mais  de  notre  invention, 
et  faussement  présentée  par  nous,  comme  s'il 

en  était  l'auteur.  En  lisant  tes  premières  pa- 

roles, je  les  considérais  comme  de  peu  d'impor- 
tance, mais  lorsque  j'en  suis  venu  à  ce  que  tu 

ajoutes,  en  te  voyant  persister  à  dire  que  tel  est 

ce  que  professe  Ambroise,  j'ai  reconnu  que  tu 
n'es  qu'un  infâme  calomniateur  de  cet  illus- 

tre docteur.  En  effet,  tout  ce  que  tu  dis  contre 

moi,  parce  que  je  soutiens  que  quiconque  est 

le  fruit  de  l'union  charnelle  de  l'homme  et  de 

muit  scribere  :  »  Dico  plane,  ideo  illos  esse  sub 
diabolo,  (]uia  de  illa  commixtione  sunt  nati.  «  Quod 
seatenliœ  faciinus  cum  mandalum  videret,  conatus 
illud  aliqua  auclorilate  defeudere,  quam  Scripluris 
proferre  non  poterat,  subdidit  eliam  episcopura 
Ambrosi'im  sensisse  simililer.  Non  quidem  mirum 
est  quod  criminalur  et  morluos,  cum  criminatur 
ianocuos.  » 

AuGusTiNUs.  Quisquis  hœc  audit,  quid  te  putat 
objicere  nobis,  nisi  quod  ha3C  sentenlia  beatissimi 
Ambrosii  quam  posuimus  non  sit  ipsius,  sed  eam 
nos  tamquam  sil  ipsius  linxerimus Nam  et  ego, 
cum  hœc  legerem,  nihil  te  (a)  agere  exis- 
limavi  ;  sed  poslea  quam  veni  ad  illa  quœ- 
adjungis,  et  hoc  Ambrosium  dixisse  non  abnuis,  te 
polius  borrendum  crirainalorem  tanîi  illius  docloris 
inveni.  Nam  quidquid  dicis  in  me,  quoniam  per 
commixlionem.  virilem  mulierisque  conceptum  dico 
neminem  expertom  esse  delicli,  profecto  eliam  in 

[a)  Codex  Port,  nihil  te  aliud  agere* 

TOM.  XXXII. 
sa 
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la  femme  n*est  exempt  de  péché,  tu  le  dis  éga- 
lement contre  celai  qui  a  écrit  et  enseigné 

cette  maxime  longtemps  avant  moi.  Quand  au 

contraire,  pour  réfuter  et  détruire  tes  vains 

raisonnements,  j'affirme  que  les  petits  enfants 
sont  par  le  péché  originel  soumis  à  la  puissance 

du  démon,  à  moins  d*être  régénérés  en  Jésus- 
Christ,  je  défends  contre  tes  criminelles  accu- 

sations, non-seulement  moi,  mais  encore  Am- 
broise,  ceux  qui  ont  embrassé  sa  doctrine  et 

vécu  dans  cette  foi,  les  docteurs  qui  l'ont  en- 
seignée, et  l'Eglise  universelle  du  Christ,  qui 

par  les  exorcismes  et  les  insufflations  qu'elle 
fait  sur  les  petits  enfants  au  moment  de  leur 

baptême,  atteste  qu'elle  a  reçu  cette  doctrine 

et  qu'elle  la  conserve  fidèlement. 
109.  Julien.  Tu  aurais  pu  ajouter  avec  bien 

plus  de  raison  :  Manès  a  dit  également  cela 

dans  sa  lettre  à  Patrice.  Il  l'a  dit  dans  la  lettre 

qu'il  écrivit  à  sa  fille  Ménoeh.  Il  l'a  dit  dans 

beaucoup  d'autres  écrits  où  tu  puises  tes 

inspirations.  Mais  tu  veux  t'appuyer  de  l'au- 

torité de  l'évêque  de  Milan,  et  ne  pouvant  dé- 
couvrir dans  ses  paroles  rien  qui  puisse  soute- 

nir les  tiennes,  tu  cherches  à  y  trouver  au  moins 

quelque  consolation. 

Augustin.  Les  paroles  d'Ambroise  sont  direc- 
tement opposées  à  celles  de  Manès.  Car  Manès 

prétend  qu'une  nature  étrangère  est  mêlée  à 
la  nôtre.  Ambroise,  au  contraire,  dit  que  notre 

nature  a  été  viciée  par  la  prévarication  du  pre 

mier  homme  ;  et  dans  la  question  dont  il  s'a- 

git présentement,  Ambroise,  lorsqu'il  défend 
la  naissance  du  Christ,  met  une  différence  en- 

tre sa  chair  et  la  chair  de  péché  des  'autres 
hommes,  tandis  que  Manès  nie  l'existence  même 
de  cette  chair  dans  Jésus-Christ.  Ainsi  ce  que 
croit  Ambroise  je  le  crois  aussi,  mais  ce  que  croit 

Manès,  ni  Ambroise  ni  moi  ne  pouvons  y  ajou- 

ter foi.  Pourquoi  donc  cherches-tu  à  me  sépa- 

ser  d'Ambroise,  pour  m'associer  à  Manès?  Si 
la  doctrine  de  Manès  est  que  les  enfants  à  leur 

naissance  ne  contractent  pas  le  péché  originel 

par  le  mélange  d'une  autre  nature,  mais  par 
la  dépravation  de  la  nôtre,  elle  est  aussi  celle 

d'Ambroise  et  la  mienne.  Alors  pourquoi  ne 
cherches-tu  pas  à  nous  associer  tous  les  deux  à 

Manès  ?  mais  si  cette  doctrine  n'est  point  celle 

de  Manès,  comme  elle  ne  l'est  pas  effective- 

ment, pourquoi,  puisqu'Ambroise  et  moi  pro- 
fessons sa  même  doctrine,  ne  daignes-tu  pas 

nous  séparer  l'un  et  l'autre  de  la  secte  des  Ma- 
nichéens ?  Pour  quelle  raison,  chercherait-je, 

comme  tu  le  dis,  a  à  attirer  l'évêque  de  Milan 
dans  mon  parti,  »  puisque  toi-même  tu  cher- 

ches inutilement  à  me  séparer  de  lui?  Serait- 

ce,  selon  toi,  a  parce  que  ne  pouvant  trouver 

aucun  appui  dans  ses  paroles,  j'y  cherche  au 
moins  quelque  consolation?»  Que  tu  le  veuilles 

ou  que  tu  ne  le  veuilles  pas,  Ambroise  et  moi 

illam  dicis,  qui  hoc  ante  me  dixil  et  scripsit.  Ego 
autem  cum  te  refellens  et  tibi  resistens,  assero  par- 
vulos  propter  originale  deliclum  esse  sub  diabolo, 
nisi  renascantur  in  Chrislo  ;  non  ulique  me  solum, 
verum  et  Arabrosium,  et  aiios  socios  ejus,  ac  tidei 
hujus  participes  atque  doclores,  universamque 
Christi  Ecclesiam,  quae  se  hoc  accepisse,  hoc  tene- 
re,  hoc  fideliter  credere,  parvulorum  baptizaiorurn 
exorcismo  et  exsufflatioue  testatur,  a  tua  nefaria 
criminatione  défende. 

i09.  JuLiANUs.  «  Quanto  rectius  diceres,  Dixit  hoc 
idem  et  Manichaeus  in  epistola  ad  Patriciura.  Dixit 
et  in  epistola  quam  scripsit  ad  filiam  Menoch,  dixit 
et  in  aliis  multis  scriptis,  quae  tu  peniUis  imbibisli. 
Sed  in  consortium  tuum  Episcopum  Mediolanensem 
conaris  adtrahere,  et  quia  non  potes  habere  praesi- 

dium, vis  invenire  solatium.  » 
AuGusTiNus.  Valde  contra  Manichaînm  est  quod 

dixit  Aœbrosius.  Nam  Manichœus  alienam  mali 
naturam  nobis  dicit  esse  commixlam  ;  Ambrosius 

autem  praevaricatione  primi  hominis  noslram  dicit 
esse  vitiatam  :  in  hac  vero  sentenlia  de  qua  nunc 
agimus,  nativitatem  carnis  ChrisU  a  ceterorum  pec- 
cali  carne  discernens  défendit  Ambrosius,  quam 
negat  penitus  Manichaeus.  Quod  ergo  crédit  Ambro- 

sius, hoc  et  ego  :  quod  autem  Manichaeus,  nec  ille, 
nec  ego.  Quid  est  quod  tu  niteris  me  separare  ab 
Ambrosio,  et  conjungere  Manicha^o?  Nam  si  origi- 

nale peccalum,  non  ex  alienae  commixtione,  sed  ex 
nostrae  dépravai ione  naturae  dicere  a  nascenlibus 
trahi,  dogma  est  Manichœorum  :  hoc  mecum  dicit 
Ambrosius  ;  cur  non  ambos  Manichaeis  conaris  ad- 
jungere?  Si  autem  hoc  Manichaeorum  dogma  non 
est,  sicut  non  est  :  hoc  dico  cum  Ambrosio  ;  cur 
non  ambos  a  Manichaeis  dignaris  adjungere  ?  Cur 
ergo,  ut  dicis,  «  Episcopum  Mediolanensem  in  con- 

sortium meura  couor  adtrahere  ;  »  cum  me  ab  ejus 
consorlio  tu  frustra  coneris  absirahere  ?  Quid  est 
quod  dicis,  «  quia  non  possum  habere  praesidium, 
velle  me  invenire  splatium  ?  »  Mihi  cura  Ambrosio, 
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nous  avons  Jésus-Christ  pour  appui  dans  la  foi 
catholique.  Oui,  Ambroise  est  ma  consolation, 

parce  que  je  suis  avec  lui  l'objet  de  tes  injures  ; 

et  ce  n'est  pas  lui  seulement  qui  me  console 
dans  cette  circonstance,  mais  encore  Gyprien. 

Hilaire  ;  ainsi  que  tous  les  autres  qui  leur  res- 
semblent, et  dont  tu  déchires  en  moi  la  foi  ca- 

tholique, ne  soit  donc  pas  jaloux  de  ce  qu'Am- 
broise,  Gyprien,  Hilaire  me  consolent  surabon- 

damment de  tes  injures;  car  tu  es  malgré  toi 

obhgé  de  reconnaître,  la  différence  qu'il  y  a  de 

n'avoir  pour  te  consoler  de  ta  condamnation, 
que  Pélage,  Céleslius,  et  autres  docteurs  de  la 

même  espèce.   Qu'as-tu  contre  moi?  Est-ce 

que  je  montre  qu'Ambroise  combat  le  Mani- 
chéisme, pour  soutenir  la  foi  catholique,  et 

que  toi  dans  cette  lutte  contre  Ambroise  tu 

procures  aux  partisans  de  Manès  ou  des  conso- 

lations dans  leur  défaite,  ou  ce  qui  est  pis  en- 
core du  secours  dans  leur  résistance?  Suivant 

les  Manichéens,  il  existe  une  substance  et  une 
nature  du  mal,  coéteruelles  avec  la  substance 

et  la  nature  du  bien  qui  vient  de  Dieu,  car  il 

estimpossible,  disent-ils,  que  le  bien  puisse  pro- 
duire le  mal.  Ambroise  contraire  à  cette  doc- 

trine dit:  ((  Les  maux  proviennent  d'êtres  bons, 

car  le  mal  en  soi  n'est  autre  chose  que  la  pri- 

vation d'un  bien  ;  et  de  plus  le  mal  fait  mieux 
ressortir  ce  qui  est  bon  :  Donc  la  racine  du  mal 

est  dans  la  privation  du  bien.  »  [A  mbr.  liv.  su?' 

velis,  nolis,  in  fide  catholica  Chrislus  commune 

praesidium  est,  Ideo  plane  esl  Ambrosius  solalium  ' 
meum,  quia  cum  illo  accipio  convicium  luum  :  nec 
solum  ipse  me  in  hac  causa  piurimum  consohilur, 
sed  et  Cyprianus,  et  Ililarius,  aliique  consimiles, 
quorum  in  me  laceras  calho:icam  Iklem.  Noii  ergo 
invidere,  quod  Ambrosius,  Cyprianus,  et  Hilarius 
solalia  sunt  injuriœ  meœ  :  invilus  enim  videre  com- 
pelleris,  quantum  intersil,  quod  Pelagius  et  Cœles- 
tius,  et  si  quis  est  alius,solatia  sunt  damnationis  tu.'e. 

Quil  quod  ostendo  debellantem  Manichœos  pro 
catholica  fide  Ambrosium,  et  te  in  hoc  certainiue 
contra  Ambrosium  prœbere  Manichaiis  vel  viclis 
solatium,  vel  etiam  résistent  ibus,  quod  est  pejus, 
auxilium.  Manicheei  enim  dicunt  propriam  mali 
esse  subslantiam  atque  natura:n,  bonae  Dei  subslan- 
tiae  naluraeque  coœlernam  ;  impossibile  enim  est, 
aiunt,  ut  oriri  possint  mala  de  bonis  :  Ambrosius 
contradicil,  et  dicil  ;  {Ambros.  lib.  de  haac  et 
anima  cap,  1  ,jam  citatus  supra  in  priore  opère 
cont.  fid.  l.  l.  c.  i\)  Ex  bonis  mala  orta  sunt  ;  non 
eûioi  bunt  mala,  nisi  quae  privantur  bonis  ;  per  ma- 

Isaac,  et  swr  râme.  ch^  7.)  Entre  ces  deux  opi- 

nions laquelle  adoptes-tu?  «  L'essence  des 
choses,  dis-tu,  ne  permet  pas  que  le  mal  pro- 

vienne du  bien,  ni  l'iniquité  de  la  justice.  » 
G'est  en  effet  ce  que  tu  dis  contre  Ambroise  en 
faveur  des  Manichéens,  dans  le  fameux  ouvrage 

où  tu  as  voulu  opposer  quatre  livres  à  mon  li- 
vre unique.  Si  tu  étais  juge  dans  cette  contro- 

verse, Ambroise,  d'après  ta  sentence,  serait 
certainement  vaincu  par  les  Manichéens.  Et  tu 

ne  rougis  pas  de  calomnier  ceux  que  tu  accuses 
ouvertement,  ni  de  flatter  ceux  que  tu  accuses 

indirectement  ?  Et  tu  ne  rougis  pas,  dis-je  en- 

core, de  secourir  ceux  au  sujet  desquels  tu  ac- 
cuses les  autres  ? 

110.  Julien.  Est-ce  que  les  écrits  et  les  dis- 
cussions des  hommes  peuvent  porter  atteinte 

à  la  loi  et  aux  œuvres  de  Dieu  ? 

Augustin.  Ici  déjà,  tu  commences  à  avouer 

que  nous  n'avons  pas  attribué  faussement  à 
Ambroise  cette  doctrine  que  tu  prétends  avoir 

été  inventée  par  nous,  mais  qu'elle  est  réelle- 
ment de  lui,  puisque  tu  cherches  à  en  éluder 

l'autorité,  en  disant  :  «  Est-ce  que  les  écrits  et 
les  discussions  des  hommes  peuvent  porter 
atteinte  aux  œuvres  et  à  la  loi  de  Dieu?  »  mais 

continue,  et  dis  encore  tout  ce  qui  pourra  faire 

voir  ton  impudente  inimitié  contre  la  foi  ca- 
tholique. 

111.  Julien.  Ce  que  tu  as  dit  jusqu'ici,  me 

la  tamcn  factum  est  ut  bona  eminerent  :  ergo  indi- 

gcnlia  boni,  radix  malitiœ  est.  Tu  inter  h.-ec  quid 
dicis?  «  Rerum  ratio  non  sinil,  »  inquis,  «  ut  de 
bono  malum,  et  de  juste  iniquum  aliquid  profera- 
lur.  »  Ilaec  verba  tua  pro  Manicha3is  adversus  Am- 

brosium, ex  illo  prœclaro  opère,  in  quo  libris  qua- 
tuor uni  meo  voluisti  respondere,  posuimus.  (Lib. 

I.  cont.  Jul.  c.  ix)  Si  in  hac  controversia  judex 
esses,  profecto  tua  sententia  victus  a  Manichaeis 
diceretur  Ambrosius.  Et  non  erubescis,  cum  sis 
calumniator  eorum,  quos  apertissime  criminaris  ; 
adulalor  eorum,  quos  ex  obliquo  pariter  criminaris; 
adjulor  eorum,  de  quibus  alios  criminaris? 

\\0.  JiiLiANus.  «  Numquid  iegi  Dei  aut  operi  Dei 

scripta  disputalorum  prœjudicant » 
AuGusTiNus.  Hic  jam  incipis  conflteri,  hanc  a  no- 

bis  non  esse  conticlam  velut  Ambrosii,  sed  vere 
esse  sententiam  ;  quando  quidem  sic  te  ab  illo  libe- 
rare  conaris,  ut  dicas,  «  Numquid  legi  Dei  aut  operi 
Dei  dispulatorum  scripta  praejudicant  ?  »  Sed  perge, 
die  cetera  quibus  impudeulior  iuimicus  lidei  catho- 

Ucîe  judiceris. 
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suffit  abondamment  pour  me  convaincre  que 

tu  n'as  lu  nulle  part  dans  les  saintes  Ecritures 
la  doctrine  que  lu  fais  profession  de  croire,  et 

que  dans  une  cause  aussi  importante  tu  t'ap- 
puies seulement  sur  quelques  mois  insignifiants 

empruntés  aux  écrits  d'un  évêque.  Si  tu  avais 
pu  trouver  ailleurs  une  autorilé  plus  impor- 

tante, tu  n'aurais  certainement  pas  eu  recours 
à  celle-là. 

Augustin.  Que  les  lecteurs  voient  si  je  n'ai 
pas  cité  des  témoignages  des  divines  écritures, 

et  si  tu  n'as  pas  cherché,  mais  en  vain,  à  déna- 

turer les  textes  mêmes  que  j'ai  rapportés. 
112.  Julien.  Il  est  bon  que  le  premier  tu  nous 

aies  désillusionnés,  sur  l'autorité  de  ces  sortes 
de  personnages. En  efîet,  le  pieux  Pelage  ayant 

cité  les  noms  d'Ambroise  et  de  Cyprien  comme 
de  deux  hommes  vénérables,  qui  dans  leurs 
livres  avaient  défendu  le  libre  arbitre  ;  tu  as 

répondu,  dans  le  livre  adressé  par  toi  à  Timase, 

que  l'autorité  de  tels  personnages  était  pour 
toi  sans  gravité.  Tu  as  même  ajouté  que  par 

suite  de  leurs  progrès  dans  une  vie  plus  sainte, 

ils  s'étaient  purifiés  de  ce  qu'il  pouvait  y  avoir 
de  répréhensible  dans  leurs  premiers  senti- 

ments. (Aug.  de  la  nature  et  de  la  grâce,  n.  71 

et  suiv .)  \q  iQ  rappelle  tes  propres  paroles, 

c'est  pour  te  fane  rougir  de  chercher  à  exciter 

l'envie  uniquement  par  des  noms.  Du  reste  les 

paroles  d'Ambroise  ou  des  autres  docteurs, 

dont  vous  cherchez  à  souiller  la  renommée,  en 

les  associant  à  vos  erreurs,  peuvent  très-bien 

être  interprétées  d'une  manière  claire  et  bien- 
veillante. 

Augustin.  Pour  croire  jusqu'où  va  l'aveugle- 
ment de  ton  cœur,  il  faut  lire  tes  écrits.  Tu  dis 

que  si  j'avais  pu  rencontrer,  c'est-à-dire  trou- 
ver quelqu'autorité  plus  imposante,  je  n'aurais 

pas  eu  recours  aux  discussions,  ou  pour  parler 

comme  toi,  à  tous  ces  mots  insignifiants  des 

argumentateurs,  et  aussitôt  tu  ajoutes  que  le 

pieux  Pélage,  comme  tu  l'appelles,  avait,  dans 
la  défense  du  libre  arbitre,  invoqué  le  témoi- 

gnage des  vénérables  docteurs  Ambroise  et 

Cyprien  :  et  tu  ne  fais  pas  attention,  qu'en  di- 
sant cela,  tu  réfutes  ton  maître  et  votre  doc- 

trine même.  Car  selon  ton  avis,  si  Pélage  avait 

pour  la  cause  qu'il  défendait,  quelqu'autorité 
plus  imposante  dans  les  livres  canoniques,  il 

aurait  laissé  de  côté  les  témoignages  des  argu- 

mentateurs. Pourrais-tu  parler  de  la  sorte,  si 

le  nom  seul  d'Ambroise  ne  te  troublait  pas  au 

point  de  l'opposer  comme  adversaire  à  Pélage? 
«  Mais  je  vous  ai  le  premier,  dis-tu  désillu- 

sionnés sur  l'autorité  de  pareils  personnages,  » 
c'est-à-dire  d'Ambroise  et  de  ceux  qui  suivent 
sa  doctrine.  Le  poids  de  leur  autorité  pèse  tel- 

lement sur  toi,  que  non-seulement  tu  en  es 
opprimé,  mais  encore  broyé,  et  réduit  «  en 

poussière  que  le  vent  balaye  de  la  surface  de 

JuLiANUs.  «  Mihi  intérim  abunde  sufficit,  eliam 

per  hoc  ipsum  probare,  nusquam  te  in  sacris  litleris 

legisse  quod  credis,  quod  lu  in  tali  causa  niliil  pra^- 
ter  Episcopi,  quas  dicis,  dicliunculas  prolulisli, 
quibus  si  aliquid  auctoralius  poluisses  offenJere,  ab 
his  procul  dubio  tempérasses.  » 

AuGusTiNus.  Qui  iegUnt,  videanl,  utrum  ego  divina 
lesliraonia  non  prolulerim  ;  an  a  me  prolala  depra- 
vare,  frustra  ipse  conatus  sis. 

H2.  JuLUNUs.  «  Sed  bene  quod  nos  onere  laUum 
personarum  prier  levasli.  Nam  in  libre  qucm  ad 
Timasium  contra  hberum  arbilrium  lexuisli,  (F. 
supra  iib.  de  natura  et  gratia  c.  lxi.  etc.)  cum 
sanclus  Pelagius  venerabilium  virorumlam  Ambro- 
sii  quam  Cypriani  recordatus  fuisset,  .qui  liberum 
arbilrium  in  libris  suis  commendaverant,  respon- 
disti  nulla  te  gravari  auclorilate  talium  :  ita  ut  di- 
ceres,  eos  processu  vilac  melioris,  si  quid  maie 
senserant,  expiasse.  Tua  tibi  ad  hoc  relata  sint,  ut 
excilare  de  solis  nominibus  erubescas  invidiam. 
Celerum  vel  Ambrosii  dicta,  vei  aiiorum,  quorum, 

famam  vestrorum  nitimini  maculare  consorlio, 
Clara  benignaque  possunt  ralione  defendi  » 

AuGUSTixDs.  Tanlam  caecitatem  cordis  tibi  poluisse 
conlingere,  quis  crédit,  nisi  qui  hœc  legit?  Tu  dicis 
quod  «  si  aliquid  auctoralius  ofTendere,  »  id  est  iu- 
venire  «  potuissem,  a  disputatorum  »  dictis,  vel 
sicul  tu  loqueris,  «  dictiunculis,  temperassem;  »  et 
continuo  tu  ipse  dicis,  Pelagium,  quem  vocas  sanc- 
lum,  in  defensione  liberi  arbilrii  venerabiles  viros 
Cyprianum  et  Ambrosium  testes  adhibuisse  :  nec 
adtendis  quemadmodum  hoc  dicendo  redarguas  ma- 
gislrum  luum  ipsamque  haeresim  veslram.  Secun- 
dum  tuam  quippe  senlenliam,  si  aliquid  Pelagius 
pro  eo  quod  defendebat,  auctoralius  in  scriptis  ca- 
nonicis  invenisset,  a  disputatorum  testimoniis  tem- 
perassel.  Quando  isla  diceres,nisi  le  ita  perturbaret 
AmbrosiuSjUt  adversariura subito  Pelagius  reperiret? 

«  Sed  prior  vos  levavi,  »  ut  dicis,  «  onere  talium 
personarum,  »  Ambrosii  videlicel,  ejusque  socio- 
rum.  Plane  hoc  onere  ita  prcmei'is,  ut  non  solum 
opprimaris,  verum  titiam  conteraris,  et  fias  puivis 
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la  terre,  ̂   {Ps.  1.  4.)  En  efîfet,  ces  Pontifes  du 

Seigneur  si  nombreux,  si  grands,  si  saints  et 

si  illustres,  qui  après  avoir  été  les  enfants  de 

l'Eglise  catholique  pour  en  étudier  la  doctrine, 

en  sont  devenus  les  Pères  pour  l'enseigner,  ont 
parlé  du  péché  du  premier  homme,  et  de  la 
transmission  de  ce  péché  à  tous  les  mortels, 

sans  jamais  tenir  un  langage  différent  les  uns 
des  autres,  ni  se  contredire  entre  eux.  Telle  a 

été  au  contraire  l'unanimité  et  la  constance  de 
leurs  sentiments,  que  quiconque  ne  lit  pas  leurs 

écrits  avec  un  esprit  d'hérésie  est  convaincu 

que,  la  sainte  Ecriture  "doit  être  à  ce  sujet  in- 
terprétée, et  la  foi  catholique  entendue,  comme 

ils  l'ont  fait  eux-mêmes  ;  et  tu  te  sens  telle- 
ment écrasé  sous  le  poids  de  leur  autorité,  que 

tu  entreprends  toi-même  de  défendre,  «  en  les 

interprétant  d'une  manière  claire  et  bien- 
veillante, »  leurs  paroles  qui  sont  en  contradic- 

tion avec  tes  sentiments.  Ecoutons  donc  cette 

interprétation  claire  et  bienveillante.  Si  cepen- 

dant par  ton  interprétation  tu  parviens  à  jus- 

tifier ces  paroles,  je  te  demanderai  alors  pour- 

quoi elles  sont  contre  moi  l'objet  de  tes  malé- 
dictions ?  Car  ces  maximes  que  tu  détestes  et 

accuses  dans  mes  écrits  sont  précisément  celles 

que  tu  prétends  justifier  dans  les  leurs.  Si  au 
contraire  loin  de  les  justifier,  tu  les  accuses 

avec  plus  d'astuce  sous  prétexte  de  les  défen- 
dre, ton  interprétation  ne  sera  certainement 

à  nos  yeux  ni  claire,  ni  bienveillante,  mais 

serait  plutôt  une  adulation  dérisoire,  sous  le 
nom  de  défense,  dans  la  crainte  de  soulever 

contre  toi  les  peuples  catholiques  qui  vénèrent 

ces  grands  hommes. 
113.  Julien.  Us  se  sont  sans  doute  exprimés 

parfois  avectrop  de  simplicité,  et  préoccupés  de 

quelqu'autre  point  ;  ils  n'ont  pas  songé  à  pré- 
venir des  difficultés  qui  pourraient  surgir  de 

droite  ou  de  gauche.  En  effet,  puisqu'ils  ont 

très-souvent  fait  l'éloge  du  mariage,  et  qu'ils 

n'ont  jamais  regardé  le  démon  comme  l'auteur 

des  inclinations  charnelles  ;  puisque  loin  d'a- 
voir soumis  à  la  puissance  du  démon  les  œu- 

vres de  Dieu,  c'est-à-dire  les  membres  que  la 
nature  a  donnés  à  l'homme,  ils  ont  au  contraire 
regardé  le  mariage  comme  une  institution 
divine  bénie  par  le  Seigneur,  et  toutes  les  fois 

qu'ils  en  ont  éu  l'occasion,  proclamé  l'existence 
du  libre  arbitre,  il  serait  absurde  de  les  con- 

sidérer comme  partisans  de  votre  criminelle 

doctrine,  parce  qu'il  se  trouve  dans  leurs  écrits 
quelques  passages  douteux,  ou  négligem- 

ment exprimés.  De  même  que  les  saintes  Ecri- 

tures n'ont  souffert  aucun  préjudice,  parce  que 
toutes  les  hérésies  cherchent  à  s'appnyer  sur 
quelques-uns  de  leurs  témoignages,  de  même 

aussi  nous  ne  souffrirons  pas  qu'on  porte 

atteinte  à  la  réputation  d'hommes  sincèrement 
catholiques,  à  cause  de  quelques  paroles  peu 

quem  projicit  ventus  a  facie  terrae.  (Psal.  i,  4)  Ne- 
que  cnim  illi  lot  ac  lanli  et  lam  sancli  clarique 
anlislilcs  Dei,  Ecciesiœ  calholicas  filii  discendo, 
patres  docendo,  de  peccato  primi  homiiiis  eique 
obnoxia  successione  morlalium  ita  loquuli  sunl,  ut. 
alii  ab  aliis  discreparent,  aul  eorum  quisque  a  se- 
melipso  ;  sed  ita  prorsus,  ul  eorum  eonsensioiie 

alque  conslaulia,  nec  aliter  esse  de  hac  're  sanclam scripturam  inlelligendam,  nec  aiiam  pulandani 
calholicam  fidem,  quisquis  eos  non  h.neretico  aaimo 
legit,  dubitare  non  possit.  Quorum  pondère  jara 
ipse  sic  frangeris,  ut  eorum  dicla,  quibus  conlradi- 
cis,  «  clara  benignaque  ratione  defendenda  »  susce- 
peris,  Audiamus  ergo  clama  beiiignamque  ralio- 
nem  :  qua  tua  ra'.ione  si  defeiidunlur  ea  dicla,  cur 
mihi  ex  eis  ingerunlur  tua  maledicla?  Nam  orani- 
no,  quae  in  me  dcteslaris  et  arguis,  ipsa  sunl,  quae 
in  illorum  disputatione  défendis.  Si  aulem  non 
defendunlur,  sed  sub  nominc  defensionis  aslusius 
arguuntur  ;  absit  ut  isla  clara  et  benigna  sit  ralio  ; 

sed  irrisoria  potius  adulalio,  quae  ideo  defensio 
vocatur,  ne  populorum  catholicorum,  a  quibus 
iidem  viri  venerantur,  lolerari  non  possit  offen- 
sio. 

'Il 3.  JuLiANCs.  «  Quia  videlicel  et  simplicius  quae- 
piam  dixerinl,  et  quodcumque  aliud  spéculantes, 
non  habuerinl  necessitatem  a  lalere  surgentibus 
quœslionibus  obviandi.  Cum  onim  crebro  laudave- 
rinl  conjugia,  et  nuliam  in  corporibus  affeclionem  a 
diabolo  inserlara  pularint,  nec  regno  diaboli  diviua 
opéra,  id  est,  nalune  meinbra  subjecerint,  sed  et  a 
Deo  inslilula  conjugia  ac  benediclione  donata,  li- 
berumque  arbilrium,  proul  opporlunitas  adtulit, 
explicariiil, ;  humanumesl,  ut  non  slare  in  socielale 
veslri  sceleris  judicenlur,  si  in  scripluris  illorum 
aut  ambiguë,  aul  negligenler  qua3piam  locala  de- 
prehendilis.  Quomodo  enim  non  praBjudicat  scriplu- 

ris saiiclis,  quod  omnes  b;ereses  aliquibus  se  earum 
leslimoniis  occuiunl  ac  nilunlur  lueri  :  ila  cliam 
catholicorum  virorum  famam  propler  quœpiam  in- 



358  OUVRAGE  INACHE 

réfléchies.  Car  ils  n'ont  jamais  eu  l'intention 

de  blâmer  le  mariage,  de  nier  l'existence  du 
libre  arbitre,  de  blesser  l'innocence,  et  cette 

intention  même,  s'ils  l'avaient  eue,  n'aurait 
pas  affermi  votre  doctrine,  mais  déshonoré 
leur  ministère. 

Augustin.  0  claire  et  bienveillante,  interpré- 

tation I  Ambroise,  dis-tu,  s'est  exprimé  avec 
une  grande  simplicité,  en  disant  «  que  qui- 

conque naitde  l'union  charnelle  de  l'homme  et 

de  la  femme  n'est  point  exempt  dépêché;» {Amb. 

sur  Isaac.)  et  que  préoccupé  d'un  point  plus 
essentiel,  il  n'avait  pas  songé  aux  difficultés 
qui  pouvaient  surgir  de  droite  ou  de  gauche, 

il  avait  par  inadvertance  et  négligemment  in- 
séré dans  ses  écrits  et  ses  discussions  ce  que  tu 

appelles  le  virus  du  Manichéisme.  0  grand  par- 

leur, si  tu  épargnes  cet  homme,  c'est  unique- 
ment parce  que  tu  crains  les  autres  hommes, 

.  mais  tu  ne  défends  pas  les  paroles  dont  il  s'a- 
git. Car  si  tu  les  défendais  véritablement,  tu 

défendrais  la  vérité  elle-même,  dont  elles  sont 

la  sincère  expression  ;  et  s'il  en  est  ainsi,  nous 

avons  raison  d'affirmer  l'existence  du  péché 
originel,  dont  le  dogme  détruit  votre  doctrine. 

Si  au  contraire  tu  ne  défends  pas  sincèrement 

ces  paroles,  l'interprétation  que  tu  en  donnes, 

n'est  plus  une  défense,  mais  une  déception. 

Ambroise,  dis-tu,  «  a  souvent  fait  l'éloge  du 

mariage.  »  Nous  aussi  nous  en  faisons  l'éloge. 

E  CONTRE  julien; 

«  Il  n'a  jamais  pensé  à  regarder  le  démon 
comme  auteur  des  inclinations  charnelles.  » 

S'il  s'agit  de  bonnes  inclinations,  nous  ne  le 

pensons  pas  non  plus,  s'il  s'agit  d'inclinations 
mauvaises,  nous  sommes  de  l'avis  d'Ambroise. 
«  Il  n'a  pas  soumis  à  la  puissance  du  démon 

les  œuvres  de  Dieu,  c'est-à-dire  les  membres 

que  la  nature  a  donnés  à  l'homme.  »  Mais  les 
organes  charnels  des  adultères  ne  sont-ils  pas 
aussi  des  œuvres  de  Dieu,  et  des  membres 

donnés  à  l'homme  par  la  nature,  bien  qu'ils 
soient  assujettis  au  vice,  et  par  cela  même  in- 

contestablement soumis  à  la  puissance  du  dé- 

mon? «  Ces  grands  hommes,  »  dis-tu  encore, 
((  ont  considéré  le  mariage  comme  une  insti- 

tution divine  et  bénie  par  le  Seigneur,  et 

toutes  les  fois  qu'ils  en  ont  eu  l'occasion,  il  ont 

proclamé  l'existence  du  libre  arbitre.  C'est 
aussi  ce  que  nous  professons.  On  serait  inhu- 

main de  les  regarder  comme  partisans  de  vo- 
tre criminelle  doctrine.  »  Il  serait  plus  juste  de 

dire  que  votre  langage  est  aussi  insensé  que 
criminel,  lorsque  vous  nous  jugez  étrangers  à 
la  doctrine  de  ces  saints  docteurs.  Tu  ajoutes 

encore:  «Les  saintes  Ecritures  n'ont  souffert 
aucun  préjudice,  quoique  toutes  les  hérésies 

aient  cherché  à  s'appuyer  sur  quelques-uns  de 
leurs  témoignages.  Quelques  expressions  échap- 

pées par  inadvertance  à  leurs  auteurs,  ne  doi- 
vent pas  non  plus  être  préjudiciables  aux  ar- 

cautius  fusa,  non  paliemur  addici.  Neque  enim 
habuerunl  inlentionem  illi,  aut  damnandi  nuplias, 
aut  liberum  arbilrium  denegandi,  vel  innoceniiam 
sauciandi  :  quam  si  habuisseu,  non  vesîrum  dogma 
firraassent,  sed  honorem  oflicii  perdidissent.  » 

AuGusTiNUs.  0  Clara  et  benigna  ratio  defensionis  i 
Simplicius  videlicet  dixit  Ambrosius,  {A^nbros.  in 

Isai)  ex  commixtione  '  maris  et  ferainfe  experlem 
neminem  esse  delicli  ;  et  quodcuraque  aiiud  specu- 
lando,  nec  habendo  necessitalera  a  latere  surgenli- 
bus  quaestionibus  obviandi,  negligcnler  et  iiicaule 
scriplis  et  disputationibus  suis  Manichaeum,  quod 
dicis,  virus  infudit.  Homo  loquacissime,  homines 
timens  homini  parcis,  non  illa  dicla  défendis.  Nam 

si  vera  ralione  det'enduiilur  h.nec  dicta,  procul  dubio veraciler  deienduntur,  et  vera  sunt  :  et  si  hoc  ita 
est,  recle  asseritur  originale  peccatum,  et  dogma 
interimilur  vestrum.  Si  autem  falsa  ralione  defen- 
dunlur  hase  dicta,  clara  tua  illa  et  benigna  ratio 
non  est  ratio,  sed  deceptio. 

At  enim  «  conjugia  crebro  laudavit  »  Ambrosius  : 
hoc  et  nos  facimus.  Nullam,  inquis,  «  in  corporibus 
affectionera  a  diabolo  ille  putavit  insertara  :  »  si 
affectionem  bonara,  nec  nos;  si  malam,  sicut  ille, 
ita  et  nos.  «  Nec  regno,  inquis,  diaboli  divina  opé- 

ra, hoc  est,  naturae  merabra,  ille  subjecit  :  »  quasi 
adulterorum  rnembra  non  sint  divina  opéra  et 
membra  naturae,  quœ  tamen  vitio,  et  per  hoc  dia- 

bolo constat  esse  subjecla.  «  Illi,  inquis,  a  Deo  ins- 
tituta  conjugia  ac  benedictione  donata,  liberumque 
arbitrium,  prout  opportunilas  adtulit,  explicarunt  : 
sic  et  nos.  «  Humanum  est,  inquis,  ut  non  slare  in 
socielale  veatri  sceleris  judicentur  :  »  immo  insa- 
nuin  est,  ut  non  stare  in  socielale  illorum  vestro 
scelere  judicemur.  Dicis  «  non  praejudicare  scriptu- 
ris  siinclis,  quod  omnes  ha3reses  aliquibus  earum 
leslimoniis  se  oculunt  ac  nilunlur  tueri  :  »  el  sic 
vis  «  disputatoribus  non  prsejudicare  catholicis 
nonnuUa,  quse  ab  eis,  »  sicut  putas,  «  incautius 
fusa  «  vobis  objicimus.  Quid  est  hoc,  nisi  dicere 



LIVRE  IV. 359 

gumentateurs  catholiques.  »  N'est-ce  pas  dire 
que  les  paroles  mêmes  des  saintes  Ecritures 

dont  les  hérétiques  s'emparent,  pour  justifier 
leurs  erreurs,  sont  des  paroles  peu  réfléchies, 

et  non  Texpression  de  la  vérité  ?  Peut-on  tenir 
un  langage  plus  criminel  ?  Si  ces  paroles  sont 

vraies,  mais  ont  été  interprétées  par  les  héré- 

tiques dans  un  sens  faux,  il  n'y  a  plus  alors  de 
ressemblance  entre  les  termes  de  cette  compa- 

raison :  ou  si  tu  nous  accordes  que  ies  paroles 

que  nous  vous  opposons,  et  venant  ou  d'Am- 
broise,  ou  de  Cyprien,  ou  des  autres  docteurs 

catholiques,  sont  l'expression  de  la  vérité,  tu 

confirmeras  par  là  même  l'existence  du  péché 
originel.  Ainsidonc,de  même  que  nous  sommes 

d'accord  avec  ces  saints  hommes  pour  louer,  le 
mariage,  reconnaître  le  libre  arbitre,  et  défen- 

dre l'innocence,  de  même  aussi  tu  confesses 
avec  eux  que  les  petits  enfants  ne  sont  pas 

exempts  de  péché.  Autrement  pendant  que 

nous  partageons  leurs  sentiments,  tu  te  consti- 
tues leur  adversaire.  En  effet,  loin  de  défendre 

leurs  paroles,  comme  tu  l'avais  promis,  tu  les 
attaques  et  les  blâmes.  Car  forcé  par  ta  doc- 

trine à  les  inculper,  et  à  les  accuser  de  faus- 

seté, il  ne  t'est  plus  permis  d'invoquer  leur 
autorité  pour  les  défendre  selon  ta  promesse. 

Tu  voulais  les  flatter  en  les  excusant,  et  tu  t'es 
fait  leur  accusateur  en  les  flattant. 

114.  Julien.  De  tout  cela,  je  conjecture  donc 

et  déclare  librement  que  si  quelqu'un  de  ces 
illustres  docteurs  vivait  encore  de  nos  jours, 

et  qu'il  vit  la  pureté  de  la  doctrine  chrétienne 
ainsi  altérée,  la  liberté  de  la  volonté  enchaînée 

dans  l'esprit  de  tous,  les  hommes  affectant 

d'imputer  à  la  nécessité  ce  qu'ils  font  volon- 
tairement, les  oeuvres  de  Dieu  devenues  un 

objet  de  blâme,  le  renversement  de  sa  sainte 

loi  prêché  aux  peuples  sous  le  nom  de  grâce 

inefficace,  tout  le  fiel  de  son  indignation  écla- 

terait contre  vous,  et  voyant  qu'il  n'est  pas 
possible  de  distinguer  la  dcctrine  du  péché 

naturel  de  la  doctrine  impie  de  Manès,  il  pren- 
drait, après  vous  avoir  corrigés  et  condamnés, 

la  défense  de  la  foi  catholique  avec  plus  de 

zèle  et  de  prudence  que  vous. 

Augustin.  Pourquoi  donc  corrigerait-il  d'a- 
bord nos  erreurs  et  non  les  vôtres  ?  Voilà  donc 

ce  que  tu  nous  avais  promis  de  conjecturer  et  de 

déclarer  librement?  Ta  jactance  même  n'est 

pas  libre,  ou  la  liberté  n'est  qu'un  vain  mot. 
Tu  n'oses  pas  dire  que  si  Ambroise  vivait  en- 

core do  nos  jours,  il  commencerait  par  vous 

entendre,  et  réformerait  ensuite,  d'abord  ses 
sentiments,  puis  après  les  nôtres.  Mais  en  qua- 

lité d'homme,  libre,  tout  en  redoutant  d'expri- 
mer ta  pensée,  tu  as  voulu  cependant  la  laisser 

deviner  aux  autres.  Voilà  donc  où  nous  en 

sommes  arrivés  aujourd'hui  ;  si  Ambroise  vi- 

vait encore,  il  apprendrait  qu'il  a  été  Mani- 

eliam  in  scripluris  sanctis,  ea  quae  pro  se  usurpant 
haeretici,  incaulius  fusa  esse,  cl  ideo  vera  non  esse? 
Quo  sceleralius  qui  potesl  dici?  Aul  si  illa  vera 
sunt,  sed  ab  hœrelieis  non  ita  inlelliguiilur  ut  sunl: 
nihil  simile  habet  haec  comparalio  ;  quoniani  dicta 
vel  Ambp.osii,  vel  Cypriani,  vel  aliorum  catholico- 
rum,  quœ  conlra  vos  ponimus,  si  vera  esse  conces- 
seris,  peccalum  originale  lirmabis.  Proinde  quem- 
admodum  nos  cum  illis  et  laudamus  nuptias,  et 
liberum  contilemur  arbitrium,  et  defeadimus  inno- 
centiam  :  sic  lu  cum  illis  die  parvulos  non  esse 
expertes  delicli;  alioquin  nos  suraus  cum  eis,  tu 
adversus  eos.  Illorum  enim  dicta  non  défendis,  ul 
promiseras,  sed  reprehendis.  Quo  quippe  dograale, 
cum  cogaris  illa  culpare  et  falsa  esse  conteadere, 
nuUo  modo  sineris  auctoritatibus  eorum  defensio- 
nem  quam  spopoiideras,  exhibere  :  quia  et  in 
(f.  excusatione)  accusatione  adulator  esse  conaris, 
et  in  adulatione  deprehenderis  accusator. 

W  ̂i.  JuLiANUs.  «  Libère  itaque  conjecto  et  pronun- 

tio,  quoniam  si  eorum  aliquis  his  superesset  diebus, 
videretque  extincliim  disciplinae  Christianae  decus, 
oiiantem  in  omnibus  liberam  voluntatem,  alque 
affectantem  imputa re  necessitati  quidquid  sponle 
committil,  vilupcrationem  quoque  operum  Dei, 
eversionemque  legis  ejus  sub  nomine  inefficacis 
gratiîe  populorum  auribus  inlimari  ;  loto  contra  vos 
felle  moveretur  :  perpendens  etiam  peccalum  nalu- 

rale  a  Manichaea^  non  posse  impielate  discerni, fidem  catbolicam  aut  emendatis  aut  condemnalis 

vobis,  et  planius  lueretur  et  caulius.  » 
AuGusTiNus.  Cur  ergo  emendatis  nobis,  et  non 

eliam  se  ipsis  ?  Ubi  est  quod  te  libère  conjectare  et 
pronuntiare  promiseras?  Ecce  nec  libéra  est  tua 
vanilas,  et  falsa  liberlas  :  timuisti  enim  dicere, 
quod  si  bis  diebus  superesset  Ambrosius,  vobis  au- 
ditis,  primum  se  ipsum,  deinde  nos  emendaret  : 
sed  quasi  homo  liber  hoc  mutire  formidans,  tamen 
intelligi  voluisti.  En  quo  devenerunt  hi  dies,  ut  in 
eis  Ambrosius,  si  hic  viverel,  discerel  se  fuisse  Ma- 



OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 360 

chéen,  et  après  avoir  entendu,  Julien,  ou  Cé- 
lestius,  ou  Pelage  lui-même,  il  comprendrait 

qu'il  ne  doit  pas  rester  plus  longtemps  dans  la 
voie  où  nous  sommes,  mais  se  dégager  de  notre 

doctrine  impie  et  pestilentielle,  et  se  soumettre 

à  vos  prescriptions,  embrasser  vos  idées  afin 

d'être  guéri. Quel  spectacle  ce  serait  de  voir  Am- 
broise  deI)Out,ou  assis  devant  Pélage,si  toutefois 

ce  dernier  le  lui  permettait,  et  apprenant  l'exis- 
tence d'un  paradis  nouveau,  rempli  des  cala- 
mités de  ce  siècle,  auxquelles  nous  voyons  les 

petits  enfants  assujettis,   paradis  où,  alors 

même  que  personne  n'aurait  péché,  la  chair 
devrait  fatalement  convoiter  contre  la  chair, 

pour  ne  pas  être  entraîné  par  elle  à  des  actes 

illicites  et  criminels.  Ambroise,  selon  son  ha- 
bitude, dirait  que  cette  lutte  intérieure  est  la 

conséquence  de  la  prévarication  du  •  premier 
homme,  qui  a  ainsi  changé  la  nature  humaine. 

{Ambr.  liv.  7.  sur  Saint-Luc.  12.)  Mais  devant 

vous,  ses  maîtres,  il  n'oserait  pas  parler  ainsi. 
Dans  un  paradis  de  cette  espèce,  les  femmes 

enceintes  devraient  nécessairement  pâlir,  éprou- 
ver des  langueurs,  pousser  des  gémissements 

et  des  cris  eôroyables  lorsqu'elles  enfantent  ; 
les  hommes  naîtraient  avec  diverses  infirmités 

d'esprit  et  de  corps  ;  quelques-uns  d'entre  eux 
plus  heureusement  doués   apprendraient  les 

lettres  avec  plus  de  facilité,  mais  non  sans  fa- 

tigue, les  autres  avec  plus  de  peine  et  de  len- 

teur, selon  le  degré  plus  ou  moins  d'intelUgence, 
et  grâce  aux  coups  de  férule  de  leurs  maîtres, 

sous  peine  de  rester  dans  l'ignorance.  Les  in- 
sensés seraient  élevés  comme  des  objets  de 

pitié  et  de  dérision,  sans  être  confiés  à  aucun 

maître  ;  les  petits  enfants,  avant  môme  de  vou- 
loir ou  de  faire  aucun  mal,  seraient  éprouvés 

par  des  maladies,  et  d'atroces  douleurs,  guéris 
par  des  remèdes  douloureux,  tourmentés  par 
des  démons  et  réduits  à  rendre  le  dernier  sou- 

pir par  l'excès  de  leurs  souffrances.  Si  cepen- 
dant Ambroise  rempli  d'horreur  ne  voulait  pas 

croire  à  de  pareilles  choses  et  répondait,  que  si 

personne  n'avait  péché,  tous  ces  maux  ne  pou- 
vaient se  trouver  dans  ce  séjour  de  béatitude, 

où  ils  furent  inconnus  même  après  le  péché, 

puisque  ceux  par  la   prévarication  desquels 

tous  ces  maux  se  répandirent  sur  la  terre,  fu- 

rent chassés  de  ce  bienheureux  séjour.  S'il 
ajoutait  que  de  cette  prévarication  vient  la 

misère  du  monde  entier,  misère  qui  n'aurait 
jamais  existé  si  le  péché  du  premier  homme, 
altérant  et  flétrissant  la  condition  de  la  nature 

humaine,  n'avait  pas  répandu  et  propagé  cette 
foule  de  calamités  qui  pèsent  sur  tous  les  mor- 

tels, et  auxquelles  ne  pourront  se  soustraire 

qu'en  sortant  de  cette  vie,  ceux  mêmes  qui 
ayant  participé  au  bienfait  de  la  rédemption, 

nichseum,  et  audito  Juliano,  vel  Cœleslio,  vel  ipso 
Pélagie,  esse  ulterius  non  debere,  sed  ex  illa  neces- 
saria  pestilentia  vobis  pra^cipienlibusque  sanari. 
Quale  speclaculum  anime  cogitantis  occurrit?  quale 
esset,  videret  Ambrosium  stantem,  vel  si  ille  per- 
raitteret,  sedenlem  ante  Pelagium,  atque  disceiiiein 
paradisum  novum  saîculi  hujus  calamitatibus  plé- 

num, quas  videmus  parvulos  perpeli,  ubi  necesse 
esset,  eliamsi  nemo  peccasset,  carnem  concupiscere 
adversus  spirilum  ;  et  ne  ad  illicila  ac  flagiliosa 
pertraherel,  concupiscere  etiam  spiritum  adversus 
carnem  :  quam  dissensionem  dicere  soleret  Ambro- 
sius,  {Ambros.  Lib.  VLliti  Luc.  xii)  per  praevarica- 
calionem  primi  hominis  in  homiiium  vertisse  nalu- 
ram  ;  sed  jam  sub  vobis  magislris  dicere  non 
auderel.  Necesse  quoque  esset  in  tali  paradiso  pal- 
lere  praegnanles,  lolerare  longa  fasiidia,  gemere 
alque  ululare  parientes;  cum  diversis  viliis  ingenio- 
rum  et  corporum  homines  nasci,  paucosque  corda- 

tos,  minore  quidem,  nec  tamen  sine  labore  lilteras 
discere,  celeros  tardiusculos  sive  tardos,  et  lanto 
magis  quanlo  quisque  esset  lardior,  aul  concidi 
ferulis  magislrorum,  aut  indoclos  imperitosque  raa- 
nerc;  faluos  vero  nec  magistris  dari,  sed  dolendos 
ridendosve  nutriri  :  infantes  ante  quam  quidquam 
mali  possenl  velle  vel  agere,  agilari  morbis,  tor- 
queri  doloribus,  medicamenlis  curari  {a)  crucianli- 
bus,  a  danmonibus  vexari,  expirare  superanlibus 
cladibus.  Si  vero  haec  exborrens  credere  nollet  Am- 
brosius,  e!  responderel  hîec  omnia,  si  nemo  peccas- 

set, nullo  modo  futura  fuisse  in  tantae  beatiludinis 
loco,  ubi  nec  post  peccalum  esse  potuerunl,  ejeclis 
inde  illis,  quorum  prœvaricalione  mala  ista  sequula 
sunl  ;  ac  per  hoc  de  miseria  venire  mortalium,  quae 
nalla  essel,  nisi  gravissimo  peccalo  primi  hominis 
naUua  humana  viliala  alque  mulala  hoc  saeculum 
tôt  lanlisque  calamitatibus  plénum  propagare  me- 
ruissel  ;  ubi  nec  redempli,  jam  sempilernae  salulis 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  cruciatibus. 



ont  déjà  reçu  le  gage  du  salut  éternel.  Si,  dis- 
je,  Ambroise  faisait  une  pareille  réponse,  il 

serait  bien  vite  réduit  au  silence  par  vos  bril- 

lants syllogismes,  de  peur  qu'après  avoir  ainsi 
blâmé  la  concupiscence  de  la  chair,  et  admis 

l'existence  du  péché  originel,  il  ne  commençât 
à  condamner  le  mariage,  à  nier  le  libre  arbitre, 

à  blâmer  les  œuvres  de  Dieu,  et  sous  prétexte 

d'établir  l'efticacité  de  la  grâce,  à  renverser  la 

loi .  Non  certes,  non ,  il  n'en  serait  pas  ainsi.  Rou- 

gissez, ou  plutôt  tremblez  d'avoir  de  telles 
pensées.  Je  dis  plus,  si  ce  grand  homme  vivait 

encore,  il  vous  résisterait  avec  plus  de  force, 

et  vous  opposerait  une  autorité  bien  plus  puis- 

sante que  la  nôtre,  pour  défendre  la  foi  ca- 

tholique et  l'équité  delà  grâce  de  Dieu.  Il  vous 

prouverait  que  toutes  vos  déductions  n'ont 
rien  de  logique  ;  car  certainement  on  peut  vi- 

vre honnêtement,  je  ne  dis  pas  en  niant  ou  en 

louant  la  concupiscence,  m  is  eu  la  réprimant. 

11  vous  prouverait  que  Ton  n'accuse  pas  l'au- 
teur de  la  nature,  quand  on  démontre,  comme 

-pouvant  être  guérie  par  lui  cette  nature  qui  a 
pu  être  viciée,  mais  non  créée  par  son  ennemi; 

que  l'on  ne  condamne  pas  le  mariage,  qui  use 
honnêtement  d'une  concupiscence  honteuse  en 

elle-même  ;  que  l'on  ne  supprime  pas  le  libre 
arbitre,  quand  on  fait  voir  à  qui  nous  devons 

la  hberté  de  faire  le  bien  :  Il  vous  prouverait 

enfin  que  la  grâce  n'est  point  le  renversement 
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mais  l'accomplissement  de  sa  loi.  Voilà  ce  que 
vous  démontrerait  parfaitement  cet  illustre 

docteur,  et  sous  vos  yeux  impudents  il  brise- 
rait le  tableau  que  nous  venons  de  faire  de 

votre  paradis,  conséquence  naturelle  de  vo- 

tre erreur,  et  objet  d'horreur  et  de  risée 
pour  tous  les  hommes  qui  le  considèrent  comme 

la  preuve  d'une  imagination  insensée  et  d'un 
esprit  en  délire. 

H5.  Julien.  Personne,  en  effet,  n'a  le  droit 

d'accepter  un  principe  et  d'en  rejeter  les  consé- 
quences. Celui,  donc,  qui  prétend  que  les  petits 

enfants  sont  soumis  à  la  puissance  du  démon, 

parce  qu'ils  sont  le  fruit  de  l'union  des  sexes, 
celui-là  sans  aucun  doute  condamne  avet  ce 

qui  constitue  la  nature  humaine,  l'union  char- 
nelle, c'est-à-dire  l'œuvre  de  la  nature  elle- 

même. 

Augustin.  Gela  te  parait  ainsi,  mais  Ambroise 

a  vu,  (ce  que  tu  ne  vois  pas)  qu'il  n'en  est  pas 
ainsi,  puisqu'il  déclare  que  ceux  qui  naissent 

de  l'homme  et  de  la  femme,  c'est-à-dire  par 
l'union  charnelle,  ne  sont  pas  exempts  de  pé- 

ché ;  {Ambr.  sur  haïe.)  et  cependant  il  ne  con- 

damne pas  cette  union  elle-même  avec  la  dé- 
chéance éprouvée  par  la  nature  humaine.  En 

efifet,  le  mariage  est  bon  en  lui-même,  quand  les 

époux  s'unissent  dans  le  but  de  donner  le  jour  à 
desjenfants.  Mais  certaines  œuvres  bonnes  ce- 

pendant, ne  s'opèrent  point  sans  qu'il  s'y  mêle 

pignore  accepte,  malis  hujusmodi  carenl;  sed  cum 
de  hoc  ScBCulo  exierinl,  lune  carebunt  :  si  ergo  falia 
responderel  Ambrosius,praeclaris  syllogismis  veslris 
prohiberelur  hsec  dicere,  ne  scilicel  concupiscenlii 
Garnis  viluperala,  et  originali  peccato  credito,  nup- 
iïdd  damnarenlur,  liberum  auferrelur  arbitrium, 
viluperarenlur  opéra  Dei,  et  sub  nomine  graliae  legis 
eversio  sequerelur.  Non  sic  plane,  non  sic.  Erubes- 
cite,  vel  polius  expavescite  laiia  cogilare.  Immo 
vero  si  vir  ille  superesset,  mullo  vehementius 
quam  nos  et  aucloratius  vobis  pro  calholica  fide 
et  pro  Dei  gralia  vel  a^quilale  resisteret,  quara 
non  sint  consequentia,  quœ  consequenlia  pulatis, 
oslendens;  quia  et  recle  vivi  potesl,  non  pul^a  nec 
laudala  inala  concupiscentia,  sed  frœnala  ;  nec  cul- 
patur  natura3  Coudilor,  quando  ab  illo  sananda 
monstralur,  quae  ab  inimico  viliari  potuit,  non 
creari  ;  nec  damnanlur  nupliye,  quœ  bene  utuntur 

pudenda  libidine  ;  nec  liberum  aut'erlur  arbitrium, 
sed  cujus  beneficio  sil  in  bono  liberum  ostendilur  ; 
nec  lex  evacuatur  pcr  gratiam,  sed  iraplîtur.  Haec 

ille  doctor  egregius  egregie  dispularet,  et  in  vestras 
faciès  impudentes,  illae  qua3  superius  de  paradiso 
veslro  diximus,  et  vestrum  errorem  vere  conse- 
quuntur,  et  ab  omnibus  horainibus  tamquam  vesana 
alque  furiosa  vel  ridentur,  vel  exhorrentur,  illide- 

ret. ̂15.  JuLiANus.  «  Neque  enim  in  jure  cujusquam 
est  definila  sascipere,  et  quae  consequunlur  exclu- 
dere.  Qui  ergo  dicit  propler  hoc  parvulos  ad  jus 
diaboli  perlinere,  quoniam  de  sexus  comraixtione 
generantur  ;  sine  dubio  ipsaui  commixlionem,  in 
qua  naturaî  opus  est,  cum  nalurœ  ipsius  instilutione 
condemnat.  » 

AuGusTiNus.  Tibi  quidem  hoc  videtur  :  sed  verum 
non  esse,  (quod  tu  non  vides,)  vidil  Ambrosius, 
{Ambros.  in  Isai)  ([ui  dixit  experles  non  esse  delicli 
ex  viro  et  muliere,  id  esl,  per  illam  commixtionem 
corporum  natos  :  nec  lamen  ipsam  commixlionem 
cum  ipsius  nalurœ  instilutione  condemnat.  Com- 
mixlio  quippe  conjugum  procreandi  causa,  bonum 
est  nuptiarum  ;  sed  lia  fmnl  nonnulla  opéra  bona 
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quelque  chose  de  mauvais,  de  même  que  les 

œuvres  mauvaises  ne  s'accomplissent  pas  sans 
le  concours  des  membres  bons  en  eux-mêmes. 

Et  cependaqt  quels  que  soient  les  vices  qui 

souillent  une  nature  quelconque,  l'esseuce  de 

cette  nature  ne  cesse  pas  pour  cela  d'être  bonne. 

Car  de  mè.ne  que  la  nature  d'un  enfant  est 
bonne,  même  quand  il  naît  maladif,  et  que 

l'essence  de  l'âme  est  bonne,  même  lorsque 

l'enfant  nait  atteint  d'aliénation  mentale,  de 
même  aussi  l'essence  de  la  nature  humaine  ne 

cesse  pas  d'être  bonne,  parce  que  les  hommes 
naissent  assujettis  à  la  contagion  du  péché  ori- 

ginel. 
116.  Julien.  Il  faut  ou  accepter  ces  deux  pro- 

positions ensemble,  ou  les  repousser  toutes  les 

deux  à  la  fois,  et  bien  qu'on  puisse  les  rejeter 

l'une  et  l'autre  il  n'est  cependant  permis  à  per- 
sonne de  choisir  Tune  des  deux  et  de  rejeter 

l'autre  ;  à  moins,  d'attaquer  l'œuvre  de  la  chair 
à  cause  des  unions  charnelles,  et  illicites,  sou- 

vent provoquées  par  la  dépravation  de  la  vo- 

lonté ;  car  il  serait  plus  facile  de  l'attaquer,  tout 

en  prenant  la  défense  des  fruits  qu'elle  a  pro- 
duits, que  de  la  justifier  après  avoir  accusé  ces 

mêmes  fruits.  Ton  esprit  flottant  sans  cesse  en- 

tre la  crainte  et  l'impiété,  ne  parviendra  jamais 
à  établir  de  nouvelles  règles  logiques  par  les- 

quelles entre  deux  propositions  inséparables,  tu 

non  sine  malo  vitiorum,  sicut  opéra  mala  non  sine 
bono  membrorum.  Quanlislibet  aulem  viliis  turpe- 
tur  quaecumque  natura,  inslilutio  ejus  semper  est 
bona.  Nam  sicul  institulio  corporis  bona  est,  eliam 
quando  nascilur  morbidus  ;  el  institulio  anima  bona 
est,  etiara  quando  nascitur  faluus  :  sic  institulio 
hominis  ipsius  bona  est,quanda  nascilur  contagioni 
peccati  originalis  obnoxius. 

JuLiANus.  «  Quod  aut  utrumque  simul  nega- 
tur,  aut  simul  utrumque  susoipitur  ;  et  cum  sit  in 
potestate  utriusque  rejectio,  non  est  tamen  in  arbi- 
trio  alterius  eleclio  ;  nisi  quod  faciiius  potest  illicita 
commixtione  gravari  vitio  voluntalis,  seminum  la- 
men  fructiticatione  delensa,  quam  fructibus  ejus 
accusatis,  sexuum  negolium  vindicari.  Non  ergo 
fluctuafio  tua,  quam  inter  formidincm  impietatem- 
que  perpeleris,  novas  dispulandi  régulas  condere 
valebit,  ut  de  duobus  connexis  unum  suscipias,  et 
quod  ei  adhaeret  excludas.  Ante  levés  pascentur  in 
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pourrais  en  repousser  une,  après  avoir  accepté 

l'autre.  On  verra  les  cerfs  agiles  paître  dans  les 

airs,  {Virgile.  Eglogue.i^  59.)  avant  qu'il  soit 
possible  de  nier  la  conséquence  d'un  principe 
établi.  L'apôtre  saint  Paul  s'appuyait  sur  cette 
règle  quand  il  dit  :  Si  les  morts  ne  ressuscitent 

point,  Jésus- Christ  n'est  point  ressuscité.  Si  Jésus- 

Christ  n'est  pas  ressuscité,  votre  foi  est  donc  vaine. 
(I  Cor,  15-10.)  Mais  il  est  certain  que  Jésus- 
Christ  est  ressuscité,  donc  il  est  certain  aussi 

qu'un  jour  doit  venir  où  les  saints  ressuscite- 
ront. Et  pour  inculquer  par  un  court  exemple 

cette  vérité  dans  l'esprit  du  lecteur,  je  suppose 
que  nous  discutions  la  question  de  savoir  si  la 

justice  est  un  bien.  Je  te  demanderai  d'abord 
si  tu  reconnais  que  tout  ce  qui  est  juste  est 

honnête.  Cette  concession  faite,  je  te  demande 

encore  si  tu  crois  que  tout  ce  qui  est  honnête 

est  bon.  Si  tu  me  l'accordes,  que  tu  le  veuilles 

ou  ne  le  veuilles  pas,  j'en  concluerai  :  Si  tout 
ce  qui  est  juste  est  honnête  tout  ce  qui  est  hon- 

nête est  bon.  Quiconque  après  avoir  accepté  les 

deux  prémisses  voudra  repousser  cette  consé- 

quence, n'ébranlerait  pas  l'édifice  de  la  raison, 

mais  s'exposerait  à  la  risée  publique.  Pour  ra- 
mener par  comparaison  mes  questions  à  la 

cause  qui  nous  occupe,  c'est-à-dire,  pour  savoir 

s'il  existe  un  péché  dans  la  nature,  je  t'ai  de- 

mandé si  tu  m'accordais  qu'il  n'y  a  pas  de  pé- 

sethere  cervi,  {Virgil.  Eglog.  i)  quam  post  prsejudi- 

cium  sumpti  negetur  effectio".  Exercel  hoc  genus 
apostolus  Paulus,  cum  dicit,  Si  mortui  non  resur- 
gunt,  nec  Christus  resurrexit.  (/.  Cor.  xv,  ̂16,  etc.) 
Si  Christus  non  resurrexit,  vana  est  fides  vestra. 
Nunc  aulem  Christus  resurrexit  :  constat  ergo  (a) 
functorum  diem  resurrectionem  futuram.  Et  ut  hoc 

ipsum  breviore  propler  legentem  inculcemus  exem- 
plo  :  dubitetur  utrum  justum  bonum  sit  ;  peto,  an 
omne  justum  honestum  esse  fatearis.  Quo  concesso, 
addo  aliud,  utrum  omne  honestum,  bonum  quoque 
esse  pronunties.  Hoc  quoque  dato,te  volente,  nolente, 
concludo  :  Si  omne  justum  honestum,  omne  hones- 

tum bonum  ;  omne  igilur  justum  bonum  est.  Huic 
elTeclo  quicumque  post  prima  sumla  voluerit  obnili, 
non  aidificium  raiionis  {b)  qualit,  sed  ipse  se  expo- 
nit  irrisui.  Ut  ergo  ad  causam  comparalio  recurrat, 
quîerilur  utrum  sit  in  natura  peccatum  :  petivi, 
concederesne  nullum  esse  sine  volunlale  peccatum: 

(o,)  Editi  vero,  sanctorum  :  repugnantibus  MSS.  -  {b)  Editi,  qu^rit.  Aptius  MSS.  quatit. 



ché  sans  le  concours  de  la  volonté.  Tu  m'as 
répondu  que  tel  était  ton  sentiment,  comme  tes 

paroles  le  prouvent.  Sur  quoi  j'ai  ajouté  :  Pen- 
ses-tu qu'il  y  ait  une  volonté  dans  les  petits  en- 

fants ?  Ils  n'en  ont  pas,  m*as-tu  répondu.  Si 

donc  aucun  péché  n'existe  sans  un  acte  de  la 

la  volonté,  ne  s'ensuit-il  pas  qu'aucun  péché 
n'existe  dans  les  enfants  ou  dans  la  nature? 
Cette  conséquence  est  tellement  incontestable, 

qu'elle  ne  saurait  être  mise  en  doute,  même 
par  les  Académiciens  dont  toute  la  science, 

on  le  sait  consiste  à  dire  qu'il  n'y  a  rien  de 

certain.  C'est  pourquoi,  toi  qui,  après  avoir 
admis  les  premières  propositions  rejettes  la 
troisième,  conséquence  incontestable  des  deux 

premières,  tu  ne  parviendras  pas  à  détruire  les 
fondements  de  la  raison,  mais  seulement  à 

prouver  ta  folie. 

Augustin.  Es-tu  donc  assez  insensé  pour 

croire  qu'il  n'y  a  pas  de  péché  dans  la  nature, 
puisque  le  péché  ne  peut  exister  ailleurs  que 

dans  une  nature?  Car  le  péché  existe  nécessai- 
rement ou  dans  un  ange  ou  dans  un  homme 

qui  sont  indubitablement  des  natures.  Si  donc, 

le  péché  n'existait  dans  aucune  de  ces  natures, 

il  n'existerait  nulle  part  ailleurs.  Quand  tu  as 
posé  la  question  de  savoir  si  le  péché  existe 

dans  la  nature,  ton  intention  était  d'arriver  à 

une  conclusion  négative,  et  si  tu  n'es  pas  aveu- 
glé par  la  vanité  tu  dois  comprendre  la  puéri- 
lité de  ta  question.  Je  détruis  donc  les  fonde- 

assensus  es,  sicut  tua  dicta  teslanlur.  AJdidi,  an  in 
parvulo  putares  esse  volunlatem  :  hoc  etiam  dene- 
gasti.  Quid  sequitur  lerlium,  si  non  est  sine  volun- 
tale  peccalum?  Hoc  lam  cerlum  est,  ul  nec  ab  Aca- 
demicis  venire  possit  in  dubium,  quorum  diviliœ 
sunl  nilùl  cerluin  tenere.  Tu  ergo  cum  post  duo 
prima  sumla,  lertium  negas,  in  quo  est  effeclus 
duorum,  non  ralionis  fundamenta  convellis,  sed 
tuum  prodis  furorem.  » 

AuGDSTiNUs.  liane  es  insipiens,  ut  putes  in  nalura 
non  esse  peccalum,  cum  omnino  peccalum  nisi  in 
nalura  esse  non  possil  ?  Nam  vel  in  angelo  est,  vel 
in  homine,  quse  sine  dubitalione  nalurse  sunt  :  si 
ergo  peccalum  in  nulla  islarum  nalura  essel,  pro- 
feclo  nusquam  essel.  Ac  per  hoc,  proposila  quœslio- 
ne  utrum  sil  in  nalura  peccalum,  docere  inlenderas 
in  nalura  non  esse  peccalum  :  vanam  ergo  fuisse  in- 
tenlionem  luam,  et  in  vanum  le  islam  proposuisse 
quaeslionem,  si  non  es  nirnium  vanus,  intelligis. 
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ments  de  ta  raison,  qui  n'est  pas  une  raison 
véritable,  sans  cependant  donner,  comme  tu 

me  le  reproches,  des  preuves  de  ma  folie.  Je 
me  borne  à  prouver  ton  erreur.  En  effet,  après 

t'avoir  accordé  tes  deux  premières  propositions, 

je  nie  la  troisième,  parce  qu'elle  n'est  pas, 
comme  tu  le  crois,  la  conséquence  des  deux 

autres.  Je  t'accorde  que  le  péché  ne  saurait 
exister  sans  un  acte  de  la  volonté.  Mais  on 

peut  dire  avec  non  moins  de  raison  que  le  pé- 
ché existe  sans  le  concours  de  la  volonté,  parce 

qu'il  subsiste  tant  qu'il  n'est  point  remis,  alors 
même  que  la  volonté  par  laquelle  il  a  été  com- 

mis, n'a  plus  aucune  action.  Je  t'accorde  égale- 
ment que  le  péché  ne  saurait  exister  sans  un 

acte  de  la  volonté,  en  ce  sens  que  le  péché  ori- 

ginel n'a  pas  été  commis  sans  la  volonté  de 
celui  d'où  il  tire  son  origine.  Mais  parce  que  je 

t'accorde  aussi  que  les  petits  enfants  n'ayant 
aucune  volonté  ne  peuvent  avoir  celle  du  péché, 

il  ne  s'ensuit  pas  que  ces  deux  concesssions 

aient  pour  conclusion  que  le  péché  n'existe  pas 
dans  les  petits  enfants.  Je  pourrais  te  faire  cette 

concession,  si  comme  je  t'ai  ac-cordé  que  le  pé- 
ché ne  saurait  exister  sans  un  acte  de  la  volon- 

té, je  t'accordais  aussi  qu'aucun  homme  n'est 
coupable  de  péché  sans  sa  volonté  personnelle. 

Ainsi  les  petits  enfants  n'ont  certainement  au- 
cune volonté  qui  les  porte  au  péché  ;  mais  pour 

qu'ils  en  fussent  exempts,  il  faudrait  qu'ils  n'en 
eussent  pas  contracté  la  souillure  par  celui  qui 

Ecce  ralionis  tuae,  quoniam  ratio  vera  non  est,  fun- 
damenta convello  ;  nec  lamen  sicul  conviciaris  pro- 

do  meum  furorem,  sed  luum  errorem.  Concessis 
enim  duobus  quae  sumis,  ideo  lerlium  nego,  quia 
non  est  in  eo,  sicut  esse  pulas,  duorum  effeclus  il- 
lorum.  Ideo  quijDpe  concedo  non  esse  sine  volunlate 
peccalum,  quia  sine  volunlale  non  polesl  fieri.  Sed 
alla  ralione  rursus  recle  dicitur,  esse  sine  volunlale 
peccalum, quia  manel, quamdiu  non  remiltitur, etiam 
desislenle  volunlale  qua  ïaclum  est.  Item  concedo 
non  esse  sine  volunlale  peccalum,  quia  et  origi- 

nale peccalum  sine  volunlale  non  faclum  est  ejus,  a 
quo  ipsa  origo  sumsil  exordium.  Proinde  cum  etiam 
illud  concedo,  quod  peccandi  volunlas  non  sil  in 
parvulo.  Conlicerelur  autem,  si  quemadmodum  con- 

cedo non  esse  peccalum  sine  volunlale,  ila  conce- 
derem  non  esse  cujusque  peccalum  sine  ipsius  pro- 

pria volunlale.  Proinde  peccali  quidem  volunlatem 
parvulus  non  habel,  sed  peccalum  non  haberct,  nisi 
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a  péché  volontairement.  On  peut  établir  un 
raisonnement  analogue  au  sujet  de  la  naissance 

même  de  l'homme.  Si  tu  disais  par  exemple  : 
Personne  ne  vient  au  monde  sans  un  acte  de  la 

volonté  ;  je  t'accorderais  cette  proposition  ;  mais 
si  tu  disais  :  Personne  ne  peut  naître  sans  un 

acte  de  sa  propre  volonté,  je  ne  pourrais  te  l'ac- 
corder. Ainsi,  puisqu'il  s'agit  ici  du  péché  des  pe- 

tits enfants,  ce  péché  originel  dont  ils  sont  souil- 

lés n'a  pu  être  commis,  comme  leur  naissance 

n'a  pu  avoir  lieu  sans  un  acte  de  volonté,  mais 
auquel  leur  propre  volonté  est  restée  étrangère. 

117.  Julien.  Si  donc  ces  évèques  dont  nous 

interprétons  maintenant  les  paroles  entendaient 

mettre  en  doute  la  bonté  de  l'union  conjugale, 

et  qu'on  leur  demandât  si  les  corps  avaient  été 
formés  par  Dieu.  Ils  répondraient  affirmative- 

ment. Cette  concession  obtenue,  je  leur  deman- 
derais (3nfin  si  la  conception  pourrait  avoir  lieu 

sans  l'union  charnelle.  De  leur  réponse  négati- 
ve quelle  conclusion  sinon  celle-ci?  Les  corps 

ayant  été  formés  par  Dieu,  l'union  charnelle  ne 

peut  s'opérer  sans  le  corps,  et  comme  la  concep- 
tion ne  peut  avoir  lieu  sans  l'union  charnelle, 

il  s'ensuit  qu'on  doit  rapporter  à  l'auteur  même 
des  corps  et  cette  union  charnelle  et  le  fruit  de 
cette  union. 

Augustin.  Discutons-nous  donc  présentement 

la  question  de  savoir  si  l'union  conjugale  est 
bonne  en  soi?  Mais  l'un  et  l'autre  nous  en  re- 

ille,  de  que  id  adlraxit,  voluntate  peccasset.  Nam 
de  ipsa  hominis  qiioque  nativitate  taie  aliquid  dici 
polesl  :  si  enim  diceres,  Nemo  nascitur  nisi  ex 
voluntate  ;  non  sine  ralione  concederem  :  si  aiilem 
diceres,  Nemo  nascilurnisi  ex  propria  sua  voluntate, 
non  concederem.  Islo  ilaque  modo,  quia  de  peccato 
agimus  parvuli,  ita  originale  peccatura  ejus,  sicut 
ipse  ortus  ejus,  sine  voluntate  esse  non  potuit,  sed 
non  ejus. 

\\7.  JuLiANus.  '(  Ergo  si  audirent  illi  sacerdotes, 
quorum  nunc  dicta  deluimus,  dubitari  utrum  com- 
raixlio  conjugtilis  bona  esset,  alque  ab  eis  peterem 
corporane  a  Deo  (f.  formata.)  informata,  faterenlur. 
Hocque  denegato,  quid  sequebalur  ?  videiicet  si  non- 
nisi  per  Deura  corpus,  nonnisi  per  corpus  commix- 
tio,  nonnisi  per  eommixiionem  felus,  ad  euradem 
auclorem  perlinere  et  fetura  et  commixtionera,  ad 
quem  corpora  pertinerent. 

AuGusTiNLs.  Numquid  haec  inler  nos  vertitur  qunps- 
tio,  utrum  bona  sit  commixtio  conjugalis?  cum  eam 
bonam  ulrique  dicamus.  Quid  est  ergo  quod  tam 
maie  sentis  de  illis  sacerdotibus,  quorum  non,  ut 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

connaissons  la  bonté.  Pourquoi  donc  penses-tu, 

si  mal  de  ces  évèques  dont  tu  n'expliques  pas, 
comme  tu  le  dis  faussement,  mais  dont  tu 

souilles  les  paroles,  au  point  de  vouloir  leur  per- 

suader, comme  s'ils  en  doutaient,  des  choses  dont 
ils  sont  comme  nous  intimement  convaincus. 

Lorsque  Ambroise  a  <^it  que  quiconque  était  le 

fruit  de  l'union  conjugale,  n'était  point  exempt 

de  péché,  il  n'a  point  condamné  l'union  des 
époux  mais  il  a  vu  un  mal  dans  une  chose  qui, 

lorsqu'on  en  fait  un  honnête  usage,  a  toujours 
été  considérée  par  les  catholiques  comme  une 

œuvre  bonne  en  elle-même.  Mais  tu  aimes  à  par- 
ler pour  ne  rien  dire,  et  à  perdre  ton  temps  en 

discours  superflus.  La  question  qu'on  agite,  tu 
fais  de  grands  effort  pour  la  prouver,  comme  si 

l'on  en  doutait  ou  qu'on  voulut  la  nier.  De  là 

tous  ces  nombreux  et  vains  écrits  que  tu  t'amu- 
ses à  publier. 

118.  Julien.  Sans  aucun  doute  ces  hommes 

si  sages,  ces  évèques  catholiques  reconnaissant 

que  ni  dans  les  sens  de  la  chair,  ni  dans  la  con- 

ception des  enfants  il  n'y  a  rien  qui  ne  soit  l'œu- 
vre du  vrai  Dieu,  que  ce  Dieu  n'a  rien  fait  de 

mauvais,  et  que  le  mal  n'est  autre  chose  qu'une 
volonté  mauvaise  commettant  le  péché  sans  y 

être  contrainte  par  la  nature,  ces  évèques, dis-je 
déclareraient  que  les  Manichéens  partisans  de 

la  transmission  du  péché,  ont  été  écrasés  par  les 

foudres  de  la  vérité  catholique. 

mentiris,  délais  dicta,  sed  polluis,  ut  eis  quasi  dubi- 
tanlibus  velis  persuadere,  unde  nec  nos  dubitare 
convincis  ?  Bona  est  commixtio  conjugalis,  qua?  sit 
causa  procreandi.  Sed  Afubrosius,  qui  dixit  ex  cora- 
mixlione  ulriusque  sexus  neminem  esse  expertem 
delicti,  non  commixtionem  redarguit  conjugalem  ; 
sed  vidit  malum,  cujus  bono  usu  sit  illud,  quod  ne- 

mo catholicus  dubilat  esse  opus  bonum.  Inania  lo- 
queris,  superfluis  tempus  impendis  :  quod  agitur 
deferis,  et  unde  non  dubitatur,  tamquam  dubiletur, 
vel  etiam  negetur,  docere  moliris.  Quid  ergo  mi- 
rum  est, quod  tam  multos  libros  tamquevanos  facis  ? 

as.  JuLiANus.  «  Huic  effecto  sine  dubio  prudentes 
viri  catholici  annuerenl  sacerdoles,  videntesque  ni- 
hil  in  sensibus  carnis,  nihil  in  felibus  sexuum,  al- 
terum  querapiam  prœler  Dcum  verum  fecisse  ; 
nihil  autem  Deum  fecisse  quod  malum  esset  ; 
malumque  nihil  esse  aliud  quam  volunta- 
lem  maiam,  sine  aliquo  coactu  naturalium  delin- 
quentem  ;  pronuntiarent  profeclo  Manichaeos  et 
Traducianos  splendentibus  calholicae  ralionis  dissi- luissc  fulminibus. 
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Augustin.  Gomment  oses-tu  dire,  sans  rou- 

gir (ie  honte,  que  tu  interprètes  et  dépends  les 

paroles  de  ces  hommes  auxquels  tu  donnes  les 
noms  de  sages  et  de  prêtres  catholiques,  si  tu 

détruis  leurs  paroles  mêmes  par  tes  foudres.  Si 
au  contraire  elles  sont  sincèrement  interprétées 

et  défendues  par  toi,  elles  restent  dans  leur  in- 

tégrité, et  c'est  toi  qui  es  foudroyé  par  elles. 
En  efîet,  lorsque  Ambroise  déclare,  que  qui- 

conque est  le  fruit  de  l'union  de  l'un  et  de  l'au- 

tre sexe  n'est  point  exempt  de  péché,  il  avance 
une  maxime  fausse  ou  vraie.  Si  tu  prétends 

qu'elle  est  fausse,  tu  ne  défends  pas,  mais  tu 
attaques  les  paroles  de  ces  hommes  que  tu 

appelles  sages  et  prêtres  catholiques.  Si  au  con- 
traire, pour  défendre  et  interpréter  sincèrement 

leurs  paroles,  tu  avoues  que  cette  maxime  est 

vraie,  c'est  toi-même  qui  es  foudroyé  par  les 
paroles  de  ces  pontifes  catholiques.  Pourquoi 
donc  nous  dire  avec  tant  de  jactance,  que  si  ces 
bienheureux  et  très-doctes  hommes  avaient 

entendu  tes  syllogismes,  «  ils  auraient  déclaré, 

que  nous,  qualifiés  par  toi  de  Manichéens  et  de 

partisans  de  la  transmission  du  péché,  avons 

été  anéantis  par  les  foudres  resplendissants  de 

la  vérité  catholique?  »  Ils  prononceraient  alors 

contre  eux-mêmes,  et  feraient  voir  qu'ils  ont 
été  comme  nous  anéantis  par  tes  foudres.  Au 

lieu  de  dire  indirectement,  pourquoi  n'oses-tu 
pas  dire  franchement  et  directement  :  Nous 
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reconnaissons  avec  Ambroise  l'existence  du 
péché  originel;  et  toi  tu  lances  tes  foudres  avec 

une  telle  puissance  que  pour  cette  vérité  com- 
mune à  Ambroise  comme  à  nous,  nous  sommes 

anéantis  et  lui  est  justifié.  Quel  vain  raisonne- 

ment! En  effet,  tu  n'établis  pas  ainsi  de  dis- 
tinction entre  Ambroise  et  nous,  mais  tu 

accuses  tout  à  la  fois  et  nous  et  Ambroise  lui- 

même;  et  cependant  tu  ne  saurais  foudroyer  ni 
lui  ni  nous,  sans  violer  le  témoignage  de  ton 

docteur  Pélage,  qui  a  déclaré  qu'aucun  ennemi 
d'Ambroise  n'avait  jamais  osé  attaquer  la  pureté 
de  sa  foi  et  de  son  intelligence  des  saintes  Ecri- 

tures, (l.  V,  ch.  XLiii  de  la  grâce  du  Christ.)  Et 

pourtant,  bien  que  tu  sois  ennemi  de  sa  foi  et 
de  son  intelligence  des  saintes  Ecritures,  tu 

n'oses  pas  l'attaquer  ouvertement,  mais  tu 

espères  en  m'attaquant,  faire  voir  ce  qu'il  y  a, 
selon  toi,  de  mauvais  dans  ses  paroles. 

0  homme  blessé  mortellement,  et  qui  ne 

veut  pas  l'avouer,  te  voilà  contraint  par  une 
force  invincible  à  laisser  voir  tout  l'odieux  de 
tes  ténébreuses  fourberies.  Tu  cherches  vaine- 

ment à  paraître  avoir  la  force  de  lancer  le  ton- 

nerre, tandis  que  tu  respires  l'odeur  d'un  corps 
foudroyé.  Les  raisons  par  lesquelles  tu  pré- 

tends persuader  à  Ambroise  et  aux  docteurs 

partisans  de  sa  doctrine,  que  le  péché  originel 

n'existe  pas,  sont  :  «  que  les  corps  ont  été  for- 
més et  le  mariage  institué  par  Dieu,  et  que 

AuGusTiNUs.  Curergo  eorum,  quos  «  prudentes  vi- 
ros  »  dicis  et  «  calholieos  sacerdoles,  »  le  dicta  de- 
fendere  atque  deluere  sine  ulio  pudore  mentiris,  si 
et  ipsa  dissiliuiit  fuhniiiibus  luis  ?  Si  autem  dcfen- 
dunlur  atque  deluunlur,  et  ob  hoc  manent  inlegra, 
ipsius  lu  potius  fulminaris,  Nam  quod  ait  Ainbro- 
sius,  ex  coramixlione  sexus  ulriusque  conceptum 
experlem  neminem  esse  delicli,  aul  faisum  esl,  aut 
\erum.  Si  faisum  esse  dicis  ;  oppugnas  ergo  pruden- 
lium  virorum  el  calholicorum,  sicul  lu  faleris,  sa- 
cerdolum  dicla  iiou  défendis  ac  deluis.  Si  aulem  ut 
merilo  defendanlur  alque  deluanlur,  hoc  verumesse 
concedis  ;  tu  potius  dictis  calholicorum  antistiluni 
fulminaris.  Quid  esl  ergo  quod  le  jactas  el  dicis  il- 
los  bealissimos  el  doclissimos  vires,  si  audissenl  syl- 

logismes lues,  «  prenunlialures  fuisse,  »  nés  ques 
appellas  «  Manichaees  el  Traducianos  splendenlibus 
calholicae  ratiouis  dissiluisse  fulminibus  ?  »  Pronun- 
liarenl  igitur  centra  se  ipses,  et  se  ipses  nobiscura 
dissiluisse  le  fulminante  monslrarent.  Cur  directe 

noa  audes  diçere,  quod  oblique  convingeris  dicere  ? 

Originale  peccatum  cum  Ambrosio  confitemur,  et 
lanta  potenlia  fulmina  jacularis,  ul  propter  haec 
dicla  nobis  illique  cemmuuia,  nés  eis  dissiliamus, 
ille  deluatur  ?  Vanus  es  :  ne:i  cum  dislinguis  a  no- 

bis ;  et  nos  prorsus  accusas  el  ipsum  :  nec  tamen 
fulminas  aul  nos,  aut  ipsum,  si  vielare  non  vis  les- 
timonium  Pelagii  docleris  lui,  (F  lib.  de  gratia  Chr, 
c,  xLiiiJ  qui  dixit  Ambresii  tidem  el  purissimum  in 
Scripluris  sensum  ne  inimicum  quidem  ausum  fuis- 

se repreheudere.  Unde  et  tu  cum  fidei  ejus  el  puris- 
sime  in  Scripluris  sensui  salis  intelligaris  inimicus, 
non  eum  tamen  audes  repreheudere  ;  scd  .  quid 
mali  dicat,  me  reprehendendo,  le  arbitraris  oslen- 
dere. 

tîomo  confesse,  et  non  confesse,  magna  vi  coge- 
ris  caliginesas  anhelare  fallacias  :  frustra  tingis  im- 
pelus  fulminantis,  cum  spires  fumum  potius  fulmi- 
nati.  Isla  sunl  certe,  per  quœ  docere  conaris  Am- 
brosium,  aiiesque  doctores  secios  ejus,  non  esse 
originale  peccatum,  «  quod  Deus  formaveril  corpora, 
ordiuiiveriique  conjugia,  quod  non  essel  sine  com- 
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sans  l'union  charnelle  il  n'y  aurait  pas  de  con- 

ception. »  Nous  t'accordons  cela,  et  ce  que  tu 
ajoutes  encore,  savoir  :  «  Que  la  conception  et 

l'union  charnelle  doivent  être  attribuées  à  celui 
qui  a  formé  les  corps,  »  pourvu  toutefois  que 

par  l'union  charnelle,  tu  eotendes  l'union  con- 
jugale. Car  bien  même  que  cela  soit  une  vérité 

incontestable,  ce  n'est  cependant  pas  la  consé- 
quence de  ton  raisonnement.  Autrement  tu 

pourrais  dire  :  «  Si  les  corps  ont  été  formés 

par  Dieu  seul,  si  l'union  charnelle  ne  peut  s'ac- 

complir que  par  le  corps,  il  s'ensuit  que  l'union 
charnelle  doit  être  attribuée  à  celui  qui  a  for- 

mé les  corps.  »  Or,  un  autre  pourrait  dire  :  Si 

Dieu  seul  est  l'auteur  des  corps,  si  l'adultère  ne 

peut  s'accomplir  que  par  le  corps,  l'adultère 
doit  donc  être  attribué  à  celui  qui  a  formé  les 

corps.  Tu  vois  combien  un  tel  langage  outra- 
gerait le  Seigneur,  et  le  mal  qui  résulte  de  tes 

syllogismes.  Ainsi  de  même  qu'on  ne  saurait 
attribuer  l'adultère  à  Dieu,  parce  que  l'adultère 
ne  peut  être  commis  que  par  le  moyen  des 

corps  dont  Dieu  est  l'auteur  ;  de  même  aussi  on 
ne  saurait  attribuer  à  Dieu  l'union  charnelle, 

parce  que  cette  union  ne  peut  s'accomplir  que 
par  les  corps  qui  ont  été  formés  par  Dieu.  Nous 

t'accordons  toutefois  que  l'union  conjugale  dont 
le  but  est  de  procréer  des  enfants,  doit  être 

attribuée  à  Dieu,  non  point  parce  que  cette 

mixtione  fetura.  »  {Supra  n.  \\1 .)  Conccdunlur 
haec;  concedunlur  eliam  illa  qnas  adjungis,«  felum  » 
scilicet  «  el  commixlionem  ad  eum  perlinere  aucto- 
rem,  ad  quem  pertinent  corpora;  si  tamen  commix- 

lionem conjugalem  voluisti  intelligi,  eum  hoc  dice- 
res.  Quamvis  id  per  se  ipsum  verum  esse  noscatur, 
non  tua  ratiocinatione  sit  consequens  :  alioquin  te 
dicente,  «  Si  non  nisi  per  Deum  corpus,  non  nisi 
per  corpus  commixtio  ;  »  et  ex  hoc  volente  confice- 
re,  «  ad  eum  auctorem  perlinere  («)  commixlionem, 
ad  quem  corpora  pertinent  ;  polest  alius  dicere,  Si 
non  nisi  per  corpus  adulterium,  ad  eum  auctorem 
perlinet  corpus  :  quod  vides  quanta  dicatur  injuria 
Dei,  et  quantum  mali  doceant  syllogismi  lui.  Sicut 
ergo  non  sequitur,  ut  ideo  Iribuatur  adulterium  Deo, 
quia  non  lit  nisi  per  corpus,  cujus  auctor  est 
Deus  :  (6)  ita  non  sequitur,  ut  ideo  commixtio  Iri- 

buatur Deo  quia  non  til  nisi  per  corpus  cujus  auc- 
tor est  Deus.  Sed  tamen  concedimus  commixlionem 

dumtaxat  conjugalem,  quae  fit  caussa  procreandi, 

maxime  est  la  conséquence  des  prémices  de  son 

raisonnement,  mais  parce  que  considérée  sous 

un  autre  rapport,  elle  est  incontestablement 
vraie.  Mais  ce  que  tu  cherches  à  en  déduire, 

n'est  ni  vrai,  ni  la  conséquence  de  ce  qui  pré- 
cède. En  effet, fparce  que  Dieu  a  créé  les  corps, 

parce  que  Dieu  a  institué  le  mariage,  source  de 

la  conception  des  enfants  par  l'union  des  époux, 
parce  que  Dieu  est  le  créateur  du  germe  même 

des  animaux,  il  ne  s'ensuit  pas  que  tu  puisses 
ajouter  :  «  Donc,  soit  sous  le  rapport  de  la 

conception  des  enfants,  il  n'y  a  rien  qui  ne  soit 
l'œuvre  du  vrai  Dieu.  »  Où,  en  effet,  le  démon 
déposa-t-il  le  germe  du  mal  dont  il  se  rendit 
coupable  avec  dos  premiers  parents,  sinon  dans 
leur  sens  charnel?  sens  qui  fut  corrompu,  dès 

qu'obéissant  au  perfide  conseil  du  démon,  ils 
commirent  le  péché.  Où,je  le  demande  encore, 

le  démon  déposa-t-il  le  germe  du  mal  qu'il 
communiqua  ensuite  à  tout  le  genre  humain, 

sinon  dans  les  fruits  de  l'union  des  sexes, 
c'est-à-dire  dans  les  enfants  des  hommes?  Com- 

ment peux-tu  dire  que  «  rien  de  ce  qui  est  mal 

n'a  été  fait  par  Dieu?  »  L'enfer  n'est-il  pas  un 

mal  pour  les  damnés?  Bien  plus,  si  l'on  ajoute 

foi  à  tes  paroles,  savoir  :  «  Que  le  mal  n'est 

autre  chose  qu'une  volonté  mauvaise  commet- 
tant le  péché  en  dehors  de  toute  contrainte 

naturelle  ;  alors  sans  parler  de  tous  ces  maux 

Deo  auctori  esse  tribuendam  ;  non  quia  hoc  tua 
sumta  sequitur,  sed  quia  ratione  alla  consideralum, 
verum  esse  perspicitur.  Quod  vero  ex  hoc  quaeris 
efTicere,  nec  sequitur  illa  superiora,  nec  verum  est. 
Neque  enim  quia  Deus  fecit  corpus,  Deus  inslituit 
conjugia,  quorum  commixtione  felus  orialur,  Deus 
créai  ipsos  fétus  animanlium,  ideo  verum  est 
quod  adjungis,  «  nihil  in  sensibus  carnis,  nihil  in 
felibus  sexuum,  allerum  quempiam  praeter  Deum 
verum  fecisse.  »  Ubi  enim  fecit  diabolus,  quod  mali 
fecit  cum  hominibus  primis,  nisi  et  in  sensibus  car- 

nis illorum  ?  Mala  quippe  suasione  corruptus  est 
sensus,  quando  est  ad  peccandum  faclus  assensus. 
Et  ubi  fecit,  quidquid  mali  poslmodum  generi  hu- 
mano  fecit,  nisi  in  fetibus  sexuum,  id  est,  filiis  ho- 
minum  ?  Quomodo  autem  dicis,  «  Deum  nihil  fecisse 
quod  malum  est  ?  »  An  non  est  malum  gehenna 
damnalis  ?  Jam  vero  qui  tibi  dicenti  crédit,»  malum 
nihil  esse  aliud  quam  volunlatem,  sine  aliquo  coac- 
tu  naturalium  delinquentem  :  >»  ut  innumerabilia 

(g)  Hic  commixtionem  actoritate  MSS.  Mar.  Clar.  Pcrt,  adjecimus.  —  (6)  AUerum  hoc  mcmbrum  sententiae,  ita 
^on  sequitur^  ut  ideo  etc,  restituimus  ex  MSS,  fide. 
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que  les  anges  et  les  hommes  mauvais  souffrent 
malgré  eux,  on  ne  devra  plus  craindre  même 

le  supplice  éternel,  le  plus  grand  des  maux,  et 

qui  n'est  pas  une  volonté  mauvaise,  mais  le 
châtiment  d'une  mauvaise  volonté.  Telles  .sont 
les  pauvres  raisons  par  lesquelles  tu  crois  pou- 

voir foudroyer  les  autres,  quand  ton  cœur  est 

déjà  réduit  en  cendre. 

119.  Julien.  Gesse  donc  d'accuser  ces  hommes 

dont  l'intelligence  est  si  saine,  ces  pontifes  de 

l'Eglise  de  Dieu.  Ne  les  soumets  donc  pas  au  ju- 
gement des  hommes  pour  quelques  expressions 

peu  réfléchies.  Ce  n'est  point  pour  quelques 
instants  d'erreur,  mais  pour  l'opiniâtreté  avec 

laciuelle  on  défend  cette  erreur  qu'on  mérite  le 
courroux  de  ses  adversaires.  Nous  devons, 

certes,  imiter  le  zèle  de  ces  hommes  qui  édifient 

les  peuples  par  leurs  exhortations,  leurs  prières, 

leurs  reproches,  mais  auraient-ils  eu  recours  à 

ces  moyens,  s'ils  avaient  cru,  comme  vous,  non 
à  des  péchés  volontaires,  mais  à  des  péchés 
naturels? 

Augustin.  Nous  aussi,  selon  la  mesure  de 

notre  faible  pouvoir,  nous  édifions  les  peuples 

par  nos  exhortations,  nos  prières,  nos  répri- 

mandes, comme  l'a  fait  Ambroise,  et  cependant 
nous  croyons  et  nous  enseignons  sur  le  péché 

originel,  ce  qui  a  été  cru  et  enseigné  non  pas 

seulement  par  Ambroise,  mais  aussi  par  les 

illustres  partisans  de  sa  doctrine  que  tu  quaU- 

fies  «  de  pontifes  de  l'Eglise  de  Dieu,  d'hommes 
d'une  intelligence  si  saine.  »  Mars  de  quelle 
intelligence  es-tu  donc  doué,  toi  qui,  pour 

mieux  blâmer  ce  qu'ils  ont  appris  et  enseigné 
d'un  commun  accord,  prends  hypocritement  le 
titre  de  leur  défenseur,  et  m'accuses  d'être  leur 
accusateur,  lorsque  tu  me  vois  au  contraire  les 
défendre  contre  tes  accusations  sournoisement 

dirigées  contre  eux.  «  On  ne  doit  pas,  »  dis-tu, 
«  les  soumettre  au  jugement  des  hommes  pour 

quelques  expressions  peu  réfléchies.  »  Est-ce 
ainsi  que  tu  prétends  défendre  et  justifier  leurs 

paroles?  tu  les  désavoues,  en  les  déclarant  peu 
réfléchies,  tu  les  accuses,  et  sans  aucun  doute 
tu  condamnes  comme  contraires  à  la  vérité  des 

paroles  prononcées  par  eux  avec  peu  de  ré- 

flexion. Nous  t'en  conjurons,  si  tu  déclares 
fausses  les  paroles  que  tu  défends,  déclares 

vraies  celles  que  tu  attaques.  Ce  n'est  pas,  dis- 

tu  encore,  «  par  quelques  instants  d'erreur, 
mais  par  l'opiniâtreté  avec  laquelle  on  la  dé- 

fend, qu'on  mérite  le  courroux  de  ses  adver- 
saires. Comme  si  tu  pouvais  prouver  que  ces 

hommes  ont,  je  ne  dis  pas  après  peu  de  temps, 

mais  après  un  long  terme  et  jusqu'à  la  fin  de 
leur  vie,  modihé  leur  sentiment  sur  le  péché 

originel.  Toutes  tes  paroles  sont  vaines,  elles 
sont  insensées,  elles  sont  contraires  à  ton  salut. 

mala  taceam,  qua3  mali  angeli  el  homines  patiuntur 
invili  ;  Ipsum  œlernum  supplicium  non  limebitur, 
quod  et  maximum  malum  est,  et  non  est  volunlas 
mala,  sed  pœna  voluntalis  malœ.  Haec  sunt  ralioci- 
naliones  luae  quitius  pulas  fulmenesse  verbum  luum, 
cum  sit  cinis  cor  luum. 

U9.  JuLiANUs.  «  Desine  ilaque  viros  sani  capilis 
el  Ecclesiarum  anlisliles  criminari  :  non  subjician- 
tur  judicio  negligenliora  commenta  :  neque  enim 
iram  cunclalio  brevis,  sed  pertinax  meretur  inlentio. 
Imitemur  sane  eorum  illud  studium,  quo  populos 
aedificaverunt  exhorlando,  obsecrando,  coarguen- 
do  :  quorum  num  quidquam  fecissent,  si  vestro 
more  peccata  non  voluntaria,  sed  naturalia  ciedidis- 
sent?  » 

AuGusTiNus.  Et  nos  pro  modulo  nostro  populos 
aedificamus,  hoi  lando,  obsecrando,  arguendo,  quod 
fecit  Ambrosius  ;  et  tamen  de  originali  peccalo  hoc 
senlimus  el  dicimus,quod  sensit  et  dixit  Ambrosius, 
nec  solus,  sed  cum  aliis  magnis  consortibus  suis. 

Quos  «  anlisliles  Ecclesiarum  »  cum  «  ̂ -iros  sani 
capitis  »  dicas  ;  lu  quali  capite  ista,  quae  illi  notissi- 
ma  consensione  didicerunl  alque  docuerunl,  repre- 
hendis  airociler,  delendisque  faliaciter  ;  et  me  ar- 
guis  dicens  eorum  esse  crirainatorem,  cum  videas 
eoruin  contra  tua  crimina,  quae  ex  obliquo  illis  ob- 
jicis,  defensorem  ?  Dicis  eorum  «  negligenliora  com- 

menta non  esse  subjicienda  judicio  :  »  siccine  illo- 
rum  dicta  défendis  ac  deluis  ?  An  polius  nomine 
negligenliff;  reprobas  el  accusas,  et  nuUo  dubitanle 
condcmnas,  quae  negligenliae  reprobas  et  accusas,  et 
nullo  dubitanle  condemnas,  quae  negligenter  effusa, 
et  ideo  falsa  esse  pronunlias  ?  Rogamus  le,  si  falsa 
esse  asseris  dicta  quae  défendis,  vera  esse  assere 
quae  reprehendis.  «  Iram  non  cunclatio  brevis,  » 
inquis,  «  sed  pertinax  merelur  inlentio  :»  quasi  ali- 
quid  proferas,  unde  possis  ostendere  illos,  non  dico 
posl  brevem  (a), sed  saltem  posl  longam  inlenlionem, 
vel  in  line  vilae  suae  de  peccalo  originali  mutasse 
senlentiam.  Vana  loqueris,  insana  loqueris,perversa 

(a)  Codex  Port,  hic  addit,  cumtationem. 
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Repose-toi,  je  t'en  prie  ;  à  quoi  te  sert  de  tant 
parler? 

i20.  Julien.  Mais  voyons  ce  qui  reste  encore 

à  examiner  dans  ta  doctrine.  Tu  prétends  vai- 
nement ne  pas  attribuer  au  démon  les  corps, 

mais  seulement  les  péchés.  Tu  mens  effronté- 

ment, car  ton  but,  comme  nous  l'avons  souvent 

montré,  est  uniquement  d'éviter  l'odieux  atta- 
ché au  nom  du  Manichéisme,dont  cependant  tu 

répands  le  poison.  Tu  attribues  en  effet  au 

démon  la  propriété  des  corps,  dont  non-seule- 

ment tu  proclames  l'union  charnelle  une  œuvre 
diabolique,  mais  dont  tu  condamnes  encore  les 

mouvements,  les  organes  et  les  fruits  de  la 

génération.  Gomme  ton  premier  maître,  tu 
accuses,  non  pas  les  vices,  mais  les  membres 

de  la  chair.  Car  à  l'exemple  de  Manès,  comme 

je  l'ai  montré  d'après  ses  écrits,  tu  appelles  dia- 
boUques  les  mouvements  que  Manès  est  indigné 
de  voir  se  manifester  dans  les  organes  sensuels. 

Enfin,  pour  résumer  en  peu  de  mots  toute  cette 

argumentation  de  manière  à  la  graver  facile- 

ment dans  l'esprit  des  lecteurs,  prouve  que  les 
petits  enfants  ont  une  volonté  personnelle,  ou 
déclare-les  exempts  de  tout  péché.  Si  tu  ne  fais 

pas  cela,  et  si  tu  te  contentes  d'affirmer  que  les 
enfants  sont  soumis  à  la  puissance  du  démon, 

parce  qu'ils  sont  le  fruit  charnel  des  corps,  tu 
montreras  que  tu  attribues  à  la  puissance  enne- 

mie, non  les  péchés  qui  ne  peuvent  exister 
sans  un  acte  de  la  volonté,  mais  les  corps  eux- 

et  luae  saluli  adversa  loqueris  :  quiesce,  obsecro  ; 
quid  lanlum  loqueris  ? 

^120.  JuLiANus.  «  Verum  pergamus  ad  reliqua.  Nihil 
prorsus  valet,  quod  le  ais  diabolo  repulare,  non 
corpora,  sed  delicta  :  inficiaris  omnino,  sicul  fré- 

quenter ostendimus  ,  nullo  alio  studio,  nisi  ut  Ma- 
nichaei  vites  invidiam,  cujus  inspiras  veneiiurn.  Cor- 

pora, enim,  prorsus  corpora  reputas  princ'pi  lene- 
brarum,  quorum  commixlionem  diabolicam  profite- 
ris  quorum  genitalia,  quorum  motus, quorum  fruclus 
accusas.  Arguis  palam  ex  primo  magislerio  membra, 
non  villa  :  illud  enim  dicis  diabolicum,  quod  etiam 
Manichaeus,  sicul  in  scripturis  ejus  docui,  in  sexibus 
indignatur  vigere.Et  ut  repetitioae  brevi  leclor  nos- 
ter,  quod  lenere  possil,  accipial  :  aul  oslende  esse 
in  parvulis  volunlalera,  aul  ab  eis  crimen  amovelo. 
Quod  cum  non  facis,  sed  asseris  eos  propler  hoc  a 
diabolo  possideri,  quia  de  corporum  sunl  coramix- 
tione  generati  ;  oslendis  le  non  peccata,  quœ  sine 
YOluntale  non  sunl,  sed  ipsa  corpora  ariversariae 

VE  CONTRE  JULIEN. 

mêmes.  De  même  donc  que  cette  passion  char-  î 
nelle,  qui  règne  dans  les  hommes  et  les  ani- 

maux, est  un  eff^et  de  la  nature  et  l'œuvre  de 
Dieu,  de  même  aussi  la  passion  que  tu  déploies 
dans  les  différents  endroits  de  ta  discussion,  où  i 
tu  embrasses  successivement  les  maximes  les 
plus  opposées,  de  même,  dis-je,  cette  passion 
est  le  fruit  de  la  folie  et  de  l'impiété.  Nous  i 
n'insultons  donc  pas  au  respect  dû  à  Ambroise, 
en  le  séparant  de  votre  troupe,  et  jamais, 
comme  tu  le  voudrais,  nous  ne  l'avons  traité  de 
Manichéen. 

Augustin.  Tu  t'es  vainement  donné  bien  de 
la  peine  après  mille  détours  longs  et  tortueux, 
après  mille  subterfuges  de  ruse  et  de  men- 

songes, pour  arriver  à  cette  conclusion  où  tu 

dis:  «nous  n'insultons  pas  au  respect  dû  à 
Ambroise,  en  le  séparant  de  votre  troupe,  et 
jamais  nous  ne  l'avons  traité  de  Manichéen.  Si 
tu  ne  lui  donnes  pas  ce  nom,  tu  ne  dois  pas  me 
le  donner  non  plus.  Si  au  contraire  tu  crois 
devoir  me  le  donner,  tu  dois  aussi  en  qualifier 
non-seulement  Ambroise,  mais  aussi  tous  les 

autres  grands  et  illustres  docteurs  de  l'Eglise 
qui,  au  sujet  du  péché  originel,  ont  enseigné 
clairement  et  sans  ambiguïté  la  même  doctrine 
pour  laquelle  tu  me  déclares  Manichéen,  comme 

je  l'ai  évidemment  démontré  dans  le  premier 
et  le  second  de  mes  six  livres  contre  les  quatre 
que  tu  as  publiés. 

Mais  si  Ambroise  vivait  encore,  vaincu  pai? 

poteslati  depulare.  Ut  ergo  ea  libido,  quée  et  in  ho- 
minibus  et  in  pecoribus  invenilur,  naluralis  et  a 
Deo  institula  est  :  ila  ista  libido,  quam  in  dispula- 
lalionis  tuae  varietale  perpeteris,  per  quam  inter 
varia  dogmala  conlrariaque  versaris,  non  mi- 

nus a  stultitia  quam  a  profanitate  concepta  est. 
Haud  injuria  ergo  Ambrosium  a  veslra  cohorte  dis- 
tiiiguimus  ;  nec  illum,  sicul  petis,  Manichaeum  vo- 
camus.  » 

AuGusTiNus.  Inaniter  omnino  laborasti,  ut  ad  islam 
conclusionem  falsam  atque  ridiculam,  iongis  et  tor- 
luosis,  failacibus  et  fugaeibus  anfraclibus  perveni- 
res,  ubi  diceres,  «  non  injuria  vos  Ambrosium  a 
veslra  cohorte  distinguere,nec  dicere  Manichœum.  » 
Prorsus  si  illum  non  dicis,  nec  me  debes  dicere  :  si 
autem  me  dicendum  pulas,  et  illum  cogeris  dicere, 
et  illos  omnes  magnos  Ecclesiae  clarosque  doctores, 
qui  de  peccato  originali,  propler  quod  me  Mani- 

chaeum dicis,  ea  dicunt  sine  uila  obscuritate  vel  am- 
biguitate,  qiias  dico,  ut  in  primo  et  secundo  sex  U- 
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ta  dialectique,  et  reconnaissant  l'erreur  de  ses 
premiers  sentiments  par  la  fausseté  des  consée 

quences  qui  en  découlent,  il  n'oserait  plus  dire 

que  les  petits  enfants  nés  de  l'union  charnelle 
des  sexes  ne  sont  pas  exempts  de  péché  !  Il 

craindrait  ainsi  de  les  soumettre  à  la  puissance 

du  démon  ;  et  sur  ta  parole,  ô  savant  docteur, 

il  cesserait,  j'en  suis  sûr,  d'être  Manichéen... 

Quel  dommage  pour  lui  de  n'avoir  pu  t'enten- 
drel...  Mais  puisque,  selon  toi,  je  suis  Mani- 

chéen parce  que  j'enseigne  cette  doctrine,  Am- 

broise  qui  n'a  jamais  cessé  de  l'enseigner,  est 
mort  Manichéen.  Tu  ne  dois  donc  pas  le  défen- 

dre, ce  qui  dans  tous  les  cas,  te  serait  impossi- 
ble, mais  regrette  seulement  de  ne  plus  pouvoir 

l'instruire  par  tes  leçons.  Si  tu  avais  pu  le 
faire,  repris  et  corrigé  par  un  aussi  grand 

maître  que  toi,  il  aurait  sans  aucun  doute  in- 

terdi,  dans  l'église  qu'il  gouvernait,  les  exor- 
cismes  et  les  insufflations  sur  les  petits  enfants 

au  moment  de  leur  baptême.  Il  aurait  craint 

d'outrager  le  Seigneur  dans  la  personne  de  ces 
innocentes  créatures,  dans  ces  images  de  Dieu, 

que  rien  n'assujettissait  à  la  puissance  du 
démon.  Et  cependant  si  Ambroise  avait  fait 
cette  défense,  il  serait  comme  vous  exclu  de 

l'Eglise  catholique.  Loin  de  nous  la  pensée  de 
croire  que  ce  grand  homme  se  serait  soumis  à 

cette  réforme,  ou  plutôt  à  cette  four])erie,  et 

brorum  meorum,  quos  contra  quatuor  tuos  edidi, 
satis  evidenter  ostendi. 

Sed  per  tuam  scilicet  dialeclicara  (a)  Icrreretur,  si 
his  diebus  superesset  Ambrosius,  ut  ex  consequenti- 
bus  falsis  inveniens  falsum  esse  quod  senserat,  di- 
cere  non  auderet  ullerius^  de  sexuura  commixlione 
parvulos  natos  expertes  non  esse  dclicli,  ne  per  hoc 
eos  sub  polestate  diaboli  conslilueret  :  lune  ergo  le 
doctore  Manicha^us  esse  desisleret.  0  quid  perdidit, 
qui  te  audire  non  poluil  !  Proinde  quia  propler  hune 
sensum  Manichaeum  me  esse  dicis,  profecto  ia  hoc 
sensu  perseverans,  Manicha?us,  te  auctore,  Arabro- 
sius  hac  excessil  e  vita.  Non  ergo  illum  defeudere, 
quod  nuUo  modo  pôles, sed  dolere  debes,quia  docere 
jam  non  potes  :  quod  si  facere  poluisses,  magislcrio 
tuo  ille  correptus  atque  correctus  prohiberet  utique 
in  Ecclesia  quam  regebat,  exorcizari  et  cxsufflari 
baplizandos  parvulos  ;  ne  hi  lot  innocentibus,  ne- 
que  ulla  ralione,  ut  asseris,  sub  polestate  diaboli 
constitulis  imaginibus  Dei,  ipsi  Deo  fieret  lam  gra- 

vis atque  insignis  injuria  :  quod  tamen  si  fieri  pro- 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  tereretur. 

qu'il  se  fût  ainsi  élevé  avec  vous  contre  sa  mère 

la  sainte  Eglise  catholique.  On  l'aurait  vu  plu- 
tôt lutter  invinciblement  contre  vous  pour  la 

défendre. 

Pourquoi  donc  penses-tu  devoir  me  séparer 
de  lui  dans  cette  cause?  Je  soutiens  que  qui- 

con'que  est  le  fruit  de  l'union  charnelle  de 
l'homme  et  de  la  femme,  n'est  point  exempt  de 

péché.  Ambroise  le  soutient  aussi.  Je  n'attribue 
pas  cependant  au  démon  la  formation  des  corps, 

parce  que  Ambroise  ne  l'attribue  pas  non  plus, 
mais  tous  deux  nous  accusons  la  chute  de  la 

nature,  tous  deux  nous  vénérons  l'auteur  de  la 
nature.  Si  en  affirmant  que  la  concupiscence, 

par  laquelle  la  chair  conspire  contre  l'esprit,  a 
vicié  la  nature  humaine  par  suite  de  la  préva- 

rication du  premier  homme,  «  j'accuse  les 
membres  et  non  les  vices,  )>  Ambroise  et  moi 

nous  sommes  coupables.  Mais  si  au  contraire 

nous  reconnaissons  que  tout  autre  est  l'origine 
des  vices,  tout  autre  l'origine  des  membres,  ni 
Ambroise,  ni  moi  ne  faisons  plus  tomber  notre 

accusation  sur  le  même  objet.  Ambroise  affirme 

que  les  enfants  à  leur  naissance  n'ont  pas  de 
volonté  personnelle  :  Je  suis  également  de  cet 

avis.  Et  cependant  nous  soutenons  l'un  et  l'autre 
que,  par  suite  de  la  volonté  prévaricative  du 

premier  homme  est  né  le  vice  de  la  concupis- 

cence, d'où  il  s'ensuit  que  tout  homme  engen- 

hiberet  Ambrosius,  vobiscum  de  Ecclesia  catholica 
pelleretur.  Âbsit  enim  ut  haec  correctio  potiùs, 
quam  deceptio  nominetur.  Absit  ergo  ut  ille  vir  vo- 

biscum contra  malrem  Calholicam  consisteret  :  sed 
vobis  invictus  pro  illa  rcsisteret. 
Quid  est  igitur,  quo  me  ab  illo  in  hac  caussa 

separandum  pulas?  Ter  commixtionem  corporum 
maris  et  feminae,  delicti  experlem  nasci  dico  nemi- 
nem,  sicut  ille  :  nec  tamen  corpora  diabolo  condi- 
lori  Iribuo,  quia  nec  ille  :  quemadmodum  naturœ 
vilium  ambo  culpamus,  ita  naturœ  auctorem  ambo 
veneramur.  Si  quoniam  concupiscenliam  carnis, 
qua  caro  concupiscil  adversus  spiritum,  per  praeva- 
ricationem  primi  hominis  in  naturam  ver  Lisse  dico, 
ideo  arguo  membra,  no7i  vltia;  hoc  fecit  et  ille  :  si 
vero  aliunde  est  origo  viliorum,  aliunde  membro- 
rum;  nec  ego,  (Subaud.  ar^/wo  i)iembra,non  vitia.) 
nec  ille.  Voluntatem  propriara  inesse  nascentibus, 
nec  Ambrosius  dicil,  nec  ego  :  per  primi  hominis 
tamen  preevaricatricem  voluntatem  faclum  esse  con- 
cupiscentiae  vilium,  unde  per  commixtionem  sexuum 

m,  XXXII, 
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dré  par  Funion  charnelle  des  sexes  contracte  en 

naissant  le  péclié  originel.  C'est  pourquoi  Am- 
broise  et  moi  déclarons  que  tout  homme,  qui 

après  sa  naissance  n'a  pas  été  régénéré,  est 
assujetti  à  la  puissance  ennemie,  non  à  cause 

de  la  substance  de  son  corps  dont  Dieu  est  le 

créateur,  mais  à  cause  du  péché,  qui  après  être 

entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  a 

passé  ensuite  dans  tous  les  hommes,  et  dont  le 

démon  est  l'auteur. 
Comment  donc  peux-tu  pousser  le  mensonge 

et  l'impudence  jusqu'à  dire  que  tu  défends  et 

justifies  les  paroles  d'Ambroise  et  de  ses  parti- 
sans? Qui  serait  assez  aveugle  pour  ne  pas  voir 

que  tu  attaques  ses  paroles,  tandis  que  moi  je 

les  défends,  que  tu  les  souilles,  tandis  que  je  les 

justifie.  Voici  les  paroles  d'Ambroise  sur  Jésus- 
Christ  :  «  Comme  homme,  il  a  été  éprouvé  par 

toutes  sortes  de  tentations.  Il  a  par  sa  ressem- 
blance avec  les  autres  hommes  subi  toutes  les 

tribulations,  mais  comme  engendré  par  le 

Saint-Esprit,  il  a  été  exempt  de  tout  péché;  car 
tout  homme  est  menteur,  et  personne  excepté 

Dieu  n'est  exempt  de  péché.  Il  est  donc  reconnu, 

ajoute-t-il,  que  quiconque  naît  de  l'homme  et 

de  la  femme,  c'est-à-dire  de  l'union  des  corps, 
doit  être  considéré  comme  souillé  du  péché,  et 

que  celui  qui  en  est  exempt,  n'a  pas  été  conçu 
de  cette  manière.  »  {Amb.  sur  haïe.)  Tu  dé- 

clares ces  paroles  fausses  et  conformes  à  l'abo- 

OUVRAGB  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

minable  doctrine  de  Manès.  Par  conséquent 

tu  blâmes  et  tu  flétris  les  paroles  d'Ambroise. 
Moi,  au  contraire,  je  les  défends  comme  expres- 

sion de  la  vérité,  et  non-seulement  comme 
défavorables,  mais  encore  comme  entièrement 

opposées  au  manichéisme.  C'est  ce  que  j'ai 
assez  démontré  précisément.  C'est  donc  moi 

qui  suis  le  défenseur  des  paroles  d'Ambroise, 
et  qui  les  justifie  contre  tes  criminelles  accusa- 

tions. Vous  devez  voir  vous-mêmes  s'il  est  de 
votre  côté  ou  du  nôtre.  Mais  comme  vous 

redoutez  les  hommes  qui  le  chérissent,  vous 

cherchez  hypocritement  à  excuser  cet  homme, 

que  vous  êtes  convaincus  de  poursuivre  par 
d'odieuses  accusations. 

121.  Julien.  Lorsque  tu  affirmes  que  Jovi- 

nien  a  fait  cet  outrage  à  Ambroise;  {Du  ma- 
riage  et  de  la  concupiscence.  1.  II,  n.  15.)  Tu  ne 

dis  pas,  selon  moi,  la  vérité.  Mais  supposons 

que  ton  accusation  soit  juste,  et  que  Jovinien 

ait  donné  à  Ambroise  la  qualification  de  Mani- 
chéen; cela  prouve  seulement  que  Jovinien  a 

parlé  comme  un  insensé.  Car  on  ne  saurait 
véritablement  donner  ce  nom  à  un  homme  qui 

dans  ses  leçons  déclarait  la  nature  bonne  en 

soi;  le  péché, un  acte  de  la  volonté,  le  mariage, 
une  institution  divine,  et  Dieu,  Créateur 

des  petits  enfants.  Si  donc  Jovinien  a  re- 
gardé la  préférence  donnée  à  la  virginité 

comme  une  accusation  contre  le  mariage,  il 

nascentes  trahunt  originale  peccatum,  et  Âmbrosius 
dicit,  et  ego.  Ambo  igilur  nalos  homines,anle  quara 
renascantur,  non  propter  eorum  subslantiam,  cujus 
Creator  est  Deus,  sed  propter  peccatum  quod  pcr 
unum  intravit,  et  per  omnes  homines  perlransiit, 
cujus  peccati  auclor  est  diabolus,  poteslati  adversa- 
riae  deputamus. 

Quid  est  quod  te  impudenlissima  fronte  menliris, 
Ambrosii  et  aliorum  similium  dicta  defenderc  atque 
deluere?  Quis  ila  cœcus  est,  ut  non  videat  quod  ea 
tu  reprehendas,  ego  defendam  ;  tu  polluas,  ego 
deluam  ?  Ambrosii  dicta  sant  de  Christo  loqueiitis, 
{Ambros.  in  Isaiam.)  ideo,  inquit,  et  quasi  homo 
per  universa  tentalus  est,  et  in  similitudine  homi- 
num  cuncla  substinuit;  sed  quasi  de  Spirilu  natus, 
abstinuit  a  peccato  ;  omnis  enim  homo  mendax,  et 
nemo  sine  peccato  nisi  unus  Deus.  Servatum  est 
igitur,  inquit,  ut  ex  viro  et  muliere,  id  est,  perillam 
corporum  commixtionem,nemo  videalur  expers  esse 
etiain  hujusmodi  conceptionis.  Ista  dicta  dicis  esse 

falsissima,  eisque  Manichaeum  dogma  nefarium  con- 
tineri.  Ac  per  hoc  Ambrosii  dicta  tu  reprehendis  et 
polluis;  ego  vero  illa  et  verissima  prsedico,  et  Mani- 
chaeo  non  solum  non  arnica,  verum  et  inimica,sicut 

jam  feci,  esse  demonstro.  Ego  igitur  ea  potius  de- 
fendo,  et  a  luis  nefaiidis  crimiriationibus  deluo. 
Utrum  ergo  ille  noster  an  vester  sit,  et  vos  videtis  : 
sed  quia  homines  a  quibus  dihgiturjormidatis;  pro- 
fecto  eum,  quem  alrociter  accusare  convincimini, 
fallacia  excusare  conamini. 

^121.  JuLiANus.  <»  Quod  dicis  ei  convicium  a  Jovi- 
niano  factura  ;  in  quo  mentiri  te  lamen  arbitrer  : 
(V  lib.  II,  de  nuptiis  et  concup.  c.  v.)  sed  annua- 
mus  vel  Joviniani  le  criminatorem  verum  esse 
posse,  Ambrosiumque  ab  illo  Manichaeum  vocalum  : 
at  id  constat  insanum  fuisse.  Non  enim  sane  pote- 
rat  Manichœus  vocari,  qui  bonam  naturam,  qui 
peccala  voluntaria,  qui  a  Deo  institutas  nuptias,  qui 
a  Deo  tieri  parvulos  prœdicabat.  Si  ergo  ille  prœsla- 
lionem  virginilatis  nupliarum  accusationem  putavit, 



n'était  pas  dans  son  bon  sens.  Il  ne  faut  pas, 

en  effet,  confondre  une  chose  reconnue  et  éta- 
blie avec  une  autre  qui  lui  serait  contraire. 

Louer  ce  qui  est  bon  en  soi,  c'est  s'élever  gra- 
duellement vers  ce  qui  est  meilleur  ;  mais  incri- 

miner la  nature,  c'est  marcher  droit  au  mani- 
chéisme. Or,  comme  Ambroise  ne  blâmait  pas 

le  mariage,  et  ne  regardait  pas  l'union  char- 
nelle des  époux  comme  une  œuvre  du  démon, 

ou  une  nécessité  fatale  qui  conduit  l'homme  au 
péché  ;  Jovinien  a  donc  eu  grandement  tort  de 

comparer  Ambroise  à  un  Manichéen,  et  de  con- 

fondre l'accusateur  du  mariage  avec  le  défen- 
seur de  la  virginité.  Car  si  Ambroise,  au  sujet 

de  ceux  engendrés  par  l'union  des  corps,  légi- 

time en  soi  et  instituée  par  Dieu, dès  qu'ils  ont 
commencé  à  faire  usage  de  leur  raison,  sont  à 

l'imitation  de  leurs  ancêtres,  spontanément 

devenus  menteurs,  il  n'a  pas  voulu  faire  enten- 

dre que  l'union  charnelle  des  parents  fût  pour 
les  enfants  une  loi  fatale  du  mensonge,  il 

a  seulement  désigné  l'universalité  du  genre 
humain.  Car  en  disant  :  «  Ceux  qui  sont  nés  de 

l'homme  et  de  la  femme  sont  menteurs,  »  c'est 

comme  s'il  avait  dit  :  Il  n'est  pas  d'homme  qui, 

devenu  maître  de  sa  volonté,  n'ait  pas  quelque- 
fois commis  un  mensonge.  Il  savait,  en  effet, 

qu'à  l'exception  de  Jésus-Christ,  tout  homme 
était  le  fruit  de  l'union  charnelle  des  sexes. 
Cet  homme  si  prudent  et  si  sage  a  donc  voulu 
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indiquer  par  l'union  conjugale,  non  une  ini- 
quité, mais  l'universalité  d'une  chose.  Et  il  a 

déclaré  au  contraire,  que  par  sa  naissance  mi- 

raculeuse, Jésus-Christ  était  resté  exempt  de 

tout  mensonge.  Il  s'est  même  violemment  élevé 
contre  Jérôme,  dont  tu  te  fais  en  cela  le  servile 

imitateur,  parce  que  ce  Père  a  voulu  attribuer 

au  Christ  un  mensonge  positif.  Il  n'a  donc  pas 
mérité  la  qualification  de  Manichéen,  (si  toute- 

fois il  a  jamais  été  ainsi  appelé,)  celui  qui  con- 

trairement à  votre  erreur  n'a  cessé  de  faire 
l'éloge  des  créatures. 

Augustin.  Nous  aussi  nous  faisons  constam- 

ment l'éloge  des  créatures.  Pourquoi  donc  dis-tu 

qu 'Ambroise  agit  en  cela  contrairement  à  notre 

erreur,  tandis  qu'il  agit  conformément  à  notre 

foi?  Quant  à  ses  paroles  que  je  t'ai  objectées, 
et  que  tu  as  craint  de  rapporter,  de  peur  que 
leur  éclatante  lumière  ne  fit  voir  les  ténèbres 

qui  obscurcissent  ton  esprit,  il  en  a  suffisam- 

ment montré  le  sens  dans  beaucoup  d'autres 
endroits  de  ses  écrits,  de  manière  à  ne  pas  lais- 

ser croire,  comme  tu  le  dis,  qu'elles  lui  ont 

échappé  par  inadvertance,  et  qu'elles  sont  la 
conséquence  d'une  pensée  peu  mûrie,  mais  à 
faire  voir  au  contraire  de  la  manière  la  plus 

explicite  quel  est,  au  sujet  du  péché  originel,  le 

dogme  qu'il  professe  conformément  au  dogme 
catholique.  Pourquoi  donc  et  dans  quel  sens 

a-t-il  dit  :  «  Il  demeure  établi  que  quiconque 

nesciit  omuino  quid  dicerel.  Aliud  est  enim  conlra- 
rium,  aliud  ordinalum.  Boni  quippe  laudatio  ad  me- 
liora  gradus  est  :  infamalio  aulera  naturœ  ad  Mani- 
chaeum  via  est.  Ciim  ergo  non  damnaret  Ambrosius 
nuptias;  nec  coniraixtionem  conjugurri,  vel  opus 
diaboli,  vel  necessilalem  diceret  esse  peecali  :  im- 

probe fecit  Jovinianus,  ut  eutri  conferrct  Manichœo, 
putaretque  nihil  inter  esse  inler  nuptiarum  accusa- 
lorern  et  (addend.  virginilatis.)  laudalorem.  Nam 
si  de  légitima  et  a  Deo  inslitula  corporum  conjunc- 
tione  generatos,poslea  quam  usum  cœperunt  habere 
rationis,  sponte  propria  (f.  'pravoinun,  vel  proavo- 
rum.)  proborum  imilalione  menlilos  dixit  Ambro- 

sius; non  lamen  banc  conjuiiclionem,  mendacii 
voluit  necessilalem  videri,  sed  universalis  indicium. 
Taie  est  enim  quod  dixil,  nali  ex  parenlibus  men- 
tiunlur,  quale  si  dixisset,  omnis  homo,  dumiaxat 
sui  reclor  arbitrii,  aliquando  mentitus  est  :  sciebat 
quippe  neminem  sine  commixlione  parenlum,  prœ- 
1er  Ghrislum,  exslilisse.  IgUur  opcre  conjugali  non 

iniquilatem,  sed  generalitatem  vir  prudens  voluit 
indicare.  Christum  vero  pronuntiavil  omne  cavisse 
mendacium,  quem  miraculo  parienlis  ostendit  : 
quod  quidcm  vehemenler  contra  Hieronymum,cujus 
lu  assecla  es,  frémit;  qui  mendacium  signatissime 
Chrislo  est  conalus  affligerc.  {Vide  supra  n.  88.) 
Non  ergo  jure  vocalus  est  Manichœus,  (si  lamen 
vocalus,)  qui  contra  errorem  vestrum  frequenlavit 
laudalionem  crcalurarum.  » 

AuGusTiNus.  Laudalionem  crealurarum  frequenta- 
mus  et  nos  :  quid  est  ergo  quod  dicis  hoc  facere 
Ambrosium  contra  errorem  noslrura,  cum  hoc  facial 
secundum  fidem  nostram  ?  Quomodo  aulem  ilia 
verba  posueril,  quœ  a  me  libi  objecta  lu  commemo- 
rare  timuisli,  ne  lenebrce  luœ  clarissima  luce  ilio- 
rum  redarguercutur,  aliis  elicim  scriplorum  suorura 
locis  sic  oslendit  Ambrosius,  ut  non  ei  sicut  negli- 
genliori,  quomodo  loqueris,  et  incauliori  senlenlia 
ista  semel  subrepsisse  videalur;  sed  de  peccalo  ori- 
ginali  dogma  ejus,  quoniam  dogma  calholicum  est, 
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est  né  de  riiomme  6î  de  la  femme, c'est-à-dire  de 

Tunion  charnelle  des  sexes,  n'est  point  exempt 

de  péché  :  si  quelqu'un  en  était  exempt, c'est  qu'il 
aurait  été  conçu  d'une  autre  manière.  »  Or,  par 

ces  paroles  il  n'a  pas  voulu  désigner  les  péchés 

que  les  hommes  commettent  dès  qu'ils  ont  com- 
mencé à  faire  usage  de  leur  raison,  ainsi  que 

tu  le  supposes  faussement,  mais  uniquement  le 

péché  originel.  Ecoute  les  paroles  qu'il  prononce 
dans  un  autre  endroit  :  «  Le  Jourdain,  dit-il, 
refluant  vers  sa  source  {Ps.  cxjii,  3.)  figurait  les 

eaux  mystérieuses  du  bain  salutaire,  par  les- 
quelles les  petits  enfants,  qui  dès  leur  naissance 

y  sont  purifiés,  sont  délivrés  du  mal.  »  Dis- 

nous,  Julien,  de  quel  mal  les  enfants  pour- 

raient-ils être  délivrés  s'ils  ne  contractaient 
pas  le  péché  originel?  Ecoute  encore  ce  que  dit 

Ambroise  dans  un  autre  passage  :  «  L'approche 

de  l'homme  n'a  point  violé  la  virginité  de 
Marie,  mais  dans  son  sein  inviolable  le  Saint- 
Esprit  a  répandu  sa  semence  immaculée.  [Ambr. 
sur  Luc.  c.  II.)  Car  seul  parmi  les  enfants  nés 

de  la  femme,  le  Seigneur  Jésus,  grâce  à  la 

mystérieuse  exception  de  sa  naissance,  n'a  pas 
éprouvé  les  atteintes  de  la  corruption  terrestre, 

qu'il  a  repoussée  par  la  majesté  de  sa  divine 
nature.  «  Réponds,  Julien,  ([uelle  est  cette  cor- 

ruption terrestre,  que  seal  parmi  les  enfants 

nés  de  la  femme  «  le  Seigneur  Jésus  n'a  pas 

satis  liquida  manifestalione  declaret.  Cur  ergo  et 

qua  ratione  dixeriî  {Ambï^os.  in  Isai.)  Servatum  est 
igitur,  ut  ex  viro  et  muliere,  id  est,  per  illam  cor- 
porum  comraixlionem,  nemo  videalur  expers  esse 
delicli,  qui  auleni  expers  delicti,  expers  eliam 
hujusmodi  conceptionis  ;  quia  non  hic  peccala  iiomi- 
num  postea  quam  us-um  ceperunt  habere  ralionis, 
ut  lu  {a)  alienaris,  sed  originale  peccalum  inlelligi 
voluit;  quid  alibi  dicat  adtende  :  Jordanis,  inquil, 
conversus  retrorsum,  significavit  salutaris  lavacri 
futura  mysleria,  per  quse  iii  (6)  primordia  nalurœ 
suae,  qui  baplizati  fuerint,  parvuii  a  maliLia  refor- 
manlur.  Die,  Juliane,  a  qua  malilia  ;  si  non  traliunt 
originale  peccalum.  {Lib.  I.  in  Luc.  i.  n.  36.  Psa\. 
cxni,  3.)  Audi  adhuc  alio  loco  :  {In  illud.  Luc.  c.  ii. 
Omne  masculinum  elc.)  Non  enira  viriliscoitus,  in- 
quit,  vulvae  virginalis  sécréta  reseravil,sed  immacu- 
latum  semcn  inviolabiii  utero  Spiritus  sauctus  infu- 
dit.  Solus  enim  per  omnia  ex  natis  de  feniina  sanc- 
lus  Dominus  Jésus,  qui  terrense  contagia  corruptel* 
immaculali  novilate  partus  non  senserit,  et  cœlesti 

éprouvée,  grâce  à  la  mystérieuse  exception  de 
sa  naissance?  Ecoute  donc  encore  ces  paroles  : 

((  Avant  même  que  nous  naissions,  nous  sommes 

souillés  par  la  contagion.  »  Et  ces  autres, qu'on 

lit  un  peu  pins  loin  :  «  Si  l'enfant,  même  dès 

le  premier  jour  de  son  existence,  n'est  pas 
exempt  de  péché,  à  plus  forte  i-aison  le  sera-t-il 
moins  encore  durant  les  jours  qu'il  passera 
dans  le  sein  maternel.  »  [Sur  V apologie  de 

David.)  Je  pourrais  citer  encore  beaucoup  d'au- 
tres paroles  de  cet  homme,  dans  lequel  tu  as 

trouvé  toi-même  une  grande  et  saine  intelli- 
gence,mais  comment  te  satisfaire,  si  celles  que 

je  viens  de  rapporter  ne  te  suffisent  pas? 

Qu'elles  servent  du  moins  à  te  faire  compren- 

dre qu'il  ne  t'est  point  permis,  comme  tu  as 

tâché  de  le  faire,  d'interpréter  faussement  et  de 

dénaturer  ce  qu'a  dit  Ambroise  touchant  ceux 
dont  la  naissance  est  le  fruit  de  l'union  des 

corps,  paroles  par  lesquelles  il  n'a  pas  voulu 
condamner  la  créature  de  Dieu,  mais  seule- 

ment affirmer  l'existence  du  péché  originel. 

Pourquoi  m'objecter  Jérôme,  dont  tu  me  dé- 
clares le  servit e  imitateur,  et  des  paroles  du 

quel  il  n'est  nullement  question  présentement. 
Si  cependant  tu  avais  cité  celles  dont  tu  as  parlé 

précédemmen  t,  j'aurais  ou  montré  ce  qu'elles 
pouvaient  avoir  de  répréhensible,  ou  j'aurais 
laissé  ce  soin  à  de  plus  habiles  que  moi, ou  bien 

majestale  depulerit.  Responde,  Juliane,  quœ  sint 
terrenae  contagia  corruptelœ,  quae  solus  ex  natis  de 
femina  Dominus  Jésus  immaculali  novilate  partus 
non  sensil?  Adhuc  audi  :  {In  apologia  David,  c.  ii.) 
Anie  quam  nascimur,  inquil,  maculamur  conlagio  : 
Et  paulo  posL  :  El  si  nec  uiiius,  inquil,  diei  infans 
siue  peccalo,  raulto  magis  nec  illi  malerni  concep- 
lus  dies  sine  peccalo  sunl.  Mulla  hujus  viri,  quem 
sani  capilis  fuisse  confessus  es,  (V  lib.  I,  prioris 
operis  in  Jul.  c,  ni  et  iv.)  lalia  commemorare  pos-; 
sum  :  sed  cui  non  sufficiunl  isla,  quid  sufficil.^  Ex 
his  ergo  inlellige,  quam  non  sinaris  eliam  illa,  sicut 
es  conalus,  in  aiium  sensum  delorquere  atque  per- 
verlere,  quae  dixil  Ambrosius  de  his  qui  nascuntur 
per  comraixlionem  corporum,  non  arguons  Del 
crealuram,  sed  originale  peccalum. 

Quid  mihi  oslendis  Hieronymum,  cujus  me  con- 
viciaris  asseclam,  de  cujus  verbis  nulla  nunc  quœs- 
tio  est  :  quae  lamen  verba  si  posuisses,  aul  ea  non 
habere  quod  displicere  deberet  oslenderem,  aut  in- 
lelligenlioribus  exponenda  relinquerem  ;  aul  si  essent 

(a)  Ad  Qram  todicis  Clar,  halluçimm,  Forte  tegei=^d,  hariolaris,  —  {à)  Editi  et  MSS.  Mart,  Clar,  in  primordiç, 



LIVRE  IV. 

enfin  si  elles  avaient  été  contraires  à  la  vérité, 
je  les  aurais  désapprouvées  avec  une  digne  et 

entière  liberté.  Mais  revenons  à  Anibroise,  que 

tu  n'oses  pas  appeler  Manichéen,  bien  que  tu 
me  donnes  cette  qualification,  parce  que  je 

tiens  sur  le  péché  originel  le  même  langage 

que  lui.  Or,  si  tu  n'accuses  point  Ambroise  de 

Manichéisme,  parce  qu'il  a  déclaré  la  nature 
bonne  en  soi  ;  le  péché,  un  acte  de  la  volonté  ; 

le  mariage,  une  institution  ;  les  enfants,  une 

œuvre  de  Dieu  ;  pourquoi  m'appeler  Manichéen, 
puisque  j'enseigne  fidèlement  la  même  doctrine 
que  lui  ?  Si  tu  me  qualifies  de  Manichéen  parce 

que  je  confesse  l'existence  du  péché  originel, 
Ambroise  l'enseigne  également,  pourquoi  ne 
pas  nous  donner  la  même  qualification  à  tous 

les  deux?  Mais  tu^dis  hautement  de  moi,  ce  que 
tu  penses  secrètement  de  lui,  et  cela  moins  par 

égard  pour  la  vérité,  que  par  défaut  de  fran- 

chise et  de  liberté.  Tu  n'oses  pas  dire,  ce  que 
tu  oses  en  penser  ;  ou  bien  ce  que  tu  ne  penses 
pas  réellement  de  lui,  tu  ne  le  penses  pas  non 

plus  de  moi  ;  car  si  même  tu  nous  croyais  l'un 

et  l'autre  dans  l'erreur,  il  te  serait  facile  de 
voir  que  nous  ne  sommes  pas  Manichéens,  nous 

qui  n'attribuons  pas  au  péché  une  substance 
particuUère  dont  Dieu  n'aurait  pas  été  le  Créa- 

teur, mais  qui  affirmons  que  le  péché  originel 
a  été  propagé  par  une  corruption  volontaire  de 

la  nature  que  Dieu  avait  créé  bonne.  Il  t'est 
donc  facile  de  voir  cela,  comme  aussi  de  recon- 
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procul  dubio  contraria  veritali, liberlate^qua  dignum 
est  improbarem.  Ambrosium  respice,  quem  Mani- 
chaeum  non  audes  dicere  :  cura  me  proplerea  dicas, 
quia  de  originali  peccato  ea  dico,  qune  dicit.  Nam  si 
proplerea  non  dicere  Ambrosium  Manichœum,  quia 
bonam  naluram,  quia  peccala  voluntaria.  quianup- 
tias  a  Deo  inslitutas  et  a  Deo  factos  parvulos,  prcnedi- 
cabal;  nec  me  diceres,  qui  eadem  (ideliter  proedico. 
Si  aulem  me  proplerea  Maiiichaeum  dicendum  pulas, 
quia  essse  conliteor  originale  peccalum  ;  hoc  eliam 
ille  confilelur  :  cur  non  ambos  pulas?  Sed  me  pclu- 
lanler  dicis.  illum  lalenler  opinaris,  non  verilale 
distincla,  sed  exlincla  polius  liberlale.  Hoc  enim  de 
illo  non  audes  dicere,  quod  audes  credere  :  aul,  si 
de  illo  isla  non  credis,  profeclo  nec  de  me  credis; 
quia  et  si  errare  nos  existimas,  facile  est  ut  videas 
non  esse  Manichœos,  qui  (a)  peccanlis  propriam 
subslanliam,  quam  Deus  non  creaverit,  non  asseri- 
mus;  sed  originale  peccalum  de  vitio  volunlario 

{a)  Codex  Port,  peccatis. 

naître  que  nous  sommes  les  véritables  adver- 

saires des  Manichéens.  Mais  tu  t'abstiens  par 
flatterie  de  donner  à  Ambroise  ce  nom,  dont  tu 

me  gratifies  pour  me  calomnier. 
122.  Julien.  Si  Jovinien  est  coupable  de 

s'être  montré  ennemi  d'Ambroise,  en  le  com- 
parant à  vous,  il  est  digne  de  pardon.  Quel 

censeur,  en  effet,  consentirait  à  t'accorder  assez 

d'intelligence  pour  te  comparer  à  Jovinien  ?  Il 
a  enseigné,  lui,  que  les  hommes  sont  nécessai- 

rement portés  au  bien,  et  tu  enseignes,  toi, 

qu'ils  sont  nécessairement  portés  au  mal,  Une 
fois  sanctifiés  par  les  mystères,  les  hommes, 

dit-il,  sont  à  l'abri  de  Terreur,  mais  seloin  toi, 
la  grâce  même  ne  saurait  les  en  délivrer.  Il  dé- 

truit la  virginité  de  Marie  par  le  mode  de  son 

enfantement  ;  et  toi,  tu  soumets  Marie  elle- 
même  à  la  puissance  du  démon  pour  le  mode 
de  sa  naissance.  11  met  sur  le  même  rang  ce  qui 

est  bon  et  ce  qui  est  meilleur,  c'est-à-dire  le 
mariage  et  la  virginité  ;  toi,  tu  appelles  mor- 

bide l'union  conjugale,  et  tu  déprécies  la  vertu 
de  la  chasteté,  en  la  comparant  à  la  chose  la 

plus  ignoble.  Tu  n'établis  aucune  gradation 
entre  toutes  ces  choses,  et  tu  les  confonds  toutes 

en  donnant  par  exemple,  la  préférence  à  la 

virginité,  non  sur  le  bien  mais  sur  le  mal.  Il 

faut  qu'une  chose  soit  bien  vile,  pour  ne  pou- 

voir plaire  que  par  comparaison  avec  ce  qu'il  y 
a  de  plus  hideux. 

Jovinien  a-t-il  jamais  outragé  Dieu,  comme 

nalurae,  quam  Deus  bonam  condidit,  propagatum 
esse  firmamus.  Facile  est  ergo  ut  hoc  videas,  et 
simul  videas  nos  esse  contrarios  Manicbaeis  :  sed 
eorum  nomem  ab  Ambrosio  abigis  adulando,  et 
mihi  objicis  calumniando. 

122.  JuLiANus.  «  Verum  ut  illi  infensus  Jovinianus 
arguitur,  ila  vobis  comparatus  absolvitur.  Quando 
enim  tibi  tanlum  prudenlium  censura  donabit,  ut  te 
cum  Joviniani  merilo  componal?  tUe  quippe  dixil 
boni  esse  iiecessilatem  ;  lu  maii  :  ille  ait  per  mys- 
leria  homines  ab  errore  cohiberi  ;  lu  vero  nec  per 
graliam  liberari  :  ille  virginilatem  Marire  partus 
condiliono  dissolvil;  lu  ipsam  Mariam  diabolo  nas- 
cendi  condilione  lranscrii)is  :  ille  meliora  bonis 

œijuat,  id  esî,  inlegrilalem  connubio;  lu  vero  com- 
mixlioncm  con.jugii  morbidam  vocas,  et  castilatem 
fœdissira;e  rei  collalione  deprelias  :  nec  gradum  in- 
ter  hœc  addis;  sed  genus  omne  commutas,  non  uli- 

que  bono  virginilalem,  sed  malo  prael'erens.  Est  au- 
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tu  Tas  fait?  Il  n'a  pas  voulu  séparer  la  justice 
et  la  rigueur  de  ses  jugements,  de  sa  bonté  et 

de  sa  miséricorde  ;  toi,  tu  n*y  reconnais  que  de 

la  méchanceté.  Il  affirme  qu'auprès  dii  Sei- 
gneur les  bons  et  les  très-bons  jouiront  égale- 

ment des  mêmes  honneurs  ;  selon  toi  les  bons 

et  les  impies,  c'est-à-dire  les  innocents  et  Satan 
lui-même,  seront  soumis  aux  mêmes  tortures. 
Jovinien  veut  faire  éclater  la  clémence  de  Dieu, 

et  toi  l'iniquité.  Il  affirme  que  les  hommes  sanc- 
tifiés par  ses  mystères  ne  peuvent  plus  pécher  ; 

mais  toi,  tu  soutiens  que  Dieu  pèche  à  la  fois 

par  impuissance  dans  ses  mystères,  par  man- 
que de  modération  dans  ses  préceptes,  par 

cruauté  dans  ses  jugements.  Puisqu'il  y  aentre 
toi  et  Jovinien  une  différence  aussi  grande, 

que  grande  est  l'union  qui  existe  entre  toi  et 

Manès,  il  s'ensuit  que  comparativement  à  toi 
Jovinien  est  d'autant  plus  supportable,  que 
plus  horrible  est  Manès  comparativement  à  Jo- 
vinien. 

Augustin.  Tu  es  charmant  en  vérité  de  me 

comparer  à  Jovinien,  dans  le  but  de  me  mon- 

trer pire  que  lui  !  Mais  je  me  réjouis  de  rece- 
voir avec  Ambroise  cette  injure  de  ta  bouche 

amie  du  mensonge,  bien  que  je  sois  attristé  de 

te  voir  délirer  ainsi.  Tu  prétends  que  je  suis 

pire  que  Jovinien  par  la  raison  qui  te  porte  à 

m'appeler  Manichéen.  Et  quelle  est  cette  rai- 

iem  vilitalis  extremaB,  nisi  teterrimo  comparatum, 
placere  non  posse.  Jam  vero  quid  ille  taie  de  Dei 
injuriis,  quale  tu?  Ilie  ejus  judicii  vigorem  a  beni- 
gnitatis  voluit  parte  confundere;  tu  a  malignilalis  : 
ille  dicit  apud  eum  bonos  et  oplimos  aequo  honore 
fruituros;  tu  vero  bonos  et  impios,id  est,  innocentes 
et  diabolum  uno  supplicie  cruciandos  :  ille  ergo 
Deum  clemenlissimum  vult  videri;  tu  iniquissi- 
mum  :  ille  dicit  (a)  mysferiis  ejus  imbutos  homines 
non  posse  peccare;  tu  vero  ipsum  Deum,  et  in  mys- 
teriis  imbecillitate,  et  in  praeceptis  immoderalioue, 
et  in  judiciis  immanilale  peccare  contendis.  Cum 
itaque  lanta  disparatio  sil  inler  te  cl  Jovinianum, 
quanta  conjunclio  inler  le  et  Manicheeum  ;  tanlo  le 
lolerabilior  Jovinianus  probalur,  quanlo  Joviniano 
horridior  Manicha3us.  » 

AuGUSTiNus.  Quam  bellus  tibi  videris,  cum  me 
Joviniano  comparans,  pejorem  conari?  oslendere. 
Verum  banc  quoque  conlumeiiam  mendacissirnnra 
cum  Ambrosio  me  a  te  accipere  gaudeo  :  sed  le  sic 

son  ?  C'est  parce  que  nous  professons  avec  Am- 
broise Texistence  du  péché  originel  que  vous 

niez  avec  Pélage.  Selon  vous,  nous  sommes 
avec  Ambroise  Manichéens,  pireque  Jovinien, 

et  tout  ce  qu'il  plaira  à  votre  bouche  impuden- 
te, mensongère  et  médisante  de  nous  appeler. 

Mais  le  Seigneur  nous  a  appris  du  reste  «  à 
nous  réjouir  et  à  tressaillir  de  joie,  lorsque  les 
hommes  diront  faussement  toute  sorte  de  mal 

de  nous  ;  »  parce  que  nous  combattons  pour  la 

vérité.  {Math,  v.  H.)  Je  ne  dis  pas  que  les. 
hommes  sont  nécessairement  portés  au  mal, 

parce  qu'Ambroise  ne  le  dit  pas  non  plus  ;  mais 
je  dis  comme  lui,  que  les  petits  enfants  peuvent 
être  purifiés  de  la  souillure  qui  est  en  eux,  sans 

admettre  pour  cela  la  nécessité  du  mal,  car  si 

Dieu  peut  guérir  le  mal  que  nous  contractons 

en  naissant,  à  plus  forte  raison  peut-il  guérir 
celui  qui  provient  de  notre  volonté.  Je  ne  dis 

pas  que  les  hommes  ne  peuvent  être  délivrés 
du  mal,  même  par  la  grâce  divine,  car  à  Dieu 

ne  plaise  qu'Ambroise  ait  jamais  tenu  un  tel 
langage  ;  mais  nous  disons  ce  que  toi  tu  ne 

veux  pas  reconnaître,  savoir,  que  les  hommes 

sont  délivrés  par  la  grâce  seule,  afin  que  non- 
seulement  leurs  péchés  leur  soient  remis,  mais 

encore  pour  ne  pas  être  induits  en  tentation. 
Nous  ne  soumettons  pas  Marie  à  la  puissance 

du  démon  par  le  mode  même  de  sa  naissance, 

insanire  contristor.  Ea  quippe  caussa  me  Joviniano 
dicis  esse  pejorem, qua  me  dicis  etiam  Manichaeum. 
Et  quid  est  hoc?  Illud  scilicet  originale  peccatum, 
quod  vos  negalis  cum  Pelagio,  nos  vero  cum  Am- 

brosio conlilemur.  Cum  illo  igilur,  secundum  vos, 
suraus  et  Manichœi,  et  pejores  Joviniano,  et  quid- 
quid  nos  aliud  ore  prolervo,  nec  sane  veridico,  sed 
maledico  dixerilis,  docuil  nos  Dominus  gaudere  et 
exulîare,  quando  qualiacumque  maledicla  non  ex 
verilate  audimus,  sed  quia  pro  veritale  certamus. 
(Matth.  V,  12.)Ecce  ego  non  dico  mali  esse  neces- 
silalem,  quia  nec  Ambrosius;  et  tamen  dico  parvu- 
los  a  malitia  reformari,  quod  et  Ambrosius  :  et  ideo 
mali  nulla  est  nécessitas;  quia  et  illud  Deo  sanabile 
est,  quod  Irahil  nativilas  ;  quanlo  magis  quod  addit 
volunlas?  Non  dico,  nec  per  gratiam  homines  libe- 
rari;  quod  absil  ul  dical  Ambrosius  :  sed  quod  non 
vis  dicimus,  non  nisi  per  gratiam  liberari,  non 
solum  ut  eis  débita  dimillantur,  verum  eliam  ne  in 
lenlalionem  inferanlur.  Non  Iranscribimus  diabolo 

fa)  Editi  hoc  loco  addunt,  apud  eum,  quod  a  MSS.  Mar.  abest,  et  liberatiorum  lapsii  adscitum  videtur  ex  su- 
periore  illa  sententia,  ille  dicit  apud  eum  bonos  etc. 
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mais  nous  prétendons  seulement  qu'elle  y  au- 
rait été  soumise  si  cette  naissance  n'avait  pas 

été  sanctifiée  par  la  grâce  de  la  régénération. 

Nous  ne  préférons  pas  la  virginité  au  mariage, 
comme  un  bien  à  un  mal,  mais  comme  une 

chose  meilleure,  à  une  chose  bonne  en  soi. Nous 

n'enseignons  pas,  comme  tu  nous  en  accuses 
faussement,  que  les  bons  et  les  impies  subiront 

le  même  supplice,  mais  que  les  bons  étant 

exempts  de  toute  souffrance,  les  impies  subi- 
ront divers  supplices,  selon  la  diversité  et  le 

degré  de  leur  impiété.  Nous  n'enseignons  pas 
que  Dieu  pèche  à  la  fois  par  impuissance  dans 

ses  mystères,  par  manque  de  modération  dans 

ses  préceptes,  par  cruauté  dans  ses  jugements, 
mais  que  ses  mystères  sont  utiles  à  ceux  qui  ont 

été  régénérés,  ses  préceptes  salutaires  à  ceux 

qui  ont  été  délivrés  par  sa  grâce,  et  ses  juge- 

ments équitables  envers  les  bons  et  les  mé- 
chants. 

Ce  que  je  viens  de  dire  suffît  pour  repousser 

les  arguments  par  lesquels  vous  nous  accusez 

d'être  plus  pervers  que  Jovinien.  Repoussez  à 
votre  tour,  si  vous  le  pouvez,  les  raisons  par 

lesquelles  je  vous  montrerai  que  vous  êtes  réel- 
lement pires  que  ce  Jovinien.  Il  a  dit  que  les 

hommes  sont  nécessairement  portés  au  bien, 

tandis  que  vous  déclarez  bon  le  désir  du  mal.  Il 

a  enseigné  que  les  hommes  une  fois  purifiés 

par  les  mystères  ne  pouvaient  plus  tomber  dans 

l'erreur  ;  vous  déclarez,  vous,  que  le  désir  d'en- 

trer dans  la  voie  du  bien  n*est  pas  inspiré  par 
Dieu,  mais  par  le  libre  arbitre.  Il  détruit  la 

Virginité  de  Marie  par  le  mode  de  son  enfan- 
tement ;  vous  mettez,vous,  sur  le  même  rang  la 

chair  des  autres  hommes,  et  la  chair  sainte  et 

divine  conçue  dans  le  sein  de  la  Vierge,  sans 
faire  la  distinction  entre  la  ressemblance  de  la 

chair  du  péché,  et  la  chair  du  péché  elle-même. 
Il  place  au  même  rang  ce  qui  est  bon  et  ce 

qui  est  meilleur,  c'est-à-dire  le  mariage  et  la 
virginité.  Vous  mettez  sur  la  même  ligne  ce 

qui  est  bon  et  ce  qui  est  mauvais,  car  pour 
vous  la  discorde  entre  la  chair  et  le  corps  est 

aussi  bonne  que  l'union  dans  le  mariage.  Il  af- 

firme qu'auprès  de  Dieu  les  bons  et  les  très- 

bons  jouiront  d'une  gloire  semblable  ;  selon 
vous,  quelques-uns  même  des  bons  non-seule- 

ment n'obtiendront  aucun  honneur  dans  le 
royaume  de  Dieu,  mais  ne  verront  même  pas 

ce  royaume.  Il  affirme  que  les  hommes  une 

fois  sanctifiés  par  les  mystères  de  Dieu  ne  peu- 
vent plus  pécher  ;  suivant  vous, la  grâce  de  Dieu 

nous  sert  seulement  à  éviter  plus- facilement  le 

péché,  mais  les  hommes  peuvent  s'en  abstenir 
sans  la  grâce,  par  la  seule  force  de  leur  libre 
arbitre.  0  monstrueuse  rébellion  contre  le  Dieu 

qui  a  dit,  en  parlant  des  bonnes  œuvres  :  «  Sans 
moi  vous  ne  pouvez  rien  faire. ))(7ea>ixv. 5.) Ainsi, 
vous  dont  les  erreurs  sont  plus  détestables  que 

celles  de  Jovinien, vous  osez  nous  déclarer  pires 

que  lui  et  nous  comparer  à  Manèsl  Vous  vous 

Mariam  condilione  nascendi;  sed  ideo,  quia  ipsa 
conaitio  solvitur  gratia  renascendi.  Non  tamquam 
malo  bonum,  sed  lamquam  bono  melius,  virginila- 
tem  nuptiis  anteponimus.  Non,  ut  calumniaiis. 
bonos  et  impios  une  supplicio  ;  sed  bonos  nuHo, 
impios  aulem  non  uno,  sed  pro  diversiiale  ipsius 
impielalis,  diversis  suppliciis  dicimus  esse  crucian- 
dos.  Non  dicimus  Deuin  in  raysteriis  imbecililate, 
in  prseceplis  immoderalione,  in  judiciis  immanitale 
peceare,  cujus  et  gratia  regeneralis  raysteria  suni 
utilia,  et  gratia  liberatis  prœcepla  salubria,  et 
bonis  malisque  convenienter  distribula  judicia. 

Ecce  non  ea,  in  quibus  nos  dicitis  Joviniano  esse 
pejores,  amolimur  a  nobis  :  vos  a  vobis  amolimini, 
si  polestis,  in  quibus  vos  pejores  eodem  ipso  Jovi- 

niano esse  monslrabo.  Illc  dixit  boni  esse  necessila- 
lem;  vos  dicitis  esse  bonam  raali  cupidilalem  :  ille 
ait  per  rnysleria  homines  ab  errore  cohiberi  ;  vos 
viam  reclam  gradiendi  cupidilalem,  non  inspirari  a 

Deo,  sed  arbilrio  libero  adquiri  :  ille  virginitatem 
Marise  parlus  condilione  dissolvit  ;  vos  ipsam  car- 
nem  sanclarn  de  virgine  procrealam  celerse  carni 
hominuni  coœqualis,  simlliludinem  carnis  peccati 
non  distinguenles  a  carne  peccali  :  ille  meliora 
bonis  cequal,  id  est,  inlegrilalem  connubio  ;  vos 
mala  bonis;  nam  discordiam  carnis  et  spirilus  tam 
dicitis  esse  bonum,  quam  concordiam  nuptiarum  : 
ille  dicit  apud  Deum  œqualem  honorem  bonos  et 
oplimos  habiluros;  vos  aulem  quosdam  bonos  non 
solum  in  regno  Dei  honorem  nullum  adepturos 
sed  nec  ipsum  regnum  esse  visuros  :  ille  dicit  Dei 
mysleriis  homines  imbutos  non  posse  peceare;  vos 
dicitis  facilius  quidem  per  Dei  graiiam,  sed  et  sine 
illa  per  liberum  arbilrium  posse  homines  non  pec- 

eare; audacia  giganlea  répugnantes  Deo,  cum  de 
bonis  fruclibus  loqueretur  dicenli,  sine  me  nihil 

polestis  lacère.  (Johan.  xv,  v.)  Cum  igitur  in  dete- 
rius  tantum  a  Joviniani  errore  dislelis,  nos  tamen 
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croyez  sans  doute  bien  forts  comme  auteurs 

d*une  hérésie  nouvelle,  en  ce  sens  que  lorsque 

nous  voulons  réfuter  votre  doctrine,  nous  ne 

pouvons  l'égaler  à  aucune  autre  hérésie.  Pour 

moi,  bien  que  je  te  paraisse  un  homme  détesta 

ble  et  digne  d'être  comparé  à  Manès  à  cause 

de  ma  doctrine  sur  le  péché  originel,  je  suis, 

que  tu  le  veuilles  ou  ne  le  veuilles  pas,parfai- 

tement  d'accord  avec  Ambroise,qui  a  été  quali- 

fié de  Manichéen  par  Jovinien  et  par  toi,  avec 

cette  différence  que  Jovinien  le  déclarait  fran- 

chement, et  toi  astucieusement.  Enfin  Jovinien 

est  vaincu  une  fois  seulement,  lorsqu'on  dé- 

montre qu'Ambroise  n'est  pas  Manichéen  : 
mais  toi,  par  suite  de  la  duplicité  de  ton  cœur, 

tu  as  éprouvé  deux  défaites.  Tu  accuses  Am- 

broise  d'être  Manichéen  ;  je  te  prouve  qu'il  ne 

l'est  pas.  Tu  nies  lui  avoir  donnné  cette  quali- 

fication ;  je  prouve  le  contraire,  comme  le  re- 
connaîtra clairement  quiconque  lira  ce  que 

nous  avons  dit  précédemment. 

123.  Julien.  Mais  voyons  le  reste  de  ce  que 
dit  notre  adversaire.  Le  lecteur,  je  le  pense, 

est  par  tout  ce  qui  précède  suffisamment  édi- 
fié sur  la  force  avec  laquelle  Augustin  attaque 

mes  paroles,  ou  défend  son  opinion.  C'est  pour- 
quoi il  ne  sera  pas  nécessaire  de  répéter  tout  ce 

que  nous  avons  déjà  écrit.  Mon  adversaire  en 
effet  choisit  çà  et  là  dans  mon  livre  quelques 

ei  subjieitis,  et  Manichaeo  polius  adaequatis;  magno 
scilicet  praesidio  coinmunili,  quasi  propterea  (a) 
condideritis  hœresim  novam,  ut  quando  vos  redar- 
guiraus,  nullis  haerelicis  adsequare  possimus.  Ego 
tamen  in  hac  caussa,  in  qua  libi  de  originali  pcc- 
cato  multum  videor  deleslandus,  et  Manichiço 
potius  coaequandus,  cum  Ambrosio  sum,  velis,  nolis, 
quera  Jovinianus  Manichaeum  dicebat,  ut  tu  :  sed 
libère  ille,  tu  subdole.  Denique  semel  ille  vincitur, 
cum  Manichaeus  non  esse  dem  ̂ nstralur  Anibrosius  : 
tu  vero  quia  voluisti  cor  duplex  babere^bis  vinceris. 
Arguis  Ambrosium  Maiiichaeum  esse  ;  ostendo  non 
esse  :  negas  te  arguere,  oslendo  le  arguere  :  ulrum- 
que  aulem  clarebit  ei,  qui  superius  quœ  (^)  dixerit 
legerit. 

JuLiÂNus.  «  Veruin  videamus  et  cetera.  De  his 
quae  egimus  salis  superque  leclorem  instructum 
pulo,  qua  virtule  vel  nieorum  diclorum  aliquid 
oppugnet,  vel  opinionern  luealur  suam;  et  ideo  non 
erit  necesse  scriplorum  id  omnium  repelilione  mons- 
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passages  épars  et  isolés,  dont  il  fait  un  éloge 

qu'il  assaisonne  parfois  d'une  courte  et  perfide 
ironie  ;  mais  on  doit  penser  que  ce  qu'il  juge  à 

propos  de  mordre  n'est  pas  toujours  le  sens  de, 

ma  pensée.  C'est  pourquoi  j'appelle  expressé- 
ment l'attention  du  lecteur  sur  mon  ouvrage, 

et  il  reconnaîtra  que  mes  assertions  sont  tou- 
jours conforme  à  la  vérité.  Mon  adversaire  qui 

se  plaignait  de  ce  que  je  lui  avais  reproché 

d'accuser  à  la  fois  la  nature  et  la  substance 

dont  les  hommes  sont  formés,  n'a  pas  eu  la  pa- 

tience de  dissimuler  jusqu'à  la  fin,  mais  après 
avoir  par  ses  ruses  et  ses  flatteries  disposé  en 

sa  faveur  l'oreille  de  son  patron,  il  a  comme 
une  tortue  sorti  la  tête  de  son  écaille.  En  effet 

il  avait  dit  d'abord,  que  si  Adam  n'avait  point 

péché,  les  hommes  auraient  pu  accomplir  l'œu- 
vre de  la  génération,  commes  nous  remuons 

las  articulations  de  nos  membres,  ou  que  nous 

coupons  l'extrémité  de  nos  ongles  :  mais  il  a 

ensuite  ajouté  :  «  Si  la  race  humaine  n'était 

pas  sous  le  coup  d'une  malédiction,  que  signi- 
fieraient ces  paroles  du  livre  de  la  Sagesse  : 

vous  n'ignorez  pas  que  leur  nation  était  mé- 
chante, que  la  malice  leur  était  naturelle,  et 

que  leur  esprit  corrompu  ne  pouvait  jamais 
être  changé,  car  leur  race  était  maudite  dès  le 

commencement  »  {Sag.  xii.  10-11.)  Et  après 

avoir  cité  ce  témoignage  de  l'Écriture,  il  pour- 

trare.  Quoniam  vix  singulos  sparsosque  versiculos 
de  libre  meo  proponens  sibi,  eosque  laudans  fré- 

quenter, nonnumquam  etiam  titillât  sugillatione 
brevissima;  cum  tamen  hoc  quod  mordendum  putat, 
a  me  non  sit  ita,  ut  suspicatur,  prolalum.  Quamo- 
brem  ad  illud  opus  raeum  lectorem  dirige  :  videbit 
assertionem  concinere  verilali.  Hic  sane  qui  sibi 
querebatur  objeclum,  quod  naluram  criminaretur  et 
semina,  conlinuam  simulandi  non  potuit  tenere 
patientiam  :  sed  post  quam  (c)  praestigiis  palroni  sui 
serenavit  audilum,  velut  lesludo  caput  aperit.  Nam 
cum  dixisset,  (V.  I.  II.  de  nuptiis  et  conc.  cap.yn.) 
quia  nisi  Adam  peccassef,  ita  homines  generare 
poluis>enl,  ut  solemus  aut  articules  commovere,aut 
unguiculas  exsecare  :  addidit,  »  (Ibidem  cap.  vni.) 
sed  si  semen  ipsum  nullum  maledictum  habet,  quid 
est  quod  scriplum  est  in  libre  sapientiae,  non  igno- 
rans  quoniam  nequam  erat  natio  illorum,  et  natura- 
]is  malilia  ipsorum,eI  quia  non  poterat  mutari  cogi- 
lalio  illorum  in  perpeluum;  semen  enim  erat  male- 

(a)  Editi,  condiderit.  Verius  MSS.  condide7ilis.  —  (b)  Codex  Port,  diximus.  —  (c)  Verbum  prsestigiis  ex  MSS, 
addidimus. 



suit,  en  rinlerprétant  ainsi  :  «  N'importe  de 

qui  a  voulu  parler  l'auteur,  ce  qu'il  y  a  de  cer- 
tain, c'est  qu'il  faisait  allusion  à  certains  hom- 

mes. ))  Voilà  donc  celui  qui  se  vantait  d'avoir 

abjuré  le  Manichéisme,et  qui, à  l'occasion  d'une 

maxime  qu'il  ne  comprend  pas,  déclare  que  la 
race  des  méchants  est  maudite,  que  la  malice 

leur  est  naturelle,  et  que  leur  perversité  est 

incorrigible.  Le  fracas  produit  par  les  catarac- 
tes des  eaux  du  Nil  rend,  dit-on,  sourds  les  ha- 

bitants du  voisinage.  C'est  sans  doute  un  effet 

de  l'imagination  qui  agrandit  encore  les  choses 

déjà  grandes  par  elles-mêmes.  Cet  exemple  ce- 

pendant peut  nous  servir  pour  confondre  les 

insensés  qui,  assourdis  par  le  bruit  et  les  cris 

d'une  terreur  mutuelle,  deviennent  comme  les 

aspics  dont  l'ouie  ne  perçoit  aucun  son.  Augus- 
tin s'écrie  :  Le  genre  humain  est  mauvais,  la 

malice  lui  est  naturelle,  rien  ne  saurait  le  cor- 

riger, cette  race  est  maudite  dès  le  commence- 

ment. Et  pourtant  il  se  trouve  encore  des  hom- 

mes qui  refusent  de  voir  en  lui  le  cachet  de 

manichéisme.  Qu'on  interroge  aujourd'hui  ceux 
qui  professent  publiquement  cette  abominable 

doctrine,  et  s'ils  parlent  autrement  qu'Augus- 
tin je  consens  à  passer  pour  un  imposteur.  Si 

la  malice  est  naturelle  à  l'homme,  pourquoi 

cherches-tu  à  prouver  que  tu  n'as  pas  déclaré 
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la  nature  mauvaise  ?  Si  la  race  des  hommes  est 

maudite  dès  le  commencement,  pourquoi  sou- 
tiens-tu que  tu  accuses,  non  la  race  des  hom- 

mes, mais  la  corruption  de  leur  volonté?  Si 

l'esprit  de  malice  est  incorrigible  en  eux,  com- 
ment peux-tu  te  parjurer  en  professant  le  libre 

arbitre  ?  A  moins  que  tu  ne  veuilles  aussi  trai- 
ter de  Manichéens  ces  Hébreux  Sirach  ou  Plii- 

lon,  que  l'on-  croit,  sans  en  être  certain,  les 
auteurs  du  livre  de  la  Sagesse? 

Augustin.  Quelque  soit  l'auteur  de  ce  livre, 

il  suffit  que  tu  n*en  rejettes  pas  l'autorité.  Nous 
pouvons  donc  en  tirer  contre  vous  tous  les  té- 

moignages que  nous  y  trouvons.  Car  Pélage, 
votre  docteur,  a  dans  son  livre  des  Témoignages 
ou  des  Chapitres,  emprunté  dans  celui  de  Phi- 

Ion,  tout  ce  qui  était  à  sa  convenance.  {Actes 

de  Pélage,  n.  6.)  Or,  l'auteur  de  ce  livre  n'étant 
pas  Manichéen,  a  donc  pu  dire,  comme  tous 

ceux  qui  n'ont  rien  de  commun  avec  le  mani- 
chéisme, et  dont  les  œuvres  ont  été  lues  et  reçues 

dans  l'EgHse  de  Jésus-Christ,  a  donc  pu,  dis-je, 
affirmer  l'existence  d'une  malice  naturelle, 
sans  attaquer  pour  cela  ni  les  œuvres,  ni  la 
nature  de  Dieu,  créateur  très-sage  et  très-bon 

de  toutes  les  natures.  C'est  dans  ce  sens  que 
l'Apôtre  a  dit  :  «  Autrefois  nous  étions  aussi 
enfants  de  colère  par  nature,  comme  tous  les 

dictum  ab  inilio?  «  Âlque  ipsum  tostimonium  quod 
prolulit,  subdila  argumentalione  prosequilur,  » 
nempe  de  quibuscuraque  ista  dicat,  de  hominibus, 
«  inquil,  »  dicit.  «  En  qui  se  profilebatur  a  Mani- 
chaîorum  sludiis  destilisse,  qui  sub  occasione  sen- 
tenliae  quam  non  inlelligit,  nialediclum  semen,  nia- 
litiam  naturalem,  el  inconvcriihilera  cogifalionem 
proïiuntial  iniquorum.  Fama  est,  apud  catacliîa  Nili 
aquaruiu  proruentium  slrcpilu  usu  aurium  accolas 
destilulos.  Finxeril  iliud  opinio,  quœ  de  magnis 
majora  dispergit  :  valel  tamen  exempkim  ad  casli- 
gandam  insipientium  surditalem,  qui  fragore  terro- 
ris  mului,  sicut  aspides  surdae  rerum  vocibus  obni- 
lunlur.  Clamât  Auguslinus,  nequam  est  homiiium 
natio,  naturalis  malitia,  immulabilis  cogilalio  in 
perpetuum,  semen  maledictum  ab  initio.  Et  inve- 
niuntur  adhuc,  qui  illum  non  usquequaque  Mani- 
chaei  aulumenl  charactere  pereussum  ?  Inlerrogentur 
hodie  quicumque  sunt  ipsarum  sordium  sectalores 
publiai  :  si  aliud  dixerini,  nos  pulemur  fuisse  raen- 
tili.  Ergo  si  est  malilia  naturalis,  quomodo  le  fmgis 

malam  non  pronuntiare  naluram?  Si  est  semen  ma- 
Icdiclum  ab  inilio,  quomodo  te  dicis  vitia  volnnta- 
lum  accusare,  non  seminum  ?  Si  immulabilis  cogi- 
talio  malignanlium  est,  quomodo  te  pejeras  liberura 
arbitrium  confileri?  Nisi  superest,  ut  {d)  illos 
Hebraeos,  Sirach,  vel  Philonem,  qui  libri  ipsius  qui 

Sapienlia  dicilur,  auc'ores  incerla  opinione  credun- 
lur,  dicas  fuisse  Manichasos. 

AuGusTiws.  Qiiilibel  auclor  fuerit  libri  hujus, 
bene,  quia  auclorilalem  ejus  non  respuis.  Idoneus 
est  igitur,  ex  quo  adversus  vos,  qua?  possumus  in- 
venire,  lestimonia  proferamus.  Nam  et  Pelagius  (e) 
doclor  vester  in  libro  quem  «  Teslimoniorum  »  vel 
«  Capilulorum  »  edidit.  (V  lib.  de  gesfis  Pelag. 
cap.  m,  n.  6.)  posait  ex  islo  libro  quae  inlenlioni 
suae  credidit  convenire.  Cujus  libri  auclor  raagis 
quia  Manichaîus  non  fuit,  salis  aperteque  demons- 
Irat,  eliara  ab  eis  qui  Manichaei  non  su  ni,  et  in 
Ecclesia  Chrisli  legi  accipirue  meruerunt,  poluisse 
dici  maliliam  naluralem,  sine  ulla  reprehensione 
inslilulionis  el  condilionis  Dei,  nalurarum  omnium 

(a)  Codex  Port,  ut  illum  Hebrœum  filium  Sirach,  —  (b)  Ex  MSS.  additur,  dodor. 



378  OUVRAGE  ÎNACHE 

autres.  »  [Eph»  îi,  3.)  Quelques  auteurs  s'atta- 
chant  moins  aux  termes  qu'à  la  pensée  ont 

ainsi  interprété  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  Autre- 
fois nous  étions,  nous  aussi,  naturellement  en- 

fants de  colère.  Mais  saint  Paul  en  ajoutant  : 

«  comme  tous  les  autres,»  a  voulu  montrer  que 

tous  les  hommes  sont  enfants  de  colère  par  na- 

ture, à  l'exception  de  quelques-uns  séparés  de 
la  masse  de  perdition  par  la  grâce  divine. 

L'apôtre  Pierre,  en  parlant  de  ceux  qui  sont 
étrangers  à  cette  grâce,  a  dit  :  «  Ils  sont  comme 

des  animaux  muets  et  stupides  destinés  par 

leur  nature  à  l'esclavage  et  à  la  mort.  » 

(II  Pierre  ii,  12.)  Et  cela  parce  qu'ils  ne  se  dé- 
pouillaient pas  du  vieil  homme.  Mais  si  tous 

les  hommes  à  leur  naissance  n'étaient  pas  re- 
vêtus du  vieil  homme,  aucun  enfant  ne  pour- 

rait être  renouvelé  parle  sacrement  de  la  régé- 
nération. 

Loin  de  nous  donc  la  pensée  de  faire  injure 

au  Créateur,  en  disant  que  les  hommes  sont 
naturellement  enfants  de  colère,  comme  ce 

n'est  pas  non  plus  lui  faire  injure  quand  on  dit 
que  tel  homme  est  naturellement  sourd,  ou 

naturellement  aveugle,  ou  naturellement  ma- 
ladif; ou  bien  que  tel  autre  est  naturellement 

sot,  ou  naturellement  oublieux,  ou  naturelle- 

ment enclin  à  la  colère,  ou  à  d'autres  vices, 
soit  du  corps,  soit,  ce  qui  est  bien  plus  grave, 
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de  l'âme  créée  par  Dieu,  et  qui  se  trouve  ce- 
pendant flétrie  par  un  jugement  secret,  mais 

juste  de  ce  même  Dieu.  Ce  Dieu  est,  il  est  vrai, 

créateur  de  l'homme  tout  entier;  et  bien  qu'il 

soit  digne  de  louange  pour  la  nature  qu'il  a 
donnée  à  l'homme,  on  ne  saurait  cependant  pas 
lui  reprocher  les  vices  qui  se  trouvent  dans 

cette  nature.  Il  est  donc  évident  qu'on  doit  at- 
tribuer à  ce  Dieu  créateur,  non  les  vices,  mais 

les  natures  seules.  Mais  quiconque  veut  résisjer 

à  Manès,  doit  dire  quelle  est  l'origine  du  vice. 
S'il  s'agissait  des  vices  des  autres  substances,  que 
nous  reconnaissons  avoir  été  créées  par  Dieu, 

mais  soumises  par  une  disposition  de  sa  suprême 

sagesse,  soit  aux  bons,  soit  aux  mauvais  anges, 

il  serait  très-facile  de  répondre,  que  leur  germe 

a  été  souillé  par  les  puissances  mêmes  aux- 

quelles ces  substances  sont  soumises,  de  ma- 
nière non-seulement  à  devenir,  mais  même  a 

être  souillées  dès  le  moment  de  leur  conception 

et  de  leur  naissance.  Mais  comme  il  s'agit  de 
l'homme,  de  l'être  doué  de  raison,  de  l'image 

de  Dieu,  nous  dirons  que  c'est  par  un  juste  châ- 
timent de  Dieu,  à  cause  du  péché  originel,  que 

la  nature  humaine  est  devenue  le  jouet  du  dé- 
mon, que  nous  considérons  avec  raison  comme 

l'auteur  du  vice.  Enfin  vous-mêmes,  autant  que 
je  le  pense,  et,  bien  que  cette  absurdité  soit  la 

conséquence  de  votre  dogme,  vous  n'oseriez 

sapienlissimi  atque  opiimi  creatoris.  Unde  et  Apos- 
lolus  non  alio  sensu  dixisse  intellectus  est,  Fuimus 
enim  et  nos  aliquando  natura  filii  irae,  sicut  et 
céleri.  {Eplies.  ii,  3.)  Quod  quidam  non  ad  verbum, 
sed  ad  senlentiam  sunt  interpretali  dicentes,  fuimus 
enim  et  nos  aliquando  naluraliter  filii  iras.  Quod 
autem  ait,  sicut  et  céleri,  ostendit  omnes  itae  filios 
esse  natura, nisiquosdam  eorum  a  massa  perdilionis 
gralia  divina  discernât.  De  alienis  ergo  ab  hac  gra- 
tia  etiam  Pelrus  aposlolus  loquens  :  (II.  Pétrin,  12.) 
Hi  vero,  inquit,  velut,  muta  animalia  procreala 
naluraUter  in  captivitatem  et  inleritum.  Non  se 
quippe  exuebant  veterem  hominem.  Nisi  aulem 
velus  omnis  homo  nascerelur,  nuilus  parvulus  re- 
nascendo  renovarelur. 

Absil  ergo,  ut  cum  Creatoris  dicatur  injuria,  nalu- 
raliter esse  homines  iras  filios  :  sicut  sine  ulla  ejus 

injuria  quisque  dicitur  naluraliter  surdus,  aul  nalu- 
raUter caecus,  aut  naluraliter  morbidus;  ilemque 

alius  naluraliler  fatuus,  alius  naluraliter  obUviosus, 
alius  naluraliter  iracundus?  et  cetera  innumerabilia 

vitia,  sive  corporum,  sive,  quod  est  gravius,  animo- 
rura,  Dei  opifîcio  crealorum,ejusdemque  Dei  ocoullo, 
sed  justo  judicio  vilialorum.  Idem  quippe  ipse  tolius 
hominis  creator  :  et  tamen  quamvis  cum  ejus  laude 
natura  sit  homo;  nullo  modo  tamen  cum  ejus  vitu- 
peratione  nalura  viliosus  est  homo.  Soimus  ilaque 
non  vilia,  sed  naluras  esse  tribuendas  condilori 
Deo  :  sed  unde  sinl  vitia,  débet  dicere,  qui  vult 
resislere  Manichaîo.  El  de  aliarum  quidem  rerum 
vitiis,  quas  a  Deo  crealas  fatemur,  sed  ejus  sapien- 
tissima  ordinatione,  sive  bonis,  sive  eliam  malis 
angelis  subdilas,  respondere  facillimum  est,  ab  eis 
quibus  subjacent,  earum  quoque  semina  posse 
viliari,  ul  non  solum  fiant,  verum  eliam  concipian- 
lur  nascanlurque  viliosae.  De  homine  agitur,  de  ra- 
lionali  animante,  de  imagine  Dei  agitur,  cujus 
nalura  nullo  modo  diaboli  ludibrium  fierel,  quem 
recle  credimus  auclorem  esse  viliorum,  nisi  per 
juslum  Dei  judicium  propler  originale  peccatum. 
Denique  nec  vos  ipsi,  quantum  exislimo,  dicere  au- 
delis,  quamvis  dogma  veslrum  haec  lam  dira  sequa- 
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pas  dire,  que  dans  le  paradis,  les  hommes  au- 

raient été  sous  l'influence  de  ces  vices  naturels 
si  grands  et  si  multipliés,  quand  bien-même 

personne  n'aurait  péché,  et  que  la  nature  hu- 
maine fût  restée  dans  l'heureux  état  où  elle 

avait  été  créée.  Vous,  au  contraire,  qui  niez 

l'existence  du  péché  originel,  vous  introduisez 

une  nature  que  Dieu  n'a  pas  créée,  et  dont  le 
mélange  avec  celle  que  Dieu  a  donné  au  genre 

humain,  est  la  source  des  vices  avec  lesquels  les 

hommes  viennent  au  monde.  0  pervers  héré- 
tiques, qui  calomniez  les  Manichéens,  afin  de 

favoriser  le  manichéisme,  et  qui,  lorsque  les 

catholiques  d'un  commun  accord  enseignent 
contre  vous  les  mêmes  vérités,  prodiguez  vos 

invectives  aux  uns,  et  vos  flatteries  aux  au- 
tres 1 

124.  Julien.  Le  lecteur  attend  peut-être  dans 
quel  sens  on  doit  entendre  ces  paroles.  Elles 

n'ont,  certes,  aucun  trait  à  la  transmission  du 
péché,  ni  au  dogmne  de  Manès.  Celui-là  même 

qui  en  avait  invoqué  l'autorité  l'a  prouvé'd'une 
manière  assez  évidente,  car  il  dit  :  «  N'importe 

de  qui  a  voulu  parler  l'auteur,  ce  qu'il  y  a  de 
certain,  c'est  qull  faisait  allusion  à  certains 

hommes.  »  Car  certainement  s'il  avait  été  ques- 
tion du  péché  originel,  il  aurait  parlé,  non  pas 

de  quelques  hommes,  mais  de  tous  les  hommes. 

En  effet,  le  dogme  des  Manichéens  est  de  blâ- 

mer généralement  la  nature  de  tous  les  mor- 

tur  absurditas,  in  paradiso  exorlura  fuisse  lot  ac 
tanta  vitia  naturalia,  si  peccante  nemine,  illa  in  qua 
est  coRdila,  nalurae  {a)  huraanae  félicitas  permane. 
ret.  Vos  autem  neganles  originale  peccalum,  pro- 
fecto  naturam  quam  Deus  non  creavil,  ex  cujug 
commixlione  sinl  hominum  cum  quibus  nascunlur 
vitia,  facilis  introduci.  0  perversi  haerelici,  Mani- 
chaecrum  adjutores,  de  Manichaiis  calumnialores,  et 
calholicorum  eadem  concordiler  contra  vos  (6)  vera 
dieenlium  aliorum  contenliosi  criminatores,aliorum 
subdoli  adulatores. 

-124.  JuLiANUs.  «  Exspectel  nunc  forsilan  lector, 
quomodo  hoc  teslimonium  debeat  intelligi  :  quod 
certe  non  pertinere  ad  traducem  peccati,  nec  ad 
Manichaeorum  opinionem ,  isle  ipse  qui  fuerat  ejus 
usurpalor,  ostendit  ;  ait  enira,  »  de  quibuscuraque 
hoc  dicat,  de  hominibus  dicit  :  «  cum  certe  si  de 
îiaturali  peccalo  dicerel,  non  de  quibuscunique  sed 
de  omnibus  loqaerelur.  Opinio  quippis  Manichaîorum 
generaliter  cunctorum  morlalium  infamal  naturam  : 

tels;  mais  concernant  la  question  dont  nous 
cherchons  ici  le  vrai  sens,  le  témoignage  même 

du  plagiaire  qui  l'a  citée,  prouve  qu'il  s'agit, 
non  pas  de  tous  les  hommes,  mais  seulement 

de  quelques-uns.  D'où  il  résulte  évidemment, 

que  l'auteur  n'a  nullement  voulu  parler  de  la 
transmission  du  péché,  puisque  ses  paroles  at- 

taquent, non  l'universalité  mais  la  plupart  des 

hommes.  Après  avoir  montré  qu'elles  n'ont  pas 
en  vue  cette  doctrine  impie,  citons  encore  du 

même  livre,  quelques  passages  qui  feront  voir 

plus  clairement  la  pensée  de  son  auteur.  Il  s'a- 
dresse à  Dieu  :  «  Vous  avez  pitié  de  tous  les 

hommes,  parce  que  vous  pouvez  tout,  et  vous 

oubliez  leurs  péchés  dès  qu'ils  font  pénitence; 
car  vous  aimez  tout  ce  qui  est,  et  vous  ne 

haïssez  rien  de  ce  que  vous  avez  fait.  Comment 

en  effet  une  chose  quelconque  pourrait- elle 
subsister,  si  vous  ne  le  vouliez  pas?  mais  vous 

êtes  indulgent  envers  tous,  parce  que  tout  est 

à  vous,  ô  Seigneur,  qui  aimez  les  âmes!  votre 

esprit  est  bon  et  doux  en  toutes  choses.  C'est 

pourquoi  vous  châtiez  peu  à  peu  ceux  qui  s'é- 
garent; vous  les  avertissez,  vous  les  reprenez 

de  leurs  fautes,  afin  que,  se  séparant  du  mal, 
ils  croient  en  vous,  ô  Seigneur.  (Sagesse  ir, 
24-25,  26-27  —  12,  1-2.) 

Augustin.  Comment  Dieu  peut-il  avoir  pitié 

de  tous  les  hommes,  puisque  dans  un  autre 

passage  l'Ecriture  dit  :  «  Ne  faites  pas  miséri- 

sententia  vero  de  qua  quaerimus,  etiam  ab  ipso  pla- 
gialore  suo  recipit  teslimonium,  quod  non  in  om- 
nes,  sed  in  aliquos  prolala  sit.  Ex  quo  constat,  nul- 
lum  ei  negolium  fuisse  cum  traduce,  quae  nequa- 
quam  universos,  sed  plerosque  percellit.  Igitur 
ostenso  nihil  de  ea  spectare  ad  profanam  opinio- 

nem, ipsius  libri  sufTragiô  scriploris  ejus  sanitas 
asseratur.  (Sap,  u,  24.  etc.)  Loquitur  ad  Deum,  » 

Misereris  omnium,  quoniam  omnia  potes,  et  dissi- 
mulas peccata  hominum  propter  pœnitenliam  ; 

diligis  enim  omnia  qua3  sunt,  et  nihil  odisti  horum 

quœ  fecisli.  Quomodo  enim  posset  aliquid  permane- 
re,  nisi  lu  voluisses?  Parcis  autem  omnibus,  quo- 

niam tua  sunt,  Domine,  qui  animas  diligis.  BonU§ 
enim  spiritus  tuus  est  in  omnibus  ;  propter  quod 
hos  qui  errant,  partibus  corripis,  et  de  quibus  pec- 
cant  admonens  alloqueris,  ut  relicta  malilia  oredant 
in  te,  Domine. 

AuGusTiNus.  Quomodo  miserelur  omnium  Deus, 
cum  alia  Scriptura  dicat,  Non  miserearis  omnium 

(a)  In  editis  omissum  humanœ  :  licet  in  omnibus  exstet  MSS.  — (b)  Hic  ex  MSS.  restituitur,  vera. 
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corde  à  ceux  qui  commettent  Tiuiquite.  (Ps. 

LViii,  6.)  sinon  parce  que  dans  ces  paroles  de 

David,  le  mot  «  tous  »  signifie  que  dans  l'uni- 
versalité des  hommes  il  s'en  trouve  dont  Dieu 

n'a  pas  pitié.  Comme  dans  cet  autre  passage  de 
l'Evangile  :  «  vous  payez  la  dime  de  toute 
herbe,»  le  mot  «  toute  »  signifie  toutes  les 

sortes  d'herbes.  [Luc  ii,  42.)  Mais  à  quoi  te 

sert-il  que  l'auteur  du  livre  de  la  Sagesse  n'ait 

point  parlé  de  tous  les  hommes,  lorsqu'il  dit 
que  «  la  malice  leur  est  naturelle?  [Sag.  xii, 

iO.)  Parce  qu'il  s'agissait  en  cet  endroit  de  cer- 
tains hommes  en  particulier,  et  non  de  tous  les 

hommes,  il  ne  s'ensuit  pas  que  l'auteur  ait 
voulu  faire  comprendre  qu'il  n'y  avait  pas 
d'autres  hommes  semblables  à  ceux-là;  puisque 

l'apôtre  dit  :  «  Nous  avons  été,  nous  aussi,  au- 
trefois, enfants  de  colère  par  nature,  comme 

les  autres  hommes.  [Ephes.  ii,  3.)  Si  à  l'époque 
où  saint  Paul  écrivait  ces  paroles,  non  pas  tous 

les  Israélites,  mais  ceux  d'entre  eux  qui  prati- 

quaient la  piété  n'étaient  plus]  semblables  à 
ceux  dont  il  a  été  dit  :  «  La  malice  leur  est  na- 

turelle, »  ce  n'est  pas  la  nature  qui  les  aurait 
séparés  de  ceux-là,  mais  la  grâce  par  laquelle 
ils  étaient  devenus  enfants  de  Dieu. 

11  faut  aussi  chercher  quel  est  le  sens  de  ces 

paroles  :  «  Seigneur,  vous  aimez  tout  ce  qui 

est;  »  {Sag.  ii,  25.)  mais  comme  il  existe  aussi 

des  hommes  qui  commettent  l'iniquité,  l'Ecri- 
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ture  dit  ailleurs  :  «  Mais  vous  haïssez  tous  ceux 

qui  commettent  l'iniquité.»  {Ps,  v,  7.)  Dieu 

aime  donc  les  hommes  mêmes,  en  tant  qu'ils 

sont  hommes,  et  les  hait  en  tant  qu'ils  sont  pé- 
cheurs. Il  les  condamne  comme  pécheurs,  et 

les  fait  subsister  parce  qu'ils  sont  hommes;  car, 
dit  le  livre  de  la  Sagesse,  «  vous  ne  h^Vissez  rien 
de  ce  que  vous  avez  fait.  »  [Sag,  ii,  24.)  Dieu 

aime  donc  même  les  pécheurs  en  tant  qu'ils 
sont  hommes,  bien  qu'il  les  haïsse  en  tant  que 
pécheurs.  Ainsi  les  pécheurs  que  Dieu  hait  sub- 

sistent comme  hommes,  parce  que  «  Dieu  aime 

ce  qu'il  a  fait,  {Sag.  ii,  25.)  mais  ils  sont  mal- 
heureux parce  que  Dieu  aime  la  justice. 

125.  Julien.  Vois-tu  combien  il  est  opposé  à 

votre  doctrine,  celui  qui  fait  ainsi  l'éloge  de 
Dieu?  Il  dit  en  effet  que  le  Seigneur  aime  les 

âmes  dont  il  est  le  créateur.  Ce  que  vous  niez, 

vous  qui  jurez  que  les  âmes  des  innocents  sont 
sous  la  puissance  du  démon,  et  haïes  de  Dieu, 

quoiqu'il  n'existe  rien  en  elles,  qu'elles  n'aient 
reçu  de  leur  auteur. 

Augustin.  Donc,  selon  toi,  ceux  qui  naissent 

insensés,  reçoivent  cette  infirmité  d'esprit  de 
celui-même  qui  les  a  créés,  lorsque  l'Ecriture- 
sainte  les  déclare  plus  dignes  d'être  pleurés  que 
les  morts.  Mais  les  âmes  de  ces  malheureux, 

par  cela  même  qu'elles  existent,  qu'elles  vivent, 

qu'elles  sentent,  et  que  malgré  l'obscurité  de 
leur  intelligence,  elles  ont  une  incontestable 

qui  operantur  iniquitatem  ;  {Psal.  lvui,  6)  nisi  quia 
el  in  illis  quorum  non  miserelur,  omnes  homines 
lia  sunt,  ut  omnia  gênera  hominum  inlelligantur  ; 
sicul  diclum  est,  {Luca.  xi,  42)  Decimalis  omne 
dus,  id  est,  omne  oleris  genusPQuid  autem  te 
adjuvat,  quod  scriplura  libri  Sapientia?  non  de  om- 

nibus hominibus  loquebplur,  ubi  ait,  (Sap.  xu,  10) 
quod  naluralis  essel  malilia  illorum.  Neque  enim 
quia  de  quibusdam,  non  de  omnibus  hominibus 
agebat,  ideo  eliam  fecit  inlelligi  nullos  alios  esse 
laies  ;  cum  Apostolus  dicat,  Fuimus  et  nos  aliquan- 
do  natura  filii  irae,  sicut  et  céleri.  (Ephes.  ii,  3) 
Israelilas  aulem  illo  tempore,  non  quidem  eliam 
ipsos  oranes,  sed  pios,  ab  bis  de  qui'jus  diclum  est, 
Naluralis  malilia  eorum,  non  discernebat  natura, 
sed  gralia  ;  propler  quod  eliam  Dei  Olii  sunt  nun- 
cupali. 
Videndum  est  eliam,  quomodo  diclum  sit,  Ditigis 

omnia  qua?  sunt  :  quoniam  sunt  etiam  iniqui  ;  et 
alibi  scriplum  est,  Odisli  omnes  qui  operantur  ini- 
quilatem.  Diligit  ergo  et  ipsos,  in  quantum  horaines 

sunt,  odit  in  quantum  iniqui  sunt  ;  et  damnât  eos 
quia  iniqui  sunt,  et  facit  esse  quia  homines  sunt  : 
Quia  nihil,  inquil,  (Sap.  xi,  25,  Psal.  v,  7)  odisli 
horum  quse  fecisli.  Amat  ergo  Deus  homines  usque 
adeoj  ut  etiam,  cum  iniqui  sunt,  amet  ul  homines 
sunt,  quamvis  oderit  quod  iniqui  sint.  Ac  per  hoc 
iniqui  quos  Deus  odit,  el  sunt  homines,  quoniam 
Deus  suum  amat  opiticiuni;  et  miseri  sunt,  quoniam 
Deus  amat  judiciura. 

125.  JuLiANus.  «  Cernisne  quam  infesta  sit  opniio- 
ni  veslrae  gralificatio  Dei  laudaloris?  Dicit  eum 
condere  animas,  el  amare  :  quod  a  vobis  negalur, 
qui  juralis  innocenlium  animas  esse  sub  diabolo,  et 
exosas  Deo  ;  cum  nihil  h:ib(;ant  aliud,  quam  quod 
ab  auctore  sortilaî  sunt.  » 

AuGusTiNus.  Ergo  secundum  te,  et  fatuilatem  a 
Deo  auclore  sorliuntur,  quicumque  fatui  nascuntur, 
quos  magis  quam  mortuos  dicit  sacra  scriplura  esse 
lugendos.  (Eccli.  xxu,  'lO)  Sed  istorum  quoque  ani- 

mas secundum  quemdam  modum,  id  est,  ulsint,  ut 
vivant,  ut  sentiant,  ut  quamvis  obtunsa  mentis  acie, 
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supériorité  sur  les  animaux,  Dieu  les  aime 

d'une  certaine  manière,  sinon  de  cet  amour 

dont  l'Ecriture  dit  :  «  Dieu  n'aime  que  celui  qui 
habite  avec  la  sagesse.  »  {Sag.  vu,  28.)  Mais 

vous,  dites-nous  pourquoi  Dieu  aime  de  préfé- 
rence les  âmes  des  petits  enfants  auxquels, 

dans  sa  providence,  il  prépare  le  baptême  de  la 

régénération,  pour  leur  ouvrir  ensuite  l'entrée 

dans  son  royaume,  et  n'accorde  pas  à  d'autres 

le  même  bienfait,  sans  qu'il  y  ait  entre  eux  de 
différence  par  le  mérite  de  leur  volonté,  ni  ac- 

ception de  personnes  auprès  de  lui,  comme  vous 

nous  l'objectez  si  sottement.  Quoique  dans  le 
passage  où  nous  lisons  :  «  Seigneur,  vous  ai- 

mez les  âmes,  »  il  ne  soit  pas  dit  :  «  toutes  les 

âmes,  »  cela  ne  change  en  rien  la  question.  Car 

l'auteur  s'est  peut-être  exprimé  ainsi  :  pour 
faire  entendre  que  Dieu  créateurjdes  âmes,  ne 

les  aime  cependant  pas  toutes,  mais  seulement 

celles  qu'il  a  séparées  des  autres,  non  pas  à 
cause  de  leurs  mérites,  mais  par  un  bienfait  de 

sa  grâce,  afin  de  les  faire  habiter  avec  la  sa- 

gesse, puisque  «  Dieu  n'aime  que  ceux  qui  ha- 
bitent avec  la  sagesse,  dont  il  est  le  dispensa- 

teur. »  [Sag.  VII,  28.  Prov.  ii,  6.) 

126.  Julien.  Le  repentir,  que  l'auteur  de  ce 
livre  affirme  être  un  don  du  Seigneur,  est  éga- 

lement rejeté  par  votre  dogme,  selon  lequel  le 

mal  naturel  et  la  perversité  humaine  ne  sau- 
raient être  changés. 

Augustin.  C'est  plutôt  nous,  qui,  contraire- 

lamen  pecoribus  antecellant,  amat  utique  Deus. 
Alla  aulem  est  illa  dileclio,  de  qua  scriptum  est  : 
Nemine.m  diligit  Deus,  nisi  eum  qui  cum  sapienlia 
habitat.  (Sap.  vu,  28)  Sed  vos  dicite,  uncle  plus 
amet  Deus  animas  parvuloruin,  quibus  providet 
lavacrum  rcgencralionis,  ut  eos  millal  in  regnum  ; 
et  unde  aliis  non  prrestet  hoc  beneficium  :  cum  eos 
non  discernant  ulla  mérita  voluntalum,  nec  sic 
apud  Deum,  qua'n  nobis  insulsissime  solelis  objice- 
re,  acceptio  personarum.  Quamquam  ubi  diclum 
est,  Amas  animas,  nec  dictum  est,  omnes  animas, 
nulla  sit  qua3stio.  (Sap-  xi,  27)  Portasse  quippe  sic 
positum  est,  ut  omnes  Deus  animas  condat  ;  nec 
omnes  lamen  diligat,  sed  quos  a  ceterisnon  merilis 
earum,  sed  sua^  gratia^  largitale  discernit,  ut  habi- 

tent cum  sapientia  :  quia  nemiiiem  diligit  Deus 
nisi  eum  qui  cum  sapientia  habitat  :  (Sap.  vu,  28) 
Dominus  autem  dat  sapientiiim.  (Prov.  ii,  6.) 

426.  Jur.iANus.  «  Pœnilenliam  quoquc,  quam  Deum 
affirmât  dare,  vestrum  dograa  non  recipit,  in  quo 

ment  à  vous,  enseignons  que  le  repentir  est  un 

don  du  Seigneur.  Car  bien  que  le  repentir  soit 
un  acte  de  la  volonté  personnelle,  cette  volonté 

elle-même  est  disposée  par  Dieu,  [Prov.  viii, 
selon  les  Septante.)  et  «  tel  est  le  changement 

opéré  par  la  droite  du  Très-Haut,»  (Ps.  Lxxvi, 
11.)  dont  parlait  le  psalmiste  dans  ses  chants 

sacrés.  Et  c'est  aussi  pour  préparer  le  repentir 
de  Pierre,  que  le  Seigneur  jeta  les  yeux  sur  lui 

avant  qu'il  répandit  des  larmes.  [Luc.  xxii,  61.) 
De  là  ces  paroles  du  collègue  de  Pierre  dans 

l'apostolat,  en  parlant  de  certains  hommes  : 

«  Dans  l'espérance  que  Dieu  leur  donnera  un 

jour  l'esprit  de  pénitence.  (II  Timoth.  ii,  25.) 
Quant  à  ce  qui  est  dit,  que  la  malice  humaine 

ne  saurait  être  changée,  cela  s'applique  à 
l'homme  qui  effectivement  est  incapable  de  la 

changer,  mais  non  à  Dieu  à  qui  rien  n*est  im- 

possible. 127.  Julien.  Mais  lorsque  cet  auteur  affirme 

que  Dieu  avertit  les  pécheurs  de  renoncer  à 

leur  malice  et  de  croire  en  lui,  il  détruit  com- 
plètement la  doctrine  du  mal  naturel,  car  il  est 

certain  que  l'homme  ne  saurait  se  dépouiller 
de  ce  qui  est  né  avec  lui. 

Augustin.  L'homme  peut  très-bien  être  dé- 
pouillé de  ce  qui  est  né  avec  lui,  mais  seule- 

ment par  l'opération  du  Tout-Puissant.  Le  corps 
de  l'homme  naît  assujetti  à  la  corruption,  et 

cependant  le  corps  doit  être  un  jour  incorrup- 
tible. 

malum  nalurale  et  nequitia  mutari  nescia  conlinetur.  » 
AuGUSTiNus.  Immo  nos  polius  contra  vos  dicimus, 

et  ipsam  pœnitentiam  Deum  dare  :  quia  licet  vo- 
luntale  quisqueagat  pœnilenliam;  praeparalur  etiam 
voluiitas  a  Domino,  (Proc.  viii.  sec.  lxx)  et  hœc  est 
immutalio  dexlera?  Excelsi,  quam  sacer  insonat 
Psalmus  ;  (P5a/.  lxxvi,  11)  quia  ut  fleiet  Peirus, 
eum  respexil  Dominus  :  (Lucx  xxii,  61)  unde  ait  de 
quibusdam  coapostolus  ejus.  No  forte  det  illis  Deus 
pœnilenliam.  (//.  Tim.  ii,  25)  El  quod  immulabilis 
malilia  dicitur,  homini  est  immulabilis,  qui  eam 
mulare  non  polesl,  non  Deo,  qui  omnia  potest. 

[11.  JuLiAN'us.  «  Quod  autem  commendavit  admo- 
nere  Deum,  ut  relicla  malila  peccalores  credant  in 
eum,  evertit  omnino  opinionem  naluralis  mali  : 
quia  certum  est  relinqui  non  posse  congenila.  » 

AuGusTiNus.  Possunt  eliam  congenila  relinqui  ; 
sed  quando  id  operalur  in  horaine  Omnipolens  : 
nam  et  corruptio  congenila  est  corpori,  quod  ta- 
men  erit  incorruptibile. 
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'  128.  Julien.  Après  avoir  ainsi  rendu  hom- 

mage à  la  patience  de  Dieu  ainsi  qu'à  l'esprit 
de  miséricorde  et  de  bonté,  avec  lequel  il  ne 

veut  la  mort  du  mourant  que  pour  le  ramener 

au  bien  et  à  la  vie,  il  persiste  à  appuyer  par  des 

exemples  la  vérité  de  ce  qu'il  avait  dit,  et  fait 

mention  de  ceux  qui  par  l'impiété  de  leur  vie 
dans  la  terre  de  Clianaan,  avaient  excité  contre 

eux  la  colère  du  Tout-Puissant,  qui,  par  une 

juste  vengeance  les  livra  aux  armes  triom- 
phantes des  Israélites  qui  vivaient  dès  lors  sous 

sa  loi.  «  Vous  aviez  en  horreur  ces  anciens  ha- 

bitants de  votre  terre  sainte,  parce  qu'ils  ac- 
complissaient des  œuvres  détestables  par  des 

enchantements  et  des  sacrifices  impies,  et  parce 

qu'ils  tuaient  sans  pitié  leurs  propres  enfants. 

C'est  pourquoi  vous  avez  voulu  les  perdre  par 
les  mains  de  nos  ancêtres,  afin  que  cette  terre 

qui  vous  était  la  plus  chère  reçut  un  peuple 

digne  d'elle,  le  peuple  des  enfants  de  Dieu. 
{Sag.  XII,  3,  4,  5,  6,  7.)  La  terre  de  promission 

fut  donc  donnée  aux  Israélites  après  la  destruc- 

tion presqu'entière  des  sept  nations  qui  l'habi- 
taient. Et  de  peur  que  Dieu  ne  parût  avoir  fait 

acception  de  personnes,  en  établissent  une  dif- 
férence entre  des  hommes  dont  la  nature  était 

identique,  l'auteur  nous  apprend  pourquoi  Dieu 
a  voulu  faire  périr  les  uns,  et  comment  les  Ca- 

nanéens avaient  mérité  d'être  exterminés. 

l  CONTRE^^JULIEN. 

«  Seigneur,  »  dit-il,  «  vous  aviez  en  horreur  les 
anciens  habitants  de  votre  terre  sainte.  »  Pour 

quel  motif?  Selon  toi,  il  aurait  dû  ajouter  : 

Parce  qu'ils  ont  été  engendrés  de  l'union  dia- 

bolique des  sexes,  parce  qu'ils  étaient  la  pos- 
session du  prince  des  ténèbres,  parce  qu'Adam 

a  souillé  tous  ceux  qui  devaient  naître  de  sa 

race.  Or,  il  ne  dit  pas  un  mot  de  tout  cela.  A 

quoi  attribue-t-il  donc  cette  haine  de  Dieu? 

uniquement  aux  œuvres  accomplies  par  la  libre 

volonté  de  ces  hommes.  «  Vous  les  haïssiez,  »  dit- 

il,  ((  parce  qu'ils  faisaient  des  œuvres  abomi- 
nables à  vos  yeux.  »  Mais  pour  ne  pas  nous 

laisser  ignorer  quelles  étaient  ces  œuvres  que 

toi  tu  ne  manquerais  point  de  qualifier  d'œu- 
vres  de  concupiscence  de  la  chair,  il  en  désigne 

lui-même  l'espèce.  «  C'était,  »  dit-il,  «  par  des 
enchantements,  des  sacrifices  impies,  par 

l'immolation  de  leurs  propres  enfants  qu'ils 

massacraient  sans  pitié.  »  C'est-à-dire  qu'ils  se 
livraient  à  des  maléfices,  à  des  sacrifices  in- 

justes, puisqu'ils  les  otfraient  à  des  idoles  au 
mépris  du  culte  dû  seulement  au  divin  Créa- 

teur. Dans  leurs  cérémonies  sacrilèges  ils  n'é- 
pargnaient même  pas  ceux  qui  leur  étaient 

unis  par  le  sang,  croyant  ainsi  apaiser  les  dé- 

mons par  l'atroce  barbarie  du  parricide.  Vois 

combien  peu  l'auteur  s'occupait  du  péché  in- 

venté par  Manès,  c'est-à-dire  de  ce  péché  inhé- 

^128.  JuLiANus.  «  Hinc  explicata  patienlia  Dei,  et 
dispensatione  milissimo,  qua  non  vult  mortem  mo- 
rienlis,  nisi  ut  revertalur  et  vivat,  approbare  quod 
dixerat  etiam  per  exempla  persislit,  facilque  men- 
lionem  eorum,  qui  in  terra  Chananasa  viventes  pes- 
sirae  iram  Omnipolentis  aceenderant,  ut  impende- 
retur  ultione  juslissima  Tsraelitarum  {a)  triumphis, 
sub  Dei  jam  lege  viventium.  »  {Sap  xii,  3.  etc.) 
lUos  enim  antiques  habitatores  sanctae  tuœ  terras 
odiens,  quoniam  odibilia  opéra  tibi  faciebant,  per 
medicamina  et  sacrificia  injusta,  et  necalores  filio- 
rum  sine  misericordia,  voluisli  perdere  per  manus 

parenluin  noslrorum,  ut  dignam  (/*.  percipial,)  per- 
cipiant  peregrinalionem  puerorum  Dei,  quse  tibi 
omnium  carior  est  terra.  «  Septem  gantes,  quibus 
ex  maxima  parle  delelis  Israelitis  terra  repromissio- 
nis  data  est,  propter  quid  Deus  voluerit  perire,  tes- 
tatur.Ne  enim  in  una  hominura  natura  per  aliquam 
personarum  acceptionem  apud  Deum  videretur  esse 
discretio  ;  propter  quid  Chanansei  meruerint  inter- 

fici,  commendat.  »  Illos  ergo  antiques  habitatores 
sanctae  tuœ  terrae,  inquit,  odio  habuisti.  «  Quamo- 
bremPCerte  secundum  te  debuit  subdere,  quia  de 
diabolica  erant  commixtione  generati,  quia  a  tene- 
brarum  principe  possidebanlur,  quia  tabificavit 
Adam  omnes  de  sua  stirpe  venturos.  Verum  nihil 
liorum  :  sed  quam  causam  reddit  odiorum?  sola 
opéra  commissa  per  voluntatem  Uberam.  »  Oderas, 
inquit,  eos,  quoniam  exosa  tibi  opéra  faciebant. 
«  Verum  ne  nesciremus  quœ  essent  opéra,  tuque 
haec  genlium  facta  concupiscentiam  genitalem  vo- 
caresj  ipsas  species  operationis  exsequitur.  »  Per 
medicamina,  inquit,  et  sacrificia  injusta,  et  necato- 
res  erant  tiliorum  sine  misericordia  :  «  id  est,maleri- 
ciis,  et  sacrificiis  serviebant,  quae  injusta  erant, 
cum  idolis  offerebantur,  cultu  Crealoris  abjecte  : 
quibus  sacrilegiis  ipsas  necessitudines  deputabant  ; 
daemones  videlicet  etiam  parricidiorum  immanilate 
plaçantes.  Vide  itaque  quam  non  de  eo  lequalur 
crimine,  quod  contingit  Manichaeus,  id  est,  cunctis 

(a)  Sic  MSS.  Editti  vero,  triumphus, 



rent  à  la  nature  de  tous  les  mortels,  puisque  le 

plus  grand  crime  par  lequel  il  dit  que  les  Gha- 

nanéens  aient  offensé  Dieu,  est  de  ne  pas  s'être 
abstenus  du  meurtre  de  leurs  enfants,  dont  la 

mort  n'aurait  certainement  pas  suffi  pour  at- 
tirer la  haine  de  Dieu  sur  les  meurtriers,  si 

pour  un  seul  et  même  péché  le  parricide  et  le 

fils  s'étaient  rendus  odieux  au  Seigneur. 
Augustin.  Tu  parles  comme  si  tous  les 

hommes  n'étaiejat  punis  que  pour  un  seul  genre 

de  péché,  ou  comme  si  nous  disions  que  c'est 
seulement  à  cause  du  péché  originel  que  les 

hommes  en  grandissant  deviennent  enfants  de 

colère.  Quiconque  ne  croit  pas  au  Fils,  dit  le 

Fils  lui-même,  n'aura  pas  la  vie,  et  la  colère 
de  Dieu  demeure  sur  lui.  Mais  parmi  les  hom- 

mes, les  uns  sont  pires  que  les  autres,  et  la  co- 
lère de  Dieu  pèse  plus  fortement  sur  leur  tête. 

Tous  cependant  ne  sont  pas  renversés  et  dé- 
truits comme  ceux  dont  il  est  ici  question,  et 

qui  possédaient  la  terre  qui  fut  donnée  aux 

Israélites.  Pourquoi  donc  me  dis-tu  :  «  Vois 

combien  peu  l'auteur  parle  du  crime  inventé 
par  Manès?^)  Tu  veux  désigner  le  péché  ori- 

ginel, qui  n'a  pas  été  inventé  par  Manès,  mais 

qu'Ambroise  et  tous  les  autres  catholiques  pro- 
fessent et  contre  vous  et  contre  Manès,  parce 

qu'il  n'est  pas  produit  par  le  mélange  d'une 
nature  étrangère  avec  la  nôtre,  comme  le  pré- 

per  naluram  adhœrenle'  mortalibus,  qui  hinc  illos polissimum  offendisse  commémorai,  quod  nec  a 
parvulorum  suorum  exiliis  temperabant.  Quorum 
certe  mors  non  recurreret  ad  interfectoris  invidiam, 
si  propler  unum  peccalum  et  parricida  Dec  displi- 
cerel,  et  iiUus.  » 

AuGusTiNus.  Sic  isla  loqueris,  quasi  propter  unum 
aUquod  peccali  genus  omnes  homines  punianlur, 
aul  nos  dicamus  propler  solum  originale  peccalum 
esse  irae  filios  eos,  qui  jam  grandes  aetates  agunl. 
Quisquis  non  crédit  in  Filium,  sicut  ail  ipse  Filius, 
{Johan.  m,  35)  non  habebit  vitam,  sed  ira  Dei  ma- 
nel  super  eum  :  sed  sunt  aliis  alii  pejores,  super 
quos  Dei  ulique  ira  major  manet;  nec  tamen  omnes 
sic  evertunlur  atque  delenlur,  ut  isti  de  quibus 
agitur,  qui  lerram,  quœ  Israelitis  data  est,  posside- 
banl.  Quid  est  ergo  quod  dicis.  «  Vide  itaque  quam 
non  de  eo  loqualur  crimine,  quod  confmgit  Mani- 
chaeus?  ubi  vis  intelligi  originale  peccalum  ;  quod 
non  confingit  Manichaeus,  sed,  ut  céleri  ca- 
Iholici,  et  contra  vos,  et  contra  Manichœum  confi- 
letur  Ambrosius  :  qui  non  est  aliense  naturae  corn- 
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tend  Manès,  mais  par  la  dépravation  de  notre 

nature,  souillée  du  péché  qui  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  et  qui  a  passé  en- 
suite dans  tous  les  autres  hommes,  ce  que  vous 

niez  contrairement  à  la  foi  catholique.  Es-tu 
donc  assez  aveugle  pour  ne  pas  voir  que  si  le 

péché  originel  n'existe  point,  parce  qu'il  n'en 
est  pas  fait  ndention  dans  cet  endroit,  on  devra 
cesser  de  considérer  comme  péchés  tous  les 

autres  péchés  plus  ou  moins  graves  dont  l'au- 
teur du  livre  de  la  Sagesse  n'a  point  parlé? 

Est-ce  que  nous  ne  devons  plus  croire  que  les 
habitants  de  Sodome  ont  été  anéantis,  parce 

qu'il  n'a  pas  été  dit  qu'ils  exerçaient  des  malé- 
fices et  immolaient  leurs  propres  enfants?  Ou 

bien  les  Chananéens  n'ont-ils  pas  été  détruits, 

parce  que  l'Ecriture  ne  leur  attribue  pas  l'abo- 
minable union  charnelle  des  mâles  avec  les 

mâles?  Toutefois,  l'Ecriture  n'a  pas  omis  de 
dire  que  la  malice  leur  était  naturelle,  comme 

elle  l'est  du  reste  à  tous  les  hommes  à  un  degré 
plus  ou  moins  fort  dans  les  uns  que  dans  les 

autres;  de  même  que  les  corps  de  tous  les 

hommes  assujétis  à  la  corruption  appesantis- 
sent plus  ou  moins  les  âmes,  selon  la  diversité 

jugements  impénétrables,  de  Dieu  mais  cepen- 

dant justes  en  eux-mêmes.  Faut-il  donc  s'é- 
tonner si  l'auteur,  en  exposant  les  motifs  qui 

avaient  attiré  sur  ces  peuples  un  châtiment 

mixlio,  quam  Manichaeus  inducil  ;  sed  nostrae 
depravalio  de  peccalo,  quod  in  mundum  per  unum 
hominem  inlravit,  et  per  omnes  homines  perlran- 
siil,  quod  contra  tidem  calholicam  vos  negalis. 
Usque  adeone  Ctecus  es,  ut  non  videas,  quia  si 
proplerea  peccalum  originale  non  est,  quia  hic 
commemoralum  non  est,  nec  alia  peccala  erunt, 
quae  hic  commemorala  non  sunt,  sive  islis  minora, 
sixe  majora?  Numquid  ideo  Sodomitae  deieli  non 
sunt,  quia  non  de  illis  dictum  est,  quod  maleûcia 
et  parricidalia  sacriticia  faciebanl?  Aul  ideo  isti 
Chananœi  deleti  non  sunt,  quia  non  de  illis  dictum 
est,  quod  masculi  in  masculos  lurpiludinem  opera- 
banlur?  Verumlamen  lacitum  non  est,  quod  erat 
corum  malilia  naluralis  ;  quae  quidem  omnium, 
hominum  sed  in  aliis  minor  in  aliis  major  est  : 
sicul  corpora  corruplibilia  sunt  omnium,  sed 
alias  animas  minus,  alias  plus  gravant,  pro 
diversilale  judiciorum  Dei,  occullorum  quidem, 
sed  sine  uUa  dubilalione  justorum.  Quid  ergo 
mirum,  si  cum  causa  exponeretur,  cur  in  eos 
lalis  vindicta  processerit,  non  voluntaria  tanlum 
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aussi  terrible,  ait  parlé  non-seulement  de  la 
malice  dont  ils  étaient  volontairement  les  au- 

teurs, mais  aussi  de  celle  qui  leur  était  natu- 
relle, et  qui  déjà  assez  grande  par  la  souillure 

commune  à  tout  le  genre  humain  s'était  encore 
accrue  par  la  malédiction  prophétique  que  le 

juste  Noé  avait  proférée  contre  son  petit-fils 
Ghanaan,  de  qui  ils  étaient  descendus,  {Genèse. 

IX,  25.)  etMont  on  ne  saurait  cependant  con- 

tester la  justice,  bien  qu'elle  devait  frapper 
toute  sa  postérité.  Ne  la  voyons-nous  pas,  en 

efîet,  s'accomplir  dans  la  personne  de  ces  en- 

fants, qui  furent,  par  l'ordre  de  Dieu,  et  sans 
exception  d'âge,  massacrés  avec  leurs  parents, 
quoique  ce  fussent  leurs  ancêtres  qui  avaient 

provoqué  la  colère  de  Dieu,  en  offrant  aux  dé- 
mons le  sang  de  leurs  enfants?  Et  le  Seigneur 

loin  de  donner  l'ordre  d'épargner  ces  mêmes 
enfants,  prescrivit  au  contraire  de  ne  pas  les 

épargner.  Comprends-tu  maintenant  le  sens  de 
ces  paroles  :  «  Leur  race  était  maudite  dès  le 

commencement.  »  {Sag.  xii,  11.)  Tu  n'oserais 

pas  accuser  d'injustice  celui  qui  a  donné  cet 

ordre.  Si  tout  cela  s'était  présenté  à  ton  esprit, 

tu  n'aurais  pas  séparé  l'innocence  des  enfants 

de  l'impiété  de  leurs  parents,  sous  prétexte 

«  que  c'étaient  ces  derniers  qui  avaient  princi- 

palement off'ensé  Dieu  par  le  meurtre  de  leurs 
propres  enfants,  dont  la  mort  n'aurait  pas  été 
un  motif  suffisant  pour  attirer  la  haine  de  Dieu 

eorum  malitia  commemorata  est,  verum  eliam  na- 
turalis,  oui  praeler  generis  humani  commune  con- 
tagium,  accesserat  aliquid  amplius  ex  maledictione 
prophelica;  (sanctus  enim  Noe  suum  nepolem 
Ghanaan  progenilorem  maledixil  \\\omm.\){Gen.  ix, 
25)  non  utique  injuste,  oui  {a)  tamen  essel  obnoxia, 
obligatione  successionis,  in  proie.  Quod  apparet 
etiam  in  parvulis  eorum,  qui  cum  suis  parenlibus, 
et  hoc  jubenle  Deo,  sine  uUius  jîtatis  exceplione 
deleti  sunt  :  {Deut.  n,  34)  cum  majores  proplerea 
maxime  Deo  displicuerint,  quod  daernonibus  funde- 
re  solerent  suorum  sanguinem  parvulorum.  Nec 
Deus  praecepit  eisdem  parvulis  paroi  :  immo  praece- 
pit  omnino  non  parci.  Hinc  inlellige  semen  ab  ini- 
tio  maledictum  :  {Sap.  xn,  \  \)  neque  enim  eum  qui 
hoc  praecepit,  dicere  audebis  injustum.  Quod  si  tibi 
venisset  in  mentem,  non  ideo  sejungeres  a  parenli- 

bus impiis  innocenliam  filiorum,  quod  «  inde  po- 
tissimum  offenderint  parentes  Deum,  quia  nec  a 
parvulorum  suorum  exitiis  temperabanl.  Quorum 

(fl)  la  eçiitis,  tantum, 

sur  les  meurtriers,  si  pour  un  seul  et  même  pé- 

ché le  parricide  et  le  fils  s'étaient  rendus  odieux 
au  Seigneur.  »  Tu  ne  vois  pas  que  la  haine  de 
Dieu  contre  les  assassins  de  leurs  enfants,  ne 

l'a  pas  empêché  d'ordonner  que  les  enfants 
fussent  mis  à  mort  avec  leurs  parents.  Car  parce 

qu'ils  immolaient  avec  une  horrible  impiété 

leurs  enfants  aux  démons,  il  ne  s'ensuit  pas 
que  ceux  de  leurs  enfants  qui  vivaient  alors, 

ne  devaient  pas  périr  comme  ils  périrent  en 

effet,  non  par  un  crime  commis  par  la  main  de^ 

hommes,  mais  par  un  jugement  divin  aussi 

juste  qu'impénétrable  ;  parce  qu'ils  étaient «  une  race  maudite  dès  le  commencement.  » 

Entraîné  par  ton  éloquence  dénuée  de  sagesse, 

lu  ne  fais  pas  attention  à  tout  cela;  et  tandis 

que  tu  cherches  vainement  à  être  éloquent, 

tu  restes  aveugle  à  la  lumière  de  la  vérité.  t 

129.  Julien.  «  Néanmoins  vous  les  avez  épar- 

gnés, ))  dit  le  livre  de  la  Sagesse,  «  parce  qu'ils 
étaient  hommes,  et  vous  leur  avez  envoyé  des 

guêpes,  comme  des  avant-coureurs  de  votre 

armée,  non,  parce  qu'il  vous  était  impossible 
d'assujétir  par  la  guerre  les  impies  aux  justes, 
mais  exerçant  par  degrés  vos  jugements,  vous 

leur  donniez  l'occasion  de  faire  pénitence.  » 

(Sag,  XII,  8  et  suiv.)  Vous  stimuliez,  dit  l'au- 
teur, ces  parricides  par  les  aiguillons  de  ces 

mouches,  afin  que  leur  soufi^rance  les  forçât  à 
reconnaître  la  puissance  de  celui  qui  les  châ- 

oerte  mors,  inquis,  non  recurreret  ad  inlerfecloris 
invidiam,  si  propter  unum  peccalum  et  parricida 
Deo  displiceret,  et  filius.  »  Nec  vides  ita  displicuisse 
Deo  necalores  filiorum,  ut  tamen  eosdem  quoquô 
filios  cum  his  juberet  occidi.  Neque  enim,  quia  illi 
impiissime  eliam  filios  daemoniis  imraolabant,  ideo 
non  debuerunt  eliam  iidem  filii,  non  humano  sce- 
lere,  sed  judicio  divino,  utique  justo,  quarnvis  oc- 
eulto,  tamquam  semen  maledictum,  sicut  faclum 
est,  pariter  inlerire.  lîœc  non  adlendis,  dura  elo- 
quenlia  sine  sapientia  raperis,  et  flumine  vanitalis 
ns  esse  diserlus  desertus  lumine  veritatis. 

129.  JuLiANus.  Verum  et  his,  inquit,  lamquam  ho- 
minibus  pepercisti,  el  misisti  praecedentes  exerci- 
tum  vespas;  (Sap.  xii,  8.  etc.)  non  quia  impolens 
eras  in  pugna  impios  juslis  subjicere,  sed  parlibus 
judicans  dabas  locum  pœnitentiae.  «  Aculeis,  inquit, 
muscarum  eliam  illos  ipsos  sacrilegos  slimulabas, 
ul  potenliam  vindicantis  de  ludicro  suae  afflictionis 
adverterenl.  Sed  post  quam  ex  consilio  Dei,  et  ultio» 
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liait.  Mais  après  avoir  montré  par  le  dessein 
même  de  Dieu,  et  le  genre  de  châtiment  qui 

leur  était  infligé  que  leurs  péchés  étaient  vo- 

lontaires, et  qu'on  avait  lieu  d'espérer  qu'ils 

y  renonceraient,  alors  l'écrivain  sacré  s'élève 
avec  indignation  contre  l'endurcissement  et 

l'impiété  de  ces  pécheurs,  et  déclare  qu'ils 
sont  tellement  familiarisés  avec  tous  les  crimes, 

que  le  crime  parait  en  quelque  sorte  être  né 

avec  eux.  «  Vous  n'ignoriez  pas  cependant,  »> 
dit-il,  «  que  leur  nation  était  méchante,  que  la 
malice  leur  était  naturelle,  et  que  leur  esprit 

corrompu  ne  pourrait  jamais  être  changé,  car 
leur  race  était  maudite  dès  le  commencement. 

(Sag.  X  et  xi.)  Ce  n'était  pas  la  crainte  de  per- 
sonne que  vous  les  épargniez  ainsi  dans  leurs 

péchés.  »  Vous  leur  aviez  accordé,  dit-il,  avec 
autant  de  patience  que  de  bonté  le  temps  de 

faire  pénitence.  Pour  mettre  votre  justice,  votre 

miséricorde  à  l'abri  de  tout  reproche  et  même 

de  tout  soupçon  de  cruauté,  vous  n'avez  cessé 
de  les  stimuler  par  vos  avertissements  comme 

par  de  salutaires  aiguillons,  et  cependant  ces 
avertissements  paternels,  ils  les  ont  méprisés, 

comme  ils  avaient  précédemment  méprisé  vos 

bienfaits,  comme  s'ils  voulaient  prouver  qu'ils 
étaient  de  la  race  de  Gham,  maudit  par  le  juste 

Noé  pour  le  punir  de  s'être  moqué  de  la  nudité 

de  son  père.  Est-il  donc  étonnant  que  l'auteur 

nis  génère  voluntaria  peccata  paluerunl,  quorum  (b) 
rejectio  expeetabalur  et  petebalur  ;  tune  demum  in 
obslipam  punitorum  profanitalem  scriptoris  assur- 
git  invectio,  dicilque  illos  lanlam  inisse  cum  cri- 
minibus  familiaritalem,  ut  innata  quodam  modo 
yidereniur.  »  Non  ignorans,  iiiquit,  quoniam  ne- 
quissima  fuerit  nalio  illorum,  el  naturalis  malilia 
ipsorum,  el  quoniam  non  poterat  commutari  cogi- 
tatio  eorum  in  perpeluum  ;  semen  enim  eral  male- 
diclum  ab  inilio  :  (Ibid.  x.  et  fl)  nec  timens  ali- 
quem,  veniam  dabas  peccatis  illorum.  «  Cum, 
inquit,  lu  tam  bénigne  lamque  palienler  el  pœni- 
lenli*  lempus  indulseris,  el  (/.  spiculum)  speculam 
adraonitionis  intixeris,  ut  jusliliara  ac  misericor- 
diam  ab  omni  infamia,  ab  omni  suspicione  crudeli- 
talis  asseres  :  lamen  illi  spreverunt  comraoniliones 
tuas,  qui  bénéficia  praemissa  despexerant,  velut  qui 
velint  probare  de  illius  esse  semine  Cham,  in  quem 
Noe  bealus  nudilale  derisa,  censura  palria  fuerat 
maiedicta  jaculatus.  Quid  ergo  mirum,  si  majoris 

du  livre  sacré,  pour  flétrir  l'obstinàtion  des 
descendants  à  imiter  leurs  ancêtres,  ait  rappelé 

le  souvenir  de  l'un  d'entre  ces  derniers,  qui  par 

l'excès  de  son  impudence  avait  mérité  la  ri- 
gueur de  la  malédiction  dont  il  fut  frappé, 

puisque  l'Ecriture  même  flétrit  par  des  noms 
particuliers  cette  obstination  des  descendants  à 

imiter  leurs  ancêtres.  C'est  ainsi  que  dans  l'E- 
vangile le  Seigneur  dit  aux  Juifs  :  «  Vous  avez 

pour  père  le  démon.  »  {Jean  viii,  A4.)  Daniel, 

dans  son  indignation  contre  les  vieillards  im- 

pudiques, issus  cependant  de  la  souche  d'Israël, 
leur  dit  dans  le  même  sens  :  «  Vois  êtes  de  la 

race  de  Chanaan  et  non  de  Juda.  {Daniel  xiii, 

56.)  Le  prophète  Ezéchiel,  voulant  aussi  faire 

des  reproches  au  peuple  de  Jérusalem,  s'écrie  : 
«  Votre  mère  est  céthéenne,  et  votre  père  est 

amorrhéen.  »  {Ezech.  xvi,  3  et  45.)  Il  est  donc 

d'usage  dans  l'Ecriture  de  rapporter  la  flétris- 
sure d'une  race  aux  fautes  commises  volontai- 

rement par  ses  ancêtres,  et  de  la  marquer  ainsi 

du  sceau  de  l'infamie,  pour  la  rendre  odieuse 

même  jusque  dans  ses  descendants.  L'Ecriture 
observe  la  même  coutume  à  l'égard  des  gens 
de  bien.  Quand  un  homme  est  sous  tous  les 

rapports  d'une  probité  reconnue,  on  dit  que  la 

vertu  était  déjà  florissante  d'avance  dans  la  per- 

sonne de  ses  ancêtres.  C'est  ainsi  que  le  bien- 
heureux Job  affirme  avoir  sucé  avec  le  lait 

eorum,  {f.  deesl,  qui)  prolerviae  mérite,  senlenlisB 
eral  ausleritale  perculsus,  recordalus  est  scriplor  iu 
maculam  poslerorum  non  desislenlium  ab  aemula- 
tione,  cum  fréquenter  in  lege  imilulio,  poslerorum 
necessiludinis  quoque  voc.bjlis  argualur.  Sic  quip- 
pe  Dominus  in  Evangelio  ad  Judaeos  :  Vos,  inquit, 
ex  paire  diabolo  eslis.  (Jolum.  viu,  44)  El  Daniel 
contra  spurcos  presbytères,  (Dan.  xiu,  56)  de  Israël 
lamen  slirpe  venientes,  eodem  génère  legilur  invec- 
tus  :  Semen,  inquit,  Chanaan,  et  non  Juda.  Ezé- 

chiel quoque  prophela  exprobrat  plebi  Jérusalem. 
Mater  tua,  inquit,  Celthaea,  et  pater  luus  Amor- 
rhaiUS.  (Ezech.  xvr,  3,  el  45)  Est  ergo  hic  usus,  ut 
ad  voluntatis  invidiam  infamalio  slirpis  accédât, 
nimiumque  crimini  vidcalur  adhaerere,  per  cujus 
merilum  convicium  patiunlur  et  semina.  Servalur 
autem  hic  idem  mos  etiam  in  bonorum  parte,  ut 
cum  videtur  homo  per  omnia  probus,  congenilis 
dicare  florere  virtulibus.  Unde  et  bealus  Job  miseri- 
cordiaî  affeclum,  quo  subveniebat  indigentibus,  de 

(a)  Cod.  Port,  retectio  expedabatur,  vel  expectebatur ;  tune  demum,  etc, 

TOM.  XXXII. 
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maternel,  et  même  puisé  dans  le  sein  de  sa 

mère,  les  sentiments  de  compassion  avec  les- 
quels il  secourait  les  malheureux.  [Job.  xxi,  18.) 

Aucune  ressemblance,  aucune  exagération,  au- 

cune ambiguité  d'expressions ,  ne  sauraient 
donc  porter  préjudice  aux  choses  évidentes  en 

elles-mêmes.  Or,  comme  il  est  certain  qu'on  ne 
peut  demander  aux  mortels  de  corriger  ce  qui 

fait  partie  de  leur  nature,  et  que  Dieu  prescrit 

aux  hommes  de  s'abstenir  du  mal,  il  est  donc 

d'une  incontestable  vérité  que  le  péché  naturel 
ne  peut  exister. 

Augustin.  Tu  crois  avoir  expliqué  le  vrai 

sens  des  paroles  du  livre  cle  la  Sagesse,  mais  tu 

n'as  pu  l'éluder  par  tes  paroles  insensées;  car 
il  est  facile  de  voir  dans  quel  sens  il  a  été  dit 

que  cette  nation  était  perverse,  que  la  malice 

lui  était  naturelle,  et  qu'elle  était  maudite  dès 
le  commencement.  Car  si,  comme  tu  le  penses, 

Dieu  avait  voulu  par  ces  reproches  flétrir  ces 
hommes  à  cause  de  leur  obstination  à  imiter 

leur  ancêtre  Cham,  justement  maudit  par  Noé 

son  père,  Dieu  certainement  quand  il  prononce 

avec  non  moins  de  justice  leur  condamnation, 

aurait  recommandé  d'épargner  les  petits  en- 

fants, qui  n'avaient  pas  mérité  de  partager  le 
châtiment  de  leurs  parents,  pour  avoir  eux 

aussi  imité  leurs  ancêtres.  Or,  comme  le  Sei- 

gneur loin  d'ordonner  de  faire  miséricorde  à 
ces  enfants,  prescrivit  au  contraire  de  leur  in- 

fliger les  mêmes  peines  qu'à  leurs  parents,  et 

que  Dieu  ne  saurait  prescrire  rien  d'injuste,  il 

est  donc  de  toute  évidence  que  l'écrivain  sacré 
n'a  voulu,  ni  tenir  un  langage  hyperbolique, 
ni  attribuer  le  supplice  de  ces  enfants  à  la  ma- 

nière dont  ils  imitaient  leurs  ancêtres,  mais 

uniquement  à  la  souche  dont  ils  étaient  issus, 

quand  il  a  dit  «  que  la  malice  leur  était  natu- 

relle, et  qu'ils  étaient  une  race  maudite  dès  le 
commencement.»  [Sag,  xii,  10.)  En  effet,  con- 

trairement à  votre  erreur,  toute  la  force  de  la 

malédiction  du  prophète  s'est  maintenue  dans 
les  descendants  de  cette  race.  Le  juste  Noé  a 

maudit  Cham  son  fils  coupable,  dans  la  per- 
sonne de  Ghanaan,  le  fils  de  celui-ci,  pour  nous 

faire  comprendre  que  les  fils  sont  liés  par  les 

fautes  de  leurs  pères,  si  ce  lien  contracté  par  la 

voie  de  la  génération  n'est  pas  dissous  par  la 
régénération.  De  ce  Clianaan  descendent  donc 

les  Chananéens,  qui  ont  été  appelés  une  race 

maudite  dès  le  commencement,  et  dont  les  en- 

fants furent,  par  l'ordre  de  Dieu,  mis  à  mort 

avec  leurs  parents,  non  parce  qu'ils  les  imi- 

taient, mais  parce  qu'ils  étaient  eux-mêmes 
une  race  maudite  dès  le  commencement.  [Deut. 
II,  34.) 

Le  prophète  Daniel  a  voulu  nous  faire  com- 

prendre que  les  vieillards  impudiques  ressem- 
blaient aux  Chananéens,  quand  il  leur  dit  : 

«  Vous  êtes  de  la  race  de  Chanaan  et  non  de 

uberibus  se  traxisse,  immo  de  ulero  matris  suœ 
secum  confirmât  egressum.  {Job.  xxxi,  t8.)  Nihil 
ergo  rébus  perspicuis,  aul  simililudo,  aul  exagge- 
ralio,  aut  ambiguitas  praîjudicare  polest  :  quoniam 
eum  cerlum  sit  numquam  naturalium  rerum  cor- 
rectionem  a  morlalibus  reposci,  praecipial  autem 
Deus  ut  désistant  homines  a  malo;  omni  vero  verius 
approbalur,  naturale  peccatum  non  esse  posse.  » 

AuGUSTiNus.  Putasti  quidem  te  exposuisse  verba 
libri  Sapientiae  :  sed  non  ea  sineris  eiudere  verbis 
insipienliœ.  Salis  enim  apparet,  et  claruni  est,  quo- 
modo  illa  natio  nequissima  dicta  sit,  ejusque  malitia 
naturalis  ;  quomodo  etiam  sit  appellala,  semen  ma- 
ledictum  ab  inilio.  {Sap.  xii,  W)  Si  enim,  ut  lu 
putas,  propter  aemulationem,  id  est,  imitalionem 
dicium  fuisset,  qua  imilali  sunt  majorem  suum 
Cham,  quem  sui  peccati  merito  maledixit  pater  ejus 
Noe  :  profeclo  Deus  quando  in  islam  nationem 
vindictam  jusiissimam  protulit,  juberet  ejus  parvu- 
lis  paroi,  quos  dicere  non  potes  suorum  majorum 
iinilatione  meruisse  supplicium.  Cum  ergo  eis  non 

solum  non  jussit  praeberi  misericordiara,  sed  ut 
parem  vindictam  cum  parentibus  sumerent,  ipse 
insuper  jussit,  qui  utique  aliquid  injustum  jubere 
non  potuit;  salis  evidenter  lucel,  quod  non  propter 
exaggerationem,  neque  propter  imitalionem,  sed 
propter  generationem  dicta  est  eorum  malitia  natu- 

ralis, et  ipsi  semen  malediclum  ab  inilio.  Nam  con- 
tra errorem  vestrum,  in  hoc  ipso  semine,  de  que 

agilur,  prophelica  vigilavil  auclorilas,  ut  Noe  juslus 
peccanlem  Cham  filium  in  ejus  malediceret  filio,  id 
est,  Chanaan  ;  {Gen.  ix,  25)  ut  hinc  intelligeremus, 
vinclos  esse  filios  meritis  palrum,  nisi  hoc  viucu- 
lum  generalione  traclum,  regeneralione  soivalur. 
De  islo  ergo  Chanaan  ducunt  originem  Chananaei, 
qui  dicti  sunl  semen  malediclum  ab  inilio  :  quorum 
etiam  parvuli,  quia  et  ipsi  hoc  eranl,  non  imilatio- 
ne,  sed  stirpe  interfici  cum  parentibus  divinitus 
jussi  sunt.  {Deut,  ii,  34.) 

His  Chananaeis  fuisse  similes  impudicos  seniores, 
Daniel  prophela  intelligi  voluit,  quando  eis  dixit, 
{Dan.  VIII,  56)  «  Semen  Chanaan,  et  non  Juda,  » 
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celle  de  Juda,  [Dan.  xiii,  56.)  comme  s'il  di- 
sait :  vous  êtes  semblables  aux  eufants  de  Cha- 

naan,  et  non  aux  enfants  de  Juda.  C'est  dans 
le  même  sens  que  les  Juifs  ont  été  appelés 

«  race  de  vipères,  »  {Matth.  m,  7.)  à  cause  de 
leur  ressemblance  avec  la  méchanceté  des  vi- 

pères. Mais  quand  le  Seigneur  dit  :  «  Vous  avez 

pour  père  le  démon,  »  [Jean,  m,  48.)  il  a  voulu 

faire  entendre  l'imitation  et  non  la  filiation.  Il 

faut  remarquer  toutefois  qu'il  n'a  pas  dit  : 
vous  êtes  de  la  race  du  démon.  Tandis  que  lors- 

que l'Ecriture  dit  :  «  Votre  père  est  amorrhéen 
et  votre  mère  cétliéenne,  (Ezech.  xvi;  3  et  45.) 

cela  signifie  qu'ils  ont  imité  ceux  à  qui  s'appli- 

quaient ces  paroles.  Car  il  n'a  pas  dit  non  plus  : 
vous  êtes  de  la  race  des  amorrhéens  ou  des 

céthéens.  Ce  n'est  donc  pas,  comme  tu  l'as 
avancé,  à  cause  de  l'attachement  opiniâtre  de 
certains  hommes  à  la  volonté  criminelle  de 

leurs  ancêtres,  que  leurs  descendants  sont  flétris 
dans  les  livres  saints.  Loin  de  nous  la  pensée 

de  croire  que  la  sainte  Ecriture  adresse  à  des 

innocents  des  reproches  immérités,  comme  tu 

le  fais  à  l'égard  de  certains  hommes. 
Lorsque  le  saint  homme  Job,  comme  tu  le 

rapportes,  «  affirme  avoir  puisé  dans  le  sein 
maternel  >^  ses  sentiments  de  miséricorde  et  de 

charité,  il  a  selon  toi  parlé  de  la  sorte,  non 

parce  qu'il  en  était  ainsi,  mais  pour  mieux  faire 

lamquam  diceret,  Similes  filiis  Chanaan,  el  non 
filiis  Juda  :  sicut  diclum  esl,  {Matth.  m,  7)  Gene- 
ralio  \ituperarum,  propler  quamdam  simililudi- 
nem  (a)  maliliee  viperinae.  Ubi  auiem  Dominas  ait, 
«  Vos  a  paire  diabolo  eslis,  »  (Johan.  viii,  48)  re 
vera  imilalionem  voluil,  non  semen  inlelligi  :  sed 
nec  ipse  dixit,  Vos  semen  diaboli  eslis  El  ubi  scri- 
plum  est,  {Ezech.  xvi,  3  et  Ao)  «  Paler  luus  Amor- 
rhseus,  et  maler  tua  Cellbsea,»  apparel  ideo  diclum, 
quod  eos  fuerant  imilali  quibus  hoe  dicebalur  :  de- 
nique  nec  ibi  diclum  est,  Semen  Amorrhœorum, 
vel  Gelthaeorum.  Non  ergo,  ul  dixisli,  «  propler  me- 
rilum  voluntalis  nimium  criminibus  adhœreutis, 
convicium  paliuntur  et  semîna.  »  Absil  enim  ul 
sancla  scriplura  seminibus,  sicut  lu  hominibus, 
convicielur  immerilis. 

Ubi  aulem  sanclus  Job  {Job.  xxxi,  18)  «  affectum 
misericordiae  de  utero  malris  secum,  »  sicut  com- 

mémoras, «  egressum  confirmai  ;  »  et  eum  pulas, 
ul  eumdem  affeclum  mullum  commendarel,  hoc 

ressortir  la  vertu  de  la  miséricorde  ;  mais  pour- 

quoi, je  te  prie,  ne  reconnaitrions-nous  pas 

qu'il  y  a  des  hommes  naturellement  miséricor- 
dieux, comme  nous  en  voyons  d'autres  natu- 

rellement insensés?  Il  existe,  en  effet,  quelques 

sentiments  innés,  qui  commencent  à  se  mani- 

fester à  l'âge  où  les  hommes  commencent  à 

faire  usage  de  la  raison.  C'est  pourquoi  des 
préceptes  de  conduite  sont  donnés  aux  hommes, 

enfants  de  colère  par  nature,  parce  qu'ils  re- 
çoivent en  même  temps  du  Seigneur  la  grâce 

nécessaire  pour  accomplir  ce  qu'il  a  ordonné, 
et  triompher  ainsi  non-seulement  des  mauvais 

penchants  contractés  volontairement,  mais  en- 
core de  ceux  qui  sont  nés  avec  nous,  u  Car  ce 

qui  est  impossible  aux  hommes,  est  facile  à 

Dieu.  «  {Matth.  xix,  26.)  Mais  ceux  qui  ne  reçoi- 
vent pas  du  Seigneur  cette  grâce,  au  sujet  de 

laquelle  il  a  été  dit  :  «  Qui  donc  vous  discerne 

entre  les  autres,  et  qu'avez-vous  que  vous 

n'ayez  reçu?  »  (I  Cor.  iv,  7.)  deviennent  en  re- 
cevant la  loi,  non  justes,  mais  prévaricateurs. 

Ils  vivent  cependant  pour  l'utilité  des  enfants  de 
miséricorde,  afin  que  ceux-ci  les  voyant,  et  com- 

prenant que  ce  qu'ils  ontreçu  n'est  pas  en  consi- 
dération de  leur  mérite,  mais  un  bienfait  pure- 

ment gratuit, ils  n'en  prennent  pas  orgueil,  mais 

qu'ils  comprennent»  que  quiconque  se  glorifie, 
doit  se  glorifier  dans  le  Seigneur.»  (II  Cor.  x,  17.) 

dixisse,  non  quod  ila  esset  :  cur  non,  quaeso  te, 
annnimus  esse  quosdam  nalura  miséricordes,  si 
nalura  quosdam  non  negamus  encordes?  Suut 
enim  nonnulla  congenila,  quœ  in  selale  qua  usus 
incipit  esse  ralionis,  sicul  ipsa  ralio,  incipiunt  ap- 
parere.  Proinde  hominibus  nalura  filiis  irae  propte- 
rea  danlur  prœcepla  rivendi,  quia  dalur  et  gralia, 
ul  qui  jubel  juvel  ;  ac  sic  raala  non  solum  quse 
volunlale  sunl  addila,  verum  eliam  quœ  sunl  con- 
generala,  vincanlur.  Quod  enim  hominibus  impos- 
sibile  esl^  Deo  facile  est.  {Matth.  xix.  26)  Quibus 
aulem  non  dalur  Dei  gralia,  propler  quam  diclum 
esl,  (/.  Cor.  IV,  7)  Quis  enim  le  discernil  ?  quid 
aulem  habes  quod  non  accepisli?  praîvaricalores 
liunl,  accedenle  lege,  non  jusli.  Sed  (6)  hi  quoque 
ad  ulililalem  vivunl  filiorum  misericordiae,  ut  eos 
videnles,  el  quid  sibi  non  merilo,  sed  gratis  done- 
lur  inlelligenles,  non  exlollantur,  sed  qui  glorialur, 
in  Domino  glorielur.  (//.  Cor.  x.  il.) 

JuLiANUS.  «  Sequilur  vero  sapienlia  :  »  {Sap.  xii, 

(a)  Hic  malitia  additur  ex  MSS.  — (b)  Editi,  sed  si  quam  ad  utilitatem.  Castigantur  ex  MSS. 
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130.  Julien.  L'auteur  du  livre  de  la  Sagesse 
ajoute  ensuite  :  «  Qui  vous  accusera,  quand 
vous  aurez  fait  périr  les  nations  créées  par  vous, 

puisqu'il  n'y  a  pas  d'autre  Dieu  que  vous  qui 
prenez  soin  des  hommes?  Mais  parce  que  vous 

êtes  juste,  vous  disposez  et  gouvernez  toutes 

choses  justement;  et  vous  considérez  comme 

une  chose  indigne  de  votre  puissan  ce  de  con- 

damner celui  qui  ne  mérite  point  d'être  puni  ; 
car  votre  puissance  est  le  principe  même  de 

votre  justice.  »  {Sag.  xii,  12  et  suiv.)  Ces  pa- 
roles sont  conformes  à  la  raison  de  tous  les 

hommes  sages,  parce  que  la  puissance  de  Dieu 

se  manifeste  principalement  dans  sa  justice 
niée  et  obstinément  méconnue  par  les  rêveries 

et  les  subtilités  de  Manès  et  du  partisan  de  la 

transmission  du  péché. 

Augustin.  En  fait  d'injures,  à  qui  puis-je  te 

comparer  si  ce  n'est  à  toi-même?  Si  vous  étiez 
capables  de  reconnaître  que  Dieu  est  juste, 

vous  n'attribueriez  pas  à  son  œuvre  créatrice 
mais  à  un  arrêt  de  la  justice  les  vices  soit  du 

corps,  soit  de  l'âme,  que  vous  ne  pouvez  pas 
nier  être  nés  avec  l'homme,  et  par  cela  même 
vous  reconnaîtriez,  et  ne  pourriez  plus  nier 

l'existence  du  péché  originel,  ou  comme  vous 
le  dites,  du  péché  naturel. 

131.  Julien.  On  peu  plus  loin,  l'auteur  ajoute 
encore  :  «  En  châtiant,  vous  avez  rempli  vos 

enfants  d'espérance,  puisqu'en  les  jugeant  vous 
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laissez  place  au  repentir  du  péché,  car  si  vous 

avez  puni  avec  tant  de  bienveillance,  quoique 
rigoureusement, les  ennemis  de  vos  serviteurs, 

et  ceux  qui  étaient  voués  à  la  mort,  leur  don- 
nant le  temps  et  les  moyens  de  changer  leur 

malice;  avec  quelle  prudence  jugez-vous  les 
enfants  dont  les  pères  ont  reçu  vos  serments  et 

votre  alliance,  gage  des  plus  grands  biens. 

Ainsi  donc,  lorsque  vous  nous  châtiez,  vous 

tourmentez  beaucoup  plus  nos  ennemis,  afin  de 

nous  faire  mieux  comprendre  avec  quelle  bonté 
vous  exercez  vos  jugements.  {Sag,  xii,  19,  20, 
21,  22.) 

Augustin.  Par  ces  paroles  :  «  En  les  châ- 

tiant, vous  avez  rempli  vos  enfants  d'espé- 
rance, puisqu'en  les  jugeant  vous  laissez  place 

au  repentir  du  péché,  »  l'auteur  du  livre  sacré 
fait  voir  clairement  pourquoi  Dieu,  qui  prévoit 

toutes  les  choses  futures,  a  donné  le  temps  et 

les  moyens  de  pouvoir  changer  leur  malice, 

même  à  ceux  dont  il  a  été  dit  que  leur  perver- 
sité ne  pourrait  jamais  être  changée.  «  Le 

temps  et  tes  moyens  de  faire  pénitence  sont 
donnés  même  aux  enfants  de  colère  destinés  à 

la  mort  et  qui  ne  feront  pas  pénitence,  »  parce 

que  il  existe  parmi  eux,  ou  qu'il  naîtra  d'eux 
des  enfants  de  miséricorde  qui  sauront  utiliser 

ce  dont  eux-mêmes  n'ont  pas  su  profiter.  La 
patience  de  Dieu,  même  envers  les  enfants  de 

perdition,  n'est  donc  ni  vaine,  ni  infructueuse, 

12.  etc.)  Quis  libi  impulabit  si  perierint  nationes, 
quas  lu  fecisli,  cum  non  sit  alius  Deus  quam  lu, 
oui  cura  esL  de  omnibus?  Sed  cum  sis  juslus  juste 
omnia  disponîs,  ipsum  quoque  qui  non  débet  pu- 
niri,  condemnare,  exterum  aeslimas  a  tua  virtule  : 
virtus  enim  tua  jusliliaî  inilium  est.  «  Adslipulatur 
certe  commun!  prudentum  rationi,  quia  maximum 
in  Deo  signum  justilia  sit,  quam  Manichaeus,  et 
ïraducianus  omni  conatu  fabularum  suarum  per- 
negal.  » 

AuGUSTiNUs.  In  convinciando  cui  te  dicam  simi- 
lem,  nisi  libiPSiautem  saperetis  Deum  esse  jus- 
tum,  numquam  congenita  vitia,  vel  corporis  huma- 
ni,  vel  animi,  quae  negare  non  poleslis,  Iribuerelis 
opificio  ejus,  sed  judicio  ;  et  hinc  originale  pecca- 
tum,  sive  peccata,  {Supple,  naluralia)  inlelligeretis, 
non  negaretis. 

431.  JuLi ANUS.  «  Denique  post  paululum  sequi- 
tur  :  »  Illos  enim  castigando,  bonae  spei  fecisti  filios 
tues,  quoniam  judicans,  das  in  peccatis  locum  pœ- 
nitenlise.  {Sap»  xu.  'lO,  etc.)  Si  enim  inimicos  ser- 

vorum  luorum  et  morli  debilos,  cum  tanto  cruciatu 
admonitionis  liberasti,  dans  tempus  et  locum  per 
quem  possit  mutari  malitia,  cum  quanta  diligenlia 
judicas  fiiios  tuos,  quorum  parentibus  et  juramenta 
et  pacta  dedisli  bonarum  promissionum  ?  Cum  ergo 
nobis  disciplinam  das,  inimicos  nostros  mulliplici- 
ter  flagellas,  ut  bonilalem  tuam  cogitemus  judican- lis. 

AUGUSTINUS.  Quare  Deus,  cura  sit  prsescius  om- 
nium futurorum,  tempus  et  locum  per  quem  possit 

mutari  malitia,  dederit  etiam  eis,  de  quibus  dictum 
erat,  quod  eorum  cogilalio  non  poteral  mutari  in 
perpetuum,  salis  oslendil,  ubi  ait,  Bonae  spei  fecisli 
îiiios  tuos,  quoniam  judicans  das  in  peccatis  locum 
pœnilentiae.  Ad  hoc  ergo  dalur  tempus  et  locus 
pœnilentiae  etiam  llliis  irae  dedilis  morli,  et  pœ- 
nitentiam  non  acturis,  quia  sunt  inter  illos,  vel 
exorluri  sunt  de  illis  filii  misericordiae,  quibus  hoc 
prosit,  quod  illis  non  profuit.  Itaque  etiam  super 
iilios  perditionis  non  est  inanis  Dei  nec  infructuosa 
patientia  :  necesse  est  enim  prosit  eis,  quos  ex 



puisqu'elle  est  nécessairement  utile  à  ceux  qui 
sont  séparés  de  la  masse  de  perdition,  non 

point  par  un  mérite  humain,  mais  par  la  grâce 

divine,  car  elle  les  porte  à  remercier  le  Sei- 

gneur de  les  av^oir,  par  sa  miséricorde,  séparés 
des  enfants  de  perdition,  ou  par  une  disposition 

de  sa  divine  providence,  de  les  avoir  fait  naître 

de  parents  destinés  à  la  mort,  sans  y  être  eux- 
mêmes  assujétis. 

132.  Julien.  Tu  vois  combien  ces  paroles, 

prises  superficiellement,  établissent  de  diffé- 
rence entre  la  nature  de  ces  deux  peuples.  Elles 

donnent  aux  Israélites  le  nom  d'enfants  de  Dieu, 
et  aux  Chananéens  celui  de  race  maudite.  Si 

Tauteur  avait  voulu  appliquer  ses  paroles  à  des 

races  et  à  des  générations,  il  aurait  dû  dire  : 

autre  est  la  génération  des  hommes  pieux,  autre 

est  celle  des  profanes. 

Augustin.  Parce  qu'en  lisant  dans  l'Ecriture 
les  mots  :  «  enfants  de  Dieu,  »  nous  entendons 

par  là  qu'il  s'agit  de  la  grâce  divine,  s'ensuit- 
il  que  si  nous  y  lisons,  «  enfants  des  hommes,» 

nous  ne  devons  pas  reconnaître  qu'il  s'agit  de 
la  nature  humaine  ?  Que  signifie  donc  tout  ce 

que  tu  dis,  sans  savoir  réellement  ce  que  tu 

veux  dire,  ô  grand  ami  de  la  dispute?  Ouvre 

ton  esprit  à  la  vérité,  et  tes  yeux  â  la  lumière. 
Les  Chananéens  ont  été  appelés  race  maudite, 

parce  qu'ils  étaient,  en  effet,  tellement  pervers, 

que  Dieu  si  juste  dans  les  châtiments  qu'il  in- 
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flige,  ordonna  de  ne  pas  épargner  même  les 

enfants  de  cette  race,  qui  n'avaient  pas  encore 
été  les  imitateurs  volontaires  de  leurs  parents. 

Les  Israélites  au  contraire  ont  été  appelés  enfants 

de  Dieu,  non  par  filiation  de  nature  avec  Dieu, 

mais  par  adoption  de  la  grâce,  soit  donc  que 

l'on  parle  d'enfants  et  d'enfants,  ou  de  race  et 
de  race,  à  quoi  peut  te  servir  cette  consonnance 

de  mots,  lorsque  la  différence  des  choses  est  si 

grande? 133.  Julien.  En  fût-il  même  ainsi,  ce  qui  est 
invraisemblable,  la  transmission  du  péché  du 

premier  homme  ne  pourrait  plus  exister,  in- 

terrompue qu'elle  a  du  être  par  la  propagation 
successive  de  tant  de  nations  différentes. 

Augustin.  Autre  chose  est  en  lui-même  cet 

homme  unique,  en  qui  sont  renfermés  tous  les 

hommes,  autre  chose  et  la  propagation  des 

différentes  nations,  qui  malgré  leur  diversité 

ne  sauraient  interrompre  la  filiation  qui  les 

attache  â  lui,  puisque  toutes  descendent  de  lui 

seul.  Cette  diversité  n'a  point  pour  effet  de 
rendre  ce  péché  du  premier  homme,  par  lequel 

la  nature  humaine  a  mérité  d'être  flétrie,  inof- 
fensif pour  ses  descendants  les  plus  reculés, 

mais  seulement  à  le  rendre  plus  ou  moins  nui- 
sible. Des  parents,  en  effet,  aggravent  encore 

par  leurs  fautes  le  péché  originel,  tandis  que 

d'autres  le  rendent  plus  léger  par  leur  mérite, 

mais  personne  ne  saurait  l'effacer  entièrement, 

massa  perdilionis  non  humana  mérita,  sed  gratia 
divina  discernil;  cum  vel  gratias  agunt,  quod  ab 
eis  Dei  misericordia  discernuntur,  vel  ex  perlLuris 
non  peniluri,  Dei  disposilione  nascuntur. 

^132.  JuLiANUs.  Adverlis  ergo  quantam  distinctio- 
nem  superficies  verborum  fecerit  duarum  piebium  : 
Israelitas  filios  Dei  vocat,  et  Chananaios  semen  ma- 
ledictum.  Si  hoc  quod  sonat,  ad  generaliones  refer- 
retur  et  parlus  ;  dicendum  eral,  aliam  esse  religioso- 
rum  generationem,  aliam  proranorum. 

AuGusTiNUS.  Numquid  quoniara  cum  audimus  filios 
Dei,  inlelligimus  gratiam  ;  idée  cum  audimus  filios 
hominum,  non  debemus  agnoscere  confilerique  na- 
turam  ?  Quid  est  ergo  quod  dicis,  non  inveniendo 
quid  dicas,  homo  contentiose  ?  Cognoscc  quod  ve- 
rum  est,  adtende  quod  clarum  est.  Semen  maledic- 
lum  Chananaei  dicli  sunt,  propter  lam  malam  pro- 
geniem,  ut  Deo  justissimo  vindicanle  atque  impe- 
rante,  nec  (a)  ejus  parvulis  pareeretur,  qui  paren- 

tes sucs  nulla  volunlatis  imitatione  sectali  sunt.  Fi- 
lii  vero  Dei  dicli  sunt  Israelitœ,  non  propter  proge- 
nieni  naturae,  sed  propter  adoptionem  gratiae.  Sive 
ergo  dicaniur  lilii  et  tilii,  sive  semen  et  semen,  quid 
te  juvat  ista  consonantia  nominum,  ubi  rerum  est 
tan  ta  distantia  ? 

433.  JuLiANus.  «  Dum  constaret  lamen,  secundum 
eliam  banc  vanilalem,traducem  primi  non  esse  pec- 
cati  :  quod  interuptum  multarum  simul  semina  gen- 
tium  perdocebanl. 

AuGusTiNus.  Aliud  est  illius  unius  hominis  semen, 
quod  sunt  omnes  homines  ;  aliud  diversa  diversa- 
rum  genlium  semina,  quœ  illud  non  interrumpunt, 
quia  ex  ilio  cuncla  descendunt  :  neque  agu»i  sua 
varietale,  ut  illud  peccalum  primi  hominis  quo  mu- 
tari  meruil  humana  nalura,  quibuslibet  longe  post 
natis  sit  posleris  ejus  innoxium  ;  sed  ut  (b)  magis 
minusve  sit  noxiuin.  Sicut  enini  quidam  révélant  : 
sed  nemo  tollit,  nisi  ille  de  quo  dictum  est,  (Joan.  i. 

(a)  Codex  Port,  nec  eorum  parvulis.  —  fô^  Editi,  majus,  Melius  cod.  Port,  magis. 
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sinon  celui  dont  il  a  été  dit  :  «  Voici  Tagneau 

de  Dieu.  Voici  celui  qui  ôte  les  péchés  du 

monde.  [Jean  i,  29.)  Car  celui  qui  peut  combler 

l'homme  de  tout  bien,  peut  aussi  le  guérir  de 
tout  mal. 

134.  Julien.  Comme  ce  qui  est  dit  à  la  louange 

des  Juifs,  ne  prouve  pas  que  quelqu'un  d'entre 
eux  ait  brillé  d'une  sainteté  innée,  de  même 

aussi  quand  l'Ecriture  parle  de  malice  natu- 
relle, elle  ne  veut  point  par  là  désigner  une 

filiation  corrompue  par  ceux  dont  elle  descend; 

mais  sans  aucun  préjudice  pour  la  nature  dont 

l'essence  est  inaltérable,  et  qui  a  reçu  de  Dieu, 

son  auteur,  ce  qu'elle  est  et  ce  qu'elle  possède. 
Cette  différence  d'expression  est  simplement  ou 

un  signe  d'invective,  ou  un  signe  de  louange 
officieuse. 

Augustin.  S'il  n'y  a  jamais  eu  dans  aucun 
homme  de  sainteté  innée,  que  signifient  donc 

ces  paroles  adressées  à  Jérémie  :  «  Je  t'ai  sanc- 
tifié avant  que  tu  sortisses  du  sein  de  ta  mère; 

(Jérém.  i,  5.)  et  ces  autres  sur  saint  Jean-Bap- 
tiste :  «  Il  sera  rempli  du  Saint-Esprit,  dès  le 

sein  de  sa  mère?  [Luc  i,  15,  41,  44.)  ce  qui  fut 

prouvé  par  le  tressaillement  de  Jean-Baptiste, 

lorsque  Marie,  vierge-mère,  salua  Elisabeth, 

épouse-mère.  {Ibid.)  Ces  paroles  sont-elles  l'ex- 

pression de  la  vérité  ou  l'effet  d'une  louange 
officieuse  ?  courage  I  continuez  vos  vaines  pa- 

29.)  Ecce  agnus  Dei,  ecce  qui  tollit  peccala  muudi  ; 
cui  nuUum  bonum  hominis  impossibile,  nulium  ma- 
lum  est  insanabile. 

134.  JuLiANus.  Porro  sicut  illud  quod  de  laude  di- 
citur  Judceorum,  non  ad  hoc  valel,  ut  quisquam  p:e- 
nuina  credalur  sanclitale  fulgere  :  ita  etiam  quod 
naluralis  malitia  vocatur,  non  ad  hoc  valet,  ut  se- 
mina  vitiosa  commendet  ;  sed  suie  prœjudicio  nalu- 
rae,  cujus  imperturbabilis  ratio  est,  quas  quidquid 
habet,  a  Deo  suo  auclore  sortilur,  varietas  isia  ver- 
borum,  aul  invectionis  impetum  signât,  aut  lauda- 
lionis  officium. 

AuGusTiNus.  Si  non  est  cujusquam  sanclilas  genui- 
na,  quomodo  diclum  esl  Jeremiae,  Prius  qu;iiii  de 
vulva  exires,  sanclilicavi  le  ;  Quomodo  etiam  diclum 
est  de  Johanne  bijplisia,  Spirilu-sancto  repiebilur 
jam  inde  ah  uIbho  malris  suge  ?  Quod  exsullalio  ejus 
quoque  oslendil,  quando  Elizabelh  pripgnans  virgo 
Maria  salulavil.  (Jerewi.  i,  5.  fMca.  i,  ̂ 5.)  An  et 
haec  dicta  non  proprielalis  sunt  dicta  praeconio,  sed 

rôles  pour  débiter  tout  ce  que  votre  démence 

peut  encore  avoir  à  dire  !  En  effet,  pourquoi 

nous  donner  la  peine  d'opposer  à  votre  orgueil 
les  exemples  de  Jérémie,  de  saint  Jean-Baptiste, 
vous  qui  ne  séparez  pas  même  la  chair  de 

Jésus-Christ  de  la  chair  du  péché,  et  qui  pré- 

tendez qu'aucune  chair  à  son  origine  n'étant 
une  chair  de  péché,  il  y  a  sous  ce  rapport  au- 

cune différence  entre  le  Christ  et  les  autres 

hommes,  ce  qui  vous  met  dans  la  nécessité  de 

dénier  une  sainteté  innée  à  celui  qui  est  né  du 

Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  Marie,  et  par  con- 

céquent  exempt  de  tout  péché,  puisque  sa  con- 

ception n'est  pas  le  fruit  de  l'union  charnelle 
des  sexes.  Car  Jérémie  et  Jean,  bien  que  déjà 

sanctifiés  dans  le  sein  de  leur  mère,  ont  cepen- 
dant contracté  le  péché  originel.  Autrement, 

comment  leurs  âmes  auraient-elles  mérité  d'être 

exterminées  de  leur  peuple,  s'ils  n'avaient  pas 
été  circoncis  le  huitième  jour;  c'est-à-dire  s'ils 
n'avaient  pas  obtenu  le  bienfait  de  la  grâce  de 
Jésus-Christ  figuré  par  cette  circoncision  de  la 

chair,  et  devant  ressusciter,  pour  notre  justifi- 

cation, le  huitième  jour,  c'est-à-dire  le  jour  qui 
suit  le  septième  jour  de  la  semaine?  Ils  furent 
donc  enfants  de  colère  par  nature,et  enfants  de 

miséricorde  par  la  grâce  dès  le  sein  de  leurs 

mères,  parce  qu'ils  n'étaient  pas  encore  doués 
de  cette  sainteté  qui  devrait,  au  temps  voulu, 

laudationis  officio  ?  Sic  agile,  sic  vanescite  ;  hoc  ut 
dicatis,  veslrœ  restai  insaniœ  Quid  enim  Jeremiam  ? 
quid  Johannem,  (a)  lumori  veslrse  frontis  apponi- 
raus  ;  quando  ipsum  Christum  non  discernitisa  car- 

ne peccati,  nullamque  carnem  dicenles  originaliier 
esse  peccati,  sic  illum  céleris  coaequalis,  ut  etiam 
ipsum  habuisse  genuinam  negare  (b)  cogamini  sanc- 
litatem,  qui  nalus  est  de  Spirilu-sancto  et  virgine 
Maria,  expers  omnino  delicli,  quia  expers  illius 
conceplionis  quae  commixtione  fil  sexuum  ?  Quia  et 
Jeremias  et  Johannes,  quamvis  sanctificati  in  uleris 
malrum,  traxerunl  lamen  originale  peccalum.  Nam 
quo  alio  merito  inlerirenl  eorum  animae  de  populo 
suo,  nisi  die  oclavo  circumciderenlur  ;  {Ge?i.  xkii, 
i2,  14.)  (c)  id  est,  nisi  ad  Christi  gratiam  (cl)  perve- 
nirenl,  quem  dis  oclavo,  id  est,  post  septimum  sab- 
bali,  resurreclururn  propter  jusliticalionem  noslram, 
carnis  illa  circumcisio  tigurabal  ?  Erant  ergo  illi  et 
nalura  filii  irai  ab  uleris  malrum,  et  gralia  filii  mi- 
sericordiee  ab  uteris  malrum  ;  quia  nec  illa  eis  ad- 

(a)  Editi,  citm  ori.  Emendantur  ex  MSS.  —  (b)  Editi,  conamini  :  corrupte.  —  (c)  In  editis  decrat,  id  est.  Resti- 
tuitur  ex  MSS.  —  {d)  Omiies  MSS.  périmèrent. 



briser  le  lien  de  la  filiation  qui  les  assujétissait 

au  péché,  bien  qu'ils  fussent  déjà  dès  le  sein 
maternel,  revêtus  de  la  sainteté  qui  les  dési- 

gnait comme  les  hérauts  futurs  de  Jésus-Christ. 
Mais  non  content  de  prêcher  une  hérésie  nou- 

velle, tu  veux  encore  paraître  un  maître  habile 

et  religieux  dans  les  sciences  physiques,  quand 

tu  dis,  que  ces  expressions  «  de  malice  natu- 

relle et  de  race  maudite,  n'ont  pas  pour  objet 
de  porter  aucun  préjudice  à  la  nature,  dont 

l'essence  est  inaltérable,  et  qui  a  re(^\i  de  Dieu, 

son  auteur,  tout  ce  qu'elle  est  et  tout  ce  qu'elle 
possède.  La  vue  de  ceux  qui  naissent  insensés 

ne  t'inspire- t-elle  donc  point  le  désir  de  ne  pas 
leur  ressembler?  Et  cependant  ces  insensés  eux- 

mêmes  n'osent  pas  dire  que  Dieu  soit  l'auteur 

de  la  démence.  Cette  infirmité  d'esprit  n'est 
point  comme  le  pensent  les  Manichéens  dans 
leurs  sottes  rêveries,  le  résultat  du  mélange 

d'une  nature  étrangère  à  la  nôtre,  mais  l'effet 

de  la  dépravation  de  notre  propre  nature.  C'est 
pourquoi  tous  ceux  qui  sont  restés  fidèles  à  la 

foi  de  l'Eglise,  n'attribuent  pas  ce  vice,  ni  tout 

autre  vice  naturel  à  une  autre  cauFe  qu'à  celle 
du  péché  originel. 

435.  Julien.  Au  reste,  s'il  est  ici  question  de 
race  maudite,  il  est  aussi  question  de  race  bé- 

nie, dans  un  livre  dont  l'autorité  est  plus 
grande.  Le  prophète  Isaïe  dit  en  effet,  en  par- 

hue  inerat  sanctitas,  quae  vinculum  solveret  succes- 
sionis  obnoxiae  quod  suc  tempore  solvi  oportebat,  et 
inerat  tamen  quae  (a)  praeconern  Chrisli  a  malernis 
visceribus  designabat.  Sed  novus  haerelicus,  religio- 
sus  physicus  vis  putari,  cum  dicis,  «  naturalem  ma- 
litiam  et  semen  malediclum  sine  praejudicio  naturae 
dici,  cujus  »  inquit  «  imperlubabilis  ratio  qaidquid 
habet,  a  Dec  suc  auclore  sortitur.»  Nonne  le  admo- 
nent  ut  cor  habeas,  sallem  qui  falui  nascuntur  ?  Nec 
lamen  vel  ipsi  falui  Deum  dicere  audenl  fatuilalis 

auctorem*.  Nec  ulique,  ut  ManichaRUs  desipil  vel  in- 
sanil,  alienae  natura?  commixtio,  sed  noslrae  depra- 
vatio  invexit  hoc  vitium.  Ilujus  ergo  vitii  inerilum, 
et  aliorum  naturalium  quorumque  viliorum  non  in- 
veniunl,  qui  sani  sunt  in  fide,  nisi  originale  pecca- 
tum. 

^135.  JuLiANUs.  «  Sicut  aulem  hic  semen  maledic- 
lum, sic  alibi  equidem,  ubi  major  est  leclionis  auc- 

toritas,  semen  dicilur  benedictum.  Loquens  cnira 
de  Israelilis  Isaias  propheta,  iEdificabunl,  inquit. 
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lant  des  Israélites  :  «  Ils  bâtirent  des  maisons 

et  les  habitèrent;  ils  cultiveront  des  vignes,  et 

en  mangeront  les  fruits.  On  ne  verra  pas  les 

maisons  qu'ils  ont  construites  habitées  par 
d'autres;  on  ne  verra  pas  les  étrangers  manger 

les  fruits  des  vignes  qu'ils  auront  cultivées;  car 
les  jours  de  mon  peuple  égaleront  les  jours  de 

l'arbre  de  vie  :  Les  ouvrages  de  leurs  mains 

seront  de  longue  durée.  Mes  élus  ne  travaille- 

ront pas  en  vain.  Ils  n'engendreront  point  d'en- 

fants maudits,  parce  qu'ils  sont  une  race  bénie 
de  Dieu.  »  {Isaïe  lxv,  21-23.) 

Augustin.  Si  tu  comprenais  bien  cette  pro- 

phétie d'Isaïe,  tu  ne  chercherais  pas  à  nous 

l'opposer,  pous  échapper  à  nos  arguments, 
mais  tu  te  l'opposerais  à  toi-même,  afin  de  te 

corriger.  Tu  verrais  qu'il  existe  une  race  non 
mortelle,  mais  immortelle;  une  race  non  char- 

nelle, mais  spirituelle,  comme  l'a  vu  saint  Jean 
l'évangéliste,  quand  il  disait  :  <(  Quiconque  est 
né  de  Dieu  ne  commet  pas  de  péché,  parce  que 

la  semence  de  Dieu  demeure  en  lui.  »  (I  Jean 

III,  9.)  Et  tant  que  cette  semence  est  en  lui  il  ne 

ne  saurait  pécher,  car  alors  même  qu'il  pèche 
comme  homme,  il  ne  cesse  pas  pour  cela  de 
conserver  une  autre  semence,  selon  laquelle  il 

ne  peut  commettre  de  péché, parce  qu'il  est  né  de 
Dieu.  Les  enfants  issus  de  cette  semence  ne  sont 

pas  engendrés  sous  le  coup  de  la  malédiction. 

(Isa.  LXV,  2i  elc.)  domus,  et  ipsi  inhabitabunt  ;  pas- 
linabunt  vineas,  et  ipsi  manducabunl  fruclus  ea- 
rum  non  œdificabunl,  et  alii  habilabunt  ;  et  non 
paslinabunt,  el  alii  manducabunl.  Secundum  enim 
dies  ligni  vilfe,  erunl  dies  populi  mei  opéra  :  labio- 
rum  eorum  (6)  persévérant  ;  elecli  mei  non  labora- 
bunl  in  vacuum.  nec  lilios  procreabunt  in  maledic- 
to,  quia  semen  benedictum  a  Deo  est.  » 

AuGusTiNus.  Hanc  Isaiœ  propheliam  si  inlelligeres, 
non  eam  nobis  ut  elabereris,  sed  libi  potius  ut  corri- 

gereris,  opponeres.  Aliud  enim  non  mortale,sed  im- morlale  ;  nec  carnale,  sed  spirilale  semen  videres  : 
quod  vi^îebal  Johannes  evangelisla,  quando  dcebat, 
{Jolian.m,9.)  Omnis  qui  natus  est  ex  Deo, non  peccat, 
quia  semen  ejus  in  ipso  manel.  Secundum  hoc  semen 
quisque  non  peccal  :  quia  et  si  poccatut  homo,  habet 
lamen  allerum  semen,  secundum  quod  semen  non  po- 
tesl  peccare,  quia  ex  Deo  natus  est.  Secundum  hoc 
semen  lilii  non  procreanlur  in  maledicto.  In  quibus 
Prophetae  verbis  evigilare  debuisli,  et  adverlere 

(a)  Codex  Clar.  prsecones.  — (b)  Port,  perseverabunt. 
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Si  tu  avais  réfléchi  à  ces  paroles  du  prophète, 

tu  aurais  vu  que  si  un  grand  bienfait  est  pro- 

mis au  peuple  de  Dieu,  c*est  parce  que  les  en- 

fants appartenant  à  une  autre  race,  c'est-à-dire 

à  celle  d'Adam,  sont  procréés  dans  la  malédic- 

tion, tandis  qu'ils  ne  sont  point  procréés  dans 
cette  malédiction,  quand  ils  appartiennent  à  la 

race  de  Jésus-Grist,  qui  est  une  race  bénie  dès 
le  commencement.  Gar  Jésus-Christ  lui-même 

est  cette  Sagesse  de  Dieu  dont  il  a  été  dit  : 
((  Elle  est  un  arbre  de  vie  pour  tous  ceux  qui 

l'embrassent.  »  {Prov.  m,  i8.)  De  là  ces  paroles 
du  prophète,  ou  plutôt  de  Dieu  par  la  bouche 

de  son  prophète  :  «  Les  jours  de  mon  peuple 

égaleront  les  jours  de  l'arbre  de  vie.  [haïe  lxv, 
22.)  Vie  éternelle,  vie  immortelle  promise  en 
ces  termes  aux  Israélites  non  charnels  mais 

spirituels,  Là  des  vignes  et  des  maisons  spiri- 
tuelles sont  cultivées  et  bâties  par  eux,  sans 

pouvoir  jamais  leur  être  ravies  par  la  mort, 

ni  passer  à  des  mains  étrangères,  car  ils  les 

posséderont  éternellement.  Reconnais  donc 

deux  espèces  de  races,  l'une  selon  la  généra- 
tion, l'autre  selon  la  régénération,  «  et  ne  sois 

pas  incrédule,  mais  fidèle.  »  [Jean  xx,  27.) 
136.  Julien.  Ges  contradictions  de  langage 

sont  bonnes  pour  embarrasser  des  enfants  in- 
capables de  voir  dans  les  mots,  autre  chose  que 

des  sons,  et  à  exercer  ainsi,  comme  par  quel- 
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ques  jeux,  leur  intelligence,  mais  la  foi  catho- 
lique ne  croit  pas  que  la  loi  de  Dieu  soit  en 

opposition  avec  elle-même,  et  n'admet  aucune 
autorité  détruisant  la  raison.  Elle  ne  prête 

l'oreille  à  aucune  opinion,  a  aucune  adulation 
qui  puisse  porter  atteinte  à  la  justice  di- 

vine; non-seulement  elle  croit  en  Dieu,  mais 
encore  elle  le  reconnaît  comme  le  créateur  de 

toutes  les  natures,  et  par  conséquent  n'impute 

le  péché  à  aucune  autre  chose  qu'à  la  libre 
volonté.  Elle  repousse  donc  comme  contraire  à 

la  vérité  la  doctrine  de  la  transmission  du  pé- 
ché. 

Augustin.  La  foi  catholique  au  contraire  n'a 
jamais  douté  de  l'existence  du  péché  originel, 
et  cette  foi,  ce  ne  sont  pas  des  enfants  mai-s  des 

hommes  graves,  des  hommes  d'une  grande  au- 

torité, instruits  dans  l'Eglise  dont  ils  sont  de- 

venus docteurs,  qui  l'ont  défendue  jusqu'au 
jour  de  leur  mort.  Mais  vous,  selon  tes  propres 

expressions,  «  vous  ne  croyez  pas  que  la  loi  de 

Dieu  puisse  être  en  contradiction  avec  elle- 
même,»  et  cependant  vous  luttez  contre  elle 

avec  une  impiété  aveugle  ou  avec  un  aveugle- 

ment impie.  Gar  vous  vous  vantez  a  de  n'ad- 
mettre aucune  autorité  portant  atteinte  à  la 

raison,))  afin  de  pouvoir  par  vos  raisonnements, 

qui  sont  moins  des  raisonnements  que  des  dé- 

ceptions, déposer  plutôt  qu'exposer  toute  auto- 

quod  non  pro  maguo  munere  hoc  promille- 
retur  populo  Dei,  nisi  quia  procreanlur  tilii  in 
malediclo  secundum  allei  um  semen,  quod  est  ex 

Adam  ;  non  aulem  procreanlur  in  malediclo  se- 
cundum allerum  semen,  benediclum  ab  inilio. 

Ipse  est  enim  et  Sapienlia  Dei  de  qua  diclum  est, 
Lignura  yilae  est  omnibus  amplectenlibus  eam  : 
(Prov.  ni,  iS.)  unde  el  isle  Prophela,  vel  Deus  po- 

ilus per  Prophelam,  Secundum  dies  ligni  viiœ 
inquit  erunt  dies  mei  populi.  (Jsai.  lxv,  22.) 
Vita  selerna  et  immorlalis  promiltebalur  his  ver- 
bis,  non  carnalibus,  sed  spiritualibus,  Israelilis. 
Ibi  vineae  spirilales  et  domus  non  quandoque  mo- 
rienlibu»  pastinaloribus  el  eedificaloribus  suis  pos- 
sidebunlur  ab  aliis,  sed  ab  ipsis  sine  fine  vivenlibus. 
Ergo  agnosce  duo  gênera  seminum,  unum  genera- 
tionis,  et  allerum  regeneralionis  :  et  noli  esse  incre- 
dulus,  sed  fidelis.  (Johan,  20.  27.) 

-136.  JuLiANus.  «  Palianlur  ergo  pueruli  de  islis 
verborum  conlrarielalibus  quseslionem,  ut  nullius 

majoris  rei  quam  sonorum  capaces  pro  alludenlibus 
sibi  (a)  poculis  praelientur  :  catholica  vero  fides  ne- 
que  jurgare  adversum  se  legem  Dei  crédit,  neque 
ullani  aucloritalem  in  exitium  ralionis  admitlit  ;  nec 

cuiquam  opinioni  atque  adulationi  in  maculam  di- 
viaœ  œquiîalis  auscultai  :  sed  ut  Deum  non  solura 
crédit,  verum  eliam  novil  omnium  naturarura  crea- 
lorem  ;  (f.  ita.)  ibi  peccatum  nulli  alii  quam  libéras 
imputai  voluntati  :  per  quae  omnia  Iraducem  pecca- 
ti  falsam  esse  non  dubitat.  » 

AuGusTiNus.  Calholica  polius  (ides  peccatum  esse 
originale  non  dubilal  :  quam  fidem  non  pueruU,sed 
graves  atque  consianles  viri,  docli  in  Ecclesia,  et 
docenles  Ecclesiam,  usque  ad  diem  suiobitus  defen- 
derunl.  Vos  aulem  «  legem  Dei  adversum  se,  »  sicut 
dicis,  «  jurgare  »  non  credilis,  el  ipsi  adversus  eam 
creca  impietale  vel  impia  caecilate  jurgalis.  Ideo 
enim  «  aucloritalem  nullam  in  exitium  ralionis  » 
vos  jaclalis  «  admitlere  ;  ut  rationibus  vestris  quae 
non  raliones,  sed  decepliones  sunt,  etiam  divina  de- 

(a)  Edi^,  popuHs.  Aptius,  ut  videtur,  vêtus  codex  Port,  poculis. 



rité  divÎDe.  Personne,  en  effet,  ne  peut  être 

assez  privé  de  sens  commun,  pour  se  laisser 

tromper  par  ce  raisonnement  que  Pélage,  sous 

prétexte  d'exposer  la  doctrine  de  l'Apôtre,  a 
formulé  ainsi  :  «  Il  a  été  dit  que  le  corps  mou- 

rait à  cause  du  péché,  mais  cela  veut  dire  que 

le  corps  meurt  au  péché,  quand  il  cesse  d'en 
commettre.  »  Mais  pour  réfuter  un  raison- 

nement aussi  vain,  il  n'est  pas  nécessaire  de 

discuter,  il  suffit  de  lire  les  paroles  de  l'A- 
pôtre. «  Si  Jésus-Christ,  »  dit-il,  «  est  en  vous, 

quoique  le  corps  soit  mort  à  cause  du  péché, 

l'esprit  est  vivant  à  cause  de  la  justice.  Si  donc 

l'Esprit  de  celui  qui  a  ressuscité  Jésus-Christ 
d'entre  les  morts  habite  en  vous.»  Quoi  de 
plus  clair?  Quoi  de  plus  évident?  Je  te  le  de- 

mande, après  une  telle  déclaration,  ne  faut-il 

pas  que  l'hérésie  fasse  perdre  entièrement  le 

sens  pour  nier  l'existence  du  péché  origi- 
nel ?  Le  corps  présentement  est  mort,  il 

est  vrai,  à  cause  du   péché,  bien  que  l'es- 
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prit  soit  déjà  vivant  à  cause  de  la  justice; 

mais  «  Dieu,  dit  l'Apôtre,  a  donnera  la  vie 
même  à  vos  corps  mortels.  »  Qui  pourrait  en- 

core s'élever  contre  une  si  lumineuse  vérité, 
sinon  la  rage  de  cette  vanité  qui  se  vante  a  de 

ne  prêter  l'oreille  à  aucune  flatterie  qui  pour- 
raient porter  atteinte  à  la  justice  divine  ?  Et 

cependant  il  serait  forcé  de  nier  cette  justice 

divine,  celui  qui  se  laisserait  séduire  par  vous. 

Refuser,  en  effet,  de  voir  dans  un  péché  quel- 

conque la  cause  et  la  source  de  tant  d'infirmi- 
tés physiques  et  morales,  avec  lesquels  les 

hommes  viennent  au  monde,  c'est  dénier  à  Dieu 

toute  justice  dans  ses  jugements.  C'est  pourquoi 
si  vous  imputez  les  péchés  à  la  volonté  per- 

sonnelle, en  refusant  d'imputer  le  péché  origi- 
nel à  la  volonté  du  premier  homme,  vous  for- 

cerez ceux  qui  acceptent  votre  doctrine  à  faire 

retomber  sur  un  jugement  injuste  de  Dieu  tous 

les  maux,  que  les  enfants  contractent  et  souf- 
frent à  leur  naissance. 

ponatur  potius,  quam  exponalur  auclorilas.  Quam- 
vis  nemo  ita  esse  debeat  gravis  corde,  ul  decipiatur 
ralione  Pelagii,  quam  velul  exponens  Apostolum 
protulit,  et  ait  :  «  Corpus  mortuum  propter  pecca- 
tum,  idée  diclum,  quia  corpus  morilur  peccalis, 
quando  averlitur  a  peccalis.  »  Contra  quam  vanila- 
tem  non  {a)  dispufandum,  sed  Apostolus  ipse  legen- 
dus  est,  dicens  :  (Rom.  8,  -10.)  Si  aulem  Christus  in 
vobis,  corpus  quidem  morluum  est  propler  pecca- 
tum  (6),  spiritus  autem  vita  est  propler  justitiam  ;  si 
aulem  spiritus  ejus,  qui  suscitavit  Jesum  a  morluis, 
habitat  in  vobis  (c),  viyificabit  et  morlalia  corpora 
vestra  (d)  per  inhabilantem  spirilum  ejus  in  vobis. 
Quid  aperlius  ?  quid  lucidius  ?  Quis,  rogo,  conlra  is- 

lam manifestalionem,  nisi  hœrelica  insania,  negaret 
originale  peccatum  ?  Propler  quod  peccalum  eiiam 

nunc  ulique  adhuc  corpus  est  mortuum  ;  quamvis 
jam  propler  juslitiam  vila  sil  spiritus.  Sed  vivifica- 
bit,  inquit,  Deus  et  morlalia  corpora  vestra.  Quis 
oblatrarel  huic  veritati,  nisi  rabies  vanitatis,  quae  se 
jaclat  «  nulli  opinioni  atque  adulalioni  auscullarein 
maculam  œquilalis  divinae  ;  »  cum  potius  aequilatem 
divinani  negare  cogafur,  quisquis  deceptus  fuerit  a 
vobis  ?  Quoniam  toi  vitia  vel  corporum,  ve!  inge- 
niorum,  cum  quibus  nascunlur  homines,  si  nullius 
peccali  dicunlur  trahere  merilum,  procul  dubio  Dei 
negalur  juslum  esse  judicium.  Itaque  cum  volunlali 
peccala  sic  impulatis,  ut  volunlali  primi  hominis 
originale  peccalum  impulare  nolilis,  omnia  mala 
quae  trahunt  vel  patiuntur  infantes,  iniquo  Dei 
judicio,  eos  qui  vobis  credunl,  imputare  compelli- tis. 

(a)  Hic  auctoritate  MSS.  addimus,  disputandum.  —  (b)  Editi,  Christus  autem.  Castigantur  ad  MSS.  Port.  — 
(c)  Hic  codex  Port,  repetit,  qui  suscitavit  Clmstum  a  mortuis-  —  (d)  Editi,  propter. 



LIVRE  CINQUIÈME 

Saint  Augustin,  dans  ce  livre,  confirme  et  défend,  contre  les  calomnies  de  Julien,  ce  qu'il  avait  enseigné 
dans  le  second  livre  :  Des  noces  et  de  la  concupiscence,  chapitre  xn  et  suivants,  à  savoir  :  que  la  nature, 

dans  Tétai  d'intégrilé,  n'éprouverait  point  celle  révolte  des  sens,  ces  mouvements  désordonnés  de  la  chair, 
qu'elle  ressent  depuis  sa  chute.  Il  en  lire  celle  conséquence  :  que  quiconque  naît  sous  l'empire  de  celte 
concupiscence  a  besoin  d'êlre  régénéré.  Il  montre  ([ue  Julien  s'appuie  vainement  sur  deux  textes  de  saint 
Paul,  tirés  de  la  première  épîlre  aux  Corinthiens  chap.  xv,  v.  36-38,  et  de  celle  aux  Romains  chap.  i,  v. 
27,  ainsi  que  d'une  parole  de  saint  Matthieu  chap.  vu,  v.  17  et  chap.  xn,  v.  33,  pour  attaquer  ce  qu'il 
avait  dit  au  chap.  xiv,  xx  et  xxvi  de  l'ouvrage  cité  plus  haut.  Il  défend  ce  qu'il  avait  soutenu  au  chap. 
xxvni  :  que  le  mal  ou  la  volonté  mauvaise  a  pu  naître  d'un  Dieu  bon.  Enfin,  il  défend  également  ce 
qu'il  avait  avancé  au  chapitre  xvii  :  que,  de  même  que  Dieu  soutient  et  nourrit  les  méchants,  ainsi  il 
peut  leur  donner  la  vie. 

1.  Julien.  Il  est  rare,  comme  le  prouve  Tex- 
périence,  de  trouver  dans  les  circoDstances  cri- 

tiques de  la  vie,  des  hommes  doués  d'un  juge- 
ment que  rien  ne  saurait  altérer  ni  corrompre, 

et  qui,  malgré  leur  zèle  pour  la  science  et  leur 

amour  pour  la  vertu,  soient  capables  de  cher- 

cher la  vérité,  d'oser  la  défendre,  après  l'avoir 
trouvée,  ou,  comme  le  dit  l'Apôtre,  qui  aient 
assez  de  sens  pour  distinguer  le  bien  du  mal, 

[Hebr.  v,  14.)  de  manière  à  ne  se  laisser  abattre 

par  aucune  adversité,  et  selon  les  paroles  du 

même  apôtre,  «  à  résister  jusqu'au  sang  au 
péché.  »  [Hebr.  xii,  4.)  Ces  hommes  sages,  si 

LIBER  QUINTUS 

Confirmât  Augustinus,  et  a  Juliani  calumniis  vindicat 
ea  quee  in  libro  secundo  de  Nuptiis  et  Concupiscen- 
iia,  capite  xn,  et  quibusdam  sequentibui^.  scripsit,  in 
primis  videlicet  quod  eam  commixtionem  sive  com- 
mctionem  pudendam  membrorum  non  haberet  na- 
tura  sana,  quam  habnt  natura  vitiata  :  ac  per  hoc 
quod  is  qui  inde  nascitur,  indigeat  renasci.  Deinde 
quod  ibi  cap.  xiv,  xx  et  xxvi,  conteudit,  Julianum 
apostolicis  duobus  tesiimoniis,  I.  Cor.v,  xxxvi,xxxvni 
et  Rom.  I,  27,  sententiaque  evangelica  Matth.  vu,  17, 
seu  xn,  33,  perperam  abusum  esse.  Quod  cap.  xxvni, 
asseruit,  malum  seu  \oluntatem  maJam  ideo  ex  opè- 

re Dei  bono  oriri,  potuisse,  quia  ipsum  quamquam 
bonum,  de  nihilo  factum  est,  non  de  Deo.Ac  postre- 
mo  quod  cap.  xvn,  docuit,  sic  Deum  creare  malos, 
quomodo  pascit  et  nutrit  malos. 

^.JuLiANus.«COMPERTUM  est  omnis  aevi periculis, 

rares  en  comparaison  de  la  foule  des  sots, 

s'appliquent  avec  une  égale  ardeur  à  acquérir 
la  science  et  la  force  de  caractère,  car  ces  qua- 

lités, l'une  sans  l'autre,  ne  sauraient  produire 
ni  fruit,  ni  honneur.  En  effet,  si  la  force  de 

caractère  ne  s'allie  pas  à  de  bonnes  œuvres,  elle 
dégénère  en  folie  méprisable,  et  si  la  science 

des  lois  de  la  justice,  quelque  profonde  qu'elle 
soit,  n'est  point  basée  sur  la  grandeur  d'âme, 
elle  ouvrira  la  porte  à  tous  les  vices  et  rendra, 

l'homme  esclave  du  crime.  Ce  sont  deux  roues 

d'un  même  char,  sans  lesquelles  on  ne  pourrait 
triompher  des  erreurs  du  monde,  mais  que 

apud  paucos  incorrupti  reverenliam  vigere  judicii,"^ qui  et  scientiae  studiis  dedili,  et  virlulum  appeten- 
tes,  vel  possunt  indagare  verum,vel  repertum  audent 
lueri;  aut  sicut  ait  Apostolus,  exercitatos  habent 
sensus,  ad  discretionem  boni  malique;  (Hebr.\J4.) 
nec  ullis  adversorum  franguntur  procellis,  qui  de 
eodem  audiunt  prseceptore,  usque  ad  sanguinem  re- 
sis'endum  esse  peccalis.  (Hebr.  xii,  4.)  Hi  ergo  pru- 

dentes, quos  stolidorum  populi  faciunt  paucos  vide- 
ri,  scienlise  et  forlitudini  juxta  prorsus  student. 
Neutra  enim  absque  altéra  aut  fructum  assequitur, 
aut  honorern  :  quoniam  et  forlitudo  nisi  optimis  per 
scientiam  admola  rébus  est,  in  despicabilem  erum- 
pit  insaniam  ;  el  e  regione  examinalœ  (a)  justitiae 
leges,  nisi  magnanimitatis  murus  incluseril,  praedas 
confestim  patebunt,  ac  servitum  criminibus  abdu- 
centur.  Has  ergo  bigas,  sine  quibus  triumphari  de 
mundi  erroribus  nequitur,  diversis  aetatibus  rarissi- 

(a)  Eic  Justitia  ex  MSS.  addidimus. 



LIVRE  V. 

dans  tous  les  temps  très-peu  d'hommes  ont  su 
connaître,  attacher  ensemble  et  diriger  ;  parce 
que  raversion  pour  le  travail  et  la  multiplicité 
des  soins  temporels  sont  autant  d'obstacles  à 
iletude  de  la  science,  et  que  la  crainte  des  tour- 

j  ments  et  des  vexations  des  méchants  paralyse 
I  notre  constance  et  notre  assiduité  au  travail. 
\  Tous  ces  obstacles  sont  sans  doute  vaincus  par 
les  hommes  sages  et  fidèles,  mais  qui  sont  si 
rares  au  milieu  de  la  foule  des  insensés,  qu'ils 
paraissent  fous,  parce  qu'ils  ne  sont  pas  furieux 
comme  ceux  qui  les  entourent, 

j  Augustin.  Cette  rareté  d'hommes  réunissant 
la  science  à  la  force  d'âme,  comme  tu  le  dé- 
iclares  toi-même,  ne  montre-t-elle  pas  ce  que 
tu  dois  penser  du  genre  humain,  et  de  l'uni- 
yersalité  de  cette  masse  d'êtres  raisonnables  et 
oaortels?  Pourquoi,  sinon  la  totalité,  du  moins 
a  plus  grande  partie  des  hommes,  n'est-elle 
Doint  portée  par  un  penchant  naturel  à  l'étude 
le  la  science  et  à  la  force  l'âme,  et  sommes- 
jious  au  contraire  étonnés  de  voir,  comme  une 

!.'areté,  le  grand  nombre  de  ceux  qui  dévient 
|le  la  voie  où  les  appelait  leur  nature  ?  Pourquoi 
|iont-ils  entraînés,  comme  par  une  pente  rapide, 
|5t  par  je  ne  sais  quel  poids  qui  pèse  sur  eux, 
|ians  le  gouffre  de  l'ignorance,  de  la  lâcheté  et 
Ile  la  mollesse?  L'aversion  pour  le  travail,  dis- 
iU,  est  la  cause  pour  laquelle  les  hommes  igno- î  , 
iîi  quique,  qui  celèrent  et  jugarent  alque  regerent, 
xsliterunt  :  quoniam  et  scientiae  studium  lam  fuga 
ibods  quara  sœcularium  curarum  diversitas  impe- 
it,  et  conslantiam  aerumnarum,  quœ  ab  improbis 
ixcitanlur,  formido  percellit.  Quae  oppugnalionum 
jenera  vincunl  quidem  fidèles  animi  et  sapienles  : 
|3rum  lam  rari  sunt,  ut  inler  insanorum  populos, \m  non  furiunt,  insanire  videantur.  » 

j  AuGusTiNus.  NONNE  le  admonet  rarilas  ista  homi- um,  quam  lu  ipse  commeroras,  in  quibus  et  scien 
1  et,  (a)  forliludo  est,  quid  de  humano  génère  sen- 
i"e  debeas,  et  de  uni  versa  ista  massa  ralionabilium 
jortaliumque  animantium?  Cur  enim  non  genus 
orlalium  ad  studium  scientiae  roburqueforliludinis, ilurali  appelitu,vel  universum,vel  certe  ex  maxim  i 
rte  consurgit,ut  rarissimes  quesque  polius  miremur 
'  eo  quod  appétit  natur.e  institutie  deviare  alque sciscere?  Cur  in  prefunda  imperitiae  ac  mollitudi- 
m  iguaviaî,  quasi  per  proclivia,  nescio  que  velut 

I  ère  urgente  delabitur?  Fugara  laboris  certe  dieis 
jse  caussam,  qua  fit  ut  nesciant  homines  quae  sci- 

'a)  Sic  MSS.  Editi  autem,  formido. 

m 

rent  ce  qu'ils  devraient  savoir.  Mais  dis-moi, 
je  te  prie,  par  quelle  cause  l'homme  si  bien 
partagé  par  la  condition  de  sa  naissance, 
éprouve  tant  de  peines  pour  apprendre  les  choses 
qui  lui  sont  utiles  et  salutaires,  et  préfère,  par 
aversion  pour  le  travail,  s'endormir  avec  com- 

plaisance et  volontairement  dans  les  ténèbres 

de  l'ignorance?  Cette  rareté  d'hommes,  amis 
de  la  science  et  de  l'étude,  seuls  moyens  par lesquels  on  parvient  à  la  connaissance  des 
choses  divines  et  humaines,  et  la  multitude  des 
esprits  lourds  et  paresseux,  indiquent  assez  de 
quel  côté  est  entraînée,  comme  par  son  propre 
poids,  cette  nature  dont  vous  niez  la  flétris- 

sure et  la  dégradation. 

Vous  ne  songez  pas  non  plus  à  la  sagesse  que 
la  foi  chrétienne  attribue  à  Adam,  qui  donne 
un  nom  à  toutes  les  espèces  d'êtres  de  la  créa- 

tion, {Gen.  II,  19.)  ce  qui,  comme  nous  le  li- 
sons, même  dans  les  auteurs  profanes,  est  l'in- 
dice d'une  profonde  sagesse.  Car  Pythagore 

lui-même,  ce  père  delà  philosophie,  enseignait, 
dit-on,  que  le  plus  sage  des  hommes  était  celui 
qui  avait  donné  à  toutes  les  choses  leur  nom 

propre.  Mais  lors  même  que  nous  n'aurions  pas 
appris  cette  particularité  d'Adam,  nous  serions 
toujours  en  droit  de  conjecturer  combien  de- 

vait être  parfait  l'état  dans  lequel  fut  créé  la 
nature  de  cet  homme,  en  qui  n'existait  absolu- 

re  debuerunl  :  sed  vellem  diceres,  quid  caussse  sit 
ut  homini  lam  bene  naluraliler  inslituto  utiJia  na- 
turae  atque  salubria  sit  laberiesissimum  discere, 
alque  ila  laberem  fugiens,  in  lenebris  igneranlise 
familiarius  libenliusque  requiescat.?  Nempe  lanla 
rarilas  ingeniesorum  et  sludieserum,  per  quae  duo 
ad  humanarum  diviniarumque  rerum  scientiam  per- 
venitur,  et  lanla  multitude  lardorura  et  desidiese- 
rum,  salis  indical  in  quam  parlera  sue  laraquam 
pondère  feralur  ipsa  natura,  quara  negalis  esse  vi- liatam. 

Neque  secundum  Chrislianam  cegilatis  fidem, 
qualis  sil  factus  Adam,  qui  universis  generibus  ani- 
raarum  vivarura  nemina  impesuit  :  qued  excelien- 
tissimœ  fuisse  indicium  sapientiae,  in  seecularibus 
etiam  litleris  legimus.  (Gen.  u,  iO.)  Nam  ipse  Py- 
thagoras,  a  que  philesephiœ  nemen  exertum  est, 
dixisse  lerlur,  illum  fuisse  omnium  sapientissimura] 
qui  vecabula  primus  indidit  rébus.  Verura  etsi  nihil 
taie  de  Adam  didicissemus,  ne^lrura  erat  ulique  ve- 
ra  ratiene  conjicere,  quaiis  in  ille  hemine  nalura 
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ment  aucun  vice.  Est-il  d'ailleurs  quelqu'un 
assez  borné  pour  ne  pas  attribuer  à  la  nature 

la  pesanteur  et  la  vivacité  de  l'esprit,  ou  pour 

ne  pas  considérer  comme  vices  de  l'esprit  la 
lenteur  de  la  mémoire  et  de  l'intelligence? 
Quel  est  aussi  le  chrétien  qui  pourrait  douter 

que  ceux  qui,  dans  ce  siècle  rempli  de  soucis  et 

d'erreurs,  paraissent  le  plus  heureusement 

doués  du  côté  de  l'esprit,  et  dont  l'âme  est  ap- 
pesantie par  la  corruptibilité  du  corps,  ne  soient, 

si  on  les  comparait  à  Adam  sous  le  rapport  du 

génie,  plus  différents  encore  du  premier  homme 

que  l'oiseau,  par  sa  vivacité,  ne  l'est  de  la  tortue 
par  sa  lenteur.  Le  paradis  aurait  donc  le  bon- 

heur d'être  rempli  de  ces  sublimes  esprits,  si 

personne  n'avait  péché,  car  Dieu  aurait  créé 
des  parents,  des  hommes  semblables  à  celui 

qu'il  avait  formé  sans  le  concours  d'aucun  pa- 

rent, c'est-à-dire  qu'il  avait  fait  à  son  image. 
L'homme  alors  n'était  pas  encore  devenu  sem- 

blable à  la  vanité,  et  ses  jours  ne  passaient  pas 

comme  une  ombre  [Ps.  cxliii,  4.)  dans  ce  siècle 

de  chagrins  et  de  misères.  S'il  en  était  ainsi, 
tes  plaintes  auraient-elles  quelque  fondement? 

serait-il  encore  difficile  d'acquérir  la  science, 
et  les  hommes,  par  aversion  pour  le  travail, 

aimeraient-ils  mieux  rester  dans  l'ignorance? 
Cette  force  d'âme  que  tu  dis  avec  raison  se 
trouver  à  peine  dans  un  très-petit  nombre 

d'hommes,  en  aurions-nous  encore  besoin,  si 

sit  condita,  in  quo  vitium  omnino  nuUum  fuit, 
Quis  au(em  usque  adeo  sit  tardus  ingenio,  ut  ad  na- 
turam  neget  obtunsa  vel  acuta  ingénia  perlinere,aut 
existimet  non  esse  animi  vitia  vel  memoriae  vel  in- 
telligenliae  lardilalem  ?  Et  quis  dubitet  Christianus, 
eos  qui  in  hoc  saeculo  erroribus  aerumnisque  plenis- 
simo,  ingeniosissimi  apparent,  quorum  tamen  cor- 
ruptibilia  corpora  aggravant  animas,  si  illius  inge- 

nio comparentur,  distare  longe  amplius  quam  cele- 
rilate  a  volucribus  testitudines  distant?  Ingeniis  er- 
go  tam  excellentibus  paradisi  félicitas  impleretur, 
si  nemo  peccasset  :  taies  quippe  Deus  de  parenti- 
bus  fuerat  crealurus,  qualem  illum  sine  parenlibus 
creaverat,  utique  ad  imaginem  suam.  Nondum  enim 
homo  vanilati  similis  factus  erat,  (Psal.  cxliii,  4.) 
ut  dies  ejus  sicut  umbra  in  hoc  saeculo  *rumnoso 
prseterirent.  Quod  si  ita  esse!,,  numquid  isia  tua 
querela  ullum  haberet  locum?  Numquid  assequulio 
scientiae  laboriosa  esset,  ut  fuga  iaboris  imperiti 
esse  homines  mallent?  Numquid  ipsa  forlitudine, 
quam  verum  dicis  vix  in  paucissimis  inveniri,  opus 

nous  n'avions  aucune  peine,  aucun  combat  f 
soutenir  pour  défendre  courageusement  la  vé- 

rité ?  Mais  comme  tout  le  contraire  est  arrivé 

tu  refuses  de  reconnaître  que  notre  nature  <• 

été  viciée,  afin  d'aider  les  Manichéens  à  intro^ 
duire  en  nous  une  nature  étrangère  à  la  nôtre 
et  en  voulant  maladroitement  combattre  leu 

doctrine,  tu  en  deviens  l'ignorant  auxiliaire. 

2.  Julien.  C'est  ce  que  nous  apprend  aussi  h 
livre  de  la  Sagesse,  lorsque,  parlant  au  non 

des  impies,  qui  après  avoir  joui  de  l'ombre  di 
présent,  contemplent  les  mérites  des  bienheu 

reux  dévoilés  à  leurs  yeux,  il  s'écrie  :  «  Nou 

estimions  leur  vie  une  folie,  et  voici  qu'ils  son 
placés  parmi  les  enfants  de  Dieu.  «  (Sag.  v,  4. 

Voilà  donc  pourquoi  la  persévérance  des  fidèle 
à  résister  aux  iniquités  du  siècle,  et  qui  aimeiï 

mieux  souffrir  avec  le  peuple  de  Dieu,  que  d: 

goûter  pour  un  temps  le  plaisir  du  péch^ 

[Hebr.  ii,  25.)  est  qualifiée  d'opiniâtreté  e 
d'obstination  par  ceux  qui  disent,  pour  m* 

servir  des  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Mangeons  e 
buvons,  car  nous  mourrons  demain.  )>  (I  Co7 

XV,  3.)  Rien,  selon  eux,  n'est  plus  sûr  et  plu 

prudent  que  d'asservir  l'esprit  à  un  joug  qui  Ij 
dégrade,  ou  de  se  procurer  un  repos  momen 
tané  dont  la  durée  est  incertaine.  Cette  lâchet 

et  cet  avilissement  des  esprits  est  la  cause  prit 

cipale  qui  a  permis  au  dogme  impur  des  Ma 

nichéens,  de  profiter  des  naufrages  de  l'Eglise 

haberemus,  ubi  nulla  esset  aerumna  quam  debenf 
mus  pro  verilale  forlÂler  sustinere?  Cum  ergo  ista  ij 
conJrarium  versa  sint  omnia,  ad  hoc  naturam  nos 
tram  negas  esse  vitiatam,  ut,  te  adjuvante,  Mani 
chaeus  commixlam  nobis  inlroducat  alienam  ;  ac  si 
dum  oppugnalor  ejus  prosilis  imperitus,  fis  auxilia 
lor  ignarus. 

2.  JuLiANus.  Ostendit  hoc  etiam  liber  ille,  qui  Sa 
pientia  dicitur,  cum  verba  exprimens  impiorunî 
qui  post  umbram  praesentium  retecta  beatorum  nie| 
rita  contuentur  :  Vilam,  inquit,  illorum  aestiraaba 
mus  insaniam,  et  quomodo  repulali  sunt  inter  filic 
Dei?  {Sap.  v,  4.)  Inde  est  ergo,  quod  fidelium  pei| 
severantia  temporum  iniquitatibus  contumax,et  eli 
gens  affïigi  cum  populo  Dei  magis,  quam  tempora 
lis  peccati  habere  jocunditatem,  {Hcbr.  xi,  25.)  a 
bis  qui  dicunt,  Manducemus  et  bibamus,  cras  enii 
moriemur,  nomine  pertinaciae  et  contentionis  argu 
tur;  (II.  Cor.  XV,  3.)  nihilque  magis  pulalur  caul! 
convenire  consiliis,  quam  degeneris  animi  famulaj 
tum.  emere,  vel  inlidam  momentorum  quielem.  M 
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pour  déployer  ses  voiles.  Si  ceux  qui  étaient 

chargés  des  fonctions  du  sacerdoce  avaient 

montré  plus  de  force  et  d'indépendance  dans 
l'autorité  dont  ils  étaient  revêtus,  on  aurait  vu 

l'opinion  publique  faire  indubitablement  jus- 

tice de  toutes  ces  puériles  inventions  des  Tra' 
ducianistes.  Mais  comme  rien  n'est  plus  vil  que 
la  religion  aux  yeux  des  hommes  pour  qui  le 

présent  est  tout,  on  en  est  venu  jusqu'à  accuser 
Dieu  lui-même,  et  à  nous  mettre  dans  la  néces- 

sité de  prouver  par  de  longues  discussions  que 

notre  Dieu,  qui  est  le  vrai  Dieu,  est  fidèle 

dans  ses  paroles,  juste  dans  ses  jugements  et 

saint  dans  ses  œuvres.  {Ps.  cxliv,  13  et  17.) 

Augustin.  Si  Dieu  est  tidèle  dans  ses  paroles, 

pourquoi  vous  élever  contre  ce  qu'il  a  dit  :  «  Je 
ferai  retomber  sur  les  enfants  les  péchés  de 

leurs  pères,  »  (Beut.  v,  9.)  et  prétendez-vous 

que  ces  paroles  sont  contraires  à  la  vérité?  S'il 
est  juste  dans  ses  jugements,  pourquoi  regar- 

dez-vous comme  injuste  que  les  enfants  soient 
responsables  des  péchés  de  leurs  parents,  et  ne 

craignez-vous  pas  de  dire  que  le  joug  qui  pèse 
sur  les  enfants,  dès  le  jour  où  ils  sortent  du 

sein  de  leur  mère,  n'est  pas  le  châtiment  d'un 
péché  originel  quelconque?  Si  Dieu  est  saint 

dans  ses  œuvres,  pourquoi  refusez-vous  de  re- 
connaître la  souillure  que  nous  apportons  tous 

en  naissant,  et  qui  a  forcé  un  homme  de  Dieu 

hac  quippe  polissimum  ignavorum  pectorum  {a  )  vi 
lilate  faclum  est,  ut  per  Ecclesiarum  naufragia  spur- 
cum  Manichseorum  dogma  velificet.  Quia  si  in  his 
qui  sacerdolii  munere  fungebantur,  libéra  stetisset 
et  virilis  auctoritas;  traducianorum  commenta  ut 
invicia  ratio  proruil,  ita  publica  conlrivisset  assen- 
sio.  Verum  cum  nihil  ab  hominibus  praesentium 
amanlibus,  religione  vilius  aeslimatur,  ilum  est  in 
criminationes  Dei  ;  ut  nobis  nécessitas  immineret, 
tam  longis  dispulationibus  Deum  noslrum,  qui  est 
Deus  verus,  fidelem  in  verbis  suis,  (Psal.  cxliv,  ̂ 13 
et  il.)  justum  in  judiciis,  sanctum  in  opcribus  ap- 
probare.  » 

AuGusTiNus.  Si  fidelis  est  Deus  in  verbis  suis,  cur 
ei  contradicitis  dicenti,  {Deut.  v,  9.)  reddam  pecca- 
ta  patrum  in  fi  lies,  et  hoc  verum  non  esse  conten- 
ditis?  Si  juslus  est  in  judiciis,  cur  hoc  ipsum  quod 
peccala  patrum  redduntur  in  filios,  justum  esse  non 
vultis,  et  quod  filii  Adam  a  die  exitus  de  ventre 
matris  eorum  gravi  jugo  premuntur,  dicere  sine  ul- 
lius  originalis  peccati  merilo  ficri,  non  timetis?  Si 

(a)  Editi,  uiilitate,  Castigantur  ex  MSS, 

à  dire,  que  l'enfant  même  qui  n'a  qu'un  jour 
à  passer  sur  la  terre,  n'est  pas  exempt  de  la 
souillure  du  péché  ?  (Job  xiv,  4,  selon  les  Sep- 

tante.) Pourquoi,  dis-je,  refusez-vous  de  recon- 

naître que  cette  impureté  n'est  pas  l'œuvre 
sainte  du  Créateur  de  la  nature,  quoiqu'elle  soit 
souillée  par  la  contagion  du  péché  originel,  et 

attribuez-vous  ainsi  à  l'œuvre  sainte  et  divine 
de  ce  Créateur  les  défauts  si  nombreux  et  quel- 

quefois si  grands  des  esprits  et  des  corps?  En 

refusant  de  les  regarder  comme  un  juste  châ- 
timent infligé  à  la  nature  dépravée  par  le  péché 

originel,  vous  ouvrez  amplement  l'entrée  à 

cette  exécrable  doctrine  des  Manichéens,  c'est- 
à-dire  à  une  nature  étrangère  qu'ils  qualifient 
de  nature  mauvaise,  et  tout  en  manifestant 

votre  horreur  pour  leur  dogme  impie,  vous  fa- 
vorisez leur  criminelle  erreur. 

3.  Julien.  Celui  qui  soutient  que  la  nature 
est  mauvaise,  cherche  maintenant  à  réfuter  ce 

que  je  me  suis  proposé  d'établir  dans  mes  li- 
vres. Quelle  force,  quelle  logique  dans  ses  ré- 

ponses 1  Je  l'ai  plus  que  suffisamment  montré 
dans  mes  écrits  précédents,  dont  la  lecture 

prouvera,  j'en  suis  convaincu,  à  tout  homme 
éclfiiré,  dont  le  nombre,  comme  je  lui  dis  dans 

cette  préface,  est  fort  limité,  que  l'ennemi  de 
la  vérité  n'a  point  d'autre  but  que  de  se  jouer 
des  oreilles  des  simples,  et  de  battre  en  retraite, 

sanclus  est  in  operibus,  cur  immundiliam  nascen- 
tium,  quœ  hominem  Dei  dicere  compulit,  non  esse 
mundum  a  sorde  peccali,nec  infanlem  cujusest  diei 
unius  vita  super  terram  (Job.  xiv,  4,  sec.  70.)  ab 
ejus  sanclo  opificio  quo  naturara  format,  quamvis 
originis  conlagione  pollulam,  discernere  recusatis  ; 
atque  ila  vilia  et  ingeniorum  et  corporum  tara 
mulla,  et  aliquando  lam  magna,  sanclo  ejus  opificio 
cuncta  Iribuilis  ?  Quae  nolentes  tribuere  venieiitibus 
de  natura  peccalo  depravala  originalibus  merilis; 
profecto  aditum  amplissimum  ad  alienam  mali  na- 
turam  iniroducendam  Manichapis  exsecrabilibus 

aperitis;  quorum  dogma  ne'ariuiQ  quasi  accusatis 
horrenles,  cum  adjuvetis  errantes. 

3.  JuLiANus.  «  His  ita  negotiis  librorum  meorum 
operam  deslinatam,  mali  naturalis  assertor  oppu- 
gnat  :  quibus  sane  viribus,  et  quam  consequenli 
responsione,  satis  superque  praecedenlium  volumi- 
num  disputatione  perdocui.  Quorum  leclione  non 
dubio  prudenti  cuique  constare,  (quem  rarum  esse 
hac  praefalione  testatus  sum),  nihil  sludere  aliud 
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dès  qu'il  paraît  avoir  fait  une  réponse  quel- 
conque. 

Augustin.  Eiïectivement,  dans  ta  préface,  tu 

reconnais  la  rareté  des  hommes  sages;  mais 

quelle  en  est  la  cause?  pourquoi  ces  hommes 

si  rares  n'ont-ils  pu,  malgré  la  capacité  de  leur 
esprit  acquérir  sans  beaucoup  de  peine  les  con- 

naissances utiles  qu'ils  possèdent?  Voilà  ce  que 
tu  ne  dis  point  et  ce  que  tu  ne  sais  pas,  toi  qui 

refuses  d'avancer  que  la  nature  humaine  a  été 
viciée  par  la  prévarication  du  premier  homme. 

Tu  ne  convies  toutefois  à  la  lecture  de  tes  li- 

vres, que  ces  mêmes  hommes  éclairés  dont  tu 

attestes  le  petit  nombre,  et  du  génie  desquels  tu 

as  une  si  haute  idée,  qu'il  leur  faut  boit  de  tes 
livres  pour  comprendre  ta  réponse  à  mon  livre 

unique,  multipliant  ainsi  pour  eux  le  travail  au- 

quel sont  assujétis  tous  les  enfants  d*Adam;  afin 
de  leur  apprendre  par  ce  travail,  que  si  même 

personne  n'avait  péché,  ils  n'en  auraient  pas  été 
moins  obligés  de  se  livrer  dans  le  paradis  à  un 

travail  également  pénible,  pour  apprendre  à  lire 

et  à  connaître  les  lettres  de  l'alphabet.  Telle  est 
en  effet  votre  science  merveilleuse,  que  personne 

ne  peut  atteindre,  si  ce  n'est  le  petit  nombre  des 
hommes  éclairés,  et  cela  encore  avec  beaucoup 

de  peine  et  de  fatigue. 

4.  Julien.  T1  est  donc  incontestable  que  nous 

avons  complètement  atteint  notre  but.  Cepen- 

veritatis  inimicum,  quam  ut  simpliciorum  ludifi- 
centur  aures,  et  6vasisse,si  ulcumque  se  respondisse 
videatur.  » 

AuGusTiNus.  Raros  esse  prudentes,  prœfatione  tes- 
taris  :  et  quae  caussa  sit  raritalis  hujus,  vel  cur  nec 
ipsi  qui  rara  ingeniorum  capacilate  ad  prudenliani 
pervenerunt,  sine  labore  magno  potuerunt  consequi 
utilem  scientiam,  nec  dicis,  nec  discis;  qui  faleri 
non  vis  humanarn  per  prirni  hominis  prœvaricalio- 
nem  depravatam  esse  naluram.  Et  lamcn  ad  luorum 
librorum  lectionem,  non  nisi  eosdem  prudentes  mit- 
lis,  quos  testaris  esse  rarissimos  :  de  quorum  inge- 
nio  tam  bene  sentis,  ut  apud  eos  unum  librum 
meum  tuis  oclo  refutare  coneris,  raultiplicans  eis 
laborem  filiorum  Adam  ;  quo  labore  discant,  eliamsi 
nemo  peccasset,  in  ipso  paradiso  se  fuisse  laboralu- 
ros,  ut  (a)  litleralorum  libres,  et  prius  ipsas  iille- 
ras  diseerent.  Haec  est  enim  vestra  praeclara  scien- 
lia,  nulli  tiominum  comprehensibilis,  nisi  pruden- 
tibus  raris,  nec  ipsis  nisi  laborantibus  mise- 
ris. 

dant  le  lecteur  intelligent  comprendra  facile- 
ment la  raison  pour  laquelle  nous  donnons  plus 

d'étendue  à  notre  ouvrage.  Nous  aurions  cer- 
tainement préféré  plus  de  brièveté,  mais  la  na- 

ture de  la  cause  exigeait  nécessairement  que 

l'erreur  répandue  par  la  faveur  du  siècle,  fût 
combattue  par  plus  de  développement  donné  à 

la  parole  de  la  vérité.  Ce  n'est  donc  pas  inuti- 
lement que  nous  continuons  à  nous  expliquer. 

Avec  le  secours  de  Jésus-Christ,  il  arrivera,  je 

l'espère,  un  jour  où  l'on  reconnaîtra  qu'aucune 

partie  de  l'impiété  que  nous  combattons,  n'a 
été  négligemment  recherchée,  ou  à  moitié  dé- 

couverte, ou  faiblement  renversée.  Nous  ne 

pouvons  donc  pas  désespérer,  nous  devons 

même  espérer  de  voir  le  temps  apaiser  la  tem- 

pête soulevé  contre  nous,  et  l'autorité  des  sages 
mettre  fin  à  toutes  les  vaines  clameurs  d'un 

vulgaire  ignorant.  Mais  il  s'agit  moins  ici  de 
nos  vœux  que  du  motif  de  notre  conduite.  Quelle 

que  soit  en  effet  l'issue  de  nos  efforts,  nous  au- 
rons pour  nous  la  droiture  de  nos  bonnes  in- 

tentions et  de  notre  foi.  Nous  n'attachons 
aucune  importance  à  la  faveur  populaire;  et 

nous  connaissons  trop  l'exemple  qui  nous  a  été 
donné,  à  Babylone,  par  ces  trois  enfants,  qui, 

pressés  par  un  roi  superbe  d'adorer  sa  statue, 
s'y  refusèrent  avec  courage,  et  qui  sans  s'ef- 

frayer de  la  fournaise  ardente  allumée  pour  les 

4.  JuLiANus.  Cum  igitur  id  a  nobis  abunde  conslet 
affectum  :  lamen  quia  operi  nostro  nascitur  longi- 

tude, sapiens  lector  intelligat,  nobis  quidem  oplabi- 
lem  fuisse  brevitatem,  sed  exegisse  caussa?  necessi- 
tatem,  ut  error  saeculi  favore  diffusior,  latiore  veri- 
tatis  acie  vinceretur.  Haud  igitur  de  nihilo  est,  quod 
sermo  noster  exlenditur.  Adjutu  enim  Chrisli  prae- 
sumo  confère,  ut  uUa  pars  impietatis,  contra  quam 
nobis  certamen  est,  aut  negligenter  quaesita,  aut 
minus  inventa,  aut  adtrita  mediocriter  censealur. 
Nec  illud  ergo  desperare  vel  possumus,  vel  debe- 
mus,  quoniam  processu  temporum  tempestas  exci- 
tata  considat,  et  auctoritate  sapientum  vulgus  igna- 
vum  quod  nunc  perstrepit  corrigalur  :  sed  voli  quam 
sentenliae  minor  caussa  est;  quemvis  enim  status 
rerum  exitum  sorliatur,  conslabit  nobis  ratio  et  be- 
nignitatis  et  fidei.Neque  enim  pendemus  ad  prospe- 
ritatis  popularis  eventum.  Scitum  est  si  quidem  il- 

lud trium  in  Babylone  puerorum,  qui  cum  a  rege 
superbissimo  ad  adorandum  slatuam  cogerentur, 
fidelissime  restiterunt,  neque  anhela  sunl  fornace 

(a)  Sic  MSS.  At  editi,  Htterarum  :  et  in  sequente  versu  pro  sckntia,  habent  sententia, 



dévorer,  répondirent  comme  il  convenait  à  leur 

foi  et  à  leur  courage  :  «  0  roi,  Dieu  est  assez 

puissant  pour  nous  délivrer  de  cette  fournaise, 

mais  alors  même  qu'il  ne  le  ferait  pas,  sache 

que  nous  n'adorons  point  tes  dieux,  et  que 
nous  ne  nous  prosternons  pas  devant  la  statue 

que  tu  as  érigée.  »  [Dan.  m,  18.)  Vœu  saint  et 

sacré  qu'ils  mêlent  à  leur  résolution,  sans  en 

affaiblir  par  leur  désir,  l'inébranlable  fermeté  ! 
La  force  de  leur  foi  n'est  abattue  ni  par  le  dé- 

sespoir, ni  suspendue  un  seul  instant  par  leur 

désir.  Ils  expriment  un  vœu,  mais  sans  re- 

pousser pour  cela  l'ordre  établi  par  la  provi- 

dence. Ils  ne  renoncent  pas  à  l'espoir  d'être 
délivrés,  mais  cet  espoir  et  cette  consolation 

ne  sont  pour  eux  que  secondaires  devant  ce  qui 

leur  parait  juste.  Il  est  certain,  disent- ils,  que 
notre  Dieu  peut  nous  délivrer,  mais  comme  ils 

ne  savent  pas  si  telle  est  sa  volonté,  ils  persis- 
tent, dans  cette  incertitude,  à  mépriser  les 

idoles  et  à  supporter  les  supplices.  Dieu  verra, 

disent-ils,  si  notre  délivrance  est  utile  aux 

autres.  Pour  nous,  cherchons  dans  l'inviolabi- 
lité de  notre  foi  la  vraie  félicité.  Il  n'a  donc 

pas  besoin  de  trop  rechercher  les  douceurs  de 

la  vie,  celui  à  la  gloire  duquel  contribue  l'ad- 
versité. D'après  cette  règle  que  nous  ont  laissée 

de  si  illustres  maitres,  nous  comprenons  que 

nous  aussi  nous  devons  être  très- modérés  dans 

conterritl,  quae  accensa  erat  in  religiosorum  vora- 
lum  ;  responderunlque  ut  et  fidei  el  constantiae  con- 
gruebal  :  Polens  est,  inquiunt,  Deus,  o  Rexjiberare 
nos  de  fornace  hac;  {Dan.  m,  18.)  sed  eliamsi  non 
liberet,  scito  quoniam  deos  tuos  non  colimus,  nec 
slaluara  quam  erexisti  adoramus.  Quam  sanclum 
volum  judicio  miscuerunt,  nec  lamen  consilii  gra- 
vilalem  desiderio  levarunl!  Forliludinem  fidei  nec 

desperalione  prœcipilant,  nec  cupiditale  suspen- 
diinl  :  miscenl  quidem  vota  ;  ceterura  ordinem  non 
relinquunt;  consolantur  (a)  loleranliam,  sed  juslis 
initiora  submillunt  :  Cerlum  est,  inquiunt,  quoniam 
nos  possit  Uberare  Deus  noster;  sed  ulrum  veUt,  est 
incerlum  :  et  ideo  sub  ambiguo  rerum  eventu  slat 
piorum  certa  senlenlia,  idola  respuendi,  supplicia 
perferendi.  Viderit  quid  boni  nostra  liberalio  etiam 
ceteris  conférât,  nobis  intérim  veram  felicitatem 
fides,  inquiunt,  invicta  custodiat  :  non  habet  ergo 
mollioribus  gratificandi  nimiam  necessitalem,  cujus 
glorise  negoliantur  adversa.De  hac  el  nos  discipHna, 
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nos  souhaits  de  bonheur  et  de  prospérité,  mais 

que  pour  tout  ce  qui  concerne  les  dogmes  de  la 
foi,  nous  ne  saurions  montrer  trop  de  fermeté 

et  de  persévérance.  Nous  désirons  voir  s'apaiser 
la  fureur  des  persécutions,  afin  de  pouvoir  alors 

venir  au  secours  des  peuples  ;  mais  si  cela  n'ar- 
rivait pas,  nous  sommes  fermement  résolus  à 

souffrir  les  outrages  et  les  dangers,  plutôt  que 

de  ne  pas  nous  opposer  à  la  doctrine  impure  et 
criminelle  du  manichéisme. 

Augustin.  Nous  vous  avons  souvent  avertis, 

et  toutes  les  fois  que  nous  le  croirons  opportun, 

nous  ne  cesserons  de  vous  avertir  que  vous  êtes 

d'un  grand  secours  aux  Manichéens,  en  refu- 
sant de  regarder  comme  ud  juste  jugement  de 

Dieu,  et  un  châtiment  du  péché  originel,  le 

joug  si  lourd  qui  pèse  sur  les  enfants  d'Adam, 
dès  le  jour  où  ils  sortent  du  sein  de  leur  mère  ; 
car  vous  les  autorisez  ainsi  à  admettre  une  na- 

ture étrangère,  eelle  du  mal,  que  professe  leur 
folle  et  criminelle  erreur.  Maintenant,  puisque 

vous  vous  croyez  forts,  au  point  de  vanter  les 
vœux  que  vous  formez  en  faveur  de  beaucoup 

d'hommes,  vœux  modestes  en  effet,  par  les- 

quels, comme  tu  le  dis,  «  vous  désirez  voir  s'a- 
paiser la  fureur  des  persécuteurs,  afin  de  pou- 

voir venir  au  secours  d'une  multitude  de  peu- 

ples, »  je  te  demande  si  c'est  de  la  part  de  Dieu 

que  vous  formez  ce  souhait;  si  ce  n'est  point 

reliquerunt  illustres  raagislri,  intelligimus  tenen- 
dara  in  prosperis  volorum  mediocrilalem,  in  dog- 
malibus  vero  fidei  consiliorum  perennilalem  :  op- 
tamusque  persequutionum  tumore  compresso,  eliam 
populis  subvenire  :  at  si  id  non  accidat,  stat  quid- 
quid  acerbum  est  in  conlumeliis  el  periculis  perpe- 
ti,  quam  non  aversari  illuviem  sordesque  Mani- 
chseas,  » 

AuGusTiNus.  Quantum  Manichaeos  adjuvelis,  cum 

grave  jugum  super  filios  Adam  a  die  exitus  de  ven- tre raalris  eorum  non  tribuitis  justo  judicio  Dei, 

{Ecclù  XL,  \.)  propter  originale  peccatum,  ac  sic 
locum  faciùs  alienae  naluraî  mali,  quam  tradit  insa- 
nus  error  illorum,  et  saepe  admonuimus,  et  ubi  op- 
portunum  visum  fueril,  non  cessabimus  admonere. 
Nunc  quoniam  vos  ita  fortes  esse  jaclalis,  ut  tamen 
pro  multis  etiam  vesira,  quamvis  «  mediocria  vola,» 
commendes,  quibus,  ut  dicis,  «  oplatis  persequutio- 

num lumore  compresso  populis  subvenire  :  »  quaero 
abs  te,  ulrum  id  a  Domino  optetis.  Quod  si  non  fa- 

(a)  Editi,  tolernntia,  dissentientibus  MSSi 



400  OUVRAGE  INAGHE" 

de  la  part  de  Dieu,  vos  vœux  n'ont  rien  de 
chrétien.  S'ils  vous  sont  inspirés  par  lui,  com- 

ment pouvez-vous  espérer  que  le  Seigneur 

exauçant  vos  vœux,  vous  accordera  la  grâc*e  de 
tourner  en  bienveillance  et  en  amour  pour  vous 
la  haine  de  tous  les  hommes  amassée  sur  votre 

tête?  Si  vous  croyez  cela,  vous  avez  fait  des 

progrès.  Dieu  a  déjà  commencé  à  vous  conver- 
tir et  à  vous  rendre  meilleurs.  Soyez-en  con- 

vaincus, je  vous  prie,  retenez-le  bien,  et  avouez 

enfin  que  c'est  Dieu  tout-puissant  qui  opère  la 

volonté  dans  le  cœur  des  hommes,  et  que  c'est 

lui  qui  rappelle  à  lui  ceux  qui  s'en  étaient  éloi- 
gnés. Vous  reconnaîtrez  ainsi  la  grandeur  de 

sa  miséricorde  et  de  sa  grâce,  et  lors  même 

qu'il  ne  manifesterait  sa  puissance,  vous  n'en 
adorerez  pas  moins  la  justice  de  ses  jugements 

quelque  impénétrables  qu'ils  soient.  Peut-être 
aussi  exaucera-t-il  plus  facilement  la  prière  que 
nous  lui  adressons  de  te  ramener,  par  sa 

grâce  et  sa  miséricorde,  à  la  foi  catholique, 

comme  il  y  a  ramené  Turbantius,  naguère 

encore  de  votre  parti,  et  maintenant  du  nôtre. 

5.  Julien.  Mais  abordons  maintenant  la  ques- 

tion principale.  Il  a  été  démontré  dans  le  pré- 
cédent, comme  dans  le  présent  ouvrage,  que  la 

concupiscence  naturelle,  sans  laquelle  ne  pour- 

rait avoir  lieu  l'union  des  sexes,  a  été  établie 
par  Dieu,  le  créateur  des  hommes  et  des  ani- 

cilis,  non  sunt  ista  vota  Christiana  :  si  auîem  faci- 
lis,  quomodo  speratis,  exaudilis  volis  vestris,  hoc 
Dorainum  largiturum  ?  Nempe,  ut  corda  hominum 
quse  adversa  sunt  vobis,  in  veslrum  favorem  et 
amorem  convertat.  Si  hoc  creditis.  (a)  profecislis  ; 
vos  ipsos  conv6rtere,vos  ipsos  in  melius  mutare  jara 
cœpit.  Cogitate,  quaeso,  islud,  alque  retinete,  tan- 
demque  falemini  operari  omnipolentem  Deum  in 
cordibus  hominum  voluntales,  aversosque  converte- 
re  :  ita  ejus  misericordiam  gratiamque  sapielis  :  et 
ubi  hoc  non  agit,  judicia  occulta,  sed  justa.  Sic  vota 
nostra  polius  forlassis  exaudiet,  ut  vos  ad  fidem  ca- 
tholicam,  sicut  Turbanlium  paulo  ante  vestrum, 
nunc  vero  ecce  jam  nosirum,  simili  sua  operalione 
aique  miseralione  convertat. 

5,  JuLiANDs.  «  Sed  jam  aggrediamur  ad  caussam. 
Claruit  lam  priore  quam  praesenti  opère,  concupis- 
centiam  naluralem,  sine  qua  sexuum  non  potest 
esse  commixlio,  a  Deo,  qui  est  et  hominum  et  pecu- 
dum  conditor,  institutam.  Quod  tantum  valet,  con- 

É  CONTRE  JULIEN. 

maux.  Cette  vérité,  reconnue  par  mon  adver- 

saire lui-même  est  tellement  incontestable,  qu'on 
ne  peut  admettre  de  péché  naturel,  sans  blâmer 

la  concupiscence  charnelle,  et  par  cela  même 

condamner  l'union  des  sexes. 

Augustin.  Appelle,  comme  il  te  plaira,  cette 

concupiscence  naturelle  ou  charnelle,  nous  n'en 
blâmons  pas  moins  la  concupiscence  par  la- 

quelle la  chair  conspire  contre  l'esprit,  et  l'en- 
traîne à  des  actes  illicites,  à  moins  que  l'esprit 

ne  combatte  avec  plus  de  force  contre  la  chair. 

Cette  lutte  dans  l'homme  n'existait  pas  dans  le 

paradis,  lorsque  ceux  qui  l'habitaient  étaient 
nus,  sans  rougir  de  leur  nudité;  elle  commença 

seulement  après  que  le  premier  péché  eut  été 

commis.  Ce  qui  le  prouve  évidemment,  c'est 
que  les  premiers  parents  couvrirent  alors  ce 

dont  ils  n'avaient  pas  rougi  jusqu'à  ce  jour. 

Cette  nudité  loin  d'être  alors  un  acte  d'impu- 
dence, était  au  contraire  un  signe  de  leur  in- 

nocence; car  l'impudence  elle-même  est  un 
vice,  mais  lorsque  leur  nudité  ne  leur  inspirait 

aucune  honte,  ils  n'avaient  pas  non  plus  aucun 
vice  à  se  reprocher.  Ce  mal  donc,  par  lequel  la 

chair  convoite  contre  l'esprit,  est  appelé  un 

bien  par  l'hérétique  Julien.  Un  autre  hérétique, 

Manès,  conclut  de  ce  mal,  qu'il  y  a  en  nous  une 
seconde  nature  mauvaise  qui  se  mêle  à  la  nôtre. 

Mais  l'un  et  l'autre  sont  confondus  par  un  doc- 

fessione  quoque  adversarii  mei,  ut  sine  ejus  vitupe- 
ratione,  id  est,  carnalis  concupiscentiae,  et  sine  in- 
faraalione  commixtionis,  asseri  penitus  non  possi 
naturale  peccalum.  » 

AuGusTiNus.  Concupiscentiam  ^he  naturalem,  sive 
carnalem  libi  placeat  appellare,  eam  nos  concupis- 

centiam vituperamus,  qua  caro  concupiscit  adver- 
sus  spiritum,  et  trahit  ad  illicita,  nisi  et  spiritus 
adversus  eam  forlius  concupiscat.Hanc  dissensiouem 
in  paradiso  dicimus  non  fuisse,  quando  qui  ibi 
eranl,  nudi  erant,  et  non  confundebanlur.  Hanc 
post  peccalum  esse  cœpisse,ipsa  res  clamât  ;  quando 
quidem  post  peccatum  pudeuda  lexerunt,  quae  prias 
pudenda  non  fuerant.  Neque  ut  nuda  prius  essent, 
impudentia,  sed  innocentia  faciebat  :  quia  et  impu- 
dentia  vilium  est;  illi  autem  quando  eos  nudos  esse 
non  pudebat,  utique  vilium  non  habebanl.  Hoc  ergo 
malum,  quo  caro  concupiscit  adversus  spiritum, 
haereticus  Julianus  dicit  esse  bonum  :  hoc  malum 
ex  aliéna  mali  nalura  nobis  esse  commixtum  dicit 

(a)  Codex  Port,  profedo  vos  ipsos  convertere» 
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teur  catholique,  Ambroise,  quand  il  déclare 

que  ce  mal  a  envahi  notre  nature  par  suite  de 

la  prévarication  du  premier  homme. 
6.  Julien.  Gomme  nous  avons  démontré,  avec 

toute  la  force  que  peut  inspirer  la  vérité,  la 

justesse  de  ce  que  nous  avons  dit,  tout  lecteur 
éclairé  ne  saurait  conserver  aucun  doute  à  cet 

égard. Toutes  les  fois  donc  qui^dans  les  écrits  des 

Traducianistes  il  se  rencontrera  quelque  chose  de 

contraire  à  la  vérité  que  nous  défendons(chose  à 

laquelle  notre  adversaire  ne  manque  jamais),  il 

ne  faut  pas  s'en  émouvoir,  mais  seulement  pro- 
tester contre  leur  impudence.  Pour  nous,  si 

dans  la  suite  nous  sommes  obligés  de  revenir 

sur  ce  sujet,  nous  le  ferons  le  plus  brièvement 

possible.  Augustin  me  reproche  d'avoir  dit  : 
L'union  des  corps  avec  la  chaleur,  la  volupté 
et  la  semence  est  une  œuvre  de  Dieu  louable 

en  elle-même  ;  [Du  mariage  et  de^  la  concupis- 
cence^ 1.  II,  ch.  XII.)  mais  il  passe  sous  silence 

ce  que  j'ai  ajouté  :  a  Le  démon  moins  impu- 

dent que  toi  n'a  jamais  osé  revendiquer  une 

chose,  qui  instituée  par  l'auteur  de  la  nature 
devient  parfois  un  grand  bienfait  pour  les 

hommes  pieux.  » 

Augustin.  Cet  oubli  vient  de  celui  qui  a  en- 
voyé la  feuille  des  extraits  à  Valère  auquel  je 

répondais.  Peut-être  même  est-ce  à  dessein, 

parce  qu'il  comprenait,  ce  que  tu  ne  compre- 

nais pas  toi-même,  lorsque  tu  disais  sans  ré- 

flexion :  «  Le  démon  n'osa  jamais  revendiquer 

une  chose  qui  a  été  instituée  par  l'auteur  de 
la  nature,  et  qui  devient  parfois  un  grand  bien- 

fait pour  les  hommes  pieux.  »  Nous  voyons  ce- 
pendant le  démon  revendiquer  les  hommes 

eux-mêmes,  qui  pourtant  sont  aussi  les  œuvres 

de  l'auteur  de  la  nature.  N'est-ce  point  par  ha- 

sard des  hommes  que  parle  l'Ecriture,  lors- 
qu'elle dit,  qu'ils  sont  arrachés  à  la  puissance 

des  ténèbres  dont  le  démon  est  le  prince?  ou 

serais-tu  assez  insensé  pour  affirmer  que  le  dé- 

mon ne  revendique  pas,  comme  étant  sa  pro- 

priété, les  hommes  qu'il  possède  et  qu'il  tient 
sous  son  pouvoir?  Mais  sans  parler  de  ceux 

dont  tu  pourrais  dire  qu'ils  sont  volontairement 
la  possession  du  diable,  que  dirçis-tu  de  celui 
dont  le  père  interrogé  par  le  Seigneur,  répon- 

dit que  son  enfant  était  depuis  sa  naissance 

tourmenté  par  l'esprit  immonde?  [Marc,  ix, 

21.)  Les  membres  et  les  sens  de  l'homme  qui 
sont  autant  de  bienfaits  accordés  indistincte- 

ment aux  bons  et  aux  impies,  ne  sont-ils  pas 

l'œuvre  de  l'auteur  de  la  nature,  et  cependant 
le  démon  ne  les  revendiquait-il  pas  comme  sa 

propriété  dans  la  personne  de  cet  enfant  qu'il 
torturait?  Tu  as  beau  dire  que  le  démon  ne 

pourrait  point  agir  ainsi,  s'il  n'en  avait  reçu  le 
pouvoir  d'un  Dieu  juste  et  bon,  créateur  de 

alius  haerelicus  Manichœus  :  hoc  malum  per 
praevaricationem  primi  horninis  in  noslram  dicens 
mtisse  naluram,  catholicus  anibos  vincit  Ambro- 
sius. 

6.  JuLiANus.  «  Quod  quoniam  a  nobis  ea  facullale, 
quam  verilas  suppedilavil,  osle  .sum  esl,  prudeiis 
leclor  super  hoc  ulterius  dubilare  non  debel;  ubi- 
cumquo  hoc  in  Traduciani  scriplis  ocurreril,  (sine 
que  lamen  hiare  non  polest,)  nihil  moveal  audien- 
tes,  sed  in  verecundiam  prolesleLur  aucloris  :  nos 
aulem  in  deinceps,  si  res  coinpuleril,  neccssaria 
brevilate  tangemus.  Arguit  ergo  quod  dixi  :  Isla 
corporum  comrnixlio,  ciim  calore,  cnm  voliiplale, 
cum  semine  a  Deo  facla,  et  pro  suo  modo  laudabilis 
approbalur.  (Lib.  II.  de  nuptiis  et  conc.  c.  xii.)  Sed 
praeteriit  illud  quod  subdidi  :  De  re  aulem,  quee 
instilula  naluraliler,  sit  aliquando  eliam  amplum 
munus  piorum,  diabolus  sibi  nec  lua  fronlc  audet 
aliquid  vindicare.  » 

AuGUSTiNus.  Ille  hoc  proetermisit,  qui  eam  cui 

TOM,  XXXII, 

rcspondebam,  charlulam  misit  ;  ferlasse  inlelligens 
quod  lu  non  inlelligis,  qui  lam  incaule  loquulus  es, 
ul  diceres,  «  De  re  insliluta  naluraliler,  quse  sil  ali- 

quando eliam  amplum  munus  piorum,  non  audere 
diabolum  aliquid  sibi  vindicare  »  :  cum  videamus 
quod  ipsos  homines  diabolus  sibi  vindicet,  qui  uti^ 
que  naluraliler  inslituli  sunt.  An  forle  homines  non 
sunt,  qui  eruunlur  de  poleslale  lenebrarum,  quarum 
leuel  diabolus  principalum  ?  Aul  vero  ila  desipis, 
ut  affirmes  eo  sibi  diabolum  non  vindicare,  quos 
possidel,  el  suœ  poleslali  subdilos  tenel?  Sed  ul 
taceam  de  his,  quos  poleslis  dicere,  per  suam  ma- 
lam  voluntalem  a  diabolo  possideri  :  quid  diclurus 
es  de  illo,dequo  paler  ipsius,  Domino  iuterroganle, 

respondil,  quod  ex  inl'anlia  sua  ab  immundo  spiritu vexarelur.?  (Marti,  ix,  2L)  Nonne  membra  ejus  et 
sensus,  quaî  omnia  Deo  auclore  naluraliler  insliluta 
sunt,  et  impiorum  communia  piorumque  sunt  mu- 
nera,  diabolus  sibi  ut  affligeret  vindicabat?  Quod 
Ucel  facere  non  possel,  uisi  a  creatore  horninis  Deo 

26 
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l'homme,  il  le  fait  cependant,  et  fait  voir  ainsi 
l'inanité  de  tes  paroles,  quand  tu  dis  :  «  Le  dé- 

mon n'osa  jamais  revendiquer  une  chose,  qui 

instituée  par  l'auteur  de  la  nature,  devient  par- 
fois un  grand  bienfait  pour  les  justes.  »  Tu  au- 

rais dû  dire,  non  pas  que  le  démon  ne  s'attri- 
bue jamais  rien  des  choses  bonnes  et  salutaires 

qui  font  partie  de  la  nature  humaine,  mais 

qu'il  n'est  le  créateur  d'aucune  de  ces  choses. 

Yoilà  sans  doute  ce  qu'a  compris  celui  qui  en- 
voyait à  son  ami  quelques  extraits  de  tes  livres 

et  c'est  par  égard  pour  toi  qu'il  a  omis  de 
transcrire  ces  paroles  en  question.  Pour  moi, 

je  me  félicite  de  l'occasion  que  ta  me  fournis 
de  combattre  ton  erreur.  Cherche  donc  les  rai- 

sons pour  lesquelles  le  démon  revendique  le 

pouvoir  de  torturer  les  petits  enfants,  et  si  tu 

n'en  trouves  pas  qui  puissent  personnellement 

les  concerner,  reconnais  alors  Texistence  d'un 

péché  originel.  Si  tu  persistes  à  le  nier,  tu  ac- 

cuses ainsi  d'injustice  le  jugement  de  Dieu,  qui 
permet  au  démon  de  torturer  sans  raison  ceux 

qu'il  a  faits  à  son  image. 
7.  Julien.  Quoiqu'ayant  omis  de  rapporter 

mes  paroles,  il  m'accuse  de  n'avoir  point  parlé 

0  de  la  passion  qui  accompagne  l'union  des 
sexes,  ))  Gomme  il  convenait  à  la  subtilité  de 

son  dogme,  il  ajoute  :«  La  propagation  des  en- 

fants, mais  non  l'union  honteuse  de  la  chair, 

bono  et  juste  acciperet  potestatem  ;  facil  tamen,  et 
lua  verba  vanissiraa  esse  oslendit,  qui  dicis,  c  De  re 
naturaliler  insliluta,  quce  fil  aliquando  cimpliirn 
eliam  munus  pioruin,  nihil  sibi  audere  diabolura 
vindicare.  »  Debiiisti  eaim  dicere,  eorum  bonorum 

quae  naturaliler  instilula  sunt,  non  diabolura  sibi 
nihil  vindicare,  scd  ipsum  nihil  creare.  riaec  ille 

forsitan  vidit,  qui  de  luis  libris  quae  amico  suc  mib- 
teret,  nonnulla  decerpsit;  alque  ut  haîc  lua  verba 

praetermilleret,  libi  pepercil.  Ego  vero  graUilor, 
quia  me  admones,  quid  debeam  contra  errorem 
tuum  dicere.  Parvulorura  ergo,  quos  vexandos  dia- 
bolus  vindicat  sibi,  mérita  inquire,quEe  cum  propria 
non  inveneris,  originalia  confilere.  Si  enim  eliam 
isla  negare  persliteris,  Dei  profeclo  judicium,  qui 
hsec  imaginera  suara  a  diabolo  imraerilam  sinit  per- 
peti,  accusare  convinceris, 

7.  JuLiANus.  «  Islis  ergo  prselermissis,  accusât  cur 
non  dixerim,  »  cum  libidine  :  «  subditque,  ut  dog- 
matis  ejus  acumen  decebat,  (Lib.  II.  De  nuptiis  et 

:  CONTRE  JULIEN, 

est  un  bienfait  par  les  justes.  Cette  union  char- 
nelle pour  laquelle  sont  procréés  les  enfants, 

n'aurait  rien  de  honteux,  si  la  nature  était  res- 
tée saine,  mais  comme  elle  a  été  viciée,  les  en- 

fants qui  en  sont  le  fruit,  ont  besoin  d'être  régé- 

nérés. »  Quelle  logique  dans  ces  paroles  I  L'exis- 
tence des  enfants,  dit-il,  est  un  bienfait  pour  les 

justes,  et  ce  bienfait,  qu'il  dit  accordé  par  Dieu, 
c'est-à-dire  les  enfants,  il  le  met  sous  la  puis- 
sauce  du  démon  ;  et  il  appelle  diabolique  la  pas- 

sion charnelle  et  honteuse  inséparable  de  la  prq- 
création  des  enfants;  et  tout  en  admettant  cette 

passion  diabolique  dans  les  parents,  il  les  déclare 

exempts  de  toute  faute.Dites-vous  que  tel  homme 
a  été  engendré  de  tel  autre  homme?  Cette  œuvre 

des  parents,  répond-il  aussitôt  est  diabolique, 

mais  les  parents  ne  sont  pas  coupables.  La  nais- 
sance des  enfants  qui  en  sont  le  fruit,  est  une 

œuvre  divine,  mais  les  enfants  sont  coupables. 

Et  il  ose  dire  après  cela,  que  ce  n'est  pas  contre 

Dieu  qu'il  lutte,  mais  contre  le  démon  I  Ils  méri- 
tent certainement  la  folie  qui  les  possède,  ceux 

qui  croient  à  l'existence  d'un  péché  originel. 

Augustin.  C'est  plutôt  toi  qui  es  possédé  de 

fureur  contre  Dieu  que  tu  accuses  d'injustice, 

en  assurant  que  les  enfants  d'Adam  ne  tirent 
aucun  mal  do  leur  père,  taudis  que  tu  ne  sau- 

rais nier  le  joug  qui  pèse  sur  eux  depuis  le  jour 
où  ils  sont  sortis  du  sein  de  leur  mère.  Tu  crois 

conc.  c.  XII.)  »  Munus  piorum,  propagatio  est  fecun- 
da  filiorum,  non  commixlio  pudenda  membrorum  ; 
quam  non  haberel  in  generandis  fiiiis  natura  sana, 
nunc  autem  habet  eadem  nalura  viliala;  ac  per  hoc, 
et  qui  inde  nascitur,  indigel  renasoi.  «  Quam  conse- 
quenler  omnii!  Munus  dicit  piorum,  existenliam 
filiorum  :  sed  hoc  consliluit  sub  diabolo, quod  Deuni 
dare  confirmai,  id  est,  filios.  Libidinem  aulem,  quae 
est  in  pudenda  commixlione  membrorum,  diaboli- 
cam  vocal  ;  quam  in  parenlibus  esse  non  abnuit, 
quos  tamen  absolvil  a  culpa.  Ex  homine  {a)  hune 
nalum  dicas?  Quod  agunt,  inquit,  parentes,  diaboli- 
cum'esl,  sed  rei  non  sunl  ;  quod  nascuntur  filii, 
divinum  opus  est,  sed  rei  sunt.  El  adhuc  se  non 
Dco,  sed  dœmoni  neslimat  obluctalum  ?  Meritissime 
paliunlur  islum  furorem,  qui  pulanl  esse  nalurale 

peccalum. AuGusTiNus.  Tu  furis  polius  ad  versus  Deum,  quem 
procul  dubio  criminaris  injuslum,  si  filios  Adam 
nulla  ex  ilîo,  ut  asseveras,  mala  mérita  Irahenles, 

(a)  Editi,  non  hanc,  Negante  particula  caret  MSS.  Port. 
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donc  aussi  n'avoir  que  des  sots  pour  lire  tes 
livres  et  les  miens,  puisque  tu  me  fais  dire  des 

choses  que  je  n'ai  point  dites.  Comment  aurais- 

je  pu  avancer  que  l'œuvre  des  parents  est  dia- 
bolique, moi  qui  n*ai  cessé  de  proclamer  que 

l'union  des  parents  était  un  acte  bon  et  chaste 

en  soi-même,  lorsqu'il  avait  pour  but  de  pro- 
créer des  enfants,  mais  que  cette  union  n'aurait 

jamais  eu  rien  de  honteux,  si  la  nature  hu- 

maine n'avait  pas  été  précédemment  flétrie  par 
le  péché.  La  concupiscence  de  la  chair  est  de- 

venu par  là  tellement  mauvaise,  qu'il  n'est  plus 

possible  d'en  faire  un  bon  usage,  à  moins  qu'à 
son  tour,  l'esprit  luttant  contre  elle,  ne  résiste 
aux  mouvements  par  lesquels  elle  nous  entraîne 

à  des  actes  illicites.  Nous  ne  disons  donc  pas 

((  que  l'œuvre  des  parents  est  diabolique  »  car 
la  preuve,  que  sans  commettre  une  action  dia  - 

bolique, on  peut  salutairement  user  d'une  chose 
mauvaise,  c'est  que  Dieu  fait  un  bon  usage  du 
démon.  Non  ne  balançons  cependant  pas  à  dire 

que  la  naissance  des  enfants  est  l'œuvre  de 
Dieu,  mais  que  néanmoins  les  enfants  sont  cou- 

pables, non  pas  parce  que  leur  naissance  est 

l'œuvre  de  Dieu,  leur  créateur,  mais  parce 

qu'ils  restent  sous  le  joug  du  péché  originel,  à 
moins  d'en  être  délivrés  par  une  nouvelle  nais- 
sance. 

8.  Julien.  Adam  n'a  pas  dû  s'unir  à  sa  com- 

pagne d'une  autre  manière  que  celle  qui  a  été 

usitée  depuis  eux.  La  forme  des  organes  char- 
nels, les  termes  identiques  avec  lesquels  Dieu 

bénit  les  animaux  et  les  hommes,  et  l'histoire 
elle-même,  qui  nous  parle  de  la  formation  des 
corps,  ne  dit  pas  que  ces  corps  aient  subi  le 
moindre  changement.  Rien  dans  la  loi  de  Dieu 

ne  contredit  ce  triple  témoignage.  Mancs  est  le 

seul,  qui  dans  ses  livres,  attribue  cette  concu- 

piscence à  l'œuvre  du  démon. 
Augustin.  Parce  que  la  forme  des  organes 

charnels  n'a  pas  été  changée  par  le  péché  du 

premier  homme,  cela  ne  prouve  point  qu'avant 

le  péché  la  concupiscence  charnelle  n'ait  pas 
été  telle  qu'elle  se  manifesta  à  nos  premiers 
parents  le  jour  où  ils  couvrirent  leur  nudité,  et 

rougirent  de  ce  dont  toi-même  tu  ne  rougis 
pas.  Ils  montraient  ainsi  que  bien  que  la  forme 
de  leurs  organes  fût  toujours  la  même,  une 

transformation  s'était  opérée  en  eux.  Vous 
mêmes,  quand  vous  voyez  des  enfants  naître 
avec  des  membres  difformes  et  monstrueux,  la 

pudeur  ne  vous  force-t-elle  pas  d'avancer,  que 

si  personne  n'avait  péché,  jamais  naissance  de 

ce  genre  n'aurait  eu  lieu  dans  le  paradis?  D'un 
autre  côté,  faut-il  s'étonner,  si  la  nature,  bien 

que  flétrie  par  le  péché  n'ait  rien  perdu  des 
effets  de  la  bénédiction  du  Seigneur,  quand  il 

dit  :  «  Croissez  et  multipliez-vous.  »  {Gen.  i,  22.) 
Car  si  cette  nature  perdit  son  immortalité  et  sa 

félicité,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle  dût  perdre 

tamen  ex  die  exilus  de  ventre  matris  eorum  gravi 
jugo  premit,  quod  negare  non  sineris;  et  oblunsos 
credens  mea  tuaque  verha  osse  lecluros,  quod  non 
dixi,  dixisse  me  dicis.  Quando  enim  ergo  dicerem, 
«  Quod  agunt  parentes,  diaholicum  est  ;  »  cura  id 
quod  procreanHi  inlentione  iniscenlur  casta  conju- 
gia,  bonum  opus  esse  proclamera  ?  Sed  banc  com- 
mixtionera  non  fuisse  futurara  pudendara,  si  peeca- 
lum  horainis,  quo  natura  viiiata  est,  non  praecessis- 
set;  unde  carnis  concupiscentia  talis  effecta  est,  ut 
60  malo  nemo  bene  utalur,  nisi  ejus  niotibus  ad 
illicita  pertrahere  molienlibus,  e  contrario  concu- 

piscente spiritu  reluctetur.  Non  ilaque  dicimus, 
«  Quod  aguni  parentes,  diabolicum  est  »  :  nialo 
quippe  bene  uti  usque  adeo  diabolicum  non  est,  ut 

i  ipso  quoque  diabolo  bene  utatur  Deus.  lllud  aulera 
j  no  dicere  non  negaraus,  «  Quod  nascuntur  filii,  Dei 
!  opus  est,  sed  rei  sunt;  »  non  Dei  opère,  quo  crean- 
I  tur;  ul  nascantur;  sed  peccali  origine,  quaobligan- 
'  ur,  si  non  renascantur, 

8.  JuLiANus.  «  Quod  autem  non  fueril  aliter  com- 
luiscendus  Adam  mulieri  sugp,quara  eo  génère  quod 
iriolevit,  et  forma  membrorura,  et  Dei  benediolio 
hauJ  aliter  in  pecora  quara  in  homines  prolala,  et 
ipsa  historia  testalur,  quae  ut  ostendit  formatani 
naluram  corporura,  ita  non  asseril  iramutatara. 
Contra  quod  universitatis  lestiraonium  nihil  inveni- 
lur  in  lege  Dei;  nisi  in  Manichaei  libris,  qui  banc 
coAcupiscentiam  a  principe  tenebrarum  commenla- 
tur  infusara.  » 

AuGDSTiNUs.  Non  forraa  membrorura, quia  peccato 
primi  homin's  niutata  non  est,  concupiscentiam 
carnis  asserit  talem  fuisse  anle  peccalum,  qualis 
apparuit,  quando  pudenda  texeruni,  et  unde  lu  non 
erubescis,  erubuerunl  ;  ostendentes  eliam  manenle 
forraa  in  se  aliquid  esse  mulalum.  Quamvis  et  ipsa 
membra, quando  deformia  et  monstruosa  nascuntur, 
pudor  vos  faleri  cogit,  quod  nulle  modo,  si  nemo 
peccasset,  in  paradiso  taîia  nascerenlur.  Benediclio- 
nem  vero  Dei,  qua  dictum  est,  crescile,  et  multipli- 
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aussi  la  fécondité  qu'elle  avait  reçu  de  commun 
avec  les  animaux  privés  de  raison,  et  dans  les- 

quels se  manifeste  la  convoitise  de  la  chair, 

mais  non  contre  l'esprit.  Ils  ne  connaissent  pas 
en  effet  cette  guerre  déplorable  et  ce  règne 

honteux  de  ta  cliente,  que  tu  voudrais  intro- 
duire dans  le  séjour  de  paix  bienheureuse  et 

de  liberté,  toi  qui  prétends,  que  si  même  per- 

sonne n'avait  péché,  le  genre  humain  dans  le 

paradis,  n'en  aurait  pas  moins  été  réduit  à  lut- 
ter contre  la  chair,  ou  a  en  subir  le  honteux 

esclavage,  si  nous  ne  voulions  pas  la  com- 
battre. 

9.  Julien.  Dans  nos  œuvres,  comme  dans  nos 

discours,  nous  attestons  que  tous  les  hommes 

doivent  être  régénérés  par  le  baptême,  non  pas 

afin  que  par  la  communication  de  ce  bienfait, 

on  les  considère  comme  affranchis  de  l'empire 
du  démon,  mais  pour  que  créés  par  Dieu,  ils  en 

deviennent  les  enfants,  et  qu'après  avoir  reçu 
une  naissance  vile,  mais  non  coupable,  ils  en 

reçoivent  une  seconde  très-précieuse,  sans  qu'on 
puisse  pour  cela  calomnier  la  première.  Il  faut 
en  effet,  que  créés  selon  les  desseins  de  Dieu, 

ils  soient  perfectionnés  par  les  sacrements  de 

Dieu,  et  qu'à  l'œuvre  de  la  nature  ils  ajoutent 
encore  les  dons  de  la  grâce,  afin  que  le  Sei- 

gneur qui  en  les  formant,  les  a  créés  bons,  les 
rende  encore  meilleurs,  en  les  régénérant, 

camini,  quid  mirum,  si  eliam  peccalo  natura  viliatta 
non  perdidit?  Non  enim  eral  consequens,  ut  quia 
immortalitatem  felicitalemque  perdideral,  perderet 
etiam  fecunditatem,  quaî  irralionabilibus  quoque 
animanlibus  est  tribuia;  in  quibus  caro,  eisi  concu- 
piscit,  adversus  spiritum  non  concupiscit  :  quod 
tuae  susceptae  miserrimum  bellum  aul  lurpissimum 
regnum  introducere  conaris  in  illius  beatissimae 
pacis  et  libertalis  locum  ;  quando  quidem  in  para- 
diso,  eliamsi  nemo  peccasset,  taie  fulurum  fuisse 
conlendis  humanum  genus,  ut  contra  libidinem 
pugnaremus,  aut  libidini  serviremus,  si  pugnare 
nollemus. 

9.  JuLiANUs.  «  Nos  vero  renasci  omnes  baptismale 
debere,  et  opère  nostro  et  sermone  teslamur  :  sed 
non  ut  hujus  impertitione  beneticii,  de  jure  videan- 
tur  diaboli  plagiati  ;  verura  ut  qui  sunt  opéra  Dei, 
fiant  pignora  Dei;  et  qui  nascuntur  vililer,  non 
tamen  noxie,  renascanlur  pretiose,  non  tamen 
calumniose;  quique  prodeunt  ex  instilutis  Dei,  pro- 
vehantur  mysteriis  Dei;  et  qui  asserunt  opéra  nalu- 

et  en  les  adoptant  comme  ses  enfants.  Nous 

avons  donc  le  droit  de  dire,  que  tu  dois  néces- 

sairement regarder  comme  vain  et  nul  ce  pé- 
ché que.  Manès  appelait  péché  naturel,  et  que 

tu  désignes,  en  changeant  d'expression,  sous  le 

nom  de  péché  originel;  péché  que  n'a  jamais 
reconnu  la  foi  catholique  la  plus  reculée,  qui  a 

toujours  regardé  les  petits  enfants  comme  l'œu- 
vre de  Dieui,  et  Dieu  lui-même  comme  ne  pou- 

vant créer  rien  de  mauvais.  Ainsi  les  créatures 

formées  par  Dieu  ne  sauraient  être,  sans  calom- 
nier la  nature,  considérées  ni  comme  coupables, 

ni  soumises  à  l'empire  du  démon,  tant  qu'elles 

n'ont  pas  fait  usage  de  leur  libre  volonté. 
Augustin.  Nous  donnons  au  péché  le  nom 

d'originel  plutôt  que  celui  de  naturel,  comme 

exprimant  mieux  qu'il  ne  vient  pas  de  l'œuvre 
de  Dieu,  mais  de  l'origine  humaine;  ensuite 

pour  indiquer  qu'il  est  entré  dans  le  monde 
par  un  seul  homme,  et  que  ce  n'est  point  par 

la  dialectique  d'un  Pélagien,  mais  par  la  régé- 

nération chrétienne  qu'il  peut  être  effacé.  Nous 
savons  pourquoi  vous  dites  que  tous  les  enfants 

doivent  être  régénérés  par  le  baptême.  Ce  n'est 

là  qu'une  conséquence  de  votre  hérésie  par 

laquelle  vous  cherchez  à  renverser  l'antique 
édifice  de  l'Eglise  catholique,  en  disant  que  les 
enfants  ne  sont  pas  arrachés  à  la  puissance  des 

ténèbres  par  la  grâce  du  Rédempteur,  quoique 

rae,  dona  gratiae  consequantur  ;  ac  Dominas  suus 
qui  eos  fecit  condeudo  bonos,  faciat  innovando 
adoptandoque  meliores.  Ergo  jure  dicitur,  contitea- 

ris  necesse  esl,  nalurale  quod'  Manichœus  finxerat, sed  tu  nomine  commutato  originale  vocas,  inleriisse 
peccatum.  Nec  hoc  ea  calholica  fides  crédit  anliqui- 
lus,  quae  non  dubilat  et  parvulos  a  Deo  fieri,  et  ma- 
lum  ab  eo  nihil  fieri  :  ac  per  hoc  opéra  Dei  ante 
liberaG  voluntatis  usum,  naturae  praejudicio  nec  rea, 
nec  sub  diaboli  jure  consliluit.  » 

AuGUSTiNUs.  Originale  peccatum  propterea  signi- 
ficatius  quam  nalurale  dicimus,  ut  non  divini  operis, 
sed  humanae  originis  intelligatur  ;  (a)  maxime  prop- 
ter  illud  siguificandum,  quod  per  unum  hominem 
inlravit  in  mundum  ;  quod  non  interit  disputatione 
Pelagiana,  sed  regeneralione  Christiana.  Quare  au- 
lem  vos  dicalis  renasci  omnes  parvulos  debere  bap- 

tismale, salis  novimus  ;  inde  quippe  estis  haeretici  : 
hac  peste  novitia  contra  anliquilatem  catholicaé 
Ecclesiœ  dispulatis,  dicenles  non  erui  parvulos  de 
potestate  tenebrarum  gralia  Redemptoris  :  cum  Ca- 

(a)  Duos  hic  versus,  totideraque  aut  plures  iufra  paulo  ante  hujus  responsionis  fînem  restituimus  ex  MSS. 



TEglise  fasse  sur  eux  des  insufflations  et  des 

exorcismes,  qui  certainement  ne  sont  pas  diri- 

gés contre  l'image  de  Dieu,  mais  contre  le  pou- 
voir du  démon.  Gomment  donc  peux-tu  dire  : 

«  que  les  enfants,  après  avoir  reçu  une  nais- 
sance vile,  mais  non  coupable,  en  reçoivent 

une  seconde  très-précieuse,  sans  qu'on  puisse 
pour  cela  calomnier  la  première?»  Gomment, 

dis-je,  as-tu  osé  parler  ainsi  sans  songer  à  quel 

prix  les  enfants  reçoivent  cette  nouvelle  nais- 
sance si  précieuse?  Ce  prix  est-il  autre  chose 

que  le  sang  de  l'Agneau  immaculé,  de  cet 
Agneau  qui  nous  proclame  lui-même  pourquoi 

son  sang  a  été  répandu?  N'est-ce  pas  lui-même 
qui  a  dit  :«  Ceci  est  mon  sang  qui  sera  répandu 

pour  la  rémission  des  péchés  d'un  grand  nom- 
bre d'hommes?»  {Matth.  xxvi,  28.)  Mais  toi, 

grand  faiseur  de  miracles,  tu  dis  que  ce  sang  a 

été  répandu  même  pour  les  enfants,  et  d'autre 

part  tu  nies  qu'aucun  péché  puisse  être  effacé 
par  ce  sang.  Suivant  toi,  les  enfants  ont  besoin 

de  recevoir  une  ablution,  mais  non  d'être  pu- 
rifiés. Us  ont  besoin  d'être  régénérés,  mais  non 

d'être  dépouillés  de  ce  qu'il  y  a  de  vieux  en 

eux.  Ils  ont  besoin  d'être  .adoptés  par  le  Sau- 

veur, mais  non  d'être  sauvés.  C'est  nous  qui 
calomnions  ces  enfants,  lorsque  nous  soutenons 

qu'ils  sont  morts,  parce  qu'ils  sont  nés  dans  le 

péché  d'une  chair  impure,  et  qu'ils  doivent  être 
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pour  cela  baptisés  dans  la  mort  de  Jésus-Christ, 
afin  de  mourir  au  péché,  après  avoir  été  frap- 

pés de  mort  par  le  péché.  C'est  toi  au  contraire 

qui  les  défends,  quand  tu  nies  qu'ils  soient 
morts,  et  que  tu  empêches  ainsi  de  les  délivrer 

de  celui  qui  possède  l'empire  de  la  mort.  C'est 
toi  qui  les  défends,  quand  tu  les  prives  des 

avantages  de  la  mort  du  Christ,  «  qui  seul  est 

mort  pour  tous.  »  L'Apôtre  après  avoir  dit  ces 
mots,  conclut  en  ces  termes  :  «  Tous  sont  donc 

morts,  et  il  est  mort  pour  tous.»  (II  Cor.  v,  14.) 
Par  conséquent  celui  qui  prétend  défendre  les 

petits  enfants,  en  niant  qu'ils  soient  morts, 
bien  loin  de  les  défendre  de  la  mort,  les  préci- 

pite au  contraire  dans  une  seconde  mort, 

puisqu'il  les  exclut  du  bénéfice  de  la  mort  de 

celui  qui  n'est  mort  que  pour  des  morts. 

10.  Julien.  J'ai  rapporté  ensuite  ce  que  l'E- 
criture dit  concernant  Abraham  et  Sara,  à  qui 

le  Seigneur  accorda  un  fils,  dans  un  âge  où  ils 
étaient  si  près  de  la  mort.  Tout  lecteur,  je  ne 

dis  pas  éclairé,  mais  doué  seulement  de  quel- 
que intelligence,  verra  combien  leur  exemple 

prouve  en  faveur  des  vérités  que  j'ai  avancées. 

Cependant  mon  adversaire  n'en  a  fait  mention 
que  pour  dire,  que  tout  cela  ne  prouvait  pas 

grand  chose  contre  lui.  Comment  a-t-il  pu 

avoir  l'impudence  de  parler  ainsi  devant  un 
raisonnement  que  je  lui  posais  en  ces  termes  : 

tholicain  eis  exsufflet  et  exorcizet,utique  potestatem 
diaboli,  neque  enim  imaginera  Dei.  Quid  csl  ergo 
quod  dicis,  «  Ut  qui  nascunlur  viliter,  non  tamen 
noxie,  renascantur  pretiose,  non  tamen  calum- 
niose;  »  nec  ipsum  eorum  prelium,  que  fit  ut  pre- 

tiose renascantur  adtendis?  Quid  est  enim,  nisi  san- 
guis  Agni  immaculali?  qui  cur  sit  efïusus,  clamât 
ipse  Agnus.  An  non  ipse  ait,  hic  est  sanguis  meus, 
qui  pro  multis  effundetur  in  remissionem  peccato- 
rum?  {Matth.  xxvi,  28,)  Tu  vero  magnus  {a)  mirabi- 
liarius  et  dicis  illum  sanguinem  eliam  pro  parvuUs 
fundi,  et  negas  eis  per  illum  peccata  ulla  dimilli; 
dicis  lavandos,  et  negas  abluendos  ;  dicis  innovan- 
dos,  et  negas  a  velustate  mundandos;  dicis  per  Sal- 
vatorem  adoptandos,  et  negas  esse  salvandos.  Sed 
nos  eis  videiicet  calumniamur,  quia  dieimus  eos 
morluos  esse  in  delictis  et  praeputio  carnis  suae  ;  et 
ideo  in  morte  Chrisli  baptizari,  ut  moriantur  pec- 
calo,qui  morlui  fuerant  inpeccato  :  et  tu  eos  défen- 

dis, qui  negando  illos  morluos,  id  agis,  ne  ab  eis 
foras  mitlalur,  qui  mortis  potestatem  habet;  ac  sic 
de  morte  Christi  nullum  benelicium  consequantur, 
qui  unus  pro  omnibus  raortuus  est.  Quod  cum  dixis- 
set  Aposlolus,  mox  conclusil  atque  ait,  (Il  Cor.  v, 
14.)  ergo  omnes  morlui  sunt,  et  pro  omnibus  mor- 
tuus  est.  Unde  qui  ita  défendit  parvulos,  ut  neget 
mortuos  ;  non  eos  a  morte  défendit,  sed  in  mor- 
lem  secund  im  promit,  quos  ab  ejus  beneficio,  qui 
non  nisi  pro  mortuis  morluus  praedicatur,  exclu- 
dit. 

-iO.  JuLiANUs.  «  Post  haec,  omnem  illum  con- 
textum  de  Abraham  et  Sara,  qui  emorluis  jam  cor- 
poribus  lilium  pro  munere  acceperunt,  quorum 
exemplum  quantum  veritati  suflfragetur,  non  solum 
sapiens,  sed  etiam  mediocris  lector  inlelligit,  sic 
prœleriit,  ut  diceret  contra  se  non  muUum  valere. 
A  qaa  impudenlia  vel  illa  eum  debuit  revocare  sen- 
tentia,  qua)  ita  constructa  est  :  Et  ut  breviler,  in- 

(a)  Editi,  mirabilius.  Melius  MSS.  mirabiliarius  :  qiio  verbe  utitiir  Augiistinus  in  Tractatu  xni,  in  Johan» 
n.  17. 
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«  Pour  résumer  en  peu  de  mots,  lui  ai-je  dit, 

tout  le  sujet  de  notre  discussion  ;  Si  c'est  par 
la  concupiscence  que  Tenfant  promis  par  Dieu 

a  été  accordé  à  Abraham,  la  concupiscence  est 

donc  bonne,  puisque  c'est  par  elle  que  Dieu 
a  pu  accomplir  sa  promesse.  Si  au  contraire  la 

concupiscence  n'a  été  pour  rien  dans  la  nais- 

sance d'Isaac,  elle  n'a  pu  en  aucune  manière 

lui  être  préjudiciable,  puisqu'elle  n'a  parti- 
cipé ni  à  sa  conception,  ni  à  son  enfantement. 

Augustin.  Qui  oserait  dire  que  la  concupis- 

cence de  la  chair  est  restée  étrangère  à  la  con- 

ception du  fils  d'Abraham  ?  Une  œuvre  de  ce 

genre  pourrait-elle  s'accomplir  autrement  dans 

ce  corps  de  mort  dont  l'Apôtre  dit  :  «  Le 
corps  est  mort  à  cause  du  péché.  »  [Rom.  8-10) 
Abraham  a  donc  fait  dans  cet  acte  conjugal  un 

bon  usage  de  cette  chose  mauvaise,  inconnue 

dans  le  paradis  avant  le  péché.  Mais  si  tu  re- 
gardes la  concuspiscence  charnelle  comme  un 

bien,  parce  qu'elle  a  servi  à  la  naissance  de 

l'enfant  que  Dieu  avait  promis,  tu  dois  aussi 
considérer  comme  bon  le  démon  lui-même, 

parce  qu'il  a  servi  à  faire  répandre  le  sang  de 
Jésus-Christ,  par  lequel  Dieu  avait  promis  que 

nous  serions  rachetés.  Or  reconnais  aussi  qu'un 
bien  peut  être  produit  par  un  mal. 

11.  Julien.  Après  avoir  laissé  de  côté  tout  ce 

que  j'avais  dit,  ce  physiologiste  de  nouvelle 

:  CONTRE  JULIEN. 

espèce  déclare  que  j'ai  commis  une  erreur  en 
disant  :  «  De  même  que  le  limon  que  Dieu  prit 

pour  former  l'homme  est  seulement  la  matière 
dont  l'homme  fut  formé,  mais  n'en  est  point 

l'auteur,  de  même  aussi  cette  force  de  volupté 

par  laquelle  le  sang  des  parents  est  d'abord 
transformé,  puis  ensuite  mélangé,  ne  suffit  pas 

pour  accomplir  l'œuvre  divine,  mais  puise  dans 
les  trésors  de  la  nature  ce  qu'il  faut  à  Dieu 

pour  daigner  former  l'homme.  »  Il  accepte  tout 
cela  comme  juste,  excepté  ce  que  j'ai  dit,  «  que 
le  sang  des  parents  est  transformé  par  la  force 

de  la  volupté.  »  Or  voici  comment  raisonne 

mon  adversaire  :  «  La  volupté,  dit-il,  de  la 

concupiscence  charnelle  ne  forme  pas  la  se- 
mence, qui  déjà  formée  et  déposée  par  le  vrai 

Dieu  dans  les  corps,  n'est  point  l'œuvre  de  la 
volupté,  mais  est  seulement  excitée  et  émise 

avec  volupté.  »  [du  mariage  et  de  la  concupis- 

cence; l.  2.  26.)  Véritablement  ici,  mon  ad- 

versaire n'a  pas  fait  preuve  de  fourberie,  mais 

de  manque  d'intelligence.  En  effet,  par  «  la 
force  de  volupté,  »  j'ai  voulu  désigner  ce  qui 

coastiluela  virililé  du  corps,  et  j'ai  dû  donner 
le  nom  de  virilité  à  la  force  de  la  volupté.  Cette 

virilité  donc,  (pour  continuer  à  me  servir  de 

cette  expression,)  consistant  dans  la  réunion  et 

l'intégrité  des  organes  extérieurs  et  intérieurs 
qui  concourent  à  la  génération,  et  qui  en  don- 

quio,  dispulalionis  hujus  summa  claudatur  ;  si  per 
concupiscentiam  redditus  est  quem  Dens  promisit, 
bona  sine  dubio  qu?e  absolvit  Dei  fidem;  si  sine 
concupiscentia,  noxia  non  potesi  esse  progeniio, 
quae  nec  cum  conciperetur,  nec  cum  parerelur, 
inlerfuit.  » 

AuGTTSTiNUS.  Sine  coacupiscenlia  carnis  Abrahœ 
filium  seminîitum  fuisse,  quis  dicat?  Neque  enim 
hoc  opus  aliter  fierel  in  corpore  raortis  hujus,  de 
quo  dicil  Apostolus,  corpus  quidem  morluum  est 
propler  peccatum.  {Rom.  viii,  'lO.)  Hoc  au  te  m  ma!o 
bene  usus  est  Abraham  in  concnbilu  conjugaii  : 
quod  malura  non  erat  in  corporo  vita?  illius,  quœ  in 
paradiso  fuil  ante  peccalum.  Sed  si  proplerea  bona 
tibi  videlur  carnis  concupiscentia,  quia  per  illara 
r^ddila  est  proies,  quam  prorniserat  Deus;  bonus 
tibi  videalur  et  diabolus,  quia  per  illum  s;inguis 
Christi,  quo  redimoi-emur,  elTusus  est,  quem  Deus 
prorniserat.  Aut  fatere,  etiain  per  aliquod  malu>n 
reddi  posse  aliquod  bonum. 

^'I.  JuLiANUs.  «mis  ergo  praetermissis  physicus 
isle  novus  falsum  esse  pronuntiat,  quod  nos  dixi- 
mus  :  Sicul  tune  limus  qui  assumtus  est,  materia, 
non  auctor  hominis  fuit  :  ita  nunc  vis  illa  volupta- 
lis,  confectrix  commixlrixque  seminum,non  explet, 
divinae  operalionis  vitem  ;  sed  de  thesauris  nalurae 
offert  Deo,  unde  ille  hominem  dignetur  operari. 
Qu;ï^  tamen  rccte  a  me  prolata  testatur,  sed  excepto 
eo  quod  dixi,  semina  vi  voluplatis  confici;  philoso- 
phaturque  hoc  modo  :  »  Voluplas,  «  inquit,  «  (Lib.  H. 
de  nuptiis  et  cnnc.  c  xiii.)  illa  concupiscentiœ  car- 
nalis  non  conficit  semina,  sed  ea  quaî  jara  sunl  in 
corporibus  a  vero  Deo  condita,  (a)  non  fmnt  volup- 
late,  sed  excitanlur  et  cmillunlur  cum  voluplate. 
«  Hoc  sane  apparet  eum,  non  fraude,  sed  defectu 
intclligentiae  profulisse.  Vim  quippe  ego  voluptalis, 
ipsam  virilis  corpori»  rationom  pronunliavi,  cui 
neoesse  habui  virililatis  nomen  imponere.  Ipsa  crgo 

(quia  trivimus  jam  hoc  verbum)  virililas,  in  genila- 
1mm  et  viscerum  compage  ac  sanilate  consistens, 

(a)  Hic  Julianus  preeterit,  a  quo  ipsa  conduntur  et  corpora. 



nent  le  désir  et  TeMcacité,  a  été  nommée  par 

moi  force  de  la  volupté,  et  j*ai  préféré  à  Tex- 
pression  pure  et  simple  de  a  volupté,  o  celle  de 

«  force  de  la  volupté,  »  afin  de  désigner  Ten- 

semble  des  flammes  qui  s'allument  avant  et 

pendant  cette  œuvre  de  la  chair.  En  efî'et,  ceux 
qui  sont  privés  des  membres  génitaux,  comme 

les  eunuques,  n'ont  pas  de  semence,  mais  res- 
sentent encore  quelques  étincelles  du  feu  éteint 

en  eux  :  mais  comme  ils  ont  été  privés  de  la 

vertu  des  organes  par  le  ministère  desquels 
les  humeurs  intérieures  sont  transformées  en 

semence,  ils  sont  incapables  d'engendrer.  Dieu 

a  donc  voulu  qu'il  y  eût  dans  les  corps  une 
force,  qui  développée  par  des  époques  déter- 

minées, les  rendit,  moyennant  toutefois  l'inté- 
grité de  leurs  membres,  valides  à  engendrer. 

C'est  pourquoi  la  semence  se  forme  dans  les 

corps  dès  qu'ils  ont  atteint  complètement  l'âge 
de  la  puberté.  De  là  vient  aussi  que  ceux  (jui 

ne  sont  pas  encore  arrivés  à  cet  âge,  bien  que 

stimulés  par  l'aiguillon  d'une  précoce  volupté, 

demeurent  cependant  stéi  iles  jusqu'à  l'époque 
déterminée  par  les  lois  de  la  nature.  Quand  à 

savoir  si  la  volupté  contribue  au  mélange  des 

semences,  et  surtout  si  la  volupté  qui  déborde 

en  quelque  forte  sur  les  sens, est  autre  que  celle 

qui  se  manifeste  à  l'intérieur  des  organes,  et 
qui  contribue  plus  vite  et  plus  efficacement  à 

la  génération,  c'est  une  question  longuement 
débattue  entre  les  maîtres  de  la  science  mé- 

quae  et  appelenliae  et  efîicienliae  vires  minislTiil,  vis 
a  me  voluplalis  .et  conçu piscenline  nomiiiala  est. 
Ideo  enim  non  voluptalem  simpliciter,  sed  vira 
voluplalis  appellare  malui,ut  univcrsum  illuni  ardo- 
rem,  qui  et  anle  opus,  et  in  opère  sentilur,  osleiide- 
rem.  Neque  enim  debililati  genilalibus  membris,  id 
est,  spadones  seraen  habcnt  ;  ciim  cerle  quibiisdam 
favillis  moveanlur  ignis  exslincli  :  al  voro  quoniafii 
virlute  parlium,  quarum  minislerio  conHciunlur  de 
internis  humoribus  semina,  speciali  debililalc  caruc- 
runt,generalionum  non  fjunt  potenles.  Sic  ergo  ins- 
tiliiit  Deus,  ut  esscl  vis  in  corpore,  quœ  legilimis 
explicafa  temporibus,  si  adfaissel  sanilas,  ad  fecua- 
dilatis  valenliam  pervcnirel.  ConHciunlur  ilaque  in 
corporibus  semina,  maturœ  pubertalis  adjulii.  fnde 
esl  quod  impubères  slimulal  quidem  prœcoqua 
voluptas,  sed  sineannorum  Icgihus  slorilis  scinlillal 
accensio.  Quod  aulem  cum  voluplate  semina  mis- 
ceanlur,  verum  quod  alia  sil  voluptas  quae  sensibus 
supernalal,alia  viscerum  interior  et  eiïectui  propior, 

dicale.  Aussi  le  poëte  de  Mantoue  plus  habile 

dans  les  choses  qui  concernent  la  nature  que 

dans  la  sophistique  carthaginoise,  nous  fait- 

il  observer  que  dès  le  moment  où  les  premiers 
symptômes  de  volupté  se  manifestent  dans  les 

animaux- femelles,  et  les  poussent  à  l'œuvre 
de  la  reproduction,  on  a  soin,  pour  les  faire 

maigrir,  de  les  éloigner  des  pâturages  et  des 

sources  vives,  a  Souvent  même,  dit  le  poëte, 

on  les  fatigue  à  la  course  sous  l'ardeur  du  so- 

leil, pendant  que  l'aire  chargée  de  froment 
gémit  sous  les  coups  redoublés,  et  que  la  paille 

légère,  est  emportée  par  les  vents.  Et  cela, 

dans  la  crainte  qu'une  graisse  trop  abondante 

n'engorge  et  ne  rende  stériles  les  sillons  du  sein 

maternel,  et,  afin  qu'au  contraire  les  organes 

desséchés  reçoivent  les  germes  avec  plus  d'avi- 
dité. Mais  ces  détails  sont  peu  importants  pour 

la  cause  que  je  défends  ;  je  les  ai  simplement 

indiqués  pour  faire  connaître  la  science  de  mon 
adversaire. 

Augustin.  J'ai  précédemment  démontré  com- 
bien sont  vaines  les  paroles  que  tu  me  repro- 

ches d'avoir  passé  sous  silence.  C'est  sans  doute 
aussi  la  raison  qui  a  décidé  le  porteur  de  la 

feuille  des  extraits,  à  ne  pas  rapporter  ces 

mêmes  paroles,  et  cela  par  égard  pour  toi. 

Quant  à  ce  qui  poncerne  cette  force  de  volupté, 

que  tu  regardes  comme  la  cause  efficace  de  la 

semence  dans  les  hommes,  c'est  une  question, 

dont  malgré  le  flot  habituel  de  tes  paroles,  je  n*ai 

apud  medicorum  aucloreslatissime  dispîitatUF;  unde 
ille  eliam  Manluanus  poêla  naturalium  gnarior  quam 
philosophaster  Pœnorum,  macie  signât  armenla 
teuuari,  ut  ubi  coucubilus  primos  voluplas  nota  sol- 

licitai, et  frondihus  arceantur  et  fonlibus.  Saepe 
eliam  cursu  qualiuni,  et  sole  fatigant;  cum  graviter 
tunsis  arca  go.mil  frugibus,  et  levés  paleae  flatibus 
etferuntnr.  Hoc  ideo,  ne  luxii  nimio  usus  oblunsior 
sil  genilali  arvo,  et  sulcos  oblinet  inertes  :  sed  sicci- 
taleni  quarodam  sécréta  paliantur;  sicque  rapiat 
siliens  venerem,  inleriusve  recondat.  (Géorgie,  ni.) 
Verum  in  his  quo  [uo,  non  mullum  caussaî  necessa- 
riis,  acumcn  hominis  notasse  surflciaL 

AuGDSTiNUs.  Vorba  tua,  qure  me  prcnetermisisse 
dicis,  quam  vana  sini,  salis  superius  demonslravi  : 
quod  forlasse  vidil  eliam  ille  qui  charlulam  misit, 
et  tibi  parcRudo  cadem  pr.-etermisit.  Quod  aulem  de 
vi  voluplalis,  quam  conlectriccm  seminum  esse 
dixisli,  homo  loquacissimus  iuventa  occasione  lo- 
quacilcr  disputas,  non  opus  habeo  resislere  tibi  : 
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pas  à  m'occuper,  puisque  tu  la  regardes  toi- 
même  comme  intéressant  fort  peu  la  cause  que 
tu  défends. 

Pour  moi,  j'avais  compris  que  par  les  mots 
de  force  de  volupté,  tu  voulais  indiquer  par 

quoi  la  volupté  peut  faire  quelque  chose,  et 

non  par  quoi  elle  est  faite  elle-même.  En  effet, 
dans  le  langage  ordinaire,  nous  appelons  force 

d'une  chose,  ce  par  quoi  cette  chose  peut  opé- 
rer ceci  ou  cela,  mais  non  ce  qui  est  la  cause 

de  cette  force  elle-même.  Toi  au  contraire, 

selon  tes  paroles,  tu  appelles  force  de  volupté, 

ce  qui  produit  la  volupté,  et  non  ce  qu'elle 
produit  elle-même.  C'est  comme  si  tu  disais 

que  la  force  du  feu  est  dans  ce  qui  peut  l'allu- 
mer, tandis  que  tout  le  monde  appelle  force 

du  feu  la  propriété  qu'il  a  de  brûler  et  de  pi  o- 
duire  de  la  chaleur.  Tu  as  donc  parlé  un  lan" 
gage  inusité.  Mais  que  nous  importe?  Dans 

toute  circonstance  nous  avons  appris  à  ne  paS 

discuter  sur  les  mots,  dès  qu'on  s'entend  sur 
les  choses.  Nous  reconnaissons,  en  effet,  l'un 

.  et  l'autre,  que  non-seulement  les  hommes  en- 

gendrés de  la  semence  d'autres  hommes,  mais 
que  la  semence  elle-même,  de  quelque  manière 

qu'elle  soit  formée  sont  l'œuvre  de  Dieu,  Il  est 

donc  inutile  d'invoquer  le  témoignage  des 
physiciens,  des  médecins  et  des  poètes,  ni  de 

nous  disputer  sur  les  mots,  puisque  l'un  et  l'au- 

hsec  enim  non  multum  esse  caussae  necessaria, 
etiam  ipse  commémoras.  Ego  quippe  vim  voluplalis 
acceperam  le  inlelligi  voluisse,  qua  voluptas  aliquid 
facere  posset,  non  qua  ipsa  fieret.  Sic  enim  solemus 
loqui,  ut  Yim  rcd  ciijusque  dicamus,  qua  valet  ut  ali- 

quid facial,  non  qua  valet  alla  res  quae  ipsam  facit. 
Tuaulem,  ut  nunc  tua  verba  exposuisli,  vim  volup- 
tatis  le  dixisse  asseris,  qua  voluptas  eflîci  poiest, 
non  qua  effîcit  ipsa  quœ  poiest  :  lamquam  si  vim 
diceros  esse  ignis,  qua  ipse  accenditur  ut  sit;  cum 
omnes  homines  vim  dicanl  esse  ignis,  qua  urit,  vel 
calefacit queecumque  potuerit.  Insolite  igitur  more 
loquutus  es  :  sed  quid  ad  nos?  Uicumque  didicimus, 
ubi  de  re  constat,  non  certare  de  verbis  Convenit 
enim  nobis,  non  solum  homines  de  seminibus,  sed 
ipsa  etiam  ̂ emina,  opéra  Dei  esse,  quocumque  effi- 
ciantur  modo  ;  ne  physicos  vel  medicos,  vel  etiam 
poêlas,  ubi  nihil  opus  est,  iestes  adhibeamus  ;  aut 
conlendamus  quomodo  sit  loquendum,  cum  id 
propter  quod  loquimur,  ambo  verum  esse  sentia- 
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tre  nous  sommes  d'accord,  pour  reconnaître 
comme  vérité  incontestable,  que  Dieu  est  le 
créateur  des  semences  de  toutes  les  natures. 

Mais  je  n'accepte  point  comme  vraies  les  con- 
clusions que  tu  en  tires,  savoir  que  les  semen- 

ces sont  exemptes  de  tous  vices,  parce  que  c'est 
Dieu  souverainement  bon  qui  en  est  le  créateur. 

Tu  ne  parlerais  pas,  de  la  sorte,  si  tu  connais- 
sais la  nature  des  semences,  comme  la  connais- 

sait celui  qui  a  dit  :  «  L'homme  est  devenu 
semblable  à  la  vanité.  »  {Ps.  143.  3.)  et  qui 

pour  montrer  que  la  nature  même  assujettie 
maintenant  à  la  mort  méritait  ce  châtiment, 

ajoutait  :  «  Ses  jours  passent  comme  l'ombre.  » 

[Ibid.)  11  n'ignorait  cependant  pas  que  l'homme 
avait  été  formé  à  l'image  de  Dieu,  mais  il  sa- 

vait aussi  discerner  de  l'institution  divine  le 
vice  originel  de  la  nature  humaine  dépravée 

par  le  péché.  C'est  ce  que  tu  aurais  dû  voir, 
lorsque  tu  as  lancé  contre  moi  ces  paroles  mor- 

dantes :  ((  Qu'il  me  suffise  d'avoir  montré  par 
cette  digression  peu  importante  pour  notre 

cause  la  finesse  d'esprit  de  mon  adversaire.  » 
Tu  m'accuses  d'avoir  un  esprit  obtus,  parce 

que  je  n'ai  pu,  comprendre  quelques-unes  de 
tes  expressions  dans  une  digression  étrangère 

à  notre  cause,  comme  tu  l'avoues  toi-même. 
Je  te  demande  à  mon  tour  comment  il  se  fait 

que  des  hommes  naissent  avec  un  esprit  borné, 

mus,  id  est,  Dei  opéra  esse  semina  omnium  natura- 
rum. 

Sed  faisum  est  quod  hinc  conaris  ostendere,  ideo 
nulla  esse  vitia  seminum,  quia  Deus  summe  bonus 
est  conditor  seminum  :  quod  non  diceres,  si  eo  (a) 
modo  rationem  seminum  nosses,  quomodo  eam  no- 
veral  qui  dicebat,  (Psal.  cxlhi,  4.)  homo  vanitali 
similis  factiis  est  :  alque  ut  hoc  ipsam  naturam,quae 
in  ipsam  mortalitatem  lapsa  est,  meruisset  doceret, 
addebat,  Dies  ejus  sicut  umbra  praetereunt  :  cum 
sciret  hominem  ad  Dei  similitudinem  factum,  et 
tamen  discerneret  ab  institutione  divina  depravatae 
humanae  originis  vilium.  Quod  in  ipsis  quoque  tuis 
verbis  quibus  me  momordisli,  videre  debuisti. 
Dixisti  enim,  «  Verum  in  his  quoque,  non  multum 
caussie  necessariis,  acumcn  hominis  notasse  suffece- 
rit  :  oblunsum  me  scilicel  esse  signiticans,  quia  in- 
telligere  non  potui  loquulionem  tuam  in  rébus  non 
multum  caussre  necessariis,  ut  fateris.  Ego  autem 
requiro  a  te,  unde  homines  nascuntur  obtunsi  (6)  . 

(a)  Editi,  si  eo  moderationem  nosset.  Castigantur  ex  MSS.  ~  (à)  Hic  auctoritate  MSS.  restitiiitat^  neque  enim  sic 
ipse  obstunsiis  es. 
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car  le  tien  n'est  pas  assez  obtus  pour  nier  que 

la  lourdeur  ou  la  vivacité  d'esprit  soient  des 

effets  de  la  nature  ;  quoique  l'esprit  le  plus  pé- 
nétrant, comme  je  l'ai  déjà  dit  précédemment, 

soit,  par  suite  de  la  corruption  des  corps  qui 

appesantit  notre  âme,  un  esprit  obtus,  en  com- 

paraison de  celui  du  premier  homme,  qui  n'a- 
vait pas  reçu  du  Créateur  un  corps  capable 

d'appesantir  son  âme,  moi  aussi,  j'établirai 
donc  dnns  la  nature  de  l'homme  tel  qu'il  existe 

aujourd'hui,  une  distinction  entre  ce  qui  est 

un  vice  de  l'esprit,  et  ce  qui  est  l'œuvre  du 

divin  artisan,  à  qui  l'on  ne  saurait  justement 

imputer  aucun  des  vices  inhérents  à  l'esprit 

huipain,  quelques  grands  et  nombreux  qu'ils 
soient.  En  te  réglant  sur  ces  vérités,  tu  appren- 

dras à  ne  pas  confondre  avec  l'œuvre  du  Sei- 
gneur le  péché  originel,  quoique  inhérent  à 

la  naissance  de  l'homme,  et  tu  ne  nieras  plus 

l'existence  de  ce  péché,  parce  que  Dieu,  qui  a 
créé  l'homme,  ne  saurait  être  le  créateur  du 

péché  ;  de  même  aussi  qu'on  ne  peut  nier  qu'il 

y  a  des  vices  inhérents  à  l'esprit  humain,  sous 

prétexte  que  Dieu  étant  le  créateur  de  l'homme, 
il  ne  peut  y  avoir  rien  de  défectueux  dans  son 

œuvre  divine.  Dieu  peut  dans  sa  sagesse  for- 

mer les  hommes  d'une  substance  viciée  par  le 
péché,  comme  il  sait  faire  un  bon  usage  des  pé- 

chés mêmes  des  hommes,  c'est-à-dire  de  leurs  pé- 

chés volontaires, quel  bien  en  effet  n'a-t-il  pas  tiré 

neque  enim  sic  ipsô  oblunsus  es,  ut  perlinere  ad 
naturam  neges  vel  oblunsa  ingénia,  vel  acuta  : 
quamvis  et  acuta  ipsa,  sicut  jam  in  superioribus 
{Supra,  n.  i.)  diximus,  propler  hoc  corruptibile 
corpus  quod  aggravât  aniinam,  si  primi  hominis  in- 
genio  comparenlur,  oblunsa  sinl;  qui  ulique  non 
laie  corpus  acceperat,  ut  illo  ejus  anima  gravaretur. 

IX, -15.)  Ac  sic  et  ego  dislinguerem  in  natura 
hominis  qualis  nunc  est,  quid  distet  inter  ingenii 
vitium  et  tanti  arlificis  opificium;  cui  procul  dubio 
non  recte  vitia  tribuunlur,  quantacumque  sint,  hu- 
manorum  ingeniorum  :  ut  per  hanc  regulam  discas 
ab  ejus  instilutione  discernere,  quamvis  congenitum 
homini,  originale  peccalum  ;  nec  ideo  neges  esse, 
quia  Deus  homines  facit,  qui  peccalum  non  facit; 
sicut  non  ideo  negmda  sunt  ingeniis  hominum  con- 
genita  vitia,  quia  Deus  homines  facit,  a  cujus  arte 
divina  vitiositas  est  omnis  aliéna.  Sic  aulem  no\it 
Deus  bene  operari  homines  de  subslantia  peccalo 
vitiata,  quemadmodum  novit  bene  operari  de  ipsis 
peccatis  hominum,  quorum  sunt  vitia  voluntaria. 

du  péché  de  ces  frères  qui  vendirent  leur  frère 

par  jalousie,  (Gen.  37.  50.)  et  d'une  multitude 
d'autres  faits  dont  les  livres  saints  sont  remplis? 

12.  Julien.  J'admire  vraiment  la  constance 
de  ce  dialecticien  «  affirmant  que  les  semences, 

bien  qu'émises  avec  volupté,  sont  l'œuvre  de 
Dieu  par  qui  sont  formés  les  corps  eux- 

mêmes.  »  Voilà  qu'il  proclame  Dieu  auteur  des 
semences  dans  lesquelles  se  trouve,  selon  lui, 

un  mal  diabolique,  et  il  ne  rougit  pas  de  croire 

Dieu  auteur  d'un  mal  qui  sera  plu  5  tard  imputé 
à  des  innocents  ! 

Augustin.  Dieu  ne  fait  pas  un  mal,  quand 

de  ce  mal  il  tire  un  bien.  Ce  qui  est  un  mal, 

c'est  le  vice  originel  qui  provient  d'un  péché 

que  l'homme  apporte  en  naissant.  L'œuvre  de 
Dieu  est  un  bien,  mais  non  exempte  de  mal, 

de  ce  mal  dont  la  souillure  n'est  pas,  comme 
Iule  dis,  imputée  à  des  innocents,  mais  à  des 

coupables  qui  l'ont  contractée  en  naissant,  et 
dans  lesquels,  elle  ne  peut  être  effacé  que  par 
une  nouvelle  naissance.  Car  tous  les  hommes 

existaient  en  état  de  semences  dans  le  corps 

d'Adam  lorsqu'il  fut  condamné,  et  c'est  pour- 

quoi aucun  d'eux  n'est  resté  étranger  à  sa 
condamnation  ;  comme  les  Israélites  existaient 

en  semences  dans  le  corps  d'Abraham,  quand 
il  fut  obligé  de  payer  la  dîme,  et  furent  tous 

pour  cette  raison  soumis  à  ce  tribut.  (lïébr.  7. 

5,  10.)  Ils  connaissaient  sans  doute  mieux  que 

Videmus  enim  quanla  bona  operalus  sit  de  peccalo 

fralrum,  qui  fralrem  per  invidenliam  vendide- 
runt  ;  et  alla  multa  quibus  sacrae  litterae  plenae 
sunt. 

12.  JuLi\Nus.  «  Verum  demiror  ubique  constan- 

tiam  disputanlis,  qui  pronuntiat  »  semina  a  Dec 
vero  condita  esse,  a  quo  condunlur  et  corpora,  licet 

cura  voluptale  emittantur.  «  Semina  ergo  a  Deo  fieri 
confilelur,  in  quibus  esse  dicit  diabolicum  malum; 
et  non  erùbescit  credere  a  Deo  lieri  malum,  quod 

innocenlibus  impuletur.  » 
AuGusTiNus.  A  Deo  non  tit  malum,  quando  fit  de 

malo  bonum.  Malum  est  enim  de  peccalo  veniens 
ori'ànis  vitium,  cum  quo  nascitur  homo  :  bonum  est 

opus  Dei,  non  sine  malo-,  cujus mali  realus  non  in- 
nocenlibus, ul  dicis,sed  reis  imputalur;  ut  quoniam 

nascendo  Iraclum  est,  renascendo  solvatur.  Sic  enim 
fuerunt  omnes  lalione  serainis  in  lumbis  Adam, 

quando  daranatus  est,  et  ideo  sine  illis  damnatus 
non  esl;  quemadmodum  fuerunl  Israelilae  in  lumbis 
Abrahse,  quando  decimatus  est,  et  ideo  sine  illis 
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toi  la  nature  de  la  semence,  ceux  qui  ont  dit 

ces  choses,  et  ont  eu  soin  de  les  confier  aux 

livres  destinés  à  être  lus  dans  l'Eglise  de  Jésus- 

Christ,  où  les  enfants  d'Adam  reçoivent  une 
nouvelle  naissance,  afin  de  ne  pas  rester  sous 

le  coup  de  la  coudamnation  prononcée  contre 
cette  race. 

13.  Julien.  La  volupté,  dit  mon  adversaire, 

n'a  rien  de  commun  avec  la  semence,  parce 

qu'elle  est  l'œuvre  du  démon,  c'est  à  cette  vo- 

lupté qu'obéissent  les  époux  ;  mais  la  semence 
au  contraire  et  les  enfants  qui  en  résultent 

sont  l'œuvre  de  Dieu.  Cependant,  ajoute-t-il, 
on  ne  peut  considérer  ni  comme  coupables,  ni 
comme  dignes  de  châtiments  les  parents  qui 

accomplissent  cette  œuvre  du  diable,  mais  les 

enfants,  ces  créatures  de  Dieu,  sont  criminels 

et  punissables,  et  l'œuvre  du  démon,  c'est-à- 
dire  la  volupté  doit  rester  impunie.  D'où  il 
suit  que  la  volupté  est  une  chose  bonne,  puis- 

qu'elle ne  mérite  aucun  châtiment,  tandis  que 

l'œuvre  de  Dieu  au  contraire  est  digne  de 
blâme  et  de  condamnation.  Ainsi,  selon  mon 

adversaire,  l'œuvre  de  Dieu  est  criminelle, 
puisque  le  respect  même  dû  à  son  auteur  ne 

saurait  pas  la  garantir  du  châtiment,  et  d'un 
autre  côté  Ton  doit  croire  que  la  divinité  est 

capable  de  faire  ce  qui  ne  serait  pas  excusable 

de  la  part  du  dernier  des  esclaves.  Voilà  où  en 

arrivent  ceux  qui  déclarent  la  guerre  à  la  vé- 
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rité.  Il  ne  peut  sortir  de  leur  bouche  que  folie 

et  impiété,  et  ils  constatent  ainsi,  que  la  cause 
des  innocents  ne  saurait  être  mieux  défendue 

que  parla  perversité  de  leurs  accusateurs. 
Augustin.  Crois-tu  donc  me  mettre  en  con- 

tradiction avec  la  vérité,  parce  que  tu  me  fais 

dire  ce  que  je  ne  dis  pas.  Je  n'ai  pas  en  effet 
avancé  que  la  volupté  n'avait  rien  de  commun 

avec  la  semence,  puisque  cette  volupté  n'est 
pas  étrangère  à  la  naissance  de  ceux  qui  sont 
le  fruit  de  cette  semence,  mais  je  soutiens  que 

Dieu,  sans  se  souiller,  peut  opérer  un  bien 

d'une  semence  souillée.  Je  n'ai  pas  dit  que  l'on 
ne  doit  pas  regarder  comnae  coupables  et  di- 

gnes de  punition  les  parents  qui  accomplis- 

sent l'œuvre  du  démon,  mais  j'ai  dit  que  ce 

n'est  pas  l'œuvre  du  démon  qu'ils  accomplis- 
sent, quand  ils  codent  à  la  passion  charnelle, 

non  pour  cette  passion  elle-même,  mais  dans 

l'intention  de  donner  le  jour  à  des  enfants. 
Car  user  honnêtement,  comme  le  font  les 

époux,  de  cette  volupté  mauvaise,  est  une 
œuvre  bonne  en  soi,  comme  au  contraire,  faire 

à  l'exemple  des  impudiques,  un  mauvais  usage 

du  corps  bon  en  lui-même,  c'est  accomplir 
une  œuvre  criminelle.  Je  n'ai  pas  dit  que  les 

plaisir  charnel  reste  impuni,  puisqu'il  sera 
détruit  avec  la  mort,  a  le  jour  où  ce  corps  mor- 

tel sera  revêtu  d'immortalité.  »  (/  Cor.  15.  53) 

Car  ce  plaisir  n'existe  que  dans  ce  corps  de 

decimatus  non  est.  {Hebr.  vu.)  Melius  enim  qnam 
tu,  noveranl  ralionem  seminis,  qui  ista  dixerunf,  et 
lilteris  niandare  curarunt,  quae  in  Christi  Ecclesia 
legerentur,  {a)  in  qua  renascunlur  ex  Adam  nati,  ne 
remaneant  in  ilia  stirpe  damnali.  » 

\X  JuLiANUs.  «  Libido  nihil  adtinet,  inquit,  ad 
semini,  quia  facta  est  a  diabolo  :  huic  autem  libi- 
dini  servinnt  conjuges  ;  semina  aulera  et  parvulos 
de  seminibus  facit  Deus.  Sed  nec  rei  sunt,  inquit, 
nec  puniuntur  parentes,  qui  agunt  opus  diaboli  : 
sceleri  autem  et  suppliciis  deslinantur  parvuii,  quos 
condidit  Deus;  impunitumque  est  quod  fecit  diabo- 
lus,  id  est  libido;  per  quod  docetur  bona,  (\\vm  nec 
supplicium  meretur  :  sed  accusatur  damnaturque 
quod  facit  Deus  ;  per  quod  docetur  esse  scelestum, 
quippe  quod  a  supplicio,  nec  auctoris  sui  potcst 
pudore  defendi;  credaturque  hoc  divinitas  facere, 
quod  nec  extrema  possit  subslinere  caplivitas.  Hune 
habent  exilurn,  qui  inferunt  veritaii  bellum,  ut 

nihil  non  impium,  non  insanum  loquantur  ;  dum 
constet  quia  nulia  oratione  innocentium  status 
ita,  ut  accusatorum  suorum  profanitate,  defendi- 

tur.  » AuGUSTiNus.  Nuraquid  ideo  falsum  facis  esse  quod 
dico,  quia  dicis  me  dicere  quod  non  dico?  Ego  enim 
non  dico  ad  semina  nihil  adlinere  libidinem-, 
quando  quidem  non  nascuntur  sine  libidine,  qui 
utique  nascuntur  ex  semine  :  sed  dico  Deum  operari 
sine  ullo  suo  vilio,  etiam  de  semine  vitiato.  Nec  dico 
reos  non  esse,  et  non  puniri  parentes,  qui  agunt 
opus  diaboU  :  sed  dico  non  eos  agere  opus  diaboli, 
quando  utuntur  libidine  non  propter  libidinem,  sed 
propter  propnginem.  Ita  quippe  bonum  opus  est, 
hene  uti  libidinis  malo,  quod  faciunt  conjugati; 
sicul  e  contrario  raalum  opus  est,  maie  uli  corporis 
bono,  quod  faciunt  impudici.  Nec  impunitam  dico 
esse  libidinem,  quae  cum  morte  destruetur,  quando 
mortale  hoc  induetur  imraorlalitate.  (ï  Cor.  xv,  33.) 

{a)  Sic  MSS.'At  editi,  in  quo. 



mort,  dont  Tapôtre  souhaitait  d'être  délivré  : 

(Rom.  7.  24.)  et  n'existait  pas,  ou  du  moins 

n'existait  pas  tel  qu'il  existe  aujourd'hui  dans 
le  corps  de  cette  vie,  que  le  péché  fit  perdre 

au  premier  homme  qui  avait  été  créé  bon. 

[EccL  7.  30.)  Ce  plaisir  charnel,  une  fois  que 

nous  en  serons  délivrés,  ne  passera  pas  comme 

une  substance  quelconque  dans  un  autre  lieu, 
mais  comme  une  infirmité  de  notre  nature,  il 

sera  anéanti,  parce  qu'alors  nous  serons  arri- 
vés au  terme  de  notre  salut,  bien  que  déjà  il 

cesse  d'exister  après  la  mort  du  corps.  En  effet, 

ce  plaisir  charnel,  c'est-à-dire  cette  ;  infirmité, 
ne  peut  plus  exister  dans  un  corps  mort,  quoi- 

qu'elle ne  puisse  exister  que  dans  un  corps 

de  mort.  Mais  par  cela  même  qu'elle  doit  mou- 
rir avec  le  corps,  elle  ne  ressuscitera  pas  avec 

le  corps,  lorsque  celui-ci  ressuscitera  pour  ne 

plus  mourir.  Gomment  donc  pourrait  être  pu- 
nie, ou  rester  impunie  une  chose  qui  aura  été 

anéantie  pour  toujours,  resteront  au  contraire 

impunis  ceux  qui  par  la  régénération  auront 
été  délivrés  de  la  souillure  contractée  à  leur 

naissance,  et  qui  n'auront  pas  cédé  aux  sollici- 
tations pressantes  de  cette  volupté  charnelle, 

qui  les  aurait  entraînés  à  des  actions  crimi- 
nelles, seront  exempts  de  punition  ceux  qui 

dans  leurs  relations  conjugales,  auront  cédé 

à  la  volupté  charnelle,  pour  cette  volupté  elle- 

même,  et  non  dans  l'intention  de  procréer  des 
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enfants,  mais  qui  auront  ensuite  obtenu  le 

pardon  de  cette  faute. 
Quant  à  ce  que  Dieu  crée  des  enfants  dont 

l'origine  est  justement  et  méritoirement  con- 
damnée, Dieu  fait  encore  en  cela  une  bonne 

œuvre,  parce  qu'il  crée  des  hommes,  et  que 
les  hommes  même  mauvais  sont  toujours  quel- 

que chose  de  bon,  en  tant  qu'ils  sont  hommes. 
Il  ne  refuse  pas  non  plus  le  bienfait  de  la  créa- 

tion à  ceux  que  dans  sa  prescience  il  sait  de- 

voir être  condamnés,  ou  qu'il  sait  même  avoir 

été  déjà  condamnés  dans  leur  origine.  C'est 

pourquoi  un  grand  nombre  d'entre  eux  lui 
doivent  une  éternelle  reconnaissance,  d'avoir 
été  délivrés  d'une  peine  méritée  par  une  grâce 

qui  ne  leur  était  pas  due.  Si  à  vos  yeux  c'est 
une  cruauté  de  condamner  d«s  petits  enfants, 

qui  selon  vous,  n'ont  pas  contracté  de  péché 
originel,  regardez  donc  aussi  comme  une 

cruauté,  que  Dieu  ne  retire  pas  de  la  vie  des  en- 
fants, qui  selon  vous  sont  purs  de  tout  péché, 

mais  dont  le  Seigneur  connaît  d'avance  les 
fautes  grandes  et  nombreuses  dans  lesquelles 

ils  tomberont  pendant  leur  vie,  sans  pouvoir 
devenir  meilleurs  avant  leur  mort.  En  effet, 

selon  la  raison  humaine,  il  est  plus  cruel  de 

ne  pas  délivrer,  quand  on  le  peut,  ceux  qui 
sont  encore  exempts  de  tout  péché  grand  ou 

petit,  que  de  condamner  l'enfant  d'un  pécheur. 
Or,  puisque  vous  proclamez  de  toute  la  force 

Non  enim  est  nisi  in  corpore  morlis  hujus,  de  quo 
liberari  cupiebat  Apostolus  {Rom.  vu,  24.)  :  nec  erat, 
aul  non  talis  erat  in  corpore  vilîB  illius,  quam  pec- 
cando  perdidil  homo,  qui  factus  est  reclus  (Ecole. 
vn,  30.)  :  nec  sicul  aliriia  subslanlia,  liberalis  (a) 
separatisque  nobis  libido  in  (b)  alium  locum  est  mi- 
gratura;  scd  sicul  intirmitas  in  noslrae  salulis  per- 
feclionc  perilura  :  quamvis  jam  nunc  esse  desinat 
posl  corporis  morlem.  Neque  enim  in  corpore  mor- 
lao  adhuc  potesl  esse,  quœ  nisi  in  corpore  morlis 
non  polest  esse  :  sed  quae  perilura  esl  in  corporis 
morte,  non  esl  resurreclura  resurgcnlo  corpore  sine 
morte.  Quoraodo  ergo  punila  vel  impunila  erit,  qute 
pereundo  non  erit?  Erunl  aulem  impuniti,  qui  ejus 
realu  congenilo  régénéra tione  caruerunt,  ejusque 
surgenlibus  et  urgentibus  molibus  ad  illiciîa  perfi- 
cienda  non  cedunt;  et  si  quid  non  propter  prolem 
de  ips;\,  sed  proplcr  ipsani  cum  conjugibus  faciunl, 
venia  subséquente  sananlur. 

Quod  vero  Deus  de  origine  merito  et  juste  dam- 
nala  parvulos  créai,  bonum  esl  ipse  quod  créai  ;  quia 
horaines  créai,  el  boinines  eliam  mali  bonum  ali- 
quid  sunl,  in  quantum  homines  sunt  :  nec  cohibet 
db  eis  bonitalem  creandi,  quos  praescivit  esse  dain- 
nandos,  immo  scil  originaliler  jam  esse  damnatos  ; 
unde  gralulandum  esl  tam  mullos  eorum  a  débita 
pœna  pcr  indebitarn  gratiam  liberari.  Si  autem  cru- 
dele  esse  arbllramiai,  damnari  parvulos,  quos  origi- 

nale neccatum  Irahere  non  pulatis  :  crudcle  vobis 
videalur,  non  rapi  ex  hac  vila  parvulos,  secundum 
vos,  nullum  habentes  oninino  peccalum,  quos  Deus 
ulique  novit  in  rauUis  magnisque  peccalis  sine  ulla 
in  melius  mutalione  moriluros  :  nam  secundum 
raliocinaliones  humanas,  crudelius  videtur  non 
liberare  cum  possit,  nullis  inquinalum  parvis  ma- 

gnisque peccalis, quam  damnare  progeniern  peccato- 
ris.  Purro  cum  illud  jusluni  esse,  qua  poleslis  voce, 
clamelis;  hoc  esse  injuslum,  qua  fronte  contenditis.^ 

(a)  Codex  Port,  repnratisque.  —  (b)  Sic  MSS.  Editi  vero,  in  malum  locum. 
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de  vos  poumons  la  justice  du  premier  cas,  de 

quel  front  osez-vous  soutenir  qu'il  y  a  injus- 
tice dans  le  second? 

14.  Julien.  11  s'efforce  ensuite  de  combattre 

ce  que  j'ai  avancé  d'après  le  témoignage  de 

l'Apôtre  saint  Paul,  savoir  que  Dieu  forme 

l'homme  de  la  semence  des  parents,  et  dans 

son  argumentation  il  m'accuse  de  fourberie, 

d'avoir  voulu  appuyer  cette  doctrine  sur  le 

passage  où  l'Apôtre  parle  de  la  semence  du 
froment.  Comme  si  j'avais  ici,  comme  le  pense 

mon  adversaire,  divisé  la  maxime  de  l'Apôtre, 

ou  que  j'eusse  invoqué  son  témoignage  dans 

un  autre  but,  que  de  prouver  d'après  lui,  la 
nécessité  de  reconnaître  Dieu  comme  le  créa- 

teur de  toutes  les  semences.  En  effet  le  bien- 

heureux Paul,  après  avoir  établi  par  les  exem- 
ples journaliers  de  reproduction,  la  foi  à  la 

résurrection,  conclut  par  ces  paroles  concernant 

la  nature  entière.  «  Dieu,  dit-il,  lui  donne  un 

corps,  comme  il  veut,  de  même  qu'il  donne  à 
chaque  semence  le  corps  que  sa  nature  ré- 

clame, »  {I  Cojnnth,  15.  38.)  Je  n'ai  donc  pas 

voulu  appliquer  à  l'homme  ce  qui  a  été  dit  du 
froment.  Mais  quant  à  ce  qui  a  été  dit,  que 

Dieu  donnait  à  chaque  semence  le  corps  qui 

lui  convenait,  je  l'ai  répété,  pour  détruire  votre 
dogme  par  lequel  vous  niez  la  vérité  des  pa- 

roles de  l'Apôtre.  Ce  n'est  donc  pas  inutilement, 

3  CONTRE  JULIEN. 

selon  toi,  que  j'ai  fait  mention  de  cette  ma- 

xime apostolique,  et  je  n'en  ai  point  fait  un 
usage  frauduleux,  comme  tu  le  dis,  pour  me 

calomnier,  tandis  que  toi,  tu  commets  un  par- 

jure, en  refusant  de  croire  que  l'homme  est 
formé  de  la  semence  des  parents,  et  cette  accu- 

sation n'est  pas  le  résultat  d'une  vaine  con- 
jecture, mais  de  la  perversité  de  ta  foi. 

Augustin.  Que  le  lecteur  considère  attentive- 
ment, dans  quelle  circonstance  tu  as  invoqué 

le  témoignage  de  l'Apôtre,  lorsqu'il  parle  des 
semences  qui  sont  confiées  à  la  terre,  et  qui  ne 

sont  vivifiées  qu'après  être  mortes  (ce  qui  évi- 
demment a  trait  à  la  résurrection  des  corps, 

sur  laquelle  roulait  alors  la  discussion.)  Qu'il 

considère  aussi  ce  que  je  t'ai  répondu  à  ce  sujet 
dans  le  même  livre  que  tu  cherches  à  réfuter 

présentement,  {Du  mariage  et  de  la  concupis- 
cence, 1.  II,  ch.  XIV.)  et  il  verra  que  tout  ce  que 

tu  as  dit  alors,  et  ce  que  tu  dis  aujourd'hui  ne 
se  rapporte  nullement  à  la  question.  Tu  fais 
ainsi  tous  les  efforts  possibles,  pour  démontrer 

que  Dieu  forme  les  hommes  de  la  semence  des 

parents,  comme  si  nous  étions  contraires  à  cette 

vérité,  et  tu  invoques  le  témoignage  de  l'Apô- 
tre, sans  qu'il  en  soit  besoin  pour  prouver  ce 

dont  il  s'agit,  et  ce  qui  est  plus  insensé  encore, 
tu  voudrais  appliquer  à  la  semence  humaine 

ce  que  saint  Paul  a  dit  de  la  semence  du  fro- 

44.  JuLiANUS.  «  Posl  haec  illud  conatur  incessere, 
quod  nos  apostoli  Pauli  lestimonio  comprobavimus, 
quia  Deus  hominem  de  seminibus  operetur.  Argu- 
mentaturque  me  fecisse  fraudem,  qui  huic  loco  illa 
dicta  voluerim  coaptare,  quae  de  frumenlis  prolata 
constabat;  quasi  ergo  aut  ibi  Apostoli  sententiam, 
ulhic  sestimat,  dividuam  fecerim,  aut  propler  aliud 
teslimonii  recordatus  sim,  quam  ut  ejus  (f.  fide.) 
finem  monslrarem,  formalorem  seminum  omnium 
Deum  credi  oportere.  Beatus  enim  Paulus  post  quam 
fidera  resurreclionis,  multiplicationis  diurnse  (d) 
conciliavit  exemplis;  intuiit  quod  universam  nalu- 
ram  possit  adtingere,  dicens,  Deus  aulem  illi  dat 
corpus,  prout  vull,  et  unicuique  seminum  proprium 
corpus  (I  Cor.  xv,  38.)  :  id  est,  omni  semini  cor- 

pus, quod  proprietas  ejus  reposcit,  adtribuil.  Non 
ergo  quod  de  frumentis  diclum  est,  de  homine  volui 
intelligi  :  sed  hoc  quod  dictum  est,  unicuique  semi- 

num proprium  corpus  a  Deo  auctore  conferri,  in 
destructionem  Teslram,  quorum  dogmale  id  negatur. 

arripui.  Nequaquam  igitur,  sicut  tu  putas,  superva- 
cuo  feci  iUius  sententiae  mentionem,  nec  ea  frauda- 
tenter,  ut  mentiris,  sum  abusus  :  nec  tu  de  humants 
seminibus  hominem  a  Deo  iieri,  sicut  pejeras,  cre- 
dis;  quod  non  opinando,  sed  tidem  tuam  intelligen- do  contirmo.  » 

AuGOSTiNUS.  Quomodo  posueris  apostolicum  testi- 
monium,  quo  ille  usus  est  de  seminibus,  quae 
seminanlur  in  terra,  quia  non  viviticantur  nisi  mo- 
rianlur,  (hoc  enim  de  resurreclione  corporum,  in 
qua  versabalur,  disputatio  postulabat,)  qui  tua  illi 
legit,  inteliigenter  advertat,  et  quae  nos  in  eodem 
libro  quem  nimc  refulare  conaris  tibi  ad  illa  res- 
pondimus;  et  inveniet  te,  quod  ad  rem  pertineat, 
nec  ibi  aliquid  dixisse,  et  hic  nihil  dicere.  Sic  enim 
magno  nisi  moliris  ostendere,  quod  homines  Deus 
de  seminibus  operetur,  quasi  hoc  negetur  a  nobis; 
et  adhibes  Aposlolum  teslem,ubi  abs  tenulla  néces- 

sitas caussae  flagilat  probationem  :  et  quod  est  insul- 
sius,  vis  accipi  de  seminibus  hominum,  quod  ille 

(a)  Editi,  confirmavit. 
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ment,  comme  l'exigeait  la  question  qu'il  trai- 
tait, et  en  citant  ses  paroles  :  «  Ce  que  tu  sèmes 

n'est  point  vivifié,  (I  Cor.  xv,  36.)  tu  passes 

sous  silence  ce  qu'il  ajoute  :«  avant  que  ce  que 
tu  as  semé  soit  mort.  »  {Ibid.)  Tu  omets  encore 

ce  qu'il  ajoute  immédiatement  :  «  Et  ce  que  tu 

sèmes,  ce  n'est  pas  le  corps  même  qui  doit  être 
produit,  mais  une  simple  graine,  soit  de  blé, 

soit  de  quelque  autre  chose.»  [Ibid,  37.) Toutes 

ces  paroles  prouvent  donc  clairement  ce  dont 

l'apôtre  a  voulu  parler,  mais  toi,  sans  aucun 
préambule,  tu  ajoutes  aussitôt  ce  qui  suit  : 
«  Mais  Dieu  donne  à  cette  semence  un  corps 

comme  il  veut,  et  à  chaque  semence  le  corps 

qui  lui  convient;  [Ibid.  38.)  et  tu  ne  veux  pas 

comprendre  qu'il  s'agit  de  certaines  semences, 
soit  de  froment,  soit  de  quelque  autre  espèce, 

qùi  lorsqu'elles  sont  confiées  à  la  terre,  ne  sont 

pas  vivifiées  avant  d'être  mortes,  et  tu  veux 
appliquer  ces  paroles  à  la  semence  humaine. 

Quoiqu'on  puisse  dire  aussi  de  cette  semence, 
sans  manquer  à  la  vérité,  que  Dieu  lui  donne 

un  corps  comme  il  veut,  et  à  chacune  de  ces 

semences  le  corps  qui  leur  convient.  On  ne 

pourrait  dire  cependont  que  la  semence  de 

Thomme,  quand  elle  pénètre  dans  le  sein  de  la 

femme,  n'est  pas  vivifiée  à  moins  d'être  morte, 
mais  on  peut  dire  en  toute  vérité  du  corps  de 

l'homme  qu'il  ne  saurait  ressusciter  avant  d'être 
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mort  ;  et  telle  était  certainement  la  pensée  de 

^'apôtre  en  parlant  de  la  semence  du  froment. 

Je  suis  donc  en  droit  de  croire,  que  c'est  avec 
intention  que  tu  as  passé  sous  silence  dans  ta 

citation  une  bonne  partie  des  paroles  de  celui 

dont  tu  invoquais  le  témoignage,  dans  la  crainte 

(si  toutefois  ta  prévoyance  a  pu  aller  jusque-là) 

qu'un  lecteur  à  l'esprit  pénétrant  ne  supposât, 

d'après  tes  paroles,  que  dans  le  paradis  les 
hommes  ont  pu  être  semés  dans  les  sillons  gé- 

nitaux de  la  femme,  par  les  organes  généra- 

rateurs  de  l'homme,  comme  le  froment  est 
semé  dans  les  champs  par  la  main  des  labou- 

reurs, sans  qu'aucune  sollicitation  charnelle  ne 

poussât  les  hommes  à  cette  œuvre,  ni  qu'au- 
cune douleur  accompagnât  l'enfantement.  Ceux 

à  qui  cette  tranquillité  déplaît,  que  trouveront- 

ils,  dis-moi,  qui  leur  plaise  dans  la  chair,  sinon 

ce  qui  est  honteux?  on  n'aurait  certainement 
aucun  lieu  de  rougir  de  la  concupiscence  char- 

nelle, si  ses  suggestions  s'arrêtaient  à  la  vo- 
lonté de  l'esprit,  et  selon  les  circonstances  et  le 

temps  où  elle  nous  y  porte.  Mais  puisqu'il  n'en 
est  pas  ainsi,  pourquoi  la  défendez-vous  contre 

nous,  et  n'avouez  pas  avec  nous  qu'elle  est  née 

du  péché,  ou  qu'elle  a  été  viciée  par  le  pé- 
ché? 

45.  Julien.  Quel  est  l'homme  sage  qui  pour- 

rait s'empêcher  de  rire,  lorsqu'il  aura  sous  les 

dixit  de  seminibus  frumenlorurn,quoniam  id  caussa 
poscebat  ;  et  dicis  verba  ejiis,  «  Tu  quod  seminas 
non  Yivificalur;  »  (l  Cor.  xv,  36.)  et  taces  quod  ille 
conneclit,  «  nisi  morialur.  »  Taces  eliam  illud  quod 
adjungit  et  dicit,  «  El  quod  seminas,  non  corpus 

quod  futurum  est  seminas,  sed  nudum  granum  t'ere 
Iritici,  aut  alicujus  celerorum  »  {Ibiderr  xwyu)  :  ubi 
salis  aperit  unde  dical.  Quibus  lacilis,  quod  sequitur 
ingeris  :  «  Deus  aulem  ilU  dat  corpus  quomodo 
Yoluerit,  et  unicuique  seminum  proprium  corpus  » 
{Ibid,  xxxvni.)  et  non  vis  hicinlelligi  quorum  semi- 

num, id  est,  fere  trilici,  aut  alicujus  celerorum, 
eorum,  scilicel  quœ  cum  seminanlur,  non  vivifican- 
tur  nisi  moriantur.  Et  quœris  hoc  dictum  etiam  ad 
semiiia  humana  transferre  :  de  quibus  quamvis 
veraciter  dici  possit,  quod  illis  Deus  del  corpus  quo- 

modo volueril,  et  unicuique  eorum  proprium  cor- 
pus; non  tamen  dici  potest,  quod  semen  hominis, 

quando  gremio  feminre  infunditur,  non  vivificatur . 
nisi  morialur.  Sed  plane  de  corpore  hominis  dici 
polest  ;  non  enim  resurget  nisi  moriatur,  propter 
quod  tûlum  illud  de  seminibus  frumentorum  dixit 

Apostolus.  Non  itaque  immerito  mihi  visum  est, 
ideo  te  in  hoc  teslimonio  ea  verba  tacuisse,  per  quae 
appareret  de  quibus  seminibus  loqueretur,  quem 
teslem  adhibuisti,  ne  menle  vigili  lector  admonere- 
tur,  (si  lamen  hoc  pr;evidere  poluisti,)  ila  in  para- 
diso  poluisse  seminari  homines  in  arvis  genitalibus 
feminarum  per  membra  genilalia  masculorum,  sicut 
frumenfa  in  terris  agricolarum  manibus  seminanlur; 
ut  sic  ad  hominem  serendum  stimulus  nullus  libidi- 
nis  incitaret,  quemadmodum  ad  hominem  parien- 
dum  nullus  dolor  urgeret.  Quibus  haec  tranquillitas 
displicel,  rogo,  quid  eis  in  carne,  nisi  quod  pudet 
placet?  Nec  sane  concupiscentiîB  carnalis  puderet, 
si  hoc  solum  carnem  liberet,  quod  mens  juberet,  et 
quando  (f.  juberel.)  liberet,  et  quantum  juberet. 
Nunc  ergo  quoniam  talis  non  est,  cur  ei  contra  nos 
suffragamini,  et  non  eam  polius  nobiscum  fate- 
miiii  aul  de  peccato  natam,  aut  peccato  esse  vitia- 
tam? 

45.  JuLiANUs.  «  Jam  vero  quis  risum  teneat  pru- 
denliam,  cum  ad  hœc  quae  subdidisli  exempta  per- 
venerit  ?  Ais  enim  ;  {Aug,  L  II,  de  Niipt.  et  conc.  c, 
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yeux  les  preuves  que  tu  as  ajoutées  pour  sou- 

tenir tout  ce  que  tu  viens  d'avancer,  a  On  pour- 

rait, «  dis-tu,  «  par  les  paroles  mêmes  de  l'a- 
pôtre, réfuter  celui  dont  la  religieuse  pudeur 

craint  de  nommer  la  volupté  charnelle,  mais 

dont  l'impudence  ne  craint  pas  d'en  faire  l'é- 

loge, et  l'exemple  seul  du  laboureur  confiant 
les  semences  à  la  terre,  suffirait  pour  le  con- 

fondre. Pourquoi,  en  effet,  ne  croirions-nous 
pas  que  dans  le  paradis  Dieu  a  pu  accorder  à 

l'homme,  concernant  sa  semence,  ce  qu'il  a 
accordé  au  laboureur  concernant  la  semence 

du  blé,  de  manière  que  l'une,  aussi  bien  que 

l'autre,  fût  semée  sans  aucun  sentiment  de 
volupté  honteuse?  »  (Aug.  1.  IT,  ch.  xxiv,  du 

mariage  et  de  la  concupiscence.)  Avec  quelle 

charmante  pudeur  il  craint  de  nommer  les 

choses  par  leur  nom,  mais  avec  quelle  impu- 
dence (le  mouvements  désordonnés  il  débite  les 

fables  scandaleuses  des  charlatans.  Mais  voici 

ce  qu'il  y  a  de  plus  drôle,  c'est  que  si  Adam 

n'avait  point  péché,  la  femme  aurait  pu  être 
fécondée  comme  la  terre,  de  sorte  que  l'on  ver-i 

rait  peut-être  des  épis  d'enfants  éclore  de  toutes 
les  jointures  des  membres  et  des  plus  petites 

ouvertures  de  la  chair  désignées  par  les  méde- 

cins sous  le  nom  de  pores.  La  femme  ainsi  fer- 
tile dans  toutes  les  parties  de  son  corps,  suerait 

des  enfants,  pullulant  sur  elle  comme  de  la 
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vermine.  Mais  si  par  hasard  quelques-uns  s'é- 
chappaient par  les  yeux,  ils  priveraient  de  la 

vue  celle  qui  vient  de  les  enfanter,  et  si  des 
bataillons  tout  armés  sortaient  ensuite  du  globe 

même  de  la  prunelle,  il  est  à  croire  que  la  pau- 
vre mère  maudirait  sa  cécité.  Toutefois  il  ne 

serait  pas  difficile  de  tuer  cette  race,  je  ne  dis 

pas  engendrée,  mais  suée,  et  en  admettant  le 
dogme  des  Manichéens,  nous  verrions,  comme 

dans  la  fable  des  Mirmidons,  une  race  d'hom- 
mes pullulants  comme  une  sale  vermine.  Voilà 

quel  serait  le  genre  de  fécondité  de  la  femme. 

Mais  en  quoi  l'homme  pourrait-il  y  contribuer? 
Ce  n'est  probablement  pas  avec  ses  membres, 
mais  avec  des  instruments  de  fer,  et  à  la  place 

de  ses  organes  charnels  dont  il  serait  dépourvu, 

il  ferait  usage  de  socs  et  de  boyaux.  Grâces 

soient  donc  rendues  à  l'erreur  des  premiers 

hommes  qui  leur  a  évité  les  tourments  qu'au- 
rait subis  leur  si  heureuse  nature.  L'œuvre  de 

procréation  par  le  concours  de  l'homme  avec 
les  femmes,  s'accomplit  d'une  manière  bien 
plus  douce  que  si  leurs  corps  avaient  été  sillon- 

nés par  la  charrue,  ou  que  tous  leurs  membres 

eussent  été  couverts  d'une  forêt  d'enfants  par 
une  importune  fécondité.  Honte  et  ignominie 

aux  Manichéens,  et  qu'ils  cherchent  ailleurs 

votre  nom,  ô  Seigneur  I  C'est  contre  des  inno- 
cents, c'est  contre  Dieu  même  qu'ils  dirigent 

XiV.)  De  ipsis  verbis  Apostoli  »  refutaretur,  non  re- 
ligiosae  voluntatis,  sed  libidinosae  voluplalis  pudens 
nominalor,  et  impudens  prœdicator.  De  ipsis  quippe 
seminibus,  quae  iu  agris  agricola^  seminant,  polest 
isle  redargui.  Cur  eniin  non  creJamus,  Deura  po- 
tuisse  in  paradiso  concedere  homini  bealo  de  sue 
semine,  quod  concessum  videmus  agricolis  de  irili- 
ci  semine  ;  ul  eo  modo  illud  sererelur,  sicut  hoc  se- 
ritur,  sine  uila  pudenda  libidirie  ?  «  ̂ iiam  veuiisle 
pudens  nominalor  el  impudens  praedicator  dal  om- 
nino  incomposilos  motus,  et  circulatorum  carmina 
dioit.  Sed  illud  aliud  nisi  laelissime  legi  non  polest  : 
quoniam  si  non  peccasset  Adam,  sic  potuit  muiier, 
sicut  seges,  ad  fecunditatem  parari  :  forle  ut  per 
omnes  articules  ac  per  minutas  corporum  fistulas, 
quas  medici  izopoiç,  vocant,  spicae  erumperent  tilio- 
rum;  alque  ita  omnibus  (a)  laela  parlibus,  par- 

tus  pro  (b)  pediculis  exsudaret.  Sed  si  ahqui  et 
per  oculos  erumperent,  auferrenlur  iumina  parienti, 
et  si  pupularum  globulis  examina  galeata  prodirent, 
imprecaretur  sine  dubio  cœcitas  orbilaiem.  Nec  dif- 
ficulter  sane,  non  parla,  sed  sudata  soboles  necare- 
lur,  alque  haberetur  gens,  ut  apud  fabulas  Mirmi- 
donum,  ita  apud  Manichaei  dogma(a,  vel  pedicula- 
ria,  vel  pulicaria.  Sed  haec  esset  lelura  mulieris  : 
vir  auiem  quid  posset  efTicere  ?  Admoveret  nimirum 
non  membra,  sed  ferramenla,  et  genitalium  vacuus 
imprimeret  vomeres  ac  ligones.  Grates  ergo  et  am- 
plissimse  primorum  hominum  debentur  errori,  quo 
lam  beatae  nalurfe  tormenla  vitala  sunl.  Milius  par- 
lus  agit  cum  feminis,  et  marilus,  quarn  si  aul  aratra 
sentirent,  aul  importuna  per  lolum  corpus  fecundi- 
lale  silvescerenl.  Impleantur  (c)  Manichœorum  fa- 

ciès ignominia,  et  quaerant  nomen  luum,  Domine. 

fa)  Veteres  codices  hic  et  infra  in  Augustini  responsione  constanter  habeut,  lita.  Sed  aptius  editi,  Ixta,  id  est, 
ertiUs.  Videtur  ad  illud  Virgilii  Georg.  S  alludere.  Quid  faciat  lœtas  segetes.  —  {b)  In  antiquis  codicibus,  peducu- 

lis.  Et  paulo  post,  peducularia.  pro  pedicularia,  —  {cj  Codex  Port,  repetito  verbo.  Impleantur,  impleantur  Mani" 
çhaorum  faciès 



leurs  accusations  monstrueuses  qu'ils  présen- 
tent comme  des  arguments  et  des  témoignages 

de  vérité. 

Pourquoi,  dit  mon  adversaire,  ne  croirions- 
nous  pas  que  Dieu  aurait  pu  créer  la  nature 

tout  autre  que  nous  la  voyons  aujourd'hui? 

Comme  s'il  s'agissait  de  chercher  ce  que  Dieu 

aurait  pu  faire  et  non  ce  qu'il  a  fait.  Si  nous 
trouvons  du  plaisir  à  critiquer  les  choses  qui 

ont  été  faites,  jusqu'à  dire  que  parce  qu'elles 

auraient  pu  l'être  autrement,  elles  ne  prouvent 
point  par  leur  constitution  actuelle  en  faveur 

d'une  bonne  nature,  pourquoi  ne  dirions-nous 
pas,  que  Dieu  qui  aurait  pu  former  les 
mortels  avec  deux  têtes  et  ne  leur  en  a  donné 

qu'une  ainsi  que  le  pouvoir  de  se  tenir  sur  leurs 
pieds,  a  fait  une  œuvre  défectueuse?  Les  hom- 

mes, en  effet,  n'auraient-il  pas  pu  être  créés 
avec  une  tête  à  chaque  extrémité  du  corps, 

comme  nous  le  voyons  dans  certains  vermis- 
seaux dont  la  tête  se  trouve  entourée  par  les 

deux  côtés  du  ventre,  de  sorte  que  la  configu- 
ration de  leur  corps  commençant  par  une  épaule 

à  chaque  extrémité,  le  corps  lui-même  paraît 
se  terminer  au  milieu.  En  admettant  de  telles 

niaiseries,  jusque  où  ne  peut-on  pas  pousser  le 
délire  ?  Dieu  certainement  aurait  pu  faire  pous- 

ser les  hommes  de  terre  comme  il  fait  pousser 

les  fleurs.  11  en  avait  le  pouvoir,  je  ne  le  nie 
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pas  :  mais  il  a  voulu  que  la  naissance  de 

l'homme  fût  l'union  des  sexes.  Il  s'agit  donc 
maintenant  de  chercher  ce  qu'il  a  fait,  et  non 

ce  qu'il  aurait  pu  faire.  Mais  il  faut  être  vrai- 
ment possédé  de  fureur  pour  dire  que  ce  qui 

est,  est  mauvais,  parce  que  Dieu  aurait  pu 

faire  autrement.  C'est  une  manière  de  blâmer 
Dieu  en  faisant  son  éloge,  et  de  flétrir  la  sa- 

gesse de  ses  conseils  en  proclamant  sa  toute- 

puissance.  Car  non-seulement  ce  n'est  pas  louer* 
mais  c'est  outrager  Dieu  que  de  lui  attribuer 
une  puissance  au  détriment  de  la  sagesse,  et  de 

dire  qu'il  avait  le  pouvoir  de  faire  ce  qu'il  n'a 
pas  su  exécuter.  L'accuser  d'imprévoyance, 
c'est  nier  sa  puissance  infinie,  car  il  n'est  pas 

tout-puissant,  s'il  n'a  pas  le  pouvoir  d'étaldir 
un  ordre  parfait  dans  ses  œuvres.  Bien  plus,  si 

sa  sagesse  n'est  point  ce  qu'il  y  a  de  plus  su- 
blime, nous  ne  devons  plus  le  même  respect  à 

sa  divinité.  Or,  comme  une  telle  supposition 

est  le  comble  de  l'impiété,  il  faut  nécessaire- 
ment recourir  à  la  doctrine  qui  renverse  votre 

dogme  de  la  transmission  du  péché.  Toutes  les 

choses  que  Dieu  a  faites  étant  bonnes  par  ex- 

cellence, il  n'en  a  établi  aucune,  qui  dans  son 

espèce  présentât  matière  à  dire  qu'elle  aurait 
pu  être  formée  d'une  manière  plus  convenable 
et  plus  parfaite.  Possédant  en  etîet  une  sagesse 

et  une  puissance  sans  borne,  il  ne  saurait  éta- 

0  porlenla  criminantium  innocentes  et  Deum,  suf- 
fragia  argumentorum  et  teslimoniorum  ! 

Cur,  iaquit,  non  credamus  quia  poluit  aliter  fieri 
nalura,  quam  fada  conspicitur  ?  Quasi  quœratur 
quid  potuerir,  et  non  quid  instituerit  Deus.  Si  libet 
ea  libidine  opinandi  quae  sunt  facla  reprehendere, 
ut  dicaraus,  quia  fieri  aliter  potuerunt,  ideo  quae 
sunt  institula  non  reddunt  nalurae  bonae  leslimo- 
nium;  pronuntiemus  quia  poluit  Deus  bicipiles  fa- 
cere  morlales,  ideo  nuncipites,  et  qui  pedibus  in- 

sistèrent maie  sunt  facli,  fieri  enim  capilali  ab  utra- 
que  parle  poluerunt,  quae  forma  in  quibusdam  solet 
apparere  vermiculis,  quorum  alvum  verlex  ambifa- 
riam  nalus  includit,  ut  ab  utroque  incipienles  ex 
humero,  finem  habere  inlelliganlur  in  medio. 
Admitlantur  ista  ludibria,  et  quis  erit  delirandi 
finis?  Poluit  ergo  facere  Deus,  ut  de  terra 
cum  floribus  honiines  germinarent  ;  quantum 
ad  virtutem,  potuisse  non  abnuo  ;  sed  noluit  ni- 
si  ut  de  sexibus  nascerentur.  Nunc  ergo  quaeritur 

quid  fecerit,  non  quid  polueril.  In  quo  loco  furiosa 
responsio  est,  ut  dicatur,  malum  est  quod  esl,  quia 
poluit  Deus  aliter  facere  ;  hoc  est  enim  laudare  Deum 
in  viluperalionem  sui,  et  in  maculam  consilii  ejus 

omnipolenliam  pr;edicare.  Non  solum  nulla  lauda- 
lio,  verum  eliam  ingens  coniumelia  est,  dare  viri- 
bus  quod  sapienliae  deUaxeril,  et  dicere  adfuisse  Deo 
forliludinem,  sed  defuisse  consilium.  Perlingit  om- 

nino  ad  negalionem  polentiœ,  reprehensio  consu- 
lenliae  :  non  omnia  polesl,  si  ordinare  bene  nonpo- 
test.  Imnio  (a)  si  sapienliae  sublimilale  deficilur, 
nihil  de  reverenlia  divinilalis  relenlal  :  quod  quia 

snspicari  profanissimuni  est,  recurril  illud,  quo  tra- 
dux  veslra  jugulalur.  Deus  qui  fecit  omnia  bona 
valde,  nihil  ila  insliluil,  ul  in  iilo  génère  quo  factura 
est,  lieri  potuisse  aul  aplius,  aut  ralionabilius,  ap- 
probetur.  Sapienlia  quippe  et  omnipolenlia  ex  aequo 
praedilus  non  inslilueret,  quod  homunculus  posset 
jure  reprehendere.  Quaecumque  ergo  in  omnibus 
omnino  creaiuris  naluralia  docentur,  ila  sumroe 

(a)  Editi,  Immo  non  SQfimtiXt  G^stigantur  ex  MSS, 
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blir  quelque  chose  susceptible  d'être  justement 

blâmé  par  une  faible  créature  comme  l'homme. 
Ainsi  tout  ce  qui  dans  une  créature  quelconque 

appartient  à  la  nature  même  de  cette  créature, 

a  été  fait  avec  une  telle  perfection,  que  vouloir 

y  changer  quelque  chose  est  une  folie  et  une 

profanation.  Il  y  a  par  exemple  entre  la  forme 
du  cheval  et  celle  du  bœuf  une  différence  bien 

sensible,  cependant  elles  ont  été  chacune  dans 

l^ur  espèce  créés  avec  une  telle  harmonie,  que 

ni  le  cheval,  ni  le  bœuf  ne  devaient  ou  ne  pou" 

valent  pas  être  formés  autrement  qu'ils  le  sont. 
On  peut  en  dire  autant  de  tout  être  qui  nage, 

rampe,  grimpe,  vole,  comme  de  ceux  qui  par- 
courent les  réarions  du  ciel  et  des  airs.  Il  est  de 

toute  évidence  qu'aucun  d'eux  ne  pouvait  re- 
cevoir une  autre  forme  que  celle  convenable 

à  la  nature  et  à  l'espèce  qui  lui  étaient  desti- 

nées, il  en  est  de  même  de  l'homme  que  j'ai 
déjà  désigné  en  parlant  des  êtres  qui  marchent. 

L'homme  a  été  formé  dans  toutes  les  parties  de 

son  corps  d'une  manière  si  parfaite  qu'il  serait 

impossible  d'en  concevoir  une  meilleure.  Dieu 
a  mis  dans  son  corps,  avec  une  sage  prévoyance, 
des  endroits  honorables  et  des  endroits  hon- 

teux, pour  lui  apprendre  que  la  confiance  et 

la  pudeur  ne  doivent  jamais  l'abandonner.  Il 
aurait  été  difforme  si  son  '^orps  était  entière- 

ment voilé,  comme  paresseux  et  négligent,  s'il 

eut  été  complètement  nu.  C'est  pourquoi  la  na- 
ture humaine,  pour  devenir  féconde,  ne  pou- 

vait pas  recevoir  dans  l'un  et  l'autre  sexe, 

d'autres  organes  de  génération,  d'autre  confor- 

mation intérieure  et  extérieure,  d'autres  sens 

et  d'autre  volupté,  autres  que  ce  qu'elles  de- 
vaient être.  Que  les  Manichéens  cessent  donc 

de  blâmer  les  œuvres  de  la  sagesse  divine,  et 

tâchent  plutôt  de  corriger  la  perversité  de  leurs 

opinions.  Car  pour  la  question  qui  nous  occupe, 

il  importe  peu  de  savoir  si  les  hommes  auraient 

pu  engendrer  différemment  que  tous  les  autres 

animaux,  ou  s'ils  n'auraient  pu  être  formés 

d'une  manière  plus  parfaite  qu'ils  le  sont,  la 

raison  et  l'Ecriture  proclamant  que  les  œuvres 
de  Dieu  étaient  non-seulement  bonnes,  mais 

encore  très-bonnes.  {Gen,  i,  31.)  Ainsi  se  trouve 

anéanti  le  dogme  des  Manichéens  par  ces  pa- 

roles de  l'Ecriture,  comme  par  tous  les  argu- 
ments développés  dans  cet  ouvrage.  Nous 

avouons  toutefois  que,  dans  un  temps  à  venir, 

le  corps  des  bienheureux  seront  plus  glorieux 

et  pourront  se  passer  de  tout  secours,  mais  Dieu, 

dans  sa  justice  et  sa  sagesse,  n'a  pas  voulu  que 

sous  aucun  rapport  la  nature  prévint  l'état  de 
la  récompense,  mais  que  l'ingénuité  naturelle 
fût  pour  l'homme  comme  un  premier  degré, 

par  lequel,  selon  l'usage  qu'il  ferait  de  son  libre 
arbitre,  il  s'avancerait  vers  l'abîme  des  châti- 

facta  sunt,  ut  affectata  in  his  emendatlo,  slulta,  et 
profana  doceatur.  Ul  ergo  forma  equi,  forma  bovis 
habent  quidem  in  mutua  collatione  distantiam,  in 
suis  lamen  generibus  aptam  ex  omni  parte  conci- 
nenliam  ita  sorlitae  sunt,  ut  nec  debuerit,  (a)  nec 
potueril  aut  equus  aut  bos,  secus  quam  formatas  vi- 
delur,  institui  :  (qua  reguia  licet  omnia  natantia, 
repenlia,  gradientia,  volitantia,  postremo  setherea 
cœlesliaque  percurrere;  nullius  forma  quippe  me- 
lius,  quam  illi  cui  parabaiur  generi,  institui  potuisse 
convincitur)  :  ita  et  homo  quem  supra  jam  gradien- 
tium  generalitas  indicavit,  sic  est  per  universa  for- 
malus,  ul  melius  a  nullo  fingi  possel  :  qui  accepit 
prudenler  in  corpore  et  locos  decoris,  et  locos  pu- 
doris,  ut  in  se  ipso  et  verecundiam  et  confîdenliam 
disceret  ;  ne  el  deformis  videretur,si  esset  per  cuncla 
velalus;  el  deses  redderelur  ac  negligens,  si  semper 
esset  per  cuncla  vulgatus.  Ac  per  hoc  fecunditas  hu- 

mana,  non  alia  quam  quae  habel,  utriusque  sexus 
debuit  membra  suscipere,  non  aiiam  ralionem  vis- 
cerum,non  alios  sensus,  non  aliam  voluptalem.  Ad- 
moneamus  igitur  Manichjpos,  ut  desinant  reprehen- 
dere  divinae  facta  sapientiae,  ut  opinionum  suarum 
corriganl  pravitalem  :  quia  nec  ad  quaestionem  (b) 
adtinel,  si  aliter  homines  quam  universilas  leslis 
est,  generaluri  fuisse  dicanlur;  nec  melius  eos  fieri 
poluisse  quam  facti  sunl,  ut  ratio,  ita  et  Scriptura 
teslatur,  quae  clamai  Deum  non  solum  bona,  sed 
etiam  valde  bona  fecisse  omnia.  Ac  per  hoc  ut  per 

totum  opus,  hic  quoque  Manichaeorum  dogma  col- 
lapsum  est.  In  future  aulem  tempore  gloriosiora  cor- 
pora,  nec  opis  egenlia,  fore  beatorum  fatemur.  Sed 
et  hoc  ipsum  optime  inslitulum  est  a  Deo  justissimo 
ac  sapienlissimo,  ut  slatum  prœmii  neuliquam  na- 
lura  (f.  praeverlerel.)  perverlerel  ;  sed  esset  primus 
gradus,  in  quo  consisteret  ingenuilas  naturalis,  et 

(a)  Auctoritatç  MSS,  addidimus,  nec  potuerit,  {b)  In  editis  pro  verbo  adtinet,  perperam  substitutum 
çiltws. 



ments,  ou  s'élèverait  par  des  efforts  constants, 

jusqu'au  faîte  de  la  gloire,  en  suivant  la  voie 
tracée  par  le  Seigneur. 

Augustin.  Certainement,  Julien,  tu  n'a  pas 
pensé  que  les  hommes  liraient  et  mes  livres  et 
les  tiens,  mais  tu  as  écrit  seulement  pour  ceux 

qui,  ignorant  mes  ouvrages  ou  n'en  faisant 
aucun  cas,  s'occuperaient  seulement  de  con- 

naître et  de  lire  les  tiens,  sans  se  donner  la 

peine  de  comparer  les  uns  avec  les  autres,  et 

qui  croiraient  que  je  n'ai  dit  autre  chose  que 
ce  qu'ils  trouveraient  dans  les  écrits,  comme 
venant  de  moi;  et  voilà  sans  doute  la  raison 

pour  laquelle  après  avoir  cité  mes  paroles  : 

«  Pourquoi  ne  croirions -nous  pas  que  Dieu  a 

pu  accorder  à  l'homme  dans  le  paradis,  concer- 
nant sa  semence,  ce  qu'il  a  accordé  au  labou- 
reur, concernant  la  semence  du  blé,  et  de  se- 

mer l'une  aussi  bien  que  l'autre  sans  aucun 
sentiment  de  volupté  charnelle?  »  Mais  toi, 

comme  si  tu  répondais  à  ce  que  j'ai  dit,  tu  te 
laisses  aller  à  ton  bavardage  diffus  et  sans  fin, 

jusqu'à  dire  que,  suivant  moi,  «  si  Adam  n'a- 
vait point  péché  la  femme  aurait  pu  être  fé- 

condée comme  la  terre,  de  sorte  que  l'on  ver- 

rait peut-être  des  épis  d'enfants  éclore  de  toutes 
les  jointures  des  membres  et  des  plus  petites 

ouvertures  de  la  chair,  désignées  par  les  méde- 
cins sous  le  nom  de  pores,  et  que  la  femme 

ainsi  fertile  dans  toutes  les  parties  de  son 

corps,  suerait  des  enfants  pullulant  sur  elle 

de  que,  pro  jure  arbilrii  liberi,  vel  ad  pœnarum  ima 
descenderet,  vel  ad  gloriarum  cacumen  per  eas  vias, 
quas  Deus  insliluit,  nilerelur.  » 

AuGusTiNus.  Prorsus,  Juliane,  non  pulasli  el  mea 
et  lua  homines  esse  lecluros  :  sed  eis  tantummodo 

scripsisli,  qui  meis  ignoralis  sive  negleclis,  nec  ulris- 
que  diligenter  inspeclis,  tua  sola  légère  ac  nosse  cu- 
rarent;  nec  dixisse  me  crederenl,  nisi  quod  a  te 
commemoralum,  tamquam  de  meis,  in  tuis  litleris 
invenirent.  Ilinc  enim  factum  esse  video,  ut  quia 
ego  dixeram,cur  enim  non  credamus  Deum  poluisse 
in  paradiso  concedere  homini  beato  de  suo  semine, 
quod  concessum  videmus  agricolisde  Irilici  semine, 
ul  eo  modo  illud  fererelur  sine  uUa  pudenda  lil^di- 
ne  :  tu  his  verbis  meis  velut  respondens,  tua  vani- 
loquia  dilalares,  eo  usque  progressus  el  diffusus,  ut 
me  sensisse  jactares,  «  si  non  peccasset  Adam,  sic 
poluisse  mulierem  ad  fecunditalem  parari,  forte  ut 
per  omnes  articulos,  ac  per  minutas  corporum  listu- 
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comme  de  la  vermine.  »  Tu  ajoutes  encore 

d'autres  choses  que  j'aurais  honte  de  rapporter, 
quoique  tu  n'aies  pas  rougi,  toi,  de  les  déve- 

lopper avec  exagération.  Tu  as  dit  même,  entre 

autres  choses,  «  que  l'homme  ferait  usage  non 
de  ses  membres,  mais  de  ferrements,  et  que, 
dépourvu  des  organes  génitaux,  il  aurait  re- 

cours aux  socs  et  aux  boyaux.  »  Ces  propos  et 

d'autres  semblables  ne  feraient-ils  pas  rougir 
pour  toi,  pour  peu  qu'ils  aient  le  sens  commun, 
non-seulement  des  lecteurs  quels  qu'ils  soient, 
mais  tes  amis  mêmes  les  plus  dévoués?  Une 
seule  de  mes  paroles  pouvait-elle  donner  lieu 

à  tout  ton  bavardage,  et  si  tu  as  passé  sous  si- 

lence ce  que  j'ai  réellement  dit,  n'était-ce  pas 
pour  te  permettre  de  délirer  à  ton  aise?  J'ai 

dit,  en  effet,  que  l'homme  aurait  pu  être 
semé  par  le  moyen  des  membres  génitaux 
obéissant  à  la  volonté  :  mais  toi,  tu  oublies  à 
dessein  de  parler  de  ces  organes  charnels,  pour 
nous  présenter  une  femme  suant  par  toutes  les 
articulations  et  les  ouvertures  les  plus  minimes 

de  son  corps,  c'est-à-dire  par  tous  les  pores  de 
sa  chair,  un  essaim  d'enfants  pullulant  sur  elle 
comme  une  sale  vermine,  et  qui  en  s'échap- 
pant  par  ses  yeux,  frapperaient  de  cécité  celle 
qui  leur  donnerait  le  jour.  Tu  as,  je  le  répète, 
oublié  à  dessein  de  parler  des  organes  charnels, 

comme  si  j'avais  avancé  que  les  hommes  en 
auraient  été  dépourvus,  si  Adam  n'avait  point 
péché,  et  tout  cela,  pour  dire,  non  avec  finesse, 

las,  quas  medici  poros  vocant,  spicae  erumperent 
liliorum,  atque  illa  omnibus  laeta  parlibus,  parlas 
pro  pediculis  exsudaret,  et  cetera  quœ  coramemora- 
re  me  tœdet,  le  auiem  non  puduil  aggerare.  In  qui- 
bus  etiam  de  viro  dixisti,  quod  «  admoverel  nimi- 
rum  non  membra,  sed  ferramenta,  et  genilalium 
vacuus  imprimeret  vomeres  et  ligones.  u  Haec  certe 
alque  hujusmodi,  (quae  cum  lui,  non  qiiicumque 
lectores,  sed  dilectores  legunt,  pro  le,  si  uUusineis 
iîumanus  sensus  est,  erubescunl),  numquid  mea 
verba  garrire  le  sinerent,  quae  non  ob  aliud  prae- 
teriisli  atque  tacuisli,  nisi  ut  libi  in  istis  laliora  de- 
lirandi  spalia  prœparares?  Ego  enim  dixi,  seri  ho- 
minem  poluisse,  ad  voluntalis  nulum  membris  obse- 
quentibus  genilalibus  :  lu  aulem  genilalia  membra 
tacuisli,  ul  ires  per  mulieris  articulos  el  minulissi- 
mas  fistulas  filios  per  oorporis  poros  lamquam  pédi- 

cules exsudanlis,  el  per  oculorum  pupulas  caecilate 
conséquente  parienlis.  Membra,  inquam,  genilalia 

TOM,  xxxn. 27 
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mais  avec  une  ridicule  niaiserie,  que  l'homme 
dépourvu  des  organes  génitaux,  aurait  eu  re- 

cours, pour  féconder  la  femme,  aux  socs  et  aux 

hoyaux.  Est-ce  que  dans  la  cause  que  nous  dé- 

battons, il  s'agit  du  nombre  et  de  la  forme  des 
membres?  Ne  me  suis-je  point  borné  à  dire  que 
les  organes  destinés  à  la  génération  auraient 

pu  rester  dans  toute  leur  intégrité  et  à  la  place 
où  Dieu  les  avait  établis,  sans  avoir  besoin  des 

sollicitations  de  la  volupté,  et  obéir  exclu- 

sivement aux  ordres  de  la  volonté  ?  Mais  tu  t'es 
bien  gardé  de  rapporter  fidèlement  mes  pa- 

roles, dans  la  crainte  de  t'imposer  silence  à 
toi-même,  et  de  ne  pouvoir  parler  avec  une 

raillerie  charmante,  mais  qui  n'est  qu'une  ridi- 
cule ineptie,  de  ces  enfants  pullulant  comme 

une  vermine  sur  tout  le  corps,  et  de  ces  ferre- 

ments employés  par  des  agriculteurs  pour  ren- 
dre leurs  femmes  fécondes. 

Tu  n'as  pas  non  plus  jugé  à  propos  de  men- 

tionner, dans  l'endroit  que  tu  avais  entrepris 

de  réfuter,  ce  que  j'avais  dit  des  douleurs  de 
celles  qui  enfantent.  En  effet,  supposer  que  les 

femmes  deviennent  mères,  sans  éprouver  les 

douleurs  de  l'enfantement,  ce  n'est  pas  dire 
qu'elles  sont  dépourvues  des  organes  génitaux, 
mais  qu'elles  sont  exemptes  de  toute  souffrance 

expiatoire.  Or  l'Ecriture  sainte,  comme  le  sa- 
vent tous  ceux  qui  la  lisent,  atteste  que  le  pé- 
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clié  d'Eve  est  la  cause  de  ce  genre  de  souffrance  • 

qui  afflige  la  femme.  Mais  tu  as  mieux  aimé' 
garder  le  silence  sur  ce  passage  de  mon  livre 

que  le  discuter,  dans  la  crainte  que  l'on  ne  te 
dît  :  Les  époux,  dans  l'heureux  séjour  du  pa- 

radis auraient  pu  accomplir  l'œuvre  de  la  gé-  . 
nération,  sans  ressentir  les  honteux  plaisirs  de 

la  chair,  tout  en  conservant  l'intégrité  de  leurs 
organes  sexuels,  comme  les  femmes  auraient 

pu  également  y  donner  le  jour  à  des  enfants, 
sans  gémissement,  sans  douleur,  et  sans  aucun 

préjudice  à  l'intégrité  de  leurs  organes  géni- 

taux. Mais  vous,  plutôt  que  d'exclure  par  un 
reste  de  pudeur  votre  honteuse  cliente  de  ce 

séjour  d'éternelle  félicité,  vous  aimez  mieux  y 
admettre,  non-seulement  les  gémissements  et 

les  douleurs  de  l'enfantement,  mais  encore 
toutes  les  peines,  tous  les  chagrins  qui  affli- 

gent les  mortels,  je  ne  dis  pas  depuis  qu'ils  ont 
l'usage  de  leur  libre  arbitre,  mais  depuis  le 
jour  où  ils  sortent  du  sein  de  leur  mère.  Et  ce- 

pendant toi  qui  ne  veux  pas  admettre,  que 

c'est  par  suite  du  péché  que  l'homme  est  de- 

venu mortel,  tu  avoues  que  par  le  mérite  d'une 
bonne  volonté  il  sera  rendu  à  la  gloire  d'une 
immortelle  béatitude.  Les  enfants,  comme  vous 

ne  pouvez  le  nier,  parviennent  au  faite  de  cette 

gloire,  non  par  le  mérite  de  leur  volonté,  mais 

par  celui  d'une  volonté  étrangère  ;  et  cependant 

tacuisti,  quasi  nos  ea,  si  Adam  non  peccasset,  defu- 
tura  hominibus  diceremus  ;  ut  posses  ridicula,  non 
urbanilate,  sed  nugacilale  dicere,  quod  «  vir  genila- 
liura  vacuus  vomeres  et  ligones  felandae  conjugi 
imprimeret.  »  Nuraquid  de  numéro  quaeslio  est, 
liguraque  membrorum  ,  quae  ad  geueraiidum  creala 
possenl  in  locis  suis  salva  et  intégra,  nec  indigere 
incilamenlo  libidinis,  et  servire  imperio  voluntatis  ? 
Quse  ideo  a  me  commemorata  commemorare  nolui- 
sti,  cum  verba  mea  poneres,  ne  silentium  tibi  im- 
poneres,  et  ad  illa  quae  de  tiliis  per  lotum  corpus 
tamquam  pediculis  erumpentibus,  et  de  ferramenlis 
agricolarum  ad  imprœgnandas  feminas  adhibendis, 
quse  tibi  feslivissima  dicacitale  sonare  videbanlur, 
cum  vanitate  ineptissima  dicerenlur,  os  aperire  non 
posses. 

Unde  nec  illud  meum,  quod  in  eodem  loco,quem 
velut  redarguendum  susceperas,  de  parturientium 
doloribus  posui,  putasli  esse  langendum.  Si  enim 
feminae  sine  parturitionis  cruciatibus  parèrent,  pulo 
quod  ftou  eis  membra  genitalia,  sed  tormenla  pœ- 

nalia  defuissent.  Porro  scriptura  divina(quod  oranes 
qui  legunt  sciunt)  de  peccalo  Evœ  hoc  tormenli  ge- 
nus  in  femineum  genus  transisse  testatur.  (Gen.  m, 
-16.)  Hoc  tu  in  meis  verbis  praelerire  quam  pertrac- 
lare  maluisti,  ne  diceietur  tibi,  ita  salvis  atque  in- 
tegris  utriusque  sexus  genitalibus  in  illa  felicitate 
paradisi  potuisse  sine  pudenda  libidine  concumbe- 
re  conjuges,  sicut  potuerunt  salvis  atque  integris  fe- 

mineis  genitalibus  parère  sine  (/".  gemebundo.)  ge- mendo  dolore  mulieres.  Sed  vos  non  solum  crucia- 
tus  et  gemilus  parientium,  verum  etiam  labores 
alios  œi  umnasque  mortalium,  non  a  lempore  arbi- 
trii  liberi  eorum,  sed  a  die  exitus  de  ventre  matris 
eorum,  mavultis  in  loco  tantae  illius  beatitudinis 
ponere,  quam  pudendam  susceptam  vestram  ipso 
ibi  saltem  pudore  non  ponere.  Et  lamen  qui  negas 
in  istam  mortalilatem  post  peccatum  mutalam 
fuisse  naturam  ;  fateris  post  merilum  bonae  volunta- 

tis in  gloriam  beatae  immortaliîatis  esse  mulandam. 
In  cujus  gloriae  cacumen  parvuli,  quod  non  poleslis 
negare,  merilis  non  suae,  sed  aliense  voluntatis  ad- 
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vous  ne  voulez  pas  croire  qu'ils  ont  été  préci- 
pités dans  ce  profond  abîme  de  misères  que 

nous  connaissons,  par  le  péché  d'une  volonté 

étrangère,  c'est-à-dire  par  la  transmission  du 
sang  de  celui  qui  avait  péché. 

16.  Julien.  Mais  continuons  :  Après  avoir 

gardé  le  silence  au  sujet  de  Texemple  d'A- 

braham, que  je  lui  avais  posé,  il  s'est  efforcé 

d'établir  qu'Abimelech  aussi,  qui  par  les  prières 
d'Abraham  avait  été  guéri  avec  ses  femmes, 
comme  le  rapporte  l'Ecriture,  (Gen,  xx,  17.) 
fut  rendu  apte  à  l'œuvre  de  la  génération  dont 
il  avait  été  privé  par  un  châtiment  du  ciel,  ce 

qui  nous  porterait  à  croire  que  ces  femmes 

étaient  devenues  stériles,  non  parce  que  les  sol" 
licitations  de  la  chair  ne  se  faisaient  plus  sentir 

en  elles,  mais  parce  que  leur  organe  génital 
avait  été  frappé  de  quelque  maladie.  Gomme  si 

nous  avions  positivement  affirmé  que  cette  sté- 

rilité avait  cessé  parce  qu'elles  éprouvaient  de 
nouveau  les  sollicitations  de  la  chair;  tandis 

que  par  ces  témoignages  de  l'Ecriture  je  vou- 

lais seulement  prouver  que  l'usage  du  mariage, 
qui  ne  peut  s'accomplir  sans  les  mouvements 
de  la  concupiscence,  avait  été  interrompu  en 
elles  par  la  colère  de  Dieu,  et  leur  avait  été 

rendu  par  la  miséricorde  de  ce  même  Dieu,  soit 

qu'il  eût  fait  disparaître  les  obstacles,  soit  qu'il 
eût  fait  renaître  en  elles  les  aiguillons  de  la 

volupté,  mais  que  d'un  autre  côté  on  ne  devait 

pas  regarder  comme  une  œuvre  du  démon, 
mais  bien  comme  une  œuvre  de  Dieu,  une  créa- 

ture douée  d'organes  innocents  en  eux-mêmes 

pécherait  non  par  l'usage  mais  par  l'excès 
qu'elle  en  ferait. 

Augustin.  Qui  ne  comprend  pas  que  si  Dieu, 
dans  sa  colère  a  frappé  le  corps  de  ces  femmes 

de  quelque  mal  nuisible  à  l'accomplissement  de 
l'œuvre  charnelle,  et  par  cela  même  à  la  pro- 

création qui  ne  saurait  s'accomplir  sans  cette 
œuvre,  dès  que  ce  mal  eut  disparu,  elles  recou- 

vrirent la  faculté  de  concevoir  telle  qu'elle 
existe  dans  ce  corps  de  mort,  c'est-à-dire 
assujettie  aux  aiguillons  de  la  concupiscence. 
En  effet,  lorsque  les  corps  sont  guéris,  ils  re- 

viennent dans  l'état  où  se  trouvait  après  le 
péché  la  nature  des  hommes  condamnés  à  la 
mort.  Mais  dans  le  corps  de  cette  vie,  oû 

l'homme,  s'il  n'avait  pas  péché,  ne  devait  pas 
pas  mourir,  la  condition  de  ce  corps  était  indu- 

bitablement tout  autre,  c'est-à-dire  qu'il  ne 
ressentait  pas  les  aiguillons  de  la  volupté  char- 

nelle, ou  que  telle  n'était  pas  alors  ce  qu'est 
aujourd'hui  cette  volupté  de  la  chair  qui  con- 

voite contre  l'esprit,  en  sorte  que  l'homme  n'é- 
tait pas  réduit,  ou  à  se  laisser  subjuguer  par 

les  plaisirs  charnels,  ou  à  lutter  contre  eux.  La 

première  de  ces  conditions  n'était  pas  compatible 
avec  la  sainteté,  la  seconde  avec  la  paix  de  son 
bienheureux  séjour. 

scendunt;  quos  non  vultis  credere  merilis  malae  vo- 
luntalis  alienae,  sed  lamen  ejus  in  cujus  iumbis  ra- 
tione  seminis  fuerunt,  ad  profunda  miseriarum  quas 
novimus,  fuisse  dejeclos. 

-16.  JuLiANUs.  «  Sed  jam  pergamus  ad  reliqua.  Post 
quam  ergo  Abrahae,  quod  a  me  posiUim  luerat,  vita- 
vit  exemplum;  conalus  est  asserere,  Abimelech 
quoque,  qui  orante  Abraham,  cum  mulieiibus  suis 
sanatus  refertur,  ut  ad  generationis  operam,  a  qua 
per  plagam  erat  suspensus,  posset  redire,  {Lih.  11, 
de  Nuptiis  et  conc.  c.  xv.)  non  delractione  libidinis, 
sed  dolore  aliquo  posse  intelligi  mulierura  vulvam 
fuisse  conclusam  :  quasi  a  nobis  assererelur  impen- 
dio,  ut  appelilus  eis  naturalis  reddilus  viderelur  : 
cum  ego  leslimoniis  illis  id  solum  probare  fuerim 
contenlus,  impedilum  concubilum,  qui  sine  libidine 
esse  non  poterat,  per  iram  Dei,  reddilumque  per  in- 
dulgealiam  Dei,  sive  amolilis  obslacuiis,  sive  irrila- 
raenlis  solemnibus  reslilutis;  tamen  diabolicum 
non  doceri,  sed  eliam  per  hoc  ad  Dei  operam  perti- 

nenlem,  qui  inler  corporis  instrumenta  mediocria, 
sed  iiinoxia,  non  specie,  non  modo,  verum  solo  pec- 
carcl  excessu.  » 

AuGusTiNus.  Quis  non  intelligat,  si  Deo  indignante 
accidil  aliquid  corpori  feminarum,  undc  impedire- 
lur  concubiUis,  et  per  hoc  proies,  quae  utique  non 
posset,  nlsi  a  concumbentibus  concipi,  eo  remoto 
impedimenlo,  talem  concubitum  redditum,  qualis 
est  in  corpore  mortis  hujus,  id  est,  cum  libidine.  In 
talem  quippe  stalum  revocanlur  corpora,  cum  sa- 
nantur,  qualem  jam  sorlita  est  post  peccalum  na- 
tura  mortalium,  quae  illos  compellit  in  morlem.  Sed 
in  corpore  vila^  illius,ubi  liomo,  nisi  peccasset,  non 
erat  morilurus,  alius  procul  dubio  slatus  fuit  :  unde 
aut  nulla  ibi,  aut  lalis,  qualis  nunc  est,  libido  non 
fuit,  qua  caro  contra  spiritum  concupisceret  ;  ut  ei 
necesse  esset  aut  subjugari,  aut  reluctari;  quorum 
allerum  honeslati,  alterum  paci  beatiludinis  iUius 
convenire  non  posset. 

Noli  ergo  duas  islas  vitas  haerelica  perversilale 
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Cesse  donc  dans  ta  perversité  hérétique  de 
confondre  entre  elles  ces  deux  vies.  Autre  est  la 

vie  de  l'homme  dans  ce  corps  corruptible  qui 

appesantit  l'âme,  autre  serait  la  vie  de  ce  même 

homme  dans  le  paradis,  s'il  avait  conservé  la 

droiture  dans  laquelle  il  avait  été  créé.  L'union 
des  époux  aurait  donc  lieu,  même  dans  ce  sé- 

jour, puisqu'elle  est  indispensable  pour  la  pro- 
création des  enfants,  mais  ou  bien  les  organes 

génitaux  exempts  de  toute  concupiscence  char- 

nelle obéiraient  à  l'esprit,  ou  bien  si  cette  con- 
cupiscence existait,  elle  ne  serait  pas  soumise  à 

des  sollicitations  contraires  à  la  volonté  de  l'es- 

prit. S'il  en  était  ainsi,  la  convoitise  de  la  chair 
n'aurait  rien  de  honteux,  et  les  membres  du 

corps  qu'elle  solliciterait  par  la  vivacité  de  ses 
mouvements,  ne  pourraient  point  proprement 

être  qualifiés  de  honteux,  et  n'auraient  pas  be- 
soin d'être  voilés,  comme  ils  le  furent  après  le 

péché,  et  uniquement  en  punition  du  péché, 

comme  l'attestent  les  paroles  de  Dieu  même  : 

«  Qui  t'a  appris,  »  dit  le  Seigneur,  a  que  tu 

étais  nu,  si  ce  n'est  parce  que  tu  as  mangé  du 
fruit  de  l'arbre,  dont  je  t'avais  défendu  de  man- 

ger?» {Gen.  m,  11.)  Tu  ne  te  serais  pas  aperçu 

de  ta  nudité,  lui  dit  le  Seigneur,  si  tu  n'avais 
pas  transgressé  ma  loi.  Mais  comment  sa  pro- 

pre nudité  aurait-elle  pu  être  révélée  à  celui 
auquel  elle  devait  nécessairement  être  connue, 

si  elle  ne  s'était  point  fait  remarquer  par  un 
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aspect  et  des  mouvements  charnels  inaccoutu- 

més dont  il  eut  honte?  C'est  donc  par  suite  du 

péché  que  la  partie  inférieure  de  l'homme  se 
révolta  contre  la  partie  supérieure,  c'est-à-dire 
la  chair  contre  l'esprit.  Et  toi  tu  fermes  les 

yeux,  et  loin  de  reconnaître,  d'après  le  témoi- 

gnage même  de  Dieu,  que  l'homme  n'aurait 
pas  rougi  de  sa  nudité,  s'il  n'avait  point  péché, 
tu  affirmes  que  même  s'il  n'eut  point  péché,  il 
aurait  encore  rougi  de  sa  nudité,  lorsque  Dieu 

lui  dit  :  «  Gomment  as-tu  appris  que  tu  étais 
nu,  sinon  parce  que  tu  as  péché?  »  {Gen.  lii, 

11 .)  Et  selon  toi  (pour  me  servir  des  paroles  mê- 
mes que  tu  as  prononcées  un  peu  plus  haut)  : 

«  L'homme  a  été  formé  dans  toutes  les  parties 

de  son  corps  d'une  manière  si  parfaite,  qu'il 

serait  impossible  d'en  concevoir  une  meilleure. 
Dieu  a  mis  dans  son  corps,  avec  une  sage  pré- 

voyance, des  endroits  honorables  et  des  en- 
droits honteux  pour  lui  apprendre  que  la  con- 

fiance et  la  pudeur  ne  doivent  jamais  l'aban- 
donner. Il  aurait  été  difforme,  si  son  corps 

avait  été  entièrement  voilé,  et  paresseux  et  né- 

gligent s'il  eut  été  complètement  nu.  »  Ainsi, 

d'après  toi,  le  péché  a  rendu  l'homme  meilleur. 
S'il  n'avait  point  péché,  «  celui  que  Dieu  avait 
créé  dans  un  état  de  droiture,  »  {Eccl.  vu,  30.) 

vivrait  sans  aucune  prévoyance,  ne  sachant  pas 

distinguer  dans  son  corps  les  parties  honorables 

et  les  parties  honteuses,  de  même  qu'il  devien- 

confundere  :  aliter  in  corpore  corruptibili,  quod 
aggravât  animam,  (Sap.  ix,  15.)  vivitur;  aliter  in 
paradiso,  si  permansissel  hominis  rectitudo,  in  qua 
creatus  fuerat,  viveretur.  Esset  ergo  et  ibi  propler 
generationem  concubilus  conjugum;  sed  aut  mem- 
bris  genilalibus  sine  ulla  libidine  servientibus  men- 

ti, aul  ipsius,  si  ulla  esset,  libidinis  motibus  num- 
quara  repugnanlibus  volunlati  :  quœ  si  talis  esset, 
pudenda  non  esset;  nec  corporis  membra,  quae  suo 
vel  sollicilaret  hnpetu,  vel  moveret,  pudenda  pro- 

prie Yocari  faceret,  velarique  compellerel  ;  quod 
post  peccatum  factum  esse,  nec  nisi  peccati  pœna 
fieri  potuisse,  Dei  verba  testantur.  (Gen.  ni,  H.) 
Quis,  inquit,  nuntiavit  tibi,  quia  nudus  es,  nisi  ex 
ligno,  quod  praeceperam  tibi  tantum  ne  ex  eo  man- 
ducares,  ex  eo  manducasli?  Non,  inquit,  tibi  nun- 
tiata  esset  nuditas  tua,  nisi  esset  a  te  prœvaricata 
lex  mea.  Quid  est  autem  nuditas  nuntiata,  cui  pro- 
cul  dubio  ignota  non  erat,  nisi  eo  molu  stimulante, 
Ut  inusitato  adspeclu  se  urgeret  adverti,  pudorem- 

que  incuteret?  Quoniam  peccato  factum  erat,  ut  ho- 
minis pars  inferior  contra  superiorem,  hoc  est,  ca- 

ro  contra  spirilum  concupisceret.  Sed  tu  contra 
omnia  claudis  oculos,  et  Deo  manifestante  quod 
non  confunderelur  homo  de  sua  nudilale,  nisi  pec- 
casset,  ita  fuisse  asseris  inslitutum,  ut  etiam  si  non 
peccasset,  puderet  eum  nuditatis  suae.  Deus  enira 
dicii,  quis  nuntiavit  tibi  nuditatem  tuam,  nisi  quia 
peccastiPEt  tu  dicis,  (ut  ipsa  verba  tua  ponam, 
quae  paulo  ante  loquutus  es)  :  «  Sic  est  homo  per 
universa  formalus,  ut  melius  a  nullo  fmgi  posset  : 
qui  accepit  prudenter  in  corpore  et  locos  decoris  et 
locos  pudoris;  ut  in  se  ipso  et  verecundiam  et  con- 
fidentiam  disceret,  ne  et  deformis  videretur,  si  esset 
per  cuncta  velatus,  et  deses  reddereturac  negligens, 
si  semper  esset  per  cuncta  vulgatus.  »  Ac  per  hoc, 
secundum  te  longe  melior  peccando  factus  est  ho- 

mo :  nisi  enim  peccasset,  quem  Deus  fecerat  rec- 
tum, (Ecclc.  30.)  viveret  imprudenler  non  di- 

^noscendo  in  corpore  suo  locos  decoris  et  locos  pu- 
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drait  ou  împudént  en  ne  le  voilant  pas,  ou  né- 

gligent s'il  n'avait  pas  besoin  de  les  couvrir. 
11  ne  pourrait,  en  effet,  échapper  à  deux  vices, 
si  sa  nudité  ne  lui  avait  pas  été  révélée  par  son 

péché. 
17.  Julien.  Gomme  nous  avons  assez  discuté 

sur  ce  sujet,  hâtons-nous  d'arriver  à  ce  que  Ma- 
nès  a  dit  autrefois  sur  le  mal  naturel  avec  assez 

de  finesse,  mais,  non  sans  erreur,  en  confon- 

dant entre  elles  des  questions  très-compliquées, 
comme  je  le  prouverai.  Toutefois  examinons 

d'abord  en  peu  de  mots  l'interprétation  d'Au- 

gustin concernant  le  témoignage  de  l'Apôtre. 
J'avais  dit  que  l'union  charnelle  des  sexes  était 
une  œuvre  évidemment  instituée  par  Dieu  créa- 

teur des  corps,  selon  le  témoignage  du  bien- 
heureux Paul,  qui  dans  son  iudignation  contre 

les  hommes  qu'un  délire  abominable  avait 

porté  à  s'unir  entre  eux,  avait  dit  :  «  abandon- 
nant l'usage  naturel  de  la  femme,  ils  ont  brûlés 

de  désirs  l'un  pour  l'autre.  »  (Rom.  i.  27.)  D'où 

je  concluais,  d'après  le  témoignage  de  l'Apô- 

tre, que  l'usage  de  la  femme  était  une  institu- 

tion naturelle.  «  L'apôtre  me  répondit  Augus- 
tin, (Du  mariage  et  de  la  concupiscence,  l.  2.  ch. 

20)  n'a  pas  dit  l'usage  conjugal,  mais  l'usage 

naturel,  voulant  faire  entendre  par  là  l'usage 

que  l'on  fait  des  membres  destinés  par  l'union 
des  deux  sexes  à  la  procréation  des  enfants  ;  de 

sorte  que  Pusage  que  Ton  fait  de  ces  membres, 

pour  s'unir  à  une  femme  de  mauvaise  vie,  est 
naturel,  mais  digne  de  blâme  et  non  de  louan- 

ges. Par  cette  expression  «  d'usage  naturel,  » 

l'apôtre  n'a  pas  voulu  faire  l'éloge  de  l'union 
conjugale,  mais  flétrir  ainsi  des  crimes  plus  abo- 

minables et  plus  immondes,  que  si  l'on  faisait 

usage  de  la  femme  d'une  manière  illicte,  mais 
pourtant  naturelle.  «  Cet  usage  de  la  femme, 

que  l'apôtre  désigne  ici  sous  le  nom  de  naturel, 

ne  doit  pas  être  être  confondu  avec  l'usage  con- 
jugal, et  regardé  comme  bon  et  licite  ;  mais 

selon  notre  adversaire  il  a  été  qualifié  de  natu- 

rel, parce  qu'il  indique  que  la  diversité  des 
sexes-a  été  instituée  par  Dieu,  pour  favoriser 

l'union  conjugale  et  la  procréation  des  enfants. 
Pourquoi  donc  cet  amas  de  mots  qui  ne  servent 

à  rien,  et  par  lesquels  tu  crois  appuyer  ta  logi- 
que ?  Uniquement  pour  que  ceux  qui  te  suivent, 

regardent  comme  résolue  une  question  à  peine 
effleurée.  Mais  une  courte  discussion  suffira 

pour  faire  voir  l'inanité  de  tout  ce  que  tu  as  dit. 

En  effet,  l'apôtre  déclare  que  l'usage  de  la 
femme  est  une  institution  naturelle,  et  ne  fait 

nulle  mention  d'une  autre  union  primitivement 

établie  ;  mais  parlant  uniquement  de  l'usage  de 
la  femme,  auquel  il  n'ignorait  pas  que  la  con- 

cupiscence avait  de  tout  temps  présidé,  il  l'a 

qualifié  d'usage  naturel. 

doris,  et  impudenler  nulla  velando,  et  negligenler 
cuncta  vulgando  :  neque  enim  vitaret  haec  vilia,  ni- 
si  ei,  quia  peccaverat,  sua  fuisset  nudilas  nun- 
tiala. 

M.  JuLiANUS.  »  De  quo  quoniam  satis  aclum  est; 
ad  illa  properemus,  quse  super  nalurali  malo  Mani- 
chaeus  oUm  acule,  sed,  ul  probabo,  perplexilate 
quaestionum  deceptus  objecit.  Bieviler  tamen  prius, 
quid  Auguslinus  contra  Aposloli  teslimonium  relu- 
lerit,  ventilemus.  Ego  ergo  cum  nolam  islam  ope- 
ram  sexuum  a  Deo  auctore  corporum  inslilulam, 
eliam  beali  Pauli  leslimonio  aperlissime  dixissem 
probari,  qui  invectus  in  flagitia  eorurn,  quos  in  vi- 
vilis  quoque  sexus  concubilum  praicipitarat  insania, 
ail,  Reliclo  nalurali  usu  feminse,  accensi  sunt  in  de- 
sideria  sua;  (Hom.  i,  27.)  inluli  Aposlolo  lesle,  ap- 
probari  usum  feminae  naturaliter  inslilulura.  Ad  hoc 
ergo  isle  rescribens.  »  Non  dixil,  inquit,  {Lib.  Il, 
de  Nuptiis  et  cane.  c.  xx.)  Aposlolus  conjugalem 
usum,  sed  naluralem,  eum  volens  intelligi  qui  fil 
membris  ad  hoc  crealis,  ut  per  ea  possit  ad  gene- 

randum  sexus  ulerque  misceri  :  ac  per  hoc,  cum 
eisdem  membris  eliam  merelrici  quisque  miscetur, 
naluralis  est  usus,  nec  tamen  laudabflis,  sed  culpa- 
bilis.  Non  ergo  islo  nomine,  id  esl,  «  usu  nalurali,» 
conjugalis  esl  laudala  commixtio  :  sed  immundiora 
et  sceleraliora  flagilia  denolala  sunt,  quam  si  illici- 

te feminis,  sed  tamen  naluraliler  ulerentur.  »  Id 
est,  hic  usu  femincie  quem  pronuntiavit  Apostolus 
naluralem,  non  inlelligilur  conjugalis,  ut  bonus  li- 
cilusque  docealur  v  sed  idco,  inquit,  dictus  est  na- 

luralis, quia  diversitatem  sexus  ad  hoc  indicat  ins- 
tiluUim,  ul  et  commixlui  pararelur  et  partui.  Quels 
molilionibus  cum  juvarelur  nihil,  cur  tantum  im- 
moralus  esl?  Profeclo  ob  hoc  solum,  ul  hi  qui  eum 

sequunlur,  solulum  pulenl  quod  viderint  fuisse  con- 
taclum  :  ccierum  quam  nihil  dixerit,  brevis  dispu- 

talio  palam  t'acict.  Nerape  Aposlolus  feminae  usum 
ait  naluraliler  instilulum,  nec  commendavit  alte- 
ram  commixlionem  primilus  ordinalam;  sed  de  eo 
usu  dispulans,  in  quo  libidem  cunctis  noverat  vi- 
guisse  temporibus,  naluralem  illam  vocavit.  » 
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Augustin.  L'usage  de  la  femme  est  naturel, 

lorsque  l'homme  se  sert  de  l'organe  par  lequel 
est  propagé  la  nature  des  animaux  de  la  même 

espèce.  C'est  pourquoi  cet  organe  est  souvent 
appelé  «  nature,  »  comme  on  le  voit  dans  Cicé- 

ron,  qui,  en  parlant  d'une  femme,  dit  qu'elle 
avait  vu  en  songe  sa  «  nature  »  portant  le  signe 

de  la  virginité.  [Cicéron  liv.  2.)  «  de  la  divina- 

tion »  L'usage  de  la  femme  est  donc  naturel  et 
licite,  comme  dans  le  mariage,  et  illicite  comme 
dans  radultère.  Quant  aux  actes  contraires  à  la 

nature,  ils  sont  toujours  illicites  et  sans  aucun 

doute  plus  criminels  et  plus  honteux,  comme 

ceux  que  le  saint  Apôtre  anathématisait  dans 
les  hommes  et  dans  les  femmes,  voulant  ainsi 

faire  comprendre  que  ces  actes  étaient  beau- 

coup plus  condamnables,  que  si  on  les  commet- 

tait naturellement  par  le  péché  d'adultère  ou 
de  fornication.  Ainsi  l'usage  de  la  femme  na- 

turel et  innocent  en  soi,  aurait  donc  pu  exister 

dans  le  paradis,  alors  même  que  personne  n'au- 
rait péché,  car  la  génération  des  enfants  ne 

pouvait  s'accomplir  autrement  selon  la  béné- 
diction donnée  par  le  Seigneur,  pour  la  multi- 

plication du  genre  humain.  Mais  qui  donc  si  ce 

n'est  votre  hérésie,  a  pu  t'apprendre  que  l'apô- 

tre a  qualifié  de  a  naturel,  »  l'usage  auquel,  en 
tout  temps,  la  concupiscence  de  la  chair  a  pré- 

sidé ?  A  Dieu  ne  plaise  que  l'apôtre  ait  cru  que 
les  hommes  éprouvaient  en  eux  les  aiguillons 

:  CONTRE  JULIEN. 

de  la  volupté  charnelle,  lors  même  qu'ils  étaient 
nus,  et  ne  rougissaient  pas  de  leur  nudité.  Et 

cependant,  si  même  l'Apôtre  avait  avancé  ce 
que  tu  as  dit,  «  que  dans  tous  les  temps  la  con- 

cupiscence de  la  chair  avait  présidé  à  l'usage 
naturel  de  la  femme  »  je  pourrais  encore  aisé- 

ment donner  aux  parolesde  l'Apôtre  une  in- 
terprétation honnête,  sans  faire  intervenir  ta 

honteuse  cUente  dans  les  corps  de  cette  vie 

bienheureuse  qui  n'étaient  pas  encore  devenus 
des  corps  de  mort.  Je  pourrais  le  faire  ai- 

sément, malgré  la  stupidité  de  ton  esprit,  la  lo- 

quacité de  ta  langue,  l'impudence  de  ton  front. 
Dans  tous  les  temps,  en  effet,  qui  ont  suivi  la 

première  union  des  deux  sexes,  l'usage  naturel 
de  la  femme  n'a  certainement  jamais  pu  avoir 
lieu,  sans  le  concours  de  cette  volupté  hon- 

teuse ;  car  déjà  nos  premiers  parents  n'avaient 
plus  un  corps  de  vie,  mais  un  corps  de 

mort,  lorsque  chassés  du  paradis  après  le  pé- 

ché, ils  s'unirent  pour  la  première  fois  confor- 
mément aux  lois  de  la  nature.  Si  cette  union 

avait  déjà  eu  lieu  précédemment,  ou  la  concu- 

piscence y  était  étrangère,  ou  elle  ne  leur  ins- 
pirait aucune  honte,  car  elle  ne  les  sollicitait 

point  malgré  eux,  et  comme  ils  n'avaient  pas 
non  plus  été  obligés  de  lutter  contre  elle,  pour 

demeurer  chastes,  les  organes  génitaux  accom- 
plissaient leur  œuvre  conformément  aux  ordres 

de  l'esprit,  ou  bien  si  la  concupiscence  existait 

ArcusTiNUS.  Usus  feminae  naluralis  est,  cum  ejus 
masculus  illo  niembro  ulitur,  quo  nalura  ejusdem 
generis  animanlium  propagalur;  proplerquod  eliam 
ipsura  membrum  nalura  propiie  dici  solet  :  unde 
Cicero,ait,  mulierem  vidisse  se  in  somnis  praesigna- 
tam  habere  naluram.  {Cit.  lib.  Il,  de  Divinat.) 
Usus  ilaque  naluralis  et  iicilus  est,  sicut  in  conju- 
gio;  illicilus,  sicul  in  aduUerio  :  conlra  naluram 
vero  semper  illicilus,  ei  procul  dubio  flagiliosior 
atque  lurpior  ;  quem  sanclus  Apostolus  et  in  feminis 
ei  in  masculis  arguebal,  daranabiliores  volens  m- 
telligi,  quarn  si  in  usu  naturali,  vel  adulterando,  vel 

l'ornicando  peccarenL  Usus  ilaque  concumbenlium 
naluralis  idemque  inculpabilis,  el  in  paradiso  esse 
poluissct,  eliam  si  nemo  peccasset;  non  enim  aliter 
ad  humanum  genus  secundum  benedictionem  Dei 
multiplicandum  filii  gignerenlur  :  sed  euin  voca- 
lum  esse  ab  Aposlolo  usum  naluralem,  in  quo  libi- 
dinem  cunclis  noveral  viguisse,  temporibus,  quis 
libi  dixil,  nisi  haeresis  veslra?  Absit  enim,  ul  Apos- 

tolus eliam  illo  lemporc  hominum  crederel  puden- 

dam  viguisse  libidinem,  quando  nudi  erant,  et  non 
pudebat  eos.  Verurntamen  eliam  si  Apostolus  dice- 
ret,  quod  ipse  dixisli,  «  in  usu  feminae  naturali 
cunclis  temporibus  viguisse  libidinem;  »  in  his 
quoque  verbis  haberera  quod  recle  intelligerem,  ne 
pudendam  susceplam  luam  in  illius  bealae  vitae  cor- 
poribus,  quae  nondum  fueranl  corpora  morlis  hujus 
sicul  lu  facis,  mente  slullissima,  lingua  loquacissi- 
ma,  fronle  impudenlissima  coUocarem.  Cunclis 
quippe  temporibus,  ex  quo  ulriusque  sexus  fieri 
concubilus  cœpil,  procul  dubio  usus  feminae  nalu- 

ralis sine  hac  pudenda  libidine  esse  non  potuil  : 
jam  enim  non  vilaj  illius,  sed  morlis  hujus  habebant 
corpus,  quando  posl  peccalum  de  paradiso  egressi, 
masculus  el  femina  ulrumque  sexum  naluraliler 
primilus  miscuerunl.  Quod  si  anle  facerenl,  ibi  li- 

bido vel  nulla  essel,  vel  pudenda  non  essel  :  non 
enim  soUicilarel  invilum,  el  repugnare,  sibi.cogeret 
caslum  ;  sed  aul  sine  illa  olTicium  suum  gcnilalia, 
jubente  menle,  peragerent;  aul  illa  si  esset,  cum 
opus  essel,  assurgerel,  tranquillissimum  nulum  sub- 
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en  eux,  elle  ne  se  faisait  sentir  qu'au  temps 
nécessaire,  obéissait  avec  calme  au  moindre  si- 

gne de  la  volonté,  sans  opprimer  ni  troubler 

leur  esprit  par  les  mouvements  impétueux  de 

la  volupté.  Malheureusement  elle  nous  prouve 

par  ses  sollicitations  importunes  et  que  nous 

sommes  forcés  dô  réprimer,  qu'elle  n'est  plus 

aujourd'hui,  ce  qu'elle  était  autrefois.  Elle  est 
donc  ou  un  vic>e,  ou  une  nature  flétrie  par  le 

vice.  C'est  ce  qui  faisait  dire  à  l'Apôtre  :  «  Je 
sais  que  le  bien  n'habite  pas  en  moi,  c'est-à- 
dire  dans  ma  chair  »  {Rom.  7.  18.)  Telle  est 

aussi  la  cause  du  péché  originel  contracté  par 

les  enfants  à  leur  naissance.  La  pudeur  conju- 
gale fait  un  bon  usage  de  ce  mal,  mais  bien 

mieux  encore  est  de  n'en  point  user,  en  obser- 
vant la  continence  religieuse  dans  le  veuvage, 

ou  la  sainte  intégrité  des  Vierges. 

18.  Julien.  Voilà  ce  que  nous  avons  compris, 

nous,  et  lorsque  nous  avons  parlé  de  la  condi- 
tion de  la  nature,  nous  avons  rapporté  le  vrai 

sens  de  la  pensée  de  l'Apôtre.  Mais  toi,  qu'as- 

tu  prouvé,  en  avançant  que  l'Apôtre  n'avait  pas 

dit  «  l'usage  conjugal,  »  mais  «  l'usage  natu- 
rel? »  ou  que  voulais-tu  dire,  en  ajoutant  que 

«  si  un  homme  s'unit  avec  les  mêmes  organes 

à  une  femme  de  mauvaise  vie,  l'usage  qu'il  fait 
de  cette  femme  est  naturel,  mais  coupable  et 

non  digne  d'éloges?  »  Et  pour  montrer  encore 

une  fois  ici,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  si 

souvent,  que  tu  ne  saurais  prononcer  une  seule 

pUrole  qui  ne  tourne  contre  toi-même  :  Si  Tu- 

sage  de  la  fornication  naturel  en  soi,  est  cou- 

pable et  non  digne  d'éloges,  parce  qu'on  l'ac- 
complit avec  une  femme  de  mauvaise  vie,  tu 

dois  nécessairement  avouer  que  l'acte  conjugal, 
proclamé  par  toi  honnête  et  licite,  est  digne 

d'éloges  et  non  de  blâme. 

Augustin.  Si  l'acte  conjugal  est  avec  raison 

regardé  comme  exempt  de  tout  blâme,  ce  n*est 

point  parce  qu'il  s'accomplit  en  dehors  de  tout 

mal,  mais  parce  qu'il  fait  un  bon  usage  d'une 
chose  mauvaise  en  soi.  Les  époux  font  donc  un 

bon  usage  du  mal  de  la  concupiscence,  comme 

les  adultères  font  un  mauvais  usage  de  leur 

corps  naturellement  bon.  Je  l'ai  dit,  non  une 

seule  fois,  et  je  le  répéterai  jusqu'à  satiété,  tant 
que  tu  ne  rougiras  point  de  contredire  la  vé- 
rité. 

19.  Julien.  Que  devient  alors  ce  crime  dia- 

bolique que,  sans  doute  par  un  sentiment  de 
pudeur,  tu  trouvais  dans  la  concupiscence  ?  On 
ne  saurait  en  effet  blâmer  un  désir  qui  se  fait 

sentir  par  la  condition  de  la  nature  même,  dans 

les  actes  permis  comme  dans  ceux  qui  sont  dé- 

fendus. Ce  n'est  que  la  dépravation  de  ce  désir 
excédant  les  bornes  de  ce  qui  est  permis,  que 
tu  as  voulu  blâmer. 

Augustin.  Je  ne  blâme  pas  sèulement  «la  dé- 

pravation d'un  désir  excédant  les  bornes  de  ce 

sequens  voluntalis,  nec  opprimens  cogilationem 
turbulente  impelu  voluptatis.  Talem  se  modo  non 
esse,  mullis  suis  imporlunis  et  coercendis  molibus 
coniilelur  :  ergo  aut  viLium  esse,aul  vilialam  se  esse 
leslalur.  Ecce  unde  dicebat  Aposlolus,  Scio  quia 
non  habitat  in  me,  id  est,  in  carne  mea  bonum. 
(Rom.  vil,  -18.)  Ecee  unde  Irahitur  a  nascenlibus 
originale  peccalum.  Hoc  malo  bene  utitur  pudicitia 
conjugalis  :  hoc  malo  melius  non  utilur  religiosa 
conlinenlia  vidualis,  vel  sacra  integritas  virgina- 
hs. 

-18.  JuLiANUS.  «  Hoc  nos  intelleximus,  cumque  de 
natur£e  inslitutione  loqueremur,  id  prolulimus  quod 
Aposlolum  scnsisse  conslabat.  Tu  igitur  quid  pro- 
movisti,  ut  referres  non  ab  eo  usum  conjugalem, 
sed  naluralem  vocari?  Aut  quo  ore  subjungis,  quo- 
niam  »  cum  iisdem  membris  mcrelrici  quisque 
miscelur,  naturalis  est  usus,  nec  tamen  laudabilis, 
sed  culpabilis?  «  Ut  enlm  etiam  hic  oslendanius, 
quod  fréquenter  aperuimus,  unarn  a  le  saltem  sen- 
tenliam  non  proferri,  quœ  non  adver^m  te  pluri- 

mum  valeat  :  si  usus  fornicationis  naturalis,  nec  ta- 
men laudabilis,  sed  culpabilis  dicilur,  ob  hoc  quia 

meretricis  usus  est;  sine  dubio  conjugalem,  quia 
honeslum  atque  liciLum,  non  culpabiiem,  sed  lau- 
dabilem  prohleberis.  »> 

AuGUSTiNus.  Non  quia  sine  malo  est,  sed  quia  be- 
ne utilur  malo,  conjugalis  concubitus  merito  incul- 

pabilis  dicilur.  Sic  enim  bonum  est  bene  uli  malo, 
quemadmoduni  malum  est  maie  uti  bono.  Sic  ergo 
bene  uluntur  conjugal!  libidinis  malo,  quomodo 
maie  uluntur  adulteri  corporis  bono.  Hoc  jam  non 
setnel  dixi,  et  sœpius  me  dicere  non  pigebit,  quam- 
diu  le  veris  conlradicere  non  pudebit. 

19.  JiJLiAXLs.  «  EL  ubi  est  crimen  tuum  diaboli- 
cum,quod  illi  argumente  puderis  nitebaris  afiligere? 
Non  enim  jam  libido  reprehenditur,  quai  et  in  pro- 
hibite  et  in  concesso,  ufu,  nalurai  ipsius  conditione 
senlilur;  si  depravalie  ejus,  ad  id  quod  non  licebat 
excurrens,  sola  culpalur.  » 

AuGusTi>,us.  Non  sola  «  culpalur  depravalie  libidi- 
nis ad  id  quod  non  licebat  excurrens  ;  »  sed  tua 
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qui  est  permis  :  »  mais  toi-même  tu  fais  preuve 

d'une  grande  dépravation,  en  refusant  de  flé- 
trir une  inclination  qui  nous  porte  à  des  actes 

défendus;  car  toutes  les  fois  qu'elle  nous  excite 
à  une  action  de  ce  genre,  elle  nous  y  entraîne, 

à  moins  que  nous  ne  puissions  résister  à  sa  per- 
versité. Telle  est  la  concupiscence  par  laquelle 

la  chair  convoite  contre  l'esprit,  et  contre  la- 

quelle l'esprit  doit  convoiter  à  son  tour,  pour 
ne  pas  être  entraîné  où  elle  nous  pousse.  Ce 

qui  nous  porte  au  mal  est  donc  un  mal;  mais  si 

grâce  aux  résistances  de  l'esprit,  nous  ne  som- 

mes pas  entraînés,  l'homme  n'est  point  vaincu 
par  le  mal.  Mais  il  sera  seulement  exempt  de 

tout  mal,  lorsque  toute  chose  à  laquelle  il  doit 

résister  aura  disparu  en  lui.  Et  quand  cela  aura 

lieu,  nous  ne  serons  pas  délivrés  d'une  nature 
étrangère,  selon  la  doctrine  insensée  de  Manès, 

mais  la  nôtre  aura  recouvré  sa  droiture  pre- 

mière. Si,  comme  elle  est  aujourd'hui  dégagée 
de  toute  souillure  par  la  régénération  du  bap- 

tême et  la  rémission  des  péchés,  cette  nature 

pouvait  être  de  même  délivrée  de  toute  infir- 

mité, l'esprit  n'aurait  plus  besoin  de  convoiter 
contre  la  charité,  pour  nous  détourner  de  toute 

œuvre  illicite,  et  la  chair  serait  tellement  sou- 

mise à  l'esprit,  qu'elle  ne  convoiterait  plus  con- 
tre lui  rien  qui  fût  défendu. 

20.  Julien.  Permets-moi  de  te  poser  une  ques- 

tion nette  et  succinte.  Lorsque  l'Apôtre  Paul 

parlait  de  l'usage  naturel  de  la  femme,  crois-tu 

magna  depravatio  est,  cum  a  te  non  culpalur  ad  id 
quod  non  licebat  impellens.  Quando  enim  ad  id 
quod  non  licet  impellil,  profeclo  nisi  pravitati  ejus 
repugnelur  excurrit.  El.  haec  est  coQCupiscenlia  Gar- 

nis, qua  caro  concupiscit  adversus  spiritum  ;  adver- 
sus  quam  pioplerea  concupiscit  et  spirilus,  ne  que 
impellit  excurrat.  Malum  est  ergo,  et  quod  impeiiit 
in  malum  :  sed  si  non  excurrit,  répugnante  sibi 
spiritu,  non  vincitur  homo  a  malo.Tunc  aulem  om- 
ni  malo  carebit,  quando  cui  repugnet  non  erit.  Ne- 
que  hoc  eum  fiel,  natura,  sicut  Manichaeus  insanit, 
a  nobis  separabilur  aliéna,  sed  sanabitur  noslra. 
Quae  nuni,  si  quemadmodum  regeneratione  et  re- 
missione  peccatorum  sanalur  a  realu,  sic  ab  orani 
esset  intirmilate  jam  sana  ;  non  contra  carnem  spi- 
ritus  concupisceret,  ut  non  operaremur  nisi  lici- 
tum  ;  sed  ita  caro  spirilui  consenliret,  ul  nihii  con- 

tra illum  concupisceretur  iliicilum. 
20.  JuLiANUs.  «  Utque  presse  interrogera  us  et  bre- 

viter  aposlolum  Paulum,  cura  naluralem  usum  fe- 

l  CONTRE  JULIEN. 

qu'il  voulait  par  là  désigner  la  possibilité  et 
l'honnêteté,  ou  seulement  la  possibilité  de  l'acte 
lui-même?  ou  en  d'autre»  termes,  voulait-il, 

par  l'expression  de  «  naturel,  »  nous  faire  en- 
tendre l'usage  qu'on  pouvait  et  devait  faire  de 

l'acte  charnel,  ou  celui  qu'on  pouvait,  mais  que 

l'on  ne  devait  pas  accomplir  ?  Si  tu  réponds  : 

Celui  qu'on  peut,  mais  qu'on  ne  doit  pas  ac- 
complir, tel  qu'il  a  lieu  dans  l'adultère  ;  alors 

il  s'en  suivra  qu'on  ne  doit  pas  considérer 
comme  des  crimes  contre  la  nature  les  vices 

les  plus  infâmes,  parce  qu'ils  se  commettent  au 
moyen  des  organes  dont  nous  avons  été  pour-  , 
vus  par  la  nature.  Si  au  contraire,  épouvanté 

de  ta  réponse,  tu  reconnais  comme  c'est  en  effet 

la  vérité  que  l'Apôtre  a  appelé  usage  naturel 
l'acte  honnête  qui  a  pour  but  la  procréation  des 

enfants,  parce  que  cet  acte  s'accomplit,  selon 
les  lois  de  la  nature,  comme  il  pouvait  et  de- 

vait s'accomplir,  soit  dans  le  corps  d'une  seule 
femme,  suivant  toutefois  l'ordre  et  la  diversité 

des  temps,  tu  avoueras  sans  doute  alors  l'inep- 
tie de  ton  argumentation,  et  tu  reconnaîtras 

que  sous  te  nom  d'usage  naturel,  le  bienheu- 
reux Paul  n'a  pas  désigné  la  fornication  comme 

tu  le  pensais,  mais  bien  l'union  honnête  et  lé- 
gitime des  corps  en  vue  de  progréer  des  en- 

fants. 

Nous  soutenons  donc,  nous  en  général,  le 

mérite  de  ce  que  Manès  avait  en  général  con- 
damné. Tu  prétends,  en  effet,  que  Tunion  des 

minae  nuncuparet,  possibilitatem  rei  et  honestatem, 
an  solara  possibilitatem  indicasse  abitrarisPid  est, 
hoc  noraine,  »  naturali,  «  inleliigere  nos  voluit 
usura  qui  (ieri  poterat  et  debebat  ;  an  qui  polerat, 
sed  non  debebat?  Si  dixeris,  qui  poterat,  licet  non 
deberet,  qualis  in  adulteris  agitur  :  ergo  el  illud 
flagitiuni  non  erit  contra  naturam,  quia  membris 
agitur  naturalibus.  Si  aulera  expavescens  retuleris, 
quod  et  veritas  habel,  Apostolum  usum  vocasse  na- 
turalera,  qui  fetibus  deslinatus  honesle  agi,  quippe 
naluraliter,  ut  poterat  et  debebat,  id  est,  in  corpo- 
ribus  vei  singularum  vel  plurium  ferainarum,  tera- 
porum  tamen  ratione  concessis  :  fateberis  sine  du- 
bio  inepte  argumentalura  fuisse;  beaturaque  Pau- 
lura  noraine  naluralis  usus,non  fornicationem, sicut 
lu  putaveras,  sed  et  honestum  et  legitimum,  qui  fe- 
cunditati  paratus  est,  corporum  indicasse  commix- 
tura. 

Nos  ergo  merito  generaliter  defendimus,  quod 
Manichaeus  generaliter  arguebat.  Tu  enim  dicis 
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sexes  mêlée  de  volupté,  est  à  la  fois  l'œuvre  du 
démon,  la  cause  du  péché  originel,  et  la  source 

fatale  de  tous  les  crimes  ;  et  par  là,  tu  condam- 
nes la  nature  elle  même.  Que  nous  restait-il  à 

faire,  sinon  d'invoquer  le  témoignage  du  Maî- 

tre des  Gentils,  pour  défendre  d'une  manière 

générale  cette  nature,  est  attribuer  à  l'œuvre 
divine  du  Seigneur  ce  que  tu  flétrissais  du  nom 

de  mal  naturel.  Yoilà  ce  qui  a  fait,  que  pour  te 

réfuter,  nous  avons  dû  prouver  que  l'œuvre  ap- 
pelée par  toi  œuvre  diabolique,  est  une  institu- 

tion naturelle.  La  seule  réponse,  en  effet,  cen- 

sée et  légitime  qu'on  puisse  faire  en  pareil  cas 
est  de  défendre  en  particulier,  ce  qui  est  ac- 

cusé en  particulier,  et  défendre  d'une  manière 

générale  ce  qui  est  accusé  d'une  manière  géné- 
rale. C'est  ce  qu'a  bien  compris  ce  Manès  que 

tu  égales  en  perversité,  mais  que  tu  n'égales 
pas  en  génie.  Il  attribue,  lui,  au  démon  toutes 
les  substances  corporelles  sans  exception.  Toi, 
tu  lui  attribues  non  les  substances  en  général, 

mais  la  meilleure  partie  des  substances,  comme 

nous  l'avons  démontré  dans  un  livre  précédent. 
La  vérité  a  donc  triomphé  par  le  témoignage 

des  Saintes  Ecritures  ;  car  l'Apôtre,  en  quali- 

fiant l'union  des  époux  d'actes  naturel,  et  affir- 

mant ainsi  que  cette  union  est  l'œuvre  de  Dieu, 
auteur  de  la  nature,  a  renversé  toutes  les  ridi- 

cules théories  par  lesquelles  vous  vouliez  prou- 

ver qu'une  telle  œuvre  n'est  point  naturelle 
mais  contraire  à  la  loi  de  Dieu. 

Augustin.  Nous  avons  déjà  précédemment 

assez  démontré  dans  quel  sens  l'Apôtre  a  quali- 

fié de  '(  naturel  »  l'usage  de  la  femme,  et  pour- 

quoi il  Fa  appelé  «  naturel,  »  c'est-à-dire,  lors- 

qu'il s'accomplit  avec  les  organes  des  deux 
sexes  destinés  à  la  propagation  de  la  nature  hu- 

maine. Or  l'Apôtre  appUque  ses  paroles  à  cet 

usage  qu'il  fût  tel  qu'il  aurait  pu  être  dans  le 
paradis,  en  dehors  de  tout  mal  ou  de  toute  con- 

voitise, à  moins  que  cette  convoitise,  n'obéit 
aux  ordres  de  la  volonté,  soit  que  cette  usage 

fût  tel  qu'il  est  aujourd'hui,  licite  comme  dans 
le  mariage  où  les  époux  usent  honnêtement  de 

leurs  corps  bon  en  soi,  et  hors  de  toute  convoi- 

tise mauvaise,  ou  illicite,  comme  dans  l'adul- 
tère, où  les  époux  font  un  usage  mauvais  de 

ce  bien  et  de  ce  mal,  cette  œuvre  ou  si  l'on  veut 

cet  usage  s'occomplissant  toujours  avec  les  or- 

ganes qu'on  désigne  sous  le  nom  propre  de  na- 
ture. Il  est  donc  inutile  de  me  poser,  comme  tu 

le  dis  «  une  question  nette  et  succincte  »  pour 

me  demander  si  par  le  mot  d'usage  naturel 
l'Apôtre  voulait  désigner  l'acte  charnel  qui 
pouvait  et  devait  être  accompli,  ou  celui  qui 

pouvait,  mais  ne  devait  point  l'être.  En  parlant 
ainsi,  l'Apôtre  n'avait  en  vue  ni  l'un  ni  l'autre  de 
ces  actes,  le  fond  de  sa  pensée  était  de  désigner 

commixtionem  hanc  sexuum  cum  voluptale,  per 
diabolum  institutam,  caussam  originalis  esse  pecca- 
ti,  et  necessitalem  ornnium  criminum  ;  ac  per  hoc 
ipsam  criminaris  naturam  :  nos  quid  consequenlius 
facere  potuimus,  quam  ut,  teste  magisiro  genliuni, 
naturœ  generalitate  defenderemus  et  adscriberemus 
operi  Dei,  quod  tu  naturaliter  malum  vocabas?  Fac- 
lamque  est,  ut  quod  tu  dicis  diabolicum,  nos  ad 
refelîendura  te  probareraus  naturaliter  mstitutum. 
Ista  est  quippe  légitima  et  erudita  responsio,  ut  quod 
in  specie  accusatur,  defendatur  in  specie  ;  et  quod 
in  génère  arguitur,  vindicetur  in  génère.  Quod  etiam 
Manichœus  inlellexit,  quem  tu  œquas  crimine,  sed 
non  aequas  ingenio  :  ideo  ille  omnem  substantiam 
corporum  transscribit  diabolo;  tu  autem  non  uni- 
versam,  sed  sicut  in  priore  libro  dixiraus,  melio- 
rem.  Triumphavit  ergo  veritas  sacris  stipata  prœsi- 
diis,quae  per  Apostolum  probans  naturale  conjugum 
negoiium,  et  per  hoc  ad  Deurn  pertinere  qui  esset 
auctor  naturœ,  vestra  figmenia  disrupit,  qui  id 
praevaricatorium,  non  naturale  juratis.  » 

AuGDSTiNDs.  Jam  etiam  supra  salis  diximus  quem 
dixerit  Apostolus  usum  ferainae  naturalem,  (Rom.  i, 
27.)  et  car  appellaverit  naturalem,  id  est,  cum  fit 
eis  membris  ulriusque  sexus,  qnae  ad  propagandam 
sunt  instituta  naturam;  sive  talis  usus  esset,  qualis 
in  paradiso  esse  potuisset,  nuUo  scilicet  utens  malo, 
vel  nulla  exsistente,  vel  non  nisi  nulum  voluntatis 
subséquente  libidine  ;  sive  qualis  nunc  est  ex  quo 
esse  cœpit,  vel  licilus  sicut  in  conjugio,  bene  utens 
et  corporis  bono  et  libidinis  malo  ;  vel  illicitus  si- 
cul  adulterio,  maie  utens  et  illô  bono  et  illo  malo  ; 
née  tamen  etiam  ipse  discedens  ab  eis  membris, 
quae  naturae  eliam  nomine  proprie  nuncupantur. 
Nihii  est  ilaque  cur  presse,  ut  dicis,  ac  breviter  in- 

terroges, utrum  Aposlolus  in  eo  quod  ait  naturalem 
usum,  eum  voluerit  intelligi,  qui  tîeri  et  poterat  et 
debebat;  an  qui  tieri  poterat,  sed  non  debebat  :  non 
enim  ut  hoc  diceret,  aliquid  horum  intuebatur 
Apostolus,  sed  membra  tantummodo  utriusque  sexus 
genilaliter  naturalia,  hoc  est,  ad  generandam  creala 
naturam.  Nam  quis  ignorât,  quod  licitus  usus  ferai- 
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seulement  les  organes  destinés  à  la  propaga- 
tion de  la  nature  humaine.  Qui  ignore,  en  efîet, 

que  l'usage  licite  de  la  femme  peut  et  doit 

avoir  lieu,  et  qu'un  usage  illicite  peut  aussi 
mais  ne  doit  point  avoir  lieu,  mais  que  dans 

Tun  et  l'autre  cas,  cet  acte  est  naturel,  parce 

qu'il  s'accomplit  avec  les  organes  de  l'un  et  de 

l'autre  sexe  créés  par  Dieu,  pour  servir  à  la 
propagation  de  la  nature  humaine. 

Laisse  donc  de  côté  tous  tes  subterfuges  et  tes 

ambages,  et  cette  loquacité  qui  remplit  ton  cer- 
veau des  fumées  de  la  vanité.  La  convoitise  des 

animaux  n'est  pas  un  vice,  parce  qu'en  eux  la 

chair  ne  convoite  point  contre  l'esprit.  Si  Manès 
avait  été  capable  de  faire  cette  distinction,  il 

n'aurait  pas  attribué  à  un  autre  qu'au  vrai  Dieu 
la  nature  des  animaux,  et  n'aurait  pas  rangé  les 
vices  au  nombre  des  substances.  Pour  toi,  aussi 

longtemps  que  tu  ne  reconnaîtras  pas  avec  Am- 
broise  et  les  autre  catholiques,  que  le  désacord 

qui  règne  entre  la  chair  et  l'esprit  s'est  établi 
dans  notre  nature,  par  suite  de  la  prévarication 
du  premier  homme,  tu  as  beau  faire  parade 

de  haine  contre  les  Manichéens,  tu  n'en  de- 

meures pas  moins  l'abominable  fauteur.  En  dé- 
clarant comme  bien,  ce  que  la  vérité  proclame 

être  un  mal,  et  en  niant  que  ce  mal  vient  de  la 

dépravation  de  notre  nature  flétrie  par  le  pé- 

nœ  fieri  et  possit  et  debeat  ;  illicitus  autem  fieri 
possit,  nec  tamen  debeat  ;  uterque  autem  sit  nalura- 
lis,  quia  utriusque  scxus  ad  naluram  propagandam 
crealis  membris  genitalibus  fit? 

Tergiversatorias  aufer  ambages,  remove  loquace? 
et  fallaees  fûmes  variiiatis  tuae.  Libido  pecorum 
ideo  non  est  vitium,  quia  non  ea  caro  concupiscit 
adversus  spirilum  :  quod  Manichaeus  si  discernere 
valuissel,  nec  pecorum  ab  opificio  Dei  veri  alienas- 
set  naturas,  née  hominum  vitia  putaret  esset  sub- 
slantias.  Tu  autem  nisi  cum  Ambrosio  (Ambros. 
lib.  VIL  in  Luc.  xiij  et  céleris  calholicis  senseris 
atque  teaueris,  per  praevaricationem  primi  hominis 
Garnis  et  spiritus  dissensionem  in  nostram  vertisse 
naturam;  quantumlibet  Manichseos  deleslari  videa- 
ris,  eorum  delestandus  adjulor  sine  dubio  perraane- 
bis  ;  asserendo  esse  bonum,  quod  esse  clamât 
Veritas  raalum  ;  et  hoc  malum  negando  ex  depra- 
valione  venire  peccato  vitiatae  natura3  noslrse,  ut 
Manichaeus,  le  adjutore,  ooramixtionem  nobis  na- 
turae  introducat  alienae. 

S  CONTRE  JULIEN. 

ché,  tu  autorises  Manès  à  introduire  le  dogme 

d'une  nature  étrangère  mêlée  à  la  nôtre. 
21.  Julien.  Avec  ta  finesse  ordinaire,  tu  cher- 

ches à  renverser  ce  que  j'ai  dit,  d'après  le  té- 

moignage de  l'Evangile,  qu'on  doit  reconnaî- 
tre un  arbre  à  ses  fruits.  Je  voulais  montrer 

parla,  ce  qui  du  reste  est  assez  clair  de  soi- 

même,  qu'on  ne  saurait  regarder  comme  bon 
le  mariage,  ni  la  nature  même  dont  le  but  est 

rempli  par  l'acte  du  mariage,  que  l'on  ne  peut 

en  conséquence  attribuer  à  l'œuvre  divine, 
dès  que  cette  nature  est  regardée  comme  une 

source  de  péchés.  Or,  voici  ce  que  tu  m'as  ré- 
pondu :  ((  Est-ce  que  le  Seignéur  parlait  de 

cela,  et  nonplutôtdes  deux  volontés  de  l'homme 
dont  l'une  est  bonne  et  l'autre  mauvaise  ?  ne 

voulait-il  point  par  la  volonté  bonne  désigner 
le  bon  arbre,  et  par  la  volonté  mauvaise  le 

mauvais  arbre,  parce  que  de  la  volonté  bonne 
découle  le  bien  et  le  mal  de  la  volonté  mau- 

vaise? Que  si  par  le  bon  arbre  nous  entendons 

le  mariage,  par  l'arbre  mauvais  au  contraire 
nous  devons  entendre  la  fornication.  Or,  si 

mon  adversaire  prétend  que  l'arbre  mauvais 

ne  figure  point  l'adultère,  mais  la  nature  hu- 
maine dont  l'homme  est  le  fruit,  on  ne  doit 

pas  non  plus  admettre  que  l'arbre  bon  ne  fi- 
gure pas  le  mariage  [Aiig.  du  mariage  et  de  h 

2\.  JuLiANus.  «  Simili  acumine  illud  quoque  labe- 
factare  conaris,  quod  dixi,  evangelico  testimonio  ex 
fructibus  suis  arborem  debere  cognosci:  ut  ostende- 
rem  ;  quod  clarum  est,  doceri  bona  non  posse  con- 
jugia,  immo  ipsam  naturam,  quae  conjugiorum 
operatione  suppletur,  nec  Dei  posse  (a)  opère  vin- 
dicari,  si  de  ea  dicerenlur  crimina  pullulare.  Ad 
hoc  ergo  respondisti,  {Lib.  Il,  de  Nuptiis  et  conc. 
c.  xxvi)  Numquid  Dominus  inde  loquebatur,  et  non 
potius  de  duabus  volunlalibus  hominum,  bona  sci- 
licet  et  mala;  istam  bonam,  illam  malam  arbtrem 
dicens,  quia  de  bona  voluntate  opéra  bona  nascun- 
tur,  et  mala  de  mala?  Quod  si  nuptias  arborem 
bonam  intelligamus,  profecto  e  contrario  proi^turi 
sumus  fornicalionem  arborem  malam.  Porro  si 

dixerit,  non  illic  arboris  loco  ponendum  esse  adul- 
terium,  sed  naluram  humanam  de  qua  nascitur 
homo  :  ila  et  hic  non  crit  arbor  connubium,  sed 
nalura  humana  de  qua  nascitur  homo.  «  Falleris  : 
non  ibi  Dominus  loquilur  de  duabus  voluntatibis, 
sed  de  persona  sua.  Quoniam  cum  bénéficia  Judaeis 

(a)  In  MSS.  operi.  Sic  ipsimet  editi  postea,  n.  24,  in  resp.  Aug. 
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concupiscence  l  2.  c^.  26.)  mais  la  nature  hu- 

maine dont  l'homme  est  le  fruit.  »  Tu  te  trom- 
pes: Le  Seigneur  ne  parle  pas  ici  de  deux  vo- 

lontés, mais  de  sa  personne  même.  En  effet, 

tandis  que  les  Juifs  étaient  comblés,  par  lui 

d'innombrables  bienfaits,  ils  ne  cessaient  de 
le  poursuivre  de  leurs  accusations.  Mais  comme 

ils  ne  pouvaient  attaquer  ses  œuvres  dont  ils 

reconnaissaient  la  grandeur,  ils  l'accusaient 

d'être  Samaritain,  et  un  possédé  du  démon, 

exerçant  des  sortilèges  par  l'esprit  de  Béelzé- 

but.  C'est  alors  que  le  Seigneur  leur  dit  :  «  Ou 
estimez  l'arbre  bon  et  ses  fruits  bons,  ou  esti- 

mez l'arbre  mauvais  et  ses  fruits  mauvais,  car 

c'est  par  ses  fruits  qu'on  reconnaît  l'arbre.  » 

[Math.  12  33.)  C'est- à-dire  :  ou  blâmez  mes 
œuvres,  que  les  infirmités  guéries  et  les  santés 

rendues  proclament  bonnes,  et  prouvez  que  je 

suis  mauvais  par  le  témoignage  même  de  mes 

œuvres,  ou  si  vous  n'osez  point  blâmer  les 
bienfaits  dont  je  vous  ai  comblés,  rendez  au  bon 

arbre,  c'est-à-dire  à  moi,  le  témoignage  que 
mes  fruits  sont  bons,  et  aimez  le  bienfaiteur  en 

louantses  bienfaits.  Jésus-Christ  ordonne  donc 

en  cet  endroit  déjuger  de  sa  personne  d'après 
ses  œuvres.  Il  nous  autorise  ainsi  à  enseigner, 

qu'on  doit  juger  de  la  nature  et  du  mariage 

d'après  la  qualité  de  leurs  fruits,  afin  que  si 
de  l'une  ou  de  l'autre  découlait  le  poison  du 
crime,  on  puisse  reccmnaitre  et  juger  que  la 

racine  est  également  empoisonnée. 

praestaret  innumera,  ab  ejus  nihil  criminalionibus 
desinebant.  Ceterum  cum  opéra  ejus,  quae  eliam 
glorificabant,  arguere  non  valerent  ;  ipsum  lamen 
Samaritanum  ac  plénum  daemonio  et  Behelzebulis 
spirilu  causabanlur  illudere.  Tune  ergo  Dominus 
ail,  Aut  facile  arborem  bonam,  el  fruclus  ejus  bo- 
nos  ;  aut  facile  arborem  malam,  el  fruclus  ejus 
malos;  ex  fruclibus  enim  suis  arbor  dignoscilur. 
{Matth.  xn,  33.)  Id  est,  aut  opéra  mea  viluperale, 
quae  bona  esse  infirmilales  pulsae  et  reslilulae  sani- 
tates  loquunlur;  ul  iinprobum  me,operum  meorum 
leslinionio  comprobelis  :  aul  si  haec  lanta  bénéficia 
non  audelis  arguere  ;  reddile  bonse  arbori,  mihi 
videlicet,  leslimoniura  fructuum  meorum,  el  amale 
beneficium,  qui  bénéficia  prœdicatis.  Ibi  ergo  per- 
sonam  de  operibus  suis  Christus  jussil  agnosci  : 
quod  nobis  jure  sufTragalum  est,  ul  doceremus  na- 
turam  quoque  alque  conjugia  de  fruclificalionis 
suaî  qualilale  censenda  ;  ul  si  de  his  criminum 
virus  fluebat,  criminosa  eliam  radix  judicarelur. 

Vois  donc  combien  ton  intelligence  est  bor- 
née. Tu  as  cru  affaiblir  la  force  de  mon  objec- 
tion, en  opposant  la  fornication  au  mariage, 

de  manière  à  présenter  le  bon  arbre  comme  la 

figure  du  mariage,  et  le  mauvais  arbre  comme 

l'emblème  de  la  fornication,  qui  devrait  res- 
ter stérile,  pour  ne  pas  être  reconnu  comme 

mauvaise,  si  d'un  autre  côté  le  mariage  est 
reconnu  comme  bon,  par  la  bonté  de  ses  fruits, 

tandis  que  l'homme,  soit  qu'il  naisse  du  ma- 

riage, soit  qu'il  naisse  de  la  fornication,  n'est 
pas  le  fruit  du  crime,  mais  de  la  nature  des 

semences  qui  l'ont  formé.  En  effet,  le  crime 
commis  paç  la  volonté  des  parents  adultères, 

n'influe  nullement  sur  la  condition  du  fruit 

adultérin.  C'est  la  nature  qui  exerce  son  acti- 
vité sur  elle-même.  Le  péché  demeure  sur 

l'auteur  de  la  volonté  illicite,  mais  la  créature 

innocente  qui  en  est  le  fruit,  est  l'œuvre  du 
divin  Créateur.  Tu  as  senti  toi-même  que  mon 
raisonnement  exigeait  une  réponse,  mais  je 

prie  le  lecteur  censé  de  voir  comment  tu  l'as 
éludée.  Tu  dis,  en  effet:  a  Si  le  mauvais  arbre 

ne  figure  point  l'adultère,  mais  la  nature  hu- 
maine dont  l'homme  est  le  fruit,  le  bon  arbre 

ne  sera  pas  non  plus  la  figure  du  mariage  dont 

l'homme  est  le  fruit.  »  Or,  voici  ce  que  tu  as 

essayé  d'établir  :  De  même  que  la  formation 

de  l'homme  n'est  pas  imputable  à  la  fornica- 
tion, mais  à  la  nature,  de  même  aussi  le  péché 

que  les  enfants  contractent  de  parents  légitimes, 

Vide  ergo  quam  ad  intelligendum  cseculias,  qui 
levare  te  objecli  mei  pondus  pulasli,  fornicalionem 
nupliis  ex  adverso  locando,  ut  sicul  bona  arbor 
nupliee,  ila  mala  fornicalio  videretur,  de  qua,  id  est, 
fornicalione,  fecundilas  nuUa  deberel  existere,  ne 
mala  convinceretur,  si  bonae  nupliae  bonis  felibus 
probarenlur  ;  cum  homo  sive  de  conjugio,  sive  de 
adullerio  nascitur,  non  de  flagitio,  sed  de  natura 
seminum  prodeat.  Flagilium  quippe  quod  mœchan- 
lium  volunlate  comnùtlilur,  substantiae  inslilula 
non  turbat  :  \erum  exercet  se  natura  per  malerias 
suas,  el  peccalo  rémanente  apud  illicilae  voluntatis 
auclorem,felus  inuocuus  de  opère  Conditoris  erum- 
pil.  Quod  quidem  el  lu  vidisli  esse  référendum  : 
sed  qualiler  conatus  sis  eludere,  prudens  leclor 
adiendat.  »  Ais  enim  :  Si  arboris  loco  ibi  non  est 
ponendum  adullerium,  sed  natura  humana  de  qua 
nascitur  homo  :  ila  et  hic  non  erit  arbor  bona  con- 
nubium,  sed  nalura  humana  de  qua  nascitur  homo. 
«  Hoc  est  ergo  quod  eloqui  conatus  es  :  Sicul  non 
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n*est  pas  imputable  au  mariage,  mais  à  la  ua- 
ture  humaine  que  le  démon  a  infectée  du  pé- 

ché antique.  Ainsi  dans  l'adultère  tu  accuses 
la  volonté  lascive  des  parents,  mais  tu  loues 

la  nature  humaine  dont  l'homme  est  le  fruit 

par  suite  d'une  union  illicite,  mais  quand  il 
s'agit  de  parents  légitimes,  tu  loues  le  mariage 

d'où,  selon  toi  ne  vient  pas  le  péché,  et  tu  blâ- 

mes la  nature  que  tu  accuses  d'être  la  source 
d'un  crime  horriblCc  J'appelle  donc,  ici,  toute 
l'attention  de  mon  lecteur.  Si  dans  la  fornica- 

tion la  nature  humaine  te  parait  louable,  en 

ce  sens  qu'elle  ne  souille  point  l'innocence  des 
enfants,  bien  qu'ils  soient  les  fruits  du  crime  ; 

comment  oses-tu,  quand  il  s'agit  du  mariage 

accuser  cette  même  nature,  et  prétendre  qu'elle 

est  la  cause  du  péché  naturel?  Ce  n'est  donc 
pas  seulement  le  mariage,  mais  aussi  la  na- 

ture humaine  que  tu  déclares  à  la  fois  un  grand 

bien  et  un  grand  mal.  Quoi  de  plus  mauvais, 

en  efïet,  que  cette  nature,  si  elle  engendre  le 

crime?  Quoi  de  plus  digne  de  haine,  si  elle  est 

la  possession  du  démon  ?  Que  dans  l'œuvre 

charnelle,  elle  déploie  plus  ou  moins  d'art  et 
d'efficacité,  ce  n'est  point  ce  dont  il  s'agit  ;  la 
question  est  de  savoir  en  quoi  elle  est  absolu- 

ment bonne,  ou  absolument  mauvaise.  Or,  on 

ne  saurait  contester  quelle  est  ce  qu'il  y  a  de 
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plus  mauvais,  si  on  la  reconnaît  coupable  d'en- 

gendrer le  péché  avec  la  vie,  et  d'être  la  sa- 
tellite de  la  tyrannie  du  démon.  C'est  donc 

avec  raison  que  l'on  doit  juger  de  l'arbre  par 
ses  fruits,  afin  que  ce  qui  est  la  cause  du  mal, 

soit  à  juste  titre  qualifié  de  mauvais. 
Augustin.  Il  est  de  toute  évidence  que  iji  le 

mariage,  ni  l'adultère  ne  sont  pas  la  cause  du 
mal  originel.  Ce  qui  est  bon  dans  la  nature  de 

l'homme  vient  de  l'homme,  comme  un  effet  de 
la  toute-puissance  de  Dieu  créateur  de  toutes 

choses.  Ce  qu'il  y  a  de  mauvais  dans  la  nature 

de  l'homme,  et  qui  exige  que  cette  nature  soit 
renouvelée,  vient  de  l'homme  lui-même.  Or 
la  cause  de  ce  mal  est  que  «  le  péché  est  en- 

tré dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

et  par  le  péché  la  mort,  et  que  la  mort 
a  ainsi  passé  dans  tous  les  hommes,  par 

celui  en  qui  tous  ont  péché.  (Rom.  5.  12.) 

Tous  ceux  qui  lisent  avec  intelligence  tes  écrits 

et  les  miens  voient  quelle  dépense  inutile  de 

mots  tu  as  faite,  pour  donner  un  autre  sens 

aux  paroles  de  l'Apôtre.  A  quoi  te  sert-il  ?  et  à 
quel  propos,  je  te  le  demande,  as-tu  invoqué 

le  témoignage  de  l'Apôtre,  qu'un  bon  arbre  pro- 
duit de  bons  fruits,  {Math.  1. 17.)  quand  tu  vou- 
lais seulement  établir  que  le  mariage  est  bon 

en  lui-même  et  que  les  hommes  en  sont  le 

imputalur  homo  fornicalioni,  sed  nalurae  :  ita  pec- 
catum  quod  trahilur  de  parentibus  legitimis,  non 
esse  imputandum  connubio,  sed  naturae  humanae, 
quam  crimine  diabolus  infecit  antiquo.  In  adulteris 
ergo  culpasti  lascivientium  volunl.atem  ;  sed  laudasti 
huinanam  naluram,  de  qua  horao  eliam  per  illicitos 
concubilus  nasceretur  :  in  parentibus  autem  legiti- 

mis laudasti  connubium,  de  que  non  dicis  venire 
peccatum  ;  sed  vituperasti  naluram,  de  qua  dicis 
infundi  crimen  horrendum.  Vigilet  hic  ergo  lector 
meus.  Si  naluram  liumanam  in  fornicatione  lauda- 
bilem  censuisti,  qua?  causam  nascenti  flagiliis 
coeuntium  (a)  impollutam  fecisset  ;  quomodo  hanc 
ipsam  naturam  in  connubii  parte  reprehendis,  quam 
dicis  causam  nalurali  crimini  praeslilisse?  Ergo  non 
quidem  connubium,  sed  naturam  hu  '  anam  et  ma- 

gnum bonum  et  magnum  malum  esse  professus  es. 
Nam  quid  ea  nequius,  si  crimen  ingenuit  ?  quid 
delestabilius,  si  a  diabolo  possidetur?  Quid  ergo 
habeat  arlis  in  semine,  ipsa  viderit  :  qualilalis  inté- 

rim, in  qua  bonum  omne  vel  malum  est,  pessimae 

comprobatur,  si  et  ipsa  rea,  et  generans  reatus,  et 
diabolicae  convincitur  tyrannidis  satelles.  Merito 
ergo  de  fructibus  suis  débet  arbor  agnosci,  ut  quae 
causa  mali  est,  mala  jure  oplimo  nominetur.  » 

AuGusTiNDS.  Causam  mali  originalis,  nec  conju- 
gium  esse,  nec  adulterium,  salis  res  ipsa  déclarât  : 
quoniam,  id  quod  bonum  est  in  nalura  hominis, 
Deo  créante  ex  homiiie  nascitur  ;  et  id  quod  malum 
habet  propter  quod  renasci  débet,  ex  homine  trahi- 
tur.  Caus  i  porro  hujus  mali  est,  quod  per  unum 
hominem  peccalum  intravil  in  mundum,  et  per 
pecoalum  mors,  et  ila  in  omnes  homines  perlrun- 
siil,  in  quo  omnes  peccaverunl.  (Rom.  y.  12)  In 
quibus  Aposloli  verbis  in  aliam  sentenliam  detor- 
quendis,  quanta  loquacilale  inaniler  laboraveris, 
Aident  qui  tua  et  nostra  intelligenter  legunt.  Quid 
te  igitur  adjuvalPut  quid  abs  te,  quaeso,  commemo- 
ralum  est  evangelieum  teslimonium,  quod  «  arbor 
bona  bonos  fructus  facit,  (Matt/i.  vu.  -17)  cum  lu 
de  conjugali  loquereris  bono,  ejusque  fructus  velles 
esse  homines  ;  tamquam  ideo  demonslrans  eos  sine 

(a)  Editi,  impolluta.  Codex  Mar.  impollutam. 



fruit.  Espérais-tu  prouver  ainsi  qu'ils  naissent 
exempts  de  tout  mal,  parce  que  le  mariage 

est  une  chose  bonne,  «  et  qu'un  bon  arbre  ne 
peut  produire  de  mauvais  fruits?»  [Math.l. 

18.)  Mais  tu  n'ignores  pas  que  les  hommes  nais- 
sent d'autres  hommes,  soit  avec  la  souillure  du 

péché  originel,  conformément  aux  paroles  de 

l'Apôtre  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du  péché, 
[Rom.  8.  10.)  soit  que  cette  souillure  ne  les 

atteigne  point  comme  vous  le  soutenez  contrai- 
rement au  témoignage  du  même  apôtre.  Tu 

n'ignores  cependant  pas  non  plus  que  dans  les 
unions  légitimes,  comme  dans  celles  qui  sont 

illicites,  le  mariage  est  quelquefois  stérile  et 

l'adultère  fécond. 

Quand  à  savoir  si  le  Seigneur,  dans  l'allégo- 
rie des  deux  arbres  a  voulu,  comme  nous  le 

prétendons  désigner  deux  volontés,  dont  l'une 

bonne  rend  l'homme  bon,  et  ne  saurait  pro- 
duire des  œuvres  mauvaises,  c'est-à-dire  de 

mauvais  fruits,  et  dont  l'autre  mauvaise  rend 

l'homme  mauvais,  et  ne  saurait  produire  de 

bonnes  œuvres,  c'est-à-dire  de  bons  fruits,  ou 
bien  si  comme  tu  le  prétends,  le  Seigneur  en 

proposant  aux  Juifs  l'allégorie  des  deux  arbres, 
a  vous  parler  de  lui-même.  C'est  une  question 

que  quiconque  devra  étudier  dans  l'Evangile  et 
non  dans  tes  livres  afin  de  la  connaître.  En  effet, 

lorsque  le  Seigneur  avertissait  ses  disciples  «  de 
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se  méfier  de  ceux  qui  viendraient  à  eux  cou- 

verts de  la  peau  des  brebis,  mais  qui  au-dedans 
sont  des  loups  ravissants,  il  leur  disait  vous  les 

reconnaîtrez  à  leurs  fruits,  cueille-t-on  des 
raisins  sur  des  épines,  ou  des  figues  sur  des 
ronces?  Ainsi  tout  arbre  bon  produit  de  bons 

fruits,  et  tout  arbre  mauvais  produit  de  mau- 

vais fruits.  (  Math.  7.  15.  16.  17.  18.)  Suivant 
saint  Luc,  le  Seigneur  eut  aussi  recours  à  cette 
allégorie  des  deux  arbres  dans  une  circonstance 

où  il  voulait  confondre  les  hypocrites,  et  cela 

ressort  évidemment  de  ses  paroles  :  «  L'homme 
bon,  dit-il,  tire  de  bonnes  choses  du  bon  tré- 

sor de  son  cœur,  et  fhomme  mauvais  tire  des 
choses  mauvaises  du  mauvais  trésor  de  son 

cœur,  car  la  bouche  parle  de  l'abondance  du 
cœur.  »  (Luc  6.  45.)  Saint-Mathieu,  après  avoir 

dit:  ((  Qu'un  arbre  soit  bon,  et  son  fruit  sera 

bon  ;  que  l'arbre  soit  mauvais  et  son  fruit  sera 

mauvais,  (^arbre  qui  selon  toi,  n'était  autre 
chose  que  lui-même,)  [Math.  12.  33.)  ajoute 
aussitôt  pour  faire  voir  le  sens  de  ses  paroles  : 

«  Car  c'est  par  le  fruit  que  l'on  reconnaît  l'ar- 
bre. »  [Math.  Ibid.)  «  Races  de  vipères,  com- 

ment pouvez-vous  dire  de  bonnes  choses,  puis- 
que vous  êtes  mauvais,  car  la  bouche  parle  de 

l'abondance  du  cœur.  L'arbre  bon  tire  de 
bonnes  choses  du  bon  trésor  de  son  cœur,  et 

l'homme  mauvais  tire  des  choses  mauvaises  du 

malo  nasci,  quia  bonum  sunt  nupliae,  et  u  non  po- 
test  arbor  bona  fructus  malos  facere  ;  »  cum  homi- 
nes  {f.  naseanlur.  Rom.  viii,  tO)  nascunlur  ex 
hominibus,  sive  euro  originali  noxa,  unde  dicit 
Aposlolus,  Corpus  morluum  est  propter  peccatum  ; 
sive  sine  uUa  noxa,  ut  vos  conleudilis  contra  Apos- 
tolum,  non  tamen  per  conjugales  soles,  verum 
eliam  per  concubilus  impudicos  ;  et  aliquando  sint 
slerilia  conjugia,  fecunda  adulteria? 

Utrum  aulem  Dominus  duas  voiunlales,  sicut  nos 
dicirnus,  ia  duabus  arboribus  insinuare  voluerit, 
unam  bonam,  qua  bonus  est  homo,  quse  non  po- 
test  facere  opéra  mala,  id  est,  fructus  malos  ;  alle- 
ram  malam,  quia  malus  est  homo,  quae  non  potest 
facere  opéra  bona,  id  est,  fructus  bonos  ;  an  sicut 
tu  dicis  de  se  ipso  Judaiis  ista  loquulus  sit,  qui 
nosse  volunt,  Evangelium  legunt,  (a)  te  negliguut. 
Dominus  enim  cum  cavendos  esse  monstraret,  qui 
venirent  in  vestitu  ovium,  inlrinsecus  aulem  lupi 
ftssent  rapaces,  Ex  fructibus,  inquit,  eorum  cognos- 

celis  eos,  Nuraquid  colligunt  de  spinis  uvas,  aul  de 
Iribulis  iicus?  Sic  omnis  arbor  bona  fructus  bonos 
facit,  mala  autem  arbor  fructus  malos  facit.  Non 
potest  arbor  bona  fructus  malos  facere,  neque  arbor 
mala  fructus  bonos  facere.  {Matth.  vu,  ̂ 6  etc.)  Et 
secundum  Lucam,  cum  hypocrilae  arguerenlur,  duae 
islae  arbores  commemoratae  sunt,  et  mox  evidenter 
expositaî,  subséquente  Domino  atque  dicente  :  Bo- 

nus homo  de  bono  thesauro  cordis  sui  profert 
bonum,  et  malus  homo  de  malo  profert  malum  ;  ex 
abundantia  enim  cordis  os  loquitur.  {Luc.  vi,  45.) 
Ubi  autem  ait,  {Matth.  xii,  33)  Aut  facile  arborem 
bonam  et  fructum  ejus  bonum,  aut  facile  arborem 
malam  et  fruclum  ejus  malum  ;  (  quod  tu  eum  de 
se  ipso  dixisse  opinaris;)  unde  dixerit  mox  ape- 
riens  :  Si  quidem  ex  fructu,  inquit,  arbor  cognosci- 
tur.  Progenies  viperarum,  quomodo  poteslis  bona 
loqui,  cum  sitis  mali?  Ex  abundantia  enim  cordis 
os  loquitur  :  bonus  homo  de  bono  thesauro  profert 
bona,  et  malus  homo  de  malo  thesauro  profert 

(a)  Editi,  et  negligunt.  Emendantur  ex  MSS, 
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mauvais  trésor  de  son  cœur.  »  [Math.  34.  35). 

RecoDuais-tu  maintenant  que  c'est  toi  qui  es 
dans  l'erreur  et  non  moi.  Remonte  à  la  cause 
des  mauvaises  œuvres,  et  tu  la  trouveras  dans 

la  mauvaise  volonté.  Remonte  à  la  cause  du 

mal  originel,  et  tu  la  trouveras  dans  la  volonté 

mauvaise  du  premier  homme,  et  dans  la  na- 
ture créée  bonne,  mais  viciée  par  cette  même 

volonté. 

22.  Julien.  Nous  entrons  dans  ces  développe- 

ments pour  faire  voir  où  aboutissent  vos  prin- 
cipes. En  tout  cas  ce  qui  reste  incontestable, 

après  nos  discussions  précédentes,  c'est  qu'il 
n'y  a  rien  de  mauvais,  excepté  les  œuvres  que 
la  volonté  accomplit  contrairement  aux  pres- 

criptions de  la  justice  et  que  tout  ce  qui  est 
naturel  ne  saurait  être  qualifié  de  mauvais. 

Cet  argument  est  comme  une  tour  inexpugna- 
ble, du  haut  de  laquelle  sont  repoussées  les 

attaques  de  toutes  les  erreurs. 
Augustin.  Ou  veux-tu  en  venir?  ou  à  quoi 

aboutissent  toutes  les  discussions  précédentes, 
sinon  à  montrer  la  vanité  de  ton  bavardage  ? 

Que  veux-tu  dire  par  ces  mots  :  «  il  n'y  a  rien 
de  mauvais,  excepté  les  œuvres  que  la  volonté 

accomplit  contrairement  aux  prescriptions  de 

la  justice?  »  Ainsi  la  volonté  mauvaise  n'est 

donc  point  un  mal.  S'il  n'y  a  de  mauvais  que 
les  œuvres,  car  la  volonté  mauvaise  n'a  pas 
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toujours  la  faculté  d'accomplir  ce  qu'elle  veut, 
et  d'après  ton  raisonnement,  vouloir  le  mal 

n'est  pas  une  chose  mauvaise  de  la  part  de 

l'homme,  quand  il  n'a  pas  le  pouvoir  de  la 
mettre  à  exécution.  Qui  pourrait  rapporter  une 

pareille  sottise,  ou  plutôt  une  telle  démence. 

Car  en  admettant  qu'il  n'y  a  rien  de  mauvais, 
excepté  les  œuvres  que  la  volonté  accomplit 
contrairement  aux  prescriptions  de  la  justice, 

on  ne  devra  pas  considérer  comme  mauvais 

tout  ce  que  les  hommes  font  ou  souffrent  mal- 

gré eux.  On  ne  devra  pas  considérer  comme 

un  mal  ce  que  l'Apôtre  a  regardé  comme  tel, 

quand  il  s'écrie  :  g  Je  ne  fais  pas  le  bien  que 
je  veux,  et  je  fais  le  mal  que  je  ne  veux  pas.  » 

[Rom.  vu,  19.  )  On  ne  devrapasnon  plus  consi- 
dérer comme  un  mal  «  le  supplice  du  feu  éter- 

nel où  il  y  aura  des  pleurs  et  des  grincements 

de  dents,  [Matth.  viii,  12.)  parce  que  personne 

ne  souffrira  volontiers  ce  supplice,  qui  n'est  cer- 
tainement pas  une  œuvre  de  la  volonté  accom- 

plie contrairement  aux  prescriptions  de  la  jus- 
tice, mais  un  châtiment  infligé  contrairement 

à  la  volonté.  Pourrais-tu  jamais  admettre  une 

telle  chose,  si  tu  n'étais  pas  misérablement  in- 
sensé ou  plutôt  en  proie  à  un  véritable  dé- 

lire? 

Que  veux-tu  dire  encore  par  ces  paroles  : 
c(  Rien  de  ce  qui  est  naturel  ne  saurait  être 

mala.  Videsne  te  falli,  non  me?  Bedi  ergo  ad  cau^ 
sam  operis  mali,  et  invenies  voluntalem  malam  : 
redi  ad  causam  originalis  mali,  et  invenies  primi 
hominis  voluntalem  malam,  et  ea  vilialam  naturam 
bonam. 

22.  JuLiANUs.  «  Verum  haec  loquimur,  ut  fidei  ves- 
trae  quis  sit  finis  ostendam  :  ceterum  illud  incon- 
cussum  valet,  quod  disputalionibus  praecedenlibus 
fundalam  est,  nec  quidquam  malum  esse,  praeter 
opus  voluntatis  quod  justilia  prohibet  perpelranlis; 
nec  quod  nalurale  est,  posse  malum  convinci.  Ma- 
net  ergo  haec  inconcussa  turris,  de  cujus  edilo 
latrocinia  diversorum  propulsantur  errorum.  » 

AuGusTiNus.  Quid  esl  quod  dicis  ;  aut  quae  sunt 
tuse  praecedenles  disputaliones,  nisi  loquacissimae 
vanitales  ?  Quid  est  quod  dicis,  «  nec  quidquam 
malum  esse,  praeter  opus  voluntatis  quod  justitia 
prohibet  perpetrantis?  »  Ergo  ipsa  volunlas  mala 
non  est  malum,  si  non  esl  quidquam  malum  nisi 

opus  ejus?  Neque  enim  est  consequens,  ut  mala 
volunlas  habeal  etiam  perpetrandi  operis  faculla- 
tem  :  ac  per  hoc  te  auclore  non  erit  malum  homi- 

nis maie  velle,  quando  non  polest  facere,  Quis 
islam  ferai  insipientiam,  vel  polius  amenliam  ?  Ubi 
etiam  ponimus,  quia  si  non  est  malum  quidquam, 
nisi  opus  voluntatis  quod  justitia  prohibet  perpe- 

lranlis ;  non  erunl  mala  quaecumque  homines  no- 
lentes  sive  agunl,  sive  patiunlur  :  non  erit  malum 
quod  clamai  Apostolus,  Non  enim  quod  volo  facio 
bonum,  sed  qaod  nolo  malum  hoc  ago  :  {Rom,  vu, 
^9)  non  erit  malum  supplicium  ignis  œterni,  ubi 
erit  flelus  et  slridor  denlium;  {Matth.  vin,  \2)  quia 
id  volens  nemo  patietur,  et  non  esl  opus  voluntatis 
quod  justitia  prohibet  perpelranlis,  sed  pœna  nolen- 
tis.  Quando  ista  saperes,  ei  non  {a)  mirabililer  de- 
siperes,  vel  polius  insanires? 

Quid  est  etiam  quod  dicis,  «  nec  quod  nalurale 
est,  malum  posse  convinci.^  »  Itane  vero,  (ut  innu- 

(a^  Codex  Port,  miserabiliter, 



qualifié  de  mauvais  ?  »  Sans  parler  de  beau- 

coup d'autres  défauts  naturels  qui  affligent  le 
corps,  ne  doit-on  pas  regarder  aussi,  comme 
un  mal  la  surdité  naturelle  qui  empêche  de 
recevoir  le  bienfait  de  la  foi,  dont  vit  le  juste 

puisque  «  la  foi  vient  par  Taudition  ?  {Gai.  m' 

H.)  Vous  mêmes,  si  vous  n'étiez  pas  intérieu- 
rement sourds,  vous  entendriez  par  lesoreilleg 

du  cœur,  l'Apôtre  vous  disant  :  «  Nous  aussi 
nous  avons  été  enfants  de  colère  par  nature, 

comme  tous  les  autres.»  {Fphes.  ii,  3.)  Mais 
continuez  et  criez  à  des  cœurs  à  la  fois  sourds 

et  aveugles  :  Ce  n'est  pas  un  mal  d'être  natu- 
rellement oublieux,  naturellement  obtus,  na- 

turellement irascible,  naturellement  volup- 

tueux. Pourquoi  ne  débiteriez-vous  pas  aussi, 
avec  la  même  sécurité,  ces  paroles  insensées  à 

ceux  pour  qui  la  folie  naturelle  n'est  pas  un 
mal?  En  niant  ainsi  tout  mal  originel  mérité, 
vous  êtes  forcés  de  louer  tous  les  vices  naturels, 

et  de  dire  que  non-seulement  des  enfants  dif- 
formes, débiles,  monstrueux,  mais  encore 

atteints  de  folie,  auraient  pu  naître  dans  le 

paradis,  si  même  personne  n'y  avait  commis 
de  péché.  Nous  supposons  toutefois  que  vous 

n'excluez  pas  ce  séjour  de  déhces  et  de  bon- 
heur votrehonteuse  cliente,  qui  fait  naître  dans 

la  chair  des  désirs  contraires  à  l'esprit. 

merabilia  naluralia  vitia  corporis  taceam,)  malum 
non  est  surdilas  naturalis,  quae  ipsam  quoque,  ex 
qua  justus  vivit,  impedil  fidera,  quoniam  fides  ex 
auditu  est?  (Gai.  m,  U)  Sed  vos,  nisi  surdi  inlus 
essetis,Apostolo  dicente,Fuimusenim  et  nos  nalura- 
liter  fîlii  irae,sicul  et  ceteri  ;  cordis  auribus  audirelis. 
{Ephes.  II,  3)  Sed  pergile  adhuc,  et  cordibus  Ccecis 
surdisque  clamate,  Non  est  malum  naluraliter  esse 
obliviosum,  naturaliter  esse  oblunsum,  naluraliter 
esse  iracundum,  naluraliter  esse  libidinosum.  Cur 
enim  non  securi  fatua  isla  verba  jaclalis,  quibus 
malum  non  est  etiam  ipsa  fatuilas  naluralis?  Usque 
adeo  quippe  omne  originale  malum  merilum  ne- 
ganles,  cuncla  naluralia  vilia  laudare  cogimini,  ut 
non  solum  eo'-pore  déformes,  débiles,  monstruosos- 
que  fétus,  verum  etiam  faluos,  si  nemo  ibi  peccas- 
set,  exorturos  in  paradiso  fuisse  dicalis  ;  dum  lamen 
pudendam  susceplam  veslram,  qua  caro  concupiscit 
ad  versus  spirilum,  inler  delicias  loci  illius  bealissi- 
mi  collocelis. 

23.  JuLiANus.  «  Verum  nunc,  quod  locus  exigit. 
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23.  Julien.  Mais  n'interrompons  point  la 
suite  de  notre  argumentation.  Il  est  évident, 

ô  le  plus  habile  des  dialecticiens,  que  tu  as 

comblé  de  grands  éloges  et  flétri  d'accusations 
plus  grandes  encore  une  seule  et  même  chose, 

c'est-à-dire  la  nature  humaine.  Or,  de  même 

qu'une  seule  et  même  œuvre,  identique  dans 
son  but,  ne  saurait  mériter  en  même  temps  la 
louange  et  le  blâme,  de  même  aussi  la  raison 
naturelle  ne  peut  admettre  ces  contradictions 

par  lesquelles  on  taxe  la  même  chose  tantôt  de 

bien,  tantôt  d'un  mal  repoussé  par  la  dignité 

de  celui  qui  en  est  l'auteur,  et  qui  n'a  pu  être 
attaquée  que  par  la  mordante  envie  des  Mani- 

chéens. Cela  reconnu,  je  te  demande  où  con- 

duit ce  fantôme  de  mariage  dont  tu  fais  la  des- 

cription? Si  tu  avoues,  en  efî'et,  que  ce  n'est 
pas  le  mariage,  mais  la  nature  qui  est  la  cause 

de  l'homme,  tu  dois  avouer  également  que  ce 
n'est  point  le  mariage,  mais  la  nature  qui  est 

la  cause  du  péché.  Ainsi  s'évanouit  ce  mariage 
dont  tu  faisais  tant  d'éloges.  A  quoi  faut-il 
donc  attribuer,  ce  que  tu  regardes  comme  un 

mal,  et  ce  que  je  proclame  comme  un  bien? 

Si  d'un  côté  tu  ôtes  à  la  formation  de  l'homme, 
l'honnêteté  du  mariage,  pour  ne  pas  être  obligé 
d'attribuer  cette  formation  à  la  fornication,  et 

que  d'un  autre  côté  tu  refuses  de  regarder  le 

insequamur.  Appar  et  te,  subtilissime  dispulator, 
unam  eamdemque  rem,  naturam  scilicet  humanam 
magnis  extulisse  laudibus,  sed  majoribus  maculasse 
criminibus  :  quod  sicut  uno  tempore,(a)  uno  opère, 
unoque  consilio  evenire  simul  non  potesl  ;  ila  ratio 
naluralis  nequaquam  capil  hœc,  vel  (6)  sub  allerna- 
tione  contraria,  sed  uno  semper  plena,  id  est,  taxa- 
tione  boni,  numquam  proptcr  malum,  quod  ejus 
instilula  (f.  ̂je?'  auctoris  shi  dignitatem  non  ca- 
piunt)  peraeloris  sui  non  capiunt  dignitatem,  nisi  a 
pollulissimo  Manichceorum  dente  mordelur.  Sed 

hoc  explelo,  illud  inquiro,  quos  putes  connubii  i'u- 
mos  sequendos?  Nam  si  connubium  fateris  non 
esse  causam  hominis,  sed  naturam  ;  peccali  quoque 
causam  non  esse  connubium,  sed  naluram  ;  hoc 
connubium,  cui  laudem  dabas,  lotum  prorsus  eva- 
nuil.  Cui  ergo  rei  adscribitur,  si  nec  mali  lui,  nec 
boni  mei  causa  est?  Si  ab  honeslale  connubii  homi- 
nem  submoves,  ne  eum  etiam  fornicalioni  cogaris 
adscribere  ;  a  necessitale  connubii  peccatum  remo- 
ves,  ne  nuplias  damnare  videaris  ;  quid  remansil 

(a)  MSS,  uni  operi.  —  (b)  Sic  MSS.  Editi  vero,  mbaltermtio^ 
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péché  comme  une  conséquence  nécessaire  du 

mariage,  pour  ne  point  paraître  condamner  le 

mariage  lui-même,  que  reste-t-il  encore  dans 

le  mariage  qui  soit  digne  de  tes  éloges?  Pour- 

quoi crains-tu  flétrir  par  tes  paroles  ce  que  tu 
a!s  détruit  de  fond  en  comble  par  ton  argu- 

mentation ?  De  quoi  donc  pourra-t-on  dire  que 

le  mariage  est  la  cause,  s'il  ne  participe  ni  au 
bien,  ni  au  mal  naturel?  Il  faut  en  conséquence 

effacer  du  langage  humain  les  noms  de  ma- 

riage et  d'honnêteté  conjugale.  Mais  tu  es  vio- 
lemment oppressé^  je  le  vois.  Il  faut  donc  venir 

au  secours  d'un  vieillard  hors  d'haleine,  eh 
bien  oui.  il  reste  encore  dans  le  mariage  une 

chose  que  tu  peux  louer,  mais  en  dehors  de  la- 

quelle, il  est  impossible  d'en  trouver  une  autre. 
Tu  peux  dire,  en  effet,  que  le  mariage  se  tient 

à  la  porte,  pour  protéger  la  volupté  des  époux 

contre  toute  accusation  d'obscénité,  et  pour 

servir  par  son  nom  de  sauvegarde  à  l'honnê- 
teté et  à  la  pudeur  de  l'acte  conjugal.  C'est 

donc  sans  motif  que  tu  as  voulu  flétrir  par  des 

louanges  hypocrites  l'honneur  du  mariage.  En 
cela  tu  n'as  nui  qu'à  toi  seul.  Le  mariage 
triomphe  de  vous  tous,  et  ne  permet  pas  que 

le  venin  de  la  langue  des  Manichéens  se  répan- 
dit sur  les  unions  confiées  à  sa  garde.  Ils  ont, 

à  ce  qu'on  prétend,  des  repaires  dignes  de  leur 
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doctrine,  où  ils  se  livrent  pendant  les  heures  I 

de  la  nuit  aux  excès  de  la  débauche,  mais  le 

mariage  est  comme  une  garde  qui  veille  pour 

protéger  l'union  des  époux,  en  éloigner  toute 
accusation,  et  honorer  ce  qui  est  honnête  en 

soi.  Par  un  privilège  de  l'Apôtre,  le  mariage  | 
conserve  intacte  l'honorabilité  de  l'union  con- 

jugale et  l'inviolabilité  du  lit  nuptial.  Quant  , 
aux  fornicateurs  et  aux  adultères,  Dieu  les  I 

jugera.  {Héhr.  13.  4.)  Que  trouves-tu  donc  de 

criminel  dans  l'union  des  sexes,  si  le  mariage 

tel  qu'il  est  autorisé  par  Dieu,  et  dont  tu  fai- 

sais l'éloge  obéit  au  but  auquel  il  était  intime- 
ment destiné  ? 

Augustin.  Quand  tu  as  dit  qu'on  reconnaît 

un  arbre  à  ses  fruits,  ton  intention  n'était  pas 

d'invoquer  le  témoignage  de  l'apôtre  en  faveur 
de  la  nature,  mais  en  faveur  du  mariage,  car 

voici  tes  paroles  :  «  Si  le  mal  originel,  »  dis-tu,  . 
«  vient  du  mariage,  la  cause  de  ce  mal  vient 

donc  nécessairement  du  pacte  matrimonial,  et 

l'on  doit  considérer  comme  mauvais  ce  pacte,  par 
lequel  et  duquel  naissent  de  mauvais  fruits,  se- 

lon ce  témoignage  du  Seigneur,  dans  l'Evan- 
gile :  «  On  reconnaît  l'arbre  à  ses  fruits.  » 

{Matth.  XII,  33.)  Comment,  ajoutes-tu,  peut-on 
prêter  foi  à  tes  paroles,  quand  tu  dis  que  le 

mariage  est  un  bien  dont  il  découle,  d'après 

laude  dignum  in  possessione  conjugii?  Cur  illud 
limes  violare  serraone,  quod  admota  disputalione 
fiinditus  subruisli.?  Cujus  ergo  rei  causa  esse  dice- 
tur,  si  nec  malo  nec  bono  participai  naturaU?  Nihil 
ergo  jam  agit  in  rébus  humanis  nomen  honestasque 
conjugii?  Sed  angeris,  et  dure  quidem  :  subvenien- 
dum  est  agilur  anhelo  seni.  Remansit  quod  ei  dare 
possis,  sine  que  lamen  nihil  aliud  invenilur  :  vide- 
licet  ul  dicas  hoc  connubium  stare  pro  foribus,  ut 
ad  voluplatem  coeuntium  nuUam  obscœnilatis  fa- 
mam  permiltat  irruere,  sed  suc  lilulo  illi  negotio 
honeslatem  vindicei  et  pudorera.  Sine  causa  ergo 
connubii  fidem  subdola  corrumpere  laude  voluisti  : 
nulli  es  infeslus,  quam  libi.  Vos  omnino  {a)  protur- 
bal,  nec  ad  lacerationem  coramixlionis  tuleloe  suae 
credilse,  Manichaeorum  linguas  permitlit  irrepere. 
Habenl,  inquit,  sue  dogmale  digna  meritoria,  in 
quibus  nocturnis  horis  expleanlur  illam  verecun- 
dantium  (6)  voluplatem  connubii  tuenlur  excubiœ, 
arcenlur   crimina,  et  honor   honeslatis  admitti- 

lur  :  (c)  privilégia  sibi  ab  Apostolo  concessa  {Hehr. 
xiH,  4)  defendunt  honorabiles  nuptias  et  Ihoros  im- 
maculatos;  fornicalores  autem  et  adulleros  judicabit 
Deus.  Ubi  est  ergo  criminosa  commixlio,  si  negotio 
ejus  atque  secreto  auctoritas  connubii,  quod  lauda- 
bas,  obsequitur.  » 

AuGusTiNus.  Tu  quidem,  ut  ex  fructibus  suis  co- 
gnosci  arborem  diceres,  non  nature  hoc  evangeli- 
cum  lestimonium,  sed  nuptiis  proficere  voluisti. 
Nam  tua  verba  isia  sunl  :  «  Si  ergo  Irahitur,  inquis, 

et  de  nuptiis  originale  malum,  causa  mali  est  con- 
ventio  nuptiarum,  et  necesse  est  malum  esse  per 
quod  et  ex  quo  malus  fructus  apparuit,  dicente  Do- 

mino in  Evangelio,  Ex  fructibus  suis  arbor  agnos- 
citur.  {Matth.  xn,  33)  Quomodo,  inquis,  tu  audien- 
dus  puiaris,  qui  dicis  bonum  esse  conjugium,  de 
quo  nihil  aliud  quam  malum  prodire  définis?  Cons- 

tat igilur,  inquis,  rea  esse  conjugia,  si  peccatum 
inde  originale  deducitur,  nec  posse  defendi,  nisi 
fructus  eorum  innocens  approbetur  :  defenduntur 

faj  Editur,  perturbât.  Aptius  MS.  Clae.  proturbat,—  (b)  "EdMi,  volmtatem.  Unus  MS.  Port,  voluptatem.  " 
^c)  Idem  codex  Port,  privilegio  sibi  ab  Apostolo  concssso  défendit, 



LIVRE 

toi,  que  du  mal?  Il  est  donc  incontestable  que 

le  mariage  doit  être  condamné,  s'il  est  la  source 

du  péché  originel,  et  l'on  ne  saurait  le  défen- 
dre, à  moins  de  déclarer  en  même  temps  la 

bonté  de  ses  fruits.  »  Ces  paroles  montrent  évi- 

demment que  par  le  mot  arbre,  tu  as  voulu  dé- 

signer le  mariage,  et  par  le  mot  fruits,  les  en- 

fants qui  naissent  de  l'union  des  époux.  Mais 

comme  tu  n'as  pu  soutenir  ton  raisonoement, 

puisque  des  enfants  naissent  aussi  d'unions 
adultères,  tu  as  eu  recours  à  la  nature,  dans  la 

profondeur  de  laquelle  tu  croyais  pouvoir  te 

réfugier.  Mais  il  ne  s'agissait  nullement  de  cette 
nature,  lorsque  tu  invoquais  aveuglément  la 

parabole  de  l'Evangile,  au  sujet  de  la  bonté  du 
mariage  et  de  la  bonté  de  ses  fruits.  Défends 

donc  la  nature  contre  le  péché  originel.  Laisse 

le  mariage.  Dis  que  la  nature  est  un  bon  arbre 

parce  qu'elle  engendre  des  hommes  soit  des 
unions  légitimes,  soit  des  unions  adultères,  et 

que  ces  hommes  sont  les  bons  fruits  d'un  bon 
arbre,  de  peur  qu'on  ne  les  regarde  comme 

ayant  contracté,  en  naissant  d'une  origine  cor- 
rompue, une  souillure  qui  ne  peut  être  effacée 

que  par  le  sacrement  de  la  régénération,  et 

qu'ils  ont  besoin  d'être  rachetés  par  le  sang 
répandu  pour  la  rémission  des  péchés.  Poursuis 

ton  œuvre  d'infâme  hérétique.  Remplis  le  pa- 

radis de  Dieu,  quand  bien  même  personne  n'y 
aurait  commis  de  péché.  Remplis-le,  dis-je, 

autem,  et  bona  pronuntiantur  :  fructus  igitur  ap-( 
probalur  innocuus.  »  Nempe  his  vcrbis  luis  salis 
clarum  est,  arborera  le  inlelligi  voluisse conjugium, 
et  fruclus  arboris  eos  felus,  qui  conjugum  conimix- 
tione  nascunlur.  Sed  quia  hinc  ralione  manifeslis- 
sima  exclusus  es,  et  res  adulleris  enim  laies  felus 
oriunlur  :  ad  naturara  pulasli  esse  fugiendum,  in 
cujus  alliludine  iatilares;  de  qua  non  agebas,  quan- 
do  propter  connubii  bonum  fruclusque  ejus  bonos 
simililudinem  arboris  evangelicœ  c;ï?cus  adhibebas. 
Défende  ergo  naluram  contra  originale  pcccalum  : 
relinque  conjugia,  ipsara  die  bonam  arborera,  quia 
sive  de  conjugiis,  sive  de  adulleriis  ip^a  gigoit 
homiiies;  quos  ideo  dicis  fructus  bonos  arboris 
bonoe,  ne  aliquera-  reatum  ex  origine  depra- 
Tala  credanlur  generatione  Iraxisse,  regenera- 
lione  solvendura  ;  ne  indigeant  salvalore,  ne 
in  {f.  in  reraissioncm)  reraissione  peccatorura 
fuso  sanguine  redimantur.  Age  isla  ut  deles- 
tandus  haereticus  :  impie  paradisum  Dei,  eliara- 
si  nerao  peccasset,  libidinibus  concupiscenlium, 
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d'hommes  livrés  aux  désordres  de  la  concupis- 
cence, luttant  sans  cesse  contre  les  passions  de 

la  chair;  remplis-le  des  angoisses  de  l'enfante- 
ment, de  pleurs,  de  vagissements,  de  maladies, 

de  langueurs,  de  funérailles,  de  morts,  de  dou- 
leurs et  de  deuil.  Va,  poursuis  ton  œuvre;  elle 

est  digne  de  toi.  Ces  châtiments  sont,  en  effet, 

selon  toi,  la  conséquence  de  ton  bon  arbre 

produisant  de  bons  fruits,  et  la  condition  du 

paradis  des  délices,  mais  du  paradis  des  Péla- 

giens. Tu  te  moques  sans  doute  de  mes  arguments, 

ô  savant  et  spirituel  dialecticien  I  Tu  veux  jeter 

le  ridicule  sur  moi,  en  disant  que  «  j'ai  à  la  fin 

comblé  de  grands  éloges,  et  flétri  d'accusations 
plus  grandes  encore  une  seule  et  même  chose. 

C'est-à-dire  la  nature  humaine.  »  Pour  moi,  je 

ne  me  glorifie  pas  d'avoir  pour  maître  Aristote 
ou  Chrisippe,  encore  moins  Julien  avec  sa  vaine 

et  ridicule  loquacité.  Mon  seul  maître  est  Jésus- 

Christ,  qui  certes,  si  la  nature  humaine  n'était 
pas  éminemment  bonne,  ne  se  serait  point  fait 

homme  pour  elle,  lui.  Dieu  qu'il  était  !  Et  si 
cette  nature  n'était  point  par  le  mal  du  péché, 
tombée  sous  le  coup  de  la  mort,  il  ne  serait 

pas  mort  pour  elle,  lui  qui  était  né  et  demeuré 

sans  péché.  Cependant,  comme  s'il  ne  te  suffi- 
sait pas  d'avoir  entamé  la  question  de  la  nature 

humaine,  qui  est  le  fruit  soit  de  l'adultère,  soit 
des  unions  légitimes,  tu  crois  devoir  aussi  nous 

;'l  rniiiil)  H  c)  itra  libi  li  nés  dimicantium,  dolori- 
bus  parturienliura,  flelibus  vagientiutji,  morbis 
languentium,  funeribus  raorienliura,  raœrore  lugen- 
liuni.  Sic  âge,  hoc  le  decet  :  laies  enira,  te  auclore, 
subsequunlur  pœnae  bonos  fructus  arboris  bonae,  et 
insinuant  paradisum  deliciarum,  sed  Pelagiana- 
rum. 

Quin  ctiara  raeara  dispulationem  dialeclicus  acu- 
tus  irrides,  dicens,  «  unara  eamdemque  rem,  natu- 

rara videlicet  humanani,  magnis  exlulisse  me  lau- 
dibus,  sed  raajoribus  raacUlasse  criminibus.  »  Ego 
vero  non  Arislotelera  vcl  Chrisippum,.mullo  minus 
vanum  cum  sua  loquacilale  Julianum,  magistrum 
delector  habere-,  sed  Chrislum,  qui  profecto  nisi 
natura  huraana  magnum  esset  bonum,  non  pro  illa 
homo  tierel,  cum  Deus  esset;  nisi  magno  peccali 
malo  morlua  essel,  non  pro  illa  moreretur,  cum 
sine  peccalo  ipse  venisset  et  mansisset.  Rursus 
lamen,  quasi  non  libi  natura  huraana  sufficial,  quae 
lalis  de  adulleris,  qualis  de  conjugibus  nascilur,  de 
bonitale  nos  pulas  urgendos  esse  nupliarum,  quae- 

28 
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attaquer  au  sujet  de  la  bonté  du  mariage,  en 

nous  demandant  quel  rang  occupe  le  mariage 

dans  les  choses  humaines,  si  l'on  ne  peut  lui 

imputer  ni  le  mal  qui  est  en  nous,  parce  qu'il 
ne  vient  pas  de  lui,  mais  de  notre  origine  souil- 

lée par  le  péché,  ni  le  bien  qui  est  aussi  en 

nous,  parce  que  les  hommes  sont  aussi  le  fruit 

de  l'adultère.  Et  comme  nous  avons  établi  une 

différence  entre  l'honnêteté  du  mariage  légi- 
time et  la  honte  des  unions  illicites,  tu  en  dé- 

duis qu'aucun  mal  originel  ne  provient  des 
unions  conjugales.  Tune  fais  pas  attention  que 

si  le  bien  du  mariage  empêchait  les  enfants 

issus  de  parents  légitimes  de  contracter  aucun 

mal,  le  mal  de  l'adultère  dévrait  être  au  con- 
traire cause  que  les  enfants  issus  de  parents 

illégitimes  contractent  ce  mal.  Le  mariage 

occupe  donc  une  place  honorable  parmi  les 

choses  humaines,  qu'il  soit  uniquement  des- 
tiné, à  faire  naître  des  hommes,  car  même  en 

Tabsence  de  tout  pacte  matrimoDial,  les  deux 

sexes  pourraient,  en  s'unissant  naturellement, 
procréer  également  des  hommes,  mais  il  a  pour 

objet  que  les  hommes  soient  le  fruit  d'une 
union  légitime,  et  que  si  la  légitimité  de  la 

mère  est  constatée  par  le  fait  même  de  l'enfan- 
tement, celle  du  père  le  soit  aussi  par  la  foi  du 

pacte  conjugal.  Enfin  le  mariage  a  surtout 

pour  but  de  protéger  toutes  les  femmes  contre 

ta  honteuse  cliente,  qui  exercerait  sur  elles  un 

rens  quid  agant  in  rébus  humanis,  fci  neque  raalum 
ipsis  imputandum  est,  quod  non  de  illis,  sed  de 
viliata  per  peccatuin  origine  Irahitur  ;  neque  bo- 
num,  quia  homo  etiam  de  adulleris  nascitur.  Et 
quia  honestatem  connubii  a  concubitus  illicili  tur- 
pitudine  invenimus  esse  discrelam,  hinc  exislimas 
confici,  nullum  originale  malum  Irahi  de  conjugali 
concubitu  ;  non  inluens,  quod  si  connubii  bonum 
causa  esset,  ne  malum  Iraherent,  qui  deconjugibus 
nascerentur  ;  profeclo  adulterii  malum  causa  esset, 
ut  malum  tralierent,  qui  de  adulteris  nascerentur. 
Habent  igitur  in  rébus  humanis  honestura  locum 
suum  nuptise,  non  ut  homines  nascanlur,  qui  etsi 
nulla  nuptiarum  lege,  nalurali  usu  passim  sexus 
uterque  concumberet,  utique  nascerentur  ;  sed  ut 
ordinata  propagatione  nascantur;  el  quemadmodum 
partu  certae  sunt  maires,  ita  fide  conjugii  habeantur 
certi  et  patres  :  et  ne  tua  pudenda  suscepta  per 
quaslibet  feminas  tanto  turpius,  quanto  liberius 

É  CONTRE  JULIEN. 

empire  d'autant  plus  honteux  qu'il  serait  plus 

libre.  Mais  parce  que  l'homme  issu  du  mariage 
nait  d'un  père  connu,  ce  n'est  pas  une  raison 

pour  qu'il  n'ait  pas  besoin  d'un  Sauveur,  qui 

lui  procure  le  bienfait  d'une  nouvelle  nais- 

sance, et  le  délivre  ainsi  du  mal  qu'il  a  con- 
tracté en  venant  au  monde.  L'union  conjugale 

n'est  donc  pas  une  action  criminelle,  comme  tu 

nous  accuses  faussement  de  l'avoir  dit,  mais  la 

chasteté  des  époux  rend  cette  action  d'autant 
plus  louable,  que  seule  elle  leur  permet  de  faire 

un  bon  usage  d'un  mal,  dont  tu  fais  honteuse- 
ment l'éloge. 

24.  Julien.  Cette  question  étant  résolue,  je 

montrerai  en  peu  de  mots,  dans  quel  abîme 

d'ignorance  tu  es  plongé,  toi,  qui  jusqu'à  ce  jour 

passais  pour  un  homme  d'esprit  et  d'une  grande 
perspicacité..  Selon  toi,  la  nature  et  non  le  ma- 

riage transmet  une  souillure  aux  enfants  ;  d'où 
il  résulte  que  cette  souillure  vient  de  la  nature 

des  hommes  et  non  de  leur  propre  faute.  Et 

par  là  tu  parais  louer  le  mariage, nfin  de  ne  pas 
être  taxé  de  Manichéisme  ;  mais  tu  blâmes  la 

nature  à  laquelle  tu  attribues  un  mal  qu'elle 
transmet  à  tous  ceux  qui  sont  formés  par  elle. 

Est-il  possible  que  tu  n'aies  jamais  entendu  par- 
ler des  règles  de  la  dialectique  et  des  lois  de  la 

saine  raison?  Dans  toutes  les  catégories  les 

genres  sont  plus  étendus  que  les  espèces,  qui 

produisent  à  leur  tour  des  genres  subalternes. 

evagetur.  Sed  non  quia  de  nuptiis  certo  genilore 
homo  nascitur,  ideo  non  indiget  salvatoreper  quem 
renascatur,  ut  a  malo  cum  que  nascitur,  liberetur. 
Non  est  itaque  in  connubiis,  ut  nos  dicere  calum- 
niaris,  criminosa  commixtio  :  sed  ideo  laudanda 
est  conjugum  caslitas,  quia  sola  potest  bene  uti  ma- 

lo, quod  tu  deforraiter  laudas. 
24.  JuLiANUs.  K  His  igitur  absolulis  vel  breviter 

oslendam,  quam  jaceas  in  profundo  ignorantiœ,  qui 
hactenus  subtilissimus  et  acutissimus  habebare. 
Dicis  te  naturae  adscribere  crimen,  quod  transit  in 
sobolem,  non  lamen  (a)  in  nuptiis  :  sicute  regione, 
hominum  naturae  applicas,  non  flagilio.  Et  ideo 
fingis  te  quidem  laudare  connubium,  ne  aperte  de- 
prehendaris  Manichaeus  ;  sed  vitupéras  naturam, 
cui  et  malum  inesse,  et  de  qua  propagari  malum 
fateris.  Numquam  igitur  audire  pctuisti  disputatio- 
nis  régulas  et  sanissimœ  constilula  rationis?  In  om- 

nibus enim  praedicamenlis  plirs  amplectunlur  ge- 

(a)  Codey  Port,  non  tamen  in  nuptias  forte  legendum,  non  tamen  nuptiis. 
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Les  espèces  sont  toujours  plus  étendues  que  les 

parties  dont  elles  sont  composées,  lesquelles 
parties  redeviennent  des  genres  renfermant  des 

espèces  particulières  renfermant  des  individua- 

lités. Diviser  ce  qui  est  plus  petit,  ce  n'est  pas 
détruire  ce  qui  est  plus  grand,  tandis  que  dé- 

truire une  chose  plus  étendue,  c'est  détruire  en 
même  temps  toutes  les  choses  plus  petites  qui 
étaient  renfermées  dans  la  plus  grande.  Par 

exemple,  «  animal  »  est  un  genre.  Mais  ce 

genre,  dans  toute  l'étendue  de  la  signification, 
renferme  diverses  espèces,  comme  l'homme, 
le  cheval,  le  bœuf,  etc.  Si  une  de  ces  espèces  est 

détruite,  le  genre  ne  l'est  pas  pour  cela.  Sup- 

posons, en  effet,  que  l'espèce  a  bœuf  »  dispa- 
raisse, le  genre  animal  n'en  subsiste  pas  moins, 

la  nature  des  autres  animaux  demeurant  in- 

tacte. Au  contraire,  si  le  genre  a  animal  »  vient 

à  disparaître,  la  ruine  de  ce  genre  entraine  né- 
cessairement celle  de  toutes  les  espèces  que  ce 

genre  contenait.  Car  le  genre  animal  ayant  dis- 

paru, il  est  évident  qu'il  ne  restera  plus  aucune 

espèce  d'animaux.  Ainsi  ce  qui  est  plus  étendu 
est  donc  soumis  à  des  chances,  qui  influent  sur 

les  espèces  renfermées  dans  cette  chose  plus 

étendue,  mais  l'inverse  n'a  pas  lieu,  c'est-à- 
dire  que  ce  qui  est  plus  étendu  partage  néces- 

sairement le  sort  et  les  variations  des  espèces 

subordonnées.  Donnons-en  un  exemple  :  La  na- 

nera,  quam  species  ;  inde  autem  eliam  fiunt  gênera 
subalterna  :  plus  aulem  species,  quam  alomi  ;  sunl- 
que  gênera  quibus  species  conlinenlur,  species  au- 

lem spéciales  quibus  individua  concludunlur.  Mino- 
rum  ergo  quassatio,  superiora  non  qualil;  superiora 
vero  casibus  suis  omnia,  quae  compleclebanlur, 
involvunt.  Verbi  gralia,  animal  genus  esl  :  sed  lali- 
ludine  suae  significationis  diversas  species  compre- 
hendit,  scilicet  hominis,  equi,  bovis,  etc.  Si  ergo 
pereal  una  species,  genus  illud  non  senlit  exilium  : 
fac  enim  ut  de  rébus  boum  nalura  deficiat  ;  genus 
nimirum  inleremlum  non  e?l,  aliorum  animalium 
permanente  natura,  At  contra,  si  hoc  quod  esl  ani- 

mal, auferalur  de  rébus,  omnes  sine  dubio  species, 
quœ  hoc  génère  concludebanlur,  inlereunl  :  nulla 
enim  remanebil  species  animanlis,  animali  |)enilus 
inleremlo.  Ea  ergo  quae  superiora  sunl,  evenlus 
suos  alque  mérita  speciebus,  quas  amplectunlur, 
imperliunt  :  non  lamen  recurril,  ut  specierum  sua- 
rum  quasi  necessiludinum  quarumdam  varielalibus 

ture  humaine  en  général,  est  aussi  un  genre 
ayant  des  attributs  divers  et  subordonnés,  qui 

sont  comme  autant  d'espèces  qu'elle  renferme, 

par  exemple,  la  position  du  corps,  l'harmonie 
des  membres,  leur  ordre,  leur  mouvement,  et 

d'autres  choses  semblables.  Elle  communique 

donc  ses  qualités  à  chacune  des  espèces  qu'elle 
renferme,  mais  ici  encore  l'inverse  ne  saurait 

avoir  lieu,  c'est-à-dire  les  espèces  ne  peuvent 

exercer  d'influence  sur  le  genre.  Si  donc  on  con- 

damne la  nature,  et  qu'on  la  considère  comme 
la  propriété  du  démon,  le  mariage  qui  lui  est 

subordonné,  la  fécondité  et  la  substance  toute 

entière  dont  la  nature  se  compose,  devront  être 

également  condamnés.  On  ne  peut  pas  faire 

l'éloge  du  mariage,  qui  s'accomplit  selon  les  lois 
de  la  nature,  si  la  nature  elle-même  est  con- 

damnable. Il  faut  nécessairement  que  la  beauté 

des  fleurs  disparaisse  quand  on  les  coupe  à  leur 

racine,  et  pour  m'expliquer  plus  clairement  en- 
core, on  ne  peut  pas  dire  que  le  mariage  est 

une  chose  bonne  en  soi,  si  l'on  condamne  l'u- 
nion naturelle  des  sexes  comme  une  chose  mau- 

vaise ;  une  chose  que  l'on  a  dépréciée  dans  le 
genre  auquel  elle  est  indivisiblement  unie  ne 
peut  plus  être  louée  comme  espèce.  Or,  lorsque 
la  volonté  mauvaise  use  des  organes  naturels 

du  corps,  pour  commettre  un  acte  blâmable, 

l'ardeur  de  la  volupté  et  de  la  semence,  qui 

permutenlur.  Usque  ad  causam  referalur  exemplum: 
nalurae  humanae  generalilas  (a)  instilulionum  infra 
se  localorum  genus  quoddam  esl  ;  haec  velul  species 
habel,  in  situ,  in  raembris,  in  ordinibus,  in  moti- 
bus,  vel  aliis  id  genus.  Qualitalem  ergo  suam  omni- 

bus supposilis  speciebus  impertil  :  non  lamen  (6) 
obnoxiarelur  sui,  ut  minorum  a  se  rerum  periculis 
misceatur.  Si  ergo  nalura  vituperelur,  et  obnoxia 
diabolo  reaque  credalur,  conjugium  quoque  quod 

subilla  est,  et  fecundilas,  el  subslanlia  lola  damna- 
bilur.  Non  polesl  ergo  laudari  connubium,  quod  sit 
secundum  naluram,  si  nalura  ipsa  reprehendilur. 
Commorialur  necesse  esl  radici  suae  germinum  suc- 
cisorum  venuslas  :  el  ut  rem  ipsam  planius  eloquar, 
non  potesl  dici  bonum  negotium  nupliarum,  si 
commixiio  naluralis  arguilur  ;  quoniam  quod  depre- 
lialur  in  génère,  cui  indivisibililer  adhanret,  in 
specie  nequil  honorari.  Forro  cum  mala  volunlas 
instrumenlis  naluralibus  ad  flagilia  ulilur,  vis  illa 
\oluptalis  el  seminis,  quœ  numquam  pro  coeunlium 

(a)  Editi,  irritatiànum.  Vêtus  codex  Mar.  irmtwnwn.  At  infra  u.  40.  in  responsioue  Augustini  hune  Ipsum  lo- 
cum  çitantis  omnes  libri  habent,  institut ionum.  —  (bj  Codex  Port,  bnoxia  reatus  sui. 



dans  tous  les  cas  licites  ou  illicites  reste  toujours 

la  même,  ne  participe  point  au  crime  de  la  vo- 

lonté ;  elle  fournit  seulement  à  Dieu  la  matière 

avec  laquelle  s'accomplira  l'œuvre  créatrice, 
mais  la  faute  retombe  sur  celui  qui  commet 

l'adultère,  non  sur  la  nature.  Ainsi,  lorsque 

notre  discussion  roulait  sur  des  points  concer- 

nant la  nature,  tu  as  stupidement  accusé  la  na- 

ture, pour  faire  l'éloge  du  mariage,  tandis 

qu'il  est  irréfutablement  vrai,  que  le  genre 

communique  à  ses  espèces  tout  ce  qui  est  en  lui. 

C'est  pourquoi,  ou  l'usage  de  la  femme,  que 

l'Apôtre  déclare  un  usage  naturel,  doit  être  re- 

gardé comme  bon  et  ligilime,  et  alors  le  ma- 

riage étant  honnête,  il  n'y  aura  plus  de  péché 

naturel,  ou  bien,  si  l'on  regarde  la  nature 

comme  la  propriété  du  démon,  et  transmettant 

par  là  le  péché  originel,  l'usage  du  mariage 
devra  également  considéré  comme  une  chose 

condamnable.  Votre  dogme  n'est  donc  pas  un 

peu,  mais  tout  à  fait  celui  des  Manichéens,  et 

comme  ce  dogme  est  funeste,  et  n'a  en  soi  ni 
vérité,  ni  honnêteté,  ni  foi,  et  que  seul  il  peut 

admettre  l'existence  d'un  péché  naturel,  vous 

êtes  en  conséquence  aussi  réellement  Mani- 

chéens, que  nous  sommes  réellement  catholi- 

ques. 

Augustin.  Tu  as  certainement  parlé  de  l'ar- 

bre et  des  fruits  auxquels  l'arbre  est  reconnu, 
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en  les  comparant  au  mariage  et  aux  enfants 

qui  en  sont  le  fruit,  puis  voyant  que  de  tels 

fruits  pouvaient  aussi  naître  des  unions  adultè- 

res, tu  t'es  rejeté  sur  la  nature.  Cette  conver- 
sion de  ta  part,  ne  nous  a  pas  surpris.  Elle  ré- 
sulte assez  clairement  de  tes  paroles  que  je  vais 

rappeler.  Tu  as  dit,  en  t'adressant  à  moi- 
même  :  «  avec  ta  perspicacité  ordinaire,  tu  as 

cherché  à  détruire  ce  que  j'ai  dit,  lorsque  s'ap- 

puyant  sur  le  témoignage  de  l'Apôtre,  j'ai 
avancé  que  l'on  reconnaissait  l'arbre  à  ses  fruits 
dans  le  but,  as-tu  ajouté,  de  montrer,  ce  qui 

est  d'ailleurs  évident,  que  le  mariage  ne  s'au- 
rait être  considéré  comme  bon,  et  que  la  natur© 

elle-même,  dont  l'union  conjugale  est  le  com- 

plément, ne  peut  être  attribuée  à  l'œuvre  de 
Dieu,  si  elle  pullule  de  crimes.  »  Ton  intention 
de  nous  échapper  ne  saurait  être  plus  manifeste, 

puisque  après  avoir  nommé  le  mariage,  tu  par- 

les aussitôt,  «  de  la  nature,  dont  l'union  conju- 
gale est  le  complément.  Tu  as  donc  fait  une  dis- 

tinction entre  ces  deux  choses  et  la  nature,  et 

tu  as  suffisamment  montré  qu'autre  chose  est 

la  nature,  autre  chose  est  le  mariage  par  l'acte 
duquel  la  nature  est  complétée.  Pourquoi  viens- 
tu  ensuite  nous  dire  que  la  nature  est  un  genre 

et  le  mariage  une  espèce  de  ce  genre  ?  or  Ani- 

mal »  est  un  genre  n'a  jamais  été  complété  par 

les  œuvres  de  l'homme,  ou  par  ceux  du  cheval, 

voluntate  variatur,  nuUam  palitur  criminis  sooieta- 

tem;  sedmateriam  Deo  prœslal  operanti,  flagitium- 
que  adulteranlis  solummodo  arguil  merilum,  non 
naturse.  Cura  igilur  de  naluralibus  disputaremus, 

perobtunse  naturam  reprobans  connubia  laudasli  ; 
cura  irrefutabililer  conslet  genus  speciebus  suis 

participare,  quidquid  exceperil  :  et  ideo  aut  usus, 

quem  naluralem  Aposlolus  dicit,  bonus  legitimus- 
que  censebitur,  et  erunl  honesla  conjugia,  nullum- 
que  erit  naturale  peccalum  ;  aut  si  credilur  nalura 
esse  diabolica,  ut  si  originale  peccalum,  connubii 
quoque  usus  damnabilis  pronunliabilur.  Et  non 

quidem  sobrie,  ex  aperto  tamen  Manich.-fiorum  dog- 
ma  suscipitur  :  quod  quoniara  funeslum  est,  nec 
apud  illos  quidquam  est  aut  veritatis,  aut  honestalis, 
aut  tidei  ;  apud  nulles  autem  alios  opinio  potest 
naluralis  esse  peccati  ;  ut  nos  calholicos,  ita  vos 
constat  esse  Manichseos.  » 

AuGUSTiNUs.  Tu  cerle  de  arbore  loquutus  es,  et 
fructibus  ex  quibus  arbor  agnoscitur,  cum  in  hac 
sîmilitudine  conjugium  prolemque  intell igendam 

putasses,  exclusus  Inde,  quia  et  de  concubilu  adul- 

térine potest  talis  exsislere  fructus,  ad  naturam 
fugisti.  Nec  latere  nos  fugientis  transitus  poluit  :  in 
verbis  enim  luis,  quae  nunc  commemorabo,  satis 
cvidenter  apparuit.  Aisti  enim  loquens  ad  me 
ipsum  :  «  Simili  acumine  illud  quoque  labefaclare 
conaris,  quod  dixi,  teslimonio  evangelico,  ex  fruc- 

tibus suis  debere  arborera  cognosci  ;  ut  ostenderem, 
inquis,  quod  clarum  est,  doceri  bona  non  posse 
conjugia  ;  immo  ipsara  naturam,  quae  conjugiorum 
operaiione  suppletur,  nec  Dei  posse  operi  vindicari, 
si  de  ea  dicerentur  crimina  puUulare.  »  His  luis 
diclis  aperuisti  fugae  transilura,  nominatis  conjugiis 
addendo  et  dicendo,  «  immo  ipsara  nalurara,  quae 
conjugiorum  operaiione  supplelur.  »  Dislinxisti 
ergo  duo  ista,  salisque  ostendisli  aliud  esse  natu- 

ram, aliud  conjugia,  quorum  operaiione  nalura 
supplelur.  Quid  est  ergo  quod  poslea  nalurara  ge- 

nus, ejusque  speciem  vis  esse  conjugium?  Nuraquid 
uUum  genus  speciei  suae  ullius  operaiione  supple- 

tur? Non  utique  :  neque  enim  animal,  quod  est 
genus,  supplelur  operaiione  hominis,  vel  equi,  vel 
bovis,  vel  allerius  aligujus  pecpris,  quod  spçcies  est 
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ou  du  bœuf,  ou  d'aucun  autre  animal  quelcon- 
que, quoique  tous  soient  les  espèces  du  genre 

«  animal.  »  Si  même  quelqu'une  de  ces  espèces 
venait  à  disparaître,  le  genre  renfermant  ces 

espèces,  n'en  subsisterait  pas  moins,  comme  tu 
Tas  dit  toi-même.  Toutefois  ce  genre  ne  subsis- 

terait plus  dans  toute  son  intégrité,  s'il  n'était 

plus  complété  par  l'œuvre  de  l'espèce  qu'il  aurait 
perdue  ;  car  le  genre  est  plus  ou  moins  genre, 

selon  le  plus  ou  moins  d'espèces  qu'il  renferme. 
Et  s'il  perdait  toutes  ses  espèces,  il  disparaîtrait 

avec  elles  :  Egalement  s'il  disparaissait  lui- 
même,  toutes  ses  espèces  disparaîtraient  avec 

lui.  Le  mariage  n'est  donc  pas  une  espèce,  dont 
la  nature  est  le  genre,  si  la  nature  est  complé- 

tée par  l'œuvre  du  mariage.  De  même  l'agri- 
culture n'est  pas  une  espèce  de  la  végétation, 

quoique  l'espèce  végétation  soit  complétée  par 

l'œuvre  de  l'agriculture.  La  nature  n'est  donc 

pas  un  genre  dont  le  mariage  est  l'espèce  ; 
autrement  tu  devras  dire  que  tout  mariage  est 

une  nature.  Car  bien  que  tout  cheval  soit  ani- 

mal, tout  animal  n'est  pas  cheval,  parla  raison 
que  animal  est  un  genre,  et  cheval  une  espèce 

de  genre.  L'homme  ne  saurait  donc  être  l'au- 
teur d'aucune  nature  quelconque,  bien  que 

l'Ecriture  nous  dise  «  que  la  femme  a  été  unie 

à  l'homme  par  le  Seigneur.  »  [Prov.  xix.  14. 
selon  les  Septante.)  parce  que  cette  union,  quand 

generis  illius  :  quando  quidem  etiamsi  desit  aliqua 
species,  auferaturque  de  rebus;  manettamen  genus, 

quod^  ceteras  ampleclilur  species,  sicut  etiam  ipse 
disputasli.  Ouod  genus  ulique  inlegrum  non  mane- 
rel,  si  operatione  speciei,  quae  ablata  esl,  supplere- 
4,ur  :  non  enim  magis  est  genus,  si  plures;  et  minus 
est  genus,  si  species  habeat  pauciores  :  quamvis  si 
omnes  auferanlur  species,  nec  genus  erit  ;  quemad- 
moduin  génère  ablato,  nulla  erit  species.  Non  est 
igilur  connubium  species,  genusque  nalura,  si  con- 
nubiorum  opère  natura  suppletur  :  sicut  non  est 
agricullura  species  segelis,  quoniam  suppletur  seges 
opère  agriculturae.  Dcinde  si  naluram  genus,  ejus- 
que  speciem  dicis  esse  conjugium  ;  procul  dubio 
dicere  cogeris,  quod  natura  sit  omne  conjugium. 
Ideo  quippe  omnis  equus  animal  est  etsi  non  omne 
animal  equus;  quia  species  est  equus,  animal  ge- 

nus. Ërgo  nec  fit  ab  honiine  aliqua  natura  :  quam- 
vis enim,  ut  scriptum  est,  {Prov.  xix,  \à.  sec.  lxx) 

a  Domino  jungatur    mulier   viro;  quoniam  nisi 

elle  est  honnête  ne  s'accomplit  pas  sans  le  se- 
cours de  Dieu,  Mais  qui  donc  ignore  que  le  ma- 

riage est  une  œuvre  de  l'homme?  Or,  si  a-ucune 
nature  ne  peut-être  l'œuvre  de  l'homme.  Par 
conséquent  si  le  mariage  n'est  point  une  na- 

ture, il  s'ensuit  qu'il  ne  saurait  pas  non  plus 

être  l'espèce  d'un  genre  nature,  puisque  ce 

genre  n'existe  pas.  Le  mariage  tient  donc  aux 
mœurs  des  hommes,  comme  les  hommes 

eux-mêmes  tiennent  à  la  nature.  C'est  pour- 

quoi il  nous  est  permis  de  blâmer  ce  qu'il 
y  a  de  mauvais  dans  la  nature  corrompue,  et 

de  louer  les  mœurs  de  ceux  qui  usent  honnête- 

ment de  ce  qu'il  y  a  de  bon  et  de  mauvais  dans 

cette  même  nature.  Je  fais  donc  l'éloge  du  ma- 

riage, mais  Dieu  me  préserve  de  faire  l'éloge 

du  mal,  par  lequel  la  chair  conspire  contre  l'es- 
prit; c'est  là  ce  mal  sans  lequel  aucun  homme  ne 

peut  naître,  dont  la  souillure  ne  saurait  être  ef- 
facée que  par  le  sacrement  de  la  régénération, et 

dont  nous  louons  le  bon  usage  dans  l'accomplis- 
sement de  l'œuvre  conjugale.  Donc  le  dogme 

de  l'existence  du  péché  originel,  non  par  suite 

du  mélange  d'une  nature  étrangère,  avec  la 
nôtre, mais  par  suite  de  la  dépravation  de  notre 

propre- nature,  ce  dogme,  dis-je,  n'est  pas  celui 
des  Manichéens,  c'est  la  doctrine  des  catholi- 

ques, et  vous  mêmes,  en  la  rejetant,  vous  vous 

rendez  coupables  d'hérésie. 

adjuvante  ipso  non  fit,  quando  recte  fit  :  quis  tamen 
nesciat  opéra  hominum  esse  conjugia.?  Porro  si  na- 
turam  non  facit  homo,  non  est  natura  conjugium  ; 

quia  conjugium  facit  homo.  Ac  per  hoc,  quia  con- 
jugium nalura  non  est  ;  profecto  nalurœ  species, 

tamquam  illa  sit  genus,  nullo  esse  paclo  potest. 
Conjugia  igitur  ad  mores  hominum  pertinent,  ipsi 
autem  homines  ad  naluram.  Licet  itaque  nobis  mala 
vilialaî  vituperare  naturaa,  et  laudare  mores  bene 
ulentes  bonis  malisque  nalurai.  Laudo  ergo  conju- 

gia :  absit  aulem  ut  laudem  malum,  quo  caro  coa- 
cupiscit  adversus  spirilum  ;  sine  quo  malo  quis- 
quam  hominum  non  potest  nasci  ;  cujus  mali 
realus,  nisi  renascendo,  non  potest  solvi  ;  cuju-s 
mali  bonus  iisus  laudatur  in  concubitu  conjugali. 
Proinde  originale  peccalum,  quod  non  (a)  trahitur 
ex  alienae  comraixlione,  sed  ex  nostrae  depravatione 
naturas,  non  dicunt  Manichaîi,  sod  dicunt  catholici: 
quod  vos  negando  eslis  haerelici. 

25.  JuLiANUs.  «  Ad  cujus  nominis  cavendam  invi- 

(a)  Vignerius,  non  trajicitur. 
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25.  JuLTEN.  Pour  éviter  l'odieux  qui  s'attache 
à  ce  nom,  tu  fais  en  vain  mention  d'hérésies 
tout  à  fait  différentes.  Tu  dis,  en  effet  :  «  De 

même  que  les  Ariens  appellent  les  catholiques 

Sabelliens,  quoique  les  catholiques  mettent  une 

distinction  entre  les  personnes,  tout  en  conser- 

vant l'unité  de  la  nature  divine,  de  même  aussi 
nous  vous  donnons  le  nom  de  Manichéens  quoi- 

que vous  ne  considériez  pas  le  mariage  comme 
un  mal,  selon  la  doctrine  des  Manichéens,  mais 

que  vous  disiez  seulement  que  le  mal  a  été 
transmis  à  tous  les  hommes  par  la  condition 

même  de  la  nature  »  [Du  mariage  et  de  la  concu_ 

piscence  1.  ii  w®.  38)  Une  telle  argumentation, 

servira,  je  n'en  doute  pas,  de  risée  à  tous  les 
homme  éclairés.  Car  de  même  que  les  Ariens 

qualifient  faussement  les  catholiques  de  Sabel- 
liens, puisque  entre  la  personne  du  Père,  du 

Fils  et  du  Saint-Esprit  nous  faisons  une  distinc- 
tion, sans  aucune  confusion,  et  sans  division 

de  substance,  et  qu'ils  nous  reprochent  sotte- 
ment de  ne  mettre  aucune  différence  entre  un 

et  trois,  de  même  aussi  nous  catholiques  nous 

vous  accusons  avec  raison  d'être  Manichéens, 
parce  que  votre  doctrine  nous  force  à  vous 

donner  cette  qualification.  Les  Manichéens,  en 

effet,  affirment  l'existence  d'un  péché  naturel  ; 
vous  enseignez  de  même  la  même  chosè  sous 

le  même  nom.  Les  Manichéens  disent  que  la  con- 

:  CONTRE  JULIEN. 

cupiscence  de  la  chair  est  Tœuvre  du  démon  * 
vous  l'affirmez  également  par  des  argu- 

mentations multipliées.  Ils  prétendent  que 

le  libre  arbitre  ne  suffit  point  pour  piéserver 

du  mal,  parce  que  ce  mal  tient  à  la  nature. 
Toi  aussi  tu  parles  à  peu  près  dans  les  mêmes 

termes  d'un  libre  arbitre,  qui  nous  permet  de 

faire  le  mal,  mais  qui  n'est  pas  assez  puissant 
pour  nous  en  détourner.  Manès  dit  que  la  se- 

mence de  l'homme  est  maudite.  Toi,  tu  t'effor- 

ces de  le  prouver  par  l'autorité  des  Saintes  Ecri- 

tures. Manês  dit  que  la  malice  de  l'homme  est 

incorrigible  ;  toi  tu  n'as  pas  assez  de  voix  pour 

dire  qu'il  en  est  ainsi  ;  mais  tu  ajoutes  qu'Adam 
seul  a  été  doué  d'une  nature  meilleure.  Manês 

aussi  écrivait  à  Patrice,  qu'Adam  fut  meilleur 

que  tous  ses  descendants,  parce  que  Dieu  l'avait 
formé  avec  la  fleur  de  la  substance  première. 

Tu  dis  que  l'union  charnelle  est  l'œuvre  du  dé- 
mon, à  cause  des  mouvements  que  cette  œuvre 

communique  à  la  chair,  et  que  le  démon  a  le 
droit  de  cueillir  les  hommes  comme  les  fruits 

d'un  arbre  qu'il  a  planté.  Manês  dit  la  même 

chose,  et  c'est  de  lui  que  tu  l'as  apprise.  Manès 
regarde  comme  mauvais  et  le  mariage  et  la  na- 

ture :  toi,  tu  loues  le  mariage,  mais  tu  condam- 

nes la  nature.  Tu  n'en  es  pas  plus  religieux 
pour  cela,  mais  lui  est  plus  habile  que  toi.  Au- 

tant donc  les  Ariens  qualifient  faussement 

diam,  frustra  omnino  diversarum  facis  haereseon 
menlionem.  Ais  enim,  »  (Lih.  II,  de  nuptiis  et  con- 
cup.  c.  xxv)  Sicut  Ariani  Calholicos  Sabellianos 
vocant,  quamvis  certain  personarum  distinclionem 
faciant,  nalurae  tamen  communione  servata  ;  ita  et 
a  nobis  Manichaeorum  vobis  nomen  imponi  ;  eum 
vos  non  dicatis  malum  esse  nuplias,  quod  dicunt 
Manichaîi,  sed  dicatis  malum  in  omnes  homines 
naturae  condilione  Iransire.  «  Haec  autem  argumenta 
tua  a  prudentibus  non  ambigo  irrisum  iri  :  nam  ut 
Ariani  faiso  Catholicos  Sabellianos  dicunt,  cum  a 
nobis  et  Palris  et  Filii  et  Spirilus  sancti  personarum 
fiât  sine  ulla  confusione  et  sine  mulatione  subslan- 
tiae  distinclio,  illique  hebelissime  caiumnienfur, 
inter  unum  et  très  nihil  inleresse  :  ita  eliam  catho- 
lici  jure  meritoque  vos  Manichaeos  esse  pronun- 
liant  ;  quia  id  a  nobis  dici  (ides  veslra  compellit. 
Asserunt  quippe  Manicbaîi  naiurale  peccalum  :  vos 
dicilis  naturale.  Dicunt  Manichaei  libidinem  corpo- 
rum  a  diabolo  esse  plantalam  :  tu  id  multiplicata 

disputatione  confirmas.  Contendunt  illi  per  liberum 
arbitrium  non  posse  malum  caveri,  quippe  quod 
naturale  sit  :  (a)  tu  quoque  iisdem  sermoiHbus 
liberum  commentaris  arbitrium,  sed  per  quod  ma- 

lum fieri  possit,  a  malo  autem  non  possit  desisti. 
Dicit  Manichaeus  semen  esse  maledictum  :  tu  id 
Scripturarum  auctorilale  probare  conaris.  Dicit 
Manichaeus  inconvertibilem  esse  malitiam  :  lu  sic 
esse  vociferaris.  Sed  dicis  lu  Adam  solum  nalurae 
fuisse  melioris  :  dicit  etiam  Manichaeus  ad  Patri- 
cium,  meliorem  illum  sequulis  credi  oporlere, 
quasi  de  primae  concrelum  florae  subslantise.  Dicis 
lu  commixlionem  propler  nalurales  motus  esse  dia- 
bolicam,  atque  homines  a  diabolo  quasi  fruticis  a 
se  plantati  fruclus  jure  decerpi  :  dicit  etiam  hoc 
Manichaeus,  quippe  a  quo  id  credere  et  affirmare 
didicisti.  Dicit  Manichaeus  et  naluram  et  nuplias 
malas  esse  :  tu  autem  bonas  nuplias,  sed  ream  na- 

luram. Non  lu  hic  religiosior,  sed  ille  prudentior. 

Quomodo  ergo  faisum  est,  quod  dicunt  Ariani,  Ca- 

(n)  Duos  hic  versus  ex  Mss.  restituimus. 



de  SabeDiens  les  catholiques,  autant  les  catho- 
liques disent  avec  vérité  que  les  partisans  de  la 

transmission  du  péché  ne  sont  autre  chose  que 

des  Manichéens,  et  que  la  distinction  illusoire 

que  vous  mettez  entre  eux  et  vous,  ne  vient  pas 

de  votre  foi,  mais  de  votre  ignorance.  Ainsi,  il 

y  a  identité  de  croyance  entre  Manès  et  toi. 
Seulement  Manès  est  moins  impudent,  et  tu  es 

d'une  intelligence  plus  épaisse.  Il  ne  serait  pas 
facile,  en  effet  de  trouver  un  autre  Manichéen 

que  toi,  pour  oser  condamner  la  nature  hu- 
maine, et  louer  le  mariage. 

Augustin.  Quiconque  voudra  bien  lire  avec 

intelligence  mon  second  livre  [de  nupt.  et  con- 
cup.  l.  II  ch,  23.)  verra  facilement  la  raison  pour 

laquelle  j'ai  parlé  des  Ariens  et  des  Sabelliens, 
et  la  perfidie  qui  t'a  empêché  de  rapporter  tout 

ce  que  j'ai  développé  dans  cette  cause.  Je  t'ai 
dit,  en  effet  :  «  De  même  que  les  Ariens,  en 

voulant  échapper  à  l'hérésie  des  Sabelliens  sont 
tombés  dans  une  erreur  plus  grande  encore,  en 

osant  distinguer  dans  la  Trinité  non  pas  des 

personnes,  mais  des  natures  ;  de  même  aussi  les 

Pélagiens,  en  voulant  se  préserver  de  la  doc- 
trine pestilentielle  du  Manichéisme,  ont  inventé 

au  sujet  du  mariage,  une  doctrine  plus  perni- 
cieuse encore.  Car  suivant  eux,  les  petits  enfants 
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n*ont  pas  besoin  de  Jésus-Christ  pour  les  gué- 
rir. »  Tu  aurais  certainement  pesé  ces  paroles 

et  la  pensée  qui  les  dictait,  si  tu  avais  voulu 

me  répondre  d'une  manière  quelconque.  Mais 
en  les  omettant,  tu  te  dis  à  toi  même  ce  que  tu 

veux,  afin  qu'en  négligeant  de  réfuter  ce  que 
j'ai  avancé,  on  prenne  ce  qu'il  te  plaît  de  dire 
pour  une  réponse. 

Et  maintenant  en  m'attribuant  des  senti- 
ments identiques  à  ceux  des  Manichéens,  tu  te 

trompes,  ou  plutôt  tu  cherches  à  tromper  tous 

ceux  que  tu  peux.  En  effet,  les  Manichéens  ad- 
mettent un  mal  éternel  comme  Dieu,  mal,  qui 

selon  eux  est  une  substance,  une  seconde  sorte 

de  nature,  qui  ne  peut  s'améliorer  ni  par  elle- 
même,  ni  par  la  puissance  et  la  bonté  de  Dieu. 

Le  mélange  de  ce  mal  immuable,  prétendent- 

ils,  a  souillé  et  corrompu  l'âme  bonne  qu'ils 
osent  considérer  comme  étant  la  nature  du 

Dieu  bon.  D'où  ils  concluent  que  n'importe  à 

quel  âge  de  l'homme,  cette  âme  a  nécessaire- 
ment besoin  d'un  Sauveur  qui  la  purifie,  la  ré- 

intègre dans  son  état  primitif,  et  la  délivre  de 

sa  captivité.  Vous,  au  contraire,  en  voulant 

échapper  à  la  perversité  des  Manichéens,  vous 

êtes  tombés  dans  les  ténèbres  d'une  autre  im- 
piété, car  en  affirmant  que  les  enfants  sont 

tholicos  Sabellianos  esse  :  ita  verissimum  est,  quod 
dicunt  Calholici,  Traducianos  non  esse  aliud  quam 
Manichœos  ;  distinclionem  auLem  inler  vos  illuso- 
riam  quidem,  non  fide  veslra,  sed  iraperitia  conli- 
gisse.  Unius  ergo  fidei  lu  et  Manichaeus  :  sed  ille 
minus  impudens,  quam  tua  gravitas  invenilur  ;  ne- 
que  enim  facile  Manichaeus  aut  Melitidis  alter 
ofîenditur,  qui  dical  se  damnare  naturam  homi- 
num,  sed  non  infamare  conjugia.  » 

AuGusTiNus.  Cur  ego  Arianos  el  Sabellianos  com- 
memoraverim,  qui  librum  illum  raeum  intelligens 
legit,  mox  invenit  ;  teque  pervidet  dolose  agere,  qui 
eamdem  caussam  totam  commemorare  noluisti,  Tibi 
enim  dixi  :  {Lib.  II  de  nuptiis  et  conc.  e.  xxiii.)  Si- 
cul  Ariani  dum  Sabellianos  fugiunt,  in  pejusaliquid 
inciderunt,  quia  Trinitalis  ausi  sunt  non  personas 
discernere,  sed  naturas  :  ita  Pelagiani  dun»  Mani- 
chaeorum  pestem  in  perversum  vitare  conantur,  de 
nupliarum  fruclu  ipsis  Manichspis  convincuntur  per- 
niciosiora  sentire,  credendo  parvulos  Christo  medico 

non  egere.  Haec  Terba  mea  tibi  proposuisses,  vel 
certe  banc  sententiam  meam,  si  mihi  quoquo  modo 
respondere  voluisses  :  quibus  praetermissis  dicis  tibi 
ipse  quod  vis,  ut  mihi,  non  ea  quae  a  me  dicta 
sunt  refellendo,  sed  non  tacendo  respondisse  videa- 
ris. 

Et  nunc,  quod  ea  me  sentire  dicis,  quœ  sentiunt 
Manichaei,  multumfalieris  ;  vel  polius,  quos  potes 
fallis.  Nam  Manichaei  malum  coaeternum  Deo,  idem- 
que  malum  esse  substanliam,  et  alienam  quamdam 
dicunt  esse  naturam,  qua;  inbonum  mutari,nec  per 
se  ipsam,  nec  a  bono  Deo  posgit  omnino  :  cujus  im- 
mutabilis  mali  (a)  commixtione,  animam  bonam, 
quam  credere  audent  boni  Dei  esse  naturam,  inqui- 
natam  perhibent  atque  corruptam  :  et  ob  hoc  in 
qualibet  horainis  œlate  necessarium  habere  salvato- 
rem,  a  quo  mundala  et  redintegrata  atque  a  tali 
caplivitate  eruta  liberetur.  Vos  autem  dum  in  per- 

versum fugitas  Manichaeos,  in  bas  irapetatis  lene- 
bras  incidistis,  ut  ab  omni  malo  asserendo  par- 

{a)  Editi,  commixtionem.  Et  paulo  post,  pietatis  tenebras.  Et  infra  pto^  reamque  naturam,  ferebant  eamque  natu- 
ram. His  et  aliis  iu  ista  responsione  locis  emendantur  ad  veteres  codices. 
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exempts  de  tout  mal,  vous  déclarez  qu'ils  n'ont 
pas  besoin  d'un  Sauveur,  et  vous  favorisez,  par 
je  ne  sais  quel  circuit  d'erreur,  la  doctrine 
des  Manichéens  que  vous  vouliez  éviter;  car 

en  refusant  de  reconnaître  le  mal  de  notre  na- 
ture viciée,  vous  les  autorisez  à  attribuer  au  mé. 

lange  d'une  nature  étrangère,  tout  le  mal  que 

l'on  croit  avec  raison,  ou  que  l'on  voit  manifes- 
tement exister  dans  les  enfants.  Mais  les  catho- 

liques, afin  d'éviter  également  l'erreur  des  Ma- 
nichéens et  des  Pélagiens,  enseignent  que  le 

mal  n'est  ni  une  nature,  ni  une  substance, 
mais  que  notre  nature  et  notre  substance,  sou- 

mises à  des  perturbations,  parce  qu'elles  ne  sont 
pas  la  nature  et  la  substance  de  Dieu,  ont  été 

•\6iciées  par  le  mal  qu'un  seul  homme,  en  le 
commettant  volontairement,  a  transmis  à  tous 

les  hommes.  Ils  déclarent  également  que  ce 

mal  qui  n'est  pas  incurable  pour  Dieu,  a  pour 
être  guéri,  besoin  d'un  Sauveur,  à  toutes  les 
époques  de  la  vie  humaine.  Ainsi  donc  ni  au 

sujet  du  libre  arbitre,  ni  au  sujet  de  la  semence 

maudite,  ni  au  sujet  de  l'incorrigibiUté  de  la  ma- 
lice, ni  au  sujet  de  la  nature  du  premier  homme, 

ni  au  sujet  de  l'union  des  deux  sexes,  ni  au  su- 
jet de  la  puissance  du  démon  sur  les  hommes, 

nous  ne  sommes  d'accord  avec  les  Maniché- 

ens, qui  admettent  l'existence  de  deux  natures 

et  de  deux  substances  éternelles,  l'une  du  bien, 

l'autre  du  mal,  n'ayant  pas  eu  de  commence- 
ment, mais  ayant  été  mélangées,  je  ne  sais  à 

quelle  époque.  En  admettant  de  pareilles  ab- 
surdités, nous  craindrions  de  déclarer  que  la 

nature  de  Dieu  est  susceptible  d'être  souillée  et 
corrompue. 

Quant  à  ce  que  tu  affirmes,  que  je  suis  seul  à 

déclarer  que  le  mariage  est  bon  et  la  nature 

humaine  coupable,  sans  recourir  à  beaucoup 

d'autres  témoignages,  j'invoque  celui  de  l'Apô- 

tre Paul,  que  tu  appelles  toi-même  l'apologiste 
du  mariage,  et  qui  néanmoins,  en  parlant  de 

la  souillure  originelle  de  notre  nature,  «  dit 

que  le  corps  est  mort  à  cause  du  péché.  »  (Rom. 

8.  10.)  Je  te  citerai  encore  un  des  interprêtes 

de  ce  même  apôtre,  Ambroise,  mon  maître  ca- 

tholique, qui  après  avoir  fait  l'éloge  de  la  pu- 
deur conjugale,  ajoute  cependant  :  «  nous  nais- 

sons tous  sous  le  coup  du  péché,  nous  dont  l'ori- 
gine môme  est  souillée.  {Ambr.  l.  i.  c.  ii  sur  la 

pénitence)  Que  veux-tu  de  plus,  homme  de  ca- 
lomnie, de  dispute,  de  verbiage? 

20.  Julien.  Mais  c'est  assez  de  toutes  ces  ba- 

g^îlelles  ;  venons  en  à  la  question  que  j'ai  pré- 
cédemment reconnue  comme  très  compliquée, 

et  dont  la  subtilité  a  mis  en  défaut  ton  maître 

lui-même.  Car  au  lieu  de  répondre  à  notre  ob- 
jection, tu  as  cherché  à  la  prévenir,  en  nous 

posant  une  question  plus  difficile  encore.  En 

vulos  salves,  Salvatorem  miseris  necessarium  non 
puletis  ;  et  adjuvandis  eis  ipsis,  quos  fugilis,  Mani- 
chaeis  nescio  quomodo  per  circuitum  vestri  occurra- 
lis  erroris,  ncgando  naalum  vilialae  naturae  nosfrae  ; 
ut  quidquid  maloram  vel  recle  credilur,  vel  aperte 
invenitur  in  parvulis,  commixtioni  (quod  volunt  ip- 
si)  naturae  tribualur  alienae.  Calholica  vero  ut  Mani- 
chreos  et  Peiagianos  devilet,  nullam  naturara  atque 
substanliam  esse  dicit  malum  :  sed  volunlario  ma!o, 
quod  per  unum  honiinem  iii  omnes  homines  per- 
transiit,  nostram  naluram  alque  substanliam  ideo 
mulabiiem,quia  Dei  natura  non  est,  non  negat  esse 
vitiatam  ;  eique  malo,  quod  insanabile  IJeo  non  est, 
ut  absumi  possit,  in  omnibus  aetalibus  Satvalorem 
necessarium  confilelur.  Proinde  nec  de  peccato  na- 
turali,  nec  de  libidine  corporum,  nec  de  iibero  arbi- 
Irio,  necdesemine  maledicto,  nec  de  inconvertibili 
malitia,  née  de  nalura  primi  hominis,  nec  de  corn- 
mixtione  sexuum,  nec  de  potestate  diaboiica  in  ho- 
raines,eadem  qu;e  Maiiichaii,  dicere  possumus;  qui 
duas  naturas  atque  subsfanlias,  unam  boni,  alieram 
maii,  sine  initio  teraporis  sempilernas,  et  ex  quodarn 

initio  temporis  commixtas  esse  non  dicimus  ;  ne 
inler  mulla  absurda  atque  vesana,  etiam  Dei 
naluram  coinquinabilem  corruptibilemque  dica- 
mus. 

Quod  aulem  me  solum  affirmas  dicere  bonas  nup- 
lias,  reamque  naluram  :  ut  alios  taceam,  do  libi 
Pauliim  apostolum,  (Bom.  8.  ̂ 0.)  quem  tu  quoque 
laudatorem  praedicas  nuptiarum,  dicentem  tamea  de 
de  natura3  (f.  originali.)  originalis  reatu,  Corpus 
mortuum  esse  propter  peccatum.  Do  tibi  alterum 
hujus  inleliectorem,  meumque  doctoreraque,  catho- 
licum  Ambrosium,  qui  cum  laudet  conjugalem  pu- 
dicitiam,  dicit  tamen  :  Omnes  sub  peccato  nascimur, 
quorum  ipse  ortus  in  vilio  est.  {Ambros  lib.  1  de 
Pxnit.  c.  Il,  vel  3.)  Calumniose,  contentiose,  linguo- 
se,  quid  quaeris  amplius? 

2t>.  JuLiANus.  «  Verum  adversum  haec  ludibria  sa- 
lis actum  est  :  veniamus  ad  eam,  quam  supra  dixi, 

perplexissimam  qu.ipstionem,  quas  ipsum  praecepto- 
rem  tuum  sui  sublililale  decepit.  Oppositioni  quippe 
nostrae,haud  exponendo,  sed  aliud  diffîcilius  ponen- 
do  conatus  es  occurrere.  Cum  enim  docuissem,quia 
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effet,  après  avoir  établi  que  dans  les  hommes 

d'un  âge  plus  avancé,  et  commettant  le  péché 
volontairement,  il  y  avait  lieu  de  louer  la  na- 

ture innocente  à  son  origine,  et  de  blâmer  avec 

raison  les  actes  s'écartant  de  cette  innocence, 

j'ai  démontré  qu'il  y  avait  deux  points  qui  pou- 
vaient donner  lieu  à  cette  contracdiction,  tan- 

dis que  dans  les  enfants  il  ne  s'en  présentait 

qu'un  seul,  c'est-à-dire  la  nature,  puisqu'ils 
n'avaient  pas  encore  de  volonté,  et  qu'alors  ce 
point  unique  pouvait  être  attribué  à  Dieu  ou 

au  démon.  J'en  ai  conclu  que  si  la  nature  était 

l'œuvre  de  Dieu,  il  ne  pouvait  s'y  trouver  de 
mal  originel,  mais  que  si  elle  était  l'œuvre  du 
démon,  à  cause  du  mal  inné  en  elle,  il  était 

impossible  d'attribuer  la  formation  de  l'homme 

à  l'œuvre  du  Seigneur.  Lorsque  j'en  suis  arrivé 
à  ce  passage,  tu  as  répondu,  avec  ta  bonne  foi 

ordinaire,  que  ma  conclusion  était  vraie  ;  mais 

que  dans  les  enfants  il  y  avait  aussi  deux  points 

à  observer,  la  nature  et  le  péché.  Mais  le  pé- 
ché, si  tu  te  souviens  des  définitions  que  nous 

en  avons  données  antérieurement,  n'est  autre 
chose  que  la  volonté  de  retenir  ou  d'admettre 
ce  qui  est  défendu  par  la  justice,  et  dont  il  nous 

est  libre  de  nous  abstenir.  Après  avoir  établi 

que  le  péché  n'est  autre  chose  qu'un  choix 
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fait  par  une  volonté  mauvaise,  qu'as-tu  ré- 
pondu, ô  Epicure  de  nos  jours!  Qu'il  y  a  péché 

dans  les  enfants,  et  qu'il  n'y  a  pas  volonté.  Le 
quatrième  livre  à  déjà  fait  voir  l'ignominie 
d'une  pareille  assertion. 

Après  avoir  dit  à  ce  sujet  :  si  le  péché  vient 

de  la  volonté,  c'est  la  volonté  qui  est  mauvaise, 
puisque  c'est  elle  qui  fait  le  péché  ;  si  c'est  de 
la  nature  que  vient  le  péché,  c'est  la  nature 

qui  est  mauvaise  ;  tu  m'as  alors  opposé  cette 

objection,  qui  certainement^  n'est  pas  de  toi, 
car,  il  y  a  quelques  années,  lorsque  j'étais  à 
Carthage,  elle  m'a  été  faite  par  un  nommé 
Honorât,  ton  ami,  et  manichéen  comme  toi, 

ainsi  que  l'indiquent  vos  lettres.  Je  fais  men- 
tion de  tout  cela,  uniquement  pour  prouver 

que  telle  est  la  question,  qui  depuis  tant  de 
siècles,  a  trompé  Marcion  et  Manès.  Voici  donc 

ce  que  tu  as  dit  contre  ce  que  j'avais  avancé  : 
«  Si  le  péché  est  dans  la  nature,  c'est  la  nature 

qui  est  mauvaise,  puisque  c'est  la  nature  qui 
produit  le  péché.  Qu'il  réponde  à  cela,  s'il  le 
peut.  De  même  donc,  comme  l'évidence  nous  le 
montre,  que  toutes  les  œuvres  mauvaises  vien- 

nent d'une  volonté  mauvaise,  et  sont  comme 
les  fruits  d'un  mauvais  arbre,  de  même  aussi 

je  le  somme  de  me  dire  d'où  vient  la  mauvaise 

in  hominibus  perfectioris  aetatis  malum  suapte  (a) 
voluntale  operantibus,  et  innocua  nalurge  laudaren- 
lur  exordia,  et  aclionum  diverlicula  jure  vitupera- 
renlur  ;  duoque  esse,  quaa  possint  contrariis  appli- 
cari;  in  parvuhs  aulem  uiium,  id  est,  naturara, 
quia  volunlas  non  essel  ;  illudque  unum  aul  Deo, 
aul  daemoni  esse  repulaudum  :  (f.  coUigique.)  colie- 
gique,  ut  si  per  Deum  nalura  subsisleiet,  non  pos- 
S6l  esse  iii  ea  crij^'inale  malum  ;  si  aulem  diabolo 
Iranscriberetur  per  ingenitum  malum,  nihil  esset 
per  quod  homo  divine  operi  vindicareiur  :  cum  ergo 

ea  perveuisses  loca,  respondisli,  lide  solita,  me 
coUegisse  verum;  sed  et  in  parvulis  duo  esse,id  est, 
naluram  et  peccalum.  Quod  tamen  peccalum,  ut 
piiorum  defiriilionum  recorderis,  nihil  est  aliud, 
quam  volunlas  relineiidi  vel  admittendi  quod  justi- 
tia  velai,  et  unde  liberum  absline.  Constituto  er- 

go peccalum  nihil  esse  aliud,  quam  pravae  volunta- 
tis  eleclionem  ;  respondisli,  Epicure  nostri  tempo- 

ris,  in  parvulis  peccalum  esse,  voluntatem  non 
esse  :  quod  cujus  sit  dedecoris,  liber  jam  quartqs 
ostendit. 

»  In  his  ergo  locis  cum  dixissem,  Si  ex  voluntate 
est  peccalum,  mala  volunlas  quae  peccatum  facit  ;  si 
ex  nalura,  mala  nalura,  quae  peccatum  facit  :  ea 
questione  es  mihi  conalus  occurrere,  quam  a  te  ex- 
cogitatam  non  esse  manifestum  est.  Nam  cum  anle 
hos  annos  essemus  Carlhagini,  a  quodam  mihi  IIo- 
norato  (6)  nomine,  necessario  luo,  Manichaeo  aeque, 
sicut  epistolœ  vestrae  indicant,  id  ipsum  propositum 
est.  Cujus  rei  ad  hoc  tantummodo  feci  mentionem, 
ut  clareret  banc  esse  quaestionem,  quae  et  Manem  et 
Marlionem  anle  lot  saecula  decepisset.  Sic  ergo  lo- 
queris  contra  hoc  quod  ego  dixeram,  Si  peccatum 
in  nalura,  mala  natura  quae  peccatum  facit.  »  {JÂb. 
II  de  nuptiis  et  conc.  c.  xxviii.)  Quaero  ab  illo,  si 
polesl  respondeal,  sicut  manifestum  est,  ex  vo- 

luntale mala  tamquam  ex  arbore  mala  fruclus  ejus 

{a)  Editi  suapte  natura.  Verius  MSS.  suapte  voluntate. 
(6)  Editi,  ho?iorato  iLonùne.  Ac  paido  post,  sicut  epistola  nostra  nostra  indicant.  Emendantur  ex  MSS.  Honoratus 

porro  amicus  Augustini,  qui  Manichaeis  aliquando  iuhaesit,  notissimus  est  ex  iibro  de  utilitate  credendi  ad  eum 
scripto.  Hune  Julianus  satis  indicat  eumdem  ipsum  esse,  qui  Carthagiiie  questionibus  missis  ad  Augustinuui, 
illam  ab  eo  contra  Pelagianos  eximiam,  quœ  de  gratia  novi  Testamenti  inscribitur,  epistolam  140.  accepit' 
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volonté,  c'est-à-dire  cet  arbre  qui  produit  de 

mauvais  fruits.  Si  elle  vient  de  l'ange  qu'était- 

ce  que  l'ange,  sinon  une  bonne  œuvre  de  Dieu? 

Si  elle  vient  de  l'homme,  qu'était-ce  que 
l'homme,  sinon  une  œuvre  de  Dieu?  et  puisque 

la  mauvaise  volonté  de  l'ange  vient  de  l'ange, 
et  la  mauvaise  volonté  de  l'homme  vient  aussi 

de  l'homme,  qu'étaient  donc  l'ange  et  l'homme, 
avant  que  le  mal  naquît  en  eux,  sinon  une  œu- 

vre bonne  du  Seigneur,  une  nature  bonne  et 

digne  de  louange?  Voilà  donc  le  mal  qui  sort 

du  bien,  et  qui  n'a  pu  naître  que  du  bien  : 

3*entends  par  là  cette  volonté  mauvaise  qui  n'a- 

vait été  précédé  d'aucun  mal,  et  non  les  œuvres 

mauvaises  qui  ne  peuvent  venir  que  d'une  vo- 
lonté mauvaise,  comme  les  mauvais  fruits, 

d'un  mauvais  arbre.  Ce  n'est  pas  cependant 

parce  que  le  bien  est  l'œuvre  d'un  Dieu  bon, 
que  la  volonté  mauvaise  a  pu  venir  de  ce  qui 

est  bon,  mais  parce  que  le  bien  a  été  fait  de 

rien  et  non  pas  de  Dieu.  Que  vient-il  donc  nous 

dire  :  Si  la  nature  est  l'œuvre  de  Dieu, 
l'œuvre  du  démon  ne  saurait  pervertir 
l'œuvre  de  Dieu?  L'œuvre  du  démon,  quand 
elle  pervertit  l'ange  qui  devint  e  démon  lui- 
même,  ne  surgit-elle  point  dans  l'œuvre  de 

Dieu?  Or,  si  le  mal  qui  d'abord  n'existait  nulle 

part,  a  pu  surgir  dans  l'œuvre  de  Dieu,  pour- 

quoi le  mal,  lorsqu'il  s'était  déjà  répandu 
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ailleurs,  n'aurait-il  pu  passer  par  l'œuvre  de 
Dieu?  Les  hommes  ne  sont-ils  point  Fœuvre  de 
Dieu?  Cependant  le  péché  a  passé  dans  tous  les 

hommes.  C'est-à-dire  l'œuvre  du  démon  a 

passé  par  l'œuvre  de  Dieu,  ou  pour  m'expri- 
mer  en  d'autres  termes,  l'œuvre  de  Dieu  a 

passé  par  l'œuvre  de  Dieu.  »  Toutes  ces  cita- 
tions que  je  viens  de  faire  de  tes  discours  nous 

ont  découvert  la  source  et  l'origine  de  l'anti- 

que erreur.  Tes  paroles  n'ont  rien  de  plus  sub- 
til, tes  dissertations  rien  de  plus  embrouillé. 

Tu  t'es  débattu  sur  tout  le  terrain  de  la  con- 

troverse, et  chassé  par  les  armes  de  l'impla- 
cable vérité  de  toutes  les  positions  où  tu  as 

essayé  de  te  maintenir,  tu  es  tombé  dans  cet 

antre,  que  les  manichéens  ont  creusé  par  leurs 

questions  ténébreuses.  Tu  as  cependant  reconnu 
la  difficulté  de  la  proposition  qui  nous  occupe, 

en  disant  :  «  Qu'il  réponde  à  cela,  s'il  le  peut... 
Et  comme  chacun  de  nous  avoue  que  la  ques- 

tion est  difficile,  je  prie  le  lecteur  d'y  donner 
toute  son  attention.  Il  pourra  alors  suivre  sans 

peine  des  questions  que  la  nature  du  sujet  rend 

subtiles,  mais  que  j'espère  éclaircir  avec  l'aide 
de  Jésus-Christ.  Tu  m'as  donc  demandé  d'où 
vient  le  mal.  Je  te  demande  à  mon  tour  ce 

qu'est  le  mal,  car  c'est  le  nom  que  l'on  donne 
communément  à  la  faute  et  au  châtiment.  C'est 

du  reste  un  abus  que  d'appeler  le  châtiment 

fieri  oninia  opéra  mala,  sic  ipsam  volunlatem  raa- 
lam,  id  est,  ipsam  frucluum  malorum  arborem  ma- 
lam  unde  dicat  exorlam.  Si  ex  angelo  ;  quid  erat 
ipse  angélus,  nisi  bonum  opus  Dei  ?  si  ex  homine  ; 
quid  eral  ipse  homo,  nisi  bonum  opus  Dei  ?  Immo 
quia  voluntas  mala  ex  angelo  angeli,  et  ex  homine  ; 
hominis  orta  est  ;  quid  erant  haec  duo,  ante  quam 
in  eis  ista  mala  orirentur,  nisi  honum  opus  Dei,  et 
bona  atque  laudanda  natura  ?  Ecce  ergo  ex  bono 
oritur  malum,  nec  fuit  omnino  unde  oriri  posset, 
nisi  ex  bono  ;  ipsam  dico  voluntalem  malam  quam 
nuUum  praîcessit  malum  ;  non  opéra  mala,quse  non 
sunt  nisi  ex  voluntate  mala,  lamquam  ex  arbore 
mala.  Nec  ideo  tamen  ex  bono  potuit  oriri  volunlas 
mala,  quia  bonum  facium  est  a  Deo  bono  ;  sed  quia 
de  nihilo  factum  est,  non  de  Deo.  Quid  est  ergo 
quod  dicit,  Si  natura  opus  esl  Dei,  per  opus  Dei 
opus  diaboli  transire  non  sinitur  ?  Nonne  opus  dia- 
boli,  quando  in  angelo  qui  diabolus  factus  est,  prius 
ortum  est,  in  opère  Dei  ortum  est  ?  Quapropler  si 
malum  quod  omnino  nusquam  erat,  in  opère  Dei 
oriri  potuit  ;  cur  malum  quod  alicubi  jam  erat,  per 

opus  Dei  transire  non  potuit  ?  Numquid  homines 
non  sunt  opus  Dei  ?  Perlransiit  ergo  peccatum  per 
homines,  hoc  esl,  diaboli  opus  per  opus  Dei  ?  atque 
ut  alio  modo  idipsum  dicam,opus  Dei  per  opus  ope- 
ris  Dei.  «  Haec  tam  multa,  quae  de  tuis  sermonibus 
posui,  aperuerunt  omnino  ipsum  caput  et  fontem 
erroris  antiqui  :  nihil  in  dictis  luis  acutius,  nihil  in 
dissecendo  perplexius  adiulisti;  loto  omnino  campe 
disputationis  agilalus,  ac  de  omni  loco,  in  quo  len- 
taveras  subsistere,  armis  infeslae  verilalis  expulsas, 
pervenisli  tandem  ad  illum  specum,  quem  inter 
opaca  queslionum  Manichccus  foderat.  Reddidisti 
proposilioni  huic  testimonium  difficullatis  sua?,  di- 
cens,  ))  Quapro  ab  illo,  ut  si  polest  respondeat  :  et 
ideo  quoniam  convenit  inler  ulrumque  noslrum  lo- 
cum  esse  diflicilem,  ut  loto  animo  adsit  lector  ad- 
moneo.  Distinctiones  pro  rei  condilione  subtiles, 
quas  adjuvanle  Christo  confido  pinguescere,  prius 
inlentus,  mox  securus  sequitur.  Quaesisti  ergo,  unde 
malum  :  interrogo,  quod  malum  dicas  ;  commune 
enim  hoc  nomen  est  culpae  et  vindictae  ;  ceterum 
abusive  supplicium  malum  vocalur,  cum  gravitate 



un  mal,  puisquil  est  justifié  par  la  sentence 

qui  le  condanne.  Tu  réponds  à  cela  que  c'est 
le  péché  et  non  le  châtiment  que  tu  appelles 
un  mal. 

Augustin.  Tu  nous  montres,  ici,  autant  qu'il 
est  possible,  toute  l'étendue  de  ta  sottise. 

D'un  côlé  tu  avoues  que  le  péché  est  un  mal, 

et  d'un  autre  côté  tu  ne  veux  pas  qu'on  ap- 

pelle mal,  si  ce  n'est  par  un  abus  d'expression, 
le  supplice  du  feu  éternel,  et  voici  la  belle  rai- 

son que  tu  donnes  d'une  telle  absurdité.  «  Le 
supplice,  dis-tu,  ne  saurait  être  nommé  un  mal, 

que  d'une  manière  abusive,  parce  qu'il  est  jus- 
tifié par  la  sentence  même  qui  l'impose.  Si 

donc,  pour  parler  ainsi,  tu  apprécies  la  peine 

de  celui  qui  est  condamné,  non  d'après  ses 

souffrances,  mais  d'après  la  justice  de  celui 
qui  le  condamne,  déclare  franchement  que  ce 

supplice  est  un  bien,  et  qu'on  ne  peut  l'appeler 
un  mal  que  par  abus.  Le  supplice,  en  effet,  est 
le  châtiment  du  péché,  et  le  châtiment  du 

péché  est  juste.  Or,  comme  ce  qui  est  juste  est 

bon,  le  supplice  est  donc  bon.  Ne  vois-tu  pas 

qu'à  moins  de  faire  une  distinction  entre  le 
condamné  et  le  condamnant,  pour  prouver  que 
la  condamnation  qui  estle  supplice  et  la  peine  du 

péché,  est  une  œuvre  bonne  de  celui  qui  con- 

damne, mais  un  grand  malheur  pour  le  con- 

damné? ne  vois-tu  pas,  dis-je,  que  si  tu  ne  fais 
pas  cette  distinction,  tu  es  forcé  de  dire,  que 
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les  hommes  par  leurs  œuvres  mauvaises,  arri- 
vent non  plus  à  subir  des  châtiments,  ce  qui  ; 

est  vrai,  mais  plutôt  à  une  heureuse  condition 

conséquence  tellement  fausse  et  vaine,  que 

penser  ainsi  est  un  mal  aussi  grand  que  d'ê- 
tre frappé  de  cécité  dans  son  cœur.  Ce  n'est 

donc  point  un  abus,  d'appeler  le  supplice  un 
mal,  mais  un  mal  pour  celui  qui  souffre,  car 

c'est  un  bien  pour  celui  qui  châtie,  puisqu'il 
est  juste  de  punir  le  pêcheur.  Voilà  la  distinc- 

tion qu'il  faut  faire,  si  tu  ne  veux  pas  déli- 
rer. 

27.  Julien.  Tu  me  demandes  donc  d'où  vient 

le  mal,  qu'on  peut  justement  appeler  mal, 
c'est-à-dire  le  péché.  Je  réponds  qu'il  est  ma- 

ladroit de  chercher  l'origine  d'une  chose  sur 

laquelle  on  n'a  pas  encore  une  définition  bien 

arrêtée.  Voyons  donc  avant  tout  s'il  y  a  un 

mal,  ensuite  ce  qu'il  est,  et  enfin  d'où  il  vient. 
C'est  ce  que  j'ai  fait  dans  le  premier  livre  de 

cet  ouvrage,  mais  du  moins  là  on  n'y  a  point 

tout  critiqué.  Cherchons  donc  s'il  existe  un 
mal. 

Augustin.  Si  tu  avançais  que  le  mal  existe, 

et  que  moi  je  ne  fusse  pas  de  cet  avis,  la  ques- 
tion entre  nous  se  poserait  ainsi .  Le  mal  existe- 

t-il?  Tu  ne  manquerais  pas  de  démontrer  que 

le  mal  existe,  parce  que  moi  je  l'aurais  nié, 

mais  puisque  ni  l'un,  ni  l'autre  de  nous  n'en 
doute,  et  que  nous  sommes  d'accord  sur  ce^ 

ejus  que  infertur  judicii  vindicelur.  Respondes,  de 
peccalo  te  dicere,  non  de  supplicio.  » 

AuGusTiNus.  Aperuistl  omnimo  sluUiliam  luara, 
quantum  potuisli,  qui  malum  confiteris  esse  peoca- 
re,  et  malum  non  esse  dicis,  sed  abusive  malum  vo- 
cari,  supplicio  sempiterni  ignis  ardere.  Sed  tantae 
absurditatis  ralionem  reddis  egregiam  :  «  Abusive,  » 
inquis,  «  supplicium  malum  vocalur,  cum  gravilale 
ejus  quo  infertur  judicii  vindicelur.  »  Si  ergo,  ut 
hoc  dicas,  damnali  pœnam  non  ex  miseria  patien- 
tis,  sed  ex  juslitia  damnanlis  appendis  ;  die  aper- 
tius,  bonum  esse  supplicium,  quod  abusive  dicis 
malum  vocari.  Supplicium  est  enim  pœna  peccati, 
el  justa  est  utique  pœna  peccati  :  justum  est  itaque 
supplicium  ;  et  omne  quod  justum  est,  bonium  est  : 
bonura  est  ergo  supplicium.  Nonne  cernis,  nisi  ila 
damnalum  a  damnante  distinguas,  ut  ipsam  damna- 
1lonera,quod  supplicium  est  et  pœna  peccati, bonum 
quidem  opus  esse  asseras  damnanlis,  sed  damnali 
exilium  malum  :  non,  inquam,  cernis,  nisi  haec  ea 
ratione  distinguas,  ad  hoc  te  perduci  ut  dicas,  ho- 

mines  malis  operibus  suis,  non  ad  mala  quae  pa- 
tiantur  graviora,  quod  verum  est,  sed  ad  bona  po- 

ilus pervenire,  quod  tam  falsum  est,  et  lanta  vani- 
tale  dicitur,  ut  ista  sapere  tantum  sil  malum,  quan- 

tum est  etiam  cordis  caîci  supplicium  ?  Igitur  non 
abusive  vocatur  malum  ;  sed  prorsus  malum  est 
patienti  :  bonum  est  autem  facienti,  quia  justum 
est  pœnam  irrogare  peccanti.  Si  delirare  non  vis, 
ista  distingue. 

27.  JuLiANus.  «  Quîeris  ergo  unde  sit  hoc  malum, 
quod  merito  malum  vocatur,  id  est,  peccatum.  Res- 
pondeo,  imperite  nimis  rogari  originem  rei,  de  cu- 
jus  adhuc  detlnilione  non  constitit.  Videamus  ergo 
prius  utrum  sit,  lune  quid  sit,  ullimum  unde  sit. 
Feci  hoc  quidem  in  primo  prcesenùs  operis  libello  ; 
sed  ibi  ex  aiiqua  parle  securus  :  ambigatur  ergo 
uirum  sit  malum. 

AUGUSTINUS.  Si  tu  esse  malum  diceres,  ego  autem 
negarcm  ;  lune  inler  nos  quœstio  verteretur,  utrum 
cssel  malum,  in  qua  quœstione  susciperes  ostendere 
malum  esse,  quia  id  a  me  uegalum  essel  :  cum 
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point,  pourquoi  mettre  en  question  une  chose 

reconnue  de  part  et  d'autre,  sinon  pour  le  plai- 

sir de  parler  ;  non  pas  toutefois'pour  te  laisser 
convaincre  par  mes  paroles,  mais  pour  avoir 

l'occasion  de  te  vanter  de  tes  nombreux  ou- 
vrages. 

28.  Julien.  Le  mal  existe  :  Nos  vices  nom- 

breux et  les  jugements  sévères  qu'ils  ont  appe- 
lés sur  nous,  le  prouvent  assez,  par  consé- 

quent le  péché  existe,  mais  che^^chons  ce  qu'il 
est.  Est-ce  un  corps  composé  de  plusieurs  par- 

ties, pu  un  être  simple  comme  un  élément,  ou 

quelque  chose  que  notre  pensée  sépare  de  tout 

cela.  Qu'est-il  donc?  Le  désir  d'une  volonté 
libre  réprouvé  par  la  justice,  ou  pour  nous  ser- 

vir d'une  première  définition,  la  volonté  de 
faire  ce  que  la  justice  défend,  et  dont  nous  som- 
meslibresde  nous  abstenir.  Examine  doncsi  hors 

des  termes  de  cette  définition,  il  n'y  a  pas  en- 
core quelque  chose  qui  caractérise  le  péché, 

pour  ne  pas  chercher  ailleurs  ce  que  nous  te- 
nons pour  compris.  En  conséquence  consultons 

la  justice  du  juge,  afin  que  son  témoignage 
nous  montre  clairement  si  toutes  les  espèces  de 

péchés  sont  bien  comprises  dans  ces  limites. 

Dieu  peut-il  nous  imputer  ce  qu'il  sait  ne  pou- 
voir être  évité  par  nous?  Il  n'y  aurait  en  cela 

aucune  justice  mais  une  suprême  iniquité.  Et 
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cela  bien  loin  de  châtier  les  péchés  ne  ferait  que 

les  multiplier.  Qu'un  juge  équitable  punisse 
une  faute,  il  remplit  son  devoir,  mais  si  par 

un  abus  de  justice  la  faute  retombe  sur  le 

juge  lui-même,  c'est  la  faute  qui  se  venge  du 
juge  et  non  lui  qui  la  punit.  La  justice  donc 

ne  peut  nous  imputer  que  la  faute  dont  nous 
sommes  libres  de  nous  abstenir.  Mais  cette  li- 

berté n'est  complète  que  lorsqu'elle  provient 

d'une  volonté  qui  s'appartient,  et  qui  n'est  pas 
dominée  par  la  violence  insurmontable  des  be- 

soins naturels.  Voilà  donc  une  chose  parfaite- 
ment définie.  Le  péché  est  la  volonté  de  faire 

ce  que  la  justice  défend,  et  dont-il  nous  est 
libre  de  nous  abstenir.  Ces  points  étant  résolus, 

cherchons  maintenant  d'où  vient  le  péché  ;  ce 

qu'on  ne  pouvait  faire  logiquement  avant  tou- 

tes ces  défiinitions.  D'où  vient  donc  le  péché? 
Je  réponds  :  De  la  volonté  qui  agit  librement. 

Augustin.  Est-ce  bien  une  volonté  agissant 

librement  qui  fait  dire  à  l'Apotre  :  «  Si  donc 

je  fais  ce  que  je  ne  veux  point,  ce  n'est  pas 
moi  qui  le  fais,  mais  le  péché  qui  habite  en 

moi  »  [Rom.  vu,  20.)Vois-tu,  quand  tu  demandes 

d'où  vient  le  péché,  et  que  tu  réponds  :  «  De 
la  volonté  qui  agit  librement  »,  que  ta  pensée 

se  porte  sur  le  péché,  qui  n'est,  pas  en  même 

temps  la  peine  du  péché?  Et  quand  l'homme 

vero  id  neuler  noslrum  neget,  neuter  hinc  ambigat  ; 
quid  poscis  ul  ambigatur  unde  non  ambigilur,  nisi 
loquendi  libidine  ;  ul  non  verborum  meorum  coii- 
viclione,  sed  librorum  luorum  muUiludine  glorie- 
ris  ? 

28.  JuLiANUs.  «  Ad  iJ  esse  leslaatur  frequenlala 
vilia  el  severa  judicia:  conslilit  ergo  esse  peccatum, 
Quaerimus  quid  sit  ;  ulrum  corpus  aliquod  sil,  quoi 
ex  (a)  mullis  compositum  videalur  ;  an  singulare 
quiddam,  sicul  unuiu  aliquod  elementum,  vel  per 
cogitalionem  a  reliquorum  communione  purgalum. 
Porro  nihil  horum  est.  Quid  est  ergo  ?  Appetilus  11- 
berœ  voluntalis,  qucm  prohibel  justilia  :  vel  ut  de- 
linitione  ulamur  priore,  Volantas  faciendi  quod  jus- 
litia  vetal,  et  unde  liberum  est  abstinere.  Considéra 
ergo,  utrum  extra  lerminos  defmilionis  hujus  pecca- 

tum nequeat  inveniri,  ne  alibi  vagetur,  quod  nos 
coraprehensum  pulamus.  Consularnus  ergo  justitiani 
judicantis,  ut  et  illius  testiraoïiio  ciareat,  utrum  be- 
ne  cinctum  sit  bis  limitibus  genus  omne  pecati.  Im- 
putatne  Deus  quod  scit  non  posse  vitari  ?  At  nulia 

justitia  est,  et  summa  deformitas  :  immo  si  hoc  fiât, 
non  puniuntur  peccata,  sed  crescunt.  A  justo  enira 
judice  culpa  puniri  solet  :  ea  si  in  ipsum  (b)  arbi- 
trum  justiliae  corruptione  pervadal,  vindicala  est  de 
judice,  non  puuila.  Non  ergo  imputât  justitia  in 
peccatum,  nisi  unde  liberum  est  abstinere.  Liberum 
autem  dici  non  potest,  nisi  quod  sine  aliquo  inevita- 
bili  naturalium  coactu,  in  jure  emancipatae  constile- 
rit  voluntalis.  Oplime  ergo  est  finilum  et  plcne  : 
Peccatum  est  volunlas  faciendi  quod  justilia  velal, 
et  unde  liberum  est  abstinere.  His  ergo  partibus 
absolutis,  quasralur  unde  sit,  quod  perlurbalissime 
anle  bas  dcfmiliones  fuerat  inquisitum.  Unde  est 

ergo  peccatum  ?  Picspondeo,  de  libéra  voluntale  fa- 
cienlis. 

AuGusTiNus.  liane  vero  de  libéra  voluntate  facien- 
lis  est,ubi  dicilur,si  autem  quod  nolo  ego  hocfaeio, 
jam  non  ego  operor  illud,  sed  quo  habitat  in  me 
peccatum?  (Rom.  vu,  20.)  Videsne  cum  quaeris  unde 
sit  peccalura,  alque  respondes,  «  de  libéra  voluntale 
facientis,  »  illud  te  cogitare  peceatum,  quod  non  est 

(a)  Sic  MSS.  at  editi  ex  omnibus,  {b)  Editi  arbitrum.  Melius  MSS.  Arbitrum. 
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fait  quelque  chose  qu'il  ne  veut  pas  et  que 

pourtant  l'Apôtre  qualifie  de  péché,  ne  vois-tu 

pas  aussi  que  cela  n'est  pas  en  rapport  avec  ta 
réponse,  ni  avec  la  définition  que  tu  donnes  du 

péché,  lorsque  tu  dis  :  «  Le  péché  est  la  vo- 
lonté de  faire  ce  que  la  justice  défend,  et  dont- 

il  nous  est  libre  de  nous  abstenir.»  où  est  la 

liberté  de  s'abstenir,  quand  l'Apôtre  s'écrie  : 
«  Ja  fais  ce  que  je  ne  veux  pas?  Autre  fat  donc 

le  péché  de  la  nature  humaine,  quand  elle 

était  libre  de  s'abstenir  du  péché  autre  est  le 

péché  qu'elle  commet,  aujourd'hui  qu'elle  a 
besoin  du  secours  d'un  Sauveur.  Et  ce  qui 
était  alors  simplement  péché,  est  en  sus  au- 

jourd'hui peine  du  péché. 
29.  Julien.  Mais  voyons  si  l'assentiment  gé- 

néral n'approuve  pas  la  définition  que  j'ai 
donnée.  Aucun  homme  éclairé,  aucun  catholi- 

que ne  saurait  douter  qu'il  n'y  a  d'autre  péché 

que  f.elui  qu'on  peut  éviter^  ni  d'autre  justice 

que  celle  qui  impute  à  l'homme  qu'elle  punit, 
la  faute  qu'il  a  commise  par  sa  propre  volonté, 

quand  il  pouvait  s'en  abstenir. 
Augustin.  Le  péché  a  été  imputé  au  premier 

homme,  parce  qu'il  aurait  pu  l'éviter  s'il  eut 
voulu  :  Mais  son  péché  ayant  souillé  tous  ses 
descendants,  la  nature  entière  a  été  viciée  et  a 

besoin  d'un  Sauveur,  pour  se  préserver  du 

eliam  pœna  peccali  :  hoc  autem  ubi  facit  homo  quod 
non  vultjCl  tame»  peccatum  esse  Apostolus  clamât, 
ad  hanc  luam  responsioncm  minime  perlinere,  nec 
ad  illam  definilionem,  quam  commemorasti  dicens, 
peccalum  id  esse,  quod  est  volunlas  faciendi  quod 
juslilia  velat,  et  unde  liberum  esl  .abslinere?  Quo- 
raoïlo  enim  liberum  est  abstinere,  ubi  clamalur, 
quod  nolo  hoc  facio  ?  Aliter  ergo  nalura  humana 
peccavit,  quando  ci  liberum  fuit  abslmere  a  pec- 
calo  :  aUler  nunc  peccat  perdila  liberlale,  quando 
eget  liberaloris  auxiUo.  Et  illud  tantummodo 
peccatum  erat  :  hoc  autem  etiam  est  p(ena  peccali. 

29.  JuLiANUS.  «  Sed  videamus,  utrum  istud  quod 
defmitio  praemissa  confecit,  omnium  assensione  fir- 
melur.  Cerle  nec  prudeas  hinc  ullus  potest,  nec 
calholicus  dubitare,  id  est,  nec  peccatum  esse  nisi 
quod  potest  caveri,  nec  justitiam  esse  nisi  quse 
hoc  imputel  illi  quem  punit,  quod  libéra  volun- 
tale  per  se  ipse  commisit,  cum  potuisset  cavere.  » 

AuGUSTiNus.  Hoc  imputalum  est  primo  homini, 
quod  posset  cavere,  si  vellet  :  sed  ejus  peccalo  uni- 
veria  etiam  in  posleris  natura  vitiata  Salvatore  opus 

péché,  lorsque  sera  arrivé  l'âge  où  l'homme 
peut  faire  usage  de  sa  raison.  Avant  ce  temps 
il  porte  en  lui  une  souillure  contractée  à  sa 

naissance,  et  qui  ne  peut  être  effacée  que  par 
une  naissance  nouvelle.  En  niant  cette  vérité, 

vous  proclamez  hautement,  que  Jésus-Christ 

n'est  pas  le  Jésus  des  petits  enfants,  qui  cepen- 

dant, d'après  le  témoignage  même  de  l'Ange, 

est  ainsi  appelé,  [Matt/i.  i,  21.)  parce  qu'il  doit 
sauver  du  péché  son  peuple,  dans  lequel  vous 

ne  voulez  pas  comprendre  les  enfants. 

30.  Julien.  Mais  de  même  que  tout  cela  n'a 
rien  d'incertain  pour  nous,  de  même  Mani- 

chéens et  Traducéens  sont  d'accord  pour  le  re- 

pousser. Voyons  donc  ce  qu'ils  disent  :  Manès 
écrit  que  le  péché  est  naturel;  Augustin  avoue 

que  le  péché  est  naturel.  Tous  les  deux  s'écar- 
tent donc  de  la  définition  que  nous  avons  don- 

née précédemment,  et  s'unissent  pour  déclarer 

que  le  péché  est  naturel  à  l'homme.  Examinons 
ce  qu'ils  disent  sur  la  nature  du  péché,  c'est-à- 
dire  en  quoi  ils  font  consister  le  péché  que  l'un 
et  l'autre  proclament  naturel,  pour  voir  s'ils 

seront  toujours  d'accord  sur  les  questions  sui- 

vantes. Qu'est-ce  que  le  Manichéen  écrit  à  sa 
fille?  Que  la  concupiscence  de  la  chair,  et  cette 

volupté  destinée  à  la  fécondation,  sont  l'œuvre 

du  démon,  et  la  raison  qu'il  en  donne,  c'est 

habet,  ut  possit  cavere  peccata,  quando  etiam  aetas 
accesserit,  qua  uti  possit  ralionis  officio  :  ante  hanc 
vero  aelatem  inest  ex  origine  realus  generatione  con- 
traclus,  regeneralione  delrahcndus.  Quod  vos  ne- 
gando,  aperlissime  dicitis  Ghrislum  Jesum  non  esse 
Jesum  parvulis  ;  qui  proplcrea  teste  Angelo  sic  voca- 
tur,  quia  salvum  faciet  populum  suum,  (Matth.  i, 

21.)  (in  quo  populo  parvulos  esse  non  vultis,)  a  pec- calis  eorum. 
30.  JcLiANUs.  «  Sed  ut  nobis  jam  isla  non  lubri- 

cant,  ila  a  Manichoeo  et  ïraduciano  paribus  animis 
repellantur.  Videamus  ergo  quid  ipsi  dicant.  Mani- 
cha3us  scribit  naturale  esse  peccalum  :  annuit  Au- 
gustiuus  naturale  esse  peccatum.  Ambo  ergo  ab  ea, 

quam  prœmisimus,  definilione  dissentiunl,  habent- 
que  in  naturalis  peccali  nuncupalione  coUegium. 
Videamus  quid  dicant  eiiam  de  génère  peccati,  id 

est,  quod  pulant  esse  peccatum,  quod  ambo  natu- 
rale confirmant,  ne  forle  vel  in  sequente  gradu  dis- 

sentianl.  Quid  scribit  Manichaeus  ad  tiliam?  Concu- 
piscenliam  carnis,  et  illam  (a)  voluptatem  fecundi- 
talis  operi  destinatam,  per  hoc  probari  diabolicam, 

(a)  Editi  loco  voluptatem,  substituunt  operam  ;  repugn^ntibu^  MSS, 
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qu'elles  fuient  les  regards  du  public.Que  dit  Au- 
gustin ?  La  même  chose  en  tous  points.  «  Cette 

concupiscence  de  la  chair,  dit-il,  est  comme  une 
souche  du  démon,  la  cause,  la  loi  du  péché.  Elle 

évite  partout  le  grand  jour  et  cherche,  en  rou- 

gissant, l'ombre  et  le  secret.  »  Ils  sont  donc 

parfaitement  d'accord  sur  la  première  et  la  se- 

conde question  au  sujet  du  mal.  Qu'en  sera-t-il 
de  la  troisième?  Cette  question  est  de  savoir 

d'où  vient  le  mal.  De  la  nature  éternelle  des 

ténèbres,  dit  le  Manichéen.  Que  répond  Augus- 

tin? Je  serais  peut-être  exagéré  si  j'adoptais 

l'opinion  de  mon  maître  qui  pense  que  le  mal 

n'a  pas  eu  de  commencement.  Le  mal  a  com- 
mencé par  la  volonté  du  premier  homme,  et 

déjà  même  par  la  volonté  d'une  nature  supé- 
rieure, celle  de  l'ange;  mais  depuis  ce  temps, 

il  est  devenu  naturel.  Le  voilà  maintenant 

battu  par  son  maître  qui  le  ramène  impérieu- 
sement dans  le  droit.  Quel  jugement  un  catho- 

lique va-t-il  prononcer  entre  eux?  Que  le  Ma- 

nichéen, sans  aucun  doute  est  stupid'e  de  penser 
que  le  péché  est  naturel,  mais  que  comparé  à 

l'ingénieux  Augustin,  il  a  beaucoup  d'intelli- 

gence. Ne  sont-ils  pas  l'un  et  l'autre  d'accord 
pour  dire  que  le  péché  est  naturel,  et  que  ce 

péché  qui  enveloppe  tout  le  genre  humain  est 
unique  dans  son  espèce?  Mais  que  le  disciple 
vienne  ensuite  nous  dire  que  dans  un  homme 

per  quod  opus  ejus  publicumvitet  adspectum.  Quid 
Auguslinus?  Idem  per  orania  :  {Vide  supra  lib.  III. 
n.  Ml  et  ̂ 84  etc..  Lib.  I  de  nuptiis  et  conc.  c.  xxiii. 
Ibid.  c.  VII.)  nia  concupiscentia  carnis  frutex  est 
diaboli;  caussa,  lex  peccali,  quye  évitai,  «  inqail,» 
ubique  conspectum,  et  quaeril  pudendo  secrelum. 
«  Ergo  nec  de  priore,  nec  de  sequente  mali  ratione 
discordant.  Quid  lerlium  ?  Cum  jam  quaerilur  unde 
sit  lïialum,  Manichaeus  de  natura  inquit,  lenebrarum 
selerna.  Quid  Augustinus?  Nimie,  inquit,  istud  ma- 
gisler  meus,  qui  pulat  malum  numquam  cœpisse  : 
cœpil  per  primi  hominis  volunlatem,  immo  jam  per 
superioris  naturae,  id  est,  angeUcaî;  sed  ex  eo  lem- 
pore  factura  est  naturale.  Everberat  eum  nimirum 
prseceptor  suus,  et  in  jus  (6)  auclorilatissime  trahit. 
Quid  judicalurus  est  inter  hos  calholicus  ?  Mani- 
chseum  quidera  sine  dubio  slolidissimum,  qui  putet 
naturale  peceatum  ;  sed  cum  Augustin!  ingenio  com- 
positum,  per  acutum  videri.  Quibus  enim  conveniat 
naturale  esse  peceatum,  atque  hoc  peceatum  unius 
«peciei  esse  fateantur,  a  que  omne  genus  horainum 

seulement  on  ne  doit  pas  considérer  comme  | 

naturel  ce  péché  qu'il  proclame  inné  dans  tous 
les  hommes,  nous  le  ferons  passer  sous  les 

verges  destinées  aux  enfants,  en  le  renvoyant 

à  son  maître  plus  conséquent  dans  ses  blas- 
phèmes, et  nous  exclurons  maître  et  disciple  de 

la  société  des  hommes  pieux.  Vois  jusqu'où  va 

notre  indulgence.  Tu  n'es  pas  d'accord  avec  le 
Manichéen  pour  dire  que  le  mal  est  natiyel;  \ 

avoue  alors  que  nul  n'est  coupable  en  naissant, 
et  tu  échapperas  à  toute  critique  en  refusant 

d'admettre  l'existence  d'un  péché  originel;  mais 
en  gardant  le  silence,  tu  avoues  que  tu  ne  veux  ; 

ni  te  séparer  de  ton  maître,  ni  rester  uni  aux  I 
catholiques. 

Augustin.  Ne  devons  nous  pas  dire  que  le 
monde  a  été  créé  par  un  Dieu  bon,  parce  que 

les  Manichéens  le  disent  également?  mais  sur 

la  question  de  savoir  de  quoi  Dieu  l'a  fait,  nous 

ne  sommes  plus  d'accord  avec  eux.  Nous  di- 

sons, nous,  Dieu  a  fait  le  monde  de  ce  qui  n'é- 
tait pas,  «  car  il  a  dit  et  tout  a  été  fait.  »  {Ps, 

cxLViii,  5.)  Les  Manichéens  disent  :  Dieu  a  fait 
le  monde  de  deux  natures,  du  bien  et  du  mal,  ! 

qui  non-seulement  existaient  déjà,  mais  qui  | 
avaient  toujours  existé.  Ces  doctrines  que  nous 

ne  partageons  pas  avec  les  Manichéens  ne  nous 
font  pas  leurs  alliés,  quand  même  nous  serions  j 

d'accord  avec  eux  sur  un  point.  Qu'on  nous  de- 

possideri  putent?  Sed  post  haec  dicere  audere  disci-  î 
pulum,  in  uno  tanlum  non  esse  naturale,  quod  om- 

nibus fateatur  ingenilum;  puerilibus  sine  dubila- 
lione  verberibus  iiifamatum,  subdenl  eum  magistro 
consequentius  blasphemanti.  Sed  utrumque  simul, 
discipulum  et  magislrum,a  conventu  exterminabunt 
piorum.  Vide  ergo  quid  indulgeamus.  Non  tibi  pla- 

ce! quod  tibi  Manichseus,  malum  esse  naturale  :  die  ] 
ergo  neminem  reum  nasci,  et  evasisli,  negans  pro- 
fecto  originale  peceatum.  Sed  non  dicis  ;  confiteris 
ergo  nec  a  magistro  te  velle  desistere,nec  catholicis 

copulari.  » 
Augustinus.  Numquid  propterea  dicere  non  dcbe-  I 

mus,  quod  bonus  Deus  fecerit  mundum,  quia  hoc 
et'am  dicil  Manichœus?  Sed  cum  quaeritur  unde 
fecerit,  ibi  discernimur.  Nos  enim  dicimus,  ex  his 
quae  non  erant;  quoniam  ipse  dixit,  el  facla  sunl  : 
{Psal.  cxLviii,  5.)  ille  autem  ex  duabus  naluris, 
boni  scilicet  et  mali,  quœ  non  solum  jam  erant,  sed 
semper  erant.  Hœc  ergo  quae  non  simul  dicimus, 
non  sinunt  esse  nos  socios  eorum  ex  illo  quod  simul 

{a)  la  MSS.  auctorissîme^ 
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mande  par  exemple  s*il  y  a iin  Dieu,  Manichéen 
et  nous,  répondrons  :  Il  y  a  un  Dieu,  et  sur  ce 

point  nous  différons  de  cet  insensé  qui,  dans 

son  cœur,  disait  :  «  Il  n'y  a  pas  de  Dieu.  » 

{Ps.  XIII,  1.)  Mais  si  l'on  nous  demande  ce  qu'est 
Dieu,  nous  nous  séparons  alors  complètement 

des  Manichéens  et  de  leur  dogme  fabuleux  et 

criminel.  Nous  soutenons  en  effet,  et  procla- 

mons l'incorruptibilité  de  Dieu.  Les  Manichéens 
au  contraire  prétendent  que  Dieu  est  corrupti- 

ble. Qu'on  nous  demande  notre  opinion  sur  la 
Trinité,  nous  dirons  comme  eux  que  le  Père, 

le  Fils  et  le  Saint-Esprit  sont  d'une  seule  et 
même  nature,  et  cependant  nous  ne  sommes 

pas  Manichéens,  ni  eux  catholiques,  car  ils  ont 

sur  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit'  des  doc- 
trines bien  différentes  des  nôtres,  et  dont  nous 

nous  sommes  les  adversaires.  De  là  vient  que 

nous  opposons  les  doctrines  qui  nous  sont  com- 
munes aux  erreurs  de  ceux  qui  les  nient,  sans 

craindre  qu'ils  nous  appellent  Manichéens,  et 

qu'ils  se  préfèrent  à  nous  parce  que  nous  ad- 
mettons avec  les  Manichéens  certaines  choses 

que  nos  adversaires  ne  veulent  pas  accepter,  et 

qui  nous  mettent  dans  la  nécessité  de  les  com- 
battre. 

De  même  donc  qu'un  Arien  est  hérétique, 

parce  qu'il  ne  professe  point  avec  nous  l'unité 

d'essence  de  la  Trinité  que  Manès  proclame 

dicimus.  Item  si  interrogemur  utrum  sit  Deus;  et 
nos  et  Manichasi  respondemus,  Est  Deus  :  et  in  hoc 
ulrique  separamur  ab  illo  stulto,  qui  dixit  in  corde 
suo,non  est  Deus  (Psal.  xiii,  i.)  :  sed  cum  quaerilur 
qualis  sit  Deus;  a  Manichœorum  nefaria  fabula,  ma- 

gna discretione  distinguimur.  Nos  enim  dicimus  in- 
corruptibilem  atque  defendiraus;  illi  vero  fabulan- 
tur  corruplibilem  Deum.  De  ipsa  quoque  Trinilate 
interrogati,  utrique  dicimus,  Patrem  et  Filium  et 
Spiritum  sanclum  unius  ejusdemque  esse  naturae  : 
nec  ideo  tamea  vel  non  sumus  Manichtt^i,  vel  ipsi 
calholici;  dicunt  enim  alia  de  Pâtre  et  Filio  et  Spi- 
ritu  sanclo,  in  quibus  ab  eis  diversissimi  eisque 
adversissimi  sumus.  Unde  ista  quœ  simul  dicimus, 
adversus  aliorum  errores  qui  ea  negant,  fidenler 
asserimus  :  nec  timemus  ne  Manichaeos  non  appel- 

lent, et  se  iiide  praeferarit  nobis,  quia  cum  Mani- 
chaeis  dicimus,  quod  ipsi  quoniam  nolunt  dicere, 
propterea  redarguuntur  a  nobis. 

Sicul  ergo  Arianus  ideo  est  haerelicus,  quia  nobis- 
cum  non  dicit  unam  Trinitatis  essentiam,  quod 

(a)  Sic  MSS.  Editi  vero,  discretisUme  reperîmus. 
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avec  nous,  de  même  vous  aussi  vous  êtes  héré- 

tiques, en  refusant  de  reconnaître  avec  nous, 
comme  le  fait  Manès,  que  le  péché  est  naturel 

à  l'homme,  et  nous  ne  sommes  point  pour  cela 
Manichéens,  car  ce  qu'il  dit,  nous  ne  le  disons 
pas  dans  le  même  sens  que  lui.  Nous  profes- 

sons, en  effet,  que  notre  nature,  bonne  en  soi, 
a  été  viciée  par  le  péché  volontaire  de  celui 

dont  nous  tenons  notre  origine,  et  que  naissant 

tous  sous  le  coup  du  péché,  notre  naissance  est 

entachée  de  vice,  comme  le  dit  Ambroise.  [Am- 
broise,  1.  I  sur  la  Pénitence,  ch.  ii.)  Quant  au  Ma- 

nichéen il  nous  suppose  une  nature  mauvaise 

étrangère  à  la  nôtre,  et  dont  le  mélange  nous 

porte  au  péché.  Enfin  nous,  pour  guérir  notre 

nature,  nous  offrons  au  Sauveur  même  les  pe- 
tits enfants,  lui  ne  croit  pas  que  le  Christ  soit 

nécessaire  pour  guérir  notre  nature,  mais  seu- 

lement pour  séparer  de  nous  la  nature  étran- 
gère. Tu  vois  par  là  combien  nous  différons 

l'un  de  l'autre,  même  quand  nous  professons 

d'un  commun  accord  l'existence  d'un  péché  na- 
turel. 

Nous  sommes  également  d'accord  pour  re- 
connaître comme  mauvaise  la  concupiscence 

charnelle,  par  laquelle  la  chair  conspire  contre 

l'esprit;  mais  quand  il  s'agit  de  dire  d'où  vient 
ce  mal,  cet  accord  disparaît  entièrement.  Nous 

reconnaissons  avec  Ambroise  [Ambroise  sur 

nobiscum  dicit  eliam  Manichaeus  ;  ita  et  vos  haere- 
tici  eslis,non  dicendo  nobiscum  naturale  peccatum, 
quod  nobiscum  dicit  etiam  Manichaeus  :  sed  non 
ideo  sumus  Manichaei;  quod  enim  dicit  etiam  ille, 
non  ita  dicimus  sicut  ille.  Nos  enim  naluram  nos- 
tram  bonam  voluntario  peccalo  illius  ex  quo  nati 
sumus,  dicimus  esse  vitialam,  unde  omnes  sub  pec- 
cato  nascimur,  et  ipse  noster  orlus  in  vilio  est, 
quod  dicit  Ambrosius  :  {Jrnbros.  lib.  I  de  Pœnit. 

c.  II,  vel.  3.)  ille  aulem  naluram  malam  nobis'  (f. 
i??iportat.)  portât  alienam,  cujus  nos  affirmât  com- 
mixtione  peccare.  Denique,  nos  sanandae  nostrae 
eliam  parvulos  offerimus  Salvatori  :  ille  autem  Chris- 
tum  non  ideo  exislimat  necessarium,  ut  naluram 
noslram  sanet  in  nobis,  sed  ut  alienam  sejungat 
a  nobis.  Cernis  nempe,  et  in  eo  quod  peccatum 
naturale  simul  dicimus,  quanla  diversilate  distemus. 

Simililer  et  in  eo  quod  simul  dicimus,  malam 
esse  concupiscentiam  carnis,  qua  caro  concupiscit 
adversus  spirilum,  cum  quaeritur  unde  hoc  sit  ma- 
lura,  (a)  discretissimi  reperimur.  Nos  enim  cum 
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saint  Luc,  1.  VJI,  ch.  xii.),  que  cette  honteuse 

discorde  entre  la  chair  et  Tesprit  n'a  envahi 

notre  nature  qu'après  la  prévarication  du  pre- 
mier homme,  mais  lui  et  ses  partisans  préten- 

dent que  cette  discorde  entre  la  chair  et  l'esprit 
vient  de  ce  qu'une  nature  étrangère  qui  fut 
toujours  mauvaise  s'est  unie  à  la  nôtre.  De  là 
vient  que  nous  demandons  un  Sauveur  pour 

guérir  ce  mal  qui  est  en  nous,  et  lui  pour  éloi- 
gner de  nous  cette  nature  étrangère  que  rien 

ne  saurait  guérir.  Ici  encore,  comment  ne  vois- 
tu  pas  quelle  distance  nous  sépare  de  lui,  quand 

nous  appelons  mauvaise  la  concupiscence  de  la 

chair  «  qui  résiste  à  l'esprit?  Comment  ne 
vois-tu  pas  que  nous  ne  sommes  point  Mani- 

chéens parce  que  nous  admettons  quelques 

points  de  leur  dogme  et  que  vous  êtes  héréti- 

ques, parce  que  vous  refusez  d'admettre  ces 
mômes  points?  Si  vous  disiez  avec  eux  que  ces 

maux  sont  naturels  et  que  vous  professiez  avec 

nous,  contrairement  à  eux^  d'où  viennent  ces 

maux,  qui  ne  sont  pas  d'une  nature  et  coéter- 
nelle  à  Dieu,  vous  ne  seriez  pas  des  Pélagiens 

hérétiques;  mais  en  refusant  de  déclarer  mau- 

vaise la  concupiscence  par  laquelle  la  chair 

conspire  contre  l'esprit,  et  en  l'attribuant  à 
notre  nature  viciée,  vous  les  mettez  dans  la  né- 

Ambrosio  dicimus,  {Arnbros.  lib.  VIL  in  Luc.  xii.) 
banc  fœdam  discordiam  carnis  el  spirilus  per  praeva- 
ricalionem  primi  hominis  in  nostram  verlisse  natu- 
ram  :  ille  aulem  cura  suis  dicit,  ut  invicem  adver- 
sentur  caro  et  spiritus,  alienam  nobis,  quae  semper 
mala  fuit,  adhaesisse  naluram.  Unde  nos  poscimus 
Salvalorem,  ut  hoc  vitium  nostrum  sanelur  :  ille 
vero,  ut  a  nobis  aliéna  nalura,  quae  sanari  omnino 
non  polesl,  auferalur.  Etiam  hic  cur  non  adtendis, 
in  eo  quod  carnis  concupiscenliam  spiritui  resisten- 
lem  simul  malam  dicuiius,  quanta  dissimililudine 
separemur?  Cur  non  adlendis,nec  nos  esse  Mani- 
chaeos,  quia  cum  eis  aliqua  dicimus  ;  et  vos  esse 
haereticos,quoniam  cum  eis  illa  nondicitis?  Sienira 
cum  ilUs  dicerelis  esse  naluralia  mala,  et  nobiscum 
contra  illos  diceretis  unde  sint  isla,  quia  non  sunl 
de  aliéna  nalura  Dec  coaeterna,  Pelagiani  haîrelici 
non  essetis  :  nunc  vero  concupiscenliam,  qua  caro 
concupiscit  contra  spiritum,  negando  malam  esse, 
et  de  vitiata  nalura  noslra  esse,  facilis  ut  illi  ex 
aliéna  esse  concludant;  ac  sic  el  haerelici  novieslis, 

cessité  de  conclure  qu'elle  vient  d'une  nature 
étrangère,  et  par  là  vous  êtes  de  nouveaux  hé- 

rétiques, venant  en  aide  à  des  hérétiques  an- 
ciens que  vous  fuyez  pour  tomber  dans  une 

nouvelle  faute.  Cesse  donc  de  ne  m'opposer  sans 
cesse  Manès  comme  mon  maître  ;  embrasse  plu- 

tôt avec  moi  la  doctrine  d'Ambroise.  Vois  même 

les  Ariens,  et  tâche  de  les  imiter  en  ce  qu'ils 
ont  de  plus  sage  que  toi.  Ils  ne  nous  appellent 

pas  Manichéens,  bien  que  nous  disions  avec  les 

Manichéen?  que  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Es- 

prit n'ont  qu'une  même  nature,  sujet  de  tant 
de  vives  contradictions  de  ces  Ariens  avec  nous. 

31.  Julien.  Tu  as  cru  nous  faire  une  terrible 

objection,  en  disant  d'où  était  venue,  soit  dans 
le  premier  homme  soit  dans  le  démon  qui  fut 

fait  ange,  la  volonté  mauvaise  que  tu  prétends 

cependant  avoir  surgi  dans  l'œuvre  de  Dieu, 
c'est-à-dire  dans  l'ange  ou  dans  l'homme,  non 

parce  que  l'homme  était  l'œuvre  de  Dieu,  mais 

parce  qu'il  avait  été  fait  de  rien.  Prends  garde 

de  nous  ramener  par  une  autre  voie  à  l'éter- 
nelle nécessité  du  mal.  Si  en  etïet  la  cause  de 

l'origine  du  mal  dans  l'œuvre  de  Dieu,  c'est-à- 
dire  dans  l'homme,  vient  de  ce  que  cette  œuvre 
a  été  faite  de  rien,  avant  que  cette  œuvre  fût, 

ce  rien  a  toujours  été,  en  d'autres  termes, 

et  haereticos  veleres,  quos  {a)  perverse  fugilis,  adju- 
vatis.  Desine  ergo  mibi  opponere  magistrum  Mani- 
chaeum,  sed  mecum  polius  sequere  Ambrosium;  et 
Arianos  intuere,eosque  in  eo  saltem,quod  te  melius 
sapiunt,  imitarc;  qui  nos  Manichieos  esse  non 
dicunt,  quamvis  cum  Manichaeis  dicamus  unam 
Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancli  esse  naturam,  ubi 
nobis  contentiosissime  contradicunt. 

31 .  JuLiANUs.  «  Verum  vehemenlem  objectionem 
putasli,  ut  diceres  unde  in  ipso  primo  homine,  vel 
in  diabolo  qui  angélus  factus  fuerat,  mala  exslitisset 
volunlas  :  quam  tamen  ais  ideo  esse  orlam  in  opère 
Dei,  id  est,  vel  in  angelo,  vel  in  homific,  non  quia 
Dei  opus  erat,  sed  quia  de  nihilo  faclus  erat.  Vide 
ergo  ne  et  lu  per  altéras  vias  aeternam  dicas  fuisse 
mali  necessitalem.Nam  si  haec  fuit  caussa  exoriendi 
raali  in  opère  Dei,quoniam  de  nihilo  id  factum  esse 
conslabai  ;  ante  quam  fieret  aulem  quod  essel,  hoc 
nihilum  semper  fuit,  id  esl,  ante  quam  fieret  id 
quod  esset,  numquam  aliquid  fuit,  et  hoc  quod 
numquam  fuit,  nihil  fuisse  dicitur  :  ab  aeterno  ergo 

(a)  Editi,  quos  fugitis,  perverse  adjuvatis.  At  MSS.  quos  perverse  fugitis  :  id  est,  in  perversum  tendendo  :  quo 
sensu  ex  lib.  Il  de  nuptiis  et  conc.  c,  xxui,  supra  n.  25,  dicitur,  in  perversum  vitare  conantur  :  et  ibidem  paulo 
post,  in  pQvvmuwi  (ugUis^ 



avant  qu'il  y  eût  quelque  chose  il  n'y  avait 

rien;  et  ce  qui  n'a  jamais  été  s'appelle  rien. 
Or,  de  toute  éternité,  il  n'existait  rien  avant 
que  quelque  chose  eût  été  créé  par  Dieu,  dont 

la  substance  seule  n'a  pas  de  commencement. 
Ce  néant,  c'est-à-dire  ce  rien,  a  donc  toujours 

été  jusqu'à  ce  que  l'existence  des  choses  y  mît 

un  terme.  Ce  rien  par  conséquent  n'a  pas  été 
fait,  ce  sont  les  créatures  qui  ont  été  faites,  et 

dès  lors  ce  rien  a  cessé  d'être.  C'est  donc  dans 
cette  créature  qui  a  été  faite  de  rien,  et  par 

cela  même  qu'elle  a  été  faite  de  rien,  que,  selon 

toi,  le  mal  a  pris  naissance.  Ainsi  c'est  à  son 
origine  que  tu  imputes  le  mal  qui  est  né  dans 

l'homme,  et  c'est  à  cette  origine,  c'est-à-dire  à 
ce  rien,  que  tu  attribues  la  cause  du  péché,  car 

la  cause  de  ce  mal  dans  l'homme  ne  vient  pas. 

dis-tu,  de  ce  que  l'homme  a  été  fait  pour  Dieu, 

mais  parce  qu'il  a  été  fait  de  rien.  Si  donc  l'o- 

rigine du  mal  vient  de  ce  qu'il  était  exigé  par 
la  condition  même  de  ce  rien  qui  précédait,  et 

si  ce  rien  était  éternel,  te  voilà  par  les  mêmes 

voies  pris  et  suspendu  au  piège  de  ton  maître, 

et  forcé  d'avouer  comme  lai  que  le  mal  existe  de 
toute  éternité  ;  mais  en  cela  il  a  été  plus  logique 

que  toi,  car  en  admettant  l'existence  du  péché 
naturel,  il  assigne  en  même  temps  l'éternité  à 
la  substance  des  ténèbres,  qui  pousse  au  mal  le 

C  V,  449 

pécheur,  en  dehors  même  de  sa  volonté.  Il 
donne  ainsi  un  auteur  à  la  chose  dont  il  nous 

fait  une  nécessité,  afin  que  le  mal  qui  envahit 
la  substance  y  soit  violemment  contraint.  Mais 

toi,  avec  ton  génie  de  plomb,  tu  affirmes  la 
nécessité  du  mal  sans  reconnaître  la  nécessité 

de  ce  qui  en  est  l'auteur,  et  dans  les  enfants, 
comme  dans  le  premier  prévaricateur,  tu  laisses 

l'œuvre  sans  ouvrier;  puis  je  ne  sais  avec  quel 
amalgame  inintelligible  tu  dis  que  ce  néant 

avait  une  grande  puissance,  puisqu'il  était  le 
néant. 

Augustin.  Tu  te  réfutes  toi-même,  en  affir- 

mant que  le  néant,  par  cela  même  qu'il  est 
néant,  a  quelque  puissance,  et  tu  ne  comprends 

pas  qu'en  disant  que  ce  que  Dieu  a  fait  il  la 
fait  de  rien,  on  veut  dire  qu'il  ne  Ta  point  fait 
de  sa  propre  substance.  En  effet,  avant  que 

Dieu  fît  quelque  chose,  faire  quelque  chose  ne 

lui  était  pas  coéternel.  Or,  ce  qui  n'est  pas 
fait  de  quelque  chose  est  donc  fait  de  rien,  et 

si  Dieu  a  fait  certaines  choses  d'autres  choses, 
les  premières  dont  il  a  fait  les  secondes  il  les  a 
tirées  de  rien.  Mais  aucune  chose  ne  serait  sou- 

mise au  péché,  si  elle  était  faite  de  la  nature 

de  Dieu  ;  et  même  elle  ne  serait  pas  faite,  mais 

ce  qu'elle  serait,  elle  serait  tout  entière  de  lui, 

et  ce  qu'il  serait  lui-même,  comme  le  Fils  et 

numquam  fuit,  quod  non  fuit  ante  quam  fieret  a 
Deo,  cujus  subslantia  sola  sine  principio  est  :  hoc 
ergo  inane,  id  est,  nihil,  anle  quam  per  rerum  fini- 
relur  exislentiam,  semper  fuit.  Non  erj^o  factum  est 
hoc  nihilum  :  sed  faclae  sunt  creaturœ,  et  illud  nihil 
esse  cessavit.  Tu  ea  ergo  crealura,  quœ  facta  de 
nihilo  est,  tu  ideo  malum  commentaris  exortum, 
quoniam  de  nihilo  facta  eral.  Malum  ergo  in  horai- 
ne  exortum  origini  reputavisli  ;  alque  origo,  id  est, 
nihilum,  dicilur  a  le  caussa  fuisse  peccati.  Non 
enim,  inquis,  propterea  in  homine  malum  exortum 
est,  quoniam  a  Deo  faclus  fuerat  ;  sed  quia  de  nihilo 
faclus  fuerat.  Si  ergo  ideo  malum  exortum  est,  quia 
condilio  nihili  prœcedenlis  id  exegit;  hoc  ault;m 
nihilum  seternum  fuit  :  immulalis  semilis  {a)  inci- 
disli,  et  pendes  omnino  in  pn^îceptoris  lui  laqueo, 
ut  malum  ambo  ab  œterno  esse  faleamini.  Sed  in 

hoc  quoque  ille  prudenlior  :  inducens  enim  nalu- 
rale  peccalum,  dixit  œlernam  fuisse  subslanliam 
tenebrarum,  quae  sine  voluntate  peccaloris  malum 

hoc  inesse  compelleret,  Rei  ergo,  cujus  faciebat 
necessilatem,  auclorem  dedil,  ut  malum  quod  sub- 
slantias  pervadebat;  videretur  habere  cogenlem  :  lu 
vero  plumbo  ingenii  non  ferendo,  confirmas  neces- 

silatem mali,  sed  negas  necessitalis  auclorem.  Et 
sicut  in  parvulis,  ila  in  ipso  priore  peccati  opera- 
lore  opus  relinquis;  ac  dicis  nescio  quid  magnum 
posse  inlelligi,  ut  illud  nihil  valuerit  plurimum, 
cum  nihil  essel.  » 

AuGUSTiNus.  Nihil  vales,  sed  lu,  asserendo  quod 
nihil,  cum  sit  nihil,  valeal  aliquid  :  nec  inlelligis, 
cum  dicilur  Deus  de  nihilo  fecisse  quœ  fecil,  non 
dici  aliud,  nisi  quia  de  se  ipso  non  fecil  :  non  enim 
anle  quam  aliquid  faceret,  coaelernum  illi  erat  ali- 

quid facere.  De  nihilo  est  ergo,  quod  non  esl  de 
aliquo  :  quia  elsi  fecit  Deus  aliqua  de  aliis  rébus, 
has  ipsas  de  quibus  ea  fecil,  de  nullis  fecerat  rébus, 
Peccare  aulem  nulla  res  posset,  si  de  nalura  Dei 
facla  essel;  {b)  nec  jam  facla  essel, sed  de  illo  essel, 
quidquid  essel,  et  hoc  quod  ille  esset  :  sicut  (f.  et 

(a)  Ex  MSS.  addidimus,  incidisti.  —  (b)  Hoc  item  loco  auctoritate  MSS.  restituimus,  nec  Jam  facta  esset  :  ac 
paulo  post,  et  hoc  quod  ille  esset. 

TOM,  xxxn, 
29 
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le  Saint-Esprit,  sont  ce  qu'ils  sont,  parce  qu'ils 
sont  de  lui,  l'un  en  naissant,  l'autre  en  procé- 

dant de  lui,  sans  qu'il  leur  ait  jamais  été  anté- 
rieur. Or,  cette  nature  ne  saurait  pécher  parce 

qu'elle  ne  peut  se  renoncer  elle-même,  ni  trou- 
ver une  nature  meilleure  à  laquelle  elle  puisse 

s'attacher,  et  commettre  le  péché  en  l'aban- 
donnant. Cependant  la  créature  raisonnable 

n'a  pas  été  faite  de  manière  que  le  péché  fût 

pour  elle  une  nécessité.  Elle  n'en  aurait  même 
pas  la  possibilité,  si  elle  provenait  de  la  nature 

divine,  puisque  la  nature  de  Dieu  ne  peut 

ni  pouvoir  ni  vouloir  commettre  de  pé- 
ché. 

32.  Julien.  Ce  néant  dont  toutes  choses  ont 

été  faites,  est  selon  toi,  la  cause  du  péché.  Or, 

si  ce  néant,  à  ton  avis,  a  autant  de  puissance 

qu'en  a,  aux  yeux  de  Manès,  le  prince  des  té- 
nèbres, il  s'ensuit  que  tous  les  deux  vous  pro- 

fessez la  nécessité  du  péché  primitif.  Manès  du 

moins  en  donne  une  raison  plus  solide,  bien 

que  mauvaise;  celle  que  tu  avances  est  tout  à 
la  fois  vaine  et  mauvaise.  Il  reconnaît,  lui,  la 

violence  dans  la  substance,  toi,  la  violence 

aussi,  mais  dans  le  néant.  Vois  donc  où  conduit 

ton  syllogisme.  Le  néant,  lorsque  rien  encore 

n'avait  été  créé,  était  l'indice  de  l'éternelle  ina- 

nité, mais  ce  néant,  c'est-à-dire  l'inanité,  ou  le 

vide  de  toutes  choses  a  cessé  d'être  lorsque  les 
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créatures  ont  paru  ;  il  a  donc  cessé  d'être  lors- . 
que  quelque  chose  a  commencé.  Donc  ce  néant, 

même  quand  il  était,  n'était  pas,  puisque  l'in- 
telligence nous  dit  que  le  néant  n'a  pu  être, 

que  lorsque  rien  n'existait  encore.  Mais  lorsque 

quelque  chose  a  été  fait,  cet  indice  d'inanité, 
du  vide,  c'est-à-dire  le  néant,  par  cela  même 

qu'il  n'avait  jamais  eu  de  substance,  perdit 

jusqu'à  sa  dénomination,  et  il  arriva  que  ce  qui 
n'avait  jamais  existé  en  réalité,  n'eut  même 

plus  un  nom.  C'est  donc  par  la  violence  de  ce 
néant,  que  selon  toi,  le  mal  aurait  surgi  dans 

l'ange  et  dans  l'homme.  Que  peut-on  dire  de 

plus  insensé  ? 

Augustin.  C'est  toi  plutôt  que  la  fureur  de 

médire  rend  insensé.  Je  n'ai  point  parlé  de  la 

violence  du  néant,  car  ce  qui  n'est  pas,  ne  peut 

être  violent.  Ni  l'ange,  ni  l'homme  n'ont  été 
poussés  au  péché  par  une  violence  quelconque, 

et  ils  n'auraient  point  péché  s'ils  n'avaient  pas 
voulu  pécher,  et  ils  pouvaient  ne  pas  le  vouloir. 

Mais  la  puissance  même  de  pécher  n'aurait  pas 
été  en  eux,  s'ils  eussent  été  de  la  nature  de 
Dieu. 

33.  Julien.  Une  chose  qui  n'était  pas,  eut, 
selon  toi,  une  grande  puissance,  par  cela  même 

qu'elle  n'avait  jamais  été,  mais  cette  force  a 

commencé  a  être  en  elle,  lorsqu'elle  eut  perdu 

jusqu'à  son  nom,  et  ce  néant  parvint  au  faîte 

Filius.)  est  FiUus,  et  Spiritus  sanclus,  quoniam  de 
illo  sunl,  hoc  quod  ille  sunl,  alius  nascendo,  alius 
procedendo;  atque  ila  sunl  de  illo,  ut  nuraquam 
fuerit  ipse  prior  illis.  Et  ideo  ista  nalura  non  potesl 
omnino  peccare  ;  quia  non  polesl  se  ipsa  deserere, 
nec  meliorem  habet  cui  debeat  inhœrere,  et  cujus 
possit  desertione  peccare.  Nec  tamen  ila  r  ilionalis 
est  facla  creatura,  ut  haberet  peccandi  necessila- 
tem  :  sed  nec  possibililalem  haberet,  si  nalura  Dei 
esset;  quoniam  Dei  nalura  peccare  nec  vull  posse, 
nec  potesl  velle. 

42.  JuLiANus.  «  Hoc  enim  nihil,  de  quo  fac(a  sunl 
omnia,  affirmas  caussam  fuisse  peccali.  ïantum  igi- 
tur  facit  apud  le  nihili  hujus  polentia,  quanlum 
apud  Manichœum  principis  lenebrarum.  Ambo  ergo 
dicitis,  eliam  primi  mali  necessitatem  fuisse  :  sed 
dat  ille  soliditalem  vel  malum;  lu  inanilalem,  aeque 
tamen  malam  :  ille  ego  dicit  violenlam  subslanliam; 
tu  violentum  seque,  sed  nihilum.  Vide  ergo  syllogis- 
mi  lui  fmem  :  nihilum  nempe,  cum  necdum  quid- 
quam  esset  creatum,  seternae  eral  inanilalis  indi- 
ciuraj  sed  hocipsum  nihilum,  id  est,inanitas,  orien- 

libus  est  finila  crealuris  :  desivit  enim  nihil  esse, 
cum  cœpit  aliquid  esse.  Ipsum  ergo  nihilum  etiam 
cum  eral, non  erat;  quoniam  lune  inlelligitur  fuisse, 
cum  necdum  aliquid  eral.  Poslea  vero  quam  factse 
res  sunl,  hoc  inanilalis  indicium,  id  est,  nihilum, 
sicul  subslanliam  numquam  habueral,  ila  elfam 
vocabulum  suum  perdidit;  faclumque  est,  ut  quod 
in  re  numquam  exstilerat, eliam  ipsum  nomen  amit- 
terei.  Ilujus  ergo  lu  violenlia  malum  et  in  angelo  et 
in  homine  commenlaris  exorlum  :  quo  quid  furio- 
sius  dici  polesl.?  » 

AuGUSTiNus.  Tu  potius  maledicendi  studio  furere 
videris.  Ego  non  dixi  violentum  nihil  :  non  enim 
est  aliquid,  quod  possit  esse  violentum.  Nec  angé- 

lus, nec  homo  vi  aliqua  peccare  compulsus  est;  nec 
peccassent,  si  peccare  noluissent,  qui  etism  nolle 
poluissent  :  verum  eî  posse  peccare  non  in  his  essai, 
si  nalura  Dei  essent. 

33.  JuLiANDS.  (f  Magnam,  inquis,  vim  habuit  res 
quae  non  eral,  ob  hoc  solum,quia  numquam  fuerat  : 
verum  lum  posse  plurimum  cœpit,  post  quara  et 
ipsum  nomen  amisit  ;  sortituraque  est  hoc  nihilum 
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de  sa  puissance,  lorsque  lui-même  disparaissait 
avec  son  nom. 

Augustin.  Si  ce  qui  n'est  rien  pouvait  deve- 

nir quelque  chose,  on  pourrait  dire  qu'il  est 
parvenu^  en  toi  à  une  grande  puissance,  puisque 
la  vanité  ou  la  fausseté  te  pousse  a  un  intaris- 

sable bavardage  vide  de  sens. 
34.  Julien.  Continue  de  montrer  toute  la 

force  de  ta  sagesse,  toi  qui  par  des  règles  d'une 
nouvelle  dialectique  de  ton  invention,  enve- 

loppes la  mienne  dans  la  négation  de  la  ma- 
jeure, de  manière  à  fabriquer  des  corps  sans 

tête.  Nous  ne  sommes  pas  jaloux  de  tes  subti- 

lités. Loin  de  là,  nous  avons  pitié  de  l'huma- 
nité chrétienne,  en  te  voyant  commencer  ton 

dogme  à  la  culpabilité  des  innocents,  pour  le 
faire  aboutir  au  néant. 

Augustin.  C'est  toi  plutôt  qui  aboutis  au 
néant,  dans  lequel  tu  trouves  tant  de  charmes, 

que  tu  ne  veux  ni  t'en  séparer,  ni  t'en  détour- 

ner, toi  qui  m'accuses  d'avoir  dit  que  ce  qui 
n'est  rien  est  quelque  chose,  alin  que  tu 

puisses  dire  que  ce  qui  est  beaucoup  n'est 
rien. 

35.  Julien.  0  sagesse,  ô  élégance  de  mon  an- 
tagoniste 1  II  ne  dit  pas  que  le  mal  a  surgi  dans 

l'homme,  parce  que  l'homme  a  été  fait  par 

Dieu,  mais  parce  qu'il  a  été  fait  de  rien.  Nous 

magnam  dominalionem,  post  qiiam  eliam  appellalio 
ejus  inleriil.  » 

AuGUSTiNus.  Si  id  qiiod  nihil  est,  aliquid  esset, 
apud  le  dicerelur  sorlilum  magnam  dominalio- 

nem :  quando  quidem  vanitas,  sive  falsilas,  lia  libi 
dominatur,  ut  lamdiu  le  isla  inania  garrire  com- 
pellat. 

34.  JuLiANUs.  «  Macle  virlule  sapienliae,  qui  novœ 
et  aie  invenlae  primum  dispulalionis  regulis,secuQ- 
da  primorum  negalione  complecteris,  et  corpora 
capilibus  Irunca  componis.  Non  mvidemus  sublilila- 
tibusluis  :  quin  immo  Chrisliana  humanitale  mise- 
ramur,  quod  dignum  reperisti  exitum  dogmali  luo, 
ut  profeclus  a  criminibus  innocenlum,  ad  nihilum 
pervenires.  » 

AuGusTiNus.  Ad  nihilum  tu  polius  pervenisli,  quod 
te  lia  deleclat,  ut  inde  recedere,  vei  redire  adhuc 
nolis  :  qui  me  proplerea  dicis  id  quod  nihil  est, 
dixisse  esse  aliquid,  ul  tam  mullum  tu  diceres  nihil. 

35.  JuLiANUs.  «  0  sanitatem,  o  eleganliam  dispu- 
lantis!  »  Non  ideo,  «  inquit,  »  (Lib.  II.  De  nuptiis 
et  conc.  c.  xxviii.)  malum  exortum  est  in  homine, 

avons  déjà  fait  voir  la  pénétration  d'esprit 
avec  laquelle  on  a  prêté  tant  de  puissance  au 
néant.  Je  vais  démontrer  maintenant,  ce  qui 

du  reste  a  été  suftisamment  prouvé  dans  la  dis- 
cussion précédente,  savoir  que  le  mal  primitif 

n'a  pas  été  contracté  par  la  volonté  du  pécheur, 

si  la  condition  d'un  être  qui  ne  vient  de  rien 
est  la  cause  obligatoire  de  ce  mal. 

Augustin.  La  condition  d'un  être  qui  ne  vient 

de  rien  n'est  pas  la  cause  obligatoire  de  la 
naissance  du  péché,  car  pour  que  quelque  chose 

fût  obligatoire,  il  faudrait  d'abord  que  cette 
chose  existât.  Or,  ni  l'ange,  ni  l'homme  dans 
lesquels  surgirent  les  premiers  péchés  ne  furent 
forcés  de  les  commettre.  Leur  volonté  seule  en 

fut  la  cause.  Ils  pouvaient  s'en  abstenir,  parce 
que  rien  ne  contraignait  leur  volonté,  et  néan- 

moins ils  n'auraient  pu  vouloir,  s'ils  avaient 

eu  la  nature  de  Dieu,  et  n'eussent  pas  été  faits 
de  rien. 

36.  Julien.  Telle  est  donc,  selon  toi,  la  na- 

ture du  mal  primitif;  mais  tu  la  fais  plus  vaine 

encore  que  Manès,  bien  que  comme  lui,  tu  as- 

signes à  cette  nature  l'éternilé.  Inutile  de  dis- 
cuter sur  ce  point.  Le  lien  qui  vous  unit  est 

trop  évident;  c'est  la  chaîne  du  mal  naturel  et 
de  l'éternel  mal. 

Augustin.  Insensé  I  Ce  qui  n'est  rien  ne  peut 

quia  a  Deo  faclus  est,  sed  ideo  quia  de  nihilo. 
«  Oslendimus  jam  acumen,  quo  vis  maxima  huic 
nihilo  subrogata  est  :  nunc  illud  admoneo,  quod 
eliam  superior  confliclus  fecil  inteiligi,  (a)  nec 
primum  malum  peccanlis  fuisse  volunlalem  suscep- 
lum,  si  illud  nasci  conditio  venienlis  de  nihilo  slir- 

pis  exegit.  » AuGUSTiNUs.  Non  exegit  peocatum  nasci  ulla  con- 
ditio slirpis  de  nihilo  venienlis  :  quando  quidem 

illud  exigitur,  quod  compellilur  reddi  vel  fieri  :  an- 
gelum  vero  vel  hominem,  a  quibus  (a)  et  in  quibus 
prima  sunl  orta  peccata,  peccare  nulla  res  compu- 
lit;  sed  libéra  voluntate  peccarunt  :  quod  et  nollo 
possent,  quia  nec  cogebantur  ut  vellent;  et  tamen 
velle  non  possent,  si  de  Deo  naturam  haberent,non 
de  nihilo  facli  essent. 

36.  JuLiANus.  «  Dedisti  igilur  et  primi  (b)  naturam 
mali,  sed  inaniorem  quam  Manichœus,  aîque  tamen 
aelernam.  Pugnandum  super  hoc  non  est  :  claret 
omnino  quia  maneat  inler  vos  fœdus,  quod  nalura- 
lis  mali  et  aelerni  mali  catena  connectit.  » 

AuGusTiNus.  Insulsissime,  non  potest  aeternum  esse 

(a)  MSS.  ne.  Portatum  codex  prsBcedeiite  conjuncto  verbo,  intelligisne.  —  (bj  In  editis,  primam^ 
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être  éternel.  Il  n*y  a  pas  d'éternité  pour  une 

chose  qui  n'existe  pas.  En  un  mot  ce  qui  n'est 
pas  ne  saurait  être  éternel. 

37.  Julien.  J'ai  montré  dans  cette  discussion 
toute  la  bonne  foi  possible,  et  ce  que  tu  avais 

cherché  à  établir  par  ton  argumentation ,  c'est- 
à-dire  que  la  volonté  du  mal  avait  surgi  dans 

l'œuvre  de  Dieu,  parce  que  l'homme  avait  été 

créé  de  rien,  je  l'ai  renversé  par  les  lumières 
de  la  raison,  en  prouvant  que  tout  en  chan- 

geant d*expressions,  tu  es  arrivé  à  dire  la  même 
chose  que  Manès,  savoir  que  le  péché,  ou  le 

mal  primitif  vient  de  la  puissance  des  ténè- 
bres. 

Augustin.  Je  t'ai  déjà  dit  que  ce  qui  n'est  pas 

ne  pouvait  être  éternel.  Pourquoi  donc  m'assi- 
miles-tu à  Manès,  parce  qu'il  a  assigné  le  pre- 

mier péché  à  la  puissance  des  ténèbres  éter- 
nelles, auxquelles  il  attribue  une  substance, 

tandis  que  moi  je  ne  pouvais  reconnaître  au- 

cune puissance  à  ce  qui  n'existe  pas,  comme  si 
je  voulais  rétablir  des  ténèbres  éternelles,  c'est- 

à-dire  l'éternité  de  ce  qui  n'est  pas.  De  même 

donc  que  je  n'ai  pu  attribuer  de  substance  au 
néant,  de  même  aussi  je  ne  puis  en  aucune 

manière  reconnaître,  comme  je  l'ai  déjà  dit, 
ni  violence,  ni  éternité  au  néant.  Tu  perds  donc 

ton  temps  et  tes  peines  à  vouloir  m'objecter  ce 

qui  n'est  rien. 

:  CONTRE  JULIEN. 

38.  JuLiFN.  De  peur  que  te  voyant  mis  à  dé- 
couvert tu  cherches  à  nous  échapper,  et  que  tu 

prétendes  n'avoir  pas  avancé  que  le  mal  a  surgi 

dans  l'œuvre  de  Dieu,  parce  qu'elle  a  été  faite 

de  rien,  et  que  c'est  parce  qu'elle  a  été  faite  de 
rien  qué  le  mal  a  pu  y  surgir,  montrons  dans 
quels  liens  plus  inextricables  encore  te  jette 

cette  allégation.  Si  tu  affirmes  avoir  imputé 

non  la  nécessité  mais  la  possibilité  du  mal  à  la 

puissance  de  l'éternel  néant,  nous  te  répondons 

que  l'origine  de  la  volonté  du  mal  dans 
l'homme  n'est  autre  chose  que  l'effet  du  libre 
arbitre,  car  la  volonté  du  bien  aurait  pu  naître 
en  lui  comme  celle  du  mal;  cette  liberté  est  en 

effet  l'activité  de  la  raison  s'exerçant  sur  elle- 
même,  ce  qui  a  fait  dire  tout  à  la  fois  que 

l'homme  a  été  fait  à  l'image  de  Dieu,  et  supé- 
rieur à  toutes  autres  créatures.  Si  donc  la  vo- 

lonté du  mal, qui  a  pu  naître  dans  l'homme,  n'est 
autre  chose  que  l'effet  du  libre  arbitre,  et  que 

c'est  par  la  puissance  même  de  ce  libre  arbitre 

que  l'homme  est  supérieur  à  tous  les  autres 
animaux,  toi  qui  déclares  que  cette  possibilité 

du  mal  dans  l'homme  vient,  non  de  ce  qu'il  a 

été  fait  par  Dieu,  mais  parce  qu'il  a  été  fait  de 
rien,  par  un  prodige  de  dogmatique  tout  à  fait 

nouveau,  tu  professes  que  le  néant,  ce  vide  an- 

tique, est  dans  l'homme  la  cause  d'un  si  grand 
bien,  c'est-à-dire  du  libre  arbitre.  Enfin  pour 

quod  nihil  est,  non  polest  aeternum  esse  quod  nulla 
res  est,  postremo  non  polest  esse  aeternum  quod  non 
est. 

37.  JuLiANus.  «  Egi  certe,  ut  fidem  disputationis 
decebat;  illudque  quod  lu  argumenlando  effeceras, 
id  est,  ideo  in  opère  Dei  orlam  voluntatem  malam 
quia  fuisset  homo  crealus  ex  nihilo,  ratio  perscru- 
tata  contrivit;  ostendens  videlicel,  te  immutalis 
vocabuUs  idem  dixisse,  quod  Manichceus  finxit  et 
crediait,  id  est,  primum  quoque  peccatum  œterna- 
rum  lenebrarum  violenlia  genilum.  » 

ÂuGusTiNus.  Jam  le  superius  admonuimus,  aeter- 
num non  posse  esse,  quod  non  est  :  quid  est  ergo 

quod  dicis,  ideo  me  comparandum  esse  Manichaeo, 
quia  Manichaeus  aelernarum  tenebrarum  violenlia 
genilum  dixil  primum  esse  peccatum?  quibus  lene- 
bris  dédit  ille  substantiam  ;  ego  autem  nihilo  dare 
substantiam  non  polui,  ut  ob  hoc  et  ego  quasi  cons- 
lituerem  lenebras  aeternas,  aeternum  scilicet  nihil. 
Sicut  autem  substantiam,  ita  violentiam  vel  œterni- 
tatera  dare  nihilo  non  polui  :  nulle  quippe  modo, 
vel  violentum,  vel  aeternum,  sicut  jam  diximus. 

potesl  esse  quod  nihil  est.  Frustra  igitur  adversus 
me  voluisti  disputare  quod  nihil  est. 

38.  JuLiANus.  «  Verum  ne  tu  detectum  temet  inspi- 
ciens,illo  tentes  erumpere,ut  referas  non  te  dixisse, 
ideo  malum  orlum  est  in  opère  Dei,  quoniam  ex 
nihilo  factum  est;  ideo  potuit  oboriri,  quia  ex  nihilo 
factum  est  :  ostendendum  est,  quando  violentioribus 
laqueis  illigeris,  Si  enim  dixeris  possibilitatem  te 
mali,  non  necessilatem,  aeterni  illius  nihili  viribus 
imputasse  :  nos  referimus,  quod  potuit  oriri  mala 
voluntas  in  homine,  non  est  certe  aliud  quam  arbi- 
Irium  liberum  :  ideo  enim  potuit  oriri  mala  volun- 

tas, ut  oriri  possel  et  bona.  Haec  libertas  est,  in  qua  I 
se  ralio  exercel,propter  quod  ad  imaginem  Dei  homo 
factus  asseritur,  per  quam  crealuris  céleris  antecel- 
lit.  Si  ergo  quod  in  homine  mala  voluntas  potuit 
exoriri,  nihil  est  aliud  quam  arbitrii  libertas  ;  et  hoc 
lanlum  est,  ut  per  ejus  insignia  céleris  antistel  ani- 
mantibus  :  lu  qui  hanc  possibilitatem  protiteris  ideo 
fuisse  in  homine,  non  quia  a  Deo,sed  quia  de  nihilo 
factus  est,  novo  dogmalis  prodigio  iUud  nihil,  id 
est,  anliquam  inanitatem,  tant!  bpni,  id  est,  liberi 
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jeter  plus  de  jour  encore  dans  cette  discussion, 

je  t'adresserai  brièvement  une  simple  question 
Voici  ce  que  tu  as  dit  :«  La  volonté  du  mal  n'a 

point  surgi  dans  l'homme,  parce  qu'il  a  été  créé 

par  Dieu,  mais  parce  qu'il  a  été  fait  de  rien.  » 
Or,  cette  possibilité  de  volonté  dans  l'homme, 
est-ce  un  bien  ou  un  mal?  c'est-à-dire  :  est-ce 

un  bien  ou  un  mal  que  la  faculté  d'avoir  une 

volonté?  Si  tu  dis  que  c'est  un  bien,  ce  n'est 
pas  Dieu,  mais  le  néant  qui  est  la  cause  de  ce 

bien;  mais  si  reconnaissant  la  folie  d'une  pa- 

reille allégation,  tu  déclares  que  c'est  un  mal 

puisque  tu  ne  veux  pas  qu'on  l'attribue  à  Dieu 

mais  au  néant,  tu  es  forcé  d'avouer  que  nous 

n'avons  pas  agi  de  ruse  envers  toi,  mais  que 
par  la  franchise  et  la  bonne  foi  de  notre  discus- 

sion, nous  avons  renversé  la  mauvaise  foi  de 

ton  dogme.  Il  est  donc  incontestable,  comme 

nous  l'avons  avancé,  que  toi  et  Manès  vous  avez 
imputé  la  volonté  du  mal  dans  le  premier 

homme,  à  l'éternelle  contrainte  où  l'enchaîne 
la  condition  de  son  origine. 

Augustin.  Que  puis-je  te  dire  de  manière  à 
répondre  au  point  de  vue  où  tu  prends  les 

choses?  mais  tu  fais  de  vains  efforts  pour  résis- 

ter à  l'évidence,  en  feignant  de  répondre  à  mes 
paroles,  auxquelles  en  définitive  tu  ne  réponds 

pas.  Tu  discutes,  en  effet,  comme  si  j'avais  dit  : 

Ce  n'est  pas  du  bien  qu'est  venue  la  volonté 

mauvaise.  Or,  je  n'ai  pas  avancé  cela.  Mais  j*aî 
dit  :  ce  n'est  pas  du  bien  qu'a  pu  naître  la 

volonté  mauvaise,  parce  que  le  bien  est  l'œuvre 
d'un  Dieu  bon.  Mais  parce  que  cette  œuvre  a  été 
faite  de  rien,  et  non  pas  de  Dieu.  Telles  sont 

mes  paroles,  comme  tu  les  as  reproduites  toi- 

même.  Tu  me  réponds,  comme  si  j'avais  dit  : 

Toutefois  la  volonté  mauvaise  n'est  point 

venue,  tandis  que  j'ai  dit  :  «  Toutefois  elle  n'a 
pas  pu  venir.  »  Tu  te  perds  après  cela  en 

paroles  contre  un  homme  qui  a  dit  :  Si  la  né- 

cessité du  mal  a  surgi  du  bien,  c'est  parce  que 
ce  bien  a  été  fait  de  rien  par  Dieu,  et  ne  vient 

pas  de  sa  divine  substance.  Je  n'ai  donc  pas 
attribué  à  une  telle  cause  la  nécessité,  mais  la 

possibilité  du  mal,  car  je  n'ai  pas  dit  :  c'est 
pour  cela  que  le  mal  a  surgi,  mais  :  «  c'est 
pour  cela  que  le  mal  a  pu  surgir  du  bien.  »  Et 
te  voilà  ensuite  à  déblatérer  sur  le  néant  au- 

quel tu  attribues  une  grande  puissance,  comme 

si,  par  une  inévitable  nécessité,  il  avait  poussé 

l'ange  et  l'homme  au  péché. 
Reviens  donc  enfin  à  mes  paroles,  comme  tu 

avais  commencé  à  le  faire.  Tu  mets  en  avant 

une  question,  comme  si  elle  s'était  subitement 
présentée  à  ton  esprit,  pour  voir  comment  je 

pourrais  y  répondre,  lorsque  déjà  longtemps 

avant,  je  l'avais  posée  moi-même  dans  le  livre 
que  tu  combats.  Tu  prétends,  en  effet,  que  je 

arbilrii  caussam  pronuntias.  Denique  ut  res  brevi 
inlerrogatione  lucescat  :  hoc  quod  dixisti,  »  Nec 
ideo  tamen  potuit  oriri  volunlas  mala,  quia  a  Dec 
faclus  est  homo,  sed  idco  quia  de  nihilo  factus  est 
homo  :  «  hoc,  inquam,  ipsum  quod  potuit  oriri 
voluntas,  bonum  esse,  an  malum  crcdis?  id  est, 
ipsam  facultatem  oriendae  volunlatis,  quam  nihilo 
repulavisti,  probam  arbitraris,  an  pessimam?  Si 
bonam  dixeris  :  ergo  non  Deus  est  boni  caussa,  sed 
nihilum.  Sin  autem,  hoc  esse  insanissimum  videns, 
malam  eam  pronuntiaveris  ;  quippe  quam  dicis  non 
Deo  reputandam  esse,  sed  nihilo  :  protestaberis  nos 
nihil  adversum  te  collegisse  versute,  sed  bona  dis- 
pulandi  tide  malam  iidem  tui  dograatis  subruisse. 
Stat  ergo  inconcussum  quod  egimus,  te  videlicet  et 
Manichœurn,  eliam  primi  homiuis  voluntalem  ma- 

lam necessitali  œternœ  originis  imputasse.  » 
AuGusTiNus.  Quid  tibi  responderi  posset,  qualiler- 

cumque  vidisli  :  sed  frustra  es  conalus  obsistere 
verilati,  quasi  respondens  verbis  meis,  et  non  res- 
pondens  verbis  meis.  Sic  enim  disputasti,  tamquam 
ego  dixerim,nec  ideo  tamen  orta  est  ex  bono  volun- 

tas mala;  quod  ego  non  dixi  :  sed  dixi,  {Lib.  II.  De 
nuptiis  et  conc.  c.  xxviii.)  Nec  ideo  tamen  ex  bono 
potuit  oriri  mala  voluntas,  quia  bonum  factum  est 
a  Deo  bono,  sed  quia  de  nihilo  factum  est,  non  de 
Deo.  Sicut  eadem  verba  mea  etiam  ipse  (Supra, 

n.  XXVI.)  posuisli.  Quid  est  ergo  quod  ita  responden- 
dum  pulasli,  quasi  ego  dixerim,  nec  ideo  tamen 
orta  est;  cum  ego  dixerim,  nec  ideo  tamen  oriri 
potuit;  et  tamdiu  loquutus  es  adversus  eum,  qui 
necessitatem  mali  ut  oriretur  ex  bono,  ex  hoc  dixit 
irruibse,  quia  ipsum  bonum  a  Deo  de  nihilo  factum 
est,  non  de  Deo;  cum  ego  non  necessitatem  tribue- 
rim  tali  caussœ,  sed  possibilitatem  mali;  quia  non 
dixi  ideo  esse  orlum,sed  ideo  poluisse  oriri  ex  bono 
malum  Et  accusasti  tamdiu  nihil,  et  violentum 
fecisli  nihil  ;  quasi  peccare  angelum  et  hominem 
inevilabili  necessitale  compulerit  nihil. 

Nunc  ergo  ad  mea  verba  tandem  redi,  sicut  redire 
cœpisti.  Proponis  enim  tibi  quteslionem,  tamquam 
tibi  subito  venissetin  mentem,respondere  quid  pos- 
sem;  cum  hoc  ego  longe  ante  in  eo,  oui  reluctaris, 
libro  posuerim.  Dicis  enim,  «  referre  me  posse,  non 
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pourrais  répoudre  n'avoir  pas  dit  :  «  Le  mal  a 

surgi  dans  l'œuvre  de  Dieu,  parce  qu'elle  a  été 
faite  de  rien,  mais  que  j'ai  dit  :  Le  mal  a  pu 

surgir  dans  cette  œuvre,  parce  qu'elle  a  été 

faite  de  rien.  »  J'ai  simplement  dit  :  «  Le  mal 

a  pu  naître,  »  mais  non  pas  le  mal  est  né.  J'ai 
assigné  à  cette  cause  la  possibilité,  mais  non  la 

nécessité.  En  effet,  lorsque  la  créature  raison- 
nable est  sortie  des  mains  du  Créateur,  elle  a 

été  faite  de  manière  à  n'être  forcée  au  péché 

par  aucune  nécessité,  si  telle  n'était  pas  sa 

volonté,  c'est-à-dire,  à  ne  point  faire  malgré 

elle  ou  le  bien  qu'elle  voudrait,  ou  le  mal 

qu'elle  ne  voudrait  pas.  Et  en  cela  nous  voyons 

déjà,  non  ce  qu'on  appelle  simplement  le  péché 
mais  encore  la  peine  du  péché.  Toutefois  cette 

créature  ne  pourrait  aucunement,  ni  vouloir  le 

mal,  ni  faire  le  mal  qu'elle  ne  voudrait  point, 

si  elle  n'avait  pas  été  faite  de  rien,  c'est-à-dire, 
si  elle  était  de  la  nature  de  Dieu.  Car  la  nature 

seule  de  Dieu  n'a  pas  été  faite  de  rien,  puis- 

qu'elle n'a  pas  été  faite,  et  que  par  cela  même 
elle  est  éternellement  immuable.  En  parlant 

ainsi,  nous  n'attribuons  an  néant  aucune  force 
par  laquelle  il  ait  pu  faire  ou  ait  fait  quelque 

chose,  puisqu'il  n'est  rien.  Mais  nous  disons 

que  toute  nature  accessible  au  péché,  n'est  pas 

la  nature  de  Dieu.  Or,  toute  nature  qui  n'est 

me  dixisse,  ideo  malum  ortum  est  in  opère  Dei, 
quoniam  ex  nihilo  factum  est  ;  sed,  ideo  potuit 
oboriri,  quia  ex  nihilo  factura  est.  »  Hoc  prorsus 
dixi,  ideo  poluil  oboriri  dixi,  non  ideo  dixi  orlum  : 
possibililatem  (a)  mali  dedi  huic  caussae,  non  neces- 
silatem.  Ralionalis  quippe  creatura  cum  primum 
facta  esl,  ita  facta  est.  ut  si  peccare  nollel,  nulla 
necessitale  urgerelur  ut  vellet,aut  eliam  non  volens, 
id  est,  invita  peccaret,  et  non  quod  vellel  facerel 
bonum,  sed  malum  quod  noUet,  hoc  ageret  :  ubi 
jam  non  peccalurn  iilud  quod  sirapliciler  peccalum 
dicilur,  sed  eliam  pœna  peccati  est.  Verumlamen 
maie  aliquid  velle,  vel  mali  aliquid  etiam  nolens 
facere,  oraniiio  non  possel,  nisi  de  nihilo  facta  esset, 
id  esl,  si  Dei  nalura  esset.  Sola  enim  Dei  natura  de 
nihilo  facla  non  esl,  quia  nec  facta  est;  et  ideo 
nuUo  prorsus  modo  mutari  potest.  Quod  cum  dici- 
mus,  non  vires  nihilo  damus,  quasi  potueril  facere 
aliquid,  vel  fecerit  aliquid,  cum  sit  nihil  :  sed  nalu- 
ram  Dei  non  esse  dicimus,  quae  peccare  potuit. 
Sequitur  aulem,  ut  nalura  qua?  Dei  nalura  non  e^t, 
facla  sit;  neque  enim  Deo  coaeterna  est  :  et  si  facla 

pas  nature  de  Dieu  a  été  faite,  et  n'est  point  en 
conséquence,  coéternelle  à  Dieu.  Si  donc  elle  a 
été  faite,  elle  a  été  faite  de  rien,  car  toutes  les 

natures  qui  procèdent  d'autres  natures,  tirent 

leur  origine  du  néant,  puiscjue  les  natures  d'où 
elles  sont  tirées  n'étaient  rien  avant  d'être, 
c'est-à-dire,  n'étaient  absolument  pas. 

Mais,  dis-tu  :  u  la  volonté  mauvaise  a  pu 

naître,  pour  que  la  bonne  volonté  pût  naître 

également.  «  Est-ce  que  par  hasard  l'ange  ou 
l'homme  n'a  pas  été  créé  avec  une  bonne  et 

droite  volonté?  «  L'homme,  »  dit  l'Ecriture,  «  a 
été  créé  dans  la  droiture.  »  {Eccles.  vu,  30.J  II 

ne  s'agit  donc  pas  de  chercher  d'où  a  pu  naître 
dans  l'homme  la  bonne  volonté  avec  laquelle  il 

a  été  créé,  mais  d'où  lui  vient  la  volonté  du 

mal  avec  laquelle  il  n'a  pas  été  fait,  et  tu 
ajoutes,  sans  faire  attention  à  ce  que  tu  dis  : 

G  La  volonté  du  mal  n'a  pu  surgir  en  l'homme, 
que  pour  que  la  volonté  du  bien  le  pût  aussi,  » 
et  tu  attribues  à  la  nature  du  libre  arbitre  ce 

double  pouvoir  de  l'homme,  de  pécher  ou  de 

ne  pas  pécher,  et  c'est  en  cela  que  tu  crois 
l'homme^fait  à  l'image  de  Dieu,  lorsque  Dieu 
lui-même  n'a  pas  ce  double  pouvoir.  Un  in- 

sensé ne  dirait  pas  que  Dieu  peut  pécher.  Et 

toi,  oserais-tu  dire  que  Dieu  ne  jouit  pas  du 
libre  arbitre,  qui  nous  vient  de  Dieu  et  non  du 

est,  de  nihilo  facta  sit;  quia  et  illae  naluraB  quae  de 
aliis  naluris  faclae  sunt,  stirpem  de  nihilo  ducunt; 
quoniam  naturœ  de  quibus  factae  sunt,  ante  quam 
fièrent,  nihil  fuerunt,  hoc  est,  omnino  non  fue- 
runt. 

Sed,  inquis,  «  Ideo  potuit  oriri  voluntas  mala,  ut 
oriri  posset  et  bona.  »  Quasi  non  cum  bona  volun- 
tate  factus  si  vel  angélus  vel  homo.  (6)  Factus  est 
reclus,  sicut  dixit  Scriptura.  (Eccle.  vu,  30.)  Non 

ergo  quaerilur,  unde  in  illo  potuerit  oriri  bona  vo- 
luntas, cum  qua  factus  est;  sed  unde  mala, cum qua 

factus  non  esl.  Et  tu  dicis.  Non  adtendens  quid 
dicas,  «  Ideo  poluit  oriri  voluntas  mala,  ut  oriri 
possel  et  bona  »  :  et  hoc  putas  ad  naturam  liberi 
arbilrii  pertinere,  ut  possit  ulrumque,  et  peccare 
scilicel,  et  non  peccare;  et  in  hoc  existimas  homi- 
nem  factum  ad  imaginera  Dei,  cum  Deus  ipse  non 
possit  ulrumque.  Neque  enim  vel  démens  quisquam 
dixeril,  Deum  posse  peccare  ;aut  tu  dicere  audes, 
Deum  liberum  arbitrium  non  habere.  Dei  ergo,  non 
nihili,  munus  est  liberum  arbitrium  :  sed  in  ipso 
Deo  summum  est  (c)  liberum  arbitrium,  qui  peccare 

(a)  In  editis  omissum  mali,  Exstat  in  MSQ.—  (b)  Codex  Port,  cum  factus.  —  (c)  Hic  liberum  ex  MSS.  adjecimus. 
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néant?  Mais  ce  libre  arbitre  est  au  suprême 

degré  en  Dieu  et  inaccessible  en  tout  point  au 

péché.  Car  si  Dieu  pouvait  être  injuste,  il  pour- 

rait aussi  n'être  pas  Dieu,  mais  s'il  est  Dieu,  il 
est  conséquemment  souverainement  juste,  et 

souverainement  maitre  de  sa  libre  volonté,  et 

par  cela  même  inaccessible  au  péché.  Mais 

l'ange  ou  l'homme  a  pu  pécher,  parce  qu'il  a 
fait  un  mauvais  usage  du  bienfait  qu'il  avait 

reçu  du  Seigneur,  c'est-à-dire  du  libre  arbitre. 

Il  l'a  pu,  parce  qu'il  n'est  pas  Dieu,  c'est-à-dire 

que  Dieu  l'a  fait  de  rien,  et  non  pas  de  lui- 
même.  Comprends,  ou  tais-toi,  ou  parle-nous 
de  ce  que  tu  peux  comprendre  et  non  de  ce  qui 

est  au-dessus  de  ton  intelligence. 

39.  Julien.  Non  content  de  t'avoir  battu  sur 
certains  points,  je  vais  encore  montrer  la  faus- 

seté de  ton  argumentation,  dont  j'ai  prouvé 

l'impiété.  En  écrivant  que  «  la  volonté  du  mal 

avait  pu  naître  dans  l'œuvre  de  Dieu, non  parce 

qu'elle  avait  été  faite  par  Dieu,  mais  parce 
qu'elle  avait  été  faite  de  rien,  »  tu  as  dû  voir 
avec  quelle  force  tes  raisonnements  sont  anéan- 

tis par  les  exemples  des  autres  créatures,  qui 

toutes  sorties  du  néant,  ne  sont  pas  cependant 
toutes  capables  de  vouloir  le  mal.  Les  éléments 

entre  autres  qui  certainement  ont  été  faits  de 

rien,  ne  peuvent  avoir  la  conscience  d'une 
volonté  quelconque,  ni  montrer  par  des  mou- 

m 

vements  pervers,  une  contrainte  où  les  enchaîne 

la  condition  de  leur  origine.  Mais  les  êtres  ani- 
més, et  les  autres  créatures  qui  remplissent  la 

terre,  ne  sont  pas  sortis  de  rien,  mais  de  quel- 

que chose  qui  était  déjà.  Où  donc  est  cette  puis- 
sance du  vide  antique,  qui  a  forcé  la  volonté 

du  mal  à  surgir,  puisqu'il  est  évident  que  l'ani- 
mal raisonnable  est  seul  capable  de  pécher? 

Augustin.  Tu  pourrais  m'accuser  de  fausseté, 
si  j'avais  dit  d'abord,  que  nos  corps  peuvent 
être  vulnérables  parce  qulls  sont  terrestres,  et 

que  tu  eusses  montré  ensuite  qu'il  y  a  beaucoup 
de  corps  terrestres  qui  sont  invulnérables,  car 

le  corps  animal,  c'est-à-dire  la  chair,  est  le  seul 

corps  qui  puisse  être  blessé.  Alors  je  t'aurais 
fait  observer,  ce  que  tu  étais  incapable  de  voir, 

que  cette  proposition  n'était  pas  réciproque. 
Ainsi  ces  deux  propositions  diffèrent  :  Tout  ce  qui 

peut  être  blessé  est  un  corps  matériel;  et  tout 

corps  matériel  peut  être  blessé.  Comment  donc 
ton  habileté  de  dialecticien,  surtout  en  jactance, 

a-t-elle  pu  s'endormir  au  point  de  t'empêcher 

de  voir,  qu'en  disant  que  toute  créature  raison- 

nable avait  pu  pécher,  parce  qu'elle  avait  été 
faite  de  rien,  j'ai  voulu  faire  entendre,  que  tout 
ce  qui  peut  pécher  a  été  fait  de  rien,  mais  non 

pas  que  tout  ce  qui  a  été  fait  de  rien  peut 

pécher.  Or,  comme  si  j'avais  tenu  ce  langage, 
tu  viens  m'objecter  d'autres  choses,  entre  autres 

nulle  modo  potest.  Quoniam  si  injuslus  esse  possel, 
eliam  Deus  non  esse  ulique  posset  :  si  enim  Deus 
est,  consequentissime  justus  est  :  et  ideo  summe 
maximeque  habens  liberum  arbilrium,  peccare 
lamen  non  potest  Deus.  Angélus  ergovel  homo  prop- 
lerea  peccare  potuit,  id  est,  propterea  islo  Dei  mu- 
nere,  quod  est  liberum  arbilriu»m,  maie  uti  potuit, 
quia  non  est  Deus,  hoc  est,  de  nihilo  factus  est  a 
Deo,  non  de  ipso  Deo.  Intellige,  et  tace  :  aut  quod 
intellexeris,  non  aulem  quod  non  intellexeris, 
loquere. 

39.  JuLiANus.  «  Verum  non  uno  modo  vicisse  con- 
tentus,  argumenti  tui,  cujus  impietatem  prodidi, 
coarguam  falsilalem.  Cum  ergo  scriberes,  (De  7iup- 
tiis  et  concup.  Lib.  II,  c.  xxviii.)  »  Non  ideo  potuit 
oriri  voluntas  mala  in  opère  Dei,  quia  a  Deo  factum 
est,  sed  ideo  quia  de  nihilo  factum  est  :  «  videre 
debueras,quam  valenter  aliarum  crealurarum  exem- 
pla  praîscriberent,  quae  lotidem  produclae  de  nihilo, 
malae  tamen  voluntatis  capaces  non  sunt.  Postremo 
ipsa  elernenla,  quae  vere  sunt  facla  ex  nihilo,  non 
alicujus  voJunlatis  conscienliam  queunt  habere,  ut 

motibus  mails  proteslentur  originis  suas  necessita- 
tem.  Animantes  autem,  et  reliqua  rueis  implelus 
est  orbis,  non  de  nihilo,  ceterum  jam  ex  aliquo 
prodierunt.  Ubi  est  ergo  vis  inanitatis  anliquae,  quae 
malam  voluntalem  coegit  exsislere:  cum  praeter 
ralionabile  animal,  neminem  peccare  posse  mani- 
feslum  sit }  » 

AuGusTiNus.  Fosses  putare  me  argui  falsitatis,  si 
cum  ego  dixissem,  ideo  posse  nostra  corpora  vul- 
nerari,  quia  lerrestria  sunt,  oslendercs  lu  corpora 
mulla  terrestria,  quae  nequeant  vulnerari.  Non  enim 
esse  vulnus  potest,  nisi  in  corpore  animantis,  quae 
caro  dicilur.  Ubi  le  admonere  deberem,  quod  videre 
non  polueris  senlentiam  islam  non  recurrere  :  quia 
non  sicut  verum  est,  omne  quod  potest  vulnerari, 
terrestre  corpus  est;  ita  eliam  verum  est,  omne  ter- 

restre corpus  vulnerari  polesl.  Cur  ergo  in  dialecti- 
cis  jactanlicula  tua  sollertia  dormitavil,  ut  non 
adverteres,  ubi  dixi  ideo  creaturam  ralionalem  pec- 

care potuisse,  quia  ex  imhilo  facla  est,  me  intelligi 
voluisse,  omne  quod  peccare  potest,  ex  nihilo  fac- 
lum  esse,  non  autem  omne  quod  ex  nihilo  faclum 
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les  éléments  mêmes  du  monde,  qui  bien  que 

faits  de  rien  ne  sauraient  cependant  pécher, 

parce  qu'il  n'y  a  que  l'animal  raisonnable  qui 
puisse  pécher.  Réveille-toi  donc,  et  vois  que 
tout  ce  qui  peut  pécher  a  été  fait  de  rien,  sans 

qu'il  en  résulte  pour  cela  que  tout  ce  qui  a  été 
fait  de  rien  puisse  pécher.  Ne  viens  donc  pas 

mettre  en  avant  d'autres  choses,  qui  ayant 
été  faites  de  rien,  ne  peuvent  pécher,  car  je 

n'ai  pas  dit,  que  tout  ce  qui  a  été  fait  de  rien 
peut  pécher,  mais  que  tout  ce  qui  peut  pécher 

a  été  fait  de  rien.  Si  par  exemple  j'avais  dit 

que  tout  bœuf  est  animal,  pourrait-on  m'objec- 

ter  que  beaucoup  d'animaux  ne  sont  pas  des 

bœufs?  car  je  n'avance  pas  que  tout  animal  est 
bœuf,  mais  que  tout  bœuf  est  animal.  Je  répète 

donc  encore,  que  tout  ce  qui  peut  pécher  a  été 

fait  de  rien,  mais  je  ne  dis  pas  que  tout  ce  qui 

a  été  fait  de  rien  peut  pécher.  Et  comme  si 

j'avais  avancé  cette  proposition,  tu  viens  m'ob- 
jecter  mille  choses,  qui  bien  que  faites  de  rien 

sont  cependant  incapables  de  pécher.  Laisse 

donc  de  côté  toutes  ces  ruses  qui  peuvent  en  im- 
poser aux  esprits  ignorants,  ou  bien  tâche  de  te 

débarrasser  de  cet  aveuglement  qui  t'empêche 
de  voir  l'évidence. 

Lorsque  je  dis  que  la  nature  raisonnable  a 

pu  pécher  parce  qu'elle  a  été  faite  de  rien  et 
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non  pas  de  Dieu,  fais  bien  attention  à  mes 

paroles,  pour  ne  pas  venir  encore  une  fois,  dans 
ton  vain  bavardage,  me  souffler  le  néant,  et 

affirmer  que  j'ai  attribué  une  grande  puissance 
à  ce  qui  n'est  rien.  J'ai  dit  que  la  nature  qui  a 

été  créée  raisonnable  a  pu  pécher,  parce  qu'elle 

a  été  faite  de  rien  ;  n'est-ce  pas  dire  qu'elle  a 

pu  pécher,  parce  qu'elle  n'est  pas  de  la  nature 
de  Dieu.  Car  si  elle  n'eût  pas  été  faite  de  rien, 
elle  tiendrait  naturellement  de  Dieu  tout  ce 

qu'elle  possède,  et  si  elle  le  tenait  naturelle- 
ment de  Dieu,  elle  serait  de  nature  divine,  et 

comme  nature  divine,  elle  serait  inaccessible  au 

péché.  Elle  a  donc  pu  pécher,  quoique  faite  par 

Dieu,  parce  qu'elle  a  été  faite  de  rien  et  non 
pas  de  Dieu  lui-même.  Si  tu  pouvais  compren- 

dre cela  et  ouvrir  les  yeux  à  la  vérité,  lu 

mettrais  fin  à  tout  débat  sur  cette  ques- 
tion. 

40.  Julien.  Après  une  découverte  aussi  impor- 

tante, qu'est-ce  qui  a  pu  te  porter  à  croire  que 
la  violence  de  l'antique  néant  avait  été  la  cause 
de  la  volonté  du  mal?  Cela  nous  fait  compren- 

dre que  toi,  tu  regardes  comme  coupable  tout 

ce  qui  est  fait  de  rien,  et  le  monde  entier, 

comme  la  propriété  du  démon.  Ainsi  comme 

j'ai  vu  de  mon  côté  l'ancien  et  évident  accord 

de  ton  dogme  aveç  celui  deManès,  j'ai  fait  une 

est,  posse.  peccare?  Quod  tamquam  dixissem,  lia 
mihi  objecisli  res  alias,  et  ipsa  mundi  elemenla, 
quœ  cum  ex  nihilo  facta  sint, peccare  non  possuiil; 
quoniam  solum  polest  animal  rationale  peccare. 
Nunc  ergo  evigila,  alque  adspice,  omne  quod  pec- 

care polest, de  nihilo  factum  esse;  nec  ideo  sequilur 
eliam  omne  quod  de  nihilo  faclum  est,  posse  pec- 

care. Non  igitur  mihi  proferanlur  a!ia,quae  de  nihilo 
facta  sunt,  et  peccare  non  possunl  :  quoniam  non 
dico,  omne  quod  ex  nihilo  factum  est,  peccare 
potest  ;  sed  dico,  omne  quod  peccare  potesl,  ex 
nihilo  faclum  est  :  lamquam  si  dixissem,  omnis  bos 
animal  est,  non  ulique  adversum  me  commemorari 
debuerunt  mulla  animalia,  quœ  non  sunt  boves  ; 
quoniam  non  dixerim,  omne  animal  bos  est,  sed 
omnis  bos  animal  esL  Iterum  ergo  dico,  omne  quod 
peccare  polest,  ex  nihilo  factum  est;  omne  ergo 
quod  ex  nihilo  factum  est,  potest  peccare,  non 
dico  :  quod  velut  dixerim,  multa  commémoras, 
quamvis  ex  nihilo  fada,  qu«  tamen  peccare  nori 
possunl.  Calliditalem  tuam  toile  de  medio,  qua  lar- 
dis  illudis  ingeniis;  aut  cœcilalem,  qua  manifesta non  cernis. 

Cum  autem  dico,natura  quœ  rationalis  crealaest, 
ideo  peccare  poluit,  quia  de  nihilo  facta  est,  non  de 
Deo;  adtende  quid  dicam,  ne  mihi  rursus  inani 
loquacitate  ventiles  nihil,  et  medixisse  affirmes  vim 
faciendi  aliquid  habere,  quod  nihil  est.  Hoc  dico 
ego,  naluram  quae  rationalis  creata  est,  propterea 

peccare  potuisse,  quia  ex  nihilo  facta  est  :  quod 
aliud  quid  est,  quam  proplerea  peccare  potuisse, 
quia  natura  Dei  non  est  ?  Si  enim  de  nihilo  facta 
non  esset,  de  Deo  naturaliter  esset,  quidquid  esset  : 
si  naturaliter  de  Deo  esset,  Dei  natura  esset  :  si  Dei 

nalura  esset,  peccare  non  posset.  Ld^o  igitur  pec- 
care potuit,  quamvis  facta  sit  a  Deo,  quia  de  nihilo 

facta  est,  non  de  Deo.  Hoc  tu  si  inleilex.^'^^^' 
ritali  repugnare  nolueris,  ab  hac  contenliOi."^^ quaestione  cessabis. 

40.  JuLUNus.  «  Cum  ergo  hoc  tam  magnum  apS^' tum  esset,  quid  illud  fuit,  quod  tibi  persuasil,  ui 
crederes  antiqui  nihili  violentiam  caussam  malae  vo- 
lunlatis  fuissel?  Profecto  ut  intelligeremus  nos,  om- 
nia  le,  quae  sunt  facta  de  nihilo,  rea  credere,et  uni- 
versum  mundum  diabolo  mancipare.  Quoniam  igi- 

tur mihi  claruit,  antiquam  inter  vos  dogmalum  ma- 
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même  réponse  pour  toi  et  les  Manichéens.  Vous 
allez  certainement  demander,  comment  moi, 

qui  nie  la  nature  du  mal,  je  puis  répondre  à  la 

question  de  savoir  d'où  a  pu  venir  dans  le  pre- 
mier homme  la  volonté  du  mal?  Je  vous  ré- 

ponds donc  que  vous  ne  comprenez  pas  ce  que 

vous  dites.  La  volonté  n'est  autre  chose  qu'un 

mouvement  de  l'âme,  sans  aucune  pression 
étrangère. 

Augustin.  Qu'est-ce  qu'un  mouvement  de 
l'âme,  sinon  un  mouvement  de  la  nature?  car 

l'âme,  c'est  incontestablement  la  nature.  La 
volonté  est  donc  un  mouvement  de  la  nature, 

puisqu'elle  est  un  mouvement  de  l'âme.  Mais 
toi,  en  désignant  précédemment  la  nature 

comme  un  genre  auquel  tu  attribuais  ses  diffé- 
rentes espèces,  tu  as  dit  :  «  La  nature  humaine 

est  en  général  un  genre  auquel  sont  subordon- 

nées les  différentes  espèces  qu'il  renferme, 

comme  la  position  du  corps, l'harmonie,  l'ordre, 
le  mouvement  des  membres,  et  toutes  autres 

choses  semblables.  »  Ainsi  tu  as,  dans  ta  dis- 

cussion, avancé  que  les  mouvements  de  l'âme, 
sont  une  des  espèces  delà  nature,  d'où  suit  la 
conséquence  que  tu  repousses,  savoir  que  tout 

mouvement  de  la  nature,  c'est  la  nature  elle- 
même,  puisque  la  nature  est  le  genre,  et  tous 

nere  concordiam  ;  hinc  jam  libi  pariter  et  Manichfço 
respondeo.  Quserilis  certe,  ut  qui  nego  maliessena- 
turam,  si  possum  respondeam,  unde  ipsa  mala  vo- 
luntas  in  homine  primo  potuit  exoriri.  Al  ego  réfè- 

re non  vos  inlelligere  quid  dicalis.  Voluntas  enim 
nihil  est  aliud,  quam  •motus  animi,  cogenle 
nullo.  » 

AuGDSTiNUS.  ^a)  Motus  animi  quid  est,  nisi  molus 
naturae?  Animus  enira  sine  dubilatione  natura  est  : 
proinde  voluntas  molus  est  nalurae,  quoniam  molus 
est  animi.  Tu  aulem  eum  superius  naluram  lam- 
quam  genus  poneres,  eique  generi  species  suas  sub- 
deres,  sic  certe  loquutus  es.  (Supra  n.  24.)  «  Nalu- 

rae, inquis,  humanae  generalilas,  institulionum  in- 
fra  se  locatarum  genus  quoddam  est  :  heec  velut 
species  habel,  in  silu,  in  membris,  in  ordinibus,  in 
molibus,  vel  aliis  id  genus.  »>  Isla  ergo  tua  disputa- 
lione  molus  nalurœ  speciem  asseruisli  esse  nalurae  : 
unde  te  sequilur  quod  non  vis,  ut  natura  sit  omnis 

les  mouvements  de  la  nature  une  des  espèces 

du  genre  nature.  De  même  que  tout  cheval  est 

animal,  puisque  animal  est  le  genre,  et  le  che- 

val, l'espèce  de  ce  genre.  Par  conséquent  si  la 
volonté  est  un  mouvement  de  l'âme,  elle  est 
par  elle-même  un  mouvement  de  la  nature, 
puisque  tu  as  ainsi  défini  la  nature  à  laquelle, 
comme  genre,  tu  as  subordonné  des  espèces  de 

cette  sorte.  Pourquoi  donc  alors  nous  repro- 

cher d'appeler  péché  naturel,  celui  qui  vient 
d'une  volonté  mauvaise,  lorsque  toi-même, 
comme  on  peut  le  prouver,  tu  as  qualifié  la 
volonté  de  nature?  mais  supposé  que  la  volonté 

ne  soit  pas  la  nature,  il  n'en  est  pas  moins 
vrai  que  la  volonté  ne  saurait  exister  que  dans 

la  nature  ;  or,  autant  qu'on  peut  appliquer 
cette  vérité  à  l'homme,  la  volonté  est  un  mou- 

vement de  l'âme,  et  l'âme,  c'est  la  nature.  Per- 

mets-nous donc,  je  t'en  prie,  de  dire  que  le 

péché  est  naturel,  car  lorsque  l'homme  pèche, 

la  nature  pèche  avec  lui,  puisque  l'homme 
c'est  la  nature.  Gomme  on  peut  dire  également 
que  le  péché  est  spirituel,  lorsque  le  péché 

vient  de  l'esprit.  L'Apôtre  ne  s'est  donc  point 
trompé,  quand  il  dit  :  «  Les  esprits  de  malice.  » 

{Fph.  IV.  12.)  Or,  ces  esprits  sont  sans  aucun 

doute  naturels,  puisque  l'esprit,  qu'il  soit  créa- 

naturae  molus,  si  natura  genus,  ejusque  species  est 
nalurae  molus  ;  quemadmodum  animal  est  omnis 
equus,  eo  quod  animal  genus  est,  species  vero  hu- 
jus  generis  equus.  Ac  per  hoc  voluntas,  quoniam 
motus  est  animi,  et  inde  oslenditur  molus  esse  na- 

turae, te  ita  disputante  natura  est;  quia  naturae  tam- 
quam  generi  species  hujusmodi  subdidisli.  Cur  ergo 
reprehendis  quod  dicilur  naturale  pecoatum,  quod 

fecit  voluntas  mala,  (/".  quum.)  quam  ipsam  volun- 
latem  lu  dicere  convincaris  esse  naluram?  Sed  na- 

tura non  sil  volunias  :  cerle  lamen  nisi  in  natura 

non  polesl  esse-,  quantum  enim  pertinet  ad  horai- 
nem,  molus  est  animi,  animusque  nalura  est.  Sine 
jam,  quaeso,  ita  dici  naturale  peccatum,  quoniam 
cum  homo  peccat,  natura  utique  peccat;  homo 
quippe  nalura  est  :  quemadmodum  recle  dici  polest 
eliam  spiritale  peccatum,  cum  spiritus  peccat. 
Non  enim  erravit  Aposlolus,  ubi  ait,  (Eph.  iv,  12.) 
spiritalia  nequiliae  :  quse  spirilalia  procul  dubio  (a) 

(a)  Hanc  sententiam.  aliasque  nonniillas  libri  hujus  quinti  citât  Agatho  papa  in  epistola  synodica  ad  Impera- 
tores,  quse  in  Synodo  VI,  actione  4,  lecta  est,  Augustiuum  in  haec  verba  commendans  :  a  Veritatis  prudeutissi- 
mus  praedicator  B.  Augustinus  »  in  quinto  voluminc  disputationis  adversus  Juliamim  Pelagianistam,  quid  sit  voluntas, 
his  définit  verbis  :  Motus  animi  quid  est,  nisd  motus  naturx,  etc.  —  (bj  Editi,  natura  sunt.  Aptius  MSS.  naturalia. 
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leur,  ou  qu'il  soit  créé,  est  incontestablement 
une  nature. 

Cependant  lorsque  l'ange  ou  riiommc  a  pé- 
ché volontairement,  bien  que  ce  soit  la  nature 

qui  ait  péché  en  eux,  car  Fange  et  l'homme sont  des  natures,  nous  ne  disons  pas  pour  cela, 

que  leur  péché  est  naturel,  comme  si  nous  rap- 

portions à  la  nécessité  ce  qui  est  l'efîet  d'une 
volonté  libre.  En  effet  celui  qui  a  péché,  parce 

qu'il  le  voulait,  pouvait  aussi  ne  pas  vouloir 

pécher,  car  l'homme  a  été  créé  de  manière  à 
vouloir  ou  à  ne  pas  vouloir,  double  pouvoir 

qui  était  en  lui.  Autre  chose  est  le  péché  ori- 

ginel que  les  enfants  en  naissant  contractent 

non  de  leur  propre  volonté,  mais  par  la  vo- 

lonté du  premier  homme  dont  la  prévarication 

a  souillé  leur  origine.  Autre  chose  encore  est 

le  péché  commis  par  les  hommes  dans  un  âge 

plus  avancé,  et  qui  fait  dire  à  l'Apôtre  :  «  Je 
ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux,  et  je  fais  le 

mal  que  je  ne  veux  pas.  »  (Rom.  vu.  15.) 

Cette  contrainte  toutefois  n'est  pas  ingué- 
rissable pour  celui  à  qui  le  psalmiste  dit  : 

«  Délivrez-  moi  de  mes  contraintes.»  {Ps.  xxix, 
18.) 

41.  Julien.  Vous  cherchez  la  contrainte  dans 

une  chose  qui  n'existe  plus  dès  qu'elle  est  con- 

OUVRAGE  INACHEVÉ  CONTRE  JULIEN. 

trainte.  En  eflfet,  si  à  ce  mouvement  libre  de 

l'âme,  qui  n'a  besoin  pour  naître  d'aucune 
pression  étrangère,  vous  assignez  une  cause 

antérieure  à  lui-même,  ce  mouvement  n'est 
plus  engendré,  mais  il  est  complètement  ané- 

anti ;  car  le  nom  même  de  volonté  ne  suppose 

aucune  autre  force,  que  de  ne  pas  devoir  ses 

mouvements  à  la  matière.  Or,  en  posant  la  ques- 

tion de  savoir  d'où  vient  la  volonté,  en  remon- 

tant à  une  chose  qui  lui  soit  antérieure,  c'est  la 
détruire  et  non  pas  établir  son  origine  ;  car  on 

ne  peut  admettre  qu'elle  existe  réellement,  si 
on  l'attribue  aux  ténèbres  ou  au  néant,  et  l'on 
ne  saurait  appeler  volonté  que  ce  qui  peut  sub- 

sister dans  un  mouvement  de  l'âme  en  dehors 

de  toute  pression  étrangère.  S'il  y  a  pression, 
il  y  aura  certainement  un  mouvement,  mais 

il  n'y  aura  plus  cette  volonté  dont  la  seconde 

partie  de  sa  définition,  c'est-à-dire,  «  en  dehors 
de  toute  contrainte,  »  exprimait  la  force  et  la 

condition.  Or,  si  la  volonté  n'est  autre  chose 

qu'un  mouvement  de  l'âme,  sans  aucune  pres- 

sion, c'est  donc  à  tort  que  l'on  cherche  l'ori- 
gine d'une  chose  dont  la  condition  n'est  plus 

rien,  dès  qu'une  autre  chose  l'a  précédée  :  Exa- 

mine donc  bien  ce  que  tu  demandes.  «  D'où 
est  venue,  dis-tu,  dans  le  premier  homme,  cette 

naturalia  sunt  ;  quia  spiritus  sine  ambiguitate  nalu- 
ra  est,  sive  sit  creator,  sive  sit  creatus. 

Nec  tamen  quod  vel  angelo  vel  homine  (a)  volen- 
te  commissum  est,  quoniam  nalura  peccavit,  (et 

angélus  enim  et  homo  naturae  sunt),  ita  hoc  esse  di- 
ciraus  nalurale  peccalum,  ut  necessilate  factura 
esse  dicamus,  quod  factura  est  libéra  volunlale. 

Qui  enira  propterea  peccavit,  quia  voluit,  potuit  et 
nolle  peccare  :  et  ita  homo  creatus  est,  ut  (6)  et 
nolle  posset  et  velle,  et  quodlibet  horum  haberel  in 
potestate.  Sed  aliud  est  originale  peccalum,  quod 
etsi  Irahunt  sine  propria  voluntate  nascentes,  tamen 

per  voluntatem  primi  hominisipsa  est  origo  vitiata  : 
sicut  aliud  etiam  est  in  majore  horaine  propter  quod 

dicit,  (Rom.  vu,  ̂ 5.)  Non  enim  quod  volo  facio  bo- 
num,  sed  quoû  nolo  malum  hoc  ago  :  nec  tamen 
etiam  ista  necessitalibus  meis  erue  me.  {Psal. 
XXIV,  'IS.) 

A\.  Jdlianus.  Quaeritis  ergo  necessitatem  rei,  quse 

esse  non  potest  si  patilur  necessitatem.  Huic  molui 
anirai  libero,  sine  coactu  originis  inquieto,  si  caus- 
sa  ipso  motu  (c)  detur  antiquior,  non  gignitur  om- 
nino,  sed  toliilur.  Nomen  enim  Ipsum  voluntatis 
nullam  vira  habel  alterara,  quara  non  debere  mate- 
riae  quod  movetur.  Cura  ergo  unde  orla  sit  voluntas, 
ipsa  voluntate  quaeris  antiquius;  non  exordium 
ejus,  sed  exitium  requiris  :  oranino  enim  non  in- 
telligitur  esse,  si  aut  tenebris  deputetur,  aut  nihilo  ; 
nec  potest  dici  jam  voluntas,  quae  subsistere  non 
potest,  nisi  in  motu  anirai,  cogenie  nullo.  Si  ergo 
cogal  aiiquis,  est  quidera  raolus;  sed  non  est  volun- 

tas, cujus  vira  ilia  definitionis  pars  secunda  comple- 
vit,  id  est,  nullo  cogenie.  Si  ergo  voluntas  nihil  est 
aliud,  quara  raotus  animi,  cogenie  nullo  ;  maie 
prorsus  quaBrilur  origo  rei,  cujus  conditio,  si  praeve- 
nitur,  inlerit.  Expende  ergo  quid  sit  quod  roges  : 
Unde,  inquis,  (Lib.  Il,  de  Nuptiis  et  conc.  c.  xxvui.) 
ipsa  voluntas  mala  quasi  arbor  raala  in  prirao  ho- 

(a)  Editi,  nolente.  Gastigantur  ex  MSS.  —  (b)  Sic  omnes  MSS.  At  Vignerii  editio,  ut  possit  et  nolle  et  velle,  et 
quodlibet  horum  habetur  in  potestate  Loquitur  Augustinus  de  homiuis  primo  peccato,  quod  ab  illo  docet  commis- 

sum ea  libertate,  qua  et  peccare  nolle  poterat,  et  velle  peccare,  non  autem  ulla  tali  necessitate,  qaali  premebatur 
qui  dicebat.  Non  enim  quod  volo,  etc.     (c)  Sic  MSS.  Editi  vero,  dicitur. 



volonté  mauvaise,  qui  ressemble  à  un  mauvais 
arbre?  »  Tu  confesses  ainsi  que  la  volonté  vient 

de  notre  origine.  Car  la  volonté  est  un  mouve- 

ment de  l'âme  sans  aucune  pression  étrangère. 

Or  ce  qui  est  naturel,  c'est-à-dire  nature,  est 
la  source  nécessaire  et  indispensable  de  tout  ce 

qui  la  suit  ;  mais  si  la  volonté  au  contraire  est 

précédée  par  des  causes  antérieures,  elle  cesse 

d'être  volonté,  et  perd  ainsi  sa  condition  de  vo- 

lonté, dès  qu'on  lui  donne  une  origine. 

Augustin.  Si  la  volonté  n'a  pas  d'origine, 

parce  qu'elle  n'est  soumise  à  aucune  contrainte, 
l'homme  lui-même  n'a  pas  non  plus  d'origine 

qui  l'ait  fait  homme,  puisqu'il  n'a  pas  été  forcé 
d'être  homme.  Gomment,  en  effet,  pouvait-il 

être  forcé,  quand  il  n'était  pas  encor?  or, 
l'homme  est  certainement  nature,  comme  tu 

l'as  avancé  toi-même,  en  disant:  «  Ce  qui  est 
nature  est  la  source  nécessaire  et  indispensable 

de  tout  ce  qui  la  suit.  »  Je  te  prie  de  faire  du 
moins  attention  à  ce  que  tu  dis,  et  de  ne  pas 

remuer  la  langue  en  fermant  les  yeux,  comme 

quehiu'un  qui  parle  dans  un  rêve.  Une  chose 

qui  n'est  pas,  ne  peut  subir  de  contrainte.  Vois 
combien  il  est  insensé  de  nier  que  les  choses 

qui  existent,  c'est-à-dire  qui  sont  nées,  aient 
une  origine,  puisque  «  origo,  «  origine,  vient 
de  <t  oriri  »  naître. 

Car  une  chose  qui  est,  et  qui  n'a  pas  d'ori- 
gine, est  une  chose  qui  a  toujours  été.  Si  au 
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contraire  elle  n'a  pas  toujours  été,  et  qu'elle 
soit  maintenant,  elle  a  donc  commencé  d'être, 

et  si  elle  a  commencé  d'être,  elle  aune  origine. 

Donc  la  volonté  du  péché  qui  n'a  pas  toujours 

été,  et  qui  est  maintenant,  a  commencé  d'être. 

Si  elle  existe  maintenant  et  qu'elle  n'ait  pas 
commencé,  c'est  qu'elle  a  toujours  été,  elle  a 
donc  eu  un  commencement.  Déclame  mainte- 

nant à  ton  aise  contre  une  vérité  aussi  évi- 

dente ;  cela  convient  à  ta  vaine  loquacité,  et 

dis-nous:  La  volonté  du  péché  a  commencé  il 

est  vrai,  mais  elle  n'a  point  d'origine  ;  ou  ce 

qui  est  plus  absurde  encore.  Elle  n'a  pas  tou- 

jours été,  elle  est,  et  cependant  elle  n'a  pas 
commencé.  Si  tu  ne  tiens  pas  ce  langage,  dans 

la  crainte  de  passer  pour  le  plus  stupide  et  le 

plus  insensé  des  hommes,  cherche  d'où  a  pu 
surgir  dans  l'homme  cette  volonté  mauvaise, 
qui  a  eu,  comme  tu  ne  saurais  le  nier,  un  com- 

mencement, parce  que  tu  ne  saurais  nier  non 

plus  qu'elle  n'a  pas  toujours  été,  mais  qu'elle 
a  eu  un  commencement.  Cherche,  dis-je,  où 

elle  a  pris  naissance,  et  tu  trouveras  que  c'est 
dans  l'homme.  C'est  de  l'homme  en  effet 

qu'est  née  cette  volonté  du  mal,  qui  avant  lui 

n'existait  pas.  Cherche  aussi  ce  qu'était  l'homme 
avant  que  la  volonté  du  mal  vint  de  lui,  et  tu 

trouveras  qu'il  était  bon,  car  c'est  par  cette 

volonté  qu'il  est  devenu  mauvais,  et  avant 

qu'elle  naquit  de  lui,  il  était  tel  qu'il  avait  été 

mine  potuit  exoriri?  qui  confileris  volunlalem  de 
origine  contigisse.  Volunlas  enim  molus  est  animi, 
cogenle  nulle.  Naluraha  cuncla  cogunt  esse  quod 
sequilur  :  volunlas  autem  si  praeoedenlibus  caussis 
cogalur,  voluntas  esse  mox  desinit,  et  perdit  condi- 
lionem,  si  accepit  originem.  » 

AuGUSTiNUS.  Si  voluntas  ideo  non  habet  originem, 
quia  non  cogitur;  née  ipse  homo  habet  originem  ut 
sit  homo,  quia  non  coaclus  est  esse.  Quomodo  enim 
cogi  poteral,  qui  non  erat?  Et  cerle  homo  nalura 
est;  tuque  dixisti.  «  Naturalia  cuncla  cogunt  esse 
quod  sequilur.  »  Rogo  le,  adtende  quid  dicas  :  noli 
oculis  {a)  clausis  linguam  movere,  quomodo  qui  in 
somnis  loquilur.  Nulla  res,  quae  non  est,  cogi  po- 
tesl.  Vide  eliam  quam  sit  insanum,  negare  habere 
originem  res  quae  orlae  sunt;  cum  ipsa  origo  ab 
oriundo  sit  dicta.  Nam  quod  est,  et  originem  non 
habet,  semper  fuit  :  si  autem  non  fuit, et  est,  ortum 

est  ;  si  ortum  est,  habere  originem,  Et  volunlas  er- 
go  peccali,  quai  non  fuit;  et  est,  utique  orla  est  :  si 
enim  est,  et  orla  non  est  semper  fuit;  sed  non  fuit 
semper;  ergo  orla  est.  Jam  tu  clama  contra  aper- 
tissimam  verilalem  ;  hoc  enim  decet  luam  vanam 
loquacitalem  :  et  die,  orla  est  quidem,  sed  originem 
non  habet  ;  aut  quod  est  insanius,  et  non  fuit,  et 
est,  et  tamen  orla  non  est.  Porro  si  hoc  non  dicis, 
ne  insulsissimus  et  omnino  faluus  judiceris;  quare 
unde  orla  sit  hominis  voluntas  mala,  quam  negare 
non  potes  orlam  esse,  quia  negare  non  potes  non 
fuisse  et  esse  cœpisse  :  queere,  inquam,  unde  orla 
sit;  et  invenies  ipsum  hominem  :  ex  illo  quippe  or- 

la est  voluntas  mala,  qua3  in  illo  anle  non  fuit. 
Quaere  eliam  qualis  erat  homo,  anle  quam  voluntas 
mala  oriretur  ex  illo  ;  et  invenies  bonum  :  ea  quippe 
volunlate  factus  est  malus,  quae  anle  quam  oriretur 
ex  illo,  talis  erat,  qualis  a  bono  faclus  erat,  id  est, 

{a)  Editi  praetermittunt  clausis  :  sed  habent  tamen  MSS. 
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créé  par  un  Dieu  bon,  c'est-à-dire  qu'il  était 
bon.  Voilà  ce  que  dit  Ambroise,  mon  docteur, 

le  même  qui  confond  ton  hérésie^  :«  Le  mal  est 
donc  venu  du  bien.»  Ce  que  tu  nies  en  disant  :«  Il 
est  contraire  à  la  nature  des  choses  que  le  mal 

vienne  du  bien,  et  ce  qui  est  injuste,  de  ce  qui 

juste.  ))  Tu  aides  ainsi  les  Manichéens  à  intro- 

duire la  nature  du  mal,  qu'ils  regardent  comme 
la  source  et  la  cause  de  nos  maux  ;  aussi  se 

félicitent-ils  de  trouver  en  toi  le  patron  de  leur 

hérésie  ;  espérons  cependant  que  comme  eux  tu 
seras  confondu.  Avec  ta  merveilleuse  éloquence, 

ou  plutôt  dans  ton  aveuglement,  tu  défends  les 
enfants  de  manière  à  les  priver  du  Sauveur  et  tu 

combats  les  Manichéens  de  telle  sorte, que  tu  les 

encourages  dans  leurs  blasphèmes  contre  ce 
même  Sauveur. 

42.  Julien.  La  volonté  ayant  été  bien  définie, 

comme  mouvement  de  l'âme  en  dehors  de 

toute  pression  étrangère,  pourquoi  cherchez- 

vous  plus  haut  des  causes  qu'exclut  la  défini- 

tion de  la  volonté.  Considérez  ce  qu'est  en  elle- 
même  la  volonté,  et  vous  cesserez  de  chercher 

d'où  elle  vient.  La  volonté  est  un  mouvement 

de  l'âme  en  dehors  de  toute  pression  étrangère, 
mais  si  vous  allez  un  demi-pouce  plus  haut, 
vous  renversez  ce  que  vous  avez  établi.  Que  dit 

le  partisan  de  Manès?  Ce  mouvement  de  Tâme 

a  un  commencement,  parce  que  l'homme  est 
né  de  la  nature  des  ténèbres.  Toi,  que  dis-tu? 

Parce  que  l'homme  a  été  fait  de  rien.  L'un  dit- 
donc  :  La  volonté  du  mal,  vient  de  ce  que 

l'homme  a  été  fait  de  rien  :  L'autre  dit  :  La 

volonté  du  mal  a  surgi  dans  l'homme,  parce 

que  l'homme  est  né  des  ténèbres.  Vous  détrui- 
sez ainsi  l'un  et  l'autre,  ce  qui  complète  la 

nature  de  la  volonté,  c'est-à-dire  l'absence  de 

toute  pression  étrangère.  En  efî'et,  si  vous  ad- 
mettez que  ce  qui  n'est  rien  a  autant  de  vertu 

que  ce  qui  est  quelque  chose,  et  si  ce  rien  peut 

forcer  la  volonté  à  exister  ;  il  exclut  de  la  vo- 

lonté ce  qui  fait  sa  condition,  c'est-à-dire  l'ab- 
sence de  toute  contrainte.  C'est  toutefois 

amoindrir  le  mal,  car  il  n'y  a  plus  de  péché  là 

où  il  n'y  a  plus  mouvement  libre  de  l'âme.  Et 

c'est  ainsi  qu'au  détriment  de  la  vérité  s'anéan- 
tit l'odieux  de  tout  mal,  et  que  la  nature 

elle-même  du  mal  disparait  avec  le  crime  de  la 
volonté.  Telle  est  donc  évidemment  la  condi- 

tion du  péché  et  de  la  volonté,  que  si  on  la  su-' 
bordonne  à  des  causes  précédentes,  elle  perd 
son  droit  de  condition  et  toute  criminalité.  Où 

donc  sera  la  nature  du  mal,  puisque  l'on  cons- 

tate que  le  mal  n'existe  pas? 

1  Ambros.,  1.  I  sur  Isaac  et  l'âme,  c.  vu,  cité  par  Augustin,  1.  I,  ch.  ix  du  premier  hvre  contre  Julien.  Voyez aussi  le  même  ouvrage,  liv.  VI,  ch.  xxi. 

bonus.  Hoc  est  igilur  quod  ait  meus  doclor,  tuusque 
destructor  Ambrosius  :  Ex  bonis  igilur  mala  cria 
sunt.  {Ambr.  lib.  de  Isaac  et  anima  c.  vu,  citatus 
ab  Aug.  Lib.  i,  operis  prioris  in  Jul.  c.  ix.)  Quod  lu 
ncgando,  et  dicendo,  (F.  ibid.  et  l.  VI,  c.  xxi.)  «  Re- 
rum  ratio  non  sinil,  ut  de  bono  malum,  et  de  juslo 
injiistum  aliquid  proferalur  ;  »  tantum  adjuvas  Ma- 
nichœos  ad  introducendam  naturam  mali,  de  qua 
dicunt  oriri  mala,  ul  te  patronum  sui  gralulenlur 
erroris,  )iisi  cum  eis  et  ipse  vincaris.  Tu  es  enim 
qui  mirabili  eloquentia,  vel  potius  amenlia  sic  dé- 

fendis parvulos,  ut  a  Salvalore  sépares;  sic  oppu- 
gnas  Manichieos,  ut  contra  Salvalorem  suble- 
ves. 

42.  JuLiANus.  «  Cum  ergo  bene  definita  sit  volun- 
tas.  Motus  animi,  cogenle  nuUo  ;  quid  quœris  supe- 
rius  Gaussas,  quas  definitio  voluQlatis  exclusil.  Ex- 
pendite  igilur  quid  sii  voluntas,et  desinetis  inquire- 
re  unde  sil  volunlas.  Volunlas  est  enim  motus  animi 
cogenle  nuUo  :  vos  si  lenlclis  ire  dimidio  ungue  su- 
perius,  slalim  consliluta  convellitis.  Quid  ergo  dicit 

Manichaeus  ?  Sed  iste  motus  ideo  exortus  est,  quia  de 
tenebrarum  natura  homo  faclus  est.  Quid  tu  ?  Quia, 
inquis,  de  nihilo  faclus  est  homo.  Unus  ergo  dicit, 
Ideo  volunlas  mala,  quia  de  nihilo  faclus  est  homo  : 
aller,  ideo  volunlas  mala  in  homine,  quia  de  lene- 
bris  faclus  est  homo.  Ulrique  ergo  illud  volunlalis 
suppleloriuna  denegalis,  id  est,  cogenle  nulle.  Si 
enim  tanla  fuil  virlus  in  nihilo,  quanta  in  aliquo; 
quae  coegit  hanc  voltinlalem  existere,  exclusil  ab  ea 
condiiionem  suam,  qua  diclum  fueral,  cogente  nul- 

le. Sed  non  minus  mali  abegil  infamiam;  non  est 
enim  peccalum,  quod  de  motu  animi  libero  non  ve- 
nil  :  elTectumque  est,  ul  cum  dispendio  verilalis, 
tolius  mali  perirel  invidia  ;  et  evanuit  raali  natura, 
cum  crimen  volunlalis  evanuit;  primen  aulem  eva- 

nuit volunlalis,  cum  definilio  volunlalis  exsecla  est. 
El  peccali  igilur  et  volunlalis  claruil  ejusmodi  esse 
condiiionem,  ut  si  caussis  praecedenlibus  depulelur, 

et  (a)  jus  perdat,  et  crimen.  Ubi  ergo  erit  mali  na- 
tura, cum  malum  non  esse  conslileril.?  » 

AuGusTiNus.  Dici  non  polesl,  quantum  mirer  fron- 

(a)  Editi,  et  vim.  At  MSS.  et  ejus. 
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Augustin.  Je  ne  saurais  dire  jusqu'à  quel 

point  j'admire  ton  audace,  de  parler  de  la  na- 
ture du  mal  et  de  ne  pas  dire  que  le  mal  est 

naturel,  ou  de  ne  pas  dire  que  le  mal  est  natu- 
rel, lorsque  tu  parles  de  la  nature  du  mal,  quoi 

de  plus  vain  que  tes  définitions,  et  qu'est-ce 
qui  peut  te  faire  croire  que  Ton  ne  doit  pas 

chercher  d'où  vient  la  volonté,  parce  qu'elle  est 
un  mouvement  de  l'âme  en  dehors  de  toute 

pression  étrangère.  Si  l'on  dit,  en  effet,  selon 

toi,  d'où  vient  la  volonté,  il  ne  sera  plus  vrai 
de  dire,  qu'elle  n'est  soumise  à  aucune  con- 

trainte, parce  que  quelle  que  soit  la  chose 

d'où  elle  vient,  cette  chose  l'aura  forcé  d'être, 

et  pour  n'être  point  forcé,  elle  ne  doit  venir 

d'aucune  part? Etrange  folie  I  L'homme  ne  vient 

d'aucune  part,  lui  qu'on  n'a  pas  forcé  d'être, 

puisqu'il  ne  pouvait  subir  aucune  contrainte 
avant  d'être.  Mais  assurément  la  volonté  nous 

vient  de  quelque  part,  et  n'est  pas  forcée  d'être; 
Et  si  l'on  ne  doit  pas  en  chercher  l'ori- 

gine, ce  n'est  point  parce  qu'elle  ne  vient  pas 

d'autre  part,  mais  parce  que  l'on  peut  voir 
clairement  d'où  elle  vient.  La  volonté,  en  effet, 
vient  de  celui  dont  elle  est  la  volonté,  La  volonté 

de  l'ange  vient  de  l'ange,  celle  de  l'homme 
vient  de  l'homme  ;  celle  de  Dieu  vient  de  Dieu, 

et  si  Dieu  opère  dans  l'homme  la  volonté  du 
bien,  il  le  fait  de  manière  à  ce  que  cette  vo- 

lonté du  bien  vienne  de  celui  dont  elle  est  la 
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volonté  ;  de  même  qu'il  fait  que  l'homme 

vienne  de  l'homme  :  car  parce  que  Dieu  est  le 
créateur  de  l'homme,  il  ne  s'ensuit  pas  que 
l'homme  ne  vienne  pas  de  l'homme. Mais  chacun 

est  l'auteur  de  sa  volonté  mauvaise,  parce  qu'il 
veut  le  mal.  Or,  demander  pourquoi  Fhomme 

peut  avoir  la  volonté  du  mal,  quoique  ce  ne 

soit  pas  pour  lui  une  nécessité,  ce  n'est  pas 
chercher  l'origine  de  cette  volonté,  mais  l'ori- 

gine de  sa  possibilité  ;  et  alors  on  trouve  que 

cela  vient  de  ce  qu'une  créature  raisonnable, 

quelque  bonne  (ju'elle  soit,  n'est  pourtant  pas 

ce  qu'est  Dieu,  dont  la  nature  seule  est  au  des- 
sus de  tout  changement  et  de  toute  atteinte, 

et  quand  on  en  recherche  la  cause,  on  trouve 

que  c'est  parce  que  Dieu  n'a  pas  engendré  les 
créatures  de  lui-même,  c'est-à-dire  de  sa  na- 

ture et  de  sa  substance,  mais  de  rien,  c'est-à- 
dire  de  nulle  autre  chose.  Non  pas  toute  fois 

que  le  néant  ait  quelque  force  ;  s'il  en  avait,  il 
ne  serait  pas  le  néant;  il  serait  quelque  chose; 

mais  parce  que  la  condition  ôe  toute  nature 

faite  de  rien,  est  de  n'être  pas  la  nature  de 
Dieu  qui  seule  immuable.  Or,  tout  ce  qui  est 

fait  de  quelque  chose,  ne  participe  point  à 

cette  nature  divine,  parce  que  toutes  choses 

qui  ont  été  faites  pour  servir  d'origine  à  d'au- 
tres, n'ont  elles-mêmes  été  faites  d'aucune 

chose  durable,  mais  qu'elles  ont  été  faites  de 
rien.  Les  autres  créatures  peuvent  subir  des 

lem  tuam,  quomodo  dicas  naturam  mali,  qui  malum 
naturale  non  dicis  ;  aut  quomodo  malum  nalurale 
non  dicas,  qui  naturam  mali  dicis.  Quid  autem  va- 
nius  defmilionibus  luis,  qui  proptcrea  putas  non 
esse  quœrendum  unde  sit  voluntas,  quia  motus  est 
animi,  cogente  nullo?  Si  enim  dicalur,  ut  putas, 
unde  sit;  non  erit  verum  quod  dictum  est,  cogenle 
nullo  :  quia  illud  unde  est,  eam  cogit  esse  ;  et  ideo 
non  est  alicunde,  ne  cogalur  esse.  0  stulliliam  sin- 
gularem!  Non  est  ergo  alicunde  ipse  homo,  qui  non 
est  coactus  esse;  quia  non  erat  qui  cogeretur,  anle 
quam  esset.  Prorsus  (Agat/io  pap.  in  epist,  syn.  ad 
Imper.)  et  alicunde  est  voluntas,  et  esse  non  cogi- 
tup;  et  si  ejus  origo  quaerenda  non  est,  non  ideo 
quaerenda  non  est,  quod  voluntas  alicunde  non  "^it, 
sed  quia  manifeslum  est  unde  sit.  Ab  illo  est  enim 
voluntas,  cujus  est  voluntas  ;  ab  angelo  scilicet  vo- 

luntas angeli,  ab  homine  hominis,  a  Deo  Dei.  El  si 
operatur  Deusin  homine  voluntatem  bonam,  id  uti- 
que  agit,  ut  oriatur  ab  illo  bona  voluntas,  cujus  est 
voluntas  ;  sicut  agit  ut  homo  oriatur  ab  homine  : 

non  enim  quia  Deus  créât  hominem,  ideo  non  homo 
ex  homine  nascitur.  Malas  autem  voluntatis  suae 
unusquisque  auclor  est,  quia  malum  vult.  Sed  cum 
quaeritur,  quare  homo  possit  habere  malam  volunta- 

tem, quamvis  ut  habeat  non  sit  necesse;  non  origo 
quGeritur  voluntatis,  sed  origo  ipsius  possibililalis  : 
et  invenitui'  ea  esse  causso,  quia  elsi  magnum  bo- 
num  est  rationalls  creatura,  non  tamen  est  quod  est 
Deus,  cujus  solius  est  inconvertibilis  incommutabi- 
lisque  nalura.  Et  hujus  rei  caussa  cum  quseritur,hoc 
invenitur,  quia  non  de  se  ipso,  hoc  est,  de  sua  na- 
tura  alque  substantia  genuit,  sed  de  nihilo,  hoc  est, 
de  nulla  re  fecit  haec  Deus.  Non  quia  nihil  habet 
aliquam  vim  ;  si  enim  haberet,  non  nihil,  sed  ali- 
quid  esset  :  sed  quia  hoc  est  cuique  nalurae  de  nihi- 

lo factam  esse,  quod  est  naturam  Dei  non  esse,quod 
immutabilis  sola  est.  Nec  ea  quae  de  aUquibus  rébus 
facta  sunt,  ab  hac  excipiuntur  origine  :  quoniam  res 
qute  ita  factœ  sunt,  ut  ex  iis  aliae  fièrent,  de  nullis 
exstantibus  factae  sunt,  hoc  est,  omnino  de  nihilo. 
Mutari  autem  possunt  quaecumque  alia  diversi^  et 
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changements  selon  la  diversité  de  leurs  propres 

qualités,  mais  la  créature  raisonnable  seule 

peut  changer  pour  l'effet  de  sa  volonté.  Qui- 
conque examine  tout  cela  avec  attention,  com- 

prendra que  tu  as  beaucoup  parlé  du  néant, 
sans  rien  dire  qui  touche  à  la  question  qui  nous 

occupe. 

43  Julien.  Qu'est-ce  en  effet  que  le  mal,  c'est- 
à-dire  le  péché  la  volonté  de  faire  ce  qui  est 

défendu  par  la  justice,  et  dont-il  nous  est  libre 

de  nous  abstenir.  Qu'est-ce  que  la  volonté?  un 

mouvement  de  l'âme,  sans  aucune  pression 
étrangère.  Si  donc  le  péché  est  né  de  la  vo- 

lonté, et  la  volonté  d'un  mouvement  de  l'âme 
sans  aucune  pression,  ni  la  condition  du  néant, 

ni  celle  des  ténèbres  n'a  été  la  cause  de  ce 

mouvement,  qui  doit  nécessairement  n'être 
forcé  par  rien,  pour  être  un  mouvement  sans 

aucune  pression  étrangère.  Par  conséquent,  il 

ne  peut  exister  ni  péché  naturel,  ni  péché  ori- 

ginel, puisque  ces  deux  dénominations  indi- 

quent une  seule  chose  c'est-à-dire  que  le  péché 
n'est  pas  volontaire.  Or,  la  vérité  nous  dit, 

qu'il  n'y  a  de  péché  que  celui  qui  est  commis 
volontairement.  Donc,  appeler  mal,  ce  qui  est 

certainement  en  nous,  ce  n'est  pas  prouver  que 

le  péché  est  dans  la  nature,  c'est  se  montrer 
calomniateur  par  dépravation  de  jugement. 

l  CONTRE  JULIEN. 

Voici  ce  que  j'avais  à  te  dire  au  sujet  d'une 
chose  à  laquelle  tu  pensais  qu'on  ne  pouvait 

pas  répondre.  La  question  n'était  qu'une  niai- 
serie, et  tu  la  croyais  irréfutable. 

Augustin.  Ton  triomphe  est  bien  vain  ;  et  tu 

dis  :  Voilà  une  réponse  I  Tandis  que  quiconque 

lira  tes  objections  avec  attention  et  les  miennes, 

sans  trop  de  négligence,  trouvera  qu'il  ne  t'a 
pas  été  possible  de  répondre.  Quelle  que  soit, 

en  effet,  ton  adresse,  d'ailleurs,  facile  à  deviner 

pour  expliquer  ce  qui  n'est  pas  obscur,  et  em- 
brouiller ce  qui  est  clair.  Tout  homme  sage 

ne  saurait  nier  que  chacun  a  sa  volonté  nais- 

sant de  lui-même,  et  que  la  volonté  de  l'homme 

ne  peut  venir  que  de  l'homme  ;  ainsi  le  mal 
ayant  eu  pour  origine  la  volonté  mauvaise  de 

l'homme,  dont  la  nature,  comme  nous  le  sa- 
vons, était  bonne  avant  cette  volonté  mau- 
vaise, le  mal  est  donc  venu  de  ceux  qui  étaient 

bons.  Voilà  ce  que  dit  Ambroise,  voilà  ce  qui 

confond  Manès,et  ce  que  Julien  nie  en  faveur  de 

Manès,  contre  Ambroise,  en  disant  :  «  Si  la  na- 

ture est  l'œuvre  de  Dieu,  l'œuvre  du  démon  ne 

peut  passer  pour  l'œuvre  de  Dieu.  »  Manès 
peut  donc  dire  :  Ils  ne  sont  pas  l'œuvre  de  Dieu 
ces  hommes  par  lesquels,  selon  les  paroles  de 

l'Apôtre,  (Bom.  v,  12.)  ont  passé  le  péché  et  la 
mort,  c'est-à-dire  l'œuvre  du  démon.  D'après 

propriis  qualitatibus  suis;  Yoluntale  vero,  quae  ra- 
tione  utilur,  sola  est  rationaUs  creatura  mutabilis. 
Hsec  diligenter  et  intelligenter  quisquis  advertit, 
multum  te  de  nihilo  nihil  quod  ad  rem  perlineat 
dixisse  coguoscet. 

43.  JuLiANus.  «  Quid  est  enim  malum,  id  est,  pec- 
catum?  Voluntas  sequendi  quod  juslitia  veiat,  et 
unde  liberura  est  abstinere.  Quid  est  ipsa  voluntas  ? 
Motus  animi,  cogente  nullo.  Si  ergo  peccatum  ex 
volunlate  natum  est,  \oluntas  ex  motu  anirai  co- 

gente nullo  ;  nec  nihiii,  nec  lenebrarum  conditio 
fecit  ut  esset  hic  motus,  qui  ideo  a  nullo  cogilur, 
ut  possit  esse  cogente  nullo.  Ac  per  hoc  nullum  est 
naturale,  nullum  originale  peccatum  :  quia  haec  duo 
nomina  indicant,  id  est,  peccatum  esse  non  volun- 
tarium  :  praescripsit  autem  veritas,  nisi  voluntarium 
non  posse  esse  peccatum  :  et  ideo  qui  dicit  malum 
esse  quod  constat  ingenitum,  non  convincit  in  na- 
lura  esse  peccatum;  sed  se  ostendit  per  praevitatem 
(a)  judicii  criminosum.Ecce  responsum  est, ad  quod 
lu  responderi  non  posse  credebas(6).Oxymora  pror- 

sus  fuit  quaestio,  quam  tu  arbitraris  invictam.  » 
AuGUSTiNUS.  Exsultas  inaniter,  et  dicis.  «  Ecce 

responsum  est  :  ubi  te  respondere  non  potuisse  mox 
invenit,  quicumque  acutus  legil  hœc  tua,  vel  non 
multum  tardus  et  mea.  Quantalibet  enim  perplexita- 
te,  non  implicala  explicare,  sed  aperta  implicare 
coneris  ;  sani  negare  non  possunt,  oriri  ab  unoquo- 
que  voluntalem  suam,  nec  nisi  ab  homine  oriri  ho- 
minis  voluntalem.  Ac  per  hoc,  quoniam  mala  ho- 
minum  mala  voluntale  esse  cœperunt,  et  ante  vo- 
luntatem  malam  scimus  fuisse  hominum  naturam 

bonam;  ex  bonis  orta  sunl  mala.  {-imbros,  lib.  de 
Isaac  et  anima  c.  vu.)  Hoc  dicit  Ambrosius  :  hinc 
perimitur  ManichaBUs  :  hoc  pro  Manichaeo  negat 
contra  Ambrosium  Julianus,  dicens  :  (f  Si  nalura 
opus  Dei  est,  per  opus  Dei  opus  diaboli  transire  non 
sinitur;  »  ut  Manichseus  dicat,  non  esse  homines 

opus  Dei,  per  quos  Aposlolus  transisse  dicit  pecca- 
tum et  mortem,  {Rom.  v,  12.)  quod  est  opus  diabo- 

li :  quoniam  secundum  Julianum,  «  per  opus  Dei 
opus  diaboli  transire  non  sinitur  ;  »  et  dicit  Aposlo- 

(a)  Sic  MS3.  Editi  vero,  ingsrin.-^  (6)  Ex  Graeeo  oÇ(3{i.wpo<;  ;  de  sententia  dicitur  fatue  aeuta,  vel  celeriter  dissipata, 
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Julien,  en  effet  :  L'œuvre  du  démon  ne  saurait 

passer  par  Tœuvre  de  Dieu.  Selon  l'Apôtre, 
l'œuvre  du  démon  a  passé  par  les  hommes, 

donc  les  hommes  ne  sont  pas  l'œuvre  de  Dieu. 
Telle  est  la  conclusion  de  Manès,  qui  la  tient 

de  toi-même,  Julien.  Toutefois  l'Apôtre,  dé- 
fenseur de  la  vérité,  soutient  que  les  hommes 

sont  Tœuvre  de  Dieu,  afin  de  confondre  Ma- 

nès, et  ajoute  que  l'œuvre  du  démon  a  passé 

par  l'œuvre  de  Dieu,  c'est-à-dire  par  les 
hommes,  ce  qui  renverse,  ô  Julien,  ta  doctrine 
et  celle  de  Manès. 

44.  Julien.  Je  te  rappelle  cependant  que  tu  as 

coutume  dans  tes  écrits,  de  ne  pas  appeler  les 
ténèbres  des  créatures,  mais  la  permanence  de 

l'obscurité,  par  l'absence  de  toute  lumière  ; 
de  sorte  que  les  ténèbres  ne  sont  autre  chose 

que  la  privation  ou  l'exclusion  de  toute  clarté. 

Ce  qui  est  exclu,  tu  l'appelles  lumière,  c'est-à- 

dire  créature  ;  Ce  qui  demeure,  tu  l'appelles 
ténèbres.  C'est  ce  qui  est  admis  en  philosophie  ; 
Je  ne  cherche  donc  pas  à  voir  si  cela  est  vrai 

ou  faux,  mais  j'insiste  sur  ce  point.  Tu  dis  que 
les  ténèbres  ne  sont  autre  chose  que  le  néant, 

mais  tu  soutiens  que  le  mal  qui  est  dans 

l'homme,  c'est- à  dire  dans  l'œuvre  de  Dieu, 

vient  de  ce  que  l'homme  a  été  fait  de  rien. 

D'après  ton  argumentation,  le  néant  est  donc 

la  cause  du  mal,  et  ce  néant  tu  l'appelles  aussi 
ténèbres.  Tu  fais  par  là  descendre  la  nécessité 

du  mal  dans  la  condition  des  ténèbres,  et  tu  te 

trouves  encore  ici  d'accord  avec  ton  maître, 
puisque  l'un  et  l'autre  vous  attribuez  la  volonté 
du  mal  aux  ténèbres  éternelles. 

Augustin.  Un  peu  avant  déjà,  lorsque  tu 

disais  des  riens  sur  ce  qui  n'est  rien,  je  t'ai  ré- 
pondu aussi  clairement  et  aussi  brièvement 

que  je  l'ai  pu  ;  et  c'est  en  vain  maintenant  que 
tu  veux  encore  recourir  aux  ténèbres.  Tu  ne 

m'échapperas  pas.  La  lumière  de  la  vérité  te 
poursuit,  et  te  dit  que  les  créatures  qui  ne 
sont  pas  telles  que  celui  qui  les  a  formées,  ont 

été  faites  de  rien,  de  sorte  que  ce  rien  lui- 

même  ne  peut-être  considéré  comme  étant 
quelque  chose,  et  comme  ayant  quelque  force 

pour  faire  quoique  ce  soit,  car  s'il  en  avait,  il 

ne  serait  pas  le  néant.  Ainsi  le  néant  n'est,  ni 

corps,  ni  esprit,  ni  quelqu'accident  des  sub- 
stances, ni  matière  informe,  ni  espace  vide, 

pas  même  ténèbres,  mais  absolument  rien. 

Car  là  où  il  y  a  ténèbres,  il  y  a  un  corps  sans 

lumière,  soit,  l'air,  soit  l'eau,  soit  toute  au- 
tre chose  ;  car  il  n'y  a  qu'un  corps  qui  puisse 

être  en  éclairé  par  la  lumière  qui  est  un  corps, 

ou  en  être  privé  pour  demeurer  dans  les  ténè- 

bres. C'est  pourquoi  l'auteur  de  ces  ténèbres 
corporelles,  est  nécessairement  aussi  celui  qui 

a  créé  les  corps,  aussi  dans  l'hymme  des  trois 
jeunes  hommes,  est-il  béni  par  la  lumière  et 
les  ténèbres.  {Daniel,  m,  72.) 

lus  per  homines  transisse  opus  diaboli  ;  non  sunt 
ergo  homines  opus  Dei.  Manichsei  est  ista  conclu- 
sio,  veniens  illi,  Juliane,  de  adjulorio  tuo.  Sed 
Apostolus  pro  veritate  decerlans,  et  homines  dicit 
esse  opus  Dei,  ut  prosternai  Manichaeum  ;  et  per 
opus  Dei.  hoc  est,  per  homines  transisse  opus  dia- 

boli, ut  cum  illo  prosternât  et  te  ipsum. 
44.  JuLiANus.  «  Illud  tamen  admoneo,  solere  etiam 

te  in  scriplis  tuis  tenebras  non  dicere  creaturam, 
sed  absentia  luminis  remanere  obscuritalem  ;  ut 
nihil  aliud  sit  obtenebralio,  çjuam  splendoris  exclu- 
sio.  Quod  ergo  exciudilur,  creaturam  vocas;  quod 
remanet,  tenebras  :  quod  quidem  vulgalum  a  philo- 
sophis  est;  nec  nunc  quœro  verumne  esse  putetur, 
an  falsum  :  sed  illud  inculco,  tenebras  tu  non  dicis 
esse  aliud  quam  nihil  :  in  homine  autem,  id  est, 
opère  Dei  malum  ideo  exstitisse  argumenlaris,  quia 
de  nihilo  factus  erat  :  caussam  ergo  mali  illud  ni- 
hilum  fuisse  confirmas,  quod  nihilum  tenebras 
etiam  pronunlias.  Necessilatem  ilaque  mali  de  te- 
îiebrarum  dicis  condilione  descendere.  Igilur  nec  in 

hoc  a  prseceptore  dissenlis,quoniam  voluntatem  ma- 
lam  pariîer  aelernis  tenebris  deputalis.  » 

AuGusTiNus.  Paulo  ante  jam  libi  de  nihilo  nihil 
dicenti,  quantum  aperle  polui,  breviterque  respon- 
di  :  et  nunc  frustra  ad  tenebras  voluisti  fugere.  Non 
latebis  :  lumen  quippe  le  persequitur  veritalis,  ita 
dicens  factas  ex  nihilo  creaturas,  quaft  non  sunt 

quod  ipse  qui  fecit,  ul  ipsum  nihil  non  existimetur 
vel  intelligatur  esse  aliquid,  nec  ad  faciendum  ha- 
bere  aliquam  vim;  quia  si  haberet,  non  esset  nihil. 
Ac  per  hoc,  nihil  nec  corpus  est  uUum,  nec  spiri- 
tus,  nec  his  subslantiis  aliquid  accidens,  nec  infor- 
mis  ulla  materies,  nec  inanis  locus,  nec  ipsae  lene- 
brae,  sed  prorsus  nihil  :  quia  ubi  sunt  tenebrae,cor- 
pus  est  aliquod  carens  lumine,  sive  aer,  sive  aqua, 
sive  aliquid  aliud;  corporali  enim  lumine  vel  illu- 
minari  ut  clareat,  vel  privari  ut  tenebrescat,  nisi 
corpus  non  potest.  Ac  per  hoc  istarum  corporalium 
tenebrarum  conditor  non  est,  nisi  qui  condidit  cor- 
pora  :  propter  quod  in  hymno  trium  virorum  bene- 
dicunt  eum  lux  et  tenebr».  (Dan.  ni,  72.) 




